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Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
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d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
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+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
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’ 'VAUDOISES F \
:Dll/[SEE BMW-DX LIVRES,

Dont le Premier fait voir inconteſtablement quelle 'a estë de tOus tems tant leur Diſcipline z

' , , que ſur tout leur Doctrine z 8*: de quelle maniere elles l'ont ſi constamment conſervée

‘ en une fi grande pureté . dés que Dieu les a tirées des tenebres du Paganiſine

jufques à preſent z ſans interruption , 8c neceffitê de'Reformation. e

— i E 1" ~

~ Le Second traite generalement de toutes les plus Confiderables Perſecutions qu'elles

ont ſouffenes , pour la ſoûœmr , ſur tour des que l‘Inquiſiçion a COmmencó ‘

à regner ſur les Chrétiens , juſques à l'an i664.

ñ ' ~ P A R -

_ A N. L E G E R, Pasteur Modemteur des EſglíſeS (les Vallées, &c depuis

I_ ~- ' , la violence de la Perſecuuon , appellé à l’Ein e Wallonne de Leyde. ‘

~ . Le‘ tout enrichi de 'Iín'ctn dancer. ſſ n
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I* ‘F 'I G ‘E' ‘ M

D. Sñ. LE GE R I ~
'i’ Hí/IÛHÉÊſflË ïræfxain. ~

'—ui Bâtäffisèÿâíëit ſaccîdnlcſſèdine verbiî, ‘

\ 4 Erjuſſu'liïjùſſo priçici'pis “e‘xul agit;î‘ " 'Síc dCÎÎiIÔSÏ 1c ora refert. 'Hic ille 'L É G E n I

Vult_us ,&'ing’entiè ſdi-niavenîusta viri ,

Ingem’um ‘, *doteſquç âñiini noviſſe-ſagacis

, Si'cnp'is '_, :hoc 'ipſum Perlege , lector 2,109115.

  

, Àz‘vANDE—x GÔES,F_F‘

' ;1'11" : '.'.*.'-".. ~.

:If—'[5111'lätàíllèïdóucſie de

L_ G E R,

F. Mſi‘de C._en l’Égliſe Wallonè de Iièyden ,

mon tres—honoré Pere en Jeſus Chril’c.

”ay que ect quríer ne x")- prennepas mal ,

ñ Ê u'z'l ait bien imité le: trait: de la nature ,
' Je“ nſie trouve en cettepeinture

* ue tra-peu de l’original i

'La copieſeroitſidele

'Si l’onpouvoit] voz'rſan &ele ,_ ſ \

Stmſſavoir ,ſizſia’elité , r

S07; cadrage dam laſouffrance ,

C'eſl làſa ”raye Kçffemblance , '

Mais comment’ 1e burî” l'tít-z'l ”pre/2'71”" A’

  

~

~ MJMICHAELIS.

AUTRE.

,_ \oicy le grand Joſué que l'Eternel choiſit

— Pour 'defendre Iſraël des vrais Amalechites

7 _ De la Cour \de Savoye; 8C de ces ſatellites

~ ‘ ' Par l'epêe 'd'acier , 8c celle de l'eſprit:

_ Pour ſalaire il—entend que la Cour luy ravir

- Ses biens 'GE ſes honneurs 8c cherche‘encor ſa vie:

_‘ Sa plume cep‘andanc en deſpit de l'envie ,

" L'Antiquité Vaudoiſe à plain fonds nous deſcric.

  

C. L. M. L.
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Aàmoàtm Reverendo îi CtariJJìnto Vtfo >

D. J Q H A N N4 LEGERO,

Pastòri olim Vàldensi , riunc Léydèníî meritiffimo , gratulatío de

Historia; V,aldeníÌ6 editione.

a 400. annis Pastores fucrunt in

cjusfamilia.

b Ad omnes principes .Rcforma-

tos.

c Prarses perpétuais Synodi } if

annis.

d ConselTor est quia multa patins

pro Religione.

e Multa ipfc gcíïìt qui in hac Hi

storia referuntur.

f Nulla Historia ita confirmât no-

strac Religionis pcrcmiitatem ac

hsec.

 

g Luctrnt miniílerium exercuit.

h Cum xdirkaretur Capitolium ,

omnes Dii calserunt fovi praerer

Terminum, ut apparerct Iinperium

Romanum non habiturum tenni-

nos.

ì Antiquistìma Convallium infi-

íîgnia íunt fax tenebris circumda-

ta3 cuin hac inscriptions» Lux luctt

in ttntbrií.

k Jes.XI.

1 Pyramis incumbit niinis dotnus

ejus j cuin inferiptione eum célé

brante velut caput rebellionis 3

qubd legationc functus elset ad

principes Reformatas adauxilium

quirendum.

m Imago e us loco suspensa est.

n Gestiunt Hollandi & Walones

imaginem ejus in aedibus fuis fu-

spenl'am spectarc.

o Pontifìcioriim perseentioncs no-

vas contra ipíum cxcitanthiin va-

riis conquísitis caJumniis.

p Soletnni enim habiro examine ,

calumnix détectas íunt , & suppli-

cium de Impostoribus siunptuin.

q NempeNValdenscs.ut&antiqui

Christiani, & Refonnati , íiinilcs

paffì sunt caluMnias.

hara Deosoboles.t *genuinapropago Pìorum :

Etfolìduspurte 'Religionis bonos. ...

Pastor , b Legatus , c Praeses , d Confessor , £$ Exul i

Çui nifiMartyrii nulla eorona deest* , .

Tu pateris patienda bonis ,facienda faciíque :

e Tu referendafacis : TuptafaBa refers.

Historia; vindex Sacra tgentifque Piorum :

Queisper te priffus restituetur bonos.

Namque Reformataspurè coluijse Jehovam >

Antiquâ liquidò RjUigione doces.

{ Non interrupto cultu , ferieque perenni :

Quant Deuî teternùmfie remanere dabit.

Papa quid infiltas f Veterum quid nominajaftas ?

Degener antiquos quidve requiris Avos ?

Ecce Subalpinus fais<ts qui detegit Artcs ; • - -

Larvatamfaeiem âetraìnt Arte tibì.

Alpespojl annos quingentos Romafubegit ;

Jam ter quingentis vìncere Romawjtf/í.

Terminus ltalica; Regionis elara s Lucerna ;

ltalica;pariter RelUgionis erit: .

h Tarpeioque Joví , ut nolebat Terminus olim

Cedere ;fie nunquam cedere poffit et.

Ccece nec extinguas illujìrem Papa Luccrnam ;

Roras/f^ potiùssacra Lucerna micet.

Sit Sol Justitia divina Lucerna Lucerna; ,

1 Vt Lux in tenebris repleat Italiam.

k Agnofie lupus vicinus Jupus agno »

yEternujquepuer Christus utrumque reget.

1 Improba Pyramidisfileant mendacia Roma; ,

Publient adTemplumgrejsus honoris erit.

Injusta in Justum lata ejl fèntentia mortis >

Sed Deus hic vita dat meliorefrui.

m Effigiespajfa efl infamis ludicra mortis j

n Stabit at ìnnumeris inviolatalocis.

TristiaJìclcctis , mors vita , luce tenebra

Mutantur , magnisparva , malumque bono.

lnfanam 0 Divae rabiem miremur Erynnis ,

Ausa quodinsacrumsingere dira caput.

Insandum mentitascelus teterrimapestis :

Sciliéet estfanïlos rodere fueta viros.

Perdere cum ntqueant ignìs }gladiafque Sabaudi ,

Adduntur factis subdola verba feris.

Quanttufis , monstratsubduilum Principis armis

AdBatavos rabies , ira , furorquesequens.

Magnorumfors ifia virûm clarijjtme Praco ,

Optima dum faciunt , peffima queeque pati.

i* Vìftor ii invitìus majorpost ista resurgis i

q Valdensemque duo crtminafiSa docent.

DAVID STUARTUS, Ecclefiastes , S. Theol. 8C

Phil. Doctor , hujusque Professor in Acad. Bat.



IN HISTORIAM

J^everendi , "ÙoUiJstmique Virt

P. JOANNIS LEGER I.

Ecclesiae Gallobelgicae Leydensis Pastoris Vigilantiífimi.

ivinos ritus , caeloque emiíïà piorum

Dogmata Chriltiadum , coutinuata fide ,

Et fermè oppressum per barbara secula verum ,

Doctaque Romanis scripta tremenda jugis ,

Posteritas , te teste , leget Legere, nec iílud

Nesciet immensus , quâ patet orbis opus.

Sic studiis diversa placent. Nunc tecta recludis

Jussa Dei , & populo pulpita docta íonanr.

Nunc abítrusa petis , sanctique Oracula Verbi

Explicat Hyblaeis vox tua juxta favis.

Nunc memoras Patrias Saxosi verticis Alpes ,

Valdensefque tuos per tua scripta colis.

Quid , totus vexata , pati mens confcia recti

Sustinet , & quantùm relligjone valet.

Quid parvae pocuere manus , & vota bonorum ,

Cum caesa à paucis millia multa cadunt.

Haec , vir docte , tuos non vis nescire Nepotes ,

Et sectum nebulis eruis orane fuis.

Ipsa etiam , magno semper gratiffima cœlo ,

Relligio tanto vindice laeta viget.

Effugiunt dira discussç nocte Tenebr*,

Diífunditque suura Lux manifesta jubar.

Scilicet hos Divaejuvat impendiíïè labores

Propitiumque tibi demcruisse Deum.

Ut si terra ncquit tanto pro munere grates

Solvere , nec laudi íurficit ipsa tua :

Perfolvat magnus íummi Reenator Olympi ,

Et référât meritis praemia digna tuis.

A. vander G OE S , F. F.

 



Approbation du Synode des Eglises Wallonnes

des Pais-Bas.

Ala leBure de Yarticle 21. du Synodeprécédent, rapport ayant estéfait en celuy-cypar

lesPajleurs de nôtre corps commis alexamende ce qùil y a de dogmatique enWHi-

stoíre Generâle dés Eglises Euangeliqués des Vallées de Piémont, composée par nôtre

tres-Cher Frère Monsieur Jean Leger, l'un dps Ministres de celle de Leyde , qui ont décla

re de n y avoir tïen trouvé qui rie soit orthodoxe (3 conforme à la DoBrine reçue parmy

nous : La compagnief?fondant fir le dit rapport (3 jugement , a trouvé juste d'en dresser

cèt article (3 d'exhorter l'Autheur, comme elle le fait» à donner aupublic ce digne ouvrage,

qui fous le bon plaìjìr , (3 la benediBion du Seigneur ,fera tres-utile a l'édification de nos

troupeaux, (3 à justifier amplement l antiquité , (3 la pureté de la vraye DoBrine qui a

ejèé conservée parmi ce bon peuple des Vallées de tems immémorial jusques àprésent , non

obstant lesgrandespersécutions qui leur ont esté suscitées a diverses fois ,par les Adver

saires de la méme vérité que nousprofessons.

Extraict des actes du Synode de Naerden en Septembre 166 î.

Signé:

ANTOINE HULSIENS, Modérateur.'

J. LOUYS G ROURSDES, Secrétaire.

Extraits des Triyileges.

T>ar grâce & privilège desEstatsdeHorande & de WeflvFrieflande , il est permis à

A Jean le Carpentier Bourgeois de Leyde , d imprimer ou faire impri

mer, vendre & débiter une Livre intitulé Histoire Gênerale des Vallées de Piémont»

ou Vaudoifes , divisée en deux Livret , (3 composée par Jean Leger, Pajhur

(3 Modérateur des mimes Eglises » (3c, ôc ce pour le temps & espace de quinze

ans consécutifs ; avec defences à tous Libraires & Imprimeurs , ou autres tels qu ils

puissent eítre , d'imprimer , ou faire imprimer le dit Livre , fous prétexte de déguise

ment , ou changement de langues , de caractères , de íormes , &c , qu ils y pourroient

faire , méme eítant imprimé ailleurs de le vendre & débiter en nôtre Province , à peu

ne de confiscation , & de l'amende de mille florins portée par le dit Privilège &c.

Donnée à la Haye le 22. de Juillet 1 669. Signé Johan de Witt» & scellé du grand Seel

des dits Estats. Par ordonnance des mémes Estats , Simon van Beaumont.

Ces mémes Grâcesfont données audit Carpentier par les Estats Généraux des

Provinces Vnies le 24. de Juillet 1 669. comme le Privilège le porte amplement. Signé Jo

han de Witt. Scellé du Seel des mémes Estats. Et pat leur ordonnance signé J. Ruyích.

Par l'illustre Republique de Genève il est défendu aussi à tous les Libraires , Impri

meurs , ou Marchands de son domaine d'imprimer ou faire imprimer , de déguiser , ou

en quelque façon altérer la méme Histoire fans la permission du dit le C a r p e n-

T 1 e r , ou de ses Associés , à peine de confiscation , & d'amande &c. Donnée à Ge

nève le 14. d'Avril Par ordonnance du Conseil, signé DuPuy,
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ES-SEIGNEURS,

C'est l'ordinaire de ceux qui se mêlent de faire des Dé

dicaces , de tâcher à les insinuer dans les bonnes grâces de

a " ceux



dédicace:

ceux qu'ils choisissent pour leurs Patrons, en y détalant

leurs louanges, & en leur dressant les plus illustres, 6c les

plus eloquens Panégyriques qu'il leur est possible :

Quantàmoy, TRES-HAUTS ET TRES-

PUIS ANS SEIGNEURS , j'aime mieux , à cet

égard , en m'approchant de V OS ILLUSTRES

GRANDEURS, imiter ce^ Anciens peuples qui n a-

doroient leurs Divinités qu'avec le doigt fur la bouche :

sachant tres-bien quesileá Payens ont û des Dieux pré

tendus, qui recevans les sacrifices qu'on leur faiíoit de la

chair, £V du fang des victimes /rie vogloient cependant

rien de la langue , VOS ILLUSTRES GRAN-

í> E U R S ;<jui sont véritablement ceux dont le Ròy fé

lon le coeur de Dieu difoit au Pfeau. 82. fay ditvous estes

Dieux &* tous 'Bnfans du Souverain , exerçans glorieusement la

charge de ses Lieutenans en terre, íe mocquent de tout le

faste de ces éloges : recevans assés en leur admirable ge

stion , leur propre louange du %oy des ^Rois } (s* du Seigneur des

Seigneurs , de par qui lescJRoù règnent ,& les ^Princes administrent la

justice telle , qu'elle publie hautement à tout le monde

l'agreement qu'a fa Divine Majesté pour vos sacrées Per

sonnes, & pour vôtre tres-sage conduite, en versant sur

elle à plaines mains ses bénédictions les plus rares,& du

Ciel, ôc de la Mer, & de la Terre ^ de forte qu'on peut dire

qu'elle fait aujourd'huy l'admiration des nommes& des

Anges , la consolation de toute l'Europe Reformée , & la

joyc detousvos Amis & Alliés , aussi bien que l'etonne-

ment& la frayeur de tous ceux , dont tœil eÙ malin de ce que

T>ieu esl bon,&fa main bonnefurvous.

Aussi tout ce que je sçaurois avancer , ne pourroitnon

plus accroître le lustre & Téclat de la gloire de VOS

TRES-HAUTES P UISS ANCES,quelelumi-

gnon d'une petite bougie, la rayonnante lumière du bel

Astre du jour resplendissant en ion plein midi. Outre que

d'ailleurs , j'ose dire que le sujet & la matière de cette Hi

stoire est telle, que bien loin d'appréhender leur rebut,

tout au contraire, la sincérité de leur rare pieté, & la gran

deur
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deur de leur générosité, ne leur sauroit permettre de la

connoitre sans la regarder , auffi bied que son Autheur,

d'un oeil bénin ôt favorable, puis-que c'est presque au-^

tant leur Histoire , & de ces Bienheureuses Provinces

Unies , que celle des Vaudois , & 4e nia chere Patrie , &■

que leur interest & leur gloire y éclatte également par

tout.

Car faisant voir dans le premier Livre, de quelle ma

nière la pure vérité Euangelique, constamment conser

vée dans les Vallées dés le tems des Apôtres (où je prou

ve invinciblement qu'elle n'a jamais pù estre tellement

altérée par les Traditions de Rome, qu'elle ait û besoin

de Refòrmation ) a passé des dites Vallées en Provence

òí en Languedoc , où ceux qui la suivoient , à cause à'Albi

Ville Episcopale, qui en fut d'abord toute remplie, furent

nommés Albigeois : Pareillement que c'est de ces VwdoùAU

bigeoy , que Tierre Valdcnfes , ou Valdo de Lyon l'a reçue ( qui

aussi pour cela fut ainsi nommé )5í que c'est encore parla

dispersion de ses Disciples , causée par les persécutions du

Pape ^Alexandre!!!. & exécutée parfeandelìelle-maison, Ar

chevêque de Lyon , environ l'an i \ 80. qu'elle fut se

mée , ôc tellement accrue en Picardie, que parler d'un 7V-

cardy & d'un Vaudois , c'estoit la méme chose , & que quand

Tbilippe zJugufte ,Koy de France entreprit en vain de l'en

déraciner, il y fit raser jusqu'à trois cens Maisons de Gen

tils-hommes : Enfin quand je fais toucher au doigt que

c'est encore tant par la dispersion de ces Vaudois que de ces

Tìcards réfugiés , és Pais-Bas , & particulièrement en tous

ceux qu'on nomme Wallons , que la véritable lumière

Euangelique a commencé à y resplendir, ôt dissiper les

noires , & épaisses ténèbres de la profonde ignorance des

SS. Ecritures, que la superstition y faisoit régner depuis

tant de siécles: n'est-ce pas clairement faire connoitre au

monde , avec la vérité de la Doctrine ( que les Glorieux

Devanciers de VOS ILLUSTRES GRAN

DEURS,ont saintement embrassée , cV que vous con

servés , Òí protégés si généreusement ) aussi & spn antiqui-

a 2 té,
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té9& sa succession véritablement poslolique ! puis-que com

me elle a passé des Vaudou , ou Habitáns des Vtllécs (car ce sont

là les véritables, òc originaires Vaudois) en Provence &: Lan

guedoc : de là à Lyon , de Lyon en Picardie , & de Picar

die és Pais-Bas , fur tout parmi ces VVallons , il est constant

que c'est aussi par eux qu'elle s est si merveilleusement

épanduë par toutes vos Bienheureuses Provinces : AuíÏÏ

toutes vos Histoires déclarent nettement que ce fut pre

mièrement parmi ces VVallons3que fut dressée,par les foins

du Glorieus Martyr Çuide'Brez^ la première Confession de

Foy qui jamais ait paru dans tous les Pais -Bas, en fan

156t. imprimée & addressée à TbilippeslL Roy d'Espa-

Í;ne en l an 1 5 62. revue & confirmée au Synode d'Anvers

'an 15 $5. & envoyée à l'Empereur ç^Maximilian en lan

1588. signée (fur tout celle qui fut addressée à 'Philippes II. )

de grande quantité de personnages d'eminente qualité,&:

accompagnée d'une belle ôt ravissante Lettre, dans la

quelle ils declaroient qu'ils n'estoient point les seuls qui

estoient résolus de vivre ôc de mourir en cette sainte

créance ,& véritablement Euangelique,mais qu'il y en

avoit encore plus de cent mille qui estoient tous prêts à

la signer de leur propre sang, comme de fait il y en a plu

sieurs qui l'ont fait: & c'est cette Confession que le Syno

de National de tout le Royaume de France tenuàVitry

l'an 1 5 $3 . a embrassée & signée avec une grande joye ,&

que le Synode de Dordrecht,aprés en avoir seulement

corrigé quelques expressions rudes, èv qui ne font plus

en usage, ou qui se pourroient tordre à contre-scns,sit

traduire en Flamand, ordonnant expressément dans les

post-actes , qu'on ne tiendroit pour autentique, que la

lus-dite Walonne imprimée pour lors ,0c fa version Fla

mande imprimée de méme , & constamment suivie dans

toutes vos Eglises.

Ainsivoyésvous TRES-HAUTS ET TRES-

PUISSANS SEIGNEUR S, par quels degrés tk

moyens lapure Doctrine a passé des SS. Apôtres , jusques

à Vous,& de quelle manière Vous pouvés à jamais fermer

la
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la bouche à ces nouveaux venus de Rome,qui voíis de

mandent où estoit vôtre Eglise devant Calvin & Luther.

Pour le second Livre de cette Histoire , quoy qu'une

juste reconnoissance m'oblige à le consacrer aux Tres-

Excellensôc Louables Cantons Euàngeliques, il ne lais

se pas d'estre áutant & plus 1 Histoire de VOS ILLU

STRES GRANDEURS,que le premier, ouï c'est

la véritable Histoire ,& des persécutions que ces pauvres

Vaudois òrtt presque de tous tems sourîertesi& des in

comparables merveilles > que le Dieu des Armées& Pere

des miséricordes a faites pour conserver jusqu'icy ce

buistòn ardant, parmi les flammes, ces Lys des Vallées

parmi les épines , ces Daniels & leurs compagnons , &

dans la foslè&dans la fournaise, & enfin selon la prédi

ction de nôtre Maistre,c?í2tató parmi les Loups t mais c'est

aufli 1 Histoire fidelle & íe Mémorial ou Monument im

mortel du zele autant sage qu'enflamméde Vos TRES-

HAUTES PUISSANCES, pour le soutien de ía cause

de Dieu, de leur Générosité sans exemple,& de leur Cha

rité immense saintement imitée par celle de tous les Peu

ples de ces aimables & bénites Provinces, si bien que tou

te la Terre avouera avec étonnement& grande admira

tion ( & toutes les bonnes ames en béniront le Pere Ce*

leste, & vôtre mémoire) que ce n'a pas esté une si gran-

de merveille d'ouïr que Dieu ait jadis suscité un Çyrm

Roy de Perse pour donner moyen au pauvre peuple des

Juifs, de íe receúillir de fa longue& funeste dispersion,

pour recouvrer sa chere Patrie , y rebâtir des Villes,& re

dresser le Temple & le service Divin , que de voir que ce

iontles TRES-HAUTSet TRES-P UISSANS

ESTATS DES PROVINCES UNIES du

Septentrion , éloignéesdes Vallées de deux ou trois cens

lieues , qui par leurs solemnelles Ambassades , & tres-fre-

quentes & efficaces intercessions, ont si efficacement tra

vaillé à relever les Eglises des Valléesde leurs cendres : &

que par leurs grandes& incomparablesaumônes èt celles

des bons Peuples de ces Païs, elles n'ont pas seulement

b sub
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substanté les pauvres dispersés à plusieurs reprises, selon

la réitération de leurs funestes désolations, mais que ce

font elles, qui plus que toutes les autres Puissances Re

formées, selon qu'aussi le Ciel les a tres-avantâgeusemerit

partagées, leur ont le plus fourni dequoy redresser leurs

masures > rebâtir les Temples & Sanctuaires pitoyable

ment consumés par les flammes duVatican, & qui font

en un mot une des causes secondes,que le Pere des Lu

mières a bénite le plus pour le rétablissement& la con

servation du flambeau de l'Euangile és sus-dites Vallées ,

&: qu'on peut dire qu'elles sont en bonne partie la cauíé

qu'il y a encore des Eglises.

Je joints à cela les tres - étroites obligations que j'ay

non feulement en particulier au tres - Excellent & Ve-

herable Magistrat d'une des plus IllustresVilles de la Hol

lande, assavoir celle de Leyde,qui a si agréablement con

firmé ma vocation en son EgliseWalonne,& m'a reçu

avec beaucoup de témoignage de fa généreuse ôc chanta-

table bienveillance, mais aussi généralement à toutes Vos

T R E S-H A U T E5 P U I S SAN C E S,qui m ont ac

cueilli avec tant de compassion, & daigné m'écouter avec

tant de patience & de témoignage de Chrétienne sym-

patie, quand j'ay û l'honneur deparêtre devant Elles en

qualité de Député des Vallées,& en quelque façon méme

des tres-Loúablcs & Charitables Cantons Euangeliques

enl'an 1662. & qui n'ont pas plutôt appris que la Cour

de Thurin m avoit condamné à la mort,comme Crimi

nel de Leze Majesté, rasé mes Maisons, confisqué tous

mes biens , fous prétexte que je leur û sse demandé hommes

&argentpour entreprendre laguerre contre mon Trince , comme por

te la Sentence fulminée contre moy , quelles ûrent la

bonté, non feulement de me justifier hautement auprés

de Son Altesse Royale le Duc de Savoycpar une belle

Lettre, mais mémesde témoigner beaucoup de ressenti

mentde me voir si rudement traité pour une accusation ,

dont la noire imposture leur estoit si bien connue , &

qu'encore n'aguerres Elles ont bien u la compassion d'm-

ter-
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œrceder poùrî aupnéxsc Elu-.Kofi &ihr Grande-‘Bret‘az .

gne , &pac-[em belles Lettreszîôè' dents' Tres-Excelîñ ‘ ~

lens MŒÜSŒWUÏSMM:Ze-"MMA

ce qu’ilí luÿó plùc-de pkbuucñùaup'lſſég *deja 'llïë'mieAltÎeffè >

Royale :de Sa’vïoyïcîgle rdâëduanenfi deímóïsglsiekä's -ënëfäl

veùrdemaznombreuſefamifiedéstitùëc dóitëufíœje Poſſedoisdans'le :"'l ‘I'Ïï li"- * z.. :Ljîil'ínléíî à !EJE-,1.

Car quoy que cette gracieuſe mediation n'ait û aucun

bon ſuccés pour moy par la faute , comme je crois , du Se

cretaire, qui dreſſa la Lettre que ſa dite Majeste’ Britanni—

que accor'daà'vo's instanceäîôz quîlé."c0rnpo‘ſa;-çîe manie—

re que je n’ay pas ſeulement'crû ?Iàëïde'voin envoyer. Je

ne dois pas laiſſer de reconnêtte la charité &- la tendreſſe

des compaffions que vôtre Clemence a temoigne’ d’avoir

pour un conflanc, ô( fidele ſerviteur de Dieu, avance' dans

l’âge , charge’ de .ſept ;EnfanS—,bamxi de ſa Patrie , ô( de_—

poüillé— de tous ſes-heausbims; j ç)

C’est pourqqu me remettant entre les bras de la mi

ſericordieuſe Providence , 8c. àla ſuite des bonnes graces

de VOS TRES—HAUTES PUISSANCESÆX les ſup

pliant avec toute la ſoûmíffionïôé,1? Plus Profond reſpect

dont je ſuis capable , de prendre en bonne 'part ce fruit de

mes travaux ô( de mes veilles , je ne ceſſerai tous les jours

de ma languiſſante vie., d’épandre mon ame devantmon
fidelle Createur,&Conſérvàſitëunpour le ſupplier du plus

intime de mon cœur , qu’il face toûjours repoſer ſur vous,

ô( ſur toutes vles ſacrées Perſonnesdes TRES—HAUTS

ET P'UISSANS’ ESTÂ TS n‘E s PROVINCES
particulieres , dont vous estes les Tres—dignes' ô( Ilctlustres

Deputés , l’eſ rit de ſapience ô( d’intelligence ,l’eſprit de

conſeil 5c de orce,l’eſprit de connoiſſance ô( de la crainte

de l’Eternel, afin que vous ſoye’s toûjours tous enſemble

comme une Couronne d’ornement ô( une Tiare Royale ,

entre ſes paumes‘ſacre’es , 8x que prenant toûjours plaiſir ,

en tonte vôtre ſage conduite, il continué d’y verſer abon

damment les plus precieuſes benedictions de ſa grace , ſa

ce proſperer toutes choſes entre vos mains , comme au

-~ 3_ _ ...i b 2 tres
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tres-fòtè entre cellés defofe/fc , ôc continue à Vous rendre

toujours des inílrùmens tresipuiflans pour lavancement

dé íòn Regne,la CQnfcrvatk>n,Ò£ consolation de son Egli

se, la paix & la prospérité de ces Bienheureuses Provin

ces , &: mémes pour l'honneur& la gloire de vos tres-U-

lustres Familles, selon les voeux les plus ardans deceluy

qui se glorifiera toute ía vie de l honneur d'estre ,

mr-"1 r*) -u "n-v ' '• - •

<r%es-HAvrs et tvissa^s

. i ..• • - * -

v. ;. DE VOS ILLUSTRES

GRANDEURS

Leplus humble& leplus obligé

1 ■ *

Servit eur

JEAN LEGER, Pasteur Vaudois.

UUyitUx.it

LET
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E T

TRES-HUMBLE REMONSTRANCÉ

à Son Altesse Royale

DE SAVOY E.

Koyale Altejfe ì

a Verití & la Justice , íêlon les Oracles célestes qu'en ont

prononcé le Roy & Prophète David, Ssaye , & Zacharie,

lônt des vertus si étroitement jointes & liées ensemble

qu'il est impossible que fans celle là celle-cy puisse estre

administrée comme il faut. C'est pour mettre conti

nuellement devant les yeux de tous les Potentats , Juges,

& Magistrats de la terre cette importante leçon que l' Ancien jElianus ,

nous assure en son Histoire que le Souverain juge des y£giptiens portoit

cLmSÌol ì c'est à dire , la verítí gravée íùr un grand íàphir qui pendoit de

íbn col fur Û poictrine à l'endroit de íòn cœur , & que jamais il ne decre-

toit Requête, ne voyoit Remonstrancc, ne prononçoit de Sentence j íans

avoir íur íbyce bel emblème de íbn devoir , qui luy ramentevoit com

bien il estoit nécessaire qu'il prit une exacte conhoissahce des choses

devant que d'entreprendre de rien prononcer , & moins encore de rien

exécuter. C'est íans doute pour imprimer encore mieux le méme senti

ment dans l'ame de ceux àqui sEternel notre Jujlice à mis en main íípce

four faire justice en iri deceluy attifait mal, que comme on leur repreíen-

te la Justice íbus l'embléme d'une Femme toute nue , c'est en luy faiíant

aussi bien tenir les balances d'une main que l'eípée de l'autre , pour leur

monstrer que comme en vain examineroient-ils le poids & des accusa

tions & des crimes , s'ils n'en faiíbient point de justice , eh vain aussi se

glorifieroient-ils de faire justice , s'ils n estoient premièrement soigneus

de bien peser & examiner toutes choses.

C'est méme assurément pour cela que Dieu ayant íbus l'ancienne Loy

establi ìes Souverains Sacrificateurs en authoritéde Juges parmi son Peu

ple leur ordonna de porter FVrim & le Thummin fur le Tettoraldujugement ;

où estoient gravés íur douze pierres précieuses les noms de toutes les Tu-

buts d'Iíraèl ,puis que si FUrim signifie lumière de vérité, le Thummin em

porte intégrité de Justice ,8c qu'il n'est jamais parlé du Thummin que pre

mièrement ÏUrim ne precede , pour í'advertir que jamais il ne pour-

ròit exercer Justice en Intégritésil n'estoit au préalable lufíìíàmment éclai

ré par la lumière de la vérité.

Ainsi si TEcriture maudit également celuy qui punit l'innocent ce-

luy qui absout le coupable, il faut bien de toute nécessité que lejuge qui dési

re d'eviter une malédiction si funeste , bande tous fes soins à discerner l'irì-

nocent d'avec le coûpable,afin qu'estant íùffiíâmment instruit & du fait,&

du droit tout ensemble, il prononce droitjugements» ex aliéna confcientiâ

e fed
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sed ex sua. C'est à dire , selon fa propre science & conscience , & non

simplement au rapport d'autruy.

De deux choses , Alteíïe Royale , ont souvant esté malicieusement ac

cusés en vôtre présence vos bons Sujets des Vallées aussi bien que par de

vant vos Serenissimes Prédécesseurs4e glorieuse mémoire lune d'est* des

Hérétiques ,1 autre d'estre des-Criminels & des Rebelles.

La première est fans doute de la derniere importance , puis-que s'ils

sont des Hérétiques , ils renoncent à la vraye Foy & Doctrine vrayement

Euangelique , combattent la vraye Religion , & doivent estre tenus com-

mes les pestes de l'Etat & de l'Eglise ; mais s'il en va autrement , ils doi

vent estre considérés comme les fidèles Sujets de l'un , & les vrays mem

bres de l'autre.

Il s'agit en ce discernement de la cause de Dieu , & du salut ou de la

damnation eternelle des Ames , & íàns doute cme les Princes qui font les

véritables Lieutenans de Dieu en terre , font obligés pour le salut de leurs

âmes,& le désir qu'ils doivent avoir de celuy de leurs Peuples , d'y pro

céder avec le plus grave , & le plus iòigneus & serieus examen dont ils

font capables , ne suivans pour cela que la lumière des Sainte* Ecritures ,

puis-que selon S. Paul , la Foy eflde Coiïye de la Tarole de Dieu. C'est pour

cela que dans le Chapitre 17. du Deuteronome Dieu commanda exprès-

sement au Roy d'Israël , quausfu-tk qu'il seroit établi sur le Ihrone Royal ,

il écrivit four luy méme une copie de la Loy divine , la tint par devers foy la

lût tous les jours de fa vie à ce qu'il apprit à craindre fEternel son Dieu , d>» À

observer , Ò1 faire observer les paroles de ses Ordonnances , fans jamais s'en dé

tourner ni a droite nia gauche. Et Josué'ne fut pas plutôt établi le Chef 8c

le Conducteur du peuple, comme on le void dés le 1. Chapitre de son Li

vre , que "Dieu luy commanda defaire ensorte que le Livre desa Loy nese départit

jamais de [a bouche , mais qu'ily méditât jour & nuiss , Ó" fit suivant tout ce

qui est écrit : moyennant quoy non autrement , il luy prcmit de le bénir &•

faire prospérer en toutes ses voyes.

C'est ce qu'à soigneusement pratiqué le grand Roy David , appellé

pour cela IHomme félonie cœur de Dieu. Et que quand és siécles suivans,

plusieurs grandes corruptions se sont insinuées en TEglifê par la faute sor

tout des Prélats de ce tems là , les bons Rois Josaphat , E^echias , Jostas ,

&c , pour y remédier , ne volurent point simplement suivie en aveu

gles le jugement ni des Pontifes , ni du Clergé de leur tems , mais eux-

mêmes ayans voulu prendre exacte connoiíîance des abus & sopersti-

tions qui s'estoient glissées en l'Eglise, & dans la Religion , s'employèrent

avec un zele héroïque , à les reformer selon la Loy de Dieu. Et tant s'en

faut que pour cela ces grands Princes ayent esté blâmés , comme se nié-

lans de choses qui ne touchassent point àleur charge, que c'est fur tout

pour cela que leur mémoire a esté ,& sera en bénédiction jusqu'à la fin

des siécles , & qu'ils sont extraordinairement loués és SS. Ecritures com

me il est particulièrement remarqué de Jostas jeune Prince , qui ayant

d'abord à son advenement à la Couronne , banni de son Esprit les divertis

scmens de la jeunesse , s'appliqua tout entier avec un zele incomparable

à redresser le service de Dieu selon fa Parole.

Constantin le C$rand, premier Empereur Chrétien , pour pouvoir bien

juger
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juger de la controverse que les Arriens qui se vantoient , aussi bien que

ceux qui suivent les traditions du Pape , oestre la vraye Eglise Catholi

que , & d'avoir la multitude de leur coté ( comme ils lavaient en effet )

avoient mue contre les vrays Chrétiens , les accuíàns d'estre des Héréti

ques , ne convoquapas seulement le premier Concile Universel à Nicée ,

mais il y voulut assister luy méme , & intervenir au juste examen qu'il en

fit faire par la règle indubitable & tres-parfaite des SS, Ecritures , vraye

pierre de touche , pour discerner le vray d'avec le faux alloy. Et c'est la

méme méthode qu'ont fait gloire de suivre aprés luy tous les Rois ,

Princes , & Potentats que l'Histoire remarque pour des Patrons admira

bles de haute sagesse , équité , & prudence , aussi bien que demagnanimi

té : comme le grand Empereur Theodose, iMartian, &c. ■

Encore sur la fin du 8. siécle, le fameux Çharle-Magne^ ne convoqua-t'il

pas luy méme le Concile de Francfort en Allemagne , pour y faire dili

gemment examiner par la méme règle de la Parole de Dieu , la doctrine

que l'infame Impératrice Irené avoit faite établir dans la plusoart de la

Grèce par le moyen de son conciliabule de Nicée touchant l'introdu-

ction desimages dans les lieus d'adoration , & l'hommage qu'elle vouloir

qu'on leur rendit, quoy qu'elle ût tiré à son parti le Pape de Rome, &

2ue pour la soutenir, il ût envoyé deux Légats au dit Concile, certes il

t soigneusement examiner cette nouvelle doctrine , & des Grecs & du

Pape, & la trouvant contraire aux Oracles Sacrés , la condamna comme

superstitieuse & idolâtre : Et outre les Décrets de ce Concile composé

d'un fort grand nombre d'Evéques aussi bien Italiens , qu'Allemands ,

François , & d'autres Nations , il voulut encore donner son nom au tres-

Docte Livre que Claude Archevêque de Thurin , écrivit en ce tems là ,

pour éclaircir plus amplement cette matière ,& faire voir à tout le mon

de , qu'il ne failloit point souffrir les images dans les Temples destinés à

l'adorationdeDieu seul, moins leur faire aucun hommage, ni reciter

des prières devant elles , sous quelque prétexte que ce pût estre , repre

nant en méme tems £Adoration de la Çroix e> des Cliques , îInvocation des

Saints , les Pèlerinages , la 'Primautédu Pape , &îabus de ses fiefs : luy soute

nant : qu'ilrieftoit assis en la Çhaire de S. Pierre , que comme les ^Anciens Phari

siens en celle de tfHoyse , d>r.

C'est encore par la méme voye qu'ont suivi tous ces grands Monar

ques. Serenissime Prince , que vôtre Altesse Royale peut une bonne fois

discerner, s'il est vray que vos Sujets des Vallées soient des Opiniâtres Hé

rétiques : elle a leur confession de Foy , & le Nouveau Testament de no

tre Grand & Unique Rédempteur Jeíùs , qui dispose de ce qu'il demande

de ceux qu'il appelle à son héritage de Gloire, & déclare que ce sont

ceux qui oyent fa voix , d>* la suivent , & ne suivent point celle de l'Etran-

ger : quelle voye donc,s'il luy plait, si ces Prétendus Hérétiques tienent pour

article de Foy quelque chose de contraire à cette voix céleste, puis-qu'ils

ont toûjours protesté devant Dieu & V. A. R. aussi bien que plusieurs fois

en présence de vos Serenissimes Prédécesseurs , qu'en tel cas ils estoient

prêts à l'abandonner , comme aussi à embrasser la créance de Rome,

Moderne, si on leur peut monstrer que c'ait esté la Religion de Christ

& des Apôtres, ou qu'elle se tire des SS. Ecritures aufquelles seules ils

c i nous
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nous renvoient pour obtenir íalut , nous diíans : Çherches les Ecritures &

vous aufís vie par elles : en S. Jean Chapitre 3. maudissant au contrai

re ceux qui y adjoûtent ou diminuent , comme il se void en l'Apo-

calipíè.

II est constant , Serehiíïìme Prince , que si vôtre Altesse Royale

prenoit la peine de faire cette importante recherche , elle avouerait

qu'il est impossible qu'elle regardât plus ces Vaudois comme des Hère-

tiques , & mémes qu'ils ne le íauroient estre,si Vôtre Altesse Royale

n'avoue de l'estre elle - méme , puis-qu'elle trouvera qu'ils n'affirment

pour article de Foy chose aucune, qu'elle-même ne croye, & qu'aufonds

on ne les condamne pour rien de ce qu'ils croyent : mais seulement pour

les Doctrines qu'ils ne croyent pas , & ne les peuvent croire , par ce que

la Foy vient de la Tarole de Dieu : 8c ils ne les y trouvent point : aussi ne les

y làuroient-ils trouver , puis-que ce ne íbnt que des Traditions des Pa

pes , auíquelles châcun en divers tems a couíu íà piece , & qu'ils annula

ient méme en plusieurs manières le commandement de Dieu par la Tradi

tion , Matth.i 5. 6. En vain m honoretit-ils , dit encore Jeíìis Christ nôtre

Sauveur , Matth.6. 9. enfeignans des Doctrines qui ne font que ccmmandemens

dhommes.

L'autre prétexte dont on s'est* servi pour exciter l'indignation de Vô

tre Altesse Royale , contre ses mémes Sujets des Vallées , c'est qu'on les

luy a représentés comme des monstres chargés de mille crimes , 8c íìir

tout de Rébellion : pour faire encore preceder en cet endroit lUrlm de la

lumière , & de la Vérité , au" Thummin de l'Integrité & de la Justice , & les

balances à l'efpée , Vôtre Altesse Royale n'a û qu'à faire visiter toutes

les Afînaíes 8c les Registres de ses Glorieux Ancestres , & les siens pro

pres juíques-icy , elle y auroit vû' que d'entre tous ses Sujets , ceux-cy

se soumirent toujours le plus volontairement au payement de toutes sortes

de charges ordinaires & extraordinaires , qu'ils semonstrerent toujours

les plus prompts à la guerre , toutes & quafite-fois qu'on a levé des

troupes , 8c plus zélés qu'aucun peuple du monde à se maintenir dans

l'entiere fidélité 8c obéissance due à leur Souverain , y hazardant a fronts

íàns peur & leurs biens & leurs vies : Elle y apprendra méme que lors

que tout l'Etat s'estoit rebellé lan 1636. 8c soulevé contre V. A. R. ils

souffrirent plutôt toutes sortes d'extrémités , & les invasions du Marquis

de Lucerne ,que de soivre la multitude pour mal faire : bref Elle y remar

quera qu'ils ont toujours esté, sont,& protestent de vouloir toujours estre,

les mémes ( comme aussi faudroit-il qu'ils renonçassent aux premiers pré

ceptes de leur Religion , s'ils avoient jamais d'autres inclinations que de

rendre à Casar ce qui ejltì Çasar , lachans que toute amedoit ejlre sujette aux

PuiJJancessupérieures) Elle reconnoistra (dis-je) par laque c'est à grand tort,

& à tres-fausses enseignes qu'on les a diffamés de la forte : & qu'au fonds

ils n'ont jamais refusé de rendre à leur Souverain en terre ce q11ils luy doivent ,

bien qu'ils ayent soigneusement tâché de rendre à Dieu ce quieftà Dieu , &

que s'ils n'ont pas obeï , par exemple , aux Ordres de (fajlaldo , és années

1650, & i6<) 5. leur enjoignans d'alleràlatJMeJJe dans 1 5. ou 10. jours feus

peine de la vie de la confiscation de leurs biens , e'est qu'ils ont dù croire ,

que bien que tels Ordres se publiassent sous le nom de V. A. R. ce n'avoit

néant
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ncantmoins jamais esté son intention d'enjamber fur le droit de Dieu à

qui seul , comme au Pere des Esprits , appartient la domination des con-

iciences , & qu'elle íè contentoit d'étendre la sienne fur les corps & fur les

biens. Et si par fois , reduits dans le dernier désespoir, parles cruelles per

sécutions que leur ont suscitées les membres duConíèil depropagandafide

& extirpandis Hereticis, íè couvrans du nom de V. A. R. par eux tres-ma-

licieufement & faussement informée , ils íè íònt mis sous le$ armes pour la

conservation de leur vie , & de celle de leurs Femmes& petits Enfans , ne

reconnoîtra-elle pas qu'ils n'ont rien fait que ce que la Loyméme de Na

ture commande , & que ce n'est point à V. A. R. qu'ils íè íònt opposés ,

mais à des mauvais Ministres , qui pour les íaccager & maísacrer , la trom-

poient Elie méme , comme a fait le Comte de *Bagnols , leur feu Gouver

neur d'infâme Mémoire avec íès Coníèillers & fes Complices.

Par la méme lumière de Wrim , &par le méme maniement des balan

ces ,V. A. R. pourroit encore bien souvent découvrir les étranges injusti

ces qui fe sont commises , &; íè peuvent commettre à l'égard de plusieurs

de fes fidèles Sujets,dont les Missionaires, & le Conseil de l' Extirpation fe

veulent défaire , parce íèulement qu'ils leur sont en achopement. De cent

exemples & preuves toutes palpables que j'en pourrois donner à V. A. R.

je neluy en veux avancer que deux des plus notoires , & vérifiées , l'une

en la personne de fíl le Sieur \Antoine teger mon Oncle , Ministre du Saint

Euangile à S. Jean avant moy , & l'autre en la mienne propre.

Au temsde l'infâme , & preique universelle rébellion de tout le Pié

mont contre la fidélité qu'il devoit à Madame Royale VostreMere de

glorieuse mémoire, qui le gouvernoit durant la minorité de V. A. R.

survenue en l'an 1639. vos Sujets des Vallées, voulans demeurer fermes &

fidèles dans i'obeïssance , relolus pour cela de fe défendre contre tous les

efforts de l'Efpagnc & des Princes , & en particulier du Marquis méme de

Lucerne , qui avoit armé pour eux contre la Couronne dans une Assem

blée tres-generale , où fe trouvèrent avec tous les Ministres & Agens des

Communautés de Vai-Lueerne,aussi iesComKesÇhriftofle ScBaltaJar.Coví-

feigneurs de la dite Vallée , ils résolurent de fe mettre en état de la défen

dre & de la conserver à V.A.R. leur Légitime Souverain:Cette généreuse

action est notoire à tout l'Etat , & V. A. R. en a reçu des grands avanta

ges qui ont facilité le recouvrement de son Pais , & méme ía belle Ville

de Thurin perdue* ; En tantqu ayanspar ce moyen empêché que les Eípa-

gnols , & ïeur.s adheransne se íaisiíïent des passages des Alpes ,l'Armée

que Sa Majesté tres-Chrêtienne envoya pour vôtre sccours,fous la conduit

te du Comte de HarcçHr,Sc du Prince de Turenne, trouvèrent la porte ou-^

verte , 8ç toute l'assistance qu'elle pouvoit eíperer de ces pauvres peuples.

Le sus-dit ìtWfr se monstra des plus zélés cn cette Assemblée, comme par

tout aiHeurs > pour le service de son Légitime Souverain : Et voicy la ré

compense ; c'est que peu 4 années aprés les Missionaires, & autres Espa

gnols de nation ou d'inclination,pour se venger de ces fidelesPiémontois,

persuadèrent fi bien tout le contraire à MadameRoyale vôtre Serenissime

Mere > que voicy une Sentence de mort , & de confiscation des biens , ful

minée contre ce personnage : Tour avoir , dit elfe , creídes Officiers de guerre

contre le firvicf de son Trjvce.

.-. _ à Quant
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Quant à moy, j'ay esté exécuté en esfiigie, (comme portoit le Billet ou

Placarty appliqué) pour avoir ejìíconvaincu de Çrime de Le\e-Majesté.Cc qui

est confirmé en la copie de ma Sentence imprimée à Thurin , & que j'ay

entre mains , avec cette explication qui monstre en quoy l'on a fondé ce

prétendu Crime de Leze-Majesté : Et ce pour avoir ( dit la dite Sentence )

i . fait des Magasins de Poudre , de Plomb , de Pierre , de Fusils d?armes , de Sely

de Lard & de 'Bled, four entreprendre la guerre contre son Prince. 2. Pour

avoir tenu main avec les Potentats étrangers de fa Religion pour en avoir pour cet

effet hommes & argent. 3 . Et enfin pour en estre venu jusques là que d'a

voir ordonné a tous les peuples des Vallées de Je tenir tous prêts à prendre les ar

mes a son premier advis. Voila les informations , ou moyens par lesquel

les on a porté V.A,R. à consentir aux rasemens de mes maisons, à la con

fiscation de mes biens , & à mettre méme taille íìir ma tête. Et cependant

& tous les peuples des Vallées m'ont parfaitement justifié de la première

& de la troisième de ces accusations , & tous les dits Potentats de la fécon

de , & tout cela par Lettres & Actes envoyés à V. A. R. méme ( quoy que

peut estre ne les ai-t'on pas laissés paroistre devant ses yeux ) commej'en

conserve les copies authentiques, & comme ils ne pourrontjamais refuser

de la faire encore íì l'on le désire.

Par là V. A.R. void bien combien c'est chose digne de son équité &

, de íà clémence , de continuer comme Elle là si généreusement , & glo

rieusement commencé & practiqué , depuis le decésde Madame Roya

le íà Mere , de prendre Elle méme la connoissance des choses qui re

gardent ses pauvres , mais tres-fideles Sujets des Vallées, fans qu'Elie s'en

prenne aux simples relations de ceux qui par vœu & par serment , sont

obligés de travailler à leur extirpation, jamais , leurs valons , ni leurs

montagnes n'auroient rougi du iang de tant d'innocentes ames , si déja

dés lors V. A. R. pleine d'équité , de clémence , & de sagesse , ût connu

les choses par elle-même , comme à présent , & non par des fausses íàr-

batanes.

C'est pourquoy , n'osant pas prendre 'la hardiesse de íìiplier V. A. R. de

jetter les yeux fur cette Histoire,où Elle découvriroit bien des choses pas-

fées contre ses faines & généreuses intentions , moins encore de la luy dé

dier , tandis qu'Elie me considère comme un malheureux criminel , tout

innocent que je fuis, protestant devant Dieu, & ses SS. Anges de luy avoir

toujours esté tres-fidele , & de n'avoir jamais û de part aux crimes dont

on m'a voulu noircir en fa présence : Je me contente de prier de toutes les

Puissances de mon ame le Prince des Rois de la terre , de par qui les Rois

règnent & les Princes rendent lajustice , qu'il couronne V. A. R. des

dons de l'Sfprit Principal , la remplisse de ses vives lumières , la conduise en

toute vérité , face prospérer toutes choses entre ses mains , & la comble ,

avec M. R. fa digne Epouse , Monseigneur le Prince son Fils , & toute íà

Royale Maison , de toutes bénédictions spirituelles & temporelles , com

me estant toûjours de cœur ,

De Votre Royale ^Altejje ' ^ ^ '

Le plus humble, le plus fidèle , & le plus obéissant Seruiteur

• J. LEGER Pasteur:

L E T
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de l'Autheur à ses Compatriots des

VALLEES de PIEMONT.

Mejsieurs mes tres-Chers (S tres-Honorés frères : Pasteurs autres DireUeurs des

Eglises Communautés des Vallées des Piémont , bien ayme's Compatriots en

gênerai, miséricorde , paix , diletlion vous soit multipliée. Amen.

i les funestes erabraseraens de l'an \6ss- ne vous avoient ravi tous

les actes de vos Synodes precedens , vous trouveriés encore dans

ceux de l'an i6$6. le bel article par lequel vous mes requériez avec

beaucoup d'instance de vouloir continuer l'Histoire de su Mon-

1 fieur Pierre Gilles de sainte mémoire. Cét éguillonjoint à l'inclina-

' tion naturelle que j'y avois , me fit redoubler la diligence avec

: laquelle j'avois commancé à rechercher avec exactitude toutes les

instructions & mémoires nécessaires à cét ouvrage, & à prendre

un foin singulier de bien conserver celles de ce qui lê paflòit de tems en tems de plus

considérable , avec intention neantmoins de prendre la choie de plus loin que n'a*

voit fait ni Monsieur Gilles , ni mémes Monsieur JeanPaulPerrin , dont celuy là ne

traite que de quelques-unes des vexations que nos Eglises des Vallées ont Íouffertes ,

& particulièrement de celles de l'anirrfi. fans donner le moindre éclaircissement

toûchant leur doSrine & leur discipline, moins encore touchant leur antiquité, &

leur succession véritablement Apostolique : & cetuy-cy , s'il en dit quelque choie , ( fur

tout de la doctrine & discipline ) ire le prouve que par quelques lambeaux d'anciens

Manuscrits de nos Vaudou mémes , que Messieurs de Rome rendent suspects , & nient

quand bon leur semble :& ni l'un ni l'autre n'ayant jamais bien découvert la vérita

ble Origine de Vaudou , qu'ils ne font descendre que de Valdo , ou Valdenfìs de Lyon ;

ainsi nommé luy méme pour avoir suivi leur doctrine.

Je m'e.tois donc fortement résolu, moyennant la grâce du Seigneur, i. defairé

une bonne fois connoître au monde qui font Us vrays Vaudois Originaires , dont tous

les autres ont tiré leur nom : assavoir les Habitons de Vallées ( comme aûffi j'en donne

des preuves invincibles en un chapitre exprés , & en plusieurs autres endroits de mon

Histo re, selon que les occasions s'en présentent. )- z. D'établir1 incontestablement

■qu'elle a toûjours esté, & est encore leur DoUrìne auíE bien que leurs mœurs® leut

discipline, Ox. ce non seulement par leurs propres écrits, & par les écrits de ceux qui ont

tfuivi leur-creance , mais mêmes par les Èvéques du Diocèse où ils lònt , pat les Inqui

siteurs de tems en tems establis contr'eux , ft par plusieurs autres écrivains , leurs en

nemis jurés & leurs plus grands persécuteurs : & de réfuter mémes par de tels témoi

gnages si authentiques & irréprochables , toUs ceux qui leur ont faussement imputé

d'avoir íi autre créance , & qui ont abayè aprés leur manière de vivre. %. Je m'estois

proposé defairé mémes toucher au doigt leur succession Apostolique fans interruptions

prouvant invinciblement qu'en plusieurs lieux des Vallées jamais les habitans na-

voient adhéré aux Traditions Papales qui détruisent les principaux articles de nôtre

Foy , & n' avoient par coníèquantJamais û besoin d'estre Reformés de femblábles er

reurs : & dê quelle manière ils ont jfbien conserve ce bon dépSt a travers des Jìecles.fi tene-

breus corrompus; 4. Enfip , défaire zumlHïst. Gêner, oul'Abbregè de toutes les plus

remarquablespersécutions qu'ils ont foufsertei rxour lé sôûtiën d'une n Sainte Doctrine.

' Si bien qu'en fan 1657. j'avois déja ramassé grande quantité dé matériaux potíi
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Mais enfin souvent prié & conjuré par plusieurs de ceux qui avoient sçû mon des

sein, de le vouloir poursuivre, j'ay renouvellé & redoublé le soin de mes recherches, Sc

ayant encore heureusement rencontré daus le Vallées voisines de celle de Cluson & de

Cuayras (où n ont pas pénétré les flammes des Exrirpateurs de Thurin ) des pieces

qui me poifvoient beaucoup fervir,j'ay repris mes erremens, Sc je n'ay pas laissé, à mon

advis , Sc selon lesentimentdes plus éclairés que moy , à qui j'ay fait visiter mon Livre

( quoy que je die hardiment , fans en appréhender le démenti , qu'Homme vivant ne

ra y a aidé d'une feule période ) d' avoir atteint le but que je m'y cftois proposé : quoy

qùapurement non encore si bien, ou avec tant de lustre, & de surabondance de

preuves que j'ûíïè pû faire autrement : Mais corame on dit és Ecoles , que le plus & le

moins ne varient pas l'espece , la méme vérité ne laissera pas pourtant d'y éclatter

suffisamment pour convaincre puissamment les contredisans , Sc leur imposer un éter

nel silence.

Que s'il y a quelque endroit,où la piece íbit defectueuse,ce fera fans doute dais l'Hi-

stoire quej'y fais des choses arrivées dans les Vallées dés 1 an 1 6 6 1 .quej'en fuis dehors,

& particulièrement en ce qui concerne vos désolations és années 1 66}, Sc i66\. & de

leur fuite: mais de cela je m'en dois excuser sur vous raéraes:vous le savés:& plu

sieurs Lettres que j'ay en main m'en peuvent justifier, puis-qu elles déclarent nette

ment que vous appréhendiez que /la Cour d* Thurin avoit seulement le moindre indice

que vous ûffie^ contribué quelque chose pour une Histoire qui sans doute la cboqueroit

(par ce que la vérité engendre la haine) on ne vous enfit porterla folle en chaire : si bien

que ni vos Synodes en gênerai,ni vos Pasteurs Sc Directeurs en particulier, ne m'ayans

osé fournir aucunes des initructions que je leur ay demandées ( fur tout depuis que

par la Patente de Thurin vous ayés esté remis en quelque Paix) j'ay esté restreint à

n'en publier presque , sinon ce que j'en ay pû recueillir des Lettres écrites pendant les

confusions de la guerre , ouque j'en ay pû tirer d'ailleurs avec beaucoup de peine , 3c

de dépense.

Toutes-fois je suis persuadé que s'iliè rencontre , ou en ces endroits là , ou ailleurs,

quelque équivoque en quelque circonstance , ou méme quelque omillìon dans des

choses que j'ay ignorées , vous ne laisserés pas d'y voir vôtre cause si puilíàmment , si

elairemenr,&hinvinciblement defenduë,& tous les équivoques,biaisemens, Sc dégui-

semens , dont s'est servi le Manifeste de Thurin & aprés luy Guichenon grand Historien

du Roy de France , Sc de S. A. R. de Savoye , nôtre légitime Souverain , pour noircir

vos personnes,,invalider , éluder , & tordre à contre-sens vos (Concessions , & par ce

moyen justifier.parfaitement la conduite de cette Cour là, en représentant la vôtre

route monstrueuse , que cette ;mienne défense , réponse , & Apologie pourra vous fer- '

vir d'instruction , & à vôtre postérité , lqy fournissant infailliblement-des .mémoires

tres-utiles Sc tres-assurées : Sc ea méme teros, édifieront grandement les étrangers,

parmi lesquels ona tâché , Sc tâche t'on plus que jamais de vous d'écrier d une façon

étrange. • rvik i . j - ' .

Au reste , mes íres-chers Frères , bienque c'est vôtre Histoire , j'en ay dû consacrer

la première partie aux tres-Haurs Sc tres-Puissans Seigneurs , Messeigneurs les Etats

Généraux de ces bien-heureusesProvinces , corame je le fais : Sc l'autre, aux Puissans

Louables , & tres-Excellens£antons Euangeliques ; & le touten vôtre nom , Sc com

me un témoignage de gratitude' de vôtre.part auííì bien qUe de la mienne , quoy que

fans vos ordres ; persuadé que vous m'en sauriés d'autant plus de gré , que ce font ces

Puissances qui ontJe.plus fait, Sc font encore pour faire és occahons, pour vôtre re

stauration & conservation» ^ /..,•.,.«• .

V p est à vons, tres-Chers& bien aimés Frères, à prendre soigneusement garde de

he jamais abandonner ti$tre première tbaritt ravec 1 Ange de TEgliíe d'Ephese, afin

flíìe iamais,ilne vous arrivè'.que celuy quiMcntìessept Ejloiles cnfa main droite , & che.

mine jarmt ifá cìaudíUersJM d'en efire déchus. Plûtót revtiU

lis vous a fdire les premières œuvres des Saints & Glorieux Ancêtres dont vous avés

l lpnneur,d;,e^ glorifieriez vous d'estre les Enfans

^hah^m^o^ftuá raémes ilj vqus semblerait pué vous en conserveries la foy , si vous

^r^è^éfij^Û^vaun^f. /.Uii : .... ...,-.<• ) * ■ - . , :

' ,?ttóu^,.DÌeci ^més,Pafieursy mes tres-Honorés Frères, tâchés au nom de Dieu d'estre

de plus èn plus tout autant icTites Sc de Ttmothéts s pour estre comme ceruy-là , irre.

,;,rr ■ prehen
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prehenfibles comme dispensateurs de la Maison de Dieu , non addonnis à votre sens : non

colères , non sujets au vin , non quereleus , ni convoiteus de gain deshoneste : mais hospi

taliers , amateurs des gens de bien , sages , justes , saints , continans , retenens ferme la

parole fiable qui est selon instruSton : pour estre toujours plus propres tant à admonéter

par faine doUrine , qu'à convaincre les contredisons : estons sains en la Foy , rejettans les

fables (3 toutes questions inutiles.

Soyés en toutes choses patrons de bonnes œuvres , monstrans non seulement incorruption

en la doUrine , maïs aussigravite {$ intégrité en toute vôtre conduite.

Et pour imiter aussi bien Timotée que Tite , & témoigner combien vous reconnois-

sés que la charge dont Dieu vous a honords est une couvre excellente , & que vous vou-

lés de plus en plus unir toutes les forces de vos esprits , & la vigueur de vos corps pour

vous en acquiter dignement , joignés ensemblefoy ûf bonne conscience ,soyés vigilans ,

attrempés , honorables , hospitaliers, bénins , suions l'avarice , conduisons honeftement vos

propres Maisons , ayant vos Enfans sujets en toute révérence : car fi quelqu'un ne fçait

conduire fa propre Maison , commentgouvernera-fil l'Eglise de Dieu f

N'ayés point parmi vous, des nouveaux aprentifs,depeur de tomber en la condamnation

du Calomniateur : ayés bon témoignage de tous : Soyés exemplaire des autres fidèles en

paroles , en conversation , en dileUion » en esprit , en foy , en pureté : & soyes attentifs

à l'endoBrinement. Estonspersévérons en ces choses , vous vous sauverés vous-mêmes ,

& ceux qui vous écoutent : endures travaux comme bons Soldats de Jésus Christ : Soyés

ouvriers fans reproche ,& fuyés les defirs de jeunejfe : pourchassés toujours la pure pa

role y infistery en tems , (£ hors de tems, redargués, tancés , exhortés en toute douceur des.

prit & de doârine , veillés en ces choses , & plûtôt endurés toutes fortes dafflttlions pour

rendre vostre Ministère pleinement approuvé de Dieu , que de jamais manquer à faire

œuvre de bons Euangeltstes , quand vous devriés eltre mis pour ajperfon du Sacrifice de

Christ ! Car c'est ainsi que combattons le bon combat , parachevons heureusement la course,

(3 gardons fermement la foy , le Seigneur vous conservera chèrement comme la prunelle

deson ail, & enfin ne manquera jamais de vous rendre la couronne de Justice en cette

journée là.

Pour cét effet , mes tres-Honnorés , & tres-Chers Frères, que nul d'entre vous ne fe

trouve tiède comme l'Ange de l'Eglise de Laodicée , ni sentinelle .endormie , ni chien

muet, réveillés vous, je vous en conjure, de par nôtre commun Maître,réveillés, & re-

mettés en vigueur , comme il faut, vôtre belle discipline , soyés vigilans à accorder les

differans , pour prévenir que les fidèles ne soient obligés de plaider par devant ceux

3ue l'Apôtre nomme des Juges iniques , qui par cette voye jettent les Familles dans la

erniere ruine , ou dans 1 Apostasie.

Ce qui m'oblige , mes-Chers Frères , à vous faire cette remonstrance , qui vous

semblera sans doute , & trop longue , & trop importune , ou méme superflue : c'est

que de vous , aprés Dieu , & le Prince , de vôtre exemple , & de vôtre conduite , plus

que de vôtre doctrine , dépend absolument la ruine , ou l'edification , & conservation

des Eglises des Vallées , puis-qu'il n'y a point d'autres peuples dans i'Europe , ni

Eeut eltre dans le monde , où le S. Ministère soit en une fi haute estime , ni les verita-

les Ministres de Jésus Christ , en si grande vénération , & authorité que parmi ceux

que Dieu vous a commis. C'est là où ceux qui s'aquittent dùement de leur charge,

ne font pas feulement , comme dit S. Paul, reconnus dignes de double honneur, mais c est

là où le reçoivent effectivement tous ceux qui rendent véritablement honorable, leur

Ministère.

Comme vous n'avés plus de Nobles, de PuifTans,ni guerres de Riches selon le.mon-

de , ni mémes des gens de Lettres , vous estés seuls les Nobles qu'on honore , les Ad-

vocats qu'on consulte , & les arbitres à qui chacun se soumet volontiers : en un mot

vous estés parmi des peuples qui tous vivent à la Patriarchale, & dont vous devés, estre

les vrays Patriarches. ; . ..... i'.in-'jvì • .iirr >•■■>.

Qui plus est , dans la conduite de toutes les affaires les plus importantes , & du de

dans & du dehors , soit qu'elles fe rencontrent avec des Amis , ou avec des Adversai

res , vous estés les oracles qu'on consulte , & bien que dans vos Assemblées gençraíes,

ou non générales , vous ayés toûjours beaucoup plus grand nombre de Députés , tant

Politiques qu'Ecclésiastiques de toutes les Eglises puÇqmmunautés que vous n'estes

çle Pasteurs , je sçay assés par ma propre , & longue expérience , la grande déférence

e w ' qu'ils
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qaiîs ont toûjours pour vos suffrages , comme vous présupposais humblement plus

éclairés qu'eux , & s'aflùrans fur vôtre bonne conscience : en un mot vous estés la tète

qui conduisés ce corps , & les yeux de tous font fur vous pour se mouler sur vos exen>

pies , pour vous suivre comme leurs Pasteurs ou Bergers , ôt vous obeïrv comme à leurs

fidèles Conducteurs : quel çonte n'auriés vous donc point à rendre en la grande jour»

née, si vos exemples & tous vos pas n'estoient confits en pieté , en prudence , Sc vraye

niagnanimitéChrètienne,éloignés de toute acception de personnes,& de tout interest

particulier , ne cherchans point voftre propregloire , man lagloire de celuy dont vous estés

les Envoyés , fuyans toute collusion préjudiciable à l'edification des peuples que vous

devés porter Sc fur vôtre cœur , & fur vos épaules , comme estans , & vôtre Pefferal ,

& vôtre Epbodtout ensemble ! Ainsi possederés vous toûjours Sc IVrim de la lumière ,

& le Tbummìn de la Justice 8c de la Sainteté qui conduisent à la perfection.

Que les Anciens , Diacres , 8c autres ayans charge dans l'Eglise suivent sérieuse

ment Sc saintement l'exhortation de S. Tatd àTite c. î . 2. 1 Tim. 3. &c , Sc par ainsi

qu'ils soient sobres , graves , bien rajstí , patiens , nonpoint doubles enparoles , «0» adon

nés à beaucoup de vin , ni augain deshonejle ,($c.

Et tant les uns que les autres , Pasteurs , Anciens , Diatres > fie , veillés à ce que vos

Femmes, & les autres fur lesquelles vous estés établis surveillans , selon la fuite des

exhortations du méme Apôtre , soient honestes , vertueuses , non médisantes , sobres ,

fidèles , &c.

Vous Pères (g Mères de FamiUes,çcrìfés y auffi serieufement,je vous en conjure,quel

conte rendrés vous un jour de vos Enfans St de vos Domestiques > Frémisses au souve

nir de la funeste indulgence de Job , d'Elie , Qgc : lisés 5r relises , je vous en supplie , le

Pseaume 101 . & le mettés en pratique , & l'Arche de Dieu logera daus vôtre Maison ,

& luy acquerra plus de bénédictions qu'à Celle d Obed-Edom.

Enfans & jeunes gens , qu'il vous souvienne de vôtre Créateur dés vôtre bas âge ,

selon l'exhortation du sage Salomon , Sc de robeïssânce que vous devés à vos Pères ,

Mères ,& autres Seigneurs suivant le r. commandement qui est le premier en promesse t

Sc selon l'exhortation de S. Paul à Tite , monstrés à bonne heure que vous estés vrays

fidèles , prenans bien garde que jamais on ne vous puisse accuser de dissolution , ni d'ê

tre du nombre de ceux qui ne se peuvent point ranger sous la discipline * & soyês at-

trampe's.

Maris (S Femmes , Pères d Enfans , Maîtres Gí Serviteurs tous ensemble , appre-

nés du Chapitre 3. des Collostiens , & du r. Sc tf. des Ephes. les belles règles de vôtre

Chrétienne conduite, fans queje prenne icy le soin de vous les transcrise : & unanime

ment rendans constamment à Dieu ce qui est à Dieu , continués auffi à rendre invari

ablement à Casar , ce qui est à Ctesar , vous assujettissons à tout ordre humain , (g aux

Puissances supérieures , puis-qùil n en est point qui ne soit de par Dieu, Rom. 13. fur

tout conservés la parfaite obéissance Sc fidélité due au Prime i\oyal qu'il vous a don

né , ne ceflàns de prier pour luy Sc fes Ministres : bref, ainsquevout avis rer.û de Christ

cheminés en luy. \

C'est fans doute pour ce que nous commançions par trop à nous éloigner , sinon de

la pure Doctrine , du moins de la Sainteté des moeurs de nos devanciers , que Dieu

nous a si rudement châtiés : retournons nous sérieusement jusqu'à la main qui noas a

frappés : pourchassons tous ensemble la Paix QS la Sanctification , fans laquelle nul ne

verra le Seigneur : foions joyeux en espérance , patiens en tribulation , & persévérons en

Oraison.

Cooperés tous ensemble au rétablissement de tous les bons ordres que les longues

persécutions vous ont fait interrompre ; Sc monftrés que si vous avés esté jettés dans

la fournaise des afflictions , vous y avés laissé toute la craste de vos mauvaises habitu

des , Sc en estés sortis comme un or épuré : c'est alors que vous aurés sujet de vous

glorifier mémes és tribulations, qui ayans fait naître en vous sépreuve , fexperiance , la

patience , & Tespérance qui ne confond point ,yproduiront encore un poids dune gloire ex-

cellamment exellente : Sc mémes dés ce monde vous feront jouir du fruit paisible de

Justice.

Sur tout que jamais il ne vous arrive d'acheter le repos de vos corps , 8t la conser

vation de vos biens au péril du salut de vos ames , de vendre vos ames pour du pain , ui

vôtre primogeniture pour un potage de lentilles : que projhtra-t'il a shomme , s'ilgagne

tout
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”me ie monde , 8 qu‘afine perte de ſon am i’ nul ‘n'en ur faire ſon Frere vivre .z

n'offi-ir à Dieu ran n qui le delivrer Dieu _y apourvû .— U z' y Pom-voire .— en la monta.

gne de l’Eternel , i _y ſera faure/'12' , diſoit Alim/mm, 8c vous l'avés mille , 8c mille-ſois

experimentê S ſeulement e emine': toujours en lyreſenee de nó'tre Dieu avec integrité,

il ſera memes en ce monde vó'tre loyer tres-abo ant , 8c enfin vous receüillira en ſon

Royaume celeste , puis-que la pieté a le: promeſſe: ele la vie pre/eine , EF de eeüe qui eſl

à venir : Seye: ſeulernent fidele: juſqu’à la mort , œ’ '0”‘ ne manquerés jamais de red

revoir lez-couronne de vie.

Et moy , Chers Freres , que] qu'abſènt a'e corp: , eſiant touterfoù continuellement avec

vous d'effirit , j’avray ſujet de me réjouir de vôtre ordœ s &3 de la fermeté de ‘vó'tre fo)- .ï

8c tous les autres membres du Seigneur Jeſus , qui en apprendront les douces nouvel

les , benironr Dieu en vous , 8c ſeront toûjours prets à vous témoigner leur Chrétien—

ne ſimpatie : au lieu que ſi vous degeneres de la piece de cette bench e ”nee de

fidele: témoin: du S”gm” Jef” , qui ont plflë devant vous dans nos V ées . vous de

viendriés l’opprobre des Hommes 8c dEs An es.

Ma naiſſance, mon Caractere, mon âge, e S. Miniſtere que j'ay exercé parmi vous

environ 24. ans , l’honorable rang que vous m'y avés donné dans vos Aſſemblées , &t

tous les emplois de la derniere importance auſ uels vous ni'aves jugé propre au de

hors , avec vôtre propre de bonnairete , &la incere bien—veillance que vous m'aves

toujours témoignee , me ſontfortement eſpeœrque vous pœndres en bonne part , 8c

mes travaux en general, 6c cette mienne cordiale remonltrance en particulier. Con.

tinuês , s’ils vous plait, mes chers Freres, cette méme affection envers moy , 6c les

miens , 6c ſur tout priés pour eux en general , a: pour moy en particulier, qui vous

portant toûjours comme portraits devant !nes yeux, 6c aves ſur la table de mon

cœur , ceſſeray plûtôt de vivre, que de manquer à vOus c rir , à vous honorer , à 8E

prier pour vous , 8c en toutes les occaſions , qui s’en pourront preſenter , à vous mon

itrer que je ſuis en verité :

MESSIEURS:

Mes tres-Chers (9‘ tres-Honoré Freres ,

Vôtre tres-humble 6k tres-affectionne FrereR 'Serviteur 'au Seigneur

Dem Efludeà Ley-ie.

le z. Je MO 1669.
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A O

LECTEUR.

Cher Lecteur:

e ne m amuse pas à vous advenir de toutes les petites fautes qui se

sont glissées dans cette impression , saute de Composteur exercé dans

l usage de la langue Françoise : il me suffit de vous faire remarquer

dans ì'Errata, que vous trouvères cy-après, celles qui en altèrent lesens,

(3 que vous estes priés de corriger.

Pour l' Ortographe ,je ne me sens point trop scrupuleusement atta

ché , m à sancienne , ni à la nouvelle , aimant mieux tenir le milieu

entre l'une (3 l'autre , rétranchant d un coté quantité de lettres qui

ne seprononcent point ,sans aussi qùil soit dit que je ne, veuille d'ailleurs rien écrire que

selon qu'on le prononce.

Pour mon Langage ,s'il se ressent de la rudesse des Alpes , ri porte pour contrepoids , en

fi beau caraUere , la naïfueté , fincerité , (3 simplicité Vaudoife , qúil ne lairra pas de

passer che^ ceux qui cherchent plutôt de bien connoître la vérité des choses , que de se

façonner au jargon des i\pmans : encore dìront-ils que pour un Italien , qui jusqu'à l'âge

denviron cinquante ans avoit incessamment écrit , parlé , & prêché en Italien , il se sait

asse^ entendre en François.

Quelques Personnages , do&es , graves , (3 pleins de %ele ,me voulaient persuader de

commancer cette Histoire par les Majsicres de l'an 1 6 j" f. difans , que comme ils ont don

né de l'émotion à toute l'Europe , & se trouvent diversement rapportés far quelques nou

veaux Historiens du parti de j\ome , châcunferoit bien aise d'en esìre d abord bien éclair

ci , (3 qu'il s'en rencontrerait méme plusieurs qui ne rechercheraient ce Livre que pour ce

Sujet: mais le tout considéré , fay crû queje ne devoispoint pour cela renverser tordre na

turel de la description , (3 connoisfance des choses : qu'entreprenant de produire une Hi

stoire complète des Vaudois Originaires , ou des habitons des Vallées ( puis-quc ce nom de

Vaudois qui ne marquait jadis que les lieux de leur demeure , est devenu le nom d un parti

ou dune t\elìgìon opposée a, la j\omaine Moderne. ) Je devois premièrement , pour une

bonne fois , bien établir quelle a esté de tous tems , (3 est encore , cette Religion , ou cette

Doctrine Vaudoise , avant que de traìtter des persécutions quelle afouffertes : c'est pour-

quoy , c'estpar là que je commance : tirantpremièrement des propres écrits de nos Vaudois

( comme il est bien juste qu'ils soient ouïs eux-mêmes quand il s'âgit de leur créance , (3

des articles de leur Fay ) (3 prouvant en fuite par les écrits d'un grand nombre de leurs

plus fameux Adversaires , (3 mimes par les Archevêques de Thurin , dans le Diocèse

desquels ils se rencontrent , (3 par ceux des plussignalés Inquisiteurs qui ayentjamais esté

établis contr'eux , voire mêmes ,par les Frelations folemnelles qu'ils ont esté obligés d en

faire à la Cour de i\ome , qu'elle a toujours efié toute telle que nous la tirons de leurs vieux

écrits : & que tous ceux qui leur ont attribué d'autres fentimens , riont esté que des igno

rons , ou des malicieus.

Quoy fait je passe à donner grand nombre de preuves invincibles de toutes sortes , (3

fur tout de celles que je tire des mémes Adversaires des Vmdoit , Evêques } Inquisiteurs ,

(3 Papes , par lesquelles je fay voir plus clair que le Soleil , qu'ayans reçu une siSainte ,

& véritablement Euangelique Doctrine en méme tems que les ténèbres' du Paganisme fu

rent écartées de leurs contrées ,par la prédication de S. Paul , ou de ses plus proches Suc

cesseurs , ils Font inviolablement , constamment , (3 sans interruption , ni altération , con-

fervée jusques à présent , fans que jamais, ni la %i%anie des Traditions Romaines , ni

aucune fausse DoUrine , ni la violence de toutes les persécutions que la rus> (3 la rage de

tous leurs ennemis leur a suscitées , ait pu étouffer cette Sainte Semante , ni que le Dra

gon
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gon rous avec tous les torrens qu'U* vomi aprés cette Femme enceinte , lapoursuivant

jusques fur les montagnes & les déserts des Alpes où elle s estait envolée , comme au heu

qui luy avoit estépréparé de Dieu , lait jamais pû étouffer , ni même empêcher que de là

elle n enfantât un nombre innombrable de véritables Enjans a*Abraham.

Ayant ainsi Traité de la Docìrine des Vaudois , de son antiquité , (g de sa conserva

tion dans les Vallées ,je traite de leur vie, mœurs (3 dìjcipline, prouvant le toutparUsus

dite méthode.

Quoy fait , je passe au z. Livre» traitter des persécutions étranges qu'ils ont fous,

fertes en divers tems , (3 particulièrement des Massacres de lan i6ff. (3 de leurfuitejus.

ques à la fin de ïannée courante 166%. justifiant hautement toute leur conduite , (3 refu-

tant toutes les impostures & dèguifemenspar lesquels lepartisans de ì\pme , rougìffans des

"Barbaries exercées contre cespauvresfidèles , ou les dissimulent, ou les nient, ou mémepré

tendent de leur donner quelque couleur de Justice.

Que si quelques Lecteurs s'ennuient du longrecìt que je fais dans le premier Livre de

la fus-dite Docìrine des Vtudois , (3 veuillent tout d une venuepaffer à la connoiffance de

ce qui regarde son antiquité & succession Apostolique , (3 estre informés de leurs vies (3

mœurs , (3 conversation , comme aussi dès horribles vexations (3 miraculeuses délivrances

qu'ils ont de tons tems expérimentées , voirede découvrir les palpablesjugemens que le Ciel

a déployés fur leurs persécuteurs , ils riont qu'à jetter fœil fur tIndice des Chapitres de

châque Livre , pour en faire tel chois que bon leur semblera.

Jenrichis cét ouvrage de la naïve, (3 tres-exaSe Carte des Vallées , (3 de plusieurs

Tailles douces , considérables fur tout au Traité des Massacres de lan lójf.oh l'on trouve

les nouvelles (3 infernales inventions de supplices (3 de cruautés que la Barbarie Payenne

riavoit encorejamaisfçu tirer de la boutique des Enfers , (3je le concluspar unpetit Trai

té des merveilleux , & tout à fait miraculeus jugemens que le Dieu de la Justice , (3 des

vengeances a déploies fir les persécuteurs de ces pauvres fidèles : y adjoûtantpour corol

laire un petit Abbregé de ma vie , que je riay pû refuser à la prière de mes amis.

Pour ce qui regarde futilité de cette Histoire vous la remarquerés en ce quelle vous fe

ra constamment remarquer en nos Eglises Vaudoifes , les trois constantes marques par les

quelles le chef & consommateur de nôtre Foy , notre grand & unique Rédempteur Jé

sus Christ en qui nous nous glorifions destre des véritables Chrétiens , veut que nous fa-

cions le discernement infaillible de la vraye Eglise davec la fausse , assavoir première

ment , une sainte & sincère conformité à sa Sainte Parole ; de laquelle feule vient la vé

ritable Poy , puis-que la Foy est de l'oiiie & l'oùie est par la Parole de Dieu. P^pm. i.

Livréefeure , unique , (3 generale à laquelle ce Jésus veut que l'on reconnoiffe quelles font

ses Brebis , ou fts fidèles , pour les discerner davec les Boucs les (3 infidèles , disant en

S. Jean , mes Brebis sont celles qui ovent ma voix & la suivent , & ne suivent point cel

le de 1 étranger, (3 Pierre de touche infaillible à laquelle, sans courir jamais risque

désire trompes , nouspouvons assurément discerner le vray d'avec le faux alloy , puis-que

vous trouverés qu'elles ne se sont jamais détournées arriére du S. Commandement , & que

contre toutes les tentations qui leur ont sisouvent esté livrées , à droite , par amadoùe-

mens , (3 les belles promesses des grands avantages de la terre , (3 àgauche par les persé

cutions les plus longues t3 les plus rudes , pour leur faire prêter íoreille aux Traditions de

Psome Moderne , elles ont toujours avec une constance invariable , persisté dans le langage

(3 la pratique des SS. Apôtres , se tournans continuellement vers leur bénin Maître ,

comme à la voye, la vérité, & la vie , qui seulpar la voye desa vérité les pouvoit conduire

a la vie C3 félicité eternelle : luy disant comme S. Pierre , helas ! à qui irions nous Sei

gneur sinon à toy? c'est toy qui as les paroles de la vie eternelle : puit-que vous verres

par tous leurs écrits , (3 particulièrement par leursplus folemnelles confessions de Foy ,(3

mimes , qui plus est , par l'autentique rapport de leurs plus acharne^ persécuteurs , qu'ils

riont jamais voulu recevoir autre Docìrine que celle des SS. Ecritures , rejettans toutes

les Traditions Papales qui luy font contraires ,(3 que ça esté la véritable cause des horri

bles vexations qu'ils ont fouffertes. (

2. Vousy toucherez au doit la seconde marque de la vraye Eglise , qui fuit insépara

blement la précédente , assavoir celle dune Conversation sainte , en laquelle ils reduif'oient

soigneusement enpratique la belle Théorie de la pure Docìrine , pout se pouvoir , avec une

sainte confiance , appliquer la promesse consilatotre de nôtre Seigneur Jésus , disant à tous

fes vrays Disciples : Vous scrés bien-heureux si vous savés ces choses , mais si vous les

f faites :
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faites : leur Foy ayant toujours esté si opérante par charité , que leurs ennemis mimes ont

esté contrains de leur en rendre des tres-glorieux témoignages (3 davouer par conséquent

que c'est parmi ceux qu'ils appellòient ainsi les Bons Hommes par dérision qùils trou,

voient la Religion pure fans macule envers nôtre Dieu & Pere , qui est de visiter les

Orphelins & les Vefves en leurs tribulations ; ôç de fe contregarder fans estre entachés

de ce monde ; comme les décrit S. Jaques. " , - ■

i; Enfinfi vous estiés en peine quels ont toujours esté ces fidèles Disciples de Jesus,dont

le plus glorieux étendart (3 la continuelle livrée devoit ejlre Ja Croix selon la déclaration

qu'il ensait luy mème quand il dit en S.Matthieusqui ne prend la Croix & ne vient aprés

moy il n est pas digné de moy: (3 enS.Marc,® «S.Las,quiconque veut venir aprés moy

qu il renonce à foy méme & charge fur foy fa Croix $c me suive; 05 en S. Jean-, Us vous

chasseront hors des Synagogues , & quiconque vous fera mourir croira faire service à

ïììeu.Eten la seconde de S. Paul àTtmothée 3. 12. Que tous ceux qui voudront vi

vre selon pieté íòûfriront persécution : Vous en estes éclaircis, chers Lecteurs,dans tout le

second Livre de cette Histoire. Vous ne faurie^ le lire avec attention que vous ne me con*

sessie^ franchement , que c'estparmi nos Vaudois ,soit restreints dans l enceinte des Alpes;

soit diversement espars en divers endroits de l' Europe , que s'est constamment trouvée ,

í3 se trouve encore la dispositionsainte que requeroit jadis S. Pierre , au Chapitre 4. defa

1 . Cathol. des fidèles. Espars en Ponte , en Galatie , en Capadoce , en Alie , & en Bi-

thi nie, élus seIon la providence de Dieu le Pere en sanctification d'Esprit, à l'obeis-

sance &: aspersion du sang de Christ , (3 qu'on leur peut appliquer les mémes conjolations

qu'il donne à ceux là , leur parlant de la forte au Chap. 4. Bien aimés ne trouvés point

étrange quand vous estés comme en la fournaise par vôtre épreuve , comme si quelque

chose étrange , vous arrivoit , mais entant que vous communique s aux souffrances de

Christ , éjoinssés vous afin qu'aussi à la gloire d'iceluy vous vous éjoiiisses en vous

égayant : si on vous dit injure au nom de Christ , vous eltés bien-heureux car l'efprit de

gloire & de Dieu repose fur vous , lequel quant à eux est blasphémé , mais quant à

vous est glorifié , nul de vous ne souffrant comme meurtrier ou l arron , ou malfaiteur

ou curieux des affaires d autruy : Et si quelqu'un souffre comme Chrétien , qu'il ne le

prenne point à honte , mais qu'il glorifie Dieu en cét endroit : car le jugement com-

mance par la Maison de Dieu.

Ouï, chers Leïleurs, c'est assurémentparmi nos Vaudois , (3 dans cette Histoire , où vous

verres à la Lettre tous les traits de cette description des fidèles fouffrans que S. Pierre

vient de vous faire : Maû c est aussi en eux que vous remarquere^ que s'ils ont presque

toujours esté comme 'Brebis parmi des Loups acharne^, la toute fâge, toute miséricor

dieuse , (3 toute puissante Providence , ne les y a pas conservés avec moins de merveilles

que Daniel parmi les Lyons , que ses Compagnons dans les flammes , qu'Israël en Egypte

(3 en Babylone , que la Colombe du z. du Cantique des Cantiques dans lessentes des rochers

contre tous les efforts de tous les oyseaux de proye , (3 que la Femme enceinte préservée

dans le désert contre tous le torrens que vomifsoit contrelle le Dragon roux , au Chap 1 2. de

VApocalypse.

S'il a semblé par sois que cette pauvre petite Eglise alégard de plusieurs de ses mem

bres , ait esté engloutie par la Balene comme Jonas , on l a toujours bien-tôt aprés retrou,

vêe plus vigoureuse que jamais furie sec: si elle a par fois ejlé comme ce pauvre blessé

dans l'Euangile , toute couverte de playes , & fort affoiblie , Dieu luy a toujours suscité

quelque bon Pasteur qui ta pensée (£ fortifiée , de sorte que jamais les portes d'Enfer

n'ontprévalu contrelle ,file Seigneur apermis qu'elle ait esté déchirée , comme dit Hosée

au Chap. 6. de ses "Révélations de celle de l Ancien Israël, auffi l'a-t'il toujours guérie i

s'il l'a frappée , il a bandé ses playes, & La faite vivre en fa présence , parce que con-

noissant le Seigneur , elle a continué à le connoître : auffi ses issues ont-elles esté auffi

fermement établies que celles de 1 aube du jour.

Enfin vous trouvères en cette Histoire , que fi les Achabs tâ les Jesabels , accusaient

autres-fois Elie destre la cause des troubles d'Israël , par ce qu'il ne vouloit point adhérer

htIdolâtrie, & qu'il reprenois puissamment ,& terreur (3 le vice :siles Juifs faisoient

passer le Christ pour un Homme qui sût dintelligence avec le Diable , un ennemi des Puis,

sances supérieures , un feditìeus , (3 ami des mal-vivans : fi tant les Juifs que les Payens

ont traité de mémes les SS. Apôtres , (3 ont si fouvant tâché de les faire massacrer,

tomme des perturbateurs du repos public, fi enfin ton couvroit les Anciens Chrétiens de

peaux
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peaux de bêtes , &fi on leur imputoit la cause des tempêtes , des tremblemens de terre , des

mauvaisesfaisons , (3 fi Néron mime réduisit sa Rome enflammepour l'imputer à ce pau

vres innocens, (3 lesfaire égorger, vous trouvères, Lecteurs, qu'on ria pus manqué de pein

dre nos fidèles Vaudois, comme des monstres, de les noircir comme des Mores , de les charger

de toutesfortes de crimes , brefde dire contr'eux toute mauvaise parole en mentant ,se

lon la prédication de leur Maître : mais grâces a Dieu qui vousfait voir que la Gebene de

la conscience de leursplusgrands Adversaires & Persécuteurs , aforcèieur bouche de con

fesser que ça esté en mentant , (3 quepartant ils ont esté Bien-heureux : Fous verrés que,

fur tout en ces derniers tems , la Cour de Thurin , ou pour mieux dire , le Conseil de pro-

pagandà fide & extirpandis Hereticis , ria rien obmis de ce que la calomnie la plus noire ,

la sophistiquerie la plus captieuse , la fourberie la plus malicieuse , pouvoit inventer pour

ternir leur innocence , déguiser leur droit, (3 persuader au monde qu'ils estoient des Rebel

les , mais aussi toucherês vous fi palpablement au.doigt la malice & fausseté de toutes ces

impostures, qu'elles néserviront qu'à vous donner tant plus daversionpour leurs Autheurs,

(3 de compassionpour ces òonnes ames.

C'estpour atteindre ce but, (3 instruire lapostérité de toute; ces menées,quej ay esté obli

gé d estre plusprolixe queje ri ûjfefmhaité , en la déduite de toute cette chicanne , jugeant

absolument que cestoit de mon devoir envers ma chere Patrie,de lapurger de tout blâme,là

oùje le pouvoisfi clairementfaire,feulement par la naïve représentation des choses,vufur

tout que Guichenon Historiographe de Sa Maj. tres-Chrêtienne (3 de S. A. ì\ de Savoye

vient de mettre en lumière unegrande Histoire en troisgrands volumes in Folio , oh il falsi

fie évidemment contrescience (3 conscience fout ce qui regarde le droit,linnocence, (3 la con

duite de ces Vaudois tant en gênerai qu'en particulier , (3 qu'il ne se donne point de honte

d'employer saplume mercenaire à démentir , (3 la vérité des massacres de l'an i6ff. & de

tout ce qu'il crort-qmpuisse tendre à la justification de ces Fidèles , (3 à fairepasser la plus

grande cruauté (3 perfidie de leurs ennemis pour des ables degrand support (3 douceur (ce

que je ne trouvepas étrange à un Rjnegat qui a apostaté de la vérité connue pourse vendre

aux interefls du mensonge.) Et mémes que les Manifestes que le fus-dit Conseil de extir

pandis Hereticis ,& en fan ióff. & du depuis,afait voler de toutespartsjusques auxpar

ties les plus éloignées de l'Europe , n'ont pas manqué de faire des impressions tres-dange-

reufespar leurs étranges déguifemens ordinaires.

J'ose espérer que le Lecteurprendra dautantplus de satisfaction en toute ma manière de

déduire les matières que je traite , qu'au lieu que lefus-dit Guichenon , (3 autres Histo

riens , austi bien que les Manifestes f\is-mentionnés , se contentent d'avancer tout ce que

bon leur semble sans rien prouver , voulons qu'on les en croye feulement par ce qu'il leur

plait de le dire , commefi chacun devoitjuger , (comme on dit)fur l étiquette dusac ; quant

à moyjefais gloire de ne rien avancer d importantfans bonnes preuves, (3 d avoir mémes le

plus souvent les Adversaires des Vaudois pour garants , pleiges , (3 témoins irréprocha

bles de ce que j'avance pour leur défense.

Contemple donc à ton aise, Ami Lecteur, en cette Histoire laforce de la Vérité,laferme

té de l Eglise , la constance des Fidèles , la ruse , la perfidie , la malice , (3 la rage de leurs

Ennemis , Ì3 en méme tems les merveilles de la providence du Fère céleste en faveur de ses

chers Enfans : Pardonne aux imperfections d'un Livre que fay esté contraint de compiler

parmi beaucoup d'afflictions desprit à cause des ruines de ma chere Patrie , de mes gran

des pertes , des maladies de presque tous mes Enfans , de mes fréquentes incommodités ,

des inquiétudes que m'ont causées les morsures envenimées , (3 les impostures les plus mali

cieuses (3 les plus noires que la boutique de mes persécuteurs afceu forger , (3 des conti

nuelles (3 pénibles distractions de mon Mìnistereffans aide dHomme vivant. Etprie pour

moy , qui te recommandant à Dieu (3 à laparole defagrâce , tesouhaite laccomplissement

de tes légitimes defirs dans la terre ,(3 la pojjeffion de lafélicité dans le Ciel. Amen.

f 2 INDI
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p. 191. 4. Touch.int la correction des personnes Eccl«liaíu-

ques » p-193- Et ('Excommunication , p-194 Le Maria

ge > 8c les Cabarets ou Tavernes ibid. Des Danses, p.195,

196,197. La Conversation avec les étrangers, p.198. Ec

du régime du corps , ibid. Quelle a esté leur Discipline de

vant la Reformatbn, p- 105 . Et comment moderec, p. 106.

Leur Discipline d'à présent . p.101, & 109. -

Doílrine des Vaudois, touchant les Sacrcinens , p. 64.

Sec. La vérité de leur Doctrine prouvée par Claude Seijel ,

p. 1 18, 110, 111. Et par Claude Couffard, p. 111. Et par

>£neas Silvius , p.l i- Et par les Centuries dcMagdtn-

burg, p. 113. Et par Guillelmus Rcginaldus , p. 114. Et

par fetrm Vallis Sernenfit , ibid. Et par Reyneritu Sacco ,

Hovedenm ,Thua*m, &c. p. 1 15 . Comment conservée dans

les Val I ces , fans corruption ni altération des le teins de?

SS- Apôtres, p. I53,&p.i7j, 174, 175. Conformité de

la Docïrine des Anciens Vaudois , avec celle de Luther , Cal.

vin , Sc autres Protestans , p. 175. Preuves tirées de leurs

Adversaires mémes , p. 176. Doctrine des Vaudois com

ment conservée , Sc comment accriie au 1 1. siécle, p. 15 3 .

Par quels moyens le Seigneur a conservé parmi les Vaudois

une li gTandc pureté , p. 188.

Doctrine de Berenguaire , voy Berenguaire ,

Dottrine de Bertram , voy Bertram.

"Cglises restantes és Vallées . p. 10.

Eglises des Vallées quand separecs d'avec la Romaine ,

p-»37-

Qpcl'Eglise Romaine , n'est point l'Espouse de Christ, Sc

qu'elle est Ion antiquité , p. 1 7 7 .

Egliset d'Orient , leur état , p. r 34.

Egliset d'Occident : Leur état, & comment elles résistent

encore au Pape Sc à ['idolâtrie au 7. & 8. siécle en Espagne,

Angleterre, Allemagne, France , &c. p. 134.135,13c'.

Mais fur fout en Italie , p.i36,&i37-

Eut de sEglise au tems de la manifestation del'Ante-

Christ au 1 1 . siécle , p. 1 49. fur tout dans les Vallées ibid.

qu'elle ne devait pas toujours avoir un ctat fleurissant dans

le inonde , p.176.

Eglise Romaine partie payenne, p-i77> 178, 8c 179. ses

Cérémonies d'où venues , p.178.

Egliset des Vallées comment pourvues de Pasteurs ,

p. to8.

£ce/f» des Vallées , p. 1 8. 19, & 108.

Erreurs attribués aux Vaudois refutés , p.i 15.
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Ifyeitn un des Sdrbet ou Pasteurs des Vaudois, d'où ils

appelles £frennifies , p.lfí*

F.

p ránc c Cisalpine , & Transalpine , p.z.

G.

flretoire Pape, Ante-Christ manifesté g p.i47»i48. II jet

te l'Hostie consacre'e dans le feu pour voir s'il faut croi-

rela Tranfubstantiation,p.ifi*

H.

S.

IJ fnty Barbe, ou Pasteur d'où les Vaudois ont este'

més Henriciens : fa Doctrine Apostolique > &c. p.

noin-

154-

Images combattues , p. 1 3 8 , & 1 3 9.

subi lis d'où procédés , p. 178.

jumarre & ses rares qualités , p. 7.

L.

T uther approuve , loue , & soûerit la Confession des Vau

dois , p. 104.

Luxure comment combattue «ar les Vaudois , p. 1 86.

M.

De la visite des Malades parmi 1er Vaudois , p.69.

Manuscripts des Vaudois, p. 11, m,.

du Mariage parmi les Vaudois, p.67.

Marmottes & leur industrie, p-6.

Mérite des œuvres combattu , p.81.

Messe Papale d'où procedée , p. 179.

Miracles de mensonge, p.ni.

N. . '

•^ouveamí du Tapifme & de ses Traditions , p. 177-

O.

Extrême Onction Papistique , p.68.

Oraison Dominicale expliquée , p. 40.

Ordres Papistiques , p.67.

des Ours , cfc du dommage qu'ils font és Vallées , p.f.

P.

Du Pape, fa prétendue Puissance, & son prétendu Vicariat

combattu , p. 118, 119, 140. Etl'abus descs Clefs , p.139.

Et.fa succession Apostolique , p. 1 40. Et ses Ordres , p. i 43 ■

Du Pape Jean , de les Crimes horribles & de fa condam

nation , p.i43-

Pape condamné par un Synode d'Italie , & de France , &

déclaré l'Antc-Christ , ibid. &p.i4ó-

Pareffe comment corrigée par les Vaudois , p.45;.

Faux Pasteurs & leurs actions décrites , p.28, 29.

Pauvreté Vaudoife , p. 43, 44.

Pèlerinages combattus , p. 1 3 9.

Parallèle du Marquis de Piancsse & de Minutim Feli% ,

p.181.
Piémont pourquoy ainsi nommé , & ses principaux fleu

ves , p.î.

Procès & Plaidoyis abhorrés par les Vaudois , & com

ment evités , p. 107.

Proposans de quelle manière reçus Pasteurs parmi les

Vaudois, p. 208.

du Purgatoire , p. 83. Sentiment des Anciens Papistes

autrequedes Modernés, p.83,84- Forgé paiTavaricc ibid.

Vray Purgatoire par foy , repentance, afflictions , p.84, 85 .

Purgatoire Papal ridicule , nullement fondé en l'Ecriture ni

és Anciens Pères , p. S$, 86.

T> equéte & plainte des Vaudois présentée au Roy de Bohê

me, p. .86.

Contre l'Invocation des Saints , p.87,88, 89,90,9s.

de l'í 111it.1t ion des S.uni s , p. 89.

Séparation des Eglises Vaudoises d'avec la Romaine,

p-79>& 141-
Que cette Séparation n'a point esté nécessaire devant le 7.

siécle, p. 132. ni pour tout le 7. & partiedu8. p. 133.

Succession Apostolique^ Que le Pape ni son Clergé, ne

font point les vrays Successeurs des Apôtres, p.118, 1 19.

Preuves de la Succession Apostolique des Eglises des Val

lées , p. 130. Que les Eglises Grecques ont mieux la suc

cession Apostolique que la Romaine Moderne, p.lSo. Item

celles d'Arménie , Russie, Moscovie , &c ibid.

Sylvestre II. Pape , Ante-Christ manifesté , p. 146.

Symbole des Apôtres expliqué , p. 5 o.

Symbole d'Athanase , p. 1 1 6.

des Synodes des Vallées , p. 202.

T.

'"traditions humaines , les Festes , la Confirmation , la

Messe TAbsolution Sacramentale , ('extrême Onction >

le prétendu Sacrement du Mariage , le Purgatoire , l'invo-

cation des Saints , le Caresine ,lcs Indulgences , les œuvres

de Surerogarion , les Images , &c.condannées , p.lil, 1Z2>'

Traditions Papales nouvelles , p.177.

Tranfubstautiation & ses fondemens jettes par Paschaíe '

au 9. siécle , & par qui combattue , p. 142.

Tburin Ville Capitale de Piémont , p. 2.

V.

De Valdit d'où quclqucs-uns tirent les Vaudoisi\i7 .fie

cle,p.i7f.

Valdo de Lyon , fa vocation , ses moeurs , son Ministère &

la dispersion de ses Disciples , p. 12, 1 3, & 1 56. ses divers

noms , p.16. Que luy méme fut instruit par les Vauioii ,

p.133. Quelle a esté fa Doctrine, p. 156. Comment avec

ses Disciples réfugié és Païs-bas , p*i 56.

de Valdo contemporain de Bcrenguaire , p. 16.

Vallies de Piémont , leur division, distinction, Alpes, ha-

bitans, p. 1, 2. Sec.

les VaUées,h Pépinière des PastcurSjdcs Vaudois des Pais

étrangère, p. 18, 19.

Vallies annexées à la Couronne de Fi ance , p. 107.

Vallée de Lucerne , son estenduc, sa division, ses Commu

nautés de Roras,S. Jean, Angrogne,la Tour , Villar &

Bobi , p. 3, & 4-

Vallée de Pcrouse , ses parties , &c. p.f .

Vallée de S. Martin, fa force, fa division , &c ibid.

Vallée de Clulon , p. 10.

Vaudois devant Valdo , p. 13. -preuves , p.14, if , & 156.

Vraye origine du nom de Vaudois, p. 16,17. D'où est

venu que le nom de Vaudois s'est pris pour une Religion ou

une Secte, p.17. La propagation de leur doctrine , p. 18,

& 19. Divers autres noms qu'on leur a donnes , p. 19, 20.

& p- ijí. Leur obéissance aux Puissances supérieures,

p. m. Leur Doctrine, rapportée par leust Adversaires,

p.118, 119. &c

Vaudois,\raye Eglise Catholique & Apostolique, p. 120.

Vaudois purgez de Manicheilmc, Arrianiline , Catharii-

me , &c. 0.126,127,128,129,130.

Mœurs des Vaudois , p. 1 16.

Vaudois pourquoy appelles Leonifles , p.128. Quand sé

pares d'avec l'Eçlise Romaine , p. 141. Persévérance des

Vaudois á combattre les erreurs de l'Eglise Romaine , és sié

cles 9. & to. p. 144- Comment s'est conservée leur Doctri

ne parmi les plus espesses ténèbres du Papisme, p.iy 3 -

Comment fortifiée au 1 1 siécle, ibid.

Vaudois deLyon réfugiés és Vallées & pourquoy, p.if 6.

Vaudois de Provence & Languedoc , premièrement sortis

des Vallées , p. 157.

Vaudois persécutés à Lyon par Jean de Belles-Maisons ,

qui n'en peut venir à bout , p.iî7-

Vaudois de Lyon réfugiés és Vallées devant que jamais

les Ducs de Savoye , les ûssent possédées , p.i57- Pourquoy

ils y surent laissés long-tcms en repos , ibid. & p. 15 8, 159,

& 160.

Vaudois au 4. siécle , p.171-

Doctrine Vaudoife rapportée par JEneas Silvius, p.171.

Cominent conservée sans altération dés lc 8. siécle , p-173 »

& 174-

g z Vau-
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Vtxioif ainsi nommés de Vdiií au 7- siécle selon Phi- '

lichdorphius,p.i7í-

Vaudois pourquoy nommés Boni Hommtt, &c p. 185,187,

& 1 8 8 . Par quels moyens Dieu a si long-tems conservé par

mi les Vaudois une si grande pureté tant de mœurs que de

Doctrine, pi38, 189.

Vit & mœurs dc's Vaudois , p. 181. Justifiés, par Reync-

rus Sacco, Triherus, Thuanus , Barohius, Rhadulphus, &c.

p. 183. Et par Lielestinus l'Archevéque , Cl. Seilsel , Petrus

Vallis Sennenlis, p. 184. Et par Paradin , B. Vignaux ,

Davity, &c. p.i8j.

W.

Quejy/cif/a reçu fa Doctrine des Vaudois', f. 176.

Fautes à corriger en cette première partie.

Page 9 lig. Si. lis. I5«o. & 1561. p.i 3 . 1. 11. pour ^utviti: lis.
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p. 149. 1. penult. lis. fnsnms p. 1 $4. L27. en marge ajoutez ( ■".'<-
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lis.I559. & I.30. lis. Chtf.}. p. 169. 1. 12. & lu', ce p. 170. Ll.
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L'HISTOIRE GENERALE

DES

EGLISES EUANGELIQUES

DES

VALLEES

PIEMONT.*

VAUDÒISES.

LIVRE PREMIER,

Contenant la pureté de la Doctrine , qu'elles ont inviolablement &

lans interruption conservée dés le tems des Apostres juíques à*

présent : Item la Sainteté de leurs Mœurs , Discipline , &c»

CHAPITRE L ■

*Dc lasituation , étendue , fertilité & autrespltu -remarquables

aualités des Vallées de Piémont.

omme mon deûein est de faire voir dans ce premier Livre , que

fcJSr c e^ particulièrement dans les Vallées de Piémont (dont les ha-

1^ bitans ont de tous tems été connus fous le nom de Waldenfes ,

' ou Vaudoisjqae, la miséricordieuse , & miraculeuse Providences

j de Dieu > dés le siécle méme des Apôtres s*est voulu conserver

i grand nombre de fidèles témoins , & méme plusieurs Eglises

' entières , qui ont toûjours gardé le bon dépôt , & si bien conserw

j vé la bonne part de la pure Doctrine de l'Euangile, qu'elle a pas

sé de Pere en Fils , & de siécle en siécle , en ce qui concerne

tous les points fondamentaux du Salut , toute telle quils la professent encore aujour.»

d'huy par la grâce de ce grand Dieu , qui les a fait marcher fur les Dragons , &fur let

A Aspics*
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Aspics, Cí fur toute puìjsance de Satan, & de l'Antéchrist , selon la promesie de leur

bénin Sauveur (Luc. i o.) sans que jamais elle les ait pû détourner de la simplicité qui

est en Christ, pour leur faire suivre les traditions de j\pme. Je prie le Lecteur, de consi

dérer avec moy la belle & avantageuse situation d'un Pais, dont Dieu a fait le Théâtre

de tant de merveilles , & qu'il avoit préparé (selon la prédiction de S.Jean) ^om y

conserver la Femme revêtue du S oleil (cefïà. dire, l'Eglise revêtue de Christ )e£ qui

tient la Lune sous lespieds , (Apoc. 12.) contre tous lestorreus des persecutions que

pourroit vomir contr'elle le grand Dragon roux , pour la rendre en son temps (Com

me nous verrons qu'il est arrivé ) Mere tres-fèrtile de grand nombre d'autres Eglises ,

épanduës preíque par tout le Monde Chrestien. Mais avant toutes choses , par ce que

ces Vallées se rencontrent dans la Principauté de Piémont, il faut que je vous informe

de la situation , & de l'étenduë de cette Principauté.

fLrqnjnt Le Piémont est ainsi nommé à Pede montium , parce qu'il est situé au pied des Mon-

aiufinom- tagnes des Alpes , qui separentl' Italie de la France, qu on appelle Transalpine : ou de

mi, ©• ou delà les Alpes, au lieu que le dit Piémont , & méme toute 1 ancienne Lombardie, dont

il fait partie , s'appelle Gallia Cisalpina, comme qui diroit la France de deça les Alpes,

noms donnés à l une & l'autre France par les Italiens , à l'égard desquels seulement el

les pouvoient être ainsi nommées. Or il est d autant plus-neceíïàire que le Lecteur se

souvienne que le Piémont & les Vallées dont il s'agit , sont dans la France Cisalpine , &

dans la Lombardie , que cette remarque luy pourra donner beaucoup de lumière pour

l'intelligence de plusieurs passages de lHistoire,qui nous feront mention des Lom

bards , & de ce qui s'est passé en ìzLombardie , & Gaule Cisalpine , au fait de la Reli

gion , qui regardent particulièrement les Vallées de Piémont.

La Ville Capitale de Piémont , est Turin , où les Ducs de Savoye font dés long-

tems leur résidence : sous le Piémont est comprise le Comté de Nizze , du colÌ£

de Provence. Il a à son Levant la Duché de Milan,le Monferrat, & la République dé

Genne : à son Midy,la Mer mediterranée : à son Couchant les Alpes,qui le séparent de.

la Province de Provence , & de celle du Dauphiné en la France Transalpine, & à son

Nort , celles qui le separent de la Savoye : Quatre grandes Rivières le traversent ; la

première 8c plus-considerable est le Pò , que Virgile appelle Eridanus Cornutus , à cau

se de ses branches ; il tire fa source du Mont Viíol , eitimé le plus-haut de l'Europe ,

situé au midi de la Vallée de Lucerne : c'est la Montagne dont 1 Histoire dit qu'Anni-

bal de Carthage fendit des Rochers effroyables & inaccessibles par un merveilleux

Artifice , pour y pouvoir faire paíser son Armée , & que Fran cois I. la sit percer touc

outre , pour descendre en Italie j & de fait bien que depuis que les François ont trou

vé le secret d'ouvrir le passage du Mont Genevre , beaucoup plus-court & commo

de , ils ne se soient plus servis de ce trou là , si est ce qu'il est encore en état , & le sera

fans doute jusqu'à la fin du Monde, étant preíque tout coupé dans la Roche vive :

il faut environ deux heures pour le traverser ; on y peut pafíer des Mulets avec leur

charge , & toute l'incommodité qu'il y a , est seulement qu'on n'y voit goutte , & qu'il

faut nécessairementy porter des flambeaux. Vous avez cette Montagne & ce trou re

présentés dans la Carte.

L'autre grand Fleuve qui baigne le Piémont , est le Tanaro s le troisième la Stura ,

qui donne son nom à une grande Vallée nommée Valdi Stura, & le quatrième est la

Doria : mais outre ceux-là, plus de 2 8 . autres Rivières considérables, qui l'arousent de

toutes parts , le rendent si fertile, que quoy que 1" Italie soit estimée le plus-ravissant

Pais du Monde , l'on dit neantmoins par un proverbe fort ancien & commun , que

fi ITtalie estait un mouton , le Piémont enseroit le roignon.

Plusieurs belles Vallées bordent le Piémont du costé du Nord, comme la Vallée

de Stura íus-dite , celle de Suse , & quelques-autres : à son Couchant vous rencontrez

celles dont il s'agit , & qui d'ordinaire iont entendues par les Vallées de Piémont , ou

méme les Vallées d Angrogne , 8c souvent seulement sous le simple nom des Vallées :

Assavoir celle de Lucerne , celle de Peyrouse , & celle de S. Martin, ausquelles on peut

adjoûter celle de Cluson ou Pragela , qui est encore Cisalpine , ou au deça des Alpes ,

& dans le Piémont , quoy qu'elle soit du domaine de France.

'ÍThU'UÏ La V%Uée de Lucerne a de tout tems eu pour Armoiries un Flambeau tout environ-

cp* devise ne de ténèbres , avec cette devise, Lux lucet in tenebrìs , & c'est de ce Flambeau , fans

í«í««r»f'^out:e (Pr^Se merveilleus de celuy que Dieu vouloit allumer & conserver en cet

i

licus-
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líeus-Ià) que la principale Vallée a pris le nom de Lucerne , plûtost que du ruiflèau de- fi* t?t*-

scendant de Roras appel lé Luferne : elle a i j\ lieues ou milles de Piémont de Ion- ' vt'

gueur : (pour la largeur elle n'est pas égale , non plus que celle des autres) 8c com

prend en son sein les communautés de Garciìlane , Campiglon , Fertil , Bubbiana , Lu.

cerna , J{pra$ , S. Jean , Angrogne , la Tour , Vìllar , 8c Bthy , & est íèparée de la Vallée

de Queiras , à ion Couchant par le Col de la Croix , d'où descend le Fleuve Pelice , qui

arrouse presque toute cette Vallée. Les cinq premières Communautés sus-nomméeS,

sont la plus-part dans la plaine du costé-de Turin , 8t de Saluses , d'ou enfin la persé

cution a achevé l'anidjf. de chasser entièrement tous les pauvres Euangeliques ,

aussi bien que des terres de Briqueras , qui font entre Fenìls 8c S. Second , S. Jean Sc

Angrogne. - '"f

. Communauté de Jtyrat est la plus-petite de toutes , située au midi de celle dei«
Cemmu-

Lucerne,tirant vers le Mont■Vtfol, aboutissant à l'Alpe de Friolant & Sea Bìanca : elle **ui d<

est enclavée dans un Vallon qui n'a du tout point d autre largeur, que celle qu'occupe

le torrent nommé la Luférne i qui descend de cette Alpe : elle est extrêmement mon-

tueuse Sc remplie de Rochers , mais tres-fertile dans tous les entre-deus de ses Ro

chers , qui se peuvent cultiver , car au bas l'on y recueille du vin 8c toutes sortes de

fruits , & dés le milieu jusques bien-haut (car elle a bien 4. lieues de France de lon

gueur ou pour mieux dire de hauteur) quantité de Châtaignes , force Bled 8c Foura-

ge , 8c au plus-haut l'on y retire en Esté le bestail huit ou dix semaines , lors que les

neiges n'y sont plus. '■ '*

- Celle de S. Jean , seroit un petit Paradis terrestre , si elle n estoit la plus-proche de té c«

Turin, 8c assiégée à son Levant 8c à son Midy des Catoliques Romains,& de plusieurs dt s-

Convents , qui tienent toujours la porte ouverte à ceux qui luy veulent courir íùs , &

neceflèht dela harceller. Elle a une raviflante plaine , toute bordée de belles prai

ries à son Midy , aboutissantes au Fleuve Pelice , qui lès arrouse ; & le reíte de cette

plaine n'est qu'un beau champ , mais champ , vigne , & verger tout ensemble , car les

ceps, où la vigne y est tirée fort-haut íur des arbres, où des échalats , d'où les íèrraens

entortillés deux à deux , ou trois à trois , íe tirent d un arbre à l'autre , & faute d'ar

bres sont des échalats dont les cordes tendues , & étanduës de l'un à l'autre , ferment

des ravissantes treilles , sous lesquelles ils labourent avec leurs bœufs , & recueillent

le plus-beau froment du Monde : tous les chemins , les allées , les entre-deux des poí-

femons des particuliers , sont agréablement bordés de toutes sortes d'arbres fruitiers ,

& particulièrement de force meuriers , d'où les habitans nourislènt leurs vers à soye ,

qui font lá plus-liquide de íeUrs Rentes , & d où ils tirent le plus d'argent , pour payer

leurs Tailles. Cette plaine est environnée & embellie à son Levant & à ion Septen

trion de la plus-belle Costiere (comme on la nomme) & des plus-belles Collines du

Monde , qui ne sont aussi qu'une Vigne & treille continuelle , sous laquelle on recueil

le encore du Bled , & toutes sortes de légumes, parlemée de toutes sortes d'excellents

fruits, & mouillée par le moyen d'une oealiere ou conduit d'eau, tiré de la Rivière

d'Angrogne.

La Communauté d'Angrogne commence par-où aboutit la Costiere íùs-dite de S. t* c*mm%.

Jean , & va toûjours montant du côté du Nort jusques à ce qu'elle aboutit aux Alpes^t^^49

ìde la Vachera , de Seyan , de la Cella , de la Cella Veglìa , & àlnfernet :

Elle semble avoir tiré son nom d'un torrent ou petite Rivière nommée ì'Angrogne ,

qui descent des dites Alpes, elle est de fort-grande étendue, mais montueuse par tout,

& se partage en plusieurs petits vallons , comme un arbre en plusieurs branches : elle

ne rapporte point de Vin,íi ce n'est quelque peu au voisinage de la Costiere de S.Jean,

mais bienjusques fort-haut quantité de belles Châtagnes , & toute sorte d'autres bons

fruits , mais fur tout de fourrage pour le bétail.

L'Eternel nostre Dieu , qui avoit destiné ce Païs-là pour en faire particulièrement *****

4e Théâtre de ses merveilles , Sc l'Azile de son Arche , l'a naturellement & merveilleu-^j

íèment fortifié : par le bas on ne peut aborder cette Communauté que de deux en

droits , l'un est du costé du Midy , & de Lucerne , & l'autre du Levant , & de Briche-

ras : en ces deux avenuës , elle a eu de toute ancienneté deux Portes , qu'elle pouvoir

^níerver avec peu de monde : que si la violence , la trahison , ou la finesse des enne-

rnis gaignoit ces paflàges , ces pauvres gens n'avoient qu'à reculer environ une demi

lieue phís-haut , au lieu qu'on appelle la Barricade : en cét endroit la Vallée fait com-

--..!■ A a me
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me un col , 8C est fort étroite , 8c méme toute remplie de grarfds Rochers ; 8c là où les

Rochers n'empêchent pas suffisamment ce pasláge, elle est toute traversée d'une

épaislè muraille faite des grands caillons fans chaux , ni fable , que la pluye ne peut*

jamais défaire , 8c qui sert des puissants remparts , de forte qu'il ne reste qu'un endroit

ouvert pour le passage. *. - f-ïw.'-'1 i

Si méme par fois leurs ennemis ont surpris ce paflàge , ces pauvres fidèles onttrouV

vé une merveilleuse retraite fur la Montagne de la Vachera , qui faitjustement le cen-.

tre des trois Vallées , & c'est là le Fort , d'où toute la ruse , & la rage de fi grands 8û

puissans ennemis , ne les pût jamais débusquer aprés les massacres de lan ióff.com-

me l'Histoire en faira foy,& d où au contraire à l aide de la frayeur du Dieu de Jacob»

ils ontli souvent 6c avec tant de succès, fondu fur eux, qu'ils ont repris la possession de

toutes les Vallées , qu'ils avoient entièrement perdues par la trahison du Marquis de

Pianesse. Enfin pour dernier refuge, Sc pour conserver ces pauvres gens dans les der-î

nieres extremités,la nature semble avoir mis toute ion industrie à façonner 8c fortifier

le lieu qu'on appelle le Pré du 7W,qui seul aussi leur servit d'azyle és Années i jóo.Sc"

x ftfi. contre l'effroyable Armée que le Pape & 1 Espagne unirent à celle àiEmanuel

Philìbert , leur Prince , pour en exterminer la semence , sous la conduite du Conte da

la Trinité. Ce lieu est un creux environné de Montagnes presque inaccessibles , (U

tué au Couchant de celle de la Vachera , & où l'on ne peut entrer fans grande diffi

culté , si ce n'est par un chemin coupé en plusieurs lieux dans les Rochers , au bord

du Torrent de VAngrogne , capable neantmoins de contenir un grand peuple : c'est

aussi l'undes lieus , où durant les plus-épaisses ténèbres , 8c les plus-grandes persecu-

tions , les Anciens Barbes ou Palteurs des Vallées, ont encore toujours librement

presché , 8c conservé le Collège , où ils instruisoient ceux qu'ils preparoient au S. Mí*

nistere , d'où jusqu'au tems de la Reformation ils tiroient la plus-part des Pasteurs ,

qu'ils envoyoient Précher l'Euangile és Pais éloignés , afin d'y former 8c planter en-i

core des Eglises , 8c d'où aussi l'on envoyoit des jeunes gens pour étudier dans les VaU

lées , comme on en verra , Dieu aidant , les preuves au Chapitre suivant 6c ailleurs. ,

"La Communauté d'Angrogne ayant donc receu de si beaux avantages , ce n'est pa*

de merveille , si plusieurs Historiens 8c Géographes ignorans ces divisions des Vallées,

n'en ont pas feulement fait une Vallée à part, maisl'ontmémes estimé la principale

fie toutes , 8c celle dont elles ont toutes tiré leur nom^ appellant toutes ces Vallées les

Vallées d Jngrogne , comme I on remarque en l'Histoire deMons, le Président de

Thou 8c ailleurs. >,

La Communauté de la Tour fuit celle de S. Jean , du long du Fleuve Pelice , elle

Veûr * '* a Pr's ^on nom ^ une 'ìaute & puissante Tour , qui se trouve fur une éminence , qui se

rencontre à 1 embouchure des Rivières de Pelice 8c d'Augrogne , mais démolie par

François 1. C'est l'endroit où le Duc deSavoye depuis les massacrés de l an 1 6 r r.

bastit une Forteresse ou forte Citadelle , à l aide de laquelle il pouroit quand il luy

plairoit venir à bout de ces pauvres gens , comme peu s'en est fallu qu'il ne soit arrivé

és années 166 3 . 8c 1 6 64. Cette Communauté-là , 8c celle du Villar qui la íuit du long

de la méme Rivière , ont fort peu de plaines , mais qui sont tres-fertQes en vin 8c tou

te sorte de fruits : à leur Midy on n'y recueille que des châtaignes 8c du fourrage pouí

le bétail , par ce que la Montagne qui les ferme estant fort-haute 8c panchante J y dé

robe presoue tout le Soleil , mais leurs collines de Septentrion , quoy que fort rudes ,

sont abondantes en vin jusques bien-haut , 8c où le vin manque on y recueille encor»

du bled 8c du fourrage. . ; !,

ceUe de Bt. Boby est la plus-haute Communauté du Val Lucerne , du costé de Dauphiné » qui fe

fjs' partage encore en plusieurs belles branches 8c vallons fort-considerableSjtant du côté

du Midy, que du Couchant 8c duNort ; elle abonde encore en vin par le bas, 8c quand

le Pais est desja si élevé 8c si froid , que la vigne n'y peut plus croistre , elle rapporte

force châtaignes , 8c enfin au plus-haut des Pais habitables , on y recueille encore d*

bled 8c du foin , par tout où l'on peut avoir quelque canal qui amène l'eau des hautes

Montagnes pour en mouiller les campagnes. Voilà les Alpes auíquelles aboutissent

ces Communautés , 8c qui les environnent de toutes parts , si ce n'est à leur Levant o«

}>ar le bas , fur tout celle de Boby : assavoir , la Jane , la Lios^e , 8c du Pù (où aboutit

e Vallon nommé Val Guicchard, Scia Combe des charbonniers) la belle Alpe duPra,

par où est le passage du Col de la Croix, qui sépare la Vallée de Lucerne, ae celle de

Quey
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Qijeyras , & en tournoiant vers le Midy , celle du Pis , de Crofcnne , du Manchet , ôc

du Julion.

La Vallée de la Peyroufe , tire son nom d'un Bourg, qui est au haut de la Vallée , ou l<* rdth

plûtoít d'une Citadelle située fur une petite colline au haut de ce Bourg , qui com-^*/'0"

mande lémbouchure des Rivières de Cluson ôc de Germanasque, & les partages de la

Vallée de S.Martin & de Cluson : elle aio. milles de Piémont de longueur,& tort peu

de plaine i est traversée par le Fleuve Cluson,dans lequel Germanasque perd son nom:

la partie de cette Vallée qui se rencontre au Midy du Fleuve,a l'ombre des Montagnes

3ui la couvrent , & luy dérobent le Soleil , ne donne que peu de vin , mais beaucoup á»

'autres fruits , & fur tous des pasturages pour le bétail , ôc appartient encore au Duc^ **

de Savoye : mais la plus belle Ôc meilleure partie, qui est au deça du Fleuve, qui reçoit

mieux le Soleil , & par ainsi infiniment plus-abondante en vin , est demeurée au Roy

de France , avec la Ville de Pinerol , par accord de l an 1 6 3 3 . Et comme elle aboutit

par le haut à la Vallée de Cluson , qui appartient au Dauphiné , le Roy , qui n'a plus le

paslage de Suse , ny celuy du Marquisat de Saluées , pour venir dans 1 Italie, en fait son

passage pour la Ville de Pinerol.Cette Vallée comprend les Communautés des Porte/,

S. Germain , Pramol , Villars , Pìnache , ÔC Peyroufe , qui lbnt toutes presque entière

ment de la qualité de celles de la Tour , ôc Villar en Val Lucerne , à la réserve de Pra

mol, petite Communauté , située au haut de S. Germain entre les Montagnes d'An-

grogne, ôc de S. Martin , de tres-difficile accès , & qui ne rapporte que fort peu de vin

au bas : tout le reste n'étant propre qu'à rapporter du bled , ôc fur tout du patturage.

Entre la Vallée de Lucerne , ôc celle de la Peyroufe , tirant vers Pinerol & S. Se- V

cond , font les petites Communautés de Prarustin , S. Barthelemi , ôc Hocheplatte : la Vtl"

première , ôc une partie de la deuxième , n'est qu'un merveilleusement beau vignoble,

bien qu'aises panchant;le reste de la deuxième , ôc toute la troisième ne rapportent

que du fourrage , des châtagnes & un peu du bled.

La Vallée de S. Martin , tire son nom d'un lieu quasi Désert ainsi nommé , où sont ta v*Me

le restes d'une vieille Eglise , dédiée à ce prétendu Saint : elle a bien 16. milles de Ion- M*r"

gueur , aboutissant par le bas , ou à son Levant à celle de Peyrouse , à son Couchant à

celle de Queyras en Dauphiné , à son Nord à celle de Cluson , Ôc à son Midy partie à

celle de Lucerne , & partie à Pramol : elle n'a presque de large que ce qu'occupe la

Rivière Germanasque qui la traverse ; ôc quant à la fertilité, elle est tout de mérae que

la Communauté de Boby , abondante en vin ôc fruits par le bas (mais encore plus-pe-

nible) au milieu en châtagnes, ôc au haut en pasturage : mais faisant plusieurs plus-bel

les Ôc plus-grandes brancnes , qui sont comme autant des petites Vallées , qui consti

tuent chacune une Communauté à part , comme font au plus-haut , les Communau

tés de Prals , J^pdoret , Macel , ÔC Salfe,p\us bas celles àcManeille ,Chabrant ,S.

Martin , ôc Bouvils du costé du Nord , ôc Faè't , ôc J{iuclaret au Midy. C'est encore la s*force ,

plus-forte de toutes les Vallées , car excepté par les hautes Montagnes qui la ceignent °"f '

de toutes parts, ôc qui sont presque toutes inaccessibles, pendant 8 . ou 1 o. mois de l'an

à cause des neiges , on n'y peut entrer que par un trou couppé dans le Rocher, qu'on

appelle le Pont de la Tour , où il n'y a point du tout de largeurque celle qu'occupe la

Rivière , ou plûtost le rude torrent de Germanasque , fur lequel est un Pont extrê

mement haut , qui aboutit de tous costés à des Rochers effroyables , fur leíquels s'ap-

puyent les Montagnes qui ferment la Vallée , Ôc dans lequel on a couppé avec beau

coup de peine , seulement autant de chemin, qu'il en faut pour y pouvoir paner un

mulet, ou un cheval par l'attacheide forte que le Pont olté (qui s'oste aussi facile

ment quand on veut) il est impossible d'y avoir accès , ôc l'on n'a qu'à tâcher d'empê

cher qu'on ne remette le pont , ce que des Femmes peuvent tres-bien faire , feule

ment en roulant des caillous du haut de ces Rochers , qui fondent fur tous ceux qui

s'en voudroient approcher.

Les Alpes qui s'environnent de toutes parts (si ce n'est par le bas à son Levant) font

la Sea , Bìanca , la Chalanclùa , la Balma , Julian , Bodelcol , le Pis : ôc ce qui est mer

veilleux , c'est que tout au plus-haut des Alpes , qui la séparent de la Vallée de Lucer

ne , se trouvent sept beaux Lacs.

IIy aen toutes les Vallées , fur tout en celle de S. Martin , de lieu à autre , dans les

hautes Montagnes , ôc parmi les Rochers inaccessibles , des grands Bois de haute fu-

îaye mêlés debuissons , qm n'ont jamais pû estre desfrichés , d'où l'on tire quantité

B , de
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de Terebentine,de Poix,& deBijon,& où se trouve grand nombre de Lievrei

blancs , qui ne devienent point gris en Esté, comme en d'autres Pais , & font auffi

plus-petits & moins savoureux que les gris , des Renards , des fort gros Faisans , &

miommi- jjçg perdrix grises & blanches ; pareillement force Loups & Ours , dont ceux-là font

?« oZ?*' beaucoup de dégât au bétail , & par fois aux Bergers , & ceux-cy aux orges , avaines

& légumes semés proche de tels repaires ;& mémes surtout dés le mois de Mars

qu'ils sortent de leurs tanières , où ils ont dormi tout l'Hyver , ne trouvant pas encore

à paître se jettent dans les étables des pauvres Païsans , qui écartés par les forets &

maandes (comme ils appellent les lieux eíloignés vers les Montaignes , où ils retirent

le bétail en cette saison pour la commodité du fourrage , & pour la nécessité d'y graisl

lèr les champs de fumier) y tuent bien souvent leurs Vaches ; ils y destruisent auffi les

mouches à miel , quelques fois jusques dans les Villages : y ruinent les ruches, y dévo

rent & mangententierement le miel & la cire î & comme ils grimpent méme fur les

plus-hauts arbres , il n'est presque de lieu qui ne leur soit accessible , mais ils ne fontja

mais de malaux personnes , qui ne leur en font point, ce qui est encore fort remarqua

ble , & qui ne se void que rarement és autres Pais.
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Tout au plus-haut des Alpes hors des Bois , où croit pourtant quelque pastufâge

du moins pour les brebis , que l'on y entretient 6 . ou 8 . semaines en Esté , se trouvent

certains animaux un peu plus-gros que des Lapins, que l'on appelle Marmottes , à

peu prés de la méme forme , dont la couleur est un gris roussatre , la chair fort bonne ,

ayant un peu le goût de celle du Porc, qui sifflent extrêmement fort, & durant 8 . ou 9.

mois pour le moins que les neiges couvrent incessamment ces lieus-là , dorment dans

leurs tanières , d'où ceux qui sçavent les troux , en vont souvent tirer de si endormies ,

qu'ils ne les sçavent éveiller qu'à force de les chauffer , ou bien de les mettre tramper

dans l'eau fort chaude ; en Elté quand elles vont à la campagne, il y en a toûiours une

de la troupe qui fait sentinelle en quelque eminance,& qui appei cevant quelque cho

se , en advertit les autres par son sifflet , qui fiiyent incontinent dans leurs tanières :

* j'ay souvent pris grande plaisir à contempler leur charité , s'il faut que je la nomme de

la forte , & linduitrie de ces petites bettes ; c'est que voulant faire amas de foin pour

porter dans leur cavernes , soit pour faire leur nids , soit pour manger quand les nei

ges les surprenent , devant quele tems de leur sommeil soit venu , châcuné travaille à

couper de l'herbe avec les dents , &quand elle est seiche , quelqu'une des femelles de

la troupe se couchant à la renverse fur le gazon . avec les 4. jambes ouvertes en haut ,

les autres accourent toutes avec leur gueule pleine de cette herbe seichée , & ne ces

sent d'en apporter sur le ventre de cette pauvre beste jusqu'à ce qu'elle en ait tant

quelle peut embrasser avec sesjambes , 6c puis ainsi chargée la prenent adroitemenr

avec
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avec !WS dents Par la queüe 3 ar les oreilles 8C divers endroits de ſa peau , 8c la trai.

nent dans la “mere ’ Où eue c décharge a 8C puis va recommancer ſon travail ,juil

queslà quej en ai veu pluſieurs qui avoient le dos tout pelé 8( écorché à force d’avoir

eſté trainées de la ſorte. ~

Il y a auſſi quantité des Chevres ſauvages qu’on appelle Chamois‘ , mais connue cét WWW"

animal eſt connu és autres Païs ,je n’en diray mot. Vous ſçaurez pourtant qu’ily aff,jf°“‘1“"
i une autre eſpece de Chevres ſauvages , bien differentes de celles-là , qu'on appelle i

parcque-tirs: , parce qu’elles reflèmb ent quelque peu aux Boucs , 8C ne ſont ni Che

vreux , ni Dains , ni ChamOis , comme l’onle peut remarquer en cette figure.

  

ï

Ils ſe tienent ſur les pointes de Montagnes inacceſſibles‘ , où les‘ neiges n’acheVent

jamais de fondre, 8C couchent ordinairement ſur les glaces qui Y ſont cternelles 5 leur

agilité ſurpaſſe de beaucoup celle des Chamois' , 8C les Païſans qui man ent ſouvent

de leur chair acquierth une merveilleuſe diſpoſition de leurs corps , 8c ur tout de la

jambe: s’ils ſont morfondus , ils n’ont u’à détremper quelques goutes du ſan de cét

animal avec du vin ou du boiiillon, 8c er chaudement ſe coucherſà—deſſus , i s ſuent

à merveilles , 8c les voila d’abord remis. Admirant cette merveille ,j'a pris quelque

grain de ce ſang figé (car il ſe conſerve tant que l'on veut) 8c l’ayant étrempé avec

un peu de vin,ôC verſé ſur un plein baſſin d’autre ſang auſſi figé ou durcy,j’ay é rouvé

qu'il ſe remetoit entierement en ſa premiere conſistence , comme s’il eût eſté aiche—

ment tiré de cét animal , dÏOù l'on peut juger de l'operation qu'il fai: dans les corps

des perſonnes.

Voilà pour les beſtes ſauvages queje ne remarque pas ailleurs. Entre les Doniesti- E‘ d" ' a.

ques , il n’y a que les ?amarres-,queje trouve eſtre tout à fait inconnus en tous ces Pa'i's m4…“

Septentrionaux. Cét animal s’engendre , ou d’un Taureau 8C d’une CaVale , ou d’un

Taureau 8C d’une Aſneſſe 5 ceux-là ſont plus gros, 8c s’appellent Baf, 8C ceux-cy plus—

petits 8C s'appellent Bzf; ceux—l‘a ont la mâc loire ſuperieure beaucoup plus-courte.

;que l’inferieure , a peu prés comme les Pourceaux, mais en ſorte que les dents de deſ—

us , ſur le devant ſont un pouce ou deux doits plus-reculées que celles de deſſous :

Ceux-cy aux contraire , ont les mâchoires de deſſous plus longues , uaſi' comme' les

LieVres , ou Lapins , mais en ſorte que les dents de deſſous ſont auſſi plus avancées:

Tellement ue ni les uns , ni les autres ne peuvent paistre à la campagne que là ou

l’herbe eſt ſi ongue, qu’ils la coupent avec la langue : à la reſerve de la difference de la'

longueur de leurs mâchoires : vous voyez leur'forme en la figure ſuivante , 8C connue

ils ont teſte 8( queiie de Beuf, 8C tant ſoit peu d’élevation en la place des cornes; 8c:v

par tout le reſte ils tienent de-l’Aſne , ou du Cheval. forceeſt inconcevable , e11’

’ B a - eſgard.

î"..'~'!~*î
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eígard à leur groflèur , ils sont plus petits que les Mulets , mangent peu , & dévorent

le chemin. J'ay fait jusqu'à 1 8. lieues tout par des Montagnes , le 30. de Septembre ,

avec un tel Jumarre , mais beaucoup plus à íaise qu'à Cheval. _

 

x/f«ff i» On vient de bien loin tant d'Italie que de France, pour cueillir dans ces Monta.

montapus, gnesqu^^ d'herbes , & de fleurs medecinales , qui ne se trouvent que tres-diffici-

ìemcnt ailleurs , où ne sont pas de si grande vertu : l'on y vient chercher l'herbe Luna-

réat8c l'on afseure qu'elle s'y trouve en abondance i il y a méme jusques fort haut

force fraizes à manger , & certains petits fruits qu'on appelle des Herefes noirs ,

ronds , & de la grosseur d'un poids , qui croissent iur des petites plantes baises , faites

justement comme celles du Buis ; elles sont fort excellentes à manger, & bonnes con-

MmtiUt tre la dyssanterie , mais ce que j'ay souvent le plus admiré , c'est ce qu'on appelle les

jjjjt fA«r- Chardouffes (c'est proprement une eípece d'Arrichau) mais qui demeurent tapis con-

tre terre ; elles ont lapomme comme des belles Raves, & la reùeille qui les environne

toute dentelée d'épines fort picquantes : c'est un manger & une contìture ravislànte ,

& un
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8E un tres-excellent antidote contre laPeste,& ce qui ne ſe peut aſſés admirer,c’eſl que

les Païſans Y trouvent un Almanac infaillible , non ſeulement quand elle tire encore

ſa nourriture de la terre, mais mémes l'ayant attachée 8c tranſportée en leurs maiſons,

Où ils ont de Coûtume de l’appliquer toure entiere contre quelque muraille: qu’elle

ſoit fi ſeiche que l'on voudra_ , 8c vieille de pluſieurs années , c'eſt une choſe infaillible

8E que j'ay mille fois experimentée , que's'il doit pleuvoir , un jour ou deux aupara

vant , les feuilles u‘i environnent cette pomme , 1è ferment comme une bourſe ou

comme la main 8c a cachent toute ,comme à l'oppoſite ſi le tems ſe doit remettre au

beau elle s’épanoiiit , ſe dilate 8c ſe découvre entierement. _

Tous ces Vallons , Collines 8c Montagnes , ſont parſemées d’admirables Fontaines

vives : 8c toutes les Rivieres abondantes ſeulement en truites poiſſons excellcns , 8C

quelques perches. ffl

Or afin que l'on ſache que ni le Pré du Tour, ni la Communauté d’Angro ne n'ont

pas été de tous tems les ſeuls azyles de l’arche de l’Eternel,mais qu’en toutes cs autres_

Vallées il y a auffi eu divers lieux auſquels Dieu a fait le méme honneur ;le Lecteur

apprendra que dans la Vallée de Lucerne , tout le Vallon, ou la Communauté de Ro

ras qui contient encore maintenant une des E liſes des Vallées , a toûjours eu le mé—

me avantage , comme auſſi la Communauté de Tour , le ais qui ſe trouve de uis le

pont de S. AIar uerite en haut , 8C particuherement les Va ons nommés le Tai are~t ,

li Bonnet, 8c li C abriol. _C’eſt aufii en cette méme Communauté, ſur une pointe de la

Montagne de Vandelin , Où ſe void encore une merveilleuſe trace de la retraite , que

l'Autheur de la nature y avoit preparée pour mettre ſes Enſans à couvert de toute la

rage 8c la furie de leurs ennemis , dans les plus-grandes extremités , 8c comment ces

pauvres fideles s'en ſont prevalus : C'eſt une grande Caverne en un entre-deux vde la Mïmïllïui

Montagne ou qlustôt du Rocher de Vandelin , toute taillée dans le Rocher , 8: par laſ‘ m…"

nature , &c par ’art , à peu prés ronde 8c voutée en forme d’un ſour , ſi ſpacieuſe qu'el— '

le peut contenir* zoo. ou 400. perſonnes : méme il Y a des fentes dans le Rocher qui

ſervent de ſemeſtres '8c ſentinelles tout enſemble,in a quelques chambres,une grande

Fontaine , ô( mémes quelques arbres &un fou’r pour cuire dulpain , 8: de plus l’on y -

voit encore des ieces d'une maits à pétrir extremement viei es, 8c des ieces d'ar- ‘

moire : il eſt ab olument im oſlible d'y_ entrer que par un ſeul trou par E: haut: on.

n’y peut devaler qu'une ſe e perſonneà la fois , qui ſe coule par cette fente , ar des

tits degrés,coupés dans ce Rocher, de ſorte qu’une ſeule perſonne y citant ( edans,

eulement avec une picque ou hallebarde , ſe peut defendre contre un armée toute

entiere. . ' - -

Or comme il ſe rencontre auſſi pluſieurs antres belles grandes cavernes dans ces

Vallées , qui ſouvent ont ſervi de retraite à ces pauvres gens , &où ils retiroient ſur

tout leurs Femmes 8C Enſans , durant les plus-grandes perſecutions , comme la C0

lombe du Canti ue des Cantiques dans les fentes des Rochers , ô( que les Barbe: ou

Pasteurs les y vi itoient; &méme que bien ſouvent, ils y ont’ prêché 8c adminiſtré les.

SS. Sacrements , comme ils l’ont auflî par fois fait parmy les Bois 8c autres lieus écar-v

tés , c’eſt de—là que leurs malicieus perſecuteurs ont pris occaſion de les accuſer d’y

commettre toutes ſortes de ſaletés : ce qui ſoit remarqué en paſſant. l

En la Communauté du Villar ,les memes avantages ont eu les lieus de Val Guic

-_ ,cbard , 8C la Combe : tous les Vallons de celle de Baby , ſur tout la Comba dz Carbonnier”

de Julian , 8C de Ville neuve , 8C les Ondine: dela Sarcena , le Pay , le Pontet, 6C quel—r

ues autres: dans la Vallée de Peyrouſe , le grand Diblon ,le Taluc , Balmat: , (“q/Za-A
,bleüa , 8C le Pevi. '

_ Et dans celle de S. Martin tOutes les branches 8c Vallons ſitués vers le pont de Ra;

_bioue en haut , ſur tout Macel, Salſe , Rodoret , 8C Prals , où ſe trouvent encore divers

Amonumens de ces antiquités,& mémes à laDuchira,& aux autres endroits de la Com

be ou Vallon du Faët; ce qui a esté ſi bien réconnu 8C avoiié de tous tems par la Cour

de Turin,que le Duc Emanuel Pbílibbert, par le méme Edit par lequel aprés les cruel

les erres qu’il leur a faites deux ans de ſuite és années 1 660. 8c 1 6 6 r . en leur laiſſant:

;la li erté d'habiter par tout le Piémont , mais les y privant de tout exercice public de_ ~

_la Reli ion , ille leur accorda neantmoins és lieux ſus-dits , 8c méme en toute l’éten-z

_.due de Communauté d’Angrogne , de Roras , 8c de Boby , Gt par. toutes celles de,,

.Yillar &c de la Tour , excepté dans la plaine és deux Bourcs ſus-dits : par murder—lès,
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de S.Mârtin és Communautés & Vallons fus-nommés 8c en tous les autres lieux pa^

reillement íus-mentionnés de la Vallée de Peyroufe , & méme aux lieus des Godins

en la Communauté de Rocheplatte , entre les Vallées de Lucerne & Peyroufe , pour

i cette seule raison que quant à ces lieux-là ils avoient toûjours été Luoghi folitì da far-

nijìPreâiche congregationi (3 altri mìnìstert délia loro J^eligione , lieus où ils avoient ac

coutumé de faire les prêches , les Congrégations (c'est le nom qu'on a de tous tems

donné à leurs Synodes) & autres ministères de leur Religion, comme parle cét Edit. •

• Je puis méme aflèurer avoir eu en ma Bibliothèque , devant les maflàcres , 8c in

cendies de l an 1 6 r f . des actes de vieux Synodes , par lesquels il constoit qu' il y avoit

de ce tems-là beaucoup plus-grand nombre de Paiteurs & Ministres dans les Vallées :

ils faifoient mention des Paiteurs de P^odoret , de Macel , & de Faè't en la Vallée dé

de S.Martin : du Taluc ou grand Diblon,de S.Germain ou Balmas en la Vallée de Pey-

rouíê : de P^evangie , Tailìaret ou Bonnet , du Beqte, de Val Guiccbard, & de la Com

be des Charbonniers ou Val Lucerne , tous lieus maintenant annexés 8c incorporés

aux autres cy-aprés nommési ce quej'estime estre provenu fur tout de la pauvreté des

peuples, & de 1 impossibilité , à cause de la surcharge des tailles, de continuer à entre

tenir tant de Pasteurs.

Je ne décris pas la belle & grande Vallée de Cluson , contiguë à celle de Peyrouse

£s S. Martin , où de tout tems a esté de méme conservée 8c l'eít encore , par la grâce

de Dieu , la vérité de l'Euangile , comprenant six belles 8c fleurissantes Eglises , fans

autre mélange de Catholiques Romains que d'un Prestre demeurant à Mantoules , 8Ç

ne célébrant la Meíse qu'à son Clerc ou à quelques passans , fi ce n'est depuis peu que

; le Conseil de extirpanais haretìcis à niché des Jésuites à Fenesttelle , par ce que par la

grâce de Dieu , à Tabri des Rois de France eìle n'a pas souffert les horribles persecu»

tions par où ont passé ses voisins : Dieu l'ayant voulu épargner comme celle de Quti-

ras du costé de la Vallée de Val Lucerne , pour servir d'azyle aux dispersés des Val

lées qui dépendent du Duc de Savoye.

ï4. sg/i/íí .11 y a encore quatorze florissantes Eglises en ces trois Vallées de Piémont : i . Celle

rtfitntct is de la Communauté de S. Jean qui avoit pour annexes , les Communautés de Bubbia-

rtlittf. ^ Fenj\ t Lucerne, Campillon & Garcillane, mais depuis les massacres de lan i tf r r.

ces annexes ne font plus : 2. celle àiAngrogne : 3 . de la Tour : 4. du Villar : f. de Bob-

U : 6. de J{pras : auíquelles estoit jointe celle de J{pcheplatte comprenant les Com

munautés de S. Barteîemi & Prarultin , 8c ces 7. Eglises composent encore une Classe

ou Colloque , appellé le Colloque de la Vallée de Lucerne , celle de Villar ,8c de S.

Germain .jointes ensemble en la Valleé de Peyroufe , & celle de Pramol , celle de Pi-

nafebe 8c celle de la Chapelle,comprenant les Communautés du Pomaret & du Mean :

en ces 3 . Eglises les Pasteurs demeurent sous le domaine du Roy , quoy que partie de

fctìrs Eglises soient fur les terres du Duc de Savoye ; par ce que par l'accord fait par

Ce Prince avec le Roy de France l an 1633. qu'il s'est retenu la moitié de cette Vallée-

là , pour avoir le paslage libre en fa Ville de Pinerel , fut arrelté que l'on n'innoveroit

rien pour ce qui regarde l'Ecclesiastique : de forte que les 3. Paiteurs qui les servent ,

ste kislênt pas d'estre membres du Synode des Vallées , 8c ne peuvent méme estre du

Synode du Dauphiné qui est de France.

- En la Vallée de S. Martin sont , l' Eglise de Vtie feiebe à laquelle se rapportent les

Communautés de Faët , Riuclaret , S. Martin , Bovil 8c Traverse , 8c celle de la Ma

ntille , à laquelle se rapportent les Communautés de Macel , Salie 8c Chabran : En fin

celle de Prals à laquelle se rapporte la Communauté de Rodoret. Et ces autres sept

Eglises , assavoir les 4. de la Vallée de Peyrouse avec les 3. de celle de S. Martin, com*

posent un autre Classe ou Colloque , appellé le Colloque de Val Peyrouse 8c S. Mar

tin : 8c de ces deux Colloques se forme leur Synode ou Congrégation generale , conir

me ils parlent , qui leur sert de Synode National ou de Concile , n'y ayant aucun ap>

pel de ce Synode à aucun autre.

D'ancienneté les Eglises de la Vallée de Cluson ou Pragela (qui est encore Cisalpi

ne) 8c celle de Queyras (Transalpine) comme elles ont de tous tems professé la méme

Religion , avec celles des fus-dites Vallées de Piémont , ne compofoient qu une mé

me Congrégation ou Synode avec elles , comme de fait le Diocèse de Turin , sous le^

quel sont celles des Vallées de Piémont , s'estend encore jusqu'au Mont Genevré , ati

delà de la Vallée de Sefane , 8c cela a continué tant que toute* les Vallées ensemble

ont
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ont été fous la Domination de la France , mais en fin lçs Ducs de Savoye en estant de-»

venus les Maistres , n'ont plus voulu souffrir cette communication.

J'aurois encore à faire la description du Marquisat de Salufses , & particulière

ment des Vallées & Collines de ce Marquizat, qui ont de méme fort long tems esté

comme une petite Goscen dans l'Egypte : & de la Vallée de Sufe où font les Vallées

de Meane & Mathias , où de tems immémorial a auíîi esté miraculeusement conser

vé un considérable lumignon qui n'a jamais pû estre tout à fait esteint jusqu'environ

l an 1603. que Charles-Emanuel , Pere-Grand de Charles-Emanuel aujourd huy par la

grâce de Dieu régnant , par les Edits dont mention est faite en cette Histoire > les en

déchafla du tout. , • •-■"-—•»>•

Et ce d'autant plus que tous les Vallons tant du Marquizat de Saluces que de lá

Vallée de Sufe,qui font auffi de l'ancienne Lombardie,Gaília Cifalpina,ou du Piémont

peuvent encore estre entendues sous le nom des Vallées de Piémont , mais parce que

le Chandelier en est maintenant du tout osté, je me contenteray de remarquer que

les Eglises y recueillies n'estoient considérées que comme des nourriísons de celles

des Vallées fus-dites de Lucerne , Peyrouse , S. Martin & Pragela , qui leur fournis!

soient presque tous leurs Pasteurs : & que le Lecteur ne les peut non plus toutes trou

ver dans la Carte des Vallées mise au frontispice de ce Livre , comme en estant , au

moins celle de Meane & Mathias, trop efloignées & destachées par des intervalles af-

fés considérables ; nous en pourrons donc dire un mot dans le deusiéme Livre de cet

te Histoire , quand nous parlerons des funestes persecutions qui les ont si cruellement

harcellées qu elles en ont enfin tout à fait banni ou exterminé tous les Protestans auffi

bien que de toute laCicile , Calabre , Poûille , du Royaume de Naples , & d'autres

lieus d'Italie , où ils avoient miraculeusement subsisté par plusieurs siécles.

Je ne feray qu'ajouter en cét endroit , pour ce qui regarde le nombre des habitans

des fus-dites Vnllées de Piémont,ç^L\\ n'est rien de ce qu'en dit GiouanniBotero Benefè, faJJhsw. *

en son Livre intitulé Relationi Vniverfali , imprimé à Venize l'an 1639. assurant que

la Vallée de Lucernefeule ,fait vint-cinq millepersinnés , dont cinqmille seulement font

profession de la Religion ì\pmaine , tous les autres étans hérétiques , comme il les nom

me , car ni toute la Vallée n'a pas 25-000. personnes , ni prés de là , ni ceux de la Reli

gion ni font qu'environ la moitié de ce qu'il dit,quoy que cét Auteur ajoûte qu'il

eroit que depuis le tems que le Conneflable ïEfdiguìeres fe saisit des Vallées, ils s'y

soient encores multiplie^ de beaucoup , parce (dit-il) qu'en ce tems là les soldats prenaient

le tres-Saint Sacrement en leurs mains , í£ l'alloient porter de tous costés , s'écrians , qui

est ce qui veut achetterfon Dieu ? Gazettes & impostures qui ne font en ce Pais là que

fraudes pieuses , & méritoires , & qu'on verra souvent renouvellées en cette Histoire.

Les Vallées de Peirouze & S. Martin , ne contiennent pas auffi plus de personnes de

la Religion que Val Luzerne, à fçavoir de sept à huict mille personnes : en ayant moy

méme lait faire des rooles bien exacts au sujet des distributions des Charités qui leur

ont esté faites aprés les massacres , qui se dévoient distribuer par teste. Dans toutes

les dites Vallées de Piémont , on ne fauroit pas trouver plus de quatre à cinq mille

hommes , capables de porter les armes, encore dans tous les prodigieus Combats dont

nous vous parlerons dans le 2. Livre , ils n'ont jamais pû faire leur armée ou camp vo.

lant , comme nous le nommons , de plus de 1 5-00. ce qui méme n'est arrivé qu'une ou

deux fois tout au plus , la plus-part du tems n'ayant esté que d'environ la moitié , les

autres estans nécessaires pour garder chacun fa propre Vallée ou Communauté. De

sorte qu'on verra qu'en vérité & à la lettre ils n'ont pas seulement & souvent experi*

menté la promesse du Chap. 26. du Lévitique , Cinq d'entre vous en poursuivront cent ,

& cent enpoursuivront dix mille , (S vos ennemis tomberontpar îejp'ee devant vous : mais

méme par fois celle de Deut. $2. un en poursvivra mille , & deux dix miSe.

C 2 CHAPì

1 • ■

1
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3 C H A P. II. '.

De la vrdyc Origine du nom de Vaudois , &pourquoy dans toute cette Hifloire,

'J' no^fprendronspour une mime chose ,/tre habitant des Vallées , & étrc

VaudoU , ou Eglises des Vallées , & Eglises Vaudoijes.

II pourroit paroitre d'entrée , mémes à des personnes bien éclairées dans l'Histoire

de L Eglise , que c'est vouloir inutilement reboúill r une viande cent fois cuite , re-

cruite , mâchée & digérée par des légions d'Efcrivains , que de revenir à parler de la

yraye Origine des Vaudois , puisque grand nombre d'Hikoriens graves, tant de l'une

que de l'autre Religion , les font décendre d un certain Valdo de Lyon , qui fleurissoit

1 an 1 1 7 3 . ou selon le plus grand nombre 1 an 1 1 8 o. quoy qu'au dire de peu d autres, il

ait commencé dés ì an 1 1 6 o. lit je ne nie point , que supposant , comme ils ont fait ,

que ce fut son vray sur-nom que celuy de Valdo ou Vttldenjis comme d'autres Rappel

lent, & non p-s Baldo ou Baldon, comme plusieurs 1 assurent , ils n'ayent eu grand

sujét de nommer les Proteitans de íbn tems , Vaudou ou Valdcnses , de son nom , puis

qu en divers ten^ & en divers lieux , & quasi d ordinaire , & devant & aprés le tems

de ce Valdo , ou les a nommés du nom des Pasteurs qui se rcncontroient les plus signa

lez entr'eux,comme de Petro-Brufiens en Languedoc,Provence & Dauphiné,de Pitr»

re Bruys Yalìeuv excellent, dont fera faite mention en son lieu j Henriciens , Arnol-

difies , Esperonistes , & Josephistes és Vallées de Piémont & circonvoisines , àHenry,

d'Arnauld, de Joseph , & áEJperon , & en Angleterre Lollards à cause de N. LoUora,

perlònage de singulière Erudition. .

Et ce d'autant plus qu'il faut avouer } à la gloire de celuy qui s'appelle le Pere dt la

"Moisson, comme le Pere des lumières ,que de tous lesPaneurs qu ont jamais eu les

Vaudois , depuis Claude Archeveíque deTurm & des Vallées , qui le premier com

mença à les détacher de la communion de Rome , fur la fin du huitième siécle , com-

ammm me nous le remarquerons exactement au Chap. 20. de ce Livre ; II ne s'en est point

r*idi fut /« trouvé de si remarquable que ce Valdo. 1. En ia Vocation. 2. En fa Doctrine. 3. En

^pifttHTs k* Mœurs. 4. Ni dans les merveillcus succès des fruits de íbn Ministère,

vaudou de Car I. pour fa Vocation , les Historiens remarquent que íè divertissant un íbir aprés»

{'Vs£^rá^ouPer » avec k°n nombre de ses amis , l'un d'entr eux , au plus fort de ses passetems ,

dts*viu- ayant juré Dieu , tomba roide mort à terre , 8c que cét accident si funeste & si furpre-

***** nant , tut cause que dés lors méme ce Valdo ne pensa plus qu au salut de son Ame ,

ayant pris une sainte & constante résolut on de détacher entièrement toutes ses affe

ctions de la terre , pour les transplanter dans le Ciel , & vivre ce qui luy reiloit de vie

en terre , comme un vray concitoien des Saints , fidèle Domestique de Dieu , & vray

t. h rzjírdiniitateur de la vie des Saints Apôtres. II. Qne pour pouvoir parvenir à ce bon but ,

Sr ' S aPPnoiua tout enc*er à l étude des S. Efcritures , en fit traduire , ou , comme 1 affir-

r,ni' ment quelques uns , qui nous assurent qu'il étoit Docte és Langues , en traduisit luy

méme plusieurs des principaux livres , y joignant quantité de témoignages des Pères :

puissamment aidé & facilité dans ce S. Oeuvre , par les Escrits des Albigeois de Pro

vence , procédés de Piémont , qui déja devant luy avoient formé un corps d'Eglises

bien considérable , dont la Doctrine s'estoit étendue en divers autres endroits de la

France , & particulièrement dans Lyon mémes , comme nous en ferons foy dans la

fuite de cette Histoire.

Si bien que s'étant acquis une tres-grande lumière , en la connoissance des S. Efcri

tures , & des Escrits des Pères de la primitive & plus pure Antiquité , il commença à

faire de fa maison une vraye Béthel , & une vraye Bethlem tout ensemble , une Maison

de Dieu , & une Maison de Pain, où il distribuoit le vray Pain Céleste à un nombre in*

nombrable de pauvres Ames affamées & altérées de justice , qui en fin se multiplians

grandement lobligèrent à précher dans les places publiques , qui se trouvoient chan

gées en Temples , bien souvent plus remplis d'Auditeurs , que les plus-fameuses Egli-

îes de la Ville. Et là il ne craignoit point de prêcher& prouver par les Efcritures que

tEglise Romaine avoit malheureusement abandoné la Foy de Jes>js Christ , que sestoit la

grande Paillarde de la Babylone de lApocalypseylefiguierstérile que Christ avoit maudit:

^ue le Pape riétoit point le Chef de l Eglise , que la Moinerie Papale n étoit qu'une Cha*

rogne
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rognepuante , C9’ leur: Voeux laMarque de la Bite , que le Purgatoire , ler Meſſe: , Un;

vocation de: Saz'ntc , le: priere: pour le: mort: , n'efloient gu'inventz'on: de: Diable: _for—

géecpar l'an/;rice der 'Eccle/Îastz'çuer. î

III. Ses mœurs étoient ſi revenautes à une Doctrine fi Sainte , que preſque tous 3- i ?Fg-"â

les Averſaires luy rendent le témoignage d'une charité '8C pieté tout a fait ſans exem—ple,dans des fiecles fi corrompus,ayant expoſé tous ſes biens(quoy qu’il fut fort riche) ~

our le ſoulagement des pauvres,& ſecours des affligez 5 Bretlil menoit une vie tout a

it irreprochable S confeffion des Averſaires que l'Historien Box/20min; ne eut aſſez

admirer en ſon Hiſtoire Univerſelle ſur l'an r r ;9. diſant que que] que ce Va do eut oſé

publiquement condamner C-Î reprendre les vice: del Ordre .Eccleſiastique , qui corrompu#

autant la verité de la Doctrine , qu'il était aliené dela ſainteté a'e la vie ,ſiest ce que ſe:

.Averſaires rendaient bon témoignage àla ſainteté de ſa 'vie 65 à ſa vertu. IV. C’est

pourquoy Dieu benit tellement ſon Miniſtere , que ni la. rage du Cler de Lyon , *Z- * "Es-fr‘

ni la puiſſance de Jean de Belle-Maiſon!, Archevé ue 8( Gouverneur de a Ville , n'ennſfflſJſi
,pûrentjamais empécher le progres : We ſi enfin cles foudres du Vatican l'obligerent

à changer de place , non ſeulement cette ſainte ſemence ne pûtjamais étre tellement

.étouffée dans cette grande Ville , u’elle n'y ait toûjours germé 8c lorieuſement fru

ctifié , ſi‘ bien qu’encores au'ourdffwuy une belle 8c fleuriſſante Eg iſe s‘en aſſamble à

Wevilli , lieu accordé par les Edits , pour l'ÊXCrcice de la Religion Reformée , aux

habitans de Lyon. -

; Mais la toute ſage 8c miſericordieuſe providence,s’est voulu ſervir du déchaſi'èment ſui" "‘1‘

de ce Valdo de Lyon , 8c de la plus-part de ſes Diſciples , qui _ſouffrirth avec joye la [Nl-,FHM

perte cle leur: bien!, 8c le banniſſement de leur Patrie , pourſuivre l'Agneaupar tout ou de Lyon

íl vn , preferans la Croix de Chriſt à tous les avantages de la terre , connue il ſe ſervit

autre-fois de la diſperfion qui ſuivit le martyre de S. Eſtienne , pour ſemer l’Euangile

reſque par tout le monde Chrestieu; ſi bien que comme la rejection des Juifs , fut

jadis la richeſſe du monde , de méme l’exil de cerpauvre: de Lyon, comme on les nom

moit , 8c de ce Valda , a veritableuient été la richeſſe de la Picardie , des Païs—bas ,

de l'Allema ne , de l Angleterre , de la PolOgne , Moravie , 8C Boheme (où enfin alla

mourir Val o,aprés avoir quelque tems ſejourué és Pals-bas ôc en Allemagne) 8C a de

beaucoup augmenté les Egliſes déja formeés en Languedoc 8C Provence : mais ſur

tout és Vallées , tant du Dauphiné que de Piémont , &c fourni dequoy envoyer des

Colonies en la Poüille , Calabre ,—ôr autres lieux d Italie.

_ Je dis donques que Dieu ayant voulu faire de ſi grandes choſes par ce Vacho , &1,0“er

ar ſes Diſciples , ce n'eſt pas de merveille , fi non ſeulement on a nommé Vaudori' , l'on a m -

8c ſes Diſciples, 8c tous ceux ui ont embraſſé la méme Doctrine : mais mémes que la ï

plus-part des Hiſtoriens s'en ont tenus là , ſans s‘informerſi ce mot de Vaudois ne ve- ”vient que .

noit point de plus-loin , comme aujourd‘huy on ne parle plus ni des Huſſite: , ni des 4“ d“ V":

_Ãmz'nglienr , SCC, quand on veut ſignifier des Chreſtiens ſeparés de la Communion de ‘

Rome: ils ne ſont plus connus que ſous les noms de Lutherien-.r, ou de Calvinzste: , ~

comme fi depuis que ces deux grands flambeaux ont reſplendi dans le monde , ils

avoient-obſcurci toute la lumiere de ces belles lampes , qui avoient long tems aupara

Vant ſi glorieuſement éclairé tant de lieus obſcurs.

z- Je diray donc en bon Vaudois, queje ſuis, ce queje ſçay du nom de Vanden", aprës Les Vaud”)

quoy face le Lecteur tel~ jugement qu’il luy lair-.1 de ſon ori ine , fi faudra—t’il qu'il dm" ”‘1'

reconnoiſlè ,. ue ſi les País qui ont reccu e divin tréſor de ’Euangile de ce Vala’o , '

ou de ſes Diſèiples , ont avec eux pris de Luy le nom de Vaudoë'r , cela n’empeche

point , non ſeulement que la Doctrine de Valdo ne ſubfistat , 8E méme fleurit aupara—J

vant dans les Vallées , 8C ailleurs , mais mémes que ceux qui la profeſſoient , ne fill:

ſent notoirement 8c generalement connus ſous le nom de Vaudois.

Certainement ils furent bien connus,voire condamnez ſous le nom de Vaudoir, de—Prme 2L

vant ce Valdo', puiſque Nicola; [ſigner en ſon Histoire Eccleſiastique rapporte ſur l’an ’ë' “î "W"

x a i 4.. qu'en. cette année-laficrent bruler( ſept Vaudois de Provence , outre pluſieur: autre: M mg"…

du Pai': dgenoi: , Perzgeux , Limoſin , Quercy , Rouergue , fâc. Déquele cent ans

auParauanf'étoïtſortie l here/1e Albz’geoz'ſe. Il faut donc bien de toute neceſſite , que

déja dés l’oriziéme ſiecle , la Doctrine des Vaudois eut été en grande vogue , 8c ſes

Sectateurs; bien connus ſous' le nom de Vaudoù , veu que dés le commencement du

douziéme, à ſgavoir l'an -r r 14.. en étoit 'déja ſortie , 5c s’eſtoit étendue' en tai-pf dc

.ï . ’ ’ D 'eux a
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lieux , non feulement de Provence , mais de Perigeux , &c , la prétendue herejìe AU

bigeoise.

Tttuve «- Petrus Monachus Vattis Sernenjìs , en fa Préface fur son Histoire confirme evidem-

mL Fiì* ment la méme remarque , & enchérit encore d un siécle par dessus , lors que voulant

scrnenjìt. étaler les éloges de Simon Comte de Monsort, le grand Archi-persecuteur des Vaudois,

ou Albigeois de Provence , aprés l'avoir fait descendre dAlmaric, Fils-naturel de }\p-

hert , Roy de France , il ajoute quefm %elesesignalasur tout en ce qu'il eutstin d'oppri

mer & d'exterminer cettepernicieuse SeBe (3 herejìe qui déja dés l'an 10x7. levoit la téte

à Orléans. Car ne voilà pas selon l'aveudece fameux Moyne, la Doctrine des Vau

dois bien plantée dés le X. siécle , & bien connuë fous ce nom , puiíque dés le XI. à

fçavoir l'an 1 01 7. elle eitoit établie & enracinée jusques dans le cœur de la France ,

quasi plus de 1 j-o. ans devant le tems de Valdo de Lyon.

*' *jJ/U ^a ni^me cn°fe eft encore confirmée par Glaber ì\odulphus , au Chap. 8 . du Liv. 3.

fhui." de son Histoire , & par d'autres : Et de fait , il seroit bien difficile de comprendre que

Et it f», ce fut de Valdo de Lyon , que font venus les Vaudois dont parle Johannes Forbefìus h

hannts For- çme> pr^tte Theologien,Sc Professeur en l'Académie d'Aberdon en EfcoíTe,en íes In-

f" structions Historico-Theologiques UV.7.C.14. qu'il dit s êtrepuissamment opposés à fa*

doration des images des aujst-tôt qu'on sa voulu introduire dans l'Eglise,c'est à dire, dans

le VIII. siécle , ni mémes ceux qu'il dit avoir eu leur parti tout formé , (J bien renforcé

au tems de la création du Pape Innocent II. lan 11 30. toûjours yo. ans devant Vald»

St àt vhi- fa Ly0n t & le confirmant par la Déposition de Philicdorphius , au premier Chapitre

u ors w. ^ j^jvre>

Certainement un parti si redoutable à la Cour de Rome , ne pouvoit point être en

si grande vigueur l'an 1 1 30. qu il n'eut été formé long tems auparavant , & ce qu'il a

remarqué particulièrement de iopposition qu'il avoit fait à i' adoration des Images ,

fait bien voir que c étoient les successeurs & les Disciples du Grand Claude , Archevér

que de Turin , & en fuite d'un yaldo contemporain de Berengaire , qui s étans détâ

chés de la communion de Rome dés le VIII. siécle , & au commencement du IX.

bien loin d'y rentrer dans le X. 6c XI. réveilloient à lors d'autant plus leur zele , que

le tems étoit venu auquel Satan avoit été délié , les mille ans de son liément , selon

l'Apocalypse , estans expirés , & l'Anti-Clirist ayant levé le maíque ; comme en effet

le Cardinal Hildebrand , depuis Pape Grégoire VIL en qui nous verrons particulière

ment le déliement de Satan , & cette manifestation de 1 Ante-Christ par la déposition

des Docteurs de Rome méme , fut celuy qui en qualité de Légat du Pape , présida au

» .Synode de Verseil contre Berengaire , & par consequent contre ce Valdo son Collè

gue & principal confident. C'est ce qui paroit d'autant plus-evidemment à qui veut

prendre la peine de fuëilleter , & confronter les Histoires mémes de Messieurs de Ro»

- •■• me , qu'il y rencontrera des preuves invincibles &c fort fréquentes , que tant s'en faut ,

que de ce tems-là , ait pù être étouffée la Doctrine de Berengaire , & de ses adherens ,

jk par consequent du Valdo fus-dit , son contemporain , & des Vaudois , qu'elle s'étoit

mémes merveilleusement accriie & augmentée. •

- Mais fans que je m'amuse à entasser i.cy preuves íur preuves , pour faire voir que de

tems immémorial , devant que Valdo de Lyon fût au monde ,1a Doctrine qu'il y a si

forieusement soutenue , illustrée & dilatée , y étoit bien enseignée , & que ceux qui

fuivoient étoient connus sous le nom de Vaudois s que le Lecteur , qui en aura la

louable curiosité,prenne seulement la peine de lire les Chap. 2^,26, & 27. de ce Livre,

qui ne sont qu'un tissu des témoignages de YAntiquité des Vaudois, tirés 1 . des Efcrits

des Vaudois mémes. 2. De ceux des autres Protellans. 3 . Enfin de ceux de leurs plus

grands Averfaires ; Et lors il n'aura plus lùjet d être en doute , si les Vaudois sous ce

nom de Vaudois , ont été connus devant ce Valdo , combattu les Traditions de Rome

& rénoncé à fa communion. Dans le premier Chapitre de cette troisième forte de

£'Jere'1' Preuves » ^ trouvera le Moine Belvédère , Prefect des Missionaires du Pape , qui re-»

connoit qu'il y en à eûsempre e da ogni tempo nette Vatti di Angrogna , cét à dire , que

toûjours & de tous tems ils ont esté dans les Vallées d'Angrogne.

ii m. ut. Un Marco Aurelìo }\prenco , Grand Prieur de S. Roc de Turin , Conseigneur do

R»r«c«. Lucerne , qui les y reconoit dans le IX. & X. siécle , & puis perdant fa piste , ne fa-

chant aller plus-outre , & ne voulant cependant pas dire qu ils sont dés le tems des

Apôtres (quoy qu'ailleurs il les nomme luy méme Apofiolici) rapporte endetta loro

origi»
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erìgiue non fi puo haver certe^a , e che nel 9 . e i o. secolo non era nuova Setta , qu'on ne

r>eut trouver au vray leur origine , du moins qu'elle n'étoit pas nouvelle au IX. & X*

siécle. Un fameux Inquisiteur nommé Rjynerus Saccone,Qpì dit que les Vaudou ou iih**tiy*tì

bigeoisfont du tetns de Sylvestre, ou mémes dés le tems des Apôtres : & un Claude Seijsel, d^claude

Archevêque de Turin , & des Vallées , qui aíïèure que la Secle des Vaudois a commencé Sciflii.

par un certain Léon, homme tres-Religieux du tems de Constantin le Grand,ce& à dire»

au commencement du IV. siécle. Un Samuel CaJJìni , Religieux Italien , qui ose faire de s«m»n

les Vaudois aujjì anciens que l'Eglise Chrétienne. Mr. de la Popeliniere,£aìneux Historien

de France ,qui affirme que fur tout dés l an 1 1 00. les Vaudois a ont cejfé de semer leur poptUnit*

Doctrine peu différente de celle des Protestons de son tems , & en un autre endroit , que Tt'

la Confession defoy que les Vaudoisprésentèrent au J{oy François l. lan 1 5-44. étoit toute

telle qu'ils l'avoient apprise des Anciens de tous tems (3 tous âges. Quemadmodum ex

omni memoria setatum & temporum à Veteribus intellexerant. Vnjobannes Crijpi-de^oh**.

nus , & quelques autres , qui dilent auffi que lesVaudois des Vallées de Piémontfont de "„r^Cri^"

tems immémorial , & que d euxfont venus les Albigeois de Provence. Un Campianus , Je- it c*wfi«<-

fuite , qui les appelle Majores nofiros , plus-anciens donc que l' Eglise Romaine. Plu- nM'

sieurs autres faraeus Autheurs nous confirment ces vérités , que le Lecteur verra au

Chapitre fus-nommé , & ailleurs. «

Apres la Confession ingénue & autentique de si grand nombre de Catholiques

Romains , qui réconnoiûent non seulement que la Doctrine des Vaudois , eitoit

de tems immémorial devant Valdo de Lyon , mais mémes que ceux qui la proses,

fèílbient étoient tous & généralement connus fous le nom de Vaudois -, vous étonne

rez vous de trouver au second rang des preuves de l'Antiquité des Vaudois , que vous

verrez dans le Chap* 26. un i\pbertus Olivetanus , qui dit que les Vaudois ont confer- df R ^ _

vé la pureté de l'Euangile dés le tems des Apôtres, que les Eglises Vaudoifes des olwtunm.

Vallées , ont toujours été le Canton inexpugnable , lapetite bande invincible , lapetite ar

mée de Cbrifi vitïorieufe , quipar quelque intervale ^ laps de tems que ce soit n'a pu per*

dreson bon droit ? » > .' ><• ■■ >

Le grand de Bes^e , que les Vaudois font encore des restes de la pure primitive Eglise ,

particulièrement ceux des VaUées des Alpes : Un Sleidanus, confirmant la méme cho- sládtnm.

fe. Le Docte P. Comenius, dontl'Histoire les met au tems de Constantin. L'Histoire comemu,.

Ecclésiastique de France, qui rapporte qu'ilsfmt non dés le tems de Valdo de Lyon,mais d"£'Je"f'

de tems immémorial , s étans toujours oppose^ aux abus de l Eglise J(pmaine , ë? cepen

dant malgré la rage de tout le monde , toujours conservés aux Vcillées de Piémont , oìi ils

n'ontjamais adhéré aux Traditions de l Eglise Romaine.

Enfin encores moins trouverons nous étrange quêtant les Historiens Papistes que Mtttì

Jes Protestans , trouvent des Vaudois de tems immémorial , devant Valdo de Lyon , fi£"

bous examinons l'autre forte de Preuves de l'Antiquité des Vaudois, & des Eglises des EfiHtt &t

Vallées , quej'ay mise lapremiere en ordre, & se trouvera mentionnée dansle Chap, v**dQ*mi~

af. Leurlangage les y fait assez connoistre , & témoigne plus que fufnTamment qu'ils me'

viennent de plus-loin que les Gabaonites. • , -

Sans les étaller icy toutes , remarquez , je vous prie , d'où pouvoient être venus ces

Vaudois , dont fait mention la 2. preuve de ce Chapitre-là, qui l an 1 100. ont fait le

beau Traité de la Noble Lei fon, dont je parle en passant en ce lieu-là, mais dont -•<•

vous verrez un bel échantillon au Chap. 4. de ce Livre , où je commence à vous don

ner les originaux de la Doctrine des Vaudois , & où vous remarquerez que les Papi- . ■

stes de ce tems-là diloient de ceux des Vallées ,elésVaudês é degnéde mûrir , c'est uíi .

Vaudois il mérite la mort: peut-il être que ceux qu'on haissoit si mortellement lan

1 1 00. & que l'on entendoit par le nom de Vaudois , fussent descendus de ce Valdo de

Lyon , venu 80. ans aprés ? il faut bien , dis-je , qu'ils fussent dés long tems devant le

XI. siécle , puisque l'on les réconnoissòit & décrioit si publiquement fous ce nom , au

commencement du dit siécle. Vous y verrez aussi une tres-belle Confeffiou de Foy veU»rcon.

des Vaudois , dattée de l'an n 20. Un traitté de l'Ante-Christ du méme tems ; Un-gg'»*^

autre contre l'Invocation des SSts . qui marque qu'il fut composé dès le tems qu'on , T z0. &

commença de l'introduire dans l'Italie , la nommant las novas intercessions entermenà "«trtsfit.

per l'home depecca , c'est à dire, les nouvelles Intercessions que l'hômrne de péché met

en train : Un autre Manuscrit qui les fait encores de tems immémorial descendre d?P&-

re en Fils dés le tems des Apôtres. Une.de leurs LettresiL Oecolompade Tpù jfc4«

D z con-
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confirment. Une Déclaration faite au Duc de Savoye leur Prince , où ils lny remon

trent la méme chose , à quoy Rome n'ût jamais de Réplique , bien que ces Vaudois

n'ayent jamais cessé d'en revenir toûjours là , dans les Requestes & Remonstrances

et ii leurs qu'ils ont présentées à leur Princes , à sçavoir ne dcmandans sinon d'être laifse\ dans la

Rtquej s. pgjsgsfon de la j\eligion , dont ils avoient toujours joùy de Père en Fils , devant que les

Ducs de Savoyefujjent Princes de Piémont , E da tempo immémoriale.

D* nid» Et à vray dire , si ces Vaudois avoient tiré leur nom de quelqu'un de leurs signalés

coKtempc- Pasteurs nommé Valdo , ce ne seroit pas premièrement de celuy de Lyon , qui fleuris.

Vengdlrel' soit 1 an r 1 80. Ilyauroit plus d'apparence de dire que c'elt de l'autre Valdo sus-dit,

dont quel- qui du tems de Berengaire , au siécle IX. étoit en si grande réputation , que Berengai-

tint Te nom re Pre^ro^ ^GS instructions & son Conseil à celuy de tous les autres hommes du mon-

de y*»dt>s. de , comme vous le lirez amplement au Chap. 2 3 . de ce Livre , où il est dit que Beren.

gaire dijsuadé parValdo (d où les Vaudois ont tiré leur nom) refusa dese trouver au Con

cile de Verseil en Piémont; DtffuasUpar Valdo à quo Valdenses,comme le rapporte Jlly-

ricus in Catal. test. Ver. au Chapitre de Berengaire. Nul homme de bon lens ne dira

jamais que ce Valdo fut celuy de Lyon , venu 1 30. aprés au monde , & qui cependant

eût dû être déja bien avancé cn âge l an 1049. que le Concile de Verièil fut convo

qué, si dés lors les Vaudois euíïènt esté nommés Valdenses à son occasion ; auffi est-ce

de ce Valdo compagnon de Berengaire , que les Centuriateurs de Magdburg Cent. 1 1 .

chap.9. co. 4J- j-. tirent le nom de Vaudois, comme auffi Nicolas Vigner en son Histoire

Ecclésiastique fur l an ioyo.

Divers Ce qui pourroit encores donner plus de force à ce raisonnement , c'est qu'on ne

noms de trouve point d'autre nom à ce Valdo contemporain de Berengaire , au lieu qu'il n'y a

Zjon. dt qil une perpétuelle confusion entre les Historiens qui parlent de Valdo de Lyon , les

uns disent que son nom propre étoit Jean , comme le rapporte Th. de Be^e , dans son

Portrait des Hommes Illustres pag. 1 1 j- . Et les autres Pierre , & c'est la plus-commune

opinion , mais pour son fur-nom , quoy que la plus-part asseurent que c'estoit Valdo ,

ou Waldo , d'autres Valdio , comme parle Petrus Vallù Sernenfis en son Histoire des

Albigeois chap. 2. Les autres comme Marcusjunius Boxbornius , en son Histoire

Universelle sous l an 1 1 5-9. & Petrus Wefembecius , par luy rapporté à la page 71 1. &

Joachim Camerarius au commencement de son Histoire de Bohême, 8c de Moravie, 8c

plusieurs autres, dúentque c'estoit Baldo, ou Baldon, 8c non Valdo,Valdoni, ni Valdio.

Les autres enfin le nomment Petrus Valdenfs , comme Wernerius Lacnus in faícicul.

temp. aetat. 6.

Ce qui a donné juste sujet au grand & judicieux de Be^e , de nous* aíliirer dans son

Quenid»^ Livre des Hommes Illujìres pag.98 j\ que bien loin que les Vaudois des Vallées euíïènt

tìrT'fon pris leur nom de Valdo de Lyon , que luy tout au contraire a premièrement été nom.

nomdet nié Valdo , parce qu'il avoit receu la Doctrine des Vaudois ; voicy ses mots, Quelques-

Vaudou. UfíJ onf tenu qUjis avoìent: eûpour Chefun Marchandde Lyon nommé Jean, & fur-nommé

.Valdo, en quoy ils s'abusent, veu qu'au contraire ce Jean a été ainssur-nommé, parce qu'il

d'où vient ^t0^ ^es prem^ers entre les Vaudois. Et de fait c'est ce qu'ont entendu ceux qui l'ont

triginiire. fur-nommé luy méme Valdenfìs.

delrJudlT QììP ^ maintenant on veut sçavoir d'où ces Vaudois avoient donc tiré leur nom, 8c

Témoign*- doù luy méme il avoit été nommé Valdo , ou Valdenfs s Je les renvoyeray à la répon-

l«« Mr' de ce ^u fus"dit Monsieur de Be^e , au méme endroit , où il dit que Valdo ou Valdenfs , 8c

Et de Mr. Jes autres Vaudois , ont tous tiré leur première dénomination des Vallées : 8c a Monsieur

congwtri. Congnard , Avocat au Parlement de Normandie , en son Traité touchant laPapeslè

Jeanne à la pag. 8. où il avance,non point seulement comme son sentiment particulier,

que les Vaudois ayent eu ce nom à cause des Vallées , ou ils habitaient , mais comme un

sentiment si bien fondé 8c appuyé, qu'il loppúse à celuy de ceux qui affirment le

contraire, j- ! .

• " ; Or le Lecteur découvrira parfaitement bien la solidité du fondement sur lequel ont

bâti Baff , Congnard , 8c les autres , si outre ce que nous en avons cy-devant remarqué

dans les Dépositions de tant d'Historiens, tant Catholiqnes Romains, que Refor

mez , & dans les Escrits des Vaudois des Vallées mémes , où ils sont décrits sous ce

"' ' nom de Vaudois , 8c devant ce Valdo de Lyon , 8c mémes devant l'autre Vzldo , con

temporain de Berengaire , au IX. siécle ,sû fait bonne reflexion fur la remarque sui

vante , qui luy fera voir en son plein jour , pourquoy l'originaire , naturelle , & plus-

-:■■•> ^ . ancien
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ancienne Dénomination des Vaudois vient de ce qu'ils étoienr habitans des Vallées.

Ce que nous nommons les Vallées en langue Françoise , c'est ce que les habitans 2»f lt «<»*

de tous ces lieux-là, en leur propre langage Vaudois, qui s y est toujours conservé , * J^Jf,

& s'y conserve encore , ont toûjours nommé & nomment V a u x ; Et non feule- itnfis vient

ment les habitans des Vallées , les ont toûjours connus fous ce nom , mais mémes 'r™'£'"

les plus-anciens Ecrivains Gaulois , comme de tait les anciens François avoient de
 

ucs v^iulics u xiiuqucucc cn nciu lcjii> , ot cn puuicurs auures. v^eux ciont le langage VaUl **

tenoit plus du Latin , ou de l'Italicn ,que de l'ancien Gaulois, au lieu du mot de Vaux; u^'/u

employoient ccluy de Vallì , & par abbreviation celuy de Val ordinairement joint »X u

avec un di , pour faire la distinction d'une Val , comme ils parlent encorcs , à 1 autre tdicnttt-

Val , disans Val di San Martin , Val di Peirou^e , Val di Lucerne.

Les premiers qui nommoient les Vallées Va ux,en nommoient les habitans Vaudois;

n'entendans purement par le nom de Vaudois que les habitans des Vaux,comme les au

tres les appeíloient Valdesiou Valdenscs,ayant égard au mot de Val,ou mémes, íì vous

voulez, au mots Latin & Italien de Vallis ou Valle : comme en effét le nom de ValdeÇi

en Italien , & de Vddenfes en Latin , ne leur a été donné que de ceux qui parloient

ces langues , au lieu que parmi eux ils se nommoient Vaudés en leur langue , comme

vous l avez vù cy-devant , ou Vaudois par ceux qui vouloient mieux parler François ,

mais toûjours soit Vaudés , soit Vaudois du nom de Vaux, par ce qu'ils habitoient

les Vaux , à raison dequoy les anciens Latins les nommoient Vallenj'es , & quelques-

fois comme Thuanus , Convallenfes , eû égard à l'assemblage de ces Vallées. Ce que

je dis des Vaudois ainsi nommés ordinairement des V a u x , se confirme encore , Mnft ht

{>remierement par la pratique qui s'en voit ailleurs , car par exemple , ce qu'on appel-

e Vaudois , encore aujourd'huy les habitans d'une partie des Eltats de l'Illustre Re- ^"fpílnt

publique de Berne , qu'on nomme le Pais François , depuis le Mont Jura juíques à la r««</«».

terre de Jex , Scprés de Genève , c'est par ce que leur Pais s'appelle le Pais de Vaux ,

& se nomme de la sorte , parce que c'est un tissu de Collines & Vallons , & mémes en

divers endroits de Vallées assez considérables , au panchant des Montagnes de Bour

gogne , tendans vers le Lac de Genève.

Quand bien donc les habitans des Vallées seroient encore Païens ou Papistes , ils

ne laisseroient pas d'être appelles Vaudois ,eù égard au lieu de leur demeure, fans faire

aucune reflexion à la Religion , comme ceux qui en sortirent pour aller demeurer en

Albi Ville Episcopale de Languedoc , furent incontinent nommez Albigeois , par cefjTJ Jus

qu'ils étoient habitans d'Albi , comme depuis furent nommés Picards , ceux qui se hhittns

retirèrent en Picardie , & nul ne le doit trouver étrange , puis qu'il n'est rien de plus f^\'e^"

commun que de nommer les peuples selon les lieux de leur demeure , comme les Ha- de nur-

liens d' Italie, les Allemans d'Allemagne, Piémontois ,Daufinóis , Normans , de Pie- ^ erf-

mont , Dauphiné , Normandie , &c. Pourquoy non donc les Vaudés ou Vaudois , de

leurs Vaux, comme Montagnards de leurs Montagnes , & Alpinois de leurs Alpes,

& Cisalpins , Transalpins , ou Inalpins , selon Thuanus , & autres , selon qu'ils demeu

rent deçà , de-là , ou dans les Alpes ?

D'où il soit arrivé en suite que ce nom de Vaudois ait pasle pour le nom de leur Re- comme u

ligion , ou comme il plait à Messieurs de Rome, pour une Secte , certainement il n'est y™*'1^!"

gueres mal-aisé de le deviner , puiíque c'est une méthode dont les exemples sont fans foifìl™

nombre , d'entendre par le nom des habitans d un lieu , la Religion qu'ils professent. *«f»p«»

Si l'on veut parler des Turcs vous entendez que ce sont des Mahométans , si des ChùSta*'

nois , ou des Japponois , que ce sont des Payens , si d'un i\pmain , ou d'un Napolitain ,

que c'est un Papifle , par ce que les habitans des lieux d'où ils tirent leur nom , font

profession de telles Superstitions. Comme au contraire parler d'un Genevois , en Ita

lie ou en Espagne , & parler d'un hérétique , d'un Calviniste , ou d'un Protestant , c'est

la méme choie , dés qu'il a plû à Dieu de choisir cette Sion pour y loger son Taberna

cle , en y allumant ce beau Chandelier d'or , auquel tant cl'autres Eglises ont rallumé

leurs Lampes ; ou bien dés que la Ville d'Albi Cathédrale de Languedoc, fut remplie

de ces Vaudois des Vallées, y faisans publique profession de l'Euangile, & de combat

tre les superstitions de Rome,par les Albigeois}on n'a plus entendu les habitans d Albi,

comme on faiíoit auparavant, mais seulement ceux qui faifoient profession d'une teU

E h

une
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le Religion ; Et aujourd'huy mémes, il n'y a pas de cent un de ceux qui parlent ou

écrivent des Albigeois , qui race aucune réflexion à la Ville d'Albi , comme si un Albi

geois fignifioit un citoyen d'Albi , comme un Parisien de Paris , &"c. Mais générale

ment châcun entend par un Albigeois, une personne qui suit la Doctrine que les Vau-

dois des Vallées introduisirent en Albi. De cette méme façon dés que les habitans

des V a u x ou des Vallées,se font ouvertement opposés au Pape,parler d'un Vaudois

ou parler d'un hérétique , a toujours été la méme chose chez Meilleurs de Rome.

Et comme on dit communémentquod àpotiori fit denominatio , que les Dénomina

tions se tirent des parties principales : par ce que bien qu'il y ait d'autres Vallées dans

lItalie , & d'où les habitans ont aussi long tems fait profession de la méme Doctrine ,

comme celle de Chavenna , & de Tellina , d'où les plus-anciens Historiens ont tiré le

nom de la Valtelìne , neantmoins comme ces Vallées-là ne íbnt pas celles qui sepa-

rent l'Italie de la France , ce ne íbnt que dans ces Alpes»d'où les Italiens ont particu

lièrement tiré leurs noms de Gaule Cisalpine ou Transalpine , d'où les habitans ont fur

tout été nommés du nom de Vaudois , outre que d'ailleurs en ces autres Vallées ,

la méme Doctrine n'y a fleuri que long tems aprés qu'on appelloit déja Vaudois les ha

bitans des Vallées , qui separent l' Italie de la France , & que quand on parle des Val

lées lans autre addition, ni spécification , on entend toûjours celles dç Piémont , & les

circonvoisines : de-là aussi elt venu que comme ce font celles-là qu'on a toûjours nom

mé les Vallées par excellence , comme on parle, ce íbnt aussi leurs habitans qu'on a

nommés Vaudois par excellence ; mémes dés que par le nom de Vaudois on a com

mencé à entendre des ì\eligìonaires , comme les Italiens plus - modérés appellent

ceux qui íuivent une Doctrine contraire à celle de Rome , & ce d'autant plus qu'il

s'est justement rencontré par une providence de Dieu merveilleuse , que générale

ment toutes les Vallées ainsi situées , & universellement entendues íbus ce nom des

Vallées, ou Vallées des Alpes , ont de tems immémorial été remplies de gens faisans

profession d'une telle Religion.

Si bien que depuis quele nom de Vaudois , n'a plus été pris pour les habitans des

Vallées , ou des Vaux , mais pour leur Religion , de-là est venu qu'on à donné ce mé

me nom de Vaudois à tous ceux qui ontembraíïé la méme Religion des Vaudois des

Vallées, en quelque Pais ou Nation qu'ils se íbint rencontrés , Vaudois en France,

Vaudois en Italie , en Allemagne , Angleterre , Bohême , &c.

ut nuits A 4uoy n a Pas Peu contribué i . qu'en effét presque tous ces Païs-là mediatement

u pepinieu ou immédiatement , ont receu la Doctrine de ceux des Vallées : que non seulement

'pastcïrs'"" ^es Vallées étoient venus les Albigeois , de ceux-cy derechefValdo , & les Vaudois

de Lyon , & de la Dispersion de ces Vaudois, les Vaudois ou Vallons des Pais-Bas ,

de Picardie , d'Allemagne , de Bohême , Pologne, Moravie, Alsace , &c. comme aussi

ceux d'Angleterre , de la Poiiille , Calabre , Naples , & autres Villes & Pais d'Italie :

Mais méme qu'on envoyoit de tems en tems en la plus-part de ces Païs-là , des Pa

steurs des Vallées mémes ,8c ce qui n'est pas moins remarquable que de ces lieus-là

l'on envoyoit étudier aux Vallées plusieurs de ceus qu'on destinoit au S. Ministère , de

sorte que les Eglises des Vallées étoient réputées corame l'Université des autres Egli

ses de leur Communion.

L'une & l'autre de ces Remarques est vérifiée par nombre d'Historiens irréprocha

bles ; car pour la première à sçavoir que de ces Vaudois soit emanée la S. Doctrine

qui a pafle en tant d'autres eudroits de l'Europe , il ny en a presque pas un qui ne l ait

t*t><>8Tine confirmé iJEneas Sylvius , depuis Pape Pie II. en son Histoire des Taborites dit,

iparscp^rtf- ?u un P*erre deDeyt , {£ jaques de Mijhe , tous deux de nos Vaudois , étanspassés en Bo-

que par tou- heme au tems de Jean Hus, l'imburent de leur Dotlrine : Les Bohémiens mémes le con-

felùnjEfe ^eu^nt ' & reconnoifient que IViclefaufíì a receu la Doctrine de ces Vaudois , car voi-

neas Syí- cy ce qu'ils en disent au Livre de Origine & Confessione Ecclef. Bohem. Nous ne dou.

vtm. ^ tons point que les choses bonnes (â véritables , que nous avons en nos Eglises , elles ne les

joàdeBo- ayent prises des Vaudois , & que pour cela elles ne leur doivent encores des particulières

hme. a ftions degrâces ,fur toutpuisque Wìcles méme est dit avoir été aidé des Vaudois , G? du

tt come. depuis a réveillé & accouragé nôtre Jean Hus. Et l'Excellent Camenius en son Histoire

des persecutions de Bohême , que nous citons ailleurs , que ces Eglises n'ont jamais nié

d'avoir receu leur vocation des Vaudois. La Cronique Hirfauge en fait l'Histoire tout

au long.

Pour
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Pour des Vaudois de la Poùille, Calabre , Provence, du Languedoc , &c. Perrin au £t *«"*»•

7. & 8 . Chap. de l'Histoire des Vaudois , le déduit au long ; Thuanus au 6. livre de son Et

Histoire és pag.iíS. & 1 69. assure que Pierre Valdo de Lyon , alla luy méme semer sa

Doctrine Vaudoise en Picardie , és Païs-bas, en Allemagne, aux Cités des Vandales ,

& enfin en Bohême.

D'JubignisM 2.1iv. de son Hist. Universelle chap.6. que les Vaudois ruines (parlants £^***

de ceux de Lyon, Languedoc, & Provence) ont epars par l Europe les semences ge- '**'*

neralement de ceux a qui plus ouvertement on peut attribuer la i\eformation : & puas-

bas que toute fEurope Orientale receut avec tant dardeur la }\eligion des Vitidots , ana- nivtrt

themati\ée par le Pape Alexandre , qu'à Payffau s'en fit une assemblée de quatre-vint »«»» don-

millepersonnes , quoy qu'on les brûlât de toutesparts , les appellans Vaudois , Albigeois , n£*mV**'

Tramontains , Jofephifies , Lollards , Frairots ou Fraticellt , Piccards , Lymnois , Ga-

%ares , Patarìns , Apostoliques. Où il faut remarquer en passant que ce qu'on les ap-

pelloit Tramontains , Fraticellt , Frairots , &c , n'est que parce qu'eux mémes , ou du

moins leur Doctrine , étoit venuë des Montagnes des Alpes , c'est à dire des Vallées ,

où les Italiens les appelloient ordinairement Fraticelli en Italien , ou Frairots en leur

langue , comme aufli Gabari , Apofiolici , Patarini , comme le réconnoit le Grand-

Prieur ì\orenco , Gentil-Homme des Valleés mémes, en ses mémoires Historiques , &

ce qu'on les appelloit Lollardi , venoit de Lollard un Excellent Pasteur auffi des VaU

lées , comme le remarque d'Aubigny , & plusieurs autres , qui méme à fait un beau

Commentaire fur l'Apocalypse , & enfin est allé porter la Doctrine des Vallées ou des

Vaudois à Londre , où premièrement les Vaudois furent nommés Lollards de son

nom , & où il la laiíïà inefraçablement gravée fur les marbres de la Tour , de cette fa

meuse Tour qu'on appelle encores ìzTour Lollarde ou des Lollards , à cause de ses

pauvres fidèles Lollards , dont on l'avoit remplie.

Pour la seconde de ces Remarques,à sçavoir que les Vallées estoient réputées com-fe"Bl^rt

me l'Université , & les Mères des autres Eglises Vaudotses , mémes des Païs plus éloi-OTf rx>ui~

gnez , quelles y envoyoient de tems en tems de leurs Pasteurs ou Barbes , & que de **fii

ces Païs-là on envoyoit étudier és Vallées ceux qu'on deítinoit au S. Ministère , il ne l"tt MerMtret

autres

taut que voir ce qu'en dit l'Inquisition Romaine, rapportée par Illyricus au 1 y. liv. du Eglises.

Catalogue des témoins de la Vérité : voicy ses mots , lnvenio eos esse solitos ex Bohe- i4,ltI™f?m

miâ Tbeologiam addifeendi caufà ad suos Pr*ceptores Valdenses iNa* ictiZ*

L o m b a r d 1 a m proficisct velutt ad Scholam feu Academiam quandam. Je trou-

ve qu'ils avoient accoutumé de s'en aller de Bohême en Lombardie , vers les Vaudois

leurs Précepteurs , comme en une certaine Ecole ou Académie , pour y apprendre la

Théologie: certainement cette déposition du corps des Inquisiteurs , dont l'office &

le soin n étoit autre que de découvrir par quels moyens s'entretenoit & fomentoit

cette prétendue Hérésie Vaudoise , ne peut qu'elle ne soit de grand poids : l'Histoire g, je r»fc

des Martyrs liv. 1 . pag. 22. dit que ceux d'Alsace en usoient de méme , & qu'ils en- ft*'"

voyoient étudier & façonner dans les Vallées , ceux qu'ils voulaient consacrer au SaintM*r®"'

Ministère.

Et quant à ce que nous avons avancé que les Eglises des Vallées envoyoient de tems

en tems des Barbes ou des Pasteurs és Pais étrangers,& mémes aux plus-^loignez,pour

y former des Eglises, ou pour les visiter & cultiver , comme des plantes qu elles provi-

gnoient ; outre ce que nous venons de remarquer de Lollard, l'un de leurs Pasteurs

envoyé à Londres : dans le Catalogue que nous vous donnons des anciens Barbes ou

Pasteurs des Vaudois,que nous inserons cy-aprés au Chap. 2 8 . Vous trouverez un Bar-

thelemi de Carcajfonne envoyé en Hongrie & Dalmatie , & le grand fruit de fa Prédi

cation ; un Giovanni du Val Lucema à Gènes ; un Tbomafstno Bastia d'Angrogna en la

Poùille î Danie Ile di Valentia, & Giovanni de Molines en Bohême ; Stefano Negrino,$C

Ludovieo Pascale en Calabre visiter les Eglises Montalto , Santo Xiuo ; Giovanni de

Mus de Provence , envoyé aux autres Eguses de Calabre : comme plus-amplement

l'ont encore déduit Jean Paol Perrin , & Pierre Gilles , en leurs Histoires, & avant eux

plusieurs autres que nous pourions raporter , s'il étoit nécessaire. II y avoit fur tout si

grande communication de ceux des Vallées , avec ceux de Bohême , Hongrie , &c.

que nous avons encores une Lettre qu'ils addreflèrent à vladiflaus , Roy de Bohême,

en la vraye langue Vaudoise,quijusques aujourd'huy est encore en usage dans les Val

lées , dans laquelle ils font tout ensemble leur Apologie contre les blâmes , qui leurs

£ z étoient



io I/HISTOIRE GENERALE

êtoient imposez tant aux uns qu'aux autres , comme ne saisons qu'un méme corps : en

voicy feulement le Titre.

LesVdudoù ' Al Serenijfimo Princi %ey Lancelao

"'/ndre 'dtí ^ ^uc Baront e à liplus veil del Règne , hpetit Tropel de H Chrefiians , appellà

Tauvres de parfais nom Pauvres ô Vaidés

Ly°^ Gratia fia in Diolo Paire c en Jefus lo Filli de Luy.

Où il est bon de remarquer que ces Vaudois croyoient bien être descendus de plus

* loin que de Valdo de Lyon , dont les Disciples ont été généralement nommés Pau-

. . vres d.e Lyon , parce qu'il leur avoit distribué tout son bien , puis qu'ils disent que c'est

par wnfaux nom qu'on les nomme Pauvres V%udois , & que leur nom c'est le petit trou-

y^llci.peaudes Chrefiiens s d'où vient que Pbilicdorpius, leur capital ennemi , & Johannes Sa-

moignage ranus Cracovieníìs Ecclesiae Canonicus, au livre de Elucidatione Errorum ritus ~Rhute-

rf! *hlim n*c* ' ^^ent *lue ^es Vaudois ne vouloient point admettre d'autre nom que celuy d A-

Stit foh. postoliques , utpote qui se duntaxat veros Apoftolorum G? Ecclefee primìttvte Succejsores

stnnus. ajlruerent , comme s'établissans les seuls vrais Successeurs des Apôtres & de la primiti

ve Eglise.Où que ceux qui n'ont pas refusé qu'on dit qu'ils avoient tiré le nom de Val-

denjes , de quelqu'un de leurs Pasteurs , vont bien plus-loin que de Valdo de Lyon , &

méme que de l'autre Valdo, compagnon de Berengaire, le faisant décendre d'un Pier-

vt pierre Waldis , qu'ils disent avoir vécu 300. ans aprés letems du Grand Constantin , à

tMu. sçavoir dés le commencement du VII. lìecle. C est ce que rapporte entr'autres le mé

me Philicdorffim tract, contra paup. de Lugduno à Gros. edit. pag. 28 3. ce qu'il allè

gue mémes comme la commune créance des Vaudois , quòdper annos trecentos a Con-

Jia?ttiftofurrexit quidam e regione Waldis Petrus nominatus quiviam paupertatis docuit

a quo Valdenfis Seîlapropagata est. Que 3 00. ans aprés Constantin se leva un certain du

Païs Waldis nommé Pierrette lequel à été provignée ou multipliée la Secte des Vau

dois. Se que deííùs doit suftire pour ce qui regarde & le nom & l'origine des Vaudois.

Je ne doute pas que la plus-part des Lecteurs ne souhaitassent que j'entrasse main

tenant tout d'une venue au traité des persecutions qu'ils ont souttértes : & méme en

celuy des effroyables massacrés de lan 16 y y. dont les pitoyables gemiísemens reten

tissent encore à leurs oreilles , & le sang crie jusqu'au Ciel : ou du moins que je fiíse

voir dés à présent l'antiquité de leur Doctrine , vrayement Apostolique , & comment

elle a été h miraculeusement conservée parmi ce pauvre peuple, sans intcrruption,de-

quis qu'il fut délivré des ténèbres du paganisme , jusques à présent. Mais parce qu'en

satisfaisant à cette curiosité, je renverlêrois Tordre naturel de 1 Histoire, & de la solide

connoissance des choses, & que d'ailleurs il est libre à ceus qui ne se voudiont arre-

ster à ce premier Livre , de passer à droiture au second , où ils trouveront à mon avis

ce qu'ils désirent , & plus qu'ils n'ûssent jamais attendu : Aprés avoir expliqué le nom

.. . & l'origine des Vaudois , je dois faire voir en premier lieu, quelle a été leur Doctrine

& leurs Mœurs. 1. Par eux mémes , comme il est bien juste. 2. Par les Escris des

Protestans. 3. Par les autentiques dépositions de leurs Aversaires , ce que jeferay,

Dieu aidant, amplement en la fuite de ce premier Livre, où vous considérerez auffi les

admirables reflòrs de l'ineffable & misericordieuse Providence , qui au travers de tant

de siécles , & si funestement corrompus & par Terreur & par le vice , a si bien conser

vé dans les Vallées des Alpes , le gracieus flambeau de l'Euangile , que toute Tastuce

ôc la force du Prince de la puislance de Tair & de tous ses Emissaires , ne Tont ja

mais pû du tout éteindre , ni empêcher que ces pauvres fidèles s'égayans saintement

en fa lumière , ne fissent auffi luire devant les hommes , la lumière d'une vie si sainte ,

qu'elle ait forcé leurs plus-grands ennemis à leur en rendre témoignage.

Voyons donc 1. qu'elle de tous tems a été cette Doctrine des Vaudois , pour la

quelle Rome s'est tant tremoussée,a formé tant d' Inquisitions,lancé tant de foudres &

d'excommunications de son Vatican , soûlevé tant de Potentats pour en exterminer la

mémoire , dreile tant de gibbets , & allumé tant de feus. Mais Doctrine cependant ,

qui seule dans le monde emporte la gloire d'avoir eu dans moins de 200. ans , plus de

huict cent mille Martyres , qui Tont gayement seelé de leur propre sang.

. Mais devant que d'entrer en b déduite de cette matière , donnons cette satisfaction

au Lecteur, qui trouve si peu de Livres & d'Efcrits autentiques des Vaudois des Alpes

dans le monde , que de luy exhiber le Catalogue de ceus dont nous avons tiré les pie-

ces que nous avons dessein de luy produire.

1 . C H A P»
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CHAP. m.

Contenant le Catalogue des manuscrits & autres pieces des 'Barbes ou PaHeurs

des Eglises Euangeliques des Vallées , la flus-fart desquels , fur tout les

plus-EJJentiels ,font ou des originaux, ou des afies tres-autentiques, dont nous

tirerons les échantillons que nous allons produire de laDotfrine des anciens

Vaudois.

Toutes les dites pieces ayant été remises entre le mains de Mons . Morland, Com

missure extraordinaire de Millord Olivier Cromrvel , Protecteur de la grande Bre

tagne , par Me0" . Antoine , 8c Jean Leger , Pasteurs originaires des Vallées : 8c par

le dit Sr. Morland,mises en depolt en la fameuse Université de Cambrige au mois d A-

oust 165-8- pour y être soigneusement conservées pour l'edification de la postérité , Sc

la conviction des contredisons j où se trouve

I. Vn volume marquépar la lettre A. contenant Us traitésfnvans :

ï . L'Histoire de la Création , & du Déluge , écrite en la méme langue Vaudoiíè s

qui detems immémorial a été , &: est encore en usage és Vallées.

2. Un excellent traité de plusieurs instructions neceslaires,que l'homme doit pren

dre de la nature de plusieurs animaus.

3. Lo trattà de lipeccà , le traité du péché , qui n'est qu'une explication allégori

que & morale de la Beste décrite au Chap. 1 3 . de l'Apocalypse.

4. Un traité de la parole de Dieu & de ion efficace , comment il la faut recevoir ,

& pratiquer , datté de l an 1230.

j-. Plusieurs pieces Latines , touchant les Prcstres & les Moines.

6 . Un traite contre li Tramettament , c'est à dire les Traditions des hommes , non

concordantes avec les SS. Escritures. . .

7. Une exhortation à Hermon, à ce qu'il se convertiste à Dieu,& non veis les créa

tures.

8 . Touchant les plantes Phariíaïqucs que le Pere n'a point planté , c'est à dire , les

Ordres & les Sectes des Moines Franciscains , Dominicains , & semblables , non or

donnés de Dieu.

9 . Un traité Latin , du devoir du Mari & de la Femme.

1 o. Un traité Latin , touchant le Symbole des Apôtres.

1 1 . Un traité Latin , de la naissance & du progrés de l'Idolatrie , & de ía destru»

ction par lEuangile .

1 2. Un traité Latin , touchant la manière par laquelle le péché se produit.

1 3 . Un traité Latin , touchant le vray purgatoire > ou purgation des péchés.

1 4. Un traité Latin , intitulé Vni Deo placereJludeamus.

1 f. Un traité Latin , intitulé les trois vérités , 1 . Dotlrinte. 2. Juftitìe. 3 . Vita»

1 6 . Un traité Latin , intitulé Solâ Dei legeJ'criptâ definirifidei controver/ias. .

II. Vk volume marquépar la lettre B. où font contenus les traités flivans , tous écris en

langue Vaudoise enparchemin , en caraciere tres-ancien C? neantmoins tres-adnú^

raùle. . ' . . -.

r . GloJJa Pater , ou l'explication de 1 Oraison Dominicale.

2. Trecenas , ou recueil de divers passages des Euangiles & des Epistres»

3 . Doiïor, ou diverses sentences & témoignages des Pères touchant la repentance.

4. Las Pcnas , ou traité touchant la peine du péché,

y. Ligoyde Paradis , ou traité desjoyes du Paradis.

6. Une Epistre à tous les fidèles. '•'>.•'■' •■

7. Un Poème intitulé Nouvel Confort. . •

8 . Un Poème intitulé Nouvel Sermon , contenantplusieufs ravivantes instructions

au peuple, . .....Li; ... . . -.\ - S

F 9> Ust
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9. UnPoëmc intitulé la noble Leiçon , datté de l an mil & cent.

1 o. Un Poème intitulé Payre Eternal.

1 1 . Un Poème intitulé la Barca , touchant la misère , & la brièveté de la vie de

Lhomnie.

1 1. LExplication des dix Commandements.

1 3. L'Explication du Symbole des Apôtres.

14. Un traité du vice & du péché mortel.

' 1 y. Un traité des dons du S. Esprit.

16. Un traité des trois vertus Theologiques & des quatre Cardinales.

1 7. Un traité touchant le bien de la fortune , de la nature , & de la grâce.

18. Un traité des six choses honorables du monde.

■ 1. Un Sermon fur le 2. de S. Mathieu, tou

chant lesparoles oyfeufes.

2. Un fur le 4. des Ephesiens , du revefiement

du nouvel homme.

x9. Plusieurs Prêches fur divers L \: Un f* FantinW* » c'est à <*« » du P**

textes de lEcriture , &particulier ™J7;

rement I ^' n Tentation.

L Un íur le 8. de S. Mathieu , Sauve nous car

nouspérissons.

6. Un touchant le riche fur le 1 6. de S. Luc»

7. Un fur le 6. de S. Jean.

L 8. Un fur la parabole du semeur.

III. Vn volume marquépar la lettre Coufont les traitésfuivans.

1 . Une exhortation à confeflèr nos péchés les uns aux autres , & à Dieu.

2. Un Sermon de la crainte de Dieu.

3. Un de la conviction du péché devant lejugement de Dieu.

4. Un traité des Tribulations.

Un du Martyre des Machabées , & autres.

6. Un de la souffrance , & constance de Job.

7. Un extrait de lHistoire de Tobie.

IV. Vn volume marqué de la lettre D. 0» font plusieurs tres-excellentes méditations tou.

chant les misères de cette vie : comme aujfi de la neceffìtè de larepentance ,CÍ

des bonnes œuvres : le tout en ancienne langue Vaudoi/e, (3 enparchemin.

V. V'i volume marquépar la lettre E. oufont ,

1. Une Grammaire Latine des anciens Barbes , ou Pasteurs desVaudois des

Vallées.

2. Les Proverbes de Salomon.

3 . Une Poésie tres-pieuse en langue Vaudoife.

4. Un traite de I honneur & crainte de Dieu , & de la manière de vivre , que les

vrais Chreítiens doivent íùivre.

< .y. Untraité Latin de la Morale.

6. Un traité d'Arithmétique.

VI. Vn volume marqué de la lettre F. ou font contenus enparchemin , en langue Vaudoi

fe , e? CaraÙeres tres-anciens ,

L'Euangile de S. Matthieu. .•

Le 1 . Chap. de S. Luc.

L'Euangile de S* Jean.

Les Actes des Apôtres.

' La x. Epistre aux Corinthiejis.

L'Epistre aux Galates.

r ".7 .r. L'Epi-
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L'Epistre aux Epliesiens.

Aux Philippiens.

La i . aux Thessaloniciens.

La 2. à Tìmothée.

L'Epiibrc à Tite.

Le Chap. 1 1 . de l'Epistre aux Hébreux.

La i . & 2. Epistre de S. Pierre.

VIE Vn volume marqué de la Lettre G. oùfont les manuscrits fuivans :

1. Un Procès verbal fait contre les Vaudois , par l'Archevesque d'Ambran

Lan 1497- i

2. Une Bulle du Pape Innocent contre les Vaudois , de l an 1487. en Latin.

3 . Un traité Latin intitulé Origo Valdentìum.

4. Plusieurs informations & examens , faits contr'eus par l'Archevesque d'Eureus

& autres Commissaires du Pape , establis contre la Vallée de Fiaisiniere lan 147^

1478, & 1483.

VIII. Vne Boète noire , où font plusieurs billets , amulets , caraUeres , & contrecharmes

trouvésfur divers des Massacreurs , tués dans les Vallées , qui croyoientpar là

segarantir de la mort.

IX. Vnpapier marqué B. oùse trouve certaine poudre , qu'ils appellent il latte délia Ma-

dona , ou le lait de la Vierge Marie.

X. Lespapiers marqués C. D. E. F. G. H. I. K.font divers morceaux de s\eliques, ou os

deplusieurs Martyres , avec les inscriptionssuivantes.

C. Santé Justine , Martyre.

D. Santi Lucii , Eremita.

E. Santi Dindari , Martyris.

F. Santi Blafii Epifcopi , Martiris.

G. Santi Antonii Albatii.

H. Santi Antonii , Martyris.

I. SantPanereti.

K. DelSantoSepolchro.

XX Vnpapier marqué de la lettre L. oùfont les Effigies deplusieurs Saints,^ mémes de.

Cnrìfi & de la Vierge Marie, entre lesquelsy en a unfur tout digne de remarque,

qui a pour titre , pro conversione hereticomm : elles fmt toutes teintes de cou*

leurdesang.

Que tous les íiis-dits Originaires ayent été remis au dit Sr. Morland , & par luy con

signés en la fameule Bibliothèque de Cambrige , pour y estre conservez , il n'en faut

point d'acte & de preuve plus solennelle que la déclaration qu'il en insere avec le

roôle méme , au frontispice de son Histoire , imprimée à Londres l'an 1 6 s 8.

Outre les pieces cy-devant mentionnées, & remises à Mr.Morland , & par luy don

nées en garde en l'Université de Cambrige : ayant encore recouvert dans la Vallée de

Pragela , un Volume in 8 . fort épaix , où sont en langue Vaudoise , en caractères tres-

anciens , & en parchemin , les beaux traités de la Nohle Leìçon , du Purgatoiresongé i

des "Traditions, de l invocation des Saints , du nouveau confort, du Dotìeur : l'explication

de fOraison Dominicale, du Symb. des Apôtres, Gf des X. Commandements , & quelqueâ

Sermons, je les ay mis en depost en la Bibliothèque de Geneve,Sc en ay tiré le suivant

témoignage de Mr. Gérard Bibliothequaire :

Jefous-fgné déclare avoir receu des mainsde Mr. L.egCT,cy-devant Pafteut és Vzllées,

1 . Vn Livre deparchemin manus:ript in 8 : contenant plusieurs traités de la DoUrine des

anciens Vaudois , en leurpropre langue. 2. Vne liajse de plu/ieurs autres manufcripts inu

sortons des affaires des dites Vallées ,partie en langue Ital. partie en langue Françoise ,

Fa Ì**
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que je conserve en la Bibliothèque de cette Cité , poury avoir recours au besoin , en soy de

quoy , &c. A Genève le i o. de Novembre 1 66i.signé Gérard, Pasteurprincipal du Colle. "

ge , & Bibliothequaire.

Autre J{oole des Uvres des Vaudois recueillis particulièrement en la VaUèe de Pragela ,

terre de i\py , ou lessrequens Boute-feux de J{ome , n'avoientpas eu tant d'accès com~

me és autres Vallées , qui font fous la Domination de Savoye ,& surent envoyés

par le Synode des Vallées a Mr. Perrin, Ministre en Dauphiné pour en tirerson Hi

stoire des Vaudois & Albigeois , imprimée à Genève l an 1619. qu'il confesse en la pa»

ge f7. du 7. Chapitre avoir bien receu , où se rencontrent encore non seulement toutes

les plus-importantes pieces contenues au J^poleprécédent , mais auffiplusieurs autres

Traités.

Premièrement , nous avons encore en main (dit en ce lieu le Mr. Perrin) un Nou

veau Teilament en parchemin , en langue Vaudoiíè , tres-bien écrit, quoy que de lan

gue fort ancienne.

Item , un Livre intitulé /"Ante-Christ , lequel commence ainsi : Quai cofa fia l'Ante.

Christ , en datte de l'an mil cent & vingt.

En ce méme Livre font contenus plusieurs Sermons des Barbes.

Et un traité contre les péchés £í des remèdespour refìfler aupéché.

Item , un volume intitulé des V".rtus.

En ce volume il y a un traité inscript , De lenseignement de li filli , c'est à dire , l'in-

írru&ion des Enfans.

Un traité del Matrimoni , du Mariage.

Un traité intitulé li parlar de li Philosophes Œ DoHors , c'est à dire , Sentences des

Philosophes & Docteurs.

Un commentaire ou paraphrase fur les Commandements de la Loy de Dieu.

Un commentaire mr l'Oraison Dominicale.

Un traité dujusne.

Un traité des Tribulations.

Un petit Catéchisme intitulé Interrogations menors. . .

Un traité contre la darJe «5c les tavernes.

Un traité des quatre choses à venir : sçavoir de la Mort à tous : la Vie eternelle aux

bons : l'Enfer aux médians : <3c 1c dernier Jugement. .

Un traité intitulé del Purgatorìfëuma, c'elt à dire, du purgatoire songé, ou inventé.

Et un traité contre l'Invocation des Saints.

Item , nous avons un Livre fort vieus , duquel lc titre est : A eyço és la causa del no-

stro defoartiment dt la Gleifa J{pmana, c'est à dire, cecy est la cauíë pour laquelle nous

nous sommes séparés de l'Eglise Romaine.

En ce volume il y a une Epistre , ou Apologie des Vaudois , intitulée la Epistola al

Serenijfimo T{cy Lancelau , a li Ducs , Barons , aliplus-veìl del peigne : lo petit tro-

pel de li Chrestians , appellaper fais mm falfament Pavres , ou Valdés , c'est à dire Pau

vres , ou Vaudois.

Item un Livre auquel il y a plusieurs Sermons des Barbes , 8c une Epistre appelléc

Epistre aus amis , contenant plusieurs belles Doctrines , pour aprendre comment tou

tes sortes de personnes íê doivent conduire en la vie , & en tous âges.

Au méme Volume il y a un Livre intitulé Sacerdotium , auquel est montré quelle

doit estre la charo-e des bons Pasteurs , 8c quelle lera la punition des mauvais.

Item , on nous a mis en main un Livre de Poésie en langue Vaudoise , auquel sont

les traités qui suivent : une Prière intitulée nouvel confort : une rithme des quatres for-,

tes de semence mentionnées en l'Euangile : une autre intitulée Barque : 8c une appellée

la Noble Leiçon : duquel Livre tait mention le Sieur de S. Aldegonde. . :

Item , nous avons un traité notable , intitule Vergier de consolation , contenant plu

sieurs belles instructions confirmées par 1 Ecriture Sainte , & par plusieurs authontés

des Anciens.

Item , un vieus traité en parchemin intitulé de VEglise ; item un intitulé Tbresor.&

Lumière délaioy. ■. ■

Item* ìmLivrçinútaliìAlmnnacb Spirituel. .

. ',. Item , '
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Item , un Livre en parchemin , du moyen de séparer les choses précieuses des viles &

contemptìbies , c'est à dire , les vertus des vices.

Item , le Livre de Barbe George Morel , dans lequel sont contenues toutes les de»

mandes que firent George Morel , &c Pierre Majfon, à Oecolampade, & Bucer, touchant

la Religion , & les réponses des dits personnages.

Tous lesquels Livres sont écrits en langue Vaudoise , en partie Provençale, en par

tie Piémontoise , tous íufisans pour bien instruire leurs peuples à bien vivre , & à bien

croire , & desquels la Doctrine est du tout conforme à ce qui est enseigné & creu à

présent és Eglises Reformées : c'est ce dont nous accorda encore un Autentique Té

moignage Mr. Théodore Tronchin , Pasteur & Profelîèur en Théologie à Genève, dau

té du 17. de Novembre 1 6 f6. aprés avoir fait l'examen exact de toutes les sus-dites

pieces , à luy présentées par le méme Sr. Perrin.

Dc-là nous concluons que la Doctrine laquelle a été maintenue en nostre tems ,

contre les inventions humaines , n'est nouvelle qu'à ceus qui l'ont ensevelie , ou que

leurs Ayeuls avoient détesté pour n'en avoir cognu la bonté»

Le Sieur de S. Ferriol, Pasteur en l'Eglise d'Orange porté d'une sainte curiosité *

recueillit plusieurs des dits Livres, qu'il fit voir au Sieur de S. Aldegonde, qui en a fait

mention en son premier Tableau à la page 1^3. où il dit qu'il y a encore plusieurs au*

tres écrits de fort ancienne lettre en la Bibliothèque du Sieur Josephe de LEscale.

Qiiant à l'Ancienne Bible Vaudoise , dontje feray aussi mention dans cette Histoi

re, je l'ay encore en main , l'ayant recouverte dans les montagnes de la Vallée de

Cluson.

Je conserve aussi des Billets dont on munissoit au tems des Massacrez ceus qui se

disposoient & les exécuter : Én vertu déquels Billets imprimés on leur faisoit accroire

qu'ils n'avoient rien à craindre , ou méme que s'ils mouroient en cette guerre Sainte ,

ils alloient recevoir des auréoles dans le Qel , comme plusieurs prisonniers mel'ont

souvent protesté.

Ces Billets estoient la plus-part de cette teneur -.Potentia Dei -\-Patris Sapientia

bei-\- Filii & vìrtus Spiritus + Sanbli per intercejjtonem , SanUijsima Virgtnis Dei ge*

ttitricis Maria , SanHi Francisci , Antonii , £2 Beatorum Didaci , (3 Salvatoris , liberet

te Dominus ab omnisebre pejfe. £jf improvisa morte : Amen.

Venons maintenant à la Doctrine de nos Anciens Vaudois, & lisons la 1 . dans leurs

propres écrits. 2. En ceus de leurs amis. 3. En ceus de leurs plus-grands Adversaires.

CHAP. IV.

Çontenant lepremière Echantillon de la Dotfriœ des Vaudois ,

tirée de leur Noble Leifon dattíe de tan 1 100.

Dans les divers Témoignages que nous tirons des Ecrits de Messieurs delaCom*

munion de Rome , méme dans la fuite de ce Livre , pour prouver l'Antiquité &

Succession vrayement Apostolique des Eglises Vaudoises , le Lecteur pourra encore

coup siur coup clairement découvrir qu'elle a été leur Doctrine , fur tout dés la fin du

VIII. siécle , que l'Excellent & Courageux Archevêque Claude, se retira avec Elles de

la Communion de Rome , plutôt que d'admettre l'adoration des Images , & autres

superstitions naissantes : mais il estjuste que nous les oyons parler elles mémesles pre

mières , puisque nul ne peut avoir l'ceu leur créance mieus qu'elles, 8c nul mieus qu'el

les n'en doit être crû : pour cét effet jc recueille en ce Livre plusieurs belles pieces de

leùr ancienne Doctrinc,fidelement tirée des Originaux mis en dépost & conservés en

la fameuse Université de Cambrige , & à Genève , compris dans se roole que nous en

venons de donner dans le Chapitre précédent , en quoy j'ay crû par ce moyen faire

re d'autant plus-grand plaisir au Lecteur , que ce sont des pieces fort rares , ny ayant

finesse , diligence , ni dépense que leurs ennemis n'ayent mis en oeuvre pour en effa*

cer la mémoire de dessus la terre , aussi bieuen tems de calme que de persécution , Sc

de massacres , en sorte que quoy j'aye pris grand soin dés lan 1 6\ù. à rechercher&

ramasser de toutes parts toutes les Antiquités Vaudoises , qui se pouvoient décou

vrir, & m'ayans été toutes ravies lan i<Srr. par les massacreurs de ma Patrie, &

transportées à ce que j'apprens d'eus mémes,avec ma Bibliothèque , à Turin 9c à

G Salu
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Saluces, fans qu'il m'en soit demeuré le moindre feuillet , c'est avec une peine in

croyable que j'ay pû recouvrer les sus-dites Reliques dans les Vallées voisines qui

comme estant du Domaine de France, n'ont pas été si furieusement consumées par les

flammes du Vatican» Je couche les plus-importantes en leur propre langue Vaudoi-

le , íàns y altérer la moindre íyllable , tant pour donner plus de contentement aux cu

rieux , que pour convaincre ceux qui pretendroient d'accuser d'infidélité la Version

que j'en ay faite : commençant par un échantillon du traité intitulé la Noble Leifon ,

rapportée par G. Paol Perrìn, dans le Catalogue des Originaux receus des Vallées, &

qu'il a inféré dans son Histoire des Vaudois 6c Albigeois : par l'Historien de Serres :

1 Histoire des Martyrs au livre i . & plusieurs autres.

Extrait d'un Traité intitulé la Noble Leiçon datté de lan 1 1 oo. quise trouve tout

entier en un Livre de parchemin écrit à la main , en vielle Lettre Gothique , dont

sesont trouvés deux Exemplaires , Fun desquelsse conserve à Cambrige , QS l'au

tre en la Bibliothèque de Genève.

tíonï'pritr ^ ^rayres entendè une noble Leyçon O Frères écoutés une noble Leçon ,

er frire Souvent devèn veglar eflar en orefon Souvent devons veiller 8c être en oraison.

bonnes «u- çar nQS vetn aquejl mont ejserpres del cha- Car nous voyons ce monde être prés de

von. fa fin.

Mot curiòs deorian ejser de bonàs obras Bien soigneus devrions être à faire bon»

far nés œuvres ,

Car nos veen acquejl mont de la fin apro- Car nous voyons ce monde de fa fin ap-

pìar. procher :

v«tte de ce Benha mil & cent an compli entièrement II y a mile & cent ans accomplis tout à fait

écru. G^ue scripta lòra i que sèn aiderier , Que fut écrite 1 heure qu'estions ésder-

temp. mers tems.

Tourquoy j»oc deorian cubitar ; car s'en al rema- Peu devrions convoiter, car nous sommes

renoncer au n

monde. nent. au restant.

Totiorn veen las enseignas venir h compli- Nous en voyons toûjours les signes s'ac-

ment. complir.

En acreysament de mal & en amermament Car le vice s'augmente & la vertu dé-

deben. croit ' (tur?,

Ayçosonliperiïïiquel'Escripturadi Et ce sont les malheurs dont parle l'Ecri-

L'Avangeli ho recognta (3 Sant Paul o Dont l'Euangile parle & S. Paul nousaf-

escri. sure.

L'incertitK- Que neun home que viva non pò saber la Or nul homme vivant ne peut savoir sa

de de U * c
mort. Pn nn . .

En perfo deven mays temer ; car nos non Estant plus devons craindre que sommes

J'en certan incertains ,

Si fia mort nos penré en choy , o ben de- Si la mort nous prendra aujourd'huy ou

man : demain.

Et du tems Ma cant venré Jésus al jorn del Juja- Mais quand Jésus viendra au jour du Ju-

mmT' mènt gement

Vn çascunrecebréper entierpayamènt. Qifun châcun receura son entier paye-

mant.

A quilli qùaurèn say mal e a quìïïi qu'au- Et qui mal fait aura , 8c qui aura fait

renfayt ben. bien :

Ma l'Escriptura di , e nos creyre ho de- Mais VEcriture dit , 8r croire le de-

vèn vons ,

Que tuit li home del mont per dui chamin Quêtons hommes du monde deux che-

tenrèn ' mins ensuivront.

Ly bon yren en gloria , //' seHon en tor- Les bons iront en gloire , les médians au

ment tourment.

Ma a quel que non creyré en aquel départi- Et qui ne voudra croire à ce comparte-

ment. ment

Regarde l'Escriptura del fin commença- Regarde l'Ecriture dés son commance-

mènt, ment.

Dot
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Dos que Adam fò formà entro en a quest Dés qu'Adam fut formé dedans la vie pré-

tempprefènt fente , t . • ;•

A quipoyré trobarsi el auré entendemènt En elle il trouvera , s'il a ententende-

mant, (stant.

peeson lìsalvà averlo remanènt i :j Que peu sont les fauvés.à raison du re-îiA

las ciascunapersonna que vol ben oùrar. Or elt il que tout homme qui veut bien o- w dt

. . - * * , ; _ bien opérer.
. • perer , . ..\ ■. . u-As

L'onor de Diolo payredo ejser al commen- C'est par l'amour de Dieu qu'il luy rçiut

far.] -y.v j . '. -si': : -i; ': .. conimancer; \'/.\ '\ • ;. ,*^«r\'

Et apelar en aima lo Jìo glorios filli lofilli Et appeller a l'ayde le Saint Fils de Ma*

de Santa Maria. ; ,: ; - rie. v «\ V.' - <*--'x ' 'V

Et lo SanSl Sprìt que nos donna via. \ ' Auffi le S. Esprit qui donne bonne voye :

A quifli 3 . son la Santa Trenità , ' Et ces trois-là ce sont la Sainte Trinité ,

En ayma un Dio , devon ejser anra. Et le íèul Dieu qui doit par vous être in

voqué

plen\de tota Poysança , e de tota Sapiença Plein de toute Puiflànce , Sapience &

e de tota Bontà. > Bonté-

Aquefi deventsovènt aurar e requérir. C'est luy qu'il faut souvent prier & reque- u priert

rirj * ' four sur-

Que nos don fortaieça encontra li Ene- A ce qu'il nous renforce contre nos En- tnnemu.

mie nemis , . •

Que nos U poyjìan vencer devant la nofira Et que puissions les vaincre devant que

fin. ■ ■■ de mourir :

Co és lo monr , e lo diavol , e la carn C'est à dire le Monde , & le Diable , & la

Chair,

Et nos done Sapiença accompagna de bon- Et qu'il nous donne à tous &fageflè &

ta. bonté ,

Que nos poyjìan conoyjser la via de veri- Pour nous faire conoître la voye de ve*

tà- rité ,

E gardar pura l arma que Dio nos a do. Confervans pure l ame que Dieu nous a

na donné >

LArma e lo cors en via de carita. Gardans l ame & le corps en toute cha

rité.

En aysy que nos aman la Santa Trinità. Ainsi que nous aymons la Sainte Trinité

Et loproyme , car Dio ho ha comenda. Et le prochain : Car Dieu le nous a com

mandé.

Etplus-basparlant de lEjìat auquel Dieu a creé l'homme.

Depoerfar ben o mal li donéfranqueta. De faire bien ou mal il ut la faculté ,

Lo mal li a défendu, lo ben li ha comen- Le mal fut défendu , 6c le bien comman»

da. dé.

Ayçopoès vos ben veer quès cyfìi mal gar* Mais ceci peut on voir qu'il ne l a pas gar-

da, dé,

Que havèn laysa lo ben , lo mal haven Qiïen obmertant le bien , le mal avons

obra , suivi ,

En ayma say Cayn lo primier filli d'A- Comme fît un Cain , le premier Fils d'A-

dam , dam ,

Que ucù lo fio Frayre Abel fença'neuna Qui fans nulle raison tua son Frère A-

rason " bel:

Mase Xrifi volen amàr e saber sa doiïri- Mais si nous aymons Christ , & savons fa

nrt doctrine

Nos conventa veillar e levir lEscribtura. 11 faut que nous veillions , & suivions l'E- **> t* M-
ô J £ ■ raie de Vifu

enture,

A quipoyrèn trobar cant nos aurèn legi , Et là nous trouverons quand nous y au- .

rons leu ,

Que solament per far ben Xrist fo perse» Que pour avoir bien fait Christ fut per-

gù i fecuté

G 2 Mas
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Ma&encara fetroban moti en aquefi temp Encore y en a il plusieurs au teïtis pre-

presènt, . sent,

Là calfort matùfést à motpoc dégènt , Qtìpy qu'ils ne soient cortus tju'a bien

,M--b fort peu de gens ,

vtsfdelet La via de fesbv Xfist mot forvtlrian mon* Qui la voye de Jésus Christ désirent d'en-

p<r/«»,is. ^ * .soigner;

Mas tant son persegu que poc ë poyon Mais peu peuvent ils faire, tant sontperse-

}.!.far> :. ': : ') .">.' • - cutés _ ; .

Tant son U sais Creflian enceca pet er- Et tant les faux Chrestiens sont d'erreur.

ror .i'Sh aveuglés,

parlesfaux E Majormènt queli autre a quiUi que son Et encor plus que tous ceux qui sont les

t'finrt. Pastot» • '. >•■■■ Pasteurs

Que illi perfegon e aucion aquilli que son Qui maltraitent. & tuent tous ceux qui

meìlior sont meilleurs ,

E layson viore en pas a quìllì que son fais Et laissent vivre en paix les faux & les

enganador.. . • trompeurs.

Mas ençofcpo conoyjser qùìlli non fm bon En ceci conoit on qu'ils ne sont bons Pa-

-. Pajtor. steurs,

Car no aman lasfcasfnonpar latoyfon. Qu'ils n'ayment les brebis sinon pour la

toison:

Mas lEfcrìptura di ,enosopoen veyre , Mais l'Ecriture dit , & voir nous le pou

vons: -

leur proce- ^!fe M f£ tro^a alcun bon que vollia amar Que s'il se treuve un bon aymant Dieu &

di. Dio e temèr Jeshu Xrift , ion Christ

Que non vollia maudire , ni jura , ni men- Qui ne veuille médire , ni jurer , ni men-

tir tir

Ni avoutrar , ni aucìre , ni penre de l'au- Ni commettre aldultere , tuer , ni dérob-

truy , ber ,

Ni venjarse de lisio enemic. • Et de ses ennemis ne se veuille venger ;

1 Uidifon quel ésVzudése degne de mûrir C'est un Vaudois dit on qu'on le face

mourir. ^ (peries,

Ben cayfon mençonias e engan Us inventent mensonges & plusieurs trom

Casi ilìi lipoyfan toler p quel ha de son af Pour luy ravir l'acquest de son juste tra-

fan. vail,

Masfermènt se conforte a quel ques perse- Mais que celuy se console qui se void per-

guper la temor delsegnor , sceuté pour la'crainte de Dieu.

Car lo règne de li cel liseré apareillià a sis- Au sortir de ce monde le Ciel luy est ou-

fir d'aquesè mont. vert ,

Al laurè grant gloria sel aurè agu defo- Où il aura grand gloire , au lieu du des-

nor ' honneur ,

Mas enço is mot manifesta lamalicìade Mais en ceci se void leur fort grande mn-

lor, hce,

Que a quel que vol maudire e mentir e ju- Que qui veut bien médire , & mentir , &

rar, jurer

Eprefiar a ufura c aucire e avoutrar Et prêter à usure , tuer , & paillarder ,

E veniàrfe daquilli que lifan mal i Et qui se venge bien de ceux qui luy font

mal:

////' dofon que ès prodome , e leal recòyntà II est fige & prudent, & brave est publié :

Mas à lafingardefe quel nonfia engana , Mais qu ils se garde enfin qu il ne soit pas

trompé ,

Cant ven lo mal mortal , la mort lo costreng Loi s que la mort le presse & ne peut plus

e apenapò parlar , parler.

contn u E demanda loPrevere fal fe vol confef- LcPrestre luy demander s'il se veut con-

confesiion far : fesser ,

•HrhtiUire. 2^asseg0nt sEfcriptura el ha tro tarfa la- Mais selon l'Ecriture il a bien trop tar-

cal commanda , e di dé ,

San e vio te confessât non attendre h la Qui dit qu'il ne faut pas qu'on attende à

fini hûm

La
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Lo frêver li demanda sel ha nengun pec- Le Prestre luy demande s'il n'a point de

cà , péché :

Dui mot o trei li refeont , e ha tost enavan- H ïuy répond deux mots , & a tost ache»

fa: vé;

Ben U di lo Prever que el non po ejser as. Et lors luy dit le Prestre qu'il ne peut estre Let Strdt*.

fòt, absous, SSe*1

Sel non rent tot l'autruy e esmende ben Jìo S'il ne rend tout l'autruy recompensant

tort : íès torts :

Mas cant el auvayçò el ha grant pensa- Quand il entend cecy , il se trouve pet.

ment , plex ,

Epensa entrefi\ s 'el rent entieramènt , Et pense à part soy-memeque s'il rènd

tout à fait,

Que remanrè à po Eysant , ni que diran la Qu'auront puis les Enfans , & que dira le

gènt , monde ?

A fio Eysant commanda quìlli eismandon A ses Enfans il mande qu'ils amandent

Jìo tort ses torts,-

E saypat o lo Preuer quel poyjsa ejser as S'accorde avec le Prestre pour pouvois

- sot , eltre absou ,

Si el ha cent Uoras d'autruy e encara ben S'il a cent francs,ou deux, ou plus du bien

dui , d autruy ,

Car lo Prever lo quitta ter cent fois Lors le Prestre le quitte aysement pour r^kfibm

cent fols,

E tal volta permbis , cant el non pò haver Et par rois bien , pour moins , s'il ne peut

prus , avoir plus ,

Esay las remontanças, e liprometpardon Luy fait ies remonstrances , & luy donne

pardon,

Quelsaça dire mejsapersi ,eperli siopay- Quil facedire messes pour soy & ses pa- £* Mtjst:

rèn rens , ■

Elorempromèt pardòn sa à just sa a sel- II promet le pardon tant aux sellons

Ion qu'aux bons ,

Et lipausa la mans>u la testa: Et ce en leur imposant les mains desius b

tête,

Cant el li laysa prus , li mena prus grant A qui luy donne plus , il fait plus grande

festa, teste

Et say lì entendement quel fia mot ben a Luy faisant bien a croire qu'il est sort-

sot • bien absous.

Mas mal son eymendà a quilli de qui el ha Mais mal font amandés ceux dont il ^ &

agit li tort , prend les torts , UuuMti dt

Mas el ferè engana en aytal ajsolvemènt , lis seront bien trompés en cette absolu* '/^^

tion,

E a quel que o say creyre y pecca mortelle- Et qui le fait à croire pèche mortelle-.

ment , ment :

Masyo auso dire , carse troba en ver , Car je vous ose dire , & il íe trouve vray »

Que tuit li Papa que soron de Salvestre en- Que tous les Papes depuis Sylvestre jus- ojt te fttM

troenaquèjìy qu'icy, f"™

E tuit li Cardinal y e tuit lifesque , e tuit Tous les Cardinaux, les Evêques & lesi»»*,^

li Abà y tuit a questi ensemp , Abbés , ceux-là tous ensemble

Non hantant de poeflà de dever ajsolver N'ont point la puissance de donner une

qui illipaysanperdonar telle absolution , & de pardonner

A nenguna creatura pur un pecca mor- Les péchés mortels à quelque créature

tal queceíoit,

Solament Dio perdona: que autre non o pò C'est Dieu seul qui pardonne, nul autre u*k pitit

far < ne le peut, ftMl:

Mas ayç ò devon far a quilli que sonPa- Mais ce que doivent faire ceux qui font

stor les Pasteurs ,

Predicar deven lo poble e istàr en oreson , C'est de précher au peuple , & estre eû

oraison

Epayjser losovent de divina DoUrina , Et le paître souvent de divine Doctrine ,
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Châtáans les péclieurs par bonne discipli

ne ,

Et bonnes remonftrances,à ce qu'ils se re

pentent ,

Et suivent Jésus Christ faysans fa volon

té,

En guardant fermement ce qu'il a com

mandé :

Estans biens avisés de fuir l'Ante-Christ ,

Sans se laisser gagner à ce qu'il fait ou dit,

Car selon 1 Ecriture il y a déja plusieurs

Ante-Christs

Car Ante-Christs font tous ceux qui con

trarient à Christ.

Cét Echantillon suffira : pour ce qui est de ce Traité intitulé Noble Leyçon , il est

trop prolixe pour 1 insérer icy de bout à autre , car nous y avons i . un beau sommaire

de l Histoire de la Création. 2. Item de 1 estât du monde jusques au Déluge. 3. Sui

vant jusqu'à Abraham. 4. Passant à Moyse & nous donnant le sommaire de ses Lois

Morales , Politiques & Ceremoniales. f. Faisant une description des péchés des

Israélites & des Jugemens de Dieu , qu'ils ont attirés fur leurs têtes cnmineles , pour

en tirer de belles Doctrines. 6. De David Sc autres bons Rois & Prophètes. 7. Dela

Captivité de Babylone. 8. Du retour de cette Captivité. 9. De la venue de Jésus

Christ au monde , en fuite de quoy nous y trouvons un sommaire de l'Euangile , item

tin admirable parallèle de la Loy & de 1 Éuangile. 1 o. De l'envoy des Apôtres & de

1 état de l'Egliíe primitive , de l'envoy du S. Esprit au jour de la Pentecolte. 1 1 . En

fin 1 Autheur y donne un excellent antidote contre toutes les plus grossières erreurs

de la Papauté selon la méme méthode qu'il le fait en ce que nous venons d'en rappor

ter contre la simonie des Prefires , la Confejfion auriculaire , les Messes ou Prières pour

les morts , les fourbes de fAbsolution , l'abus des Clefs de VAnte-Chrijjt , de sorte que ce

S. Poème est certainement un Abbregé, Sc de l'Histoire & de la Doctrine tant du

Viel que du Nouveau Testament, tant pour la positive que pour la controverse , tant

pour ce qui regarde la Foy que pour ce qui concerne les moeurs : Et ces Sages Barbes

ont voulu mettre en main de leurs peuples ce divin Threíor , en cette forme de Rhi-

rae ou de Poésie en leur langue , pour en rendre la lecture plus-agreable , & à ce que

la jeunesse le pût plus-facilement imprimer en fa mémoire.

Voilà pour un essay de leurs vers. Voyons leur prose & commençons par un de

leurs Sermons , qui nous apprenne de quelle manière ils avoient accoutumé de Pré

cher , nous n'en saurions choisir aucun plus à propos que le suivant , qui traite de la

Crainte de Dieu , pour apprendre au monde de quelle façon ces bonnes gens hais-

soientle vice , & le combattoient par les Saintes Ecritures , & les Ecrits des Anciens

Pères.

E caflìgar li peccant douant à lor decipli-

na.

Co és vraya amonejìança quilli hayan pen-

timènt.

Mas en segreJesuXrist, e far li Jìo pla-

fèrt

E gardar fermamènt çò quel ha comman

dât

Que nos non crean asonfayt ni àJ'on dit ,

Car segont l'Escriptura arason moti Ante»

Xrlst

Car Ante-Xrift son tuit aquilli que contra-

rian a Xrijt.

CHAP. V.

Second Echantillon de la Doctrine des Vaudou.

DelaTemòr del Segnòr.

La temòr del Segnòr degiéta li pecch.

Per la temòr del Segnòr nayson moti

ben. Dont dit Salomon , la temòr del Se

gnòr ès commançamènt de fapiencia. E

dereço dì , l omé es benaurà local és tota-

via temeròs.

TruittieU Car per la temòr del Segnòr las armas

€rai»,e de fon cLeUioras de laspenos d Enfem. E per

la temòr del Segnòrson atrobà ligoy de Pa

ra-

Dieu,

Sermon de la Crainte de *Dieu.

La crainte de Dieu rejette les péchés.

De la crainte de Dieu naissent plu

sieurs biens : d'où dit Salomon , la crainte

de Dieu efi le commencement de sapience,8c

pour cela dit-il , bienheureux l homme qui

craint continuelement.

Car par la crainte de Dieu les ames

sont délivrées des pênes de l'Enfer,& par

la crainte de Dieu fe trouvent lesjoyes du

Pa
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radis. Car lamor de Dio & del proyme és Paradis. Çar l'amour de Dieu & du pro-

cbarità. E aquèl qu'a carita el ha D/o. E c^îain cest charité , & celuy qui a charité,

aquèl local ha Dio , elfe départ de las cofas ? aPieu_' * ce]uy <îui a Uieu> ij se deP°r-

j „ .1 n- t x f te des choies du monde, &celuv qui av-

mondanas, e aquel quama Dio, el tem las Tv i j j w» ,< /
j- r 2 j r , j » , • me Dieu cra,nt les Pénes de 1 Enfer,& de-

penas dEnfern , e désira Itgoy de Paradis , sire lesjoyes du Paradis, esquelles il efpew

en licals el espéra de pervertir , en lical non re de parvenir , & auíquelles il espère de

èstemòr de la mort , ni temòr de lì enemìc. demeurer , esquelles n'est point la crain-

Aquìésvita fença mort. Donca perla- te de la morc» ni ^ peur des ennemis.

n»or de Dio , fi del proyme és aquista vita Là eîl h ,sans m°«- Douques par le

r c n > / v j n- «„ moyen de 1 amour de Dieu & du pro-

«terna. E S. Paul di , 1 amor de Dio & cham s acquiert la vie éternelle. Et Saint

del proyme non obra mal. E aquèl que paui dlt , lamour de Dieu (g duprochain ne

farè aquefias cofas non di trecorarè en fait point du mal : & qui faira ces choíès

pecca. Ma aquel que s'enclina à las cofas ne trébuchera point en péché, mais celuy

temporals , el se delogna de l amor de Dio , <ÌU1 s ea&™ aus d)oscs temporeles , lé-

, r lo1 gne de l amour de Dieu, car les riches- Z -
car las reque cas non pon effer aamVas fen. r°aV * 7- S Ment d"

x a * r r fes ne le peuvent acquérir sans péché en ti*]T«. .

ça pecca en aquest mont. Car fe fun non œ monde> Car si { ua ne perd > fautre ne

/*rf , l'autre nonpo gagnar , & aquel local peut gagner , & si celuy qui gagne se res-

gdgna s altgra ,e aquel local pert Je con- jouit, celuy qui perd s'atriiie. Mais il y

trista. Ma motifon lical ejperan defar al- e n a plusieurs qui espèrent de faire aumô-

mosna de la fudorde li autre : E deMan ne de la sueur des autres ,& dépouillent

/• ■ * r j^/»^^ 1 un pour revêtir 1 autre. Mais 1 aumône
/ un , e vterton i autre. Mal amojna faita ç-*„ „ • -, « . r, ,

' . j n ta,te avec iaiqu1tc est méprisée devant

con enequttà es dejpreçia a derant Dio, Dieu Dont dit S. Auguttin , cette-cy est

Dont di Sant Augustin , questa almofna 1 aumône qui eít agréable à Dieu que

play à Dio lacal ès faita de la propria fo- l'homme fait de sa propre substance , & "

siancia , e non de rapina , ni d u/ura. Car «on de rapine , ni d'usure. Car taire Tau-

s i r j ~ a„ a .,/;„■„„«„ â. Un mône de rap>ne ou d usure n'est point
far almofna de rapina lio a u/ura non és ho- ■ , .fs . ,

J, . ' . V , , œuvre de milencorde , mais c est la nou- x

bra de mifertcordia , ma es nutriment de ^tute du péché.

peca. O Frères que dirons nous de ces riches ^vtrite

0 Frayre cal cofa dirèn nos da quìlli rie qui thésaurisent , & ne savent pour qui ils r*"HC dt

lical trafjrrion , e mefeonoyfm a qui illi o amaflènt,ils acquièrent les choses terrien-

aquistan , illi aquistan las cofas terrenàls , nés & perdent les célestes , ils acquièrent

e perdon las celeflials , illi aquistan las ri- les richeíÏL S & perdent les ames. Car il y

que ç as, e perdon las lors armas. Car moti en a plusieurs qui pensent estre dans la lu-

fon licalpenfan ejser enlumenà ,eson en te- miere&ils font dans les ténèbres. Oa-

nebras. 0 ceca cubitaia local départes las veugle convoitise qui separe les ames de

armas de Christ, e las ajostas al Diavol. En Chnlt & les adjoins au Diable ! comme le

ayma aquel rie local maniavaper cajeun di mauvais riche qui manioit tous les jours

à rejplandiamment , ho miferiòs riesperquè ce qui reluit ! ô miserables riches , pour-

no» vos efpavanta vos , lical cubitan las co- quoy ne vous épouvantés vous pas , vous

sas terrenàls ,e perdon las celestiàls. Dont qui convoités les choses terriennes, &

disant Jaco , ha rie façe ara plorà udolà perdés les célestes ? D'où dit S. Jaques ,

las vostras miserias las cals seren faitas a Or sas maintenant pleurés & heurlt^pour

vos. MalaventuràaquiUìtal. Carl'avar les misères que vous endurerés. Malheur à

non a mifericordia. E lo cubitòs ès (em- ceux qui font tels , car l'avare n'a point de

blant à l'Enfern. Car l Enfern entant cant miséricorde , & le convoiteux est comme

el dévoraplus entant el cubitaplus : en ayfi l'Enfer. Car 1 Enfer plus il dévore plus il

l'avar non ès unca sa^ià. E malaventura désire , ainsi l'avare n estjamais rassasié, &

à quilli tal lical l'Enfern tranglutire , lical malheur à ceux que l'Enfer engloutira ,

dementre qu illi an temp , e l'on en la lorpoy- qui tandis qu'ils en ont le tems , & qu'ils

fanea illi non volun farpenitença , e nonfe le peuvent , ne veulent pas faire peniten-

volon eymendàr. Ma cant la mortvenrè ee,ni s'amander.Mais quand la'mort vien-

vdonca la lor poyfança , e las lors riquéças dra , leurs puissances & leurs richesses de-

remanrènal mont. E la fola arma mise- meureront dans le monde, &la seule ame

riofa H 2 mise-

tOUí M*Ws.
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nésaanarèàlàspenasdEnsern. Adiitlo misérable ira dans les pênes del'Enferí

Segnor en l'Euangelì, en aìsi, és greo cosa, únû dit le Seigneur en l'Euangile , t est

ë non poderosa li permanent en las rique* Ìfe^ClU ? ™P°.lslble><l™ "** q^iper.

■ 1\ i j „ ., „ „, stjfent aux richefles, entrent au Royaume de

çasintràralregnedeDio. ElApostoldi, ^ EtrApostredit./^^áyi^/a

cubiticiaès reis de tuit h mal. 2?o»í <ct racine de tous maux. D'où dit S. Grégoire

iSaní Gregory , lo superbiòs è l'avar non le superbe & savare ne peuvent estre trou-

pon esser atroba sença cubiticia. Car al- vit sans convoitise. Or n'importe qu'on

cuna cosa non val non aver las riqueças , G »'ait Pas des richesses , quand on a le désir

, ' , I-i , , . r r n » d en acquérir. Nous ne devons pas don-
/ct volonta és de pofefir. Donca nos non de- , j. , u r ^ • *

■ r J y ques délirer les choies terriennes,

vto <fc/r*r //w í*/<« terrenals. Car les choses que nous voyons peris<

Car aquelas cosas que son vistas péri- sent, mais celles qui font d'enhaut, de-

íbn , & aquellas que son desobre permá- meurent éternellement. Car le misérable

non en ererna. Car lo miseriòs pecador pécheur n'a pas honte de confesser fort

non ha vergogna de confeffar J. o pecà , e non péché , & n'appréhende p^s de rendre

tem de rendre rason devant l Eternal Juje conte devant le Juge Eternel , au jour du

: v aljorndelgêneraigiudici. Caradoncanon jugement Universel , car alors il ne fera

serèsolament encerca de li gréopecà. Ma pas seulement recherché des grands pe

sa^/ de las cogitations ,&de las parollas chés , mais mémes des pensée s, & des pa-

auciosas. E adoncanon ferè-luocal cal li rôles oysives , & alors, n y aura aucun

peccador se poy/àn refondre. Adonca li lieu où les pécheurs se puissent cacher ,

ia»mati<in.Pecca^or direnàlas montagnas chaièíò- alors les pécheurs diront aux montagnes

bre nòs. Emporço nos nos devèngardar de tombes fur nous. Pour cela nous devons

la cubiticia , e de l avaricia , e non tresirar nous garder de la convoitise , & de l'ava-

en aquest mont. En ayma di lo Segnor en rice , & de thesimrzer en ce monde : ainsi

Sant Mathio , non volhi tresorar à vos , dit le Seigneur en S. Mathieu, ne vous

trésor en terra al cal luoc ruilli, e camolas amassés pas des thresors en la terre ,oula

lodegastan. E dereço és dit, cal cosapro- rouille, & les tignes les gâtent. Et pour

feita à lomé si el gagna tot le mont , e su- ce est-il dit , que profitera i homme s'il ga

de deítruyment à la soa arma. E Sant gne tout le monde , &fait la destruction de

Us fur. jerome di , que si tuit li parent d'alcun ho- son ame ? Et S . Jerosme dit , quesi tout les

'ptmmd?- me l°ca^ f° danna , donesan totas las co- parens dun homme damné, donnaient tous ce

livrer. sas las cals son al mont , illi non poyrian qui est au monde, ils ne lepourroientpas dé-

deiloriar luy : car en Enfern non aalcu- livrer , parce qu'il n'y a aucune rédemption

na redention. E Sant Johan di , non en Enfer. Et S. Jean dit, ne veuille^point

vollia amàr lo mont , ni aquellas colas aymer le monde , ni les choses qui font du

lascals son del mont , si âulcun ama lo monde ,si quelqu'un ayme le monde la chari-

mont la carità del Paire non és en luy. té du Pere n'est point en luy , car tout ce qui

Car tot ço qu'es al mont és cubiticia de est au monde , la convoitise des yeux , la

olli , e cubiticia de carn , e soperbia de convoitise de la chair, & forgueil de la vie,

vita , lacal non ès del Paire , ma ès del n est pas du Pere mais du monde.

Funeste mont* Partant regardons à nous mémes , &

<hlngl. Emperch regardèn nos meseyme , e pen- pensons en quel lieu font les Rois , en

sen en cal luoc son li Rjy , en cal luoc son ^^^^ Vúnces ' en <luel ^

U Princy en cal luocson li Poderòs ° E^auffi soni tombés d'une si grande

Ane tUt vengueronde tanta poysança,e puissance & :oye > en si de mfsere &

alegreça en tanta miseria , e angufita , de ^ > de ^ „randesrichesse3 , en si

tantas riqueças en tanta pavretà , de tan- de pauvretéfde fi grand rassasiement

, tasacietaentant grant sam , de tanti de- en si grande neceffité,de tant déplaisirs

leit en tant longa tristuia , de tant poc de esl si g, > d>une si cou£e yie

vita en tant longa mort , de tant poc de sa- en une g b mort ^ d.une si courtc

nità en tant longa enfermeta , de tant poc íanté est silo° infirmité , de si peu de

de lume en tant longas tenebras: Emperço , ìumieTe en fí andes tenebrcs. Partant >

tuit li orne hcal conoyson las riqueças da- tous les hommes qui ayment les richesse»

queft mont chayon en las tentations , e en de ce monde Um^ent en tentatien, (S dans

li las del Diavol, en moti desirter non pro- Us laqs duDMf # m^tarJ deJìrs nm

*ey* prosi.
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fèytivol , ma noysivol , Iicál tyran las ar-

masàdestrnyrocnt>eàperdicion. E Sont

Augustin di,qac la cubiticia de lomé non

po efler íaçia,e non a alcuna mesura. Em~.

porfo és dit , G avar tu non as olli fpiri~

tuai à veir lo cel , ni non as lo cor à ccu

noiíer Dio, E íêgònt la dureça del tiq

cor tu treíerares à tu l ira de Dio al jorn

deljudici. . . ■ v • >

Emporço non cubitèn las cofas terrenals, .

ma defirhi lai celejlials , e páufhi lo nofire

amòr à Chrifl. Caf l'amor de forne amena

à do/or , nia fàmor de Chrifi amórta là fuoc

#é l'Enferri , e degieta tafiior terrenal.

Donca non vollianfar la nojlra volunta, ma

la volunta daqucl que descende dul Cel. E

Dis , yo non veni far la mia volontà , ma

la volontà de luy local trames my. E de-

reço di , la toa volunta fia laità. -

" Mamoti sonlical difon , yofoy encaio

jouve , e non pois rompre la mia volontà ,

macant íêrey velli , adonca farey pene*

dença. Ane aquefi és un fol parlar. Car

lopavre mijerios mefconois s'el viorê entro

a landeman, epensafi viore moti ans, epen

saJì viorè entro à la vellieça.

, Joíìasaupè que lojouvefia cojlreyt de ijìr

daquefia vita. Car aquefla vìta ès breo , e

aquella breveta ès non certana. Car cant

nosJevèn de matin nos mefeonoifèn fi nos

perverèn entro al vejpre.

E dereco , autre fm , lical dicon , li no-

stre vifqueron , e non feron penitencia ,

besta à nos si nos façen en ayma illi fe

ron , jo voUi visitar las raias cofas démen

tie que yo vivo. Car dura cofa esàmy,

de départir las mias cofas à i pavre. 0

home fol , local diçes aqucflas casas , pér

isuc non regardas tu ; car li tio pairon lical

vifqueron ia non son. E cal cofa profeita

à lor las riqueças lofcals illi agron , o quai

profeit féron à las lors armas aquelas co

fas quilli gardéron à li lor arêtiers. E Jì

tu regardas aquelas cofas lascals tu per

des y Car , cal casa ès-à tuplus daver la toa

arma ,o lo tìo íilli , local J'cre à tu e/lrang

âpres la mort f

Ane aquel vio malament local se départ

de la misericordia de Dio , ya fia ço que el

mefeyme fia pìatbs , epatient , e mi/ericor-

diòs , e espéra que nos nos fméndan. Car U

non dona folantcnt lo perdon ay repentent s

ì\Ia empromet a lor lo guiardon , es èy per*

feveran el dona la Corona. Nos aven ey-

profitables, mais nuisibles qui tient les ames

endejírutìion, G? perdition. Et S. Augustin

dit , que la convoitise dé Vhomme ite jepeut

rjejfa/ier, & n'a point de mesure. Et par

tant il est dit, Ob avarìcicuxl tu n'as pas

lesyeus spirituels pour voirie Ciel , e? has

pas le cœur à connoître iDieu , & suivant la

dureté de ton cœur tu t'amasses fire de Dieu

aujour dujugement. .

Et partant ne convoitons pas. les choses cerder i»

terriennes , mais désirons les Célestes , &"y£{" Ctle~

colloquons notre amour à Christ , car ia-

fhòur de l'homme conduit à la douleur ,

mais l'amour de Chríst,éteind le feu d'En- ,

ièr , & rejette l'amour terrien : Donquea

ne fajfons pas nótre volonçé , mais la vo-

lonté de eeluy qui est descendu du Ciel »

& dit ,jc nefuis pas venufaire ma volotité,

mais la volonté de celuy qui nia envòyé , èC

derechef'írt volontéjoitfaite:

Mais il y en plusieurs qui disent ,je futsExcuses *e

encore jeune , £2 ne puis pas rompre nia vo-U^u"'^''

lonté , mais quandjauray vieilli }je feray

pénitence: Ceci aussi est un parler sot , car

le pauvre misérable ne sçait s'il vivra jus

qu'au lendemain , & pensés s'il vivra plu

sieurs anndes, òc pensés s'il vivra jusqu'à

la vieiHeíîè ? • ' -

Jofias sçût que le jeune homme est con

traint de íbrtír de cette vie : car cette vie

est courte , Sc cette brièveté est incertai

ne : car quand nous nous levons du ma

tin , nous ne savons pas si nous arriverons

au soir.

D'autres y en a qui diíènt, les nôtres ont ru™*»

t>êcu,& n'ontpassaitpénitence, ilsuffit que exmPles-

nous facions comme ils ont fait ,je veus nie

servir de mes biens tandis quejefuis en vie;

car ce m'ejl chose dure de donner mes biens à

des pauvres : O homme fol qui dis ces

choies , que ne regardes tu que tes parens

qui jadis ont vécu , ne font plus , & de

quoy leur fervent les richesses qu'ils ont

posledé ou qu'ont proffité à leurs ames les

choses qu'ils ont conservé à leurs héri

tiers ? Et si tu regardes les choies que tu

laides , que ne regardes tu les chòfcs que

tu perds , car quelle chose estime-tu d'a

vantage ? d'avoir ton amc , on tes Enfans*

qui te feront étrangers aprés la mort ?

Cétui-là aussi vit meíchamment, qui se ~4hto de li

départ de la miséricorde de Dieu , parce ^c"f"r</í

qu'il est pitoyable , & patient , & miseri-

cordicus , & attend que nous nous repen

tions , qu'il ne donne pas seulement par

don à ceus qui se repentent , mais il leur

promet encore le guerdon , & s'ils persé

vèrent, il leur donne la Corone : Nous en

I avonsr
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semple al Itìrën , localfò converti à la cròs , avons l'exemple àu larron converti kf&L

e aquìstè dauvir , yo die verament à tu , Croix , & à qui il fut donné d'ouïr ,jt te

che tu scres encoy con my , en Para- dis, tu ferai aujourd'huy avec moyen B»»

dis. Emperço aquel ès benaura local es tó* radis, & partant cètui-là est bien-heureux

ta via aparellià. Car loSegnòr venre en qui est toute fa vie préparé , car le Seig-

fora lacal nos mefeonoifèn. Donca ovrèn , neur viendra à l'heure que nous ne savons

dementre que nos avèn temp. E non nos pas : Travaillons donc tandis que nous en

voìlian deleitar en aquest mont qu'es plen avons le tems , & ne nous plaisons pas en

denequìta , al cal la nostra vita es plena de ce monde plein d'iniquité , dans lequel

tentations. notre vie est pleine de tentations* (

r>« /»«, DonCa , dementre que nos avèn temp JBi Fíufons don<lue,s pénitence pendant

tnmtder» - „ . n . t > ' que nous en avons le tenis , car notre vms

sen penedença. Car la nostra vita es bréo. Jft CQUrte . & fuyQng rennemi inviíìbie %

E fugen tenante non vefible , e corèn a la & cour0ns à la Cité de Dieu, qui est d en-

fobeyrana Cita de Dio , local deo ejser lo no- haut , qui doit eftre nôtre refuge , car tl

sire refugery. Car il reim nos del sio pro- nous a rachetésparsonproprefang,8c nouâ

-r f . , ■AA-**»t-MÏ le csevons aymer fur toutes choses , Sc de-

pifanc. E nos lo deven amar Joore totas /

* if j * vons garder les Commandemens : Mais

eofas , e devin gardar h commandament ^£^^pas^eQcbé f que^

de luy: Maaquesta cosa non deo ejser re-, tre Seigneur Jésus Christ nous ademon-

sconduode nos , local lo nostre Segnòrjefu tré par les S. Ecritures , car la fin de ce

Christ a demonstraper las Sayntas Scriptw monde s'approche , & j espère que l ave,

ras. Car la fin d aquestmont s'apropria,e «me* du Seigneur soit prés , & qu'il

„ ,. 1 j r-c \ r Viendra luger tout le monde, & tout ce
yo frero que l avenament del Segnòr fia ^ feu . ^ nous ^

près , qu'el vegnajutar tot lo montper juoe, yons quil a un dernierjour auquel les pe-

e totas las eofas que son al regardament de chés des hommes feront accomplis , alors

li olli. Car nosfaben avèr un dereìranjorn, le feu sortira de par le Seigneur , qui brû-

cant li pécea de li orne s?rèn compli s Adon- lera toutes les choses qui font au monde ,

cafuoc ifirè delSegnor ,e ardrè totas las & la gloire de ce monde retournera à

cosis que fm al mont. E lagloria daquest néant , à cause des péchés des hommes.

mont retornarè à nientper h pecca de li ho- Alors le Seigneur Jésus Christ viendra en

me. E adonca.lo nostre Sevnor Jefu Christ jugementen la Vallée deJosaphat,& tous

venrè al judici en la Val de Jusasat , e tttit les Anges du Paradis avec luy , & toutes

H Angeli de Paradis can luy , e totas las nations feront assemblées devant luy,& il

gent ferèn aiosta devant luy , e départirè separera les uns d'avec les autres , comme

tor l un desautre, en aymalopastor départ le berger separe les brebis d'avec les

las seas de li bouc-. Dont lo es dit en l'Apo- boucs : D'où il est dit en l'Apocalypse

calis , qu'un jorn venrè al cal li peccador qu'un jour viendra auquel les pécheurs

suects. apelaren la mort. Car iUi volrian mûrir , appelleront la mort , car ils voudroienc

mailli nonpoiren , car la mortsuaire de lor. bien mourir, mais ils ne pourront pas,

E Sant Johan boca dor di , que lo Segnòr parce que la mort s'ensuivra d'eux : Et S.

a aparellià lo sio règne à aqu'illi que con- Jean Bouche-d'or dit , que le Seigneurpre-

trasteron à li pecca , e monteron à las pareson Royaume à ceus quisesont opposes

viltus : ma à qùiïïi que non volgron far pe- aupéché , &sefont élevés à la vertu , mais

nedença es aparellià la pena , e lo fuoe de à ceux qui ne fe veulent repentir , est pre-

tEnfern. parée la peine , & le feu d'Enfer.

, Cc n'est pas le tout d'estre bien instruit en la Crainte de Dieu , Sc en la pure Doctri

ne , le plus difficile c'est d'y perseverer jusqu'à la mort , mal-gre toutes les tentations ,

& les persécutions que le Diable , le Monde , & nostre propre Chair nous suscitent :

Voyons donc maintenant de quelles manières ces anciens Barbes premuniífoient tous

leurs troupeaus contre cescfpreuves.

CHAP.
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- , MaloSegnor dcÿliorarè lor deco—ï

tas..\Ev.Sa.nt Paul dizzper moms- tiibuſa-î.

cions coventanos incrar al re ne deDio ,r
e qui narſiz aurePart à la: tri ”lacie” mm

aure par—t à la: eanſàlaciam. Ela Sega”

di en l'Euange-li , amà li vostre enernic z 'e‘

façè ben à aquilli lical eyreron vos. -Ez

Sant .Align/lin di ', entant cant lo tio ene—

mic te noyrè , entanc plus -devès luyſamàr.

Car par aytal amor tupoyresnvèrrvita

eterna.- .Car ſi la mal [mme te voire nayre,

devant ga'el te aya fait la mal , el ſeré na.

fia al ſia v, ear tot la mal [aaa] el vallia far

àta retarnare‘ ſabre lay. E 'ſi la fellan te

tal tan aaèrzper la ſbafi’lania , al pertpla:

que tuzlaeal, em'e: la .tio aver', [a], la—

cal pertJa- 0a anna’. aAçtói/[i que !Jean

can li 0112' dal ear canoyſbn la danaeian de ~

l'arma. Alan ſon liaal an li 011i à ea;

nayſer l'ar , e l'argent. Ma illi nan an

alli à conayſar la danaez'an de la lor ;ara

ma. . . 1

La Se nàr eanfarta li' bon bame diſent;

Non voiîia temer aquilli-lical aucion lo

cors. Ma non pon aucir l’arma. ’fait ’ad'

quil/i liaal pantrastan à 'aaa' , ſay-em”,

aar illi nan vean, ni ſe canayfan,ma fan

m aymaſi alcun farſena teniaï lolglay en

la ”11m.- E tal/iava la (zonella de autre;

een apre: ſe feria al ventre. Car en ayma

la ganella er 'ai/finie” dal corp, en ayma

Ia earl; a: Île/l‘imam de [ar/na. E ſi l'ame

juſt‘ ſizfi‘irè alcuna caſa de mal en aqueſl

ſegleper 1'‘amor de D70 , la ſia gaiardan da..

rarè ſença ſin. Regarda li mal,lieal la

Segnar aſastengu per’ ta: 'Ta nan ſaffriñ

ras ia tanti mal per \l'amar de Dia , aanti

la Segnar a ſastengn Per tie. 'Iii ”anſi-re

ia pan/a en eſta] ara: aama fà pauſà la

Segnar. Nan aol/ia: ereyre que la tio ene

mia aya [za/Ia ſabre ta,/Î nan aqaela la

cal Dia aatreya. E nan penſai'~ la pasta‘.

que Dia azitreya à halal/lame. Aſa Pe”

ſa la gaiardan que Dia pramet à ta. \luñ'

ve: cal _aoſa di [Eſcrijztara cal è; la gaiarſi

dan local DiaPramet à ta. ‘

O cariffime nos ſen ara Filli de Dio,en_

cata non aparès à nos cal coſa ſerèn , nos

Izibèn
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= - sf'Deflas Tribulations.î_ Y.

ſi le cor s el’c le vetement de l'ame , 6C ſi le

x _z-r'
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_ \Tournant lès afflictiam‘. TWO
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Pla/lea.” ſème le: tſffiülm‘ímtdujffiexgwäïfffiu”

> Dm. le défiant-ra detente; AEÎSLZJJEIJËÎËÏÃ - i

Paul dir.: "C'est paiîpltffi’wrisztvzlmlafibmz 1

quii] ”ami-fimç: entrer ?navigue-deDimnäo.

qui n’aura point de part aus 'tribulationsS—L

nîaurz paint.: de parc @uncqnſolaciqasrôí

le Seigneur dit: en l’E—!4éng a aya-?Sierr

emzemizf, 'Eâfaiaer bien à. ceux gai anna bafflſi,

ſèm' > S.- A“gllſhn !ii-‘WW 171.15' W”. en”.

nemi te_ nairaſ, ſtunt pla-:11e _dois 'ru affiner., _ ’
car par t_e1 _amant en Narraraaozſir‘la nie,

eternelle. Car ſi le mechant_ :te veth pui-5 r

re , devantdqu’il fait faith; i1_1al,il._ſera_

navré enſon'coeur ,55( tout \le mal qu’il EQ_ l

vouloirfaire _reviendra ſur—luy.: 8c fille. ſex d

lo'n t'osteton-bien par ſafélqnnie , il -- ~ 'U

plus que toy ,qui perdstonzbien , lay—qui' ~‘

erd ſon dame: ceus qui regardent avec_ ,

l’es yens '. du coeur Sia-ppergoiventkde’damnation de l'ame.; uſièursiy en a quiv

ont des. yens pour ~‘connoistre l'orêçl’ar-z_

gent , mais ils n'onti—ñpóinc .des yens pour

connoistre la damnanon de leurs ames.. H_

_ Le Seigneur conforte les gens de bien Premiere

leur diſant ,p ne araigné: paint ce”: qui-.Feu, "if”

-Uent tuer le corp: , &3 ne Peuvent tuer ‘l'ame._

Tout ceus qui vous conti-Utth ſont forec

nés , car ils ne ſe vo'Yenr ni ne ſe connoiíl

ſent, mais_ ils ſont comme ſ1 un forcenéje

noitun glaive en la main,& ayant couppé ' '

l’habit' de ſon prochain , ſe tranſperç'oit' ' ‘

par a rés le ventre à ſoy mémes,car’com

me l’ abit est le vêtement ‘du corps., ainfi

l “-'1’î‘,’\_'.~\"
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juste ſouffre du mal en ce ſiecle pour l’a—

mour de Dieu , ſon loyer durera ſans fin;

Regarde les maux que le Seigneur-:a ſon,,

ſert pour toy: tu ne ,ſouffriras pas tantde

maux pour _l'amour de_ Dieu , que le Sei—

gneuren a fpuffert pour _toyzru‘ne re metñ_

trois pas en tel tOi-ment _que s'el’c; mis lc _

Seigneur: ne crois pas que ton ennemi ait_ 3' MW!"

autre puiſſance ſur toyſque celle que Dieu

luy accorde, ô( ne pen e pas à la puiſſance'

que Dieu octroye au méchant, mais pen—

e au loyer que Dieu ne promet: oyzís, ce

que dit l’Ecriture , quel elïczle‘loyer Jque_

_Dicutc promet. \ _~ p l_ e ,f ' " :1.:

' 0 [lien aymé: , nour/"animer bien mainte.— ~ ~ ' '

nant Enfanr de Dieu , mairie 711e nan;

Tan: n'cfl par encore appear” ; ,me naar ſa#

I 2 'cam‘

4. Raiſon.
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sabèn que cuniel appareysirè nos íerèn

semblant à luy. Car nos veyrèn lny en

ayma el ès. Christ ès la nofira vita , aoncs

forçate de far en ayma fey Christ. Christ

vene en aquefi mont fofrir martiry , e cn

âpres fo eyfquêta. Christ sb pafionà par

nos , e refucitè enàyma tudéves far. E fi

lobra t'ejpavànta regarda la marcy que

. ' Diû te promet. En cal maniera pensas

avèr li goy del Paradis fença lavòr. Car

tu non pof averlo goy daquefi mont fença

pcna. H-.i-i- . '

-Tuit aquillí que volrèn viore bona-

ment en jesus Christ sufrirèn períègu-

cion , e feren de jpreçia , e vil tengu en ay

ma forjena , c fença Jeu. Aquel non vol

ejfer membre del cors de Christ local non

vole fofienir fo que Dio fbfienè. Aquel

quë non vol fìifrir en aquefi mont , non ann-

fè lay ont ès Dio. Non pregar tant fola-

Funtsits tf.ment pertieenemic local te fait mal. Ma

ftBtit l'a-per tuit aquiìli que aman lomont. Car em-

moHriu tertb son mal. Car ilíi aman lo montée

aqut ont tlli pcnjen que fia lor vita , es lor

mort. E aqui ont illi fe penfanque fia lor

Jalut, ès lor perdicion. Empcrço fe las

ebras de libòn son repréfas que ellas //an

provàs. Car fi tu fias reprès de las toas

honas obras la toa marcy non es amerma.

Ma creis,ma fi tu lai/as las toas bonas

obras cant tu fies reprès semblant ès que

tu las comenciès per la laufor del feqle.

Aquel que comença bonas obras perla lau

for d'aquefi -feqle las layfa viaçament cant

elès reprès. 1 •

vtttjfiú £n cai maniesa pos tu tenir li Commaiu

d Avoir des . * .

tnntmií. dament de Dio ,fi tu nan as enemic ? car lo

Segnor di en l'Euangeli, amà li vostra enc

line. Ayfi fe pro entendre que la coventa

que li malfian cun li bon.

Tourquoy. Çar cn ayma lo fuoe prova ror , en ayfi

li mal provan li bon. Li bon home son en

ayma l'or , e li mal home en ayma la pallia.

Si tu ferès mal tu ferès mes al fuoe en ay

ma la pallia , e ferès fum. Dont di lo Pro-

pheta, fuoe ardre las coinpagnias de li

peccador. E Sant Paul di , yo non pen-

io que las passions d'aquest temps sian cn-

semp dignasàla glona avenadoira lacal

cs à revelar à nos . E Sant Augufiinus di ,

cal ès aquesta gloria lacal ferè révéla à

nos si non que li just son Filli de Dio , e

son eygal à li Angel.

tottfoUtiott Q™ 1° m*nt: fermijfa ara , lo mont for-

fene ara , e detraya cun la lenga , ara per-

fega nos cun glay , ara dia a nos tot h

mal

vons que quand il apparaîtra nom feront

semblables h luy, car nous le verrons comme

il est. Christ est nôtre vie, efforçons nous

donques de faire cpmme Christ a fait:

Christ vint en ce monde souffrir le mar

tyre , & fut exécuté : Christ souffrit pour

nous , & puis reíuscita , ainsi doit tu faire,

& si Iœuvre t'eípouvante , regáídè ìk

loyer que Dieu te promet: corament pen-

lés-tu poíïèder les joyes de Paradis fans

travail ? car tu ne peus jouir des joyes de

ce monde méme lans peine.

Tous cens qui voudront bien vivre selon

Jésus Christ souffrirontpersécution : ils se

ront meíprifés & vilipendés , comme des

forcenés , & gens hors du sens : Cétui-là

ne veut pas estre membre du corps de Je

sus Christ, qui ne veut pas souffrir comme

Chnst a souffert i celuy qui ne veut sou&

frir en ce monde , n'ira pas où Christ est.

Ne prie pas seulement pour ton ennemi

qui te fait du mal , mais mémes pour tous

ceus qui aiment le monde , car en cela

font ils mal , qu'ils aiment le monde : ils

ont la mort, là où ils pensent trouver la

vie , & leur perdition , où ils croyent ren

contrer leur salut. Que si tu és repris pour

avoir fait bonnes œuvres , ton loyer n'en

est pas moindre , mais plus grand , mais si

tu quittes tes bonnes œuvres quand tu en

és redargué , il semble que tu ne les ayes

commencéesí que pour la louange du sié

cle : Qui commence des bonnes œuvres

pour en estre loué du siécle, les quitte

d'abord qu'il en est repris.

Commant peus-tu garder les Comman-

demens de Dieu , si tu n'as point d'enne

mis ? car le Seigneur dit en 1 Euangile oy-

més vos ennemis. D'icy peut-on entendre

qu'il faut que les médians soient parmi

les bons.

Comme le feu éprouve lor , ainsi les

médians éprouvent les bons j les bons

sont comme l or , & les médians comme

la paille : si tu és méchant tu feras mis au

feu comme la paille Sc t'en iras en fumée,

d'où dit le Prophète , le feu cons'imera les

compagnies des pécheurs , & S. Paul dit ,je

nepensepas que lessouffrances du temspres

sant soient toutes ensemble dignes de la

gloire qui est h venir , qui doit estre révélée

cn nous : & S. Augustin dit , quelle fera

cette gloire qui doit estre révélée en nous ,fi

non que les jufies font Enfans de Dieu , &

semblables aus Anges ?

Que donques maintenant le monde

frémisse , qu'il enrage , qu'il nous calom

nie de fa langue,qu u nous persécute avec

son
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mal local el po dire per parolla. Car tot,

lo mal local el po far à nòt , es petif à

comparacion dal guiardon local DÌQi pro-r

met à nos. Aquel que aufi lo tio cors non

pò aucir la ton atma, ma acoyta lo tio guiar

don , e tu prega per luy que la tio guiardon

non desallia. •„:,'■;; -y.'j '■ >■„•,

Nos deven dejpreçiar per l'amor de Dio

tot fo que nos deleyta en aquefl fegfár. Ei

non fdament ço que deleita. Ma etica*

ra ço que nos jpavanta. En ayma es car-

cer , lìam , pavreta , fam , freit, glay * A

mort. . : .,■ !■::.. •; . : : :;oii;rJ

I

Tu dèves dejj>reçiar> e tenir vil Votas

aquestas cofas. E fitu pof venter totas a\

questas cofas-, tu as atrobh Dio, Pensa

tant grant paur tuaurias qui metriatuen

■unagrantpreifon f Perque vives malament

que tu fies mes en la preifon de tEnfefn t

Aquel que auci lo tio cors nonpo aucir lo toa

arma , e tupoç aucir la toa arma cun la toa

lenga. ' ■ ■ -/ --' '

Car la boca que ment auci Iarma:

Vensan cal cofa nos deven temèr , e cal co^

fa non. Fol ès aquel que tem la carcer d'a-

quest feglè , local trapajfa viaçament, è.

non tem la carcer d'Enfern lacal durarè

eternalment. Fol ès aquel que tem li J{çy ,

e UPrinci , e liPrélat daqueji mont >e\nòH

tem li demoni de FEnfern . Fol ès aquel que

tem la mort d"aquefi fegle lacal trapajsarè

viaçament , e non tem la mort enfernàl la

cal permanre perpetualment. Per tant pe-

tita vita , tant■ lonça mort , per . tant petit

joy tant longa triflicia ,per tantpetit lume ,

tant grant tenebras , per tant petit ris ,

tant grant plor, e tant amàras lagrimas

lascals li peccador fuffrirèn en l'autre fe

gle , de lafchls di lo Segnòr. Malaventu

ra à vòs lical ryè. Car vos plorarè , e

plagniré :per tantpetita beleça tantgrant

fofura,per tantpetitafortaiefa tantgrant

frevolefa , per tant petita fegurita tant

grant paur , de lacal disant Augustinus ,

vana paur es temèr perdre las cofas tem-

porals , e non temer perdre las celestials.

Vana paur ès qui tem perdre la compagnia

del Paire ,edela Maire , e non tem perdre

la compagnia de Dio , e de la Vergena Ma

ria.

Vana paur ès qui tem perdre la compa

gnia de li Fraire ,e de las Serors , e non

temperdre la frairefa de li Angle. Déla

çai di Sant Joban en f Apocalis cant el vo-

lia aurar luy. Veias non fàras. Car yo íby

lo tio eygal íêrf , e de li tio Fraire li-

ion épée , Sc vomisse contre nous,toutJé

mal à ìuy poflìble': Cfít^feut le fM'âtpl'

nous peut faire est pçtirà çòmpáraifori du

guerdpn1 que Dieu nòus^ promet ïçêtàìjf

qui tiië ton çórps rie'/jiêút pas tùer torj>

ame » mais" attend tòh loyer qui ne defau-*- ,

4ra point T Sc prie pour'luy. V^'^-

Nous devons méprisas ' pour Yàiîí6^t£.xh9rtâm •»

de Dieu ,,toùt ce qui délecte eri ce siécle 1

& non íeúíement ce qUi tìóu£ plait^maisí

auffi çe/<júí nous épbuyante, corniiié la'

prisons tes1 liens , la tíaùvrëté , la faìm , íe

froià, ïépée , la mort : ; 5 *VV; \ 'V

Tu dois mépriser touteá ces choies , èt

les tenir pour viles , & si tu peùs surmon

ter toútéscés choses , tu as trouvé Dieu.

Peníe quelle peur tu auroís , si on te met-

toit en une grande prison ? pourquoy

donc vivrois-tu méchammarit pour estre

mis dans lá prison de l'Enfer ? Celuy qui

tuë ton corps , ne peut pas tuer ton ame ,

& tu peus tuer ton ame avec ta langue.

Car la bouche qui ment , tuëfame : Fén- o.u c'tfi

sons dónc à ce que nous devons faire , 'trJiJdrt'c^

& à ce que nous devons laisser : fol' eít'ut cMndn

qui craind la prison déce fiecle , qui paC-'f**

jfe soudainement , ôc né craind pas celle

de 1 Enfer, qui dure éternellement : fol

est celuy qui craind les Rois , les Princes ,

& les Prélats de ce monde . 8£ ne craind

pas les Démons des Enfers: fol est Celuy

qui craind la mort de ce monde qui paflë

en un moment , & ne craind pas la mort

de l"Enfer,qui dure perpetuelement.Pour u*lhturtu%

si courte vie , si longue mort , pour si peu tktugtt.

de joye tant de tristesse, pour si peu de lu»

miere tant de ténèbres , pour sipetit ris „

un si grand pleur , & des larmes tant amè

res que les pécheurs souffriront en l'autre

siecle,deíquelles dit le Seigneur,malbeur à

vous qui rie\t car vouspleureris, (3 /amen,

terés : pour si peu de beauté , tant d'hor

reur , pour si peu de force tant de foibles-

se , pour si peu de sécurité , tant de tran

ses , desquelles dit S. Augustin , c'est unt

vaine crainte que craindre de perdre les

choses terrìenes , (§ ne pas craindre de per

dre les célestes. C'est une vaine crainte dé

perdre la compagnie de Père & de Mere,

& ne pas craindre de perdre la compa

gnie de Dieu & de la Vierge Marie.

C'est une vaine peur , que celle de per

dre la compagnie de Frères & Soeurs , 8c

rie craindre pas de perdre la Fraternité

des Anges , de laquelle S. Jean en l'Apo

calypse dit , quand il vouloit adorer l'An

ge,garde que tu ne le faces , car je fuis

serviteur comme toy , & de tes Frères , qui

K ont



 

affinons îant'èì nays'der^^Jora'que^nónry^laS

^àluy quel yen e^ifa mìferta aaquejt mont,

- - J - ' " " ïroptieà deii 'siola-

Çtpn^Çar ïì mat home perj'egon Ci hon , non

iotaviacun ferre \ ht tun peiras ïnïfun ba*

flan.. Ma cun la jor mala visa , ecun lor

malaspbras. Èrnperçò Sànt^eyre lauvè la,

vïtafiè'Lotb. taré. avía sufert tnbulacion

éntre li maLhome. ESant Pauldi, péril*

fiJeh fais ïray^i '\

^-[ffótas ìas auiraà tribulations , e petfe-

^úúcioìis pon defallìr. Ma la persécution

que limasperfegonli bo nonaefalhrè. E

f tu non ò çres , commença de ben viore , e

^vey'rìs en cal maniera li mal borne tù perse,

gren. Lo Savy di", tres paciëncias devon

Tr»« /><- ^ver u am'c ^e t)\Q. Lapremiera ès en tuit

tifíKtt. ,tì mal lica'lflanfait , o diit a lòf. Lafegon-

ìîa\ ès en las fo'rs enfermetts ,e èn tuit U

f,ràballi lical Dio autreia venir a lor en

aquefl ferle* Lá tçrça patiencia ès contra

Ipuiavoì , tocal's essorça de tranjlorhai

torde lors bonas obras. Ma alcun non ferè

corona f el hon combatrè lealmtnt. E aqui

ont à>majof batatlia , a major fallu , e plus

nobla corona. Dont di lo'Savy , Jo die à

vò'sTcgont la patiencia de Dio. Car aquel

local èsparient en li flagel , e en las perfe-

gùcçìons de li mal home , aure major re-

guiardonançá. En ayma lo raçin cant el

ès plus premù rent plus de vin. En ay

ma l'aliva cantilliès plus premualamor

ça vay duna part , e l'oli reman clar. En

ayma lo froment cant el ès plus atrifà , la

pallia vay dune part , e lo gran de l ou

tra. Mafi tu voles ejjer bon , àementre

que tu fias en aquejla vita ìfufre limai ho

me jofta tu , en patiencia. E loSavy di ,

íb veráy patient spera de aver la fraterni-

tà de li Angel.

Loveray patient non s'cyra. Cor lo es

(osa certana queDioama aquifli lical ey-

ràn lo mont- par l'amor de luy. Lo bon bo

rnese deo aiegrar en iapena , c al fio lavor ,

• eenla foa pavreta. Car Dio promet à luy

vita eterna. E tome fellon deo plorar al

fo goy teal Jio daleit , e en las foas rìque-

fas. .

Car per eytal goy , e per eytal deleu j

ffuit its

aJjfUâioní.

eper

orif U témoignage de Jefui 3 adoré Dieu.

L Toyqui crains p. mort ayme tà vié , ta

vrêVèWteS.^sprit jíìtu pèches , tu n'a.*

^rct» pa$à í)ïeu i il n'y a que le jtìste qui

íóïî'fràhc j & non^utre : l'Erifânt quand il

rïáil V il plëurf devant que rire : & les lar

mes qu'il jette témoignent qu'il entre

da'ns ies misères de ce monde , par ainsi

ÍÈnfànt est prophète de ses travaux ; si le

}otte vit, il íourínra persécution , caries

médians persécutent les bar» , quoyque

non toûjours avec le fer , les cailíous ôc le

bâton : Partant S. Pierre loue la vie de

I^oth parct quilavoit fouftert tribulation

parmi les mèclmnsfií S. Paul dit qu'il avoit

esté en dangerparmi lesfaus Frères.

1 Toutes les autres persécutions & tribu»

lations peuvent manquer , mais la persé

cution de laquelle les méchans, poursui

vent les bons, ne manquera point, & si tu

ne le veus croire , commence feulement»

bien vivre , & tu verras de quelle façon

les méchans teperíbcuteront.Le Sage dit

que troisfont lespatiences qu'ont àsouffrir

Tes Enfans de Dieu: la première eít entau$

les-maux qu'on leur fait,ou qu on leur ditj

la seconde eít en toutes les ínârmités ÔC

travaux que Dieu permet qui leur arrir

vent en ce monde > la troisième contre le

Diable , qui s éforce de les détourner dç

leurs bonnes oeuvres : mais nul ne sera

couronné s'il ne combat fidelemeiit : & là

où est le plus grand combat , est le plu?

fiand salut , & la plus noble couronne *

ont dit le Sage ,je parle à vous selon la

patience de Dieu : car celuy qui eít patient

dans les afflictions , & dans les persecu-

tions des méchans en aura plus grand

loyer , comme le raisin le plus preíTé rend

le plus de vin , comme l'olive qui quand

elle est preílee , le marc demeure d'un cô

té, & l'nuyle demeure claire de l'autre ; &

comme le fromant quandon le foule la

paille va d'un costé , & le froment de l'aur

tre.-Mais si tu veus eitre bon, il te faut

souffrir patiemmement de la part des mé

chans qui seront prés de toy : Et le Sage

dit que le vraypatient efyere de jouir de la

fraternité des Anges.

Le vray patient ne se courrouce point.

II est certain que Dieu ayme ceus qui haï

ront le monde pour l'amour de luy:l'hom-

me de bien se doit réjoiiir dans ía peine ,

son travail & sa pauvreté , carDieu luy

promet la vie eternelle , S£ l'impie a sujet

de pleurer parmi ses plaisirs , ses joyes , ôc

ses richesses. , •

Car par de tels plaisirs , de tellesjoyes ,

ôede
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fper eytal riqucças Diò autreìa & luy peiia de de telles richesses , Dieu luy envoyéie

tterna. ' ■'< tourmant éternel. .>,'■.-. . .'.■„.■>

Aquel apagá Dio local pérta en patieh- Cetui-là contente Dieu , qui supporte

etá tuit limVical son fait à luy. E Sant patiemment tous les maux qu'on luy fait ,

Sifi di, Non te aucias , ma si alcun te au- & S. Sixte dit , ne te tuepoint , matsfr quel-

cirè non te cHsplaça. É fl l omé fellon ¥un te ***> ¥li ne te déplaise > fihm-

noyrè à tu , recorde te que Dio ès cun tu; P* te nuit , qutl te souvienne que Dieu est

£ Sànt yóhan ^~Bota-dor di, fi Christ ès **" toy. Et S. Jean Bouche-dor dit,/

cun mi , cal témerey yo > si totas las un- Christ est avec moy de qui auray je peur ?

das dal mar venian à my , e tuit liPrinci §™nd toutes les ondes de la mer Víen'

d'aqueft segle contrastava à mi , totas dotent contre moy , que tous les Pnntes

aquestas cofas son coin arena , e plus frè- de 'ff1"1'™ fer01ef contrites , tout celw

vóìdarena. n est quefable, &plusfitble quefable.

Jo non die ayco . que yo aya fiança en Je ne,d,S Pas ceCV ^± tSfnL

J . . JJ J J -Kt c' que confiance en moy méme-, m lur mes

rny rit enUi mias me confi- * £ j s ^ &

do al noftre Sejrnor Jésus Christ e en It fio r J , J . . /-vj
" jt /„• en les commandemens que ie porte dans

Commandament UCal yo ay al mio cor , ■ ■ J K a, i-vî
u , . J J • , mon cœur ,& en mes mains , c est à dire,

t'en las mias mans , ço es en las mias . •-, , • , ^

V i r / c • c * c • i«, que je tâche de mettre en effect , en quoy
òbfas , la/cals Fan mi fort, òi totas las ? J c .c , ^ \ aì àL

71 i 4 ■ • í • ■ * u / ■ r> • Je me fortifie : quand toutes les ondes de

undas dal mar venian ami ,e tuit li trin- \ _„ \ • , w j-:

T»1 a r r x _ ■ * •* la mer , & tous les Princes de ce monde ,

ci daqtie t íttlt eran contra mi , tuit non - . ' .,
*• • <! < * J. &r, . . ry- -, .„■ se leveroient contre mov , us ne me pour-

vencer ni noire a ms. ítat aauilii aue * - -r

amie ae Dio toron anaveiy te anqunia en „ s j:rv. n, m Js Z T

plusors manieras. Jc uns fort mort à gnfansdeD.eu ont esté affiigés,& angoi-

, «m» /. Johan-Batista W fòs ^P^rs fortes f quelques-uns lont

% Lolàen lícarcer del% Erode. Car mortS J»/ffée > ^mme S.

J, 6 . • « . v j i /■ • c *t«, Jte> Qûi Iut décapité dans la prison d r/í-

el reprema lo peca de lufuria. òantLza- \ J. * , ,.f .-.r , "

,/2 - c *t j r"~Ko,4.-~ *^ roctf , parce qu il reprenois le péché de la
renç rustu Sant Jaco de Cebedio peu ^P g ^^ f ^

dèlocapenjopia. ,t perdit la teste en Joppe.

Sant Jacp d*Alfio el fìs en Jerufa- s. Jaques dAisée , estant en Jérusalem,

lem , e predìques Jo Filli dun vej'co donè & prêchant, un jeune homme le frappa

a luy d'una pertia sobre lo cap , e 'àagic' d un gros bâton à la téte , tellement quil

mort. Sant Bartholome fo bat u cun ver- en tomba mort : S. Barthelemi , fut battu

gas, e en après fòfcortigà. Sant Peyre de verges , & buis êcòrchc , S. Pierre Fut

fo pau/aenla croc li pè desobre, elo cap crUcifié les pieds en haut,& la teste en

de sot. Sant Andno / ìy so mes de tra- bas : & S. André fut mis fur la croix de

vers . Sant Matio fo fagieta. Sant Paul travers , S - Mathieu fut tué à coups de fle-

fo près , e lia , e batìt , e en âpres perdè cnes t g. paul fut garroté , battu , & enfin

lo cap. perdit la teste.

Lo nostre Segnòr Jésus Christ se humi- Jésus Christ s'abaissa tant pour les hom-

liè tant il per tome quel degne deysen- mes, qu'il deigna descendre du ciel au

dre dal cel al ventre de la Vergena. El ventre de la Vierge , luy mémes qui étoit

meseyme local era "Dio , e l$ey de li An- Dieu,& Roy des Anges,fut homme mor-

gel , fò orne mortal per nos. E fì pou/à tel pour nous, & fut mis en une crèche, &

en la crépis te envelopa de pane. El fò enveloppé de linges :il fut transporté de

traporta de Judea en Egit per Erode , la Judée en ./Egypte , afin apiHerode ne

qu el non fìs mort de luy. El fò fatigà le fit mourir , il fut travaillé du voyage , &

dal vìage , e fì tenta del Diavol. El fa- futtanté par le Diable , & ût faim & soif

tnegè per nos , e fetegè. El fò apelà de pour nous,& fut appellé des Juifs Demo-

U Judio Endemonia , e Filli de favre. El niaque, & Fils du Charpentier: il foustint

fostenè per nos totas las cofas lafcals ho- pour nous toutes les choses quel homme

mepò fofienir stier quel non fey pecca. E peut souffrir , excepté le péché , & à la fia

à la fin el fì liorà dun fio Decìple en il fut livré par un de ses Disciples, commè

ayma homeçidier , e feuminiga. Per nòs un meuitrier, & un excommunié : pour

fì lior.à » per nòs condana , e fearni , e nous fut il livré, pour nous condamné,

fait K a moc-
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fait vil , e corànà de(binas , e trafora cm mocqué, méprisé» couronné d'épinês , &

» i i i jjì^ì Aon,*rt son coté percé d une lance,& nous a déli
ta lança al layrier , e deltorè nos de mort r ., _ r » r p
ia. imi^u »* j » vré de la mort par lefmsiondesonsang.

/o aecorament riefofane. ^ Luy m(imeS , qui eítoit saint , net , &

El tneseymè , local era sant, e monde , e sans péché , fut livré , hon point par con-

sencapetò, ,fì Uorà non consireitament , ma sainte , mais de son propre gré , & pure

dejrm,edelasoavoluntà. -f^/L s.i '■ 'c i r'O1

« ,r/v /> ^ -r s, S. Ejhenne tut lapidé , Jï/ive fut scié ,

5«tf Stéve /ô Yíaya m/fà , ^J^^>^ ^^

Jeremia/À Daniel /o/**/* al lac £osse deg lyQns ^ les £rois Enf^ ty/r<ïír . '

Âff /i /fo». ír«y Sydrac , e Misac , Mijac , & Abdenago furent jettés dans la

e Abdenago ,foron mes en la fornais del fournaise du feu ardant ; & plusieurs au-

fuocardènt. E motos autres homes >e ft- tres hommes & femmes , furent mutilés,

. | . |M „ , „ ■ ■ de leurs membres , & remportèrent la vi-

nas perderon U lor membres , e agron vtto- w . , , •„ *• _r i j
• " « j i- ctoire du combat ,& reçurent le loyer de

«/í de la batâUia, e recepron la marci de h Jeur ttaVail > & sont couronnés dans ie

lor lavbr ,efon corona el cel. EloSavi di , Ciel. Et le Sage dit , regardons la vie des

Regardèn la vita de li Sant Martire , de li Saints Martyrs,des hommes ùf desfemmes,

orne , e de las fenas lical se layseron au- qui se laissèrent tuer & livrer leur chair à

cire , e liorar la lor carn à mort , e à mar- [a mort (S au martyre. Mais ne croyez pas

tiri. Ma non pense en van qu illi se layse qu'ils se fussent íaissé tuer & livrer leur

fan aucir,e liorar la lor caruàmort,eà chair à la mort& au martyre, s'ils n ûflènt

martiri s'illi non faupifan fermamènt que fermement feeu que de cette vie passage-

daquesta vita trapajjtvol penguefan à la re, ils iroient à l'eternelle. Et S. Augustin

w fiua perpétuai. E Sant Augustinus di en las áxx.,Esfestes des Saints, nous ne devonspas

ìiïmrt!! Festivetas de li Sant , nos non deven pre- prier Dieu pour eus , mais pour nous , a ce

far Dio per lor. Ma per nos , que Dio qm Dieu nousface lagrâce desuivre le mi-

one à nos segre las vias las cals illi an me chemin , qu'ils ontsuivi , (S davoir cha-

segù , e aver carità en ayma illi an agù , e rité comme ils ont eu , & qu'il nous donne

qu el nos done scser al règne de licel en destre ajjts au Royaume de Dieu, comme ils

ayma illi scon. Emperço las vìtas de li y font assis. C'est pour cela que les vies

Sant son feritas que nos liy prenan eyfenu des Saints nous sont laislees par écrit, à cé

pie. que nous y prenions exemple.

C H A P. VII.

- EscbantiUon 4. de la Voftrine des tAnciens Vaudois \ de quelle manière ils

expliauoient lOraison Dominicale.

GlofàPateíNoster. Çlofe snrNoftre Perer

O Tu lo noste Payre , local fies en li f~\ Toy nôtre Père , qui és aux cieux.

cèl. Nos devin faber que entre totas v_-/Nous devons savoir qu'entre toutes

Unceit u Us obras lafcals pon ejfetfaytas en aquesta les œuvres qu'on peut faire en cette vie ,

rritrt- vìta j neUna obra non ès prus honori vol ,ni il n'en est point de plus honorable,de plus

prhsprofeyti vol , nipriis legiera, que aurar proffitable , ni de plus aisée , que de prier

Dio. ' Dieu.

UwmMt Mi ès prus hnnorivol , car grant ho- Elle est la plus honorable , car fi c'est

nor ès parlar fovèn dieramtnt e fami- un grand honneur de parler souvent , ÔC

lìarmènt au lo i\ey terrenal,ma mot ma- familièrement à un Roy terrien , encore

jòr honor ès parler familìarment au lo plus grand honneur elt-ce de parler au

J^ey celejliàl e eternàl , au local nos par. Roy céleste , & éternel , avec lequel nous

len aurant ; dont dis Jfidori , Aquel que parlons en priant : D'où dit Isodore,«/»y

vol eslèr sovendieramènt au Dio , aure , qui veut estrefmvent avec Dieu, qu'ilprie>

ie legissa sovendieramènt ; car cant nos & qu'il lise souvent. Car quand nous

aurèn , nos parlen au Dio , ma cant nos prions , nous parlons avec Dieu , mais

TrtMtéUt legèn Dio parla au nòs. Dreço profey- quand nous lisons,Dieu parle à nous, par-

(\4Ì vol çofa ès aurar , car en ayma di lo tant c'est chose proffitable de prier , com-

1 i. .. Segnots me
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Segnor , Jo diç nominament à vòs , que

cal cofa orant demanderè en oraison,

creíè que vos la recebrè e serè fayta à

vòs.

llli.ès priu legiera , car l'ome pò au-

rar en tot luoc , e en tot temp , ni non con-

venta querre alcuna cofa de fi, car fola-

ment ben penfar e ben defirar ès aurar, dent

dû David, lo Segnor esauciç lo destrier

de li pavre , ço es de li bumil s o li pavre

son li enserm,lìcàl non pon parlar ni far

alcuna cosa , ma tant solamènt pon au

rar ou dejìrier ,e Dio ès apareïïìa à efau-

far loraison dal lor destrier , en ayma dis

David, lo Segnor esauciç lo destrier de

li pavre , donca aurar ès obra tant hono-

rìvol , tant profeytivol , e tant legìera,

en perço , en ayma ès dit en l'Avange-

lì , [\Apofiol demanderon a Chrijè en ay-

mo bon Deciple de bon Meyftre , quel en-

íegnefla lor aurar j car illi fabian que ìl-

li non poyan enpenre melltor leyçon , e dis-

feron à luy : O Segnor ensegna nos à

aurar ; local répondent dis , cant vos au

ra, non vollia mot parlar, mo vos au-

rare en ayfí. O tu lo nostre Payre, lo

cal siès en li cèl.

En aquejla oraison ensegna nos pre

mierament à aquefiar la benevolença de

Dio , e demandar de luy meyme totas las

cosas befognivols à nos , cant el di , ô

tu lo noítre Payre local siès en li cèlj

quasi diça , tu ses lo nofire Payre per

création j en ayma dis Moyse al Deute-

ronomi el meyme s non ès lo tio Payre ,

local posefir , e fè , e creè tu ? 0 tu fies

lo nofire Payre per redempcion ; car tu

reymiès nos del tio propi fane : lacal co

sa so major segnal d'amor que alcun Pay

re poysa demonfirar h li fio filli ; dont ès

dit en fApocalice , local araè nos , e la

vé nos de li nostre peccà al sio fane.

Dereço tu fies lo nofire Payre per nutri

ment , e per gouvernament , e per erità :

en perço lo Segnor diçia a li fio Duiple i

non vollia apellar à vos Payre sobre la

terra ; car un ès lo vostre Payre local ès

en li cèl : dereço el di , ô tu lo nostre

Payre , quafi diça tu non deves refudarla

nojlra auracion , ma deves donar à nos a-

quelas cosas lafcals nos demanden a tu:.

E tu fies lo nostre Payre local creyès e

reymès nos e local payses , e nos régisses

e promefies la toa ereta : ma en ço que

fenfec , local fies en li cèl.

Lo Segnor ensegna nos effet tais que

nos Cian aegne ejser appeUa cels : Car en

ayma lo Segnor heita en U cèl materiàl »

• en

me dit le Seigneur :je vons dis nommément

a vous , que quelque chose que vous deman*

derés en priant ,fi vous croye^ vous la rece-

vrés , & elle vousferafaite.

C'est auffi la chose le plus aifêe & faci- F'"lii

le , Car l homme peut prier en tout tems ,

& en tout lieu ; & ne ìàut demander au*

cune chose de soy raéme , car mémes

bien penser, & bien désirer,est déja prier,

doù David dit , le Seigneur exauce le defir

du pauvre , c'est à dire des humbles , ou

les pauvres sont les infirmes , qui ne peu

vent parler , ni rien faire , mais seulement

prier , ou désirer ; & Dieu est prêt d'exau

cer la prière de leur désir , comme dit Da*

vid , le Seigneur exauce le defir dupauvre :

donques prier est un œuvre tres-nonora-

ble , tres-proffitable , & tres-facile : par

tant comme il est dit en l'Euangile , les

Apôtres demandèrent à Christ, comme

bons Disciples à un bon Maistre,qu'il leur

enseignât à prier , car ils favoient qu'ils ne

pouvoient point apprendre de meilleure

leçon , & luy dirent , ô Seigneur ! enseigne

nous à prier , lequel cépendant leur dit ,

quand vous priés , ne parles pas beaucoup ,

mais priés ainsi. O toy nôtre Pere qui és

aux deux.

En cette oraiíbn , iì nous apprend pre- exfUttiU*

mierement , d'acquérir le bienveuillance de /«/>«/«-

de Dieu, & luy demander tout ce qui"'

nous est neceíïaire,quand il dit 6 toy nôtre

Père qui és aux cieux: comme s'il disoit,tu

és nôtre Pere par création , comme dit

Moyse mémes au Deuteronome , n'est il

pas ton Pere qui t'a possédé , £«? qui c'a fait ,

& qui t'a creé f ou tu és nôtre Pere par re*

demption , car tu nous as racheté par ton

propre sang : ce qui est une plus grande

preuve d'amour qu'aucun Pere puifle té

moigner à son Enfant , d'où il est dit en

l'Apocalypse , lequel nous a aymé , & nous

a lavé de nos péchés en son sang : Tu és

auffi nôtre Pere eu égard à la nourriture ,

conduite & héritage que tu nous accordes t

Partant le Seigneur disoit à ses Disciples *

nappellés aucun fur la terre vôtre Pere ,

car un f:ul est vôtre Pere , qui est au Ciel í

pour cela dit il , 0 toy nôtre Pere , comme

disant , tu ne dois pas rejetter nôtre priè

re , mais nous accorder les choses que

nous te demandons , car tu és nostre Pere ,

qui nous as creé , & racheté , qui nous

régis , nourris , & promets ton héritage :

Mais en ce qui fuit : qui és aux cieux.

Le Seigneur nous apprend à estre tels »

que nous soyons dignes d'estre nommés

les cieux. Car comme le Seigneur habite

L danâ
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en aysi en li cèl spiritual , çoès enliSant dans les cieus matériels , ainsi habite t'íl

ter ifiament de gracia , dont dis T/idorus , dans le ciel spirituel , c'est à dire dans les

local ès à rai seti , del cal seti dis Sala- Saints , par 1 assistance de fa grâce , d'où

mon : l'arma del just ès à mi seti. Dere- dit lsodore , lequel efi mon Jìege , duquel

go ,Jì non sen cel Spiritual , çoès alume- siège dit Salomon , lame du jujie mejt un

na dentre per verayafè , e de fora per ho- Jìege , donques si nous sommes le ciel ípi-

nefl* converfacion. Dereço efiendu ès rituel, nous sommes éclairés au dedans

lare , per carita , à Dio , per pieta , al par honnête converíation,& l are est ten-

proyme , e _ per mifericordia a li enemic. au à Dieu par vraye pieté , au prochain

Dereço ès ejlevà de la terra per content- par vraye charité , & aux ennemis par mi-

placion de las cofas celejlials e per des ièneorde : ainsi est-il élevé de la terre

prejfi de las terrenals , en ayjì que nos par la contemplation des choies célestes ,

poyfan dire au l'ApoJlol , la nostra con- & le mépris des terrienes , en forte que

versation ès en li cèl : en aquela via lo nous puissions dire avec l'Apôtre , nôtre

Segnor reconoyjse la vouç de la noflra conversation efi és cieux. Par ce moyen le

oraison cant nos dirèn , ô tu lo nostre Seigneur connoit la vois de nôtre oraison

Payre local fies en li cèl. Aquefia ès la quand nous disons , ô toy nôtre Pere quiés

premiera partia de forai/on del Segnor, aux cieux. C'est ici la première partie de

en lacal enfegna nòs aquefiar premiera- 1 Oraison du Seigneur, en laquelle il nous

ment la benevolença de Dio,e demandar enseigne d'acquérir premièrement la

rurtithn ^e meyme totas lM cofas befognivols bienveillance de Dièu , & luy demander

chut de à nos s ma loès à fabèr que daquefl luoc tout ce qai nous est nécessaire. Mais il

tonte U entro a la fin de fora/on del Segnor fe faut savoir que dici,juíquà la fin de la

*' contenon sept requerenças breo en paro- prière , sont contenues sept Demandes

las ma cèòs longas en fentancìas. De- courtes en paroles , mais graves , & am-

reço que aquefia orefon à pena pò ejfer pies en sens , tellement que cette Oraison

exponua compliament per tuìt li meyfire ne sauroit estre parfaitement expliquée

licol son almont. En aquefias set reque- par aucun Docteur du monde. Et en ces

rentas son demandas totas los cofas las- iept demandes sont contenues toutes les

cals son befognivoit a nos en la présent choies qui nous sont neceílàires tant en

vita ,e en la venedoyra i ma pernan al cette , que pour celle qui est à venir:

r j. % / «„/2, -J.x, j niais faisons en maintenant une sommai-
tresent a la no tra édification una ruaa c rr i- »
" J „ „. re,& groliiere explicauon pour notre

e grosa exposicion. édification.

La premiera Requerença. Lapremière Demande.

La premiera requerença ès , lo tio nom T a première demande est : Ton nom soit

sia Sanctifica. En aquefia requerença *~»SanUifié : En cette demande nous re-

nos demanden ejfer ofià de nòs lo peccà querons d'eitre délivrés du peché,fur tout

Tour U luxurìa , e ejfer a nòs dona la vertu de de la luxure , & que nous soit donnée la

\ontre\T cafiità s car nòs portèn lo nom de Chrifi , vertu de la chasteté : Car nous portons lé

luxure. e nos sen apellà Chrestian , local co/à non nom de Christ, & sommes appellés Chre-

ès alcuna autra cofa finon que ejfer De- stiens , ce qui n'est autre chose qu'estre

cìple , e Serf, e Filli de Chrifi : ma aquel Disciples , Serviteurs , & Enfans de Jésus

nom,tès foça , fayt vil, e blafiem en Christ : mais ce nom est souillé, avili , &

nòs , cant nos vivèn foçamènt , e luxurìo- blasphémé en nous , quand nous vivons

famènt , ma el ès SanUifica e monda , dans la souillure, & dans la luxure , mais il

cant nos nos fienèn de totas las foççu- est sanctifié quand nous nous gardons de

ras del cor , e de la bocca , e del cors , e toute souillure de cœur, de bouche, & de

lavèn e purifiqu'en li pecca trapajfa par corps,& que nons lavons & nettoyons les

vraya penedença , car en ayma li Cre- péchés passés par vraye repentance : Car

stian lical portan lo nom de Chrifi son pu- c'est ainsi que sont purifiés ceus qui por-

rifica, coes font fayt Sant , car Sant ès tent le nom de Christ,c"eft à dire sont faits

dit fenfa tentura s ma lo pecca de luxu- Saints: car Saint veut dire fans tache:mais

ria ès appella tentura , car en la tentu- le péché de luxure est appellé tache , car

ra ofia al drap ô à la lana la color na- comme la tache oste au drap,ou à la laine,

tural , en ay/i lo pecca de lux ura osta à fa couleur naturelle, ainsile péché de lu*

. l'ar- '■. xure
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tarma la non noysença del Baptisme e xure ôte à lame l'innocence du Baptême,

totas las vertus , en ayma la tentura tra- & toutes les vertus : corame la teinture

pajsa lo drap dedinç , e de fora , en aysi pénètre le drap dedans & dehors , ainsi la

la luxuria soça tot sorne dedinç e de fo- luxure fouille tout l'homme dedans &dc-

ra. E illì soça lomé premierament al cor, hors ; elle fouille premièrement le cœur

perla soça e per la non munda cogita- de l'homme par les sales pensées , plaisirs

cion , e deleytacioti , e confentiment : En te aísentimans , puis les yeus , par des re-

apres li ollì ,per lo regar damènt non cafi, gards non chaites, &enliiite les oreilles ,

e en âpres las aureìlias per las paroias par des paroles oyseufes , & qui efchauf-

(uriofas e enflammans à pecca , en âpres ïënt aux péchés , te puis les narines par le

las nariç per li foç odorament de li on- flair des odeurs de paillardise , desquelles

guent meretriciènç , de li cal las fenas íe parent les femmes diaboliques , pour

dyablanças fe pegnon à placer à li lor plaire à leurs amoureux , puis la bouche ,

amadòr : En âpres la bocca , per las pa- par des paroles qui ne font pas chastes , &

rolas non caftas , e par li bayfament , e par les baisers, & par leurs viandes delica-

per li delicà e foperchivol maniar , per tes , par léquelles la luxure se nourrit &

li cal la luxuria ès nuria , e embrasa, s'âlume : Item les mains par des attouche-

Dereço las mans per li toccament non mans impudiques, enfin tout le corps,

cafi , e derterament tot lo cors , per li par la malheureuse oysiveté , par laquelle

fcumìniguivol repaus per lical lo Diavol elle méne les misérables pécheurs tout

amena li mijserios peccador duy à duy à droit à l'Enfer.

[ Enfern. Partant , c'est le sens , Ton nomfntfan.

Derecò lo ès entendement lo tio nom Uifié » 'c'eít à dire ' ô Seigneur fay nous la

fia Sanctificà,f^,á Segnor dona a nos g^ce à nous qui portons ton npm, & qui

gracia que nos lical haven lo tio nom, e de taï somn5S nol™ef f^^JL*"?

fen nomina de tu Crestian , que nos fían fous 'oyons ^«í/,c est k dire, fans íouil-

Sant , çoes fenfa tentura e foçura de car- lure ' & tache de P«*é charnel , ô Sei-

nal tecca à Segnor tu farès aquefias co- Sneur.m feras ces choses en nous si tu

sasf tu donarès à nos vertu ïgracia de ™f.! doniJJs la vertu > & la grac5 &Ja

* Z j „ 0„/ *„rr~ chaltete , & que nous nous gardions du
contenen ça , que nos nos £arden del pecca t ô .

j i r» n Ai peené de luxure. De cette Sanctification
de luxuria. Vaque ta Sanctification ai K. , r - n
r y. ci i j • j c aiti Apoììre,puripons nous de toute fouillu-

iJpotol, monden nos de tot loçament , X . jr Á.. , J. '
j r J j r c i„ c%„/v;c re de chair & de prit parachevant la òan-

de carn e defpnt , pertacer la Sanctin- „ ,£ . ^ - Jr r ,
hr v xi i 0 s jp t ^ ctihcatton en La crainte de Dieu , &c pour

temòr del Segnor. t aère- *r j-.i /î a. . a ■ ■ > r * j

j- r a*, n i a -, i„ A~ cela dlt 1 Apoltre , c est ici la volonté de
co di l Apostal ,aq\ieiza. es la volontade .,. w ■ c a-r

íx- i d A -c ~ ~~ Dieu , allavoir votre òanctihcation , fc? que
Dio la vostra Santincation que vos vos . a , i„ ,.r \i •

n_ , r ^ tous vous ab teniez de paillardise. Mais
astegne de rornicacion ; ma nos non poen J ■ c ■ r secours
«o r ^ .. ■ • i n•• f, ati nous ne pouvons point raire ceci h non i, u ,TaCe.

far ayco linon per laiuton deDio,& en , r. F , . aeí4Sr«f,
J J*j- c i i ~ ~cr0~ par laide de Dieu, oc comme dit Salomon

ayma dis òalamon ; alcun non po eller t , • a \- . 7 nj
J v r T.. va ~ nul ne peut être continent s u ne luy et don-

contenent linon que Dio li done , e a- , j k- Jcj .. s•* «• air cr

n. s» l* c ■ r né de Dieu, & cette (azciïe cjt la (aveUe
questa es la fobevrana lapiença , Jabe ,, . ' r . •> à M , J . J <s JJ .

3, 7/. a h r- K. I i * d en haut , aífavoir celle de celuy à qui
del cal fos aqueíl don. En perço nos ha- c . _ J i

J 1 J f j- j c Dieu a tait ce Don. Partant nous avons

vèn befogn cridar par çafcm di al òe- besoin Je Csier tous jes jours f 6 Seigneur ,

gnor , ó tu lo nostre Payre local fies en ^ toy nôtre Tcre , qui és aux cieux , ton nom

li cèl,lo tio nom sia Santifica. soit Sanïlifié.

La seconda Requerença. ~Laseconde Demande.

Ara senfecla seconda Requerença : Lo *~T^onT{egnc vienne. En cette demande CMttFéi

tio Règne venga. En aquefla reque- A nous requérons du Pere Céleste, qu'il^lr^r

rença nos demanden del Payre celejlial ef- nous délivre du péché d'avarice , & qu'il U charité

fer oífà de nos lo pecca d'avaricia , e ejj'er nous donne la vertu de pauvreté fpiritue- .T/**."Z«

dona à nòs la vertu de pavreta spiritual, e le, de pieté & de miséricorde. Car le U.

 

}\pyaumede Dieu.

Eh h z Et



44 ^HISTOIRE GENERALE

E lo Segnor dis en l'Avangeli , lo rie

entrarè greoment al Règne de li cèl ,

car prus legiera cosa ès trapaílar lo ca-

mèl per lo ,pertus de lagullia que lo rie

ìntrar al Règne de li Cèl. E dereço di,

malaventura a vos ries , lieal avé ayfi

la voftra con/olacion s ma per lo contra-

ri lo Règne de li Cèl ès dona à U pa~

vre ; dont dis lo Segnor , li pauvre per

Sprit son benayrà , car lo Règne de li

Cêl ès de lor meyme. Ben ai pauvre

per Sprit , çoh de volunth , non força ni

de besogna en la vita i & en ayma dis

un Sant , lo ès pavretà de treì manieras,

Trois fìrtts ç0es à faber , enfegnayriç, besognivol,

tiu*"' e voluntariç. Dereço nos devèn fugir

senfegnaric ; de lacal dis David, Ilíi vo-

lon ester pavre praytal pat qu'illi non

íufran alcuna besogna. Nos devèn so

ftenir pacientemènt la besognivol , e em-

braçar la voluntayric de tot lo cor , en

ayji sarian fayt pavre par sprit. Daque-

Jta pavretà dis Sant Jacob , dereço Dio

non eylegic li pavre en aquest mont rie

en Fe, heretier del Règne , local Dio

ha empromès à li amant si ? E Sant

■ Augustin dis en perfonna de Chrifl , Yo

hay à vendre , yo hay à vendre j e que ?

10 Règne de Dio , li Cèl , lo Règne de

11 Cèl. En cal maniera ès compra ? par

pavretà , lo repau per lo lavor i la vita

(>er la mort ; lo Règne de li Cèl ès de

i pavre. Dereço conventa luy ejser aqui-

fta per pavretà , en ayma seron li Sant

Apostol e li ensegador de lòr i çoès tuit

li baron Religios lical layfan totus las

cosas temporals & segon Christ per pa

vretà s p may que nos conventa luy ejser

comprà de luy pavre per las obras de mi-

sericordia donas à li pavre s en ayma fe

Zaquio , local donè à li pavre la meyta

de li fio ben ,e si el havia frauda alcun ,

el ho rendia à doblès s e en ayma fan tuit

li bon rie à lical ferè dit al dià del ju-

dici ; venè beneyt del mio Payre , poflè-

sè lo Règne local ès aparellia à vos del

commencement del mont.

Ma negun non Je pò feufar dal corn-

pramènt daquest règne ; car en ayma di

Gregori , lo Règne de Dio valc tant

râleur du cant tu uas,e es valc à li Sant Apostol

Règne de la nao , e li reç , e valc à Zaquio la mey-

vitn. ta de li sio ben , e valc à una veva doas

porysas laícals ílli pauíè en lautal de

Dio , e valc à un autre un calici dayga

froyda. En ayma dis Gregori s Dereço

alcuna cosa non ès plus vil cant illi ès

compra , ni plus cara cant illi ès poflèsia ;

Et le Seigneur dit en l'Euangile , le ri*

che entrera difficilement au Royaume des

cieux. Car c'est choseplusfacile qu'un cha

meau entrepar lepertuis dune aiguille, que

le riche entre au Royaume du ciel.- Et par

tant il dénonce malheur à vous riches, qui

prenés ici vôtre contentement , mais au

contraire leRegne de Dieu est donné aux

pauvres , dont le Seigneur dit , Bienheu

reux les pauvres en ejprit s car le Royaume

des Cieux est à eux. II dit bien les pauvres

en ejprit , c'est à dire simples , 6c qui n'ont

pas force biens en ce monde. Et comme

dit un Saint , il y a de trois sortes de pau

vreté , c'est à sçavoir une deparesse , une de

nécessité , une volontaire , nous devons

fuir la pauvreté qui vient de pareflè, de la

quelle David dit , ils tombent en pauvreté

parce qu'ils ne veulent souffrir aucun tra

vail : Mais nous devons souffrir patiem

ment la pauvreté de nécessité , & embrat

íer la volontaire de tous nôtre cœur , ainsi

deviendrons nous pauvres en ejprit. De

cette pauvreté dit S. Jaques , pour celà

Dieu na-t'ilpas éleu lespauvres de ce mon

de qui font riches en Foy ,pour héritiers du

Royaume préparé à ceux qui faiment ? Et

S. Augustin dit en la personne de Christ ,

fay à vendre ,j ay à vendre, (3 quoy f le

Royaume de Dieu, le Ciel , le Règne du Ciel.

Commant s'achete-t'il ?parpauvreté: car le

repos s'acquiertpar le travail, la vie par la

mort , le Royaume des Cieux est des pau

vres : Il le faut dont acquérir par pauvre

té, comme firent les SS. Apostres, & leurs

imitateurs , c'est à dire , tous les vrais Re-

ligieus qui quittent toutes les choies tem-

poreles , & iùivent Christ dans la pauvre

té : Car il faut qu'il soit acquis du pauvre

par des œuvres de miséricorde faites en

vers les pauvres , comme fit fâchée , qui

donna la moitié de son bien aux pauvres ,

& s'il avoit fraudé quelqu'un , le rendoit

au double : ainsi font tous les riches au£

quels il sera dit au jour du Jugement :

Vous les bénis de mon Pere , possédés le

Royaume qui vous a esté acquis dés le com

mencement du monde.

Mais nul ne peut s'excuser de l'acquisi-

tion de ce Regne,car comme dit Grégoi

re , le Règne de Dieu vaut tout ce que tu as,

il vaut la najfelle (3 les rets aux Apôtres ,

la moitié deson bien à fâchée, deuspites à

la pauvre vefve qu'elle apporta à lràutel du

du Seigneur ,(3 à un autre un verre d'eau

froide. Ainsi dit Grégoire,aujji n'y a il rien

quisoit à meilleur marché,quand on l'acheU

te > ni quisoitplus cher quandon lepossédé :\

Mais
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Contre U

cnce.

Ma ft tu dices que tu non poç baver un Mais si tu dis que tu ne peus pas avoir un

calìci dayga freyda à donar à li pavre t verre d'eau froide pour donner à un pau-

encara non te poç feufar del compfament vre, encore ne peus tu pas t'excuíèr de ce

dtl Rjgne celeftiàls car si tu non has al- que tu n'acquiers pas íe Règne du Giel ,

tra cofa, la bona volanta bafla à tu la- car lì tú n'as autre chose, ton bon deíìr, 8c

cal Dio reçoynta h tu per fayt. Car en ta volonté suffira , &c Dieu la recevra pour

ayma dì l'Apostol , la volunta ès receo- Ì'effectTcarditl\Ar>o€re, la volonté est re-

pua íègont ço quilli ha & non legont ceùe selon çe qúcUe a, & nonselon ce qu'elle

co quilli non ha. E Gregori dis ,1a man n'a pas : &s. Grégoire dit , la main n'est ja.

non ès unca voyda del don si larca del mais vuide de don , tonrveu que le coffre du

cor es plena de bona volunta. Dereço cœur soit rempli de bonne volonté. Ainsi

lo ès entendement , lo tio Règne Vengai s'entend * ton 7$egne vienne , c'est à dire , ó

coès y 6 Segnor dona h nos pavretà voíun^ Seigneur, donne nous pauvreté volontai-

tayriç , per lacal cofa ven al tio 7{egne , re , par laquelle nous entrions en ton Re-

e dona à nos pietà , e mifericordia , pet gne; donne nous la pieté, & la miíericor-

lafcals lo tio Kjgne ès compra de li pa~ de , par lesquelles ton Reene est acquis

vre , e esta de nòs cubitìcia , e avaricia , Par krs PauTres ' & nous délivre de con-

1 -d j t'í*ïir~\* \j:ì> « vomie ,& d avarice , car Je Royaume des
car lo Règne de h Cèl ferè tout de h avar ^- „„ /■ A,, . J

v* Cieux tara ôté aux avares , & aux convoi-

e de li cubit. teuXi , .

" ' ■ . ■ ■ " . •

La terça Rcquerençai ?' ■ 1 • 1 ' La troisième Demandev

Ara s enfec la terça Rjquerenfa, la toa Q'eníùit maintenant la troisième De-

voluntà fia fayta. En aauesta reque- Mmande , ta volontésoitfaite. En cette

rença nos demanden ejser osta de nos lo Demande nous requérons d'estre délivrés

pecca àaciàia , car aquesta apartûris la du péché de paresse , car elle enfante la

luxuria , nuris la gola , semena detra* luxure , nourrit la gourmandise , seme les

cions ,feomumtençons , çoès encreyfament diflentions & les divisions, & fomente

de ben , çoès à faber cant lo nos nos en- l'envie contre ceux qui font bien : & si

creysen sar ben , 0 nos encreys peser li nous mémes faisons quelque bien, nous le

autre bensaçent. 0 si nos façen alcuna co- faisons lâchement , froidement , & par

fa de ben, nos la façen pigramènt , e te- mépris : & par ce moyen là où nous de-

biamènt , e deffrecivolmènt , e en ayfi dont vons acquérir bénédiction , nous acque-

nos deven aquestar benedicion , nos aquestèn rons malédiction , car comme dit Jere-

maledicion i en ayma dis Jeremia, Aquel ès mie , Maudit qui fait lœuvre du Seigneur

maudit local fay l'obra de Dio pareçoía- lâchement: ainsi c'est pareíïè de ne pas

ment. En perçò accidia ès,cant nos non amener à une bonne fin ce que nous

amenen àfin li ben lical nos commencèns En avons commencé , pour cela nous n'en

perço , nos non confequèn louguiardon , car recevons point de loyer , car c'est la fin ,

lafin corona , non la batailla : (3 U pareços & non le combat qui couronne : & les pa-

fan encontra lo commandament de la Ley , reíseux violent le commandement de la

en lacal ès commanda ufnr tota l'ostia , lo Loy , qui commande d'offrir l'hostie toute

cap au la coa. L'ostia ès una çafeuna bona entière , la tôte avec la queiie : toute bon-

obra , lacal nos ÇanUifiquèn a Dio , lacal ne œuvre que nous conlacrons à Dieu, &

nos facèn per l'honor de Dio s lo cap cs lo faisons pour l'honneur de Dieu , c'est n&*

commançamènt de lobraimala coa ès la tre hostie ,1a tête est le coramancemeíit

fin. A Dio nos ufren l'ostia, lo cap au la coa de l'œuvre , mais la queiie en est la fin : or

cantpersévérant, amenèn la bona obra à la les feneans & parefíeus ne voudroient

fin. Et li accìdiòs e li pareçbs : non volrian rien faire,mais croupir toute leur vie dans

far alcuna cofa , ma ejser tota via occiòs. 1 oisiveté.

Lacal cofa ès grant perilli al cors eà Ce qui est tres-dangereux , & pour le

farma s (S en ayma es dit en fapìença , corps , & pour lame : & comme dit la Sa-

loççiosità ensegna moti mal ; car la pience Joyfiveté enseigne plusieurs maux,

pensa de tome à pena pb ejser oççiosa: Car à peine la peníée de Ihonime peut-ek

car enço quilli non ès empocha en ben , le estre oisive : car si elle ne s'occupe au

illi ès empacha en mal. E emperçò ès bien.elle s'occupe au mal : c'est pourquoy

ditt que Voççiosità ès fentina de tuit li il est dit, que l'oysiveté est la fondrière dé

mal M tout
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mal , la sentína ès la luoc prus bas en la tous les maux : la fondrière , c'est te fond»

nao , & nayfon legierament aqui serpent du navire , & la naissent aisément des ser-

raptilias. En ayma s'en devèn foven- pens ôc des infectes : ainsi bien souvent

dieramènt que en larma oççìofa nayfon dans l ame oysive naissent des mauvaises

malas cogitations , cenfentiment , deleyta- pensées , conlèntemans , & voluptés. Ëc

dons. E Gregori dis , lo cor de Salo- Grégoire div.Parce que le cœur de Salomon.

mon abandonò al postot la sapiença de fi détourna dupofte de lasapience de Dieu,

Dio , en perço calcuna deciplina non il negardaplus au dehors aucune discipline:

gardé luy de fora.: .Dereço la conventa Partant il Faut que 1 homme veille pour íe

Tome velliar ence que la garda de - fi , e contregarder íoy méme , & conserver

gardar .curiosamènt lo cafiel del cor e de soigneusement la Citadelle de ion cœup,

l arma , e empacharse tota via en alcuna & de ion ame , & s'occuper toûjoUiS en

hona cogitation ,0 parlament , 0 obrasen quelque bonne meditation,bon discours,

ayma dis Jeromi , fay *tota via alcuna ou bòhne oeuvre , comme dit Jeroíme ,

cosa de ben que lo Dyavol te trobe Fais toujours quelque chose de bien, à ce que

empachà. Dereço nos demandèn ejser 0- le Diable te trouve toujours occupe. Nous

fia de nos aquefi mot.perillios pecca d'à- demandons donc d'eítre délivrés de ce

eidia , cant nos diçen la toa voluntà sia dangereux mot lepeçhé deparcjse , quand

fayta. E demanden ayçi ejser dona la nous disons , ta volonté soit faite ,8c de-

vertu de dévotion e de vraya amor , e de mandons que nous íbit accordée la vertu

hona obrasma li orne dévot e enfiamàde de la dévotion,du vray amour,& des bon-

la Divina amor non volon unca effer: nés œuvres ,car les hommes dévots, <Sc en-

ofios ma s'efiudian tota via empacarfe flammés de l'amour divin,ne veulent point

enfar la voluntà de Dio en la terras en estre oyfifs , mais ils s'occupent toujours à

ayma feron , e fan , li Sant lical son en faire la volonté de Dieu en la terre , coin*

U Cèl. me font les Saints qui font dans le Ciel.

Srttitrt de ^a nos non Pocn far "9^ ' fenîa ^* Mais nous ne la pouvons faire íàns la

U grâce. Devina gracia , enperço devèn demandar grâce Divine , pourtant nous devons de-

la toa voluntà fia fayta,en ayma illi ès mander à Dieu , ta volonté fbit faite en la

fayta al Cèl fia fayta en la terra ; car terre, comme elle efifaite au Ciel : car lavo-»

la voluntà de Dio ès fayta al Cèl [en- lonté de Dieu eít faite au Ciel fans inter-

ça entrelayfamènt ,fença trifiicia ,s'enfa ruption,fans tristesse, fans murmure, &

murmuracion , e contradicement : en< ayfi fans contradiction : ainsi sestudient tous.

s'efiudian de far en terra tuit li bon les bons Chrestiens de la faire en terre :

Crefiian s en ayma dis Gregori , lo pro- comme dit Grégoire, l'épreuve de lœuvre

vament de l'obra ès compliment de l'a- efi l épreuve de l amour , é l amour de Dieu

mor i & l'amor de Dio non ès unca riefi jamais oyfif, ainsfait des chosesgran-

oççiofa , car illi obra grant cofas s'illi des la ou il efisque s il refuse douvrer,ce riefi

èsjma s'illi refuda d'obrar non ès amor. point amour. Et S. Bernard dit, 0 Seigneur

E Sant Bernart dis, ô bon Jefu la toa ton amour riefijamais oyfif', cens qui t'ay-

amor non ès unca oççiosa ; aquilli lical ment nese relâchentpointsparler de toy 'c'est

aman tu non íêmpegreciston ; parlar de une consolationparfaite,parler de toy efi un

tu ès parfeyta coiúolacion , parlar de tu rassasiement parfait ,s'approcher de toy efi

ès plen refaçiament ; acostaríe à tu , ès vi- vie eternelle , sefioìgner de toy efi eternelle

ta eterna ; departiríe de tu , ès mort per- damnation : ô bon Jésus tu és mtel dans la

petual : ô bon Jefu tu sies mel en la boca , bouche , un dous chant à l'oreille , &joye au

douç cant en laurellia , alegrcça al cor. cœur.

Dereço aquefla ès la terçarequerença ; Partant c'est ici la troisième Demande,

la toa volonta sia fayta , en lacal nos de- ta volontésoitfaite , par laquelle nous de-

mandèn ejser ofia de nos lo pecca dacidia , e mandons d'estre délivrés du péché de pa-

ejser dona à nòs la vertu de dévotion e de resse , & d'obtenir la vertu de dévotion Sc

bonaobra. défaire des bonnes œuvres.

L'explication des Demandes suivantes manque dans l'original que j'ay recouvré :

mais cette Oraison íe trouve encore expliquée toute entière dans le Livre desVaudois

qui a pour titre , lou Trésor de la Fè , c'est à dire , le Thresor de la Foy , c'est pourquoy

j'en adjoûte ici la fidèle version qu'en a faite le Sieur du Perrin au chap. j-. de 1 Hntoi*

re des Vaudois & Albigeos , à la page 201 . où l'on peut voir l'original en leur langue.

• * Autre
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tAutre exposition qùont donné les Vaudois & *AlbigeoU a l'Oraifon

Dominicale.

« Çaint Augustin requis par une sienne Fille spirituelle qu'il luy apprit à prier , a cnmm

" Récrit , ÒC dit , Que la multitude des paroles , ne soit point en l oraijon , Sc n en prie ttïïfimy

íípas pourtant moius , si tu persévères en telle intention : l'on prie beaucoup quand empioyn

floraison est fervente, & partant prier beaucoup n'eft que demander les choies ne- hf

" cessaires en paroles superflues: pner beaucoup c'est sollititer ce que nous prions avec

" une longue bienséance & aflèdlion de cœur, ce qui se fait mieux par des larmes,que

" par des paroles , parce que Dieu qui void tout le secret de nôtre cœur est plus ému

" par un soupir, par des gemiflèmens , & par des larmes tirées du cœur , que par mille

*' paroles. Mais plusieurs reflèmblent aujourd huy à ces Pharisiens , auíquels Christ n'a

" point voulu que ses Disciples ressemblassent ; qui pensent qu'ils seront plíkòt exau-

** cés,s'ils usent de plusieurs paroles en leurs prieres,d'où vient qu'ils perdent beaucoup

" de tems fous prétexte de l'oraison. Job dit , Sc l'experience le monstre , que ïhomme

" n'est jamais en un méme eftat ensa vie , ains qu'il est tantôt plus disposé àfaire une cho-

"se , tantôt àfaire une autre : & partant il n'y a personne qui puiíîè tenir l'eíprit bandé

" à la prière tout du long du jour , & de la nuict , sinon que Dieu 1 assistât d une grâce

" spéciale : que fi 1 homme n a le cœur à ce qu il dit, il perd son tems, Sc prie en vain : p"tr *

V & partant Dieu a ordonné à ses Serviteurs d autres exercices vertueux , corporels &

V spirituels , ausejuels l'homme se doit ordinairement occuper , ou pour soy , ou pour

" sonprochain, ayant tellement le cœur élevé à Dieu qu'il ne soit point oysif : & pour-

" tant celuy qui ordonne bien là vie selon la volonté de Dieu , & la Doctrine de ses

" Saints, il pne toujours : car toute bonne œuvre est comme une bonne prière à Dieu;

"& quandàtoy qui lis , sache que toutes les prières du Vieil & du Nouveau Testa-

"meut s'accordent avec celle-cy :& qu'aucune oraison ne peuteftre plaisante, ni

v agréable à Dieu , si este n'est contenue en celle-cy : Et partant tout Christien doit

«.' appliquer ion entendement à entendre & apprendre cette prière , laquelle Christ a

" enseigné de ía propre bouche. •

*S Or est-il , qu il faut que celuy qui est exaucé de Dieu , luy soit agréable, &" recon- Pourquty

"noislè les biens qu'il a receus de luy : car 1 ingratitude est un vent qui desseiche la ^/T^'

« fontaine de la milericorde , & compassion de Dieu , Sc pourtant , si tu veux prier & peUt »<.$•«

f demander quelque choie à Dieu,pense avant que de la demander, quels,& combien Pcrt-

" grands sont les bien-faits que tu as receu de luy,& fi tu ne peust'en souvenir tie tous,

« au moins qu'il te vienne en l'entendement qu'il te fassè la grâce de le pouvoir appel-

" \erPere : car il est Père de toutes créatures , généralement par la création , car il les a

" creé . Par dispensation , car il les a ordonné , & les dispose chacune en son lieu com-

" me estant tres-bonnes : Par conservation , car il conserve toutes les créatures qu'el-

" les ne viennent à défaillir ; entre lesquelles créatures tu és. Et en outre il est Père de

** l'humaine nature , par Rédemption, car il la rachetée par le précieux sang de son Fils,

f l'agneau íâns macules. Par instruction, car il luy enseigne, par ses Prophètes, par son

** Fils , & par ses Apôtres & Docteurs , en plusieurs manières la voye de retourner en

« Paradis , d'où nous avons été chassés par le péché de nostre premier Pere Adam.

" Par châtiment , car il châtie 8c corrige en cette vie en plusieurs sortes , afin que nous 1

*' retournions à luy , & ne soyons point damnés éternellement en l'autre vie.

Loteonomjìa SanBificà, c'est à dire, ton nomsoit Sanclifiê. uprmlt.

, . • . . rc Dcmanr

" Ton nom amiable aux Chrestiens , Sc épouvantable aux Juifs & aux Payení

t* aux méchans. De ce nom parle le Prophète disant , ô nostre Seigneur que ton nom est

"admirable & merveilleux ! ô nostre Pere qui est és Cieux, nous te prions que ton

«< nom lequel est Saint soit Sanctifié en nous , par pureté de cœur , par le mépris de la

" chair & du monde, & que par ferme perseverance en ton amour,nous soyons Saints

'* comme ton nom est Saint , lequel nous portons , & pour lequel nous sommes appel-

c< lés Chrestiens. Pour laquelle chose il soit & habite toûjours en notá,& que noirs en-

w tendions à íaincteté &justice.

• • •'•••.■»•, • .... ' • ' *
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La seconde. teo Hfgie adviene , c'est à dire > ton Règne advienne.

" Toy qui lis , sache que Dieu le Père a deux Règnes , un degloire & de vie eternelle ;

" l'autre de vertu & de vie Chrestie/me. Et ces deux Règnes sont joins ensemble , en

"sorte qu'entr'eux il n'y a de milieu que le point de la mort. Mais selon 1 ordre

" de la Justice Divine , le Règne des vertus est devant le Règne de gloire. Et pour-<

" tant ceux qui vivent au Règne des vertus , par lequel il nous Faut paner , si nous vou-

" Ions aller au Règne de gloire , fans doute régneront au Règne de gloire , & nul n'y

" pourra régner par aucun autre moyen. Et pourtant Christ nôtre Sauveur dit à ses

" Disciples, cherchéspremièrement le Éjgne de Dieu &fajustice s c'est à dire , le Règne

" de vertus , comme sont la Foy , l'Esoerance , & la Charité , & les autres vertus de ju-

" stice. Mais d'autant que vous ne pouvez point cela de vous mémes fans la grâce ce-

" leste , priés & demandés , disant , ô nostre Père qui és au Ciel , ton Règne advienne en

" nous , savoir est l'amour des vertus , & la haine dumonde .

-.1

u midi ^a toa vo^unta fia fayta » en aym* fayta en Cèlfiafayta tn terra , c'est à dire , ta

Wf. " volontésoitfaite en la terre comme au Ciel. •■

" On ne peut aimer , désirer , ni faire aucune chose meilleure en cette vie , que de

" s'efforcer de tout son entendement, & de tout son cœur de faire la volonté de Dieu,

" comme les Anges la font en la vie eternelle. Or faire la volonté de Dieu , est renon-

" cer à foy méme ; c'est à dire , à ía propre volonté , & disposer & ordonner ce qui est

" en l ame & au cœur , ou qui est hors de foy és choses temporelles , selon la Loy de

" Dieu , & la Doctrine de 1 Euangile de Christ. Et estre bien content de toutes cho-

" ses que Dieu fait, 8c permet en tribulation & consolation. Plusieurs estiment qu'ils

" sont excusables, disant, nous ne savons point la volonté de Dieu. Or ils se trompent

" véritablement eux mémes : car la volonté de Dieu est écrite & clairement manife-

" stée 8c prouvée par la S. Ecriture de Dieu , laquelle ils ne veulent lire , ni entendre.

" Et pourtant ïApôtre dit , ne vous conformés , ni ne re]femble\poìnt a ceux qui aiment le

" monde , mais foye^reforme^, & renouvelle^ en la vérité de vôtre entendement , afin que

" vousfachie^ quelle est la volonté de Dieu. Et derechef, cette-cy est la volonté de Dieu ,

" assavoir notre SanHification. II n'est point d'œuvre petite lors qu'elle est faite d'une

" affection volontaire & servante. Et nôtre Dieu & Sauveur admonête ses Disciples

" par paroles & par exemples , qu'il faloit que la volonté de Dieu fut faite, non la leur,

" disant ,je fuis venu en ce monde non pour faire ma volonté , mais pour faire la volonté

" de mon Pere , qui ma envoyé. Item , approchant de sa Paílìon , & voyant les tormens

" de la mort qu il devoit soûtenir , comme homme , il pria & dit , o mon Pere ! je te prie

" s'il est possible , que ce calice pafft arriére de moy : mais cependant , ta volontéfiHt faite

" non la mienne. Bref, nous devons faire en toutes choses cette prière:» nojhe Pere

" qui és és Cieux , ta volontésoit faite en nous , par nous , & de nous en terre , comme

" elle est faite des Anges au Ciel , íans parefle , continuellement , fans faute , droite-

" ment , fans humain désir , œuvrant bien , vivant vertueusement & purement , obeis-

" íant à nos supérieurs , & méprisant les biens & le mal de ce monde.

L* quatrii- Doïia nos lo nostre pan quotidian enchoy , c'est à dire , dorme nous aujourdbuy nôtre

m. pain quotidien.

Nous pouvons entendre deux manières de pain : Pain corporel & pain spirituel.

"Par le pain corporel est entendu le manger , & le vêtement , & les choses qui sont

" nécessaires au corps , fans léquelles nous ne pouvons vivre naturellement. Le pain

" spirituel est la Parole de Dieu , le corps de Christ , fans lequel l ame ne peut vivre : &

" de ce pain est entendu ce que disoit Christ à ses Disciples , quiconque mangera de ce

"pain vivra eterneJlement. Et pourtant chacun doit demander humblement ce pain

" à Dieu , lequel le peut donner disant : ô nôtre Pere , fay nous la grâce que nous ac-

" querions par un juste labeur le pain qui est neceflaire à nôtre corps , & en usions

" avec attrempauce & mesure , te rendant toûjours louanges & grâces , & en depar-

;i tions aux pauvres en charité. En outre nous te prions qu'à te plaise de faire en sorte

" que
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" que nous usions de ce pain avec attrempance. Car Ezéchiel le Prophète dit, que l'a-

" bondance , & le rassasiement du pain , ôc 1 oisiveté , & le jeu a esté cause de l'iniquu

" té & abomination , & du péché de Sodome , lequel fut en si grande abomination à

" Dieu , qu'il envoya feu ôc íòuphre du Ciel , & les consuma. D'où un certain Sage

" dit , que les veflemens délicats & lasuperfiuité au manger , le jeu 0 loisiveté , & le dora.

" mir , engraissent le corps , nourrissent la luxure , débilitent sesprit , & conduisent lame

" à la mort : mais lapauvre table , te travail, lesommeil court, 0 le rude vêtement,puri-

"se l ame , domte le corps , mortifie la luxure , & conforte lejprit.

" Le pain spirituel est la Parole de Dieu. De ce pain le Prophète disoit, ton pàìn

" nous vivifie. Et Christ dit en l'Euangile , en vérité je vous dis que l'beure vient que les

" morts orront la voix du Fils de Dieu , & ceux qui l orront vivront. Et ceci se prouve

" par cette expérience. C'est que plusieurs morts en leurs péchés oyans la prédication

" de la Parole de Dieu , s'en partent vivifiez & resuscités par la dite Parole de Dieu > se

" convertissans à vraye repentance laquelle donne vie. Ce pain de l'Ecriture Sainte

" illumine l ame , selon que dit David : ô Seigneur Dieu , la déclaration de tes Paroles il.

" lumine fi? donne clair entendement , (3 connoissance de la vérité auxpetits, c'est à dire ,

" aux humbles , à ce qu'ils sachent ce qu'il faut croire & faire , & craindre &, fuir , &

" aimer & espérer. Ce pain délecte l ame plus que le miel, &l'Eípouse bien aimée

" dit à l'Epoux au Cantique de Salomon , 6 mon Seigneur Epoux , que ta voix retentisse

" toûjours à mon cœur, car elle efi tres-douce. L'autre pain spirituel est le corps & le sang

" de nôtre Seigneur Jeíus Christ au Sacrement , ceux qui le reçoivent dignement re-

" çoivent non seulement grâce : mais Christ Fils de Dieu spirituellement , auquel font

" cachés tous les thresors desapience.

Pardonna à nos li noflre débit , êptùta , coma nosperdonnen à li nofire debitòr ô offen- 14 tinqnii*

dadòrs , c'est à dire , Pardonne-nous nos détes ou nos pèches , comme nous pardon- me-

nons à nos déteurs ou à ceux qui nous ont offensé.

II ne doit point sembler ni estre fâcheux à aucun de pardonner au prochain les of

fenses. Car quand toutes les offenses qui Ont esté ,& pourroient estre faites à tous

" les hommes du monde seroient faites à un homme , estans mises à la balance , ek

" les ne peseroient point toutes ensemble , comme la moindre offense faite contre

" Dieu : mais l'orgueil des hommes empêche d'y bien penser , & de Voir telles choses ,

" & pourtant ne laistè point pardonner au prochain , ni reoevoir le pardon de Dieu.

"Mais le Chrestien pardonne doucement, priant Dieu qu'il ne rende point selon le

" mal qu'ont mérité ses déteurs , ou ceux qui l'ont offensé : mais leur donne la grâce

*' de connoître leur faute par vraye repentance , afin qu'ils ne soient dâmnez , & re-

" pute toutes les injures & maux , comme s'il les avoit songes , en sorte qu'il ne pense

*" pas de les payer selon leurs mérites , ni ne désirent de se venger , ains de leur rendre

" service, & conversent avec eux comme auparavant, & encor avec pluâ d'amitié

"que s'ils estoient frères. Et pourtant celuy qui par cruauté de courage ne veut en

" façon quelconque pardonner à son ennemi ou déteur , ne doit point eíperer de par-

" don de Dieu, ains damnation eternelle : car c'est une sentence de l'Ecriture de Dieu,

" & véritable , c'efi que jugementsera sait sans miséricorde à celuy qui n aura point sait

" miséricorde.. L'affection & la volonté que tu as envers ton déteur est celle que Dieu

" a en ton endroit , & n'en espère point d'autre.

Non nos amenar en tentation , c'est à dire , Ne nous induispoint en tentation. upxiimti

Nul ne doit demander à Dieu qu'il ne le laisse point tenter. Car l'Apôtte S. Paul

" dit , qu'aucun ne sera point couronné qui ne combattra loyalement & fidèlement

" contre le Monde , contre la Chair , & contre le Diable i & S. Jaque dit , que cettuy-

" la est bienheureux lequel souffre tentation: car quand il aura ejté éprouvé iï recevra la

" couronne de vie. Car nul ne peut résister à la puissance du Diable sans la grâce de

" Dieu. Nous devons prier humblement avec dévotion & prières continuelles le Pe-

" re Céleste , que nous ne tombions point en tentations & combats , mais à ce qu'en

" combattant nous ayons victoire ôc la couronne par la grâce , laquelle il a apprêté

£ pour aous. 11 ne faut pas croire qu'il exauce plûtôt 6c plus volontiers le Diable que

N M
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íe Çhrestien. Et selon que dit S. Paul , Dieu est fidèle , lequel ne nauf laisse jamais

" tenterpar dejstis ce que nouspouvonssoutenir .

uftftìi- Ma dejlìora nos del mal , &c. c'est à dire , mais délivre-nous du mal , &c.

" C'est à dire delivre-nous de la mauvaise & propre volonté du péché , des peines

" temporelles & eternelles du Diable. Que nous soyons délivrez de ses lacqs & trom

peries invisibles & infinies. Amen. Cette derniere parole est un mot qui dénote un

" fervent désir de celuy qui prie , à ce que la chose qu'il demande luy soit donnée. Et

* ce mot Amen vaut autant , comme qui diroit , ainsi lòit-il , & íè peut mettre aprés

" toutes les Demandes.

CHAP. VIII.

Echantillons, de la Doflrinedes Vaudois^contenant lafidèle traduction de l'€x-

position quils ont donne au Symbole des Apôtres , qui commence ainsi : Nos

deven croyre en Dio Payre tot poissant, où ils enprouvent tous les Articles

parpajjages exprés de la S. Ecriture.

Nous devons croire en Dieu le Père tout puissant créateur du Ciel ($ de la terre. Le-quel Dieu est une Trinité , comme il est écrit en la Loy, ô Israël écoute , ton

" Seigneur est un. EtEfaye,^ suis Seigneur , & ni en a point d'autre ,& ni a Dieu que

" moy. Et S. Paul au 4. des Ephesiens , un Seigneur , une Foy , un Baptême , un Dieu &

t. s. fean. " pere de tons. Et S. Jean IIy en a trots qui rendent témoignage au Ciel , le fère , le Fils»

s.ftán.ij. " $ Ie EJprit: > & ces tr°à Tont un- Et en 1 Euangile de S. Jean il est montré que le

1 1- " Pere,& le Fils,& le S. Esprit ne sont qu'un,quand Jésus Christ dit, afin que tousJoyent

" un comme nous sommes un. Item , il faut que nous croyons que cette Sainte Trinité a

" creé toutes les choses , & qu'il est le Seigneur des choies célestes , terrestres , & in-

s.fMi.1.3." fernales , comme il est dit en S. Jean , toutes chosesfontfaites par luy , & fans luy au~

^í/oí.^h. " cune chose n a esté faite. Et en 1 Apocalypse il est dit , Priés celuy qui a fait le Ciel &

" la terre , la mer G? lesfontaines des eaux. Et David dit , c'est toy Seigneur qui asson.

" dé la terre au commencement , & les Cieuxfont l ouvrage de tes mains. Et derechef, les

'' Cieuxfontforméspar la Parole du Seigneur , Câ toutes leurs vertus en l esprit defa hou.

" che. Toutes ces choses & plusieurs autres raisons & témoignages des Ecritures , af-

" firment que Dieu a creé toutes choses de rien , quelles qu elles soient.

Item , nous devons croire , que Dieu le Pere a envoyé son Fils du Ciel en terre, ÔC

" qu'il a vêtu nôtre chair pour nous, au ventre de la Bienheureuse Vierge Marie , pour

£sayt.7.i4. " nôtre íàlut. Comme dit le Prophète , voici une Vierge concevra , (3 enfantera un Filsy

son nom sera Emmanuel : qui est interprété , Dieu avec nous. Et le Seigneur dit

" en l'Euangile , que cela a esté accompli , disant : Je sm ijsu du Pere , cj suis venu au

s.'fean.ï. " monde , & derechefje laisse le monde # m'en vay au Pere. Et derechef, la Parole a été

\4fe*H ? "fa*te chair & a habité entre nous. Et en l'Epître de S. Jean , noussavons que le Fils de

io. " Dieu est venu , G? qu'il a pris chair humainepour nom , G? nous a donné entendementpour

" connaître celuy qui est le véritable , £2 sommes au véritable en son Fils Jésus Christ , qui

caUt. 4 4." *fi le vray Dieu & la vie eternelle. Et aux Galates , quand l accomplissement des tems

" est venu , Dieu a envoyé son Fils ,fait de Femme , (3 fait sujet à la Loy : afin qu'il ra-

" chetât ceux qui étoientfous la Loy. Lequel par le Commandement de Dieu le Pere ,

" & par fa propre volonté , a esté élevé en Iautel de la Croix , & a été crucifié, & a ra-

" cheté l humain lignage par son propre sang ; ce qu'ayant accompli,il est resuscité des

" morts le troisième jour ; il a épandu une lumière eternelle au monde , comme un

" nouveau Soleil j savoir est gloire de résurrection, & de céleste héritage , lequel le

" méme Fils de Dieu a promis de donner aux vrais serviteurs de la Foy. Car en raon-

" tant au Ciel le quarantième jour aprés fa Résurrection , le dixième aprés son Ascen-

" sion , il envoya ion S. Esprit du Ciel , pour consoler ses Apostres , & a rempli fa Sain-

" te Eglise de ce méme Esprit.

Nous devons croire que le méme Dieu sest éleu une Eglise glorieust ,sans macu-

" le , tu ride , ni aucune chose semblable , comjne dit S. Paul , a ce qu'elle soit Sainte &

"non
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vers

"non fouillée , selon le Commandement du Tout-puissant disant -.fosés Saints , car

"je fuis Saint. Et en S. Matthieu chap. f.Soyês parfaits comme votrePereCehjteeft

"parfait : car il n'entrera au Royaume de Dieu aucuue chose faisante abomination, ni

'' mensonge , ains seulement ceux qui sont écris au livre de vie : comme il est dit en

" l'Apocarypse.

M Nous devons croire la résurrection universelle de laquelle parle le Seigneur en

" l'Euangile de S. Jean ; l heure en laquelle tous ceux quifont és monumens orront la voix

" du Fils de Dieu , & sortiront, ceux qui ont bien fait en résurrection de vie : mais ceux

" qui auront fait mal en résurrection de jugement. Et S. Paul dit en sa 1 . aux Corin-

"thiens: que tous refujciteront, & tous feront transmués. Et Job dit ,je ffay quemon«ot)J9 kJ

" Rédempteur vit , & qu'il demeurera le dernier fur la terre. Et encor qu'aprésma peau

" ont ait rongé cecy ,je verray Dieu mon Sauveur de ma chair : lequel je verraypour moy,

" & mesyeux la verront , & non autre : cette mienne espérance repose en mon sein.

Nous devons croire lejugement gênerai fur tous les Enfans a Adam, comme pro-

" noncent les Ecritures du Vieil & du Nouveau Testament. Comme le Seigneur pro-

" met , disant en S. Matthieu : Or quand le Fils de la Vierge fera venu , en fa gloire , & M*ttb.*i.

" tous les Saints Anges avec luy, ilfefeerafur le trône defagloire. Etferont assemblés } u

" devant luy toutes nations : & il les séparera les uns d avec les autres , comme le Berger

"sépare les brebis d'avec les boucs. Et mettra les brebis afa main droite. Et Jude Tha-

" dée : voicy le Seigneur vient avec fes Saints , qui font par millions ,pour donner juge- ?**

" ment contre tous. Et Eíaïe , le Seigneur vient enjugement avec les Anciens de sonpeu. 1 5*

"pie , & avec lesjeunes d'iceluy. Ces choses font dites és Ecritures du Viel & du Nou

veau Testament, & spécialement les quatre Euangiles Sc les Prophètes le témoi-

" gnent par plusieurs sentences.

C H A P. IX.

Efchantillon 6. de la DoHrine des Vaudok , contenant tExposition qu'ils

ont donnée aux Commandemens de Dieu , fidèlement traduite de

roriginal , quise trouve insère en leur Livre, qui apour titre ,

Lou Libre de las Vertus.

houpremier Comandamènt de la Ley de Dìo és acquefi , Tu non aurés Dio eflrang de*

vant mi, c'est à dire , le premier Commandement de la Loy de Dieu ejè cetuy-cy ,

Tu riauraspoint de Dieu étrange devant moy.

,c ^Tpous ceux qui aiment plus la création que le Créateur, n'observent point ce q^ì font ht

« A Commandement. Ce que châcun honore & sert plus que Dieu , cela luy est *"o/'""'rr

"Dieu. Et pourtant S. Chryioltome dit lur S. Matthieu -.que le mal duquel l homme ma»demtnt,

" estfersluy estpour Dieu. Que si quelqu'un dit, je ne puis savoir ce qu'il ayme plus ou 1

*' moins , si Dieu , ou la choie qu'il deftend d'aimer. Ce que 1 homme aime moins en '

f* cas de nécessité , est ce qu'il pert plus volontiers ; & ce qu'il aime , est ce qu'il con-

f* serve Ôc garde : comme fait le marchand lors qu'il est en danger de se noyer : lors

«' qu'il craint la mort , s'iljette volontairement les marchandises pour échapper fa vie,

** il aime plus fa vie que les marchandises. Ainsi pense à part toy , si en quelconque

s* occasion tu perdrois plíìtôt les choses temporelles , ou recevrois quelque dommage

w en elles , corame en ton argent , en ta maison, ou en ton bétail, en ta Femme & En*

«c fans , vivre méme fur ton propre corps plûtót que de commettre quelque péché par

'* lequel tu perdrois Dieu , lors fans doute tu aimes plus Dieu que toutes les choses lus-

« mentionnées. Mais au contraire si tu aimes mieux pécher que deperdre telles cho*

" ses temporelles , lors certainement tu adores & sers plus telles choies que Dieu, & tu

"és devenu Idolâtre. Ce que le Seigneur affirme en l'Euangile disant :fquelqu'un

»{ vient vers moy & ne haït son Père &fàMère ,& fa Femme &fes Enfans ,éfes Fre*

"res & Sœurs , encore mémefan ame , il nepeut eflre mon Disciple.

<c Tous ceus-là font encore contre ce premier Commandement qui croyent que les

" Planettes puissent forcer la propre volonté de l'homme. Tels entant qu'en eux est ,

B estiment que les Planètes soient Dieux ; car ils attribuent à la créature ce qui appar-

N x "tient

L c com

ment.



ji L'HISTOIRE GENERALE
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" tient au Créateur , contre lesquels le Prophète Jeremie dit : riapprenét point h sut-

" vre la voye des nattons , (3 n'ayés pointpeur des choses desquelles les nations font épou-

" vantées. Et S. Paul au 4. des Galates , vom observés les jours , les tems , & les mois ,

" & les années : mais je crains que je n aye travaillé en vain en vôtre endroit.

u Tout ceux-là font contre ce Commandement, qui croyent aux sorciers & aux de-

" vins i car tels croyent que les Démons íbnt Dieux. La raison elt » qu'ils demandent

" aux Démons ce que le seul Dieu peut donner , à sçavoir de manifeiier les choies ca-

'* chées , & annoncer la vérité des choses à venir , ce qui elt défendu de Dieu. Levit.

"19. Tu ne déclineraspoint vers les enchanteurs,^ ne t'enquerras d'aucune chose vers les

<c devins. Item , tu ne devineras point , ni neprendraspointgarde auxsonges. Tu ne/'e-

1 c ras point enchanteur , ni ne prendras conseil des ejprits de Pithon , ni des devins , m ne

" t'enquerras point de la venté, vers les morts : car le Seigneur a en abomination telles

" choses. Et à cause de cepéché , il vous détruira dés vôtre entrée,

dnirâní- " Qllant a ^ Peine de ce péché , & la vengeance que Dieu en prend , nous lisons

g'efnrs. " au Livre des Ro;S , qu'Elie manda à JchaJ.as disant , quoy ! ny a-il point de Dieu en

" Jjraè'l ,que vous vous allés conseiller vers Beel^ebub Dieud'Acharon f & partant le

" Seigneur dit : Tu ne de/cendras point du libl fur lequel tu és monté , ains tu mourras de

" mort. Saul mourut parce qu'il avoit altéré le Commandement que le Seigneur luy

" avoit fait : il ne le garda point , ni n'espera point au Seigneur : mais pnt conseil de la

Cí Pithoneslè , c'est pourquoy le Seigneur le fit mourir , & transporta Ion Règne à Da*

" vidYiìsà'Isai. Et au Livre du Levit. il elt dit de celuy qui se détournera aux en*

" chanteurs (3 devins , #paillardera avec eux ,je mettray ma main fur luy , (3 le retran-

" cheray du milieu deJonpeuple , (3c.

" Toute perlonne doit sçavoir que tout enchantement , ou conjuration , ou liga-

" ment , ou breuet , ou caractère , ou amulet , porté pour donner remède aux períon-

«« nés ou aux bêïes , ne vaut rien : ains eít un lacq & embusche de l'ancien adversaire

" le Diable , par lequel il s'efforce de tromper le genre humain.

Exposition du fécond Commandement.

Tu ne teferas image taillée , &c.

fÍT Cyl'" ^u ne te ^eras ^maSe tai>^e de pierre, de bois , ou d'autre chose qui se puiu*è tail-

dtfims" ' " 1er en quelque figure , ou peinture, ou en quelque autre nianiere que ce soit, laquel-

" le cà là haut au Ciel s comme sont les Anges , le Soleil , la Lune , & les Etoiles. Ni

" cy-bas en la terre : comme sont les hommes & autres animaux , comme font les JE-

" gyptiens. Ni és eaux : corame íont les poiflòns , car les Philistins servoient Dagon

" qui eíloit une Idole , ayant la tête comme un poislòn. Nidejsous la terre : comme

" lont les Démons , comme ceux d'Achéron léquels adoroient Beelzebub. Tu ne les

" adoreraspoint. En leur faisant la révérence extérieurement , ni les serviras par reve-

"rence intérieure: Ni feras aucune œuvre laquelle tende à les révérer ni honorer.

" Ainsi il défend manifestement que nous ne falîìons Image taillée d'aucune chose

" pour la servir , ni pour l'adorer. Et pourtant c'est merveille qu'il y en ait qui se font

" des figures ou images, & qu'ils attribuent par leur ignorance, & contre le Comman-

" dément de Dieu àleurs Images , 1 honneur & la révérence qui n'appartient qu'à un

" seul Dieu.

objtahn. " Ma's il y en a qui disent , que les Imagesfont des livres des Laies , qui nepouvans lim

" re és Livres , lijent contre lesparois.

Réponse " Ausquels ont peut dire & répondre , ce que le Seigneur dit à ses Disciples au f.

" chap. de S. Matthieu : vous ejlés lesel de la terre, la lumière du monde. Car la vie & la

" conservation des Pasteurs doivent estre le livre des troupeaux. Or qu'on leur accor-

" de qu'ils soient livres , si seront-ils faux & mal écrits. Car si les Laïcs doivent pren

dre exemple aux images & figures de la vie des Saints,.il est certain qu'il leur sera

«' impossible. Car la S. Vierge a été un exemple d'humilité, de pauvreté, & de chaste-

" té , & ils ornent ses images plûtót de vestements d'orgueil que d'humilité. Et par

" ainsi les Laïcs ne lisent pas és habits de la S. Vierge l'humilité , ains la superbe & l'a-

" varice , s'ils íe conforment aux dits livres corrompus & mal écrits. Car les Prêtres 8c

"peuples du tems présent, font avaricieux, superbes & luxurieux. Et pourtant ils

"font
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«* font peindre les images semblables à eux. Voilà pourquoy David dit : Tu estimesfoU

«* le ment quejesuis semblable a toy.

«< Mais il y en a d'autres qui diíênt , Nous adorons les images visibles a l'honneur de •**

«Dieu invisible. ' '

« Ce qui elt faux : car si nous voulons vrayement honorer limage de Dieu , faisant Ríftnst.

** bien aux hommes , nous servirions & honorerions l image de Dieu. Car l image de

« Dieu eít en tout homme : mais la íemblance de Dieu n'eit pas en tous , sinon là où la

" pensee eít pure , & lame bénigne. Mais si nous voulons vrayement honorer Dieu ,

" nous donnons lieu à la verité,c eít à dire,nous faisons bien aux hommes qui font faits

" à l' Image de Dieu. Nous portons honneur à Dieu quand nous donnons à manger à

" ceux qui ont faim , & donnons à boire à ceux qui ont soif, & vêtons ceux qui font

tc nuds. Et pourtant quel honneur rend t'on à Dieu de le servir en pierre , & en bois,

"quand on adore les figures vaines & fans ame , comme s il y avoit quelque divinité

«* en elles , & qu'on méprise l'homme qui eít la vraye Image de Dieu ? S. Chrysoíto»

" me dit sur S. Matthieu , que VImage de Dieu n'est point peinte en or , mai! figurée en

11 Vhomme. La monoye de César elt or:mais la monoye de Dieu eít l'homme. C'est

** pourquoy il étoit commandé aux Juifs en la Loy ancienne qu'ils détruisissent toutes

" les figures & images , & qu'ils n'entendissent qu'au seul Dieu , comme il est écrit au

" i. Livre des Rois. Mais Samuel dit à toute la Maison d'Israël :si vous retourne^ au

" Seigneur de tout vôtre cœur , (3 ôte^ d auprés de vous tous les Dieux étranges , (3 con-

" ferve\vôtre cœur au Seigneur , (3 leferveçfeul , il vous délivrera luy méme de la main

" des Philistins. Beaucoup moins donc les Chreítiens devroient-ils s'arréter à tels

" signes & images que ne font les Juifs : ains ils devroient élever leurs affections à

" Christ , à la dextre de Dieu.

Exposition du troisième Commandement.

i

Tu ne prendraspoint le Nom du Seigneur ton Dieu en vain , (3c. 1

" En ce Commandement est défendu de se parjurer en mentant , & de jurer est b« ie et

M vain , & par coutume ; ainsi qu'il est écrit au 1 9. du Lévitique , &c. L homme qui ju- comnandt-

" re/ouvantfera rempli d'iniquité, (3 laplaye nese départirapoint desa maison. Leju-

" rement confesse que Dieu connoist la vérité ,& le serment elt pour confirmer en

" chose douteuse : car le serment est un acte de latrie. Et pourtant ceux quijurent par

* ' les Elemens commettent iniquité. Voilà pourquoy Jésus Christ défend dejurer par

« aucune chose , assavoir ni par le Ciel , ni par la terre , ni par aucune autre chose ; ains

" veut que nôtre parler soit , ouy , ouy , non , non , disant que tout ce qui est par-deffus est

"du mal. Et S. Jaques dit au j. chap. de son Epître j Mes frères fus toutes choses ne

"jure^ point , ni par le Ciel , nipar la terre , ni par quelque autre chose y afin que ne tom-

{< biés en condamnation. . ':' ' '*

Exposition du quatrième Commandement.

Souvien-toy du jour du repos ,&c. * ■■ v^iV

" Ceux qui veulent garder & observer le Sabatli des Chrétiens , c'est à dire , Sancti- Qu'tre cU.

" fier le jour du Dimanche , ont beloin de prendre garde à quatre choses. La premie-^"^"

"re est de ceslèr des œuvres terriennes & mondaines. La seconde de ne pécher ^«6» <f»

*« point. La troisième de n'estre point oysif quant aux bonnes œuvres. La quatrième vimanfbe.

" est de faire des choses qui soient utiles à 1 ame.

" De la première est dit : Tu travailleras six jours (3 feras toute ton œuvre : mais h Lti.ttftt

"fétiémejour est le repos du Seigneur ton Dieu : tu ne feras aucune œuvre en iceluy. Et ^LJJJJjJÎÎ

" en Exode il est dit : Garde^mon Sabath-, car il eji Saint. Celuy qui le fouillera , mour^

" ra de mort. Et aux Nombres il est écrit : Lors qu'un des Enfans dIsraël eut trouvé

" un dentreux, qui cueìUoit du bois aujour du Sabath, on leprefenta à Moyfe, qui l'ayant

"gardé , nesachant ce qu'il en dévoientfaire : le Seigneur dit à Moyfe , cét homme mour*

u ra de mort , tout le peuple le lapidera avec pierres (3 il mourra. Ils le menèrent donc

" hors du camp , (3 le lapidèrent , (3 il mourut. Dieu vouloit que le Sabath fstt gardé

O " avec
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" avec telle révérence que les Enfans d'Israël n'osoient point cueillir la Manne qui

" leur eltoit donnée du Ciel en ce jour-là.

t4 i. sab. « La seconde cause elt : Que nous nous devons garder de péché , comme il est eu

(bi'.T " l'Exode , Souvien-toy de Sanctifier le jour du repos , savoir est que tu l'observes en te

\ ' " gardant soigneusement de pécher. Et pourtant S. Augustin dit : qu'il vaudroit mieux

"labourer ou fojfoyer la terre le Dimanche , que des'enyvrer ou commettre d'autres pe-

" chés i car le péché efi une œuvreservile, en laquelle onsert au Biable. Item, il dit : qu'il

la t. fiite « vaut mieux labourer avec utilité que de vagabonder en oyf/veté : Car lejour du Diman-

léu^rtT" " cne n a Pomt été ordonné afin que l'homme ceslè des bonnes œuvres terriennes , Sc

• ' « s'addonne à péché i ains afin qu'il is'occupe aux œuvres spirituelles qui font meil

leures que les terriennes ,& qu'il s amende des péchés qu'il a commis tout le long

** de la sêmaine : car l'oysiveté enseigne plusieurs maux. Seneque dit : que le repos ejl

" unesépulture de l homme vivant,

ls 4.1* me- « La quatrième chose elt de faire ce qui est profitable à l ame. Comme est de pen-

dttation. « fer a jjieUj le prier dévotement , ouïr diligemment ses Commandemens & fa Sainte

" Doctrine, rendre grâces à Dieu pour tous ses bénéfices, enseigner les ignorans, cor-

«« riger les errans , & se garder de tout péché , afin que le dire d'Efivye soit accompli.

" Repente^vous de faire méchanceté , & apprenez^ à bien faire. Car le repos n'est point

" bon s'il n'est accompagné de bonnes œuvres.

Exposition du cinquième Commandement.

Honore ton Pere & ta Mere , &c.

Voicy les Commandements qui nous ordonnent de quelle manière il nous faut vi

vre avec nos prochains.

En au»y " ^ ne ^aut Pas enten^Te ces mots Honore ton Pere (3 taMere,comme s'il estoit seu-

co»]ïfic ce " lement queibon de la révérence extérieure : mais auílì de l'entretien & des choses

ietuisont " T1* ^eur l0nt neceU<a'res : Ve pourtant il faut faire ce qui est ordonné en ce Comman-

" ' " dément pour 1 honneur qui eít deu aux Pères & aux Mères: car nous recevons d'eux

" trois excellens dons , à lçavoir l'Estre , la Nourriture , & l'Instruction , que nous ne

" leur, pourrions jamais entièrement rendre , ni accomplir, ce qui se liten l'Ecclesiasti-

<£ que chapitre 4. Honore ton Pere . (3 n'oublie point les douleurs de ta Mere. Qu'il te

"Jouvienne que par eux tu as ejle engendré , rend leur la recompense aux prix de ce qu'ils

" t'ont donné : & pourtant ayant égard à l'Estre naturel lequel nous avons tiré de nos

" Pere & Mere , nous leur devons servir en toute humilité Ôr révérence en trois ma

nières. Premièrement de toute la vertu de nos corps , car nous devons supporter

" leurs corps ; & leur rendre service de nos mains. Ecclef. 3 . Celuy qui craint Dieu , ho-

" norera fon Pere G?fa Mere : leurservira comme àfes Seigneurs, qui Vont engendré.

'* Item , nous devons servir nos Pères & Mères de toute nôtre vertu , ne débattant ia-

" mais avec eux , par dures & âpres paroles : mais nous leur devons répondre humble-

" ment , & ouïr doucement leurs reprehensions. Proverb. 1 . Mon Fils écoute l'inflru.

" Uion de ton Pere , £2 ne delaijje point fenjeignement de ta Mere. Celuy qui maudirafon

"Pere (0 fa Mere ,fa lampe fera esteinte au milieu des ténèbres. Nous les devons en

*' outre honorer en leur administrant les choses neceílàires pour cette vie : car les Pe-

" res & Mères ont nourri les Enfans de leur chair , & propre substance , & les Enfans

" les nourrissent de ce qui est hors de leur chair, estant impossible qu'ils puissentjamais

" rendre tant de bénéfices qu'ils ont receu d'eux.

" Et pour le regard de 1 instruction que nous recevons de nos Pères & Mères , nous

" leur devons obeïr en tout ce qui tend à salut & à bonne fin. Ephef. 6 . Enfans obéis-

s "se\ a vos Pens Seigneur , car c'est chose juste. De cette obeiíïànce Christ nous en

" a donné l'exemple comme il est écrit au 2. chap. de S. Luc. Et il descendit avec euxt

" & estoitfubjet ason Pere (3 à fa Mere. Et pourtant , honore premièrement ton Pere

" qui t'a creê : puis ton Pere qui t'a engendré , & ta Mere qui t a porté en son ventre ,

" & t'a enfanté , afin que tes jours soient prolongez fur la terre , & que perseverant en

" bien 1 tu passes de ce monde en l'heritagc éternel.

Expo-
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Exposition du sixième Commandement.

Tu ne tueraspoint.

« Le meurtre est spécialement défendu en ce Commandement : Mais il est défendu but de tt

" auffi généralement de nuire au prochain en aucune manière que ce soit ; comme enfr<,cf,r'

"paroles de detractions , injures , ou par eflèct, comme de frapper le prochain. De la

" première forte de colère est fait mention au r. de l'Euangile ielon S.Matthieu, où il

" est dit : Hue quiconquese courrouce àson Frèresans cause,jera punijsableparjugement .

" Et S- Jaques au chap. i . dit : que le courroux de thomme n accomplit point la justice de

"Dieu. Et S. Paul au 3. des Ephesiens dit :Que le Soleil ne se couche point sur vôtre

"courroux. Celuyqui se courrouce à son Frcre fans cause, est digne de jugement:

"mais non celuyqui se courrouce avec un juste sujet: car lì Ion ne íe courrouçpit

" par fois , la Doctrine ne seroit point profitable , ni on ne discerneroit pas le juge-

" ment , & les péchés ne seroient point châtiez : & pourtant la juste colère est la Mere

" de la discipline : ceux-là donc , qui en tel cas , ne se courroucent point , pèchent : car

" patience lans raison , est semence de vices , nourrit la négligence , laisse prevaríquer

" non seulement les mauvais ; mais certainement aussi les bons. Car quand le mal est

" corrigé il s'évanouit. Ainsi donc il est manifeste que quelque-fois rire est bonne,

" quand elle est pour l'amour de justice , ou quand quelqu'un se courrouce contre ses

" péchés , ou contre les péchés d'autrui. De tel courroux usoit Jésus Christ contre les

" Pharisiens. L'autre forte de courroux est mauvais qui procède de 1 appétit de ven-

" geance , car à moy la vengeance dit le Seigneur , &je le rétribueray.

Exposition du sétiéme Commandement.

Tune paillarderas point.

" Ce Commandement défend toute convoitise illicite,8c toute souillure de la chair, ttstm de

t et comman

dement.
" comme il est dit au 7. de S. Matthieu : Celuy qui regarde la Femmepour la convoiter , il

« « a déjet commis adultère avec elle. Et au f . chap . de l'Apôtre aux Ephesieus il est dit :

" Sachés ceci que nulpaillard, ni avaricieux n apoint d'héritage au Royaume de Dieu. Et

" en la 1 . aux Corinthiens 6 . Ne vous trompéspoint , ni lespaillars , ni les avares nepos-

"sederontpoint le t\pyaume des Cieux. Et au r. chap. Si quelqu'un ejl nomméfrère entre

"vous dS est paillard, ou avare C^c. ne mangés pas méme avec luy. Or on paillarde cor

porellement, comme il y a aussi une paillardise spirituelle, íavoirest quand l'hom- -

" me se separe de Dieu.

Exposition du huitième Commandement.

Tu ne déroberaspoint.

" En ce Commandement est défendu tout larrecin & tout moyen illicite d'attirer à ^'f'"

" soy le bien d'autruy par fraude ou avarice , ou par injure , ou par convoitise : car^? ''

" ceux-là ne sont pas seulement larrons qui prennent le bien d'autruy ; mais aussi ceux q^ì j<m les

" qui le commandent , & qui reçoivent les larrons en leurs maisons , & léquels ache- <«"•»!.

"tent les larrecins ou en tirent profit feiamment: & ceux qui font telles choses, &

"ceux qui y consentent , seront également punis. Que si tu trouves auffi quelqUc

•« chose,& tu nc la restituës,tu Tas dérobée ; car on doit rendre ce qu'on trouve. Ceux

" qui ôtentles biens à leurs sujets , comme font les Seigneurs ; leur impofans des char-

" ges & tailles injustes, íurchargent les pauvres par leurs méchantes inventions, ôc s'ils

" contredisent , ils les emprisonnent , & quelques-fois lés tormententjusqu'à la mort ,

" & ainsi leur prennent leurs biens injustement , sont larrons. De ceux-là parle Efaïe ,

" diíànt : Que tels Principaux ou Seigneurs font compagnons des larrons , (3 aiment tous

" les presens. Ceux-là sont aussi larrons , qui retiennent le loyer des ouvriers. De tels

u est il dit au 1,9 . du Levit. Le loyer de ton mercenaife ne demeurera point par devers toy

"jusqu'au lendemain , 8c comme dit S. Jaques au j>. chap. Vous thésaurises ire pour le

O a ' * der»
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" dernier jour. Voìcy le loyer des ouvriers qui ont moijsonné vos champs , (3 ceux que vous

" ave^trompés crient , leur cri ejl entré aux oreilles du Seigneur des armées.

** Ceux-là font larrons qui nuisent à la Republique , comme font les faux mon-

" noyeurs , en poids , en nombre , & en valeur, & généralement tous ceux qui falsi-

" fient les poids & les mesures en plusieurs marchandises , Ôc font appeliez larrons du

" bien commun , 8c tels selon la loy doivent mourir en hqyle bouillante.

" Ceux-là sont larrons,qui travaillent avec fraude , ou ceux qui trompent les hom-

" mes en diverses marchandises , vendent des choses mauvaises pour bonnes. Item ,

" les joueurs qui invitent les autres à jouer , étans remplis de convoitise & d'avance,

" racine de tous maux ; là fe trouvent rapines , plusieurs mensonges , paroles vaines &

" oyfeufes, & souventes-foisjuremens & blasphèmes contre Dieu, mauvais exemples»

" perte du tems &c. C'est par le jeu qu'on acquiert le bien d'autruy injustement.

Exposition du neuvième Commandement.

Tu ne diraspointfaux témoignage.

" En ce Commandement n'est pas feulement défendu le mensonge , mais auffi tou-

" te offense qui peut être faite au prochain par paroles ou par œuvres feintes. Car tous

" les amateurs du manfonge sont Enfans du Diable , & ceux qui ravissent l'honneur

"au prochain en mentant, & tous ceux qui rendent faux témoignage pour le mé-

efcts"™ "cnant- Le faux témoignage selon le dire de S. Augustin , nuit à trois. A Dieu, la

'stux témoi- " présence duquel est méprisée : Secondement au Juge trompé par celuy qui ment :

piagtt te £t en troisième lieu , il nuit à l'innocent opprimé par faux témoignage. Les detra-

cteurs pèchent contre ce Commandement. Le détracteur est accomparé au sepul-

" cre ouvert , comme dit David : leur bouche est un sepulchre ouvert. Il n'y a aucun se-

" pulcre si puant devant Dieu qu'est la bouche d'un détracteur. Et c'est ce qui a fait

" dire à S. Ambroise , qu'un larron efl plussupportable qu'un calomniateur. Car celuy-là

" dérobe s'.ulement la subfiance corporelle : mais cettuy-cy ravit la bonne renommée. Le

" détracteur est digne d'estre haï de Dieu & des hommes. La playe de la langue brise

" les os.

Exposition du dixième Commandement.

Tu ne convoiteraspoint , &c.

QutUt con. " En ce Commandement est défendue la convoitise de tous biens , fçavoir comme

voitife de- u de Femme , de serviteur , de servante , de chams , de vignes , de maisons &c. Et est

fendue. « défendue la convoitise des yeux & de la chair. La convoitise de la chair est comme

" une eau qui court , mais la convoitise des yeus est comme terre à cause des affections

" terriennes. Et comme de la terre & de l'eau est faite la fange matérielle , ainsi de la

" convoitise est faite la fange spirituelle de l ame , qui rend Lhomme odieux à Dieu.

" En fuite vient l'orgueilde la vie qui souffle comme un vent impétueux dans l ame

"tournée en cendres , 8c ce vent l'emporte comme la poussière.

Conclusion de îExposition des Commandemens.

" Ce sont icy les dix Commandemens de la Loy , déquels les premiers ordonnent

" quant à Dieu , & les autres touchant le prochain. Et quiconque veut estre sauvé

"doit garder ces Commandemens. Plusieurs notables bénédictions sont promises à

" ceux qui gardent ces Commandemens , & à ceux qui les transgresseront plusieurs

" grièves & norribles malédictions leur font apprêtées. Deut. 28. n nous connoiflòns

" vrayement nos péchés , nous connoiflòns que nous sommes loin de Dieu. Car le fa-

" lut est loin des pécheurs , & la connoissance du péché ameine à repentance i car nul

" ne se connoist. La première grâce du salut est la connoissance du péché. Et pour-

" tant reconnoissant nótre faute , approchons nous avec confiance du fiege de la grâce de

" Dieu t & luy confejsons nospéchés. Car il est fidèle &jufte pour nous pardonner nos pe-

" chés j & nous nettoyer de toute iniquité , ôc nous amener à la vie de la grâce. Amen.

CHAP.
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CHAP. X>

EJchantiIl0n7.de la Doctrine des Vaudou , contenant le Formulaire di làÇon*

session des Pèches , communément suivi entre les anciens Vaudou ,fidèlement

traduit de ïoriginal qui se trouve en leur Livre intitulé lo Novel Confort ,

mentionne au Livre des ^Martyrspag. 13. dr/e commence ;

O

D/ou de li Jtey , (3 Segnòr delliSegnòr,yò me confeffb à tu, caryo fey aquèlpeccador

que tay mot offendù , ì$c.

w O Dieu des Rois ,8c Seigneur des Seigneurs, je me confeíïè à toy,car je fuis

" ce pécheur qui t ay grièvement offensé par mon ingratitude. Je ne me puis excu-

" ser , car tu m'as montré que c'est que du bien 8c du mal. J ay feu qu elle est ta puik

" fance , & ay entendu ta íapience , & connu ta justice , & veu ta bonté. Et pourtant

«' tout le mal quej'ay fait,procede de ma seule mauvaitié. Seigneur pardonne-moy &

" donne-moy repentance , car je t ay méprisé par ma grande prelomption , & n'ay

c< point crû à ta íapience, ni à tes Commandemens : ainsje les ay tranfgrelíés, de quoy

"je fuis fort déplaisant, Je n'ay point redouté ta Justice , ni tes Jugemens : mais j'ay

" tait beaucoup de maux dés le commencement de ma vie , 8c n'ay point eu d'amour

" à ta grande bonté commej'ay deu, & comme il m'est commandé : maisj'ay trop crû

" au Diable par ma mauvaitié , j'ay suivi l'orgueil , & laiífë l'humilité : si tu ne me par»

" donnes je fuis perdu , tant la convoitise est enracinée en mon cœur. J'aime tant l'a-

" varice , 8c cherche des grandes louanges, & ai peu d'amitié envers ceux qui mont

" obligé par leur bienfais. Si tu ne me pardonnes,mon ame s'en va en perdition. L'ire

*' règne en mon cœur, car je ne l'ay pas appaisée, 8c l'envie me ronge, carje n'ay point

*« de charité. Seigneur pardonne-moy par ta bonté. Je fuis téméraire , & paresleux à

" bien faire , hardi 8c fort diligent au mal. Seigneur fay-moy la grâce que je ne fois

" point du rang des méchans. Je ne t'ay point rendu grâces pour le bien que tu mas

*« tait , & donné par ton amour , ainsi que je devois , 8c qu'il m'est commandé ; car je

" fuis désobéissant par ma mauvaitié. Seigneur pardonne-moy , car je ne t'ay point

« servi ; ains au contraire je t ay fort offensé. J ay trop servi à mon corps , 8c à ma vo

lonté, en plusieurs vaines pensées & mauvais désirs , équels j'ay pris plaisir. J'ay

«« aveuglé mon corps , & ay pensé contre toy en plusieurs choses mauvaises , & ay re-

" cherché plusieurs choses contre ta volonté. Ayes pitié de moy & donne-moy humi-

" lité. J ay élevé mes yeux és vaines délectations , & ne les ay peu tourner vers ta fa-

" ce. J'ay prêté l'oreille aux ions de vanité , & à plusieurs médisances : mais ce m'a

"esté choie ennuyeuse d'entendre parler detaLoyôc discipline. J'ay commis des

" grandes fautes , notammenten mon entendement : car la puanteur du mal' m'a plus

" agréé que la douceur Divine , ni l'honneur céleste ; car odorant le mal j'y ay eu plus

cc de contentement , parquoy j'ay fait plusieurs maux , & ay laissé en arriére beaucoup

" de bien , & ne connoissant point ma faute j'ay tâché de la jetter fur autruy. Je n'ay

" point esté assés attrempé en mon boire ni en mon manger. J'ay souvent rendu ou*

" trage pour outrage ,& y ay méme pris plaisir. J'ay le corps & 1 esprit navré. J'ay

" étendu mes mains pour toucher la vanité , & ay perversement travaillé à prendre le

«bien d'autruy, & à frapper mon -prochain ôcluy déplaire. Mon cœur s'est délecté

" en ce quej'ay dit, & beaucoup plus en plusieurs vaines délices. Seigneur pardonne-

" moy & me donne chasteté. J ay mal employé le tems que tu m'as donné , ëc ay fui-

« vi durant majeunesse mes plaisirs 8c la vanité. Je me íuis détourné du bon chemin,

«c 8c ay montré mauvais exemple pai ma légèreté. Je fay peu de bien en moy * 8r y

"trouve beaucoup de mal. Je t'ay dépieu par ma mauvaitié , 8c ay condamné mon

" ame , 8c ay irrité mon prochain. Seigneur Dieu garde-moy que je ne fois condamu

" né. J'ay aimé le prochain à cause du bien temporel. Je ne me fuis point comporté

" fidèlement quand il a esté question de donner ou de recevoir : maisj'ay eu égard aux

" personnes selon mon affection. J'ay trop aimé l'un 8c ay trop haï l'autre. Je nie íuis

" trop peu réjoui des biens des bons , & me fuis trop exalté du mal des méchans.. Et

" en outre de tous les maux que j'ay faits par le pafle jusqu'au jour présent je n'en ay

" point telle repentance ni tel déplaisir qu'il ne soit moindre que roffense. Je fuis fp4
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c‘ vent retourné au mal par ma faute , au mal quej'ay confeſſe , de quoyje ſuis fort dé‘

“ laiſant. Seigneur Dieu tu ſais que j'ay to'ut conteſſé , 8c qu'il y a encor en moy plu

“ ſieurs maux que je n’ay point raconté : mais tu ſais les mauvaiſes penſées , 8C les mau*

“vaiſes paroles , 8c les œuvres perverſes que j'ay fait juſqu'à preſent. Seigneur par

“ donne moy , 8c donne moy du loiſir à ce que jt! uiſſe me repentir en la vie preſente.

“ 8c ſay moy la grace qu'à l’advenir haïſſe tel ement les maux que je ne les faſſe

“ plus , 8c quej'aime tant les vertus , 8c les garde en mon coeur queje t’aime ſur toutes

“ choſes , 8c que je te craigne en telle ſorte , qu'aujour de ma mortj'aye fait choſe qui

“ t'agrée. Et donne moy telle fiance au jour dujugement , que je ne craigne point le

"‘ Diable , ni aucune autre choſe qui m'épouvante : mais ſay queje ſois receu à ta main

“ droite ſans aucune ſaute. Seigneur que tout cela advienne ſelon ton bon plaiſir.

"‘ Am-en.

CHAP. XI.

Eſchantzſſon 8. dela ‘Doctrine des Vaudou‘ , contenant un fret-excellent

Catechffizze, ou Formulaire, dreſſe'Par maniere de 'Dialogue , ou' le _

?acteur interroge ('9' l’Enfant reſpond , datte’de l’an 1 i oo. .

’ay 'ug’e cette tres-ancienne piece de fi grande importance que pour ſatisfaire aux

onnes loiiablement curieuſes ,j'en ay voulu coucher l'original vis a vis dela

traduction , car l'on y trouve tout le ſuc de la Religion , avec une ſolide ſimplicité.

Lo Barba.

— Si tufiiſſZ-.r demanda quiſier tu? Reffiond.

L'Enfant. Creatura de Dia , rational C5

mortal.

Lo Barba. Per que Dio t'a crea .P

ſi” de 1,, 7 L'Enfant. Aſin que _yo connolſſ'a , lay

"vation de meſeime , e cola , e avent la gratin de lu):

”WM" imeſeime , ſiaſalvà.

D. .En que ista la toaſnlut r"

DHTML R. En tree vertus ſu/Istantialr,de ne

m princi— *ceſſirà/Jertenènt àſalù.

"h" ' l). &Hirſon aquellaó .P

R. I‘ſi’è , Effieranſa , e Carità.

D. Per _que c0/aprovnrao air/‘o .P

R. [Apostol ſ'crz I. Corinth. 1 3. Aque—

stas coſas permanon , Fè , Eſperança , e

"Carit‘a. ’ ~

‘Del-z ſa). ‘ = D. realcoſ'a è: .Fé .P _ '

~’ R. Second fſipostol Heh. 11. Es una

ſubſiſtentia de las coſas da L‘ÎÏÏPCI'QI' , e un
arg'uinènt dev las- 'non apparei ent.

Vive. "5 D. De quanta manier” et la Fè .P (ra.

"' ' R. De'n’oM Monieroc,-{o à" viva C9’ mor

D. Vai coſa è! Fe‘- viva E’ '

:î ' ~ -R- La ê“: ?aqua/In que ohra per Carità.

E‘ Mm" 'vf ‘D. un] ’coſa'ër-Fè morta ? .

1 "Ri Second’Sanct-ÿaquer,La Fè, s'il

ii *non a Obi-as’ è‘s morta , e rl'ereſo , la Fe

‘èr-'oc‘ioſa ſenſa las ohrar. 0 Fe morta è:

”cire eſſèr‘Dio , creire de Dia , e non crez're

ſen' Dia. - i ~

'4*— D. De [aqua] -Fèſiee tu .P

'i' 'î R. De [a vera Fe Catholiea e Apostoli

t'a." e . ~'~"‘"-"- ‘

.iii ;I î D. Ta]

Le Barhe , ſ Oncle , c. à d. le Paſteur. l

Si l'on te demande qui és tu .> Ré‘pond.

L'Enfant. Creature de Dieu,rai onna~

ble 6c mortelle. ' ‘ _

Le Barbe. Pourquoy eſt ce que Dieu

t'a creé P ‘ ' ’L'Enfant. Aſin queje le connaiſſe, 8C

ï q'ueje le ſerve, 8C ſ0? ſauvé par ſa grace.

l). En quoy con iſte ton ſalut ? i

R, En trois vertus princi ales, qui de

neceffité ap artiennent au ſ ut. '

D. We es ſont elles .>

K; Foy , Eſperance , 8c Charité.

D. Comment le poruveras tu ê

R. l'Apôtre écrit au 1 3. de la r. Epitre

aux Corinthiens , cer trois choſe: demeu

rent , Foy, Effierance , (6 Charité.

D. Welt ce que la Foy P

K; Selon l'A otre Hebr. I l- C’eſl une

ſich/!flame de: cïoſe: qu'on doit effierer , CB'

un' argument (le celle: qui n'apparozſſent

ornt.

D. Combien añil de ſortes de Foy?

R; Deux , :iſid'voir la vive 8C la morte.

D. Weſt ce que la Foy vive .> '

R, C'eſt celle qui oeuvre par Charité;

D. (L'eſt ce que la Foy morte s“ '

R; Selon S. Jaques , celle qui est ſans.;
œuvrer eſt morte. Et partant la Foy est nul-ſi

le ſans les oeuvres , ou bien , la Foy mor:

te el’t croire qu'il y a un Dieu , 8c _croire

de Dieu , &r non croire en Dieu.

D. Welle eſt ta Foy P ‘

R, La vraye Foy Catholique , 8c Apc:

stolique.

D. We).

)
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D. Wal è: aquella .P

R. La è: aquella laqual al conſeil de liv

.APoſlol è: deffiartia en doz’e article:.

D. Wal è: aquella .P

R. Yo creo en Dio lo Payre tot poiſ.

ſant, 8re.

D. Per qual cafa paye: tu cognoſſZ’r que

tu cree: en Dia .F

R. Per aiîà. Car _yo ſay C5 garde li

Commandament de Dia.

, D. &l‘anti ſon li Commandament de

Dia .P . ~

R. Die: , com' è: manifiſl en Exode , e

Deuteronomio.

D. Æalcſim aquilli .P

ñ R. O Iſrael au lo teo Segnor. Non

aurès Dio eſtrang devant mi. Non farès

a tu entaillement ni alcuna ſemblança de

totas aquellas coſas que ſon ad Cèl, &C

D. En que pendan tuzt aquzsti Comman

dament .P ' v

R. En duigrand Commandement , ço es

amat Dio ſobre totas coſas , elo proyme

enaimma tu meſeime.

D. &real è: lo fondamènt daquzsti Carn

mandamènt , Per li qual un cbaſ'cun dea in.

trar a vita , ſenſa loqualfandamènt nonſe

pô dagnamènt far ni complir li Commanda

m—ènt .P

R. La Segnor Jeſus Chri/l del qual di.

?Apostol 1. Corinth. Alcun no pd pauſar

altre ſundament \tier aquel quès paul-.1

;lo quai ès Jeſu Chriſt.

. l). Per qual caſapo aenirl borne a aqueſl

ondament .P

R. Perla Fè:di;{ent S.Peire.Vè-vos yo

pauſaray en Sion la ſoberirana peira can

tonal, eſlegia e pretioſa, aquel que creyrè

en luy non ſerè confondù. Et lo Segnàr

du : Aquel que crcs en mi a vita æterua.

D. En qual maniera po: tu conaſſèr que

tu cree: .P r

R. En ſa clzïyo conoyſſa lu] meſeime ae

ray Dia e 'veray borne , na e Paſſzona , (Fc.

par la mia RedemPtion , Justiſication , c9" c.

amo lu] meſeime , e deſira complir li Com

Mandament de luy.- ñ

D. Per qual caſaſe_part/en’ à lao' 'vertu-:

eſſential: , zo è: a la Fè , l'Effieranſa , e la

Carita .P ñ- ñ ~ v

R. Par li dan del S4718 Effierit.

' D. (re: tu al SanEZ Effierit .P

R. Toy crea. Car la Sanct Effierit pro

cedènt dal Paire e ’dal Filli,è': una Perſona

de la 'Ii-initie , e ſecond laDiainita , e: ai

gàl al Paire aal Fille'. ' ~ >

ſi DIT"

D. Welle eſt elle? z

R; C'eſt celle qui dans Ie Symbole des

Apôtres eſt diviſée en douze articles.

D. Welle eſt elle P

8( Je cra)l en Dieu le Pere toutpuiſſant, il;

* tr”.

D. Par quel moyen peus tu reconnoîñ'

tre que tu crois en Dieu P

R, Par ceci. C’eſt que je ſay que je

m’adonne à l‘obſervation des Comman—

demens de Dieu.

D. Combien y a-il de Commande— D" di"

mens de Dieu P ;ZIMM

R; Dix , comme on le void en l’Exode

8c au Deuteronome. ñ

D. Wels ſont ils P

R; Eſcoute Iſrael ,je ſuis le Seigneur

ton Dieu. Tu n'auras point d'autre Dieu

devant may. Tu ne te fera: ”nage taillée ,

ni ſ'emblance aucune de: chaſe: qui ſont là

liant au Ciel , &5c.

D. A quoy ſe rapportent tous ces

Commandemens P

R, A deux grands Commandemens ,

aſſavoir. tu aimeras Dieuſur toute: clzoſec,

cz tonProcbain comme to même.

D. Æel eſt le fondement de cesCom- De Lchrifl.

mandemens , par lequel un châcun doit

entrer à la vie , ſans lequel nul ne peutdi

gnement faire ni accomplir les Comman

demens P

K, Le Seigneur Jeſus Chriſt , duquel

l‘Apôtre dit en la r . aux Corinth. Nul ne

peutpoſer autre fondement que celuy qui e/l

poſé , aſſavair Jeſus Chri/l.

D. Par quel moyen peut venir l'hom- D, 14 F,,

me à ce fondement P en bg.

R. ParlaFoy. S. Pierre diſantzlſoiz

je mettra)l en Sion la maitreffe pierre

coin , eleuè' E5 precieuſe , celuy qni croyra en '

elle ne ſera point confus. Et le Seigneur

dit: Cel-'ly qui croit , a aie eternel/e.

D. En quelle-maniere peus tu connoï

tre que tu crois P

K, En ce que je le connois luy méme

Vray Dieu , &'vray homme , qui eſt né &c

ui a ſouffert 8re, pour ma Redemption ,

Juſtification , &c , que je l’aime 8C tâche

d’accomplir ſes Commandemens.

D3 Par quel moyen parvient-on aux

vertus eſſentielles , ſavoir à la Foy , à

l’Eſperance , 8c àla Charité P

IQ. Par les dons du S. Eſprit.

D. Crois-tu au S. Eſprit .>

KR, J’y croy. Car le S. Eſprit procede

du Pere , 8C du Fils , 8C eſt une Perſonne

de la Trinité, 8c ſelon laDivinité il eſt

égal au Pere 8c au Fils. _

* - P z D. Tu_

D” &Effórí;
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re U s. D. T« crees Dio Paire , Dio Fillì , Dio

Trinité. Sperit san% ejfer tres en personnas. Donc

tu as tres Dios f

R. Non ay très.

D. Emperço tu n'as nomma très ?

R. Aifò ès per rafon de la differentìa

de las personnas : ma non per rafon de la

EJsentia de la Divinitù. Car jajìaço que el

ès tres en personnas , emperço , el ès un en

EJsentìa.

D. Aquel Dio alqual tu crees en quai

modo l'adores tu , e coles ?

m radora- R- Yo l'adoro per adoration de Latria

mn fui luy exterior e interior. Exteriorper plegament

'st **• rfe genouMi t ejlevation de mans , per encli-

nament ,per hynmCs , per cant spirituals ,

per dejunis ,per envocatìons , ma interiora-

mentper piatosa affetlion , per volunta ap

pareilla à totas cosas benplaeènt àfi', mayo

coloper Fè ,per Efperança , eper Carità en

lifeo Cùmmatidament.

D. Adores tu alcuna otra cosa , e coles

corne Dio ?

R. Non.

D. Per que?

^inystul. R. Per lo seo Commandament loqual el

mandé deflreitament , disent : Tu adoreres

10 teo Segnòr Dio , e servires à luy fol.

Encara , La mia gloria non la donneray

à li autre. Et dereço , Yo vivo dis lo Se

gnòr, etotgenoilserè plega à mi. E Je-

su Chrìfl dis : Lo seren vrays adoradors ,

liqual adoraren lo Paire en esperit e veri-

tà. E l'Angel non vole ejfer adora de Sand

Johan. Ni Peire de Corneilli.

Dt U prie- D. En quai modo oras ?

re- R. Yo oro de la oration liora per lo Fil-

11 de Dio disent : Nostre Peire qui fies en

li Cèl , &c.

D. Quai ès lautra vertu subflantial de

nécessita pertenènt àsalu f

vdacba- R. LoèsCharità.

ruL D. QualcofaèsCharita?

R. Lo ès un don del San'cl Esperit per

loqual ès reforma l'arma en volunta , en lu-

mena per Fè ,per laquel creo totas cosas de

creyre ,fpero totas co/as dcjperar.

se rEglise. D. Crees tu en la Sancla Gleifa f

R. Non. Car iìli ès creatura , ma yo

creo de ley mefeima .

D. Quai cosa crees tu de la Sanbla Glei-

f.t <

R. Yo demando de ley mefeima que la

Gleifa ès de doas manieras, l'una de lapart

de lafubftantiaj'autre de li Minìfieri. De

la

D . Tu crois Dieu Pere,Dieu Fils,Dieu

S. Esprit estre trois períònnes.Tu as donc

trois Dieux.

i\. Nonje n'en ay pas trois.

D. Si est ce que tu en as nommé trois.

C'est pour raison de la distinction

des personnes : mais non pour raison de

l'Eíïence de la Divinité. Car jaçoit qu'il

y ait trois Personnes , si n'y a-il pourtant

qu une Eííènce.

D. En quelle manière adores-tu , Sc

sers-tu le Dieu auquel tu crois ?

}\. Je l'adore par adoration de Latrie

extérieure , & intérieure. Extérieure par

ployement de genouïls par élévation de

mains , par inclinations , par hymnes, par

chansons spirituelles, parjûnes, par invo

cation : mais intérieurement par une sain

te affection & volonté prête à faire ce

qu'il luy plait , & je le íers par Foy , par

Espérance , & par Charité en ses Com-

mandemens.

D. Adores-tu1, & sers-tu à quelque au

tre chose comme Dieu ?

J{. Non.

D. Pourquoy?

7^. A cause de son Commandement,

ar lequel il est étroitement commandé ,

ifant : Tu adoreras le Seigneur ton Dieu ,

(3 à luyseul tu serviras. Item , Je ne don

neray point ma gloire à autruy. Item , Je

fuis vivant dit le Seigneur , toutgenouïl se

ployera devant moy. Et Jésus Christ dit :

II y aura des vrais adorateurs qui adore

ront le Pere en esprit e? en vérité. Et

1"Ange ne voulut estre adoré de S. Jehan.

Ni S. Pierre de Corneille.

D . En quelle manière prie-tu >

]{. Je prie en disant l'oraison donnée

par le Fils de Dieu disant : Nôtre Pere qui

és és Cieux , &c.

D. Quelle est l'autre vertu substanrie-

lc appartenant de nécessité à salut ?

7<. C'est la Charité.

D. QiTest ce que Charité ?

J^j C est un don du S. Esprit par lequel

lame est reformée en volonté , illuminée

par Foy , par laquelle je croy tout ce qu'il

faut croire , & espère tout ce qu'il taut

espérer.

D . Crois-tu en la S. Eglise ?

7^. Non : Car elle est créature, maisjc

croy qu'elle est.

D . Quest ce que tu crois de la Sainte

Eglise ?

7^. Je dis que l'Eglise est considérée en

deux fortes , l'une en fa substance, & l'au

tre en son Ministère. Considérée en sa

sub
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la part de la substantia Sanïïa Gleìfa Ca-

tholica son tuit li efleìt de Dio , del com-

mençamententro a la fin , en la gratia de

Dio per lo merk de Christ , congregà per lo

Sand Sperit , & devant ordtnna a vita

cterna , h nombre 0 li nom de Uqual aquel

fol conec loqual ejlegic lor. Et finalment

en aquesta Glei/a nou reman neon proscrit.

Ma la Glei/a second la verita minijlerial ,

son li Ministres d^Chrift cum lo poble so-

jecì , usant de li menestierper Fè , EJperan-

ça , e Carità.

D. Per quai cosa dèves conoijser la

Gleisa de Christ?

R. Per li Ministres convenivols e lo po

bleparticipant en verità en li minijleri.

D. Maper quai cos% conoijses li Menì-

stres ?

R. Per lo veray sen de la Fè ,e per la

fana DoUrina , e per vita de bon exemple ,

e per Evangélisation. E per débita menu

firation de li Sacrament.

D. Per quai cosa conoijses lisais Meni-

stress

R. Per li fruc de lor , per l'enquetà ,per

mala opération , per perversa DoUrina ,

per indebita administration de li Sacra

ment. <

D. Per quai cosa se conois lenceque-

fias

R. Cum non fabon la verita de nécessi

ta pertenènt à salu , çardan li atrobament

human , enaimi li Commandament de Dio ,

de Uqual ès verificà aquel ditì de E/aia

que Christ adiit Matth. i f. Aquest noble

honora mi cum labias : ma lo cor de lor ès

long de mi , ma illi colon mi sensa raison ,

enseignant las Doctrinas , e li Commaru

damentde li hommes.

D. Per quai cosa ès conoijsua lamala

opération ?

R. Perli manisefl peccà de li quai dì

VApofiol }\oman. i. Aquclli que fan aital

cola non consegrèn lo règne de Dio.

D. Per quai cosa ès conoijsua laperver

sa Doîlrina ?

R. Cum la enseigna contra laFè ,e l'E-

(Jferança , enaima Idolatria saita de mota

maniera à la creatura ratìonal , e non ra-

tional , senfibla , o vefibla , o non vefibla.

Car lo sol Paire , cum lo seo Filli, e lo Sanil

Ejperit ,se deo coler , e non autre quelque

quai

substance par 1 Eglise est entendue la

S. Eglise Catholique , laquelle contient

tous les éleus de Dieu dés le commance-

ment du mondejusqu"à la fin, en la grâce

de Dieu par le mérite de Christ,aslèmblée

par le S. Esprit , ordonnés auparavant à

vie eternelle, le nombre & le nom dé

quels est connu de celuy seul qui les a

éleus. Et finalement en cette Eglise ne

demeure aucun excommunié. Maisl E-

glise considérée selon la vérité du Mini

stère est la compagnie des Ministres de

Christ , avec le peuple qui luy est soumis ,

usant du Ministère par Foy , par Espéran

ce , & par Charité.

D. Par quelles choses doî-tu connoî-£"'f/«

trel'Eglise de Christ? mar^"-

}{. Par les Ministres convenables , &

par le Peuple qui participe en vérité au

Ministère.

D. Mais par quelle chose connoî-tu

les Ministres }

j\. Par le vray sens de la Foy , & par la T>eftS ?i-

vie de bon exemple, & par la prédication ^tw,u

de l'Euangile , & par la deuë administra

tion des Sacremens.

D. Par quelles choses connoî-tu les

faux Ministres ?

J{. Par leur fruis,par leur aveuglement,

par leurs mauvaises œuvres , par leur per

verse Doctrine , & par l'induë administra

tion des Sacremens.

D. Par quelles choses se connokl'a-

veuglement ?

7^. Quand ne sachans point la vérité Pf ieur Do-

laquelle appartient de nécessité à salut , ils *■*»« c

gardent les inventions humaines, comme „*^£",

Commandemens de Dieu, déquels est ve- confirmes à

rifié ce que dit Esaië; & qui a esté allégué £ *«rí,í dt

par nôtre Seigneur Jésus Christ. Matt. i r.

Ce peuple m honore de lèvres : mais leur

cœur est éloigné de moy , mais ils me servent

pour néant , enseignant les Dotìrines £0 les

Commandemens des homme}. ••'

D. Par quelles choses est connue la

mauvaise œuvre ? ' ->

J{. Par les péchés manifestezdéquels

a parlé l'Apôtre au i . chap. de l'Epltré

aux Rom. disant que ceux qui font telles

choses n'hériteront point le }\egne de Dieu.

D . Par quelle chose est connue la per

verse Doctrine ?

^. Quand on enseigne contre la Foy,

& l'Esperance , comme est 1 Idolâtrie en

plusieurs sortes envers la créature raison

nable , sensible , visible , ou invisible. Car

c'est le seul Pere, avec son Fils, & le Saint

Esprit,quj doit estre scryi,nòji autre crea-

cure
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quai se fia creatura. Ma contra ai^ò at-

tribttijsen a lborne, e a lobra de las foas

mans , ou a las parolas ,oua la foa autho-

rita , enaìmi quegl'home crefìnt cequamènt

estiman lor ester aiosià a Dio per faisi Re

ligion , e per avara sìmonia de li Sacer

dot.

D. Per quai cofa ès conoìjsua la non dé

bita administration de li Sacrament ?

R. Cum li Sacerdot non auven lo sen

de Christ , ni conoijsen l'entention de luy

meseime , en li Sacrament , e dison la

gratia e la verita ejser enclausa per las

solos cérémonies exteriors , e amenon li

home fen^a la verita de la Fè , de l E-

fperan^a , e de la Carita a receber lor

meseime Sacrament. Et lo Seignor gar

da li seo daitals fais sacerdot s , dijent:

Garda vòs de h fais Prophètes. Item,

Garda vòs de li Pharisaei , ço ès , del le-

vam de lor , zo ès de la Doctrina.

Item , non voilla creire , non voilla anar

en après lor. E David airè la Gleisa

daitals disent : Yo ac en odi la Gleisa

de li malignant. E lo Seignor comman

da saillir d'aitals. Nomb. itf. departè

vos de li tabernacle de li félon , e non

voilla tocar à las coías que pertenon à

lor , que non fia enveloppa en li pecca

de lor. E l'Apostol. z.Corinth. Non voil

la raenar joug cura li non fidel : car

quai participation de la justifia cum la

iniquità, e quai compagnia de la luz à

las tenebras , quai convention de Christ

al Diavol , o quai partia del fidel cum

li non fidel , quai consentiment del

Temple de Dio cum las Idolas ? Per

laquai cofa ifle del mez de lor , & fia

départi dis la Seignor. Non tocarè lo

non mond , & yo recebray vos. Item ,

2. Thejs. O Fraires nos anuncièn a vòs

3ue vòs vòs gardes de tot fraire anant

efordonnament. Item , Apocal. 1 8 . If

fè lo meo poble de ley, e non fia per-

çonnier de li pecca de ley , e non re-

cebè de las plagas de lor.

Mtrqutí de j), pgr qUai cosa ès conoìjfìi lo poblc ,

iglístjte^iJ°îua^ non en ver^ta en Gleisa f

te cr str-

rc*r% . R. Per lipublicpecca, e per la Fèerro-

nìen. Car laès de fugir d'aitals , que non

vegna foqira de lor meseime.

D. Per cal cosa deves communiquar à la

Sancla Gleisa ?

R. To devo communiquar à la Gleisaper

rasonde substantia per Fè ,per Sperança ,

per Carita , eper observant de li Comman

dement » eperfinalperseveran^a en ben.

créature quelle qu elle soit. Mais au con

traire on attribue à l'homme, & à 1"œuvre

de ses mains , ou aux paroles, ou à íbn au-

thorité,en sorte que les hommes aveugles

estiment que Dieu leur doit de reste par

la fausse Religion , & par l'avare simonie

des Prêtres.

D. Par quelles choses est reconnue

l indiië administration des Sacraraens ?

}\. Quand les Prêtres ne connoislènt

point l'intention de Christ és Sacremens ,

& qu'ils disent que la grâce & la vérité y

est enclose par les feules cérémonies ex

térieures , & attirent les hommes à la par

ticipation des Sacremens,fans la vérité de

la Foy , de l'Efperance , & de la Charité.

Et le Seigneur veut que les liens se don

nent garde de tels faux Prêtres , diíant :

Gardes vous des Pharisiens , c'est à dire du

levain de leur DoUrine. Item , ne les croye^

point , n'alles^ point après eux. Et David

haït l'Egliíe de telles personnes , disant :

fay en haine fEglise des malins. Et le Sei

gneur commande de se retirer du milieu

de telles gens aux Nomb. chap. ií. de-

partes vous (dit-il) du tabernacle des mé-

chans , & ne touche^ point à ce qui leur ap

partient , que vous ne foye\ enveloppe^ en

leurspéchés. Etl'Apôtre en la 2. aux Co

rinthiens. Ne vous accouple^pointfous un

mémejoug avec les infidèles: car quellepart

à la Justice avec l iniquité , í3 qu'ont de

commun la lumière avec les ténèbres , quelle

convenance a Christ avec le Diable, ou quel

le portion a le fidèle avec l infidèle , quelle

convenance du Temple de Dieu avec les Ido

les ? Etpourtantforte^du milieu d eux , (3

f?pare% vous d'eux dit le Seigneur . Vous ne

touchere\poìnt a ce qui estfouillé,^je vous

recevray. Item , en la 2. au Theflaloni-

ciens: ô Freres,nous vous annonçons à vous

que vous vous gardie^ de tout Frère allant

defordonnement. Item , au 18. de l'Apo

calypse : Sortes d ìcelle mon Peuple, & ne

foye% pointparticipans desespéchés,que ne

recevie^dcsesplayes.

D. Par quelles choses est reconnu le

Peuple qui n'est point en vérité en l'E

gliíe?

7^. Par les péchés publics , & par la

Foy erronée. Car il faut fuir telles gens ,

à ce qu'on ne soit souillé.

D. Par quelles choses doî-tu commu

niquer à la S. Eglise ?

j\. Je dois communiquer à 1 Eglise au

regard de la substance par Foy , par Espé

rance, & par Charité, & par l'observation

des Commandemcns , 8c par la finale per-

severence en bien. D. Con:-
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D. Quantás son las casas ministerials ? D. Combien y a-il de choses Ministe-

rieles > •

R. Doas,la Parola , li Sacrornent. i\. Deux , la Parole, £c les Sacremens.

D. Quantison li Sacrament? D. Combien y a-il de Sacremens ?

R. Dui ,ço ès lo Baptifme , e l'Eucba- }\. Deux , sçavoir le Baptéme,& l'Eu-

rijlia. charistie.

D. Quai cos% ès la terça vertu necejfa- D . Quelle est la troisième vertu nece£

ria àsala ? faire à salut ?

R. Esperança. }\. l'Esperance. vrest*

D. Quai cosaès Esperança f D. Quest ce que l'Esperance ? "*"'

R. Lo ès certasperança degratia ,ede }\. C'est une certaine attente de la gra-

lagloria avenadòr. ce » & de la gloire à venir.

D. Per quai cosasesperala Gratta? D. Par quelles choies elpere on la

Grâce ?

R. Per lo Mediator Jésus Christ, del i\ Par le Médiateur Jésus Christ , du- r>f/w «»«-

quai di Sanbl Joban. i . Gratia ès faita per quel parle S. Jean. Grâce est faite par Je- im obeit-

Jésus Christ. E derep,nos veguèn la glo- Jus Christ. Item, nous avons veusagloire,

ria de luy , plen de gratia e de verità,e nos plaine de grâce & de vérité , (3 nous tous

tuit avèn receopu de la plenetà de luy. avons reçeu defaplénitude.

D. Quai cosa ès aqueRa Gratia? D. Qu est-ce que cette Grâce ?

R. Lo ès s\edemption , fymijfton de li }\. C'est la Rédemption , Rémission

pecca , Justification , Affillament , e SanUì- des péchés , Justification , Adoption , &

fication. Sanctification.

D. Perquai cosa èssperàaquellagratia D. Par quelles choies est espérée cet-

en Christ ? te grâce én Christ ?

R. Per Fè viva , eper vera Penitentia, j\. Par la Foy vive , & par vraye Peni-

disent Christ : Pentè vos e creà l'Evange- tence, Jésus Christ disant : Repentis vous

li. (3 croyés à l'Euangile ?

D. Dontprocedisl'E/perança? D. D'où procède l'Esperance ? et de f»

R. Del don de Dio ,edelas promis/tons }\. Des dons de Dieu & de ses promes-

dont dis l'Jpostol. El ès poissant per com- ses,& pourtant l'Apòtre dit : II estpuissant

plir quai que quai cosa el promet : car el pour accomplir tout ce qu'ilpromet : Car il a

meseime a promès. Si alcun aurè conoijsu promis luy méme. Que quand quelqu'un

luy , e se ferè penti , e aurè sperà : car el l'aura connu , & se sera repenti , & aura

vol aver misericordia , perdonnar ,justìfi- eíperéjqu il luy veut faire misericorde,luy

car , û?f. pardonner , & le justifier , &c.

D. Qmls cosas devian d'aquesta Espe- D. Quelles choses détournent de cet-

rança ? te Espérance ?

R. LaFè morta, la seduBion de l'An- t\ La Foy morte , la seduction deRf/fff/o*

te-Christ , en autre que à Christ , ço ès {'Anti-Christ , en autre qu'à Christ , assa-

en li SanBs , e en la soa potefta , e au- voir aux Saints ,& en la puillànce du mé-

thorita , paroias , en henediUions , en Sa- me Anti-Christ , en son authorité , en ses

cramens , reliquias de li mort , en Purga- paroles , en bénédictions , en Sacramens,

tori , soima , e en feint , enseignar avèr Reliques des morts , au Purgatoire songé

questa sperança per li me^ liqual van & controuvé,en enseignant d'avoir Espe-

dreitament contra la verita , e contra li rance par les moyens qui s'opposent dire-

Commandament de Dio , enaima fer Ido- ctement à la vérité , & contre les Com-

latria de molta maniera , e per simonia- mandemens de Dieu , comme estl'Idola-

ca pravità , (3c. Abandonnant la fonta- trie en plusieurs manieres,& par méchan-

na de laiga viva , dona de gratia , per ceté simoniaque , &c. Abandonnant la

corre a las cisternas devant diclas , ado- fontaine de 1 eau vive , donnée dejgra-

rant, honarant , colent la creatura enai- ce pour courir aux cisternes crevaíïees,

ma lo Creator ,fervent a lei perorations, adorant, honorant, servant la créature

per dejunû , per sacrifias , donas , per us- par oraisons, parjunes, par Sacrifices, par

fertas ,per pelegrinations ,per envocations donations , par Offertes, par Pèlerinages,

(Sc. confiant lor aquistar gratia , laquai par Invocations &e. se confians cTacque-

neun non a de donar Jìnen lo fol Dio en rir la grâce , que nul ne peut donner fi

Christ. Enaimi lavorant vanament ,laif- non le seul Dieu en Christ. Ainsi en vain

son Q^z tra-
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son la, pectinia , e la vita , e acerta non travaillent ils , & perdent leur argent &

folament y vita présent , ma l'avena- leur vie , & certes non seulement la vie

dor , per laquai çofa lo ès diB , lEspe- présente , mais celle qui est à venir , pour

rança dé lifelon perirè. laquelle chose il est dit , que l Espérance

desfélons périra.

t.tUstin- £). E quai cofadis de laBeataVergena D. Etque dis tu de la Bienheureuse

te VinV- Maria ? Car illi ès plena de gratia , corn a Vierge Marie ? Car elle estpleine de Gra-

tejlifica l'Angel. Yo te salue plena de se, comme le testifíe l'Ange. Je te salue

gratia. pleine degrâce.

R. La Beata Vergena fo ,eès plena de R. La Bienheureuse Vierge a esté , &

gratia enquant à la soa besogna , ma non est pleine de grâce en elle , mais non pour

enquant a la communication a li autre. Car la communiquer aux autres. Car son seul

lo sol seo Filli ts plen de gratia en quant à Fils est plein de grâce pour en faire part ,

la participation , com ès diB de fi mesei- comme il est dit de luy : £0 nous tous avons

me : e nos tuit receopen gratia per gratia receu defa plénitudegrâcepourgrâce.

de la plenetà de luy.

vèiavrayt D. Tu non crees la Communion de li D. Tu ne crois point la communion

SanB. des Saints.
communion

des Saints.

R. Tocreoque lo son doas cosas en las- i\. Je croy qu'il y a deux sortes de

quais communion li SanB. Alcunas son choses auíquelles communiquent les fide-

Subfiantials, alcunasson Minifterìals . Illi les , les unes sont substantieíês , les autres

communion à las Subjlantials per lo SanB Ministerieles. Ils communiquent aux sub-

Esprit en Dio ,per lo merit de Jesu Christ, stantieles par le S. Esprit en Dieu par le

Ma illi communicon à las Mmifterials o mérite de Jeíus Christ. Mais ils Conimu-

Ecclesìajlicas, per UMenefiìerfait débita- niquent aux Ministerieles ouEcclesiafti-

ment , en aima son per las parolas ,per li ques , par le Ministère exercé deuëment ,

Sacrament, e per las Orations. Yo creoc íavoir par la Parole, par les Sacremens, &

l unael'autra d'aqueflas communions de li parl'Oraison. Je croy l'une & Vautre de

SanB. Lapremiera fìlament en Dio , e en ces deux communions des Saints. La pre-

Jesu Christ, e al SanB Esperit , per sprit. miere seulement en Dieu , & en Jésus

L'autra en la Gleifa de Christ. Christ, & au S. Esprit , par l' esprit ; l'autre

en 1 Eglise de Christ.

D. En quai ista la vita eterna ? D. En quoy consiste la vie eternelle ?

R. En la Fè viva , e obrivol , e perseve- En la Foy vive , & opérante , & en

rença en ley meseima. Lo Saluador dis persévérance en elle. Le Sauveur dit au

Joan. ijr. Aquestaès vita alterna quillico- 17.de S.Jean. Cecy est la vie eternelle

noissan ta sol veray Dio , e Jeíìi Christ lo- qu'on te connoijse s\ul vray Dieu , & Jesm

quai tu trames . Et aquel que perscverarè. Christ que tu as envoyé. Celuy qui perfeve-

cntroàlasinaquestserésalva. Amen. rerajusqu'à lafin ,ferasauvé. Amen.

CHAP. XII.

Eschanttllon p. de la Doctrine des Vaudois , -particulièrement touchant les Sa

cremens ,fidèlement traduit de Foriginal intitule Almanac Spiritual.

Que s'il y a quelqu'un qui aprés tant de beaux Eschantillons de l'ancienne Doctrine

des Vaudois ou líabitans des Vallées , contenus és pieces précédentes , aye la cu

riosité de vouloir savoir plus particulièrement ce qu'ils ont crû & enseigné touchant

les Saints Sacremens , il n'a qu'à examiner, d'un esprit non paffionné , le traité qui

commence :

^mrtf'sl S/igrament second lo dire de S. Augustin (3c

crement, " Sacrement solon le dire de S. Augustin , au Livre de la Cite de Dieu , est une çrace

U chose du " invisible représentée par une chose visible. Ou Sacrement est figne de la chose Sainte,

sacrement. *c jj[ y a gran(je différence entre le nud Sacrement & la chose au Sacrement , autant

" comme entre le signe & la chose signifiée. Car la chose du Sacrement est la grâce

«' Divine, & le mérite de Jésus Christ crucifié, qui est la réparation de ceux qui

"étoient tombez. Cette cause du Sacrement est puissamment , essentiellement , &c

« authoritativement , ou par authorité , en Dieu , & en Jésus Christ meritoirement.

-■.'3 ■ :'■ "Car
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ft Car par fa cruelle paflìon & effusion de son Sang, il a acquis grâce &justice aux fide-

« les . Mais la chose du Sacrement est en l aine du fidèle par participation , comme dit

C«S. Vsaû : Nous avons été faits participant de Christ. En la Parole de l'Euangile par

««annonciation ou manifestation. Es Sacremens sacrementellement. Car le Seigneur

«c Jeíus Christ a prêté ou donné les aides des Sacremens extérieurs , afin que les Mini-

« «lires édifiassent en la Foy, s'accommodant ainsi à la rusticité & infirmité humaine,

«« 8c instruisant par la Parole de l'Euangile.

«« ll y a deux Sacremens. L'un est de 1 eau , l'autre de l'aliracnt , c'est à dire, du pain

*f & du vin.

*Du 'Baptême.

u Le premier est appellé Baptême , c'est à dire en nostre langage , lavement d'eau , d« UfU-

«« ou de fleuve , ou de fontaine , & faut qu il soit administré au Nom du Pere , du Fils .

'« & du S. Esprit , à ce que premièrement , moyennant la grâce de Dieu lc Pere , rc-

w gardant à ion Fils , & par la participation de Jésus Christ , qui nous a rachetés , S£

u par le renouvellement du S. Esprit , lequel imprime la Foy vive en nos coeurs ; leâ

*• péchés de ceux qui font baptisés soient pardonnez , & qu'ils soient receus en grâce :

" & aprés avoir persévéré en elle , ils soient sauvés en Jésus Christ.

«« Le Baptême duquel nous sommes baptizés , est celuy duquel nôtre Seigneur a

" voulu luy méme e!tre baptisé pour accomplir toûte justice , comme il a voulu estre

" c:. rconcis , & duquel il a commandé que ses Apôtres baptisassent.

" Or est ce baptême visible & matériel , lequel ne fait la personne ni bonne ni mau-

* vaise , comme nous apprenons en 1 Escriture de Simon Magus , & de S. Paul. Et ce

* que le Baptême est administré en pleine congrégation des fidèles , c'est afin que

*' celuy qui est receu soit réputé & tenu de tous pour Frère & Chrétien , & que tous

'« prient, pour luy qu'il soit Chtêtien de coeur , comme il est extérieurement estimé

.** estre Chrétien. Et c'est pour cela qu'on présenté les Enfans au Baptême. Ce que

«« doivent faire ceux à qui les Enfans touchent déplus prés , comme sont les Parens , SC

*' ceux ausquels Dieu a donné cette charité.

Voicy ce qui fe trouve encore au traité de l'Anti-Christ , touchant le Baptême , qui

mérite d'estre couché en langue Vaudoisc.

Fora lo necejsari encerca l 'adminiflation Ce qui n'ëst point nécessaire en l'admi.» Atsnsation

delBaptisme , son li exorcismì , lo fofflor , nistration du Baptême , sont les exorcis- dt<

lo sens; àt la croux al teit e alfront, lo met. raCs > le «>U«tem«nt , le signe de la croi* giistR0m

_ . r i , / r * i 7 r , • lur 1 Entant à la poitrine & au front, le sel maint au

tre lofai en la bocca , / ognament de la falu .Qn . ^J^ ^^^u,tim.

va en las aureillas ealnas,l ognament al aux & au né2j ronctlon du chré-

peit , loscapuchin , lognament de la cresma me au sommet de la tôte , & toutes les

al vertìs,.e lassemblant cofas consacrasper choses semblables consacreés parl'Evc-

lo Vefco , lo donar li ciri en las mans , Tem- que > ce quiIs mettent le cierge és mains ,

 

. -quiisyi

rament de li Pairin. Totas aquejías cofas ríuns. Toutes ces choies faites en l'admí-

encerco l administration daquest Sacrament nistration de ce Sacrement, ne sont nulle-

fon fora besogna , ai%ò ès non de nécessita j ment ncceílàircs , n'estant tout cela ni de

ni defubstantïa requifa al Sacrament del ^^J8 '^"ïïjf " IXwT"^^

Baptisme , de lasjuals motì prenon occasion Baptême, éque es c 10 cs p ìcurs pren-

f. J » 3 , n nent occasion d erreur , & de iupenttnon

majorment cserror, e defuberjhtion que edi- plustot que d'édification & de íalut,& fui*

sication de falù,e second alcuns Doftors vcnt le dirc de certains Docteurs ne sont

nonfm d'alcuua vertu niprofrit. d'aucune vertu ni profit. w v. I

• ■ ■ ■ ■«••;. ".jvì •■' . v\ •. -

r-- . ■ AV^

1 . . . -.;.:/. ■ :»

R Ve
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De la Sainte Çene de notre Seigneur Jefitf Chrifl, .»..:•" >

« Corame le Baptême qui se prend visiblement est comme un enroolement entre

« les fidèles Chrétiens , lequel porte en loy protestation & promesse de suivre Jeius

« Christ , & de garder ses Saintes Ordonnances, & de vivre félonie S. Euangile. Sem-

" blablement la Sainte Cene , & la Sainte Communion de nôtre Seigneur , ìa fraction

" du pain Sc l'action de grâces , est une visible Communion faite avec les membres de

" Jeíus Christ. Car ceux qui prennent & rompent un méme pain, lònt un méme

" corps , c'est à dire le Corps de Jésus Christ , & íbnt membres l'un de l'autre , entés

" & plantés en luy , auquel ils protestent & promettent de persévérer en son service

"jusqu'à la fin , sans se départir de la Foy de l'Euangile , ni de l'union qu'ils ont tous

" promis à Dieu par Jésus Christ. Et pourtant comme tous les membres font nourris

" d'une méme viande, & comme tous les fidèles prennent d'un méme pain spirituel de

"la Sainte Parole de vie de l'Euangile de salut , ils vivent tous d'un méme Esprit, 5c

" d'une méme Foy.

" Ce Sacrement de îa Communion du Corps & du Sang de Christ , est appelle en

Matth.zó. " Grec Eucharistie , c'est à dire Bonne Grâce, dont S. Matthieu dit, que fe/usprenant

" le pain le rompit , (3 le donna ases Disciples , (3 dit , Prenés (3 manges , cecy efl mon

lMc.ii. " Corps. Et S. Luc , Cecy efi mon Corps , lequel efi donnépour vous ,faites cecy en mémoire

" de moy. Et prenant le Calice le bénit , (3 le leur donna , disant : Cecy efi mon Sangdu

** Nouveau © Eternel Testament , lequel sera répandu pour plusieurs en remijjìon des

"péchés.

" Ce Sacrement a esté institué par ordonnance Divine , pour nous signifier parfaits.

"ment la nourriture spirituelle de l'homme en Dieu , moyennant lequel la vie spirî-

" tuelle est conservée , 8c sans lequel elle defaut , la Vérité disant : Si vous ne manges

*' la Chair du Fils de l'homme , (3 ne beuves son Sang , vous riaurea^ point la vi» en vous.

" Duquel Sacrement nous devons tenir ce qui s'enluit par le témoignage des Escritu-

** res. C'est ce que nous devons confesser purement de cœur , touchant le pain que

" Christ print en fa Sainte Cene , qu'il bénit , rompit , & donna à manger à ses Dilici-

" pies , qu'en la réception d'iceluy par le Ministère des fidèles Pasteurs , il a laisse la

ct mémoire de fa Passion, & qu'il est en la nature vray pain, & que par ce pronom Cecy,

** est démontrée cette proposition Sacrementale. Cecy efi mon íor^/,n'entendant point

« tel mots identiquement d'une numérale identité , ains facrementelement , reelle-

" ment , & vrayement , mais non mesurablement. Ce méme Corps de Christ estant

« assis au Ciel à la dextre du Pere , où tout fidèle doit viser en son entendement , ayant

"l'eíprit élevé en haut ,& le manger spirituellement & facrementellement par Foy

" ferme. Autant en faut il entendre du Sacrement du Calice.

" S. Augustin dit , que le manger (3 le boire de ce Sacrement ,se doit entendre fjnrt-

" tuellement. Car Christ dit : les Paroles que je vous di font esprit (3 vie. Et S. Bierof-

<c me dit : la Chair de Chrifi s'entend en denx manières,ou spirituellement, de laquelle Chrifi

" a dit , ma Chair efi vrayement viande , t3 mon Saug ejt vrayement breuvage. Ou s'en-

" tend de cette Chair laquelle a esté crucifiée (3 ensevelie. De la manducation spirituelle

" Chrifi dit : Celuy qui mangera ma Chair û? boira mon Sang , demeure en moy & moy en

" luy. Ainsi il y a deux sortes de manger , l'une íacrementeìle , de laquelle mangent

« les bons, & les mauvais ; l'autre spirituelle , de laquelle mangent seulement les bons.

<c Et pourtant S. Augustin dit : Ë&tfi ce que manger Chrifi ? Ce n efi pas feulement rece-

" voir son Corps au Sacrement , car plusieurs le mangent indignement , léquels ne veulent

"point demeurer en luy , ni lavoirpermanent en eux : mais cettuy4a le mange spirituelle-,

*' ment lequel demeure en la vérité de Chrifi.

Touchant la S. Cene du Seigneur , voici encore de méme ce qui se lit au Livre de

l'Ante-Christ.

Lo manjar delpansacramental , ès man. La manducation du pain sacramentel

jar lo corps de Chrifi en figura , dkent est la manducation du Corps de Christ en

*l -a * « * • r i ■ y r \i %ure > Jésus Christ ayant dit : toutes-fois

€bnst per quanta via vos farè aKò ,sa&o yous fJz cccy ,^ le esl

.»> . !.en me
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eu la mia réordonna i car fì ai^ò non sojsa mémoire de moy : car si ce n'estoit point

manjar spiritual , ès quasibesongnivol chel manger en figure , Christ se seroit obligé

fia fait continuament : coma di AugustinA- à dtrre raan^ continuellement : car Û ell

y , • r-u n- „ i i quasi toujours besoin que le manger soin-
quel manja Christ en verità loqual cre en ^el. sostJfait ; ainsi £ ^ <v Af ?

luy. £ que manjar luy ès perma- Celuy mange Christ en vérité , qui croit en

neren luy. Etuerca la celebrità daquest luy. Et Christ dit , que le manger , c'est de-

Sacrament ès profeitivol foration , fa. meurer en luy. En la célébration de ce Sa-

tnour , la Prédication de las SanBas Scfip- crement , ces choses sont profitables : la

• , ■ j-r , ■ l pncre,l amour, la Prédication des Sain-

taras en volpr , e edtficatorm , e autras ^ ^ ^ ^ &^

quais que quais cosas son ordenas a at^ò ficatj0n: & les autres choses quelles quel.

second la Ley Evangelica , que pa^ e cha- les soient , léquelles sont ordonnées pour

rita creijse al poble. Ma las autras cosas cet eflèt íelon la Loy Euangelique , à ce

itier la Consécration de la Eucharistia , co- <lue paix & charité croisse parmi le peu-

i r i i n i -hys ir P*e- Mais les autres choies outre la Con-

melascosasquesau h Prêtre en la Mefa, de cQmme ^

o lo Clerc conta al coro,del tntroito entro a celles que les prétres font en Ja Messej QU

lafin : e li ornament de H Preire en aisi corn que le Cler chante au cœur , depuis l'in-

seusa al présent en la Gleisa fymana com troït jusqu'à la fin: &les ornemens des

// adhèrent a si , non son de nécessita perti- Prêtres déquels on se sert à preíent en

nent à la SanUa Cena. W**°m*°f' & en ceUeS^ luy ad/

nerent , n apparnennent point de néces

sité à la Sainte Cene.

'ê \ ^ , , \

Du Planage.

Quant au Mariage , voicy encore fidèlement traduit ce qu'ils en disent dans le Li»

vre intitulé : Almanac Spiritual.

« Le S. Mariage a esté ordonné de Dieu dés le commencement du monde. Et

" pourtant c'est une chose honorable quand il est gardé comme il appartient , & en

" toute pureté , & que le Mary qui est le chefde la Femme l'aime , la garde , & l'en-

u tretient honnêtement , en luy gardant Foy & Loyauté : & que la Femme qui est

"faite pour estre en aídeàl'homme est sujette àlonMarry, luy obéissant en tout

« bien , fk. l'honore ainsi que Dieu le luy commande , ayant soin de son ménage , se

" gardant non seulement de mal faire ; mais aussi de toute apparence de mal , en luy

" gardant Foy& Loyauté , perseverans tous deux en bien selon la Doctrine de Dieu ,

"en prenant peine de vivre honnêtement, fans faire tort à aucune personne , en en-

« feignant les Enfans que Dieu leur a donnés en la crainte & Doctrine de nôtre Sei-

" gneur , & de vivré comme nôtre Seigneur a commandé.

" La Prière & le Jûne sont utiles quand il est question de la célébration du Maria-

" ge , & les remontrances , enseigneniens & advertiflèmens qui le regardent. Mais

" Vimposition des mains , & les ligatures faites avec Iétole , & les autres choses qu'on

« observe communément , & par coutume' humaine outre íexpressè Ecriture , n'est

■« point de la substance , ni requis de nécessité au Mariage.

Quant aux degrés illicites , & des autres choses qui doivent estre observées en ma

tière de Mariage , il en sera parlé en la Discipline.

Al
"Des Ordres.

Cfe que je .trouve de leur Doctrine touchant le prétendu Sacrement des Ordres , est

si court & concis que je le puis bien coucher icy en leur langue , & en faire la version»

Voicy donc cé qui s'en ht au Livre sus-dit de/ Almanac Spiritual. ■< . « . •>>.>.■

De /'Ordre se deo tenir, que" • Quant aux Ordres, on doit tenir cecy,

Ordre ès appellà poijsança dona dè- ' c'est qu'on appelle Ordre la puissanoô

Dio R 2 don*
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Dio k lhorne per aminisirar debitament à donnée de Dieu à l'horame pour adraini-

la Gleisa la parola e U Sacrament. Ma la ft»* deuëraent à lEglise fa Parole , & les

r ^ K* a> ir/%~v~~. «,„ /•«/?„«/, Sacremens.Mais nous n avons rien de LE-
nonfe aperFè JEfcntura, mapar costuma nous^ ^^

de la Gleisa de h tal Sacrament. h las aing íeufement: ia coûturae de l'Eglise , &

Lettras tefiìmonials , ïognament de las les Lettres testimoniales , l'onction des

mans , lo donament de la centura , e de sam- mains, la donation de la ceinture, & de la

pola en las mans , G? las outras cofas que se phiole és mains , & les autres choses lé-

,r ■ i . /■,„_ quelles on observe en cecy commune-

obíervan encerca aizo communament fora ^ „ rrZ,r ■ J r
,J . , . ment hors 1 exprelle Eícnture , ne iont

sexprefaScrtptura,nonèsde fubstantia, poin1: de ia subltance d iceux , ni requises

ni de nécessita requist à l Ordre. de necefiìté pour les Ordres.

Du Chrême , & Confirmation.

Ara ès de dejìr de la Cresima , laquai ll faut maintenant parle du Chrême ,

al présent ès appeîla Sacrament de Con- qu'on appelle à présent Sacrement ,

firmation , mancant de fondametit d'E- n'ayant aucun fondament en rEcriture

scritura en ai%ò s quel fia premierament en cecy i c'est que premièrement il íbit

consacra del Vesco , e confeità d oit doit- consacré par un Evêque , & fait avec

vas , e de balfamo , vìant à l'home bap- d'huile d'olive, & du baume, appliqué fur

teia , al front , en figura de cro% en aque- l'homme baptizé , au front , en figure de

fia forma de paroias : Yo íègno tu del croix, & avec teles paroles: 7* teyígn'^*

fèng de la croz , e confirmo tu per feng figne de la Croix , (g te corfirmeparfigne du

de Salù : In Nomine Patri s , & Filii , ôc Salut: AuNom duPère , du Fils, &duS.

Spiritus Sancti : loqual ès fait corn alpi- Ejprìt : ce qui est fait avec imposition de

Jation de mans , e encerca ligament de mains, & avec vêtement blanc lié à la tê-

vestìment blanc al cap : loqual appel- te: c'est ce qu'ils appellent Sacrement de

lan Sacrament de Confermation , non ès Confirmation , qui ne se trouve avoir esté

vifl effer ordsnà de Christ , ni de li feo ordonné de Christ, ni de fes Apôtres. Car

Apostol. Car Christ exemplari de tota la Christ exemplaire de toute lEglise n'a

Gleisa , non fò en sa persona talament point été confirmé en fa personne , £c ne

confermà , ni non requis a feo Bateime requit point qu'il y ût en son Baptême

Chrefima daquesta maniera , ma aiga fin- quelque Chrême , ains de l'eau pure. Et

gular. Donc aital Sacrament non ès vist pourtant un tel Sacrement n'est point

effer de nécessita de salù alqual lo se trouvé nécessaire à salut auquel on bla£

blestema en Dio , £2 fia dentremena per pheme contre Dieu, & est introduit par

movament Diabolic , afin que lo poble mouvement diabolique , afin que le pen

dit scarni en la Fè de la Gleisa , e fia pie soit trompé & privé de la Foy de l'E-

plus erèfu à la falennita , o nécessita de gliíè , & qu'il croye d'autant plus aux so-

li Vesco. lemnitez , 6c nécessités des Evêques.

De l'Extreme Ontfion.

Lo septhi Sacrament de la Gleisa fy- Le íèttiénie Sacrement de l'Eglise

maria ès l'Extrema Onction de li enferm , Romaine est l'Extreme Onction des ma-

laaual ùerforcan se fondar leì al diit de }adeS)laquelle on s'efForce de prouver par

« aÁ Ja as» m n a rr j le dire de S. I aquesApotre.il ne le trouve

Santl Jaco Apostol.Non est vist efer ordon- qu'elle ak été ordonnée de Christ ,

na de Christ , m de h Apostol de luy. Car si ni par fes Apotres. Car fi cette Onction

aquefta OnBion corporal fojfa Sacrament , corporelle estoit Sacrement , ainsi que

en aixj coma se seing i Christ o li Apostols l'on fait accroire ; Christ ou ses Apôtres

non taisiria la débita manifestation de l ex- n'auroient point teu la manifestation de

ecution de ley. Li pensant ben aquestas co- son emP,loy- A f°l aYant bien Ç£sé

, x rr J . . * /" nous ne devons oler , tenir , ni conieller

sas non devèn aufar , tenir , ni confejfar en comme article de Foy> que œ Sacrement

aiqi corn1 article de Fè , aquefi Sacrament ait esté ordonné de Christ , ni de ses Apô-

ejftr ordonna de Christ ,c de li Apostol, ties. '*

CHAP.
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CHAP. XIII.

Echantillon io. de la 'Doctrine des ^Anciens Vaudois , touchant Us Junus ,

& la visite des ^íalades. . -.

y ■ * •

Ara sensée del Dejuni , loqual ès doblc , Q'ensuit maintenant le Jûne , qui est de r>« f

ai^ò ès spiritual e corporal. Lo jpirì' *Jdeux lòrtes , savoir est spirituel & cor-

tual ès stenir se de lipecca ì lo corporal ès ?OK^ Le spirituel est de s'abstenir de pe-

fienirdelimanjar. Malibertà ès al Cbri- C^»JÇO>^^<te>^imdeiB^

n- j • • »• • fier. Mais le Chrétien est en liberté de
Itian de maniar en tot temp , corn tmt li 10m ° ■ » -js

J n % j manger en tout tems, comme de juner

Jian ait de dejunar , non observant sòbresti- tous ies jours , pourveu que lejûne ne íoit

ciosament comaper vertu de continen\a. observé superstitieusement , comme ver-

Nota ^a* lo son alcuns Dejunis cliquais tu de continence.

nonson de tenir , ni de laudar a li sidel ,ma , ^ notez qui1 y a certains Jûnes qui ne

* r j r • j r ■ doivent point eltre observez , ni estre

maiorment [onde comminpar ,ede Fupir. ... *, r , . « • «
_y , / . , ., n, °/. louez par les fidèles , ains doivent estre en
Enaimason h Dejuni de h Scnb , Pharifo, abomirnaCIon , & fois. Comme sont les

e- que son ordena de l Ante-Christ sabènt junes des Scribes , des Pharisiens, & ceux

Jdolatria. Li Dejuni de li hereges e sobre- qui sont ordonnez par IAnti-Christ , réf.

fiicìos liqual observan liencantador e feu íentans l'Idolatrie. Les Jûnes des Hère-

turierì, e nierornant , e li Dejuni limitas a & superstitieux observés par les en-

, ô in. r j. chanteurs, & sorciers, & nécromanciens,

las creaturas non al Creator .non tonda en ~ , T. , ^ ^ „„
. ' J & les Jûnes dédiez aux créatures , oc non

la Ley de Dio.Li Dejuni defordenà en man- au Créateur , qui ne font point fondez en

jars fjtccialment plus rars ,plus precios , e la Loy de Dieu. Les Jûnes desordonnez

delica i enami coma son bestias marinas ,fi- faits avec des viandes , plus rares , de plus

gas ypaffas , uvas , amandolas , de liqual li g«nds prix, & délicates î comme sont les

f* r j n. 'M* ; • • ì „ poissons de la mer , des figues , railms de

pavres son despouilla , e h rtc engorge a , e ? ^ ^ ^ ^

falmona ès sostrata alpavre , al quai lude pauvres sont privez , 8c les riches en re-

silli dejunejsm en manjarsplus legers e corn- gorgent , l'aûmône est soûtraite au pau-

tnuns , illipoirian ministar plus legerament vre , au lieu que s'ils jûnoient en sorte

eplusfacilament à la lorfamiìla ,eàli au. qu'ils mangeassent par aprés des viandes

tres pavres. Corn la non ès de Dejunar de Plus communes & de moindre prix , ils

r . * m pourroient plus anement pourvoir à leur

neun manjar corporals , quasi coma mais o gj^ ^ &^ aufres Non que

non mond. Car totas cofas son mondas à lejûne consiste à s'abstenir d'aucune vian-

li mond , e alcuna cosa non ès de refudar de corporelle , comme si elle estoit souïl-

laqual fia receopua con fazament de gra- lée. Car toutes choses font nettes à ceux i. Tíw.4.4.

tías : Car ès fanctificà per la parola de 9**ff** nets ,& rien n estàrejetter de ce

» -n' j j. qui est pris avec action de grâces : car elle
Dio , e per 1 oration. Tmt aqmlli deter- J„ / C.^.. A . . ,&, n. . , . ^

1 ' r 3 ejt sanctifiée par la parole deDieu par

mina dejums , /ò« excemmngas , e nonpro. /st Tous ces jûnes-là déterminez ,

oio^ít lisidel. De lafquals cofas non deo- font détestés , & rejettes par les fidèles.

tion effer reprès ni encolpa. Déquelles choses on ne devroit point

estre entaché , ni coupable.

Dans le méme Livre de lAlmanac Spiritual , se trouve ce traité de la visite des Ma-rwU*t

Iades , dont je n'infère icy que la fidèle traduction. Il commence ainsi : El befogna^^f''

quaquèl queporta laparota de Dio lo nostre Segnòr , en tota dìligença , (3 c.

" Il faut que celuy qui porte la Parole de Dieu nôtre Seigneur , attire & unisse un

" chacun à nôtre Seigneur , en toute diligence & travail , en servant de bon exemple ,

" de bonne vie , & de bonne Doctrine au peuple , & ne suffit pas qu'il enseigne cn la

" congrégation : mais en outre il doit enseigner par les maisons , & en tous lieux com-

** me ont fait Jésus Christ & ses Apôtres , consolant les affligez , & fur tout les Ma-

"lades. Il faut qu'il les admonête touchant la grande bonté & miséricorde de

S ,fDieii>
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" Dieu , montrant qu'il ne peut sortir que tout bien de celuy qui est la fontaine de tous

" biens, & que celuy qui elt tout Puislànt-est nôtre Pere miséricordieux, plus soigneux

<c de nous que jamais Pere ni Mere de leurs Enfans , disant que quandméme une Mere

c« viendrait à oublierson Enfant , £2 la nourrice celuy qu'elle allaitte , £2 qu'elle aparté en

"son ventre ,neantmoins nôtre Pere ne nous oublierait point , faisant tout pour nôtre

" profit ,8c envoyant tout pour nôtre bien, &.que s" il estoit plus expédient qu'il en

" advint autrement qu il seroit fait , & devons croire aslèurement que Dieu l'envoye-

" roit, & le feroit ainsi. Et pourtant que nous devons soumettre nos amesàfacon-

" duite , & croire fermement qu'il nous aime , & nous aiment, qu'il nous châtie. Et

" nous ne devons pas avoir égard à la douleur ni à la pauvreté que nous endurons , ni

ct ne devons point penser que Dieu nous haïsse , & nous rejette , ains plûtôt , nous de-

i ■■*< vons estimer que nous sommes d'autant plus en fa grâce, regardant, non pas ceus qui

" fleurissent en ce monde , en ayant leurs consolations : mais devons regarder à Jeíus

** plus aimé du Pere qu'aucun autre, lequel est vray Fils de Dieu, & lequel a esté affligé

" plus que tous , & plus tourmenté que tous autres , & qui en fa fin a esté traité plus

" pauvrement. Car non seulement h tres-amere Paffion qu'il a souffert , luy a été tres-

" dure & asore en ce qui regardé ses tourmens , durant léquels chacun crioit à l en-

" contre de luy , comme chiens enragés , luy disant plusieurs grandes injures & paro-

" les vilaines , faisans contre luy du pis qu'ils pouvoient , de forte qu il fut contraint de

<£ crier en ses tourmens. Mon Dieu, Mon Dieu ,pourauoy nias tu laissé. Et sentant que

" l heure de fa Paffion estoit proche , il a esté contrijté jusques à la mort s & priant ion

" Pere que la mort ne le touchâtpoint , il sua íang &eau , à cause de la grande tristes.

' c se & angoisse qu'il devoit souffrir en si cruelle mort.

" . Et pourtant le Malade doit regarder à cela , c'est qu'il n'est point si mal traité ni

" si amèrement tourmenté comme ce bon Sauveur l a esté , lors qu'il a souffert pour

" nous , de laquelle chose il doit rendre grâces à Dieu , de ce qu il luy a pieu nous de-

c ' livrer & bailler ce bon Sauveur à la mort pour nous , en luy demandent misericorde

" & grâce au nom de ce bon Jeíus. Et faut que nous ayons cette parfaite confiance

& aflèurance que nôtre Pere nous pardonne par íà bonté. Car il est plein de toute

"bénignité. 11 est tardif à ire,& promt à merci. Et par ainsi le Malade se doit re-

" commander & remettre dutout en la misericorde du Seigneur, à ce qu'il faflè selon

" fa bonne volonté , & qu'il dispose selon son bon plaisir , & du corps & de l ame. En

" outre il faut admonéter le Malade , qu'il faflè à son prochain comme il voudroit

" qu'on luy fit à luy méme, íàns avoir tort d'aucune personne, regardant de donner tel

" ordre aux siens qu'il les laisse en paix , à ce qu'il n'y aitentr'eux aucun procez ni de-

" bat aprés fa mort.

" En outre il doit estre admonété d'espérer salut en Jésus Christ , & non en autre ,

tc ni par autre chose , se reconnoissant misérable pécheur , à ce qu'il demande pardon

" à Dieu , se sentant tellement coupable qu'il meriteroit luy méme la mort eternelle.

" Que si le Malade a peur dujugement de Dieu , & de son ire , & fureur , il luy faut an-

" noncer les Saintes Promesses que nôtre Seigneur a fait à tous ceux qui viennent à

" luy , & qui l'appellent de bon cœur , & comment le Pere nous a promis pardon lors

" que nous le luy demanderions par nôtre Sauveur Jésus. Et c'est en telle chose que le

" vray Euangelizeur se doit fidèlement employer pour conduire le pauvre Malade à

" nôtre Seigneur.

" Et lors qu'il est trépassé , il faut donner bon courage aux furvivans par saintes ex-

" hortations , à ce qu'ils prenent plaisir à louer Dieu , & à se conformer à fa sainte vo-

F-enmqkt " lonté. Et au lieu qu'auparavant on faìsoit dépendre beaucoup d'argent à la pauvre &

»n»«r$«<t- "désolée vefve qui avoit perdu son Mary , pour chanter , manger , & boire , cependant

*' " quellepleuroit ztjânoit , & que l'on incommodoitles orphelins : afin que on n'adjoû-

" te pas de dommage à leur perte , il faut en ayant pitié d'eux , leur aider , & de bon

" conseil , & des biens , selon que nôtre Seigneur nous en a donné le pouvoir , ayant

" soin que les Enfans soient bien instruits , afin que vivant Chrétiennement selon les

" Commandemens de Dieu , ils travaillent pour gagner leur vie , ainsi que Dieu l'a or-

<c donne & commandé.

CHAP
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CHAP. XIV.

EschantiUon 1 1. de la DoBrine des Vaudou , expliquant leur sentiment

touchant stAnti-Çhrift, '...<.-..

Parce que ce point est encore à presant fort controversé , il ne sera pas désagréable

sans doute à plusieurs, d'en avoir icy, avec la version , l'original même , que nous en

trouvons en un vieux Livre de parchemin écrit à la main , où font aussi plusieurs Ser

mons des Barbes. Ce livre est datté de l an 1 1 20. & partant cinquante ans devant que

Valào de Lyon fut connu dans le monde. Voicy le-titre qu'il y met devant le traité de

l'Anti-Christ.

Enaymalo fum vay derant lo fuoe ,la batailla derant la vìUoria , en ayma la tenta

tion de î Ante-Christ derant la glorìa. C'est à dire , comme le fumée va devant le feu ,

le combat devant la victoire , ainsi la tentation de lAnti-Christ va devant la gloire. Et

puis U fuit de la forte .

Ante-Christ ès falfetà de damnation L'Anti-Christ est fauíïèté de damnation Que c'est

teterna cuberta de jpecie de la Verità , e de eternelle , couverte de lapparence de la rumh

la Justitia de Christ ,e de la foa Spofa : Vérité , & de la Justice de Christ, & de foncAr^'

contratauja à mesiime la via de Verità , Epouse : opposé à la mérae voye de Vérité,

de Justitia ,de Fè, dEjperan^a , de Cari, de Justice , de Foy , d'Eíperance , de Cha-

tà,e à la vita moral ,eàla verità mini- riré , & à la vie morale , & à la vérité mini-

fterial de la Gleisa , menistrà fer li fais steriele de l'Eglise, administrée par les faux

Apostats , e defendua opiniofatnent de fun Apôtres , & deflfenduë opiniastrément par

e de l'autre bras : ó Anti-Christ ès engan l'un & 1 autre bras : ou bien l'Anti-Christ

reftondit, de la verità defalu de cofisfub- est tromperiejaquelle cache la vérité du fa-

fiantials , e minifterials , ô èsfraudulenta lut des choses substantielles & ministériels

<ontrarietà de Christ í3 de la Joa Spofa ,e les : ou bien c'est une frauduleuse contra-»

à un ebafeun mambre fidel. Et enaymi , rieté à Christ & à son Epouse , & à chaque

non ès alcunaJpecialperfona ordenà en al- membre fidèle. Et par ainsi ce n'est point

cun grà , 0 uffici , 0 menestier , e ai%ò re- aucune Ipeciale Deríbnne ordonnée en au-

gardant universaiment. Ma mefeima la cun degré, ou office, ou ministère, cecy est

falset'a }paufà contra la verità quilli se considère universellement. Mais c'est la

cuebre , e se orna de belles , e de pietà , fauíïèté méme opposée à la vérité , qui se

de fora de la Gleisa de Christ , enaima de couvre & s'orne de beautê,& de pieté,hors

Chrifl , enaima de Nom , de Officies , de de l'Eglise de Christ , comme des Noms , Ne» «»e

Scripturas , e de Sacramèns , e de mo- des Offices, des Ecritures, & des Sacre-ffi^fl

tas autras cofas. Lalniquità daquejta mens, ôc de pluheurs autres choies : 1 Im- re.

maniera corn li feo Ministre majors , e quité laquelle est de cette manière , avec

menors , corn li feguènt ley de maluàs cor tous ses Ministres grans 8c petis , avec tous

e cec , aital congrégation enfemp prefa ès ceux qui les eníuivent de mauvais cœur , 6c

appellà Anti-Cnrilt, 0 Babylonia, 0 quar- aveugle , telle congrégation prise ensem*

ta Bestia , 0 Meretrix , 0 home de peccà , ble est appellée Antz-Chrifi , ou Babylone ,

Filli de perdition. ou quatrième Bête , ou Paillarde, ou homme

Li feos Ministres son appellà fais Pro- depéché , Fils de perdition.

phetas , Maistres mesongers , Ministres Ses Ministres font appeliez faux Prophe- £, de su

de tenebras , Sperit d'error , meretrix tes , Maîtres mensongers , Ministres de te- Ministres*

Apocalyptica , maire de fornication, nebres ,Ejprit d'erreur , paillarde Apocalyp-

niolas íenza aigua , arbres auctomnals tique , Mere defornication , nuées fans eau ,

morts & arancàs per doas vez, undas del arbres automnals morts & arrache^par deux

crudel mar , stellas errans, Balaamitiens, fois , ondes de la cruelle mer, étoiles errantest

e Giffiptiens. Balaamites , e? Egyptiens.

El ès dit Anti-Christ , emperçò ca cu- ll est dit Anti-Christ , pour ce que coù- po^uày

bert e ornà sot fpecie de Christ, e de la vert & orné de la Livre de Christ, & de son^'

Gleisa , e de li feo fidel membre , contra- Eglise , & de ses fidèles menbres , il contra- saUvtt.

ria à lafalu faìta per Chrifl , e aministrà rie au salut fait par Christ , & administré

veramènt en la Gleisa de Christ » e parti- vrayement en l'Eglise de Christ , auquel

cipà S z par-
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cipà de li fidel pet Fè ,per Esiperança , e participent les fidèles par Foy , par Eípe-

per Chanta : en liqúal modo el contraria rance, & paí charité : en telle manière con-

per fapientia del mond ,per falfas ì\eli- trarie-il par la sapience dumonde , par fau-

çions; e per enfeinta bonth , per podesta se Religion, & par bonté simulée, par puis.

''spiritual , per tyrannita fecular , Per ri- sance spirituelle, par tyrannie séculière, par

gueffas , bonors de degnetàs ,per delican- richeíles, honneurs & dignités , par delica-

fas eper deleit del mond, e contraria per tesses & les délices du monde.

aquestimodi. Et pourtant qu'il soit manifesté à un châ-

Huant ma. per a^0 jja manifefl aunchafcun que cun que 1'Anti-Christ ne peut venir en fafc

per neun modo l Ante-Christ non po ejser , son quelconque sinon que toutes ces cho.

compli , ni venir ,sinon quant aquefias co- ses cy-dessus mentionnées soient conjoin-

sias nommas foron conjointas enfemp per tes ensemble, pour faire une parfaite hypo-

farparfeU hypocrita e saisieta , %ò ès cum crisie & fausseté , savoir est avec les Sages

li Savi del mond, Religios, Pharisios, Mi- du Monde , les Religieux , Pharisiens , Mi-

nifires ,Doblors , la potesià siecular cum nistres , Docteurs , la puissance séculière

lo pohle del mond foren ensiemp conjoint, avec le peuple du Monde, joint ensemble.

Adonca sieron l home de peccà enfemp e Ainsi tous ensemble ont tait l'homme de

d'error entier. Car al temp de li Apo- péché & d'erreur tout entier. Car encore

Jlol ,jasia %p que l'Ante-Christ era ja con- que l'Anti-Christ fuit déja conceu au teins

ceopte , macar ejsient enfant , mancava des Apôtres , parce qu'il estoit encor com-

de li débit membre interiors e exteriors. me en enfance , il luy defalloit des mem-

Emper%ò,el sie conoijsita, e sie destruia , bres intérieurs & extérieurs. Et pourtant

e (e excommunicava plus legierament en- on le connoiflòit, & le distruisoit & exconi-

aima roftic e grojfìer , el ^ra siait mut : munioit plus aisément comme estant plus

car èl manque de fapientia rational , rustique & greffier , il estoit devenu muet.

fenfativa , definitiva , car el manqué Car il n'avoit la sapience , nii la raison pour

de U siols Ministres sien^a verità , e de l'excuser , pour définir & prononcer Sen-

U statut humans , manqué de li religiòs tence. 11 n'avoit point encor des Ministres

de siora. Emper^ò el era vengu en Ter» fans vérité , & les traditions humaines dê-

roreal pecca,ma non bac cum liqual èl failloient, & au dehors il n'avoit point de

poguès cubrir la sioyira o vergongna de Religieux. Et pourtant il estoit tombé en

las errors o del pecca , cum èl manqué Terreur & au péché , mais il n'avoit point

de riqueyis e de dotations , non poc con- de quoy pouvoir couvrir fa vilenie ou ver-

duìre alcun Ministre per si , ni non poc gonge des erreurs ou du péché, n'ayant

multipluar , consiervar , défendre lor : point de richesses ni de dotations , il ne pût

, s j ^ m a r lors attirer à soy aucun Ministre pour son

car el manque de poiffan^a o poesta fe- ^ & ne /^ . ^ con£VCff rf

cular , el non poc forçat , o cofiretgner deffendre les siens : car il estoit destitué de

neun de la verità à la falfeth. Car puissance ou pouvoir séculier , & ne pût

cl manqué de mot, el non poc fcoqar ni Forcer m contraindre aucun de la vérité à

efcandalì^ar neun per li feo solenia- la fausseté. Et d'autant que plusieurs cho-

ment. Et enaima effent trop tenre e fre- lu7 ™anquoient *f pouvoit souiller ni

. * \ Icandaliler aucun par les tromperies, & par

vol non poc obtenir en la Gleifa. Ma ainsi estant encor tendre & foible , il ne pût

creiffènt en li feo membres , ès en li obtenir place en l'Eglife. Mais croissant en

Ministre cec e hypocrit,e de li fois del ses membres , savoir est en ses Ministres

mond, e el mefèime creiíec entro à Ba- aveugles, & hypocrites > & en sujets du

ru \î *\ »/> mm monde , il est crû jusqu'à 1 homme parfait ,
ton parfait en plenetà daita , zo ès cum » > t _ . . r »

,./.., r i f j i t en plénitude d âge, assavoir lors que les

U spirituals e feculars", e h amadors del du ^ f?iútads & sceuliers,

mond, cec en la Fè ,fon multiplica en la aveugies en Ja p0y , se sont multipliez en

Gleifa com tota poesta effent mais. Vo- l'Eglife avec toute puissance. Eux estans

lent eJJ'er orà e honra en la cofas fpiri- mauvais , voulans eítre priez, & honorez

tuais, e cubrir la foa propria magestà , aux choses spirituelles , ils ont couvert leur

malitia , e peccàs , a abutf de Sains e propre majesté > ^ce & péchez^, se fer-

-.,.„ . v • \ >. j r vans des Sages du Monde , à cet eflet , &

Vbarisios , à attf , enaima ès dit de fo- ^ pharisie°s f comrae U a esté dit cy-def-

bre ; Car maxima iniquità ès cubrir e or- ^ Qs^ une gjande méchanceté de-

nar COU.
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nar la iniquita dignà de excommunica- couvrir & orner l'iniquité digne d'excom-

tion , £2 voler ejser per ai\ò que non ès munication , & de se vouloir établir par le

dona à lhome, ma conven al fol Dio ,e moyen de ce qui ne peut estreottroyé à w'

à Jésus Christ tant corne Mediator. Ostar l'homme , ains convient au seul Dieu , & à/-^*"«r

aquestas cofas à Dio fraudulentament . Jésus Christ entant que Médiateur. Olter ?«« i»j<>p-

per rapina , e traportar fobre^fi e las ces choies à Dieu frauduleusement & par'""'"""'

/bas obras , ès vist ejser maxima felo- rapine , & les transporter fur íoy & ses oeu-

nia , enaimi regenerar ,perdonnar li pec- vres, seiuble être une grande félonie, com-

ca , distribuir las gracias dcl Santl Efpe- me lors qu'on s'attribue de pouvoir regene-

rit , confeitar Christ , e enaimi de las au- rer, de pardonner les péchés , de distribuer Pardonnant

tras. E cubrir [e en totas aqueflas co~ les grâces du S. Esprit, de faire Christ, Sclesf'çhé''

sas de mantel dauthorità , e de forma autres choses semblables. Et en toutes ces

de parolas , e enganàr per aquestas co- choses,se couvrir du manteau de l'authoriré

sas lo poble rostic , feguènt lo mond en & de la parole , en trompant par ce moyen

aquestas cofas que son del mond , e de le peuple groffier qui fuit le monde , en ces

départir de Dio , e de la vera Fè , e choses qui font du monde , se séparant de

de la reformation del Sanil Efperit , Dieu , & de la vraye Foy, & de la reforma-

dèpartir de la vera penitentia , de la tion du S. Esprit,s éloignant de la vraye re-

perfeveran^a al ben , départir de la Ca- pentance , de l'operation vertueuse , de la

rita , de la patìentia , de la pauvretà , persévérance au bien , se retirant de la cha-

de la humilità , e %p quès plus peìffime rité, de la patience, de la pauvreté, del hu-

de tot, départir de la vera fperan^a , e milité,& ce qui est pire que tout,se départir

peufar ley en tot mal , e enlavana Jpe- de la vraye elperance pour la poser en tout

ran^a del mond , servir à tuit H mene- mal , & eri la vaine espérance du monde ,

fiier a aqueflas cofas , far idolotrar lo íêrvant à toutes les cérémonies qui font

poble , servir fraudulentament h las I- pour telles choses , faisans idolâtrer le peu- Faisant

dolas de tot lo mond , sot lo nom de li pie frauduleusement aux Idoles de tout ìedortritt

SanB, e à las reliquas e à li menefiìer monde sous le nom des Saints, ôcauxreh-^*!"'/"

de lor , enaimi que lo poble errant peìf- ques & service d'iceux, en sorte que le peu- retenti,

fament de la via deverita pense fifer- pie errant méchamment de la voye de veri- ort*

vir a Dio e far ben , efcommou aquel té pense íefvir à Dieu & faire bien , émeut

poble à odi,e a ira , e à malicia contra ce peuple à haine & courroux contre ceux

H fidel , e encontra li amant la verità , e qui aiment la vérité , fait plusieurs meurtres

fay moti homecedi , e enaimi l'Jpoflol dis &c comme dit véritablement lApôtre.C'eít

verità. Quai ès home de peccà com- cét homme de péché accompli qui s élevé fur t

Tp\i,e que èl se efleva sobre tot zo quès tout ce qui estdit Dieu, ou qui est servi, 8c

dit Dio, e zo quès collu e quel contra- qui contrarie à toute vérité, lequel est assis

ria a tota verità , e quel seo al templi au temple de Dieu, c'est à dire en l'Eglise ,ft

de Dio , %p ès en la Gleifa , demonstrant montrant comme s'il estoit Dieu, lequel est vê

te enaima el fossa Dio , e quel ven en nu en toutefeduclionpour ceux quipérissent s

tota séduction à aquilli que periflon , est & puis qu'il est vrayement venu,il ne le faut

aquel selon ja venc perfeUament , el non plus attendre, car il est déja vieil par la per-

ès de querre , car el ès fait per permission mission de Dieu , voire il diminue déja , &

deDìojaveil >equeel defereù ja: caria fa puiífance & authorité est déja amoin-

foa potestà e authorità ès amerma , e que drie : car le Seigneur tue déja ce méchant

lo Seignor fefus occi aquest selon perlo par 1 Esprit de ía bouche par plusieurs per-

Sperit de la íoa bocca , en moti home de sonnes de bonne volonté , envoyant une

hona volantà , e tramés potestà contraria puiflànce contraire à la sienne , & de ceux

àfieàli feo amador , e decipa li feo luoc qui l'aiment, & dissipant son lieu & ses pof-

e pojfejjìons , e départ aquesta Cita de Ba- sessions, divisant certe Cité de Babylone en

bylonìa en laquai tota génération trac vi- laquelle toute sorte de malice est cn vi-

gor de malicia. gueur.

Quais son las obras de l'Ante-Christ ? Quellesftut les œuvres de l AntùChrist ?

tu prttliU.

La prima obra del'Ante-ChriflèstoU La première oeuvre deîAnti-Christ est "J™"

ler la verità e combiar ley en faifetà e d'ôter la vérité, & la changer en fausseté & christ , ba>u

en trror e en beresta, La seconda obra en erreur ôc en hérésie. La seconde oeuvre

de T de de.
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de tJnte-Cbtist ès tubrir la falfeta de de l'Anti-Christ est de couvrir la fausseté dé

la verità,e de las errors ,e provar e con- la vérité , & de confirmer & prouver lé

fermar ley per la Fè,e per las vertus , mensonge par la Foy & par les vertus , ôç

d'intremenar la falfetàenlas spirituals d'entremêler la fausseté parmi les choses

al poble fogèt , o sia en UMeniJlre , osia spirituelles au peuple , qui luy est assujéti :

hMenestier , o sia en tota la Gle(saT soit par le moyen de ses Ministres, Ou par le

E aquestas dom obras contenon perfeUa Ministère , ou soit en tout ce qui est en l'E-

e complia malicia laquai non pogron far glise. Or ces deux manières de procéder

nean tyran , neun poijsant del commen- contiennent une parfaite & accomplie ma-

çament del tnond entro en lì temp de lice , telle que n'a pû faire aucun Tyran , ni

l 'Ante-CIrrist. Ma Christ non bac alcu- Puissant , depuis le commencement du

na ve% aital ennemie devant aquest que monde jusqu'au tems de l'Anti-Christ. Et

poguès enaima pervertir la via de ve~ n'a encor eu aucun ennemy avant cetuy-cy

rità en falfeta ,e la falfeta en veritàt qui pût ainsi pervertir la voye de vérité en

non femeUlantament lo coltivador de fausseté ,& la fausseté en venté , ni pareil-

l'un e de l autre , de la verità, e de la lement qui eust perverti ceux qui font pro-

falfeta. Enaimi que la SanUa Maire session de l'une ou de l'autre ; assavoir de la

Gleifa cum li fèo veray Fil li ès tota vérité & de la fauslèté.En sorte que la Sain-

fqualqueia en las veritas , Jpecialment te Mere Eglise avec ses vraisEnfans est tou-

en las Minifterials de li veray Meni- te foulée aux pi és, spécialement en la veri-

ftre en verità, e de li Menesteri , e de té ,& cause du vray service en la vérité, &

l'ufar de lor, e de li Filli participant, du Ministère , & de son vray usage , & des

itti plora plorilvoment per lo parlar , e Enfans qui y participent : elle pleure ame-

per lo plaint de Jeremia disent : En rement és termes, & par les plaintes de Je-

qual maniera se sola la cita del poble remie,diíant:«ww7w«íí és-tufeule cité dupeu-

Pagan e non circoncis ? illi ès faita pie Payen, (3 incir concis ? eue estfaite vefve,

Verva , %p ès de verità del feo Spos. La c'est à dire , destituée de la vérité de son

Dona de las gens per fubjeffion de las Epoux. La Dame des nations à cause de la

errors , de li peccà , Princejfa de las subjection des erreurs & du péché. Prin-

Provincìas per departiment del mond, e ceflè des Provinces par le partage du mon-

daquellas cofas que son al mond. Plorà de , 8c des choses qui sont au monde. Pleu-

e veias plus enant, e atrobarès ara to- re & regarde plus avant, & tu trouveras

tas cofas complias per lo temp : car la que maintenant toutes ces choses sont ac-

SanUa Gleifa se fia e ès tengua perSy- compiles en ce tems : Car la Sainte Eglise

nagoga. E la Synagoga de li malu est réputée SynagogueJEt la Synagogue des

• gnant , ès predicà per maire ben crefent malins est reconnue pourMere de ceux qui

 

Fè , lo peccà per la vertu , U mejfognia reur pour la Foy, le péché pour la vertu, le

per la verità. mensonge pour la vérité.

D. Quais obras procedon de las pre- D. Quelles œuvres procèdent de ces

mìeras obras ? premières ?

Reípond. Aquestas. Lapremiera obra i\esj>on. Celles-cy : La première œuvre

ès que el convertis lo coltìvament de La- est qu'il convertit le service de Latrie, qui

trie ,propiament prepi al fol Dia , àsi, e n'est proprement deu qu'à un seul Dieu, à

à lifeo fait , à lapavra creatura rational luy,& à tes faits,à la pauvre créature raison-

e non rational , ftmsible e nonsensible. J{a- nable ou irraisonnable , sensible ou infensi-

tional , enaima li home , Sanbl , o San&as ble. Raisonnable comme à l'homme , aux

trapajfas daquest mond, e a las imagenas Saints ou aux Saintes trépafiez de ce mon-

de l'or , galas ,reliquias. Li fait de luy de ,& aux images , charognes, ou reliques.

son U Sacrament ,Jpecialment lo Sacra. Ses faits sont les Sacremens , spécialement

ment de la Eucharìstìa , que èl col per le Sacrement de l'Euchariftie qu'il adore

Dio , e per Jefu Christfimellantament , col comme Dieu , & comme Jésus Christ , sert

las cofas benitas e consacrés , e proibis aux choses bénites & conlacreés,& défend

adorar lofol Dio. d'adorer le seul Dieu.

Ldi-dtT*. La seconda obra de tAnte- Christ *> La II. œuvre de l'Anti-Christ est qu'il

Thrìfím osie t toi de Christlo meritde Christ , ôte & ravit le mérite de Christ à Christ ,

mrHê» çtn avec
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ton tota la sufficientia de la gratta , de avec toute la suffisance de la grâce , de la

la justitia , de la régénération , remijston justice , de la régénération , remiffion des

de li peccà , de la sanUification t de la pechez,de la sanctification, de la confirma-

confirmation , e de íesberitual nuriment , tion, & de la nourriture spirituelle, & l'im-

e lo députa , e lo tributs à la foa autbo- pute & attribue à son authorité , à la forme

rità , * lassoas obras ,e àli Sanil ,eàla des paroles, à ses œuvres, & aux Saints, & à

lor entercession , e al fuoe de Purgatari , e leur intercession & au feu de Purgatoire, &

départ lo poble à aquefla cosas ja diclas , sépare le peuple de Christ,ôr le conduit aux

que èl non quera aquellas de Christ , ni per choses sus-dites, afin qu'il ne cherche point

Christ: ma solament en las obras de las celles de Christ ni par Christ: mais seule*

lors mans , e non per la Fè viva en Dio ni ment és œuvres de leurs mains , & non par

tn Jesu Christ , e al SanB Sperit , ma per la Foy vive en Dieu , ni en Jésus Christ , ni

voluntà e obras de îAnte-Christ , enaimi au S. Eíprit , ains par la volonté & œuvre

que el predica tota la salit constar en las de IAnte-Christ, ainsi qu'il prêche que tout

soas obras. le íalut consiste en ses œuvres.

La tersa obra de ïAnte-Christ ès que La troisième œuvre de l'Anti-Christ con- %tJt'cUF"3'

il attributs la resormatton del SanU Spe- siste en ce qu'il attribue la reformatión du

rit à la Fè morta de fora , e bapteia li En- S. Eíprit à la Foy morte extérieure , & bap^

sant en aquella Fè , e enseignant esser à tise les Enfans en cette Foy-là , enseignant

eonsegre per ley lo Baptisme , e la regene- que par elle on doit avoir le Baptême & la

ration , e presta e dona en ley mese-ima U régénération , & en elle il prête & donne

Orden,e li autre Sacrament, efonda en ley les Ordres & les autres Sacremens, & fon-

tota la Cbri(lianità,que ès contra h Sana de en elle tout le Chriítianilme , ce qui est ti 4- Vin-

Efierit. contre le S. Esprit. ™twfc

La quarta obra de l'Ante-Christ ès la- La quatrième œuvre de l'Anti-Christ est tion! hum.

quai ensemp bastic , e edifiqua tota i\eli- en ce qu'il a constitué & mis toute la Reli- *" *■

gion e sanUità del poble en la foa Mes- gion & lâinteté du peuple en la Meslè , & a4*^*1w>

sa , e ensemp ha teissut varias ceremú- cousii ensemble plusieurs cérémonies dont *'*.>«"'«•

nias el Judaïcas > e de li Gentil ,e de li les unes y sont Judaïques, les autres des

Christian. A laquai conducènt la congre. Gentik,& des Chrétiens. A quoy amusant

gation e lo poble à auvir ley , lo priva la congrégation & le peuple, le prive de la

de lespiritual e sacramental manjament , manducation spirituelle & sacramentale, SC

e lo départ de la vera j\eligion , e de li le sépare de la vraye Religion, & des Com-

Commandament de Dio , 8 se osta de mandemens de Dieu , & le retire des œu-

las obras de mìsericordia per liseo os- vres de miséricorde par son offertoire, &

sertori , e per aital Mejsa aloguè lo po- par une telle Meslè il a logé le peuple en

ble en vana speran^a. vaine espérance.

La quinta obro de l Ante-Christ ès quel La cinquième œuvre de l'Anti-Christ est ii j. U fi

fai totas las soas obras que èl fia vtst >e en ce qu'il fait toutes ses œuvres à ce qu'il

queHobre la foa non sàqvol avaritiat soit veu,àce qu'il réjouisse son insatiable

enaimi quel aya totas cosas vendablas , e avarice , à ce qu'il puisse mettre en vente

nonsaça alcuna cosasen^asymonia. toutes choses,& ne raçe rien íàns simonie.

Lasexta obra de íAnte-Christ ès, quel I* sixième œuvre de l'Anti-Christ est , La 6. U

dona luoc à li peccà manisest ,sensa setu qu'il donne lieu aux péchez manifestes,sans2^5*

tentia Ecclefiastica , e non excommunica li aucune Sentence Ecclésiastique, & n'ex-

nonpénitent. communie point les impenitens.

Laseptima obra de ïAnte-Christ ès La setiéme œuvre de l'Anti-Christ est ÎJJiîS

quel non régis , ni défendla fìa unìtà per en ce qu'il ne régit, ni défend son unité par dcrTJtTo-

lo S. Sperit , maper potestasecular ,een- le Saint Esprit , mais par la puislance secu- ™ttm*"-

semppren leì en adjutori de las spirituels liere , & joint à son aide les choses spiri- Tt i

cosas. tuelles.

La oBava obra de lAnte-Christ ès, que La huitième œuvre de l'Anti-Christ est , U t. l*

d eyra , e per sec , & acaisonna , roba e qu'il haït & persécute , & poursuit , pille & EíZfîJ

mortifica li membre de Christ. Aquestas met à mort les membres de Christ. Ces '

cosas son quasi las plus principals de las choses sont quasi les principales des oeu

vra/ de luy , lasqual el sai contra la ve. vres qu'il fait contre la vérité , íéquelles

rità , lasquals per neun modo non pon to. ne peuvent estre nombrées en sorte que

tMteJsernumbràsmscriptas.Mabaste al ce toit , ni écrites. Mais il suffit pour le

pre» T x pre«
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présent daver deith, daquestas quasi com- présent d'avoir marqué ce qui est de plus

ma plus gênerais ,per lafquals cosas ès gênerai , & par léqueiles est couverte cette

cuberta aquefia enequefià. iniquité.

Que r^fnti- . Premierament e maximament per la Premièrement &principalement par la

vrtfinTtti- cmfeFlon de fora de la Fè. De laquai confession extérieure de la Foy. De laquel-

qmti. i.ptr cosa di l'Apostol : car illi confeslan lor le chose l'Apôtre dit : qu'ils confessent qu'ils

IsmÎ'fÍ avcr conegu Dio per parolas , ma illi lo ont connu Dieu ,par paroles ,maù ils le re-

chrétienne denegan per fait. ■ ' nientpar œuvres.

en afpare*- : Secondariament per la longue^a de Secondement il couvre son iniquité par

". VirVan. temP > e Per mante^a de li Savi, de li la longueur du tems, & par la manutention

ùquité &■ fieligips , de li Verçeno , (S Vergenas , de quelques Sages & Religieux,de certains

Umuitm- ^ sas Vesvas , e de las honefias Fen- Vierges, & Filles Vierges , & par certaines

nas. *E lo poblenonnumbrivol ,de loqual Vefves & honnêtes Femmes. Eteit main-

ès dit en l Apocalyps : E poestà fò do- tenu par un peuple innombrable, dont il est

na à lei en tot tribu , e lenga , e gent , e dit en VApocalypse. Et puisante luy fut

tuit aquilli que habitan en la terra ado- donnéesur toute tribut, langue, & nation , &

raren lei . tous ceux qui habitent en la terre l adoreront.

3. TarU Ter^ament , per authtrità spiritual En troisième lieu , il couvre son iniquité

autborìlt ^* ^ Apostol , contra liqual di l Apostal : par authorité spirituelle des Apôtres , con-

spiritutie nòs non poen alcuna cosa contra la ve- tre léquels l'Apôtre dit : nous ne pouvour

cr~4fosto- rjtà,e poeíta non ès donà en destrui- rien contre la vérité ,'& puissance ne nous est

'**'' ment. point donnée en destruSion.

4. par '« :Qmrtamènt , per moti miraclisait da- En quatrième lieu par plusieurs miracles

mincies, qui entro aqui,de laquai cosa dil Apostol: par-cy par-là, de laquelle chose 1*Apôtre

• • .1"Advenament del quai ès second l'obra dit: lAdvenement duquel est selon l œuvre

dé Sathanas , en tota vertu e enseignas , de Satan , en toute vertu , e? sgnes , & mer-

, e maravillas meflbngieras , e en tot en- veilles de mensonge , y en toute tromperie di-

•" - 1 gan d enequità. niquité.

t. varfain- , §iuintament, persanSità defora e ora- En cinquième lieu,par sainteté exterieu-

teti appx- tigjjj ì e dejunii t vigilìas , e almonas : te, par prières, parjûnes, vigiles , & aûmô-

u"c' còntraai^ò dì l'Apostol : havènt lasem- nés: contre léqueÚes choies I'Apôtre dit:

blenza de pietà , ma denegant la vertu Ayant l'apparance de pieté , mats en ayant

de lei. — renié la vertu.

6.Tar faim- Sextament , per alcunas parolas de En sixième lieu,il couvre son iniquité par

^ar'le^T ^,r*ft » e Per ^ efcr^ de Antic , e per li certaines paroles de Christ, & par les écrits

^."christ? Concili , lofquals ïlligardan entant quant des Anciens, & par les Conciles, léquels ils

non destruon la mala vita e voluptà de observent, entant qu'ils ne détruisent point

lor. - leur mauvaise vie & leur volupté.

7. Tar ses ' . Septìmament, per îadministration de li En setiéme lieu , par l adminiitration des

soZrcTFc'r- &a,crament , per liqual illi vomen la uni- Sacremens , par léquels ils vomissent le ge-

reurs. *oerfita de las errors\ * neral de leurs erreurs.

s var belle ' OSlavament ,per -correptions , e predi- En huitième lieu , par corrections & par

Tredica- cations verbales de li vici ; car illi dione prédications en paroles contre les vices:

mns. ûòhfan. car ils disent & ne font pas.

9. -pir u Nonament , de liqual alcuns fan en. En neufiéme lieu , par la vie vertueuse

vie auste- j-eititamènt , e alcuns verayament e maxì- de certains qui vivent avec feintise , autres

rpeín!*~ marnentper vita vertuofa. Car li ejleit de véritablement. Car les éleus de Dieu qui

Dio ben vollènt e benfa^ènt, detengu aqui veulent & font le bien,sont là détenus com-

tnaima en Babylonia ,fon enayma or per me en Babylone , & sont comme lor du-

loqual lo felòn Ante-Christ cuebre la foa quel le méchant Anti-Christ couvre fa va-

vanita , loqual non suffre far lo veray nité,ne souffrant point qu'ils servent au seul

■* î: coltivament al sol Dio, ni tenir la spe- Dieu , ni qu'ils ayent leur espérance au seul

. raw$a al sol Christ t ni entendre à la Christ , ni qu'ils entendent à la vraye ReJi-

t/eraia Religion. gion.

Aquestas cofas emótas otras sonenai- Ces choses & plusieurs autres, sont com-

mi mantel e vestìment de l Ante-Christ , me un manteau & les vêtemens del'Anti-

con lasquals el cuebre la fw mesmgiera Christ,avec lequel il couvre fa mensongère

malicia , quel non fia reprovà tant coma malice à ce qu'il ne soit rejetté comme

« ■ ' Pagan, Payen,
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Pagan , e eu lasqual el pò procéder desbo

nijtamerit, e a ins meritrix. Si lo Christian

ès entengù per commandament départirse

de VAnte-Christ , lo ès dit , e ès provà del

Veiiïi e de Novel Testament:car lo Seignor

dis, E/aia f2. Departè vos, departè vos,

iffi d'aqui non voilla tocar la íbzà , iífè

del mez de lei , vos liqual portà li veiiìèl

del Seignor,íîa mundà : car vos non iffirè

en la rumor , ni non vos appropriarè à la

fuga,&c.£ Jeremia jo. Fugè del niez de

Babylonia,láillè de la terra de liCaldei,e

íìa enaima cabri devanc logrez. Eve-

vòs,yo amenarei grand congrégation de

gent de la terra d Aquilon en Babylonia,

e lerèn appareilla en contra d'aquienant

serè pveíz.Nom. 1 6.Departè vos del mez

de la congrégation azo que yo destrua e

perda aquisti viazament. E dereço : De-

partès vos del tabernacle de li félon , e

non voilla tocar aquellas cofas que apar-

tenonàlor, que vos non sia enveloppa

en li pecca de lor. Levìtico. Yo foi lo

veitre Seignor Dio loqual départie vos

deli autre poble. Donc vòs departirè

dereço lo jument round del non mund ,

elohTel mund del immund , e non íòza-

rè la vostras armas en las beltias en li oi-

íêl, e en totas aquellas cofas que son rao-

guàs en terra, e laíquals yo mostèri à vos

lòzas. Item Exodi 34. Garda que unqua

non conjongnas amicitia cum li habita-

dor d'aquellaCita,laqual sia en tu en rui

na. E dedìns : non far pacteum li home

d'aquellaRegion,que cum illi aurèn for-

nigà cum li lor Dios,e aurèn adorà las si-

mulacras de lor , alcun apelle tu que tu

manges de las cofas fanltificas à lor. Ni

non penrès moillèr de las Fillas de lor à

li teo Filli que en après cum ellas aurèn

forniga zo ès Idolâtra , non fazan foini-

gar li teo Filli en li Dio de lor.Levit. 1 y.

Donc vos enfeignarè li Filli difènt que

illi íquivon las non mundicias,e non mo-

ran en las lor fozuras que illi aurèn fozà

lo mio tabernacle.E*ech.i.Ma lo cor lo

qual vay per offendament e per las íbas

offensions , yo pauíèray la via d'aquisti a

lor cap dis lo Seignor. Deut. 20 . Quand

tu íêrès intra en la terra laquai lo teo Sei

gnor Dio donarè à tu , garda que tu non

volhes resimeillar las abominations d'a-

quellas gensxar loSeignor ha totas aque

íîas cofas en abomination.E per li peccà

d'aquesta maniera el sfacarè lor al teo in

trament. Tu ferès perfeit e fenza macu

la cum lo teo Dio. Aquestas gens de las-

quais tu poíTeísires las terras auvon li Ar-

guriador

Payen, & fous lequel il procède deíhonne-

stement , & comme la putain.

Or est il montré tant par le Vieil,que par Ntesiaé it

le Nouveau Testament, que le Chrétien est^/^J/J-,,-.

tenu par le commandement qui luy en est christ.

fait , de íe séparer de ïAnti-Christ : car le

Seigneur dit au 5-2. d'Efaïe : Retire^ vous ,

j\etire^vous fortes de-la , ne touche^ point

à chosefouillée,forte^du milieu d'elle , Net

toyé^ vom\, vous qui portes les vaisseaux du

Seigneur : car vous ne fortire\ point en ha-

ste , ne marchere\point enfuyant , (3c. Et

Jeremie au jo.Fuyc^ hors de Babylone ,

fortes hors du païs des Caldeens , G? f°y^

comme les boucs qui vont devant le troupeau.

Car voi-cy je m en vaysusciter G?faire venir

contre Babylone,une assemblée degrandes na

tions du païs dAquilon , qui se rangeront en

bataille contre elle , dont elle fera prise. Au

1 6. des Nombres: Sépare* vous du milieu de

cette affemblée, G?je le consumeray en un mo

ment , 8c derechef : Retire* vous du taberna

cle des méchans , & ne touches à aucune chose

qui leur appartienne , que vous nefoyés enve

loppés en leur péché. Levit. Je fuis le Set*

gpeur vôtre Dieu, qui vous ayséparés des au*

trespeuples. Etpourtant vous Jéparere\la

bête monde de l'immonde,^ nefouïllere^point

vos ames aux bêtes , ni aux oiseaux , ni en

toutes ces choses quije meuvent fur la terre j

C? montré quelles font fouillées. Item en

1 Exod. 34. Gardes que vous nefaffiés amitié

avec les habitans de cette Cité-là , qui te soit

en ruine. Et plus bas : Nefaitpoint d'accord

avec les hommes de cette J{eligion-là , depeur

que quand ils auront paillardé aprés leurs

Dieux , G? auront adoré leurs fmulacres , ils

ne t appellent , ils ne te convient à manger des

chojes qu'ils leur auront dédiées. Ni vous ne

prendre^poìnt Femme dentre leurs Filles , de

peur qu'après qu'elles auront paillardé , c'efè

à dire , Idolâtré , elles ne fassent aussi pail*

larder tes Enfans aprés leurs Dieux. Lcvit.

1 f.Etpourtant vous enseignere^vosEnfans,

Gí leurs dire^qùils segardent de leurs souil

lures , e? qu'ils ne meurent en elles , quand ils

auront fouillé mon Tabernacle. «Ezech. 2*

Mais le cœur qui va aprés leurs infametés

G? leurs iniquités ,je rendray leur train fur

leur tête , dit le Seigneur. Deut. 20. Quand

tu feras entré en la terre que le Seigneur ton

Dieu te donnera , garde que tu ne faces selon

les abominations de ces gens-là : car le Sei

gneur a en abomination toutes ces chofes-là.

Et à cause de tels péchés il les effacera lors

que tu entreras en leur païs. Tu feras net e?

fans tache avec ton Dieu. Cesgensdà déquels

tu pojfederas les terres entendant les Augu*

y ni
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dor eli devin > nia tu fies ordenàautra- res & Devins , mais ton Dieu en a ordonné

mentdclteoDio. Ma del Novel Testa- autrement pour ton regard. Or elt-il marri-

ment ès manifest. Joan. 1 2. Que lo Sei- feste au Nouveau Teitament Joli, n.^ae

gnor venc e fò passionà per zo quel ajo- le Seigneur est venu, & asouffert mort & paf-

ltès en un li F1II1 de D10. Car ès per son afin qu'il unit en un les Enfans de Dieu,

aquefla verità de unita e départ de h au. Et c'est pour cette vérité d'uuité , & de se-

tre chel dis en Mattb, 1 o. Car yo venc paratioii des autres,qu'il dit en S. Mattli.i o.

départir 1 home encontra lo sio Paire, la Carjefuis venu divij er l homme de jon Père ,

Filia encontra la soa Maire , e la Nora bander la Fille à l encontre de/a Mère , &

contra la soa Socra,e li domeltic de 1 ho- . la belle Fille a îencontre defa belle Mere, (S

me son ennemie de luy. E commandé es- les domestiques de (homme font fes propres

fer départi, dirent : Si alcunnonlaissarè ennemis. Et il a commandé cette division ,

lo sio Paire e la Maire &c. Item : Garda disant : s'ily a quelqu'un qui ne laisseson Pe-

vòs de li fais Prophetas liqual venon à re & sa Mere &c. Item : Gardes vous des

vòs en vestimenta de feas , Sec. Item : faux Prophètes , qui viennent à vous en vête-

Garda vòs del levam de li Pharisio. /- mens de brebis. Item : Gardt^vous du levain

tem: Garda vòs que alcun non vos en- des Pharisiens . Item: Garde^vous qu aucun

ganercar moti venrèn almio Nom en- ne vous séduise : car plui.eurs viendront en

ganarèn moti. Et adonca si alcun dirè à mon Nom , & enséduiront plufeurs. Et lors

vos. Venès Christ ès aizi, o aylai, non o fiquelqu'un vous dit : Voicy Christ est icy ou

voilla creire , non voilla anàr en après là , ne le croye\ point e? n'alle^ point après

lòr. E en l Apocalyps : admonesta per pro- eux. Et en 1 Apocalypie il admouête par fa

pia vou^ e commanda lo fio poble ifjìr de propre voix & commande aux siens cie íor-

Babylonia , di^ènt : E auvi vous del Cèl , tir de Babylone , disant : Et foùy une voix

disent à mi. O lo mio poble , istì de lei , du Ciel , dij ant : 0 monpeuple forte^d'iceìle,

e non sia parzonnier de li peccà de lei , e £2 nepartipe^ point à /es pèches , que vous ne

nonreceba de las plagasdelei. Car li recevie^de ses playes. Car fies péchés font

peccà de lei pervengro entro al Cèl, e lo parvenus jusques au des & le Seigneur se

Segnor se recordè de làs enequitàsde souvient de jes iniquité^. L'Apôtre dit le

lei. Co meseime di lApostol : Non voilla même '-Ne vous accouple^ point fous un mé-

amenar joue cum li non fidel ; car quai mejoug avec les infiddes ; car quelle particì-

participation ès de la justifia cumlini- pation a la justice avec finiquité , ou quelle

quità , o quai compagnia de la luz cum compagnie de la lumière avec les ténèbres , &

las tenebras , ma quai convention de quelle communion de Christ avec le Diable , ou

Chriít al Diavol,o quai partè de li fi- quelle part a le fidèle avec linfidèle , ou quel

del cum li non fidel, o quai consenti- consentement du Temple de Dieu avec les

ment del Temple deDio cum las Ido- Idoles ? Etpourtant ,sorte^du milieu d'elle,

las ? per laquai cosa iste del mez de l'or , &f?pare^ vous, dit le Seigneur, & ne touches

e sia départi dis lo Seignor , e non toca- aucune cho/efouillée , &je vous retireray, &

rè lo non mund , e yo recelarey vòs e íe- vous feray au lieu de Père , & vous me fere%

rey à vòs en Paire , e vòs serè a mien Fil- pour Fils h$ Filles , dit le Seigneur tout Puìf-

lis e en Fillas di lo Seignor tot Poderòs. fant. Item au f. des Ephesiens : Ne parti-

Item Ephef. r. Non voilla ester fait par- cipés point avec eux , car vou* estiés en la

zonnier de lor , car vos eras a la via de voye de ténèbres , mais maintenant vous estes

tenebras : ma ara íe luz al Seignor. Item lumière au Seigneur. Item en la 1 . aux Co-

x.Corintb. 10. Yononvoil vos ester fait ronth. ìo.Je ne veux point que vous fo< és

compagnons del Demoni. Vos non poè faits compagnons des Diables. Vous ne pou.

ester fait parzonnier de la taula del Sei- ve^participer à la table du Seigneur , & n la

gnor , e de la taula de liDeraoni. Item table des Dtables.Item en la 2. aux TheíT.3.

2. Tbejf.7,. O Fraires nos anuncien à vos 0 Frères ! nous vous annonçons au Nom de

al nom de nostre Seignor Jésus Christ , nôtre Seigneur Jésus Christ, que vous vous

que vos gardé de tot fraire anant defho- gardiés de tout Frère allant deshonneste-

nestament , e non second las costumas ment , & non point félon les coutumes UqueL

lasquals vos receopès de nos. Car vos les vous avésreceu de nous. Car vous mémes

mefeimes sabè en quai maniera conven- fetve^ en quelle manière vous nous deve% res

ta, resimeillar nos. E dedins : si alcun non sembler. Et plus bas : s'il y a quelqu'un qui

obedirè à la nostra parola nota aquèst nobeïjfe à nôtreparole , notés Jepar Epître:

per Epistola , e 1100 sia ensemp raeselà e? ne vous entremêle^ point avec luy à ce

cum qu'U
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cumluy que el fia confòndù. ItemEph. qu'ilsoit ctnftis. Item Ephef. f. Ne commu-

f. Non voilla vos accompagnar à las nique^ point aux œuvres de ténèbres qui font

obras nonfructuosasdetenebras. Item infruUueufés . Item 2. Tim. 3. Orfâchés ce-

z.Tim.$. Ma sapia aizò. Car penllòs cy qu'és derniers tems il surviendra des tems

temps istarèn en li derrier an. E de- fâcheux. Et plus bas : Ayans l apparence de

dins : havent la íemblança de pietà , pieté : mais en ayant renié la force , détour-

ma denegant la vertu de ley , íqui- ne-toy de telles gens. Par les choses notées

va aquilti. De las cofas notas defobre cy-dessus , paroìt manifestement la malice

fe demonfira manifeflament la malitia de lAnti-Clmst ,& ía perversité. Auffiest-

de lAnte-Christ , e la foa perversetà , il commandé par le Seigneur de se séparer

(3 c. Car Inès commande del Seignor de luy ,& de ie joindre à la Sainte Cité de

de départir fe de luy mefeime dedins Jeruialem. Et pourtant nous qui avons

e desora. E conjoingner fe a Hierufa- connoiflance de ces choses , le Seigneur

lem SanBa Cita. Donc nos conoìjfènt nous les ayant révélées par ses sen iteurs ,

aquestas cofas , lo Seignor révélant per croyans à cette révélation suivant lesSain-

U feo ferf,e crefent aquefla révélation tes Ecritures , estans admonétés par les

jofia las Sanilas Scripturas , e nos en- Commandemens du Seigneur, nous nous

femp admonesta de li Commandament départons intérieurement , & extérieure- JJ,,^,

del Seignor , nos fa^en departiment ex- ment de luy , parce que nous croyons quil de leur st-

terior e interior de luy , loqual nos cre- est 1'Anti-Christ , & avons fait compagnie %™'t'°"^n

fèn Ante-Chrifl , e avèn uni compagnia, & unité de franche volonté, & en hncera-chnfi.

e unità de bona voluntà , e de dreita intention , nous ellans proposés purement

intention , de pur e simple perpaufament & simplement de plaire au Seigneur , &

deplafer al Seignor , e afftr falvà : lo érre sauvés; moyennant l aide du Seigneur,

_\ J . , ó , . . , .a nous tenans termes a la venté de Christ ,

Seignor ajudant , e la venta de Christ , & de son Epouse ^ qudque ^

e de la foa Spofa , enaima pechintta de sQit,& ce autant conunc nôtre intelligence

lintellect" pò foftenir. peut porter.

Donc nos ordonnèn notar quais sian Et pourtant nous avons délibéré de mon- causes font

7 r j 1 ~~a~~ à»4. c /.« trer quelles font les causes de nôtre sépara-
las causas del nojtre departiment , e en- 1 . f itsvaudoii

nJ r . c tion, &qu elle est notre con£regation,afin r. rontsr

tara de la nostra congrégation , afin que fi £Seigneur donne la6COnnoissance^;^

si lo Seignor aurè dona avèr aquesta fa cette méme verité . ceux qui lauront re. gl>f<

/- • • r j. •■ 1» • t. c >. maint.

tnefeima venta : porte enjemp cum nos ceue 1 aiment avec nous. Et li d aventure

lamor en lei mefeìma. E si peraventu- ils ne font suffisamment illuminés, ils reçpi-

ra non foffa ben enlumena , recepia aju- vent secours per ce Ministère , & soient ar-

a a ie L-~- rosés par le Seigneur. Que s'il en est plus
ton ter aque t menetier , lo ò eignor ar- \ o r
*■ r "ï J* J & abondamment donné à quelqu un, & plus

rosant. E si lo ès dona plus a alcun , e hautement > nous desirons d'eltre enfeignés

plus autament , nòs désirèn ester enfei- d'autant plus humblement, & apprendre

gn'a plus humilmènt , e fabèr meillì de mieux de luy, pour estre corrigés de nos

luy y e ester corregi en li nostre deffetì. defaus. Ce font donc les choses qui suivent

r~ ' ,„/•„- -„„ p„rPfTnn r„n qui sont causes de nôtre séparation.
Donc aquestas colas que enjegon jon M _ .r f

„ ?, n 1 ■ . Quil loit manifeste a un chacun en 2e-

caufa del nostre departiment ^ ^ & en particulier u cause dg JfM

Sia manìfefi à tuit e à fengles , la Séparation est telle , aflavoir pour la verité t.*»»

causa del nostre departiment eûer ista , ejpentiejie de la Foy , & pour l'interieure ZZ"7ef-

aital per la verità eísential de la Fe , connoissance d'un vray Dieu , & unité d es- stnritUt.

e per la interior conoìffen^a d'un veray sence entroiS personnes , laqnelle connoif-

Dio , e unità de effentia , en tres perjo- ^nc& la chair ni le ne donne point> Et

nos , laquai non dona carn m sang. E r le fervjce convenable deuàun seul Qj*«>*Pfc

lo cultìvament convenivol al fol Dto, DieUj par dessus toutes choses . pour h^J'Jpt

lamor de luy mefeimesobre totas cofU, la fanctification & pour l'honneur qui luy est « cr/m*-

fanHification e ïhonoration de luy sobre deu sur toutes c^0fes> & par dessus tout

totas cofas efobrè tuit li nom : Speran^a nom . poUf i'EsperanCe vive par Christ en

viva per Christ en Dio , la régénération e Dieu ^ la regeneration & renouvelle-

renovation interior per Fè , per Ejperan- ment interieur par Foy , par Espérance , &:

la , e per Charità : lo ment de Jefu Christ charité : pour le mérite de Jésus Christ

cum V z avec
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teurS.

cum tota sufficientìa de gratia ejustu avec toute suffisance de grâce & justice:

tia : la participation 0 la communion de pour la participation , ou communion avec

tuit lì ejleìt : la remijston de li pecca : tous les éleus: pour la rémission des péchés:

la sanÙa conversation , e lo fidel corn- pour la sainte converfation,& pour le fidèle

pliment de tuit li Commandament en la accomplissement de tous. Les Commande-

Fè de Christ : la vera penitentia , e la mens en la Foy de Christ : pour la vraye re-

final persévérants , e vita eterna. Las pentance , pour la persévérance jusqu à la

i. Et Us ve- Veritas Ministerials son aqueftas ; la con- tin, & pour la vie eternelle. Les vérités mi*

fl^ieUt"'^gregation exterior de li Menistres , cum nisteriales , font celle-cy , la congrégation

cnqwy'eUeslo poble sujeïï , en luoc , e en temp,en extérieure des Ministres, avec le peuple fu-

(onfisttHt. ja verità , per las meniflerials , en la jet , en lieu , & en tems , en la vérité par le

verita toca desobre , amenant , esta- Ministère , en la vérité mentionnée cy-def-

blant , e conservant , per fidella e so- fus , amenant, établissant, & conversant les

vendìera compagnia ; lì J>on Menistre dits bons Ministres par fidèle & fréquente

per sen de la Fè e de vità , ejsènt en compagnie, tendant à la Foy, & à l'integri-

costuma , e obedientia , epersaçent esveil- té de vie,en suivant les coûtumes,& l'obeïf-

lamènt la pratiqua e u^ança del Sei- fance ,'& s'addonnant courageusement à la

gnor sobre lo grecs. pratique , & aux faits pratiquez parleSei-

. . Las cosas lasquals UMeniftre son en- gneur fur le troupeau.

bons r*, tengùf?rvir alpoblefm aquestas. La Pa- Les choses que les Ministres font obligés

rola Evangelica , e la parola de reconci- défaire pour le service du peuple fontceL

lìatìon , 0 la ley de gratia al sen 0 enten- les-cy. La Parole Euangelique : les Sacre-

tion de Christ. Car el deo notificar la Ta- mens joints à la Parole , léquels certifient

rola Evangelica : lo Sacramènt ajoìnU à quelle a esté 1 intention , & 1 intelligence ,

la parola certifica le feo sen e entenda- confirment l'espérance en Christ aux_fide-

ment ,e conserma l'ejperança en Christ ,e ìes la communion ministeriale à toutes

en lo fidel. La communion ministerial à choses par la vérité essentielle. Et s'il y a

totas cosas per la verita effential. Estai- quelques autres choses ministeriales , elles

cunas autras cos<ufian ministerials , totaa peuvent estre toutes rapportées à ce que

sepon ja conclurre en aquest dit. Ma d'à- dessus. Mais de ces singulières vérités , les

questasstngulas veritas,alcunasfm neces- unes font nécessaires elientiellement au fa-

sarias , ejsentialmènt à la salu hvmana, lut des hommes , les autres conditionnelle-

alcunas conditionalment se cons enon en ment, elles font contenues aux XII. arti-

XII. articles, en l'ajostament deplufìours cles de la Foy, & en plusieurs propos des

parolas de li Jpojíol. Car l Ante-Christ Apôtres. Car l'Anti-Christ a déja régné

esperlo pajsàja régnant en la Gleisa per par le passe enl'Eglise , par la permission

lapermission Divina. Divine.

Somma;fe Las errors e las non ;munditias entredi- Les erreurs & impuretez de 1"Anti-Christ

des erreurs tas per lo Seignor de l'Ante-Christ son a- défendues par le Seigneur,fontcelles cy,af-

TisTe^'n- questas > varia cW» nombrivol idolatria savoir diverse & inombrable idolâtrie con-

tí-christ. ès contra lo Coîtimandament de Dio e de tre le Commandement deDieu & deChrist,

1 . idoU- Christ , dona a?ía creatura , e non al Crea- service rendu à la créature, & non au Crea-

perflitions tor , vestbla e non vestbla , corporal 0 fpiri- teur, visible & invisible, corporelle ou ípiri-

de stupeurs tuai j tnìtti divol , e senfbla natural 0 sa- tuelle , ayant intelligence ou sensible, natu-

forle!' bricà , per- quaisefia art sit qualque quai relie ou fabriquée,par quelque art& sous le

nom de thrist , 0 de li SanB , 0 de las San- Nom de Chriit , ou des Saints , ou des Sain-

ïïas , e de las l^eliquias, e de las authori- tes , & des Reliques $c des authorités , la-

tas , a lasquais creaturas èsserviper Fè , quelle créature est servie par Foy, par espé

rer jperan^a ,per effeB ,per oratìons ,per rance, par actions, par oraisons, par peleri-

peregrinations ,per alimosnas , per offer- nages,par aûmônes,par offrandes,par sacri-

tas, persacnficis degrand defyensas. La- fices de grande dépense. Laquelle créature

quai creatura illi colon , adoran , honran ils fervent , adorent , honorent en plusieurs

per plu/ors manieras. Per cantons, proe- manières. Par chansons,harangues, solen-

mis , persolemni^ations , e célébrations de nités , & célébrations de Meflès, de Veípe-

MeJJas , de Vejperas , de complétas a lor res, de Complies aux mémes créatures, par

meseìme ,per horas, per vìgilias, persefli- heures , par vigiles, par fêtes, par aquisition

vìtas, per aquistamènt degratia ista alfol de grace,laquelle est en un seul Dieu eísen-

Dio ejsentialmènt fem Jesu Christ merito- tiellement, & en Jésus Christ méritoire-^

ria- ment,
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riamènt , e ès aquifià per la fola Fè ,per ment, & est acquise par la seule Foy, par le

lo SanB Sperit. S. Esprit.

Car la non ès alcuna autra causa de Car il n'y a aucune autre cause de Vldo-frtmitrt

Idolatria sinon fal/a opinion de gratta , latrie que la fausiè opinion de grâce, de ve-|*"^'r^

de verità , de authorità, d'envocation , rité , d authorité j d'invocation, d'intercef mm. .

dentrepellation , laquai el meseime Ante- fìon , laquelle cet Anti-Christ a osté à Dieu

Chrifi départie de Dio e attributs en li me- pour l'attribuer à ces cérémonies , authori-

nesiier ,eenlas obras de las sons mans ,e tés , œuvres de ses mains , & aux Saints , &c

liSanft ,e alPurgatori. E aquefia ene- au Purgatoire. Et cette iniquité del'Anti-

quità de Ante-Chrifi ès dreitament con- Christ est directement contre le premier

tra lo premier article de laFè,e contra article^ de la Foy , & contre le premier

lo premier Commandament de la Lei. Commandement de la Loy.

Semeillamènt lo defordenà amor del Semblablement l'amour desordonné du

mond de lAnte-Chrifi , ès del quai ger- monde, laquel est en l'Anti-Christ, est celuy

menan tuìt li mal e li peccà en la Glei- duquel germent tous les maux & les péchés

fa, de li guiador , de li regidor , de li qui font en l'Eglise, aux conducteurs qui la

officier s tiquai peccà ifian sensa corre- régissent, &àses officiers qui pèchent fans

Bion , illi son contra la verità de la aucune correction , ils sont contre la vérité

Fè , e contra la conoijfença de Dio lo de la Foy, & contre la connoissance de

Paire. Testimoniant Joan cloquai dis: Dieu le Pere.Témoin S.Jean qui dit : Celuy

Aquel que pecca non conois ni non qui pèche ne connoìt ni ne voit Dieu, car fi

vè Dio. Car si alcun ama lo mond , aucun aime le mande , la charité du Père n'efi

la Charità del Paire non ès en luy. point en luy.

La seconda eniquità de PAnte-Chrifi La Seconde iniquité de l'Anti-Christ gist l* ». hi-

ìi l'ejperança de perdon , e de gratta, en l'Efperance qu'il donne de pardon , de?""* *

e de jufiitia , e de verità , e de vtta eter- grâce , de justice , de vérité , & de vie eter- c"hrTst',u

va, non repofta en Chrifi , ni en Dio per nelle , comme n'estant point en Christ ni en confiant és

Chrifi , ma en li home vio , e mort : e en Dieu par Christ, mais és hommes vivans où (r"tma-

authoritas e en menefiier Ecclefiastic , en ja decedés , en authorités , en cérémonies

benediffions , en sacrifieatìons , en ora- Ecclésiastiques , en bénédictions, en sacrifi

tiens , e enaìmì de las autras sobre nom- ces,en oraisons, & en autres choses cy-des-

hràs , ni per vera Fè laquai obra peni- fus mentionnées, non point par vraye Foy,

tentia per charità , e per ajoflamènt al qui produit repentance par charité , fait

ben. lflablamènt e prtncipalmènt l'An- que l'on se départ du mal , & que l'on s'ad*

te-Chrtfi enseigna non jperar en aiço , la donne au bien. Or l'Anti-Chrilt n'enseigne

régénération , la confermation , la jpiri- point d'efperer fermement telles chofes,as-

tuai reseUion,o communion >la remission lavoir la régénération , la confirmation soi-

de li peccà , la sanctification de vita te- rituelle , ou communion , la rennffion des

terna :. ma per li Sacrament , e per la péchés , ni la sanctification eternelle : niais

soa fimoniaca ,pravità per laquai lo po- d'efperer par les Sacremens , ou par ía mé-

ble ès scarni , e avènt totas cosas ven- chante simonie , par laquelle le peuple est

dablas , atrobè varias ordonnanças anti- trompé,tellement que vendant toutes cho-

cas e novas sot obtennement de pecunias, ses , il a inventé plusieurs ordonnances an*.

permettent fi alcun aurè fait aiçò o au- ciennes & nouvelles pour attraper de l'ar-

' tre , dit o autre fait , vol quaital aqui- gent, permettant que si quelqu'un fait cecy

fiarè gratia e vita. E aquefia dobla ou celà , il acquerra grâce ôc vie. Et cette

eniquità ès appellà propriament en las double iniquité est appcllée proprement és

Scripturas , adulteri e fornication. Em- Ecritures, adultère, &paillardise. Et pour-

perçò aitals Minifires regènt lo poble tant tels Ministres qui conduisent le peuple

bestial , en aquellas errors son appellà brutal en ces erreurs-là, sont appeliez la

meretrix Apocalyptica. E aquefia enì- paillarde Apocalyptique. Et cette iniquité

quità ès contra lo second article, e de- est contre le second article, & derechef

reço contra lo second e lo ters Comman- contre le second St troisième Commande-

dament de la Lei. ment de la Loy.

La terça iniquità de l Ante-Chrifi ès La troisième iniquité del'Anti-Christ gist l< ?.«*/-

quel atroba autrament que ès diíì , faU en ce qu'il a inventé,outre ce qui a esté dit,^"^e

sas Religions , (3 P^eglas , Monefiiers, des faufles Religions, & reigles,& des Mo- cbrifijtti*

en Gleifas per aqutfiament d'ej^erança. nasteres , donnant espérance d'acquisitions™

En- X dejet

fanent

mérite
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Enaìmi quasi alcun fovendeirant auvirè de grâce à cause de la construction de cer-

devotament Mejsas , e aurè usa de li taines Eglises. Comme auffi encecy,assa-

Sacrament , o ferè cotises (ma rarament voir , s'il oit souvent & dévotement la Mes-

contrit ) e fatisfa^ènt per dejunis e de- se , s'il a participé aux Sacremens , s'il s'elt

jpoillament de borfa,o siferè ista,o se- confessé (mais rarement contrit) & si on a

rè membre de la Gleifa j\pmana , o fi satisfait parjûnes, ôcvuidement de bourse,

el ferè dona , o liorà à la Régla , o à ou si onaelté ,& est membre del'Eglise

la capta , illì affermait contra tota ve- Romaine , ou si on ne s'est point donné, ou

rita dever. E aquejía enequità de l'An- voué à quelque reigle , ou cappe , ou froc ,

te-Chrìst ès dreìtement contra l'oytin ar- ils affirment contre toute vérité qu'on y est

ticle del Symbolo : Yo creo al Sanct obligé. Et cette iniquité de l'Anti-Christ

Sperit. est directement contre le huitième article

La quarta eniquìtà de ïAnte-Christ du Symbole. Je croy au S. Esprit.

UrÌdÌ" ès >car el meseime efjìnt la quarta bestia La quatrième iniquité de l'Anti-Christ

Yïturi- devant Scripta per Daniel , e meretrix gist en ce que combien qu'il soit la quatrié-

christés Apocaliptica ,/e orna de nom de autho- me bête cy-devant décrite par Daniel, &

dlmV'fi" r*ta » de potestà , degnetàs , de mene- la paillarde Apocalyptique, il s'orne neant-

coHvrt. fiìers , d'officis , de Scripturas , e se ai- moins de l'authorité, puislance, dignité, du

gala e compara à la vera e Sancla Mai- ministère , des offices , & des Ecritures , 8c

re Gleifa, en laquai meneflerialmènt ès s'égale & compare à la vraye & Sainte Me-

falu , e non autrament , en laquai ès la re Eglise,en laquelle est le salut ministeriel-

verità de la vita , e de la doUrina , e lement , & non autrement , en laquelle est

de H Sacrament. Car sinon qùillì se cu- la vérité de la vie , & de la doctrine , & des

brès enaimì , e liseo Menìstre erronic , Sacremens. Car s'il ne se couvroit ainsi , &

e manisest peccadòrs , conoijsua , séria ses méchans Ministres étans reconnus pour

abandonna de tuit. Car li Emperador , pécheurs . manifestes , il seroit abandonné

e li fiey, e li Princi estimant ley ejser d'un châcun.Carles Empereurs,& les Rois,

semblant de la vera Sanila Maire & Princes , estimans qu il estoit semblable

Gleifa y ameron ley mefeima , e la dote- à la vraye & Sainte Mere Eglise, l'ont aimé,

ron contra lo Commandament de Dio. E & l'ont doté contre le Commandement de

aquesta eniquìtà , de li meniflre , de li Dieu. Et cette iniquité des Ministres, des

fojeU , de li ordenna en error, e en pec- íîìjets , de ceux qui font ordonnez ener-

cà, ès dreitamènt contra lo noven. Yo reur & en péché , est directement contre le

creo la Sancta Gleiía. Aquestas son de neufiéme article , Je croy la Sainte Eglise,

la prima part. Voilà ce qui regarde la première partie.

Ve VonRit» Secondament , car li participant à las Secondement , d'autant que ceux qui

%ftrsti-' fà&s cofas defora en las costumas , or- participent aux seules cérémonies exte-

tieufedrs denàs , e atrobàs humanamènt , creon, o rieures , ordonnées par inventions humai-

Moln" ^ eJPeran l°r participar à la verità de li nés, croyent & espèrent participer à la veri-

de ses efieu. offici pastoral , e de la cura , cum fi quil- té des Offices Pastoraux,& des Cures,pour-

li fan tondu enaìmi aquel , e sian oinft veu seulement qu'ils soient tondues comme

à modo de las parés , e sian benaizj to- agneaux, &oincts comme parois, & soient

cant lo libre e lo calìci com la man , bénits en touchant le livre & le calice avec

confejjan lor ejfer ordenà dreitamènt la main , ils publient qu'ils sont ordonnés

Sacerdots. SemeiUatament ( enaima ès Sacrificateurs comme il faut. Semblable*

■ dit de sobre) lo poble sojeU , communi- ment (comme il a esté dit cy-deíïus) le peu-

cant fer parolas , per fegnals,per exer- pie qui leur est assujéti , communicant par

citations de fora , e per li lor souvent paroles,par signes,par exercices extérieurs,

divers fait , penfan ja lor partìcipar à &par leurs diverses actions, estiment qu'ils

la verità traita d'aqui mefeìme. E ai. participent à la vérité tirée de la méme. Et

%ò ès contra Vautra part del noven ar- cecy est contre l'autre partie du neufiéme

ticle : Yo creo la communion de H article, Je croy la communion des Saints. Or

Sanct. Lo ès de isiìr de la pejjìma com- faut il sortir de la tres-méchante commu-

munìon de li Monach , à la participation nion des Moines , à laquelles sont attirez

de laquai amenant li home carnal,poùfan les hommes charnels , les faisant eíperer en

lor fyerar en cofas de nient per l'avari- choses de néant par avarice , voire encore

cia ,sian quaissesian o luxurios , o avars, qu'ils soient luxurieux, ou avares,seulement

folament quilli donan à lor mefeimes difon qu'on leur donne, & lors ils disent qu'on

lor par
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lor partìcipar a la lor pavretà e casti- participe à leur pauvreté , & à leur cha-

tà. Iteté.

La quinta eniquita de TAnte -Christ La cinquième iniquité de 1"Anti-Christ *«.í ;'»''-

ès quel promet enfeintament perdonnan- gist en ce qui1 seint & promet pardon

ra e rémission de li peua à li peccadòr remission des péchez aux pécheurs , qui ne ebrist , u

non contrit verament , e non cessant ista- sont Point vrayement contrits , ne cessant

blâment de las malas obras : ma premie- de persévérer en leurs mauvaises œuvres :

rament remijfion de li pecca en la con- & ce en premier lieu il leur promet remis- '"f"*'"

feston aurìcular , e en l'absolution bu- sion ^e leurs péchés à cauíe de la confeí-

mana , en las pelegrinations per avari- "°n auriculaire , &c de l'absolution humai-

cia. E aquesta eniquita ès contra son. ne,en leurs pèlerinages par avarice.Et cette

%en article de la Fè. Yo creo la re- lniqui^ est contre 1 onzième article de la

mission de li peccà. Car itti ès enDio ^oy. Je croy la remistìon des péchés. Carel-

authoritativamènt , e en Christ ministe- le est en Dieu authoritativement , & en

rialment tper Fè ,per Speranta , per Pe- Christ ™mstenalement, par Foy par Espe-

. r ~ ij- , rance , par Repentance , par Chanté , par

mtentia,per Canta,per obedtentia de -obéissance de paroles en lhommepaln-

parola , en l home particìpativament. cipativement.

La fexta eniquita ès encoquilli fervon La sixième iniquité est en ce qu'ils íer- *•<« 6.ini.

h fperança entro à la fin de la vita per vent & espèrent jusqu'à la fin de leur vie 1*iti ,dt

las devant ditas cubertas enequìtas ,per aux sus-mentionnées iniquités couvertes , "ITf'lfi-

li manifest peccador , e Jpecialment per & spécialement jusqu à l extrême onction,

la extrema onSlion, e lo Furgatorì foi- & le Purgatoire relvé , en sorte que les

nà , enaima que li home rustic de la ve- ignorans &c grossiers persévèrent en leur er-

rita perfeveron en errbr , e son absout reur,leur donnant à entendre qu'ils íbnt ab-

de li pecca de liqual unqua non fe de- fous de leurs péchés , quoy qu'ils ne les

partiron per libra volunta que illi fpe- quittent jamais de franche volonté pour

rejsan la remijjion avenador e vita teter- espérer la rémission des péchés , & la vie

na. Et aquesta eniquita ès dreitament eternelle. Et cette iniquité est directement

contra tonzen e lo do^en article de la contre l'onziéme & le douzième article de

Fè. la Foy.

CHAP. XV.

Echantillon n.de la T)ottrine des Vaudois , touchant le Purgatoire , qui

se trouve dam le mime Livre de t"^Anti-Chris; , datte de lan 1 1 26.

Del Purgatori seumà. 'Du Purgatoire songe ou resví.

Lo Purgatori feuma , loqual moti Preì- T e Purgatoire songé , lequel plusieurs

res e Fràs promoven e enfeignan co- A^Prêtres & Moines avancent & enfei-

ma article de Fè , e com motos mejfon- gnent comme article deFoy.avec plusieurs

gnias difènt: Quen après aquesta vita , mensonges disant : Qu'aprés cette vie , &j»aw» d»

en après lo montament de Christ al Cèl , aprés l'Ascension de Christ au Ciel,les ames rdfih*u

las armas jpecialment d'aqmUi que de- spécialement de ceux qui doivent estre Íau-^JL",,'.

von ejfer falv'a , non fatisfaçènt en a- vez.n'ayant point satisfait en cette vie pour

questa vita per li lor pecca ijfent del leurs péchés sortant du corps, endurent des

corps , fostenren penas fenfiblas , e son peines sensibles, & font purgées au Pur-

purgas en aquel sobre dit Purgatori en gatoire aprés cette vie , & qu'aprés estre

après aquesta vita , e saìllon de luy en purgées elles en sortent , les unes plus tost

après la purgation , alcunas premieras , les autres plus tard , & d'autres n ensorti-

alcunas en après , alcunas al dia del Ju- ront qu'aujour du Jugement,& d'autres en

dici y e alcunas ara devant lo dia del sortent maintenant devant le jour du Ju-

Judici : per lafquals armas un chascun gement: pour léquelles ames un chacun fì-

fidel devon e poon adjudar en après aque- dele peut , & doit leur aider aprés cette vie

fia vita per ligàm de Charita , con ora- par le lien de Charité,par Oraisons,par Jíi-

tionst e dejunis , e con almonas, e con Mef- nés , & par Aûmônes , & avec des Meíïès.

sas. Sobre loqual Purgatori per compli- Touchant lequel Purgatoire , pour assouvir

ment X 2 leur
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ment de la lor avaritia moti an enfeint leur avarice plusieurs ont inventé plusieurs

motas cosiis en enseignant , e prédicant choses incertaines , qu'ils ont enseigné &•

r<Mt antre cofas non certas , disent que aitah ar- prêché, disant: que telles ames font tor-

í'Vliri- mas sian Ornentas °l s°b™ àit Purga- mentées au sus-dit Purgatoire , les unesjuf-

prejent. tori , alcunas entro al col , autras entro ques au col , autres jusqu'à la ceinture , au-

scsfabhs. à la çentura , la autras lo dè , e diçor tres le doigt, & disent que quelques-fois cl-

que alcunas ve\ , feon e mnnjan en ta- les sont auifes & mangent à table , & font

via , e fan convìVi , e jpecialmènt quan des banquets , & spécialement à la fête de

ès la festa de totas las armas , quand toutes les ames , quand les peuples offrent

In gent ujfron a li Preyre largament fo- aux Prêtres. largement fur leurs sepulchres.

bri las fepulturas de lòr. Et di/'on que Et disent que quelques-fois elles cueillent

r alcunas ve% coillon las brisas sot las ta- les miettes fous les tables des riches. Parle
Causées par , , . «- . . J J „ ,, , i *• » i i /•

l'avtruk vlas de h rie. Per totas aquejtas cofas moyen de toutes ces choies , & de plusieurs

e motas autras mefomgnas , l'avarìcia e autres mensonges,i'avarice & la simonie est

fimonia ès creìfua e alarga encerqum\ò, creuë & multipliée, les Cloistres hauífés,les

e las Claustras son haulças ,e li temple Temples somptueux ont été édifiez & élar-

sumptuòs son edificà , e alarga , e an gis , ses Autels íont multipliez outre melu-

multtplica autals outra moda , e non re,6c un nombre infini de Moines & de

mmbrivol monte ca de Moinis , e de Ca- Chanoines ont inventé plusieurs autres

noinis , e an dintrcmena autras cofas choses touchant la delivrance,& déliement

lasquals an donna caison da largament des dites ames,& ont en mépris laParole de

e deligament , e an donna la Parola de Dieu. Et le peuple est fort deceu & trompé

Dio en dejprey. Et lo poble ès mot de- touchant les ames ; & en leur substance,

ceopìi e engana en las armas s e en la d'autant qu'on les fait eíperer en choies in.

suhslantia tiquai fan lor ejperàr en co- certaines , cependant que les fidèles se ca-

sas non certas , e li fidel son refeondù: chent:car lors qu'ils ne veulent point en-

e quand illinon volon enseignar aquel soigner le dit Purgatoire comme article de

dit Purgatori per Fè , son condamna à Foy , ils sont cruellement condamnez à

mort crudelmcnt e marturd/à. mort & martirisez.

Donc nosfen aparlar daquestPurgatori, Et pourtant il nous faut parler de ce Pur-

e notificar encerca lui lo nojlresemblant. gatoire , & dire ce qu'il nous en semble.

setrffité Nos disèìi premierament , que las ar- Nous disons en premier lieu , que les

d'Ure pur- mas je n devtnt cjfer falvà, son final- ames de ceux qui doivent eltre sauvez, doi-

îtrtfairvéì. m£-nt de dever ejser purgas de totas las . vent estre enfin purgées de toutes leurs

lor non munditias second lordennament souillures selon l'ordonnance de Dieu* ainsi

de Dio íenaimi ès manifefi en l'Jpocalyps qu'il constc par le 2 1 . de l'Apocalypse : au-

21. Alcuna cosa soza facent abomi- cune chose fouillée s'adonnant à abomination

nation ni mesongna , non intrarè en lei. G? mensonge , n'entrera au Ciel. Or nous fup-

Maisx.par Nos fotporrcn que la Fè e CEfcriptura posons que la Foy &l'Ecriture nous pro-

ìx Foy. fpon à nos moti e divers modi de purgar met plusieurs & divers moyens de purger

per liqual sonpurga li habitant en la vita ceux qui habitent en la vie présente de tous

présent de tmtli lorpeccàdc. MaSancl leurs péchés. Mais Saint Pierre montrre

Peire démonstr a. A'cl. iy. que li cor son au 1 des Actes , que les cœurs font pu-

purificà per Fë , e que la Fè ès sufficient rifiés par Foy , (3 que la Foy est suffisante

à purgar li mal , sença antre ajostament pour purger le mal fans aucune autre aide

de fora. Enaima ès manìfefh del lairon extérieure. Comme il appert au larron

ìfiant de la desra , loqual crefènt , e reco- estant à la droite , lequel croyant , & re-

noijjent li feo pecca via^arnent ,fò degne connoiflant ses péchés à bon escient, fût

i.p<<r u re- de Paradis.Jutre modo depurgar l'EJpo- fait digne du Paradis. L'autre manière dç

semence, fa de Christ per pcnitentìa , ès toca en E- purger l'Epouse de Christ par repentance

faia, alqual luoc lo Seignor dis : Lava vos est touchée en Efaïe, auquel lieu le Sei-

c fias mundà , ostà lo mal de las vostras gneur dit : Lave^ vous &foyés nets , ôte% le

cogitations , de li meo oilli repauíà vòs mal de vos pensées devant mesyeux , defìfie^

de far perverfament. E sensée: Li vo- de faire chose perverse. Et aprés : Quand

stre peccà serèn enaima vermeillon , illi vos pechés feroìent comme le vermillon , ils

ferèn emblanquezi enaima neo , serèn feront blanchis comme neige , 0 quand ils

enaima verniz illi serèn enaima lana feroint comme vernis , ils feront comme la

blaaca.A'lqual luoc lo Seignor demostra fi leine blanche. Où le Seigneur fe présente

mefeimt ménic
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mesrime à li veraypenitènt ,segondlo mo

do fpost , aquiSi liqual aurèn pcccà serèn

emblanque^i coma tuo. Autre modo de

purgar li pecca , ès toca en Sanil Matth.

l.Alqualluocdï. Loventailli loqualès

en la íòa man , cl raundarè la soa aira , e

ajostarè lo fromèntal seogranier. La

quaiparoia ChryfojlomeJpon de laira de la

Gleìja presènt , e del fuoc de la tribula

tion. E nonfolament lo Seignor munda la

soa aira per las tribulations , ma munda

perfimeseime la soa Sposa , ai^i en aque-

ftavita. Enaimì dis SanU Paul. Christ

amè la Gleifa , e liorè fi meseime per lei,

quel fanctifiquès lei mundant lei cum la-

vament d'aiga en parola de vita , que el

meseime donnés à si gloriosa Gleila,non

avent macula ni ruga ni alcuna cosa d'à»

questa maniera,ma quilli fia íàncta e non

ioza. Dont l'Apoftol demofira que Christ

amè tant granaament la Gleisa quel non

vuolc mundar la con autre lavament,sinon

ton loseopropisang, e non enaima nonsus.

scient, mafique la non remagna alcuna im

mundicia : car donè ley a fi enaimìglorio

sa quilli non aya mailla ni ruga, ni alcuna

cosà daquesta maniera , ma quillifiafan-

Ha e nonso%a. E aquest tejlimonì nonfola

ment resonna en terra del sufiîcient mun-

damcnt de lEjposa de Christ al sang de

luy : ma acèr ès tefiìmonì al Cèl daquillì

liqual an consegu ley meseima,^p ès aquel-

la mundicia aBualmept,de liqual ès dit en

VAbocalyps. Aquisti son liqual vengron

de la grand tribulation , e laveron las lor

vestimentas, e las emblanzizeron alíang

de l'AngeljCmperzò son devan lo seti de

l'agnel e servon à luy. Vè vos quanti mo-

di son cuiìli de la Fè de sEs-riptura per

liqual lì sa^ènt viage en aquesta vita son

purga alprésent de li lor peccà.

Nos supponèn ter^amènt, quelo ès cosa

segurijjìma que un chascun viva enaima

en la vita presènt , quel non besogne en au

près dalcuna purgation. Car lo ès meilli

far ben en la vita présent , que Jperar en

après non certan ajutori. E vita plus fe-

gura ès que lo ben Inqual alcun fyera ejfer

fait per li autre en après la soa mort ,

quello faça per fi meseime ai%i dementre

qu'el vio, cum lafiaplus benevrà cosafail

lir libre qu'en après li ligam cercar li

bersà.

Aquestas cofas devant paufas , nos di-

%en, que la non se troba jj>rejsament per

lasSanUas Scripturas de la Ley deDio,

ny de li Santì Doiìor , fondant cn ìlla

mefeima , e non fquholment , que la non

méme aux vrais repentans , selon la maniè

re sus-mentionnée , & ceux qui auront pé

ché seront blanchis comme neige. \1 est

fait mention d'un autre moyen de purger 3. v*ti»

le péché , en S. Matthieu 3. auquel lieu est^'3""^

dit : // ason van àfa main , & nettoyera son

aire toute nette , ëf assemblera son froment

ensongrenier. Parole que Chrysostome ex

pose de Taire de 1 Eglise présente & des tri

bulations. Et non lèulement le Seigneur

nettoyé par les tribulations, mais il nettoyé

son Epouse par luy méme icy en cette vie ,

Comme dit S. Paul. Clnist a aimé lEglise ,

& s'est livré luy méme pour elle , à ce qu'il la

sanBifiât la nettoyant par le lavement

d'eau, par laparole de vie,afin qu'il se la ren.

dit une Egliseglorieuse , n ayant tache ni ru

de , ni autre teïïe chose , mais quelle futsain

te & irrépréhensible. Où 1"Apôtre montre

que Cluilt a tant aimé son Eglise qu'il ne la

point voulu nettoyer par aucun autre lave

ment que par son sang propre , non en for

te qùil ne soit suífiíant,mais en telle maniè

re qu'il ne reste en elle aucune souillure:

car il se l est acquise glorieuse en sorte

qu'elle n'a tache ni ride , ni aucune telle

chose , ains à ce qu'elle fut sainte & non

souillée. Et ce témoignage de lavement

de l'Epouse de Christ au sang d'iceluy , ne

resonne pas seulement en terre : mais il en

est méme rendu témoignage du Ciel par

ceux qui ont obtenu ce lavement actuel,

estant dit d'eux en l'Apocalypse. Ce sont

ceux-cy qui sont venus de la grande tribula

tion , ont lavé leurs vêtemens , les ont

blanchis au Sang de l'Agneau,&pourtant ils

font devant le Siège de fAgneau , luyser

vent. Voyez combien de manières on peut

recueillir de la Foy des Ecritures que ceux

qui voyagent en cette vie sont purgez à

présent de leurs péchés.

Nous présupposons en troisième lieu , x*/ rmtit

que c'est chose tres-seure qu'un châcun vi-"P"S

ve en telle íorte en cette vie présenté , qu'il

n'ait point besoin en aprés d'aucune purga

tion.Car il vaut beaucoup mieux faire bien

cn la vie présente , que d'eíperer par aprés

une aide incertaine. Et il est bien plus as.

seuré que le bien que quelqu'un espère être

fait par le& autres aprés fa mort , qu'il le fas

se luy méme pendant qu'il est en vie, estant

choie plus heureuse de sortir libre , que de

chercher liberté aprés qu'on a esté lié.

Outre les choies sus-dites nous disons, sjiiitpuu

qu'il ne se trouve point en aucun passagél%'j£Z£

exprés des Saintes Ecritures , de la Loy de mente* r

Dieu , ni des Saints Docteurs fondés fur la

dite Ecriture, fans s'en détourner, que d'un a„r(h

Z COUÌ3
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ès vist amenàr concordivol sententia , que

li fidel deon ejser cojireit de necestìta crey-

re , ni tenir , niconfejsar publìcamènt corn

per 'article de Fè , que la fia aital luoc de

Purgatori en après aquejìa vitaper lipec-

cà,al quai en après lo montamènt de Christ

al Cil , las armas , Jpecialment d'aquilli

liqual devon ejse j'alvà , non j'atisjacènt

en aquesta vitaper lipecca, efojlenèntpe-

nos fenfiblas eijènt del corps ,y fian pur-

gas , de lajqual alcunasfaiìLonpremieras,

alcunas en après , e alcunas al dià del Ju-

dici, e alcunas ara devant lo dia del Judi-

ci. En quant a lapremiera part , ès de

l'Efcriptura,que nonfia deducivol coj'ajè-

gond ley mejèima s daiçò appareis manife-

stament, car tranfcorrent tota la Ley obli-

gant li Christian , non ès vist ester alcuna

stressa scriptura de la Ley per laquai à li

fidel fia de necejjìta creyre com article de

Fè , que en après aquejìa vita j/u aital

luoc de Purgatori , enaima nieuns dijon.

Ni aluy mejèime non ès dona la premiera

fignification dalcuna part de la Sancla

Scriptura , ni non je pò far Fè d'alcuna

arma quefia intra en aquel dit Purgatorit

efiajailli de luy.

Donc non ès de creire , ni de tenir per

Fè. A confirmation d'ai^ò , Augustin al

,.; libre loqual s'appcl/aMúParlanîent,j'crì

1itux enaima '• Car nos crefèn per Fè Catholi-

tx selon ca , e per Divina authontà lo Règne de

[[ ££\ cflrer j0 premier luoc alijual lo

Baptiíme ès reccopu. Loíegond lape-

na à laquai li scomminga strang de la Fè

de Christ stenrèn eternal torment. Lo

ters nos melconoiílèn al poltot , ni acer

trobe luy en la Sancta Scriptura.

Aquel mejèime jobre aquella mejeima

parola. Non polselìrèn lo Règne de

Dio ìjeri en aimi : O Fraires alcun non

s'engane : car la son dui luoc , e lo ters

non ès al postòt. Car aquel que nonmé

rita de regnar cum Christ , perirè cum al

Diavol senza alcuna dubitation. A con-

fideration d'aquejlas cojas di Chryjostome

jobre Matth. 20. Lo Règne de li Cèl ès

s.chry. semblant à l'home Paire de familla./o-

bre laquaiparola di : 1 home Paire de fa-

milla ès Christ , al quai lo Cèl e la terra

quasi coma una mailou. Ma lasfamillas

Ion li celeítiàl e li terrenàl , loqual edifi-

que maison de tres cambras. Co ès l'En-

\ féru , lo Cèl e la Terra. Li combattent

habitan sobre la terra,en 1 Enfèrn li ven-

zù , al Cèl li venzedor. Que nos, pausà

al mez non voillan descendre à aquilli

que son en l'Enfern, ma raontar à aquil-

li quç son al Cèl desobre. Vè

commun accord ils ayent tenu que les fidè

les doivent eltre contrains de croire de né

cessité, ni de confeíïèr publiquement com

me article de Foy , qu'il y ait un tel lieu de

Purgatoire aprés cette vie pour les péchés ,

auquel aprés l' Ascension de Christ au Ciel ,

les ames, lpecialement de ceux qui doi

vent eltre íàuvez , n'ayant point satisfait en

cette vie pour les péchés,endurent des pei

nes sensibles , lors qu elles font sorties des

corps,& soient purgées,desquelles les unes

sortent plus tôt,les autres plus tard, & quel

ques-unes au jour du Jugement , & les au

tres avant le dit jour. Ft touchant la pre

mière partie , assavoir des Ecritures , on ne

le sauroit montrer par elles ; car il est mani

festé que si on lit toute la Loy , on n'y trou

vera point qu'il y ait aucun pallàge de l'E-

criture , qui oblige le Chrétien à croire né

cessairement comme article de Foy , qu'il

y ait aprés cette vie aucun lieu de Purgatoi

re , comme aucuns disent. Et n'y a aucun

lieu en toute la Sainte Ecriture qui le deno-

te , & ne s est point encore trouvé aucune

ame qui soit entrée au dit Purgatoire , &

puis aprés en soit sortie.

Il ne le faut donc point croire , ni tenir

par Foy. Pour confirmation de cecy,S-Au-

gustin au livre qu il intitule Mille Paroles >

écrit ainsi: Nous croyonspar Foy Catholique,

G? par Divine authorité , que le Royaume des

Cieux est le premier lieu auquel le Baptême est

receu. Lejècond est celuy auquel est la peine ,

auquel les excommunie^ Câ étrangers de la

Foy de Christ endureront des tourmens éter

nels. Pour le troisième nous l'ignorons du

tout , (3 ne le trouvonspoint véritablement en

la Sainte Ej'criture.

Le méme , au méme endroit , fur ces

mots : Ne posséderont point le Royaume de

Dieu , écrit ainsi : 0 Frères ! qu'aucun ne je

trompe point : car ily a deux lieux, ($ le troi

sième n est point du tout. Car celuy qui ne mé

rite de régner avec Christ, périra avec le Dia

ble jans aucune doute. Sur ce propos Saint

Chrysostomeditfur le 20. Chap. de S. Mat

thieu , où il est dit : Que le Royaume du Ciel

est semblable à l homme Père de famille , dit

ainsi : l homme Père de famille est Christ , au

quel le Ciel & la terre est comme une maison.

Mais les Familles fmt les Célestes & les ter

riens , lequel édifia une maijon de trois cham

bres : assavoir l Enfer , le Ciel & la Terre.

Les combatans font ceux qui habitent fur la

terre, les vaincus en l'Enfer,& les victorieux

au Ciel. Prenons donc garde (dit-il) nous qui

sommes au milieu que nous ne descendions a

ceux quifont en Enfer , mais démontes à ceux

quifont là haut au Ciel. N«
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Vè vos aqucstas authorìtàsfonan aiqò , Nc voyez vous pals par ces authoritds

que la son tant folament dui cert luoc en qu'il y a seulement deux certains lieux

après lo montament de Christ al Cèl , en âpres ['Ascension de Christ au Ciel , aus-

aprts aquesta vita de las armas[allias del quels vont les ames lors qu'elles font sorties

corps , e lo ters non ès al postot, nise troba du corps, & qu'il n'y a aucun troisième lieu,

quelfia en las Scrìpturas. ni qu'il ne se trouve point és S. Ecritures ?

Donc corn enalcun luoc enlaLeynon Ht partant puis qu'en toute la Loy il n'est fl£'»' "V

fa%* alcuna fpre^a mention d'aital luoc de fait aucune mention exprelíe d'un tel lieu ^'i jj,

Purgatori, ni UApostol an laijja à nos al- de Purgatoire , ôc que les Apôtres ne nous 'primitive

cun jpres enseignament. Ni la Gleifapri- en ont donné aucune instruction. Et que £s''/f-

mitiva conversant second l'Evangcli de l'Eglise primitive conduite par les Apôtres,

laquai li Apoflols eran regidors , non an selon l'Euangile, ne nous en a laissé aucune

liora a nòs alcuna cosa per ordenamènt ni ordonnance ni commandement : mais que

per commandament : ma Pclagi Papa en le FapcPelagius rj-8. ans aprés les années

après li an del Seignor r s%. Je legis luy du Seigneur , a ordonné , comme il se lit ,

aver ordena que en la Mesta se aya re- que on eut en mémoire les morts en la Mes-

cordan^a de li mort. La resta que del'E- iè , il s'ensuit que puis qu'il n'y a aucune

striptura amenant jprejsament delaLey. preuve expreste de la Loy de Dieu, qu'il

de Dio, que la non ès de nécessita creire en- n'est point nécessaire de croire le dit Pur-

aima article de Fè,ejser aital luoc de Pur- gatoire comme article de la Foy , & qu'il

gatori en après aquesta vita. íoit aprés cette vie.

Ma la carre dubì per que li home mo- Mais il y a matière de douter pourquoy Coutrc iv

àern ayan tant dafecl ali adjutori deli les hommes modernes ont tant d'aflecìion/"f''"í<"",

mort, com en tota la SacraScriptura lo à laide des morts, veu qu'en toute l'Ecri-

Seignor non enseigne ai^ò jprejsamènt , ture Sainte il n'en est rien enseigné expres-

estier lo libre de li Machabei , loqual non sèment , excepté ce qui est au livre des Ma-

ès del Veilli Testament , ni acer Canonico. chabées, qui n'est point du Viel Testament,

Ni Christ , ni li Propheta com li feo Apo- ni méme Canonique , & que Christ , ni les

fiol ,ni Sanbì ,prochan ensegador de lor, Prophètes avec ses Apôtres, ni les Saints

non enseignèron orar per li mort : ma en- qui les ont suivi de prés, n'ont point ensei-

seignèron mot curiosament que lo poble vi- gné de prier pour les morts : mais ont en-

ventsensa crimfora Sanil. Donc respon- ■ leigné soigneusement que le peuple qui vi-

dtnt al dubi davant dit sotjong ì que la vroit irreprehensiblement , scroit Saint. Et

prima causa ès lo decebamènteengàn pourtant répondant au doute cy -devant

de li Preire , procèdent d'avaricia , li- mentionné , il adjoûte : que la première eau- Lafount

quai non enseignèron lo poble al modo se de cela est , la déception t$ tromperie qui du mal.

de li Propheta de Christ, & de li Apostol vient des Prêtres , &procède de leur avarice,

curiosament à ben viore : ma enseigne- léquels n'ontpoint enseigné lespeuples comme

ron uffrir mot , mettent à lor íperança les Prophètes de Christ, ni comme les Apôtres

de libération e béatification del Purga- à bien vivre : maïs les ont enseigné à beau-

tori. coup 0ffrir > & à mettre leur espérance de dé

livrance & béatitude au Purgatoire.

C H A P. XVI.

Echantillon i$.de la Dofírine des ^Anciens Vaudou , touchant l'Invocation

des Saints , contenue au traite intitulé De l'Invocation de li Sanct: ,

dans le vieus manufeript fus-nommé & datte de îan 1 1 20.

Ara ès a dire de l'invocation de li Tl faut maintenant parler de tInvocation

Sanct , laquai avèr li Maistre , com ±des Saints , que les Prédicateurs , Ôç leurs

li ajostànt se à lor , predican , e promonon fuffragans , prêchent , inculquent , & ex-

con grand diligentia , publicant com per altent , comme article de Foy , disant : Smthttnt

article de Fè, disent que li Sanct existènt que les Saints , qui fmt dans la Patrie Ce-

en la Patria cclestiàl son d'esser pregà de leste doivent estre par nous priés en la

nos vivent , en aquèl modo loqual lòlon manière que l enseignent les Prêtres , 8c

ufar communament li Praire , e li autre que le pratiquent d'autres gens de la po-

populàrperloloramostrament,enjoignènt pulace , pour leur endoctrinement. De

a lor £2 la*
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à lor meseime , e autrm cofas per ajutori laquelle Invocation cependant tant autho-

âenvocation. Per laquai envoùation , au- risée & magnifiée , on void que le peuple

torifation,emagnisication,lopobleèsvifl' en a des sentiraens charnels & douteus:

sentir dai\ò carnalmènt e arrivolmènt : Croyans que comme ion en uíe devant les

cresènt que citaimà se fay devant lo I{ey Rois , quand ils font courroucés , que d'au-

terrenal ejsentiràdi autre non enaymiirà, tres personnes qui ne font pas ainsi cour-

7ntercedon per alcun , mitigant la soa ira roucés , intercédant pour quelqu'un, adou-

devant luy meseime, enaimi lopoble estima cisse nt leur courroux,ai nfi le peuple fe doit

esterfait devant Dio,qui li Sanil eirantse persuader que les Sai nts appaifent Tire de

alpeccador , mitìgon lirà de luy. Dieu en faveur des pécheurs,

r. juìson £t ai ò mn ès via tjpn ^ creyre , corn MaiS tecY ne íe trouve pas croyable ,

enaimi non séria vist ester vera conformi- comrae auslience faisant il n'yauroitpas

ta de la volanta de li Sanil, con la volontà Ufle vraye conformité de la volonté des

de Dio : car à aquel alqual Dio fendegna- Saints avec la volonté de Dieu , car il ne

ria nonséria vist que lUi meseime seiréjan lembleroit pas qu'ils fussent courroucés

^ lu„ contre celuy contre quiDieu est courroucé.

U** Secondamlntper aquesia magnisication . En secon.d .cette exaltation , &

e envocation de liSanïijopobltencorre en ^ocation des Saints le peuple tombe en

Idolatrìa , confidant se plus à alcun de li ^m P*US de^"fiance en quel.

Sanil que à Dio , efervèít à luyplus affe- <PC ■j? en Dieu V&% ^\™*

Zuosamènt que al sol Dio , edemostrant Pius d aflection qu au seul Dieu , & le té-

•w r ■? * í-~-~.i~* */... moignant par eftect , & par des ornemens.
aizo persait ,eper ornament dautalsplus » . ™ - Q L, r 1 j\

^ f ^ '/£. a/„„,/;w „L..i d autels precieus ,& par des sons plus écla-
preciòs ,c per sonsplus rejplanacnt, e mul- r . ' r~*. , r . ,

•f . ,. f / . *Br„„tr/,r rn tans ,& par la multiplication des chandel-
tiphcations de canadas ,e per autras lo- . r r

. . * J les, & par d autres solennités.

emm as. ^ Par léquelles choses il semble aux sim-

Per lasquals cofas apparèts ali simples ples>que lesSaints soient plus miíericor-

que iUt meseimesianplus mijericordios que dieux Dieu mémes j & cd ^

Dìo,eque aquel loqual d meseime aurè con- aura condamnéjeux méraes le délivrent en-

4mm*-, iUt mejeime lo dejliorarèn encara core de k damnation par leurs prieres:pour

de la damnation per orations. Per laquai idquelles choses les simples apprennent

cofa, outra d ai^ò li simple aprenonque li encore les Saintg dcsirent des donS) de$

.S«»S sltyfos ufsertas, eproprtas lau- offrandes | & des louanges particulières , &

/èrj- , * ?aV// entercedon majorment par ils intercedent plUs,pour ceux qui leur

aquillt liqual donaren a lor encèns ,upr- oSrÌTOnt de rencens,des prefens,des loiian-

tns , e autras lafors e honbrs , la/quals & de? honneurs . touces lefqueHcs cho_

cofas son totas defqmvar e abominar con fes U faut evitcr & abhorrer avec de ^

granddiligentta. ligence.

Donca nos sen a pariât daquesia en- Nous avons donques à parler de cette in

vocation de li Saníl , e notificar encerqua vocation des Saints , & à faire connoître

ley la nostra entention. Premieramènt , e qUel elt nôtre sentiment fur ce sujet. Pre-

devant totas cofas , nos soiponhi que lo niierement & avant toutes choies , nous

^Wk*. nom daqueu'a Envocation e Envocar ès supposons que le nom dinvocation , Szd'in.

îh™°C ' meseime , lo defer de tota la ment e de to- VOquer est la mérae chose , c'est à dire , le

ta l'arma que manda la vou^ en la oration souhait que l'on fait de tout son cœur , & de

al fol Dio. Nos fotponèn fecondamìnt touteson ame, & quel on adrcjfe auseul Dieu

que Ihome Christ es megeucier de Dio parla voix. Nous supposons en second lieu

ttí^tffk de ^ kQmc > e Àdvocat en après lo Pai- qUe Christ homme est moyenneur entre Dieu &

we"el>**r re , e appagador per li noítre peccà. /es hommes , leur Avocat envers Dieu lePe-

Appropiant à Dio per si meseime \ ivènt re t & celuy qui a satisfait pour nos péchés ,

totavia pregà per nos. Alcun non ven Rapprochant de Dieupar luy méme , toujours

al Paire sinon per luy. E qualquequal vivant & priantpour nous :sibien que nulne

cofa vos demandarè al Paire al meo nom vient au Père ,si non par luy. Et tout ce que

vo farey aiçò. Loqual dona à tuit abon- "0US àemandereyu Père en mon nom, il vous

J, , J 5 \ . _ ls fera fait ; qui donne à tous libéralement r&
divolmènt e non la repropna. Eteles JnereJproch/à perfonne. Or c'est luy qui eíì

Advocat en après lo Paire , C perdona- jvocat envers le Père, Sc celuy qui pardon-

dòr per li nostre peccà. ne nos péchés.

Acer 11
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Acèr èl s'appresenta èl en aleuna II se présente luy méme à nous devant,

maniera à nos devant que nos nos m'ovan. que nous bougions , il se tient à la porte &

El ista à Ihus , e buta que la li Jìa hubèrt , heurte , à fin qu'on luy ouvre , qui je tenant

loaual volent claure la via de tota idola- au Ciel à la dextre du Pere , & voulant em-

 

fidèl deo ester à Christ , per cogitation e fidèles doit aboutir à Christ, par pensée,par

per affection , e rejìmillamènt en entendre amour , par defir d'entendre celuy qui est

à aquel qu'es desobre. Josta %ò qu'es dit : d'en haut , suivant ce qui elt dit ,Jìvous estes

Si vos ensenîp resuscites cura Christ que- enf°mble resuscités avec Christ , cherche^ les

rè aqucllas cosas lasquals son desobre,al- choses quiJont den haut , ou Christ est assis à

quai luoc Christ ès , sesènt en la dextra la dextre de Dieu. C'est luy qui efi la porte

deDio. El ès l'hus per loqual si alcun par laquelle quiconque entrera fera sauvé :

intrarc serè salvà. Alcun non ven al Pai- Nul ne vient au Pèresinon par moy.

te sinon per rai. Nous supposons en troisième lieu , que Qíjls*>*

Nos J'otponen terçament que li SanB les Saints nous íont laissés non pour leur

neu son laissa a nos , à coltivamènt , ma a rendre quelque culte, mais pour les imiter. ?««• les

rejìmillamènt. S. Paul dit : o Frères soyés mes imitateurs s"n,Sm

SanB Paul dis : O Praires fia resimil- comme je lefuis de Chrijè , C3 regardés à ceux

lador de rai enaimi yo de Christ , e gar- qui marchent de la forte : comme vous nous

dààaquilli que van enairai , vos avé la ave^pourpatron.

nostra forma. . S.Pierre ne iè laissa point adorer par Cor- Exemple,

SanH Peire non laistìst adorar à Cor- neiUe,n\ l'Ange par S.Jean l'Euangeîiste : &

neilli , ni ÏAngel à Johan fEvan^elista. pour cela S. Augustin écrivant à un ami dé

Eper ai^ò Augustinferis enaimi àe la ve- la vraye Religion , 6 Religieux (dit il) que

ra Religion. O Religiòs lo cootiva de li la convoitise des hommes morts ne se trouve

home mort non sia à Vos : car s'illi vif- point en vous , car s'ils vef'curentsaintement^

quéron sanctamènt, illi non ou féron ils ne voulurent point qu'on leur en attribuât

enaimi qu'illi quéran tal honor , ma vo- l'honneurjnais ils veulent que cetny-lafut ho.

Ion luy esser colù de nos , per loqual noré , duquel ayans esté illumine^ ils croyent

enlumenà sategion nos eflfer conlbrt que nous ferions fais leurs compagnons. Us

con lof. Donc illi son d'ester honra per doivent donques estre honorés parimita-

refimìllamènt } non d'ester adora per reli- tion, mais ils ne doivent pas estre adoréspar

gion. dévotion*

Aquesths cosas sobre pansas , non dì- Ces choses établies , nous disons que nul christ sent

s<èn que alcun home tffi del corps , autre homme , excepté Jésus Christ, dés qu'il est ?*•

que Christ non ès d'ester adora , m non ès sorti du corps , ne doit estre invoqué , &" ' '

cert ni veray Advocat , ni meiencier de n'est point vray & assuré Avocat, ni Media-

Dio e de li home , ni entrepelladòr per li teuf entre Dieu & les hommes, ni Interces-

peccador , après lo Paire. Nt ès necejfa- íeur pouf les pécheurs envers le Pere. Et

ri qàìllì stan invoeà per aquella inter- qu'ils ne doivent point estre invoqués par

pellation de li vivènt : loqual jurant re- les vivans : mais Christ seul : C'est luy qui

ceop dal Paire aìçò que demando , e auro jure qu'il a le privilège de recevoir du Pere

per Ihumana génération , laquel el re- tout ce qu'il demande pour le genre hu-

conciliè per la foa mort : E ès unial , e fol main , qu il a reconcilié par ía mort. Qu'il

mesenfìer'di Dio, e de li home, e AdvoCat, est unique & seul médiateur entre Dieu &

e enterpellad.br al Cèl en après lo Paire , les hommes , Avocat 8c intercesseur envers

per li peccador , enaimi fufficient , que lo Dieu le Pere , pour les pécheurs , & telle-*

Paire non refudo alcun loqual demande al ment suffisant , que le Pere ne refuse à au-

feo nom, ma perla foa reveren%a ,efau- cun ce qu'il demande en son nom, ains

cis luy de ço perche èl demanda , e aura, pour l'amouf de luy , ri exauce ceux qui le

Car appropriant à tíio per jì mefeinìevi- prient & invoquent par luy: car étant vU

vènt prega tota via per nos. Car aital vant par luy méme, il prie toûjourspour

vefcovo conventana que fòs à nòs , nous.far il nous convenoit d'avoir un tel Sa~

sant non noisent , non sozà , départi crìficateur , quifutsaint , innocent,fans ma-

de li peccator , fait plus haut de li cule ,séparé despécheurs e? exaltépar destué.

Cèl , Filli premier engendra del Paire : les Cieux , le premier né , engendré du Perèi

lo- Aa le*
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local unìal de tuit li home en ijfiment

a potefià e autorità de sanUìficar li au

tre y e aurar , e enterpellar par lor.

Augustinscris al 64. Salmo , de Chrifi,

Tu fíès Preire , tu fiés Sacrifia , tu fiés

l'oíFrador , e tu fiés l'offerta : Jésus non

entrè en casas faitas de man , esem-

plaria de las appareiíïènt en verraïas ,

ma emmeseime lo Cèl ch'el apparais

se ara al vult de Dio per nòs.

Û'èl dis Sanïï Johan : Nos avèn un

Advocat en après lo Paire Jesu Christ

lojust. E Sancl Paul di : Jesu Christ

1 loqual moric per nòs acèr refufcitè,

loqual ès à la dextra de Dio , loqual

acèr prega per nòs.

rouit au- Donc aquel séria fol , loqual reguer-

tusinttr- rja aU(;re intercejsor. Car Chriíl ès Jem-

cessions (u- 1 . v t t» * 1
ferfluts. pre vivent en âpres lo Pâtre , & prega

per nos , ès mot apareiUa Gf alarga

en la ment d'un chascun viadòr loqual

amèluy. Donc apenrelo seo parlament ,

non besoigna demandar autre Sancl per

meien^ier , com el Jìa plus bénigne e plus

prompt dajudar que alcun autre delòr:

ofiarìa que la ment de li aurant fia di.

fyersa per la maniera de li Sancl liqual

èl aura , con laffeUion fe dejloigna de

Chrijl , e per conséquent illi fe remet com

tlli fia enaimi Jparfa en plufòrs. E ès

vifi à moti que quant íorajion fòs fngu-

larmènt à un endrey^h , a aquella per.

fona me^ana per adjutori spiritual. A.

donca la Gleifa profiteria e creijferia

plus quiUi non fay ara , quand lo sèn

f.Ktison. atrobàs motas intercessions. Donc lo se.

ria vifi cjfer grand folia abandonnar

la fontana plus appareilla , e apropriar-

se al rio trebol e plus lognan. Donc

aquefias cofas son declairàs , 1 . que alcu.

na cosa non ès ,ni sepò ìmpetrar de Dio

z. Kaisoti. finm Pn Cbri.fi megen^ier. 2. Que la sé

ria plus Jpediènt adorar Chrifi entre li

borne fìmplamènt , cal el ès optime e be-

nigmjfime Médiator e Intercessor , e

i.juìfin. 4uant & l'una e à ïaltra extremità. 3.

Que à penre lo parlamènt de luy non

besoigna entreme^ar li autre SanH :

com èl fia plus prompt de ajudar que

alcun autre Sancl , loqual ès ordenà da

Dio à ai^ò , que la entrepcllation , 0

intercession per luy , loqual ès plus mi-

serìcordios que li autre : car el sap per

liqual fia jufia cosa de pregar per lor :

car el scampè lo seo sang per lor , del-

qual el non se dementiga unqua , avènt

lor scrit en las Joas mans , e al fea

peitl :

lequel Fils unique estant par dessus tous les

hommes , a le pouvoir & l'authorité de san

ctifier les autres,de prier & intercéder pour

eux.

S. Augustin écrit de Christ au Ps. 6\. di

sant : Ta es le sacrificateur, tu es le sacrifice,

tu es celuy qui offres, tu es l obiation méme.

Jefm n efipoint entré és lieuxfaits de main,

qui étoientfigures correspondantes aux vrais,

ains efi entré au Ciel méme pour maintenant

comparaître devant Dieupour nous.

C'est de luy de qui S. Jean dit :Nous

avons un Avocat envers le Père, assavoir Je.

sus Chrifi le juste. Et S. Paul dit : que Jésus

Christ qui efi mortpour nous , efi ausft refusci.

té , efi assis à la dextre de Dieu priant pour

nous.

Et pourtant cetuy-là íeroit fol , qui re-

querroit un autre intercesseur. Car Christ

est toujours vivant , & prie pour nous Dieu

le Pere , & est toujours preít à secourir qui

conque laime : Et pourtant, pour s'en tenir

à ce qu'il en a dit, il ne faut point deman

der aucun autre Saint pour moyenneur,veu

qu'il est plus bénin , & prompt à secourir

qu'aucun dentr'eus. Joint que l'esprit de

celuy qui prie est egaré , & épars à la mul

titude des Saints qu'il prie, lors que l'af-

fection s'éloigne de Christ , ôc pourtant íe

relâche , estant ainsi divisée entre plusieurs.

Et y en a plusieurs qui estiment que lors

que 1"oraison est adrellëe à un seul , on a ce

lèul pour moyenneur, & qu'il est plus en ai

de spirituelle. Mais 1 Eglise s'avanceroit

plus , & croistroit d'avantage , si elle ne re-

cognoissoit point cette multitude d'inter-

ceilìons inventées maintenant. Et pourtant

ce seroit une grande folie cTabandonner la

fontaine d'eau vive , & saillante pour s'ap

procher des ruisseaux troublés & éloignés.

Ces choses donc font éclaircies, 1. qu'on ne

peut impetrer aucune chose de Dieu , sinon

par Christ, moyenneur. 2. Qu'il seroit plus

expédient d'adorer Christ entre ceux qui

sont simplement hommes:car il est tres-bon

& tres-benin médiateur , & intercesseur en

l'une & l'autre extrémité. 3. Que si nous

nous tenons à fa parole,il ne faut point s'ad-

dresser aux autres Saints pour entremet

teurs , veu qu'il est plus promt pour nous ai

der que les autres Saints , d'autant qu'il est

ordonné de Dieu pour cét effet, assavoir à

ce que la médiation & l'intercession (bit

faite par luy , qui est plus miséricordieux

que les autresxar ils çait pour qui c'est qu'il

est raisonnable qu'il prie : car il a répandu

son sang pour eux , ce qu'il n'oubliera ja

mais, les ayant écris en fa main &en fa

poictri-



des EGLISES VAUDOISES. Pi

peicl : 4. Que aquel séria sol , que re- poictrine. 4. Que cetuy-là scroitfol , qui4- R«ìson.

querria autre intercejsor. f. Quen la demanderoit un autre intercesseur. y Qu'en s Rltij-gn

primitiva Gleifa loration sò Jingular- la primitive Eglise, on addressoit ses prières

ment endrejsà en aquella persena me^a- à cette personne singulière, & médiatrice

na per adjutori spiritual. 6. Que adon. pour aide spirituelle, d. Que lorsl Eglise 6. Raison,

ca la Gleisa proseitè e creifiè plus que profitoit & croislòit d'avantage quelle ne

non fay ara chi li a atrobàs ,motas inter- lait maintenant que l'on a trouvé plusieurs

cejftons , lafquals son corne nivolas /en- intercesseurs , qui sont comme autant de

%a aiga fcurant lo Soleil de Jujlitia , nuées fans eau,#bscursiííans Christ Soleil de

Christ , loqual ès veray Intercejsor. Justice , le vray Intercesseur.

Car plusorsjperant l'ajudori jfciritual, Car plusieurs attandans l aide spirituelle,

son abandons per vana sperança. Car font abandonnés par vaine espérance : car

com Dio sa jus , e nos fan non just , e puis que Dieu est juste , & nous injustes , & f?™" r"~

non fufficiènt per nos ,elmeseime ès per- insuflilans pour nous, c'est luy qui nous par-

donadòr per li nostre peccà , tant pafîàs donne nos péchés , tant paslés que preíens.

corne prefènt. Car èl donè se meseime per Car il s'est donné luy méme pour nôtre re-

la nostra rédemption ,\o ès, fò ostia per demption , c'est à dire , à été lhostie par la-

laqual laperdonnança ès saita : Dio tra- quelle pardon nous a esté fait : Dieu a en-

mès lo seo Filli perdonador per li nostre voyé son Fils à ce qu'il nous pardonnât

peccà , e ès enaimi remedi encontra lo pec- nos péchés : il est le remède contre pe-

cà , que nos noneajamen defperation. Lo ché , afin que nous ne tombions point en

ès de fugir à Christ patron , loqual garda désespoir. H faut recourir à Christ Avocat,

continuamènt la nostra cai^pn, demandant lequel défend continuellement nostre cau-

al Paireper nos, loqual nonfolamènt avèn se , priant le Pere pour nous , lequel nous

luy per Advocat , ma per 'juge. Car lo avons non seulement pour Avocat , mais

Paire donè tot lo jucha al Filli , e per auflì pour Juge. .Car le Pere a donné tout le

conséquent à li pentènt , ès grant e/'pe- jugement au Fils , & par conséquent les re-

rança , que lo nostre Advocat fa fait lo pentans ont grande espérance que celuy

nojlre Juge. Aquejla Fè ès fondà en qui est nôtre Juge est nôtre Avocat. Cette

Christ , enaima ferma peira , en laquai la Eoy est fondée en Christ comme fur une

compagnia de li SanU iflè tota via ferma, pierre ferme, fur laquelle les Saints ont toû-

e dreita , entro que l'home de peccà receop jours esté appuiés , & laquelle a esté droite,

poestà laquai d'intremenè las novas In- jusqu'à ce que l'hommede pechéareçeu

terceffions de li Sanct : laquai Fè tuit li puissance d'introduire les nouvelles interces- f^^^

Sanch iffi del corps an tengìt iflant ai%i , fions des Saints: laquelle Foy tous les Saints p™™

e entrt encoy confejfan qu'illi non son ont eû estans icy ,ôc confelsent encore au-

salvà per las uffertas , m per las entre- jourd'huy qu'ils ne font point sauvés par

pellatiòns d'autre Dio , e lor meseime son oblations , ni par l'interceffion d'aucun au-

falvà e pèrvengtt al peigne Celestiàl , tre Dieu , & qu'ils sont parvenus au Royau-

fegond %p quès dit en l'Apocalyps j. O me Céleste , selon ce qui est dit en l'Apoca-

Seignor tu siès digne de recebre lo li- lypse f. 0 Seigneur tu es digne de recevoir le

bre, e deíliàr li segil de luy , e ubrir Uvre, & d'en délier le seau, t$ delouvrir,

luy , loqual siès istà aucis e remifcès del toy qui as esté occis , Gf qui nous as rachetés à

teo sang propia à Dio , tuit li tribu , e Dieu par ton propre sang de toute tribu e?

lengas , e feziès nòs Reys e Preires al langue , © nom as fais Rois d Sacrificateurs

nostre Dio :vè vos la humilità e la lor à nôtre Dieu : voyés comment leurhumili-

agradivole^a résonna encara en terra , té & leur reconnoilTànce retentit encore

quant illi reconoijfon ejfer intra aqui al en terre, quand ils reconnoissent qu'ils font

sang del meseime , e confejfan avèr agìi entrés au lieu où ils font par le sang de

per luy tot lo ben loqual illi an , e ténon Christ , & confessent qu'ils ont eu tout leur

de tuit li istamènt aiij ; qu'illi non rece- bien par luy , ôc celuy duquel ils ont joiii ,

bon alcun ben sinon per lo bon Megen- tandis qu'ils ont demeuré icy : & qu'ils ne

cier , e Intercejsor Je/u Christ. reçoivent aucun bien que par le bonMoyen

neur & Intercesseur Jésus Christ.

Aa z CHAP.
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CHAP. XVII.

*De la Doctrine des Vaudou , contenantplusieurs autentìepitt

Conférions de leur Foy.

re pense maintenant que nul ne peut plus estre en doute de la créance des anciens

Vaudois , tant en ce qui regarde tous les Articles de la Foy Chrétienne , que les

points qui commençoie%t à estre controverses au tems de la datte des pieces sus-al-

leguêes,& qu'ils y taxent de nouveauté. Neantmoins pour ne laislèr aucun moyen à la

plus noire malice d'y trouver encore des exceptions , ou de les calomnier d'avoir eu

d autres sentimens , je m'en vay munir le Lecteur des plus Íolemnelles & autentiques

Confessions de leur Foy, qu'ils ayentjamais formées , & qu'ils ont en divers tems présen

tées à leurs Souverains , pour convaincre de fausseté & d'imposture , les soufflets du

Diable , ou du Calomniateur , qui pour les animer à les exterminer, tâchoient de leur

persuader qu'ils enfeignoient des Doctrines monstrueuses.

confisiiov Je commenceray par une piece admirable ,8c pour son antiquité , & pour ía ma-

ie Foy dis tiere , qui se trouve dans le vieux manuscript sus-nommé , & rapporté par Perrin en la

r*iiit"i" Page *ZS' ^e *on Histoire. Elle est dattée de lan 1 1 20. <ío. ou 80, ans devant que pa-.

s<wii2o. rut Valdo de Lyon. Et commence ainsi :

De la Foy au Symbole.

\An.u Nos crefen,efermament tenèntot quant Nous croyons , ôc tenons fermement

se contèn en lido^e Articles del Symbolo tout le contenu des douze articles du Sym-

loqual ès dici de gli Apostol , tenènt eff'er bole appellé des Apôtres : tenans pour He-

Heresìa tota cosa laquaise discorda, e non resie tout ce qui discorde , ou ne convient

ès convenhit à li do^e Articles. pas avec les sus-dits douze articles.

De la Divinité.

^trt.í. jy0J crepnm j)j0 paire i f;/ t e Santl Nous croyons en un Dieu Pere , Fils , Sc

Ejperit. S. Esprit.

De la S. Ecriture.

Nos recontìn per SanBas Scripturas Nous tenons pour Saintes Ecritures, &

r 3' Canonicas , li Libres de la Santla Bìblia. Canoniques , les Livres de la Sainte Bible.

Vi\. ' Assavoir:

Moyfe , autrament Geneft. Moyse , autrement la Genèse.

Moyse , ditl Exodi. Moyse , dit Exode.

Moyse , diïï Levitic. Moyse , dit Lévitique.

Moyse , ditl Nombre. Moyse , dit Nombre .

Moyse , diïï Deuttronome. Moyse , dit Deuteronome.

Josue. Josue.

Juges. Juges.

t\uth. Ruth.

I. Samuel. . I. Samuel.

II. Samuel. II. Samuel.

J. De li ï\ey. I. Des Rois.

//. De li \ey. II. Des Rois.

/. De las Cbronì. I. Des Chroniques.

H. De las Cbronì. II. Des Chroniques.

I. Efdras. I.Esdras.

Nebemia. Nehemie.

Esther. Esther.

, Job. Job.

Lo Libre de UPsalmes. Le Livre des Pscaumes.

Proverbis de Salomon. Les Proverbes de Salomon.

Ecclesiastes , autrament lo Predicator. L'Ecclefiaste , autrement dit le Prêcheur.

Cantìc de Salomon. Le Cantique de Salomon. .

La Prophetia d'Efaia. La Prophétie d'Eíaye.

La Prophetia de Jeremìa. La Prophétie de Jeremic.

La Les
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La Lamentation de Jcremi*.

Ezéchiel.

Daniel.

0%ea.

"joël.

Ammos.

Abdias.

Jonas.

Michea.

Jsfabum.

Abacuck.

Sophonia.

Aggea.

Sacbaria.

Malaehia.

Ara sensegon lì Libres Apocriphes U-

qual nonsonpas receopu de li Hebrios, ma

nos li ligèn (enaima dis Hierome al Pro

loge de li Proverbi) per l'eníèignamènt

deì Poble non pàs per confermàr l'au-

thoritàde las Uoctrinas Ecclesiaibcas ,

enaymi.

Lo ters d'Efdras.

Lo quatre d'Efdras*

Tobtas.

Judith.

Sapientia.

Ecclefiastìc.

Barucb con la Epistola de Jeremia*

E ìber defyois el 10. cap. d'aqui à lafin*

Le cant de li trey Pantin en lafornais.

VHistoria de Sufanna.

L Historia del Dragon.

Lo premier de li Macbabei.

Lo second de li Macbabei.

Lo tres de li Macbabei.

Ara fenfégon li Libres del NovelTe-

Jlament.

LEvangeli S. Matbeo.

L'Evangeli S. Marc.

L'Evangeli S. Luc.

LEvangeli S. Joan.

Ables de li Apoflols.

Epistola S.Paul à li fym.

I. a los Corìntbos.

II. à los Çorinthos.

A li Galatiens.

A li Epbesiens.

A li Philippiens.

A li ColoJJtens.

J.'ali Tbejsaloniciens.

11. à UTheffaloniciens.

J. à Timotheo.

11. à Timotheo.

A Tito.

A Philemon.

A U Hebreos,

Epistola S. Jaco,

La

Les Lamentations de Jereraie.

Ezéchiel.

Daniel.

Hozée.

Joël.

Araos.

Abdias.

Jonas.

Michée. 1 . .<■

Nahum.

Abacuc.

Sophonie.

Aggée.

Zacharie.

Malachie.

Maintenant suivent les Livres Apocri

phes , qui ne sont pas receus des Hébreux ,

mais nous les lisons (comme dit Jeroíhie en

fa Préface fur les Proverbes)pour finjhu-

Uion du Peuple , quoy que non pour confirmer

l'authorité des Doarines Ecclésiastiques ?

comme font.

Le troisième d'Efdras.

Le quatrième d'Efdras.

Tobie.

Judith.

La Sapience.

L'Ecclesiaitique.

Baruc avec 1 Epître de Jeremie»

Either depuis le io. chap.jusqu à la fin.

Le Cantique des trois Enfans dans la Four»

L'Hiíìoire de Sufanne. (naise.

LHistoire du Dragon.

Le premier des Machabées.

Le iecond des Machabées.

Le troisième des Machabées»

Maintenant íuivent les Livres du Nou

veau Testament.

L'Euangile de S. Mathieu.

LEuangile de S. Marc.

L'Euangile de S. Luc.

L'Euangile de S. Jean.

Les Actes des Apôtres.

L'Epître de S. Paul aux Romains.

La I. aux Corinthiens.

La II. aux Corinthiens.

Aux Galates.

Aux Ephesiens.

Aux Philippiens.

Aux Coloffiens.

I. auxTheíTaloniciens.

II. aux Theslaloniciens.

L à Timothée.

II. àTimothée.

ATite.

A Philemon.

Aux Hébreux.'

L'Epître de S. Jaques.

Bb L»
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Laì.EpifiolaS.Peire. - . *La I. Epistre de S. Pierre.

La II. Epifiola S. Peire. La II. Epistre de S. Pierre.

La 1. Epifiola S. Joan. La I. Epistre de S. Jean.

La II. Epifiola S. Joan. -ì La II. Epistre de S. Jean.

La III. Epifiola S. Joan. -La III. Epistre de S. Jean.

L'Epifiola S. Juda. L'Epistre de S. Jude.

L'Apocalis de S. Joan. L'Apocalypse de S. Jean,

^rí.-f. Dupeché originel.

rompe Los Libres sobre diB ,enseignon aiçò , Les Livres sus-dits,enseignent cecy,qu'il

star! en que les un Dio totpoissant , tot savi ,etot y a un Dieu tout puiss.i nt, tout sage, & tout

Mm. lon t loqualper la soa bontà , a fait totas bon , qui par sa bonté a fait toutes choses.

lascofas. Carel a forma Adam à la soa Car il a formé Adam à son image &lem-,

imagena , efèmblença , ma que per l'envi- blance , mais que par 1 envie du Diable , &

dta àel Diavol , e per la desobediença del par la désobéissance du ditAdam , le péché

diB Adam, lopecca ès intrà al mond,e que est entré au monde , & que nous sommes

nosfènpeccadors en Adam, eper Adam. pécheurs en Adam , Ôc par Adam.

u„ De Jésus Christ.

"' Que Christ ès istàpromis a li Taire , It- Que Christ a esté promis aux Pères , qui

m 1ua^ an receoP^ la L*! ' alf0 1ue Per la ont reccu la Loy , à ce que par la Loy con-

Ley conoi(?ènt lor peccàs ,e la non justi- noissans leurs péchés , leur tìefaut de justi-

tia , e la lor non abafianca , defirejfon ce >& leur impuissance, ils désirassent l ave-

Vadvenament de Christ , persatisfarper li nement de Christ, pour satisfaire pour leurs

lorpecc'a, e accomplir la Leyper luy mefei- péchés , & pour accomplir la Loy par luy

me. í • méme.

^irt.e. De la Mort & Passion de Jésus Christ.

Que Christ ès nà al temp ordonnà de Dio Que Christ est né au tems ordonné par

îíwrfe ?0Ie0 P0*™ >foès àsabèr à l'hora que tota Dieu son Pere , assavoir au tems que toute

christ e» eniquità abondie , e non pas per las bonas iniquité abondoit : Et non pour les bonnes

thtir. obrassolamènt. Car tuit eranpeccadours, oeuvres seulement , car tous estoient pe-

ma açò qu el nos fè gratia e mifericordia cheurs : mais à ce qu'il nous fit grâce & mi

en aima veritadien fericorde , comme estant le véritable.

*ttt.7. ■' Deson Efficace.

Que Christ ès la noflra vità , e pais , e Que Christ nous est vérité , vie , justice ,

jfmo"%jufiitía ' e Pafiw ■> e Advocat , e Hofiia , & paix, Pasteur,& Avocat, Oblation,& Sa-

fourqui. e Preire , loqual ès mort per la salut de crisicateur , qu'il est mort pour le salut de

tuit li cresènt , e resufcitaper la nostraju- tous les croyans, & reluscité pour nôtreju-

fiification. . stification.

^.8. ' . Christ seul Avocat.

Esemblablamènt nos tenènfermamènt Semblablement nous tenons fermement,

ìvMtf"4~nm eJfer a^cun autre Mediator e Advo- qu'il n'y a aucun autre Médiateur & Avo-

cat en après Dio Paire finon Jesu Christ : cat envers le Pere sinon Jésus Christ : mais

ma que la Vtrgena Maria , ès istà santïa , que la Vierge Marte a esté sainte , humble,

humil e plena de gratia: E enaìmi cre- Sc pleine de grâce: Et de méme croyons

fin de tuit li autre SanU , qu'illi fpèran nous de tous les autres Saints , qu'ils atten-

en li Cèl la rtfmeUìon de lor corps al dent au Ciel la résurrection de leurs corps

Judici. au Jugement.

^trt.<j. Contre le Purgatoire.

outre le ^tem ' nos creftn> en apr^s aquesta vita Item , nous croyons qu'aprés cette vie ,

Turgatoire. eJJer tantsolamènt duoi loc,un de lisalva, il n'y a que deux lieux , un pour les sauvés ,

loqual appellèn per nom Paradis , e l'autre que nous nommons Paradis, & un pour les

de li damna, loqual appellèn Enfern,^«f- damnés, que nous nommons Enfer, renon-

gànt al poftot à quel Purgatori seumà de çan s entièrement à ce Purgatoire songé de

!Ante-Christ, e enfeint contra la verità. l'Anti-Christ , & feint contre vérité.

-í«.io. . , Contre les Traditions.

conmies Item > nos &avè» totavia crefù effer Item » nous av°ns toujours cru , que

rradiions, abomination , non parlivol devant Dio , c'estoit uf abomination dont il ne falloit

, r v . ,., . point parler devant Dieu , que de toutes

totas las cofas atrobas de h homes , en az- f£S <^&s inventées par les £ommts . com.

< mi* me
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maſon IM Fè/ZÆM la; l/zgz'laó de lz' Sanfh r; me ſont les Fêtes , 8c IES'EVigiles des Saints','

e Lai ua [(1qu dz'ſon Benieta , eſe abſleù, 6c l'eau qù'on .nommébem'te , 8C de s’a’bsteÀ—

nir a cum jam: a'e la cam , z de !d'autre :-Q nir en certaiujours de chair 8c autres vian

mazyarü-e Yao* ſemez'llar’zt càſaó , ejm'ntz': des , 8c -choies ſembläblesoôt .ſur :Out le;

PalmentlasMeffas… z -z ~ n: Ï-ñ"MË[ÏZ’J‘. ::55, ' ' ' 'i '

~ ~ ;x -.' z. .Encore-contre lerTradz'tionÃ-*i .‘ ~~ !1,-1'

'-.’\L,i

: . 'Al‘ ~ ' ~ … _ - .Art—n

'Nw dominé” lz' Atrobàmènt human ,~,~:~‘² ~ Nous ..avons en abominution les Tradi—

en aimez Añte-;Cbrzstiàu'parctqualſèn ron.. '— z tio”: béfflaïræLCOſmne citant Anti—Christie—

torbà ,Je Prq'udiçan.à-.la lz'bertà-Ïdz-"T :nes, pour-lequeD-cs on noustrouble , 8C ui

z-Effien't. .1.: ; if’ſontpr 'judiciables àla liberté de l'Eſprit.

- ~ ~- ' 'STowam lEJSacremem-.Iz 'z‘ * ~~ -'- ;~ ~ ' A". ”

N01 creſën que lz' S(comm/ntſon@ML ~: Noos croyons q'ue les Sa'cremens ſont les

de la coſa Sancta , afbrma veſibla , tenant' 7' i ſignes ,'.o'ula forme viſible des choſes . ſain-, î…"

eſſer ban que le' ſidel ”za” alarme veeæ'd'ad_ .tes-k croyàns qu’il ſaut que les fideles uſenE

quzsti dict-ſig’nàl , 0 fizr'majvgſilvla ,ſila ſa 1 de tems en tems de cesfignespu formes vi_

pa far. Ma emPerſo no: crestèn , e tenèn' ſibles , s'il ſe peut faire. Mais nous croyons
que lipredictſidelpon eſſ'erfazſitſalfr ,mm _PoUrtant que le fidele peut étr’e ſauvé 'quoy

receóènt lipredz'ctſigndl , 'quand nan baule' f: qu'il n’aitpas r'e‘ceu les fignesſus.dits,quand

luac ”2'10 modo a’e [mer uſar de li Predict i n’a' pas esté en lieu , ni eu le moyen de ſe

ſignàl, ſervir des dits figues. .

DuBaptéme E5 EucharË/lz'e. . Art-13

N0! nan aw‘n cone u autre Sacrament * Nous n’avons ſpoint connu d’autres Sa- 3‘: Ã“PE‘ZI

que lo Baptiſme , ela éucban'stia. . JÊ‘ ~ .cremens quele Baptême-&'I'Eucha-riffie. _ cbariflie,

De l'abeiſſdnce au; Sufflerz'eun. . >~ J t 1
N0: der/è” bon’àr à la Potestà Semlar‘, i Nousdevons honneur_ à la puiſſance Se- Der: iii-,25.

enſubſection , en obedz'enſa, en prompteſſa.- culiere ;en fubjection .Ten, obeïſſañce_ ,Cnflrffl- ’

e enpdgamènt. . ‘promptitude , ô( en contribution.

@Autre Conſcſſîon de Foy, intitulé ‘Bric-ue ſanfèffian'de Fa),fzzitepar les Eze/Zem*:

Ô' [bc-fj de: Famille: des Vallr’er' cle P1772207” , aſſêmbleïr a‘ .Angrogné le '17.,

de ‘Decembre 1531. Ô' 71”' ſi’ trouve confirm? avec les autrei Piece: dam Ia _~

Bibliotheque de [amérégm Elle comme-”tcp” la Pre-fiere ſhï'uame.

Les Articles ſuivans ont estê ſoûſignés par tous les Pasteurs ‘8c Cheſs des Familles

lors preſens,qui ontjuré de les croire 8c de S'y vonloir tenir, comme les reconnoiſ

ſans conformes à l’Ecriture Sainte , 8C contenans le ſommaire de la Doctrine , qui ‘leur

avoit esté enſei née de Pere en Fil: ſelon la Parole de Dieu , comme _avoient fait les fi

delles du tems 'Eſdras 8c deNehemie. Efdr. chap. ro. 8c Nehem. 9. 8c 10. __

TOM/mnt la maniere en laquelleſè doit faire le Service Divin. ._ _

I . Nous croyons que le Service Divin ſe doit faire en eſprit &verité , parce que

Dieu est Eſprit , 8c veut que ceux qui 'l’adorent , l'adorent en eſprit &vel-irc‘.
ſi .. Tout/;ant [Ela-&2011. ſi \ ~ ‘.

2. ue tous ceux qui“ont esté , 8C qui ſeront ſauvés , Dieu les a éleus _devant la ſon

dation du monde. i ‘ ' '

‘ Et ſim ſuccér; . i -

3 . Wil cst impoſſible que ceux qui ont esté ordonnés au ſalut ne ſoient ſauvés.

Du F”mc Arbitre.
4,. We uiconque maintient le Franc Arbitre , nie abſolument la Predestination , l

6C la grace Je Dieu.

_ K De: bonne: œuvrer. 7

5-. Æil n'y a autre bonne oeuvre que celle que Dieu a commandée , ni mauvaiſe

que celle qu’il a defenduë. ~

\ De: S”mer”. l -' ñ.

6. (D’un Chrétien peut jurer par le nom de Dieu ſans contrevenir à ce qui eſt

écrit Math. 5'. 34. pourveu que celuy qui jure ne prenne le nom de Dieu en vain : Or il

n’eſt point pris en vain qUand le ſerment tend àbla gloire de Díeu,& ſalut du prochain 3

, B z DG



5tf> .L'HISTOIRE GENERALE

Deplus ou peut jurer devant le Magistrat , parce que celuy qui en fait l'office , soit

qu'il soit fidèle ou infidèle , tient sa puiílànce de Dieu.

i ; Contre la Confejfìon auriculaire.

7. Que la Confeffion auriculaire n est point commandée de Dieu , ni déterminée

par la Sainte Ecriture , mais que la vraye Confeffion du Chrétien est de se conjfeslèr à

Dieu seul , auquel appartient i honneur & la gloire. Qu'il y a une autre sorte de Con

feffion qui est , quand quelqu'un se reconcilie avec son prochain , dont est parlé en S.

Mathieu , & en S. Jean chap. ?. Qu|une troisième Confeffion est , quand quelqu'un a

commis quelque faute publique , & qu'il confefle auffi ses fautes publiquement.

Dujour du repos.

8 . Que nous devons cefler de nos oeuvres manuelles le jour du Dimanche , com

me desireus de l'honneur & gloire de Dieu, & de charité envers nos serviteurs , &

pour nous appliquer à l'oiiie de la Parole de Dieu.

Contre la vangeance.

9. Qisil n'est pas permis à un Chrétien de se vanger cn quelque manière que ce

iòit.

Des Magistrats.

1 0. Qu un Chrétien peut bien exercer la Magistrature fur les autres Chrétiens.

Des Jûties.

1 1 • Qu.il n'est aucune détermination en l'Ecriture touchant les Jûnes des Chré

tiens.

DuMariage.

12. Que le Mariage n'est défendu à l'homme de quelque condition 5c qualité qu'il

soit. . ■

Contre le Cœlibat.

13. Que quiconque défend le Mariage , enseigne la Doctrine du Diable.

Du don de Continence.

14. Que quiconque n'a le don de Continence doit se marier.

; » Du changement des Pafieurs.

iy. Que les Ministres de la Parole de Dieu ne doivent point estre transserés d'un

lieu à autre , fi ce ú'eít pour quelque grand bien de l'Eglise.

• • De leurs biens.

x6. Qu'il n'est point incompatible àla communion de l'Eglise Apostolique que les

Ministres poíledent quelque bien propre pour la subsistance de leurs Familles.

Des Sacremens.

17. Touchant la matière des Sacremens. Que la Sainte Ecriture détermine , qu'il

n'est que deux Sacremens que Jésus Christ nous ait laissés, le Baptême &l'Euchari-

itie , que nous recevons pour témoignage que nous voulons persévérer en la Sainte

Communion , où nous sommes entrés parle S. Baptême , 8c pour commémoration de

la Passion de Jésus Christ , mort pour nôtre rédemption , qui nous a lavé par son pre-

cieux lang de nos péchés. ^

zAutre Çonfejfwn de Foy ,présentée au Roy de Bohême parses sujets lesVaudois

ían 15 35. lequels âpres une belle Treface des Ministres des Sglises des Ticards

011 Vaiìdoù , qui rendent raison de leur séparation davec l'Eglise *B$maine ,

<& ime autre de la Noblese & des 'Barons du Vais , déduisent les causespour

liquéfies Us avoient embrase leur T{eligion.

A k t. I.

Des Saintes Ecritures , qui commence :

Prìntipiò nofìri omnes unanìmi consenfu docent Scripturas Sacras (3c.

Premièrement tous ceus de nôtre profession enseignent d'un commun accord ,

que les Saintes Ecritures , contenues en la Sainte Bible , tenues par les Pères , établies

par authorité Canonique , doivent estre fans contradiction receuës pour tres-verita-

bles , & qu'en toutes choses elles doivent estre préférées aux profanes , & les divines

aux
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H'

aux humains : comme auffi , qu'il faut absolument chercer de là , toutes les règles de

vérité appartenantes à nôtre salut par la Foy,comme estans divinement inspirées,ainsi

que l'amrment S. Pierre , & S. Paul : & qu'il les faut lire & annoncer en toutes nos

Eglises , fur tout les Evangiles & les Epîtres , & ce en nôtre langue maternelle 8c vul

gaire , selon la coûtume de la primitive Eglise , afin qu'un chacun la puisse entendre :

comme auffi que de là se doivent tirer tous les points de doctrine , d'exhortations , de

de prédications , de consolations &c> que les Pasteurs doivent faire au peuple.

Art. II.

Touchant leur Catéchisme a*vec lesommaire de la Votlriney contenue.

\inc t Catechismum docent Catholtcam banc £# orthodoxam DoUrìnam Patrum &c.

De là tirons-nous le Catechisme,comprenant la Doctrine Catholique & Ortho

doxe des Pères, qui est en substance la roémc chose que les Commandemens de Dieu,

& le Symbole des Apôtres compris en XII. Articles , & donné pour Symbole par le

Concile de Nicée : nous enseignons pareillement qiïiì contient t'Orailon Dominica

le. De plus nous enseignons que toutes ces choses sommairement contenues és Com-

mandemans de Dieu , au Symbole des Apostres , & en 1 Oraison Dominicale , doi

vent estre soigneusement écrites és cœurs de tous, puis que la Loy estJpirituelle : com

me auffi que les dits Articles de Foy doivent estre certainement crûs de cœur , con

fesses de bouche , & manifestés par les œuvres : lesquels Articles nous reveillons auffi ,

& fortifions par les Ecritures , & avec toute force nous travaillons à en expliquer le

vray sens ; & où il se rencontre quelque chose difficile pour en expliquer clairement

Sc solidement le sens : nous confrontons une écriture avec une autre écriture : nous

enseignons auffi que nous devons prier Dieu seul , 8c seulement au Nom de Jésus

Christ nôtre unique Médiateur,comme auffi qu'il faut prier pour tous les Conducteurs

de l' Eglise , & de méme pour tous les autres qui sont constitués en authorité , pour le

régime des hommes.

Art. ÍIL

Touchant la Foy en la Sainte Trinìtf,

Prêterehfide nosci Deum Scripturis , &c.

De plus , nous enseignons que Dieu se reconnoit par la Foy ês Ecritures , estrtí

une essence de Divinité en trois Personnes , assavoir le Pere , le Fils , & le S. Esprit ;

que quant aux Personnes il y a distinction : mais quant à l'Essence & à la substance

qu il y a égalité , sans aucune distinction , conformément à ce qu'en a décidé le Con

cile de Nicée, cé qui se void auffi au Symbole àìAthanase. En outre nous enseignons

la toute puissance, sagesse, & bonté de ce seul Dieu , comme auffi ces trois œuvres ex

cellentes qui ne se peuvent attribuer qu'à luy seul , assavoir l'œuvre de la Création, de

la Redemption,& de la Conservation ou Sanctification : De plus nous enseignons que

Ce seul vray Dieu doit seul estre servi en unité d'Essence , Sc'en Trinité de Personne.

Art. IV*

Du pèche & de ses fruits .&dela connotfsance de [oy-míme*

Hinc docemus ne peccata ignoremus qute tùm inproximum tìim in Deum , c.

D'icy nous enseignons que nous ne devons pas ignorer les péchés que noua

cpmmettons contre Dieu & contre nôtre prochain ; Et premièrement , qu'il ïàut que

les hommes reconnoissent qu'ils sont conceus & naù en péché , qu'ils font transgref*

seurs dés le ventre , & que par ce moyen ils font tenus comme prévaricateurs de la

Loy faite contre le pèche , selon qu'il est écrit que fEternel aregardé du Ciel , s'il en

verroit quelqu'un qui fut sage , & qui le recherchât : mais ils se sont tous fourvoyés , ilt

se sont tous corrompus: il ny a nul qui face bien non jusques à un: DerechefDieu a

veuquela perversité de l homme efioip grande fur la terre , (3 que toutes les pensées &

Cc Mât
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méditations de son cœur ejìoient du tout mauvaises. Et derechef le Seigneur dit : que la

pensée du cœur de l homme ejl méclmnte dés fa jeunesses Sc S. Paul de méme que nous

estions de nôtre nature enfans d'ire comme aujjì les autres. En fuite nous enseignons par

les Ecritures que les hommes doivent confesser toute leur dépravation & corruption ,

Sc reconnoître la source de leurs péchés qui provienent de cette racine d'amertume ,

Sc attirent justement ruine & damnation íur leur teíte , Sc qu'ils méritentjustement les

peines de l'Enfer : Car {S.Paul dit) legage dupéché c'est la mort,Sc S.Jean en l'Euangile,

ceux qui ont malfait iront à la damnation eternelle, ohferapleur {$grincement de dents :

En outre nous enseignons que tous doivent reconnoître leurs infirmités & leur indi

gence, & la malice, où ils tombent à cauíe de leurs péchés , & qu'ils ne peuvent aucu

nement fe justifier eus-mémes , ni se sauver par leurs propies œuvres, Sc mérites, & ne

peuvent asseurer leur confiance , íì ce n'est en Jeíiis Christ seul , par lequel ils ont esté

rachetés Sc délivrés des pièges du Diable, de l ire de Dieu, de la mort eternelle. Com

me aussi qu'il n'y a rien en l'hommc en quoy l'on puisse secourir l'homme devant

Dieu , puis que tous sont également , de leur nature , destitués de la justice de Dieu ,

& sujets à son ire par le péché.

A r t. V.

De la T^epentance.

Hoc loco docemus pœnitentiam effe qute in peccatore ex ine Divin* agnitione , nafcl-

tur , (3c.

Icynous enseignons que larepentanceest, ce qui procède de la connoissance du

péché , & du courroux de Dieu , qui premièrement épouvante la conscience , par la

considération de la Loy de Dieu,& de sa Parole : Car quant à la Parole de Dieu,l'nom-

rne y est convaincu entièrement du péché , son esprit est agité par une Conscience in

quiète , triste , Sc perplexe , en sorte que luy méme ne peut estre consolé ni soulagé :

mais se trouve tout affligé , son esprit abbatu , timide , avec grande appréhension de la

perdition , Sc de sentir les effets de 1 ire de Dieu , comme David dit de luy méme : //

n'y apoint de repos en ma chair , à cause de ton indignation , ni de tranquìlité en mes os , a

cause de monpéché. Jesuis devenu misérable , me complains tous lesjours : cependant

nous enseignons que dans cét étonnement , il ne se faut point désespérer , mais plu

tôt se convertir à Dieu de tout nôtre cœur par la Foy en Jésus Christ , qui déja est une

fartiedclaRepentance,qui embrasse la misericorde deDieurestans tres-marris de

avoir offencé , car quoy que nous soyons destitués de Justice , nous devons pourtant

implorer la grâce Sc misericorde de Dieu , à ce qu'il prenne compassion de nous , Sc

nous pardonne nos péchés pour 1 amour de Jésus Christ , & de ses mérites , luy qui a

estéfait péché , & maleditlion pour nous , afin que naiu fussions justice de Dieu en luy , &

qu'il satisfit à lajustice de Dieu pour nos péchés.

Art. VI.

T>€ Jésus Çhriíî ,& de la Foy en luy.

Omniumprimo docemus certamfirmamquefidem hahendam in J. C. Domino noftro.

Avant toutes choses, nous enseignons que nous devons avoir une ferme & cer

taine Foy touchant Jésus Christ : assavoir qu'il est vray Dieu , & vray homme de natu

re , par lequel toutes choses ont esté faites , les visibles Sc les invisibles , au Ciel Sc en

la terre , que S. Jean appelle la Parole Eternelle : c'est à dire qu'il est Dieu, lumière de

la lumière, Sc l unique demeurant ausein du Père, plein degrâce & de vérité , comme dit

S.Jean,lequel dit encore en fa i . Epît. chap. y. cetuy-cy est le vray Dieu G? la Vie Eter

nelle. Nous déclarons auffi touchant les œuvres , qu'il a fait pour nôtre salut , son In

carnation , Nativité , Passion , Mort , Sépulture , Résurrection , Ascension , Séance à

la dextre de Dieu,& son Retour pour juger les vivans & les morts ; que dé ces choses,

les bons fruits nous en lbnt appliqués par la Parole , Sc par les S. Sacremens , à ce que

nous soyons sauvés , selon que les Ecritures l'enseignent. En outre nous enseignons

«jue Jelíis Christ n'est plus au monde quant à la chair, & qu'il n'y apparoîtra jamais

de-

i
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devant la fin du monde , en cette inaniere sensible en laquelle il y a converse , souffert

mort& passion , & resuscité le troisième jour : mais qu'en cette manière il n est qu'au

Ciel , d'où il viendrajuger les vivans 6c les morts , comme dit S. Paul aux Theís. Jésus

Christ descendra luy méme du Ciel avec voix d'Archange & trompette de Dieu : S. Pierre

auífì dans le Livre des Actes des Apôtres dit , qu'il faut que le Ciel le contienne jusquau

rcjlablijscment de toutes choses s 6c au dernier chapitre de S. Marc , qu'aprés qu il ùt

achevé de leurparler , il fut élevé au Ciel 0 s assit à la dextre de Dieu , & les Anges di

rent aus Apôtres : ce méme Jestí que vous avés veu monter au Ciel , viendra comme vous

favès veu monter. Nous enseignons auffi que quant à fa Divinité , il est présent entre

les Ministres de son Eglise, en sa Parole ,6c ésS. Sacremens, &que par ce moyen

tous hommes le doivent recevoir par la Foy , à ce qu'il habite en eus parl'Efprit de

Vérité , dont il a dit :je seray en vous , 6c derechef :je viendray à vous. Nous croyons

pareillement , que par la Foy en Christ , par la miséricorde de Dieu , les hommes íbnt

justifiés, & obtienent le salut, 6c la remiÛion des péchés par Jésus Christ, fans autre se

cours ni mérite humain : nous croyons auffi qu'il faut colloquer nôtre Foy & confian

ce en luy seul, n'espérant qu'en luy seul : Dieu n'estant appaisé , ni reconcilié envers

nous que par ses mérites ; que c'est pour 1 amour de luy qu'il nous aime , préserve , 8c

adopte pour ses Enfans : & qu en luy est la Vie Eternelle : & que tous ceus qui croyent

en luy , auront Vie Eternelle par luy. Nous enseignons auffi que nul ne peut avoir

cette Foy de fa propre faculté : mais que c'est le don de Dieu qui la donne , ou quand ,

& comme , il luy plait : 1 opérant en l'homme par son Esprit , à ce qu'il puilïe bien re

cevoir ce qui luy est présenté par la Prédication de la Parole, & par les S. Sacremens :

De cecy parle S. Jean Baptiste : Seigneur nul nepeut avoir quelque chose si elle ne luy est

donnée d'en haut. Et Jésus Christ luy méme : nul ne peut venir à moy ,sile Père qui m*a

envoyé ne le tire : bc un peu aprés il adjoûte , s'il ne luy est donné de mon Père : c'est à di

re , par son Esprit. De plus , nous enseignons que les hommes font justifiés devant

Dieu par la seule Foy en Jésus Christ , fans égard à leurs œuvres , ni à leurs mérites a

selon ce que dit S. Paul , à celuy qui n œuvre point , mais croît en celuy qui justifie le mé

chant ,/a Foy luy est allouée àjustice : mais maintenant lajustice de Dieu est révélée fans

la Loy , estant approuvéepar la Loy (3 les Prophètes , Œ cette justice est par la Foy en Jé

sus Christ.

A r t. VII.

Des 'Bornes (Euvres.

Hic addìmus ut quisolâ Deigratiâ £2 Fide in Christumjustificatìfunt , tâc,

A ces choses nous adjoûtons , que comme estant justifiés par la seule grâce de

Dieu , & par la Foy en Jésus Christ , nous faisons les bonnes œuvres que Dieu a com

mandées , qu'il faut que châcun chemine en elles , selon qu'il est séant , selon fa voca

tion, de quelle qualité , vocation , & âge qu'il soit : Car ainsi dit Jésus Christ en S. Ma

thieu : enseignés les à garder toutes les choses que je vous ay commandées : mais parce

que les Saintes Ecritures font remplies de ces choses , nous ne nous y étendrons pas.

Nous enseignons auffi particulièrement en quelle nianiere , fur tout , & à quelle fin ,

il faut faire de bonnes œuvres , non afin que les hommes s'imaginent de pouvoir obte»

nir la justification, la rémission des péchés, 6c le salut par elles : Car Jésus Christ méme

nous dit: quand vous aurésfait tout ce queje vous ay commandé , dites nous sommes des

serviteurs inutiles. Derechefdit S. Paul : nulle chair nefera justifiée en faprésence par

les œuvres de la Loy. David auffi dit ainsi : 0 Dieu neutrepoint enjugement avec tonser

viteur, car homme vivant neferajustifié en taprésence. Mais nous enseignons qu'il faut

tellement faire des bonnes œuvres , que par elles se demonstre la vraye 6c vive Foy ca

chée au dedans , 6c les fruits par léquels on connoit si l'arbre est bon , ou mauvais.

Math, i . Et afin que par elles les hommes affermissent leur vocation , suivant quoy dit.

S. Pierre en son Epître 2. au chap. 1 . Frères estudiés vous d'affermir vôtre eletìion é vo

cation par bonnes œuvres. Nous enseignons encore qu'il faut faire differance entre les

œuvres que les hommes commandent ,& celles qui font commandées de Dieu :&

par quels moyens on les doit faire & observer , en sorte que les œuvres commandées

deDieu, ne soientjamais négligées } pour suivre les traditions humaines , parce que le

Cc a Sein
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Seigneur reprend rigoureusement ceus qui le font , disant :pourquoy armuUis vous les

Commandement de Dieu par vos traditions ? En vain m honorent-Us , enseignant des Do

ctrines des hommes. De plus nous enseignons qu'il n'y a períònne qui puisse accomplir

tout ce que Dieu a commandé , & qu'il n'y a personne qui ne pèche , quoy qu'il s'em-

ploye de tout ion pouvoir és bonnes oeuvres,& en la Loy de Dieu, selon qu'isest écrit,

U n'y a nul quiface bien , & qui nepèche.

Art. VIII.

De la Sainte Eglise Çatholìejtie.

Décernas primìim Chrìstum Dominumsuomerito,gratiâ, (3 veritate * Ecclejì* coput &

fundamentum ejse.

Nous enseignons premièrement que Jésus Christ, par íbn propre mérite, par sagra-

ce,8c sa vérité, est le Chefde fondement de l'Eglise, auquel elle est unie par son Esprit,

par la Parole, & par les S. Sacremens, íelon ce que Jeíus Christ dit à S. Pierre :sur ceu

te Pierre fc'est à dire fur moy méme)j'edifieray mon Eglise. Et S. Paul i . Cor. 3. Nui

ne peut poser autre fondement que celuy qui a esté pofé , assavoir Jésus Christ. Ainsi dit

auíiì le méme Apôtre ailleurs : Celuy-là seul est le Chef de l'Eglise qui accomplit toutes*

choses en tous. Nous enseignons auíïì , que nous devons croire , & confesser que la

Sainte Egliíc Catholique , comme elle le trouve présentement , est composée des

hommes de quelle natio n du monde que ce soit , qui sont unis ensemble par la Parole

de Dieu à la méme Foy en Jésus Christ , & la S. Trinité , de quelle qualité qu'ils puis,

sent estre , selon qu'il est écrit en l'Apocalypse : Aprés ces choses je vis une grande mul

titude que nul ne pouvoit nombrer. Et le Seigneur , là ou dens ou trois seront assemblés

en mon Nom en quel lieu que ce soit ,je suis au milieu a] eus : Car par tout où Jesusest

prêché, par tout où se pratique fa Parole, & ses S. Sacremens, & qu'ils s'y administrent

oc reçoivent selon son ordonnance , là est la Sainte Eglise , & le Peuple de Dieu , quel

que soit leur nombre : mais où Christ n'est point, & où ía Parole est rejettée , là ne

Í>eut estre la Vraye Eglise , ni le Peuple agréable à Dieu : mais quant aux diverses Egli-

es particulières , où que ce soit qu'elles soient recueillies , nous croyons qu'elles sont

seulement membres & parties de cette Eglise Universelle , dont parle S. Paul 1 . Cor.

chap. 1 2. Vous ejles le corps de Christ , G? châcun de vousses membres.

En outre nous enseignons que ceux qui sont impies , pervers , impenitans ,& en

durcis , & qui ne prêtent point l'oreille aux remonstrances de l'Eglise , peuvent estre

obligés par censures & discipline , & méme par l'anatheme & l'excomraunication , &

que c'est ce qui se doit faire sans acception de personne , contre tous ceus dont telle

impieté est notoire , & qui sont addonnés à dès péchés tres-enormes , & qui souvant

admonetés y persévèrent encore. Nous enseignons enfin que l'Anti-Christ est / homme

depéché,quisiedau temple de Z)?>«,c'est à dire en l'Eglise, duquel les Prophètes & Jésus

Christ , & méme ses Apôtres , ont parlé , exhortans tous les ridelles de se prendre gar

de de luy & de ses erreurs , & de ne se laisser point distraire de la vérité.

Art. IX.

louchant les Ordres Ecclejiajìiqties, ou des Surveillans & des Minìjìres

deCEglise.

Docemus Ministros Ecclefia qnibus administratìo Verbi & Sacramentorum Eccle/ìa

demandantur , ritè inflitutos ejje debere &c.

Nous enseignons que les Ministres de l'Eglise , auíquels est commise la Prédication

de la Parole , & l administration des Sacremens , doivent estre légitimement établis ,

selon la règle que Jeíus Christ & ses Apôtres en a donnée , & qu'à cette vocation doi

vent estre choisis des Serviteurs ridelles & irrépréhensibles , qui ayent les dons necef.

faires pour le Ministère , de bonne conversation , & sur tout qu'ils doivent estre creés

par les Anciens , & confirmés en la congrégation à cét office par l'imposition des

mains : c'est pourquoy il n'est permis à personne entre nous , de faire la fonction de

Pasteur, s'il n'est appellé ôc établi selon cette règle, En suite , nous enseignons cjue

c'est
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c'est le devoir de ceux qui sont éleus de cette façon au Ministère de lEgise, d'avoir

grand soin de ceus qui leur sont commis , & de leur détailler fidèlement la Parole de

FEuangile , & les S. Sacremens selon l'institution de Jésus Christ , & de se produire

eus-mémes en bon exemple à tous hommes , & de prier pour eus afin que Dieu leur

pardonne leurs offences.

Art. X.

'DelaTarolede'Dieu.

Dfindc docemus quod Verbi Dei , five Evangeliiprgdicatio,efi ministsrium à Chrijìo in»

Jlitutum , (3 prteceptum. Matth. 28.

Enaprésnous enseignons que la Prédication de l'Euangile , est un ministère insti

tué , & commandé de Jésus Christ. Math.8. Allés par tout le monde G? prêchés l'Euan-

file à toute créature. Nous enseignons auffi que nous devons faire différence entre

efficace de la Loy, & celle de l'Euangile ; que lapremière ejl minijlere de mort, mais la

seconde minijlere de vie G? de gloire par Jésus Chrifi. 2. Corinth. 3. la lettre tue ,mais

( esprit vivifie : & en l'Euangile de S.Jean 6. les paroles queje vous disfont esprit & vie.

De plus nous croyons que nul ne peut obtenir la vraye Foy , s'il n'écoute la Parole de

Dieu , selon la sentence de l'Apôtre : la Foy vient de l'oùie , (S foùie de la Parole de

Dieu : Et derechefcomment croiront-tls en celuy dont ils n'ontjamais ouiparler ? partant

les nôtres s'étudient de tout leur pouvoir d'enseigner la Parole de Dieu en lEglife ,

fans aucun mélange de traditions humaines , & pour celà nous lisons les Euangiles

méraes dans nos Eglises , & les autres Saintes Ecritures en langue vulgaire.

D

Art. XI.

*Des Sacremens,

ocemus imprimù Satramentaper Christum infiituta adfalutem neceffarìa ejfe Cící

Nous enseignons que les S. Sacremens institués par Jeíus Christ, font necef»

faires au salut , comme des moyens par léquels les fidèles sont faits participans des mé

rites de Christ : de sorte que si quelqu'un les méprise , ou prétend d'en user autrement

que Christ n'a commandé, nous croyons qu'il pèche grandement contre Christ qui en

est l'autheur : mais s'il arrive que quelqu'un en sincérité désire de partiper à ces Sacre

mens, mais que la persécution, féloignement, la captivité, &c,l'empéche de satis

faire à son saint désir , en tel cas nous croyons qu'il ne laisse point d'estre sauvépar la

Foy en Christ seulement , croyant fermement en son Euangile.

Nous enseignons en fuite que les Sacremens d'eus-niémes > ou dœuvre œuvrée,com.

me quelques-uns parlent , n'opèrent point fans la grâce, ni la Foy justifiante en ceus

qui ne sont pas premièrement vivifiés par le S. Esprit.

Art. XII.

Du 'Baptême.

ocemus item quodSaptifmusfitfalutarù administratìo à ChriJlo infiituta &ct

Nous enseignons de méme que le Baptême est une salutaire administration or-D
 

enseignons semblablement qu'il faut baptiser les Enfans à salut, & les consacrer à Je-

íus Christ íelon son Commandement : laijfès lespetits Enfans venir à moy, (3 ne les em.

péchéspoint : car à tels est le Royaume des Cieux.

Dd . A r*.

1
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Art. XIII.

De la Qene du Seigneur.

Dominìcam Cœnamfeu Eucharistie Saeramentum nùsterium este h Christo , (3c.

Nous enseignons que la Sainte Cene , ou le Sacrement de l'Eucharistie , est un

mistere institué par Jésus Christ , pratiqué par les Apôtres , & transmis à toute lEglise

pour l'usâge & le salut de tous les fidèles , comme l'eníèignent les Euangelistes , &TA-

pôtre , des Paroles duquel se sert toute l'Egliíe. fay receu du Seigneur ce queje vous ay

donné, c'est que Jefm, lejour qu'ilfut trahi , prit dupain (3c. Et par aprés -.Partant mes

Frères quand vous venéspour manger (c'est à dire cette Cene) attendés vous l un l'autre.

Nous enseignons auffi que les hommes doivent croire de cœur , & confesser de

bouche , que le Pain de la Cene du Seigneur est le vray Corps de Christ , qui a esté li

vré pour nous , & que le Calice est le vray Sang, qui a esté répandu en rémission de

nos pechés,comme Christ le dit expreflèment. Cecy est mon Corps, (3 cecy est mon Sang.

Mais nous enseignons auflì qu'en la célébration de ce Sacrement , il ne faut rien

iâire que ce qui est expreflèment enjoint par les Paroles mémes de Jésus Christ, qui

donnant le Pain à ses Disciples dit -.prenés, mangés,cecy est mon Corps, & prenant le Ca

lice dit : heuvis-en tous : Car cecy est le Sang du NouveauTestament , répandu pour plu-,

Jìeurs en remiffion despéchés.

Et par ainsi selon ce Commandement du Seigneur , nous enseignons , que tous doi

vent recevoir le Corps & le Sang de Jésus Christ , fous toutes les deus espèces, comme

elles font distinguées par cette institution , & comme en ufoit la primitive Eglise : &

que si quelqu'un est si presomptueus que d'attenter d'en user autrement , contre Insti

tution de Jésus Christ , il pèche grandement contre luy , & contre fa volonté révélée

en fa Parole.

Art. XIV.

De lapuijsance ScclestaSiique , ou de Fusage des Clefs.

Et docemtts ut credatur , claves à Christo Ecclefite (3c.

Et nous enseignons qu'il faut croire que la puissance des Clefs a esté donnée à

l'Egiise par Jésus Christ (dont il a parlé à S. Pierre pour tous les Apôtres ,je te donne-

ray les clefs du Royaume des Cìeus) 6c qu'elles représentent l'administration de l'Egiise

donnée aux Pasteurs , quijufquicy font consacrés à son service , & le serontjusqu'à la

fin du monde.

. . Nous enseignons auflì que la charge , & l'authorité de cette administration selon le

commandement & l'intention de Christ , est ( comme les Saintes Ecritures l'expH-

quent) de corriger , & reprimer les impies , & les impenitens en l'Egiise , & les priver

de ía communion. Et au contraire d'absoudre 'les vrais repentans , & de les rétablir

dans la paix de leur conscience , les aflèurer de leur salut , & par ce moyen leur ouvrir

le Royaume des Cieux , & les enseigner & fortifier contre toutes les tentations , & ce

doivent-ils faire non comme de leur propre authorité & volonté , mais seulement com

me dispensateurs des Misteres de Dieu , en qualité de Ministres & Serviteurs de Christ ,

par son Authorité , par fa Parole , & ses S. Sacremens.

Art. XV.

Des Traditions humaines.

Tumanas Traditiones, ritus, (3 confuetudines qute nihilpìetatì adverfantur, inpublicis

\~conventibus servanda &c.

Nous enseignons qu'il faut observer és Assemblées publiques , les Traditions & les

Cérémonies humaines qui ne répugnent point à la pieté : mais comme nous remar

quons que telles Traditions , & Cérémonies terniísent la gloire de Dieu & fa grâce ,

& servent à détourner le peuple de la vérité ôc de la Foy de Jésus Christ , & font pré

férées
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ferécs à l'institution Divine , nous diíbns que si quelqu'un vient à les recevoir , en laif-

sant le vray uíàge de la Parole de Dieu , doit estre scverenient rejetté.

Art. XVI.

De lapuijjance Séculière,

Docetur hic apudnosjuxtà Scripturas , quòdsublimes Potestâtes,feu Magistratus Se-

cularis à Deo ordinatusfit (Sc.

On enseigne icy entre nous, selon les Ecritures , que les puissances Supérieures , ou

les Magistrats Séculières , font de l'institution Divine , afin que le Peuple en soit régi

és choies Politiques & Temporelles : de cecy parle S. Paul : // n'y a nulle Puijsance que

depar Dieu , (S toutes les Pmffances quifmt en état }sont ordonnées de Dieu. En aprés,

nous enseignons que ceus qui sont élevés en autorité , & en fonction de Magistrature,

de quel ra ng qu'ils soient , doivent entendre qu'ils ne font point leur œuvre, mais

l'ceuvre i\c Dieu , & que c'est luy qui est le seul Souverain de tous , & auquel ils doi

vent auífi rendre conte de leur administration.

No-js enseignons encore que la Parole de Dieu commande que tous hommes doi

vent estre sujets aus Puissances Supérieures , orsmis que quand les Supérieurs nous

con-tmandent des choies contraires à la Parole de Dieu. Car quand aux choies qui

rep ardent la Foy , & le salut des ames , nous enseignons qu il ne faut prêter l'oreille

9'j'à la Parole de Dieu , & aux Pasteurs qui l'annoncent , lelon que Christ dit: rendés

áCeesarles choses qui font à Casar , & h, Dieu celles qui font a Dieu: De sorte que fi

quelqu'un nous veutobliger à des choses qui sont contre Dieu , & ía Parole , nous di

sons qu'il faut suivre l'exemple des Apôtres , qui donnèrent cette reíponse aux Magi.

ítrats de Jérusalem : Nous voulons obéir à Dieuplutôt qu'ans hommes.

Art. XVII.

De Cinvocation des Saints.

Initia doccmus quòdpost creatos homìnes , nullus eorum ufque extitit, nec nunc quoque est ,

nec aliquandosuturas est, (3c.

Dés 1 entrée nous enseignons , qu'il n'y ût jamais homme dés la création du mon.

de,qu'il riest,& ne ferajamais perlonne,quisoit parfaitementjuste par ses propres me

ntes , comme dit Job : qu'est ce que de l homme qu'il soit pur, (S de celuy qui est né de

Femme qu'il soit juste ; mais que tout ce qu'il y a de bien és Saints , ils doivent recon-

noître qu'ils l'ont reçeu de la bonté & libéralité de Dieu , & que s'ils ont esté agréa

bles à Dieu , ce n'a esté que par son bon plaisir.

Nous enseignons semblablement qu'il ne faut jamais transférer aux Saints , ni aux

images l'honneur qui n'appartient qu'à Dieu seul , comme il est écrit en Esaïe tje suif

fEternel , c'est là mon Nom ,je ne donneray point magloire aux autres.

Art. XVIII.

Des Jmes.

Jcjunia nostra cultum quemdam externum inpiis este , Deisoli exibendum (Sc.

Nous enseignons que les Jûnes sont un certain culte extérieur , que les fidèles

doivent seulement rendre à Dieu seul , & qu'il le faut observer diveríement , selon

les circonstances des nations , des lieus , des tems , & des affaires , fans superstition , ôC

sans hypocrisie.

Nous enseignons de plus , que le Jûne ne consiste pas dans l'abstiuence des vian

des : mais dans leur sobre usage , & la mortification & humiliation du corps , & du

coeur devant Dieu : mais qu'il faut voir avec quelle dilposition l'onjûne , afin qu'il soit

agréable à Dieu , fur quoy l'on peut lire Math. 6. & Esaïe. j 8.

Dd z A k n
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Art. XIX.

Du Çcelibat.

d Cœlìbatum âocemus neminem cogendum , aat ab eo retrahendum ejse &C.

* Touchant le Coclibat, nous enseignons qu'il n'y faut obliger personne, 8c

qu'il n'en faut distraire personne , parce que Dieu ne l'a commandé, ni défendu à per

sonne , mais a laissé en la liberté de châcun de se marier , ou de ne se marier pas : nous

enseignons en outre , que nul ne doit choisir une vie solitaire dans cette pensée , qu'il

puisse par ce moyen mériter la rémission de ses péchés , & la vie Eternelle j que quel

que œuvre que nous puissions faire n'est pas capable de nous l'acquerir , mais seule

ment la grâce 8c miséricorde de Jésus Christ.

Art. XX.

Du tems opportunpour rechercher & obtenir la grâce de Dieu.

Hoc demum loco docemus, utsciant homìnes tantifter, dum in vivìssunt , temput à Deo

quodgratin est &c.

En fin , nous enseignons que les hommes , tandis qu'ils sont en vie , doivent cher

cher Dieu & fa grâce , fa miséricorde 8c sa bienveillance , afin que selon sa promesse,

ils puissent obtenir le salut , & la félicité : afin que tandis qu'il est tems , & que la porte

de la grâce est ouverte, les hommes se puissent repentir , le convertir à Dieu, & appai-

ler leur conscience , par la Foy en Jésus Christ , 8c par le ministère qu'il a établi en son

Eglise , croyans fermement que leurs péchés leur sont pardonnés , 8c que Dieu est re

concilié avec eus par le mérite de Jésus Christ , par la grâce duquel ils sont affermis ,

cheminans , 8c perseverans és bonnes Oeuvres : un tel certainement peut estre persua

dé que son ame délivrée de la prison du corps , ne pasJèra aucun tourment , mais fera

portée dans la félicité eternelle , 8c y demeurera avec Christ és siécles des siécles.

Témoignage tire de la Préface de t^íartin Luther , mise devant la Qon-

fejston des Vaudois de Can i J33. à la louange des dits Vaudois ,

d>* de leur VoBrine.

te Tnter hos autem occurrehant Í3 ifii Fratres, quos Piccardos voeabant,jam tnibi non ifa

Tintai na " ^■*nv****

gc s*«- " Entr'autres se presentoient ces Frères qu'on appelle Piccards, qui ne me sont plus

thtr rtnd n et en averfion , comme ils l'estoient pendant que je demeurois dans le Papisme : car en

ktruJtk" un mot » j ay trouv*é entr'eus cette chose admirable, dont à peine avois-jejamais ouï

" parler en l'Eglisc du Pape , assavoir la rejection de la Doctrine 8c des Traditions des

" hommes : 8c qu'ils méditent tant qu'ils peuvent jour & nuict la Parole de Dieu ,

" estans tous intelligens 8c exercés és Saintes Ecritures , au lieu que dans le Papisme ,

"nosMaistres les ont du tout négligées , si bien que plusieurs Docteurs ne virent ja-

" maïs la Bible,8cc. Concluantpar ces mots, c'est pourquoy nous devons rendre grâces

" à Dieu, le Pere de nôtre Seigneur Jésus Christ , qui lelon les richesses de fa gloire , a

"voulu que le flambeau de fa Parole reíplandit dans les ténèbres , pour détruire en

" nous la mort , Sc nous rendre la vie.

" Vesembechius en son Oraison des Vaudois au 1. 4. adjoute que Luther , ayant leu

NttMt tt- " la Confession de Foy des Vaudois, rendit grâces à Dieu de la grande clarté qu'il leur

mainate » avoit départie , s ejouïssant avec eus de ce que toute occasion d'ombrage estant

îliMmhC~ " » laque^e ìk eussent peu estre suspects les uns aux autres , ils se sont appro-

" chés de si prés, qu'ils se sont reduits ensemble en un niéme bercail) sous l'unique Pa-

« steur 8c Evêque des ames.

4h
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tAutre témoignage rendu aux Vaudois des Vallées ,far Thilippe tMelanchton

en l'Spitre qu illeur envoyafar leurs Députés.

Au révérend Frère en Jésus Christ , & aux autres Frères Vaudois , Salut. Et d* vhr-

Grace 8c paix &c. J'estime, personnage excellent , que dans ce nôtre entré- l/l^0'H'

" tien , tes Frères auront beaucoup mieux entendu mon opinion , comme nous forai

«« mes tombés d accord , touchant tous les principaus points de la Foy Chrétienne , &

"que nous nous sommes réciproquement & aimablement ambraslés : puis que pour a*t pour

" quelque différence de Cérémonies elles ne doivent pas desunir nos esprits. ««/f«* <Hf-

" S. Paul parle souvent des Cérémonies , mais il défend aux fidèles de se desunir^r^lri

• 1 pour cela , quoy que le monde dispute aíprement pour semblables Cérémonies: •» f* •*•«

" De vray je n'improuve pas cette plus severe metode d'exercer la Discipline , qui£7™,/"

" se pratique en vos Eglises : Plût à Dieu qu'elle fut exercée avec un peu plus deri-*«*r«.

" gueur parmy les nôtres. Quand à mon affection particulière envers vous , je vou- _ ~ t Jt

"drois que vous creuffiés que je souhaite grandement que tous ceus qui aimentUstvhiti

" l'Euangile , Sc que le nom de Jésus Christ soitglorifié, voulussent tous s'enn-ambras-^'' Djs"~

" fer réciproquement, comme je vous ambraíse , & s'unissent tous emscmble àtra-Çw0^„

" vailler d'un accord à la destruction des fausses Doctrines , au lieu de s'entre-détruire r*UUt.

" par des inimitiés & dissentions particulières , méme pour des choses pour léquelles

"on ne devroit point debâtre. Adieu. Priés pour moy 8c pour la gloire de Jeíìis

*« Christ , donné à Witémberg l an 15-33. Philippe Melaniìon.

tAutre témoignage tirédu Livre de Bttcer , intitulé tAdversaria Latoni ,

dans le chapitre où il traite de l'autoritéde Féglise.

Iìla certè ratio optima est quam observant Fratres Piccardi , ûfc. rimoign<t-

Certainement la manière d'agir des Frères Piccards est tres-excellente, quisf de BMCT-

" ayans n'agueres présenté leur Conteffion de Foy au Roy Ferdinand l an 1733. font

" faite imprimer avec une Préface. Ils ont auffi retenu entr'eus la Discipline de Jésus u E,yci-.

«c Christ , ce qui nous oblige de leur donner cette louange , à ce que nous puiíïìons ftí** <["

" louer Dieu , qui a si menreilleusement opéré en eus. Quoy que ces Frères soient ^jiitl^

"méprisés par les hommes malicieusement Doctes, leur manière d'agir en cecy est húít.

" louable : Outre les Ministres de la Parole , & des Sacremens , ils ont certains Colle- . fo/_

" leges d'homme tres-excellens en prudence 8c gravité d'elprit, dont l'office est d'ad-/,sí <*„ p«-

" monéter 8c corriger les Frères qui manquent , 8c accorder ceus parmi léquels se le4c'M*M-

ve quelque discorde pour juger de leurs differens.

Dans le livre de George Morel , Pasteur des Vaudois , touchant ìa Conferance qu'il

ût avec Oecolampade 8c Bucer , se trouve une Lettre de Martin Bucer, aux Vaudois,

qui commance : Le Seigneur Dieu & Père soit bénit , lequel vous a conservés jusques àEtjrie,ír

présent une si grande connaissance de sa vérité s c'est lepropre de la Foy de conserver soù*r>"<i""l-

fneusemtnt les choses qui luy font données de Dieu fie. C'est ainsi qu'il parle fur tout à

occasion de leur Confeffion de Foy.

Dans le même Livre se trouve encore une belle Lettre &Oecolampade de Tan 1 5-30.

aux Vaudois de Provence, qui ont toujours esté comme un méme corps avec ceux des

Vallées, & que nous avons prouvé méme en estre dérivés. La voicy copiêc mot pour

mot.

" Nous avons entendu ávec beaucoup de contentement de vôtre fidèle Pasteur ^tMt ù-

" George Morel , quelle est vôtre Foy 8c Religion , & comme vous vous en expliqués :

" Or nous rendons grâces à ce Pere tres-benin , qui vous a appelles en si grande lii- f4Ìti

" miere parmy les ténèbres obscures , qui sont êpanduës par tout le monde , 8c non-

" obstant la puislance desordonnée de l'Anfi-Christ , & pourtant nous reconnoissons

" que Christ est en vous , 6c nous vous aymons comme Frères.

La souscription de la Lettre est en ces mots : Oecolampade destre la grâce de Dieu le

Pereparson Fils Jestts Christ au S. Esprit , aux bien-aimés Frères en Christ , qu'on appelle

Vaudois.

Ee Au*
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Autre Confession de Foy ,présentée au Parlement de Turin &opposée à un

Edit qu il fulmina contre cesVaudois ì date du ly de ^iars i) j6.

Le sommaire de l'Ordre ou Edict , publié contre ces pauvres gens , estoit : Que de

par le i\py, & fIllustre Cour du Parlement , étoientfaites expresses défenses auxSyn-

diquts , Communautés , Hommes , <3 Habitons deLucerne , la Tour , ViUar , Bobi , Ville.

Neufve , i\pras , S. Jean , Angrogne , Lucernette , Bubiane , Fenil , Campìglon , GarciU

lane , Mombron , autrement S. Martin , (3 autres de la Vallée de Lucerne, (3 à toutes au

trespersonnes de quel qualité ou condition quellespuissent estre ,de recevoir ni admettre en

leur Pais , Maisons , ou Edifices , ni écouter a l advenir aucun Prêcheur venant de Genè

ve , ou d'ailleurs, moins ceux quiseront des dits liens , s'ils nefont commis a tel effétpar le

}\everendijsime Archevêque de Turin ,son Vicaire, ou autre Prélat Supérieur des dits

liens , (3 approuvés par la Cour du Parlement , (3 ce fous peine de confiscation de corps (3

de biens. Item , quesons la mémepeine , &fans diffuse , ils ûjfent afe Confesser , Commu-

nier , faire leurs Mariages , ensevelir leurs Morts , ouïr la Messe , entièrement obser-

ver toutes les constitutions de S.Mère Eglise : & en outre,que venans des dits Prêcheurs;

ils ûjfent à les prendre , détenir , révéler , {$ manifester cens qui les recèleraient ,sous la

mémepeine , avec promesse aux révélateurs de la troisième partie des biens des coupables ,

í3 dêtre tenusfeffets avec pardon de tout lepassé , (3 aussi de grâce (3pardon du passé à

tous autres qui se voudront ranger a l obéissance de ïEglise Romaine , (3 vivre en repos ,

venans a cet effét àsefaire écrire entre les mains des dits Commissaires , ou à\ Inquisiteur ,

í3c.faisant commandement à tous de luy donner réponse (3 déclaration de leur volontépar

écritsigné , 13 bien authorifé ,/ur tous lespoints contenus en l'ordrepublié.

Pour réponse , les Vaudois luy présentèrent une brieve Confession de leur croyan

ce , en laquelle ils déclaraient i . de croire (3 vouloir suivre tout ce qui est contenu en la

Sainte Ecriture du Vieil (3 du Nouveau Testament comprissommairement au Symbole des

Apostres. 2. Qui/s confeffoìent , (3 tenoient les S. Sacremens instituéspar Jésus Christ ,

selon le vray usage de leur institution. 3. Qriils approuvaient tout ce qui est contenu és

Symboles des quatre premiers Concilesgêneraus, de Nicée, de Constantinople, d'Ephefe,(3

de Chalcedoine , (3 aujji au Symbole d Athanafè. 4. Item, qu'ils tenoient les dix Commun-

démens de Dieu , contenus au 20. chap. d Exode , (3 au f .du Deuter. & que selon ìceus ils

s'étudiaient de vivre ,Jans foufrir entr'eux de tout leur pouvoir aucune méchanceté , ni

œuvres contrariantes aux dits Commandemens. f. Quils reconnoijfoient aujfi les Supério

rités données de Dieu , leur vouloient eflre fournis , (3 obeïffans en tout ce qui ne répugne

point aux dits Commandemens de Dieu , qui est le Souverain Seigneur , Maistre de tous :

Qiien cette Religion leurs Pères & Mères avoient continué depuis plusieurs centaines

d'années s toutesfois , que fipar icelle Parole , on leur pouvoit montrer qu'eus , ou leurs Pè

res ,fussent ou ûffent esté en erreur , ils feraient prompts àse retraBer.

Que quant aux Articles contenus en l'Ordre publié, ils répondoient I. Touchant

la Messe , Qu'ils tien nent la vraye , c'est assavoir la S. Cene que nôtre Seigneur a instituée,

(3 les Apôtres ont célébrée : Mais quant a celle que les Prêtres célèbrent maintenant en la

Papauté ,fi on leurpeutprouver quelle est conforme à la Parole de Dieu , ils l accepteront ,

(3 non autrement. . *

II. Touchant la Confession auriculaire , Q/iils consestent tous les jours leurs péchés

à Dieu , (3 luy en demandent pardon enpublic , ï3 en particulier ,selonses Commandemens,

(3 de nôtre Seigneur Jésus Christ , contenus en plufieurspassages defa Parole. Que fi par

la méme Parole les Prêtres peuvent prouver leur Confession auriculaire , ils ne la refuse

ront point.

III. Du Baptême , Qu'ils reçoivent en toute humilité lordonnance fur ce faite par le

Fils de Dieu, & l administrent comme Christ la institué fans y adjoûter , diminuer , ou

changer chose aucune , faisans le tout en langage entendu de tous , comme S. Paul nous a

commandé : Quefionpeut montrer que l'adâitìon des conjurations, lesel , l'huile, (3 autres

choses semblables , s'oient selon la Parole de Dieu , ilsfontprêts à les recevoir.

IV. Quant à la Sépulture , Quils ensevelissent les morts honorablement , (3 en belle

compagnie, avecsaintes exhortationspour consoler les Pareils, (3 admonéter tous de vivre

en telleforte,qùon puijfe mourir de la mort desjustes : mais quant aux chandelles,auson de

cloches, (3 aux autres cérémonies qu'onfait en la Papauté,fionprouve que Dieu n'y estpas

offense , on les acceptera. V. Quant
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V. Quant aux Traditions & Constitutions humaines , Ils reçoivent volontiers celles

qui servent h bon ordre, à l'honesteté, & à la révérence due au S. Ministère ; mais quant a

celles quifontproposées sons intention de mérite , pour lier (3 obliger les consciences contre

la Parole de Dieu , ils ne les peuvent accepter. Et quant à ce qu'on leur a proposé que les

Conciles les ont ordonnées , ils répondent , qu'il y en a plusieurs qui n'ont point esté ordon

nées par les Conciles. Mais quant bien les Conciles les auroient ordonnées toutes , il n'en

faut écouter aucun, non pas méme un Ange du Ciel ordonnant contre la Parole de Dieu.

Que les Conciles avoient fait plusieurs belles (3 saintes Constitutions pour régler les Pa

yeurs , (3 les Peuples ; ordonnons que les Pasteurs paillards , yvrognes , Òc ícandaleus ,

soient déposés : que qui assiste à la Messe d'un Prêtre paillard , soit excommunié , &c:

Mais que de cecy on n'enparle point , ainsseulement de ce qui retourne auprofit (3 conten

tement du Clergé ; qu'ils s'offrent de prouver tout cecy , en dispute bien réglée , en présen

ce de leurs Seigneuries , defirans que celasoit bien tojt , (3c

Henry Pentaleon en la 2. partie de son Martyrologe , imprimé à Basic par Nicolas

Buylinger lan iftf 3. aul. f.£oL 130. & fuivans, nous donne encore la copie d'une

besle & solide Confession , présentée par nos Vaudois au Cardinal Sandolet, aux Con

suls d'Avignon , & à 1 Euéque de Caltaglion & de Carpentras , qui parvint aussi en fin

«« à François I. sus-dit Roy de France, dont il dit , qu'ayant esté publiquement leiie en

" présence de sa Majesté par le Chastelain Anagnoston s sa dite Majesté , qui l'avoit at-

" tentivement écoutée , dit He-quoy ! quel mal y a-il ? trouve fon à redire a, cette Con-

"feJFton ' ^ont on fo*1 tant ^e b™it s Et que tous les ajjìjlansfe turent , (3 n'y en ût pas

" unseul, qui ut le courage d'yfaire la moindre opposition du monde.

Elle ne peut estre leiie qu'avec grande satisfaction par tous ceux qui aiment la pure,

claire, & solide Théologie. Mais comme elle est fort ample & prolixe , & ne contient

en substance que la méme Doctrine que les précédentes & les suivantes, je me con-

tenteray d'en représenter Tordre, & d'en remarquer feulement les expressions en

quelques articles plus considérables , particulièrement pour la controverse.

LArticle 1 . Traite de lEcriture , & dit entr'autres choses , Que les volumes de la S.

Ecriture contiennent tout ce qui ejl necejsaire ausalut : Quau regard duservice de Dieu ,

il ne saut reconnoître aucune autre règle : Qu'il ne faut point avoir dautres armes pour

réfuter l erreur (3 les hérésies de ceux , qui combattent la vérité , ni pour corriger les vices

(3 les mœurs dépravées des hommes , (3 quepour ces raisons, tousfidèles en doivent efiimer

l étude (3 la leBureplus que l'or (3 les perles s Qtiil f? fautgarder d'y adjoûter , ni dimi

nuer (3 c.

L'Article 2. Traite de la Sainte (3 Adorable Trinité , & particulièrement de Dieu le

Pere.

\jzyde Jésus Christ Fils de Dieu , dont aprés plusieurs belles remarques , il adjoûte

Que c'est leseul autheur de la vie eternelle : Leseul qui nous fauve , qui nousjustifie , qui

nous fanHifie : Le seul Interprète , Patron , (3 Avocat du Genre humain s Notreseul Sa

crificateur , qui n'a point besoin desucejseur.

Le 4. eft.desa Conception du S . Ejprit. #

Le j* .deson Incarnation miraculeuse .

Le 6. desa Passion , qu'il dit estre préfigurée par VAgneau Pascal, & le Serpent d'au

rain.

Le 7. defa Descente aux Enfers , & rejette la descente locale.

Le 8 . defa I{efirreBionglorieuse.

~Lc9.deson Ascension.

Le io.defa Séance à la dextre de Dieuson Pere.

Jjc11.desonsecondAdvenement.

Le 12. du S. Esprit.

\jt\i.dela S. Eglise ,(3 de la Communion des Saints.

Le 1 4. de la j\emiJpon des Péchés , en ces mots , Nous croyons (3 confessons que la ré

mission de nos péchés est entièrement gratuite , (3 ne procède que de la pure bonté de nôtre

Seigneur Jésus Christ, qui est unefois mortpour nospéchés, luyjustepour nous injustes , qui

a porté nos péchés enson corpsfur la Croix , comme estant leseul Agneau de Dieu , qui ôté

lespéchés du monde.

Le 1 f. de la ResirreUion des morts»

Ee a Leióéde
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Lei6.de la Vie Eternelle.

Le 17 . du Baptême , où il dit : que Jesis Chrijl seul donne vertu aux Sacremens (3 nous

vendparticipant des chosessignifiées , communiquant auxfidèles les dons (3 les grâces qui

ne paroijsent point devant leurs yeus. Item , ce que les Prêtres ont adjouté au Baptême

outre l Ecriture Sainte , comme font la conjuration de l'eau , le chrefme , le sel , (3 le cra

chat , font pures inventions humaines. Ceus-la aujjì errent grandement qui élognent du

S. Baptême les petits Enfans.

JLeii.de la Sainte Cene , en ces mots ; Nous croyons (3 confessons que Jésus Christ a

ordonné le Sacrement de la Cene , qui est une ablion de grâce , (3 une commémoration de la

mort , (3 passion de Jésus Christ , ou le pain (3 le vin font distribués (3 receus comme des

signes visibles (3 monumens des choses sacrées s c'est assavoir du Corps (3 du Sang de Jésus

Christ, offert en la Croispour la rémission de nospéchés, (3 pour reconcilier le Genre humain

avec Dieu. Quiconque croit que Jésus Christ a livré son Corps (3 répandu son Sang en re+

miffìon de ses péchés , c'est cetuy-la qui mange la Chair (3 qui boit le Sang du Seigneur,

estant véritablement fait participant de l'un (3 de l'autre (3 c. Et un peu plus bas: II ne

fe faut point imaginer comme font quelques-uns , que le vray Corps de Christ ,fa chair Gf

ses os ,Je trouvent (3 soient cachés dans le Pain de la Cene , ou qu'il y soit converti: car

cette opinion est contraire a la Parole , (3 aux Articles de nôtre Foy , qui nous enseignent

clairement que Christ est monté au Ciel , d ou il viendrapour juger les vivans (3 les morts.

Donques que nul Chrétienne s'imagine quelque charnelle union & communion entre Christ

(3fes éleus , quoy qu'ils soient véritablement unis àson Corps (3 àfan Sang , comme os de

fes os ,53 chair de fa chair : car les fidèles reconnoijfent que le Mystère de nôtre union &

communion avec Jésus Christ est grand, G? que la manière en estant spirituelle , elle est im

perceptible (3 incompréhensible al'entendement de lhomme. Or les Chrétiens n'ont pas be

soin de laprésence corporelle de Jésus Christ (3c. Partant il est bien assuré que ceus-làfont

des imposteurs qui enseignent que le Pain de la Cene est le propre (3 réel Corps de Christ :

car la Chair mangée nesert de rien ì c'est l esprit qui vivifie (3 c.

Le 1 9. est touchant le Service de Dieu.

Le 20. de la Loy.

Le zi.de la Foy.

Le 22. des Bonnes Oeuvres.

Le 23. dujâne.

Le 24. de l abstinence de certaines viandes , où il condamne absolument l'Egliíe Ro

maine.

Le 2 y. touchant les Magistrats.

Lc 26. touchant les Pajleurs.

Sommaire d'un autre Confession de Foy des Vaudois.

Lan 1 4 3 r . les Vaudois de Bohême (qui comme nous le prouvons ailleurs , ont receu

avec le Nom aussi la Religion & la Vocaticn de leurs Pasteurs des Vallées,auíquels

auffi on cnvoyoit des Palteurs des Vallées ,& qui envoyoient étudier aux Vallées ceus

qu'ils destinoient au Saint Ministère) dreíïèrcnt encore une tres-ample Confession de

Foy , qu'ils opposèrent à tous les argumcns des Catholiques Romains , & fur tout aux

Sophiímes d'un certain Fameux Hokenyina , qui s'estant révolté de leur Religion ,

préchoit & écrivoit contr'eus au grand achopemeut des infirmes : où ils éclaircissent

premièrement ces fondemens.

1 . Quil nefaut écouter que Jefis Christ.

2. §he /' Euangile seul,fans les Traditions humaines est suffisant aux fidèles voya

geurs en ce monde.

3 . Qùil n'y a que les Ecritures Canoniques , qui puissentservir de règle à nôtre Foy.

4. Jusques oh ilfaut admettre les écris des Pères.

Quelle est la nature des Cérémonies du Nouveau Testament.

6. Que touchant les S. Sacremens, il nefaut nullement écouter l Eglise i\omaine} mais

lEcriture.

Et puis expliquent à plein fonds , toutes ces matières. Mais comme cette explica

tion fait un Livre de 3 0 3 . pages en grand octavo , nous ne devons pas entreprendre de

1 inférer cn cét endroit , & il nous íurfira d'advertir le Lecteur Curieux , qu'il le trou

vera.
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Vera totit entier au Livre intitulé Valdensia Baltha^ari Lydii M. F. Palatini Ecclesia*

fia apud Durdrechtanos , imprimé à Rotterdam l an 1 6 1 6.

tAutrc Confejfion de Foy , fresentce au Roy de France îan i y44;

Au tems de Francois I. Roy de France, qui poslèdoit le Piémont, & tenoit sort

Parlement dans la Ville de Turin, qui maintenant est le Siège des Dues de Sa*

voye > les Vaudois des Vallées , tant de Piémont , que du Dauphinê , & de la Proven

ce , au rapport de Johannes Criípinus , act. 1 f. monim. martyr. 1. 3. de Lancelot du

Voysin , & de Mr. de la Popeliniere au 1. Livre de son Histoire au feuillet 26. de l im-

preffion de l an 1 y 8 1 . luy présentèrent leur Confession de Foy , quemadmodum ex omni

memoria aatum (3 temporum , à veteribus eam fufceperant , comme ils l'avoient receue

de leurs Ancestres de tous tems , & de tous âges.

Le mémejohannes Criípinus , dans le méme Livre 3. nous consigne encorë Une

autre Confession de Foy présentée au Parlement de Provence , par les Vaudois de

Merindol , & de Cabrines : & une autre envoyée au Roy de France l'an 1 5-44. & pu

bliquement leixe dans son Parlement de Paris l an issi. J'omettray les autres par

brièveté , me contentant d iníêrer encore icy de mot à mot cette derniere , qui ne tait

qu'abbreger ce que les autres expliquent plus au long. Voicy comme elle commence.

De Dieu.

I. Nous croyons qu'il n'y a qu'un seul Dieu, qui est Esprit , le Créateur de toutes

choses , le Pere de tous , fur nous tous , parmy nous tous , & en nous tous , qui doit

estre adoré en esprit & vérité , qui seul peut donner la vie , la nourriture , le vêtement,

la santé , la maladie , les commodités, & les incommodités j nous !aimons comme au-

theur de toute bonté , & le craignons comme le scrutateur des cœurs.

De Jésus Chrìji seul médiateur.

II. Nous croyons que Jésus Christ est le Fils & l image du Pere , auquel habite

toute plénitude de Deité , par lequel nous connoislòns le Pere ; qu'il est nôtre Média

teur & Avocat , & qu'il n'y a aucune autre nom sius le Ciel qui fút donné aux hommes ,

par lequel il nousfaille estresauvés. Nous invoquons seulement le Pere par son nom »

& ne raisons aucune prière à Dieu , que celles qui sont contenues dans la S. Ecriture ,

ou du moins qui ont le méme sens.

Du S. Esprit.

III. Nous croyons que nous avons le S. Esprit pour Consolateur , qui procède du

Pere , & du Fils , par linspiration duquel nous prions , & par Iefficace duquel nous

sommes régénérés. Qiul fait en nous toutes les bonnes œuvres , & que par luy nous

sommes conduits en toute vérité.

De ïEglise.

IV. Nous croyons qu'il y a une Sainte Eglise, qui est l'aísemblée de tous les élus

de Dieu , qu'il a élus depuis le commencementjusqu'à la fin du monde , de laquelle le

Chefest nôtre Seigneur Jésus Christ , laquelle est gouvernée par la Parole de Dieu , &

conduite par son S. Esprit. Dans elle doivent converser tous les vrais Chrétiens ; elle

prie incessarnent pour tous , elle est agréable à Dieu , par devers lequel elle a son re

cours , & hors d'elle il n'y a point de salut.

Des Pasteurs.

V. Nous tenons cecy pour résolu parmy nous, que les Evêques & les Pasteurs,doi-

vent estre irrépréhensibles en leur Doctrine , & en leurs mceurs , sinon qu'ils doivent

estre déposes , & d'autres établis en leur place , qui remplislènt leur charge. Or que

personne ne s attribue cet honneur ,sinon qu'il y Joit appeîlé de Dieu , rìaffeïtant point le

gain deshonefle comme dominant fur les héritages du Seigneur , mais estant porté d un

franc courage , donne exemple auxpersmnes pieuses enparole , en conversation , en charù

té , ^ en chasteté.

Des Magistrats.

VI. Nous confessons que les Rois , Princes, & Magistrats, sont ordonnés de Dieù <

ausquels il faut estre sujets : car ils portent l'espée pour protéger les bons j & punir les

médians : c'est pourquoy il faut que nous leur rendions tout 1 honneur qui leur est

deu , & que nous leur payons le tribut. Or personne ne se peut exempter dé cette

obéissance , s'il veut estre appellé Chrétien , íuivant l'exemple de nôtre Seigneur Jej

Ff su»
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íus Christ : car il a payé le tnbut , & n'a voulu usurper aucune jurisdiction ni dominai

tion temporelle , déployant par cét état d'humilité 1 espée de la Parole de Dieu.

Du Baptême.

VU- Nous,croyons que l'eau dans le Sacrement du Baptême n'est qu'un signe vifi-

v • ble & externe , nous représentant ce que la Venté de Dieu opère en nous , aslavoir le

renouvellement spirituel , & la mortirication de nôtre chair en Jésus Chnlt, par le

quel Christ aussi, nous sommes faits membres de la Sainte Eglise de Dieu, dans laquel

le nous montrons la profession de nòtie Foy , & la correction de nôtre vie.

De la S . Cette.

VIII. Nous croyons que le Saint Sacrement de la Table de nôtre Seigneur Jésus

Christ, est un saint mémorial , & une action de grâces , pour les bénéfices que nous

avons receus par la mort de Jésus Christ; qu'il doit eitre célébré dans 1 assemblée des

Saints , en Foy & Chanté , & par le reíentiment qu'on a de loy-méme. Et ainsi en

prenant le Pain & le Vin,nous avons communion à la Chair & au Sang de Chnst,cora-

me nous le lisons dans la Sainte Ecriture.

Du Mariage.

IX. Nous croyons que le Mariage elt bon , honorable, saint, & ordonné de Dieu :

■qu'on ne le doit défendre à personne sinon que la Parole de Dieu y intervienne.

Des Bonnes Oeuvres.

X. Nous croyons que les personnes p eules & craignans Dieu, se doivent consa

crer à luy pour vaquer aux bonnes œuvres , qu il apréparées afin qu ils les enjuivent. Or

ces œuvres sont chanté , joye , paix , patience , bénignité , bonté , attrempance , tem

pérance , Ôc autres œuvres ordonnées dai s les Ecritures. Au contraire nous confes

sons , qu il nous faut prendre garde des táus Prophètes , déquels le but est de détour

ner le peuple de l'adoration religieuíe , deùe à un seul Dieu Ôc Seigneur , & le faire ad

hérer aus créatures , & s y confier , de ne faire pas les œuvres qui nous lont comman»

dées en la S. Ecriture , & suivre les inventions des hommes.

De la S. Ecriture.

XI. Nous tenons le Vieux & le Nouveau Testament pour règle de nôtre Foy.

Du Symbole des Apâtres.

XII. Nous suivons le Symbole des Apôtres. Or quiconque aura dit que nous en*

feignons ou faisons profession d'une autre Doctrine , nous montrerons , qu il íe trom

pe grandement , si tant feulement il nous est permis de le montrer.

La sus-dite Confession se trouve mot pour mot au Livre de Charles du Moulin de

Monarchiâ Francorum pag. 60.

Peu auparavant , les Vaudois de Provence , nommés Albigeois , à cause de la Ville

d Albi , qni fut des premières à en eítre remplie , fameuse pour estre le Siège de 1 E-

véque , avoit aussi présenté une Requeite au Parlement de cette Province , qui con-

tenoit en substance les mémes Articles, à loccafion déquels je ne puis oublier deux

belles remarques , qui le trouvent au premier Livre de 1 Histoire Ecclésiastique des

Eglises Reformées de France , imprimée à Anvers par Jean Remy 1 an 15-80. en là

page 42. sous l'an 1 5-44. La première est que 1 Evêque de Cavaillon s estant transpor-

^dmirahlesté vers les dits Vaudois pour les convertir , ôefait diligemment examiner les dits Arti-

h des par son Docteur : Ce Docteur bien loin de vouloir entreprendre d'en réfuter le

Uc<mftffi«n moindre,confeíTa tout hautement qu il n avoit encorejamais tant appris és SaintesEcru

de Foy des tures en tout le tems de/a vie , qu'il avoit fait en huit jours en confrontant les mémes ar-

•« Evl**" túlet , avec les passages cottés pour les prouver. L'autre est que le méme Evêque y

cy unuoi- estant retourné avec quatre Moines , fréchement venus de l'Université de Paris , l'un

w- d'eux , ayant oui répondre íes petits Enfans de ces Vaudois , fur les Demandes de leur

Cateclníme , confefla de méme publiquement qu'il n avoit encorejamais tant appris de

bien en toutes les Discutes qu'il avoitfaites , & ouïes en la Sorbonne , quil en avoit appris

en oyant cespetits, Enfans.

Cet Evêque , ce Docteur , & ce Moine , qui convaincus en leur conscience , que la

Doctrine de ces Vaudois estoit conforme aux Saintes Ecritures, luy rendent un si beau

témoignage , n'estoient guere en estât d'en contester l'antiquité, ni de critiquer fur

^»<»?«ifí ce qu us se glorifioient, comme ils viennent de le protester à François I. Roy de Fran-

RrLult c? & Maistre du Piémont, & à son Parlement,^ Ut l'avoient reçeùe de main en main dé

YtuddHK . . leurs
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leurs Ancestres, comme les Anciens de tous âges, (g de tous tems, la leur avoient apprise.

Auffi ^Historien sus-dit, ne sachant en quel teras faire naistre les Vaudois en la page

3 r. du i . Livre entame leur Histoire par ces mots : Les Vaudois qu'on appelle , de tems

immémorial se sont opposés aux abus de l'Eglise Romaine , & peu de lignes plus bas ,

aprés avoir montré que ceux de Provence estoient sortis des Vallées de Piémont , ai

més par les Catholiques Romains , parce qu'ils estoient reconnuspour gens charitflbles ,

loyaus , &fidèles , & en gênerai ennemis des vices , adjoute qu'ils n'ont jamais adhéré

auxsuperstitions Papales, & qu'à cette occafion ils ont toujours estépersécutéspar les In

quisiteurs &c. Et que c'est un evidant miracle de Dieu qu'ils ayent ainsipûsubsister.

Es années 1/31. & 1^38. Ceux de leurs confrères , qui s'êtoient retirez és terres de

George Marquis de Brandeburg , luy présentèrent encore des Confessions tout à fait

conceuès dans le méme íens que les précédentes.

A ces Confessions nous pourrions adjouter les belles &: solides Apologies qu'ils ont

publiées és années 1432. 1434. & 15-08. Mais puis qu'elles s'accordent en substance à

la suivante , addreslee au Duc de Savoye , & qu'elle est beaucoup plus courte , je me

contenteray de la produire comme un échantillon , par lequel on peut juger des plus

grandes pieces.

Déclaration des Vaudois de la VaUíe de Meane , & de Mathias , du Mar~

quisat de Salujje , faite ían 1603. que le 'Duc de Savoye les chajja de leur

Pais, fidèlement tirée de la copie autentique quej'ay en main en Italien*

u Tr\'autant que nos Prédécesseurs de tous tems , & de Pere en Fils , ont esté ensei- ^ntquìté

" -lignés en la Doctrine & Religion , de laquelle nous avons toujours fait ouverte dt lt*r pHi4

u profession dés notre enfance , & y avons instruit nos familles , comme nous l'avong ™l

" apprise de nos Pères , & de laquelle ( jusqu'à ce que le Roy n'a plus dominé le Mar-

" quisat de Salusse) nous en faisons profession fans aucun détourbier ne plus ne moins*

" que nos Frères des Vallées de Lucerne , qui par traité exprés fait avec leurSouve*

" rain Prince , dont nous nous réjouissons , en ont obtenu la continuation : & parce

" que son Altesse , poussé plûtót par le conseil des personnes mal intentionnées , que

" de son propre mouvement , a résolu de nous inquiéter , & qu'à cet effect il a fait un

" Edit contre nous : à ce que tout le monde fçache, que ce n'est pas pour quelque Cri-

" me que nous ayons commis , ou contre la personne de nôtre Prince , ou pour rebel-

" lion contre les Lois , ou que nous soyons coupables de meurtres , delarrecins &c ,

" que nous sommes tourmentés de la sorte , deípoùillés de nos biens, & chaises de nos

" maisons &c. Nous déclarons que nous sommes certains,& persuadés qne la Doctri- confarmt a

" ne & Religion pratiquée par les Eglises Reformées de France , Suisse , Allemagne , "f/ff

" Angleterre, Ecosse, Genève , Dannemarc , Suéde , Hollande , & autres Règnes , Scfomies!'

"Nations , & Dominations , de laquellejusqu'icy nous avons fait ouverte profession ,

" sous lobeiflànce de nos Princes , & Principaux Seigneurs , est la seule Doctrine &

" Religion ordonnée de Dieu , qui seule nous peut rendre agréables à Dieu , & nous

" conduire au salut. Nous sommes résolus de nous y tenir au péril de nos vies , biens , f» toptBí

" & honneurs , & d'y continuer jusqu'au dernier soûpir de nôtre vie. Et si quelqu'un *f'ry^'*

" croit que nous sommes en erreur , nous le supplions tres-humblement , qu'il nous jusqu'à u

"montre nos erreurs, nous offrans d'y renoncer tout à 1 heure, ôc de suivre tout ce mort'

" qui nous sera démontré estre plus excellent , ne desirans rien plus que de rendre à

" Dieu l'obeïssance que nous luy devons , comme pauvres créatures , & par ce moyen

" obtenir de luy une vraye & eternelle félicité : Mais si par violence , ils nous veulent

" contraindre d'abandonner le chemin de salut , pour suivre Terreur & les fausses Do.

" ctrines, inventées par les hommes , nous choisissons plûtôt de souffrir la perte de nos

" maisons, biens, & vies , supplians tres-humblement son Altesse , que nous reconnoit

"sons pour nôtre légitime Prince & Seigneur, qu'il ne souffre pas que nous soyons

" persecutés fans cause : mais plûtôt que nous puissions continuer tout le reste de nô-

tre vie, de nos Enfans, & de nôtre postérité aprés nousj en la méme obeïíîânce , que

"jusqu'icy nous luy avons inviolablement renoue comme ses vrais & fidèles sujets.

" Ne demandans rien plus de luy , sinon qu'en luy rendant tout ce que nous luy de- r«r fOtif.

•'vons selon le Commandement de Dieu exprés, il nous laisse auffi rendre à Dieu le 'l^'/j^

F f a "ser-w. '



ut L'HISTOIRE GENERALE

u service qui luy est deu , & qu il exige de nous par fa Parole. Et cependant au miliett

*« de nos calamités & bannilièraens , nous prions les Eglises Reformées, de nous re-

connoîtrepour leurs vrais membres, toujours présàleeler par nôtre propre sang,

*« si Dieu nous y appelle , la Confession de Foy , qu'elles ont publiée , que nous tenons

" toute concordante avec la Doctrine des Saints Apôtres , y voulons vivre & mourir :

X.t»uttem « en ce faisant nous sommespersécutés , nous en rendons grâce à Dieu , qui nous

dÏm!**^* à *' ^ait 1 nonneur de souffrir pour fa querelle , remettans l'evenement de nos affaires, 8ç

« lajustice de nôtre cause , entre les mains de la Providence de Dieu , qui nous delive-

" ra quand , & par les moyens , qu'il luy plaira. Le suppuans tres- humblement que

« comme il tient en fa main les cœurs des Rois & des Princes , il luy plaise plier le

" cœur de S. A. à avoir pitié de nous , qui ne l avons jamais oftenlé , & sommes refo-

« lus de ne lejamais offenser, que s'il nous connoiifoit, il reconnoîtroit que nous som-

t£ mes bien plûcôt ses fidèles sujets , que ne font ceus qui le pouffent à nous persécuter

« de la sorte , & que quant à nous , il luy plaise de nous fortifier panry les tentations ,

*' & nous donner conitance & patience , pour persévérer dans la profession de la Veri»

*■ té jusqu'à la fin de nôtre vie , & nôtre postérité aprés nous. Amen.

ToMquoy îtfous avons mis au premier rang de ces Déclarations & Confessions de Foy des

unfifihn Vaudois des Vallées, celle de 1 an 1 1 10. comme la plus ancienne de celles que nous

de foy que avons pû reconnêtre, & croyons effectivement qu'ils n'ayent pas plûtôt eu beíoin , de

d! V> * vemr * 1<1 publication de telles Déclarations & Confessions publ ques, pour leur servir

«m pMic comme de Factum & de Manifeste , pour se mettre à l'abri de forage des persecu-

«** ' / 10 a t'ons ' ou ^3're conno^tre au moDtJe Par ce nioyen , lajustice de leur c; use , puis qu on

»!uïfii ne*- n en eitoit point encore venu contr'eux aux persécutions & violence s ouvertes , &

tefptire de que la prudence méme les devoit porter à le tenir cois pour ne réveiller contr eux les

Crrifct* eniens , qui déja avoient tant abbi.yé aprés Claude de lurin , leur Archevêque, qui pre-

(ittes. mier , comme il se verra cy-aprés , les avoit détachés de la communion de Rome ,

dés qu'elle le* vouloit obliger à recevoir les Images , & devenir Idolâtres, fur la fin du

8. siécle , & s'estoient du depuis un peu rendormis.

De forte que comme c'est en la fus-dite année 1 1 20. qu'on a fait de nouveaus efforts,

pour les obliger à recevoir les Traditions de Rome : c est aussi en ce teins qu'ils ûrent

besoin d'adjouter au traité de la cause de leur séparation de l'Egliíé Romaine , que

nous rapportons ailleurs la Confession de Foy & Déclaration fus-dites.

Voyons maintenant , si l'intervalle de yfo. ans , qui s'est écoulés des lors , a été ca

pable d'altérer en quelque sorte la méme créance de nos Vaudois.

Acéceffèct nous n'avons qu'à produire icy la derniere Confession de leur Foy,

qu'ils publièrent aprés leurs massacres de l an 16 jj. de la teneur suivante.

"Briíve Çonfejston de Foy des Eglises T^formíes de Piémont , publiíe avec leur

•JManifeíie , à Coccasion des effroyables massacres de l'an 1 6j 5 .

Parce que nous avons apris que nos Adversaires ne se contentans pas de nous avoir

persécutés,& dépouillés de tous nos biens, pour nous rendre tant plus odieus, vont

encor femans beaucoup de faus bruits, qui tendent non seulement à flétrir nos person

nes , mais fur tout à noircir par des infâmes calomnies la sainte & salutaire Doctrine ,

dont nous faisons profession , nous sommes obligés , pour desabuser Lesprit de ceux

Sui pourroient avoir esté préoccupés de ces sinistres impressions , de faire une briéve

(eclaration de nôtre Foy, comme nous lavons fait par le passé,& conformément à la

Parole de Dieu , afin que tout le monde voye la fausseté de ces Calomnies , & le tort

qu'on a de nous haïr , & de nous persecuter pour une Doctrine lì innocente.

Nous Croyons.

ve u Sdin- I. Qu'il y a un seul Dieu , qui est une essence spirituelle, eternelle , infinie , tout fa

ce Trinité. _e ^ tout miséricordieuse , & toutjuste ; en un mot tout parfaite i & qu'il y a trois Per

sonnes en cette seule & simple essence , le Pere , le Fils , & le S. Esprit.

te Dieu ÏI. Que ce Dieu s est manifesté aus hommes par ses œuvres , tant de la Création ,

tonm'"l que de la Providence , & par fa Parole , révélée au commencement par Oracles en

nuntfesti. *"r • - * di
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diverse? fortes, pu * rédigée par éçrit és Livres qu'on appelle l'Escrituré Sainte.

III. Qùl íàut recevo.r , comme nous reçevons cette Sainte Ecriture pour Divine, vesas.

& Canonique , c e:t à dire pour règle de nótre Foy , & de nótre vie, & qu elle esteon- >•'•

tenue pleinement és Livres de 1 ancien & du Nouveau Testament: que dansPAn-

cien Te.tament do; vent e^e compris seulement les Livres que Dieu a commis àTÈ-

gl.iè Judaïque , & qu'elle a toujours approuvé ou reconnu pour Divins , à fçavoir les

cinq Livres de Mo lè , Jofuè , les Juges , Ruth , le i . & 2. de Samuel , le i . & 2. des

Ro;s , le 1 . & 2. des Chroniques ou Paralipomenon, le 1 . d'Esdras, Nehemie , Either,

Job , les Pfeaumes , les Proverbes de Salomon , 1 Ecclefiaste , le Cantique des Canti

ques , les 4^ grands Prophètes & les 1 2. petits : & dans le Nouveau les 4. Euaugdes,

les Actes des Apôtres , les Epîtres de S. Paul, une aus Romains, deux aus Corinthiens,

une aus Galates , une aus Epliesiens , une aus Philippiens , une aus Colòffierrs , llìpkre

aux Hébreux , une de S. Jacques , deux de S. Pierre , trois de S. Jean, une de S. Jude,

& 1 Apocalypse. . . . . . . . •«:... _

IV. Que nous reconnoiíïòns la Divinité de ces Livres Sacrés , non seulement pat u ihinïti

le témoignage de 1 Eglise , mais principalement par l'eternelle & indubitable.verité "■"»«« »

de la Doctrine qui y elt contenue , par l'cxcellence , sublimité , & majesté du tout Di-""" ''

vine qui y puroîc , & par l opération du S. Esprit , qui nous fait recevoir avec deferan-

ce le Témoignage que 1 Eglise nous en rend , qui ouvre nos yeux pour découvrir les

rayons de L lumière cele.te qui éclattent en I Ecriture , & rectifie nôtre goût pour

diicetiier cette viande par la sTveur Divine qu'elle a.

V. Que Dieu a sait louccs choies de rien , par fa volonté toute libre , & par la puis-

sance infinie de si Parole'.

VI- Qm'ìII s conduit & gouverne toutes par fa Providence, ordonnant & adref- r* /* /.ra

sant tout ce qu! arriye au monde , fans qu'il soit pourtant ni autheur , ni cause du mal*^*"'.'» g"*

qu? les créatures fout , ou que la coulpe luy eu puifie , ou doive-eu aucune façon eitre '"y?

iiiipUtée. .. tbeurdupt*

VU. Qne les Anges ayant esté creés purs & saints , il y en a qui font tombés dans^ ^„gett

une corrupcon & perdition irréparable , mais que les autres ont perleveré par un effet

de la bonté Divine , qui les a soutenus & confirmés.,u_

VIII. Que l'homme qui avoit esté creé pur & saint, à l image de Dieu , s'est privé t* chùte

par fa faute de cét estât bienheureux, donnant íes aflentimèns aus discours capcieus J"/Í'Í4W•

du Diable.

IX. Que l'homme a perdu par fa transgression , la justice & la sainteté qu'il avoit s* de U

receiie , encourant avec l'indignation de Dieu , la mort & la captivité , fous la puiflan-^rr*í'"**

ce de celuy qui a l'empire de la mort , aslavoir le Diable , à ce point que fou franc ar- genre hu-

bitre est devenu íèrf& éclave du péché , tellement que de nature tous les hommes , & »»<»'».

Juifs , & gentils , font Enfans d'Ire, tous morts en leurs fautes &c péchés, & par coníè-

quant incapables d'avoir aucun bon movement pour le salut , ni méme former aucune

bonne pensée fans la grâce ; toutes leurs imaginations & pensées n estant que malen

tout rems.

X . Que toute la postérité d'Jdam , est coupable en luy de fa désobéissance , infe- r>« ptdi

ctée de íà corruption , & tombée dans la méme calamité jusques aus petits Enfans dés '"è"*1-

le ventre de leur Mere , d où vient le nom de Péché originel.

XI. Que Dieu retire de cette corruption & condamnation, les personnes qu'il z-DeVzu*

éleiïespar fa miséricorde en son Fils Jésus Christ, y laissant les autres par un droit u> ir

réprochable de fa liberté Scjustice.

XII. Que Jésus Christ ayant esté ordonné de Dieu en son décret éternel, pour VciaRt.

estre le seul Saveur , & Tunique Chefde son Corps , qui est l'Egliíe , il la rachetée par dtmptìo*

son propre Sang , dans 1 accomplifiement des tems , & luy offre & communique tous f/JrfafM

íês bénéfices par l'Euangile.

XIII. Qu'ilyadeus natures en Jésus Christ , la Divine & l'humaine , vrayement rr*y vim

en une méme personne , sens confusion , fans division , fans séparation , sans change-

ment ; châque nature gardant fes propriétés distinctes , & que Jésus Christ est vray

Dieu & vray homme tout ensemble.

XIV. Que Dieu a tant aimé le monde, qu'il a donné son Fils pour nous sauver par Mort />»«r

son obéissance tres-parfaite, nommément par celle qu'il a montré en souffrant la mort™**.»'8/'

maudite de la Croix , & par les victoires qu'il a remporté fur le Diable, le péché , & la

mort. "' G g XV. Que
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son fa- XV. Que Jésus Christ ayant fait l'entiere expiation de nos péchés par son sacrifice

tìnt%t tres-parfait , une fois offert en la Croix , il ne peut , ni ne doit estre réitéré sous quel-

Peiteri. que prétexte que ce soit.

Qu'il no** XVI. Que le Seigneur Jésus nous ayant pleinement reconcilié à Dieu par le Sang

«f«ii Us*- de là Croix , c'est par son seul mérite , & non par nos œuvres , que nous sommes ab-

w™J?íwx% &justifiés devant luy.

,MaTt*rU XVII. Que nous avons union avec Jésus Christ , & communion à ses bénéfices

par la Foy , qui s'appuye fur les promesses de vie, qui nous sont faites en son Euangile.

rroctdantc XVIII. Que cette Foy vient de l'operation gracieuíe &t efficace du S. Esprit , qui

du s.Eftrit. éclaire nos ames , & les porte à s'appuyer fur la miséricorde de Dieu , pour s'appliquer

le mérite de Jésus Christ.

christ seul XIX. Que Jésus Christ est nôtre vray & unique Médiateur : non seulement de J{e.

Médiateur, jg^fj^ > maj$ aussi &Intercession , & que par ses mérites & fa médiation , nous avons

accès au Pere , pour l'invoquer avec laiainte confiance d estre exaucés , fans qu'il soit

besoin d avoir recours à aucun autre intercesseur que luy.

sonnet ku- XX. Que comme Dieu nous promet la régénération en Jésus Christ , ceus qui

sont unis à luy par une vive Foy , doivent s adonner , & s'adonnent en effét , à bonnes

oeuvres.

Leur neces- XXI. Que les bonnes œuvres sont si nécessaires aus fidèles , qu'ils ne peuvent par-

fttL venir au Royaume des Cieux fans les faire , estant vray que Dieu les a préparées afin

que nous y cheminoins, qu'ainsi nous devons fuir les vices, & nous adonner aux vertus

Chrétiennes, employant les jûnes & tous autres moyens,qui peuvent nous servir à une

chose si sainte.

ims fruiti XXII. Que bien que nos œuvres ne puissent pas mériter , nôtre Seigneur ne laiúe-

* ' ra pas de les recompenser de la Vie Eternelle , par une continuation miséricordieuse

de sa grâce , & en vertu de la constance immuable des promeflès qu'il nous en fait.

zt honneur. XXIII. Que ceux qui poslèdent la Vie Eternelle en fuite de leur Foy , & de leurs

bonnes œuvres , doivent eitre considérés comme Saints , & glorifiés, loués pour leurs

vertus , imités en toutes les belles actions de leur vie , mais non adorés , ni invoqués ,

puis qu'on ne doit prier qu'un seul Dieu par Jésus Christ.

l'Egitse o> XXIV. Que Dieu s'est recueilli une Eglise dans le monde , pour le salut des hom-

/•» chef. mes ^ qUe]je n a qu Un seul Chef, & fondament , qui est Jésus Christ.

Définition XXV- Que cette Eglise est la compagnie des hdeles , qui ayans esté éleus de Dieu,

dei'£giise. seyant la fondation du monde ,& appestés par une sainte vocation , s'unissent pour

suivre la Parole de Dieu , croyans ce qu'il nous y enseigne , & vivans en fa crainte.

uqueiitnt XXVI. Que cette Eglise ne peut défaillir, ou estre anéantie , mais qu'elle doit

estre perpétuelle.

nue tom fi- XXVII. Que tous s'y doivent ranger , & se tenir dans fa communion.

^ XXVIII- Que Dieu ne nous y instruit pas seulement par fa Parole , mais que de
rvef's<urt~ plus il a institué des Sacremens pour les joindre à cette Parole , comme des moyens

pour nous unir à Jésus Christ , & pour communiquer à ses bénéfices , & qu'il n'y en a

que deux communs à tous les membres de 1 Eglise sous le Nouveau Testament , assa

voir le Baptême , & la Sainte Cene.

VuBafti* XXIX. Qu'il a institué celuy du Baptême pour un témoignage de nôtre adoption,

mt% & que nous y sommes lavés de nos péchés au Sang de Jésus Christ , & renouveÛés en

sainteté de vie.

te u s Cf. XXX. Qu'il a institué celuy de la Sainte Cene ou Eucharistie , pour la nourriture

ut. de nôtre ame , afin que par une vraye , & vive Foy , par la vertu incompréhensible du

S. Esprit, mangeans effectivement fa Chair, & beuvans son Sang, & nous unissons

tres-étroitement & inséparablement à Christ, en luy,& par luy, nous ayons la vie

spirituelle & eternelle.

Et afin que tout le monde voye clairement nôtre croyance fur ce point , nous ad-

joûtons icy les mémes termes qui sont couchés en nôtre Prière avant la Communion ,

dans nôtre liturgie , ou manière de célébrer la Sainte Cene , & dans nôtre Catechik

me public , qui sont pieces qu'on peut voir à la fin de nos Pseaumes : voicy les termes

de nôtre Prière : (S comme notre Seigneur non seulement a une soù offert son Corps (3

son Sang pour la rémission de nosfechés , mais aussi nous les veut communiquer pour nour

riture en vie eternelle ,sais nous cettegrâce que de vrayesincerité de estur , I? d'un %ele ar.

dant
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dant nous reuvions deluymsigrand bénéfice , c'est qu'en certaine Foy nous jouissions de

son Corps & de fon Sang, voire de luy entièrement &c. Les termes de nôtre Liturgie

sont : Premièrement donc , croyons à cespromeffes , que Jes<ts Christ qui est la vérité meme

a prononcées de fa bouche, assavoir qu il nous veut vrayemtnt faire participant de son

Corps (3 de son Sang, afin que nous le pojsedions entièrement en ttUe forte qu'il vive en

nous , f£? nous en luy. Ceus de nôtre Catéchisme public sont de méme en la Section j 3 •

XXXI. Qinl est nécessaire que l'Eglise aye des Pasteurs , jugés biens instruits , 8c

de bonne vie , par ceux qui en ont le droit , tant pour prêcher la Parole de Dieu , que

pour administrer les Sacremens , & veiller fur le troupeau de Jeíus Christ , suivant les

règles d'une bonne Sc sainte Discipline , conjointement avec les Anciens & Diacres ,

selon la pratique de l'Eglise ancienne.

XXXII. Que Dieu a établi les Rois & les Magistrats , pour la conduite des peu- d»"*/1"»!

pies , & que les peuples leur doivent estre sujets & obeïssans en vertu de cét ordre, non

feulementpour l ire , mais pour la conscience , en toutes les choies qui font conformes à

la Parole de Dieu , qui est le Roy des Rois , & Seigneur des Seigneurs.

XXXIII. Enfin , qu'il faut recevoir le Symbole des Apôtres , 1Oraison Domini- *>«

cale ,& le Décalogue , comme pieces fondamentales de nôtre créance, & de nos

dévotions.

Et pour plus ample déclaration de nôtre créance , nous réitérons icy la protestation

que nous fimes imprimer l'an 1 603 . assavoir que nous consentons à la faine Doctrine ,

avec toutes les Eglises Reformées de France , d'Angleterre , du Pais-Bas , d'Allema

gne , de Suisse , de Bohême , de Pologne , d'Hongrie , & autres , ainsi qu'elle est ex

primée en leur Confession d'Ausbourg , selon la déclaration qu'en a donné l'Autheur.

Et promettons d'y persévérer Dieu aidant , inviolablement en la vie & en la mort,

estans prêts de signer cette vérité eternelle de Dieu de nôtre propre sang, comme

l'ont fait nos preciecesseurs depuis le tems des Apôtres , particulièrement en ces der

niers siécles. Et pourtant nous prions bien humblement toutes les Eglises Euangeli-

ques & Protestantes , de nous tenir, nonobstant nôtre pauvreté & petitesse, pour vrais

membres du corps mystique de Jésus Christ,soufrans pour son Saint Nom ; & de nous

continuer l'aflìstance de leurs prières envers Dieu , & tous autres bons offices de leurs

charités , comme nous les avons déja abondamment expérimentés , dont nous les re

mercions avec toute l'humilité , qui nous est possible , & fuplions de tout nôtre cosur

le Seigneur qu'il en soit luy méme le rémunérateur, versant sur elles les plus précieuses

bénédictions de fa grâce & de fa gloire , & en cette vie , & en celle qui eff à venir.

Amen.

Additions à la[w-dite Çonfejfion.

Briévejustification touchant les points , ou articles de Foy , que nous imputent les 1

Docteurs de Rome , en commun avec toutes les Eglises Reformées. Nous ac

cusons de croire ,

1 . Que Dieu soit autheur du Péché.

2. QueDieu n'est pas tout Puissant.

4. Que Jésus Christ s'est désespéré en la Croix.

y. Que dans les oeuvres du salut , où l'home est mû par l'Efprit de Dieu , il n'y coo*

père non plus qu'une piece de bois , ou une pierre.

6. Quen vertu de la Prédestination , il n'importe que l'on face bien ou mal.

7. Que les bonnes œuvres ne sont pas nécessaires au salut.

8 . Que nous rejettons absolument la Confession des péchés * & laPénitence.

9. Qujd faut rejetter les Jûnes, & autres mortifications de la chair, pour vivre dan$

la dissolution.

1 o. Que châcun peut expliquer l'Ecriture Sainte comme il lúy plait, & selon les in*

ípirations de son esprit particulier.

1 1 . Que l'Eglise peut du tout défaillir , & estre anneantie *

12. Que le Baptême n'est d'aucune nécessité.

13. Que dans le Sacrement de l'Eucharistie , nous n'avons aucune réelle commu*

nion avec Jésus Christ, mais seulement en figure. . ..

Gg 1 14. Quon
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?Vjv Parcsquejnous nirwoqqçns pas la Sainte Vierge, & Içs hommes déja glorifiés,

on. iious accuiç de. le»,mépit%r, au Ueu que nous les publions bieuheureus, dignes, &

de louange ^4jíWafl9%«-& ti^ns furtout la Sainte Vierge Bienheureuse entre tou-

', Qr tous ces Chefs qui nous font. ainsi malicieusement imputés, bien loin de les.

empire ou enfeigjier parmi nous , que nous les tenons pour hérétiques Scdamnables ,
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- iQwiÇutl Qff vpìester fait fols, devant-, / ■ \ Qu'avant toutes choses,quicpnques veut

tQtas cofai^ , csde necejjità tenir la Fè Ca- estre sauvé doit tenir la Foy Catholique, la-

tholica , laquai ,jì alcun non tenrè entie- quelle qui he la tiendra entièrement périra

rqmènt fensa dubi perirè etqrnalment. éternellement , mais cét icy la Foy Catho-

ì&a qucfia. è.s laFç Catbolica , que nos bo- lique que nous honorions un Dieu en Tri-

nora/i unDio enTrinità , e (a'ffimtà en nité, & la Trinité en unité , fans confondre

unità , non consolident las personas , ni' les personnes, ni partager la substance: car

départent la J.'ubjlantia. Car autra ès autre est la personne du Pere,autre celle du

ia.jjerfona del- Paire , e del Filli , e del Fils , autre celle du S. Esprit. Le Pere non

SanB Ejperité Lo Paire non creà, lo Fil- ■ creé,, le Fils non creé, le S. Esprit non creé.

// non creâ , lo Sanft Ejperit non crea. Le Pere immense, le Fils immense, le Saint

Lo Paire , non mefurivol , lo Filli non ; Esprit immense. Le Pere éternel ,1e Fils

mesvrivotjo S,a1icl Esterit non mefurivol. étemel , le S. Esprit éternel , & cependant

Lo Paire eiernàl, lo Filli efernàl, lo Sand: non trois éternels , non plus que trois im-

Ejfcerit eternàlj Emperso non tres eter- menfes, & trois increés. Deméme le Pere;

nais , ma ,un eternàl , enaimì non tres est tout puiílànt , le Fils toutpuiflant, le S,

meofurivpt x c non creà. Semeillament lo j Esprit tout puissant. Et cependant il n'est

Faire h m poissant , lo Filli tot pois qu un seul tout pissant. Comme auffi le Pe-

sàjit , e h SanB Esterit tot poissant , ma re est Dieu , íe Fils est Djeu , & le S. Esprit

un tot poissant. Enaimì lo Paire es est Dieu , & pourtant n'y a-il point trois

Dio , lo Filli ès D/o , lo Saniï E.sterit ès Dieux , mais un seulDicu. Ainsi le Pere est

T)io , empercò non tres Dios , ma un Dio. Seigneur , le FiJs est Seigneur , & le Saint

Enaimi lo Paire h Scigtiòr , lo Filli Sei- Ëfpiït est Seigneur : & n'y a pas trois Sei-

gmr , lo S. Esterit Sctgnòr , emperçò non gneurs,mais un Seigneur:Car comme nous

tres Seignòrs , ma un Seìgvòr. Car enai- íommes obligés de confeíïer pour uneve-

mi nosfen cofreit tonsejjarper CbriJHana rite Chrestienne , que cliâque personne est

verità , que \basawa persona ès Dio , o Dieu ou Seigneur, aussi par la Religion Ca-

Seìgnòr , enaimì per Catholica Religion , tholique, nous est-il défendu de dire qu'il y

«o/feu défendu dire ejser tres Dios ,ni ait trois Dieux, ni trois Seigneurs. Le Fils

tres Seignòrs , lo Filli ès fol dal Paire , est seul du Pere , non fait ni creé , mais en-

non fait ni creà , ma engenrà , lo S. Este- gendré. Le S.Efprit est du Pere,& du Fils,

rit ès dal Paire , e dal Filli , non fait ni non fait ni creé , ni engendré , mais procc

creà, ni engetirà ma procèdent. Dont lo dîmt. D'où vient qu'U y a un Pere, & non

ès un Paire , non tres Paire , un Filli , non trois Pères , un Fils , & non trois Fils, un S.

tres Filli , un S. Esterit non tres S. Este- Esprit,& non trois S. Esprits. En cette Tri-

rits. En aquefla trinità. ni una cofa, non nité aucune chose n'est ni première, ni der-

es premiera , ni derniera , alcuna cofa ma- niere, ni aucune chose n'est plus grande ou

jor o menor } ma toi'as tres personas entre plus petite , mais toutes les trois personnes

lor , son enfemp eternals , e eygals. Enai- entr'elles , sont ensemble eternelles & éga-

tni que per totas cofas coma ès dit , defo- les. De sorte que comme il est dit cy-deí-

bre , la fia d'bonorar la Trinità en unìtà , fus, il faut,fur toutes choses,honorer U Tri-

ejunità enTrinità. Donc aquel que vol nité dans l'unité, ôcl'unité dans la Trinité;

ester fait falffenta enaima de la Trini- que donques celuy qui veut estre fauvé,aye
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tà. Ma à la salut eternal ès necejsari se sentiment de la Trinité. Mais il estausii

treyre fidelment l'encarnation dcl nojire nécessaire pour le salut éternel , de croire

Sdgnòrjestts Christ. Donc la Fè drcyta fidèlement 1 incarnation de nôtre Seigneur

ès que nos crean e conjcjsan , que lo nojire Jésus Chrilt. Partant c'est vraye Foy , que

Seignhr Jcsus Cbrijt , Filli de Dio , ès de croire que nôtre Seigneur Jésus Christ ,

Dio e home. E ès Dio engendra avant Fils de Dieu , elt Dieu & homme , qu'il est

(i segle , de la substantia del Paire , e es Dieu engendré devant les siécles de la sub-

hommena al jegle.de la substantia de la llance du Pere -, & homme nay dans le

Maire , cjfcnt perseB Dio e home : dani. siécle de la substance de la Mere , estant

ma rational , e dhumaaa carn , cigal del Dieu , & homme parfait en ame railònna-

Pairefegondla Divinisa , e menorsecond ble , & de chair humaine, égal au Pere , se-

thumanisa. Laquai iaçiaço quel sa Dio Ion la Divinité , & moindre que le Pere, se-

e home , emperçò lo ès un Cbrijl , e non Ion 1 humanité. Lequel quoy quil soit

dut y ma un, non per conversion de la Di- Dieu & homme , si. n'y a-il point deux

vinita cn carn ma apropiament de la bu- Christs, mais un seul, non par la conversion

manita en Dio, un totaiment , non per de la Divinité en la chair, mais l'unionde

confusion de substantia , ma per imita de l'humanité en Dieu, un du tout non par

ptrsona. Car enaima larma rational , e confusion de substance , mais par Unité de

la carn , ès un borne , en aima Dio e borne períonne : car comme l ame raisonnable Sc

ès un Christ , loqual ès pajsion'a par la no* la chair est un homme, ainsi Dieu & 1 home

jlra salut , dej'cendè en li Ensern , lo ters est un Christ , lequel a souffert pour nôtre

jorn resuscitè de li mort , c montè en li salut , & est descendu aus Enfers : le troisié*

Cèl ,e se sco à la dextra de Dio lo Paire mejour est resusciié des morrs,& monté au

omnipotent. Daqui ès à venir jugear li Ciel , & s est alLs à la dextre de Dieu le Pe-*

vio c li mort. A ïadvenament dcl qu.il re tout puissant, d'où il viendra juger les vi-

tuit an a resufeitar , corn li lor cors , e vans ôc les morts : à la vennúe duquel châ-

jon a rendre raçonde li lor propisaiB. cun resuscitera avec son corps,& devra ren-

E aquilli que auren sait ben , anaren en dre conte de ses propres actions , & qui au-

vita cterna , e aquilli que auren sait mal ra bien fait ira en vie eternelle , & qui aura

anaren alsoc eternal. mal fait ira au feu éternel.

Certainement en fait de la Foy & créance d'un penpIe,toute personne qui ait qneU'

que reste de bon sens libre , m'avouera franchement que nul ne la peut mieux savoir ,

ni n'en doit être plutôt crù que luy méme , Sc qu'il est impossible d'en exiger des preu

ves & des actes plus autentiques , que ceux des Catechiíations ou Institutions qu i!

donne à fa jeunesse. Les Prédications qui luy font faites , & les Confessions ce Foy

solemnelles, qu'il tient pour règle de fa Religion, qu'il présente à ses Souverains, qu'il

publie par toute la terre , & qu il seele par l'effusion de son sang.

Neantmoins pour imposer un éternel silence à Messieurs de la Communion de Ro

me , qui se donnans honte d'avouer que c'est pour une Doctrine si sainte , si pure , & si

conforme à l'Euangile, qu'ils ont tant persécuté , & pour laquelle persécutent encore

ces pauvres Vaudois , continuant à les représenter comme des hérétiques abomina

bles , & gens d'une vie infâme. Je m'en vay faire voir par les Dépositions les plus au

tentiques qu'on ût jamais pû souhaiter , tirés des Livres de leurs plus grands Persécu

teurs , Sc que leur Doctrine ne fut jamais autre que celle que j'ay rapportée, & que

leur conversation íainte, réglée par une Discipline, & dirigée par des Pasteurs ou Bar

bes admirables , y a répondu d'une façon merveilleuse.

CHAP. XVIII.

Témoignages tirés des Livres des Adversaires des Vaudois ,par líauels ejìincon*

teïïablement prouvé', que leur Vottrine a véritablement esté'toute teueque

nous savons vuejufquicy dans leurs propres Ecrits*

tomme la malice , & la ruse des Adversaires des Vaudois , a de tout sems employé ,

'tout ce que la prudence du siécle luy pouvoit dicter , pour faire croire au monde

que la Doctrine des Vaudois estoit tout à fait hérétique Si monstrueuse , la déguisant
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en mille & mille manières , 3c leur imputant une infinité de dogmes qu'ils avoienten

horreur , bien loin de les enseigner. Afin qu'encore à presaut ni à 1'advenir ils ne pré

tendent point d insinuer à ceux qui n'en lavent pas la vérité , que ce que nous avons

décrit de leur Doctrine, tirée de leurs écrits soit supposé ou falsifié , je m en vay copier

leur Doctrine des Livres de quelques-uns de leurs plus grands & plus fameus Adver

saires , qui nous l'ont produite telle qu il leur a plû : &je fuis aíïèuré que qui prendra

la peine de la mettre en parallèle avec ce que nous en avons des écrits des Vaudois ,

m'avouera de bonne Foy que c eit entièrement la méme Doctrine.

TÌT'cuû k an 1 S°°- floriflòit Claude Seifíèl , Evêque de Marseille , qui a fait un Traité de la

ïcStiffeL Monarchie , dédié à François I. Roy de France , dés le commancement de íbn adve-

nement à la Couronne, dans la Préface duquel il dit : qu'il avoit déja été dans le manie,

ment des affairesfous trois Rgis precedans,lÊzvoiv Lots XI. Charles VIII. & Louis XII.

On crût qu un personnage d'un si grand âge , d'une si rare expérience, d'une autho-

rité si grave , & doué d un íi grand savoir, seroit fort propre pour ramener les Vaudois

des Vallées au giron de l'Eglise Romaine : à cette tin , d'Evéque de Marseille qu'il

étoit , on le fit Archevêque de Turin , à ce qu'ayant les Vaudois dans íbn propre Dio

cèse , il ûr d'autant plus de sujet de faire tout son poffible pour les ramener , ou les ex

tirper. Cét Archevêque doue fit un Livre contr'eus , que j'ay entre mes mains , & qui

se trouve auffi preique copié tout entier dans le Traité de la Doctrine des Vaudois de

Jaques Cuopel , imprimé à Sedan l an 1 6 1 8 . Au commencement de ce Livre , dés le

deuxième feu, llet , '1 donne au public un petit Traité , intitulé Discours des Vaudois >

dans lequel, apré; un long discours qu il leur fait faire, ils montrent quel aejìéS. Pier

re , les autres Apitres, U que le Pape nepeut efire dit leur vraysuccejseur , il les intro

duit parlans de la forte :

tís preu* < c Tandis que les Apôtres font demeurés en Christ , or y font-ils demeurés toûjours ,

^t^tíe" dés qu'ils ont receu le S. Espiit , le fondement de 1 Eglise Universelle a tenu sans

Ydft ni son « Joute fa fermeté comme fur des Colomnes , & bases tres-fermes , auffi a elle fait en

Csontfoi»t " kurs successeurs , tandis qu'ils ont imité les actions , la vie , les mœurs , & la Foy des

les vrais " Apôtres : mais depu;s que ses successeurs ont commencé de se dévoyer des prece-

sucetfeurs tc ptes enfeignemens des Apôtres, eltans séduits par diverses convoitises & méchan-

' cetés , ils fe font fans doute départis de Chriit , & Chriit s'est départi d'eus , pourtant

«* ont-ils esté retranchés de son Corps mystique : car on ne peut pas appeller Ministres

" de Christ , non seulement , ceus qui ne le íùivent pas , mais suivent un chemin tout

" contraire : de la vient que d'arbres fructueus', ils font devenus arbres médians , ne

" pouvans rapporter aucun bon fruict , selon que N. S. témoigne luy méme , le mau-

«« vais arbre ne peut porter bon fruiSl s la raison pour laquelle ils avoient esté choisis ,

«« cesse , pourtant auffi cesse l'effect ;

" Et un peu plus bas : Méme le Sauveur nous a advertis qu'il nous faut garder de tel-

" les çens , disant -.gardés vous des faux Prophètes qui viennent en vêtemens de brebis ,

" mais au dedansfont loups ravijsans , vous les coimoîtrés a leursfruits , or les fruits , ce

" sont nos œuvres , si elles sont mauvaises , on nous doit fuir , quand nous serions cou-

" verts d'habits de brebis , ou de Pasteurs , cela étant comment 1 Evêque & le Prêtre ,

"qui est ennemi de Dieu , pourra-il avoir puissance de rendre Dieu propice aux au-

|tín*()»írf«-"tres: celuy qui est banni du Royaume des Cieux , comment en peut-il avoir les

imulmtì- te defs 5 avec quelle puiflìince confercra-illes Ordres ? comment conferera-il les SS.

teJSim " Sacremens en la vertu du S. Esprit ? Veu que tant s'en faut qu'il habite en luy , qu'il

"•está'" " en e^ m^me ennemi : Certes il n'habite point en un corps asservi au péché , ains il a

•eWnwT'' plûtôt en abomination ses actions , .& ses prières : pourtant si Dieu n'exauce point le

" méchant , en vain implorons nous les fuflrages de celuy qui luy méme n'a pas Dieu

" propice : Brefpuis que fa prière & ses autres actions n'ont aucun usage , comment à

" fa parole , Christ se transformeroit-il sous l'efpece du Pain & du Vin , & se laifseroit-

" il manier par celuy qu'il a du tout rejette , & duquel il déteste les actions ?

ipeitrdpt « Déplus ô Dieu immortel ! qui est l'homme sage qui croira qu'un Roy mediocre-

Vvicaìr! " ment sage > veuille commettre fa Lieutenance , avec puiííànce souveraine , à celuy

de christ. " qu'il dédaigne pour estre au plus bas rang de fes Serviteurs ? Celuy qu'il tient digne

de tout supplice comme ennemi public ? Qui est le Berger qui commette ses brebis

"au loup? Un homme sage , commettra-il sonEípoufe trcs-chasteàuntres-vilain &

v tres-diíïòlu iuacquercau ?

' : s " ' Et
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Et plus bas , aprés avoir appliqué au Pape , aux Evêques , aux Prêtres , aux Moines,

Sec. le passage de Malachie , dilànt : Je ne vous ay point à Cœur , (3 je ne recevray point

lesacrifice de votre main, ,je ntaudiray vos bénédictions (3c. Ils adjoutent que Malachie

répond à la tacite objection des Juifs.

« Car ils pouvoient dire , que Dieu avoit affermi la sacrificature en Levi par alliance **f*t**fi

« eternelle , mais il leur répond que son alliance demeure tandis que la polterité suit^/í*'

« les traces de Levi , car ayant dit : Je traiteray avec luy mon alliance de vie (3 de paix , cr Lime*

"je luy ay donné ma crainte (3 il m a craint : il adjoute , Mais vous vous estes détournés

"de la Loy , (3 avés fait que pluj:turs ont trébuché Je détournons de ma Loy , vous avés

«« enfraint l'alliance de Levi i partant je vous ay rendus contemptibles (3 abjetìs , à tous

"peuples comme vous n avéspointgardé mes voyes &c.

*' LéquelL's parolles , certes , Conviennent à tous Evêques , & Prêtres , qui tranf-

** greflent les ordonnances de Christ & des Apôtres, veu qu il dit par un autre Prophe-

" te : Je hay l Eglise des malins , (3 je ne m'ajseeray point avec les médians , & ailleurs :

" J ay en haine ceus qui fontprévarication , (3 tous les ouvriers d'iniquité s n'eítil pas dit

*« de Saul , que lors qu il ût tranígreífé le Commandement de Dieu , 1 Esprit de Dieu

" se départit de luy , luy qui auparavant avoit elté choisi de Dieu pour gouverner le

•* peuple ? Chriit ne dit il pas en 1 Euangile , Nul ne peut servir à deus maijtres , à Dieu

" (3 a Mammon. Et commant donc commettroit-il la Lieutenance à celuy qu'il ne dai-

«« gne pas tenir pour Disciple ?

«« Les Pontifies estans tels qu'ils n'abandonnent rien du leur, & ne gardent point Et son au»

«« les autres choses de la Loy de Christ, en quelle puissance ordonnent-ils les Evêques?

" Si donques nous montrons que tel est non seulement le Pontife , mais auffi tous les

*' Prêtres & Evêques de 1 Egliíe Romaine , il appert evidamment que ce n'est point en

" eus qu'est l' Eglise de Dieu , car Christ ne peut eltre le Chefde ceus qui ne font point

" les membres.

" Et un peu plus bas , au feuillet 1 4. Le Pontife Romain , & les autres Prélats , & opposition

" Prêtres de 1 Eglise Romaine , ne suivent , ni la vie , ni les préceptes de Christ , mais

" font tout le contraire , & ce non plus en cachette , mais si ouvertement , & si manifè- Romaines ^

«* ftement qu'on ne peut plus tergiverser , ni le couvrir d'aucun voile ? voire ils se glo- °^ l" ^l*'

"rifient principalement és choses qui font contraires à la Religion , & ne méprisent

*' pas seulement , mais se mocquent des enseignemens des Apôtres ; eux vivoient en

" grande pauvreté , humilité , continence des choses charnelles, & mépris du monde,

« mais vous autres Prélats & Prêtres , en un tres-grand fast , luxe & dissolution , esti-

" mans que c'est chose belle d'exceller en puissance Royale , plûtôt qu'en sainteté Sa-

** cerdotale , & tous vosestudes tendent à vous acquérir de la gloire parmi les hom-

« mes , non point par vertu , sainteté , ni doctrine , mais par abondance de toutes cho-

" ses , par armes & magnificence de guerre , & par un grand apparat de chevaus , d'or

«c&de choses semblables : les Apôtres n'ont rien voulu avoir de propre , mais vous

«'hannissés aprés le bien d'autruy plus avarement & plus impudemment que les

" Païens , c'est pourquoy vous faites la guerre , & incités aus armes les Princes & peu-

*« pies Chrétiens : Eus comme refusans, par le commandement ou inspiration de Dieu,

" recevoient l'ordinarion pour le íalut des autres ; mais vous vous achetés les charges

" par argent ou par force i ou par la faveur des Princes , vous les brigués par mauvais

" moyens , & ce non pour autre fin que pour assouvir vos voluptés , pour enrichir vos

'«« parens , & pour la gloire du monde i d'avantage eus paísoient leur vie en beaucoup

" de veilles , jûnes , voyages , ne s'étonnans du travail , ni du péril , pour montrer aux

<c autres la voye de salut : vous passés tout le tems en oysivité , en volupté , & en autres

** choses méchantes ; Eus méprifans l'or & l'argent , comme ils avoient receu gratuite-

"ment la grâce Divine , ainsi là dispensoient-ils : vous exposés en vente les choses

" saintes , & les threfors célestes de Dieu meme, vous consolidés toutes les choses Di-

*' vines , & humaines , tellement que l'Eglise Romaine ne peut estre dite l'Espouse de Jjr-^jf/^

" Christ , mais cette putain publiquement prostituée qu'Eíaie , Jeremie , Ezéchiel , èc„-tji point

*' S. Jean en l'Apocalypsc , dépeignent de vives couleurs , car Christ s'est adjoint H^çfffl"1'

" ghíe , pour luy estre Epouse sainte , nette , belle , parée des ornemens & pierreries ' '

<c de toutes vertus , fans tache , fans ride , telle que le S. Esprit la dépeint figurative-

*' ment en ses Cantiques ; là n'advienne donc que Christ veuille changer son Espouse

t£ si belle , si excellente , en une putain íi sale , & si deítable.
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«' Etplus bas au feuillet 18. Quefera-il, s'il appert que les Papes achetent notoi»

" rement ìe Pontificat, s'ils exposent en vente les Charges Sacerdotales , & qu ';lsêta-

" bliíîènt fur les Eglises , non par erreur , mais par malice , ceus qu il conste eitre tota-

«« lement indignes , non seulement d'ettre Prêtres , mais aussi du nom de Chrestiens ?

«« Obéirons nous à tels Prêtres & Prélats , qui ne nous mènent au salut , ni par parole ,

"ni par œuvres, mais plûtôt tâchent de nous traîner avec eus en ruine? Nôtre Sei-

" gneur ne dir-,1 pas qu'il ne se faut pas laisser conduire par des aveugles ? Comment

" se peut-iì faire que celuy soit Vicaire de Chrilt , qui n'elt pas seulement Chrétien , ni

" membre du Corps de Chrilt , & qu'il commande de fuir comme Payen , tandis qu'il

" est incorrigible.

its Ydidok « Et au feuillet 38. L'Authorité Apostolique , la Foy' de Pierre , laquelle Christ a

U uo1 " ^Z ne ^evo'r Pomt défaillir , l' Eglise Cathol.que avec laquelle il promet de demeu*

'Jp'ojkìi- " rer , se touve entre nous , qui imitons la vie des Apôtres , qui selon nôtre fragilité ,

€"<• ce gardons seâ Commandeniens & Ordonnances , nous sommes ceus-là mémes dont

" parle l' Apôtre aux Corinthiens : Frères çonfderés vôtre vocation , ces que vous nèfles

"pas plusieurssagesjelon la chair , niplusieurs puijsans , niplusieurs nobles , mais Dieu a

« choijr les chosessottes du mondepour confondre lessages , les choses infirmespour confia.

" dre les fortes , les choses contemptibles , & celles qui île jont point ,pour détruire celles

*< quifont.

Cet Archevêque ayant ainsi* rapporte le discours des Vaudois , reduit aux articles

suivans les choies où il trouve à reprendre en leur Doctrine.

ce qnt Yur " Us reçoiVent [ditÀl aufeuillet 4.) tant seulement ce qui est écrit tant au Vieil qu'au

chevéqne 9c Nouveau Testament.

£'£1 w"û w Feuill. 6 . Us disent , que les Pontifes Romains , & autres Prêtres ont dépravé l'R

ï>o8ri»e et crjture par leurs Doctrines & par leurs gloses.

dtt mit*- (í feuill. 3 . ils disent , qu'ils ne doivent dismes ni prémices aux Ecclésiastiques.

« Feuill. 7. Ils disent , que les consécrations d'Eglises , Indulgences & autres tellej

" bénédictions , font inventions de faus Prêtres.

" Feuill. 7. Ils ne célèbrent point les Fêtes des Saints.

« Feuill. 7. Ils disent,que les hommes mortels n'ont besoin des suffrages des Saints,

« Christ suffisant abondamment en toutes choses.

«c Feuill. 7. Ils affirment que tout cc qu'on employé pour délivrer des peines de

" Purgatoire les ames trespaslées , est inutile , perdu , íuperitieux , Òcc.

" Feuill. Z* lis disent , que nos Prêtres n'ont aucune puissance de remettre les pe

nchés.

« Feuill. 46. Ils disent, qu'eus seuls gardent la Doctrine F.uangelique & Apostoli-

" que,& à cette occasion avec une impudence intolérable, ils usurpent le nom à'Egli*

"je Catholique.

" Feuill. j- 3 . Ils disent , que l'authorité d'ouïr les Confessions , appartient à tous le»

" Chrétiens , qui chemment selon les préceptes des Apôtres (ce que leur Barbes s'at

tribuent) veu que S- Jaques dit : Confessés vospéchés lun a l autre.

11 Feuill. 24. Ils disent , qu il ne faut recevoir aucune sorte d'oraison , s'il ne conste

" qu'elle ait eùé composée par quelque certain Autheur, & approuvée de Dieu , pour

" impetrer quelque choie de Dieu : leurs Barbes ont souvant prêché cela pour abolir

" le service de la glorieuse Vierge & des autres Saints.

« Feuill. 5-4. lis ne tiennent pas qu'il faille que les fidèles recitent à laMere de

" Dieu , la salutation Angélique , disans qu'elle u'a point forme d'oraison , mais de fa-

" lutation , mais en effecte eit à fin qu ils soûtrayent le service à la Vierge , disans qu'il

{t n'est permis de 1 adorer , ni servir , non plus que les autres Saints.

« Feuill. f 6. Ils affirment que les bénédictions des Prêtres n ont aucune vertu.

(t FeuiU. ji. Ils disent, qu'aus Eglises, il ne faut point d'eau bénite, parce que

« Christ , ni les Apôtres , ne 1 ont ni fait , ni commandé , comme si nous n'avions rien

«« à dire , ni à faire , que ce que nous lisons avoir esté fait par eus.

« Feuill. 61. Ils affirment, que les Indulgences octroyées par l'Eglise sont à nié-

" priser.

« Feuill. 66. Ils disent , que les ames des trépassés , fans estre examinées par aucu-

« ne purgation , en sortant des corps , reçoivent incontinant la joye, ou le supplice, ôc

" aue les Ecclésiastiques aveuglés par leur convoitise ont controuvé le Purgatoire.

H Feuill.áí.
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" Feuiïï. 6%. Ils disent que les Saints ne peuvent entendre ce qui se fait ça baj.

" FeuiÏÏ.ói. Ils détestent baucoup plus les Images, & les signes de la Croix que

"nous adorons.

" Feuill. 73. Ils ne distinguent pas entre l'adoration de latrie qui est duë à Dieu &

M celle de dulie qui est duë aus Saints.

" Feuiïï. 83. Ils affirment que le mensonge est toûjours péché mortel.

Jufqu'icy nous avons copié du Livre de Claude Seiflel , Archevêque de Turin , ce

qu il rapporte de la Doctrine des Vaudois , tant quand il les fait parler eus mémes ,

comme quand il en rapporte ce quil luyplait. L'Authorité d'un si grand Archevê

que , qui a deu estre âgé de plus de 80. ans , quand il écrivit contre les Vaudois , puis

qu'il avoit servi fous les trois Rois qui ont devancé Françoisl. doué d une si longue

expérience , & qui avoit les Vaudois dans son propre Diocèse , devroit bien estre plus

que suffisante, pour prouver que telle a esté leur Doctrine : neaumoins puis que la pro

vidence dé Dieu nous a mis en main la Lettre que Claude Couflard , Théologien de

TUniversité de Paris, écrivit à cét Archevêque au sujet de son dit Livre , contre les
 

( Témoigtt-

t it t la 11-

... . - - . , -- —' Co*ff*rd,

«« triestotspremièrementproposé de propojer nuëment les Hérésies des Vaudois , ramassées

"en un, comme elles ont ejlé condamnées par le Concile Romain , tenu fan 1 21 1 . ûfpar le

et Frère Reinierjadis Inquisiteur de la Foy ,ily a deux cent nonantesix ans.

• La première erreur des Vaudois dites vousfeuiïï. 41 . est le mépris de la puissance

" Ecclésiastique.

" Feuiïï. 42. Les Vaudois maintenent 1 . Qu'ils sont seuls l'Eglise de Christ , & ses

"Disciples. 2. Qiuls ont l'authori.té Apostolique , avec la Clef pour lier & délier.

" 3-Qiie l' Eglise Romaine est la paillarde de Babylone. 4. Que tout ceus qui luy

" obéissent , ruflènt-ils du Clergé , depuis le tems de Sylvestre sont tous damnés.

** Feuiïï. 44. Ils disent que les miracles qui fe font en l'Eglise Romaine ne sont*******

* ' point véritables , sous ombre qu'ils n'en font point.

* ' Feuiïï. 47. Ils rejettent toutes les fêtes , les jíines , les vigiles des fêtes , les ordres , antre t*%-

" les bénédictions , les offices de l'Eglise , & choses semblables. ì'ì"**'

" Feuiïï. 48. Ils disent que la consécration des Eglises & des Cimetières n'a esté in- us'icttu'

'«« statuée par le Clergé , que par avarice pour en tirer gain.

«« FeuiÏÏ. f x . Ils rejettent le Sacrement de Confirmation , mais au lieu de ce Sacre-

" ment leurs Maistres imposent les mains aux Disciples.

" Feuiïï. j2. Ils disent que les Evêques , Clercs & Religieus , sont Scribes & Phari-

* siens , persecuteurs des Apôtres.

«« Feuiïï. fi. Ils disent que le Corps & le Sang de Christ, n'est pas un vray Sacre- 1* Mefii.

** ment , mais du Pain bénit qui est appellé le Corps de Christ par une certaine figure

" comme il est dit que la pierre estoit Christ.

" Feuiïï. f 8 . Ils disent que le Prêtre estant pécheur ne peut délier ni absoudre étant absolution

«« luy méme lié. s*rr«*«-

« Feuiïï. 60. Ils rejettent l'Extreme Onction, disans que c'est plûtôt rrhilediction '^irtmt

" qu'un Sacrement , & que le Mariage est une paillardise jurée si on ne vit continem-o»st|<>».

« ment. Mtriég*.

" Feuill. 60. Ils louent la Continence.

« Feuiïï. 6j. 11s disent qu'il n'y a point de Purgatoire , mais que tous les morts paf- v»rg<tt«irt.

" sent incontihant au Paradis , ou en Enfer : pourtant que les luffrâges qu'on fait en

" l'Eglise pour les défunts , ne servent de rien , d'autant qu'au Ciel on n'en a point de

" besoin , & ceus qui sont en Enfer n'en peuvent estre aidés : pourtant que les obla-

" tions qu'on fait pour les mors , ne servent qu'aus vivans.

" Feuiïï. 70. Ils disent que les Saints qui sont au Ciel , n'oyent point les Oraisons '«w«ím

" des fidèles , ni les vénérations par lesquelles nous les vénérons, parce que leurs corps 5"""1'

" sont icy gisans en la mort, & que leurs esprits sont tellement éloignés de nous, qu'ils

" ne nous peuvent oiiir ni voir : lis disent que les Saints ne prient point pour nous , &

" pourtant qu'il ne £iut point implorer leur secours , d'autant qu'estans engloutis de

" joye céleste , ils ne peuvent vaquer à nous , ni en avoir soin.

Feuiïï. 74. Qiul n'y a point ae mal d'oeuvrer ésjours de Fcte.

I i » Feuilk
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Lt carimc. « Fêtait. 78. Us ne jûnent point le Carême ni les jûnes de l'Eglilè > niais mangent

" la ehair quant ils osent.

trfiWt « Feuill. 83. Ils enseignent à leurs complices les Paroles des Euangiles desApô-

d'emíZd?' " tres » autre$ Saints , en langue Vulgaire , pour former leurs coeurs , informer les

u Région " autres , allécher les fidèles, & orner leur Secte de belles paroles des Saints, à fin

des VMàttk. t< qUon croye salutaire ce qu'ils persuadent.

Rejettent " Feuill. 87. Ils disent qu'il iuffit au salut de se confesser à Dieu St non aux hom-

UConfes- «racs<

fiimwit*. , , FeuìU. g 7 , Us fe mecquent de ceus qui offrent des luminaires aus Saints , pour íL

** luminer les Eglises.

c let in- " Feuill. 9 1 . Sous ombre qu'ils prétendent qu'il n'y a point de Purgatoire , ils con-

duigentes. ,t cnient qUii n'y a nQn plus point d'Indulgences , & que lc Pape n'a puissance quei-

«* conque de les conférer , & que s'il en donne , elles font de nulle valleur.

it Ut «u " FeuiB. 96 . QtTil n'est point besoin que l'homme se macère par œuvres satisfactoi-

vretsttk- « res , Christ ayant abondamment satisfait pour nous.

ftiioiret. «{ feuill, ï 00. Qu'il ne faut point faire de Vœux , ou que si on en a fait , il les faut

Les Vatn — *■

«•M/H- " casser.

f««. « * FeuiU. 102. Que le droit de contracter Mariage , ne peut estre interdit par l'au-

«* thorité d'aucun.

u Messe. " Feuill. ïo6. Que la Méfie n'est point une commémoration de la Passion , & que

" son Canon est cousu de pluíìeurs haillons , & mêlé de choses nouvellement forgées.

•* Quelle n'estoit point du tems des Apôtres.

tes im*fes. « Feuill. 1 1 4. Qu'il faut détruire les Images à cause de l'Idolatrie , & que toute la

ct vénération qui leur est rendiie déplait à Dieu , ôc à íès Saints.

Juíqu'icy nous avons auffi ouy la Doctrine des Vaudois rapportée par Claude

Coussard , grand Théologien de l' Université de Paris , contemporain de Claude Seif-

sel , Archevêque de Turin , il est vray qu'aussi bien que plusieurs autres, pour en demi-

nuer la pureté , & faire que leurs argumens n'ayent pas tant de force , il la propose

souvant de tres-mauvaise Foy , la tourne , biaize & altère contre son vray sens, mais

cependant , de ce qui luy eft échappé de bien véritable , il y en a suffùament pour fai

re sa différence d'avec la Romaine moderne , 8c pour montrer qu'elle estoit veritable-

%esutdtion ment Apostolique. Et ce qui est merveilleus, c'est que là où la passion , où les sinistres

Périme" informations , luy font imputer à ces Vaudois , ou des hérésies , ou des crimes , ils en

twpfb *m sont incontinent relevés par le íus-dit Archevêque , qui les a dans son Diocèse , qui en

r**dw. eft touJ. voiftn j qUi ies vo[& toUs les jours dans son Evéché , & qui parvenu dansfâge

de crepit r où il estoit déja pour lors , ayant tant disputé avec eus , Sc écrit contr'eus ,

en avoitune connoissance plus sevré.

Par exempte Claude Couifard , disant en lapage 78. Qu'ils ne reçoiventpoint lAn*

fur Claude cienTefiamint , matsseulement les Euangiles. Claude Seissel au contraire dés la page 4.

Seijstl. affirme QrSils reçoiventseulement ce qui ejl écrit au Fiel & Nouveau-Testament.

Pour ce qui regardé Tes Mœurs , Claude Coussard les ayant accusés en la page 60.

de louer tellement la continence , que cependant ils permettent la luxure. Claude SeiíJèl

répond pour eus au feuillet 48. en ces mots : /// gardent la Loy Chrétienne miens que la

plus part d'entre nous : hormis les choses qu'ils prêchent contre nôtre Foy & j\eligion : is

autres choses , ils meinent une vie plus pur'e que les autres Chrétiens , ils ne jurent point

qu'ils n'y soient contraints : ilsgardent leurspromesses de bonne Foy K & vivent engrande

pauvreté.

autre tí- Adjoûtons à cela la notable témoignage d'un Grand Pontife ,je veus direceluy

TÈnea! ^y^neas Sylviut (qui a esté Pape de Rome fous le nom de Pie II. grand ennemy des

Sjhfm. pauvres Vaudois) tel que nous le lisons en son Histoire de Bohême chap. 3 f. au com

mentaire de Jacob Picolomineus , de rimpreffion d'Antoine Bons , en son Livre des a£.

faires d'Hongrie , & aus Décades de Luxembourg, au Catalogue des Hérétiques , au

titre JValden/èT. Il parle de cens de Bohême , qui s'estoient retirés de lobeissance de

l'Eglilè Romaine , & les faisans descendre des Anciens Vaudois des Vallées.

rt Us a abayent (dit-ií) contre tous les Prêtres , & s'estans séparés de l'Eglise Catho-

**. lique , ont embrasle la Secte Impie des Vaudois , de cette faction pestuente & dés

** longtems condamnée , les Dogmes sont :

" 1. Que l'Evéqae de Rome est égal aux autres Evêques.

.'■ - ■ " "*.Qu'i
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a i. Qu'il n'y doit avoir autre différence entre les Prêtres , que ceUe qiri vient du

" mente à une bonne vie , qui les face préférer les uns aus autres.

" 3« Que lésâmes fortans du corpá , sont incontinant plongées dans des peines

" éternelles , ou bienjouiíîènt desjoyes immortelles.

" 4- Quilny apointde feu de Purgatoire.

« f. Que les Prières pour les morts font vaines , & feulement inventées par l'avari-

" ce des Prêcres.

" 6 . Qj.il faut abolir les Images de Dieu , & des Saints.

« 7. Qjïlfe faut mocquer de 1 eau bénite, & des palmes ,& autres semblables be-

" nedictious. ^

8 . Qje ce font les Démons qui ont inventé la Religion des Frères mendians.

9. Que les Prêtres doivent vivre en pauvreté , & d Aumônes.

10. Que la Prédication de la Parole de Dieu doit estre librement accordée àcWwwíc

" châcun.

" xi. Qu'il ne faut souffrir aucun péché capital , pas mémes ceus qui se font fous

" prétexte d éviter un plus grand mal.

" 12. Que celuyqui íe trouve coupable de péchés mortels, ne mérite point de c4mmi&

'•jouir d aucune dignité Politique ni Ecclefiastique , ni qu'on luy obéisse.

" 1 3* Qile k Confirmation que fout les Papes avec le Creíme , ni 1 Extrême On-

t* ction , ne font point compris entré les Sacremens de l'Eglile.

u 1 4. Qjjl faut baptiser avec de l'eau pure, fans aucun mélange d'huile sacrée Sec.

1 f' Qll& 1 usage des Cimetières sacrées, n'a esté inventé que pour le gain, & qu'il

" est indiffèrent de quelle terre nos corps soient couvers.

" 16. Que le monde est le grand Temple de Dieu , que ceus-là limitent fa Majesté

*' qui bât flèflt des Eglises , des Oratoires & des Monaiteres , s'imaginans que la Divi-

*' nité y so't plus favorable , & que fa bonté s y trouve plus facilement.

f 17. Que les ornemens Sacerdotauâ , & ceus des Autels , n'ont aucune vertu.

" 18. Qje c'est en vain qu'on recourt aus suffrages des Saints , qui règnent dans le

" Ciel avec Christ , & qu'ils ne fervent de rien.

** 19. Que c est en vain qu on perd le tems à reciter , & à chanter les heures Cano.

* tliques.

« 20. Qu'il ne faut ceflêr de travailler si ce n'est lejour du Dimanche , & qu'il fàut

,c du tout rejetteí les Fêtes des Saints.

" 21. Qu'il n'y a nul mérite ésjûnes institués pari'Egliíe.

Les Historiens de Magdebourg , en la Centurie 1 2. chap. 1 8. col. 1 20*. & 7. reci- gl Je,ettlt

tent les propositions suivantes tirées (disent-ils) d un ancien manuscrit des Vaudois. mWu de ,

" 1 . Qje pour établir les Articles de la Foy , 1 Authorité de 1 Ecriture Sainte doit ^'gie-

«c estre souveraine , & comme telle doit élire la règle selon laquelle il faut juger , à ce °*rSr

»« que tout ce qui ne s'accorde point avec la Parole de Dieu soit rejetté.

*' 2. Qvnl ne faut admettre les dogmes des Pères , ni des Conciles , sinon autant

*c qu'ils s'accordent avec la Parole de Dieu.

%' 3 . Que la lecture & connoissance de la Parole de Dieu est libre , & méme néces

saire à tous hommes , tant Laies qu Ecclésiastiques ,& qu'il faut bien mieus lire les

« monumens que nous ont laissé les Prophètes & les Apôtres , que les inventions des

*■ hommes.

« 4. Qujl n'y a que deux Sacremens de l'Eglise de Christ , le Batémé & la Cene du

4< Seigneur.

" f. Que 1 usage des deux espèces , tant du Pain que du Vin , a esté institué par Je-

« fus Christ , pour les Laies , aussi bien que pour les Prêtres.

tf 6. Que les Meflès font impies , & que c'est une fureur , que de dire des Messes

«« pour des morts.

Kt 7. Que íe Purgatoire est une invention humaine, parce que les croyans vont à la

* vie eternelle , & les incrédules à la damnation eternelle.

«' 8 . Que fklVacation , & le Culte des Saints trespassés est une Idolâtrie.

« 9 • Que l' Eglise Romaine est la paillarde de Babylone.

** 10. Qu)il ne faut obéir ni au Pape, ni à sesEvéques, & que ce font des loup9

* dans l'Eglise de Jésus Christ.

* 11. Que le Pape n'a point le primat fur toutes les Eglises de Jésus Christ , ni h

y puissance fur le temporel & spirituel. lia " 1 2. Que
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" 12. Que la vraye Eglise de Dieu est celle qui se tient à sa pure Parole , & aus Sa*

" cremens qu'il a ordonnés en quelque lieu qu elle se rencontre.

" 13. Que les Vceus ont esté inventés par les hommes , pour la nourriture de So-

« dome : & que tant d Ordres font le caractère de la Bête.

" 1 4. Que 1 Ordre des Moines est une charogne puante.

" 1 f- Qsp tant de superstitieuses Dédicaces de Temples , commémorations de

<c défunts , ces continuelles vociférations d'hommes ignorans , tant de bénédictions

" de créatures , de pèlerinages , de jûnes forcés , de Fêtes superflues , & l'obsërvation

" d'autres telles cérémonies , qui empêchent ouvertement que la Parole de Dieu ne

" soit enseignée , sont des inventions du Diable.

" 1 6 . Que le mariage des Prêtres est , & permis & nécessaire.

ftimm"'1' Guillelmus Reginaldus , qui de Turc s'estoit fait Papiste , au chap. r. de son 2. livre,'

pfttíat. rapporte la Doctrine des Vaudois en ces mots, qui comprenent sommairement, &

confirment ce que vienent de nous dire de si grands Témoins.

" . Ils ont improuvé (dit-il) qu'on mêle l'huyle avec l'eau au Batcme.

" lis ont improuvé toutes les bénédictions & consecrations des créatures.

,c Ils se sont moqués des chants Ecclésiastiques , & des heures Canoniques.

" lis ont ûté la Confession auriculaire , la Confirmation , & l'Extreme Onction , Ic

" Carême & les principaux jours de Jûne.

" Ils haiflòient les Religions particulières des Moines qu'ils attribuoientaumau*

" vais Démon.

" lis rcjettoient le Pontife Romain , & les Prélats de l'Eglise, auíquels ils croyoient

" qu'il ne fallbit point obéir.

" llsenseignoient que depuis le tems de Sylvestre Pape de Rome, cette Egliíè là

" s'estoit tant contaminée que qui suivroit sa Foy (ou sa Doctrine) ne pourroit point

"estre sauvé. .

" Qujil ne falloit point célébrer en l'Eglise , les Fêtes des Saints , & qu'on n'y pou*

" voit invoquer , ni servir les Saints , fans raire injure à Dieu.

« Que les Meslès , Aumônes , Prières , & Suffrages qu'on faifoit pour les trépaslês

" ne leur servoient de rien.

«* Enfin , ils avoient tant d'aversion pour les Images , qu'ils crioicnt que c'estoit une

w * ' Idolâtrie manifeste que de les souffrir en l'Eglise de Christ.

■Ktittttrw Petrus Cœnobii Vallis Sernensis , de l'Ordre de Cisteaus,en son Livre intitulé:

i tUúSn- Historia Jlbigenfum, & Sacri belli in eos ann. 1 209. f'uscepti, c'est à dire, l'Histoire des

nensis. Albigeois,ôc de là guerre Sainte qu'on leur àfaite l'an 1 209.E11 laquelle il s'estoit trou

vé pag. 1 . & 2. &c. Apres avoir dit de la Ville de Tholofe en Languedoc : Que jamais

rreuve de e^e 11 avo^ efit [ans cette pestilentielle herejìe Vaudoise , mais que de tous tems à Pâtre

l'Mtiquiii in Filios fuit propagata , veneno infidelitatis successive difsuso. Elle avoit esté cultivée

**.u de Pere en Fils , & que le venin de cette infidélité avoit toujours pasJê succeffivement

vïuio'/str des uns aux autres : Et peu de lignes aprés que cette Doctrine estoit, antiqua vistofitatis

Mbiittif. çex \x lie d'Une ancienne visioté , à laquelle il nefçait point donner de commance»

ment : venant en fin à décrire , & deguilèr tres-malicieusement en plusieurs articles :

cette peste dbereste , tí cette lie dancienne visositè : La force de la vérité luy fait encore

dire qu'ils croyoient : i . Que l Eglise Jiomaine n estoit qu'une caverne de Brigans (3 la

paillarde de lApocalypse. 2. Quil estoit permis de baptiser de l eau du pluye , 0 que l'ho.

íHe sacreé du Corps de Christ est du Pain. Et que s'il estoit vray qu'on mangeast matcria,

'lemtnt le Corps de Christ , ilseroit déja tout consumé quand il út esté aussigros que les mon*

tagnès des Alpes. 3. Que la Confirmation , é Confession auriculaire ne sont que chose*

frivoles. 4. Que quoy qu'ils ne puissent pas atteindre la perfeílion de la sainteté de la

vie , ils ejperoientpourtant depouvoir estresauvéspar leur Foy. 5. Quils disoient que les

Images quifont dans les Eglises , ríestoient que Idolâtrie , &c.

11 est vray qu'il leur impute auílì, qu'ils permettoient la paillardise : qu'il íuffiíbit pour

estre sauvé , de dire Pater noster un peu devant que de mourir (3c. Mais il sera si haute

ment démenti au chapitre où nous traitons de la Discipline , de la Vie , & des Mœurs

des Vaudois : qu il n'en remportera que confusion , & mémes est déja confus par les

Dépositions des Evêques & autres precedans.

Je n'auroy jamais fait s'il me failloit icy rassembler ce que tous les autres Ecrivains

Papistes ont inféré dans leurs Livres , de la Doctrine des Vaudois , auísi seroit ce un

rra«i

Et de leur

(rtance.
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travail fort inutile , puis qu'on n'en sauroit exiger des plus Autentiques témoignages

que lesp recedans , ni qui doivent avoir plus de poids parmy ceus de la Communion

de Rome moderne , veuans de leurs plus Fanicus Docteurs , Archevêques , & Papes . .

mêmes.

' Sur le rapport déquels cependant , il plaira au Lecteur de se souvenir , que ce sontR"»«rî'« *

les parties des Vaudois qui parlent , qui dissimulent leurs meilleurs argumens , ou les{^,£"<!"

biaizent pour en éluder la force ,& mérae íòuvant leur imputent des choies qui ne j« <<« sc

ieur appartienent point , & dont ils font plus que jultifìés tant par leur propres écrits }thol"iu"

que par ceus de plusieurs autres de leurs Adverlaires , assurans qu'ils se tienent à la Do

ctrine des SS. Apôtres sommairement comprise au Symbole , & qu'on ne leur peut

reprocher si ce n'est qu'ils blâment 1 Eglise Romaine : Comme est contraint de le re-verifUt far

connoître Reynerus Sacco, établi parle Pape Inquisiteur contre ceus des Vallées , di-' ■r"í'"/<-

gne d en eitre crû , qui comme on le void au Livre fait contre eus , souvant cotté dans""^"'

la suite de cette HuLoire , au sujet de leur Antiquité , affirme absolument : quod VaU

denses bene omnia de Deo credunt , (3 omnes articulos qui in Symboio continentur capiunt

folam j\pmanam Ecclejìam blasphémant (3 oderunt , {3 vocant Ecclesiam malignantium ,

c'est à dire , Ils croyent toutes choies bien de Dieu , & tous les articles du Symbole

des Apôtres , seulement ils blasphèment & naissent l'Eglife Romaine, &l'appellent

ÎEgliíe des malins. II adjoûte encore qu'ils disent : Quelle commença à se révolter des

le tems de Sylvestre,^ le venin du temporely entra, que ces la paillarde de iApocalypse, »

quelle s'es détournée de la Doftrine Euangeliquepour je tenir aux Traditions , qu'ils re

jettent les exorcismes , se mocquent de la Messe , (3 que (es Apôtres ne l ont point connue ,

que tout leservicese doitfaire en langue Vulgaire , que le changement des ejpeces en ïEu-

cbarijlie nese sait point par la main du Prêtre conjacrant , mais en la bouche de celuy qui

reçoit dignement. Tout cela parce qu'ils ne veulent recevoir que la Bible , nulles Décrétâ

tes , nulles Légendes (3c. Qu ils rejettent l'invocation des Saints , ladoration de la Croix,

le Crème , l'Agnus Dei , le Purgatoire , (3c'

Auflì Hovedenus,au feuillet 8 1 9. de ses Anales,aprés avoir dit qu'on avoit reproché Et de hovc

aux Vaudcis d'estre des Arriens , ou des Maniíhéens : adjoûte qu à ces accusations , ils i<nm-

opposèrent la suivante Confession de Foy , queje tire icy fidèlement du Latin.

Nous croyons unseul Dieu en troispersonnes Père , Fils , (3 S. Esprit : (3 que le Fils de

Dieu àpris nôtre chair , esté baptisé au Jordain ,jûné au Désert, prêché nôtreJalut, souf

fert la mort, (3 enseveli , descendu aux Enfers , refuscité le troisièmepur , monté au Ciel,

qu'au jour de la Pentecôte il a envoyé l Esprit Paraclet : qu'il viendra au jour du Juge

ment pour juger les vivans (3 les morts : (3 que tous resusciteront. Non* reconnaissons

auffi que ce que nous croyons de cœur, nous le devons confesser de bouche. Nous croyons que

qui ne mange la Chair de Jésus Christ , (3 ne boit son Sang , nepeut eliresauvé (3 c.

Concluant enfin par ces mots : Si quid ampliuspojfet nobis ostendiper Evangelia , vel

Epistolas , illud crederemus (3 confiteremus , c'est à dire , si l'on nous pouvoit enseigner

quelque autre Doctrine par les Euangiles ou les Epîtres , nous la croirions & la con

testerions.

D'où vient auffi que Monsieur le Présidant de Thou , Grave & Fameus Historien de Et dc rhM'

France, au premier Tome de ion Histoire livre 27. où il prend à tâche de parler des

Vaudoisxles Vallées , aprés avoir traité de ceus de Merindol, Cabrieres, & autres lieus

de Provence , qui y eitans allés des Vallées s y estoient grandement multipliés , mais

enfin en avoient esté préque entièrement exterminés par les Croisades des Papes , dit

que le Parlement de Turin , ayant envoyé aux Vallées le Président de S. Julien , avec

le Docteur de Ecclesa , pour agir contr'eus l an 1 j-do. Ils leur firent voir par leur Con*

session de Foy , S^uth ne tenoient autre DoBrine que celle du Vieil (3 du Nouveau Testa

ment , comprise au Symbole des Apôtres , (3 les Sacremens que Jefus Christ avoit institués

par le quels il communiquoit ses dons ,fes bénéfices , ses richesses ,(3 ses thresors célestes ,

à tous ceus qui en approeboienfavec une vraye Foy : Quils embraj]oient aussi les Décrets

des 4. Conciles Universels , assavoir de Nicée , Constantinople , Ephese , (3 Chalcedoine :

Qi/ils reconnoijfoient que les puissances Supérieures font établies de Dieu , (3 qu'il faut

que tous ceus qui craignent Dieu leur obéissent , nepouvanssecouer leur jougsans faire la

guerre à Dieu : §lue c'eft la DoBrine qu'ils avoient reçue de leurs Ancêtres, (3 quefquel-

cun leurpouvoit montrerpar la Parole de Dieu,qu ilsfussent en quelque erreur, ils estoient

prêts de la quitter, (3 de remercier bien humblement ceus qui les auroient mieus instruits.

K k Une
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v.%nur- Une autre remarque qu'il faut encore faire fur les relations que font les Catholi-

tïwfgM-' que Romains de lacréance des Vaudois , c'est que préque jamais ils ne rapportent ce

gesde ttm qu'ils croyent , mais feulement ce qu'ils ne croyent pas , preuve évidente qu'ils ne fa-

mlnionTe vent clue remor^re mr ^es articles positifs, ou affirmatifs de leur Foy. Par exemple, on

Rj>mc. a garde de leur imputer Qgils croyent en Dieu Pere , Fils , (à S. Esprit , la Sainte Egli

se Universelle : Que le Sang de Je/us Chrijl les purge de tout péché : Quil faut invoquer

Dieu, le Pere par le mérite de Jésus Chrijl , confesser les péchés à Dieu ,faire des bonnes

œuvres , obeïr ain Pajleurs qui prêchent la Parole de Dieu , & aus Magistrats , & leur

payer le tribut.

Mais feulement qu'ils ne croyent pas aus Saints , qu'ils rejettent fEglise i\omaine , le

Purgatoire , l'invocation des Saints , la Confession auriculaire , le mérite des œuvres , &

les œuvres defurerovation , qu'ils ne veulentpas obeïr au Pape , ni àson Clergé , C2c.

íu'tn h* Et par ainsi l'on les condamne & persécute , non pour ce qu'ils croyent , mais pour

fárïudoi* ce qu'iïs ne croyent point : & de fait comment est ce que Rome les pourfuivoit par le

q*t pour Us Fer & le Feu , simplement pour les articles affirmatifs de leur créance , puis qu'elle

thofa qu'Us £ajt profession de les croire avec eus ,& que lePapeméme se glorifie de croire ce

ne croyaient ,.X , , / J . ., * ,., o ~

feint cr qu ils croyent : comment donc les condamneroit-il pour ce qu ils croyent. Certaine-

VeUet9l*'il meIlt on ne ^es con(iamnejamais pour ce qu'ils croyent, si ce n'est quand on veut faire

'•ut'rVtJ croire au monde qu'ils croyent ce qu'ils détestent comme que Dieu foitauth'eur du pe~

troyeut. ché i que Jesus Cbrifl s'ejl désespéré en la Croix ; qu'en vertu de la Prédestination , /'/ est

indiffèrent defaire bien ou mal s que les bonnes œuvres , la confession des péchés , ni la pe-

mtance , nefontpas nécessaires s qu'ils méprisent les Saints , méme la Sainte Vierge, êfc.-

Articles contre léquels ils protestent encore fur la fin de la Confession de Foy,qu'il$

■■■ ont publiée l'an 1 6 j- j. inférée cy-deslus.

C H A P. XIX.

Tfyfutation de ceus ejuifont descendre les Vaudois des ^Anciens *Arricns ,

^íanichíens , Cathares , &c.

II íemble superflu (aprés ce qui a esté produit paur la justification de la Doctrine des

Vaudois , tant par leurs propres Adversaires , que par eus mémes) de s'amuser à re«

futer les hérésies dont quelques-uns de leurs ennemis ont voulu faire croire au monde

qu'ils avoient esté entachés : & particulièrement que ce n'estoit que des reliques des an

ciens Amens , Manichéens , & Cathares , qui font les mémes selon la créance de plu

sieurs Autheurs) néanmoins pu;s qu'il semble que cette opinion soit encore aujour-

d'huy reciie parmy quelques-uns , mémes des Reformés , ayant entendu moy raémc

des personnages graves , & favans d'entr'eus , qui sont dans cette pensée , ayans peut-

estre leu Hovedenus , qui dans la z. partie de ses Annales fur l'an 1 176. confond les

Arriens , Manichéens , & Vaudois ensemble , & n'en fait qu'une Secte : ou Jacob de

Ribena en son Recueil de l'Hiítoire de Tolofe , qui dit que ce font des reliques de la

Setìe des Arriens continuée de Pere en Fils entre les Vìfgots : ou Petrus de Valle Ser-

nensis , qui dans le 2. chap. de son Histoire , veut qu'ils Toient Disciples d'Origene , &

autres semblables Historiens ou mal informés ou malicieus , qui cependant ne font en

cela que reconnoître l'antiquité des Vaudois. 11 faut que je les éclaircisse ,& édifie

encore fur ces particularités.

A cét effet pour n'avancer aucune preuve qui puisse estre suspecte, je les exhorte

Tede su^ ^e vmtcr *es 8eftcs de Tolofe de Nicolas Bertrand , ils trouveront au feuill. 9. col. 2.

f<uBer'Ct qu'excusant le Comte de Tholose Vaudois , ou Albigeois , c'est a dire , Vaudois de

trand. Provence , de ce qu'on le vouloit faire passer pour Arrien , il affirme que cette calom

nie avoit esté forgée par ses ennemis , habebat enim multos Principes atque magnâtes

ratione virtutis &potentiœ invidos , quum à nemine vincipojfet, ideo harej/m imputabant,

c'est à dire, parce que plusieurs Princes & grands portoient envie à fa vertu 8c puissant

ce , & ne le pouvoient point vaincre , & pour cela luy imputoient-ils cette Hérésie.

Et de Guii- Item le 2. Livre des Annales de Bourgoigne de Guillelmus Paradinus fur Tan 1 209.

yitólf*" pag. 247. 248. imprimées à Lyon l'an 1 f66. ils y verront qu'il affirme d'avoir appris

t*nt ton- par d'autres Histoires aufquelles il ne contredit point , que les Albigeoisfmt déchargés

^u'mUut d* victi (â de telles erreurs controuvées , £f qui leur avoient esté malicieufemtnt im~

Voíltinu • pU*
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putles : riejlans coupables d aucune des choses dont ils estoient faussement accusés ,Jt c»

n est au ils reprenoient trop librement les vices & corruptions des Prélats.

A cela ne se rapporte pas mai la Déclaration de Mr. du HaiUan au a. tome de son udtd»

Histoire fur Philippe II. quand il dit , que ce nesurentpas tant les erreurs des Vaudois qui""11'9'

suscitèrent contreux la haine àu Pape & des grands Princes , comme la liberté' dont ils

ufoient à blâmer les vices & les dissolutions des dits Princes (3 des Ecclésiastiques , & mé.

me des Papes , que ce fut là le principal, point qui les mit en haine universelle , & qui les

chargea de plus de méchantes opinions qútls n en avoient , & derechef les Ecclejìasttques

accusoient les Albigeois de touteforte d' hereste , parce qú ils blâmaient leurs vices.

N'est pas moins remarquable la belle & autentique Déposition de Bernard Girard £/ 4, Btr:

au 1 o. livre de son Histoire de France. Quoy qúils uffent des erreurs (dit-il) ce n estpas ntri Qi-

tant ce qui excitoit contr'etts la haine du Pape (3 des Potentats , comme la liberté avec la- r'ri'

quelle ils tançoient les vices (3 dissolutions , des Princes C3 du Clergé , la vie méme &les

adions du Pape : c'est là laprincipale cause qui leur a acquis la haine de tout le monde , (S

a fait qu'on leur a imputé plujieurs horribles opinions feintes (3 controuvées déquelles ils

estoient du tout éloignés.

Adjoûtons icy k Déclaration que nous présente de bonne fby Nicolas Vigner , en Etdtxia.

son Histoire Ecclésiastique sur i'ani2od. Et un homme digne de foy (dit-ii) nia afsurél**Viintt.,

qúilaune de leurs Confessions (parlant des Albigeois ou Vaudois de Provence) ècritt

en viens langage Gascon , (3 présentée au Chancelier de l'Hojpital , un peu avant les se

conds troubles de France , tout à fait conforme à la Doctrine des Vaudois : mais qu'il n'y " '"l

paroijfeitpas la moindre trace de l'opinion des Manichéens , nullo omnino Mamchíeiímí

comparentevestigio. Or ils déclaroient expressément qu'ils admettaient les Livres Ca- ■■

noniques tant du Viel que du Nouveau Testament , & rejettoient toute Dotlrine qui n'y fut

pointfondée , ou qui eut quelque chose de contraire , mais au ils rejettoient & condamnaient

toutes les Traditions, Cérémonies & Ordinations de l Eglise Romaine, difans quelle estait

une caverne de brigans , û? lapaillarde de lApocalypse .

A ces bons témoignages , adjoûtons encore celuy que leur rend le Fameus Jésuite Et du ft. '

Gretserus en la page 300. du Livre qu'il a fait contr eus,où nous verrons qu'en les vo\i-s*'"*rtt>-

lant noircir , il les décharge hautement de ces crimes & de ces erreurs : car voícytrm'

' comment il fait parler en ces lieus-là ces pauvres Vaudois dans la septième erreur qu'il

leur impute : Nous ne sommes point obligés àgarder les constitutions Episcopales, parce

que ce font Traditions des hommes , C3 non de Dieu : car il est écrit au Deuteronome , vous

n'adjoûterés rien à la Parole que je vous dis , (3 n'en diminuerés rien. Item , ce que je te

commande tu le fairas tant jeulement , (3 tu n'y adjoûteras (3 n'y diminueras rien. Item

(dit encore ce Moine) ils objecìent ce qui est écrit en Efaïe 29. & Math. 1 f. En vain

me fervent les hommes enfeignans pour DoBrine les commandemens des hommes. Or je

vous prie Cher Lecteur , si les Vaudois ûslènt accoutumé de rejetter le Vieus Testa

ment, comme les Manichéens , ce Moine ût il oublié de le leur reprocher, voyant

méme qu'ils s'en íervoient pour se défendre contre les Traditions des Papes ?

De là méme se peut facilement découvrir la fausseté de la calomnie invantée con-

tr'eus,non par Mathieu Paris , mais par ceus qu'il a suivis, fans examiner leur rela

tion, quand il dit que lan 1 203. les Albigeois assiégésjettoient l'Euangileparla tête des

ajficgeans avec ces mots , voilà vôtre Loy nous ne nous en soucions point , qu'elle soit vô

tre : car au contraire , on les persecutoit fur tout parce qu'ils liíoient diligemment la

Bible , ne pouvans souírir ceus qui en defendoient la lecture , pour paiftre le peuple de

légendes (3 de Décretales , & partant le dit Mathieu Paris se rend fort ridicule au récit

qu'il fait d'eus fur l'an 1234. disant qu'ils nioient la Foy Chrétienne , £3 le mystère de lIn

carnation : sur ce que le Pape qui les persecutoit diíoit que c'ejioit nier l Incarnation du

Fils de Dieu , que de nier la tranfubstantìation , commefaisaient ces Vaudois.

Aussi le Fameus Reynerus , qui a passé la plus part de ses jours à exercer {'officc^t derechef

d'Inquisiteur contre ces mémes Vaudois, comme nous le remarquons plus amplement^.^^"

ailleurs , auffi bien que dans le témoignage que nous venons n'aguaires d'en produire,™,

les justifie encore hautement de toutes ces fausses accusations, quand pour ta troisiè

me raison , pour laquelle il trouve cette Secte Vaudoise la plus dangereuse qui ait ja

mais été , il dit que c'estparce que les autres SeBes (il veut particulièrement parler des

Cathares & des Manichéens)par la monstruosité de leurs blasphèmes contre Dieu ,font

horreur ans Auditeurs. Mais que celle des Leonistes a grande apparance de pieté , comme

Kk a ^ e-ii
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vivansjustement devant les hommes , (3 croyans bien tout ce qui est de Dieu , (3 tous les

artìcles du Symbole : seulement blafybement-ils l Eglise Romaine Ì3 le Cierge , ce que les

t' ■'. ; haies çroyent volontiers. D'où vient que méfiantsauvant trouve à l Inquisition (3 à l"exa

men de ces Hérétiques , ont este contée* \\.de leurs Ecoles au Diocèse de Padoue (3 lo.à

Babac ou Clemna. Et peu auparavant , Et en toutes les Villes de Lombardie , en Proven-

çe,j3jen autres P^oyaumes (3 Païs ily nvoitplus d'Ecoles de ces Hérétiques, que de Théo

logiens , Q? plusieurs Auditeurs qui aiftutoient publiquement , g convainquaient le peuple

aus dijputesfïlemneìles , préchoient ans chams , aus Hales (3fur les toits, (3 n'y avoit nul

qui les osât empêcher. .

• .. Or que par ces Hérétiques il entende toûjours les Vaudois , non les Cathares & Ma

nichéens , c'est qu'il ne donne du tout point aus dits Manichéens ou Cathares , que six

• • Eglises ,%au chap. 6jp. 7.1 . & p. 72. il conclud encore touchant les mémes Manichéens

& Cathares (qu'aufli bien que plusieurs autres Historiens il prend pour la méme cho

ie) ô Lefteur ai ajseurement que pour les Cathares il n'y en a pas 4000. en tout le monde de

t$uç S\exe : sed.credentes (3 fidèles , illì funt innumeri : mais il y a des croyans & fidèles

fans nombre. Or si tu veus savoir amy Lecteur qui sont ceus que cet Inquisiteur ap-

quì far les pgUe credentes (3 fidèles les croyans & les fidèles , il te l'apprend luy même au chap. 9.

u'criant ^ ^on Livre > ou donnant les règles selon léquelles il se falloit conduire és interrogats

tntend Us qu'on faiíòit à ceus qu'on saisissoit pour Hérétiques Vaudois : il dit qu'il ne suífisoit pas

raU?r%'- ^e leur dire ' es tu Vwdois > ou de lordre des Leonistes (3c. mais aufíì s'ils estoient de l'or-

ftìngois d'à. àxz,fidelium aut credentium des fidèles ou des croyans, entendant manifestement, par

vec Us Ma. ces fidèles Sc croyans , un nombre innombrable de Nicodemites , qui croyoient bien

c"th*rls\ k Doctrine des Vaudois , mais ne fe découvroient pas si ouvertement à cause de la

crc. persécution : & de ces gens là il se complaint de ce que le nombre en estoit encore in

nombrable , & celà à l entrée du XIII. siécle.

II y a bien plus c'est que ce Reynerus luy même nous apprend encore une raison

Vaifon'p««r Pour ^quelle on les appelloitManichéens,^^^-^ au chap. j. page 87. qu'ils con-

UqueUc l'on damnent le mariage% dijans que lles mariés pêchent mortellement , s'ils is accouplent fans

íetraluL* cjpoir de lignée. Ne vous femble-il pas que voilà une plaisante raison de les appeller

ílanîchim. Manichéens. Un Payen n'est pas blâmé pour avoir dit :

" , '.. VinaJìtimsedent natis Vmus aima creandissujficit , hosfines tranfilliijse nocet.

\ s! . . c'est à dire,

Que l'ufage du Vin suffise pour étancher la soif, ôc celuy de Venus pour faire des

: , Enfans.

Car on ne peut outrepasser ces bornes fans offense.

Et I'Imperatrice Zenpbìa est louée , de ce qu'elle ne permettoit pas que son Mary la

touchât dés qu'elle se sentoit grosse ; je n'advance pas cette sentence , ni cet exemple

pour condamner la couche lans macule, non plus que le sobre usage du vin : mais

f>our faire voir 1 innocence & la simplicité de ces Vaudois , àuffi bien que la noire ma-

ice de leurs accusateurs, puis que faute d'autre crime & hérésie , ils en veulent tirer

des choses qu'ils n'oseroient nier eltre d élies mémes tres-louables à qui lesapû,&

peut encore bien observer.

itt raudoii Par parenthèse , à l'occasion de ce dernier témoignage de Reynerus , qui comme il

*ïptUis fait ailleurs descendre les Vaudois du tems de Constantin le Grand , & veut encore cy-

d'm 'Â'stcMt ^eu"s qu'ils soient des le tems de Sylvestre , le Lecteur peut faire cette remarque con-

»om»»e Le*»siderable , assavoir que l'intention ae cét Inquisiteur auslì bien que de plusieurs autres

tontempo- g^ves Autheurs , produis à diverses occasions dans cette Histoire , a esté de faire dé-

'vestre! cendre les Vaudois , qu'ils appellent Leonistas , d'un Léon , contemporain , & méme

compagnon du dit Sylvestre , qui ne pouvant approuver la Bombance les richesses , le

luxe , & les honneurs mondains , où Constantin élevoit ce Sylvestre , & en gênerai LE-

glife Chrétienne , prévoyant la grande corruption que ces richesses Sc cét orgueil y

ammeneroient , n'y voulut point avoir de part , & se détacha de la Communion de ce

Sylvestre , pour lors Evêque de Rome , pour se tenir purement à la pauvreté & simpli

cité Apostolique : Ce qui de vray est d'autant plus vray semblable , qu'on voit à tout

coup dans les écrits Vaudois , Sc fur tout en leur Traité de l Anti-Christ , Sc en leur No

ble Leçon , que depuis le tems de Sylvestre , il n'y aplus û dans P^pme de vray Evêque , (3

qui fut véritablement Apostolique. Mais revenons à nos prétendus Arriens Sc Mani

chéens.

Cer-
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Certainement , fi nos Vaudois ûslènt esté infectés de ces puantes Hérésies , & s'ils El **•

avoient esté des Arriens , ou des Manichéens &c. Comment est ce que Monsieur de f

la Popeliniere , en ion Histoire de France tom. 2. imprimé lan 1 r8i. fol. 38. & 24s. î«f/«Rf/f-

nous asseureroit que la religion des Anciens Vaudois estait fort pu différente de celle f"*Ç£)jÍ£M

tiennent aujourdhuy les Protestans. Et qu'il en confie par plusieurs fragmens (3 m**u-tfiUmkL

mens écrits en leurpropre langue (ce qui ne sert pas peu à confirmer l'authorité des ma- f" ttllt dts

nuicrits dont nous avons recueilli leur Doctrine) (3 mime par une discute folemnelle de

M. Arnolt , Ministre de Lombardie , contre l Evêque de Pamier (ce Ministre de Lom-

bardie étoit dés Vallées de Piémont,le Piémont étant de FAncienne Lombardie)^ont

les ailes subsistent encore jusqu'à ce jourd'huy , (3 Je trouvent couchés en une langue qui

sembleplutôt la Catalane que la Françoise : voire plusieurs niont assuré (adjoûte cet Hi

storien) qu'ils ont aJurement veu leurs Articles de Foygravésfur des viens marbres , qui

Je trouvent en la Ville d Albi , (3 qu'ilsfont conformes à cens des Protestans.

Ce qui s'accorde fort bien avec ce dont nous assure Monsieur le Président de Thou, st dahn*-

au 1. r. de son Histoire , sur 1 an 1 y ro. où aprés avoir dit des Vaudois des Alpes , & par nm%

consequant particulièrement de ceus des Vallées , qu'ils enseignent que l'Eglise Ro

maine est la grande paillarde , parce qu'elle a renoncé à la Foy de Christ ; qu'il ne faut

point obéir au Pape , ni au Clergé Romain , qui fomente les erreurs : Que la vie Mo

nastique estoit vaine , ne servant qu'aus amours infâmes des jeunes guarçons : Que le

feu du Purgatoire, le sacrifice solemnel ou la Messe, le culté des Saints , les Prières

pour les morts , íbnt des inventions du Diable &c. il adjoûte : bis prxcipuis ac certis eo-

rum DoUrina capitibus , aliafunt afficla de conjugio , rejure&ione , animastatu postmor-

tem , (3 de cibis , c'est à dire , outre ces principaus & assurés articles de leur Doctrine >

on en a feint , ou inventé d'autres qu'on leur a imputes , touchant le mariage, la résur

rection, l'estât des ames aprés la mort, & touchant l'usage des viandes,&c. 11 ne pou-

voit rien dire de plus exprès pour les purger de l'Heresie , íîir tout des Manichéens , rturqmy

qui neaumoins est celle qui leur est le plus univeríelement & opiniâtrement imputée , l'on * ittrii

& qu'on pouvoit d'autant plus facilement colorer devant les ycus des simples , qu'effe-^J^""

ctivement plusieurs de leurs Pasteurs ou Barbes , ne se marioient point , pour mieus mmtbttu.

estre en estât d'estre envoyés dés Vallées, prêcher en Poville , Calabre , Alsace, Bohê

me , & ailleurs , ou l'on void & par le chapitre des Barbes , & ailleurs en cette Histoire

qu'on les envoyoit.

Et d ailleurs qu'ils estoient extrêmement sobres en leur vivre : & fur tout parce que

préque tout le monde crioit qu'ils établissoient deus Principes aussi bien que les Ma

nichéens.

Comme le remontre le Docte , Pieus & Sincère Charles Drelincourt , en fa répon- rtmoigná-

se au Prince Ernest , Landgrave de Hesse , és Sections 4 3 . & 44. unclm''

Et vostre AIteffe (luy dit-il) qui semble avoir pris a tâche de nous diffamer (3 de nous MUM'

couvrir de confusion ,fi elle pouvoit , nous reproche d'avoir mis au rang des Martyrs des

Vaudois (3 Albigeois, des Vallées de Piémont, de Calabre, de Bohême, Ì3c , C3 elleJbûtient

que cesgens là estoient impurs en leur créance , (3 de mauvaise vie , (3 méme que c estaient

des restes des Manichéens , mais il faut bien dire que la superstition a mis devant les yeus

de Vostre Altejfe , un estrange voile qui l'empêche de voiries choses les plus claires Í3 les

plus apparentes , ou quelle a tellement troublésessenspar la pajsion quelle luy a injpìrée >

quelle ressemble à cens qui ne regardent les objets , qu'au travers dun verre bleu ,jaune ou

rouge, (3 à qui toutsemble de la méme couleur. Sacnés Mon Seigneur que cespauvresgens

avoìent la méme créance que nous , en tous lespoints essentiels à la Jfeligion Clrrêtienne , £í

que la plus part d entr eus vivoient en la crainte de Dieu i (3 avec beaucoup d'édification.

En répondant auprétendu Dofleur Hollandois,jeferay Dieu aidant leur Apologie, (3 pouf

lesjustifier ,je produiray le témoignage de vos Moines , (3 méme de leurs plus grands èn~

nemis , qui les représentent d'une vie exemplaire , (3 sans reproche. Cependant fay pitií

de Vostre Altejfe de veoir quellese me/le avec la foule des ignorons , qui accusent les Vzu-

dois d'avoir esté Manichéens. Est ce que comme tes Manichéens , ils ont Jòûtenu que le

vin est le venin du Dragon , (3 qu'à, cause de cela ils ont refusé de boire à la Coupe du Sei

gneur ? nullement , car selon linstruUion de Jesws Christ , (3 la pratique des Apôtres ils

ont toujours communié (3 communient encore, fous les deux espèces. Mais voicy la belle

raison, c'est que le Pape Boniface VIII. ayant posé en Bd7« unam Sanctam , /f

Pape est leseul Principe duquel toutes çhofes doivent dépendre, & cela, parce qu'il est écrit

Ll que
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. que Dieu, crea le Ciel & la Terre au commencement , £2 non pas aus commencemens : & que

cens qui veulent mettre en parallèle la puijsance de l Empereur avec celle du Pape yjont

comme les Manichéens , qui croyent qu'ily a deux principes de toutes choses , l'un bon , c£

l'autre mauvais : de là vient que les Vaudois t3 Albigeois (3 généralement tous cens qui

n'ontpas voulu reconnoître cette unique puijsance Souveraine , ni cet unìqne Principe , ont

esté appellès Manichéens. Et voilà lavraye origine de cette injure infernale , dont on a

voulu noircir les Serviteurs du Dieu vivant,

n de f04. Or ce n'est pas de merveille fi Monsieur Drelincourt tient ce langage, car longtems

m'twim' devant luy Joachimus Camerarius Pabepergensis , en fa Narration des Eglises de Bo

hême , Moravie , Pologne , &c , nous dit les mémes choies , & l'on les y peut lire tout

du long.

En voilà de reste pour justifier autant la pureté que l'antiquité de la Doctrine des

Vaudois : si quelcun en veut d avantage , je le renvoyé à la sus-dite Apologie de Dre

lincourt , contre le prétendu Docteur Hollandois , ou méme au deusiéme de ses Dia-

• logues Familiers , où après avoir prouvé de point en point que la Doctrine des Eglises

Reformées , n'est autre que celle des Anciens Vaudois & Albigeois : & partant que

tt de su» celle de ceus-là n'estoit ni Arriene , ni Manichéene , il conclud par ces mots : Mais il

du Ttlltt. n<£ji pa$ fcjgìfj aue jinsiste d avantage à prouver que laDocìrine Euangelìque que nous

professons par lagrâce de Dieu , ejljemblable à celle des Anciens Albigeois , veu que vous

trouvere\ celaformellement dans le Livre intitulé Sommaire de l'Histoire de laguerrefai

te contre les Hérétiques Albigeois , extraite du Threfor des Chartes du 1{oy ,par fu Jean

du Tillet , Greffier du Parlement de Paris , Sieur de la Bujsiere , imprimé à Paris ches^ ï\.

Nivelle i f$o. avec Privilège.

Et du ft- Certes il ne pouvoit produire un témoignage plus autentique , ni moins suspect ,

fuittKibe- pour nous faire conclurre avec le Jésuite Ribera , au Livre intitulé ColleUanea de Vrbe

Tholo^à ( nota bene Cher Lecteur , & pesé bien le témoignage de ce grand Champion

de Rome) Que les Vaudois Q$ Albigeois estoient excelìans en DoUrine , ce qui les faifoit

avoir en rejpeíl (3 en eflimeparmi lepeuple.

Auffi si nos Frères de la Confession d'Ausburg , ûflènt jamais découvert la moindre

de ces grossières erreurs és Eglises Vaudoises , ils riauroient jamais imité , ni niniite-

roient le Grand Marthin Lutherjusques là , au fait de l'approbation de leur Doctrine,

que de la produire pour une preuve invincible de l'Orthodoxie & pureté de la leur

(auffi bien que ceus qu'on nomme Calvinistes l'ont fait , & font à leur avantage) & ce

pendant je viens tout présentement de voir un Livre d'un Fameux Docteur de ceux

qu'on appelle Luthériens, qui fait clairement voir, comme ceus de ce parti font gloire

de s'estre conformes aux Anciens Vaudois , en tout ce qui regarde la vérité de la Do

ctrine : en voicy íe titre , qui seul nous suffit , Ecclepa Waldenjìum Orthodoxiœ Luthera-

■ • ne testis dsocia ,inTïjeatrumpublicumproducla àjoacbimo Hejserberg , Hamburgenfe,

c'est à dire , l'Eglise des Vaudois , témoin & compagne de l'Orthodoxies Lutheriene:

produite fur le Théâtre public par Joachimus Henerberg de Hamburg , imprimé à

Strasburg i66&. • ■ .t.

Car dans l article 4. de ce Livre , il preuve quelle a esté la croyance des Vaudois ,

(parlant fur tout des Vallées de Piémont & circonvoisines) 1 . Touchant la S. Ecriture.

2. Touchant l'Eglise. De Dieu & du Souverain bien. 4. Du Péché, y. Del Homme.

6 . De la Loy & de sEuangile. 7. De la bonne volonté du Père. 8 . De Christ médiateur.

9 . Des grâces du S. Ejprit. 1 o. De la main qui confère la grâce Euangelìque. w. De la

j\epentence. 1 z. De la vie & félicité eternelle. Montrant article par article qu'ils

n'ont eu nul sentiment erroné, & faisant gloire de ce que ceus des Frères de la íìis-dite

Confessions d'Augsburg y font tout à fait corformes.

Comme de fait , si encore présentement , ceus de la íus-dite Confession se tenoient

purement & simplement à leurs Confessions , & aux véritables íentimens de Luther , il

n'y a point de doute que comme les Députés des Vallées ayant conféré avec Luther ,

Melanchton , Oeçolampade , Bucer, &c. furent entièrement d'accord avec eux tous ,

aussi bien qu'avec Calvin : comme nous le remarquons en ce Livre , & le prouvons

par les Lettres mémes , que ces grands Reformateurs en écrivoient aux Vallées , elles

ne fuflènt encore maintenant entièrement d'accord avec les uns & les autres : auffi

bien qu'elles l'avoient déja auparavant esté avec les Zwingliens & Hussites , dont llly-

licus au 19. livre du Catalogue des Témoins de la Vérité , dit : que la DoUrine n'estoit

au-



dbs EGLISES VAUDOISES. ï3I

autre chose que celle des Anciens Vaudoù , ou plutôt l'Euangile de Christ , qu'aprés , (3 à

fexemple des Vaudois ils avoient taché de restaurer.

Cette Doctrine Vaudoiíê , se trouvant donc suffisamment justifiée par les Luthé

riens , aussi bien que par les Calvinistes , & même par les Papistes , & par eus tous re

connue si éloignée des sentimens Hérétiques , & aes Manichéens , & des Arriens , &

des Cathares, &c , il ne sera pas nécessaire queje m'y estende d'avantage. Me dispen

sant donc de transcrire icy , & dispensant le Lecteur de la peine de lire encore un tas

d'autres témoignages de méme étoffe , que les precedans , pour prouver plus ample

ment la puretésde la Doctrine des Anciens Vaudois, qui lest déja plus que íuffiíem-

mentpar les precedans, je paíseray maintenant à vuider cette grande question, assa

voir comment il s'est pâ faire que cette Sainte DoBrine , & véritablement Apostolique ,

dés que l Italie a receu l Euangile par la prédication de S. Paul, & de ses plus proches

successeurs , s'est pue conserver , & défait s'est conservée dans les Vallées parmi tant de

corruptions , superstitions , & idolâtries régnantes : vuefur tout i . la grandepuìjfance des

Pontifes í\pmains. z. Lafoiblejse des Eglises des dites Vallées. 3 . Et leur proximité de

celle de j\pme. Et c'est ce que j 'espère de faire clairement voir , & avouer à toute per

sonne , qui ne lira pas les Chapitres suivans avec les fausses lunettes de ses pallions ou

préoccupations.

CHAP. XX.

Que jusques au VH.Jiecle , /'/seroit absurde Je demander despreuves de la

Succession C4^ofiolique des Eglises Vaudotses des Vallées.

Celuy seroit fans doute ridicule , qui voudroit persuader à des pauvres gens qu'ils

ne font pas de la race àAdam , parce qu'il leur seroit impossible de faire paroître

par 1 arbre de leur Généalogie , & par leur continuelle succession de Pere en Fils ,

qu'ils en font bien descendus : & qui dés là tireroit cette consequence , ou qu'ils sont

tombés des nuées , ou que comme des Potirons , ils sont nés dans une nuit , ou bien

que c'est quelque nouvelle sorte d hommes , passeroit indubitablement pour ridicule ,

plûtôt que pour subtil , parce qu'apprenant par la Parole de Dieu , que tout le Genre

humain est tout d un mémesang , & trouvant en eus, comme aus autres , la Nature hu

maine , nous concluons hardiment qu'il faut qu'ils procèdent de la méme tige. Ainsi

puis que l'Ecriture Sainte nous déclare que la vraye Eglise est la méme dés le com

mencement du monde , & que tous ceus qui tiennent la vraye Foy, qu'elle nous ensei

gne, en sont les Enfans légitimes ; Les habitans des Vallées prouvans invinciblement,

qu'ils ont toûjours professé & professent encores cette méme Foy , le sont aussi fans

contredit : La vraye succession de l'Egliíe n'estant pas seulement ía locale , ou la per-

fonelle , mais celle de la Foy , & faine Doctrine , comme le S. Esprit méme l'enseigne

Rom. 4. 9. 1 1 . Marc. 3. Jean. 8. &c. & comme disoit Grégoire de Nazianze , enson

Oraison Funèbre fur Athanaze, tous ceus quisuivent la Foy d'Abraham estans les vrais

Enfans d Abraham.

Tandis que l'Egliíe Romaine a retenu la vraye Foy & Religion , établie par les

Saints Apôtres , leurs Disciples , & Successeurs par toute l'italie , tout le monde m'a-

voiiera , fans qu'il soit besoin de récourir à la preuve des Généalogies , & des succes

sions des Familles , que châcune des Eglises ltalienes , a eu d'eus la succession de Foy,

aussi bien que la Romaine , & qu'elles lont toutes demeurées unies avec Jeíûs Christ

leur unique Chef, & entr'elles j aussi tant s'en faut qu'elles ûslènt deu penser à quelque

schisme ou séparation , que la seule pensée en ût esté criminelle.

11 suffit donc , pour prouver incontestablement la vraye succession des Eglises Moyen de

Euangeliques des Vallées , & faire voir à tout le monde , qu'elles font véritablement Pr0Hvtr u

Apostoliques , qu'il conste évidemment qu'à mesure que la Romaine s'est corrumpue^^óz/îií.

peu à peu , & que plusieurs autres Elighses & Pasteurs , ont en vain tâché de la rame*''" Hlil's

ner de ses égaremens ; celles des Vallées , voyant qu'elle se rendoit incorrigible , s'en d" ViUitu

soient ouvertement séparées , n'estans par ce moyen jamais entrées dans la Commu

nion de Rome devenue superstitieuse ou idolâtre , & n'ayans par consequant jamais

eu besoin d'estre reformées de ses abus.

Aussi se separans de la sorte de l'Eglife Romaine , elles nc devenoient pas des Egli-

Ll 2 .ses
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ses nouvelles , moins interrompoient elles leur succession , mais elles perseveroient

dans la vraye antiquité de laquelle la Romaine se departoit. Comme quand les Juifs

. fidèles , croyans en Jésus Christ , & retenans la Doctrine des Anciens Patriarches &

Prophètes, & estans persécutez par les Souverains Pontifes des Juifs incrédules, & qui

par leurs nouvelles Traditions annulloient les Comraandemens de Dieu , se font sepa-

rés d'eux , ils n'ont pas perdu leur ancienne succession par une telle séparation , mais

c'est par là qu'ils l'ont maintenue, comme l'Eglise de Jérusalem & de Juda, lors qu'el

le se lepara des dix Tribus qui devindrent idolâtres.

Pour donc dissiper les ténèbres dont les Adversaires des Reformés & Protestans

(que tout le monde réconnoit avoir allumé leur flambeau a l'ancienne lampe des Egli

ses foiudoises) tâchent d'obscurcir leur vraye Successions Apostolique, j'ay à faire

voir, premièrementjusques où elles ont pû demeurer dans la Communion de Rome,

fans se polluer d'aucune superstition Idolâtrie, ni Herefie, elle méme n'en estant point

encore souillée , & mémes s'il y avoit déja quelques legeres erreurs , ne contraignant

point les autres à les suivre: Et puis en ïuite de quelle manière dés aussi-tôt qu'elle a

commencé à forger , fomenter , & vouloir faire recevoir des erreurs capitales , & sûr

tout l'idolatrie , c est adultère spirituel, qui donne à la Babylone del'Apocalypse le

nom de Paillarde ; les Eglises des Vallées de Piémont & circonvoisins ont ouverte

ment fait divorce d'avec elle , & jamais plus ne font rentrées dans fa Communion ;

ce que je feray voir plus clair que le Soleil,estre arrivé dés la fin du VIII. siécle ; & que

dés lors l'Empereur Charles-Mague , avec la plus part des Eglises d'Occident s'estant

inutilement employé , mémes par la convocation du Concile de Francfort , à détour

ner le Pape Adrian, & 1 Eglise Romaine de la superstition où elle se preçipitoit , Clau

de Archevêque de Turin , &c par conséquent des Vallées , un des plus grands hommes

de lòn siécle , & au témoignage de l'Evéque de Meaux , en fa Préface fur le Livre de

Cbarles-Magne , un des principaux fondateurs de l'Eglise de Paris , & des plus affidés

Conseilliers du dit Charles-Marne , fit un Livre admirable , contre les Imagés , qu'on

tâchoit d'introduire dans l'Eglise , item contre les Peìlerìnages, les J{eliques, la préten

due Prééminence de l'Eglise Romaine , tauthorité du Pape , &c. & qu'à l'instance de

Louïs le Debonaire , Fils de Cbarles-Magne , ayant esté fait Archevêque de Turin,pour

fournir la Dotlrine facreé aux peuples d Italie , environ l an 8 1 y. fit tout ses essors fur

tout parmy les Eglises de son Diocèse (dans lequel se trouvent celles des Vallées)

comme le réconnoit de bonne foy Jonas Aurelianensis son Adversaire , au Livre fait

contre luy , disant qu'il vdquoit jur tout à l inftruílion du Troupeau qui luy avoit esté

commis: & en dépit de l'Eglise Romaine le tint exempt de toutes ces dangereuses

nouveautez , ne cessant de les combattre de bouche & par écrit , & que si bien aprés

luy , partie des Eglises de son Archevêché , ont enfin ployé le col sous le joug du Pa

pe , & aveuglement reçu toutes ses Traditions , jamais cela n'est tellement arrivé dans

les Vallées dont s agit , que la pure Vérité céleste, n'y ait esté soigneusement, constam

ment & fidèlement conservée jusques à ce jourd Imy , quelques artifices violences,

cruautez , Sc ruzes , qu'on ait pû employer pour les en détourner , &z pour leur ravir ce

sacré dépôt.

Examinons donc premièrement qu'elle a esté la face de l'Eglise Romaine ,jusques

au VI II. siécle inclusivement, & si la corruption estoit déja telle que les Eglises des

Vallées , faute d'avoir plûtót renoncé à fa Communion , ayent Ceíïe pour cela d'estre

vrayes Eglises Apostoliques , & pour y procéder piéàpié, avec plus d'ordre, & de

* clarté , commençons à raire reflexion fur les six premiers siécles.

Qucdtv*nt Déja seroit ce certainement avec fort peu de justice 8t d'équité , qu'on exigeroit

l* 7-fiecl','i des preuves de ce que dessus , devant le VII. siécle , puisque tout le monde avoue que

neJfJre fi bien devànt la fin du VI. se trouvent déja des semences d'Antichristianisme , & que

aux Eglises le mystère d'iniquité commençât à se former (comme il faloit bien que TAnti-Christ

fjjflo"'' fut conceu devant que de naître) il est tres- constant neantmoins que qui fera bonne

server u reflexion fur l'état gênerai de l'Eglise , & pèsera les affaires de la Religion , fans une

rT't^u préoccupation trop paffionée , aux balances de l'Ecriturc , & des Anciens Pères , sera

dfsesfpa-'pleinement convaincu non seulement que l'idolatrie n'y regnoit point encores,& que

mieU tous les principaus fondemensde la vérité , fubsistoient en leur entier. Mais qu'il ne

Rtmtne. ^ trouvojt , je ne diray pas dans nôtre Europe , ni dans tout l'Occident , mais mémes

dans le monde , ni corps d'Eglise , ni homme vivant , qu'on ût pû raisonnablement ap

pel
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peller du noni de Papiste , ni qui tint la Doctrine que l'Eglife Romaine moderne a

plantée , & maintient avec le fer & le feu.

Que si quelqu'un s'est laissé prévenir de quelque opinion contraire, fans qu'il soit

neceflàire queje m'amuse,à prouver que de ce tems-là,toutes les Traditions de Rome,

qui ont fait retirer les Eglises Reformées & Protestantes de fa Communion , estoient

inconnues i II n'a qu'à prendre la peine de lire les preuves invincibles qu'en donnent

entr'autres Fameux Ecrivains le grand Juellus , en fa defeníè contre Hardingus , art. \ut\ld.

27. la Nouveauté du Papisme , de du Moulin j la Nouveauté des Traditions de Rome, » crc.

parMr. Daillé contre Cottibi ; Sc raémes les plus affidés Serviteurs des Papes, qui nous

en ont fait rHistoire,comrae Baronius, Eunuphius,Platina,&c , qui nous décrivans les

Vies des Papes , ne manquentjamais de remarquer les nouvelles Traditions , Décrets,

Institutions , Bulles , Articles de Foy , &c , que châcun d'eux a voulu avoir l'honneur:

d'introduire dans l'Eglife: comme l'un a établi l'adoration des Images , l'autre l'Invo-

cation des Saints , l'autre le Purgatoire , l'autre les Pèlerinages , 6c Jubilés , l'autre

Iabstinence de certaines viandes cn certains jours , l'autre les Fêtes , l'autre le Célibat

des Ecclésiastiques , l'autre l'adoration de la Croix, & des Reliques, l'autre la Tran-

fubstantiation &c. Et comme dés que la Messe a esté inventée , presque châque Pape

durant deus ou trois siécles y a voulu coudre ía piece : certainement on ne fauroit at

tribuer à un tel Pape un tel article , un tel à un tel , &c , fans avouer en méme teras , *

qu'un tel Pape , fe portant pour le premier Autheur d'une telle Doctrine , avoue bien

par confequant qu'elle n'estoit point reçue auparavant ; 8c suffit qu'auffi-tôt que ces

mauvaises semences ont commencé à croltre,& pouvoient estre diícernées,un infinité

de bonnes & saintes ames, plusieurs peuples entiers, quantité de bons Pasteurs, & mê

mes plusieurs Synodes & Conciles , s'y lbient courageusement opposés : En quoy la

miséricordieuse Providence est d'autant plus admirable, que ces oppositions n'ont pas

esté moins promptes que courageuses : car on n'a pas accoutumé de s'allarmer pour

quelque nouvelle hérésie qui s'insinue,jusques a ce qu'elle commence à faire du bruit,

ôc qu'on veuille obliger le monde à la recevoir.

II n'est donc nullement besoin de plus ample preuve pour ce qui regarde les fix pre- k« mime

miers siécles , passòns donc aux deux ou trois fuivans , & voyons comment ces Eglises P9" t9** lt

Vaudoiíes ont pû faire , viie la corruption survenue tant en la Doctrine qu'és Mœurs JàT^iw du

des Eglises Occidentales, à conserver toûjours les fondemens de la vraye Foy,& s'em- 8. *r twr:

Íjécher que la bonnepart de Marie,ne leur fut ótée : car on ne peut nier que dés le VII. *"<0''

iccle plusieurs grands abus ne s'y soient fourrés,& que comme Caïphe Souverain Pon

tife des Juifs , prophetíza touchant Jésus Christ , quand il prononça qu'il saloìt qu'un

homme mourutpour lepeuple : de méme Grégoire le Grand, Evêque dé Rome , n'ait bien

prophetizé lors que combattant la présomption de Jean , Evêque de Constantinople

(qui fous prétexte que Cette Ville-là , estoit pour lors le siège de l'Empire , tant de

l'Occident que de l'Oríent , vouloit usurper le titre d'Evêque universel) il prononça

hautement que celuy quiprendroit ce titre, nepourroit estre que l'Anti-Cbrtst, ouson Pré

curseurs que c'est ce que fit le Pape Bonifacefon successeur au sus-dit siécle, lors qu'à

l'aide & faveur du Tyran & parricide ?hocas , qui comme un autre JÇimri , massacra

l'Empereur Maurice ion maître , pour se saisir de l'Empire , fit établir Sedem Ecclejìat

Romance Caput omnium Ecclesiarum, le Siège de l'Eglife Romaine pour estre le Chefde

toutes les Eglises (comme en parle Beda, au Livre des six âges du monde, Paul Diacre

Rerum Rom. lib. i f. Hist.Long. lib.4x.11 . & autres Historiens) & la Ville de Rome,

la Tète de toute la viesalutaire,au lieu qùauparavant,a cause dusiège de l'Er*pìre,c estoit

Constantinople , comme s'en exprime Pomponius Lastus , in Compendio Hist. Rom. .

Je confesse auffi , fans que Messieurs de la Communion de Rome fe mettent en pei

ne de le prouver , Scde me dédire aux dépens de l'honneur de leur Eglise ,ôc de fa

prétendue infallibilité , que plusieurs erreurs & dogmes hétérodoxes pullulèrent , ôc

prirent vigueur en ce méme siécle , mais je pretens pourtant de faire toucher au

doit, & avouer à toute personne raisonnable, que la playe n'estoit point encore incura

ble ,& désespérée , que la gangrené ne s'y estoit point encore mise , & qu'encores

moins peut on dire que l'heresie ût passé en Apostasie generale , corrompu la plus-part

du monde Chrétien , infecté ses Chaires , & perverti ses Docteurs (le tems du délie-

ment de Satan , qui devoit séduire toute la Terre , n'estant pas encore venu) moins en

core qu elle ait pénétréjusques à ceus des Vallées ; mais que tant en Orient qu'en Oc-

Mm cident,

>
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cident , & particulièrement en France , en Allemagne , en Angleterre , & en Italie ,

ëtoient conservés en leur entier tous les points fondamentaux du salut , sans avoir esté

altérés par les nouvelles Traditions , qui s'alloient insinuant , ayans toûjours eu tres-

grand nombre de Défenseurs , qui les ont constamment & fidèlement conservées en

leur pureté, ce qui estant une fois clairement prouvé , il ne restera plus aucun ícrupule

à croire que les Eglises dont il s'agit, se rencontrans mémes fous la conduite de ces

bons Pasteurs & Docteurs qui font demeurés fidèles , & incorruptibles , ne le soient

demeurées de mémes.

z'itdt iet Je ne m'arretteray pas à ce qui regarde l'état des Eglises d'Orient , puis que celles

Bgiisa d'o- dont il s'agit en font si fort éloignées , & que quand toutes celles-là se íèroient conser-

r'emU " V^es dans la pureté vrayement Apostolique , il ne s'enfuivroit pas que celles-cy ne s'en

fuíTent éloignées ; je me contente feulement de prier le Lecteur , de íê ramentevoiï

(touchant les dites Eglises du Levant) que nonobstant la grande brèche qu'y avoit

déja faite l'abominable Mahumetifme , auffi bien que plusieurs autres hérésies dés l'an

<J f4. le culte des Images , & la Transubstantiation , deux des points les plus impor-

tans , qui ont deu depuis obliger les Eglises Reformées, à se séparer de la Romaine , y

furent hautement rejettés , & mémes prévenus par la Déclaration de 338. Evêques,

pour lors assemblés en Concile à Constantinople. On le voit incontestablement , tant

au fait des Images que de la Transubstantiation tout ensemble , quant ils définissent »

■unicam ejfe Imaginem ,panem nimirutn & vinum in Euchariflìâ , qui reprkfentant Chrijli

corpus G?fanguinem , comme on le void par les Actes du II. Concile de Nicée , fur la

fin du troisième tome ; c'est à dire > nous ne reconnoissons autre Image qu'une seule ,

& c'est le pain & le vin de l'Eucharistie, qui représentent le Corps & le Sang de Christ.

Tellement qu'un châcun void assez combien l'Orient pour lors estoit éloigné du culte

des Images , & de la créance de la Transubstantiation , ou de la Meflè moderne , le

grand fondement de lEglise Romaine i le méme pourrions nous dire touchant plu

sieurs autres articles.

mû fut Mais je viens à nos Eglises Occidentales ; voyons comment elles se font compor-

Ttfola* tées> au fait des Images, de l'Authorité du Pape, & semblables Doctrines, pendant

jent. tout ce tems-là , pour en recueillir si le mal estoit déja parvenu à tel comble , particu

lièrement en l' Eglise Romaine, que les fidèles n uflent plus pû faire leur íàlut, íans s'en

séparer.

eòmmítUes Premièrement touchant 1'horrible Idolâtrie j qui s'y commet aujourd'huy au fait

w«à r/ír- ^es Images » il & £'nt un Synode fort célèbre en Espagne , en la Ville nommée Elibe-

Utrit. ris , aujourd'huy Granate , où nonobstant ce qu'en avoit fait établir dans l'Orient l'Im-

peratrice Jrené,au Concile de Nicée ,pouísee à cela par le Pape Adrian , en dé

fi! £« ^m- pi£ d'elle , de ce Concile & de ce Pape , fut conclu qu'il ny auroit point dImages dans

giume. les Eglises ; comme on le void és actes du Concile : Que si l'on veut savoir quel estoit

auffi fur ce sujet en méme tems le sentiment des Eglises d'Angleterre, voicy comme

en parlent Symon Dunelmensis , Rogerus , Howedenus , Mattneus Florilegus , & Ru-

fenlïs,qui en a fait 1 Histoire fur l'an 798. L'an 792. de l Incarnation du Seigneur ,

Charles ftoy de France , envoya en Angleterre les AUes du deuxième Synode de Nicée ,

qu'il avoit receu de Conjlantinople , dans lequel (6 douleur !) plusieurs choses se sont trou

vées qui font contraires à la vraye Foy ,fur tout qu'il faloit adorer les Images , ce que

lEglise de Dieu a tout afait en exécration. Et Alcuïnus a (dit-il) écrit une Epître contre

ce Livre , merveilleusement bien prouvée par les Saintes Ecritures , au nom de nos Evê

ques & de nos Primats ,& fa envoyée au }\py de France , avec le méme Livre.

3. b* Mt- Et il ne faut pas dire qu'il n'y ût plus que ïAngleterre,& que l'Eípagne qui ne se fuf-

magne , & sent laissées infecter de cette horrible Idolâtrie , car il est aisé de faire voir , que tant

tn ftMcc. fAllemagne que la France en avoit la méme aversion , & par conséquent que les Egli

ses des Vallées , qui de tout tems ont fait & font encore un méme corps avec les Eglù

ses du Dauphiné , terre de France , & font elles mémes dans la France Cisalpine , ne

s'en estoient point souillées ; & pour cela il ne faut point de plus illustre preuve que le

fameus Concile tenu à Francfort fur le Main , par l'authorité de Charles-Magne , Em

pereur & Roy de France , l'an 794. fur la fin du VIII. siécle , quo Pfeudo-Synodus Grte-

corum pro adorandis Imaginibus , habita , & falfo feptima vocata , ab Epifcopis omnino

damnata est : c'est à dire , auquel le Fameus Synode des Grecs , tenu en faveur de l'a-

doration des Images , & faussement appellé le VII. a esté absolument condamné par

les
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les Evêques , comme le rapportent Walfridus , Strabo , & le Moine Egoliímensis (qui

nous a laissé la vie de Cbarles-Magne) Ado Vieneniìs , & Reginus Prunensis, auffi bien

que les sept Livres qui se trouvent encores composez par le commandement de

Cbarles-Magne , & qui mémes portent son nom ; à quoy regarde le Fameus Hicmarus

Archevêque de Rheims , au Livre contre Hiçmarus Laudunensis chap. 20. quand il

dit, qu'au tems de Charles-Magne , Empereur , & de son ordre ,fut célébré un Synode

General en france , auquel par les Saintes Ecritures , Gf les Traditions des Anciens ,fut

détruit , & du tout rejetté le faus Synode des Grecs , en ungros volume compoj é , que fay

(dit-il) moy m'emé leu dans le Palais de l Empereur , contenant les raisons de cette destru.

Hion & rejecìion , quifutpar luy envoyé à i\pmepar quelques Evêques députera cét effet.

Et 1 on ne peut pas dire que ces bons sentimens ayent esté ensevelis dans le Tombeau

de ce grand Prince , car l an 822. Michel Balbus, Empereur de Constantinople, ayant

envoyé conférer du méme fait des Images avec Louis le Debonaire , Fils de Charles- ,

Magne , & Lothaire 1 aîné de ses Fils , par luy associé à 1 Empire , qui pour luy donner

là dessus une Réponce d'autant plus solide & authentique, firent aslembler à Paris tous

les plus grands Docteurs de leur tercis , qu'ils purent ramasser , & particulièrement

ceus de France. On trouve encores au Livre des Decretales Impériales en la page

7 f o. de cultu lmaginum , une belle Lettre de ces deus Empereurs , Pere & Fils , par

eus envoyée au Pontife Romain , par Jeremie Evêque de Siene , Italien , & Jonas Evê

que d Orléans , en laquelle ils perlistent absolument dans les sentimens du Concile de '

Francfort , & donnent charge aux deus Evêques sus-dits , Députez auprés du Pape ,

tant par les dits Empereurs , que par la dite Vénérable Assemblée des Docteurs , de

soûtenir leurs Décisions, & celles du Concile de Francfort contre le Pape & son Cler

gé , hdc de causa cum ipsopatienter (3 modeste dijputando , diíputans avec luy touchant

cette matière , patiemment & modestement. En quoy chacun peut bien remarquer ,

qu on ne tenoit point encores mémes bien avant dans le IX. siécle, le Pape de Rome

pour Souverain & Infaillibe Juge des Controverses , pour suivre aveuglement ses Dé

cisions , mais que les examinant à la règle des Saintes Ecritures , on les rejettoit libre

ment quand on trouvoit qu'elles leur eltoient contraires.

Adjoûtons icy ce que nous apprend le Fameux Jurisconsulte Papirius MaíTòn Pari-pWWMÍ;.

sien , qui nous donne les Oeuvres de S. AgobardEvêque de Lyon , qui fait imprimerrí« ief«f*-

à Pans , avec Privilège du Roy , 1 an 1 tfoj-. Ayant représenté en la Préface qu il met™ %.a£°s„'t

devant le Livre du dit S. Agobard ,cpi\lvÏYOÌt du tems de Charles-Magne , aussi bien^oW.

que Claude de Turin , dont nous allons parler au chapitre suivant , & remontré que

c estoit un homme rempli d'une Science Divine , (3 d une grande sainteté : il adjoûte

Quil avoit courageusement découvert (3 combattu lerreur (3 l idoratrie des Grecs , tou

chant les Images (3 les Peintures , niant qu'il les fallut adorer (3c. Et puis introduit S.

Agobard luy méme , qui dans un Livre qu'il a fait contre les Images , & que le méme

Masson donna au public , tient en substance le même langage qu'a tenu cy-devant le

sus dite Claude , & que pourroient tenir aujourd'huy les Reformés contre Messieurs

de Rome. Voicy ces mots au beau commencement du dit Livre :

" Dieu dit au premier Commandement de la Loy : Jefuis ïEternel ton Dieu (3c. Tu

** riauray point de Dieux étranges devant ma face , tu ne te feras aucune Image taillée ,

" ni aucune ressemblance daucune des choses quifmt au Ciel en haut, (3 en la terre en bas,

" & és eaux qui font fous la terre s Tu ne les adoreras point ,ni ne les serviras. Aux

"quelles paroles S» Augustin adjoûte ( dit-il ) en une homilie fur l'Exode , Dans ce

« Commandement est défendue toute représentation de Dieu, que prétendraient faire les

tt hommes , non que Dieu n'ait aucune ressemblance , mais parce que nulle Image de Dieu ne

" doit estre servie &c. Ce que disant S. Augustin , il nous moutre sommairement de

" quelle façon il faut entendre ce précepte & ses semblables , car quand il est distin-

" ctement défendu de faire aucune Image , ni ressemblance de chose qui soit au Ciel,

" & en terre &c , on void bien que ce n est pas seulement des Images des faux Dieux

" qu'il parle , mais aussi de toutes les créatures célestes & terrestes , que le sens hu-

"main pouroit inventer , méme en l'honneur du Créateur : c'est pourquoy Moyse le

" déclare ouvertement au peuple , diíant : Quand Dieu vous a parlé du milieu du feu ,

ícvous avés bien entendu la voix des paroles , mais vous riavés du tout point veude réf.

"femblance.

En fin aprés un raisonnement auffi solide contre l'abus de l'introduction des Ima-
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{res , qu'on le peut faire , tres-judicieusement appuyé par S. Augustin , de Civ. Des

ib. i o. c. i . il conclud par ces beaux mots : élue Jì donc il ne faut point adorer les œu

vres des mains de Dieu , pas mime en l'honneur de Dieu , combien moins faudra-il adorer ,

servir , honorer les œuvres des mains des hommes ,/ous prétexte qu'on le fera en l'hon*

neur de ceux dont on dit quellesfont les images f*

De labus des Images, il paflèàceluy de llnvocation des Saints , dont il fait un

beau Traité : voicy le titre du premier chapitre, qui peut fairejuger de la piecc : ^uòd

inter Deum 0 bomines nullus fit alius mediator , quierendus nifitlle qui Deus est , (S homo,

c'est à dire , qu'entre Dieu & les hommes il ne faut chercher autre Médiateur , que

celuy qui est Dieu & Homme. Le titre du second chapitre n'est pas moins remarqua*

ble. Qupd nulla creatura colens Deum velit pro tìlo coli cui & ipfa fubdita est : c'est à

dire , qu'il n'est aucune des créatures qui servent à Dieu , qui veuille qu'on la serve en

la place de celuy qu'elle sert elle niéme ; concluant enfin par ces mots : comme il ne

fautsacrifier qu'à Dieu , il nefaut invoquer que Dieu.

De là il passe à un Traité contre les Sacrilèges íâ les Simonies , qu'il remarquoit déjà

en lEglise Romaine-,

Et enfin à un autre contre ïAnti-Christ , c$ ìe mérite des Oeuvres , qu'il combat avec

autant de zele & de force que laitjamais fait un Calvin , comme on le peut remarquer

par la lecture de ce digne Traité mérae.

Et qui peut douter qu'un lì grand Evêque , combattant de la forte les abus qui s'in*

troduiloient enl'Egliíe Romaine, dans le VIII. siécle, & jusqu'au commencement

du IX. & ce dans la seconde Ville , mais plus marchande de France , si proche de la

Provence , du Languedoc , & des Vallées , le grand & unique Magasin de toutes les

marchandises qui y paflent de France , & y soutenant si vigoureusement la pureté de

la Doctrine Euangel que , cette sainte semence n'ayant pû estre tout à fait estouffée

au X. siécle , ne íòit celle qui s'est si puissamment & miraculeusement accrue dans

tous ces quartiers-là , dans le XL & XII. fur tout dés qu'elle y tut amplement arrosée

par la prédication ,& réchauffée par la ferueur&le zele de Pierre Valdo , ou pour

mieux aire Valdenfis?'Puis que comme nous le remarquerons cy-aprés,il ne commança

pas plûtòt à précher en cette Fameuse Ville-là , que les places publiques sembloient

.- . trop petites pour contenir 1 innombrable quantité de zélés Auditeurs & Disciples ,

dont auffi la dispersion a pourveu de Docteurs & de véritables Pasteurs , & Euangeli-

stes à tous les coins de l' Europe , & à une partie méme de l'Asie.

Auffi trouvons nous dans la vie de Louis le Debonaire , mise en lumière par P. Pi-

tli2EUS , que quand le Pape Grégoire IV» de ce nom , sit mine de vouloir excommunier

cét Empereur & ses Evêques , ils protestèrent hautement qu'ils ne vouloienten façon

quelconque se soumettre à ses caprices , & que s'il entreprenois de les excommunier >

il s'en retournerait excommunié luy méme. Et dans les Annales de France , recueillies

par ce méme Pithôeus , fur l an 863. se trouve une admirable Lettre áeGuntarius

Archevêque de Cologne , & de Theufgandus Archevêque de Trêves , au Pape Nico-

las I. qui raiíoit mine de les vouloir excommunier pour s'estre hautement opposez à

ses innovations , & à fa prétendue àuthorité , en laquelle ils luy parlent en ces termes

qui font bien voir , de quelle manière ils se moquent de ses ordres : Et nous (disent-ils)

Ù tous nos Confrères, méprisons ta Sentence comme une impieté, (3 ne voulons avoir aucu

ne communion avec toy , noiis contentans de la communion de toute l Eglise, £2 de lasociété

fraternelle , que tu méprises avec arrogance, © dont tu te tiens indigne par ton orgueil ,

t'excommuniant toy mémepar tapropresentence ,puis que celuy qui negarde point les pré

ceptes des Saints Jpâtres , doit estre anathème comme toy , qui violes les Lois Divines , (g

méprises les Sacrc\Canons : saches que nous ne sommespoint tiens,ni ton Clergé comme tu

t englorifies\

4.itp<tnì- Voilà comment en ce IX. siécle en usent encores non seulement les Evêques &

tuiiertmtnt jes Egijfes d'Angleterre , & de France , envers le Pape , & ses innovations , mais auffi

!» Tiimm. celles d'Allemagne. Toutes fois,afin qu'on ne se persuade pas que les Eglises des Val

lées , dontje parle , comme eitans en partie dans îItalie , à fçavoir dans la Lombardic

(dans laquelle se rencontre le Piémont) & partant bien proches de Rome,n'ayent pas

eu la hardiesse d'en faire autant, ni pû s empêcher de recevoir l'adoration des Images,

& autres abus, fans qu'il conste qu'elles ayent ouvertement fait divorce d'avec l'Eglise

Romaine (ce que neantmoins nous vérifierons cy-aprés avoir esté fait) ôc qui tout le

mon
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monde sache , qu'en conservant la saine Doctrine des Saintes Ecritures , & des An

ciens Conciles Orthodoxes , elles n'ùflènt pas laissé de pouvoir continuer à rej etter li- ■ '

breraent , comme elles ont fait , tout ce qu'on leur avançoit au contraire , il conlte

qu elles en portoient mémes les plaintes non seulement à Rome & au Pape méme ,

mais auffi , ce qui est fort remarquable, aus Eglises d'Orient: témoin irrépréhensible

en est la belle Lettre que les Evêques d'Italie en écrivirent à tous les Patriarches des

Eglises del'Orient.addressée à Photius Antistes de Constantinople , rapportée par.T*Jjjpj^

Baronius en ses Annales , qui fait parler ces Patriarches comme il s'enfuit. mm**'"'

Nous avons receu une Epître Synodale dItalie , où les habitans d'Italie se pleignent

contre leur propre Evêque , dune infinité de méchanceté^ û? de crimes , entr autres de la

tyrannie qu'il veut usurper fur eus,& nous appellent à la desence de leurs Eglises , avec

beaucoup de larmes: Expartibus ltalite Synódica Epistola ad nos allata ejl,fexcenta con- '

tinens mala & deliUa ,de quibus adversus proprium tpforum Episcopum illi quiltaliam

ìncolunt,maximè de tyrannide &c. Par conséquent tant s'en faut que toute íltalie íoû-

crivit à toutes les nouveautez que les Papes alloient introduissant , qu'on y tenoit des

Synodes exprés pour s y opposer formellement,mémes vers le panchant du IX. siécle.

C H A P. XXI.

De Claude ^Archevêque de Turin <& des Vallées : & comme dés lafin du

VlII.Jiecle , /'/ s'eíl ouvertement , avec e Iles séparéde la Communion

de fEglise Itymaìne , e> du Pape.

Quoy qu'il soit assez évident par ce qui vient d'être si clairement prouvé , que mé-

mes jusques à la fin du IX. siécle , quelque effort qu'ait fâk l'Eglise Romaine & le

Pape,pour introduire diverses superstitions dans le monde, neantmoins plusieurs Egli

ses , Provinces , & Royaumes entiers , bien lo^n de les admettre , les ont vigoureuse

ment combattues ; & que ceus qui ne les ont point voulu recevoir , n'y ont du tout

point pû élire forcés (comme de fait selon la prédiction de l'Apocalypse, tout le mon- . . •.

de ne aevoit pas courir aprés la Bête,adorerson image, niprendrefa marque dans la main

&fur le front fouspeine de ne pouvoir acheter ni vendre , c'est à dire , d'estre persecutez

& privés de la liberté du commerce , juíques aprés les mille ans au bout déquels Satan .

devoit ejlre délié) nous devons encét endroit adorer 1 ineffable Sapience & merveil

leuse Providence Divine , qui conservant plus grand nombre de fidèles témoins pour . ,".

les opposer avec plus de force & d'éclat , au Fils deperdition, auffi-tót qu'il seroit plai-

nement manifesté , a voulu toûjours cependant susciter de tems en tems plusieurs

Grands Hommes , qui résistassent hautement à l'Anti-Christ naissant , & commençant

à se produirepar l'introduction de lldolatrie : afin que dés lors , elle se pût auffi parti

culièrement servir de ces courageus Atlhetes pour la combattre dés son berceau : voi

re méme ayant conservé pour cela des corps d'Eglises considérables dans les Vallées

des Alpes, où le flambeau de l'Euangile ait toûjours clairement resplendi, quoy qu'en

vironné de toute part des ténèbres tres-épaisses.

Il samble que l'Esprit de Dieu ait de toute ancienneté voulu donner un prélude de c"

ce gracieus avantage qu'il reservoit pour les Vallées dont il s'agit , & dont il a fait „■„ ^ de

comme une perpétuelle Goscin dans l'Egypte ; puis-que dés le tems du Paganisme

on trouve que leurs Armoiries estoient unflambeau , (3sept étoiles environnées de tene- ^ct'n<f

bres , avec cette Devise Lux luect in tenebris : d'où sans doute la principale de ces Val

lées , assavoir la Vallée de Lucerne , a tiré son nom . \Mrtbtvi-

Et de fait sur la fin du VIII. siécle, & dés le commencement du IX. au tems áeqUedeTu-

Charles-Magne , & de Louis le Debonaire , la Doctrine de ClaudeArchevêque de ^u'y"Jsef"e

rin, estoit en grande vigueur dans toute Iltalie, au Diocèse duquel (ce que le Lecteurpremier qui

doit bien remarquer) n'appartenoient pas seulement les Vallées , qui maintenant de-tf'jlJ"ch*

Í>endent des Ducs de Savoye , comme Princes de Piémont , mais mémes' celles qui Te

ont dans le Dauphiné , & du côté de Provence, terre de France , fur l'autre panchantRome au j«

des Alpes : 8c estoit fortement appuyé par le Fameus Bertram , le Docte God/fcal, FœJ^'J^''

lix yrgelitanus , qui fut compagnon de Bertram , & Précepteur de Claude, 8c autres images, &

grandes lumières de son siécle , comme le remarque Genebrard au troisième livre de™rfs 's-

Nn , . ses}"„7„T "
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ses Chroniques , où il appelle mémes Calvinistes les Dogmes de cêt Archevêque , &

S4p»Sr«*»ede ceuxqut le fuivoient, & avec luy rejettoient les Traditions de Rome Calvinistes

yìpuiïcîi Claudii laurinenjìs opinìonesfequentes dit-il. Et de fait il a bien raison de l'appeller Cal-

vinijie par viniste , comme il donne plusieurs fois ailleurs ce méme nom aux Vaudòis de son Dio-

C™l™A ce^ : car vo'cy comme Par^e de ce grand homme lllyricus Cat. test, verit. lib.$>. Clau-

Jt de Evêque de Turin (dit-il)fleurisfoit au tems de Charles-Magne , (3 de Louis le pieus

déquels mimes ilfut ami tres-:ntime , dés devant qu'ilfut Evêque : il apuissamment corn-

dTsavtâri- battu , de bouche èpar écrit , contre l adoration des Images , de la Crois , (3 des l{eliques,

ne , mppor- contre îinvocation des Saints , les Pèlerinages , la Primauté du Pape , (3 plusieurs choses-

tieftr iUj- fgmbiaUgs ■ traînant fort rudement le Pape méme , qui s'irritait fort de ce'qu'il condanu

ricin » e** ■» , , • -i r • /• , r 1 r n • • • .

ftan£vi- noit hautement le lucre qu 11 jaijoit jurles pauvres Juperjhtieux quil atttrotten pelert-

cans.

I.ll montre
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nage à j\pme. Aprés la mort de cét Evêque , Jean Evêque d Orléans publia un écrit ou*

trageus contre luy , du tems de Charles le Chauve , dans lequel il insera quelques points-

quilavoit recueillis des Livres de ce Claude , desquels biens qu'ils nesoientpoint rappor

tés de bonne Toy , (3 qu il ait omis fes principaus argumens ,je ne veux pas laisser de les-

présenter au Lecteurprudent , parce qu'il ne laijserapas depouvoir encor juger par cespe

tits échantillons , de combiengrande (3 excellente utilité devoit estreson ouvrage.

Voicyle titre que ce Jean Evêque d'Orléans rapporte que Claude Archevêque de

Thunn,donna à son Livre sus-nommé. Apologeticum J{escriptum Claudii Epìscopi ad-

versus Theodemirum Abbatem , c'est à dire , Ecrit Apologétique , ou Réponse de Clau.

. de Evêque , à l' Abbê Theodcmir*

Cette Apologie toute mutilée & altérée , que nous produit le sus-dit Evêque d'Or

léans > & pleine de mauvaise Foy , comme vient de le remarquer lllyricus , elt encore

conceùe és termes suivans , fidèlement traduits du Latin ; & j'ay crû les devoir inférer

en cêt Ecrit , afin que le bénin Lecteur soit d autant mieux assuré , par le témoignage

méme d'un si fameus ôc si puissant ennemi de ce Claude , qu elle a esté la Doctrine qu il

enseignoit , & la Religion qui seprariquoit dans les Eglises de son Diocèse dés la fin

du VIII. siécle , & comment, Sc luy & elles avoient déja rénoncé à toute communion

avec Rome. Voicy donc la fidèle version de ses mots :

J'ay receu (d;t ce Claude à Theodemir) par un certain porteur ta Lettre avec ses

Articles , toute rempl.e de babil & de sottises j Tu déclares en ces Articles que tu as

esté troublé de ce que m a renommée s est répandue non seulement par toute l lta-

lie , mais aussi en Espagne , & ailleurs : comme si j'avois prêché , & prêchoit une

nouvelle Secte , contre les règles de 1 ancienne Foy Catholique , ce qui est absolu

ment tres-£:us : & ce n'est pas de merveille , si les membres de Satan parlent de moy

de la sorte , puis qu'ils ont appellé nótre Chef, SeduUeur Démoniaque , &c. Car je

n'enseigne point une nouvelle Secte , moy qui me tiens à la pure Vcrité , qui ne prê

che & ne publie que la pure Ver té ; mais entant qu'en moy est , j'ay réprimé , com

battu , atterré , & détruit ; je réprime , combats , & détruis , tant que je puis les Se

ctes , les Schismes , k s Superstitions, & les Hérésies : &je ne cesseray de le faire avec

l aide de Dieu , tout autant qu'il me fera possible > car puis qu'il est distinctement dit

Tu ne feras aucune ressemblance des choses qui font au Ciel , ni en la terre , (3c. Cela

ne s'entend pas seulement des seules ressemblances des Dieux étranges , mais ausfi

des créatures célestes.

Ces gens contre qui nous avons entrepris de défendre l'Eglise de Dieu , nous di

sent, si tu écris en la paroy, ou si tu peins les Images de Pierre ou de Paul, de ^upitert

de Saturne , ou de Mercure , ni ceus-cy ne sont point Dieus , ni ceus-là ne sont point

Apôtres , 5c ni les uns , ni les autres ne sont pas des hommes ; & pour cela le nom est

changé , & cepandant , Sc alors , & à présent , demeure la même erreur ; certes s'il

les faioit adorer , il faudroit plûtót les adorer vivans , que comme tu les as représen

tez , comme des Effigies de bêtes , ou (ce qui est encores plus véritable) de pierre »

ou de bois , qui n'ont ni vie , ni sentiment , ni raison j car su ne faut point adorer , ni

servir les œuvres de la main de Dieu, combien moins les oeuvres des mains des hom

mes devront elles estre adorées , & servies en 1honneur de ceus dont on dit qu'elles

sont les ressamblances ? Car si l image que tu adores n'est pas Dieu (car non seule

ment celuy qui sert & honore des Images visibles , mais auffi quelque créature que

" ce soit , soit céleste, soit terrestre , soit spirituelle, soit corporelle , il la sert en la place

" de Dieu , & attend d'elle le salut de son ame , qu'il doit attendre de Dieu seul , il est

"de
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"deœuxdontditlApdtre,/// ont adoré (g servi la créature plutôt que le Créateur)

« pourquoy t'enclines-tu vers les fausses Images , & pourquoy recourbes-tu ton corps

" comme captifà des simulacres fades , & à des fictions terrienes ?

" Mais voicy ce que disent les Sectateurs dé lafausse Religion e? Superstition,, (voilà Rts»«*t

" comme ilparle des Papistet) C'est pour la mémoire & en 1 honneur de nôtre Sauveur , °Je's

" que nous servons , honorons , & adorons la Crois ; ausquels rien n'agrée en nôtre papîfitt.

" Sauveur , que ce qui a plíì aux impies , assavoir l'opprobre de fa Passion , & la mar-

" que de fa mort. Ils témoignent qu'ils croyent de luy ce qu'en croyent les médians ,

" tant Juifs que Payens , qui ne croyent pas fa Résurrection , & ne le considèrent que

«* comme tout à fait englouti dans la mort , fans faire reflexion à ce que dit 1"Apôtre ,

•« que nous ne connoìjponsplus Jésus Christ quant à la chair.

" Dieu commande d'une façon & ces gens font tout d une autre -, Dieu commande t-

" de porter la Crois , & non pas de ladorcr : & ceus-cy la veulent adorer, qui né£á^^*J*

u portent point du tout, ni ne la veulent porter, ni corporellement , ni spirituelle-

** ment ; servir Dieu de cette manière c'est s'éloigner de luy. Que s'il fáloit adorer la

" Crois, parce que Christ y a esté attaché, combien d'autres choies y at'-il qui ont tou-

" ché Jeius Christ , & mémes qu'il a faites selon la chair ? N'a-tïl pas demeuré neuf

" mois au ventre de la Vierge ? que n'adore-t on donc les Filles Vierges , puis qu'une

" Vierge a enfanté Jésus Christ , des crèches & des vieus langes , puis qu il fut couché

dans une crèche , & enveloppé de langes ? Qu'on adore les nacelles, puis qu'il a dor-

" mi dans une nacelle , & que de là il a prêché aux troupes , & fait jetter les filets ,

" dont il fit une miraculeuse prise de poissons j Qu'on adore les Aines, puis qu'il fit son

«* entrée à Jérusalem monté lur le Poulain d'une Aneslè ? Et les Agneaus, puis qu'il est

écrit de luy Voicy l'Agneau de Dieu, qui ôte lespéche^du monde i mais ces gens aiment

" mieux manger les Agneaux vivans , & en adorer les peintures ? Qu'on adore les

" Lions , puis qu'il est appellè le Lion de la Tribu de Juda f Les Pierres , puis qu'il est

*' dit la Pierre ejloit Christ* Les Epines des buissons , puis qu'il en a eíté couronné ? Et

'* les Lances , puis que ion côté en a esté percé ?

" Toutes ces choses font ridicules , plus à déplorer qu'à écrire ; mais nous sommes

" contrains de les proposer contre ces fous , & de déclamer contre des cœurs de pier-

" re , où les flèches & les sentences de la Parole de Dieu , ne servent plus de rien , c'est

u pourquoy il leur faut donner de tels coups de caillou. Revenez à vous mémes miíê-

*' rables prévaricateurs ; pourquoy vous eites vous éloignez de la Vérité , & estans de-

" venus vains , avez aimé la vanité ? Pourquoy crucifiez vous derechef le Fils de Dieu,

" & l'exposez à opprobre , & par ce moyen rendez les ames à la foule compagnes des

" Démons , les alienans de leur Créateur par les horribles sacrilèges de vos simulacres,

" & images , & les précipitans dans la damnation eternelle ?

«« Quant à ce que tu me reproches que fempêche le monde de courir en Pèlerinage à w

" }\pme : Je te veus premièrement demander à toy méme , si tu connois que c'est faire /« prUri-

*' pénitence que d'aller à Rome ; si cela est , pourquoy depuis si long tems as tu dam^"*sw-

" né tant d'ames que tu as retenues dans ton Monaltere , & que tu y as mémes rcceúes

u pour y faire pénitence, les ayant obligées à te servir , au lieu de les envoyer à Rome,

" s'il en est ainsi qu'aller à Rome c'est faire pénitence , & cependant tu les en empé-

" ches ? Qne diras-tu contre cette sentence que celuy qui aura mis achoppement à

" l'un de ces petits , il vaudroit mieus qu'une meule de moulin luy fut pendue au col , £2

« qu'ilfutjetté auprofond de la mer ?
 

l'auihoriti
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*'tuée de toute connoissance spirituelle , a son lecours à Rome , pour aquerir la vie clrfi'

" eternelle : Car le ministère appartient à tous les vrais furveillans & Pasteurs de l'E*

« glise , qui l'exercent tandis qu ils sont en ce monde , & quand ils ont payé la dette

" de la mort , d'autres succèdent en leur place qui jouïílent de la méme authorité &

« puiíïànce.

" Revenez Aveugles à vôtre Lumière , revenés à celuy qui illumine tout homme ve-

" nant au monde > tout autant que vous estés qui ne vous tenez pas uniquement à cette

u Lumière, vous marchés en ténèbres, & ne lavez où vous allez , car les ténèbres vous

,c ont crevé les yeux : s'il faut croire à Dieu quand il promet, combien plus quand il ju-

Nn 2 «re
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(Sf$*&.:4içquei s'il ,y avoìt au milieu de la Ville , Noë , Dante/ , & Job , (c est à dire , si

ftles^ Saints que vous invoquez,estoient remplis d une si grande sainteté, d'une si gran-

" dejustice , & d'un si grand mérite que ceus-là) ils ne délivreront ni Fils ni Filles. Et

• ' -.. ?f,çjest à. cette fin qu'il la déclare , à lçavoir afin que nul ne mètre fa confiance , ni és

"^mérites , ni én l'interceffion des Saints. Entendes cecy peuples mal íages , foux que

J-! i'iYPUS estés , deveaiez une fois avisés , vous qui courez à Rome pour y chercher 1 in- «

^terceffion d'un Apôtre, que diroit contre vous S. Augustin, dont nous vous avons

^,-déja si fouvant parlé , &c ? , ' ,

<?. ìifoh- íf^.jLa cinquième; chose que tu me reproches , c'est qu'il te déplait que Dominus Apo-

?4>é Ttft ' Y-fi^tf™ » Monsieur 1 Apostoiique.(çomme il te plaît de parler du.Pape Pascal défunt)

point ^po- « m'ait honoré de cette charge ; niais puis que Apostolicus dicitur quasiApoftoli custos ,

^■/"j^ "'sache que celuyseul est Apostolique qui eit le gardien de la Doctrine des Apôtres ,

fisenia "iSç. non point celuy.qui se vante d'estreaflìs en la Chaire.de l'Apôtre, & ne s'aquitte

Swéîw "P**4e k* charge d"Apôtre , car le Seigneur dit que les Scribes (S Pharisiens ont esté

mele/scri- " ajjìs ejila Chaire deMoyfe.

bes <y Pha- ,Jp^ques icy font les termes de la Réponse de ce Claude. Plût à Z)*«a(adjoûte iUy-

€tlUdeMoi-Vc?fÍ4ue nom ûjfìons cét Ecrit , # les autres de cét Excellent Evêque tous entiers , &

se. nouf.y, verrions bien plus amplement réfutes & condamne^ plujìeurs autres erreurs de

confirma. E^-qu'ainsi ne soit que j'ay en main un Livre intitulé Dugali Theologi liber Rejponsio-

ti0nf'rr' n"m- 'Qdversns Claudii Taurinenjìsfententias , dédié à 1 Empereur Lothaire , avec appro-

tor it uvre barjíinídu Clergé de France , imprimé à Paris l an 1 608 . & mis aujour par Pierre Maí-

dt r>ng*ii*i, soa , qui rapportant la méme Lettre de Claude à Iheodemir , ne l a fait pas seulement

dtFr**ttgí beaucoup plus, ample, mais adjoûte encore à la fin qu il avoìt encore un Livre du dit

Claude , de la grosseur d'un Livre de Pfeaumes , où plusieurs autres Doclrines de lEglise

Romaine ,estoient amplement combattues & refutées. Il remarque auísi qu'un certain

grand Docteur , qu il nomme Félix Vrgelitanus , avoit esté Précepteur & compagnon

de Claude , à soutenir ía Doctrine. ,j ■ . '

Dans ce-Livre de Dugaltts , on voit manifestement que le méme Claude y réfute en-

cores plus puiííamment que cy-dessus la Doctrine de YInvocation des Saints, de XAdo

ration des Images, labus des Reliques, Sec. 11 y prouve au long que l'Idolâtrie que corn*

mettoient les Payèns devant leurs Idoles , n estait pointpire que celle que commettent cens

de la Communion de Rome devant leurs Images , &c. Cependant malgré la rage, &la

ruse des Inquisiteuis , qui ont si bien lçu étoufér tous les autres Ecrits de ce grand

Eyéque , n en voila pas encores de relie , & des pieces aísez authentiques (puis qu'el

les iont reconnues telles non feulement par le Théologien Dugalus qui les rapporte ,

mais mémes par le Clergé de France) qui les confirme pour convaincre tous les plus

opiniâtres contredilìins , que déja dés la fin du VIII. siécle , & bien avant dans le IX.

1 Archevêque , les Pasteurs , ôr les Eglises des Vallées rejettoient hautement les Hété

rodoxies, Hérésies , Superstitions & Idolâtries que Rome tâchoit d'introduire , décla-

rans par l.i bouche de leur Archevêque qu'elles les reconnoiíïbient contraires à la Foy

Catholique, Q! à lapure Vérité , & n appartenans qu'à unefausse Religion , à laquelle elles

ne voulaient point avoir de part , protestans que pour cela , on ne leá devoit point taxer

' de faire une nouvelle SeUe ; que c eítoit le Pape luy méme qui la faifoit , abandonnant

lapureté de la Foy Apostolique : & ne le voulans plus reconnoître luy mémepour Apo

stolique , comme ayant abandonné la Dotìrine des Apôtres , & n'estant ajsis dans la Chaire

de S. Pierre , que comme les Pharisiens en celle de Moïse : se moquans de son authorité ,

de ses ordres , de ses censures , & de sapretendué puissance de lier & délier , & décla-

rans en sommes encores une fois , qu'elles tenoiènt la Religion Romaine pour la fausse

Religion. Enfin enseignans si clairement la Doctrine, qu'a du depuis enleigné Calvin,

que le fameux Historien & Archevêque Genebrard, comme je l'ay remarqué cy-

deífus , dit nettement que leurs opinions estoient Opiniones Calviniste; , les opinions de

a .. Calvin. Que si ( comme Luther & Calvin ) ce. Claude n'a rien dit contre la MeíTe , &

Ht"i*rrit» l'Idolatrie que les Reformés d aujourd'huy trouvent qui s'y commet, c'est qu'elle

decttems n'avoit point encores esté inventée de fon tems , moins établie pour article de Foy

Meffî'szJc. dans \ Eglise > comme le montre clairement Rabanus , grand Docteur Catholique

Romain , en son Livre intitulé de Instìtutione Clericorum \\b. i . cap. 3 1 . & de Vniver-

sosive deNaturis rerum lib. j. cap. it. tant s'en faut que Ion obligeât le peuple de

. i'.. . - ce
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çe tcras-là , à s'agenouiller devant une hostie , l'adorer , luy consacrer des Feftes , &cì

Auflì peu de teras auparavant , assavoir l an 840. le Prêtre & Moine Bertramus , eru- ve im»

ditus &pietate clarus ,íèkm le témoignage d'illyricus , s'appercevant que quelques T^^Jnt

Docteurs commençoient à vouloir en quelque façon altérer la Doctrine de la S. Ce- '

11e , pour maintenir la pureté de la Doctrine ancienne , & orthodoxe , s'y opposa vi

goureusement (comme on le voit tout au long au méme Livre du Catalogue des Té

moins de la Vérité) enseignant la méme Doctrine touchant l'Eucharistie , quetienent

aujourd'huy les Eglises Reformées , comme il se prouve par le Livre exprés qu'il

composa sur ce sujet , & qu il dédia à l'Empereur Lotbaìrc s & sa déposition doit avoir

d'autant plus de poids que Trithemius au Livre du Catalogue des Ecrivains Ecclesia- ttmcijw-

ífaque , alfure que ce Bertramus , esteit leplus excellent Docteur de toute rItalie , (S Mil*!*™

nc s'en trouvoitpoint depareil en toute l'Allemagne.

Jugez donc en conscience, Lecteurs désintereflè's , s'il n'est pas vray qu'on peut di- comment

re que dés la fin du VIII. siécle , auffi-tôt qu'on a voulu obliger les Eglises des Vallées

de Piémont , à recevoir l'adoration des Images , de la Croix , & des Reliques , 1ïnvo-/-«/*«

cation des Saints , &c , & les contraindre d'aller chercher à Rome le pardon de leurs t*rits.itU

péchés, bien que la Tranfubstantiation.ni la Messe, telle qu'elle est aujourd'huy, ne fut***

établie , elles le font ouvertement détachées de la Communion de Rome j carje vous

Î>rie , qu'ont fait , dit , ou écrit de plus hardi Luther & Calvin , contre le Pape & l'Egh-

e Romaine , à l'occasion des hérésies , Idolâtries , & abus , infiniment plus accrus de

leurs temps, que ce qu'ont fait ceus-là au tems de ces superstitions naissantes? Et en

quoy, & comment se íont-ils séparez du Pape , si ce n'est en rejettant ses Traditions &

son authorité ^comme ont fait ce Félix Veigelìanus , avec les autres fus-nommés , ÔC

fur tout cét Archevêque Claude , avec les Eglises de son Diocèse ?

Et de vray , on doit d'autant mieus établir dés lors la séparation de ces Eglises d'à- tt •> fau

vec celles de Rome , & confesser que par ce moyen elles n'ont jamais eu besoin d'en;*"*» r«-

reformer les abus entrelles , qu'on voit par là qu'elles ne les ont jamais receus : Mais

bien qu'elles s'y sont fortement opposées dés auffi-tôt qu'on a tâché de les leur vouloir

insinuer. Auffi eit-il constant que la pureté de cette Doctrine y a esté toûjours du de

puis si inviolablement conservée pandant le reste de tout le IX. & X. siécle , qu'enco-

res dans le XI. tant s'en faut qu'elle y fut débilitée , ou obscurcie , qu'elle s'y trouvoit

encores plus dilatée & enracinée î ce qui fut d'autant plus facile que pendant tout cét

entre-tems , on ne trouve point que le Pape employât , ni pût faire employer aux Po

tentats de la terre , le fer& le feu , contre ceus qui luy resistoient en face, comme nous

Talions plus clairement voir fur le X. siécle.

Auffi quoy quej'aye diligemment fueilleté depuis plusieurs années tous les plus fa-

nieus Historiens de France , d Italie , & fur tout du Piémont, & bien particulièrement

les Relations que les Inquisiteurs établis de tems en tems contre les prétendus Héréti

ques des Vallées , en ont faites au Conseil de propagandâ side (S extirpandis Htereticû

de Rome , bien loin d'en trouver un seul , qui dit que depuis que les dites Eglises se sont

ainsi séparées de la Romaine fur la fin du VIII. siécle , elles soient enfin rentrées dans

fa Communion , qu'au contraire , comme nous en verrons multitude de témoignages

tres-autentiques , capables de confondre les plus malicieux & opiniâtres contredifans,

ils tabliflent tous d'un accord , comme une vérité incontestable , les uns , que dés ce

tems là elles ont toûjours continué à's opposer à l'Eglise Romaine , £2 rejettes• ses ordres ,

les autres , qùelles l'ont fait de tems immémorial , les autres que c'est dés le tems deSyl

vestre , les autres difans mémes que leur Hérésie prétendue est dés le tems des apôtres.

CHAP. XXII.

Preuvespar lesquelles on verra clairement ejue la sure 'DoiTrine , main*

1 UnueparQaudeâeThurin-tArchevéauedesVaUíes^dhleVIIh aaHufè

siécle , nefut foint auft altérée durant le X. £2ST

pureté , du-

S'ily a siécle auquel la bonne semence de la saine Doctrine ûtpû du tôttt estre étou- JJJ^ÎÎSm

fée dans les Vallées , il faudroit nécessairement que c'ût esté dans le X. que le Car- ption du 10.

dinal Baronius méme nomme , siécle obscur , ténébreux , (g malheureux , tu lasupersti» £{jjjf^
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tiûn , qui nefutjamaisJìgrande , a lafaveur de l ignorance, qui ne futjamaisfigrpjjttre 7

fe trouva dansson trône.

2. Venet C'est pour cela que Verner Rollenvinx , Chartreux de Westphalie , comme le rap-i

aoiituvmx. pprte Eaíciculus Temporum , appelle ce siécle X. Le tems fcandaleus auquel for s'est

obscurci , où le Saint a défailli , & ou les Véritésf?font obscurcies , tf évanouiées etentre

les Fils des hommes. Et un peu plus bas racontant qu'il fut présenté à l'Empereur

Louis un Monstre qui avoit bien le corps d'un homme , mais la tête d'un chien , il dit

que ce Monstre representoit l'état monstrueus de ce tems-là , où les hommes n'ayans

3. su** N/.pointde tête,abbayoient comme des chiens chancellans de tous côtés. Et Nicolas Vi-

coiu n- gner , Historiographe du Roy de France , rapporte , que la barbarie , & fignorance des

s"fr" bonnes lettres, tant Divines qu humaines, quiyfut en règne beaucoupplus qu'éssiéclespré

cédents ,y emmena le comble de linfelicité , (3 qu'auffi n'y ût-il en ce fiecle la ni Docteurs ,

ni Conciles célèbres.

pafehafe C'est dans ce siécle que commença à s'insinuer insensiblement Terreur d'un certain

^s^y"' Pafcha^e l{abbart , Moine de.Corbie,le premier du monde qui dés lecommence-

dtmtmtátU ment du IX. siécle, tâcha d'introduire dansl'Eglise la créance de la Transubstantia-

Trtnfub- tjon f ie granJ fondement de l'Idolâtrie qui se commet maintenant en la Messe , mais

lnmmn- qUj n ût que peu , ou point de Sectateurs , ayant esté fortement combattue, par le Do-

óteur Bertram , autre Moine de Corbie , cy-devant mentionné s qui mémes par ordre

de Charles le Chauve, Roy de France , fit un excellent Livre , que nous avons encores

comUuùc pour détruire cette hérésie naissante , & fut puissamment secondé par Amalarìus , He-

presque par nbaidas ,j\abanus , Johannes Erigenius ,Valafridius ,Strabo , Flore , Loup Abbé de

ftfi, o> Dp**r Ferrières , Prudence Evêque de Troye , Chrifiin Druttemar , Jean Scot , Trudegar , &

u coikìu ftemigiut, qui íbnt prelque tout ce qu'il y avoit de grands Hommes en ce siecleHà : ou-

du crejji. tse je susdit- pafcha%e fut encores condamné par le Concile de Creffi.

eí pur t»n' Auíïì trouvons nous encore une Homilie qu'on avoit accoutumé de reciter , ou de

fade* saxe" ^re c^ails toutes *es Eglises de Saxe & d'Angleterre lejour de Pasque , au tems du Roy

*y£*4*. 'LjUtìf le Bègue, & de 1 Empereur Othon , au milieu du X. siécle, où fe trouvent ces

xieterre. jnots du tout conformes à la créance qu'ont de touttems tenue les Eglises des Vallées,

constammentfuivie du depuis par toutes les Eglises Reformées.

// y agrande différence entre le Corps auquel Jefis Christ afmffert , (3 le Corps qui est

consacré dans l hostie : car le Corps de Jésus Christ qui est mort (3 refufeité, ne meurtplus,

mais est éternel & impassible : Mais l hostie eft temporelle,corruptible,partagée enplusieurs

pieces , brisée par les dents , envoyée dans le ventre : ce mistere n'est aonc qùungage (3 une

figure , au lieu que le Corps de Christ est la vérité méme. En conscience y a-il là quelque

choie qui ressente de prés , ou de loin le sacrifice de la Meíse ? Cette Homilie , au rap

port d'Uflèrius excellent, & exact Historien Anglois, degravijfimâ quastione à la p.yj.

de l'impreffion de Hanau de 1 an 1 6 s 8 . fut méme translatée en Anglois par un certain

iElfricus , qui d'Abbé de Malmesburg fut fait Evêque , qu"Edoardus Roy d'Angle

terre , en un écrit présenté au Monastère de Malmesburg l an 914. appelle homme doBe

(3 tres-expert en toutes les choses Ecclésiastiques.

On trouve auffi une belle Harangue , qu'il addresse au Clergé de Saxe, au nom (dif-

il) de Vulffinus Shirbunensts Epis:opus , auquel il repetc la Doctrine , encore pour lors

suivie, touchant la S. Cene du Seigneur , comme il s'ensuit , hoflia illa est Chrtsti corpus

non corporaliter fed jpiritualiter , non corpus in quo pajfus est ,fed de quo loquutus est ,

quando panem (3 vìnum , eâ qua Pafstonem anteceffit noble , in hosttam confecravit , & de

Sacro Pane dixit , hoc est Corpus meum , rurfun de Sacro Vino , hic est Sanguis meus qui

pro multis effundttur in remijftonem peccatorum : c'est à dire , cette Hostie est le Corps

de Christ , non point corporellement , mais spirituellement, non le Corps auquel il a

souffert , mais le Corps duquel il a parlé , quand , en la nuict devant fa Paflìon , il con

sacra le Pain & le Vin , & qu'il dit de ce Pain consacré , cecy est mon Çorps , & dere

chefdu Vin consacré , cecy est mon Sang, qui est répandu pour plusieurs en rémission

des péchés. La méme Doctrine prelque en autant de mots , se trouve auffi en un sien

Sermon addressé aux Prêtres , traduit d'Anglois en Latin , & puis en Saxon , imprimé

par ordre de Vulfstanus Eboracenfis Archiepìfcopus.

On faisoit donc bien encore en ce tems-là grande distinction , inter Panem Domi-

num , (3 Panem Domini , entre le Pain du Seigneur , & le Pain qui est le Seigneur , avec

laquelle un chacun voit bien qu'il est impossible que la Messe subsiste , avec ses dépen-

den-
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denœs , auffi ſçait—on bienïque cette'ÎI‘ranſubffantiä‘tión n‘a' estre-'éíatlli‘eg' 'pi' pafl’èæ

en article de'Foy , que dansle XIII. ’ſiecle ,’ ſous !Nigel-but I—IIJau Cdikile’de Luteran)

l'an 121—5.‘ j'. ~ …ñ ;UF-H3“: x: . -J.-~,';;:r'c_z;..,1. .:ç'j‘i-Ô‘ä

Il n'est donc pas facile de 'concevoir- ’ue pour 'cela' leSÀEgliſes z guidés' les' ſièäes

VIII. 8c IX.“ ecedenszävóientz'feccäii‘ſ-Èjoug de Kómeíî 's’y fuffelît‘vôlontairemëm

remiſes dans X. puis (ju’dllesïne furent’aucunement inquietêes celà 1;’ 8c queer

Papes ſe concenterent , preſque au rapportde tOus les Hiltſoriens' ‘,üéis’abandonnerñ ä

touteſortededelices: — ' — 'ï' ſ1" _ --uh—-SÎ-?nï'î’Ï '1; '-î E'U'

je BÊEÏXÏC pas qu'on‘ le pniſíè ſeulement fbupçonner avec ‘le moindre fondement

du mo ñ.,'ſi je prouve que pour lors—_zïtant-ſ's'en _aut que-'les-Pontifesïde Roſne ſe 'miſz

ſent en peine d'agir conére 'ceùx ‘qui re' ettoient leurs Traditions- ;ñ' &ſeinb'quóienfi~ leur author-ire , qu'au 'contraire’ des Ÿnodes _entiers félévdept—"WÔnfi’ëÜ' 'daiisï' 1è

cœur de l’Italie , .8E dans Rome méme ,~ &que des 'Royaumes'entiers ,—'qüi'îçependaiít

n’avoient pas renoncé à leur CommuIiiói‘bc'oîmme aÿoient_ dé' a-'fait Iës=Eg1iiès des'lêes, mépriíoient hardiinent leurs Bulleszôë _leursOrdres; bre toutesïlesínÔUVelleS-Träç

ditions &Doctrine-s , qu’il-s alloient produiſant , &qui ne l'euragreoient pas. 3/ 'Y‘Ï’ſiï

ñ Pour le 'prouver plus clair quc’le soleil' , 'il -ſuffit de bien ‘ſerum—guet ee que nous en Comment

äpprend le Fameux Historiographe Luitpl'ant (qui ne ſaurait estre fiiſpe'ct à Meffiems_ ff‘ “1;“î“

e Rome)au 6 .live de ſon Hiltoxre és chap.9; 8c 1 o. où ſens’l’année;é6 z. il produit des ,ej-‘MTS

Lettres du and Otbon Empereur , 5c d'un Synode_ par‘ lu afiàmblé dans Rome nié- dans "fir

me,contre e Pape Jean X11. que l'Historien Platine appelle Jean XIII! Homz'mmſ'ce—FMX…,

leratzffimmacpotiu: Monstmm, Homme tres—ſceleratôc 'plûtôt un-Moñstre. Liſez les 0be O‘ le
termes de la Lettre quiſuit, fidelement-traduits : Othonper la’gra’t’e 'del-'Dieu Empereur ?fifi-(Ifs

.Auguste , avec le: Arc/;wéquer de‘Lugurie ,- Thſcie , Saxe , France, Gti' "A ean Rontife me. ~

_ſalut au Seigneur , estant centiè- Rome ,pour le ſer-vice Divin , 'vox Eigéqq’er Italien: (8C d î

par conſequent celuy des Vallées) v” Cardinaax, Prêtre: , Diam” ,"ë' generalement ..

tout le Peuple , n01” ont rapporté de; dig/e: ſi ſale": de' voui" , qu'eſſe: ſervis-nt honte à de!joie-ur: defarce s nous vou: en décrivant q'uelquex—unnſ'u'tcz'nctcmmt z cin" le jour ne ſuffi- 1-4,, ,me

raitpas à l’es deduire tonte: : vomſaure'ædanque: que Ware/lé: accuſe' ‘de' meurtreſiepar- PW “1‘ M

jure , deſaórilege, ſince/Ze, 65 ce ”emparpeu d’a-perſonnes', maté par to”: ce”: , tant de U6; Syd“

tre Ordre , que de l Ordrebpolitique , U" mémerpdr-a'eux de varproprer Sœurr'k il: maintie'.

nent encore: ( choſe bam le à oui'r ) que 1/0th _avér M du 02'11" pour l'amour du Diab/e , que

vous' avé.; there/;é leſècour-.r de lIdole Venqu , (‘9’ de: Demon! ('56. Enfin il le cite à com

paroître perſonnellement en l’aflàmblée , à peine de proceder contre luy. A ces Let.

tres le Pape répondit en ce beau Latin : Johanne: Ep1]'copm ſer-cmd* ſer-00mm Dei‘ , 00'2

m'bu-s EpË/'copù E50. N0.- audivimw dieere quodvos valu-'5 alz'um Papamfaære ,ſibocfa

cité excammum'ca ‘vos de Deo omm'potentz' , c'est à dire , nous avons ouï dire , que Vous

voulez faire un autre Pape,ſi vous le faites,je vous excommunie de Dieu tout—puiſſant 5

mais les Evéques luy repliquerent en ces termes : Si aa’ Synadum 'venin djffertù,excom~

municatz'onem veſíram Parùmſæna'emm‘ , &F z'n vor cam torquebimw , quam'am id guident

justè facere poffumw. Si vous‘ tardez de venir au Synode., nous faiſons fort peu d’état (Lui/'emo

_ de vôtre Excommunication, 8c nous vous excpmmunierons vous méme , comme nous fſſo‘ïſzgi_

le pouvons faire avec justice 5 en ſuite de quoy ils le depoſerent tout de bon , 8c crée-:MMM le

rent en ſa place Leon VIII. p ,. ~ "Proſe

Voilà, comme l’on traittoit pour lors les Papes’ en Italie , 8C dans Rome méme , 8( L, w,

'comme l’on ſe moquoit de leur author-ice , 8C de leurs_ 'excommunicationa- Or n'ë- anffi Izim
\Olentzils pas non plus reſPectés en France ,ſi puis qu'A'mulfiu Evêque d’Orleans , en :ſg

la Harangue qu’il fit aus Evéques , affamblés en Synode à Rheims lîan‘99z. ui ſe 'Vóid de Mm

au 8. chap. des Actes de ce Concile, déclare hautement, que le Pape deſêtué 'de' ’la ZZ‘MZL‘M
”raye charité , c9' de la vraje connozſſhme , ſic-j’ſl'z'ence 'ſalÿtaz're , rie/lait autre choſe?de Le du“:

l'Anti-Cbrzst ſeant au 'Temple de Dieu; (9’ fle portant comn’ze .r'zſil était Dieu : qu’il n'eſ ait 2"" 'IM

' ue comme une statuè', C9' une Idole , C9' ?égale conſulter, t’eſt'oz'tfizire comme ceux qui coh— (ſg-?JT

ſultoz'ent le: Idole: , qu’on 'voyait bien que" le tem: de la' mhz'fl’ſlation debl'Anti-Cbnſl ap

procbaz't , c9" que le mystere d'z'm'guztéſe ”tet-‘tait en train. ’ ' ~
Certainement aprés des Preuves tant videntes, 8c des Actes fi autentiques, quiſifont

'voir comme quoy durant tout le X'. ſiecle la plus ſaine partie des Egliſes , non ſeule
ment de France , d’An leterre , 8c d’Allemagne , mais'ſparticulicrement vcelles d Ital

lie , ne faiſaient point ge difficxfltê de rejetter l’authorité des Papes , 8c ce qui ne leur

~ ~ ~ O o 2_ . agremç
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agreoit pas dç leurs Traditions , & de leurs Ordres , deraeurans neantmoins quant au

reste dans leurs Communion , & combattans Rome dans Rome méme ; ce seroit avec

fort peu d'apparence de raison qu'on supposeroit, fans aucune preuve imaginable, que

cçiles des Vallées , qui s'en estoìent séparées si long tems auparavant , & dont les Evê

ques mémes: ÍQnt compris dans le nombre des Evêques Italiens , cy-deflus nommés ,

qui continuoient à se bander si courageusement contre les Papes , ûsient cependant

de gayeté de cceur,repris lejoug du Pape,qu'elles avoient si vigoreusement rejetté, &

contre lequel elles ne cessoient encores de déclamer : en vérité si cela fût arrivé , elles

nuisent plus esté si constantes dans. les siécles XI. & XII. suivans, à continuer de

corabattre les erreurs de Rome, & refuser toute communion avec elle, comme la

suite fera voir, qu'il est arrivé ; ou qu'il faudroit de toute nécessité , que leurs Adversai

res filïènt voir , que c'est seulement dans le XI. ou XII. siécle , qu'elles ont commen

cé à se soûtraire , au lieu qu'on verra , que tous ceus qui de ce tems-là combattent leur

Doctrine.bien loin de la raire nouvelle, la représentent tous unanimement comme dé-

ja vieille & fort enracinée. Mais le seul M. Aurelio Rorenco , Conseigneur de la Val

lée de Lucerne , grand Prieur de S. Roc à Thurin , dans Ion Livre intitulé Narration

ne dell introduttione deSe hérésie neïïeValli de Piémonte , imprimé à Thurin l'an 1632.

avec approbation , & dans une autre intitulé Memorìe Hisioriche , imprimé de méme

l an 1 647. és pagés 1 3 . & 1 4. décidé hautement & magistralement tout le différant en

faveur de ces Vaudois des Vallées, après avoir travaillé plus de 10. ans à leur ruine, di

sant nettement (aprés avoir parlé de Claude , Archevêque de Thurin , qui dés le VIII.

siécle , se détacha avec son Diocèse , & par conscquant les Eglises des Vallées , de cel

les de Rome , 8c aprés avoir déclamé contre ía Doctrine , parce qu'il s'opposoit à l'in-

troduction des Images , Vadoration de la Croix , l'invocation des Saints , & les Peleri-

MmìraUe nages) au premier endroit que cette Dotlrine ( qu'il nomme hérésie ) a continué toute le

Se^ST /X. (3 X.siécle s Eç en l'autre endroit quepour tout le X. il n'y ât rien de nouveau , mais

ri»™ en f*-feulement la continuation des hérésies précédentes. Aprés une telle Confession sortie

vaud^cr d une telle plume , écrivant ayec Approbation du Clergé de Thurin méme , les tergi-

deitur set- veríations n'ont plus de lieu ; c'est pourquoy je ne me fuis mis en peine d'amasier de

^IwU ""u nomc^cs preuves , pour monstrer que pendant tout le IX. & X. siécle , les Vaudois

9^*10/ ne sont point rentrés dans la Communion de Rome , mais ont constamment perseve-

fitck. rez dans la rejection de ses erreurs.

Cependant comme il est constant que le Chapitre 20. de l'Apocalypse , nous repré

sente Satan lié,& l'Anti-Christ en quelque façon retenu par l'eípace de mille ans, aprés

léquels seulement il devoir estre hautement manifesté, & l a esté en effét (comme nous

l'allons voir) auffi est-ce en ce méme tems que la sage & miséricordieuse Providence

avoit réservé une plus claire & plus ample manifestation & opposition des fidèles té

moins de Jeíus à la tyrannie. Voyons donc premièrement cette manifestation de

l'Anti-Christ , & puis en fuite cette plus forte opposition que les Vaudois luy ont faite.

. ' . CHAP. XXIII.

*Dt la liïîamfeftatioa de l'tAnti-Chriftau Xl.Jiecle,

Dece que nous avons vûjuíques icy, nous pouvons aisement conclure, que jusques

au XI. siécle , Satan n'ayant pas efié tout àfait déliépourséduire tous les habitant

de la terre , ni IAnti-Christ pleinement manifesté,& pour toutes les erreurs qui jut

ques à ce tems-là ont esté introduites enl'Eglise de Dieu, châcun en ayant pris, ou

librement rejetté ce que bon luy a semblé ; quand mémes- les Eglises des Vallées ne se

seroient pas si manifestement séparées de la Communion de Rome , comme nous

avons vû qu'elles ont fait dés la fin du VIII. siécle , elles ûsient fort bien pû conserver

la pureté de la Doctrine Apostolique , & qu'à plus forte raison devons nous estre per

suadés qu'elles l'ont fait, puis qu'il nous a si clairement paru, qu'elles s'estoientnon

seulement détachées de Rome, mais qu'elles la decrioient hautement comme super-

fiitieuse , fa Religion commefausse , son culte comme idolâtre, &ses Papes comme non

uípostoliques , mais Scribes (3 Pharisiens , assis en la Chair de Moyje &c. Et que telle

estant leur Doctrine dans le VIII. siécle , elles y ont constamment perseveré dans le

IX. & X. selon la solemnelle relation qu'en a fait par deux Livres exprés à la Cour de

Thu-
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Thurin , & de Rome , le grand Rorenco , membre luy méme du Conseil , de extir-

pandis hareticis , qui a vieilli dans ces recherches , est originaire des Vallées , Consci-

gneur de celle de Lucerne,& dont les Livres & Témoignages íont approuvés & con

firmés par tout le Clergé de Thurin.

Voyons maintenant comment elles se sont comportées au tems du deliément de

Satan,& de la manifestation de lAntj-Christ.au sus-dit XI. siecle,& comme non feule

ment elles n'ont pas bû en la Coupe de lagrande Paillarde, ni ne font point rentrées dans

la Babylone spirituelle , mais ont encores plus amplement & courageusement décou

vert fa nudité , manifesté ses abominations, & combattu ses erreurs.

Pour le faire avec plus de clarté, nous prouverons amplement , mémes par les plus

fameux Catholiques Romains , i.que c'est véritablement à ce tems-là qu'il faut rap

porter la pleine manifestation de 1 Anti-Christ, 2. Nous verrons, que c'est aussi alors

que les Eglises Vaudoises , où les habitans des Vallées fur tout , se font auffi plus am

plement opposés à fa tyrannie.

Comme donques au chap. 20. de l'Apoc. Satan devoit estre tenu lié l'espace de mille S"*» MU»

ans , & puis délié pour un peu de tems , c'est à ce ficelé XI. que tous les plus fameux ^lï^mlni-

Docteurs rapportent ce deliément de Satan, & la révélation de 1 Anti-Christ, ïonfcfliau x 1.

principal Ministre , faus Prophète , auteur & fauteur de toute forte d'erreurs i c'est ctftt^tl.n

qu'affirme hardiment le Cardinal Baronius méme , en ses Annales fur lan 1 001 . en la g, dUcfrdi-

Sect. 1 . & j\ & qu'il confirme par le témoignage d'Abban Floriacensis , qui parle ainsi »«*jjfww*

en son Apologétique à Hugues & j\pbert Rois de France ; estant encores jeune homme , fiotiA(en.

j ay ouï prêcherfolemnellement dans l Eglise de Paris , que mille ans achevés depuis la ve- fit.

nue de nôtre Seigneur , ne manqueraitpoint dese mamseslerfAnti-Chrìsl.

Or les Prédicateurs de Paris pouvoienr d'autant plus hardiment prêcher cette opi

nion , qu'elle n'estoit point nouvelle , mais avoit déja anciennement esté prêchée par

Chrìfojíome , Cyrille , Rippolite , & autres Pères de l'Eglife, comme nous l'apprend

Germanus, Patriarche de Constantinople, dans son Livre de la théorie des affaires Ec- Et de ec

clésiastiques ; c'est auffi ce que reconnoit franchement Richardus Victorinus , fur le î*jï*ji

chapitre 20. de l'Apocalypse, où il reconnoit que les mille ans du liement de Satan tUrim r«-

ejìans achevés , il faloit nécessairement que tjtnti-Chriâ sut nay , bien (adjoute-il) qu'il &*nnw>.

ne pouvoit comprendre, ni le tems du deliément de Satan,ni celuy de la naissance de l'Anti-

Christ ; mais cela n'est non plus étrange que d'entendre maintenant un Juif, qui con»,

fefle bien que les 70. semaines , qui selon le Prophète Daniel, se dévoient écouler, de

vant la venuë du Mejsie , font écheùes il y a long tems : mais il ne íait cepandant , ou

nc veut savoir que ce Messe soit venu , ni quand iï viendra, car tout de mémes que les

Juifs cherchoient le MeJJie quand il conversoit entr'eux , 8c ne le reconnoiflbient

point , & méme l'attendent encores , quoy qu'il soit venu il y a long tems , de mémes

ceux qui adhèrent à la grande Paillarde selon le chapitre 17. desApocalypse , parce

qu'ilsfont enyvrés du vin de ses paillardises , ayans XAnti-Christ régnant entr'eux , ne

connoiffentpas l'Anti-Christ , semblables aux Assyriens , qui cherchoient Elisée qu'ils

avoient au milieu d'eux , & le fuivans fans le connoítré , lé trouvèrent en Samarie de

vant qu'avoir ouvert les yeus.

Glabus Rudolphus au second livre de son Histoire chapitre 1 2. confirme encore la st de gu-

méme chose , touchant le tems de la manifestation de l'Anti-Chnst, & plusieurs autres^0

Docteurs Catholiques Romains , avec luy. Auffi comme l'avenement de l'Anti-Christ

devoit estre selon l efficace de Satan , en toutepuijsance , signes & miracles de mensonges ,

comme il se void au chap. 2. de la 2. aus Theífaloniciens , c'est en ce méme tems qu'ils

ont commencé , comme le reconnoit ingénument Thomas Balnajus en son entretien et derbo-

avec Frère Jean Brusiardus,dont le Livre contient ces motsjeV/? merveille qu'on appelle™* 1:1

des miracles des choses quisefont tous lesjours dans l'Eglifepar la vertu Divine (comme

oncroit) qui cepandant ne se font point par la vertu Divine , maisplutôtpar lillusion du

Diable, qui, comme dit l Ecriture, a eflé délié ,ily a déja j-oo. ans ,félon qu'il efi dit dans

l'Apocalypse, que Satanferoìt délié aprés mille ans. C'est ce que ce Brusiardus écrivoit

au siécle passé, & en effet la plus-part des plus signalez prétendus miracles, par léquels

on a traîné le monde à l'horrible Idolâtrie de l'adoration des Reliques , & autres abus,

ont justement commencé l an 1008. au rapport du méme Glabus Rodulphus en íbn

livre 3. chapitre 6. C'est auffi en ce méme tems que l'on a particulièrement inventé les

fabuleuses Révélations , qui jointes à ces miracles illusoires , ont allumé le feu tant

P p lucra-
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lucratifdu Purgatoire , & en fuite les Méfies pour les ames des dêfuncts } que l'on y

feignoit en tourment ; car c'est au tems de Robert Roy de France , qui vivoitdés le

commencement du siécle XI. jusques à Fan 111(3. qu un certain Religieux Pèlerin

vint de Jérusalem en Sicile , commença à insinuer que les ames des défunts ,félon la di

versité dés crimes , dont elles ejtoient entachées, efioient tourmentées aupot de Vulcan rem

pli de flammes , & qu'il avoit luy méme sauvant ouï le frémissement de ces pauvres ames.

Et de Rha- ç'eft ce qa-'affirme le Moine Rodulphus Cretensis , au livre 6. chap. 1 5-0. de ses Chro-

stìtíttrm nique*, & Petrus Damianus en la rie à'Odilon Abbé de Cluny, au livre 1 . où il parle de

DamUmu. certain lieu d ou sortent des furieuses flammes , & ou les amesfont diversement tourmen

tées , selon la- diversté de leurs crimes , & pour augmenter leursupplice, ily a des Démonst

destines à renouveller incessamment leurs douleurs , adjoûtant auffi que luy méme a sau

vant ouï le cri de cespauvres ames , hurlans dune façon effroyable , exhortans les fidèles

a les assister de leurs oraisons , (S de leurs aumônes ,prìans (3 faisans prierpour elles s Ce

qu'ayant ouï le sus-dit Odilon Abbé de Cluny , constituit ut inproximâ feriâpojl feflum

omnium Sancìorum , haberetnr memoriapro défunUis , comme le rapporte Rodulphus au

Et de Henr. Livre fus-nommé , auffi bien que Henric. Maleburg. c'est: à dire , qu'il ordonna qu'en

Mateburg. \s pjus proche Fête , aprés celle de tous les Saints , on celebreroit la mémoire des De-

cedés, qui ritm ( adjoûtentles dits Autheurs ) pofi modum transit in orbem terrarum :

coutume qui fut inconsistant receiie par tout le monde. Le Lecteur peut faire tel ju

gement qu'il luy plaira fur ces beaus stratagèmes-, & ces fraudes pieuses ; auffi est-ce de

£mîïm'th' ce tems-k» d°nc Park Dïthmarus au 7. livre de ía Chronique , disant#«e rennemifin &

ru\épar les images &par les prestiges des morts avoitsauvant trompé les vivans.

Qu'en quel- Or c'est une merveilleuse dispensation de la sage Providence que l'on ne íauroit af-

^'/u'h ' ^ez aí^ímrer > <3ue <P°y °iue 1CS FJoctes tant de l'une que de l'autre Religion, commen-

]kiret Jm- çent tes- iooo. ans du liement de Satan , les uns au tems de la naissance de Jésus Christ,

mentent les autres- au tems de fa Paffion , ou de son Ascension glorieuse , & les autres enfin au

de'satin', tems ^ destruction de Jérusalem, du Temple, & de la Republique des Juifs : quel-

«û/onrí/o» ques explications que nous suivions , toujours trouvons nous qu'à la fin de ces mille

d'l"uma, i ans ' a reSn^ q1^^116 Pape , en h. personne duquel , par la confession méme de íès

festation créatures , Satan a esté reconnu délié , & FAnti-Christ manifesté , & qu'au méme tems

,u r^nù- fe font auffi plus hautement manifestés les fidèles Témoins , qui n'avoient point pris ,

ht "n u»"' * lîe vouloient point prendre la marque de cette Bête , en leur main , ni en leur front,

tems que u & fur tout les Vaudois. On trouvera mémes qu'en toutes ces trois périodes , se font

^egnïnta rencontrés des Papes , qui pour mieux faire voir le Diable délié en leurs personnes ,

été reconnu ont exercé Fart magique , comme le preuve méme le Cardinal Benno , témoin irre-

T^ís-a*" procnaD^e cnez Merneurs de Rome , dans la vie de Hildebrant , car à commencer ces

manifesté, 1 °°o- ans au tems de la naissance de Jésus Christ, la fin de ce tems est ponctuellement

1 .En la fer- échue au tems de Sylvestre 11 . duquel dit le méme Cardinal , qu'il est sorti de ïabyfme

sZhejkrz. Par ^a permission de J)ieu ,tôt aprés les 1000. ans du liement de Satan achevé^: (3 que

Témoigna- comme par art Diabolique , il avoit trompe le monde , qu'enfin il avoit luy méme esté trom-

«al Benno''^ Par ^a rejPenfe donna le Diable , dont il mourut de mort impreveùe par le juste

veviatine. jugement de Dieu. C'est ce que confirme auffi Platina dans la vie de ce Pape , Nico-

Lt'5tiberiH> k*us •^yranus 'n mora" glofla ad caputi4. 2. lib. Macchabaeorum , Albericus Mona-

fu^ey'c.'' cntis Trium fontium en fa grande Chronique imprimée à Francfort Fan 1 6 07. à la pa

ge 94. & plusieurs autres.

A commencer le liement de Satan au tems de la Paffion de Jésus Christ , nous tom

bons en Fan 1034. où l'on trouve un fort notable renforcement de toutes les fus-dites

impostures,des faus miracles,& illusions diaboliques,touehant les Reliques des Saints,

les apparitions des Morts, &c , comme ôn en peut lire l'Histoire tout au long au chap.

30. du Livre de Gabriel Rodulphus ; & que le Pape régnant pour lors , comme le soû-

z.zn telle tient Hemiaimus Contractus , au 1. tome de ses Chroniques, eíïoit Benoit IX. dont

dt-Z""»' 9- les mœurs estaient indignes de cette charge, & qui av$it plus commis d'adultères , plus

sts de io- d"incestes , plus dabominations horribles , que tous fes Prédécesseurs ; Et , comme le rap-

duiphus,de porte le Cardinal Benno , dans la vie de Hildebrand ,fut tout à fait adonné à l'Jdola-

*Mt*ty~d» tr*e » mémes a l'art Diabolique ,sacrifiant aux Démons , dans les bois ,faisant que les

cardinal Femmes dont il vouloit abuser courussent âpres luy ,forcées par art. magique , devinant

Xtmt' par le chant des oiseaux s 8c pour mieux prouver qu'il estoit véritablement FAnti-Christ

manifesté ,& la seconde Bête Apocalyptique, que châcun avoue ne designer autre

chose
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chose que TAnti-Christ , qui dcvoit ulùrper la puissance de la première (c'est à dire de

l'Empire) ce fut luy qui ravit la Couronne à l'Empereur Henry IV. & l'envoya à Pier

re Roy òe Hongrie avec ce beau vers :

Petra dédit J{omam Petro , tibi Papa coronam.

C'est à dire , la Pierre (aslàvoir Christ) a donné Rome à Pierre, & le Pape t'a donné

la Couronne.

Mais que voyant que le légitime Empereur avoit défait l'uíurpateur , & íe dispofbit

à se vanger du Pape méme , il vendit íbn Papat à Hildebrand y ôc quelque tems après ,

au rapport du sus-dit Cardinal Benno , fut suffoqué dans les bois par le Diable , & ce Um dt

qui n'est pa9 moins horrible , c'est que Pierre Damian au s. livre de ses Epîtres chap. 5- . ru-

(ce qui se lit auffi au 3. tome de la Bibliothèque des Pères , dans la Chronique de Mar-"B<> SteU,t>

tinus Polonius , dans Platina , Stella , & ailleurs) dit , qu'aprés fa mort, il paroissoit par ^uZTrU-

les lieus les plus hideus en la forme d'un monstre , qui avoit oreilles d'afnc , queue de nus, &-c.

chien , & corps d'ours. ,

11 est auffi tort remarquable , touchant la production de YAnti-Christ , que c'est à ce tinduc**

tems qu'on rapporte linvention des Cardinaux , comme le nous apprend l'Historien dinM*'

Genebrad au livre 4. &Balaeus aus actes des Pontifes Romains au livre f. a. 87. &

c'est en ce méme tems que l'Empereur & le peuple commencèrent à estre rebutés de

l'election des Papes , toute rêtramte és mains des Cardinaux , établis par le Pape ler

Princes du monde , comme les appelloit Pie II.

On peut voir ces ces choses chez Johannes Baccondorphus , in prolegom. 4. sent,

quaîst. 10.

C'est encor bien alors qu'on peut dire que l'Anti-Christ s'est hautement produit en

la personne du Pape , puis qu'iljie s'est plus contenté de se faire révérer comme Apô

tre , mais qu'il a olé usurper & s'appliquer le nom de Christ méme , & luy ravir le tître

de Souverain Sacrificateur de l'Egsise , pour se l'approprier i comme on le peut lire

chez Pierre Damian en íbn Epître aux Evêques & Cardinaux , où il explique les my

stères de l'Eglise de S. Jean de Lateran , Paroiffiale du Pontife Romain ; & où aprés nnrfbUt

avoir dit que cette Eglise est le comble de toute la Religion Chrétienne, l'Eglise des Egli- hJ*f,jì™"

ses , & le Saint des Saints , ok il faut que recourent tous ceux qui défirent destre sauvés fusant o«-

(comme le remarque auffi Baronius dans le tome 1 1 . de ses Annales fous l'an 1 0^7. en J^^ïT*

la Section 27.) il adjoûte que cette Eglise appuyéesur le Sacrificateur fesis, c'est à dire, '

fur le Souverain Pontife,eue s'adjoient en unitésacramentale toute sEglise du monde,afin

que comme il n'y a qu'un Sacrificateur , onsoit aujst à bon droitpersuadé , qu'il n'y a qu'une

Eglise , car c'est luy dontparle Zacharie au cbap.6. deses Révélations v. 1 3 . Cest luy qui

édifiera le Temple du Seigneur, & portera lagloire s &sefeerra,(sldominerafurson ThrS-

ne , (3 tout ensemblesera Sacrificateursur/on Siège.

Jésus Christ avoit établi des Apôtres & leur avoit promis (selon Luc.22.) de lesfaire

seoirfur dou^e thronespourjuger les 12. Tribus dIsraël , & voicy le Pape qui se montre

le vray Anti-Christ , qui se forge un Collège de nouveáux Apôtres qu'il nomme Car

dinaux , ou Pivots fur léquels roule , s'ouvre , ou se ferme la porte de l'Eglise , & pour

montrer qu'il ne fait point d'estime des Apôtres à leur égard , il les establit , non plus

les compagnons des Apôtres , mais Jpostolorum anteceffbres comme le rapporte Maníre-

dus , au Traité des Cardinaux au chapitre 6. qui estans affis autour de luy , ayent à ju-

ger non feulement douze Tribus , comme les Apôtres , mais toute la terre. Mais une

ineste expérience n'a que trop fait voir, que ces Antecefseurs des Apôtres , & ces

Princes du monde , ne se font pas plûtôt produits , que le Prince de ce siécle , assavoir le

Diable,est sorti de ses cachots,pour séduire les habitans de la terre ; que ces Cardinaux

n'ont pas plûtôt esté faits les ba^es & les fondemens du Temple do Dieu , comme les

nomme le Pape Pie V. au lieu sus-allegué , que lhomme depêche, (§ le Fils de Perdition

s'est affis au Temple de Dieu , comme il est dit au 2. chapitre de la 2. Epître aus Thessa-

loniciens. Cette Pourpre Cardinalefque n'a pas plûtÔtfaitle principal ornement de

l'Eglise, que s'est accomplie la Prophétie de l'Apocalypse au 17. chapitre, touchant

lagrande Paillarde , & la Babylonespirituelle superbement couverte depourpre , décarla

te , dor , (3 depierres précieuses , mais remplie de noms de blaftbemes. i.tnU ft*

Enfin s'il faut commencer le liement de Satan aprés la destruction de Jérusalem Grégoire 7.

par Tite Vejpafian , nous tombons justement au tems dont Johannes Aventinus au li- rimoigm-

vre fo. de ses Annales à la page f9 1 . dit que lefaux Prophète,G lesfaux Apôtres, (S les f£f%%£
P P 2 faux'nL V
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faux Sacrificateurs ,fefmt levés , quepar une Religion toutejìmulée , ont séduit le Peu

ple ,faisans de grands Jìgnes (3 miracles ,feans au temple de Dieu , (3 s élevons par défi

fus tout ce qui est nommé Dieu, (3 que ton adore ; c'ejl alors qu'en efìablijfant leur domina

tion , ils ont étouffé la charité , (3 laJìmplicité Chrétienne s auffi fresque tous- les gens de

bien , tous les justes Z3 les sincères , ont reconnu que c'ejl alors qu'a commencé lEmpire de

'te'íïní FAnti-Christ , long-tems auparavant prédit par Jefus Christ. C'est alors ( dit encores

ml!™ Waltramus Evêque de Naumburg, en son Livre imprimé à Francfort l an 1600. à la p.

1 8 o.) que touteforte de scandales fe font levés; que toutes les Lois Divines (3 humaines

fans lequelles l Eglise nepeutsubsister , ont esté corrompues ; alors la Foy Catholique a esté

altérée, l injustice accreiie, tâ la Prophétie d Osée accomplie; il ne restoitplus de vérité, de

miséricorde , ni de connoijfance de Dieu fir la terre ; c'est alors que le Diable ,pour trom

per les hommes,fous le nom de Christ, a trouvé les herefus, (3 lesschismes pourpervertir la

Foy, corrompre la Vérité, (3 déchirer l'Vnité s c'est alors (adjoute-t'il encores à la p. 8 16 .)

que le Diable estsorti de fa prison pour séduire les nations , comme il est écrit en l Apoca-

Etdti'E- lypfe. C'est ce que reconnoit , & dont soupire 1 Eglise deLaodicée au 2. tome des

\itlt. tLd9~ Conciles imprimes à Cologne Lan 1 ffi . à la p. 8 14. Que Satan a été délié ayantgrande

rage , lequel la puissante main de Dieu veuille détruire , assavoir le Pape Hildebrand. Et

Et du Moi- ce qui est tout à fait admirable , c'est que le Moine Lampertus Scakfnaburgensis , qui

*w?m*n~ a toujours tenu pour le Pape Hildebrand ( ou Grégoire VU. )en son Histoire sur l an

1076. s'écrie de la forte , Maintenant Satan est sorti defaprison, (3 ravage l'Eglifepar

Et de Gero- armes corporelles (3 spirituelles s & Gerohus Reicherlpargensis,en son Livre,de Investi

es«^7" gat'°ne Anti-Chritti, rapporte comme une créance generale parmy tous lesgenspieus,

r^ S fidèles , & prudens , qu alors commença destre accomplie la Prophttie de S. Jean , qu'âpres

que les mille années feraient achevées , Satansortirait defa prifon,Ç3feduiroit les nations

des quatre coins de la terre Gog (3 Magog (3 c.

Auffi ce Pape Grégoire lors régnant , n'avoit pas manqué pour ce qui regarde l'art

Diabolique , d'avoir bien profite à 1 Ecole de Benoit IX. & de Grégoire II. lès Prede-

Et ducardi- ccííèurs , comme de maîtres tres-méchans encores pire Disciple , comme l'appelle le Car-

nd Bcnno. dinal Benno , dans l'Histoire de fa Vie , où il remarque auffi , pour le fait des miracles

qui dévoient estre la principale livrée de l'Anti-Cnrist manifesté, que quand il luy

plaifoit de faire tomber du feu , il ne faisòit que s'écouër fa manche , (3 qu'il en fortoit

' des étincelles ardantes , & que par tels miracles il eblouïffoit les yeux des simples qui le

croyaient un Saint i (3 que c'est ainsi que le Diable , nepouvantpluspubliquement persécu

ter les Chrétiens par les Payens , travailloit à les pervertir par un faux Moine ,fe cou

vrant du nom de Christ , £? d'apparance depieté , (3 de religion , n'apportantpoint en terre

lefeu , duquel Jésus Christ avoitparlé en S. Luc chap. 1 z. maisfeulement celuy que la bête

de iApocalypse (selon la prédiction de S. Jean ) devoit faire descendre du Ciel en terre en

la présence des hommes.

fi'udeBrî ^US ^e trcnte Evêques , François , Allemans , & Italiens mémes , assamblés au

xinie. Concile tenu en Bnxinie , ou Brixen ( Ville Episcopale du Comte de Tirol) l'an 1 080.

ont déclare le méme Grégoire , Magicien , Nécromancien, (3 Anti-Chrestien, au rapport

Etdeyù- de Trithemrus , & de Marianus , en leurs Chroniques fur la méme année au livre 3 1 .

Etdém- Et de fait , afin que rien ne manquât à ce Grégoire , pour porter toutes les Livrées du

rUnus. Fils de iperdition & de l'Anti-Christ manifesté, il n'a point manqué , selon la prédi

ction de S. Paul , en la 1 . à Timothée chap. 4. d'enseigner la Doílrine des Diables , de-

fendant le mariage , & commandant l'absttnance des viandes , que Dieu a ordonnés , afin

EtdtV^íh- que nous en usions avec allions degrâces. C'est ce Pape (au rapport de Conradus Abbas

u conra- uipergensis , en fa Chronique fous la dite année 1 080.) que les Evêques du dit Con-

Encort du c^e de Brixinie , qualifient le faux Moine , & le Prince Pefiifere de toute abomination :

concile de & duquel Johannes Aventinus au livre 5-. de ses Annales à la page 337. dit nettement

sTdeflU <ric c eftoit Ie vray Anti-Christ révélé , (3 queplusieurs leprêchaient comme tel.

bannes

vévtnthmí.

CHAP.
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CHAP. XXIV*

De lEtat de l"Eglise au tems de la CManifeflation de Í^Ánti-Qhrili dans U

XI. Jtecle , &comme quoy lesfidèles témoins de Jésus-Çhrifi particulier

rement les Vaudois ou habitans des Vallées ,sefontpuissamment opposés

àfa Tyrannie , & ont fidèlement conservélapure Doctrine.

Î 'avoue quel'EratderEglise de Dieu dans des tems si ténébreux ne pouvoit eítre méfie ir*

que funeste, puis qu'il avoit esté prédit que tout le monde courroit aprés la Bête , (3 deVEzlist

prendrait sa marque enfa main (3 en/onfront, jusqucs-là que S. Augustin en son Epître

8 o. à Hefychius , dit , que / Eglise , neparoitroitplus, parce que les impies (3 lesperftcu- un» de u

tettrs domineroient ouvertement : & S. Grégoire Pape.en ses Morales fur Job,au liv.i 9.

chap. 29. rapporte qu'en ce tems-là l'Eglise feroit tellement affoiblie , qu'elfe rienfante- Vomi

rait plus defidèles par la libre prédication. Et Ephrem Syrus,au Sermon de la Confom-

mation du siécle & de l' Anti ►Christ , dit qùalors les hommes s*enquerraient avec grandgedeTôl-

empressement pour découvrir ,/ila Parole de Dieu seroit encores conservée en quelque coin vP*"-
j / ~7 J * 1 " £t de Suint

de la terre. c ^

Et méme pour ce qui est de la libre Prédication de 1 Euangile de ce tems-là , voicy tttB-

comrae en parle le Docteur Angélique Thomas fur le 9. de l'Apocalypse , au commenJ^^fuini

cernent , quand l'Anti- Cbrijl fera nay , devant qu'il ait cjlendu Ja puijsance ,1 Euangile rhtmts.

ferapubliquementprêché , mais puis aprés , quand ilferaparvenu en fa grande Domina

tion , alors la prédication mferaplus queparticulière , (3 non plus gênerale , parte que ce

ftrait jetter les perles devant les pourceaux. Et de fait il estvray qu'en ce tems-là les stu estât

{>auvres Vaudois ont esté reduis à ne plus prêcher que dans les Montagnes , ou parmy 4™j"

es Bois, ou seulement és Villages les plus écartez & reculez de ceux de la Commu-*"

nion de Rome , comme en la Vallée de S. Martin , feulement du pont de J{abious en

haut , tirant vers les Alpes , dans les Vallons où fe trouvent les Communautez de Sal~

fe ,Macel ,i\pdoret S>c Prals : En la Vallée de Perou^e seulement, au Taluc , Pevy ,

Grand Diblon , & Dormiglious , à Prarustìn , S. Barthelemi, & ì\pcheplatte , feulement

de li Gaudini , vers la Montagne de la Vacheré , & en la Vallée de Lucerne feulement ,

en la Communauté fameuse d'Angrogne , en celles de Boby , & de J^pras , & quelques

Vallons de celle du Villars > parce que ces lieus-là , n'estoient remplis que de ces Vau

dois , qui ne vouloient point reconnoître le Pape , ou n'y avoit que quelques Prêtres

qui estoient bien aises de tirer les Dîmes , & des bonnes lippées , & les laiifer en paix.

Que si dans les autres endroits des Vallées , ces pauvres gens pretendoient de s'aifam-

bler pour ouïr la Parole de Dieu,il faloit, pour eviter la rage de leurs ennemis, qu'ils le

liftent de nuit , dans des Maisons particulières , les plus écartées , & bien fouvant dans

cies Grottes , des Caves , & mémes des Cavernes , ou parmy les Bois , d ou leurs Perfc->

cuteurs ont pris prétexte de les accuser de commettre toute forte d'abominations,

A quoy ne fe rapporte pas mal le dire de l'Abbé Joachim , écrivant encore devant rlme^na.

S. Thomas , que fEglise des Saints feroit universellement cachée , parce que les eleus de £e 1

Dieu conserveroient tellement en eux memes la vraye Japience , qu tls ne l o^eroient pour

tantpas prêcherpubliquement. C'est pourquoy c'est avec beaucoup de raiïon,que nous

appliquons à ce tems malheureus , ce que dit S. Athanaze, au sujet de la damnable hé

résie des Arriens, qui n' avoit pas seulement infecté l'Orient, mais tout le monde Chrê-

xien : De ce tems-là , dit ce grand Saint en son Epître aux Solitaires , les vrais Chrétiens

efloient contrains , comme autres-fois legrand Prophète Elie , de fe cacher , (3 de fe reti

rer dans les Cavernes de la terre , ou és liens secrets , (3solitaires , pour pouvoir lever

leurs mains pures à Dieu dans lafìlitude :fuïans les Temples dit S. Basile en l'Epist. 69.

comme des lieux d impieté. Dieu avoit-il donc abandonné fm Peuple (adjoûte-t'il) nefa-

vés vouspas ce que dit l Ecriture d'Elie , comme ilfit requête à Dieu , disant, Seigneur ils

ont tué tes Prophètes , (3 démoli tes Autels , (3 jefuis demeure seul , (3 ils tâchent de m li

ter la vie , mais que luy fut il répondu ,je me fuis conservé 7000. hommes qui n'ont point bçettptn;

ployé le genoûìl devant Baal , ainsi au tems présent y a-t'il du résidu selon l'EleBion de d/sjl^"ff1<_

grâce. Nous disons de mémes & le pouvons invinciblement , que dans ces plus epais- vi «n résidu

feS ténèbres , Dieu a conservé son Eglise en ses fidèles , non point restrains au nora-/rfM("f'f-

0 r\ % 1 ílionie

Q.q bregr(tfí.
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bre dé quelques railles cumrne au teras d'Elie , mais à milliers , bien qu'à quelques-uns

d'entr'eux il íbit arrivé, comme à ces 200. hommes de Jérusalem, qui suivirent latrou

pe des conjurés dAhsalom 2. Sam. 1 f. en laJìmplicité de leurs cœurs ignorons du tout ce

qui se faijòit , & qui ont esté prêts à se corriger , aussi-tôt qu'ils ont pû estre mieux in-

itruis. 11 y a bien plus, c'est que les principaux points passés en article deFoy,au

Concile de Trente , ne l'estoient point encor de ce tems-là , ni mémes constamment

receus parmi les Docteurs ; mais au contraire ils eftoient encores continuellement

disputez & contestés, comme on en recueille des preuves plus que convaincantes ,

par ce qui a déja esté représenté cy-devant.

Bt tn mime Neantmoins Dieu qui ne se laifïe point íans témoignage,ne se contenta pas de con-

/titidtî server ainsi dans ce siécle XI. une infinité de fidèles qui ne voulurent jamais íûivre les

, grands hom- nouvelles Traditions, mais il suscita plusieurs grands Personages qui s'y opposerent

TZJtfir P^us fortement que jaraais . C'est en ce tems-là que parût l'Archi-Diacre Berengaire,11*

encoreplm lustre (dit Illyricus)/>0Br fa pieté , aussi bien que pourson tradition , qui voyant que plu.

ÎÍÏÏr* fieurs nouveaux Docteurs, tâchaient dejetter lessondemens de la Transubstantiation,aves

cour de Ro- beaucoup de faste , n'entendans nullement le sens de S. Augustin , nì des autres anciens

me, <y' en- j)0fleurs de l Eglise , mais tordans en un nouveausens , certaines expressions Sacramenta-

i.Beren- les > °pp°fa * ces corruptions , la vraye Docìrine , tirée du sentiment universel (3 Ortho-

gaire. doxe , í3 tantpar la Parole de Dieu , que par le témoignage des Anciens Théologiens , re-

sa Doiïri- futa ces nouveautés , mémes par des Livres publie^ exprés pour cela , a ce que lesfidèles

ne. fujfent confirmés en la vraye Docìrine , comme le remarque fort exactement le méme

Illyricus au Catalogue des Témoins de la Vérité livre 7. adjoûtant , que le Pape Léon

VtrleTafe IX. quipour lors occupait le Siège , irrité de Fopposition que luy faisoient non seulement

Léon 9. un certain Lantfrancus , Fervardus, (3 autres , matsfur tout ce Berengaire , convoqua un

Synode à i\pme , où il le condamna , quoy qu'absent , & que comme il ne dejìfioit point pour

rfe'ajrcon- ce^a ' ^ fouíen^rfa Docìrine , que le méme Pape convoqua encores un autre Concile a Ver*

tìlede Ver- fâl en Piémont j l an 1 049. ou Berengaire fut bien cité , mais que craimant les embûches

/«"'• du Pape , il refusa d'y comparaître , dissuadé (dit-il) de ce faire ,par ses amis , (9 particu

lièrement per Fervardus , (3 par ce Valdo , duquel est venu le nom de Valdenses ou Vau-

dois , qui ont suivi la DoUrìne de Berengaire , diíïìiafus à Fervaldo , & à Valdo , à quo

Valdenses denominati , qui Doctrinam Berengarii secuti íûnt , que cepandant il envoya

deux deses Clercs , au dit Concilepour maintenir fa cause ì qu'en ce Synodefut condamné

le Livre qùavoitfait Jean Scotus , touchant l'Eucharistie , bien que receûiui de S. Augu-

Mnìt tneore stin , & du commun consentement des Orthodoxes : (3 qu'en méme tems fut aussi condamné

^"arBelln Berengaire &fa Docìrine , mais qu'encore continua-t'il a la publier hautement ,Jì bien

galre'.*'" quese fortifiant & s'augmentant incessamment , le Pape Victor Successeur de Léon , con-

Encore con- voqua le Concile de Tours , oh Hildebrand qui du depuis fut Grégoire VII. fit foffice de

concUede Légat du Pape , mais que Berengaire voyant qu'il s'en aïïoìt estre opprimé , rompit limpe-

rours. tuofité deses Adversairespar un Ecritpar lequel il déclaraitsimplement , se communem

de hoc articulo Ecclesiae íententiam amplecti , que touchant cét article il embrajfoit la

•nais encore commune créance de fEglise , comme le témoigne Lantfrancus s mais que nonobstant cette

far luy mi- déclaration la méme Docìrine s'avançant toujours , (3 ce Berengaire continuant avec

jfatrTaL *~plufizuT* autres , a la soutenir : le f'«jte Nicolas convoqua encores un Concile a fyme , où

tres , foute- Berengaire fut attiré ,fa Docìrine opprimée , & fai\etracìation écrite par un certain

me plus Hubert de Bourgogne , (3 par luysignée s toutes-fois qúestant revenu che\ luy, [3 exami

nent, nant les grossières herefies de la }\etracìation , qu'on luy avoit faitfigner , il ne tejfapoint

Derechef fa continuer à maintenirfa Docìrine , (3 qu'ayantfaitpénitence de cette J{etratìation im-

Varíe Pape pie 3 H y mourut pieusement (3 paisiblement , comme le témoigne aujfi le bel Eloge que luy

Nicolas donne Hildebertus Cenomanenfis Epifcopus , és beaux vers qu'ilfitfurfa vie & mort , qui

ZImìU commencent:

de Bercn- Quem niodo miratur , scmper mirabitur orbis ,

Ille Berengarius non obiturus obit.

luy mìme Quem sacra; fidei fastigia summa tenentem ,

incontinent Hunejam quinta dies abstulit auíà nefas.

síc? ?Ju-~ Aussi Uflèrius au Livre de la Succession & Estât des Eglises Chrètiennes,chapitre 7;

flamment nous dit que Berengarius Leonis rugitum fufque deque habuìt , imo eos qui interfuère Con-

ffîqiïhl* ciïì°> verfis , (3fcriptis lacejsere non destiftt , Leonemsummum , non Pontificem ,sedPom-

vvsrh pificem 3 (3 pulpijìcem vocans , eumque infatuatione Lanfranci infatuatum Concilium va

nita-
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nitatis adunaffe; c'est à dire , que Berengaire méprisa totalement le rugissement dur6»?',F"i

Lion ( faisant allusion au Pape Léon ) & qu'il ne cessa à bouche & par écrit de harce- f^ V^t'

ler ceus qui íe font trouvez dans ce Concile , appellant Léon non Souverain Pontife ,

mais Pompifice , & Pulpifice , qui estant devenu insensé de la folie de Lantfrancus ,

avoit convoqué un Concile de vanité. Ce que Ulïèrius confirme encore par Cuit- Et de eût-

mundus Archevêque d'Aversa en Italie , dit Christiahus au i . livre contre Berengaire , munim-

imprimé à Lovain l an i r j- i • Guillelmus Malmesburgensis nous assure aussi que non- Et de Mai.

obstant fa retractation forcée , il persévéra dans fa Doctrine jusqu'à le mort , au rap- •"»«*«*"»*

port du méme Usserius , au méme lieu : & Pegna in fine commentar. 3 1 . ad 2. partem ftit re-

Directorii inquisitorum, assure Berengarium nunquam converfum apriméfententiâ, que g»*.cí.

jamais il n'avoit changé son premier avis , qu'il n'abandonna jamais la Doctrine dont

il avoit semblé íe retracter &c. Baronius en fes Annal. 1. 1 1 . ad ann. 1 08 r . & P.Merssai

Cretepollis annalib. Epifcop. Ofnabrug. Sect. 1 s. confirment la méme persévérance

de Berengaire.

Aprês ce que dessus , le méme Illyricus au méme Livre nous décrit la Doctrine de Tente ttUe

ce Berengaire , toute telle que la tenoient les Vaudois, & la tiennent encore aujour-^[f°f''^*

d'huy les Eglises Reformées , tant au fait de l'Eucharistie qu'és autres points de Reli- iou c u

gion , ce que je laiíse de copier icy pour brièveté. Marcus Zurius Boxhornius , en son l"

Histoire Universelle fur l'an 1039. dit que cèt Archi-Diacre Berengaire , nonobstant ce umoig"!'.

qu'écrivit contre luy Almannus Evêque de Brixen , ne s'en estant du tout point émeu , il g' desox-

publiafa Dotìrine touchant les Mystères de Jef<is Christ, qui aujji efioit du tout orthodoxe, hormm'

bien que presque tous les autres Docteurs se laissassent aller à lopinion erronée ,pour corn*

plaire au Pape J{pmain. Quefi le dit Berengaire sestoit retraité, il confie neantmoìnspar

le Livre de Lantfrancus Archevêque Italien , qu'il sestoit repenti de fa rétractation , &

Favoit méprisée , comme luy ayant efté arrachéeparforce , & mêmes qu'il écrivit contre ce

Concile Romain , i3 nommément contre le Cardinal Hubert , qui avoit formé la dite l{e+

tractation i confirmantfa Doctrine , comme celle qui s'accordoit avec lapluspure &primi

tive Eglise ,y ayantpersévéréjusques àfa mort qui fut Fan 1 09 1 . Alléguant enfin lefa

vorable témoignage que Platine méme rendà ce Berengaire , qu'il appelle Homme insigne, Et de

eufignalé , tantpar la sainteté de fa vie , que parfa Doctrine , Doctrinâ & vita; lancti-"*f'

tate insignis. Aussi Hildebert Evêque de Mans, qui luy fit son Epitaphe le qualifie Et demi,

lappuy de l'Eglise , & l'EJ}>erance du Clergé. debert.

Or comme jamais on n'a pû faire désister Berengaire , de persister en la pureDo-LaVeftri_

ctrine,auffi n'a-t'on jamais pû étouffer cette sainte semence aprés íà mort. C'est ce qui nedcBeren-

Saroit encores évidemment par le rapport qu'en fait Helgaldus en l'abbregé de la vie^J/™'

u Roy J{obert , où il preuve que la Doctrine de Lenferic Archevêque de Sens , qui dilatée.

vivoit pour lors , & enfeignoit aujft la méme Doctrine que Berengaire , ne laiffoit point T*j°'z*£'

de s'entretenir , £0 méme de croître en ce tems-là. Auffi dans le Concile méme, où le îtUm.

Pape Grégoire VII. fit violemment condamner la Doctrine de Berengaire (comme il Etin cm*

en conste par les Actes) il y eut grande contestation : plusieurs Evêques foûtenans en-^ c Re'

cores que le Sacrement riestait que la figure , (g que le corps substantiel de Jésus Christ

eftoit astis aladextre de Dieule Pere. Ce qui mit le Pape Grégoire en telle perplexité

que ne sachant en faveur de qui prononcer , il ordonna à trois Cardinaus de faire Jû-

nes & Prières extraordinaires , afin que Dieu leur déclarât quelle opinion estoit la

plus véritable , ou celle de Berengaire , ou celle de l'Eglise Romaine (c'est vray sem- (J>

blablement pour en faire l'épreuve , qu'il prit une hostie consacrée , & la jetta dans Ie {"J^f"

feu) comme nous l'apprenent Matthieu Paris , & le Cardinal Benno , luy méme qui dans ufen ,

estant contemporain de ce Pape , en pouvoit bien savoir des nouvelles assurées j ce- P0".* Ttc*f~

1 «• •/-/ ir j t» Alcri r 1 n • - mitre U lu

pandant u n est pas bien aile de comprendre que ce Pape crut la Tranlubltantiation , tw»/«4-

& que le vray Corps de Christ fut en 1 hostie , puis qu'il lajettoit dans le feu . fiamiatie*

Et Mathaîus Westmonasteriensis , & Roffensis Historia; Collector , fur l'an 1087.^""*"

dit méme que la Doctrine de ce Berengaire s'estendoit deplus enplus, & corruperat omnes Et de west-

Saxos , Italos , Anglos , c'est à dire , & qu'elle avoit corrompu (comme il luy plait™°"^ff~

de dire) tous les François , Italiens , & Anglois.

Et ce qui est bien considérable , c'est qu'aprés cette condamnation de la Doctrine

de Berengaire , Heriger Abbé de Lobes , ne laifía point d'écrire contre laTranfub-^. j^r£

stantion , comme contre une nouvelle herefìe , inventée par Paíchafe , contraire à fan- Lobet.

tienne & vraye Doctrine , ramassant , dit Sigisbert , de Scriptoribus Ecclef. chap. JT^ÎL* S,£W"*

Q.q 2 plusieurs
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■plusieurs Ecrits de Pères , touchant le Corps & le Sang de Christ contre la Tranfubstan*

s* ie tiation. Amulphe auffi Archevêque de Lyon , s'opposa avec tant de zele aus corru-

JÍSÌ pttons de la Doctrine & du Clergé Papal, qu'il en fut martirizê, comme le remarquent

fbm. Platina , Sc Hugo Sabellicus , Magno mortalium concurfu divinam legem ,per ltaliam ,

Galliam , & tandem j\pmœ prcedicans , préchant la Divine Loy par toute l' Italie , &la

France , & dans Rome mêmes avec une grande fuite d'Auditeurs , ayant esté pandu

dans Rome par la rage du Clergé, au tems duVape Honorius TíAnn ioí2.Trithe-

Z'de . mius parlant de cét Archevêque , au Livre intitulé Chronicum Hirfaugiense, dit que

a ntbtmtut. ju tems £u p Honorius II. vint à J{pme Arnulphus homme de grande pieté , (3 Pré

dicateur tres-Excellant , qui préchant la pure Parole de Dieu , réprenait hautement lim

pureté , & les autres vices du Clergé , (3 recommandoit laJìmplicìté , &sainteté Apostolu

que ,fi bien qùil sut admiré par la Nohlejse í\pmaine , comme un vray Disciple de Jestts

Christ , mais que les Cardinaux , (3 le Clergé le firent égorger de nuit,selon que luy même '

avoit prédit son martyre. LHistoire en est décrite plus au long par lllyricus , en son

Catalogue des vrais Témoins , à la page 143 3. où il rapporte que quelque tems aupa

ravant, on traitta tout de méme & pour la ménie cause, un Moine nommé Jllyricus

comme luy.

Mais ni ce brave Abbé, ni cét Ëvéquc, ni ce Moine, &c, ne furent pas seuls à soute

nir la méme vérité qu'avoient enseignée les fus-nommés Claude,Bertram,Valdo, & Be*

rengairennús elle fut encores constamment défendue aprés leur mort à bouche 8C par

écrit , ôc hautement professée par un nombre infini de personnes en divers lieus , jus

ques bien loin hors des Vallées , où elle s'eítoit étendue , qui formoient un parti bien

considérable , & rejettoient tous unanimement la Doctrine de Grégoire : comme l'a-

eí de sigh- voiie franchement Sigisbertus , en ses Citron, de l'Edition de Myrol. juíques-là me*

Urtm. raes, qu'^«/« II. fut obligé de la condamner de nouveau dans un Concile tenu à

Plaisance l an 109s. Preuve bien authentique que donc encore pour lors elle faiíbic

Et de Btr- grand éclat , bien loin d'avoir pû estre supprimée , comme le reconnoit auffi fort ex-

tboldm. pressement Bertholdus , en son Histoire iur la méme année.

. , , . Adjoûtés à ces preuves , celles que nous en donne fans y penser le Jeíuíte ChifEet ,

tïchitfet'.' dans la Préface qu'il a mise au devant de la Confession de Foy à'Alcuïn , où disputant

contre les Jansénistes , il dit qu'il leur peût appliquer , ce que Hugo MeieUus Chanoine

de Thoulou^e,écrivoit ily aplus de 5-00. ans[Sc par conséquent dans le siécle XI.) contre

un certain Gerland, de la Secle de Berengaire. Il faut donc bien, encore une fois que la

Doctrine de Berengaire (qui fans contredit , comme nous l avons veu cy-dessus , estoit

la méme que celle des Vaudois) subsistât de ce tcms-là , & que ceux qui lasuivoient»

fbuît pfrú ^u^cnrun P31^ fort considérable contre Rome dans le siécle XI. Aussi Matthieu Paris,

' en ses Universales au livre 2. (qui ne peut estre suspect à Messieurs de Rome) assure

ztdeGuìlm. aprés Guillclm. Malmesburg. au liv. 3. que particulièrement toute la France estoit plei-

Maimes- ne de cette Doftrine : Or elt-il que les Vallées & tout le Piémont font dans la France-

& Cisalpine, & que mêmes de ce tems-là les Vallées eítoient fous la Domination du Roy

Et de Ma- de France :& Matthieu Vuest adjoûte que la plus part de l Italie la suivoit. EtVaí-

thieu Vuest. densis au 2. tome de son Livre, chapitre 9. dit que pour lors vivoit un certain Honorius

dlnfis Val~ Pfêtre & Théologal de l' Eglise d'Authun , qu'il appelle Séclateur de l'herejìe Berengai-

Et de Bai. riene: & Balduinus Flor.Hilt. fous l'an 1084. enchérit encores par dessus,prouvant que

dumui. k ni<íme Doctrine de Berengaire , ne continua pas feulement à s'augmenter és lieux

íus-nommés , mais qu'elle s'étendit au long & au large juíques à l' Angleterre , & fut

st bien conservée dans les Vallées , d ou nous avons prouvé que les habitans s'appeUoient

Vaudois , que parler d'un Beringairien c'estait parler d'un Vaudois , comme parle Serra-

rius in Tnhaerisio lib. 1 . c. comme aussi parler d'un Vaudois c'estoit parler d'un Cal

viniste , disant que cens qu'on appelle Calvinistes , on les appelloit autres-fois Berengai*

riens (3 Vaudois.

Etderiesis Cela estant, le grand Philippe de Mornai , Seigneur du Plessis , n'a-il pas grande

raison de dire en son mystère d iniquité, parlant du tems de la manifestation deTAnti-

Christ, Que ces peuples avoient maintenu la pure vérité ,(3 simplicité de laDoBrine

Chreftienne en tons ces Pais des Montagnes (3 Vallées du Dauphine , Languedoc ,&c? Et

que les corruptions £? traditions Papales , n'y avoient pas pu pénétrer , ni plus ni moins

que nous voyons les langues, coutumes, C3 habits des nationsse conserver és païsplus recu

lés contre l'innondation , & le mélange des peuples f Dont il conclud que c'estoit une

choie
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choſe ſort abſurde de vouloir qu’uaſigrana’ peuple de: Alpe: juſque—r aux Pyrene'er -, ait Me Pierre

"’sté M“ comme c” "nl—0""Pa" Pierrë Valdo à ”un" 9’54" ‘0731374576 a 1”] T”:ſe Pauloit reti—rer [la momie,pourperstrſerieuſement àſouſalut, avoit enon tem-.r este’ instruitpar eux , Ier Vaudoir.

C9’ depui: enſeigné a Lyon. r ~ » u p ‘ v

Wefi l'on me demande comme il s’est pû faire que non ſeulement cette ſaine Do—

ctrine ſe ſoit conſervée dc la ſorte , mais méme tant accriie en des tems ſi tenebreus ,

Jaques de Riberia , grand ennemi de nos‘ Vaudois, nous en rendra la raiſon en ſes _

recueils dela Ville de :l‘oloſe , Où aprés avoir dit ue le: 1/audoir ont tenu long—tems le ‘1' mb"

Premier lieu en la Gaule Narbonnoiſe ,_ c7: Dioceſè'r d'z‘lllïi Câo. il adjoûte que c'eſt parce '

qu'en ce tems-là estoient e11 Peu d'estime ceux qui voulaient eſlre appellé: Prêtre: , Eveau”,

ES’ Alinistrer de l'Egliſe , car ſe rencontra”: [preſque tou-.t , ou indigne: ou ignorait: , ilſut

facile a ce: Vaudois Par l'excellence de leur Doctrine a'e prendre le rleſſur entre le peu le,

car ile diſcouroieutſubtilemeut de la Religioupar deſſu: tous autrer,®’ pour ce le: Pretre:

même: le: recevaient à enſeigner publiquement , ”on qu'ilr approuvaſſent [eure opinions ,

mais par ce qu'il: ne leur: estoz'entpas Égauxen intelligence. _

Mais tout cela ne ſaiſoxt point tant ‘d éclat , tandis qu'on ne les perſecutoit point: M4*** ‘11"' _

quoy qu' ils rejettaſſent toutes ces nouvelles traditions de Rome , pour ſe tenir puresment aux S . Ecritures 5 mais d’es auſſi-tôt que l’Anti-Christ manifeſiócomménça à fai-Pu tam d'é—

' ſe Ouverïefflcnî la guerre aux Saints, 6C à ceux qui ne vouloient point prendre ſa mar-;:142

que , qu'il ſe mit à les excommunier 8c à les priver du commerce du reste des hommes, perſecutïit

ſelon a prediction de l'Apocalypſe au chap. 1 3. 6c memes à les perſecuter à feu 8C à we.

ſang , c'eitoit auſſi le tems auquel lerſideler témoin: , 8c ceux qui vouloient continuer à ,VE-Zik,,—

ſuivre toustamment l'Agneaustar tout où il vam'aimampoint leur-.r vier, comme dit Saint ‘ë' '14"‘ l‘

jean , ſelon le Commandement du méme Apôtre , devaient ſortir de Babylone.

Auffi est—ce juſtement cn ce tems-là que ſe ſont beaucoup plus ouvertement mani. me'me tems'

ſcstez ceux qu’on a nommés Petrobruſiem , du nom de Pierre Bray: , Prêtre de Thou

louze , un des principaux Docteuis de ceux que la plus-part des Historiens nommentmmfeflé ,

Albi-;eau , léquels ſans contredit , comme il ſe verifie en pluſieurs rencontres de cette G" 4 “m"

. *- - . . mente’ de

HillOire , CllOlCIlt les mêmes que les Vaudors , qUi non plus que ce grand SerViteurſaire orc-vera

de Dieu , ne ſe contentercnt pas de continuer à rejetter les Traditions de Rome , s’op—trmcm la

poſans courageuſemcnt au Pape , 8C refuſans abſolument de rentrer dans ſa Com-ËZËLÇÃ‘W‘ v

muuion , mais en donnerth les raiſons par un Livre exprès , qu'ils publierent en leur Soutenue?

langue vulgaire , intitulé , Aíſà è: la caëſo de naſr're de/[rartz'ment de la Glaiſ'e Roma_ne : C'est icy la cauſe de nôtre ſeparation d'avec l'Egliſe Romaine , que l'Hiitorien de B…), , d’où

Serres , ſur l'an 1 22 3. dit avoir en ſa BibliOtheque , 8c dont nous avons encore des Co—F’ſîudm

pies incontestables écrites en parchemin, 8c en caracteres Gottiques, qui ſont conſer—;JÆ'

vées en la Fameuſe Univerſité de Cambrige , dans leſquelles ils rejettent abſolument !Tr-(flem—

le Purgatoire , le: I”Mg” , l'invocation de: Sainte , le S[Lori/ice de la Meffe , qu'on tâ—choit d'introduire, la 'ſranſubstantiation , ſaut/write du Pape , c5 a'e ſe; Deoretr , eflſèi-loucham ler

gnam que le Barème ne aurait point d’a-uvre œuvrée , commeſilagrace eſloit attachée à Z"[element , mai; qu'ilfalloit estre en l'alliance de Dieu : que le: Meſſe: pour le: mort: , n'é- ilsqs'eflaicn:

toieat que de: folie: (â (le: impietêr 5 que le: Prêtre: , 69' le: Alam” ſe devaient marier "Ã fl

plûtât que bruler a'e convoitiſe; qu'il ne faloit adorer ni venerer la Croix ,' que la defenſe ”,5“. a

de manger de certaine; viande: en certain: jour: e/loit ſuperstitieuſe S qu'il 71e faloit re'ee- Sommaire

'voir aucune Doctrine qui rte-fut conforme aux Ecriture.: canonique: cde. &m’e‘ſ D“

v Afin que l'on ne me puiſſe contester les manuſcrits ſus-nommés ui nous donnent

un Echantillon de la Doctrine de ces Vaudois Petrobruſiens ;je lai e d'en produire

pluſieurs autres pareillement tout à fait contraires aus Traditions de Rome , me con.

tentant davoir cotté les ſus—nommés , parce qu'ils ſont attestés par un de leurs plus _ l

grands ennemis , à ſçavoir Petrus Cluniacenfis en ſes Epîtres 1, 2, SCC. comme le rap-dporte Illyricus au Catalogue des Témoins de la Verité , au livre 1 7. où il reconnoit nidcenfiſ,

encores , que le méme Pierre Bray; , ayant conſtamment perſeveré plus de 20. ans dg; ”23"

ſoûtenir ces articles en Languedoc, Provence, Dauphiné, 8C particulierement és Dio— ’ '

ſes de Gap , 8c d'Ambrum , enclavés dans les memes Al' es comme celles des Vallées,

mais ſur le panchaut de la France : enfin il les iéela par \En ſang à S.Gilles en Langue

doc. L’Historien Davity , qui en fait auffi mention dans ſon Traité des Herefies à laz, WHO.:

page 3 yo. dit que cela arriva l'an 1 r 24. plus de cinquante ans devant le tems de Valrlo

de Lyon.

R r IJ

ſi.Lí-‘—.M

 

 

 

.lx-I-1



Í14 L'HISTOIRE GENERALE

suittua Le Martyre de Pierre Bruys , ne diminua point le nombre de ceus qui fuivoient fa

par ph- ^Doítane , qui fut puissamment soutenue par Theucholin ou Tudéme , Pierre de Blois ,

pMdspu- Jean Rpsalin , Períònage tres-Docte , un des principaux Restaurateurs de l'Université

sonnagts. de Paris , le tres-Docte Pierre-Alexandre , un nommé Arnould, qu'on fit enfin mourir

à Paris , au rapport de Platina , & plusieurs autres grands Perfonages , & fur tout par

Sur tout par Henri , Disciple de Pierre Bruys , & qui suivit du tout ses traces , comme le reconnoit

H?J&% Petrus Vallis Sernensis , dans la Préface de son Histoire des Albigeois , & Davity au

Vent auju lieu sus-dit , &c. & la soutint avec tant de vigueur & d'éclat , que comme auparavant

nommés on jes avoir nommés Petrobrujìens , à cause du fus-dit Pierre Bruys , on les nomma

' ' aussi en fuite Hcnriciens , à cause de cêt Henry , contre lequel S. Bernard (fans doute

mal informe de fa Doctrine ) déclame en fes Sermons 6 s- & 66. fur le Cantique des

Témoigna- Cantiques, où cepandant (ce qui est fort remarquable) il appelle fes Disciples les Apo~

g< de saint Jloljqaes }fe glorifians d'estre les vrais successeurs des Apôtres , (3 les fidèles conserva-

' ífnw* teurs e? sénateurs de leur Dotlrine s il les appelle hommes simples & grossiers , quos ta.

men multi de Clero $ Episcopis , imò etiam de Laicis Principibusfovere dignantur , c'est à

dire , qui cepandant eltoient soutenus par plusieurs de ceus du Clergé , par des Evê

ques , & mémes par des Princes Politiques ; il leur impute entr"autres choies d'ensei

gner que c'est une chimère que le feu du Purgatoire , parce que les ames sortantes des corps

vont tout droit , ou a la damnation ou au repos s qùìl ne faut point prier pour les morts s

que la Synagogue Pontificale J{omaine ríejl du toutpoint l Eglise , &c.

Or ce seul dernier point que leur attribue Saint Bernard , assavoir de dire que la

Synagogue ì\omaine ríejlpoint l'Eglise ,fe disans ejlre eux mémes la vraye Eglise, comme

estans vrayement Apostoliques , au jugement de toute personne raisonnable , est plus

que suffisant , pour faire voir qu ils ne reconnoissoient donc plus 1 Eglise Romaine

pour vraye Eglise , mais qu ils s'en eltoient départis comm&d'une Synagogue hérétique

pour se tenir à la pure Doctrine Apostolique.

Je ne puis icy m'empêcher de supplier le bénin Lecteur , de faire en passant cette

solide remarque , touchant l'antiquité de la Doctrine de ces Pctrobrusiens , & Henri-

ciens , dont nous venons de remarquer le sommaire , à sçavoir qu'on ne peut nier , 8c

mémes les Catholiques Romains ne le nient point (ains l'affirment positivement, com

me on le void en Gretserus &c.) que ce ne soit la méme que celle des Vaudois , appel-

lans indifféremment Vaudois , tant les uns que les autres , $í les condamnant sous ce

nom de Vaudois : quoy que de ce tems-là , n'ût encores pas paru Pierre Valdo de

Lyon : preuve manifeste & invincible qu'on peut joindre aux autres que nous avons

déja i€marquées parlans de Valdo contemporain de Bcrengaire , & dés le 2. chapitre

de ce Livre , où nous avons traité de la vraye origine du nom de Vaudois , qu'Us n'ont

nullement commencé d'eltre appelles Vaudois de ce Valdo de Lyon , mais qu'ils ont

esté appellés Vaudois , Valdenses , ou Valdefien leur langue ; parce que ce mot signifie

habitans des Vallées , & que tous cét entre-deux des montagnes des Alpes , qu'on ap-

Î>elle Vallons ou Vallées habitables , tant fur le panchant du Piémont que fur celuy de

a France, de tems immémorial, avoient toujours unanimement profeslê la méme Re

ligion.

Pour confirmation de cette Vérité, que le Lecteur considère s'il luy plait, que Saint

Bernard, selon la Chronographie deGcnebrard & autres approuvés Historiens Ca

tholiques Romains , a esté canonizé l an 1 1 6 s- douze années aprés fa mort , par con

séquent il est mort l'an n y 3. ayant vécu 63. ans ; ileit donc né fur la fin du siécle

XI. l an 1090. & fleurisiòit dés l an n 20. il faut donc bien que cét Henry dont il par

le , & dont il appelle les Disciples les Apostoliques , & gens dont la créance eítoit sou

tenue par plusieurs du Clergé , des Evêques , é des Princes , se fut maintenue , & beau

coup accrue devant luy , faisant déja tant d'éclat en son tems; aussi ne voit on point

qu'il taxe cette Secte , comme il l'appelle de nouveauté , mais qu'il en parle comme

d'une Doctrine fort enracinée ; neantmoins posé que Henry n'ait commencé à paroî-

tre, que du tems de S. Bernard, vers l'an 1 1 20. si eít-ce que puis que P. Bruys son Maî-

Et devttriu tre au rapport de P. Cluniaccnsis , son ennemy juré , a maintenu la méme Doctrine ,

fttMtm~ avec tant d'éclat devant luy , qu'il y avoit plus de 20. ans , qu'on les appelloit Petro-

brufiens , de son nom , & qu'ils faifoient un parti dont la Cour de Rome se tremoussoit

si fort , qu'elle assambloit Conciles fur Conciles pour s'y opposer : ll faut bien de tou

te nécessité que ces Eglises là , se fussent bien conservées dans les X. & XI. siécles, de

vant
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vant le tems de S. Bernard , & que comme nous l avons prouvé suffisamment , au tems.

de la manifestation de 1"Anti-Christ , elles se fussent aufh hautement opposées à fa ty

rannie, & par conséquent 70. ou 80. ans, devant le sus-dit Valào ou Valdenjìs de Lyon :

&de ìm. Alexandre III. dés lan 1 16 7. au Synode de Tours , fit déja un article, où il E***v*Pe

appelle la Doctrine des Vaudois damnanda bcerejìs quajam dudum emerft, une Damna-

ble hérésie qui dés long tems est en vogue : remarqués,jam dudum, n'y sachant donner eneikie

aucun commencement , auslì certes il ràlloit bien qu'elle fut dés long tems , puis que 1"""'fT0*~_

le Canon adjoûte , que de ce tems-là elle n'avoit pas seulement gagné les quartiers ácme tmt""'

Thoulouze , Languedoc , & Provence , auíïì bien que la Lombardie , mais qu'elle s'é-£w,'îl,"«

toit enracinée , & étendue par la Gascogne , & autres Provinces , comme le rapporte " ya'"í'"i-

Guilielmus Merpburgensis de Reb. Anglias lib. 2. Il y a bien plus , c'est qu'és Actes du E< ** g*ìu.

premier Concile de Lateran , auquel Rome a donné le premier rang entre tous les^^1""

Conciles Généraux de 1 Occident , tenu l an 115-9. huit ans devant celuy de Tours , se ** du\.

trouve déja condamnée la méme Doctrine des Vaudois , comme une Doctrine déja ^rf/í*

dés ce tems-là vieille , enracinée , &fort ejìenduë.

Aprés la mort de cét Henry , Arnaudde Breffe , un de leurs principaux Pasteurs Henry

étendit encores beaucoup d'avantage la méme Doctrine dans l ltalie , ôc fur tout dans>£*" s"e-

la Lombardie , à laquelle appartienent les Vallées de Piémont ; & c'est mémes ce que "J/ds

reconnoit le grand Prieur Rorenco , leur grand Persécuteur & membre , du Conieil Brest j*.

de Extirpandis Haereticis ( qui vit encores) en son Livre intitulé Memorit Ht «riche %

au chapitre 2. du nom duquel Arnaud il dit auíïì aprés plusieurs autres Historiens , n**difies.

qu'on les nommoit Arnaudijles. Or comme il estoit enfin allé prêcher dans Rome r*ygj*\

méme , contre le Pape & son Clergé , au rapport de Frisingensis , de Gestis Friderici PnwJU-

Imp. cap. 20. la rage de la Cour de Rome fut si grande contre ce grand Serviteur deríHW-

Dieu , qu'estant tombé entre ses mains , elle ne íe contenta pas de le crucifier, comme

elle dit que les Payens y crucifièrent S. Pierre , mais aprés l avoir crucifié elle fit en

cores réduire son corps en cendres l'an 1 1 5-5-. mais un de ces Disciples nommé Efpe- ^^rnM^

ron, succéda si bien à son savoir, & à son, zele , qu'on appella encores ces Vaudois/««'<fc

Ejfreronijtes , à cause deluy , comme le reconnoit ausfi le méme Prieur Rorenco , au f^r80» /«

Livre íus-allegué , où il confesse , que par les Ejperonijies , il faut entendre les mémes nomma

}\eligionaires que les Vaudois , Henriciens , Petrobrufiens , & Arnaudijles , comme de^eroni'

tout tems , adjoûte-t'il , on leur a donné de tels divers noms , faisant réflexion au noms de rémoign*-

leurs principaux Ministres , comme auffi on leur donnoit divers noms selon les lieux ge dt R'-

où ils avoieut fait,ou faifoient leur résidence avec plus d'éclat, & où ils avoient le plus rnC0'

enraciné, où étendu leur Religion ; comme à la fuite , on les appella Albigeois de la

Ville d'Albi , métropolitaine de Languedoc. Encore luy échappe-t'il de reconnoitre

qu'on les nommoit auíïì communément les Lombards , parce que leur Religion fleu-^ ítS

rissoit fur tout dans la Lombardie , où font les Vallées de Piémont , & que de là elle nomme

s'estoit épanchée par 1 Italie , où l'on les appelloit communément Fratricelli en Ita-^**^

hen , & en leur propre langue Vaudoise les Frairots , comme qui diroit les petits Fre-ceiii ou

res , en dérision de la grande amitié & fraternité en laquelle ils vivoient ; itemTrans-*™*™'.^ ^

montani parce que 1 . eîi égard à ceux des Vallées,qui d'ancienneté s'estoient retirés en petits Frt-

Provence , où ils furent appellés Albigeois. 2. parce que derechefau tems de la di-"1-

spersion des Vaudois , nommés pauvres de Lyon , comme auffi des massacres de Pro- g^tni

vence , grande quantité de ces pauvres gens avoit repaífè les monts pour se rejetter

dans les Vallées.

Le méme Prieur adjoûte encores qu'ils s'appelloient ordinairement Apofiolici ,f»«- st u^a*

tenans fortement qu'ils ejloient dés le tems des Apôtres , (3 qu'ils avoient conftammentl'£'VMrm

conservé (3 confervoient la DoBrine Apostolique. C'est méme le nom que leur attribué qap.

YArchevêque Genebrard au 3. livre de fa Chronographie fur l'an 1200. où il lesap-^jj*^^

pelle comme ce Prieur , Petrobrusiani , Henricìani , Arnauldifii , & Apojlolici , adjoû- fMrrf, '

tant enfin , pour ce qui regarde leur Doctrine , quod Calviniftœ (3 Lutherani, in multis

conveniunt cum iftis Henricianis ,Petrobrusianii , Arnatddifiis , Apoftolicts , & Valden-

sibus , c'est à dire que les Luthériens & les Calvinistes , en plusieurs choses , ont beau- -

coup de rapport avec ces Henriciens , Petrobrufiens > Arnauldistes , Apostoliques , Sc

Vaudois.

Rr 2 CHAP.
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nus,

CHAP. XXV.

De Pierre Valdo de Lyon j&de la "Diversion deses Disciples : dé leut

retraite , e^* conservation dans les Vallées.

Les oppositions estans déja si grandes dés les IX. X. & XI. siécles, contre les Tradi*

tions de Rome , voire tant de Peuples en France , & en Italie , & fur tout dans la

Provence, Dauphiné, Languedoc, & Lombardie, s'estans déja ouvertement détaches

de la Communion de Rome , & se trouvans puissamment appuïés par plusieurs per

sonnes de grande autorité, tant du Clergé que de l'Ordre politique , mémes de plu

sieurs Evêques & Princes , comme nous l a rapporté cy-deíîùs S. Bernard, & commé

le confirme encore entr autres Johannes Forbesius à Corce , Prêtre, Docteur & Pro

fesseur en Théologie dans 1 Académie d'Aberdon en Efcosse , au 14. chap. du 7. livre

fo'd'Lyon ^e *on Inftruc^i°n Catholique ; on ne doit plus trouver étrange que le Fameux Pierre

Valdo , riche Citoyen de Lyon (au rapport de Thuanus au 6. livre de son Histoire) fit

saDoSrine. grand éclat dés 1 an 1175". ayant abandonné tousses biens (dit cét Historien) s'efiant en

tièrement consacré à laprofession dè l'Euangile, C? ayantfait traduire les Ecrits des Pro-

Te'dc°Thuâ pt}etes 5 & des Apâtres , en langue vulgaire , avec plùjìeurs témoignages des Anciens Pe-

s' ' res , pourfaire voir quefa DoÈrine ríejloit point nouvelle , s'estant mis à enseigner , £2 w-

terpreter l'Euangile aupeuple mémes dans les rués , C? dans les places publiques , disant

qu'en ce qui regarde la Religion , il faut obeïr à Dieu , £j? non aux hommes : que l'Eglise

Romaine ayant renoncé à la Foy , £í Docìrine de Jésus Christ , ejloit la paillarde de Baby

lone , (£ l arbrestérile que Christ a maudit en l'Euangile , £2 commandé de l arracher : qu'il

nefaloitpoint obeïr au Pape , ni aux Evéquss qui fomentoient fes erreurs ; que la vie des

Moines estoit Diabolique , & leur vœux de chasteté vains , # ne fervans qui-aux infâmes

amours des jeunes garçons s que les Ordres du Presbytère , ríestoient que la marque de la

Bête de l'Apocalypse. Que le Purgatoire , la Mejfe , le culte des Saints , & les Prières

Terfecuti pour [cs morts ,ii estoient que l invention de Satan ; que le dit Pierre Valdo , chassé de

deljoít Lyon,fe retira és Païs-bas, qu'U ût ungrand nombre de Sectateurs en Picardie ,pajfa en

refngH és AIlemagne , visita les Villes des Vandales , (£ enfin s'arresta en Bohême , oìi ceux qui receu-

Tau-Baf. rent fa Doftrine ^furent pour cela , nommés Picards ; que les dits Vaudois condamnés

comme Schifmatiques 0 opiniâtres , furent tendus par le Clergé odieux C£ exécrables à

tout le monde ,furent chassés de tous côtés , (3 demeurans fans Maisons &fans biens ,fe

Vnepdttie dispersèrent en Provence , en Languedoc ; & pracipuè in Ga/liam Cis-Alpinam & inter

tipits ^rí'fu ^Pes U^ tutijjìmum refugium funt tiatli , c'est à dire , qu'ils fe retirèrent fur tout cn la

viését rai- France Cis-Alpine , & entre les Alpes : où ils eurent un refuge assuré : or cst-il que les

lits, crc. Vallées de Piémont de Prageb,de Meane,de Matthias,& du Marquizat de Saluces,qui

s'en remplirent le plus,appartienentjustement à la Gaule,ou France Cis-Alpine; & ces

lieux lnter-Alpes, iònt les Vallées de K.eiras,de Cezane,de Freisinieres,du Val Louïse,

de Sufe, &c , & qu'il est impossible de donner autre raison pourquoy c'est que les Vau-

rtttletbien ^°'s ^e ^Yon ' s j f°nt retires , & y ont trouvé tutijjìmum prof/gtum , une retraite tres-

venut , (y assurée , sinon par ce que ces lieux-là estoient habités des Petrobrusìens , Henricìens ,

poHrquoy. Arnauldistes , & Ejperonistes, dont nous avons parlé, qui ne reconnoijfanspoint le Pape,

ni l Eglise Romaine , G? ne recevans autre règle de leur Foy , quela Parole de Dieu selon

lexplication des Anciens Pères , ce que n'ignoroient pas ces pauvres persécutez , ils

n'auoient pas sujet d'appréhender qu ils n'y fussent les bien- venus.

y. . L'Autheur de l'Etat de 1 Eglise j à la page 336. confirme auffi la méme chose , aprét

glde'flu' (dit-il) que Valdo & les siens surent chassés de Lyon , plusieurs se retirèrent enLombar-

theur de jfíe (oìifont les Vallées de Piémont) d ou ils s'epandirentpar l Italie , jusques cn Sicile,

relise*. Aussi pour nous apprendre encores que tant s'en faut , que ceux des Vallées ayent esté

Qjseicsh*- appellés Vaudois , depuis la dispersion des Disciples de Valdo de Lyon, au lieu que

rlules" nous avons clairement ^prouvé qu'on appelloit Vaudois tous ceux qui fuivoient la Do

rtW point ctrinc de ceux des Vallées , nommés Valdest , Valdenfes , ou Vaudois , à cause.des lieux

raudo^H'5 ^e ^eur naD*tati°n id ne faut que considérer que les Albigeois,qu'on ne peut nier avoir

tause de ce esté devant le fus-dit Valdo , estoient venus eus-mémes des Vaudois sortis des Vallées ,

raido,ni de& c'eft encores ce que remarque bien expressément le Livre des Martyrs , en l'Hi-

s« visa- fl.0jre je ja perseCution de Merindol ôc Cabriere,diíant positivement qu'Us estoient au

tres
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tres-fois venus de Piémont habiter en Provence , és quartiers de Merindot , de Cabtierts , Prtuvtfut

& d alentour s 8c de fait entre les Martyrs de ces lieus-là se trouvent des Pellencs , Sc1^"/"

autres qui n'estoient que des branches dont les troncs ôc les racines sont encores dans * '"^

les Vallées.

Aussi Henry Pantaleon en son Histoire des Martyrs , imprimée à Basle chez Nicolas Et far Htn-

Brylinger i j-6 3. rapportant le sentiment de JeanCrispin , ôc de plusieurs autres , à y*—*"

l'occaíion des Maflàcres des Albigeois de Merindol , de l an 1 5-4 j-. dit que à Ducentis f en

fermé annis h Pedemontio in Provintiam profeBi erant , c'est à dire , qu'il y avoit 200.

aus qu'ils estoient allés de Piémont en Provence. Leméme se prouve parrHistoireyjWr?£«1£

Ecclésiastique de France , au 1 . volume , à la page 3 5-, fíasiiqut de

Jean de Bettes-Maison, estoit Archevêque de Lyon,lors que la prédication de Valdo «™";ífj_

y faisoit tant de bruit , lequel voyant qu'il n'en pourroit venir à bout d'en interrompre Jn-ti*is»ks

íe progrés, voire mémes d'empêcher que Valdo ne continuât à prêcher publiquement fij^uf**

dans la Ville , où il estoit appuyé ôc des grands & du peuple , en donna avis à Alexan*L rui»*»

dre\\\. qui anathematiza Valdo ôc les íiens , ôc authoriza si bien la persécution que N f* ttu

leur avoit suscitée cér Archevêque , qu'ils furent chassés de Lyon , non toutes-fois (dit^"*

Albertus de Capitaneis en son Livrede 1 Origine des Vaudois ) qu'ils y fujsent du tout rimoignu.

exterminés. D'Aubigni au 2. Uvre de son Histoire Universelle , dit auUì que ceus de Ú£ £í^!£

dispersion de Valdo , qui se sauvèrent en Picardie , y plantèrent ôc multiplièrent telle- umti$*

ment leur Doctrine , que pour l'en déraciner ou du moins l'anoiblir , Philippe~Auguste

y fit raserjusques à 300. maisons de Gentils-hommes. '

Cependant cette première Dispersion des Vaudois , estant avenue l'an 1180. queûw/„Dly„

mourut le" dit Alexandre, ou peu auparavant , il importe icy grandement de rcmar-

quer , que ce fut plus de cinquante ans devant que les anciens Comtes de Savoye , àc-J^f\í

venus Ducs du depuis, ûssentjamais acquis un pouce de terre dans le Piémont, moins pis dam

dans les Vallées,, Ôc Pais plus reculez & limitrofes de la France , où ces pauvres Vau-j^-**'"

dois de Lyon s'estoient réfugiés , puis que le premier Comte de Savoye , qui a com- Uttmìèi

mencé à conquérir quelque chose dans ce Païs-là (comme le rapporte l'Abbregé de s*voytf*s-

1 Histoire des Ducs de Sayoye , imprimé à Paris chez Jaques Honor-Vogt , avec pri- dtpî/mon!

vilege du Roy) fut le Comte Thomas , Fils àcHumbert l'an 123 3. lequel aprés avoir o- ia mí-

accompagné Louis , Fils aine de Philippe Auguste , Roy de France , en la guerre qu'il mes v*Utcs-

fit aux pauvres Vaudois & Albigeois en Provence ôc Languedoc , prit par surprise les TrcHvtt ti-

ViUes de Vigon , Montcalier , Carignan , ôc Pignerol , Capitale de la Province , où se ricsd'i*_

rencontrent les dites Vallées , se prevalans (disent quelques Historiens) de ce que h.^?""/'

race des Princes de Piémont estoit faillie ,ôc qu'il estoit survenu des grandes divi-B""''**

fions entre les Comtes de Lucerne , les Marquis de Saluées, ôc les Villes de Nisse , v,Jtm

Ast , ôc Veríèil , érigées en Republiques , au rapport de l'Historien Davity , fur la fin*/ de va-

du 2. tome de son Histoire. vu>

Que si l'on recherche maintenant d'où vint qu'on ne trouve point que ni les Mar- vmrquoy u

quis de Salluces , Souverains du Marquizat de ce nom , ôc par conséquent des Vallons/'"/"'""'»

de Pra-Villem , Bioletz , Bietonnetz , Festeona , ôc autres lieux , y ayent inquiété les p0jnt J,,

Vaudois , y réfugiez , non plus que les Comtes de Lucerne , ceux qui dépendoient de fus-Hts n»

leur juridiction , jusqu'à ce qu eux mémes , ont esté assujettis aux Ducs de Savoye , ôc v*['

esté par eux contraints de ce faire ; il me íuffiroit de répondre que ça esté pour les mé

mes raisons , pour lesquelles ils n'avoient jamais troublé leurs anciens , ôc naturels su

jets , habitans des dits lieux , ôc y faisans de Pere en Fils , ôc de tems immémorial , pro

fession de la meme Religion : Neantmoins pour plus de clarté, j ay à en donner les

fortes raisons suivantes.

I. Parce que plusieurs de ces Seigneurs ont eu des bons fentimens pour la méme i.%*is«n.

Doctrine , qu'ils reconnoissoient conforme aux SS. Ecritures.

II. A cause de la bonne vie de ces gens-là , de leur sincérité, pieté, charité , ôc fide- i.Rais,*.

lité , à laquelle leurs plus grands ennemis mémes rendent des témoignages , ôc si fre-

quens ôc si illustres , que ceux que nous verrons , au chapitre 29. de ce Livre , qui fair

soient qu'eux mémes , ôc autres personnes plus notables de la Communion de Rome ,

s'estimoient heureux de pouvoir avoir de ces gcns-Ià pour Valets ôc Servantes j pu-

blians hautement qu'ils ne rencontroient point d'autres personnes si vertueuses , si so.

bres , Ôc si fidèles. Ce que mémes , nonobstant beaucoup d'oppositions de la part du

Clergé , a continué jusques aprés l'an 1540. comme j'en pourrois produire une infi-

* S s nití
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ûité de témoignages , & d'exemples s'il estbit neceîTáíre , & proúvér âlifiì ^uè tòus

les dits Seigneurs, 8c autres peisonnes plus notables d'entre les Catholiques- Romains,

faisoient tous leurs efFors pour attirer chez eux des nourrices pour leurs EnFâhs dëii-

tre ces Vaudois , & que s'ils n'en trouvoient pas qui voulussent quitter léur mèhàgè

pour cela, ils leurs envoyoient leurs Enfans chez elles , voire jusques au plus hautes

Montagnes ; mais dés le tems sus-dit , non seulement les Inquisiteurs -, mais aussi Ma

dame Royale , ont imposé tant de peines Ecclésiastiques & Civiles à ceus qui conti-

nueroient à se servir de tels Valets , Servantes & Nourrices , que maintenant nul ne les

ose plus employer , de peur de paíser pour fauteurs d'heretiques.

j.ríì/b». La troisième raison ,& qui à rnérncs servi à empêcher que ceux de ces autres Sei

gneurs, qui autrement euflent pû avoir de l'aversion pour ces pauvres gens, nè les

persécutassent , ça esté leur propre interest (la grande raison d'état de la, plus part dù

monde) 8s la considération des grands avantages & des rentes incroyables qu'ils ti

raient de la conservation de ces gens-là , & qu ils ûflent perdus en lés perdant. 11 est

impossible que cette Vérité íbit contestée par aucun de ceux qui connoiísent la situa

tion de la plus part des lieux de ces Païs-là , & l'état où ils se trouvent mémés encorés

à présent, 8c qui font tout ensemble reflexion fur les travaux , la conduite, 8c la maniè

re de vivre de ces gens.

Les lieus de la grande Vallée de Lucerne, où la liberté dé conscience est demeurée

en íbn entier da ogni tempo ou da tempo immémoriale , c'est à dire , de tous tems , ou dè

tems immémorial , comme ils l'onttoùjours fait paraître à leurs Princes en toutes les

Requestes par eus décrétées , quand l'occasion s'en est présentée , fans que jamais ces

expressions , leurs ayent esté en façon quelconque contestées ; íontles Communautez

entières d Ançrogne , & de fyras , celle de laiour , depuis le pont de S. Marguerite

en haut , & celles de Villars , 8c de Bobi.

' Entre la Vallée de Lucerne & celle de la Pcrouze est le Vallon & Communauté dé

J^ocbeplatte.

En la Vallée de laPerouze font les lieux de S. Germain , Ùarmillioux , Grâhdiblon,

le Taïuc , 8c le Puys. 0

En la Vallée de S.Martin les Communautez de Faït ,Sàlse , Majsel , fydofet ,èc

Prals.

Au Marquizat de Salluces sont les Pais ou Montagnes de Pra-Villelm , Bìolet , Bie-

tonnet , Fejteona , 8cc.

Sans parler des Vallées de Clufon ou Pragela , de Queiras , de Freijìhiètis , de Val

Puttc ou Louïse , presque toutes contigues à celles de Piémont , & enclavées dans les

mémes Alpes.

En la Vallée de Suze , font les Vallons de Meane , de Mattias , &c.

De tous ces lieux , les uns sont dans des Montagnes ordinairement chargées de nei

ge 7. 8» &jusques à 9, mois de 1 année , qui n'cltoieut habitées que par des loups , 8c

des ours j remplfs de forets , 8c bois , la plus-part de haute fataye , presques inaccessi

bles & impénétrables , que ces pauvres gens avec un travail inconcevable ont défri

chés 8c rempls de Villages encores maintenant tous habitez , quov qu'ils n'y puis

sent recueillir que quelque peu de seigle , d'orge , ou d'aveine , 8c bien fouvant n'en

puissent pas fetirer la semence ; ce quileur amve d ordinaire lors que les neiges les

lurprenent devant que le terroir soit bien gelé,de sorte que les hommes lailfansle peu

de denrées qu'ils ont pour la subsistance de leurs Femmes 8c Enfìnls , s'en absentent

pour tout 1 hyver , 8c vont gagner leur Vie dans les Pais étrangers , travaillans les uns à

peigner le Chanvre , les autres à la Meuuyfcrie , ou Charpenterie , les autrés à la Maf-

îonnerie, les autres à sçier des arbres,à force de bras, pour faire des aix 8c des poutfe&i

d'où ils reviennent d'ordinaire vers les Pâques , avec le peu d'argent qu'ils ont peu

gagner , qui bien fouvant est le seul moyen , par lequel ils peuvent empêcher que les

exacteurs de Tailles ne leur enlèvent le peu de bestail ou de meubles qu'ils peuvent

avoir. D'ailleurs les Femmes 8c Filles de ces* pauvres Montagnars, pour gaigiíer quel

ques livres de sel , fort cher en ce Païs-là , vont porter des longues perches ue melese,

bois propre pour entretenir les ancenais des habitans de la plaine , jusqu'à Pìgtierble ,

la plus proche Ville du Piémont qui maintenant appartient au Roy de France , fai

sans 20. ou 24. milles de chemin , tant à y aster qu'a revenir , chargées d'une façon

qu'un étranger ne les sauroit voir sans estreemû dc grande compassion , &toutcëlá

à moins
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à moins (ftlric livré qú d un quart d'écu de France s fur quoy elles doivent Vivre

trois jours eiitíi rs quelles démeurent en chemin. Les autres lieux qui font plus bas ,

en dés Pais pliis chauds &plus fertiles ( à la réserve de bien peu de familles qui se ren

contrent darts l<is petites plaines de S. Jean & la Tour , & qui en payent bien chère

ment la commodité , á cáuse de la grande surcharge des Tailles & Impôts , ) font en

des lieux si difficiles & pénibles ^?our le travail , si scabreux, si montueux & rudes , que

n'y efl ayant pas un, où l'on puisse ïe servir de chariots , & quantité d'autres , où l'on

puisse mêfnes employer des Chevaux& des Mulets , pour porter toute forte de char

ges , il faUt que lé dos de ces pauvres gens , leur serve de chariots & de bètes de voitu

re , & qu'il transporte par tout où la nécessité les oblige , leur foin , blé , bois , vin , fu

mier , Sec. quelques-Fois non seulement des lieues loin , mais des journées entières-

II y a bieii plus, c'est: qu'en plusieurs lieus , où il n'y avoit que des rochcis,&né

s'y trouvoit que peu , ou point cle terre , dans les entre-deux de ces rochers , presque

tous extrêmement pancharis , y bâtissans des petites murailles , comme par degrés , &

y transportais de la terre d'ailleurs , ils y ont fait leurs Vignes , qu'ils entretiennent

avec une peine incroyable , estahs à tous coups (pour retenir le peu de terre qu'ils y

Ont porté ) obligés de redresser ces murailles , que les pluyes font ébouler , & de rap

porter de reins en tems avec des hotes du fonds de ces vignes jusques au plus haut , la

terre qui se perd , & s entraine , soit en fosíòyant la vigne , soit par les ravines d'eaux i

parce qu'autrement , dans peu d'années le haut de la vigne se trouveroit destitué de

terre, Presque toutes les Vignes des Vallées de Luzerne , de Peirouze , & de S. Mar;-

tin , sont de cette forte.

Si bien que si les Séigricurs de ces Païs-là en ûssent chasse ,' ou laissé chasser les habi-

ïans , jariiais plus ils n ulsent trouvé qui les ût rempli , & toutes leurs meilleures rentes

fissent esté perdues.

On ne sauroit sur ce sujet exiger de moy des preuves plus invincibles que ce qu'en rreievec»»-

témoigne aujourd'huy l'éxpcrience méme , dont quelques exemples pourront fursire sf"*^^
qui feront clairement voir que lors que ces Pais sont abandonnez par ces gens-là, c'est i T"J '

autant de Pais perdu pour le Prince , & pour les Seigneurs subalternes , qui ne trou

vent personne qui ait courage de les aller cultiver, quand bien méme onlesdonne-

roit en put do"n,& qui plus éíf avec dés exemptions & affrancllilsernens de tailles

bien considérables. Touâ les Chefs de Familíè de la Cornmùnauté de Chabran , en la

Vallée de S. Martin, estans defaillis,elle est depa is environ 30. ans, tout à fait désertée;

& jamais ni le Prince , rii les Gentils-hommes du lieu , n'ont pû trouver qui la repeu

plât ; & cependant c'est encores un des meillicurs lieux , & des moins laborieus de lá

Vallée de S. Martin , abondant en vin , châtagnt s , fruits , blé , &c.

Les Communautez de Traverses , S.Martin ì & Faè't , sont pour la méme raison en

friche une bonne partie , & on ne trouve aucun Catholique Romain qui en vueille ac

cepter les meilleures terres , quoy que bien assorties de maisons & d'autres bâtimens

nécessaires , &c qu'on les leur offre pour rien , m<:mes avec les exemptions de Tailles

fus-mentionécs , & que ce soient encores des Communautez plus basses , moins sauva

ges , 5c des plus abondantes en toute forte de bonnes danrées.

Si ces gens-lì refusent de se domicilier dans des si bonnes contrées , comment pou-

foient-ils se résoudre à se transporter dans les Communautez & Vallons situez fur leá

Álpês, ensevelis dans les neiges 8 . ou 9. mois de Tan, & où les habitans font contraints

de marcher avéc des Chajlua * comme ils appeílcnt, ou certains cercles de la largeur

d'un seau à eau, tissus de cordes en forme de raquettes, pour se pouvoir soutenir fur les

fieiges , ou bien avec des grands fers aux piés , munis de pointes d'acier , pour pouvoir

fconter & descendre fur ìes glaces avec leúrs charges fur le dos , & où ( lors que les

fiéigés & les glaces fondent ) ils sont à tout coup en grand danger d'estré surpris &

couverts par des avalanches , c'est à dko , des amas de neige qui s'éboulent & coulent

du plus haut desÁlpes, & entraînent tout ce qu'ils rencontrent , deraci nans mémés

bién souvantjje ne diray pas des arbres ,& des maisons, mais des Villages entiers,

córnme les funestes excrhpíés n'en sont que trop fréquens. fur tout quand il arrivé que

cjííelqùe grand amas cTarbres &" de rochers ramassez , les fait jetter hors de leurs com-

bésJ OU vaîíons accoutumez , comme des torréns hors de leurs lits. Auffi quand ses dé

classés d'Yrlandc se rnirent enpossession des beaux lieux de la Vallée de Lucerne l'aù

itff.Ús ri'ùrérit gardé de chòiíir des places si pénibles.

Ss z Mais



ióo L'HISTOIRE GENERALE

TmrqHoyU Mais dira-ton encores , corament peut-il élire arrivé que ces gens-là réjettanssi

C/*/ff«M hardiment les Traditions de Rome , le Clergé des lieux circonvoifins , ny mêmes les

fm fnïrét Prêtres & Curez, qui en plusieurs endroits n estoient pas seulement leurs voisins , mais

en ï*»yns,^ memes habitoient entr'eux , les ayent laissés en quelque repos j A celaje répons

r*ju»7i«. 1- que ces lieus-là ont esté toûjours exemts de Jeluistes , de Miffionaires , & d'Inquisi

teurs , & autres semblables Eipions & Persécuteurs jurez des Proteltans, si ce n'est

depuis joo. ans , comme nous 1 apprend de fa grâce le Grand Prieur Marco Aurelio

Rorenco di Lucerna , en ses mémoires Historiques , imprimées à Thnrin avec appro

bation 1 an 1 649. à la page 1 27. où il fait naître le premier Convent des Vallées dans

le XIV. siécle , aussi bien que la première Abbaye qu'il dit estre celle de S. Cbrìstophle

en la Communauté de Villars , tondée l'ani228. & donnée à Tordre de S. Benoit

( c'est à dire , des Inquisiteurs ) seulement Tan 1444. Ce n'est donc pas de merveille íì

ces gens n estoient pas encore tant espiez , mordus , ni morfondus , par ces sauterelles

Apocalyptiques, qui maintenant font les grands Boute-feux & Arcs-boutans de ía sain-

1. Raison, teté de Rome. 11. Que quant aux Prêtres & Curez fus-nommés , les uns connoik

soient la Vérité , bien qu'ils la fupprimoient ; les autres faifolent les Nicodemites,

n'estans froids , ni bouillans , & s'entretenoient avec les uns & les autres , s'accommo-

dans également à tout, pourveu qu'ils ûssent leurs Prebandes : lly en avoitmémes

d'autres qui conservans leurs titres & leurs Mitres , cnseignoient franchement la Véri

té à leurs Paroissiens , bien que hors de là , ils hur aslcnt avec les loups ; de forte que

comme il s'ett rencontré bon nombre de Prêtres qui en ont usé de la lòrte , & que les

Barbes ou Palteurs de vrais Proteitans(supportans leurs foiblesses)embrassoient neant-

moins comme Frères,de là est venu que leurs Pasteurs onrindistèremment pris le nom

j.Rái/"»)». de Prêtres , de Pafteursy de Barbes, & mémes d'Evêques. III. Mais enfin la princi

pale cause , qui a imposé silence aus plus malicieux de ces Prêtres & Curez , a este la.

crainte de demeurer fans Cure , fans dinies , & par conséquent fans marmite , comme

il ne pouvoit manquer d'arriver , s'ils faiíoient entièrement déserter leurs Paroiflès.

CHAP. XXVI.

Témoignages de l'antiquité des Eglises Vaudoifes , ou des Vallées de

Hiémont , tirés de leursfrosres Ecrits.

Jufqu'icy, nous avons veú 1 . commejusqu'au 8. sicclejes Vallées ontpù conferver,&

ont conservé en estait, la pureté de l'Euangile , sans en alrerer aucun article de Foy,

2 . comme fur le panchant du 8 . siécle , qu'on commançoit à les prcíîer pour recevoir

les Images , l'invocation des Saints, les Reliques , les Pèlerinages , en un mot qu'on y

vouloit introduire la Superstition, & l'Idolatrie, Claude leur propre Archevêque s'y

est vigoureusement opposé , n'en a point laissé infecter son Dioceíè , & avec luy s'elt

ouvercement détaché de la Communion de Rome , l'appellantfausse /Religion contrai

re à la Foy Catholique , 0 à la pure Vcrité : une nouvelle Scfle qui abandonnoit la vraye

Foy Abojìolìque , ne àevoit plus ejlre reconnue pour sîpojlolique , non plus que le Pape ,

qrtil aisoit n ejire ajfìs fur la Chaire de S . Pierre , que comme les Pbarijìens en celle de

Moy/e. En somme enieignant dés lors ce qu'on appelle aujourd'huy Calvinisme ou

la Doctrine de Calvin,comme nous 1'î.vons prouvépar 1 aveu des Historiens de Rome.

3. Comme fa Doctrine s'est merveilleusement conservée dans les Vallées de Piémont,

& circonvoisines , depandantes du méme Diocèse, dans les 1X.X.&XI. siécles,

bien qu'elle ait esté presque tout à fait étouffée partout ailleurs. Mais comme elle a

repris grande vigueur dans le XII. siécle , & s'est grandement étendué en Dauphiné ,

& en Provence , Provinces de France voisines des Vallées ; & enfin à Lyon : & puis

comme par la dispersion des Vaudois de Lyon , elle fut plus amplement épandue pre£

que par toute l'Europe , comme autre-fois par la dispersion arrivée au temsduMar-

Encoretmít tyre de S. EJHenne , elle fut semée par toute l'Asie. De tout cela le Lecteur (ce me

demonflra. f£mble) devroit avoir dequoy se satisfaire , touchant la succession vrayement Apostoli-

jncesiïon que des Vaudois , & de leur véritable antiquité : Neantmoins j'espere avec l'aide de

apostolique jjjeu 5 de 1 éclaircir , & affermir encore plus puislamment, & inébranlablementdans

faràUUt. cette faine créance par trois sortes de démonstrations , dont l'une toute feule seroit

plus que suffilante pour convaincre tous les contredifans , & de les forcer de sc rendre

à la
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àla Vérité : mais qui jointes toutes ensemble fermeront éternellement la bouche à

tous ceus , qui abusant malicieusement des paroles de TertuUian , au traité de prœscri-

ptione contrà hsretìcos , ne cessent de nous cracher les mémes íarcasmes dont 11 parle >

disant : í$uis estis vos f unde veniflts ? ubi tamdtu latuijtis ? Qui estes vous vous autres ,

d'où estes vous venus , & ou avés vous esté si long tems cachés ?

La première de ces démonstrations íe tirera des propres écrits des Vaudois , nonfy

feulement de leur datte, mais fur tout du Langage, qu'ils y tiennent, qui fait bien fr'*iïntu

voir s'ils estoient Afdodeens ou vrais Enfans d'Abraham : &c particulièrement des re-

monstances faites de leur Antiquité à toutes les puissances aufquelles ils ont eu à

taire , tant Ecclésiastiques que Politiques , qui n'y ontjamais fceu avoir de réplique.

La seconde se tirera de plusieurs graves Historiens & Docteurs Proteitans, qui Ltl its

ont reconnu cette pure antiquité, benissans Dieu qui les avoit si miraculeuíement con- rmtsttmt

servez comme un lumignon auquel presque toutes les Eglises Reformées & Prote

stantes de l' Europe , mediatement ou immédiatement ont allumé leur flambeau.

Mais la troisième péremptoire & derniere démonstration , qui comme une balle dcuì-de

poix fermeroit la gueule à Cerberus mémes , & l'empécheroit de jamais plus mordre

ni méme d abayer , fe tirera de la multitude des dépositions des plus fameux Adverfai-*rr/«r«.

res de ces pauvres fidèles , & mémes des Inquisiteurs établis pour les extirper, & en ef

facer la mémoire , de dessus la terre , qui nous donneront plus de preuves de l'Anti

quité & Succession Apostolique des Vaudois , que ni les Vaudois mémes , ni tous les

Piotestans ensemble.

A commancer donc par les propres écrits des Vaudois. Dans leur Préface fur la framtiê

première Bible Françoise qui ait paru entière & fidèle dans le monde , dattée des

Alpes le 17. de Fcvner 1 rjr. Ce font les Vaudois des Vallées qui rendent grâces à NoWf l«-

Dieudeceque dés qùils surent enrichis du threfor de l'Euangile par les SS. Apôtres Jm'

ou leurs plus procbés successeurs , ils en avoient toujours conservé l' entière fruition. Le

Traité intitulé la Noble Leiçon, dont 1 original (avec les autres que nous cottons con

tenus dans le Catalogue que nous en avons inféré au Chapitre 3. & dans un échantil

lon se trouve déja au Chapitre 4. de ce Livre ) se conseive en la fameuse Université

de Cambnge , & à Genève , est datté de l an 1 1 00. comme il se void dés l'entréc à la

sixième signe , c'est à dire , du siécle XI. La matière & le stile de ce Traité est toute

Apostolique -, tous genres de vices y font gravement repris , & toutes les vertus Chré

tiennes merveilleusement bien décrites & recommandées : La lecture de la Parole de S

Dieu enjointe : L'invocation d'un seul Dieu , à l'exclusion des créatures , la constance

fous la Croix , la rejection des faux Pasteurs , & de toutes erreurs naissantes puissam

ment inculquées : l' Anti-Christ alors naissant fort naïvement dépeint , & l' absolution

donnée par les Prêtres pour de ïargent décriée, comme une nouvelle invention Anti- -

christiene : & tout cela d'un air qui fait clairement voir qu'ils avoient toûjours con

stamment rejetté,&rejettoient encore absolument les Traditions de Rome , qu'ils

n' avoientjamais admis , ni ne vouloient admettre autre Doctrine que celle de Christ ,

& de ses Apôtres : laquelle ils avoient reçue de main en main , & de Pere en Fils. De

forte que je ne fuis plus en peine de produire des preuves pour faire voir que ce n'est

pas â un Fterre Valdo , que ces Vaudois (car ils font déja nommés de la forte en ce

Traité là) avoient appris la Dotlrine , qu'ils appelloient Ancienne , & Apostolique , Tau

1 1 00. & qu'ils oppoíòient aux nouvelles inventions de Rome*

LExcellentiffime Traité de l'Anti-Cbrist,que vous trouverés inseré tout entier dans tt A* trahi

le méme Livre de la Doctrine des Anciens Vaudois , mais datté de l an 1 1 20. & plus ^â"'

de cinquante ans devant Vddo , confirme bien hautement la méme chose. Considère, *

qui en voudra prendre la peine , de quelle façon les fidèles y font premunis contre les

nouvelles Traditions de Rome , & toutes les erreurs naissantes.

Il faut certainement qu'il avoiie que ce stile n'a pû procéder que de personnes

qui vouloient plûtôt souffrir la mort , que de se laisser en façon quelconque ravir le

bon dépôt de la pure Doctrine vrayement Apostolique , & qui s'y tenans fermes , &

la voulans conserver sans altération ni mélange , il n'eltoit pas possible de les induire à

recevoir la moindre nouveauté du monde.

Et qui ne veut lire tout cét admirable Traité de l'Anti<-Christ, qu'il jette les yeux

fur l'endroit intitulé en marge , Causes pour léquelles ils s'estoientséparés de IEglise i\p*

maine , qui commence , Or donc nous ordonnon notar quais fian las caos* del noftre de*

Tt .. par*
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partiment 6c II verra que c'est pour pouvoir conserver entr'eux , & en leur Congre,

nation , comme ils parlent i La verita ajsential de la Fè : Cultivament convenival al sol

Dio i lo merìc de Jeju Chrìfi cum tota sufficientia de gratta &giufiitia : la vera rémission

de li peccà : la vera penìtentià , c'est à dire , pour conserver ( disent-ils ) la vérité essen

tielle de la Foy : le service dû à Dieu seul : le mérite de Jésus Christ , auquel se trouve

toute suffisance de grâce , & de justice : la vraye remiffion des péchés : la vraye Pceni-

tence &c , opposées aux corruptions que Rome tâchoit d'introduire.

nt de l'in- Le beau traité qu'ils ont fait contre l'invocation des Saints , doit encore estre beau-

dasTintt. coup plus ancien que celuy de l'Anti-Christ íus-dit,puis qu'il marque expressément

qu'il rut dreíïe dés auffi-tòt que cette Doctrine de ïInvocation des Saints commença à

s introduire dans 1" Eglise, & qu'on vouloit porter les fideles,non plus seulement à faire

une honorable commémoration des Martyrs , qui par leur propre sang avoient séelé la

vérité de l'Euangile , pour les encourager à la constance parmi les persécutions , mais

qu'on commençoit à en faire des petits Dieux , ou du moins des intercesseurs , & mé

diateurs envers Dieu,ausquels on addressoit des prières : car il appelle cette Doctrine :

Lasnovas intercessions entermenà per l homme de peccàsàes interceffions nouvelles,

mises en train par l'hommede péché, ou que l'hommede péché amenoit , ou intro-

duisoit dans l'Eglise. Or est-il que tous ceus qui font tant soit peu versés dans la con-

noissance de 1 Histoire de l'Eglise , íavent que c'est dés le VI. siécle, au tems de Gré

goire le Grand Evêque de Rome , que cette superstition passa dans les Eglises Latines i

que c'est dés lors , que non seulement furent approuvées toutes les introductions pré

cédantes (car il y avoit , fur tout parmy les Eglises Greques , quelque acheminement

dés l an 476.) mais qu'on y en adjoûta de nouvelles:QueTon érigea les Saints en petits

Dieux, qu'on leur dédia des Temples, & des jours de Fêtes &c.) &" qu'au lieu qu'aupa

ravant, là où l'invocation de tels Saints n'avoit esté que particulière , improuvée &

combatuë par la plus grande , & meilleure partie de l Egliíe , alors elle se rendit publi

que l'avant-nommé Grégoire ayant commencé à mettre la S. Vierge dans les Litanies,

d où par succeffion de tems , on a gaigné le méme pour les autres Saints : si bien que

dans le VIII. siecle,ce mal avoit déja infecté presque tout le Septentrion. Il faut donc

de nécessité que le traité sus-dit , que les Vaudois oppoíoient à la Doctrine naissante

ou nouvelle de 1 Invocation des Saints , soit encore de beaucoup plus vieille datte que

lc sus-dit de l'Anti-Christ : Quoy que c'en soit toute sa matière , & méthode , font

auffi voir nettement , qu il ne se proposoit pour but que de conserver , en son entier la

Doctrine de Jesus-Christ , & de ses Apôtres , & de s'opposer à tout ce qui de tems en

tems s insinuoit au contraire : & I on ne le peut lire , fans en demeurer plainement con

vaincu.

v'un aum Aussi dans un des anciens manusscripts que le Lecteur trouvera dans l'inventaire de

■vieuxma. ceus qUj font mjs en dépôt à Cambrige , datte de l an 1^87. il trouvera qu'à la de-

** '' mande qui s'y rait nommément aux Vaudois des Vallées , en ces mots : Quanto tempo

è cbe la religion 6 fiata predicata nelle Valli , c'est à dire , combien de tems y a-t il que

la religion a esté prêchée dans les Vallées , on répond circa cìnque cento anni , corne fi

■pub raccoglier da moite Hifiorie , ma seconda la creden^a de gli habìtanti délie Valli , da

tempo immémoriale , & da Padre in Figlivolo indi dal tempo degl'4poftoli , c'est à dire,

cinq cens ans,comme 011 le peut recueillir de plusieurs Histoires : mais selon la créance

des nabitans des Vallées,ça esté de tems immémorial,& de Pere en Fils,dés le tems des

Apôtres. Et ce qu'il y est plus particulièrement fait mention des Histoires , qui ne par

lent que denviron j-oo. ans , qui tombent par consequant en lan 1 007. c'est par ce que

n'ayans pas esté si généralement persécutés auparavant pour les raisons que nous en

avons données dans ce méme livre , leur nom n'avoit pas fait tant d'éclat. Cependant

c'est toujours cent ans devant Valdo de Lyon.

A ce que dessus ne se rapporte pas mal la Lettre que ceux de Provence écrivoient à

Oecolampade , l'an 1 5-30. par George Morel , & Pierre Majson , deux de leurs Pasteurs

des Vallées , Députés pour conférer avec luy , Bucer , Capito , & Haller , de certaines

Cérémonies, fur lesquelles ils avoient quelque scrupule, où ils s'expriment en ces mots

touchant leur antiquité.

Et des Let- Car açò que tu entendas una vèí^ , nos tais quais ensegnadors d'un poblepavre &petit ,

faht'oeco~tyua^ m ^emora' P^m ^e quatre cent ans entre las cruâelijjìmas Jpinas : ma emperçò non

Umfide. feu^agrandsavor de Christ , comme legieramtntjugerian tuit li fidel , car ès ifia dejlìvra

soven-
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siwenderamèntpar la diUafavòr , point & tormtnta de las ditm fpinas. C'est à dire , car

à ce qu'une bonne fois tu le comprenes , nous tels quels Docteurs que nous sommes ,

d'un petit & pauvre peuple , avons demeuré plus de 400. ans , entre les cruelles épi

nes : mais aussi non íans une grande faveur de Christ , comme tous les fidèles le juge

ront aisément , car il a esté délivré par la sus-dite faveur , quand il se trouvait picqué &

tormenté par les dites espines.

En cette Lettre des Vaudois à Oecolampade , le Lecteur remarquera s'il luy plait :

qu'ils ne disent pas qu'il y a plus de 400. ans , qu'ils jouissent de la pureté de l'Euangi-

le , mais seulement qu'il y a plus de 400. ans qu'ils font persécutés , & dans les ejpines ,

d'où sauvant ils ort ejlé délivrés par la faveur de Christ. Ce qui tombe justement és

tems de Sathan délié , & l'Anti-Christ manifesté , pour faire la guerre aux Saints , qui

premièrement par ses excommunications , & puis par le fer & le feu comme nous l'ap-

prandrons, dés lé 1. chapitre du Livre suivant > n'a cessé de les poindre & de les

déchirer.

Leur Confession de Foy , pareillement inférée tout du long cy-devant parmi îes£, dtieuf

échantillons de leur Doctrine , & dattée de l an 1 1 20. est encore admirable pour la co»ftjH<m

confirmation de cette belle antiquité ,& quiconque en remarquera auffi bienlasim-^f^

plicité , & solidité du stile , queIancienneté de la datte : avouera qu'il ne se peut rien

voir qui ressente mieux le langage des SS. Apôtres.

Aussi dans la Confession qu'ils présentèrent k François l. Roy de France, de ran b» de u

1744. Ils protestent qu'elle estoit toute telle au ils tavoient reçuë de main en main de <j° »AP'"»*

leurs Ancestres , selon que leurs prédécesseurs , en tous tems (3 en tous âges, la leur r^Jf^

avoient enseignée : comme le rapporte Johannes Criípinus, Monum. Martyr. L3. Et le ftmpu 1.

confirme Lancelot du Voisin ,& Monsieur de la Popeliniere au 1. livre de son Hi-^£££

stoire da France de l an 1 y 8 1 . à la page 26. tntí}c de U

Le Grand Prieur Rorenco, en les Mémoires Historiques au chap. 3 8 . à la page 128. g°/jt'^'rt'

aprés avoir parlé d une Mission de Jésuites envoyées dans les Vallées , lan 1 r8o. ttp-forme de

portant en fuite tout au long la requête que les insolences de ces nouveaux hôtes les iwtRe-

obligèrent de présenter à leur Prince : y insère ces termes. Serenijfime Duc &c. Ex-™lrt™"J

posent trtsJiumblement aux pieds de V. A. S.ses tres-fideles , (3c. difans depuis quelque tes.

tems , s'estre fourrés certains Jésuites , és lieux (3 heures de leurs assemblées, (3 prtncipa-'

lement és jours de Dimanche ,pour s'emparer des Temples , (3 empêcher leur Ministres en

leur Office , prenans audace de se voir accompagnés de quelques troupes de Catholiques t

du Juge , ou Châtelain , (3 par fois encore des Seigneurs de la Vallée , s'armons fur tout

dune Lettre de V. A. du 20.de Décembre de cette année (Sc.

Cefl chose vraye (3 notoire , Serenijstme Duc ,ses dits sujets (g leurs Ancestres avoir

esté enseignés dés plusieurs centaines d'années, en la vraye Religion Chrétienne par

leurs Ministres , qu'ils appelloient honorablement des Barbes , (3 qu'ils les ontpar fois en

seignes en des ajfemblées secrètes (3 noUurnes a l imitation de la primitive Église ,pour

fuir la persécution des Ecclestastiques : mais du depuis voyant qu'on prenoit de là prétexte

de les calomnier ; à quel prix que ce fut , ils ont voulu prêcher publiquement la S. Do-

Urine , qu'ils avoient de toute ancienneté (3 de main en main imbue de leurs Pères, &c.

Le méme Rorenco au méme livre à la pag.i 3 2. produit une autre de leurs Remòn-

strances , dattée du 1 9. de Novembre 1 799. où il leur fait dire : Que ce n'est pas depuis

quelques cinquantaines dannées qu'ils ont la connaissance de la pure vérité ,(3 qú on ne

pouvoit pas ignorer que deplus de cinq (3 fix cens ans auparavant , ils ne l'enseignassent de

méme : remarqués Lecteur , qu'ils parlent de leur Doctrine comme notoirement en

seignée dans les Vallées par leurs Ancestres , & continuée dés l an 900. qui tombe aá

tems quej'ay dit qu'ils se séparèrent de la Communion de Rome. • >'< ' • . - '■'■> :t

Lan 1603. les Vaudois des Vallées de Meane & àcMathias,àn côté de Sufe,auífièí{

Piémont , faisans toûjours un méme corps avec celles des autres Vallées , dans la Re-

monstrance qu'ils firent présenter à Cbarìej*Emanuel , Duc de Savoye leur Prince , qui

par un Edit fort severe leur enjoignoit de vuider de ce Païs-là ( comme ils firent abari-

donnans tous leurs biens pour conserver la pure Doctrine ) luy rernettòiént en me-,

moire bien expreflèment , que la Religion par laquelle il les dechassoit , n estoit poirir

une Religion nouvelle, mais la vraye Doctrine Apostolique, & dont leursprédécesseurs ';

de tout tems , (3 de Pere en Fils , avoient toujoursfait une ouverte ProfeJJtoh ,'comme eitiP '...-.!'.

aussi Tavoient reçue de Uurs Psres (3ct-'[ \ . . ' '.. \Vn::rp. .•• i t-ttil^-

Tt 2 Je
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Je pourrois icy entasser plus de cent Requêtes ou Remonstrauces que ces pauvres ■

Vaudois ont faites en divers teras , & selon les diverses occasions qu'ils en ont eiies ,

ont présentées à divers Princes & Parlemens , & autant d'Apologies faites au Clergé

Romain , dans léquelles ils ont toûjours tenu le mérae langage : & seulement depuis

lan 1644. j'en ay moy méme dreíîé plus de trente , présentées à Madame Royale , &

à S. A. Royale , maintenant régnante , ou à leurs Ministres & Parlemens, ne faisant en

cela que suivre la méthode de mes Ancestres.

Et si n'est-il jamais une feule fois arrivé , que ni les Princes , ni leurs Ministres , ni

aucuns de leurs Parlemens, ayent rien opposé à ces continuelles Répliques , Da tempo

immémoriale , da Padre in Figlìvola inde del tempo degl Apofloli. Mais ils ont toûjours

passé cela fous un profond silence j ce qui marquoit assés qu'ils en estoient convaincus

en leurs consciences , comme toutes les Requétés , Patentes & Edits , pat eux signés ,

décrétés & interinés (comme ils parlent) par leurs Parlemens , & Chambres des Con

tes , en font Foy : bien loin d'avoir jamais relevé > ou refusé cette autre raison qu'ils .

leur alleguoient encore pour les porter à les laijser dans la jouissance des exercices de

Religion , dont ils avoìent toûjours jouiDa tempo immémoriale , assavoir qu'ils en efloient

enpossession dés devant que les Ducs de Savoyefussent devenus Princes de Piémont , (3 11e

leur avoientjamais demandé ,fnon d ejlre laijjés, enfait de Religion, au méme état qu'ils

les avoìent trouvés.

J'ay encore chez moy des copie des Remonstrances , où j'ay moy méme inféré

ces mots : Dìnanij che UDuchi ai Savoya fojjero Printipi di Piemonte , 8cc , que le

Président Truchis ( estimé le plus habile homme de l'Etat , & pour cela de simple Avo

cat, creé gratuitement,contre la coùtume,President à Thunn,& Surintendant en tout

ce qui regafdoit les affaires des Vallées , a taché de réfuter par écrit de bout à autre ,

fans avoir jamais osé toucher à ce point de l'antiquité , non plus que le Marquis de

Pianesse. Aussi faudroit-il bien qu'ils ûssent esté beaucoup plus fins que tous les Mini-

stres d'Etat de ïancien Emanuel^Philìbert ,zufí\ l'un des plus spirituels Ducs & Prin

ces, quait jamais eu laSavoye & le Piémont, car voicy comme luy parlent ceus

des Vallées en leur belle & considérable Lettre de l an 15-97. que ncus coucherons

^tntiqitiii tQute entière au chapitre 4. du Livre suivant : Que V. A. considère s'il luy plait , que

de leur Re- cette Religion en laquelle nous vivons , riefi passeulement nôtre , ou controuvée depuis peu

tigion tout de jours , comme on luy impute,faussement , mais que cefi la Religion de nos Pères , (3 de

ensemble. fl(J/ Ayeuls , (3 des Ayeuls de nos Ayeuls , (3 autres plus Anciens , nos Prédécesseurs : (3

des Saints Martyrs. , Confesseurs , Apôtres , (3 Prophètes. Et s'ily a qui puijse monflret

se contraire noussommesprêts. , (3d.

Ce grand Prince & toute sá Cour ûssenr-ils enduré de ces pauvres gens un défi tant

hardi , s'ils ûssent pû trouver quelque quinte-essence d Esprit , ou parmi les Ministres

de S. A. S. ou parmi les Ecclésiastiques , qui ût eu la hardiesse de leur soutenir le con

traire. Et qu'ils ne descendaient pas de Père en Fils , dés le tems des Martyrs , Cotises,

feurs , (3 même des SS. Apôtres.

CHAP. XXVII. .

Preuves de fantiquitédes Eglises Vaudoises , ou des Vallées de 'Piémont ,

■i tirées des Ecrits de ceux de leurfrofejfion.

prés des preuves si convinquantes de l'Antiquité vrayement Apostolique des sus

dites Eglises Vaudoises, tirées des originaux mémesde leurs propres écrits, ce

n'est pas de merveille , si grand nombre de Docteurs & Historiens , qui ont suivi leur

Religion , & parié sans passion , les ont reconnues comme les Mères Eglises de toutes

les Reformées , adorans la sage & misericordieuse Providence , qui a si miraculeuse

ment conservé ce lumignon fumant contre toutes sortes d'orages , & empêché que

cette sainte semence , qui devoit un jour si glorieusement fructifier dans le monde,

ne fut tout à fait étouffée parla zizanie , dont l'cnnemi avoit parsemé de toutes parts

le champ du Seigneur , tandis que les hommes dormoient/ '

t. Ter Ro- •> .Entre les Dépositions de cette nature , nous devons le premier rang à celle de Ro-

bertmoii. berlus Qlivetanus : ce pieux & grand Personnage , qui aux frais des Vallées dePié-

* nm' mont, a translaté, & fait imprimer, à Neufchâtel en Suisse l an i f 3 7. la première Bible

„T - ' 1 • Fran-

te
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Françoise , qui ait jamais paru dans le monde entière & fidèle : Je dis entière , parce

qu'auparavant , quoy que les Vaudois ûssent déja formé depuis plusieurs siécles , avec

le Nouveau Testaroent,quelques Livres du Vieus, comme la Genèse,les Pseaumes, les

Proverbes , & Job : ils n avoient pas encores tous les autres : aussi trouve-t on bien en

core de telles pieces détachées, en des manuscripts en parchemin extrêmement vieux,

mais non la Bible entière : je dis aussi fidèle , parce que les vieus exemplaires , qui s'en

trouvoient auparavant parmi les Papistes , eítoient remplis de falsifications , ce qui fait

dire à Théodore de Beze, dans son Livre des Hommes Illustres, au Chapitre des Vau

dois qu'il faut avouer que c'eji par le moyen des Vaudois des Vallées , que la Irance a au*

jourdhuy la Bible en son langage.

Ce Saint homme Olivetanus , en la Préface qu'il a mis devant cette Bible , recon-

noit avec action de grâce à Dieu , que depuis qu'au tems des Apôtres , ou de leurs plus

proches successeurs , le flambeau de 1 Euangile fut allumé parmis les Vaudois (ou ha-

bitans des Vallées des Alpes , car celuy est toujours la méme chose )jamais il n'a esté

tout à fait étaint en cette goscen : voicy ces mots , Ce pauvre peuple (dit-il) parlant des

dites Eglises , & mieux instruit de leur état qu'homme du monde, comme l'un de leurs

plus notables Pasteurs , a toujours eu l entière jouissance (3fruïtion du Threfor celefte de

la Vérité conservée és Saintes Ecritures , depuis que jadis il en fut doué (3 enrichipar les

SS. Apôtres de Jésus Christ nôtre Seigneur ,& un peu plus bas, parlant des mémes

Eglises des Vallées , il adjoûte : C'est le petit Canton inexpugnable , lapetite bande invin

cible , lapetite armée victorieuse de Jésus Christ, à laquelle comme un vray Chefde Guerre

il a donné courage e? hardiesse parsasapience , G? en a chassé toute frayeur (3 crainte par

sa vive (3 vigoureuse Parole i & plus bas encore , cét Autheur addressant son discours

à l'Eglise de Dieu , à laquelle au nom des Vallées , il dédie ía Version de la Bible , s'ex

prime en ces mots , Ce pauvre peuple ( ô Eglise de Dieu ) qui te fait ce présent , c'est le

vray peuple depatience , lequel ensilence , (3 espérance a vaincu tous les ajsaus, (3 tous les

essors qu'on asceufaire contre luy G? saju/le querelle, (3 quipar quelque laps ou intervalle

de tems que ce soit , n'asceu perdreson bon droit , dont maintenant il t'invite a la certaine

fruition <3 jouissance de la certaine victoire conquétée par Jésus Christ s & dans cette

méme Préface, il adjoûte cette méme complainte & exhortation, à l'Eglise gémissante

& croupissante sous la tyrannie de l'Anti-Christ , pour l'accourager à secouer son joug

en ce tems-là , qui se rencontroit justement au plus fort de la Reformation. Pauvre

Eglise , le peuple qui tefait ce don , c'a vue , nonpas certesfansgrands regrets (3 compas-

sons , au service de rigoureux G* difficiles maîtres , t'mjoignans û> commandons mille cho

ses àfaire l'unefur l'autre ì II c'a vue al/er}vemr}courir,trotter (3 tracasser, mal traittée,

mal accoutrée, mal menée, déchirée, crottée , égratignée, échevelée, morfondue , meurtrie,

mutilée, battue, défigurée, & enfipiteux état , qu'on t'ûtplutôtjugée estre quelquepauvre

serve, esclave, ousouillarde, que la Fille, G? héritière du Dominateur (3 Possesseur Vniver.

sel, (3 la bien aimée deson Fils unique. Jceluy donc ton Frère & Amy , auquel ta vie tant

misérablesaisoitpitié , s'ejl fouvantes-fois ingéré , enpassant , (3 repassant , de t'appeller

par le nom de Sœur ,separforçant de tefaire entendre le droit qui t'appartient , G? te don

ner le mot du guet , de parfaite G> heureuse liberté j mais toy estant toute hébétée , assom

mée , (3 aiïourdie de tant de peines (3 travaux quête donnoient tes rudes G? mal gracieux

maîtres ,pasfois outre, (3 allois ton chemin , pour faire (3 achever la tant ingrate tfâ-

chever la tant ingrate ,facheust , (3 sale besngne d'iceux ,sûon quelle t'estoit enchargée

(3 enjointe.

Quelles charges &fardeaux de pesantes constitutions t'a-tUl vâ traîner devant ìceux

tes f\eligiofiJsîmes maîtres , tu n'avois pas déchargé , l un qu 'ils te rechargeaient l'autre ,

(3 commandoient ces gens de bien , que tu jeûnasses la plus-part du tems , & le tout pour

fruïr , (3 valoir à l insatiable appétit de tels gloutons , (3 ventres paresseux , C3 de telles

mauvaises bêtes. Puis donc que maintenant tu es un peu revenue à toy ,(3 que tu commen

ces à connoître aucunement de quelle race (3 Ancestres , tu es partie, la servile condition

en laquelle tu es détenue , (3 l honneur (3 état auquel tu es appeìlee , cepauvrepeuple (c'est

à dire , celuy des Vallées) s'est voulu avancer , a te fairefavorable accueil selon son de

voir yen te faisant amiablement offre de son Tout ( c'est à dire , de la Bible ) or donques

pauvrepetite Eglise , qui es encores en état deservante í3 de chambrière , tous lesfurieu

ses trognes , (3 magistrales ménaces de tant de maîtres refrognés , G? rébarbatifs que tu

as , va décrotter tes haillons touspoudreux (3 terreux davoir tant couru, viré (3 tracas"e,

V v par
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par le marchéfangeux des Vaines Traditions , va laver tes mains quifont toutes sales de

faire fœuvre servile diniquité , va nettoyer tes yeux tout chassieux , a cause de la négli

gence qu'il ta falu avoir four toy , pour esìre plus diligente aprés la besoigne de supersti

tion (3 d hypocrisie ; Prises-tu plus les crieries sophistiques (3 troubles de ses écervelc^

que les plaifans devis é propos de ton Ami Jefus CIttìJI s préfères-tu les ombres , (3 les té

nèbres claustrales , où tu es contrainte de tenir silence , aux somptueux tabernacles dé

lectables Palais diceluy ? Ne te veux tu pas fer en luy , na-t'il pas ajfe^ de biens en la.

 

diffère donc point de t' allier au Fils du %oy , quelle pauvreté que tufois , puis qu'il te veut

bienpourson Epouse , s'il te veutfairegrâce , dois-tu reffltrpar ingratitude ? 11 luy plaît

d élire les choses baffes pour faire honte aux choses hautes. Tu es serve , il t'affranchi

ra , (3c. Oublie feulement les tiens (3 la maison de celuy que tu as tenu pour ton Père ( à

sçavoir le Pape) (3 cette traître de Marâtre que tu as aufft long tems appelle Mère (à sça-

voir l'Eglise Romaine ) (3 viens hardiment avec ceux qui font faits exécration pour

Christ , nonpour leurs méfaits, desquels les Titresfont ceux-cy, afcavoìr -, Injurie^ , Blâ

me^, Chasses, Décrie^, Désavoue^ , Abandonne^, Excommunie^, Anathématites , Con

fisques, Emprisonnes, Gehene^, Bannis, Echele^, Mitres , Decrache^, Chaffaude\, Ef-

fourille^ , Tenailles , Flétris , Fire\ , Traine\ , Grille^ , J{ptis , Lapide^ , Brûles , Noye^

Décapite^,Démambre^,í3 autressemblables Titres Glorieux (3 Magnifiques du J^yaume

des Cieux (3c Enfin aprés une grande fuite d'exhortations & Remonítrances admira*

bles à ceux de la Communion de Rome d'en sortir , il conclut par cette belle Prière.

Dieu nous donne d'avoir l oreille ententive ,pour écouter la vraye (3 vive Parole de son

eternelle, immuable, (3 immortelle volonté, laquelle il nous vueille faire entendre des oreil

les de nôtre cœur , (3 la faire habiter en nout ,fi qu'au lieu de la nôtre méchante í3 dépra

vée nous y trouvions icelle sainte (3 infaillible volonté de Dieu , lequel ô pauvre petite

Eglise te maintienne ensagrâce. Des Alpes le y. Février 1735".

Plus bas fuit ce passage : Ne craigne\ point petit Troupeau , car il aplû à vôtre Père

vous donner le Royaume. Luc. 1 3 . v. 3 2. Et puis cette Devise & Emblème.

 

Enfin suivent ces Vers :

heUeur entensfi Ver-ité addreffe ,

Vìen donc ouïr instammentfa promesse ,

Et vifparler , lequel en excellence

Veut assurer nôtregrêle espérance :

L'EJftrit Jefis , qui visite & ordonne

Nos tendres mœurs icyfans cri étonne

Tout haut raiUardécumentson ordure.

Remercions eternelle nature ,

Pour nous vouloir bienfaire librement ,

Jésus querons voire éternellement.

Ce
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Ce Robert Olivitan , a esté un des plus excellans Pasteurs des Vallées de son tems :

il estoit Parent de Calvin , dont les Anceltres , vray-íèmblablement , estoient allés des

Vallées en Picardie , où la Religion a esté si bien plantée par les Vaudois que l'on pre-

noit pour la méme chose , estre Piccard& estre Vaudois : Auflì avons nous encore des

Calvins dans la Vallée de S. Martin, particulièrement au quartier de Rinclaret, qui

méme font mes Parens. Monsieur Calvin reconnoit ce Parantage fur la fin de la belle

Lettre Latine qu'il a mise au frontispice de la sus-dite Bible , où il dit que c'est lc sang

qui l'empéche de s'étendre fur les éloges des belles & rares qualités de ce Robert oli

vetan.

Jean-Theodore de Beze , en son Livre intitulé , les vrais Portraits des Hommes 11- jJb"*

lufires en pieté & DoUrine , du travail desquels Dieu s'est servi en ces derniers tems pour

remettre fus la vraye Religion en divers Pais de la Chrétienté , employé un Chapitre

tout entier pour faire voir que c'est fur tout par le moyen des Vallées de Piémont , &

circonvoisines , que 1 Euangile a esté répandu preíques par toute l'Europe , & dit en-

tr'autres choses que cefont elles ( c'est à dire les Eglises dés Vallées de Piémont ) qui ont

toujours conservée la vraye Religion ,sans jamais se laijfer entièrement pervertir par

aucune tentation/3 c. Les Vaudois (adjoûte-t'il) ont esté ainsi appellera cause de lèur de- v'où Ut

meure és Vallées , és détroits des Alpes , (3 peut-on dire que ce font les restes de la plus v***lsl*nt

pureprimitive Eglise Chrétienne , veu qu'il appert quepar une tres-admirable providence fnom. **

de Dieu , cesgenssesontsibien maintenusparmi tant de tempêtes , quepar l espace de plu*,

sieurs centaines d années , ils ont ébranlé le monde au moyeu des pratiques de íEvêque de

Rome , qui a misérablement assujetti s Occident , (3 nonobstant les horribles persécutions

emeiies entreux , il ne luy -a jamais esté possible de les ranger fout l'Idolâtrie (3 tyrannie

de l Anti-Christ s ains en dépit de Sathan & de tous ses efforts , ils ont encores aujour-

dhuy des Eglises florissantes , tant en DoUrine qu'en exemples de tres-innocente vie: Je

parle particulièrement de ceux des Vallées des Alpes , dont les uns font sujets du Roy de

France, (3 les autres du Duc de Savoye. On ne fauroit écrire en combien defortes ces Prin- ,

tes , incite^ par les Papes , ont tâché de ruiner ces Vaudois , qui ont estégarentis de la vio*

lence des brigans , à cause de leurpauvreté , í3 par une vie irrépréhensible , aimée (3 ap

prouvée de tout le monde , ont aboli infinisfaux blâmes qu'on leur a voulu imposer.

Sleidanus , Historien fameux , & des plus approuvez dans toute l'Europe , aux lu- \'*ss Sl"'

mieres & fidélité duquel ceus de contraire Religion rendent grand témoignage , &

qui a fait tant de volumes touchant 1 état de la Religion , & de la Republique , trai

tant des Vaudois en 1 Histoire de Charles V. au livre 16. àla page ^34. leur rend ce té

moignage que dancienneté ils fe font oppose^ aux Pontifes Romains , (3 ont conservé

la pureté de la Religion,Hi vetustâ consuetudine Pontificem Romanum nequaquam agnof-

cunt}& puriorem habueruntfemper Doflrinam : où le Lecteur remarquera que ce grand

Homme ne sçait pas luy méme trouver depuis quand ces gens-là n'ont point voulu

reconnoître le Pontife Romain , & se contente de dire que c'est vetustâ consuetudine >

d'ancienne coutume.

Eíron Rudiger , en son Livre intitulé , Narratiuncula de Ecclefiìs fratrum in Bo*4 Tit*Esr°*

hemia, fait cette franche Confession à la gloire des Eglises Vaudoises, Valdenfes dtìiyriM.

ad minimum Rucentis quadraginta annis originem nostram antecedunt , c'est à dire , les

Vaudois lont pour le moins 240. ans devant nous (c'est à dire , devant les Huíïìtes , ou

Disciples de Jan Hus)nc sachant cepandant pas de combien loin en tirer la source : de

sorte que puisque c'estoit déja sur la fin du XIII. siécle, que partie de la Bohême avoit

secoué le joug du Pape : il s'ensuit nécessairement que reconnoissant que les Eglises

des Vaudois estoient en état plus de 240. ans auparavant , il faloit qu'elles subsistassent

pour le moins dés le commancement du XI. siécle, 80. ans devant Valdo de Lyon.

Il est encore à remarquer qu'Illyricus , in Catal. Test. Veritatis lib. 19. dit, que Jean

Hits , & Jerofme de Prague , n'ont fait que restaurer la Doctrine des Vaudois , ou plû-

tót l'Euangile de Christ , qu'ils avoient receu par le moyen de Wiclef, lequel il fait peu

auparavant contemporain de Nicolaus de Lyra , qui fleurissoit l an 1322.

Le Vénérable , Docte , & Pieus Comenius , seul survivant de tous les Evêques Re- ?ff1'

formez, qui íont échappez des persecutions de Bohême , dans 1 Histoire qu'il en a"1 "'"

dressée , tirée des Annales & Chroniques de ce Païs-là , qu il a miraculeusement sau

vés des embrazemens , & qu'il conserve encores maintenant en Amsterdam, à la

page 70. & suivantes , dit , que les fidèles de Bohême (3 de Moravie , qui festoient retù

Vv 2 rès
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ris de la Communion des Papistes (3 des Calixtins , ayans creé trois Pafieurs dentr'eux ,

ft trouvèrent engrandeperplexitépour leur ordination : mais quayans appris qu'ily avoit

desVaudois és confins de la Moravie & de l'Autriche ,pour satisfaire entièrement aux

scrupules de leurs consciences , (3 h celles des autres , tantpour lors , que pour l avenir ,fe

résolurent d'envoyer un Michel Zambergius ,un de leurs Pasteurs , qui autres-fois avoit

receu les ordres de l Evêque de Rome mémes , avec deus autres , qui allassent chercher ces

Vaudois , (3 leur racontassent ce qui Je pajfoit entr'eus , mais fur tout leur demandassent

conseil touchant ce qu'ils auroient àfaire s qu'ils trouvèrent un certain Estienne , Evêque

i* voBr nt^^015 ' 1U* en ve,"r encores un autre , avec quelques Minìjlres , en compagnie déquels

des Vaudois
ilfit voir à ces Députe^ de Moravie , & de Bohême , que fa DoStrine , (3 celle des autres

disletems Vaudois ,efloit dés le tems de Constantin ; leur en expliqua les articles , (S leur raconta

/J»""^4" lgs horribles persécutions quefes Confrères avoientjouffertes dans l'Italie , & en France s

(3 qu'enfin cét Estienne , avec les autres fus-nommées conféra la vocation (3 ordination

par l'imposition des mains a ces trois Pafieurs , qui luyfurent envoyé^, avec pouvoir (3 au.

thorité den pouvoir en fuite , créer des autres és occasions i que dés ce tems-là ceux de Bo

hême , & de Moravie , désirèrent de s'unir en un même corps avec les dits Vaudois , d'où est

venu qu'ilsfurent auffi appelle^ Vaudois eus-mémes. Et à la page 7f. il confirme encores

que les Eglises , tant de Bohême , que de Moravie -, riontjamats nié d avoir receu, (3 l'au-

thorité de ïimposition des mains , (3 la succession extérieure des Vaudois. L'on voit bien

delà, non seulement des Vaudois qui montrent que leur Doctrine est dés le IV. sié

cle que vivoit Constantin le Grand, mais auffi des grandes nations , comme celles de

Bohême & de Moravie , qui en estans fortement persuadées , la recevoient comme

telle.

6. Par nu- L'Hiftoire Ecclésiastique des Eglises Reformées du Royaume de France , qu'on

/rance, appelle des trois Marteaux , imprimée à Anvers l'an 1 5- j-8. au 1 . volume à la page 35-.

parle de l'antiquiré des Vaudois en ces termes : Les Vaudois (qu'on appelle) de tems im-

morial ,fefont oppofés aux abus de l'Eglise Romaine , (3 malgré la rage de tout le monde,

Ltsulbi- le Seigneur les a tellement protégés ,qu ils fe font toujours conservés és Vallées de Pié-

râudll de m°nt » d où ilsfefmt épars és quartiers de Provence , depuis environ 270. ans, principale.

Trovence ment à Mirandol , Caoriere , Lormarin , i3c. Et plus bas : Quant à la j\eligion , ils n'ont

^VaUtet" jamaû adherè aus Traditions Papales. Certainement s'ils n'ont jamais adhéré aux

Traditions Papales , il faut bien qu'ils se soient retirés de la Communion de Rome ,

désaufiì-tôt qu'elle les a voulu obliger à recevoir des Traditions contraires à l'Ecri-

ture , & que par ce moyen ils n'avoient jamais eu beíoin d'en estre Reformés.

7. Et par Auffi est-ce bien le sentiment du Seigneur Amyraut,cy-devant Pasteur & Professeur

Mr. uimy. à Sameur , fameux par ses Doctes écrits : comme il s'en explique dans le Sermon qu'il

'XM' a fait fur les Epîtres aux Romains, chap. 1 o. v.i y. où (aprés avoir parlé de l'ignorance,

erreur , & superstition , qui avoient la vogue au tems de Luther , & de Calvin , & des

Reformateurs qui les ont devancés ) il adjoûte : Et vous n'ignore^ pas Frères bien ai

més , combien ces chofes-la ejloient alors universelles en l Europe. Excepté un petit foin

du monde caché dedans les Vallées des Alpes , $c entre les Rochers de Provence , où

l'Euangile du Sauveur s'estoit conservé en son entier.

i. Et par C'est enfin ce que reconnoit Monsieur Drelincourt dans le2.de ses Dialogues fa-

Drelin- niiliers. Enfin (dit-il) de tems immémorial ,il y a eu des fidèles dans les Vallées de Piê-

COím mont , qui n'ont jamais receu les Traditions de Rome , (3 qui n'ont jamais eu départ àses

abusplusgrossiers , c est pourquoy un Moine Italien nommé Belvédère , en son Livre im

primé à TÌjurin l'an 1 630.fous ce titre , Relatione alla Congregatione de Propaganda

fide , dit en autant de mots , que toujours (3 de tous tems , ils ont esté hérétiques : car ces

gens-là appellent hérétiques tous ceus qui s'arrestent à la Doctrine des Apôtres , & à

la pureté & simplicité de leur service.

EtpátHtn- Ce que fait repeter & amplifier à Henry Pantaleon Physicien ordinaire deBafle ,

ry vanta- ]jb. j\ Rerum inEcclesia geltarum p. 11 1. ce que nous a dit Sleidanus , Ht vetusta

confuetudine PontificemJ^om. non agnofeunt , (3 aliquanto femper puriorem DoBrinam

confervarunt (3 maxime ,populus qui adpedem Alpium (3 Merindohì Cabrieraque degit ,

ita piè , ac modejlè ,femper vixit , ut in eorum tota confuetudine , ac vitte ratione , timor

Dei maximè eluxit , Sffimma fides (3justifia perjpetla fuit , c'est à dire , que d'ancien

neté ils n'ontpoint reconnu le Pontife Romain, & ont conservé la plus pure Reli

gion , & que íiir tout le Peuple qui a habité aux pieds des Alpes ( c'est à dire , aux Val

lées)
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lées) à Merindol , & à Cabrieres , a toûjours vescu si pieusement , & fi modestement ,

qu'en toutes leurs façons défaire , & manière de vivre , la crainte de Dieu y a toujours

reluie , & 1 on y a toûjours trouvé une parfaite fidélité & justice.

CHAP. XXVIII.

Témoignages de rantiquitédes Eglises des Vallées de 'Piémont , tirés

des Ecrits de leursflus Fameux ^Adversaires.

NemesiuSjAmy de Grégoire de Na^ian^e, au chap. 3. de la Nature del'Homme,

voulant produire un témoignage de Porphyre , son grand Ennemy , pour prouver

la vérité de la Religion Chrétienne , avoit grande raison de dire , que les Témoignages

que nous tirons de nos Ennemis ,pour nous ,/ont forts , ne reçoivent aucune contradi

ction. Tels doivent donc estre fans doute , ceus que nous allons encore mettre en

avant ; pour confirmer invinciblement , & que nous avons déja assez clairement prou- -

vé , de l' Antiquité des Eglises Euangeliques Vaudoìj'es , ou des Vallées.

Le Moine Belvédère , fort fameux, fur tout en Italie, Chefou Prefect d'une grande TímoigM»

Mission , que le Pape envoya dans les Vallées l an 1 6 30. dans le Livre qu'il a fait pour g' <*«

donnér à Rome des informations exactes de l'origine , progrés ,& état de la prêten-^*^^

duë hérésie Vaudoise , intitulé , ì\elatione al Conjìglio de Prepagandafide & extirpandù vedtrt.

hareticis , imprimé à Thunn l an 16 36, en la page 37. aprés avoir rouillé & trouvé à

ion avis , la íource de plusieurs autres hérésies : venant à l'heresie prétendue des Vau-

dois des Vallées ( qu'il assure n'eflre autre chose que la Calviniste £0 Lutheriene ) s'excu-

sànt avec les autres Miflìonaires ses compagnons , de ce qu'il ne pouvoit rien avancer

en son Extirpation, ni ramener au gyron de l'Eglisë Romaine un seul de ces prétendus

dévoyés , donne pour toute raison , que cette hérésie est trop enracinée en ces lieux-là

pour penser d'en venir à bout , par ce que le Vaìli di Angrogna (d\t-ii)sempre ed in ogni

tempo hanno havuto heretìcì , c'est à dire , que pour les Vallées d'Angrogne c'est de

tout tems qu'elles ont esté habitées par des hérétiques. Or il est évident que par les

Vallées dAngrogne , il n'entend pas seulement celle d'Angrogne , que nous avons vû

ne faire qu'une des Communautez de celle de ValLucerne, mais auffi les autres cir-

convoisines , toutes mentionnées fous le nom des Vallées d'Angrogne , comme on le

voit en Thuanus , & en plusieurs autres Historiens. Ce témoignage doit bien estre de

grand poids , puis qu'il vient du Chefdes Miflìonaires établis contre ces Vaudois , qui

en fait le rapport au Conseil de Rome j qu'il a garde de vouloir tromper en faveur

des Vaudois,

Mais voyons encore le témoignage d'un autre tres-famcux Inquisiteur , aufíì ex-r<<fr/7».

pressentent établi contre les Vaudois , c'est celuy de Reincrus Sacco, qui n'a rien omis JJjKJJl

tant pour descoler les Vaudois és Vallées , & dans tout le reste de l ltalie , que pour

chercher jusques au fonds tout ce que ce pouvoit estre de cette prétendue herelie &

secte , qui faiíòit tant de mal au Pape , & qui fleurissoit à son dire , il y avoit environ

y00. ans. Cét Inquisiteur dans un Livre exprés qu'il a composé sur ce íujet , rapporté

par le Jésuite Gretferus en la Bibliothèque des Pères , n'a pas le front de nier que les

Vaudois ne soient dés le tems des Apôtres ; son témoignage mérite d'estre icy.tran

scrit de mot à mot en original. Jnter omnesfeUas quee adhucJ'unt velfutrunt , nullafuit

perniciojìor Ecclefice (dit-U , parlant de celle des Vaudois) quam Leoniflarum , idque tri

bus de caujìs , prima eflquiaefl diuturnior omnium , aliqui enim dictait quod duravit à

tempore Sylvestri , aliqui à tempore Apoftolorum ; fecunda quia Generalior , ferè enim

nulla eft terra in quâ heee seUa excepta non fit s tertio quiaïum omnes alite feclœ immani-

tateblajf>hemiariimin Deum audientìbus borrorem inducant ,btsc magnamhabet Jpeciem

pietatii , eh quòd coram hominibus jujlè vivant , £0 benè omnia de Deo credant (3 omnes

articulos qui in Symbolo continentur observant ,folummodo j\omanam Ecclejìam blajphe-

mant , (3 clerum : cui mtdtitudo laïcorumfacilis est ad credendum , c'est à dire , de toutes

les Sectes qui font , & qui ont jainais esté , il n'y en eût jamais de plus pernicieuse à

1 Eglise que celle des Vaudois , 6c cela pour trois raisons , la première parce que c'est

s la plus ancienne de toutes , car quelques-uns dilent qu'elle est fur pied dés le tems de

Sylvestre ,& d autres luy donnent ion origine dés le tems des Apôtres. La seconde

raison est parce qu'elle a plus d étendue que pas une autre , car il n'y a presque d'en-

Xx droit
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droit au monde , où elle n'ait pénétré. La troisième , parce qu'au lieu que les autreç

Sectes impriment d'abord de l'honneur à ceux qui entendent leurs dogmes perni-

cieus , par les horribles blasphèmes qu'ils vomislent contre Dieu , celle-cy íèduit la

monde par l'apparance d'une grande pieté , & en vivant dans le monde d'une vie ho-

nète , ils ne croyent rien de Dieu que les choies qu'il en faut croire , ils font profession

d'embraíser tous les articles du Symbole, ils ont ce semble seulement cela de mauvais,

qu'ils blasphèment contre 1 Egliíe Romaine , & surprennent par là beaucoup du petit

peuple qui leur adjoutent Fpy. . .• . .

dívansvat Certainement ce fameus Reinerus,n'estoit pas si éloigné du tems de Valdo de Lion,

do'dttyo». O** Disciples duquel il appellé Z^awi/?*/ , & veutestre les mémes que les Vaudois) que

li ce Valdo eût esté le premier Autheur de cette prétendue Secte , il ne l'eût fort bien

fçeu remarquer , sans estre en peine , pour en trouver l'origine , de décendre jusques

au tems de Sylvestre , ou de Constantin le Grand , premier Empereur Chrétien, ou mé

mes jusques au tems des Apôtres , puis qu'il fleurissoit l an 1 25-4. seulement 80. ou 90.

ans aprés Valdo. Encore faut-il avouer que pour un Inquisiteur , il témoigne âvoir

quelque sentiment de conscience , puis qu'il reconnoit de si bonne foy , qu'il n'y

avoit rien à redire, ni en la vie, ni en la Doctrine de ces pauvres Vaudois , si non qu'ils

declamoient contre l'Eglise Romaine & le Clergé.

D'wt antre Un autre Docteur mai s Allemand,de la Communion de Rome,auffi nommé %eine-

KtineriM. riuf} qUe la pluspart des Historiens ont,par inadevertance, confondu avec le sus-dit In

quisiteur , comme le remarque fort bien Usserius , au Livre de graviffimâ Quaestionei

au rapport de M. Frecherus en ion Livre de rerum Bohem. Sciiptoribuspag. 222. &

223. Pour mieux confirmer la Déposition du íus-dit Inquisiteur Italien, la repete pref-

ques en autant de mots ou du moins avec fort peu de changement , car voicy comme

il parle : SeHœ Hcereticorum ab olimfuerunt multce , inter quas nulla estperniciojìor Eccle+

sta Dei , quam pauperum de Lugdunostve Valdenfìum. 1. Quia omnium est diuturnior , du*

ravit enim à tempore Sylveíbri aut etiam Apostolorum. 11. Quia Generalior ,ferè enìm

úulla remanet terra in qua bac SeSa nonferpat. 111. Quia habet maximam Jpeciem pie-

tatit , 40 qaod coram homìnibusjustè vivant , benè omnia de Deo credant , (3 omnes articu

las qui in Symbolo continentur recipiant , 0folam Ecclestam J^nmcnam odio profequantur,

c'est à dire , quoy qu'ily ait eu dans le monde un grand nombre de Sectes différentes

d'Hérétiques , il ne s'en est jamais élevé de plus pernicieuse à l'Eglise que celle des

pauvres de Lyon , ou autrement Vaudois : Parce qu'elle est la plus ancienne , car elle

eífcdéja fur pied depuis le tems de Sylvestre , ou mémes des Apôtres. En second lieu

parce qu'elle est la p us commune & la plus étendue, n'ayant presque laissé aucun coin

de la terre , où elle n'ait fait couler son venin. En troisième heu parce qu'elle se voile

dune tres-belle apparence de pieté, menant parmy les hommes une vie qu'on ne peut

accuser d'injustice. Pour ce qui Concerne la Foy, ils n'ont aucune mauvaise créance

de lá Divinité , ils font profeffion d embrasser tous les articles que le Symbole con

tient , énfin il semble qu'on ne les peut accuser que d estre injurieus à la S. Eglise Ro

maine , par les calomnies dont ils la noircissent.

Il ne faut pas trouver étrange que Théodore de Beze ait soutenu cy-devant que le

nom de Vaudois vient originairement des Vaux ou Vallées, & non de Valdo, mais que

Valdo au contraire ait tiré son nom des Vallées , puisque tantl'Inquisiteur Reinerus

sus-dit , que ce Docteur Allemand qui le fuit, nous asliuentcncores, que les pauvreá

de Lyon ou les Vaudois , qu'il prend pour les mémes ,font dh le tems de Sylvestre , ou

méme dés Apôtres.

: Je ne diffimuleray pas pourtant au Lecteur , que le Jésuite Grctserus , au Trairté

qu'il a fait contre les Vaudois , au chap. 8. à la page 39. pour éluder la force de la sus

dite déposition dit , que 1 Autheur n'a pas avancé cela exsuéfedex aliorum sententiâ t

c'est à dire , non que ce fut fou avis , mais l'oninion commune, mais tant s'en faut qu'il

invalide par là céc illustre témoignage , qu'il l'amplifie encore d'avantage , puis qu'il

ne se rend pas seulement ridicule, en voulant faire croire qu'il n'ait pas parlé ex suâ

sententiú , selon la créance qu'il en avoit, quoy qu'il affirme positivement Sí nettement

ce qu'il en dit (comme si Gretserus eût mieux pénétré dans la pensée de cét Inquisi

teur, ou de ce Docteur que luy méme) mais en ce qu'il adjoûte qu'il n'a pas seulement

avancé cecy comme son opinion particulière , mais comme la créance publique ex

aliorumsententiâ, certainement on ne fe fçauroit plus clairement s'exprimer , pour té-

moiímer
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moígner que ce n'estoit donc plus feulement la créance , ni de ce Docteur , ni de cér

Inquisiteur , qui comme tel n'avoit pas manqué d'en faire des exactes recherches, puis

quilavoitja tâché d'est donner des informations assurées à la Cour de Rome , mais

que c'estoit aussi la créance des autres Inquisiteurs & Docteurs , & mémes l'opinion

commune , que la Seïïe des Vauàois ejloit dés le tems des Apôtres , ou du moins de Sylve

stre , fur quoy ils établiííbient qu'elle estoit la plus ancienne de toutes , omnium diutur-

nier, ne luy íachans donner autre commencement qu'en le tirant dés le tems des Apô

tres : auffi quoy qu'il die que Reinerus non ex fuâ ,/ed aliorum sententiâ , a dit, que la

Secte des Vaudois a duré dés le tems des Apôtres , ou du moins de Sylvestrt , toutei-

fois iladvoùe,que quand il a dit, que comment que c'en soit, inter omnts Seïlás

qua funt velfuerunt , nullam fuisse dìuturniorem , que de toutes les Sectes qui sont , ou

ont esté, U n'y en a point eu de plus ancienne, alors il a parlé expropnâ sententiâ , c'est

à dire, selon son propre sentiment j confessant toujours derechefpar ce moyen qu'elle

est de tems immémorial , & que par conséquent ce n'estoit point une nouvelle Doctri

ne , celle que Valdo enseignoit dés l'an 1 1 60. ou méme désTan 1 1 80. qu'il dit ,primì-

ttts in mimaum introduUam , & miris in modis multiplicatam , c'est à dire , avoir esté in

troduite dans le monde dés le commancement , & s'estre merveilleusement étendue ,

ce qui force le méme Gretserus en la page 3 8 . du méme Traitté , de contester , que ftpjttr„?Tttm

n ejloit pas une nouvelle DoUrine , celle que les Vaudois , & Albigeois foûtenoient environ

fan 11 do. & qui du depuis s estfi merveilleusement accrue.

Auffi Monsieur de la Popeliniere, fameux Historien de France > au 1 . livre de {6rvtiitMr.de

Histoire , parlant de la Confession de Foy , que les réchapez des Massacres de Merin-j*^'''"

dol présentèrent à François 1. Roy de France , dit nettement , fans en faire la moindre

doute imaginable , qu'elle estoit toute telle qu'ils l'avoient receùe des mains de leurs

Ancestres , selon que par les mémoires de tous tems & de tous âges ils l'avoient ap-

prisé des anciens , quemadmodum ex omni memoria œtatum , í3 temporum , à veteribus in-

tellexerant.

C'est ce que confirment encores Johannes Criípinus , en son Oeuvre des Monu- £/Ra

mens des Martyrs au livre 30. Lancelot du Voisin , & autres. ht*%ticrìf-

, _ - ' - binai.

Et 1 Autheur de í

par Jean Remy

de tems immémorial se _

qu'ils n ont jamais adhéré aux superstitions Papales. C'est auffi en la méme pagê où il fioirtEcde-

tire l'origine des Vaudois de Provence (nommez Albigeois , à cause de la Ville d'Albi)^^'

des Vallées de Piémont , qu'il établit la première source & racine des Vaudois , & en la

page 35 . il confirme ce que j'ay affirmé cy-devant touchant la première Version de la

Bible , disant , qu'ils ont fait imprimer à Neufchajlel l'an 1 5-33-. la première Bible qu'on

peut dire avoirparu en François,traduitepar Robert Olivetan,/>aw que quant aux Bibles

imprimées auparavant , onpeut dire que ce n ejloit quefausseté ($ barbarie.

Changez donques de langage Messieurs de Rome , & n'appeliez plus nouvelle la

Doctrine , de ceux qui font si long rems devant vous , & que vous devez plûtôt re-

connoître pour vos Ancestres , comme le fait fort ingénument le Jésuite Campianus Bti» ft.

au Livre des Marques de l' Eglise , & dans I'explication de la 3. raison , Valdenses ma-^n^"

jores nostros , dit-il , mais majores vejlri dont vous avez bien dégénéré. Et derechef si

leur Doctrine estoit la méme que celle des Calvinistes d'aujourdhuy , comme le veut en

cores le méme Jeíuite , ne criez non plus aprés la nouveauté de ceux-cy.

Mais voyons encores un témoignage de la plus illustre marque , & qui par son au*

thorité doit bien imposer un éternel silence aux plus raffinez & malicieux critiques.

Claude Seissél , Archevêque de Thurin , dans le Livre qu'il a fait tout exprés contre jl^liffeT

les Vaudois , imprimé avec un beau privilège de François I. datté du 27. de Février ^rchevé-

l'an 1 547 . dit que la Setìe des Vaudois apris son commancement dun certain Léon , hom- 1ueie Tl"i'

me tres-t\eligieux du tems de Constantin le Grand, premier Empereur Chrétien , qui Qui, ire v0.

ayant détesté l avarice de Sylvestre , G? I excessive largesse de Constantin ,ayma mieux T'gittC d"

suivre la pauvreté dans lasimplicité de la Foy,que deflre avèù Sylvestre,souillé dungras uon?at\

(3 riche bénéfice s auquel Léon s'estaient adjoints tous ceux quifentoient bien de la Foy. ftrft.

C'est ce que confirme encore Bernard de Lutzemb. au Catalogue des Hérétiques. f^^T*"

Et Thuanus au 3 . livre de son Histoire fur l'an 1 yyo.Et Goldast. dans ses Constitutions Et de Tbìu.

Impériales, imprimée l'an 1607. à la page 38- '• - • Tt'dtcol
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Or de quelle façon qu'on prenne l'illustre Déposition du sus-dit Archevêque , soin

pour le senriment de cét Archevêque , méme soit pour une opinion qu'il rapporte , si

est-ce qu'il en resuke toujours cette conséquence nécessaire , que ni ce Claude Seis-

sel , Archevêque , écrivant environ l an 1 5*00. qui avoit tant étudié l'origine des Vau-

dois , ni le sus-dit Reinier Saccon , expreísement établi Inquisiteur contr eux dans 1*1-

talie , ôc particulièrement és Vallées , qui en a composé un livre exprés , bien loin de

fonder la prétendue hérésie des Vaudois fur un Valdo de Lyon , vers la fin du X II. sié

cle , font voir qu'elle vient de si loin qu'ils n'en peuvent point déterminer la source ni

lorigine , tombans cepandant d'accord que de tenis immémorial ils se sont opposez à

1 Evêque de Rome.

C'est pourquoy ce méme Archevêque de Thurin au feuillet 7. du méme livre,aprés

s'estre en vain tourmenté à chercher la première racine des Vaudois , témoigne qu'il

luy est impossible de la découvrir , tant elle est ancienne , & pour toute excuse de ce

qu'il n'en sçait pas donner un plus grande éclaircissement , íe contente de conclurre

par ces mots i Qu^il faut bien qu'ily ait des grandes & efficacieufes causes , occasions ,

pour lesquelles cette SeSle Vaudoìfe a déja duré tant de siécles , il écrivpit cecy l'an rlfoo.

&■ apiés tant de recherches avoue qu'il ne sçait pas mémes de combien de siécles

estoient déja anciens les Vaudois , devant l'an 1 5-00. il confirme encore ce que deflìis

aufueillet 6. par ces mots ; toutesfortes degens en divers tems ,par un tres-grand effort,

ont en vain essayé de les arracher , car contre l opinion de tout le monde , ils font toujours

. demeure\yainqueurs , du tout invincibles. Car d toujours vainqueurs toujours in

vincibles , fans détermination de tems , ils sont de tems immémorial.

Etd'jEneat Adjoíitons à ces grandes & illustres Dépositions , celle d'un Grand Pontife , je veus

sjhtuí, jjj.g d- ^Enéas Sylvius , Pape de Rome sous le nom de Vie II. grand ennemi des Vau

dois, telle que nous la lisons en son Histoire de Bohême au chap. 35-. comme auffi dans

les Commentaires de Jacob Picolomineus , au livre 6. chez Anthoine Bonzin , en son

Oeuvre des affaires de Hongrie ;& aux Décades de Luxembourg au Catalogue des

Hérétiques au útxcValdenfes ,il parle de ceux de Bohême qui s'estoient retirés de

l'obeïssance de ÍEglife Romaine,ôc les faisant descendre des anciens Vaudois. Ils ont

(dit-il) commencé a abbayer contre tous les Prêtres ,&fefeparans de l'Eglise Catholique ,

ont embrassé la SeBe impie des Vaudois,de cettesaUionpestilente,& dés long tems condam

née : les dogmesfmt ,

. . 1 . Que l Evêque de í\ome efl égal aux autres Evêqnes.

z. Qu il n'y doit avoir autre différence entre les Prêtres , que celle qui vient du mé

rite d'une bonne vie qui lespréfère les uns aux autres.

3. Que les ames sortant des corps font incontinant plongées dans despeines éternel-

• les , ou biensouïssent desjoyes immortelles.

4. Qu'il n'y apoint defeu de Purgatoire.

y. Que les Prières pour les morts font vaines & seulement inventées par. favarice

des Prêtres.

ztduSym- Joignons au témoignage de ce Pape , celuy d'un Concile : Petrus Ccenobii Vallis

t»ZMg«*. Sernenlìs j cap. 66. inrt. Albigensium , iníere les Lettres du Synode de la Vaux, au

d«t. Pape Innocent , pour exciter ce Pape à achever d'exterminer les pauvres Vaudois des

Provinces de Languedoc , de Provence , & du Dauphiné , dans lesquelles ce beau Sy

node boute-feu , ne trouve point de plus fort argument pour porter fa Sainteté à l'exe-

cution de ce malheureux delsein , que de luy remontrer , qu'il s'agit de pefle heereticâ

antiquitus seminâtâ , quœ in immenjum succrevit ,jam dudum Cs? ab antiquù temporibus ,

c'est à dire , que cette peste d'heresie, est d'ancienneté, il y a long tems, & dés les tems

anciens : Certainement un tel Synode écrivant à un si grand Pape , n ût jamais ^enu ce

langage , si cette Doctrine ûtelté nouvelle , dans le XIII. siécle , auquel il écrivoit , ni

méme s'il en ût íceu donner l origine , & en trouver les premiers Autheurs.

Enfin écoutons encores pour bonne bouche deux autres, témoins contre lesquels

Rome ne puisse avoir aucune exception.

Et de sa- Samuel Caffini , Fameus Religieus Italien de Tordre de S. François , écrivant ex-

mueicasii. prestement contre les Vaudois des Vallées de Piémont, déclare hautement au com-

*"' mancement de son Livre , intitulé Vittorìa triumfale , imprimé à Coni en Piémont

l'an 1 yi o. Que les erreurs des Vaudois confìftoient en ce qu'ils niaient que I Eglife fymaine

fut la Sainte Mere Eglise , riavoient jamais voulu obeïr à ses Traditions : que pour le

reste
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resie ils reconnoijsoient sEglise Chrétienne , tS que quant à luy il nepouvoit pas nier qu'Ut

núfftnt toujours ejlé , 1$ nefussent membres de fEglise Chrétienne.

Je vous prie , Cher Lecteur, quand ce Moine Italien , qui prend à tâche de faire

dire, & écrire tout ce qu'il peut contre ceus des Vallées de Piémont, comme spéciale

ment employé par la Cour de Rome.pour les arracher du monde, gehenné par fa con

science , aprés toutes les recherches qu'il en a l^eu faire, se trouve contraint de con

fesser , que ces Vaudois là , font des vrais membres de FEglise Chrétienne , qu'ils ont tou

jours ejte , G? qu'ils ne font à reprendre que de ce qu ils ne reconnaissent plus la i\omaine ,

& refusentset Traditions. N'est ce pas clairement reconnoitre qu ils eítoient , & font

encorcs véritablement la pure semence de la primitive Eglise Chrétienne , qu'ils se

sont toujours uniquement tenus à la Doctrine de Jésus Chriit, fans y vouloir jamais

admettre aucun mélange, mais qui s'eitoient retirés de la Communion de l'Eglife Ro

maine dés aussi-tôt quelle les avoit voulu obliger à recevoir ses Traditions, & que

('opposition que cesVaudois ont faite à l'Eglife Romaine,a commencé en méme tems

que la méme Eglise Romaine a taché d insinuer ses Traditions dans l'Eglife; ne fa-

chant donner autre commencement à leur séparation !

L'autre témoin qui tout seul eût dû eitre capable de convaincre tous les plus obsti- ttit m.^.

nez contredisons , fie prouver fans repi que que les Eglises des Vallées font véritable-**'*""

ment Apostoliques , n ontjamais soumis leur col au joug de Rome devenue Idolâtre ,

ni eù par conséquent besoin d'estre Reformées 8c repurgées de ses abus , mais feule

ment de continuer à prendre soigneusement garde qu'ils ne se fourrassent entr'elles,

c'est encores 1* Illustre Marco Aurelio Rcrenco , Conseigneur de la Vallée de Lucerne,

grand Prieur de S. Roc , considéré par Messieurs de Rome comme le plus diligent , le

plus subtil , 6t le plus efficacieux instrument qu elle ait pû rencontrer dans ce siécle ,

pour harceler ces pauvres gens des Vallées , fie 1 homme du monde le plus adroit à for

ger les conseils 8c les autres outils de leur ruine , comme estant vieilli en cette étude

(car il eít déja décrépit ) dans son Livre intitulé Narratione dell introduttione délie hé

résie nette Valli, imprimé^Thariolan 1632. avec approbations: privilège , fait une

amere complainte de ce que / Herejìe du Vlll.siécle (parlant manifestement de la Do

ctrine de Claude , Archevêque de Thurin, rapportée cy-dessus , Sc qu'il luy plaitde

qualifier du nom d hérésie) avoit continuée dans les Vallies les IX. & X. siécles , qui elt

justement l'intervale qui le rencontre entre ce Claude de Thurin , 8c Pierre Valdo de

Lyon, dont les Disciples s'estans en partie réfugiez dans les mémes Vallées,en avoient

encores renforcé les Eglises.

De forte qu'ayant si clairement fait voir cy-devant , de quelle manière la faine Do- c** p«r un

ctrine de Jésus Christ , fie des Saints Apôtres , avoit esté conservée dans les Vallées , Ztff "™"*

exempte de corruption jusques au Vlll- siécle , au tems de Charles-Aiagne , fit de ce D»ffn«f

Claude , Sc qu'au Vlll. siécle dés aussi-tót qu'on y a voulu introduire les Images , l'In-^f^"

vocation des Saints, les Pèlerinages, les Indulgences , ce Claude s'y est si puissammentfinit L„s

opposé, avec nombre d'autres bons Pasteurs, qu'il en a tenu net fie exemt son Diocèse; vMes

ce Prieur avouant aussi qu'encore que dans les IX. Sc X. siécles suivans , elle akesté mÙiTì™

étouffée ailleurs, elle s'elt cepanddnt conservée dans les Vallées , où elle a encore plus < mufm».

éclatté dans le siécle XI. toute telle qu elle y est encores aujourd'huy : il est par con

séquent impossible de nier qu'elle n'y ait esté conservée sans interruption dés le tems

des Apôtres. •

Le méme Prieur confirme encores la méme chose dans son Livre intitulé Memorie

Historiche dell Introduttione dette Herefie imprimé à Thurin 1 an 1649. avec approba

tion des Supérieurs, dédié à Vittorio Medeo Pere du Duc aujourd'huy régnant, quand

âpres avoir dit qu'au Vlll. siécle , se levèrent // nimici dette Sacre imagini , les ennemis frmm fa

des images Sacrées , si puissamment combattues fie vigoureusement rejettées par ceus Jjjj^ £

des Vallées , il adjoûte Che nel nono fecolo non vi ftt nuovafetta , ma ben nuovofomenta- grand

tore dette précédenti ,fra qnali fù Claudio Vef:ovo di Torino Difcepolo di Felice che nega- rr'"'r Ro''

va la riverenqi alla Santa Croce , corne anche la veneratione ed invocatione de Santi , & °

fit principal deftruttor dell imagini , c'est à dire , dans le IX. siécle ne s'éleva point de

nouvelle hérésie , mais bien un nouveau fomentateur des précédentes , entre lesquels

.fut Claude de Thurin Disciple de Félix, qui nioit la révérence à la Sainte Croix,comme

aussi la Vénération 8c l'Invocation des Saints ôc fut le principal Destructeur des Ima

ges ; car posé que cét Archevêque n'ait pas esté le premier , ni le seul , qui se fut op-

Yy posé
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posé à ladoration de la Croix , à la Vénération & Invocation des Saints , & à l'adora-

tion des images , comme ce Prieur le suppose , voulant parler sans doute de l'Empe-

reur Charles-Magne , qui commença à régner des l an 768. qui a fait 4. beaux livres

contre les Images , qui se trouvent encores , & de tous les Évêques du Concile de

Francfort par luy convoqué au dit an 76 8 . qui les condamna ( en quoy cepandant il

découvre ou son ignorance ou sa malice , puiíque ce Claude étoit déja dés lors un des

premiers Conseillers de Charles-Magne , & qui a luy méme par son ordre , écrit con

tre les Images, & autres abus de 1 Eglise Romaine ) si est-ce qu'en cela il ne fait que

donner encores plus de force à nôtre raisonnement , & confirmer d'avantage que les

abus qui s'introduisoient dans l'Eglise au VIII. siécle ( que commença à tíeurir ce

Claude ) touchant 1 adoration de la Croix , & des images & l'Invocation des Saints ,

& qui , selon ion dire , furent déja combattus par plusieurs autres qu'il ne nomme pas ,

le turent encores plus vigoureusement dés le commencement du IX. que ce méme

Claude fut promojso alla Degnità d'Archevêque de Turin , & des Vallées da Ludovic»

Jmperatare , &que saDoótrine demeura en vigueur pendant tout ce siécle; 5càce

qu'on ne croye pas , qu'elle eût esté altérée , ou éteinte , parmi les épaisses ténèbres

duX.il adjoûte encores és lignes immédiatement suivantes chenel Xll.secelononfi

scoprì altro , c'est à dire , qu'il n'y eût rien de changé , où qu'il ne se découvrit autre

chose dans le X. H faut donc bien conclurre par la déposition de ce Prélat, que les op-

Í>ositions formées contre ces erreurs naissantes dans le VIII. siécle , continuèrent dans

es Vallées au IX. & X. & que la Doctrine de ce Claude , fut mémes dés lors estimée

une Doctrine tres-ancienne , puis qu'il confesse quelle n étoitpoint nouvelle deson terni,

cbe nonfu nuovasettàs comme donc par son aveu elle n'étoit point nouvelle aux VIII.

& IX. siécles, ni en soy , ni dans les Vallées , je le deffie de m'en faire voir la íouice de

{>lus prés que du tems des Apôtres ,& de tait ce inéme Prélat au fueillet60.de son

ivre délie Introduttioni délie Herejìe , sus-mentionné , n'osant confesser à sa honte , que

la Doctrine des Vaudois avoit son origine dés le tems des Apôtres , & n'en sachant ce

pandant point trouver d'autre commencement , conclud par ces beaux mots , Non fi

Ímà haver certe\%a del Juo ingreffò nelle Valïi , c'est à dire , Qu'elle est si ancienne dans

es Vallées qu'il luy est impossible aprés avoir vieilli dans ces recherches , de prouver

avec quelque alîùrance en quel tems elle y est entrée.

AuîE quoy qu'il ait toujours critiqué , 8c contredit tant qu'il a pu , les Ecrits de ces

pauvres gens des Vallées, fur tout dans ses Mémoires Historiques, & controllé les Re

quêtes qu'ils presentoientà leurs Souverains depuis le tems de l'Ancien Cbarles-Ema-

nuel » pour en empêcher tout le bon succez qu ils ûssent pû espérer de son équité Sc

justice, il n'a jamais cependant eu le front de leur contester ces expressions ordinaires,

réitérées prelques en toutes leurs Requêtes , assavoir qu'il plût à leur Souverain de les

laisser dans te libre exercice dt leur t\eligion , comme ils en avoientjoúy da tempo immé

morial , tfille qu'ils l'avaient reçue de Fère en Fils , dés le tems des apôtres : & non des

Cathares & Novatiens, dont le méme Rorenco les fait enfin descendre au chap. 2. de

ses Mémoires Historiques , en quoy il ne fait encores que confirmer la méme antiquité

& suppose qu'ils estoient déja dés le 111. siécle , quoy que leur Doctrine & les témo*.

gnages que luy rendent les plus fàmeus Historiens Catholiques Romains , fanent aflèz

voir qu'il les taxe avec aussi peu de raison d'estre de ces Catliares ou Novatiens , com

me nous l avons clairement fait cy-devant au Chap. 1 9. que ceux qui les accusent d'ê

tre des restes des anciens Manichéens. Et de fait puis qu'ils fuivoient les sentimens de

ce Claude , & que Genebrard an r. livre de fa Chronologie , nous assure que ce Claude

s'estaot associé le fameux Bertram dés le VIII. siécle > au tems de Charles-Magne, dont

il estoit intime , enseignait la mime DoSrine qùenseignaient encores aujottrd'huy les Cal*

vmifies , 11 taut bien qu'ils fuslènt éloignés d'avoir des sentimens si damnables.

ttie\anM Le méme est confirmé par Jonas Aureliatensis, Adversaire de Claude , au Livre

«#<reli*. qu'il, a fart contre luy l an 820. où il adjoûte encores que cét Evêque avoit esté tres-soi-

gueux dk conserver toutson Diocèse (8c par conséquent les Vallées) danssessentimens.

C'est encores ce que confirme aprés plusieurs autres le Cardinal BeHarnnn.

Adjoûtons neantmoins enfin , en faveur des bons François , le témoignage d'un de

m de u vo- leurs Historiens , qui ne leur puiflè point estre suspect , c'est celuy du Sieur de la Pope-

ftitnme. ijnjeJ!e) ^ fe jjt \e j < ijvre ^ fon Histoire de France au feuillet 7. de l'impreffion

is8i. ôçsur l'an.it8i. là il enchérit encore par desíùs tous les autres, & assure que la

J^lù

■
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Religion des Vaudois a eu (on étendue presquepar tous les endroits de FEurope , nonJeult-

ment parmi les Italiens ($ François , mats mémesparmi les Polonais, Espagnols , jínglois,

Ecojfois , Aïïemans , Saxons , Bohémiens , & Lithuaniens , fur touc depuis 1 an 1 1 ©o. ££

que leur Dotìrine ejlott peu différente de celle des Protejlans modernes , & que maigri

tous les Potentats qui sy font opposes ils l'ont opiniâtrement défendue jusques iey. La

Déposition de ce grand Historien Romain , doit avoir d'autant plus grands poids que

Genebrard , Archevêque d'Aix , un des plus fameux Arcs-boutans de la Communion

de Rome , que le Cardinal Baronius en íes Ann. au tome 9. nomme le Scribe bien ap

pris , qui tire de son Threfor choses vieilles , & nouvelles , au 4. livre de ses Chroniques *

fur le dit an 1 r 8 1 . confesse , que tam candidus & eruditus vir purè fmpliciter ad Hi+

florin veritatem , nullo modo adcausagratiam cunUa narravit, que ce Perfonage, si Do*

cte , & si Candide , a rapporté toutes choies purement & simplement pour la veritá

de 1 Histoire , & nullement pour favoriser la caulè.

Certainement , si déja l an 1 1 00. la Doctrine des Vaudois estoit tant en vogue , &

s'ils la foûtenoient malgré les Potentats, & fur tout malgré le Pape, il faut bien avouer

qu ils avoient déja secoué son joug auparavant , & neltoient nullement en état de le

reprendre. Mais concluons par Fhilichdorffius, grand ennemi des Vaudois : Ce grand » íW*

Docteur dans la page 2 8 3 . du Traitté qu'il a fait contre les pauvres de Lyon , de l'im- XifiiHU-

pression de Gros , n'en sachant, quant à luy trouver l'origine , avance cependant com- tndre lu

me une créance commune , méme parmi les Vaudois , qu'ils estoient du moins dés le r£Î£y£

commancement du VI. siécle, post annos trecentos (dit-il) à Constantinofurrexit quidam a, an7.pt-

è regtone Valdis , Petrus nominatus ìquivìam paupertatis docuit , à quo Valdenjis Se8aclt-

propagata est , c'est à dire , que 300. ans aprés Constantin , fe leva un certain Pierre , du

lieu de Valdis , enseignant le chemin de la pauvreté , par lequel a esté provignée , &

multipliée la secte des Vaudois. La voilà encore dés devant le VII. siécle , puis qu'a

lors ce Petrus de Valdis , ne faifoit que la provigner &c.

CHAP. XXIX.

Çoncltston de ce Livre , & réfutation de cetu aut accusent les

Proteílans de nouveauté.

Je laisse maintenant à juger à qui a des yeux pour voir , & des oreilles pour entendre*

avec quelle apparence de raison Messieurs de la Communion de Rome moderne >

peuvent assurer avec tant de hardiesse par la plûme du Jésuite Costerus en son Enchir.

Contr. au chap. 2. de Ecclesia , qu il confie manifestement quìl n'y ût jamais perfonnê

dans tout le monde habitable , devant Marthin Luther, c'est à dire , devant l an 1 $ 1 7. de

Jésus Christ nôtre Seigneur , qui ait eu la Créance , la Foy , ou la j\eligion , que suivent

maintenant les Séclateurs de Luther , ni de Calvin , & avec quel front Brist. postulat.40.

ose avancer , qu'ils font contrains d'avouer que jamais leur Eglise n a subsisté , ni mémes

esté dans le monde ,jamais dis-je du tout en aucun tems devant nôtre tems : & le Car* "

dinal Bellarmin,lib. de not. Eccl. cap. r. ou que l Eglise telle qu'est la Reformée, C? Pro

testante , nefutjamais du tout, ou qu'ilfaut quelle ait esté contrainte dejervir aux Dieux

étranges , dadorer les Idoles , deservir auxsacrilèges.

Certainement , puis que Messieurs de Rome rendent si grande multitude d'illustres

témoignages à l'antiquité de la Doctrine des Vaudois , tels que font ceus que nous ve-P(MÌ m

Bons a examiner au chapitre précédent , il faudra qu ils montrassent que celle des Pro- iWùiâtì-

testans , n'est point la méme , pour la faire passer pour nouvelle , ou s'ils avouent que nt 'fi u mt'

c'est la méme , & qu'elle n'a fait que s'amplifier d avantage du tems de Luther , & de *£?"fcù*t

Calvin j qu'ils ne nous reprochent plus la nouveauté. Or est-ce cepandant ce que font v**iou,

contrains d'avouer divers fameus Ecrivains Romains , outre ce que nous en avons veu^'/^*^

par occasion en plusieurs des preuves de l'antiquité. *h.

Le Cardinal Hofius , au 1 . livre des hérésies de nôtre tems , & Lyndanus en ses ta- *f

bles anaclytiques , reconno'flènt que la Doctrine des Protestai» en Bohême , riestoit TufìnìnA

autre que la leppre des Vaudois , qui avoit infeclé toute la Bohême , lors que suivant la™£m} °"

DoHrine de Valdo (qui s'estoit retiré en Bohême) la plus grandpart du Royaume de Bu- *

berne s'eff séparé de l Eglise Romaine.

Le Jésuite Gautier en fa Table Chronographique furie XII. siécle, au chapit. if.Etdt c*,t.

Y y z à la""*
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à la page 494. reduit en 27. articles , les rapports de la Doctrine des Vaudois , avec

celle de ceus qu'il dit estre les Ministres abusés de Calvin.

Et de cUu- Claude Rubius , en son Histoire de la Ville de Lyon , au livre 3 . à la page 2^9. dit:

de Ru titt. herejìes qui ont eu cours de nôtre tems, parlant des Luthériens 5c Calvinistes :font

entéesfur les anciennes herejìes des Vaudois.

ztd'jEneat jïìneas Sylvius , & Jean du Bravius , en leurs Histoires de Bohême , affirment abso-

SEtdl"d'u mme nt la méme chose.

Braviut. Thomas Walden, au 6. volume des choses sacramentales au tit. 1 2. ch. 1 o. écrivant

Et de wal- contre la Doctrine de Wiclef, dit que c'est la Dotlrine des Vaudois , qui s eftoit glissée

Et de u vo- des quartiers de France,& Angleterré. Ce que confirmant Monsieur de la Popeliniere,

piliniere. au i . livre de l'Histoire de France , il dit que la Dotlrine des Vaudois a esté communiquée

TeTrtûloií aux -Anglois par les habitons des quartiers d'Albi , nommés Albigeois , qui de ce tems-la

«ntcommu- se trouvoient leurs voisins , parce qu'alors les Angloisposfedoientla Guienne , G? quellefut

Dothïne" Iem^e en l'entendement de plusieurs qui la portèrent en Angleterre , oh elle tomba de main

aux ^n- en main en la testé de Wiclef,fort renomme Théologien en l'Vmverstté d Oxfort, & Lincol-

glois. ^ me j lequelparson éloquence e?sa rare Dotlrine, gagna fi bien les cœurs (3 les entendemens

dì'eceulf deplupeurs Anglois , (3 méme des plusgrands , quils l'embrassèrent : qu'un Ecolierporta

Voihinedet à pague un livre de Wiclef, nommé des Universales , lequel éclaircit la Dotlrine déja

vaudou. j0 tems st?mée en Bohêmepar les Vaudois y réfugiés dés le tems de Valdo , tellement

que plusieurs du peuple , des Ecoliers , des Nobles , G" mémes des Ecclestastiques , la sui

virent.

Et de Bel- Le Cardinal Bellarmin , rend encore en deux mots un témoignage qui n'est pas

Umtn. nioirîS illustre , & énergique , à l'anriquité, à l'cxcellence , &" à la communication de la

Doctrine des Vaudois aux Anglois , quand il nous dit dans le 2. tome de ses Oeuvres

au chap. 26 . col. 85. §lue Wiclefn'apaspu enrichir la Dotlrine des Vaudois.

Etd'Ecciuí. Et Eccius au 28. chapitre de ses lieus communs , ne sçait reprocher à Luther , fi non

qu'il n'a fait que renouveller les herestes déja condamnées des Vaudois , des Albigeois , de

Wiclef, ès de Jean Hus , reconuoissant que tous ceus-là n'ont enseigné qu'une méme

Doctrine.

Etd'^ti- Alphonse de Castro , au 6. livre contre les hérésies à la page 49. dit auífi que Wiclef

Castro dt n afa** auc remettre aujour les erreurs des Vaudois.

Et de fean Jean de Cardonne , en la Poésie qu'il a mise au frontispice de l'Histoire du Moine

de cardon- ^ yaUées Sernay, dit que tout cela que commet la fetle Genevoise, l hérétique Albigeois

Et des val- l'avoitplutôt commis.

léessemay. £t Anthoine Ardene Tholosain , au méme Livre , dit encore que les Albigeois tc-

noient les mémes herestes , dont nos Frères Huguenots ont les ames saisies , la méme inten

tion , (3 le mémesouci.

La méme chose est réitérée , &r plus amplement confirmée au feuillet 172. de l'Hi

stoire du sus-dit Moine des Vallées Sernay , où il preuve que ceux qui s'appellent au-

jourd'huy Reformés en Provence , & en Languedoc , nefont qu'y recommancer la dan-

ce de Terreur des Albigeois.

Et deser- ^t Serrarius in Thrinœresio au livre 1 . chap. j*. va encore plus avant quand il dit en

rariui. termes formels quinuncfunt Calvinista , olim fuerunt Berengariani , que ceux qui font

aujourd'huy Calvinistes estoient jndis Berengeriens , & ce font ceus qu'on appelle main-

d^itinu"' tcnant Protestons , comme le dit Wondeistinus in Praefatione in Cod. Canon. & Decr.

Pontifie, de l'impreíïìon de fan 1 r2i . le confirme.

Certes il conite bien maintenant que ce n'est pas la Doctrine des Protestans qui est

nouvelle , mais bien les Traditions de Rome.

La fureur 8c la finesse des ennemis de cette Chaste Epouse du Fils de Dieu (je

veus dire de la vraye Eglise) ont bien pA par fois enleverson Voile (Cant. f. v. 7.) mais

non point fa Foy, les biens de la terre , & non les Trésors du Ciel , ruiner les murailles

L'EgUfent de cette Cité Fidèle , Isa. 1. 21. & non son fondement : le juste vit de Foy, c'est la.

^tr'etot'" ^ amc ^e ^ ame m^rne : au^ fi ta Croix 6c les souffrances l'ont par fois poussée dans le

jourslgait- désert , Sc comme dérobée à la veuë des hommes, cela n'ajamais détruit son être, non

me«t éda- plus qUe nôtre corps ne pert pas le sien , pour n être pas toûjours égalemant apperçeu»

Umluiu' comme lors quel Esprit du Seigneur ravit Philippe & quel'Eunuque ne le vit plus ,

és Actes 8:

• Il y a bien plus j il ne devoit , ni ne pouvoit être , selon les Saints Oracles , que l'E

glife
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glife de Dieu parût toujours en pompe dans le monde ; si cela estoit comment est-ce

que lafuite de l Eglise au désertJeroit représentéepar le vol de l aigle, Apoc. 1 2 . dont la

trace en l air selon le dire de Salomon,Prov.3o. elt entre les choses qu'on ne peut point

discerner?il faloit donc bien que le tems vint,auquel ou Terreur, ou la persécution pré

valussent de telle sorte qu'on ût de la peine à remarquer la route que prendroit cette

Aigle de l'Eglise , & de découvrir le heu de là demeure , & que pour la reconnoître il

faudroit recourir aux montagnes des Saintes Ecritures , comme le predisoit S. Chryso-

ltome en son hom. 49. opens impcrfccti in Matth. N y restant autre moyen de suivre

& pouvoir trouver 1 Eglise que par les mémes Saintes Écritures , selon le lentiment du

Grand S.Augustin, dans son Livre, de Unit. Ecclcsia: au chap. 2. Seule livrée en effét à

laquelle on 1 a toujours pû reconnoître dans les Vallées de Piémont , comme , & la pu

reté de la Doctrine y conservée telle qu'elle a esté déduite , dés le commencement de

cette Histoire , & qui ne tut jamais autre que celle des SS. Apôtres , & la continuelle

persévérance dans cette Sainte Doctrine , plus que suffisamment prouvée dans ce se

cond , le fait toucher au doit.

Et certes , huit cens mille de ces pauvres Vaudois (que nous avons vû avoir origi- tt*t

nairement receu des Vallées mediatement ou immédiatement la connossance de !'£• ""fi!*'
111 1111 r tPtOitts cou-

uangile) cruellement martynzés en divers endroits de l'Europe , fur tout en Langue- trcUpre-

doc, en Provence , & en Dauphiné , comme le remarque George Morel en ses me-''"/"<7M~

moires , ne sont-ce pas autant de témoins qui s'inscrivent de faux contre les témoigna- Protestant.

gesfus-aUeguezdeCoíteruSjdeBellarminus ,&c. qui font contraints d'avouer eux- T<>»°'g»*-

mémes que Luther n'a commencé que dés lan 1 fi 6. à prêcher contre le Pape ? auffi ^ M„™'

sont ils nettement démentis par leur Fameux Docteur Eccius , au lieu fus-allegué ,

quand il y reproche à Luther, de n avoir fait que renouveller les hérésies dêja dés long

tems condamnées des Vaudois © des Albigeois de Wiclef G? de Jean Hus.

Auffi ces grandes & merveilleuses conversions avenues au tems de ce grand Servi

teur de Dieu , ont bien fait voir que 1 Europe estoit déja pleine de personnes qui con-

noistbient la vérité , & foûpiroient dés long tems aprés la Reformation , dans l'efpe-

rance de laquelle l'Eglise Romaine lesavoit depuis si long tems entretenus fans rien

effectuer ; c'en estoit comme des diamans enfermés dans de boittes, qui brillent de

toutes parts auffi-tót qu on les expose au Soleil , au lieu qu'auparavant on n'apperce-

voit point leur éclat : de mémes les fidèles d'alors qui le trouvoient cachés dans la

multitude des peuples ignorans , au même tems que Dieu à fait lever fur eux le Soleil

de son Euangile , ils ont fait éclatter de toutes parts la splendeur de leur Foy , au lieu

qu'auparavant elle estoit sans éclat & fans lustre, ou comme le Nil , la Guidana , le

j\hône , & autres fleuves , qui semblent par fois fe perdre parmi des fables , ou des ro

chers , & peu loin de là , reprenent leur cours comme devant , fans qu'on puiííè dire

que ce soient des nouvelles sources , ni que celles d où ils tirent de tous tems leur ori- .

gine soientjamais tarjes.

Que Messieurs de Rome fè voilent maintenant de lantiquité tant qu'il leur plaira, ^'lueUe

nous la leur accordons volontiers, s'ils parlent de la Payenne, car on peut fort bien Rome'fe

dire que comme Moyse dressa le Tabernacle , selon le modelé que Dieu luy en avoitf'f,,<'I"""t,'•

fait sur la Montagne , auffi les Evêques de Rome , au changement qu'ils ont apporté

en la Religion , ont soigneusement imité le patron que Numa Pompilius , & les autres

fondateurs de Paganisme , en avoient tiré , & qu'ils n'ont fait que les produire de nou

veau avec une décoration un peu différente.

C'est certainement d'un grand Pontife Payen , Souverain temporel & spirituel , que •Jf'voh <te

le Pape a tiré son nom de Pontife , & son Epée à deux tranebans , temporelle & spiri-'" p^***í'

tuelle. De là les Ordres Ecclejìastiques & leurs grands Revenus ; les Hermites,\es Moi

nes , leurs Vœux , leurs diversitez d'habits , & leurs austentez. De là , la Messe , & ses

Cérémonies ; les Processions , les Fêtes , la Canonisation des Saints , leurs offices & leur

culte. j les Autels , les Reliques , les Benetiers , les Vœux qu'on pend aux Eglises , & ce

qu'on en fait Tazile des mal-faitteurs. De là les Images, les Agnus Dei , le son des Clo

ches pour les morts , & le Purgatoire. . ,

Aprés celà , Messieurs de Rome , de quelle antiquité considérable vous vanterez

vous que vous n'ayez des Payens,si ce n'elt ce que vous avez resuscité des Cérémonies

des Juifs , que vousûfsiez mieux fait de laisler eternellemeQt ensevelies dans le tom

beau de nôtre grand Rédempteur Jésus, en qui tout à esté accompli, ayant esté luy mé-

me la fin de la Loy enjustice à tous croyans. Z z S'il
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vrtwet S'il prend envie à quelqu'un de s'éclaircir íur ce qu'aprés une infinité d'autres Ecri-

tm"ì Jet vains , je viens d'avancer , suffisamment connu par tous ceus qui savent que c'est que

(on/òrmi. des Payens , Ôc des Sectateurs du Pontife de Rome , il n'a qu'a prendre la peine de lire

***' le Traitté de la Conformité des Cérémonies Modernes avec les anciennes imprimé Tannée

Í>aísee 1 667. où bien à jetter les yeux fur les franches & folemnelles Confessions que

a force de la Vérité en à extorquées de la bouche des plu* fameux Arcs-bourans de

Rome.

Et de Haro- ll trouvera un Cardinal Baronius qui íur l an 3Í. de ses Annales , dit , que l' Eglise

mm- a transféré nus ufiges de la pieté les Cérémonies que les Payens employoient avec impieté,

à un culte fuperjlitieus âpres les avoir expiées par la Consécration , afin que le Diable en

Et de Toiy-réfoive plus grand affront. Ne voilà pas une pensée bien jolie ? Un Polydore Virgile

dore vit- híwfctinient lôùè par l'Archevêque Genibrard au 2. Livre de ses Chroniques p.207. &

par le méme Baronius tom. 9. fur l an 740. qui au chap. f. de son j. livre avoue , qu'U

ejè vray que cefi: des Payens que l Eglife j\pmaine a emprunté plusieurs de fes coutumes ,

mais quelle les a rendues meilleures , les employant à un meilleur usage. Ne voilà pas

avec une belle Confession, une plaisante défaite ? Il trouvera que c'est encores le lan-

e/ du vrep. gage du Président Fauchet en ses Antiquitez Gauloises au 1. 2. c. 1 9. Mais íur tout que

íhet F*"' iwiveté de l'Abbé de Marolles au commencement de la seconde partie de ses Me

ss de V^h- moires , n'est pas moins remarquable fur ce sujet : un jour , dit il , que j'étois auprès de

M de mm- Monsieur de la Fuetlle Archevêque d Ambrun , l'occafion s'étant offerte de luy dire que

beaucoup de Cérémonies du Paganisme avoient été Santlifiées par la pieté de nôtre s\eli-

gion , je m apperceus qu'il s'en étonna un peu, fur quoy luy demandant audience , (S l ayant

obtenue , je luy en alléguai des preuvesficonvainquantes qu'il n'eutplussujet d'en douter.

Et de Guil- Mais pourquoy nous amuserions nous âpres semblables preuves , puis que Guillau-

imme du rae du Chou Conseiller du Roy , & Baillis des montagnes du Dauphiné , dés le siécle

passe , a composé un Livre entier , de la Religion des anciens Romains, où il fait voir

par tout , article par article , la conformité de l'ancienne Rome avec la Moderne ? Et

Et de i>rf- âpres les beaux Èclaircistemens qu'en donne le Docte Drelincourt en son Livre du

lEtdeTo faux vtfa&e ^e l Antiquité > ôc nagueres Jonas Porrée en son Traité des anciennes Cere-

Vonée. monies de leur Naissance , Entrée (3 Accroissement dans l Eglise , dédié à Charles II.

Roy de la Grande Bretagne aujourd'huy régnant; où u preuve invinciblement

(>ar les plus fameus Historiens Catholiques Romains , quand , par qui , & comment ,

es anciens Dogmes & Cérémonies Payennes , font rentrées , & ont été renouvelées

en l'Eglne Romaine. D'où I on recueillira fort évidemment , qu'encor dans le VIII.

siécle ìors que Claude de 'Thurin secoua lejoug du Pape , ce qui en avoit été introduit ,

étoit fort peu de chose , 6c qui ne renvcrsoit point les fonclemens de la Foy & de la

Vraye Religion , comme les superstitions qu'on y a introduites depuis ,& qui s'y font

Exemple de si prodigieusement multipliées. Car on y apprendra , par exemple , que la Canonisa-

^ftimd'e's Rondes Saints qui a achevé de ravir à Jésus Christ la gloire de fa Médiation , ne fut

Sabut. " instituée par Alexandre 111. que l'an 1 160. que íes Messes mémes à la S. Vierge ne

Des Mefes furent inventées que l an 1 090. par Urbain II. qui encores ne permit de les dire que le

ner' S&fhtdy , ôcque ceít alors que Pierre l'Hermite trouva 1 invention des Chapelets où

Des chape- des Rozaires ( qui font aujourd huy l'Ecriture sainte du menu peuple ; ) mais qu'en-

**í«T *°" cores ne pûrel1t_ ik entrer en vogue devant l an 1 2 30. à 1 aide de la Recommandation

de Dominique Fondateur des Jacobins.

Des fubiiís. Que la Sacrilège Foire des Jubile^ qui anéantit le mérite de Christ , & la vertu de

son sang, ne fut controuvée par Vrbaìn VIII. que l an 11 30. que commença le pre

mier Jubilé.

De u tri- Qile ^e téméraire attentat de ravir au peuple la Communion fous les deus Espèces du

vatïon du vin &c du Pâin ordonnées par Jésus Christ en la célébration de l'Eucharistie , ne paííà

edue. jAmajs en decrét,nyne fut établie en article de Foy devant le Concile de Confiance

lan 1414.

Ou ferez vous paroître , Messieurs de Rome , qu'on ait tenu pour Article de Foy

vôtre Auguste Purgatoire , qui fait bouillir la marmite pour tant de millions de ventres

pareslèus, & qui vous attire tant de richesses , devant l'an 1439. que le Pape Eugè

ne IV. le fit établir au Concile de Florence ? Et quijamais a osé commettre cét horri

ble attentat que d'égaler les Traditions des hommes aux Saintes Ecritures divinement

inspirées, & ses inventions des fantaisies creuses des hommes menteurs, aux oracles du

Dieu
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Dieu vivant seuls consignés à son Eglise , pour unique règle de sa Foy (puis que la Foy

n'est que de la Parole de Dieu , Rom. i o.) devant le Concile de Trente aprés l an i joo"?

Mais pourquoynous amuserions nous à parcourir ces anciennes nouveautez? ne£'/"rf""

suffi-t'il pas de se ramentevoir que la Mejse , la grande Baze & fondement de 1 Eglise'4 Mc^''

Romaine moderne , sur laquelle est appuyée toute la machine de sa Religion ; ïantre

sacré qui remédie à tous maus (3 l Elixir vita , C£ la Panacée universelle qui nettoyé les

hommes de tous leurs pèches : & où I on sacrifie encore tous les jours le Roy de gloire ;

qui mêmes dans les Caractères de son nom , comme 1 ont judicieusement remarque

E>lusieurs Docteurs , soit qu'on le tire de 1 Hébreu , soit du Latin , soit du Grec , porte

e nom du nombre de la Bête Apocalyptique : jamais cette Mejse ne passa en Article

de Foy devant lan i aï 2. car bien que la présence corporelle eíit déja trouvé de la

créance dans l'esprit de plusieurs personnes , si eít-ce qu'on ne séstoit encores point

avisé de tomber d'accord du grand mystère de la Transwfiantìation , ou de la conversion Trtuvtt in

des Signes i ce ne fut mémes que l'an mr. qu'Innocent 111. en détermina la forme au*"'»»*'"•

Concile de Lateran , & qui ordonna qu'on crût que le Pain estoit tranlubstantié au

Corps de Chrilt , & le Vin en lòn Sang , & par ce moyen fut établië la Tiansubstantia-

tion en Article de Foy. En suite de quoy il fut ordonné qu'en toutes les Eglises, seroit

accomodé un Cabinet pour y garder l'ríoitie , au lieu que jusques alors ce qui restoit

de la Communion de 1 Euchariitie estoit brûlé (preuve bien convainquante , qu'on ne

croyoit pas que ce fut le vray Corps de Jésus Christ nôtre Seigneur ) ou bien l'on le

donuoitàdes petits Enfans. Alors aussi commença / usage des Ciboires , quoy qu'on

ne s'avisa pas encores pourtant de cette étrange Idolâtrie , qui fait mémes frémir les

Turcs , à içavoir l'adoration d'une Hoitie dont les Adorateurs sont toûjours en doute

si Chrilt v est ou non , ne pouvans nullement eítre assurez si la Consecration en est bien

faite , dont toute la vertu depend de l'intention du Prêtre , qui leur est inconnue , puis

que ce ne fut que l'an 1 220. que le Pape Honore II. en fit l'ordonnance. Encore la

grande ío\emi\e.\le Fête de Dieu, en laquelle oncroit de porter en Procession le vray

Corps de nôtre Seigneur, ne fut établie que l'an 1260. fur la prétendue révélation

d'une Nonnain du Pais de Liège.

C'est donc à voils Messieurs de Rome , qui comme les anciens Gabaonistes parois- c«*c/«yr«».

fez avec vos habits rappetassez , & vôtre pain moisi faisans semblant de venir de bien

loin , à qui les Vaudois ont sujet de dire , d où venés vous , depuis quand estés vous , où

estoit-elle vôtre Mejse , depuis que les Cérémonies superstitieuses d'IJis d où elle est venue\

comme vous ïapprent vôtre Polydore Virgile, en son livre s. au ch. 1 2.surent bannies de

j\pmepar Constantin le Grand ,jusques au Concile de Latran tenu 900. ans après f Vous

dites que cette Messe , dont l'Hostie est faite de blé , est un sacrifice propitiatoire pour

le péché des hommes , 8c que 1 oblation qu'on en fait à Dieu , sert à l'appaiser envers

nous , & à nous le rendre favorable : cette créance est le cœur & l ame de vôtre Reli

gion : qui l'embrasse est bon Catholique , & quiconques en doute est un hérétique qui

Unt le fagots.

Cest le centre de tous les exercices spirituels ( dit le Livre intitulé Acheminement de la

Dévotion civile , au livre 3. chap. i.)cestle Soleil de la vie dévote , le Sacrement auquel , .

tous les autres rendent hommage, le Sacrifice nonsanglant consummatisde tous les autres

la mer doù toutes les grâces tirent leursource , él où aboutit toute la Dévotion.

Où estoient donc , je vous prie, vos exercicesspirituels vôtre Dévotion ? & d'où ti

rez-vous toutes vos Grâces ? 11 est vray , que tout ce grand mystère se tire tout entier

des Payens , & je le puis bien dire , puis que Monsieur l'Abbé de Marolles . qui vit en

core en vôtre Communion , s'il n'est mort depuis peu , le confesse tant ingénument en

la première partie de ses Mémoires à la page 21 f. & que son Livre est imprimé à Paris

avec permission , où il le prouve par toutes ses parties : & qu'Alexander ab Alexandro,

Napolitain Génial, dier. ltb. 2. c. 22. au commencement, le prouve fi longtems avant

luy , disant en termes formels que le Souverain Pontife Numa Pompiliussut celuy qui le

premier institua le sacrifice non sanglant , mais encore une fois , qu'est-il devenu ce Sa

crifice non sanglant ? où est-elle demeurée cette Messe,depuis le tems que Constantin le

Grand à chassé Je Paganisme Jusques au X III. siécle t

Avouez donc , ou que vôtre Religion est bien nouvelle , ou que PAntiquitê dont

elle se peut vanter , pour eítre devanc la Publication de 1 Euangile de Jésus Christ , &

la Doctrine de ses Apôtres , n'en est pas plus recevable : mais que ce sont les Vaudois

Zz 2 qui
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qui en vous laissant la vieillesse des parois , ont fidèlement conservé la vraye autiquité

de la Doctrine de l'Ancien desjours,& qu'ils n'ont pas attandu de sortir de vôtreCom-

munion , que vous eussiez si malheureusement mêle le Paganisme avec le Christianis

me, mais qu'ils se sont retirés avec Moyse sur la montague,devant que le Veau d'or fut

érigé dans la plaine , ou du moins aussi-tôt qu on a commencé à l'y ériger. ■

Que les £- jc ciiray bien plus , quand méme Dieu par le moyen des Vaudois n auroit pas con-

tinué de maintenir toûjours & fans interruption le flambeau de son pur Euangile allu-

fiMieiroit mé dans nôtre Europe, ce ne feroit nullement l'Eglife Romaine moderne, qui se

fíl%Co-' Pourro'c justement vanter de la véritable antiquité & succession Apostolique : eux-

sioiiqueque mémes ne peuvent pas nier , & ne nient pas, qu'il n'y ait des Grecs qui ont de tout

u Romaine. tems fajt proteilìon du Christianisme , & ont encore la continuelle succession de leurs

Patriarches , Evêques & Prêtres, & lè font neantmoins (comme les Vaudois) toûjours

opposés 1 usurpation Tyrannique du Pontife Romain , & mémes à plusieurs de ses

Idolâtries du Pain de l'Eucharistie qu'on adore au lieu de Dieu vivant, & à la Doctrine

du Purgatoire, qui détruit le mérite de la Passion de Christ, & à plusieurs autres Tradi

tions semblables de l'Eglife Romaine.

item celles ^t ont toûjours esté , & méme font encore suivis par les Eglises d'Arménie , de

fermente, Moscovie, &r de Russie , qui jamais ne íe lont abandonnés à 1 Idolâtrie de l'Eglife Ro-

xu/sie, Mos- majne t comme on le peut voir en la description de Moscovie de Jean Fabri , envoyé

/mI/bot»-; à V Empereur Ferdinand: en celle de Paol Jove , & en ceUe de Mathias Michou , en la

íre d'antre Delcnption de Sarmatie dans le z. livre au chap. 4. car encore aujourd'huyle Grand

orUnt"ies Empereur de Moscovie (dont l'Ernpire a autant d étendue que la moitié de l'Europe)

crouiien- ne reconnoit ni Pape de Rome , ni Purgatoire , ni Tranfubltantiation, ôc tantluy, que

,alts' son peuple, ne laiíïè d avoir la Foy en Jésus Christ , qu'ils disent avoir receu parla

prédication de l' Apôtre S. André , &r toûjours constamment conservé: les Ruche-

niens , ou Rhutenicns , leurs voisins possedans un tres- grand Pais , qui s'étend presque

jusqu'au Pôle Septentrional , sont sans contredit de la méme Religion. Et de l'autre

côté, au Pais d'Ethiopie , qu'on appelle Abyssine, voisine de l'ÌEgypte ( Pais plus

grand que tous ceus qui dans l'Europe reconnoissent le Pape ) s'est toûjours conservée

la Religion Chrétienne beaucoup moins souillée d Idolâtrie , que n'est la Romaine ;

ne reconnoissant nulles Messes particulieres,moins voulant qu elles soient un Sacrifice

pour les vivansôc pour les morts, mais seulement une commémoration delaPaffion

de Cliriít , comme les Reformés la font en la S. Cene , l'administrans au peuple fous

les deux espèces : & il ne s y fait aucune adoration d hérésie , aussi ne reconnoissent-ils

ni Tranfubltantiation , ni Purgatoiie, ni le Pape, ni leCelebat de fes Prêtres. On

peut vérifier ces remarques par les chap. y. & dernier du 2. livre de Paol Venetien, par

ÍHiítoire d'Ethiopie de Francisco Alvares Portugais , qui décrie fort particulière

ment la Religion des Abyssins , & ailleurs.

La Préface de l'Histoire des Turcs de Léon Clave , le Moine Frère Brocard en fa

Description de la Terre Sainte , & de íes habitans , & autres Historiens font voir qu'il

y a quantité de Chrétiens parmi les Turcs & Mahométans , qui ne reconnurent non

plus jamais le Pape , comme les ZJjitns , Bulgarriens , Arnautlares , Géorgiens , Jaco-

bttes , &c. & qu'il y a particulièrement encore des Nubiens , Chaldéens , Syriens , Ar

méniens, Maronites, Mthiopiens , mais fur tous des Numidiens , & des Gabiens , qui soû-

tienent la Doctri ne Euangelique, qu'ils disent avoir receuëpar la prédication de l'A-

Î)ôtre S. Matthieu. Le sus-dit Brocard assure encore qu'en l' Arménie Mineure, ou Ci-

icie , ils lbntprefque tous Chrétiens sujets au Tartare.

Marc Paol Venetien , en fes Navigations és Pais Orientaux, au livre 1 . chapes. 47.

48. 62. & 6 3. ôc au livre 2. chap. 39. 6z. 6\. & 66. nous apprend encore que de son

tems ( il y a environ 1 5-0. ans ) il y avoit force Chrétiens en plusieurs Provinces & Na

tions des Tartares , où ils avoient des florissantes Eglises , comme dans la grande Vil

le de Quinfai , de Samarcham , de Cigingni , & de Sacoion. Item és Provinces de

Castar , de Carcham . de Chinchintales , de Suchur , de Tangut , de Calai, d'Egrigaia,

de Thenduth , où le Prêtre Jean residoit autres-fois avec la Cour , comme aussi és

Royaumes d'Ergimul , Sc de Corguth , & divers autres.

Es Yles Orientales , celle qui s'appelle Abasie , contenant sept Royaumes , en a

quattre qui font Chrétiens ; il y en a en Calicut , en Cochinchine , en la Ville de Cran-

ganor ôc son contour : le méme se remarque en plusieurs endroits des Indes Occiden

tales
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talcs , de la Mésopotamie , & de plusieurs autres Pais éloignés , que je ne me veus pas

amuser a décrire icyiqui veut s'en informer par des témoins non íuspects à Rome,qu'il

voye Paol Veneticn au livre i . chap. 14. & au livre 3. chap.43. Aloysius Cadamustus en

fa Navigation au livre 2. chap.i 8. Alisius Cadanisi au livre 3. chap.78. Joseph l'Indien

en sa Navigation és chapitres 132, 133, & 1 34. Ludovicus Romanus Patricius au

livre 6. és chap. 2, 14, 15-, 37, & 3 8. & Andréas Masius en 1 Epitre Dedicatoire fur la li

turgie de S. Basile dédiée a 1 Ambassadeur Angtrius Busbeque.

Cependant comme tous ces Chrétiens n'ont jamais reconnu ni ne reconnoissentle

Pape , ni lEglife Romaine , bien loin d avoir receu fes Traditions , fa Messe , son Pur

gatoire , &c , se tenans à la Doctrine de l'Euangile , bien qu'altérée de plusieurs céré

monies , n'en voilà pas plus qu'il n'en faut , fur tout joignans ces remaiques à celles

que nous venons de faire de la fucceffion Apostolique de nos Vaudcis : pour faire voir

combien est ridicule la vanterie de 1 Eglise qui se nomme feule Catholique Apostolique

Romaine , voulant qu'il n y ait d Eglise Catholique , ni Apostolique , que celle qui re

çoit avec aveuglement les Décisions de la Romaine moderne , de fes Conciles , & fur

tout de fes Papes ?

PalTons maintenant à la vie & mœurs de nos Vaudois.

CHAP. XXX.

De la Vie & ^Mceurs des Vaudois,

11 ne suffit pas que nous fcyons convaincus de la pureté de la Doctrine des Vaudois ,

tant par leurs propres Ecrits publics , que particuliers , & méme par ceux de leurs

plus grands Adversaires : si la vie ne correlpond point à la Doctrine , ce n'est que l'ai-

raui qui raisonne ,& la cymbale qui tinte: c'est avoir la voix de Jacob , & les mains

á'E/au , détruire d'une main ce qu'on bâtit de l'autre : malheur à ceux ( comme le re-

prochoit Christ aux Juifs) quidijent & nefontpaf, bien loin d'eltre sauvés par leurs pa

roles , elles ne font qu'accroître , & hâter leur condamnation , & les rangent avec le

mauvais Serviteur de l'Euangile , qui fut battu de plus de coups que l'ignorant. S'il y

avoit plusieurs sonnettes au bord de la robbe des anciens Sacrificateurs , il n'y avoit

Íias moins de grenades , pour leur apprendre qu'il ne falloit pas moins faire que dire :

a Foy est ouvrante par charité : il n'appartient ,qu à l'hypocrite de fe glorifier d'avoir

la Foy , s'il n'a pas les œuvres , la Foyjans les œuvres est morte.

Ayant donc examiné quelle a esté de tout tems la Foy des Vaudois , voyons quelles

ont esté leurs œuvres, leur vie, leur conversation, leurs mœurs, & leur discipline : il est

vray qu'en divers passages amenés touchant leur créance ,& tirés des écrits de leurs

Adversaires , le trouvent déja de si belles & remarquables Dépositions de l'innocenee

de leur vie , qu'il semble qu elles devroient suffire pour la mettre à couvert de la ca

lomnie, mais pour l'enfevelir fans ressource , il est d'autant plus nécessaire que nous

adjoûtions les pieces suivantes incontestables & invincibles , qu'il n'a jamais manqué ,

& ne manque pas encore d'un nombre d'ignorans ou malicieux qui 11e cessent d'abaïer

aprês ces pauvres Vaudois, comme aprés des monstres, & les pestes de l Etat & de l'E-

glife,pour animer les Potentats à en détruire les reliques par la méme méthode que les

anciens Payens pratiquoient contre les fidèles de la primitive Eglise. Et de fait quand R^

je me représente le Marquis de Pianesse , haranguant dans le Conseil de propagandâ ûìtmL de

fide (sl extirpandis haretuis de Thurin , peu avant les massacres qu'il fit exécuter és***»«0*

Vallées l an itfyy. dans lequel Conseil il fit voir, la tres-humble Requête que les De**™^/™*

putés des Vallées luy avoient mise en main ,pour la présenter à leur Prince , ou à Ma

dame Royale faMere,fe plaignans de plusieurs vexations qui leur estoient faites,

mais fans y vouloir ouïr les dits Députés , ni méme leur Procureur Gibellin, qu'aprés

qu il se fut jetté à genoux devant Monsieur l' Archevêque qui presidoit dans cette AC

semblée , & en cét Etat , luy en ût demandé la permission : je ne doute point (& le suc

cès ne l a que trop fait voir ) que le dit Marquis haranguât à peu prés , comme Minu-

tius Félix ( que S. Jerofme appelle grand Orateur de Rome ) en son Octavian contre

les pauvres Chrétiens pour tâcher cl en faire racler la mémoire de dessus la terre. En

" voicy la fidèle version : Si les Atheniens(dit-il)ont chaste de leur Pais un certain Prò-

" tagoras,qai diíputoit de la Divinité plûtòt en Philosophie qu'en profanc,& ont brnlé

Aaa "fes
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calomnies « ses écrits ert pleine assemblée , souffrirons nous des hommes d'une faction infâme ,

ttmtHUs' rt & désespérés , s'attaquans impunément à nos Dieux , & ramassons une populace ig-

chrétiens. " norante , l'inttruire à une société profane , pour ne point dire ,à une conlpiration ,

H qui par des sacrilèges fait des assemblées nocturnes , des jûnes íolemnels, qui fuyent

*í nos Temples comme les íepulchres , méprisent les Dieux , se moquent des choses

"saintes, ne tiennent conte de nos dignités , ni des honneurs du iacerdoce , bien

" qu'ils ayertt à peine dequoy se vêtir. Et par une folie étrange , & une audace in

croyable, méprisent les tormens presens,ne c.raignans point de mourir , pour ne

" point mourir aprés qu'ils ne seront plus. Cependant cette maudite Secte s'augmente

" tous les jours : c'est pourquoy il faut travailler de bonne heure à extirper cette exe-

" crable locieté. La luxure fait une partie de leur Religion : ils s'appellent commune-

w ment Frères & Sœurs , pour faire par ce nom íacré d'une simple fornication un in-

" ceste , tant ces malheureux se plailent aux crimes , ils adorent , dir-on , la teste d'un

"âne, & ont en vénération les parties honteuses de leurs Prêtres , comme s'ils vou-

c? loient adorer la nature de leurPere. Quand ils admettent un novice en leurs my-

" stères, ils mettent devant luy un Enfant couvert de paste, auquel ils font donner plu-

" lìeurs coups de couteau , & luy en font succer le sang : api és leurs banquets ils étei-

" gnent les chandeles & se mêlent comme des bêtes. Ils ne veulent point de Tem-

" pies ni d Imagesjils font Dieu injuste,qui ne punit point tant la faute que le malheur.

kt du Tri- Et de fait ce font à peu prés les mémes abominations dont le Prieur Rorenco dtí

evr Rorenco Lucerne , grand Factotum du dit Marquis de Piancíse , contre science & conscience

vâudìïs" (maiS n'importe ce Çonzpieefraudes) noircit effrontément les Vaudois en ses Mémoires

Historiques de l'introduction de Vherefie dans les Vallées , au chap. 2. disant: che fa-

cenano délie congregationi notturne ,ebejìiali , ville quali duopo il fermone , ,fequivano

abominavoli commerci , proferêndo il rmnìjìro Barba ,0 fa predicante quel motto a quel-

qu'efìegnirè loue lume de la lanternogagnerè la vto icterno , c'est à dire , ils font des assem

blées nocturnes & bestiales, esquelles aprés le prêche, se commettent des commerces

abominables : le ministre Barbe , c'est à dire le Prédicateur , ayant au préalable pro

noncé ces mots : Celuy qui éteindra la lumière de la lanterne gagnera la vie eternelle.

Et un peu auparavant il assure que ces Vaudois gardoient soigneusement le secret en-

tr'eux , primaper la communan^a deïïe donne , accio non pojse Japuta da chì non ìnclinana

à tali dislmmettà ,fetundò , per attirarpih gente alla lor fetta ,per la curiofta délia do-

ïlrina non conofeiate , c'est à dire , i . à cause de la communauté des Femmes à ce que

ceux qui n'avoient pas de 1 inclination, pour de telles ordures n'en sçûísentrien,

a. pour attirer plus de monde à leur secte par la curiosité des Doctrines inconnues.

Je ne m'amuse pas à dépeindre les autres noires calomnies qu'il vomit à tous coups

contre ces pauvres fidèles : que ne sera-il capable d'inventer âpres ce que dessus >

Mais il nc faut pas que j'oubl.e la plaisante manière par laquelle il preuve que les Vau-

Trtuve ri- dois estoint adonnés à toutes sortes de vices & de libertinage , ils ejloient , dit-il , de la

vUifant t- fe^e ^e Libertini, qui avoit premièrement commencé en Picardiepar un certain Quintino,

quivotjue CC quise vérifieparce qu'ilJe trouve encoreprésentement dans les Vallées des familles des

four p™*- Bertijis faUc famiglie de Bertini.

VLTol " N'admirés vous pas (Lecteur) le beau génie de ce grand Archi-Rabi de Rome , &

font des Lj- |a' subtilité de sa logique ? les Vaudois des Vallées font venus de la f'efle des Libertins ,

°mtni' ^>uis qu'ily a des hommes entreux qui s'appellent les Bertìns ( comme de-fait , je connois

* ., ìia.Bertin d'Angrogne brave Capitaine qui a fait des merveilles en ces dernieres guer

res , un autre BeHin Secrétaire de la même communauté) apprenés de vôtre Logique

Monsièur leJPriqur que c'est que sallacia a conjunSis ad divisa , & que la fallace est

trop grossière pour un petit écolier de joindre les avec le nom Bertins, ou Li avec Ber

tini pour trouver des Libertini. Ne nous amusons pas à parcourir plusieurs autres in

jures que plusieurs autres de ces Esprits immondes sortis du puits de l'abyfme en forme

dé grenouilles vont croassans aprés ces pauvres innocens, pour armer contre eux les

•Grànds de la terre, selon la prédiction de 1"Apocalypse , comme quepar my eux le mari

ujuittoit sa femme , & la femme son mary quand bon leur sembloit pour en réprendre un

■autre, ôcc.

Kéfonse. r.' 'Mais répondons leur par les expressions dont le Chrétien confond Minutius'Felix

i<Payen. Vous nous accuses , ( leur peuvent dire les Vaudois ) vous nous accusés de

Citernes que nous ne croirions seulement estre au monde, si nous n'envoyions le?

Ç'il " " ex
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'^exemples parmi vous; ce n'est point parmi uous que se trouvent lesjneurtresjjôc,

" pour ce qui est des banquets incestueux , c'est une calomnie que les Démons ppr, in-i

" ventée pour souiller la gloire de nôtre chasteté > & deshonorer les hommes de nôtre,

" Religion par i horreur d'un fi grand crime : vous nous accusés de faux crimes, >, $c n<î

" voussouciés point d'en commettre de véritables : mais nous ne mettons pas tant la

" chasteté au dehors comme en l'esprit, & ne nous étudions pas. tant à parokre chaste*

*' comme de l'estre ; en effet pour nos banquets ils ne font pas seulement chastes , ils

™ sont sobres , & nos entretiens sont graves ; nous sommes si éloignés de l'inceste que

" quelques-uns ont honte méme des plaisirs légitimes ; nos enfans suivent nôtre façon

" de vivre comme la meilleure , & ses étrangers s'y vieneut ranger tous les jours, : si

"nous nous appeUons Frères ,( nota qu'on appelloit aussi les Vaudois HFraticeUi ou.

" les I rayros) c'est que nous avons un méme Pere, une méme Foy, 8c une méme eípe-

" rance : vos prisons sont pleines de criminels , mais vous n'y trouvés personne d'entre

« nous si ce n'est un martyr ou un renégat. Mais il ne suffit pas que les Vaudois s'excu- íj£*fïíjf"

íent eux mémes , pour justifier la saincteté de leur vie : oyons ce que U force & \ evï-Jïgl™M

dence de la vérité en a arraché de la bouche de ceux mémes qui les ont le pins perle- '«««fo"-

cutés pour leur doctrine , & pesons leur témoignage. nUStuTat

Nous rappellerons tout le premier le fameux ì\eynerut Sacco , çomme des plusi r«fá« « u

autentiques , puis qu'il a esté des premieis Inquisiteurs que Rome ait employé contres*^"," de

ceux des Vallées , 8c qu'il y en a exercé plus de vingt ans lofrìce : dans la relation qu'il u De %ti-

en fait à la Cour de Rome , au Livre déja cptté cy-devant. Aprés avoir dit que Ix™1"?*"0

secte des Vaudois estoit la plus ancienne de toutes les fetles qui fussent e? eussent esté , ú2T»«w','êr

la commençant dés le tems des apôtres , ou du moins de Sylvestre , il adjoûte > pource qui d'Mn f"re

regarde leur vie qu'au lieu que toutes les autres feUes donnent de l horreur , en ce queues ln1mtiUM~

blasphèment contre Dieu ,celle-cy a grande démonstration de pieté , car ils vivent juste

ment devant les hommes , Coram hominibus justè vivunt. En conscience eut-il osé fairç

cette déposition aprés un si long séjour fait entr'eux , 8c l'envoyer à la Cour de Rorne ,

s'il n'eut esté plus que convaincu de cette vérité ; & en eut-il esté convaincu , s'il eut

creu qu'ils fussent des incestueux ? 11 y a bien plus, c'est que ce méme Inquisiteur Rei-

nerus au chap. 7. à la p. 36 1 . dit nettement Casti funt Valdenses , c'est à dire , les Vau

dois sont chastes. Cét Inquisiteur n'est pas seul à leur rendre bon témoignage ; le Li

vre intitulé ì\erum Bohemicarum Scriptores, imprimé par Friherus en la pag. 2 3 1 . 1. 44.

nous parle encore d'un autre Inquisiteur autre-fois eítabli contre les Vaudois, dont

ceux de Bohême avoient receu la Doctrine , 8c par conséquent contre ceuxmémeá

des Vallées , comme nous le prouvons ailleurs, qui commence un Livre qu'il fait con

tre ìesLeonisteí ou Vaudois par ces mots. Cognofcuntur haretici per mores (5? verbq ,

funt énim in moribus compojìti & modesti , superbiam in vestibus non habent. On connojt

ces hérétiques par leurs moeurs ou raçon de vivre & par leurs paroles , car ils sont

honnestes 8c modestes en leurs mœurs , & n,'ont point de vanité en leurs habits , 8c ep

la page 1 602. de limpreffion de Hanau 1. 48 . Castifunt Leonista , & à la page 232. I.42.

Quœlibet naturee turpia devisant , & fuos fubditos ad eadem diligenter informants , c'est

àdire , les Leonistes ( ou Vaudois ) sont Chastes , ils évitent toutes sortes de souillu

res indécentes à la nature > & forment diligemment de la sorte ceux qui s'aflujetissent

à eux. Ce qui se rapporte fort bien au témoignage que leur rend Thuanus au livre 27. 3- n' thut*

quand il assure que prtecipuè castitatis cura (3 honos inter Valdenses , adeò ut vicini , qui*""'

alioqui ab eorum religione alieni erant , ut fìliarum suarum pudicitia confulerent , vira à

licentiofo milite veriti , eas Valdenstum curce ac fidei çommìtterent , item , omnem àfe&

fuis cœtibus iniquitatem eliminabant , c'est à dire , les Vaudois ( il parle particulière

ment des Vallées ) ont soin fur toutes choses de l'honneur & de la chasteté , jusques Ja

que leurs voisití6 , qui estoient autrement fort contraires à leur Religion , pour mettre

en seureté la pudicité de leurs filles , lors qu'ils craignoient que la violence des gens

de guerre n'y fit brèche, ils les confioient à l'instruction & à la bonne fpy des Vaudoj$;

encore ils chaííent toute iniquité de leurs assemblées , & à ce que raporte Baronius a/i *■ De

an. 1 2. n. 1 270. n. 10. Valdenses taïlum omnem mìilierum refusrtjfe , qu'ils ont fuy toujpe .

fréquentation de femmes , c'est à dire , toute fréquentation ilhcite. Et à la belle preu

ve qu'en donne Radulphus Cogeshalensis Moine Angjbis, rapportée par BpxJ^rfl. j.jv

és pages 717. Sc718.de son Histoire Universelle, pù il confirnje ce qu'il dit de \**u$ffy~

Sainteté de la vie des Vaudois, & particulièrement de leur chasteté parl'ex^eraple;^"

Aaa 2 d'une



x84 L'HISTOIRE GENERALE

d'une Fille , qui se trouvant fort pressée par un Jeune-homme lascifde se laisser aller à

la paillardise,répondit: Dieu ne veuillejamaispermettre ,ô bon -jeune-homme,queje devien

nejusques la ton amie, ni famie d homme vivant, carjeffay bien queftjavois projlitué ma

virginité, & fouillé mm corps je ferois éternellement damnée. Quod audiens Magifler

Gervajius , adjostte-il , inteìlexit protinùs banc effe de impurijftmâJeUâ Valdenfìum , c'est

à dire , ce qu'ayant ouy nôtre Maître Gervais , il reconnut d abord qu'elle estoit de la

tres-impure Secte des Vaudois : remarque cher Lecteur , à quoy ce brave Maître re-

connoit 1 impureté de la Secte Vaudoiíè , assavoir , à la chaltecé exemplaire de leurs»

Filles.

f Dne L.ic~ • Cette sainteté 8c sincérité de mœurs a tellement esté constante parmi les Vaudois ,

uoi'neDo- que Jacobus Lielenstenius , Dominicain, ennemi proses de ceux de Bohême , comme

mìHicaìn. de leurs Disciples , confesse qu'ils continuoient d'eltre Boni in moribus (3 vitâ , veraces

infermone ,incharitate fraternâ unanimes ,j'ed tantum fides eorum ejl incorrigìbilis ,i3

peffìma , ut patuit tn tratlatu meo , c'est à dire , ils font bons en leurs mœurs & en leur

vie , véritables en leurs paroles , & ne font qu'un cœur , ou qu'une ame en leur charité

fraternelle , il n'y a que leur créance qui elt tres-mauvaise & incorrigible , comme il a

paru par mon Traité. Que doit plus répliquer la calomnie contre les Confessions de

ces Inquisiteurs ? Si fous la bouche de deux ou de trois témoins toute Parole doitestre

ferme , certainement ceux-cy ne vous íont point suspects , 6c que peut-on dire de plus

honorable des fidèles de la plus pure 8c primitive Eglise méme , si ce n'est qu'ils

estoient bons , entiers en leurs mœurs , (3 en leur vie , véritables en leurs Paroles , £9

quanta la charitéfraternelle , qu'ils riestoient qu'un cœur (3 qiiune ame , n'est-ce pas là

justement le méme témoignage qui leur est rendu dans le Livre des Actes des Saints

Apôtres.

On ne peut pas bien dire que ce dernier nc parle que des Vaudois de Bohême , &

que peut-estre ceux des Vallées nettoient pas tant irrépréhensibles , puis qu'il consi

dère ceux-là comme les Disciples de ceux-cy,tant en la vie qu'en la Doctrine. Neant-

moins oyons ce que nous en dira encore particulièrement Monsieur le Président de

7. d« Mr.u 'j,}lou au iivre 27> je fon Histoire , qui nous apprend en quel état ils se trouvoient en-

Thon. core 1 an i yóo. il s en exprime en des termes qui mentent bien d avoir ìcy leur place :

Observant (dit-il) Decalogi pr/erepta , quibus régula fanblè & piè vivendì traditur ,

omnemà feac fuù cœtibus iniquitatem éliminant ,tllìcitas pejeratienes ,perjuria , diras

imprecationes, contumelìas, rixas ,feditiones , erapulas, ebrietatem ,fcortationes, divina-

tiones ,facrilegia , ìncantationes ,furta , ufuras ,prce(ligia , i$ idgenus alia aversantur ,

■ nc toto pecìore detefìantur, c'est à dire,ils observent les dix Commandemens de la Loy,

qui donnent la règle de vivre pieusement & saintement, ils ne donnent aucune entrée

chez eux , n'y en leurs assemblées , à aucune forte de méchancetés , ils ont en horreur

& détestent de tout leur cœur les sermens illicites , les parjures , les mauvaises impré

cations , les injures , les querelles , les séditions , les débauches , les yvrogneries , les

Îiaillardises, les devinemens , les sacrilèges, les enchantemens, les larrecins , les usures,

es prestiges, 8c choses semblables.

». u timti- 11 y a bien plus, c'est que Claude Seissel, qui d'Evéque de Marseille fut fait Archevé-

pugede qUe fa Thurin , 8c des Vallées , comme l'homme du monde qu'on avoit jugé le plus

'sel ititrpro- propre à les ramener au gnon de 1 Eglise Romaine , au livre quil ht contre cespau-

pre^rcht- Vres Vaudois , environ l'an i yoo. confesse en termes formels : quepour leur vie Gf leurs

ve1M'' maurs, ils ont ejféfans reprocheparmi les hommes , s'adonnans de tout leurpouvoir à lob

servation des Commandemens de Dieu. A-t'on jamais pû rendre un témoignage plus ho

norable 8c plus autentique tout ensemble aux plus fidèles iles Martyrs du Seigneur

Jésus dans la primitive Eglise.

Aprés de telles confessions Sc dépositions en faveur des bonnes mœurs , 8c de la

De vetrm conver^at'on exemplaire des Vaudois , 8c particulièrement de ceux des Vallées , ce se-

vaitis sel? roit bien vouloir inutilement grossir ce volume que d'en ramasser multitude d'autres ,

utnfis, de comme il nous seroit aisé de le faire. Cependant si les curieux en veulent d'avantage ,

%te[des' 'k nont qu à voir l'Histoire de Serres fous Louis VIII. l'Histoire des Vaudois 8c Albi-

^nntietde- geois de Paol Perrin au livre r. chap. f. le Moine des Vallées-Sernay ; Jaques de Ri-

ie'mìFI- beria , les Mémoires de Thoulouse , les Annales de Bourgogne , Hologaray , Usserius

rty , tri* dé graviss. quéestion. 8cc. pour conclure hardiment avec Bernard Girard bon Catholi-

V*rdrd Gi~ Sue R°ma^n au i o. livre de son Histoire de France ; quil n'y a rien, a dire la vérité, qui

■• leur
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leur ait attiré la haine du Pape (3 des Princes , que la liberté avtu laquelle ils reprenoient

leurs vices ,fur tout la dijsolution des Ecclejìajliques , que c'ejl là la vraye cause qui les a

fait mortellement haïr , 0 qu'on les a noircis de plujieurs opinions exécrables : & avec

Guillaume Paradin , en ses Annales de Bourgogne , au livre 2. fur 1 an 1 209. és pages 10 Vt c*il-

247. & 248. de l'impreffion de Lyon de l an i j 66. que les erreurs , (3 les vices dont on w^,f *~

les taxoit n'efloient que fictions malicieusement inventées , hayans rien commis de ce dont

faussement on les accusait }Ji ce n est qu'ils taxaient fort librement les corruptions t3 les

vices des Prélats.

Ce n'est donc pas de merveille fi l'undcs principaux Barbes ou Pasteurs des Vallées ». p« *«»■-

nommé Vignaux , au Livre des Mémoires qu'il nous a laissé touchant 1 état, où il trou-tí,'s','"'x'

va encore ces Eglises-là quelque tems devant que la Reformation fut introduite en

France , au fueillet 4. rend ce beau témoignage à ces bons peuples) qu'ils ejloientgens

de bonne (3 sainte vie » mœurs , (3 religion , attrempés , grands ennemis des vices , & plus

bas , nous vivons en paix és Vallées de Piémont , (3 ensainte concorde les uns avec les au

tres , mais notts ne faisons point de mélange de prendre pour nos Fils les Filles de ceux de

[Eglise Romaine , ni ne donnons point nos Fils à leurs Filles : (3 cependant nos mœurs (3 f^yluiou

•nos coutumes leur plaisent tant , que les Gentilshommes , Seigneurs des lieux , (3 autres ont tft*

Catholiques ; aiment mieux encore des Serviteurs (3 des Servantes d'entre les nôtres que

des leurspropres
mes.

C'est peut-estre à l'égard de cette fidélité & humilité à rendre service qu'on leur

adonné le nom de Bons- hommes , & d Humiliés , & méme de Souffre-tout , & celuy

de Patarini apatiendo s & de fait on pourra remarquer dansl^Hiítoire des Persécu

tions qu'ils ont souffertes , de quelle bonté ils estoient encore remplis envers leur

perfides Massacreurs, és années ij-do. & ij6 1. combien éloignés d'appétit de ven

geance , & de rendre mal pour mal , ni outrage pour outrage , puilque íè conten

tons , pour long-tems , de défendre leurs barricades quand on les y venoit assaillir ,

dés qu'ils voyoient leurs ennemis tournés en fuitte , remplis de confusion & d'ef-

froy, ils faisoient conscience de se prévaloir de la victoire, & de les poursuivre lors

qu'ils n'auroient plus eu qu'à tuer fans trouver aucune résistance , & qu'au lieu des

malédictions , des moqueries & des injures qu'on vomissoit contr'eux , ils benis-

sbient Dieu.

Auffi 1 Historien Davity , sur la fin du Traité du Piémont , parlant des Vaudois des i*. t.'wo«-

Vallées , & voulant donner quelque raiíon pour laquelle les Ducs de Savoye les ^/Jf

avoient toujours supporté (comme de fait il faut avoiier qu'ils ne les ont jamais persé

cutés qu ils n'y ayent esté comme forcés par le Clergé Romain) dit, que c'ejèàcaufe

de lagrande bonté , (3 simplicité de cesgens-la , (3 du tribut qúils en tiraient.

Monsieur de Birague estant Gouverneur pour le Roy au Marquisat de Saluées , au rj. Et de

tems des funestes massacres de France de l an 1 572. il ût ordre de fa Majesté de faire £r'^f **"

promtement Couper la gorge à tous les principaux d'entre les Vaudois de son Gouver- dr/o» co«-

nement. Ce qu'il communiqua à son Conscisconïposé non seulement des plus con^u^l[\l'st^

derables Politiques de Saluces , mais aussi de Monsieur l'Archi-Doyen , & d'autres Ec- itlvlílti-

clesiastiques. Cét Archi-Doyen , moins cruel que ses Compagnons , osa faire une Re- î««-

monstrance pour arrêter l'execution de cette funesté ordonnance : & dit entr'autres

choses, qu ajfeurement fa Majesté avait r eçeu quelque fausse (3 malicieuse information

contre ces pauvresgens , (3 que quand elleferoit mieux informée , elleferait marrie de cette

exécution : qu'ilfalloit s assurer de toutes ces personnes , en remplir les prisons , (3 les con

server bien (eurement , mais en différer l'exécutionjufqu a ce qu'on ût informéfa dite Ma

jesté , qu ils estoient desgens de bien (3 dhonneur , tres-fideles àson service, vivans pai

siblement avec leurs voisins Catholiques , efquels , en un mot , il n'y avait du tout rien à re

prendre , fi ce n est qu'ils estoient de la }\eligion , qu'en casque fa Majesté perststat qu'on

les fit mourir , ily auroit ajfés de tems pour cela.

L'avis de cét Archi-Doyen l'emporta , & ces pauvres gens , quoy qu'emprisonnés ,

eurent enfin la vie fauve.

Enfin il n'est pas convenable que l'Empereur Frédéric II. qui a fait des constitH-

tions expreflement contre les Vaudois , ût oublié d'y inférer , & leurs erreurs & leurs f"/^ »,

vices s'il en ût reconnu , puis que c'estoit le seul moyen par lequel il pouvoit justifier à

la postérité la rigueur de son procédé contr'eux , & cependant il ne les y fçait accuser

d'autre chose que de s'estre dés long-tems séparés de l'Eglise Romaine , de ses services

Bbb " &ce-
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& cérémonies : comme on le peut lire ês Epîtres de Petrus Vineis , son Chancelier , au

livre 2. és Epît. zf , z6, & 27.

Certainement puis que les Adversaires des Vaudois des Vallées , leur rendent de si

magnifiques témoignages, & justifient si hautement l'innocence de leur vie, on les

peut bien croire eux-mêmes , se justifiant par nombre d'Apologies , félon le sujet qu'ils

en ont eu , & les présentant tantôt aux Rois de France , tantôt aux Ducs de Savoye ,

tantôtà des Princes plus éloignés : je groffirois trop ce Livre fans nécessité , sijelesy

voulois toutes inférer ; mais li faut-il que j'y marque de quelle manière leurs Confrè

res se purgèrent jadis devant Vladiflaus , Roy de Bohême , & d'Hongrie (qu'ils nom

ment Lancelaus) contre la principale & la plus infâme calomnie dont on les aitjamais

noircis , aííiivoir , de se mêler comme des beftes , & de commettre toutes sortes de foùilLu-

res. Voicy comme ils luy parlent dans une Lettre , dont Monsieur Perrin confesse au

ch. 4. de ion Histoire des Vaudois , qu'il avoit l'original , & dont j'ay la copie autenti-

que en langue Vaudoife, pratiquée encore à présent dans les Vallées (preuve évidente

que ces Vaudois de Bohême en estoient fraîchement sortis ,& n'avoient pas encore

appris un autre langage ) se plaignans de leurs Adversaires qui les noircissoient si ma

licieusement. Voicy leurs expressions.

nmí>lftr«« Entro las autras cofas ,illi preedican Entr'autres choses ils disent expreflè-

ce pre entét ( disent-ils ) en ayma cans molejhs & re- munr ( parlant de leurs Adversaires ) & pu-

far Us r*n. n}JS } qUe nos avc-n per \ey t dona te à tot blient comme chiens fâcheux 8c hargneux,

ItBobtmt. demandant , que nos nos donnèn noffras que c'est une loy entre nous , de dire , don-

c de Hon- deleitanças per caveraas refcondijos , os- ne-toy , à quiconque te demande , & que

gr,f' curas cum quai , que quai nos ovorra , ôfa nous prenons nos plaisirs en des cavernes

de M'aire , 0 deFilla,ô de Moller,o de obscures Sc cachées , avec la première qui

Soròr, cum acor Diogardant èpréservant se présente , soit nos Mères , soit nos Filles,

nos , de 40. ans e de plus , non è auviafor. soit nos Femmes, ou nos Sceurs,au lieu que

nìcation entre nòs , ne. encora Jfupro , en Dieu nous a tellement gardés & préservés,

ayma que la nofhe bonavita e opération ès que de plus de 40. ans passes il ne s'eltouy

dejìruiment de la vìta de lòr. qu'il se loit commis entre nous , aucune

paillardise , ni souillure , tellement que nô

tre vie & nos mœurs condamnent ceux qui nous accusent.

Et de fait r\ eíl bien aisé de recueillir en quelle abomination ils avoient la luxure ,

& quel état ils faisoient du Mariage honorable, à lire ce qu'ils en enseignent en un Li

vre exprés, intitulé : Libre del reinedi delpecca de Lujsuna , au chap. 21. Car voicy en

core comme ils s'en expriment.

voHrine Lopecca de Luxurapiai mot al Diavol, Le péché de Luxure plait grandement

emulT e ès mot ver^ovnòs à Dio , e injurias al au Diable , & déplait grandement à Dieu ,

h>*»r*. p t tp l ome oledù à la viUr il est injurieux contre le prochain , parce

r j r -n qu en luy 1 homme obéît à la plus vile par-
ima partia de co cors plus que a Dio, ? 1 r 1 ,,rv r -i S
, f. , „ í , , , r J , tie de ion corps , plus qu à Dieu , qui le luy

local la dejjendu la fola Fenna , non le- a defendu . \a Femme folle n'ôte pas seule-

va folament al fol , las foas cofas , masi ment son bien à Thomme, mais elle le ravit

meseime. luyméme.

Aquil loquel obra en aqurfl vìcì , non Celuy qui s'adonne à ce vice-là , ne gar-

ferva la Fè à alcun , dont Davi fe aucire de la Foy, à qui que ce soit ; dont est arrivé

lo feo fidel Servitòr per lamoller de luy. que Davida fait tuer son fidèle Serviteur à

Ammon corromp la foa Soror Tamar: loccasion de fa Femme ,& Amon viola fa

acquel vici leva à moti la beredita , en Sœur Tamar : ce vice consume l'heritage

ayma ès dit del prodigo , loqual dissipé de plusieurs , ainsi qu'il est dit del'Enfant

la foa fottan^a , vivent lujjurioj'a- prodigue , qui dissipa son bien en vivant

ment : Balaam eilegis acquefl pecca de- dans la luxure : Balaam choisit ce vice-là

vant tuit per dejettar li Fiìli d Israël plûtôt que tout autre pour provoquer à pe-

qu illi facejfa peccar , per loqual pecca ché les Enfans d'Israël, à l occasion dequoy

foron mort 24000. home. Acquef pec- moururent 24000. personnes. Ce péché

cà fey encecar Samson , parvertis Salo- fur cause de 1 aveuglement de Samson , &

mon: e moti periron par la bellef^a de pervertit Salomon , & plusieurs sont péris à

la Fenna. cause de la beauté de la Femme.

Lo degìuni e la oration son lo reme- Le jûne, & la prière, & l'éloignement

di 1 fer-
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di d'ac qurft peccà , e tirarsc arreire : car fervent de remède contre ce crime : car on

li autre vici nos poen vencre combattant : peut vaincre les autres vices en combat-

ma acquest , en fuyent è non appropriant tant , mais celuy-cy se surmonte en fuyant,

se à luy : exemple en Joseph. dequoy nous avons exemple en Joseph.

Nos devèn donc pregar lo Segnòr per Nous devons donc ier Dieu journeile.

chascun dial quel levé de nòs lo peccade ment a eioigne de nous ie peché de ju-

lufuria,e done a nos lo don d entende- Xllre , & qu il nous donne intelligence &

mènt e de cajltth. chasteté.

Matrimoniès levain non deffigìvol , lo

cal non po esser defliga entro à la mort , se- , Le Mariage est un hen qui ne se peut dé-

non corne dijesu Christ percasonde forni- herquepar la mort , si ce n'est pour cauíe

cation , e Saint! Paul i . Cor. 7.di, non d adultère, ainsi qu'en parle nótre Seigneur

départir la Mollèr del Baron,ni lo Baron JesuS Chnlt> * Paul 1 C°r- 7-àit, que la

de la Mollèr. • Femme ne se sépare point du Mary ,ny le

Lo Matrimoni h esta ordinà da Dio al MaU de la Femme.

Paradis , ès remedi per efquivar fornica- Le Mariage a esté ordonné dans le Para-

tion , e d acquest di S. Paol , ciascun aya dis , & c'est le remède pour eviter paillar-

soa Mollèr , e una ciascune aya lo seo Ba- dise , dont S. Paul dit, chacun ait la Fem-

ron , que lo Baron deo amar lasla Mollèr, me , & que le Mary aime sa Femme : com-

come Christ amaJasoa Gleisà, que li Ma- me Christ son Eglise, que les Mariés vivent

rìadeon vivre saintement conlilor FiUi donc saintement avec leurs Enfans en la

en la timor de Dio. crainte de Dieu.

Enfin Charles du Moulin,au Livre de la Monarchie des François és pages j6. & f7.

nous fait une Histoire qui ne doit pas estre omise en cét endroit: il raconte comme

quoy le Pape Innocent 111. par le moyen de Julian son Légat , ne ceíïòit de solliciter

Louis XII . Roy de France, de racler de dessus la face de la terre les restes des Vaudois

ou Albigeois de Languedoc,& de Provence criant (dit-il) que c'estoient dessorciers }des

incestueux &c , & que le I{oy s'acquerreroìt degrands mérites (3 de lapart de Dieu , £sf du

Siège de J{pme , s'il abolijfoit cesscélérats , & neprètoitpoint roreille à leurs Députés.

A ces Remonstrances le Roy répondit : Quandsauroù la guerre contre le Turc , ou

même contre le Diable , encore ne refuserais -jepas d écouter ce qúil voudroit dire.

Le Député des Vaudois de Merindol & de Cabrieres , ayant donques obtenu au

dience , dit librement au Roy : Sire ce nefera point de vôtrepropre mouvement que vous

nousferés la guerre , maisseulement instituépar le Pontife nôtre faux Accusateur ,par ce

que nous ne le reconnoifsons point estre tel qu'ilse vante nel écoutonspoint , parce qu'il

tâche de nous séduire par ses erreurs. Or nous croyons à l'Euangile , à la Parole de Dieu

écrite dans la Sainte Bible , (3 au Symbole des Apôtres , comme vôtre Majesté (3sonpeu

plesont prosession dy croire , en confirmation dequoy nous baptisons nos Enfans , nous ad

mettons , (3 observons les Commandemens de Dieu , que fi nous sommes trouvés croire ou

faire autrement nous ne refusons point de mourir , mais s'il en est autrement noussupplions

tres-humblement vôtre Majesté , que devant qu'on nous ôte la vie on s enquière ailigem-

tnent ,s'il est ainsi ou non.

Le f(oy leur envoya donc N. Fumet/òn Maître de ì\equétes , Of Guillaume Parui Do

minicain , DoUeur de la Sorbonne , & son Confesseur : Ceux-cy ayans visité les Paroisses

des Vaudois , (3 leurs Temples , n'y trouvèrent point dImagés , n'y remarquèrent aucune

trace du service de la Messe , ni aucun appareil des Cérémonies qui estaient en usageparmi

les Catholiques. Ayant aussi fait une exatle recherche de leur vie , # des crimes qui leur

estoient imposés s ils n'en ouïrent ni n'y virentpas feulement l ombre , tout au contraire , il

parut clairement qu'ils estoient tres-pieux observateurs dujour du Dimanche , qu'ils bapti-

\oient les Enfansselon la coutume de l Eglise primitive ; qu'ils estoientparfaitement bien

instruits en la Dotlrinedu Symbole des Apôtres & de la Loy de Dieu.

Le Jtyy ayant ouï le rapport de Fumet de Parui , Jure-jurando affirmavit Valdenscs

illos esse Francorum omnium optimos ; c'est à dire , il affirma par serment que ces Vau-

dais-la estoient les meilleurs de tous les François , en fuite dequoy il leur confirma leurs

privilèges (3 leurs immunités , & congédia l armée qùil avait préparée pour les détruire.

Ne voilà pas encore une belle Déposition d'un bon Catholique Romain ?

Auffi c'est à la cause de la sainte ôr débonnaire vie de ces Vaudois , que ( comme le

remarque Nicolas Bertrand de Gestis Tholose aurueillet 31. Reynerus , & P^enrs^B^jw
B b b 2 autres) M tT>ram'
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autres) on les nommoit d'ordinaire les Bons-hommes, Boni homines,oa Bonojìos (comme

il y a encore à présent plusieurs Familles des Bounous en la Vallée de S. Martin) ou Bo-

nonios , ou les Parfaits , ou les Consolés.

Il me seroit aisé de rapporter encore plusieurs autres tels passages tirés tant des pro

pres écrits de ces Vaudois , que de leurs Adversaires , pour confondre telles & sembla

bles impostures , par lesquelles leur ennemis ont tâché de les rendre abominables à

toute la terre :je puis méme hardiment affirmer qu'il n'y a absolument , ni aucune er

reur en la Doctrine , ni aucun viee ou dérèglement en la vie , qui leur ait esté imputé ,

dont je ne puisse encore plus amplement faire voir la fausseté par leurs propres Livres,

& par le Dépositions de leurs ennemis , auíîì bien que par celle de leurs amis ; mais ne

seroit-ce pas en vain d'abuser de la patience des Lecteurs aprés les solides & incontre-

disables échantillons que j'ay donné des preuves de ces vérités. Certainement je ne

puis croire qu'il y ait Catholique Romain (non que Protestant) pour pàrtial & paíîìon-

né qu'il puisie estre, qui ne rende les armes, & ne soit convaincu en sa conscience , íbit

qu'il ose , ou ne 1 ose pas confesser , que véritablement , si l'on a dit contre ces pauvres

Vaudois toute mauvaise Parole , ça bien esté (comme disoit Jestu Christ en mentant) &

que comme dit Viret au 4. livre de la vraye & fausse Religion , au chap. 1 3. à la page

1 49.si les Papistes ont imputé degrands crimes aux Vaudois , fa bien esté àgrand tort , ûí

qu'ils ont fait contre ces anciens fidèles , comme jadis Us Payens contre les anciens Chré

tiens , les aceufans qu'ils tuaient leurr propres Enj'ans en leurs assemblées. Et partant

qu'ayans ejfê injuriés persecutés , ils font bien heureux de ce que leur salaire est grand

és Cieux , (£ qu'Us ont esté par ce moyen faits compagnons des Prophètes , qui ont refeule

méme traitement devant eux. Mattb. f.

ctmment il Mais coinmeiit est-il possible dira-t on , puis qu'il n'est rien de si inconstant que l'in-

t'eftpn /<«/- constance méme, & qu à la longue toutes choses s'abàtardiflcnt, & degenerent,que la

vald'oï' terre s l|k ' ^ *luc ^e m^me í^'t 1 Ecriture) vieillit comme un habit , aiiffi cette pure-

ayent toù- té de Doctrine , & cette sainteté de mœurs des Vaudois , n'ait souffert de 1altération ;

)ours <on- n'eft_ji pas vray que quoy que 1 Eternel Dieu ût promis à Abraham, le Pere des

pf™. croyans , d'eltre Ion Dieu , & de ía postérité aprés luy , là postérité a tellement dege-

rtU.tant en ner^ t que quoy qu'elle usurpât encore dans fa chair le seau de l'alliance , que Dieu

k pÓJr»Hf. avoit traitée avec leur Pere , cependant le Sauveur du monde ne les reconnoit plus

pour les Enfans àAbraham , mais pour les Enfans du Diable ? Et de l'Eglise méme du

Nouveau Testament, n'a-t'il pas auísi esté prédit que lapietés y refroidiroit , & l'ini-

quité s'y augmenteroitjusques-là , que quand le Fils de fhomme viendroit , il ne trou-

veroitplus de Foy en la terre,

nuth bon- A cela je répons qu'outre l'excellente Discipline qui a toujours esté'en grande vi-

nj/'%'itâ~K.gueur parmi ces Vaudois : & qui n'a pas peu coopéré à empêcher les dereglemens de

cous corttri- la vie , la continuelle étude & méditation des saintes Ecritures , à laquelle ils se font

Ui , fur conitammcnt attachés , a grandement servi à les porter à la pratique d'une sainte vie :

loullacon- . ..p , , r , . * .1 -I. . ,

//«Kf^mf- comme on Je peut recueillir de plulieurs témoignages déja produits ; ausquels pour

nation de c<<t effet il me suffira d'adjoûter ce qu'en dit le Livre intitulé Menippus Job. Val. An-

' ' dre<e , dial. 3 j-. tiré d'un ancien Autheur de la Communion de Rome , dont voicy la

fidèle version :

Témoigiit- " Je décriray (dit-il) ce que j 'ay leu dans un Livre tres- ancien touchant les Vaudoi?,

gt de f oh. « quoy que 1 Autheur fut Catholique Romain ; tous les hommes, & les femmes (dit-il)

lïnlnx. " 'es petits & les grands, nuict & jour , ne ceflent d'enseigner & d'apprendre ; de jour

"le laboureur en travaillant enseigne son compagnon , ou apprend de luy , & la nuict

" tòut le tems qu'ils peuvent veiller , s'employe à s'instruire les uns les autres : & ils en-

" soignent méme íans Livres : celuy qui a esté sept jours Disciple , commence à en

"chercher d'autresàqui il enseigne auíîì ce qu'il a déja profité; s'il s'en rencontre

<c quelqu'un qui se veuille excuser sous prétexte qu'il ne peut pas apprendre par cœur,

" ils luy disent , apprens seulement un mot châque jour , & au bout d'un an tu sçauras

"déja plusieurs sentences ,& continuant d'an en an , tu profiteras encore : j'ay moy

" méme veu de mes yeux , & ouï de mes oreilles , un de ces pauvres Païsans , recitant

tc le Livre de Job tout-entier par cœur , fans y manquer d'un mot. Et quantité d'au-

" tres qui sçavoient au bout du doigt tout le Nouveau Testament. Que s'ils voyent

" quelqu'un qui vive mal , ils le châtient rudement par leur Discipline , & luy disent ,

" les Apôtres n'ont pas ainsi vécu , & nous qui imitons les Apôtres, ne vivons pas de la

"sorte. . ' Us



des EGLISES VAUDOISES. 180

lis veulent donc dire que ce qu'ils ont conserve la Doctrine des Apôtres , & ce qui

les a portés à imiter,tout autant qu'il leur a esté poffible,la sainteté de leur vie : comme

de fait , la Foy 8c la vraye Religion se montre par les oeuvres , selon S. Jaques. C'est

pour cela que Henry Pantaleon au livre s. de Rébus in Ecclesiâ Gestis , ayant dit que Et '"«w.

les Vaudois (& fur tout le peuple qui habite au pied des Alpes) ayant toujours conser- I'aa"1""''

vé puriorem Fjhgionem, la plus pure Religion , ils avoient austi vécu si pieusement 8c si

modestement , qu'en toutes leurs façons de raiqe 8c manière de vivre , la crainte de

Dieu y a toujours reluit, & l'on y a toujours trouvé une parfaite fidélité &justice , & a

la venté il faut que leur attachement à la méditation des SS. Ecritures fut grand , puis

que leur grand persécuteur llnquisiteur Reinerus 1. contra Valdeníes cap. p. j-8. di-

íoit :Valatnses'Testamenti N'ovì textum,& magnam partcmVeteris vulgariter sciant

corde. Les Vaudois fçaventtout le Nouveau Testament par cœur, en langue vulgai

re , & la meilleure partie du Vieil , adjoùtant qu'ils ne veulent qu'on leur prêche autre

chose, nam quicquid Pradicatorper Vêtus (3 NevumTeflamentumnon probat,nwndacium

cjfe dicunt : car ils disent que tout ce que les Prédicateurs prêchent , fans le prouver

par le Vieil Sc le Nouveau Testament , n'est que mensonge. J'avoue cependant , & la

Funeste expérience ne fait que trop voir , que les Eglises Chrétiennes (Sc disons hardi

ment celles mémesqui d entre les Chrétiens se nomment les Reformées) se trouve-

roient (quant aux mœurs , déja bien difformes , si l'on les mettoit en paraleìle avec la

primitive Apostolique, & que puisque la corruption, l'avarice , la vanité, le fast , 8c les

autres mondanités pénètrent déja jusques dans le sanctuaire , le chandelier d'or mé-

me a bien besoin de mouchettes , &je ne veux pas tellement justifier mes Vaudois ,

que je ne rcconnoiíîè qu'ils ont esté des hommes sujets auxmémes infirmités que les

autres : je confesse méme , 8c en gémis devant Dieu , d'autant plus qu'ils sont mes Frè

res ,8c lëlon la chair & selon l'elprit,que les Vaudois d'aujourd'huy , font bien éloi

gnés de cetre grande íainteté , 8c détachement du monde de leurs bien-heureux

Ancestres. Mais je diray pourtant avec vérité , à la gloire de l'autheur de toute bonne

donation , que généralement pris , & comparés à tout autant de peuples Reformés 8c

Protestans , que j'aye peu connoître j non feulement il n'y en a nul qui les surpasse (s'il

ne s'agiíToit de ma Patrie , je diroy méme qui les égale) en vray zele pour la Parole de

Dieu,8c sainte constance, pour la professer, au péril de leurs biens 8c de leurs vies,& la

perte de leur sang.comme toute la terre en a encore veu les glorieuses,^ presque con

tinuelles expériences depuis les malheureuses conclusions prises contr'eux au Jubilé

de lan 1 6 f o. jusqu'à présent, & se voyent encore diversement tous lesjours : mais aaffi

en simplicité 8c innocence de conversation,de sinccnté,de \ erité,& de fidélité en tou

te leur conduite/obrieté en leur vivre,alliduité à leur travail,abltinences de toutes for

tes de jeux,si ce n'est de l'exercice des armes,& fur tout de l'arquebuze,du palet, 8c de

la course , 8c par fois , ce qui est fort rare , de la longue paume , Sc dans la rejection de

tous jeux de cartes,de dez,8c de semblables choses qui leur font méme inconnues. On

conversera un siécle entier entr'eux fans y ouïr jurer Dieu ; ils ont en horreur les dans

ées, l'yvrognerie , la paillardise * 8c généralement tous les vices crians ,8c. s'il arrive

3ue quelqu'un y tombe , il est tenu pour infâme ; la chicane , les procez , Scies play-

oyés en ont été tellement bannis de toute antiquité,que Thuanus traitant des mœurs

des Vaudois des Vallées d'Angrogne , assure que le premier Procès dont ony ouït ja

mais parler , n'est arrivé que dans le XVI. siécle , qu'un Païfan un peu plus riche que

les autres , ayant pris envie de faire étudier son Fils en Droit , l'obligea de fréquenter

l'Université de Tliurin : ce jeune fanfaron estant de retour en fa Maison , accusa de

vant le Juge un sien voisin , luy demandant le dédommagement , ou le payement de

ses choux qu'il avoit laissé manger à son troupeau de chèvres.

Ils vuident leurs differens par Arbitres : 8c ce qui contribué auffi fans doute beau

coup à les entretenir dans cette plus grande incorruption, c'est qu'ils sont pour la plus-

part éloignés des Villes , & presque de tout commerce avec les étrangers ; prenans

tous leurs délices en leur vie patriarchale , à cultiver leurs terres ,8c à soigner leur

bestail. Auffi peut-on bien remarquer que les lieux des Vallées qui commencent à s'é

loigner le plus de ces bonnes règles , ce sont ceux ou qui font plus proches de Thurin,

& mêles parmi les Catholiques Romains , ou ceux qui sont fur le grand passage de

France en Italie : comme s'ils prenoient la contagion les uns des nouveaux Cananéens

* parmi lesquels ils habitent , 8c les autres des étrangers qu'ils logent.

Ccc ' Néant-
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But

Pise

Neantmoins , il faut avoiier que ce qui de tout terasaleplus contribué à contenir

ces bonnes gens dans les bornes de ces devoirs , a esté la belle & bonne Discipline

qui s'est religieusement observée entr'eux : & certes ce font les os qui soutiennent un

corps qu'une bonne discipline , & les nerfs qui le meuvent , & font agir j que si ces os

font brisés , il faut qu'il tombe en ruine , & h les nerfs íbnt offensés , il n'en peut suivre

que des étranges convulsions , ou méme une paralysie toute entière : voyons donc

qu'elle a esté cy-devant , & qu'elle est encore à preíent la discipline sous laquelle ont

vécu & vivent encore les Vaudois des Vallées.

G H A P. XXXI.

La Discipline en vertu de laquelle les anciens Barbes ou Tajleurs des

Vaudois , conservoient la véritéde la Dofirine ,prevenoient ,

& corrigeoient les déreglemens de la vie , fidèlement

copiée de leurs anciens Manuscrits.

Art. I.

Concernent la Disciplina. touchant la Discipline.

tdeia t a Disciplina contenensitotaDoBrina T a Discipline contient en soy toute Do-

rufimt. x^moraijecon(i 1enseignament de Christ, A^ctrine morale , selon renseignement de

e de li Apostol , e en cal maniera un chas- Christ , & des Apôtres : en quelle manière

cun del seo appellament vivent par Fè, un châcun doit vivre en fa vocation par

poijsa anàr degnamènt en taprésent justi- Foy,& marcher dignement en la justice

fíitia. Et d'aquesta disciplina , lassacras présente. L'Ecriture Sainte recite plusieurs

Scripturas reciton abondiant ensegna- enseignemens touchant cette Discipline,3c

ment , Gï non solamènt en quai modo un montre non feulement comment un châ-

ciascun depersi dobbia vior d'un chascun cun doit vivre en particulier , de quelque

fiat , aità, e condition, ma quai debbia as **» He ' * condition qu'il soit : mais aussi

*r ; . ' ' , V , quelle doit être lumoiUe consentement,&
serlumtàlunammosita,loligam,damor, hen Mamour en la communication des si-

e la communttà de li sidèl : e daiçb se al- deles ; que si quelqu'un veut avoir connoif.

cun vol conoisser ,legifsalApostol en las sance de ces choses , qu'il lise ce qu'en dit

Epistolas , e où troberb pan/à abondia- l' Apôtre cn ses Epîtres ,& il trouvera am-

ntent : fbecialmènt , en quai maniera un piment , & spécialement en quelle manie-

. r , , r r r- re un chacun est obligé de íe conserver cn
etasem ès entengu conservarsimeseime en ^ > & de marche£n^ sorte .fl Qe

unità, e anàr dignament quel nonsiajean- soit point en rcandale , & en occasion de

dol , e occasion de la ruina de h proy'me , ruine à son prochain , par mauvaises paro-

per mal dijt , 0 per mal sait : ($ en quai les , ou par mauvaises actions : & en quelle

modo , non jolamènt ès entengu sugir la íorte » est obligé non seulement de fuir le

lo mal , ma e l'eccasion del mal , e la Ibecie md> raai1S auí? de fuir les occasions du mal,

1 & quand quelqu un aura failli, comment il

del mal : ese alcun aurè erra , en quel mo. p^rra e£e > & ramené a

dopojfaejser reforma, e esmenda. tance.

Per moti aitals universals enseigna- Par plusieurs tels enseignemens gene-

mènt , de liqual lo plèbe domefti de la Fè , raux , le peuple domestique de la Foy , doit

debbia effer ensegnà afin quelli conversm estre instruit, afin qu'il converse dignement

regnemènt en la Maison delSignor , e non en la Maison du Seigneur , & qu'if ne face

saçan del Temple del Segnor baima de la Maison du Seigneur une caverne de bri-

lairons , per mala , e perversa conversa- gans , par mauvaise & perverse converla-

tion , e persuffrança délit mal. tion , & par tolérance du mal.

: Art.
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A R T. II.

De li Pastor. 'Des Pasteurs.

Tutt aquilli lìqual devon ejjerreceoph r"pous ceux qui doivent estre receus Pa- Profta it

Pajìor dentre de nòs, quant illi (on A lteurs d'entre nous , quand ils sont en- "«M*'

encar cumlor gènt ,iUi pregon ,fi plai a cor avec leurs parens , nous prient qu'jji^^a^

nostra gent , que li recipia al menejtier , e nous plaise les recevoir au Ministère , Ôc de

lorplaça de pregàr en après Dio aço quil- prier Dieu qu'ils soient rendus dignes d une

Usian faitdtgni de tant grand offici : ma li grande charge: mais les dits requerans

lipreditl requer'ent , nonfan las prediílas font telles supplications pour montrer leur

cofas per autra fin ,Jìnon que per démon- humilité.

firar bumìlità. Nous leur faisons des leçons , & leur fai- et qu'il Uur

Nos lor enfeìgnan leçons , e fasèn en. so™ apprendre par coeur tous les chapitres

penre de cor tuit li capitòl de S. Mattbco, de S' Matthieu » & de S- Jcan • & toutes les

e de S. Joan,e totas las Epistolas lafquals Epîtres appellées Canoniques : une bonne

son diUas Canonicas: una bona part de Sa. P^e des écrits de Salomon , de David , &

lomon , de David , e de li Propheta. des Prophètes.

«?A •/»■ i u * ai— : r„„rr,rpn Ec ensuite ils ont bon témoignage, ils f"»»"'»*
E toifilli aut-en bon terimotu, son receo- c . . b.5 '

, r f - . r.- j 1-/— Ìr~a+iJ* lont admis par 1 imposition des mains , à la "
pucomltnpohtionde las mans ,al ornez de , r r

/ d'cation Prédication.

aPr ' » > f Celuy qui est receu en dernier lieu, ne Lturcon-

Lo fequènt , non deo far alcuna coy dojt fmre^chose saQS h licence de tdu.

fevXa la licentia del devant pansa : e Je- ceIuy qm est seceu^ ] > & fembia-

miìlament h devantpau/à , non devonfar biement je premier ne doit rien faire fans

alcuna co^a fm%a la licentia de lor corn- la licence de son compagnon> arìn que tou.

pagnon , afin que totas cofas sian fattas te$ choses soient faites mi nQUS en bon

entre nos cum bon ordre. ordre.

Lo nuriment , e laquai cofasian cubertt La nourriture , & ce dont nous sommes Lturi«ti,

fm adminijlrà à nos ,e dona de gra , e en couvers , nous font administrés , & donné

luoc dalmofnas , mot abojlantamènt , del gratuitement , & par aûmone , en suffifan-

bon pople loqual nos enfúgnèn. ce, par lé bon peuple que nous enseignons.

Entre las autraspoteflàs , Dio donne à Entr'autres pouvoirs que Dieu a donné à u tuif,*-

lifeo ferscompétent , quille tjlegijfan I{e- ses Serviteurs, il leur a donné puissance dé- w"

gidors del poble , e Preires en lors officis , * lire des Conducteurs qui régissent le peu- r'*

fegond la diverfita de lobramlnt , en l u- pie , & de constituer des Anciens en leurs

nita de Christ. E l Jpostol enfemp prova charges,felon la diversité de 1 œuvre en tu.

eiçò. Tit. i . Yo laissai à tu en Creta per nité de Christ. Ce qui est prouvé par le di-

la gratia d'aquestas coías que defaillon , , re de 1 Apôtre en TEpître à Titc,au ch. i . Je

e ordonnes Preires per la citas , enaimi tay laissé en Crète , afin que tupourvoyes aux

yo ordonnei à tu. choses qui défaillent , $ que tu ordonnes des

Quandalcun de nòs preditl Pastors ès Ancienspar les cités , commeje te l'ordonnay.

* iX ì j i j ì tiì ì Quand quelqu'un de nos Pasteurs lus- comment
tomba enpecca de la desbonejta, es aegiet- c r i i «• ,i ^T,7;7

f , n . 6, ., dits, est tombé en faute sale, il estjetté hors cha"is'

ta fora de la nostra compagma , e prohibi de n<kre compagnie ( & luy est défendu de

de l'offici de laprédication. prêcher.

Art. III.

De l'enseignamènt de li Filli. *De Finstruction des Enfans.

LiFitti liqual naijfon a li Patrons car- T esEnfans qui naissent aux Pères char- uur infim-

nals, devon effer rendu de lor Jpirï- -JL/nels , doivent estre rendus spirituels, à ílí9n-

tuais à Dioper disciplina , e per amalflra- Dieu par discipline , & par eníeignemens ,

mènt , en aimi ès ditl en l Ecclefìajlico : ainsi qu'il est dit en l'Ecclesiastique : Celuy

Aquel loqual ama lo feo Filli , souven- qui aimeson Fils , qu'il ne luy efpargne point

dria à luy la verga , quel s'allegre en la la Verge , afin qu'il s'en réjouisse a la fin de

der- Ccc 2 ses ,
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derrairia, & non palpe li hus del proime. sujours, (3 qu'il ne heurte point a la porte de

Aquel loqual enseigna lo feo Filli , ferè son prochain. Celuy qui enseigne son Fils ,

lauvà en lui , eseglorìarè en luy almè\ de sera loué en luy , & le glorifiera en luy au

li Domesli. Aquel loqual enseigna lo seo milieu de íes Domestiques. Celuy qui en-

Filli , met enjelosìa l ennemie . esegloria- feigne son Fils, met en jalousie l'ennemi, &

rè en lui alme^de li amie. Lo Paire de luy se glorifie en luy au milieu de ses amis. Son

ès mort , e quasi non ès mort, e laissa après Pere est mort , & n'est presque pas decedê ,

Jìsemblent àJì. El vit ese alegra en luy , car il laisse aprés soy un semblable à soy.

en la soa vita: car el non ès confus., ni ll vit & se rejouit en luy en sa vie: car il

contrista en lasoa mort devant liseo enne- n'est point confus , ni contristé en fa mort

mie. Car el laissa desenàedor de la Mai- devant ses ennemis : car il laiíse des defen-

son contra li ennemie ,e rendent gratias à feurs de fa Maison contre íes ennemis &

li amie. des Enfans qui rendent grâces à ses amis.

Enseigna lo teo Filli en la temor del Enseigne ton Fils en la crainte du Sei-

Seignor ,een la via de las costumas , e de gneur , & aux voyes des coustumes & de la

laFè. Foy.

Non te defperar de luy ,sì el non volrè Ne désespère point de ton Enfant,quand

' recebre via^amènt lo teo corrigiment3e s'il il ne voudra recevoir volontairement ta

non ès via\amènt bon : car lo cohotivador correction , & s'il n'est pas si promptement

non receuilïi viaqimént , li frui de la ter- bon : car le laboureur ne recueille pas le

ra ,poù quel aurèsemena , maJpetta temp fruit de la terre tout aussitôt qu'il a semé,

convenivol. mais il attend le teins opportun.

cortcBions Dereço : l' homme deo corrìgir e gardar De plus : l'homme doit corriger , &gar-

desfiiitt. las Fillas. Fillasson à tufgarda lo corps der ses Filles. As-tu des Filles ? garde leurs

de lor que ellas nonvagueian. serDina, corps,qu'elIes ne s'égarent. Car Dina, Fil-

Fillade Jacob sb corrotta per mojìrarfí à lè de Jacob , fut corrompue , pour íc faire

li homeJlrang , (3c voir aux étrangers.

Art. IV.

De li Preyre , de las Col- Des Anciens , de la diflribution des Aâ~

lectas , e de li Con- mones^& des AfjembUes Ecclestajli-*

íìli . que s Synodales.

Cùtiiuaa'ts p egidorsson eslegi delpoble , e Preyre , "T^Tous élisons d'entre le peuple ceux qui

iupal u *\jegond la diverfìtà de l ' obrament en -i^l le doivent régir , & des Anciens, selon

feusu. sunità de Christ. E l'Apostol ensemp pro- la diversité de lceuvre,en l'unité de Christ.

va aifà Tit. i . Yo laiíïày tu à Creta par Et l'Apôtre le preuve en l'Epître à Tite au

la gratia d'aquestas cofas que defaillon , chap. i.Je t'ay laissé à Crète , afin que tu

e ordonnes Preyres per las citas, enaima fastes ce qui défaut , (3 que tu ordonnes dès

' yo ordonnay à tu . Ancienspar les cités , eommeje t'ay ordonné:

comment Las pecunias lasquals fon donnas a nbs L'argent qui nous est donné par le peu-

v<tJts' del poble ,son porta de nos al prédit! Con- ple,& par nous porté au fus-dit Concile ge-

cili gênerai , e lioràs en commun devant neral , & est délivré en commun , en pre-

tuit nos , lasquals son ceuillias de linostre sence de tous : puis il est retiré par nos Su-

Major , e part de lor ès desparia en aquilli perieurs , & une partie du dit argent est di-

que an hsar camin, enaima ès vist esser be- ltri buée à ceux qui doivent voyager , com-

sognìvol alor,e part de la ditepecunia ès me il est jugé à propos , & partie est don-

donnà à lìpavre. née aux pauvres.

Nos Pajlors nos ajostèn tuìt ensemp Nous Pasteurs , nous nous assemblons

una vès l an , a%ò que ensemp trattenlas une fois l'an , pour traitter de nos affaires

noftrassacendos per Conciligênerai. en Concile gênerai.

Art.
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Art. V.

De la correction Ecclesiasti- "De la correction Ecclejìatfi-

qua. que.

Semeillament devon ejser faibl corre- Cemblableracnt il faut user de corre- Sectfui da

fiions per enduUion de temors que li Actions pour tenir en crainte, à ce que"rr<a,•",*

non fidel poijfan ejser puni , e dejparti , o ceux qui ne sont pas fidèles , puiflênt eltre

la doHrina del mal , o fia contra la Ft , o punis , & séparés , ou à cause de leur Foy

fia contra la charita , o fia contra l'ejpe- erronée , ou à cause de leur defaut de cha-

rança, o dun chascun modo de mal en- rite, ou pour n'avoir aises d'espérance , ou

semp. E que aiçò deo ejser fait en corre- à cause de chacun de ses maus , qui se trou-

Bion,lo Signor Jésus o enseigna. Si lo vent ensemble en quelqu'un. Or qu'il soit

teo fraire peccarè , vay tu , & corregis besoin d'user de telle correction , le Sei-

luy entre tu & luy meleirae sol : si el au- gneur Jésus 1 enseigne, disant : Si ton Frère

viré , tu as gaignà lo teo fraire. Aiçò pèche , va & reprend le entre toy & luy seul:

meseime conserma l'Apostol, disent à li s'il t'escoute tu as gaigné ton Frère. L'Apô-

Galate : Si 1 home serè devant prés en tre confirme cela méme , disant aux Gala-

alcun forfait , o peccà vos liqual se ípiri- tes : St l homme est firpris en quelque forfait

tuai enfèignà luy d'aquesta maniera en oupéché , vous qui estesJpirituels enseignés le

fperit de ioivessa. en ejprit de douceur.

Ma car tait non recebon charitativa- Mais d'autant que tous ne reçoivent pas comment «p

ment la correption , lo Seignor enseigna les corrections en charité, le Seigneur en-^"fus

quai cofa li regidors spirituals , debbian feigne que c'est que les conducteurs ípiri- rtvíoba,

far dirent : Si èl non auviré tu , adjosta tuels doivent faire , disant : S'il ne €écoute ,

cum tu, un , o dui , que tota parola prend avec toy un ou deux , (3 que toute pa-

ista en bocha de dui o de trei teíti- rôle demeure ferme en la bouche de deux ou

nioni. trois témoins. >

E lo Signor entent ai%ò aqui ont fojsa Et le Seigneur entend celà , en cas que .

la colpa non conoissua à motì. Ma mot la faute ne soit pas connue par plusieurs^

majormènt ès autre , aqui ont alcun pecca Mais il en prend bien autrement là où le

manifestament , e ès manifesta tuit lo pec- péché est manifesté , & est connu d'un châ-

cà. Sobre aital deo ejser fait corregiment cun comme péché. En tel cas le châtiment

manifest. L'Jpojlol moflra aiçò , dijent : doit estre manifesté ; l'Apôtre montre celà,

Reprén li peccant devant tuit que li au- disant : Reprend ceux qui pèchent devant

tre avan temòr. tous , a ce que les autres ayent crainte.

A R T. VI.

De rExcommunication. De l'Excommunication.

Ma, car tuit en aital reprennament , A/l"a'S parce que pour telles redargu-

non volon avèr ajsay esmendamènt , -i-VXtions , tous ne veulent pas s'amander ,

ni abandonnar lo mal : Christ enseigna ni quiter le mal : Christ nous enseigne que

que debian far cum aitals ,fi el non auviré c'est que nous devons faire contr'eux , s'il

aquilli de la Gleisa ço ès li endreiçàdor , n'écoute , di le à lEglise , c'est à dire , aux

de liqual la Gleisa ès régla , e conserva conducteurs par lesquels l'Eglise est régie ,

quelfia afflageli depena , spécialement per & Conservée, qu'il soit affligé de peine, ípe-

là contumacia. Et ço meseime conserma cialement à cause de la contumace. Ce que

ï Apostol. Acer yo désistant per corps , l'Apôtre confirme. Certainement moy estant

ma présent per fperit , ja jugey enayma absent de corps, maisprésent desprit, ay déja

présent. jugé commeprésent.

Al nom del nostre Seignor Jésus Au nom de nôtre Seigneur Jésus Christ,

Christ , vos ajostàs , a lo meo fperit cum vous joint à mon ejprit en la vertu du Sei-

la vertu del SeignorJésus , liorar l'home gneur Jes'is, de livrer cepersonnage à Satan,

d'aquesta maniera à Satanàs , en destrui- à la destruction de la chair , à ce que l'ejprit

ment de la carn, & che l'Efprit fia faisal soitsauvé aujour de nôtre Seigneur,

dià de nostre Seignor Jefns Christ. Ddd Item;
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E dereço : Si aquel qu es nommà Frai- Item : Si celuy qui est nommé' Frère entre

re entre vos , & e ès fornicadòr , o avàr, vom t efipaillard , ou avare , ouszrvant aux

o servent à las Idolas , o manduador , o Jdohf > QU medjfant > ouyvr0nne , ou larron ,

nbriach , o robador , non puro mangiar ^ ^ ^ m .^

cumluyloqualesdaquestamaniera:ho- /

stà lo mal del mey de vos. le mal du mlieu de V0US'

E dereço: Si alcun non obedirèàla Item: S'il y en a quelqu'un qui rìobeïjse

nostra Parola , notà aquest per Epistola , point à nôtre Parole, notés un telpar Epître,

& non fia meíclà con luy , quel fia con- & ne vous mêlespoint avec luy, à ce qùilsoit

fondù , & non voilla eltimar luy enne- confus , (S ne le tenes pointpour ennemi , mats

mic , ma corregè luy ertaima Frayre , e corrigés le comme Frère , & comme dit lc

coma dis lo Seignor , quel te fia enayma Seigneur , qu'il te soit comme Publicain

Publicàn & Pagàn , ço ès quaitalsiaprì- Payen , c'est à dire , qu'il soit privé de toute

và de tot adjutori de la Gle/fa , e del me. aide de l'Eglise , & du ministère , & de la

néflier ,edela confortià de l'unità. compagnie de l'Eglise , & de l'union.

A r t. VII.

Del Mariage. Vu ^Mariage.

contre les T o Mariage Je deo far second ligrà li- T e Mariage se doit faire selon les degrés

diseuses laquai j)i0 a permis , non second li grà X-'qui sont permis de Dieu, mais non íelon

v*!<tie:. foqUai ei a defen(iu : ma (a non je deo gis ceux qu'il a défendu : mais il ne faut point

far de confcientia d aquelli del Papa ben avoir de scrupule de ceux du Pape , encor

che non ly aya gis dounà d'or o dargent qu'on r.e luy ait point donné d'argent pour

per avèr dispensation. Car ço que Dio non avoir dispense. Car ce que Dieu n'a pas de-

a deffendusepofarsensa luy. fendu , peut-estre tait íans le Pape.

La ligança maritivol del SanHMa- Le lien du S. Mariage ne doit point estre

riage non se deofarsenal lo consentiment fait fans le consentement des parens de

de liparens de totas las doas partias : car toutes les deux parties : car les Enfans ap*

// Filli appartenon al Paire, eala Maire, partiennent aux Pcies & aux Mères.

A R T. VIII.

De la Taverna. touchant les Çabarets.

Que c'est le T a Taverna èsfontana depeccà , efcho- T a Taverne est une fontaine de péché:

Theaireoù JL//sl del Diavol : ont al fay Çeo miracols J—'l'Ecole du Diable: où il fait íes miracles

fíft'fesmi- tal litaignon de far. Èn la San. à fa mode. Dieu a de coutume de montrer

rades. tla Gle/fa , Dio a costuma de mostar sas ses vertus en son Eglise , & y faire ses mira-

vertus , o feo miracle en luminar li etc , cles , assavoir d'illuminer les aveugles , faire

comment, far anàr li fop parlar li mut , auvir li marcher les boiteux , parler les muets, oyr

sourd : ma lo Diavol fay en la Taverna les sourds : mais le Diable fait tout le con-

totlo contrarì. Car quandlo glot vai à la traire en la Taverne. Car quand le gour-

Taverna ely vay dreit , e quand ïentor- mand va à la Taverne,il y va droit,& quand

na souvent non se pò sostenir,e a quasi il s'en retourne , il ne se peut foûtenir,&a

perdu lo vestr , l'auvir e lo parlar , lo sèn quasi perdu la veiie, l'oye & la Parole. Voi-

la raison e la memoria. Aital son li mi- là les miracles que le Diable sçait faire en la

racle que lo Diablefau far en la Taverna. Taverne. Les Leçons qui se lisent en cette

uforge de Eas leçons que se legijson enaquefla sco~ Ecole-là du Diable , íont gourmandises,

ton, in vi- ta jaj fìjavoi jm glotoniasyvrar & per. yvrognenes,parjures mentir,blasphémer 8c

jurar , mentir , blasfem'ar , e reniar Dio , renierDieu,& faire plusieurs autres pechésj

e de dir efar moti aultrepeccà : car , en la car en la taverne s'émeuvent les querelles

Tavernafappareillan breas , detraflions , detractions, contentions> homicides : & les

contentions , homicìdis : e li tavernier que Taverniers qui le sourirent , sont partici-

ofujfrenson parçonniers de tuit li pecca e pans de tous ces péchés , & des maus qui

limai quefifan. Car chilor diria tanti vi- s'y font. Car qui leurdiroit autant de mal

tuperi de Paire o de Maire,o de Mollèr co- de leur Pere & Mere ou Femmes , comme

ces.

ma iU
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ma illi ensouffron de Dio ,ede la gloriosa ils souffrent qu'on en die de Dieu & de la

Vergena , e de li Sartfi e SanUas de Para- glorieuse Vierge, & des Saincts & Sainctes

dis ter vendre un denier de vin , iìli non o de Paradis , pour vendre un denier de vm ,

fuffririan enaimi en pà%. Dont ès dit en ils ne le souffriroient pas si paisiblement.

fEcclefiaftieo que lo Tavernier non ferè Et pourtant il eít dit en l'Ecclesialtique.que

jufiifica de pcccà. leTavernier ne fera point justifié de pccné.

Art. IX.

Del Bal. Des Danses.

Lo Bal ès la procession del Diavol , e qui 1 a Danse eít la procession du Diable , & slHÍ cyp

intra al Bal ,intra en la foa procès- -i-^qui entre en la Danse entre eníapro-î»íkD*«-

Jìon. Del Bal lo Diavol ès laguia , lo me% cession. Le Diable eít la guide , le mileu Sx.'e'

e la fin. Tanti pas quant Ihome fay al la fin de la danse. Autant de pas que lhoh>

Bal , tanti faut vay en enfern. Al Balse me fait à la danse, autant de íaus tait il pour

pecca en moltas manieras. En an'ar , car aller en enfer. On pèche en la danle en

tuit li pas son nombra; en tocàr,en or- plusieurs manières. Au marcher , car tous

nàment , en avùir , en veser , en par- les pas fout contés, és attouchemans, orne-

lar , en cants , en mejsonias , & en va- mens , en l'ouye , en la veúe , au parler , és

netas. mensonges , és chaníons, 8c autres vanités.

Lo Bal non ès autre que miséria , pecca La danse n'eit que misère, péché , & va- outitstcon-

& vaneta. Donc nos volèn moflrar de nité. Et pourtant nous voulons parler de la r^''£cr'"

U Bal. Premièrement per teflimenù de danse. Premièrement par témoignages de

l'Escritura , & dacquienant per motos l'Ecriture, & par âpres par plusieurs rai-

ra\ons quant fia mal cosa balàr. Lo pre- sons, combien c'eít une chose méchante de

mier tejlimoni , loqual nos pausen , ai\i , danser. Le premier témoignage que nous r< Extmflt.

ès , 3$ que se legis en ÎEvanzelì , que la produirons , eít ce qui se lit en l'Evangile

fàuteiris , é Baìeris , fey taillar la tefla que la danseresse fit couper la tète à S. Jean

à sanU Joan Baptista. Lo second ès en Baptijte. Le second eít en Exode , quand Lt z-

Exodi,cumMoi{essefìappropiààlacom- Moyfe s'approchant de la congrégation

pagnia , vie lo vedèl , £2 gittè las taulas ' vid le veau , & jetta le tables qu'il tenoit en

de las /bas mans , (3 las rompè al pè dal ses propres mains , & les rompit au pied de

mont , d aquienàt pres li fillide Levi cum la montagne , & que par âpres il prit avec

' (ì occiseron del poble vingtetrey mìllia. íoy les Fus de Levi , qui tuèrent du peuple

Dereçò li ornament queportan las senas al 23000. perfones. En outre les ornemens^(^

Bal, son enaima coronas per plusors viêio- que les temmes portent à la danse sont com mc„,

rias que lo Diavola agu de li filli de Dio me couronnes pourplusieur victoires quecf>

pet lor. Car lo Diavol non a solament un lc Diable a eu des enfans de Dieu par leur

glai en li Bal , ma tanti quanti ya de moyen. Car le Diable n'a pas seulement un

personas bellas (3 orna. Car la parola de glaive en la danse : mais autant deperson-

la senna ès glat fogueiant. Donc lo ès nés belles & bien ornées qui y sont. Car

fermamènt de ternir lo luoc alqual son la parole de la femme eít un glaive flam-

visl tantiglai de l ennemie , cum solament boïant. Et pourtant le lieu eít bien à crain-

un de li g/ay de luy fia de ejser forment dre auquel l'ennemy a tant de glaives, veu

temu. , qu'un seul de ses glaives doit eítre redouté.

Encara fier aqui lo Diavol cum lo glay D'avantage , le Diable frape en ce lieu

emolà , car las fennas non vènon legiera- la avec un glaive aiguisé , car les femmes

ment en li Bal ,fiellas nonse polison pre- ne viennent pas volontiers à k danse.si elles

mieramènt , & se ornan , loqual polimènt ne se fardent,& ne se ornent, lequel fard &

(£ ornamènt , ès corne aymolàr lo glay del ornement , eít comme la meule fur laquelle

Diavol, la roa que se say al Bal , ès le Diable aiguise son glaive ; &laroùequî

enaima una mola del Diavol , cum laquai se fait à la danse,eít aussi comme une meule

el agusa le seo glay. Aqutlli que ornan du Diable fur laquelle le Diable aiguise ses

las lor fillas sonenaymi aquellic que met- glaives. Ceus qui ornent leurs filles, sont

ton las legnas seccas al fuoe , a^ò quel comme ceus qui mettent le bois sec au feu ,

arda meilli. Car aitais fennas abràsmlo afin qu'il brûle mieus : car telles femmes al-

fuoe de luxuria en li cor de li home s lument le feu de luxuie au cœur des hom*

corne Ddd 2 . mesj

au vu
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corne las voîps de Samson embrafèron mes ; comme les renards de Samson em-

li blà de li Phìlìstìo , enaimi aquefias braserent les bleds des Philistins , ainsi ces

fennas an fuoc en las lors facias Cf en femmes ont du feu en leurs faces & en leurs

//' lor aB , foès en regardàr , (*S ve^èr , (g actes , sçavoir est en leur.regard , & en leur

parlar cum loqual ellas brìtsan lì ben de li veúe, & en leurs paroles par lesquelles elles

home. brûlent les biens des hommes.

Let femmtt La ter^a rasm ès car lo Diavol usa en La troisième raison , que le Diable se sert

vMe d" de la plus fort armadura quel aija. en la danse , de la plus forte armure qu'il

Car la plus fort armadura que lo Diavol ait. Car les plus fortes armes que le Diable

aija , son las fennas , laquai cosa ès de- ait font les femmes ; ce qui elt monstré en

monjlrà , car lo Diavol ejlegìc la fenna à ce que le Diable choisit la femme pour de-

decebre lo premier borne. Et Balaam aj'er cevoir le premier homme, & Baalamjles

ejlègic aquefias a degittarli fillì d Israël, choisit pour faire que les enfans d'Israël

Cum lafenna feypeccàr Samson , David , fussent rejettés. Par la femme il fit pécher

Absolom. Samson , David , Absalom.

Lo Diavol tenta l home an las fennas Le Diable tenta 1homme par les femmes

per tres manieras , ço ès per tocàr , per en trois manières , sçavoir par l'attouche-

vefèr , e? per avuir. Cum aquijli trey el ment , par la veiie , & par l'ouye. Par ces

tenta li home non favi en li bal , ço ès per trois moyens il tente les hommes en la dan-

10 tocamcnt de las mans ,per lo demonjlra- se , qui ne íbnt point sages , sçavoir par l'at-

ment de la belle^a , d per la fovesja de li touchement des mains , par le regard de la

La dínfe cant (3 de li son. La quarta rafon ès , car . beauté, & par la douceur des chants, & des

Umc 'de anuìUi ^ue balan rompon la convenença sons. La quatrième raison est, que ceus

Dieu. laquai illi an fait cum Dìo al Baptijme , qui dansent rompent l'accord qu'ils ont fait

cum lì parrin de lòr ayan diit per lor yo avec Dieu au baptême, quand leurs parrins

renonçio lo Diavol® totas las pompas de ont promis pour eus qu ils renonçoient au

EstUMefeluy. Lo bal ès la pompa & lamejfadel Diable & a toutes ses pompes. La danse est

du i>i»bie. j)javoi > ^ ìntra ai hal , ìntra en la la pompe du Diable, & qui entre en la dan-

foa pompa & en lafla mejfa. Car lafenna se , entre en sa pompe & en sa meíse. Car

cantant al bal ès Priorèjfa del Diavol, & la femme qui chante en la danse est prek

aquilli que respondonson clercs, & aquilli, tresse du Diable , & ceus qui répondent

quifòn à regardàr son liperrochian , e? //' sont les clers, & ceus qui regardent sont les

son e? las calamelas son las campànas , & parrochiens , & les sons & les Huttes sont

11 jogladòr liqual fonan son Minijlri del les cloches, & les ménétriers íont lesmi-

Pléùfyiue Diavol. Car enayma quand lì porc son nistres du Diable. Car comme quand les

compttM.. jpass ^ g [0 paj}or fa lor en fay , quìalar pourceaus sont égarés , le porcher en fait

un , aço que li autre auvent fajojlon. crier un, les autres s assemblent. Ainsi le

Enaimi lo Diavol fay cantaf una fen- Diable fait chanter une femme à la danse ,

na al bal , o quiallar la calamella ato où sonner la flûte afin que tous les pour»

que tuìt lifco porc , ço ès baladòr s'a- ceaus , c'est à dire les danseurs s'assem^

jostan. blent.

on y en- Dereçò , al bal se trépassa» lì dìcs Corn- Item on viole en la danse les dix Com-

ífscow-"* mandaments de la ley de Dìo. Contra lo mandemens de Dieu, sçavoir le premier

mandement premier , Non auròs autre Dio que mi. Tu n'auraspoint d'autre Dieu , &c.

de Dieu. Al bal la je col la perfonna laquai s c- En la danse on sert à la personne laquelle

Lei' ftudiande servir: dont dì S . Hierosme. on séstudie de servir : & pourtant Saint

Que loDio d'un chascun ès çoquese Hieróme dit , que le Dieu d un chacun ejl ce

col , & ama sobre totas cosas. qu'il chérit & aimesur toutes chof>s.

te». Contra lo second Commandament se On pèche en la danse contre le second

pecca al bal , quando se fay ldola del que Commandement , quand on fait des Idoles

* chascun ama. de ce que chacun aime.

Iíj. Contra loters. Non recebrès lo nom Contre le troisième : Tu neprendraspoint

del teo Seignor Dio en van. Al bal 'se le nom du Seigneur ton Dieu en vain. En la

servis à la vanìta de la carn. danse on sert à la vanité du péché.

£f4- Contra lo quart. Perlo ballaDiamen Contre le quatrième: Par la danse le

gea ès çoçà en ballar. jour du Dimanche est souillé.

z>ï. Contra lo quint. Honora lo teo pai- Contre le cinquième. Honore tonpere e?

re , &c. En lì bal Ji paire son souvènt ta mere. En la danse les parens sont souvent

des- des.
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deshonorh : car moti paH son fait sensa deshonorés : car il se fait plusieurs eonven-

lou conseil de lòr. rions en la danse sans leur conseil» •■

Contra lo se^èn. Non occides. Loèt Contre le sixième. Ta ne tueras point. Le6*

souvint occis al Bal : car tota persona On tue íouvent en la danse : car toute per-

que s'efiudia à placer à autry nauci sonne qui s'estudie à plaire à autruy , en tue

tanti en l'arma quanti et en say cu- autant en l'arne comme elle en émeut à

bitar. .'.'/convoitise; ■/ . : ; í. ' <

Contra lo septèn. Non acortarcs , ès Contre le sefiérae. Tu ne faitlarderas Ltji

peccà en li Bal : car la persona o fa point. On pèche en la danse : car la períon-

mascle , o fia fenna scorta autanti quan- ne , soit maie où femelle commet adultère

ti illien cubita. Difènt lo seignor. Toc auec autant de personnes qu'elle en con-

aquel que veis la fenna à cubitar ley , ha voite. Car celui qui regarde lafemmepour la

j *ay avootrà ley -, al seo cor. convoiter a défia paillardé avec elle.

Contra lo hu'Men. Non farès furt. La Contre le huictiéme. Tu ne déroberas u 8i

se pecca al Bal contra aquest commanda- point. L'on pèche en la danse contre ce

ment quand l'unapersma sojlray lo cor de Commandement , quand une personne

lautra de Dio. íoíitrait à Dieu le cœur de l'autre.

Lo nouèn. Non dirès fais testimoni. Contre le neuvième. Tu ne diras point t<

Contra loqual ès peccà quand disonsalfa- faus témoignage. Quand on parle fauíse-

mènt contra la verità. ment en la danse contre la vérité.

Lo desèn. Non cubitarès , &c. Lo ès Contre le dixième. Tu ne convoiteras Le I9'

peccà contra aquefl commandamènt quand point. On pèche contre ce Commande-

las sennas cubiton tornament de las au- ment , quand les femmes convoitent l'or-

tras. Et quand li borne cubiton la mol- ncment des autres. Et quand les hommes

ler , lasfillas , las serventas del feoproy- convoitent la femme , les filles , les servan-

me. tes de leur prochain. ^ .

- Terçòla se pò monjlràr quant malsa De plus l'on peut montrer combien grand 4f

Ballar en la montera de li peccà que corn- mal eit la danse par la multitude des péchés g"„f.

metton aquilli que Bailan : Car illi peccan que commettent ceus qui dansent. Car ils

en avar,car illi nonfanpas que con men/u- ne font pas qui ne soit mesuré Sc nombré :íf'

ra ef nombre. Dont Augustin difía. Lo & pourtant Saint Augustin diíòir» Quelt

miser non sap que tanti pas quanti el mijérable qui danse ne stait point qu'autant

fay al Bal tanti faut s'approcha en lin- de-pas qu'il fait en la danse avec autant de

fern. i faus s'aproche-t'il de l'enfer. ... • J_

lili peccan en l'ornament en cinq ma- lis pèchent en l'ornement , en cinqjma-

nieras. La prima , car sensuperbijfon." nieres- La première, en s.'ep orgueillislàntw

La seconda car abrason li cor de li le- En sec?nd Lcu^ ils embrassent les

*. * , . r ^ coeurs de ceus qui les regardent a lu: ure :

gardànt à luxurta. La ter^a , car fan en trolsieme quand i! fon? home aus^es

vergoigna à las outras ferfonnas que non qui n'ont point de tels ornemens, leur dpi -

an aitals ornamènts , donnant à lor causa nant occasion d'en convoiter de fembla-

de cubitàr li femeiliant. La quarta, fi bles: en quatrième , quand ils font que les

ellas no lo ponavèr de h lor mari,eltas semn?eS {e rendent importunes Ktn de-

„ J ... mandant tels ornemens à leurs maris: en

procuran daverh dautra part per pev- cinquiéme Ueu> qqand ^ les pouvant ob-

. ' . . tenir de leurs maris , elles procurent de les

lïïi peccan en Cantàr , & en sonnàr. avoir d'ailleurs par péché* . 'w-.. * ^

Car li cant de lor , rompon & enubrian Ils .pèchent en chantant , & en íonnant

li cor de li aùvènt de goy temporal , G? des instruments ; car leufs chants rompent,

enaima cnebrià , dementigan Dio & la ôrçnyvrent les cœurs de çeus qui les oyent

lor pensà , 0 dison en li lor cant me- de joyes temporelles, oublians Dieu, éc ne

sognias (S folios. Dontmefeime lo mou- diíent en leur chants que meqsonges &,fo-

vornent que fe fay en Ballar dona te-, lies: 6c le mouvement mémequi sefajt#n

stimoni del mal. ^ dansant , rend témoignage dnniaU ,T

E fapion que lo Bal ès la procession Et faut qu'on sçache que la danse pst

del Diavol , e qui intra al Bal intra procession du Diable,& que qui entre en la

en la foa procefjìon. Del Bal lo Dia- danse,entre en sa procession\\ de la danf$,le

vol ès laquiatlome^,e la fin. Etala Diable est la guide, íe milieu, Sclafin^Et

th. Eée telle



198 L’HISTOIRE GENERALE

 

-—-—d'-I.'.

q

~~————dl—-—~._—ñ—_________

1

.. .Q

.intra al Bal bond e ſavi‘a , que :'en ſaz'l telle y entre bonne qui en ſort corrompue,

con-acta o 'catch/a. Dat‘tal: non era aguel- 8c méchante. Sara , cette ſainte Femme ,

laſanta Fenna Sara. n'estoit point de celles-là.

A R T. X.

iEn qua] modo lo poble ſe deo 'De quelle maniere le Peuple ſe doit corn

hav‘er à aquelli de defora. Porter avec ce”: de dehors.

;1. Nonomar lo mont. r . N'aimer point le monde.

. z. Fagir la mala conſortia. 2. Fuir le mauvaiſes compagnies.

a_ . z. Sz' ez poſſzble averpaaz con to”. z. S'il eſt poſſible , avoir paix avec tous.

4. Non contendre enjudici. 4. Ne debattre point enjugement.

y. Non veniàrſimeſeime. 5. Ne ſe vanger point ſoy même.

6. .Amar li ennemie. 6. Aimer les ennemis.

7. Voler ſostenír tralail: , caloman , 7' Vouloir ſouffrir travaux , calomnies ,'

menaſas, ristrovanſas , vergognac, enju- menaces , rejection , honte , injures, Gt

.: n~as,e totac generation: de carmen” per toutes ſortes de tourmens pour la ve

Ja verz'tà. . rité.

8. PoſſI-ſſîr la: armao enpatz'entz'a. « 8. Poſſeder les ames en patience,

9. Non amenar joug cam li non ſi- 9. Ne s'accou ler point ſous un méme

del. ' joug avec lesinfi eles.

ro. Non commun/'car lao mala: oóraó', 10. Ne communiquer point aux man..

e totalrnent' a las ſalem Idolatrla , e del vaiſes oeuvres,8c ſur tout à celles ui reſſen

ferw'cz‘ſentent zo meſez'me, e enaz'nn' de la: tent l'idolatrie , 8c à tout ſervice e rappor

anlras. tant à cela , 8c ainſi des autres choſes.

_ . z" ' ART. XI.

‘. .l ; , ' … l . l ’ >

"1; - Encarenqual maniera 11 ſidel ' Encore de quelle 'maniere le: ſi le: doi—

'-.i debian regirliCOſsz- _ 'vent regir leur: cor-Pr.

:un . 'ſ.‘..~. .‘;r ‘ . ..x i

'1: Non ſen/ira_ le' daſin‘e‘r mortàl dela x1. Ne point ſervir aus deſirs mortels dc

car”. ‘ ~ " " _ ‘ la chair. o

*’1' 2’; Gardar" ll ſor membre: , qu'il/z' non 2. Prendre garde que leurs membres ne

ſ/'a'n anna dima-Saigon - ~ ſoient armes d’iniquité.

&913.3 Reglr l'E' lor-ſentiment( ' "‘Jí* 3. Regler leur entiment.

Ê 9’145. Somettre ſo_ corp: à l'eſprit. ' 4. Soûmettre le corps à l'eſprit.

&3-7. Morî‘tîflcarll Membre” ' z'. Mortiſier leurs membres.

' ’d’- ‘FÏÜJÙ b"Î‘Ë/Ëtà.'î' " ſi ' ~ 6. Fuir l'oiſiveté.

GardaJË-ſobríeta , e meſura en man- 7. Garder ſobricté , 8è meſure au man.

g?? NG &k PMT? -, è w Paſſing', e on la: cn- 'ger 8c au boire , és paroles , 8c au ſoin des

Tao delaMMS_ 'ï " ~-~ ' ~ choſes du monde.

$— ; 3.— Faïoô‘ra: Æe mzflri'cordiîa; 7 3 7 8. Faire œuvres de miſericorde.

“líÿàïí’liiréperïlîê', eper aaa-moral. ſi " 9. Vivre par ſoy 5C par vie morale.

L'ile. ſenioactr’e contra le' deÿîró'er. ' 1 o. Combattre contre les deſirs.

r 1 . Mortz' car la: @bm .de-Ta car”. ~ r r . Mortifier les œuvres de la chair.

3 i-“íëóÿstard en \temp debit-ù 'Reli— 1 z. S'addonner en tems deu aux exer—

gíM-í' “3“” *“ë* " " l ' cices de la religion. '

3-1 &’3‘; -Enſhnjz”recïrdar;_la Dir/ina vo— 13. Conferer enſemble touchant la vo

Mai J,{—>'-'-='1U"-ï - -- ~ . _ onté de Dieu.

*”î—niÿ' Efle‘zñímir diligeñi‘amênt la con- v r4. Examiner diligemment la conſcien-_-~

ſſi‘iéntia), '

, 1 y. Mazazrgz'eſmmaaæ; ?pacific-ar
ſpſPrfl-_Luiſl ;2:11 -. ) z ' f

ſilíî': , ;'.ſ)‘: - . i

vl-èe filten'ſuite_ de l'examen de cette Diſcipîine , 6C dela maniere en laqUelle elle ſe'

pratiqnoit 'encore par les Vaudois dans les Vallées , que Buceru: , Excellant Reforma;

. ..1, :,- , [CI-Il‘

Repurger, 8c amander, 6c paciſier I'e—

...ſPïiïó ' .p

.::x lí-,iñ
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teur en Suisse, en ayant amplement conféré avec deux de leurs Pasteurs, Députez vers

luy , comme vers Luther , Oecolampade , Melanchton , &c , dit : qu'il salloit avouer que Tfmtg**

ces Vaudois avoîent véritablement conservé entreux la Discipline de Christ , & qu'il estoit\\ T^iT\i~

oblige de leur donner cette louange. C'est pour cela que Melanchton l'an 1 5-5-9. leur ntdes vau-

écrivoit, ce qui s'enfuit : De vrayje himprouvepas cetteplusfevere manière d'exercer la itfV*l~

Discipline quisepratique en vos Eglises , plût à Dieu qu elle fut exercée avec un peuplus t. var bk-

de vigueurparmi les nôtres. c*r.

Comme le Lecteur a pû voir ces beaux témoignages au long , cy-devant raportez ti Et Me.

au chap. 17. où ìlsíònt inferez à l'occasion de la Confession de Foy desmémes Vau-'<w&<»«

dois , ambrassée par Lutlier , Melanchton , Oecolampàde , Buce , Sec.

CHAP. XXXII.

1

Discours touchant les 'Barbes , ou anciens Taíîeurs des Eglises des Vallées de Pié

mont , auquel eíï joinfl un Catalogue de. cens qui dentreux ont esté des flus

renommées depuis plus de 500. ans (selon la connoijjance que sen puis avoir )

& dont Dieu s'eìí Jeivi pour conserver les Vaudois des Vallées , dans lajouis,

sance de lapure *Dct~lrine , & lapratique de lasus-dite 'Discipline.

Ayant si amplement traité cy-devant de l'Antiquité des Egides Euangeliques des

Vallées de Piémont auffi bien que leur Doctrine, de leurs Mœurs, & Disciplines :

il ne fera pas mal à propos de donner maintenant quelque idée au Lecteur , des excel-

lens hommes dont Dieu s'est servi pour conserver , & nous transmettre en tous tems

ces précieux joyaux connus d'ancienneté fous le nom de Barbes , c'est à dire , Oncles

comme nous verrons cy-aprés. *

Le Moine Reinerius , au Livre qu'il a fait contre les Vaudois, nous donne certaine

ment une merveilleuse description de la charge, & des mœurs de ces Barbes , assurant «

particulièrement qu'ils avoìent toujours entreux quelque principal Pasteur , ayant au-L'0rirti*

thorité d Evêque avec deux adjoints ,1 un desquels il appelloit son Fils ayné ,& l'autre ^"nrùtt

sonpuis-nè , 0 qùoutre ceux-cy, il en avoit un troisième qui l ajjistoit en qualité de Diacre, raudoìs /<■-

ll adjoûte semblablement que cét Evêque donnoit fimpojition des mains aux autres ld°"l^/^H

Pasteurs ,& les deposnt asonplaisir avec autant d authorité que le Pape méme. tim.

Avec des semblables fictions 8c chimères , ce Reinerius ût fort souhaité de preoc-Xíy-J(^f

cuper les esprits des hommes , mais en vain : Puis qu'il est evidant par les choies que

nous venons de remarquer dans l'ancienne Discipline des Vaudois , que la vocation

de tous leurs Paiteurs , & la manière déxercer leur charge estoit toute autre , 1 . Parce i.tMifim.

qu'il conste que ceux qui dévoient estre admis en qualité de Pasteurs entr'eux,estoient

obligés de prier le peuple ( s'il les trouvoit capables )de les recevoir & de prier Dieu

pour eux , à ce qu'ils fussent rendus dignes d'une si grande charge.

2. De plus nous trouvons que nul de ces Pasteurs rie pouvoit du tout rien entre- z. *<*»/*».

prendre de la moindre conséquence fans le consentement & conseil de ses Frères 8c

compagnons d'œuvre.

3 . En troisième lieu nous trouvons encore qu'ils n'avoient du tout autre nouriture , j, Raison.

êc vêtement , que ce que leur fourniíîòient ces bonnes gens qu'ils inltruifoient.

Toutes ces circonstances font bien éloignées de cette absolue authorité , 8c pompe

mondaine , que le fus-dit Reinerius attribuoit aux pauvres Ministres de ce petit trou

peau de Christ , pour tâcher de faire croire au monde qu'ils fussent en quelque façon

imitateurs des cérémonies de Rome : néanmoins , je fuis bien assuré que toutes les Hi

stoires, toutes les Chroniques, & toutes les œuvres qu'ils ont laissé aprês eus, convain

quent absolument 6c tout a fait du contraire : & que c'estoient des personnes pieuses , ff^f t[ts

humbles , innocentes , d'un esprit doux , paisible , tranquile ; extrêmement diligens , Bâr4« H

& laborieux en lexercice de leur vocation , 8c tres-vigilans fur les troupeaux qui leur P<Jfc«w d"

estoient commis , travaillans fidèlement en la vigne du Seigneur , 8r confacrans tout r'"^'"í-

leur tems 6c tous leurs talens pour la conversion des ames , & à en introduire plusieurs

àjustice.

Ce qu'ils ont fait avec un travail indicible , par veilles , jûnes , 8c plusieurs souffran

ces , s'aflìijettissans aux opprobres, injures, ôc prisons, 8c souvent s'expofans à la mort :

Eee 2 corn-
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comme de fait grand nombre d'entr'eux ont enfin feelé par leur propre sang la saine

Doctrine qu'ils avoient annoncée avec tant de pureté & de zele , après avoir constam

ment souftért de la rage de leurs ennemis , tous les plus cruels tormens que leur bar

barie leur pouvoit suggérer.

En somme c'estoient des gens méprisans du tout , toute forte de faste, de vanité , de

Íiompe , les richesses , les voluptés , les honneurs , &c , que le monde leur ait pû pre-

enter : conversons comme étrangers ,& passagers en la terre: dont l'esperance n'é-

toit point enracinée dans ces choies basses , mais dans la Jérusalem céleste , & en la

maijonquirìefè point faite demain eternelle dans les cieux. Et qui par ainsi ont heureu

sement combaru le bon combat , parachevé leur course pour aller recevoir la couron

ne que Dieu a préparée à ceux qui aiment son apparition. Comme , quand à ce qui

deiìZl" e^ ^e 'eurS souffrances, nous en verrons les preuves dans le Livre suivant. Cepandant

mœurs , & pour ce qui regarde leurs moeurs , & les foins qu'ils prenoient pour la conversion des

leurs soms dévoyés , & la plus grande sanctification de leurs troupeaux : je transcriray seulement

uZTtro". icy une des Lettres de ces bons Barbes, aux Eglises de Pregela , laissant j>âr brièveté

seaux. d'en accumuler plusieurs autres parce que celle-cy peut fuftire , pour faire connoitre

de quel esprit ils estoient menés , qu'elles estoient leurs maximes, & de quelle manière

ils recommandoient , avec le pureté de la Doctrine, la sainteté de la vie : outre que

cela paroit presque en toutes les pages de leurs escrits , que le Lecteur a pû voire dans

ce Livre,

La présent és per advertìr la vo/faa T a présente est pour advertir vôtre fra-

ifraternità , pagant lo meo débit, de mi -L'ternité , en m'acquitant du devoir que

Lettre du àfvos , de la part de Dio , maximament j ay envers vous de la part de Dieu , princi-

fsf/wî"" sobre la cura de la salùde las vostras ar- paiement touchant le foin du salut de vos

Tertio» mas ,fegond lo lume de verita départi à ames , selon la lumière de vérité , laquelle

VaJo^jís" nos ^-dltijfìme , que la pla^a a un chas- nous a départi le tres haut , qu'il plaise à un

de rmgeia. cun de lo mantenir , acreijfer , G? favorir chacun de vous de maintenir , d'accroître ,

fegond pojfibilita , G? non venir à mens & de chérir de tout vôtre pouvoir , fans di-

detot bon principi , u^ançjs (3 cojlumas minution les bons commancemens , usages

donas de lì nojlres Anteceffbrs , G? a nos 8c coutumes , lesquelles nous ont esté laik

non degnes : Car poc profeitaria à nos es- fées par nos Ancêtres , desquels nous n'é-

ser muda de l'injlantia paternal , (3 dal , rions pas dignes. Car il nous sèroit peu

lume dona de Dio a nos , par donar nos à profitable d'avoir esté renouvelles , à l'in-

la mundana (3 diabolica (3 carnal con- ítance paternelle,& par la lumière qui nous

ver/ation , abandonant lo principal , que a esté donnée de Dieu, si nous nous addon-

ès Dio , (3 la salìi de las armas ,per la- nons aus mondaines , diaboliques , & char-

breo vita tamporal. Car lo Seignor di en neiles conversations , abandonnant le prin-

l'Evangeli: Quai cofa profeita à l'ho- cipalqui est Dieu, & le salut de nos ames ,

me si el saigna tot lo mond , & suffre P°ur k courte vie temporelle. Car le

distruiment à

à nòs non aver

que avent la conoissua tar lo Contran. n avoir point comu ía voye je Jufice f qu en

Car al judici de Dio nos Jarèn non efcujì- l'aiant connue , faire le contraire. Car nous

uols , e damna plus profondament : car en serons plus inexcusables , & grièvement

plus fort torment ferè donna, a li plus condamnables : Car il y aura des plus

fort ,(3àli plus conoijjent. Ter laquai &™á* tormens contre ceus qui auront eu

J . ' • . v » *». plus de connoiíiance: Cest pourquov ie

cofayo prego vosper la cartta de Dio, non ^ ^ ^ ,a de^ ^

voiìla diminuir , ma accreiffer la carit'a , ne diminuiés point , ains accroiffiés la çha-

la temòr , (3 l'obedientia degua à Dio , G? rité , la crainte & l'obeissance deiie à Dieu,

à vbs entre vòs , û? totas bonas cojlumas & à vous mémes entre vous , & gardiés

apparièrent , c? auvias , 0 entendues , toutcs les bonnes coutumes , que vous avés

/ , _ . , n. c*„nlir„ fet ntL„r n ouyes & entendues de Dieu , par nôtre
de la part de Dio , G? no/tra , G> ojtar , G> ' _ . ,

^ . jœaJ moyen: & que vous ôtiés &r repurgiés du

purgardentre vos tot deffeti $ manca- miheu de VQUS tQu£ defaut> & n°nque_

ment conturbant la paa\ , ïamor , (3 la mentj troublant la paix, l'amour , & la con.

con- cor-
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cordia & tota causa de vos ostar la libertà corde , & toute chose laquelle vous ôte la

defervici de Dio , (i la vostra falù , (S de liberté du service de Dieu , vôtre salut , &

l administration de la verità , si vos dejìrà 1 administration de la vérité , si vous désirés

que Dio vos prospère liben temporals & que Dieu vous soit propice és biens tempo-

jpirituals. Et fi cubtta tjfer héritiers de rels ,& spirituels. Car vous ne pouvés faire

la foa gloria fafa çoquel di : Si tu voles chose aucune fans luy , & si vous désirés

entrar a vita , garda li meo commanda-' déstre héritiers de íâ gloire , faites ce qu'il

ment : Item , fazè que entre vos non se vous dit. Si tu veus entrer en la vie , garde

musse juoc , ni gourmandarias , ni ri- mes commandemens . Item , faites qu'il nese

bauderias , ni bal , ni autras desordon- nourrijse entre vous aucunjeu , nigourmandi-

nanças , ni questions , ni l'engan , ni ba- se , nipaillardise , ni danse , ni autres débou

tât , ni usura , ni malvolenças , ni dis- ches , ni questions , ni tromperies , ni fraude ,

cordias : ni voillafupportar entre vòs , ni ni usure , ni malveillances , ni discordes : ne

fostenir personos de malavita ni que do- supportés point entre vous , & n'entretenés

ne fcandol (3 mal exemple entre vos : ma point aucune personne de mauvaise vie ,

carità (2 fidelità règne entre vos & tot ni qui donnent entre vous du scandale ou

bon exemple , traçant l'un l'autre en aima quelque mauvais exemple : mais que chari-

un chafcun volera ejferfaiB per fi mefei- té & fidélité règne entre vous , Ôc tout bon

me. Car autrament non ès possible alcon exemple : traittant l'un 1autre comme un

poer ejser salua , ni baver la gratta de chacun voudroit qu'il luy fut fait à soy-

Dio , ni de borne en aqueft mond, ni en l'au- méme. Car autrement il n'est pas possible

tre lagloria. Et tot aiçò s'appartènprin- qu'aucun puisse estre sauvé , ni ait la grâce

cipalment mantenir &favorir à H regidors de Dieu , ni des hommes en ce monde , ni

r, j r , j ì: ~, en l'autre la gloire. Et il faut que les con
fié vouvcrnadors. Car quandu cap ion en- . P . . i , ;

* ... , _ r j i ducteurs principalement , tiennent la main

ferm , tmt h membres enfemp se dolon. à ces chofes > qaj regissent & gou_

Vertant st vos Jperà & désira pojfesfir vt- vernent : car quand le chefest malade tous

ta eterna , & bona voou\ , Gf bona fama & les membres s'en sentent. Et pourtant si

bon crédit , & profperar en aquest mond , vous espérés, & désirés posséder la vie eter-

en li ben spiritual (3 temporal : purga de nelle ' estre en estime , bonne renommée ,

■ , r J ì í f / & crédit , & prolperer en ce monde , aus
tota vita de[ordonna entre vos , loqual , . „ _ r, „fr . . , ,

J 7 biens temporels & spirituels, repurges vous

non abandonna unqua lijperant en si.Mas Je toute vie desordonnée entre vous , afin

fapia aiçò per fort que Dio non exaucis , que Dieu soit toûjours avec vous , qui n'a-

ni habita com li peccador ,ni en l'arma bandonnejamais ceux qui espèrent en luy.

malvolent , ni a l borne fotmès hit pecch. Mais sachés ceci Pour certain » que Dieu

« i r ^ r i r ri n'exauce point , ni n'habite point avec les
Pertant un chafcun pause lo seo cor sobre , r . ' . , r

r t- ri r i pécheurs , ni en 1 ame qui s adonne à mal-

la soa via , © fugia li pertR si el non vol veillance , ni a Vhome qui est assujéti aux

périren lor. Non autre per lo présent , si. péchés. Et pourtant qu'un chafcun dresse

non que vos mettas en effctl aquestas co- les voyes de son cœur , & fuye les dangers ,

sas , e? Dio di peai fia com tuit vos 0 ac. s il n y veut Perir- Non autre pour le pre-

> ìrt. „rjíUJ,. j„„,nf„r c* l„ sent, sinon que vous mettiés eneffectces
fOmpagnenos a las vrayas aevotas & bu- . X . ,*T^. . . r .
ç r 6 . r , . i . /• j i v choies , & le Dieu de paix loit avec vous

mils orations , falutant tuit lifidel & ama tQUS ^ & nQUS accompJgne aux vrayes &

de Christ. dévotes prières , en saluant tous les fidèles ,

Totus pester Bartholomeus Tertianus, & aimés de Christ.

ad omnia fecundum Deum pojstbìlia pa- Vôtre Barthelemi Tertian ,prét à vous

ratus. servir en toutes choies possibles selon Dieu.

Vray est que quant aux circonstances particulières de la Discipline,pratiquée par ces

Barbes en ce tems-la , comme leurs principaux Consistoires , & leurs Synodes , à cause

des pieces qui se font perdues parmi tant d'ambrasemens , elles font en quelque forte

te imparfaitement déduites en nôtre traité de leur Discipline. Toutes-fois je commu-

niqueray fidèlement au Lecteur tout ce que j'en ay pû recueillir , & par l échantillon il

jugera de cette piece. Quant à leurs Constitutions Synodales , le reste de leurs vieux

écrits nous racontent que les Barbes ou Pasteurs s'assembloient une fois l'année , pour

traiter de leurs affaires en Congrégationgênerale. Et le manuscrit Italien qu'on peut voir

' ' Fff ea
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" en original avec les autres en l'Univeríìté de Cambrige, datté lan 1787. dit, que cette

! B"r~ Congrégation étoit toujours ordinairement convoquée au mois de Septembre > 8 cèdes plu-

vtt:

de) <

fieurs centaines dannées auparavant , & qu'ils je font veus ajsemblés en une méme Con

grégation dans le Vallon du Laos , en la Vallée de Pragela jusqu'à cent & quarante de ces

Barbes. Le niéme manuscrit adjoûte qu'ils ont toujours eu leurs Consistoires (3 leur ex

ercice de Disciplinefort exablement observé ,fice n'est en tems de persécution: (3 qu'alors

ces Barbes tenoient leurs Consistoires ensecret , (3faisoient leurs Congrégations dans l'by-

t/er , lors que les neiges ôtoient le courage a leurs ennemis de les aller rechercher : comme

r*rfiù ne dans cette saison là ils ne laiflòient pas de prêcher chacun chez eux, au lieu qu'en esté,

fou.v»ie»t ils eft0ient contraints d'aller faire leurs exercices biensouvant sur le haut des Alpes.

£»'m (<- De cesBarbes quelques-uns se marioient,pour faire voir par là qu'ils ne condamnoient

chctte, ou it point le Mariage , 6s gens d'Eglise : les autres ne se font point mariés , soit parce qu'ils

TwJùoy avoient le don de continence , soit parce qu'ils estoient obligés à changer souvant de

pinfìeurt demeure , selon que l'occasion s'en presentoit : & qu'il estoit neceflaire pour le service

d'entreux ^ ^o-liíes : & méme d'entreprendre des grands & fascheus voyages és Pais estran-

Tiem fat. gérs & éloignes, parmi les autres fidèles, avec lelquels ils entretenoient une constante,

& fidèle correspondance , sur tout depuis l an 1 1 80. nommemant en Bohême , Allema

gne, Gascogne, Provence, Dauphiné, Angleterre, Calabre,la Poûille,Sx. dans le reste de la

Lombardie , où ces Barbes alloient tour à tour comme pèlerins & voyageurs , pour vi

siter leurs Frères en ces lieus-là, & y prêcher l'Euangile de Christ. Les Barbes qui de

meuraient dans leurs maisons és Vallées, prenoient iòin, outre la prédication , & l'ad-

ministration de la Discipline , d instruire la jeunesse , & de bien former ceus que l'on

destinoit au S. ministère, & leur bien faire entendre la Grammaire,la Logique,la Mo

rale, & les Langues, mais fur tout la Théologie : de plus, la plus part d entr'eus se sont

fort adonnés à h Médecine , & à la Chirurgie , & ont excellé és sciences , & és arts ,

comme nous rapprenons de plusieurs Histoires , se rendans par ce moyen Médecins

admirables , tant des corps que des ames : d'autres d'entr'eus apprenoient méme plu

sieurs mètieres des Arts mécaniques à l' Imitation de S. Paul , qui estoit faiseur de Ta

bernacles , & de Jésus Christ , luy méme qui jusqu'au tems de fa manifestation , a tra

vaillé avec Joseph son Pere putatif, comme le remarque Justin Martyr en un certain

Dialogue contres les Juifs.

Je pense qu'il ne sera pas maintenant désagréable au Lecteur, que je luy face icy un

Catalogue desPasteurs,ou des Barbes des Vallées de Piémont,dont nous est faite men

tion dans leurs écrits , & dont la mémoire doit estre en bénédiction à la postérité , ou

tre que par là on peut encore reconnoitre , à la gloire de nótre grand Dieu & Sauveur

par quels movens il luy a plû de conserver toûjours en ces lieus là le flambeau de son

Luangile fur la table , à ce qu'il éclairât aus vrais Domestiques de la Foy.

H{pole des Tsfoms de tons les Barbes,^ anciens Pafleurs des Eglises Evangéliques

des Vallées de Piémont , qui ont efìélesplus remarquables entreux ,/ur tout

depuis cinq oufix cens ans , selon que j'en aypu recueillir les mémoires.

Pierre Bruis , du quel ils ont esté nommés Petro-Brufiens , fleuriflòit au commence

ment du siécle Xí. devant le tems de S. Bernard, qui a écrit contre ses Disciples.

Henry , son Disciple , dont ils furent nommés Henricìens , fleuriflòit l'an 1 1 20.

Le Barbe Arnaud, qui fleuriflòit l an 1 1 3 o. ou 40. à l'occasion duquel on appella les

Vaudois Arnoldistes , selon Trithemius en ses Chron. 1 16 j. ayant paflé de Flandre à

Cologne , où il osa soùtenir une dispute publique contre les Docteurs de Reims , y fut

brûlé avec neufde ses Disciples , comme le rapporte auflì Caefarius Heisterbach au li

vre y. chap. 19.

Le Barbe Eperon , son successeur fleuriflòit environ l'an 1 140. du nom duquel ils

furent nommés Ejperonistes.

Le Barbe Joseph , son contemporain , ou qui la survescu de peu de tems , d'où de

méme on les appella Jofphistes.

Pierre Valdo , de Lion , commença d'enseigner au tems de ce Joseph.

Barthelemi de Carcajfonne , qui a merveilleusement réedifié les Eglises en Hongrie ,

Dalmatie , Croatie, Bulgarie Sec. comme en parle Monsieur de S. Aldegonde au 1 . ta

bleau
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bleau des differans , si bien que Mathieu Paris l'appellc leur Evéquc & leur Pape , allé

guant à ce propos une Epître qu'un certain Evêque écrivit à l'Archevêque de Rouan,

qui fut Légat du Pape en ces quartiers-là , pour luy demander aide & assistance con-

tr'eux jusqu'à ce qu'enfin , ils turent contraints de se retirer dans les Déserts , selon la

prophétie de l'Apoc. 12.

Barbe Bela^inan^a de Vérone, & Giovani de Luglio ( que Reineríus dit avoir coura

geusement suivi les traces de Bartbelemi ) demeurèrent dans les Vallées , & estoient

fort renommés , comme le remarque le méme Reinerius i ils fleunslbient environ

lan 1 240.

Le Barbe Arnaudo Ilot , qui lors fut aussi fort en crédit , íòûtint la fameuse dispute

& conferance de Montréal , dont parlent la plus-part des Historiens de France.

Le Barbe Lollard , qui fut en tres-grande réputation és Vallées de Piémont , qui a

fait un beau commentaire íur !Apocalypse, & a porté la connoiísance de leur religion

en Angleterre , où íes Disciples furent nommés Lollards de son nom.

Paolo Gigno/o di Bobbio in Val Lucerna.

Pietro de Piémont.

Antonio de Val de Suse.

Giovanni Martino , de la Vallée de S. Martin.

Barbe Matheo de Boby.

Barbe Filipp de Lucerna.

Barbe Georgio de Piémont.

Barbe Stesano Lauren\o de la Vallée de S. Martin.

Barbe Martino de Meana.

Tous ceux-cy ont demeuré dans les Vallées.

Barbe Giovani de Val Lucerna , qui pour quelque faute , fut par les autres Barbes

suspendu de son Office pour íept ans, pendant lesquels il fit son séjour à Gènes , où les

Barbes avoient une maison , comme ils en avoient aussi une fort ample à Florence , &

ailleurs. Ce Barbe ne laissa pas de faire encor grand fruit à Gènes , & és autres lieux

d'Italie.

Giovani Girardo de Meana , qui enfin sc retira à Genève pour y estre leur Impri

meur.

Barbe Bartholoméo Tercieno de la Vallée de Meana, qui vivoit il y a plus de 260. ans,

il estoit surnommé le Barbe aus grandes mains * à cause de ses grandes mains.

Thomajìno BaJHa d'Angrogne , qui mourut en la Fouille environ le méme tems.

Bartholoméo Bastia d'Angrogne , qui mourut eo Calabre.

Giaccomo Beïïonato d'Angrogne.

Giacobo Germano de la Vallée de Peyrouse.

Benedetto Giovanni.

Giovani Romagnolo de Siene en Italie.

Barbe Prancefchino de la Vallée de Fraiffiniere.

Michaele Porta de la Vallée de Pragela.

Giacobo di Legero.

Daniel de Valence.

Giovani de Molines de la Vallée de Queyras.

Ces deux derniers furent envoyés an Bohême par les autres Barbes , pour prêcher

aux Eglises Vaudoises recueillies en ce Royaume là , mais par une trop grande impru

dence, ils découvrirent aux ennemis de ces Eglises-là tout ce qu'ils en savoient ; ce qui

leur suscita une fort grande & cruelle persecution , d'où vint que les Eglises de Bohê

me écrivirent aux Eglises Evangéliques des Vallées , de ne leur envoyer jamais plus

aucun Ministre , dont la prudence & fidélité ne leur fut mieux connue. Ce qui confir

me encore ce que nous avons plus amplement prouvé en un autre endroit , assavoir ,

que les Vallées estoient comme le Séminaire & l'Académie où l'on formoit , & d'où

l'on tiroit grand nombre de Pasteurs , que l'on envoyoit de toutes parts jusques aux

pais les plus éloignés pour cultiver les Eglises qu'elles y avoient plantées par le moyen

de leurs Barbes.

Pietro Majsone de Bourgogne , & Georgio Morello de Fraiffinieres , furent envoyés

Tannée 1 5-30. pour conférer avec les principaux Ministres d'Allemagne , assavoirLu

ther, Oecolampadc, Melanchton , &c, touchant quelques points 5c cérémonies, dont ils

Ftf 2 estoient
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cstoient en doute , mais Pierre Maffon fut emprisonné à Dyjon. Ce qui se recueille

auffi par la Lettre que l'un de ces grands hommes écrivit aux Vallées par eux inférée

aux 1* Livre.

Stesano Negrino , & Ludovico Pascale , ( duquel je fuis descendu en droite ligne de

par Mere) furent envoyés en Calabre l an i $6 o. pour visiter les Eglises de Montalto ,

Sànto Xitto , & lieux circonvoisins , mais Eftienne Negrin , fut enlevé & entreiné à

Coícence, où l'on le fit périr de faim dans les prisons , (ce qui derechef confirme ce

que nous venons de dire , que les Vallées estoient les Mères Eglises de toutes les au

tres qu'elles avoient comme engendrées , & les nourriíîbient , du laict de la Parole

per les Palteurs qu'elles leur envoyoient) ScLouïs Pascal fut emmené à Rome, où il

fut brûlé vif en présence du Pape Pie , & de ses Cardinaux , qu'il censura fort coura

geusement , méme du milieu des flammes , les adjournant à comparoitre devant le

throne de l'Agneau, pour y rendre compte de leurs cruautés & barbaries , auffi bien

que des hérésies , superstitions , & idolâtries , dont ils avoient souillé 1 Eglise.

Gtovani de Mus de Provence , ayant esté envoyé en Calabre : mourut en chemin

prés de la Ville de Lucas en Italie.

Ceci encore confirme la méme vérité que deísiis.

Thomafo Bermonde de Pragelas.

Pietro Benilaque de la Vallée'de S. Martin.

Barbe Giovanetto de la Vallée de Fraiffiniere.

Barbe Paolo Barmonde de la Vallée de Pragela.

Pietro Borello du Villaret au Val Cluson , qui fut auffi emprisonné au lieu nommé

Poccapaglia en Italie , allant en Calabre , mais qui fut délivré en payant groíTe rançon.

Matheo Gautiero de la Communauté du Faet en la Vallée de Cluson.

Antonio Gianone d'Angrogne en Val Lucerne.

Martino Gonino auffi d'Angrogne , martyrisé à Grenoble , revenant de conférer

avec les Reformateurs d'Allemagne , & avec Monsieur Farel à Genève, lan is$6.

\tz6. d'Avril.

Nartino Arnol encore d'Angrogne.

Lauren^o Pignales de Feneltrelles en Val Cluson.

M. Francefco Vallis du lieu de la Vallée de Lucerne.

M. Gillio de Gilli de la Vallée de Peyrouse.

M. Frances:o Lauren^p de la Valléede S. Martin. ,

tyo/e des noms de quelques-uns des Disciples & Successeurs des anciens Barbes

sus-dits , qui ont vécu environ fan 1 587. quelques suivans ,& ont

esté leursfuccejjeurs en ïœuvre du S. tJHinifîere.

M. Stepbano Peyrotte d'Usieaux en Val Cluson.

M. Philippo Pasteur de Pragela.

M. Hugo Pasteur de Pragela.

M. Pietro BernardeUo de Pragela.

M. Daniel Btrmondo de Pragela.

M. Andrea 7{iperto de la Vallée de Fraiffiniere.

M. Giovanni Nicolefo du Villar de Bobi en la Vallée de Lucerne.

M. Auguflino Groffb.

M. Melchior di Dio de la Torre en la Vallée de Lucerne.

M. Paolo Garnero de Boby en la méme Vallée.

M. Diele Chanforano d'Angrogne.

M. Anthonio Bongierno de Boby.

MM. Henry & David Hostain de Val S.Martin,Pere & Fils,cetui-là mon Bis-Ayeul,

qui a prêché à l'âge de cent ans , & a vécu 1 1 y.

M. Pietro Jordano de Val Cluson.

M. Daniel Monin de Villar en Val Lucerne.

M. Stepbano Laurentìo de la Vallée de S. Martin , autre mien Bis-Ayeul , qui a prê

ché 7y. ans.

M. Pietro Gillio de la Vallée de Peyrouse .

M. Mu
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M. Michaele Appia de S. Jean de Lucerne.

MM. Vderio , Cornelio , & Josepbo Grcjsi , Frères»

Voilà les noms des principaux & des plus renommés d'entre les Barbes des Val

lées , quej'ay pû rcceiiillir de leurs registres , qui sont peu en nombre en comparaison

des autres dont nous ne faisons pas mention , me contentant d'avoir nommé les plus

signalez.

Les sus-mentionnés cependant sont plus que suffisons pour faire voir comme Dieu

a toujours entretenu des Ouvriers en cette íìenne Vigne , quoy que leurs Adversaires

ayent fait tous leurs efforts , pour en effacer la mémoire de desliis la face de la terre ,

corame les funeltes preuves ne s'en voyent que trop fréquentes au Livre íuivant : où.

nous traitons des Perlccutions de ces pauvres fidèles des Vallées.

Si le Lecteur me demande maintenant ce que signifie ce nom'de Barbe, je luy ré- v'tìvtnt

{>ons , que c'est à dire Oncle s de sorte que d'appeller un Pasteur Barbe, c'estoit l'appel-

er Oncle. C'est encore aujourd'huy , comme dans les siécles plus reculés , un grand

titre d'honneur, & de respect, dans toutes les Vallées de Piémont, & circonvoisines, &

il n'y a que cette différence , que dans celles qui sont sous la France , on se sert du mot

Oncle , Ôc l'on appelle ceus pour qui l'on a le plus de vénération 1 Oncle Jean , ï Oncle

Pierre , &c , bien qu'il n'y ait nul parantage : & és Vallées de Piémont , on dit Barba

Giovani ,BarbaPietro , &c. Il me souvient fort bien , qu'encore avant l'an 1530. c'é-

toit le titre ordinaire qu'on donnoit aux Palteurs : Et de tait , qui peut ignorer qu'au-

tres-tbis un premier Président de Paris n'eftoit simplement nommé que Maître Jean ,

ou Maître Pierre , & que de Maître on est devenu Monsieur , de Monsieur on est de

venu Seigneur , de Seigneur son Excellence ?

L'an 1630. la peste fut si violente dans les Vallées , qu'elle en emporta tous les Pa

steurs à la reserve de deux vénérables vieillards,assavoir les Sieurs Gilles & Gros : il fal

lut avoir recours en France , & fur tout à Genève , pour en recouvrer des autres. Et

au lieu quejuíques alors il n'y avoit pas un seul Pasteur qui n'y prêchât en Italien , il en

fallut recevoir avec action de grâces une dizaine qui ne prêchoient qu'en François.

Ceus-là commencèrent à estre Messieurs , Sc leurs Femmes Mes-Damoiselles , & pour

les originaires des Vallées on commença à les appeller Mejser , Mejser Gillio , Mejser

Grojso. Or de ce nom de Barbe , vénérable parmi les Vaudois , les Papistes Italiens u nom U

ont tiré le nom de Barbet , qui signifie un chien à grand poil , & ont de tout tems ap- Barb" î«e

.■ï 1-t.i .1 n ■ t>PÎ~ ■ 1 j n 1 1 r r toute lita.

pellé les Vaudois Barbets , parce quils eltoient Dilciples des Barbes , tout de raerae iu dame ír-

qu'on appelle les Reformés Huguenots en France ; si bien qu'encore aujourd huy ti»**rtmm

dans le Piémont on ne donne presque jamais autre sobriquet à un homme de la Reli-^"/**

gion , sinon que c'est un Barbet de quelle nation qu'il puisse estre; & si l'on veut de- ay*»

mander d'un François , d'un Allemand, d'un Hollandois ,est-il Calviniste, Luthé

rien , &c. on dira seulement est-il Barbet f

CHAP. XXXIII.

Ruelle eíî encore aprésent la Discipline des Eglises des Vallées de Piémont ,

<Ù? leur Tolice €cclestaíîique .

Bien qu'an tems de la Refoi'mation , les Vaudois ou habitans des Vallées , ûssent en

voyé des Députés pour conférer avec Bucer , Melanchton , Oecolampade , ^wzngle,

Luther , Calvin , & autres , touchant les poinrs de Doctrine , & de Discipline. Je ne

trouve point qu'ils y ayent changé la moindre chose , si ce n'est qu'ils étoient preíque 'f. ^

Anabâtiltes en ce qui regarde le maniement des armes seulement , car ils croyoient ylJôl de-

qu'il n'appartenoit qu'aus Magistrats de manier l'épée , & que quand ils étoient per-^"' u.Ktm

fecutés en un lieu , ils se dévoient contenter de fuir en un autre, ou, en toute extrémité-^0"'""""''

d'être seulement sur la défensive, sans seulement faire un pas pour poursuivre leurs en

nemis quand ils prenoient la fuite. Ils en étoient méme encore là logés l'an 1 jáo. &

61. pendant la cruelle guerre que leur fit Emanuel Pbilibert, leur Prince, poussé à cela,

& assisté par le Pape ,1'Espagne , & en fin méme par la France , comme le remarque

Pierre Gilles , qui en a faitl'Hiítoire bien exacte , & plusieurs autres devant luy : bien

qu'enfin à l'exemple des anciens Machabées , ils en ayent uzé autrement du depuis.

Ggg Auslì
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Aussi ces grands hommes n'ont ils pas seulement beni Dieu pour la pureté de la Do

ctrine qu'ils ont reconnu s'étre miraculeusement conservée parmi ces Vaudois , les

embraslans pour cela comme vrais Frères en la Foy , mais ils ont admiré l'Exactitude

& l'Excelïance de leur Discipline , regretans grandement de n'en avoir pas eû la con-

noissance plûtôt,pour avoir auílì bien suivi leur sus-dite discipline dans laReformation,

que leur Doctrine , comme vous en avés les preuves dans les Lettres mémes que leur

écrivirent Luther, Bucer , & fur tout Oecolampade, & Melanchton Jointes à la Confes

sion de Foy présentée par les Vaudois au Roy de Bohême l an i j-08. inférées cy-de-

vant,& pour ce qui est desCeremonies,bien qu'ils en prattiquassent quelques-unes qui

n'étoient point mises en usage par ces Reformateurs , elles étoient de si petite conlè-

quance que vous avés veû comme le grand Philippe Melanchton , en la Lettre íus-alle-

guée dit, qu'il ne trouve point qu'il y ait sujet de dispute pour cela : cependant ce relâ

chement de l'Anciénne Discipline de la primitive Eglise , que ces Vaudois remarque-

, , rent dans la Police Ecclésiastique de ces Reformateurs leur donna sujet de prendre un

utmsiï. milieu,relâchant beaucoup de cette grande sévérité , fur ce qu'effectivement ils com-

prenoient bien qu'une rigueur pareille ( car ils approchoient de si pres qu'ils pouvoit,

celle de la primitive Eglise) non seulement faiíoit perdre le courage à plusieurs Papi

stes , d embrasser leur Religion, mais causoit méme parfois des revoltes , estant ar

rivé bien íbuvant que des personnes tombeés en faute, se rendoient Apostats , plû-

tôt que de souffrir 1 ignominie en laquelle , comme des ípectacles publics , ils étoient

exposés.

Ainsi formèrent ils un corps de Discipline fort ample , exact , & circonstantié , qui

s'est religieusement observé entr'eus fans aucune altération jusques en l'anneé 1530.

Je n'infère pasicyce traité de Discipline Reformée , ou moderne parce qu'il est

trop prolixe & fairoit un volume entier plus gros que celuy de la Discipline des Egli-

ses Reformées de France,compilé par Pierre Catalan,& imprimé à Orange l an 16 r8.

avec une belle préface de Mr. de Labadie , qui en recommande fortement l'obferva-

tion. Je diray leulement que déja le beau premier article de la fus-dite Discipline ap-

prouvoit & ratifioit la fus-mentionée des Eglises Reformées de France , & celle de

Genève, & que tout le reste ne traitte que de ce en quoy ils amplifient, éclaircissent

• ou aggravent presque tous les articles des sus-dites , & en quelques endroits rendent

raison de ce en quoy ils s'en éloignent: tout le reste n'est qu'un beau recueil de plu

sieurs reglemens particuliers.

rrine lis conservèrent auflì jusques à l'an 1630. leur coutume ou cérémonie de faire la

'cr'triii" trme aíperfi°n au S. Baptême , & la trine fraction en la S. Cene , & de s'y servir d'ou-

fndioM , bli , ou pain fans levain : Cérémonies qui se pratiquent encore és Cantons Euangeli-

Tt f*i"S<ti clueS ^c ^u'^*e * ^ que jay pratiquées moy méme avec nos tres-Chers Frères de Zu-

jans tvatn. _ c ^ ^ ^ .^ arroç0^cní trojs f0js je fronc <$e \ Enfant qu'ils batizoient 1 . au

Nom du Pere , 2. au Nom du Fils , 3. au Nom du S. Esprit , & que I on rompoit auffi

en trois pieces l'oubli qu'on donnoit en lieu de pain , faisant encore la méme réflexion

aus trois personnes de 1 adorable Trinité.

Mas deus grands changemens arrivèrent aus Valleés l'an 1 6 30. fus-dit:une horrible

peste,telle qu'elle y avoit étéjustement centes un an auparavant,en moissonna les trois

quarts, ou du moins plus des deux tiers des habitans,5c ne leur laiíïà que deux de leurs

Pasteurs de 1 r. qu'il y en avoit , encore étoit ce deux bons Vénérables Viellards , tout

.à fait cassés d'années & de travail , aíïàvoir Messieurs Gilles & V. Gros. Il fallut donc

avoir recours en France,& fur tout à Gcneve,pour redonner des Pasteurs aus restes de

ces pauvres troupeaus.

Mais il fut impossible d'en recouvrer un seul pour précher en la langue Italienne en

laquelle préchoiént auparavant tous les Ministres défunts ( car ils étoient tous origi

naires des Vallées & préchoient tous en Italien , langue bien entendue par tous ces

peuples, quoy qu'entr eus en leur langue vulgaire ils pratiquent encore en la plus part

des lieus , le vieus langage Vaudois, tel que vous l avés veu dans les pieces Originaires

que nous avons rapportées cy-devant tant de leur Doctrine , que de leur Discipline)

langue qui leur est aussi d'autant plus nécessaire (je parle desItaliene ) que tous les

actes publics,s'y doivent faire & s'y font en Italien. Il rut donc force, ou de demeurer

fans Pasteurs , ou de s'accommoder avec les François , ce qui fut aisé à cens qui se ren

contrèrent dans les Valleés de Peyrouse , & S. Martin , & ía partie de la Valleé de Lu-

; • cerne
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cerne qui comme celles là , voisine avec la France : mais fort incommode aux Eglises

de la Vallée de Lucerne plus proches de Thurin : de forte que M. Gros , qui aupara

vant éloit Pasteur en la Vallée de S. Martin , fut logé en l'Eglise du Villar en la Vallée

de Lucerne : le bonM. Gilles continua en celle de la Tour , & pour celle de S. Jean il

fallut faire revenir de Constantinople le Sieur Anthoine Leger,mon Oncle,Ministre de

Monsieur Haague Ambassadeur des tres-hauts & puissans Etats des Provinces Unies

des Pais-bas , entre les mains de qui le Patriarche Cyrille , rendit fa confession de Foy,

en tout concordante à celle des Eglises Reformées,imprimée à Geneve,& ailleurs , &

dont j'ay l'original signé de la propre main du dit Vénérable Patriarche , avec une

belle Lettre toute de fa propre main , par laquelle , peu avant que d'estre cruellement

meurtri , il recommanda à mon dit Oncle , de témoigner constamment à tout le mon

de , qu'il mouroit en cette sainte Foy.

L'autre grand changement qui survint aus Vallées en la fus-dite année 1530. c'est cli

que le Roy , par le moyen du Cardinal de Richelieu , s'en rendit le Maître , & print

méme la Ville de Pinerol aus pieds des Vallées , avec plusieurs autres places : desorte tr la v*ì-

que voila les Vallées Françoises : on leur promit méme de les annexer à la Couron*^'™^/*

ne de France ,& de leur observer inviolablement le beau traité fait avec elles par couronne de

M. leConnétable de 1 Ediguier l an 1 j 92. ratifié par Henry le Grand, son Maître , & frtmt,

par son Parlement , ce qui íè trouvera cotté cy-apres dans l'Histoire des persécutions

des Vallées.

Ce changement d'Etat , & fur tout de Ministres , en causa plusieurs autres : non seu

lement on ne fit plus la trine aspersion , ne la trine fraction sus-dites , mais on cessa en

fuite de le servir de pain fans levain , pour faire la S. Cene entièrement comme à Ge

nève ,& en France : & la Discipline ne s'y exerça plus avec la méme vigueur & ri

gueur qu'auparavant : Messieurs les nouveaus Pasteurs accoûtumés à une conduite

plus indulgente , la trouvans encore trop fevere : fur tout ne voulurent ils plus souffrir

que le Modérateur des Eglises des Vallées , qui avec son adjoint, & un Ancien à ce **boiìjst-

Deputé , alloit toûjours visiter une fois Tannée toutes les Eglises, donnant , ou luy , ou "IJ~'tds"ti

son adjoint , à chacune un prêche , & luy faisant les remonltrances qu'il jugeoit necef- £»///«.

íaires , selon les deffaus qu'il y avoit remarqué , & s'informent exactement, & de la

Doctrine , & des deportemens du Pasteur dulieu , fur quoy il avoit à écouter non seu

lement le Consistoire , mais auffi le peuple , & en devoit per âpres faire rapport à la

Congrégation , c'est à dire , au Synode gênerai des Eglises , qui se tenoit d'ordinaire au

mois de Septembre continuas à le faire : desorte que ces visites en furent , & font en

core tout à tait bannies. Je laisse à part plusieurs autres menus changemens de moin

dre importance.

Cependant ce bon ordre resta toûjours en son entier, & quoy qu'interrompu par^^^/i,

les guerres, y est encore rétabli, pour conserver tant les Pasteurs, que les Eglises, Uur ordre.

dans leur devoir, & maintenir &c appuyer l'exercice de la Discipline.

C'est que tous les derniers vendredis de chaque mois , s'assemble le Colloque de la

Vallée de Lucerne , & tous les premiers vendredis du mois , celuy de Peyrouse , & S.

Martin, composé de tous les Palteurs, & d'un ou deus Anciens de châque Eglise ; châ-

jue Eglise reçoit ce Colloque à son tour ; châque Pasteur y prêche aussi à son tour : & £/ ttKr„lu

a prédication est sujette à la censure des affistans: jusques à l an 1630. íus-dit elle étoit

sujette à la censure de tout le peuple , & du depuis encore pour quelque tems à celle

des Pasteurs & Anciens, maintenant seulement à celle des Pasteurs.

Dans ces Colloques l'on traite de tous les differens que les Consistoires n'ont pû

vuider, desorte que rien ne doit estre porté à la Congrégation ou Synode gênerai , que

par voye d'appel de ces Colloques,ou ce que ces Colloques mémes y renvoyent.C'est ^J^f'

aussi encore un règlement gênerai , & généralement observé par tout, où les Pasteurs toMte forte

& Consistoires font bien leur devoir , que de châtier fort severement quiconque iroit*

plaider devant les Juges Papistes. La Discipline défendant exactement à quelle per- t0Ju\ t)ms

sonne que ce foit,d avoir recours à la Justice contre ses Frères, fous quel prétexte que/""«»a«íi

ce puisse être , fans avoir au préalable , remis sesinteres entre les mains des Anciens"^" deS

des Quartiers : qui ne les pouvaus accommoder, les renvoyent aus Consistoires , & les vailles.

Consistoires les obligent à convenir d'Arbitres , & à faire des compromis signés de

part & d'autre , que les parties promettent d'observer inviolablement , sous les peines

& amandes y contenues & de se teiúr entièrement à la décision de tels Arbitres. Que

Ggg í si ces
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si ces Arbitres ne font d'accord entr'eus le Modérateur des Eglises , s'il s y peut troii-

ver , eit le Super-Arbitre , ou à son defaut le Palteur de l'Eglise.

Il arrive rarement que les differans ne se puissent terminer par cette voye : & quand

cela arrive , l'on en vient aus sus-dis Colloques : & enfin aus Congrégations , & par ce

moyen l'on bannit les procès , & previent-on la ruine inévitable des Familles , qui dés

qu'elles entrent en procès par devant les Juges Papistes ( car au lieu qu'autre-fois , ils

en avoient de la Religion,maintenant à grande peine peut on seulemant avoir des No-

r>f qeuiit tajres ) on ne les fort presque jamais d'affaires , qu'elles ne soint ruinées. Pour les Pa-

ron'tdmtt steurs , on ne les y reçoit encore point qu'aprés des Examens bien rigoureus , tant de

Us profo- ia vie que de la Doctrine ; il faut que les Propofans aprés avoir été oùys en l'un & l'au-

MZístere tre Colloque, tant en Latin, qu'en François, ou Italien , dans deus fois 24. heures ren

dent encore deux propositions devant le Synode , l'une en François , ou Italien , &

l'autre en Latin,devant que d'être admis au dit Examen. Que si aprés toutes ces épreu

ves , ils en font Jugés dignes par les Palteurs èc Anciens députés, le Modérateur, aprés

leur avoir fait une grande remonstrance , & exigé d eux les promesses accoutumées ,

les fait venir mettre à genous devant luy ( comme auffi chacun s'agenouille en ce païs

là pendant la prière) & leur tenant les mains íur la tête, par une ardante , & belle priè

re, il implore í'abondance des dons du S. Esprit sur les Appellés ou l'Appellé, & en fin

il luy donne la main d'association, aprés quoy on le va présenter à l'Eglise, à laquelle il

est destiné, en la méme manière qu'on le pratique en France , & ménie en ces Provin-

uaniertde ces Unies. Chaque Ministre devant que d aller au Synode , doit faire arrester avec le

{«'"»fo«í>f Consistoire , aufli les Chefs des Familles du peuple aprés le prêche , les advertir de lâ

<««is>Ho<Zfs. ternie du Synode , afin qu'ils y députent qui bon leur semble ( car on ne va point aus

Synodes par tour comme és Païs-bas , mais par chois & par élection , & c'est le peuple

qui fait les Députés ) & dans la Lett re d Envoy ou le Mandat , comme ils l'appellent ,

s'ils se contentent de leur Pasteur ( qui doit faire place & sortir du Temple tandis que

le premier Ancien , ou le Syndique de la Communauté recueille les suffrages du peu

ple pour ce qui le regarde , & puis le rappelle ) ils en demandent la confirmation au

Synode , qui d'ordinaire la leur accorde , s'il n'y a quelque grande raison au contraire ,

& qu'il juge nécessaire d'envoyer un tel Pasteur en quelque autre Eglise , auquel cas il

le peut faire. Dans la méme Lettre d'Envoy ou de Mandatée peuple déclare toûjours

s il trouve quelque chose à redire à la Doctrine , & à la conversation , non seulemant

de son Pasteur , mais méme de fa Famille. Si quelque Eglise ne fe contente de fou

Pasteur , elle demande changemant , en donne les raisons , fait connétre celuy qu'elle

désire avoir en fa place , & le Synode en use selon fa prudence , & íouvant , quand il

juge que la plus grande édification de l'Eglisele requiert il fait des échanges.

canine de >julle Eglise quoy que vaquante ne peut appeller un Pasteur , si ce n'est par permis.

£ " fi°n ^U ^yn°de , mais selon Tordre , il faut qu'elle nomme deus ou trois de ceus íur

qui elle auroitjetté les jeus , &c le Synode luy donne qui bon luy semble.

d« taies. Toutes les Eglises sont obligées à avoir un. nombre suffisant d'Ecoles , bien réglées ,

où 1 on enseigne les fondemens de la Religion. Comme il n'y a presque point ae né

goce, dans ce pais là, on ne se soucie pas beaucoup que les Enfans apprenent à écrire ,

& il y en a fort peu qu'encore qu'ils íaclient bien lire,& soient fort exercés és SS. Ecri

tures , sachent cependant écrire leur nom.

Il y a méme plusieurs Collecteurs de Tailles qui tienent tous leurs comtes fur un bâ

ton carré , par le moien de certaines marques domestiques qu'ils y font , qui dénotent

les noms de ceus qui payent, & pour les sommes, qu il reçoivent, ils les y marquent

avec un couteau. Mais il y a une Ecole generale entretenue par toutes les Vallées , où

l'on envoyé les plus beaus Esprits , & dont on choisit en fuite ceus qu'on destine au S.

Ministère , où ils sont poussésjusqu'en Philosophie , sans avoir besoin d'aller faire leurs

Classes en aucun Collège.

r>fí ^n- On n'admet aucun en la Charge d'Ancien du Consistoire , qu'aprés un Examen fort

dens «f exact, & les deúes annonces faites en l'Eglise, mais celuy qu'on appelle en cette Char-

v viacrtt- ^ continué toute la vie,s'il ne commet chose qui l'en rende indigne. Il n'y a qu'un

Diacre en chaque Eglise , & c'est toûjours un des Anciens qui est en la meilleure esti

me : il ne distribué rien que selon les ordres du Consistoire,ou du moins au Mandat du

Pasteur , qui luy sert d'acquit quand il rend ses comptes.

On ne célèbre en ces Eglises là,la S. Cene que quatre fois l'an,mais devant celle de

Noël
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Noël & celle de Pasques, ou du moins devant celle-cy, tous les Pasteurs font la reveùe UmnOtrt

generale de tous les membres de leur Eglise en cette façon. *J \'^Lm

Châque Village à son Ancien,& là où le Village est gros, il y en a deus ou trois. Au/<mo»r ge-

jour publié en Chaire par le Pasteur, il faut que les Hommes, Femmes, Enfans, Valets

& Servantes , íe trouvent en la maison de leur Ancien ; là le Pasteur les catéchisé tous ss. cents.

fans omettre un seul de ceus qui peuvent déja avoir la moindre connoissance : auffisi

l'on avoit laiílé quelcun par inadvertance(comme il m est par fois arrivé à moy méme)

fans luy faire rendre raison de sa Foy , il en fera ses plaintes , comme si Ion Pasteur luy

ût fait grand tort , & là l'on termine les diftérens qui s'y rencontrent , s'il y en a.

U faut que le Pasteur visite de cette façon tous les quartiers , quelques-uns deus fois

1 année , les autres du moins une.

En ces tems-là se font encore les Censures des Consiltoires,où le Pasteur tout le pre- nti ctus*-

mier est obligé de prier le Consistoire de penser aus défauts qui fe peuvent rencon-j£'/f"Co"/?"

trer en luy , ôc les luy remontrer charitablement , aprés quoy il fait place j estant rap-

pellé , le premier Ancien luy dit librement tout ce qui a esté avancé contre luy , ôr en

quoy on approuve ou improuve fa conduite , & ce qu'on ex;ge de luy : & le tout fans

Hatterie , à cause du serment. Et selon cette metode iònt Censurés tous les Anciens &

Diacres. Mais afin que châcun puisse parler plus librement, avant que de commen

cent ces Censures , & que d'un côté 1 on ne flatter personne , & de l autre que l'on n'a

vance rien tenerairement ni par quelque mouvement injuste ; châcun levé la main à

Dieu de n'y procéder que par chanté &c ; & de garder le silence ôc lé secret , afin que

nul ne découvre point celuy qui auroit avancé quelque choie contre quelcun.

1 Pour le châtiment des ícaiidales , voici encore ce que porte leur présente Disci

pline. - •

Un meurtrier, un adultère & semblables horribles fcandaleus , aprés une longue Dt qutUt

suspension des SS. Sacremens (je dis des SS. Sacremens, car nul n'est admis à présenter m*ttirrC0tt

un Enfant au S. Baptême comme témoin ou parrin.s il est Ibus la Censure,ni méme s'ils,,-* u vi

lle communie pas encore , & l'on ne bénira pas méme un mariage de personnes qu'el-/"/'""""-

les ne íoient rangées à la communion ) s'ils ont , par un long tems , donné des grandes

marques de leur amandement , on les admet à la paix de l'Eglise aprés ces réparations

préalables : c'est qu'il faut que trois jours de Dimanche de fuite , ils se tienent à la face

de toute 1 assemblée devant la Chaire sur un siège à part pendant tout le prêche: lequel

estant fini, avant que de donner- la bénédiction, le Pasteur advertit le peuple, qu'un tel

qui a commis une telle faute , est admis à en faire les publiques réparations ; d'ailleurs

le pénitent se met à genoux , & en cét état écoute les remonstrances du Palteur , qui

pour le premier Dimanche , luy doit faire voir l' horreur de son crime ,& des juge-

mens de Dieu , qu'il a mérités. La deusiéme fois , il luy représente la nécessité , & le

fruit de la vraye repentance: & la troisième, enfin lePenitant continuant à deman-

4er à haute voix pardon à Dieu 8c à 1 Eglise , & promettant de 1 édifier d'autant plus

àl'advenir,:qu'il 1 auroit fcandalizée par le passé , le Pasteur enfin , au nom & de la

part de Dieu ,luy annonce la rémission de ses péchés, & fa reunion à l'Eglise, 5c

aprés avoir auffi fait une bonne remonstrance au peuple, afin que celuy qui est de

bout prenne garde qu'il ne tombe, il finit par une ardante exhortation, & puis ache

vé la prière.

Pour une simple paillardise on fuit la méme méthode , mais au lieu des trois Diman

ches , on n'y vient que deux , & méme par fois seulement un Dimanche , & un jour •

ouvrier.

...Une personne qui par foiblesse,ou comment que ce soit, auroit abjuré la Reli

gion , & seroit allé à la Messe , ne peut estre receuë en la Communion de l'Eglise , que

par une telle réparation publique, au moins un jour de Dimanche. Tous ceus auffi

qui fortans de la Communion de Rome , embrassent la vraye Religion , doivent faire

leur abjuration , en face de toute 1 Eglise. 11 y a méme des reglemens contre les Blaf-

Í)hemateurs , mais dans 23. ans que j'y ay exercé le S. Ministère , 1 2. que j'en ay esté

e Modérateur , je n'en.ay jamais veu d'exemple , & je crois qu'on y vivroit encore un

siécle fans jamais y ouirjurer Dieu. "■

t La méme Discipline porte encore de censurer de méme publiquement les propha-

nateurs du jour du repos , comme ceus qui auroient cuit du pain au four , ou porté des

fardeaux ce jour-là , fur tout si c'est devant le Soleil couchant. . : . ; :

fi Hhh Tou-
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Toutes sortes de jeus de hazard en íont bannis : on ne verra jamais jouer aux car-T

tes , ni aux déz , si ce n'est par des étrangers , ôc si quelcun en eit convaincu , il doit en

fâire réparation plus ou moins rude selon les Circonstances du tems, du lieu ôc des per

sonnes.

Non seulement toutes danses y font absolument défendues , & ne se laissent passer

sans Censure publique, ou du moins fans ployer le genoùil devant le Consistoire, mais

raéme ceux qui vont voir les danses des Papistes ne font point exemts de Censure.

Je connois un des principaux Pasteurs des Vallées , encore vivant , dont la Femme

ayant esté conduite , fans y penser , par une Damoiselle de Dauphiné , sa proche pa

rente , à voir dresser le May íbr la place de Lucerne , où l'on dansoit , il fallut que iòn

Mari Pasteur de l'Eglise , appellât un autre Pasteur pour présider en son Consistoire à

la Censure qu'il fallut qu'elle endurât , bien qu'elle n'avoit regardé ces danses que de

loin. Mais les hommes s'exercent au palet , à la longue paume , à la course , à la fron

de , & sur tout à bien tirer de l'Arquebuse , & pour s'y mieux accourager les uns les

autres , l'on fait souvant des prix pour ceux qui réussissent le mieux , ôc l'on fait des

Rois de 1 Arquebuse , à qui 1 on fait beaucoup d'honneur.

Par cét Echantillon le Lecteur peut aisément juger de la piece , & quelle doit estre

encore leur Discipline , ôc leurs reglemens preíens touchant les autres points.

Certainement je puis dire par la grâce de Dieu fans flatter ma Patrie , comme tous

ceus qui en peuvent parler avec connoissance comme moym'en pourront auffi justij

fier, qu'il n'y a point d'Eglises Reformées, où la Parole de Dieu soitreçuë avec plus de

zele , d'humilité Ôc de diligence : ni les personnes généralement mieux instruites és SS.

Ecritures , ôt en la controverse contre les Papistes ( car pour d'autres hérétiques ils

n'en ont pas oiii parler) où les Pasteurs, & le S. Miniitere soient tant vénérés , ni la Di

scipline plus sévèrement pratiquée ; & jéspere de la miséricorde de Dieu , que s'il met

au cœur de leurs Pasteurs d achever , de redresser les abus , & de corriger les relache-

naens , que les cruelles persecutions , étranges désolations, & funestes dispersions , ter

minées en l'an i «554. ont introduits , toute l' Europe Prorestante aura encore fujét en

toutes manières de bénir Dieu en elles. Mais quatre ou cinq choses font absolument

nécessaires à ces pauvres Eglises pour paivenirà. cette fin heureuse.

ï» Áprés Une sérieuse conversionjusqu'à la main de celuy qui ks a frappé , unesain-

ù^fincere , û? confiante union entr'elles t tous leurs conducteurs , en toutes choses selon

Dieu , d'autant plus que comme ça toujours esté la devise du Diable , & de les Emifc

faires ,// vis regaare dìvide , ôc qu'ils savent bien , que commepar la concorde , les choses*

petites s'agrandissent , i£ Je conservent; par la discorde au contraire les plusgrandes tom-<

btnt en ruine , ils n ont jamais eu , ni n'auront rien plus à cœur que de les détacher les

unei des autres pour briser lesunsaprés les autres , ceux quils ne pourroient jamais

rompre , tant qu'ils se tiendroient liés ensemble , comme un faisseau de flèches : pour

cét effect , faut-il que comme 1 Aspic bouche l'oreille avec sa queue Ôc contre terre >

pour ne point entendre la voix de 1 enchanteur , ôc n'en pouvant point estre charmé ,

se fauve de ses mains , ils lá bouchent de méme à toutes les flatteries trompeuses de

ceux qu'ils savent bien , qui ne respirent que leur ruine : estans plainement persuadés

que lors mémes qu ils font semblant de leur donner de tels ôc tels conseils pour l a*

mour qu'ils feignent qu'ils leur portent , 1 appréhension qu'ils ont de les voir envelop

pés en quelque funeste desastre , ôc la compassion qu'ils font semblant d'avoir d'eux, ôr

■& de leurs Familles, iís ne font justement que comme le Crocodile qui pleure sor ceux

qu'il veut dévorer : Ôc qu'en fin s'ils les croyent ôc abandonnent malheureusement

leurs Frères , par un juste jugement de Dieu , dont ils ont veu mille ôc mille expérien

ces , Us n'en doivent attendre autre avantage que celuy que le Cyclope présenta jadis

à Vlyjses , qui fur de ne le manger que tout le dernier. [

■ 'àit Puis que S. A. R. aujourd'huy par la grâce de Dieu régnante , prend généreuse-

mestc connoislatfce de ce qui les concerne, seur donne libre accès auprés de fa per

sonne , écoute patiemment leurs requestes , ôc les ayant délivrés dela tyrannie d'un

Comte de Bagnol , ôc des injustices de quelques mauvais Ministres, les fait gouverner,,

& leur fait administrer la justice par des personnes plus modérées , & équitables , ils

prenent bien garde de fe conduire avec tant d'humilité , de prudence , ôc de sagesse ,

qu'ils puiflent toûjours jouit d'un fi précieux avantage , aprés lequel ils ont tánt íbûpi- '

ré , ôc continuent en méme tems dans une fidélité ôc obéissance si exacte , ôc à n'avoir

• • » aucun
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aucun ſupportpom-aucune ſOrte de Crimes , ni de criminels , qu’ils obligent ince’ſſam.
ment la méme A.R. à lent continuer 6C accroiſtre lea actes de ſa Bien—ſiveiiilla'ñnce, 'de ſa

Clemence , 8c de 'ſa Protection puiſſante. .. , , .

g . De travailler avec grand ſoin , non tant auxPredications, qu’aux CaBeÊhÎIF-stions

,fi diligemment 8c utilement pratiquées par leurs Anceſires , à ce 'que “non ſeulement la

Jeuneſſe , mais toutes ſortes de perſonnes , de tout âge', conditions z 8k ſéite , ſe ſorti

fient toujours d‘avantage dans la ſalutaire connorſſance des mÿsteres 'dje leur ſalut, 8c

la pratique des bonnes mœurs, 8c ſe)premuni'ſſent de bons., 8c puiſſans antidotes, tant

contrelerreur , quecontre le vice. î ' ‘. . . ', ' _ ' "

4. 0415 n'on ſeulement les Paſteurs, Anciens., 8c Diaores,~'tienent-rigoureuſementla

main 'au redreſſement , 8C àla pratique d'une bonne Diſcipline , mais"méme‘s que tÔuls

les Agens des Communautés , ch tantes _les perſonnes d’authorit’équi-lepeuvent, l’é

paulenr de tout leur poſſible. _ a . _ . Î v - , f . ' -- —

_. y. Mais enfin , ce qui leur eſt encore abſolument neceſſaire pour la conſervation

des mémes Egliſes , ,c'eſt _de tr'ouVer le moyen :d'y pouvoir avoir un établiſſement fer

me , 8c ſuffiſant pour l’entretien 8c du S. Miniſtere 8c des Ecoles : 8c c'eſt icy‘où je les

vois , 8c me \rouve en peine., ’ — . ' v _

J'ay ſouvant veu devant les fimestes maſſacres de l'an -1 6 5- ;. que par' la ſtérilité des

récoltes , la gelée des_ vignes ,la mortalité des bleds, 8C le defaut des châtaignes, joint

aux ſurcharges des tailles_ 8c des quartiers d'hyver , les Ecoles ont eſté deſertées en plu

ſieurs lieus,parce qu’il n'y avoit point de moyen de trouver des gages pour les Regens:

ë.: mêmes. quç les auvres Pa'lieurs , eſtoient contraints de mandier , par maniere d’e

dire , un peu de b ed d’un Pa'iſan , un peu de vin de l'autre ,quelques châtaignes de

quelques-uns , 8c des autres un peu d'huyle ou de fromage , pour leur ’ſubſistance &de

leurs Familles , 8c qu’encore avec tout cela les larmes eur ri'iiſſeloient «ſur les joiie's ,

pour n'avoir das dequoy les_raſſafier de pain de ſeigle. ,

Ce fut ſur la connoiſſance qu’avoit de ccs choſes Monſieur deMorlana' , Commiſ

ſaire Extraordinaire d'Angleterre , polir les affaires des Vallées , és années 1 6 j'ſ- 6c

16 ;6. qui en cette qualité , ſut deputé àla Cour de Savoye , 8c ſejourna encore une

année entiere à Geneve , 8c dont en‘ ſuite il donna informations pour lors à feu Myl—

lord Olivier Crommel , qui portoit le titre de Protecteur de ce Royaume là &c , &en

confera avec Monſeigneur 'van amitier-:n, Ambaſſadeur des tres-Haurs 8C treS-Puiſſans

Seigneurs les Eitats des Provinces Unies',.& les Meſſieurs Hiræeell , a’e Bonstettein ,

Socin , 6c Stolqzr , Ambaſſadeurs des Cantons Euangeliques , ô! a la tres-humble Re

quéte de ces pauvres Egliſes des Vallées , qu'il c‘Onſerva la plus grande partie des bel—

les 8( grandes Collectes y faites , 6c méme les établit en fonds (aſſavoir I 2.000. livres

Sterlins, &‘pIUS) témoignant de deſirer aufli bien que les dites E liſes , qu'il demeurat

à toûjours ur l'Etat,8c qu'il en fit mêmes dreſſer un bel acte par on Conſeil à Wuithall

le r 8 . May 1 6 78 . avec a repartition ſelon laquelle _il vouloir 8c entendoit , que les in

terets de ce fonds fuſſent annuellement envoyés , 8c diſtribués aux ſus-dits Pasteurs, 8c

Maîtres d’ECOlc. En voicy la teneur: *
Rapport ayant estéſaít à Aion/ier” le Commzſſazſire ,Par le Comité de: affaire: de: Pau;

vrer Egliſe-.r de: Vallée: de Piémont, qu’il: avoient estí bien informérpar Monſiear Mor—

land , n’a-_l'état der dite; Vallée: , (9’12. il a esté arresté que l'ar' ent qui reste de la Coctecte

faite pour elle; ,ſera employé comme :enfait ,pour nn établijñvnent -fernæ EB ordinaire à

l'avenir.

A L'Ianſiear Jean Leger , qui a tozíjoar: agi pour le ſozítien de: Vallée: , IOO. livrer_

Sterlinr.

A [mitMiniſírer demeuranrſur le: terre: du Duc de Savoye , 320. livrer Sterliru.

A tra/'5 Minzstrer demenranrſar terre de France , en Val Peyroaſe, 30.1ivre: Sterlinri
Aa Maitre a' Ecolegenernl , 20. livre: Sterhſim.

A a'ix Maitrer d’Ecoleparticulier: , 60. livre-.r Sterlim.

A trois Maitrer d'Ecole en Val Peyrouſè , 9.1ivrer Sterlim.

A quatre Etudium en Tbeologie , on en Medecine , 40. livre: Sterlim.
Aa Medeczſin 20. livrer Sterllnn

Et au Chirurgien r o. livrer Sterlim.

En tout annuellement 6 14. lier Sterlinr.

Stgné , S c 0 B E L L , Clerc du Conſeil.
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De cette belle rente ont bien ſubſisté tous les ſus—dits Gagés des Vallées ,juſqu‘à

, l'advenement de Charlet ll. par la grace dc Dieu , aujourd’huy regnant en la Gran

de Bretagne: mais des lors , nonobltant leurs longues 8c coûtangeuſcs Deputations ,

8c toutes leurs tres—humbles 8c patetiques Requêtes , il a fallu qu'elles s'en viſſent fu

nestement destituées , ſa Majelié Britannique ne prete-”dant nullement d'effcctner le: ar.

rétr (Inn Vſurpatenr (9' (ſon Tyran , ni defflayerſe: det”. ,

Dc ſorte que VOiI‘a maintenant ces miſerables Egliſes , aprés les re'i'terées deſola

z tions encore ſouffertes és annees i 66 z. 8c x 6 64.. ( que le Lecteur verra dans le Livre

ſuivant) ſans qu'on leur ait rien relâché des Tailles des trois années , qu'elles ont la

.plus—part elle ſans ſemailles , &1ans recoltes , pitoyablement ruin’ees , iaccagées , 8C ,

\reduites àla derniere pauvreté 5 les voilà dcstituées de l'entretien de leurs Paſſeurs ,'8(

de leurs Ecoles , &c , ſans aucun moyen imaginable d'y pourveoir d'elles méines , juſ

ques-là qu'à l'heure quej'écris ces choſes, il y en a pluſieurs qui ſont en arriere de deus.

ou trois années de gages , 8c ne ſavent plus , comme on dit , de quel bois faire fleches.

. Et quel remede a ce grand mal , qui pourroitcauſer la derniere ruine de ſes Meres
Egliſes P ſinon que celuy quiſiles a ſi iniiericordieuſement, 8c miraculeuſement conſer—

véesjuſques à maintenant , veuille encore en ſes compaſſions , émouvoir les entrailles

de Celles des País éloignés , qui juſqu'icy ne leur ont pas encore fait reſſentir ar au

cun ſecours pecuniaire la force dev a Communion des Saints , ou méme qUi 'ayant

fait , ſont ſi abondamment benites de Dieu , qu'elles le peuvent encore faire P Certai

nement, 8( les particuliers, 8c les Egliſes, 8c même les I’uiſſances, ſur qui l'Autheur de

toutes bonnes Donations fait abonder ſes graccs , auſſi bien temporelles que ſpirituel

les , doivent faire gloire de fournir quelques outes de leur huyle pour l'entretien d'u

ne lampe , allUmée au Soleil dejustice, que ouï orage , nul tourbillon , ni tempeste , n'a

jamais pû éteindre. Dieu leur en face la grace.

" x FINDU'PREMIERLIVRE.
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HISTOIRE dENERALE

DES

EGLISES EVANGELIQUES

DES

VALLEES

PIEMONT;

VAUDOISES.

VeVXISME TA^TIE.

Traitant généralement de toutes les plus considérables Persécutions quel-

les ont lòurTertes , lìir tout dés que l'Inquisition a commencé

à régner lùr les Chrétiens , jusques à l'an 1664.
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AUX TRES-EXCELLENS SEIGNEURS,

M E S-S E I G N E U R S

LES •

BOURGEMAISTRES,

AVOYERS, SCULTETS, LAN-

TAMANS.ET SENATEURS,

CANTONS

EUANGELIQUES

D E

ZURICH, BERNE, GLARIS,

BASLE.SCHAFFUSE.ET APPENZEL.

 

RES-EXCELLENS SEIGNEURS,

C'est une remarque fort judicieuse, àmon advis, cel

le que font certains anciens Eícrivains fur ce que dés le

<* 2 com



DEDICACE.

commencement du monde l'Eternel nôtre Dieu se vou

lut donner à connoitre aux hommes , fous le nom d'Sloim ,

venant d'un mot qui signifie UerO* obliger y comme qui di-

roit ïobligeant, parce que c'est à luy seul qu'ils font obligés,

& redevables tant 4e leur çstje , que de. lei^r bien estre,

puis-que c'est non seulement de luy , comme de ïunique

Jéhova seul subsistant de par soy méme , qu'ils ont tous

mouvement , respiration , & vie, mais que c'est aussi de

luy seul que découle sur eux toute bonne donation , ôí

tout bon don parfait, de sorte qu'il n'en est pas un seul à

qui l'òn ne puifie dire : Qu'as tu que tum ïayes reçu ï : f

TR ES- EXCEL LENS SEIGNEURS: Vous

estes l image vivante de ce grand Obligeant, qui fait du Ciel

son Thróne > òt de la Terre le marchepied de ses pieds :

comme ila bien voulu lier& obliger^ soy par des dou

bles liens, & par des obligations grjandenre^t mutò

pliées Vos Sacrées Personnes , versant sur Elles a pleines

mains ses bénédictions les plus précieuses du Çifl en haut,

& de la Terre en bas, en Vous établissant auffi bien les

Nourrissiers & les Protecteurs de son Eglise que Vous en

estes les nourrissons : & fans que Vous Vous soyés jamais

glorifiés de l'Auguste titre de Défenseurs de la Foy , ayans ce-

pandant effectivement toujours préféré fa défense à' vos

propres interests: Aussi à limitation de cét Obligeant par ex-

cellence3faites Vous gloire de faire abondamment rejail

lir toutes ses grâces fur elle , & de Vous rendre obligés par

des actes continuels de Vos charitables soins tous ceux

que Vous reconnoissés pour ses véritables membres (&

particulièrement ceux d'entreux qui souffrent pour sa

défense ) par toute sorte de miséricordieux & généreux

offices , íuivans exemplairement bien la sainte resolution

tk pratique du Roy íelon le cœur de Dieu au Pseaume 1 6.

qui reconnoissant queson bien nepouvoitpas remonterjusqu'à Dieu ,

se proposoit constamment pour but de l'appliquer & de le

communiquerauxSaints O* Fidèles quifontfurWm?:semblables en

cecy à ce merveilleux & mystique Bassin dont parle Za

charie le Prophète au chap. 4-. qui se remplissant de l'huyle

décou
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découlante des deux Oliviers qu'il avoit au côté & au

dessus de soy,la distribuoit incessamment à toutes les lam

pes du chandelier qui estoit au dessous de luy , afin qu el

les ne se pussent jamais éteindre.

Ce ne sont pas feulement les bénites & florissantes

Eglises que le Pere céleste a heureusement recueillies fous

l'ombre & l'abry de vos ailes, TRES-EXCELLENS

SEIGNEURS, qui tous les jours en font une douce ex

périence : mais , & prés , & loin , toutes celles aufquelles

vous avez apperçû que vos bénignes influences estoient

nécessaires.

Encore vôtre Héroïque charité , non moins illustre

cn ses qualités qu'éminente & fréquente en fes produ

ctions , ne s'est elle pas seulement déployée pour elles en

des beneficences admirables , par lesquelles vous avésés

occasions nourry les affamés , revêtu les nuds , consolé les

affligés, délivré les captifs, & restauré lcsmourans : mais

aussi en des protections & généreuses, ôt indefatigables ,

par lesquelles vous avés toujours tâché, &: tâchés encore,

de les défendre de la violence, désolation, òí ruine, qu'ont

de temsentems machiné, & machinent encore tous les

jours contr elles les implacables ennemis de l'Euangile,

De forte que Ton peut bien dire que VOS TRES-

EXCELLENTES SEIGNEURIES,ont par

faitement bien vérifié dans une si Chrétienne conduite,

ce dont quelques Anciens Empereurs n'ont porté que

l'embléme, quand ils ont pris pour leurs armes une Aigle

à deux têtes , qui dans son bec portoit bien la palme , mais

aussi dans l'autre la foudre : & c'est pour cela fans doute

que le Grand Rémunérateur, suivant les belles promesses

qu'il en faites à ceux qui font tels en Efaïe au ch. 5 S. a fait

depuis si long-tems que vôtre lumière ait resplendi dans

les ténèbres mémes , que vos ténèbres soient devenues

comme l'aube du jour , que vôtre restauration ait sou

dainement germé de la terre, que vôtre justice ait mar

ché devant vous , & que la gloire du Seigneur ait esté

(comme je le supplie de toutes les affections de mon

b ame
■ ■
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ame qu'elle le soit toujours) vôtre avant, & vôtre arriére-

garde.

Cependant,TRES-EXCELLENS SEI

GNEUR S, il faut que je publie à la gloire immortel

le de ce grand Dieu, & à la vôtre, que de toutes les Egli

ses , & de tous leurs fidèles membres qui sont encore fous

la voûte du Ciel,nul n'a plus amplement,ni fréquemment

expérimenté, ni cette vôtre beneficence , ni cette vôtre

protection, que les pauvres Eglises des Vallées de Pié

mont en gênerai , & moy en particulier.

Pour elles, depuis les belles & Chrétiennes Conféren

ces qu'elles ûrent avec les glorieux ZlœingleSBucer, & quel

ques autres de vos Réformateurs de sainte mémoire , il

semble que vous en ayés fait, & vôtre TeBoral & vôtre

Epkod, tout ensemble, les ayans toujours portées & fur

vos épaules, 6c fur vôtre poitrine , comme les Sacrifica

teurs de l'Ancienne Alliance y portoient ces ornemcns

mistiques , où estoient gravés dans des pierres précieuses

les noms des douze Tribus d'Israël, pour y avoir conti

nuellement un admirable emblème ôc de l'amour qu ils

dévoient avoirpourtoute l'Eglise , & des foins & travaus

qu'ils avoient à supporter pour elle: car jamais plus ces E-

glifes n'ont esté surprises , ni par la disette , ni par quelque

persécution extraordinaire , dés que l'Orient d en-haut a

dissipé les noires ténèbres de laSuperstition qui regnoit en

vôtre Hémisphère , & que vous avez bien reconnu l'an-

cienneté, la pureté,& la constante perseverance,que vous

ne leurayés tendu vosmains,& charitables,& secoura-

bles: n'espargnans ni vos foins indefatigables,ni vos biens

en abondance, ni vos intercessions puissantes , pour leur

consolation, restauration, & conservation,comme ce Li

vre en fournit des preuves,ôc laisse des monumens à la po

stérité qui porteront tous les vrais membres du Seigneur

Jefus,qui les liront aussi long-tems qu'il y aura d'Eglise mi

litante au monde,& à bénirDieu en Vos EXCELLEN

CES^ à luy faire des vœux tres-ardans pour elles, &

pourtous leurs successeurs tandis qu'ils suivront leurs il

lustres traces. Et



DEDICACE.

Et pour moy , je n ay pas seulement esté embrassé en

Jan 1661. avec des affections tres-cordiales,par VOS

EXCELLENCESà Zuric , Berne , Bâle , & Schaf*

faufen,& traité avec tant de douceur& de témoignage

de bienveillance , qu'il ne m'en peut souvenir sans éton»

nement , mais elles m'ont encore , à toute occasion , com

blé d'honneur& de beneficence. Dans leur Diète tenue

à Fraubron en Décembre de la méme année , elles ont û la

bonté de me munir de Lettres si favorables au bien des

Vallées , & si honnorables pour moy, auprés de toutes les

plus considérables Puissances Reformées , vers lesquelles

j'estois Deputé,qu'elles m'ont par tout fait recevoir à bras

ouvert, & considérer, comme une personne beaucoup

mieux qualifiée & méritante de l'Eglise, que je ne me

reconnois moy-méme. Etau retour de ma négociation ,

leur ayant consigné en l'Illustre Assemblée de Harau,en

May 1 662. toutes les belles Lettres que j'avois obtenues

des dites Puissances , pourSon Altesse Royale de Savoye,

tant intercessionales pour les pauvres Vallées, que justi

ficatives pour moy, me déchargeansàpur 5c à plein du

prétendu crime capital , fur lequel la Cour de Thurin

avoit fondé la Sentence de mort& confiscation de tous

biens , prononcée contre moy ( assavoir , four avoir û des in~

telìigences aVec des Potentats de ma ^Religion ,pour en avoir hommes&

argentfourfaire la guerre à mon Prince) elles ûrent encore la ge-

neroíité de députer promptement le Colonel Holçhab de

Zuric, pour les aller présenter a Son Altesse Royale de

Savoye, accompagnées de celles qu'ils y joignirent de

leur part.

Encore la grande charitéde VOS EXCELLEN

CES en mon endroit, ne s'est elle pas arrestée là: mais

ayant vû que nonobstant toutes ces belles Remonstran-

ces & Intercessions , il n'y avoit pas moyen de me remet

tre en seurté dans ma Patrie , par un article exprés soit en

leurDiete deBade,en la mémeannée 1 662. elles m'ont fait

cette grâce extraordinaire que de m'établir une Pension

fort honorable pourm entretenir àGenève , & pourvoir

b 2 aux
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aux nécessités de ma Famille dépouillée de tous ses biens

dans les Vallées,dont mes tres-Honorés Seigneurs de Ba

ie commencèrent d'abord à me fournir le premier quar

tier. Encore mes tres-Honorés Seigneurs de Berne en

particulier ( comme ayans seuls Académie & plusieurs

Eglises Françoiscs) par une belle Lettre du 29. du méme

mois, moffrirent la première place vaquante qu'ils au-

roient fortable pour moy .

TRES-EXCELLENS SEIGNEURS, je

Içayque les champs fertiles rendent plus qu'ils ne reçoi

vent à ceux qui les ensemencent : mais helas ! à cét égard ,

je ne puis qu'avoir le regret de me voir comme une terre

ingrate.

Toutes -fois comme j'approuve fort le procédé du

Grand Alexandre en ce qu'il fit im^úmcïJngratm Hops^vcc

un fer chaud fur le front d'un Soldat, qui aprésavoiresté

tiré du naufrage par la commisération d'un homme, que

la Providence luy fit rencontrer au rivage de la Mer, le

paya d'ingratitude : & celuy de ce Peintre auquel un Pa

pe ayant commandé de luy faire le portrait ou lembléme

des 7 . péchés mortels,fìt préparer huit quadres pour ajou

ter au huitième l'Ingratitude , qu'il estimoit le dernier, & le

plus énorme de tous les crimes : pour témoigner combien

je'le déteste , &: que je reconnois fort bien , que comme ce

font Vos E X C E L L EN C E S , à qui non seulement ,

comme à un Ancre sacrée je me suis tenu ferme pen*

dantles rudes secousses que ma fait souffrir la tempête de

la persécution : mais aussi que ce font Elles-mêmes qui

m'ont tiré du naufrage , ôc chez qui j'ay premièrement

trouvé un port assuré .comme je viens de le remarquer:

ne leur en pouvant autrement témoigner ma j uste gratitu

de, je tâche de le faire par l'humble & respectueuse pré

sentation que je leur fais du second Livre de cette Histoi

re, comme de celuy qui est en bonne partie , autant la leur

que celle des Eglises Vaudoises, puis-que leur zele, pie

té , charité , & générosité a les conserver , y éclate égale

ment par tout. Recevés le donc s'il vous plait,TRES-

EX
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EXCELLENS SEIGNE URS, comme unMe-

morial immortel de la publique reconnoissance que je

vous fais, & pour ma chere Patrie, & particulièrement

pour moy-méme , qui ne cessant jamais de présenter au

Dieu tout-Puissanc,tout Bon,ôt tout Sage, mes vœux

les plus ardans pour la conservation de Vos Sacrées Per

sonnes au bien de l'Estat& de l'Eglise , afin qu'il face pros

pérer toutes choses en vos bonnes mains , comme autres -

fois en celles defoseph , ía main estant toûjouis bonne';Tur

vous : & me recommandent respectueusement à la suite

delabicn-vetllancede VO$ EXCELLENCES,

je feray toujours ma principale gloire en ce monde,de me

pouvoir professer , comme je le fay , ôc feray toujours de

tout mon coeur,

{ . / . . : * • i - -

t » V

* • i *

....... .... . . , { ; • ï

DE VOS EXCELLENCES

Très-humble , tris- obéissant , & tres-obligé } n

Serviteur >-..- •

:./-.■: ' •■ ■ : 1 ■ ' ! ; -

t

JEANLEGER, PasteurVandois. ,i 0';î

Ot mon tinith Leyde .. , ,:1 / ' t • .; i "1 . "J J " »"! '

le io.de M<ty 1669. : ,

e RPE



PREFACE

- « »f * * t Z m " •

AU
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HER LECTEUR,

Les Historiens de cc siécle traitent des révolutions des Royaumes &

des Estats du monde * de leur établissement , de leur accroissement, & en

fin de leur décadence & de leur ruine : mais nous traitons en ce Livre de

["invariable conservation du Règne de Dieu , d'autant plus excellent que

ceux-là , que les Cieux le sont par dessus la terre , & le Créateur plus que

toutes les créatures. En ceux-là une partie du monde renverse l'autre ,

comme des pots de terre , qui s'entreheurtans , se fracassent , le plus fort

briíânt le psus foible : mais icy se voirun combat auquel la folie de Dieu

(ou plutôt ce qui semble tel aux yeux des mondainsìlurprend la plus hau

te lâgesse des hommes, la foibleííe de l'Eglise terrasse la force immense de

ses Persecuteurs, & la Foy des fidelles surmonte le monde. En ceux-là les

victorieux tuent leurs ennemis , icy les fidèles , plus en mourant , qu'en

tuant , ont vaincu le Monde, la Mort, & Satan meirie le Prince du monde,

en l'Apocal. 1 2. 1 1 . & 1 3 .7. en vertu du íàng de l'Agneau , qui sa mort

a détruit celuy qui a CSmpire de la mort , Hebr.i. 14. & les a fortifiés pour en

durer les tormens & les morts les plus cruelles.

C'est-ce dont ce Livre donne un tissu de preuves autant illustres &

merveilleuses qu'il s'en puisse lire en toutes les Histoires de l'Eglise , qui

jusou'icy ont paru dans le monde : car comme Eusebe en son Histoire Ec

clésiastique aua. chapitre de son 1. Livre , se plaignant de la grande dif

ficulté qur'ftfencontroit à Composer l'Hiítoire de l'Eglise Chrétienne , &

à représenter son état durant les trois premiers siécles qu'elle fut preíque

toujours envelopée dans des continuelles persecutions ( parce que pour

lors, les Chrétiens n'avoient pas la commodité de s'amuíer à faire des Hi

stoires , & qu'ils avoient plus de soin de faire , & de foufrir choses dignes

d'estre écrites, que de les écrire,& que méme le peu d'écrits qu'ils avoient

laissés , avoient esté la plus-part ravis ou brûles , par leurs Persecuteurs , si

\l .' bien
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bien que de plusieurs années on n'en trouvoit point de mémoire ) remar

que qu'il avoit toujours trouvélapifie de la vraye Sglifepar les traces defonfang*,

marquées es Hijloires mimes des Tayens , quije vantoient des boucheries qu'ils cri

avoitnt faites. C'est par ces mémes traces que je pretens dans la Seconde

Partie de cette Histoire, de rendre notoire à tout le monde la perpétuelle

constance, la fidélité, & la persévérance des Eglises des Vallées, aussi bien

quej'en ay fait clairement voir dans la précédante, & l'antiquité,&la

pureté tout ensemble.

De deux machines se sont de tous tems seruis les ennemis de l'Eglise ,

pour la battre en ruine , qui font assés voir , si leur zele est allumé au feu

descendu du Ciel , ou de celuy de la gehene , aíïavoir des perfidies , & des

cruautés, en sorte cependant que par ceíles-lá il se sont ordinairement

frayés le chemin à celles-cy.

i. Pour les tromperies & perfidies,châcun íçait assés qu'elles ont passé

en loy au prétendu Concile de Constance décrétant magistralement qu'il

nefautpointgarder la Foy à ceux qu'il plait au Pape de déclarer Hérétiques:

& l'on verra par cette Histoire que toutes les plus raffinées,& les plus ma

licieuses , que le Démon ût jamais encore íçû inventer , ont esté mises ert

pratique : & que les fraudes pieuses , vrayes marques des Esorits timides ,

lâches , efféminés , & serviles , comme l'on en jugeoit autres-fois dans l'Em-

pire de Perse , ont toutes esté mises en pratique ; juíques là , que comme

tes faux monoyeurs donnent cours à leurs fausses monoyes en y contre

faisant l'image du Souverain , aussi les Persecuteurs n'ont pas manqué de

pallier leurs actions les plus noires de lauthorité de leur Prince , bien

que le plus souvent à tres-faustes enseignes. Tâchans ainsi de planter leur

foy par la perfidie : si de cette façon ils sont imitateurs de Jésus , ou plu

tôt îie 'Barjeju homme plain de toute fraude & de toute ruse , Fils duDiablè

Act. 13. ou méme de celuy qui est le menteur aussi bien que le meurtrier

dés le commancement , en juge qui voudra.

Cependant comme le méme esprit qui est le menteur , est aussi le meur

trier , l'on verra qu'il a toujours tâché de faire en sorte que la violence ne

manquât point de soivre la perfidie : ne considerans gueres que jamais el

le ne fut ordonnée de Dieu pour planter la vérité de la Foy : & qu'il ne

demandepoint que l'on y employé les armes charnelles : 1 Cor. 10. mais feu

lement lesspirituelles ^puissantes , depar Dieu pour amener les consciences capti

ves k ïobéissance de Jésus Chrifí: & que ce n'est à faire qu'aux fausses Reli

gions destituées de l'invicible force de la Vérité , & qui justement se dé

fient de la foiblesse de leurs mensonges,de fe vouloir établir par la cruau

té, la persecution, & le carnage : comme l'ont pratiqué les Payens, les Hé

rétiques , & les Mahométans, ainsi queLactance le reproche aux Payens

en ses Divines Institutions 1. j. c. 19 , 20 , & 2 1. TfyHigio cogi non débet : ver-

bispotius quàm verberibus tes agenda est : quidergofaviunt &c. Longé diverfa

funt carnificina &pietas , necpoteft aut veritas cum vi , autjuftitìa cum crudeli-

tate conjungi : cur ergo tam crudeliter vexant , cruciant , débilitant ,Jt falvosvo-

ïunt ? aut undepietas tam impia ut eos miseris modisperdant , aut inutilesfaciant

quibus velint eue confultum ? c'est à dire,La Religion ne doit point estre con

trainte : il y faut plutôt procéder par remonstrances , que par violences ,

c z pour
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pourquoy donc en viennent-ils aux cruautés ?&c. Ce font choses bieni

contraires que la pieté & le carnage. La vérité ne va point avec la force,

m la justice avec la cruauté ; pourquoy donc est-ce qu'ils tourmentent,

qu'ils persécutent, & abattent si cruellement ceux qu'ils disent qu'ils veu

lent fauver? ou d'où leur vient cette pieté tant impie? qu'ils veuillent si

misérablement détruire, ou du moins rendre inutiles ceux desquels ils di

sent qu'ils veulent prendre íbin ?

Aussi est-ce justement de la sorte qu'en cnt usé les Hérétiques Arriens,

qui poísedans la faveur des Empereurs , en ont vilainement abusé pour

forcer les pauvres fidelles à adhérer à leurs impiétés , & à cause de cela

sont ils condamnés par tous les Saints Percs : comme par S. Hilaire contre

*Arrìus, où il montre comme quoy cette procédure est du tout Antichri-

stienne : & S. Athanafe en son Apologie , remarquant fort soigneusement

que la vraye Eglise a bien souffert lespersecutions,mais qu'elle n'ajamais

persécuté personne , ni entrepris de forcer quelqu'un à l'ambrasser ; que

ça esté la procédure des Payens , & des Hérétiques Arriens qui períècu-

toient les vrais Chrétiens pour les forcer à la revolte , qu'ils n'estoient plus

ìm (TK07T01 mais xaStVxo7roí »& que telle procédure de persccutcr pour

cause de Religion eíioit rs^ói/mov xj asfó.<TMvr\ S ávTìfôíçx , & que Con-

pantins le Persécuteur ne devoit point estre nommé Chrétien, mais plutôt

íiKûùv oLvUpgíçx Image de l' Ante-Christ.

Mais la Rome moderne& Papale , se plaisant plutôt à imiter la cruauté

des Payens , des Mahométans , & des Hérétiques Arriens , & à renouvèl-

ler les exemples de leurs Massacres & de semblables exécutions sangui

naires, & meme d'enchérir encore par dessus , se mocque bien du juge

ment & des SS. Pères , & des Saintes Efcritures memes , quoy qu'elle y

entende la voix du Sauveur du monde qui crie , Apprenes de moy que je

fris débonnaire d>v,& qu'il ne veut pointque ses disciples fassent delcendre

fur aucun le feu du Ciel.

Car ainsi l'Eglise Romaine qui veut estre l'Epouse de Jésus Christ, par

ses bourrcllemens , levé elle-même le masque sous lequeí elle trompoit lc

monde , & découvre à tous ceux qui veulent avoir des yeux póur le voir ,

comme elleporte en gros caractères la marque de la Bête Apocalyptique,

pour ne laisser plus aucune doute à personne qu'elle ne soit véritablement

lagrandepaillarde , qui avec ses Sectateurs, senyvre dusang des Saints : véri

fiant à pur & à plein de cette façon la belle Ethymologie que luy donne

le Concile Romain tenu sous le Pape Sylvestre, comme il se lit au Can. 16.

à la page 38. assavoir que Omnis curia a crucre dicitur , c'est à dire , qu'on la

nomme la cour à cause de ía cruauté à répandre le lang.

De sorte que nul ne doit plus trouver étrange que le Cardinal Bellar-

min.au Livre de notis Ecclefi^donnc des grands éloges à son Eglise Papale,

de ce que son Armée de Croisés en une leule fois , massacra jusques à cent

mille Vaudois, & Albigeois, ni que lc Pape (jregoire XIII. non lèulement

ait fait faire les horribles massacres de France de l'an 1 571. mais mémes ,

qu'il se soit hautement glorifié d'avoir esté l' Auteur de ce cruel carnage ,

à l'imitation de ceux dont parle le Prophète Ezéchiel au chap. 24. qui

fâisoient gloire d'avoir répandu le íàng sor une pierre nue & à découvert ,

ni
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ni qu'il ait sait battre de la monnoye avec son portrait & son nom d'un

côté , & de l'autre l'image d'un Ange tenant une croix d'une main , & de

l'autre une épée , tuant & égorgeant multitude d'hommes 9c de femmes ,

avec cette devise Vgonotorumftrages , c'est à dire, la destruction des Ugue-

nots : & qui plus est , qu'il ait encore fait peindre cette effroyable & per

fide bouenerie fur la superbe tapisserie,dont il orna la sale de parade, dans

laquelle il avoit accoutumé de donner audiance à tous les Ambassadeurs

étrangers , à ce qu'ils y vissent les marqués de son zele catholique , y priP

sent exemple , & animassent leurs maîtres à le íìiivre.

Auíïì tous ceux qui ont fait gloire de complaire à ce monstre de cruau

té, n ont pas manqué de faire si bien établir dans leurs actions les plus

barbares , les plus beaux actes de leur dévotion, que l'Historien Mathieu,

quoy que Catholique Romain , raconte avec horreur, en la page 119.

du premier Livre de son Histoire , que pendant les guerres de la Ligue

. Catholique , faite pour exterminer la Religion Reformée de la France ,

sor tout les Espagnols so plaisoient à le faire des chapelets ou des rosaires

composés des oreilles de ceux qu'ils appelloient Luthériens ou Ugue-

nots , pour y faire rouler leurs Prières & leur Pater nofìer.

\ Et Monsieur du Haillan , Historien pareillement fort approuvé parmi

ceux de la Communion de Rome , racontant les horribles cruautés que

les persécuteurs des Vaudois exercèrent contr'eux avec leur puissan

te Armée de Croisés , fait encore trophée de ce que toutes leurs ensei

gnes estoient marquées de la Croix,& que quand ils se saisirent de la Vil

le de 'Bejiers , ils y coupèrent ou écrazerent julques à soixante mille tètes :

de ce que cinquante hommes de Carcassonne furent brûlés vifs tous à la

fois : de ce que quatre-vingt Gentilshommes furent décolés de compa

gnie à Vaux , & de ce que le sexe féminin ne sut nullement épargné : al

léguant méme pour exemple N. (jirarde , Dame de la dite Ville , qui sut

jettée dans un puits tres-profond , & là assommée à coups de pierres , &c*

Pareillement de ce que quand la Ville de Toulouse sut prise , on y sit un

íì grand carnage,qu'on y tua un nombre innombrable de ces Vaudois par

l'épée , & qu'encore en jetta-t'on tres-grand nombre dans la rivière , dont

il en périt plus de vingt mille : ce qui est confirmé par Guillaume Brito ,

par Paulus Emilius , &c.

Or que la cruauté,voire la rage que les Propagateurs de la Foy Catho

lique Romaine ont exercée dans les Vallées de Piémont,íurpaiíe encore>

& celle de anciens Hérétiques , & celle des Payens , & des Mahométans >

& méme tout ce que nous venons de remarquer cy-deíïus,non seulement

és bourrellemens avec lesquels ils ont tourmenté les pauvres fidelles de

tous âges & de tous fexes,comme la fuite de cetteHistoire en fournira des

Í>reuves incontestables : mais particulièrement que l'on y verra comment

eurs satellites y ont fait rôtir à la broche les corps humains , & en ont ,

comme des Cannibales, dévoré la chair , & qu'ils ont apprêté & fait leurs

ragoûts de leurs cervelles, & mangé des tettons des filles jusques à rendre

gorge : Et auíîì que là manière de violer les femmes, & lesjeunes filles , &

l'horrible cruauté dont ils l'ont accompagnée, surpasse de beaucoup tout

ce qu'on trouve d'atroce dans les exemples qui s'en lisent és autres Hi-
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stoires ne les commettant pas seulement à la vue du Soleil comme *Absa-

Ion , mais encore , âpres avoir assouvi leurs infâmes convoitises , à force de

manche de piques, ou de halebardes,farcissans de cailloux les ventres des

Violées , & mémes en trainans quelques-unes toutes nues en montre en

cet état : & en ayant empallé quelques autres pour les laisser toutes nues

en forme de croix fur les chemins : & de cette façon les ayans bien plus

horriblement traittées que leurs prédécesseurs n'avoient fait celles de la

Ville de Carcassone , puis-que Monsieur du Haillan sus-allegué atteste

bien qu'on en fit sortir hommes , femmes , & filles avec leurs corps entiè

rement à nud pour donner dupasse-tems parce spectacle aux devotsCroi-

fés : mais on ne remarque point qu'on exerçât fur eux des actes abomina

bles , pareils à ceux que nous venons de raconter.

Certes fi c'est là portes la livrée de la chaste Eípoufe de Jésus Christ,

ou celle de la grande Paillarde , & mere des paillíardifes de fApocalypse,

en juge qui voudra. Queljugement feroit aujourd'huy d'une telle Egli

se le fameux Pétrarque qui déja de la corruption de celle de Ion tems au

Sonnet CVIII. &c. fait les imprécations & les complaintes suivantes :

Fiamma del ciel su le tue trecciepiova ,

Cftíalvagìa , che dalfiume &• datteghiande

Peraltrui impoverirset ricca &grande ,

Toiche di mal oprar tanto ti piova :

Is^ido di tradimenti, in cuijtc'ova

tyuanto malper lo mondo hoggijijpande :

"Di vinserva , di letti,& di vivande ,

In cui lujjuriasa lultimaprova

Ter le camere tuesanciutti & veccht

Vanno trescando & 'Beeh^ebudinmeT^p

Con mantici e colsouco , & congliftechi :

Çi^ nonsofli nudrita inpiume al re^p ,

Ma nuda al vento , &scalpa raghJìecchi :

Hor vivist ch'a *Dio ne vengha ille^p.

L'avara rBabilonia ha colmo ilsacco

D'ira di Dioy di vitii cmpi <& rei

Tanto cheschoppia : <àr hasattisuoi Uei

Non Cjiove <& Fatta, ma Venere <& Hacco :

Fontana di doloriy albergo d*ira ,

Schoia d*errori, & Tempio ctHerefìa

Cjia Roma , hor Babiloniafalsa &• ria

Fer cui tantoJtpiagneestsojsira :

Osuccina d'inganni , opregion dira

Ove ilben muore, èlmalstnutre & cria :

Di vivi inserno : ungrand miracolsa

Se Chriíío tecco alfine non non s adira

Fondata incajla <& humiïpovertate

Qontra tuoisondatori , ahj le corna :

Tuta sfacciata , he dove haipoílosseme
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1s{egli aduiten tuoi j neIle mal nate

KicheT^e tante ? hor Conjlantin non torna

CM.a tolga ilmondo Trifto , ch'elsoflene.

Et Mantuan , Moine Carmélite , en ses Vers touchant les calamités de

son tems, les déplore en ces termes :

per oppidasavit

^MartU optu , "Pétriqué domuspoìlutafluenti

tjflíarcejstt luxu , nutta hic arcana revelo ,

tì<[pnignota loquor ^liceatvulgata referre :

Santlus agerjcurris , venerabilis ara cynadts

Servit , honorandaDïvum (janimedibus ades :

Quidmiramur opes recidivaquefurgere teHa , &c.

Omnia venalia nobis

Templa , Sacerdotes , zAltaria Sacra , Corona ,

Ignis , Thura , Treces , Calum est vénale , Deufque.

Mais je me laisse emporter trop loin de mon but : íàche donc à l'avan-

ce , & en un mot , Cher Lecteur , que tout ce qu'il te peut souvenir d'a

voir jamais lû,ouï,& vû' d'actions infâmes, abominables, & exécra

bles, contre toute pudeur, & dont les eíprits immondes mémcssede-

vroicnt donner de la confusion & de la honte : de tour ce que tu peus

avoir lû, ouï,& vû de cruautés, de barbaries, & d'inhumanités atroces, ef

froyables & exécrables : Enfin de tout ce que tu peus jamais avoir vû,ouï,

& lû d'artifices malins , de fraudes pieuses , de parjures conícientieus,de

perfidies méritoires, & de déguifemens dignes d'Anges de ténèbres se

transformans en Anges de lumière , pour éblouir les yeux du monde , &

faire passer les plus noires trahisons pour des actions de fuport & de cha

rité , les saletés les plus infâmes pour des actes de grande retenue ,& mê

mes de continance , le déchirement des petits Enfans , l'éventrement de

leurs pauvres Mères , l'écorchement des hommes vivans , & l'horrible

démembrement & chaplotis des personnes les plus innocentes , pour des

châtimens tres-benins , c'est assurément dans ce Livre où tu m'avoùeras ,

situ prens la peine de le lire, que s'en trouve la véritable quintessence.

Bien que tu ne puisses de moins d'autre part , s'il te plait d'y prendre bien

garde , que d'y voir plus clair que le Soleil dans son plein midy la parfaite

justification de ce miscrable peuple si furieusement tourmenté , & ce non

feulement en ce qui regarde son droit , mais aussi en ce qui concerne ses

actions & ses procédures: sor tout, s'il te plait de remarquer íàns passion

de quelle façon on y répond à tout ce qu'a jamais fçeu produire contre

luy le Conseil de propagandefide & extirpandis Hareticis , & méme toute

la Cour de Thurin ou de Savoye dans son Manifeste , soit pour faire pas

ser cesVaudois pour des criminels , soit pour invalider & énerver ou tor

dre à contre-sens les Edits, Concessions, & Patentes, qu'ils ont produites

pour la defence du juste titre, tant de leurs exercices de Religion, que de

celuy de leur habitation , & en tous les lieux d'où les a cruellement chas.
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íes Tordre de (jaftaldo, & en tres-grand nombre d'autres,dont on les avoir,

déja chassés auparavant : afin que de là tu puisses solidement conclurre

avec quelle apparance de justice on peut avoir exercé contr'eux des per

sécutions si étranges & inouïes que celles qu'ils ont tant de fois souffer-

tes , & particulièrement dés l'an 1651. jusqu'à l'an 1664.

Dieu veuille , Ami Lecteur , que tu en profites pour apprendte de plus

en plus d'un côté , à connoitre la miraculeuse & misericordieuse Provi

dence que tu verras à tout coup étendue sor ces pauvres peuples d'une ma

nière toute extraordinaires y àmettre toute ta confiance,te fortifiant par

là dans une fidélité , courage , constance , & perseverance véritablement

Chrétienne : & que tu apprennes de l'autre , à frémir à la seule pensée des

jugemens autant épouvantables que palpables , que tu verras méme par

un Traité tout exprés ( outre ce qui en est parsemé par occasion en divers

endroits de l'Histoire ) qu'elle a visiblement déployé tant fur les lâches ,

les Apostats, & les traîtres qui les ont diversement tourmentés que íùr les

Persecuteurs ouverts, & les Massacreurs acharnés des pauvres ridelles , &

altérés du sang de ces Martyrs : à ce que tu aprennes á cheminer d'autant

mieux en ce monde en toute intégrité devant Dieu,qu'il te soit loyer tres-

abondant , ton soleil & ton bouclier , & que luy ayant esté fidellejulques

à la mort , il te donne enfin la couronne de vie. Amen.
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Traitant des persécutions qu'elles ont souffertes.

CHAPITRE I.

Idfe Qenerale despersécutions des Vaudois , &particulièrement de cens des

Valseesjusques à la Croisade du Pape Innocent VIII. en lan i/\77-

\ omme mon deflèin n'a pas été de faire l'Histoire generale de ttfstî» di

' tous les Vaudois , mais de me restraindre particulièrement à ce^**?* .

■ qui regarde ceus des Vallées de Piémont , le Lecteur ne doit ** "

pas attendre queje luy fasse dans ce Livre le détail de toutes les

, persécutions que ces pauvres fidèles ont souffert en divers tems

Î>reíque en toutes les parties de l'Europe , où ils ont si bien fée*

é par leur propre sang la profeffion sainte qu'ils faisoient , que

J plusieurs Doctes interprètes de ïApocalypse auffi bien que plu

sieurs Historiens , faisans comme deus branches des Vaudois &

Albigeois , &jettans leurveiie fur les torrens de sang qui íe sont formés des horri

bles boucheries qu'on a fait de ceus-cy en Languedoc & en Provence , par le moien

des Croisades , & de ceus-là presque par tout le monde Chrétien en mille & mille

manières , fur tout en Bohême, Allemagne , Angleterre , Italie , France > Sec. ont

A crû
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crû que ç avoient été les deus Témoins de l'onziéme Chapitre de l'Apocalypse , qui

dévoient prophétiser deus-cens-soijfante jours vêtus de sacs , en grande misere & pau

vreté , ôc contre qui la Bête montée de ïAbyme devoitfaire laguerre , les vaincre (5 les

tuer , laissant leurspauvres corps mortsfanssépulture.

Aussi feroit-ce entreprendre un bien grand ouvrage , & cependant ouvrage , ôc

téméraire ôc superflu tout-ensemble , ouvrage bien grand sans doute , puis qu U n'est

presque coin , non feulement de 1 Europe , où en divers tems , l'on n'en ait fait des

massacres horribles, mais que comme ils ont été dispersés jusque dedans VAsie &

1'Afrique,ils ont par tout porté la croix de leur Maistre & souffert des choses étranges,

au rapport de leurs propres adversaires : Et qu'il y auroit à faire presque une Histoire

entière íur chaque Province ; ôc cependant ouvrage non moins inutile que témérai

re, puisque nous trouvons déja un nombre presque innombrable de Volumes com

posés tant par les amis que par les ennemis de ces fidèles , qui nous font exactement

le détail de toutes ces Histoires , comme Lydìus , VJserius , Mneas Sylvius , Camera-

rius , Commenius , Thuanus , ôc en un mot tout autant de personnes qui íe font mêlées

de l'Histoire , fur tout dés l'onziéme siécle.

Le seul Abbregé de celle de Jean Paul Perriu , imprimé à Gerieve par Jaques

Chouet l an 1 6 1 9 . en peut donner une Idée suffisante : car la première partie de son Li

vre ne traite que des persécutions que les Vaudois ont ftuffert par toute l Europepar l e-

fpace déplus de quatre-cens (3 -chiquant ans continuels , où il monstre l.pourquoy , (3 par

quels moyens ils ont étépersécutés de laforte. II. Lesfunejles effets des Inquisitions Pa

pales , où il traite distinctement despersécutions qu'ils ontsouffert 1 . és Terres Neuves,

2. en Calabre , 3. en Provence , 4. en Daupbiné , f.en Bohême & Austriche , 6. en Alle

magne ,7. en Angleterre ,8. en Flandres & és Païs-bas , y. en Pologne , 10. à Paris ,

t k . en Italie ,12. en Dalmatie ,i$.en Croatie ,\\.en Sclavonie ,if.ò Constantinople ,

^Stoen Grèce , 1 7. en Philadelphie ,ii.en Digonotie , 1 9. en Livonie , 20. en Sarmatie ,

Jh> en Bulgarie , 22. ôf enfin en Espagne , représentant en suite par le menu les funeste

succès des Croisades du Pape Innocent , & de la Dévotion de Saint Dominique , dans

le XIII. siécle.

Je me contenterav donc de donner en cét endroit ce charitable avis au Lecteur ,

qui n'y pense pas , à sçavoir que bien qu'il ne recueille pas de la Lecture des Ancien

nes :oires , que 1 Eglise de Dieu ait toujours souffert des grandes ôc violentes per

sécutions dés que Conjlantinle Grand premier Empereur Clirétien , dans le quatriè

me siécle fit ceíier celles des Payens , juíques au XII. ôc XIII. il ne doit pas pourtant

tirer de la cette conséquence qu'elle ait cessé d'être , où soit du tout eclipíée dans le

inonde pour n'avoir pas toùjours d'une méme manière porté la croix , qui elt fa livrée

ôc son enseigne ordinaire , ôc qui fait qu'elle se nomme 1 Eglise militante.

quc rEglise H faloit méme de toute nécessité , selon les Prophéties de l'Apocalypse , qui nous

dl * raet£ent: devant h's yeus 1 état de l'Eglise de Dieu dans le monde dés le tems de Saint

que'quètto- Jean > jusqu'à la consommation des siécles , que pendant l'intervalle fus-nommé , elle

tthu rtiâ- jouit de quelque ìelâche & ût quelque trêve de ce côté-là , ayant bien ailés à comba-

'pn%ut\mt tre contre les ennemis du dedans , le luxe , la vanité , le débordement des mœurs , ôc

jusqu'au ii- la corruption que la prospérité y avoit introduite , dés que l'Eglise ût enfanté des BJ.

Satan.** Cesses %t$ que la Fille dévora fa Mere,{ékm l'ancien Proverbe : ôc méme contre

quantité d'erreurs , que 1 ennemi , diligent à semer sa Zizanie pendant que les hom

mes s'endorment, tâchoit incessamment d'y faire glisser, ôc le faisoit avec d'autant

plus de facilité que les Crosses des Evêques étans devenues d or , les Evêques qui dé

voient être les furveillans ôc les guetes fidèles des Troupeaux , que le Souverain Pa

steur avoit commis à leur soin , étoient eus-mémes devenus des Evêques de bois , com

me porte un autre proverbe.

Çendant tout ce tems-là , s'il y avoit quelque débat, il n'éclatoit pas en des persecu-

tions ouvertes : c'estoit Jacob ôc Efaù,apà s'entrebatoient dans le ventre de leur Mere.

Auffi si les feus eussent toujours été allumés , les gibets dressés , ôc les massacies eu

vogue, commantût été accomplie la promesse de l'Apoc.20. que Satanferoit tenu lié,

(c'est à dire , reprimé par les chaifnes invisibles de l'adorable Providence)pour ne pou.

voir faire laguerre aus Saints , ni les vaincre, par tespace de mil ans : ôc de fait comme

nous l avons amplement monstré dans le Livre précédent , jusqu'au déliement de Sa

tan , notoirement survenu dans l'onziéme siécle, si plusieurs erreurs fe font fourrés

dans
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dans l' Eglise , l'on ne voit point pourtant que l'on ait poursuivi par le fer & par le feu

ceus qui ne les vouloient point recevoir : on ne remarque pas méme rien de sembla

ble contre Claude Archevêque de Turin , sur la fin du huitième , & le commence-

mencement du neuvième siécle , qui avec íbn Diocèse , se détacha ouvertement de

la communion de Rome , plûtót que d'admettre l'invocation des Saints , le Purgatoi

re , les Indulgences , les Pèlerinages, &c. comme vous en avés pû remarquer les preu

ves au Chap.20.du Liv. 1 . bien qu'il paslajusques à déclamer hautement contre le Pa*

pe comme contre VAnti-Christ, & contre lEglise Romaine comme contre une Eglise

devenue hérétique & Idolâtre. On n'a pas non plus persecuté, ni fait aucune violence ,

ni à ce Bertramus , ni à ces autres excellens Docteurs, qui en méme tems que ce Clau

de , s'opposerent rigoureusement aux innovations de Rome j moins aux Synodes &

Conciles entiers , qui dans ces siecles-là , comme nous l'avons prouvé en son lieu , 1c

sont hardiment soulevés contre les nouvelles décisions de cette méme Cour.

Mais dés auffi-tôt que Satan fût délié, selon les Prophéties, l'Anti-Christ ne manqua Mtf" f*f .

point de faire descendre le feu du Ciel , Anathematiíant & foudroianrpar ses Excom- &T^Ji-

munications , ceus qui luy faisoient quelque résistance, & en ïxùzcsaisant ouvertement christ m*,

la guerre aus Saints , de forte qu'au lieu que Reinerus dans le traité qu'il a fait des-"^^

Vaudois , nous dit qu entre tous ceus quise Jont rebellés de l Eglise de t\ome , nul ne luy farUsex-

fitjamais tant de mal que les Vaudois , nous pouvons dire tout au contraire , avec beau-

coup plus dejultice & de vérité , que de tous les ennemis qui se sont jamais opposes à " '

la vraye Doctrine de l'Euangile, 8c à la sincère Profession qu'en faisoient ses pauvres

Chreltiens , nul ne leur fut jamais si cruel , & si malin que le Pape de Rome , & ses

Emissaires. Certes , on a railòn de dire qu'ils étoient Equitables , Véritables , & Mi-

sericordieus , les Nerons, les Caligules, les Domitiens, les Diocletiens, & tout autant

qu'il y a eu de tels monstres d'Iniquité , de fausseté , & de cruauté , que le Prince de

ce siécle pendant les épaisses ténèbres du Paganisme, par leípace de 310. ans quasi

continuels , a suscité contre les pauvres fidèles , en comparaison de ce qu'en ont fait

avec leur épée à deus trenchans ces nouveaus Pontifes à triple Couronne , sens en fça-

voir jamais donner autre raison , si ce n'est que ces Vaudois ne cestòient de déclamer

contre la Luxure & l'Avarice , auffi bien que contre les Erreurs Sc d'eus & de leurs sa

tellites , enseignans & soûtenans comme dit Jfeynertts au fol. 38. de son Livre au

Chap. destudiopervertendi alios , que c'étoient eus qui étoient les vrais successeurs des

Apôtres , qui imitaient leurs vies gardoient leur Doctrine : au lieu que le Pape (S ses

Evêques , £J les assemblées de son Clergé ,se contentaient dattirer de leur côté & de con»

server labondance des richesses & des trésors de la terre , & riétoient point les vrais Pa

steurs des brebis : £2 que ce n'avait jamais été l intention de Christ , de confier la conduite

de fa chaste (9 chere Epouse à cens qui la vouloient fi honteusement prostituer par leurs

mauvaises exemples (3par leurs œuvres méchantes.

Mais venons de plus prés à ce qui regarde nos Vaudois des Vallées. II est vray que

ce petit troupeau de Jésus Christ dans les Vallées de Piémont & circonvoisines,à cau

se du peu de communication qu'ils ont avec le reste du monde , à l'occasion de l'éloi-

gnement de leurs habitations écartées dans les entre-deus des Alpes , & fur les hautes

Montagnes, & pour les autres raisons que nous en avons données en son lieu, par plu

sieurs centaines d'années ont eû quelque reípit, & qu'elles ont mémejoùy de quelque

tranquillité aprés la dilpersion presque generale des Vaudois de Lion , & autres en

droits de France , dont nous avons parlé cy-devant , ou du moins qu'elles n'ont pour

<juelques tems été persécutées , si ce n'est en la personne des particuliers qui s'écar-

tans loin de leurs demeures, tomboient de tems en tems és mains des Inquisiteurs ,

comme on en peut remarquer plusieurs exemples au Chap. des Barbes , & méme en la

Îrrande Histoire des Martirs : mais dés que la seconde Béte Apocalyptique a eu suffifi

ament raffermi son siège d'Iniquité,& s'est assés fortifiée en la puissance de la premiè

re Béte , qu'elle devoit uíurper seson la Prophétie de S. Jean , & qu'elle a voulu forcer

les peuples de boire a la coupe du vin deses paillardiffes , ces bons Nathanaels qui n'ont

jamais pû être induis à le faire , pont pas manqué pour ce sujet , de devenir les objets

de fa haine , & d'être en luite exposés à la morsure des sauterelles sorties du puits de

l'Abyme. Encore ne sont ils point venus tout d'un coup au fer , au feu & au carna

ge , car comme la Béte de l'Apocalypse a bien la voix du Dragon , mais elle a auffi les

cornes de l'agneau, ícs EmuTaires, quoy que loups ravislans, dévoient pourtant

A 2 pre-
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rement paroitre en habit de brebis, selon la prédiction de Jésus Christ en

j'Euangile , pour tâcher par la douceur , ksflateriés , & les belles promesses , d'enla

cer les Ames dés simples : & cette voye n'ayant pas reiiffi , comme ía Béte sus-dite à la

voix du Dragon , elle devoit lancer les foudres de son Vatican devant que de passer aus

autres violences, Sc employer fa grande puissance à les exterminer & détruire : fes Ex-

communications & ses Anathèmes étans cependant d'ordinaire accompagnés de ter

ribles Décrets , Bulles , Patentes , Ordres & Injonctions arrogantes , aussi bien que

d'Exhortations patetiques addressées aus Rois, Princes & Potentats de la Terre, pour

les obliger à mettre en œuvre toutes fortes d'artifices , pour jetter ces pauvres fidè

les , ou dans 1"Apostasie , ou dans une condition si funeste , qu'ils n'eussent plus à espé

rer qu'un dernier desespoir : les faisant rejetter de la société du reste des hommes , les

priyant de tout commerce , les décriant & proclamant par tout , non íeulement com

me des gens tout à fait indignes des moindres charges & honneurs , mais même de

tout négoce , indignes qui plus est d'être ensevelis parmi les Chrétiens : Confisquant

leurs biens , renversant leurs maisons , coupant leurs arbres , & tout autant qu'ils leur

Ltfunijle étoit possible , enlevant & ravissant leurs chers Enfans. Car comme ç'avoit été par

efftddt cel- telles Excommunications , Ordres & Décrets ouiAlexandre \\\. dissipa & dispersa

xl drtM *eS Pauvres Vaudois de Lion , environ l an 1 1 80.la prudence du Conseil depropaganda

*M re jjrfg g extirpandù hereticis vouloit bien qu'on éprouvât encore si les mémes remèdes ,

ou plutôt le méme poison , auroit assés de force contre leurs successeurs , devant que

Encore ag- faire rougir la terre du sang de ces innocens : ne manquant point d'y joindre quanti-

gmvís pxr ter d'instructions pleines de fourberies 8c de cruautés tout-ensemble,à ce que le moin-

wifiecs dre de ces fidèles ne pût jamais plus trouver aucune seureté dans le monde , à moins

mlins. que de se jetter dans le gyron de l'Eglise Romaine : puiíque nous trouvons méme

quantité de commandemens aussi rudes , qu'arrogans & preífans , que les Souverains

Pontifes faisoient aus Rois mémes,aus Princes,aus Potentats, & à toutes sortes de Ma-

gistrats,de faire des informations tres-exactes de tous les Vaudois qui se trouvoient en

leurs Royaumes , Principautés , terres & jurisdictions , pour les faire remettre entre

les mains des Inquisiteurs : jusqu'à ordonner à cêt effet par des ordres exprés, qu'on ût

nJttfia à fermer par tout lesVilles,à ce qu'il ne s'en pût échapper un seul,assignant pour cét ef.

dits artisi- fet le tiers de leurs biens à ceus qui donneraient connoissance du lieu de leur demeu

re» mahns. re ^ ^ con(lamnant a des peines inoûies toutes sortes de personnes de quelque qualité

& condition qu'elles pûlïènt étre,qui entreprendroient de leur donner en façon quel

conque , directement , ou indirectement , conseil , aide , ou retraite , ou méme , qui

sachant le lieu de leur refuge , n'en donneraient promptement notice : afin que ceus

qui pour 1 appétit du gain & le désir de se prévaloir de leurs dépouilles , ne pouroient

être portés à se rendre les instrumens de leur ruine , le fùísent du moins par l'appré

hension de la peine. Mais à la longue , comme on crût encore que ces expediens fus.

sent trop doux , ou du moins , ne hâtassent pas assés la totale exécution de ces entre

prises , veu méme que cette sorte de persécution ne sembloit servir qu'à les encoura

ger d'avantage , qu'ils croissoient parmi les tourments comme le saflran sous la greste,

ie multiplians à veiie d'oeil, comme si les cendres de ceus qu'on martirisoit de la sorte,

dans le dessein de jetter la frayeur dans l'eíprit des autres , eussent été la divine se

mence qui en faisoit revivre cent pour un ; leurs Pasteurs d'ailleurs ne desistans nulle

ment de les instruir , consoler , encourager , & précher avec leur zele ordinaire que le

Pape êtoit l'Antì-Chrifi , l'Hofiie une Idole , le Purgatoire unefable , comme le leur

reproche encore 1 Inquisiteur P^eynerns au Livre deja souvent cotté ; le Pape Inno*

cent, successeur de Celestin, environ l'an u 98. se résolut de prendre une voye plus-

courte & assurée pour les extirper entièrement, & les ruiner de fonds en comble, éta

blissant des Inquisiteurs ausquels il conféra une entière , absolue , voires souveraine

autorité, 1 . de leur faire leurs procès, 2. & puis de les livrer au bras íeculier,& les faire

mettre à mort fans misericorde : Expédient damnablc par lequel dans peu de tems ils

remplirent le Christianime de lamentables & horribles spectacles de cruautés inoùies

& plus que Barbares : Et parce que la puissance de ces Inquisiteurs étoit si generale &

illimitée , comme l'on apprend par les Bulles dont ils étoient munis , aussi bien que

par leurs pratiques , & qu'ils avoient aussi le crédit d'amasser le peuple au son des clo

ches toutes & quantes-fois qu'il leur en prenoit envie , & ce qui est bienplus étrange,

de procéder méme contre les Evêques qui leur sembioient avoir laissé échapper la

moin*
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moindre occasion de surprendre , Sc faire périr quelques-uns.de ces prétendus héréti

ques , Sc qu'ils avoient puissance de les emprisonner eus mémes , & de les punir à leur

caprice , il n'elt point d'extrémité à laquelle ils ne les obligealíeut de se porter , sans

qu'ils y oíallènt taire la moindre résistance du monde.

Toutes sortes d'accusations étoient de mise cohtre ces pauvres gens , un meurtrier,

une putain publique > & toute personne infâme pouvoit lervir de témoin plus que suf

fisant pour faire perdre biens & vie à un pauvre Vaudois , fans méme (chose horrible)

qu'il rut nécessaire de faire la moindre confrontation de Témoins , ni de former des

Enquêtes , ni faire des Examens ; il suftiloit qu'une personne inconnue , ût donné un

billet , quoy-que sans signature , ou signé de méme d'une façon inconnue.

Qije s il se rencontroit quelcun d'entre les Vaudois qui eut quelque peu de biens , stft"f"^

il ne faloit que cela pour íe faire convaincre d'heresie , & son bien ne manquoit ja- fiu,

mais de le faire périr , puis qu'il devenoit le prix Sc la recompense de l'accusateur : nul

Àdvocat n'osoit entreprendre de plaider leur cause , ni aucun Notaire recevoir aucun

acte en leur faveur , pour ne se rendre suspect d hérésie , & se voir condamné luy mé

me comme hérétique. Celuy qui se trouvoit une fois dans les pièges de cette Inquisi

tion , pouvoit être assëuré de n en pouvoir jamais échapper , ou que s'il en étoit déli

vré , ce n'étoit que pour être bientôt repris par ceus qui s'étans joués de luy , comme

le chat de la souris , luy briioient enfin les os , & en faisoient leur proye , & comme lt

c'ût été trop peu de leur oster la vie , nous pourrions encore produire plusieurs des

Sentences que ces Inquisiteurs sanguinaires prononçoient contre les Cadavres,& mé

me les os déja tout secs de ces pauvres Vaudois, en ayans fait déterrer plusieurs, if.&C

30. ans aprés leur inort,& les ayans fait brûler és places publiques seulement pour

avoir quelque prétexte de confisquer leurs biens , que leurs Enfans (en tel cas) quoy-

que devenus Papilles n'osoicnt plus posséder pour ne se rendre suspects d'heresie.

Et pour tenir encore le peuple dans une plus grande frayeur, ces bons Pères

avoient de coutume de méner en triomphe quelques-uns de ces pauvres Captifs en

toutes les Processions qu'ils faisoient , contraignans les uns à se flageller eus-mémes ,

& les autres à.porter des robes rouges avec des grosses croix, prenans le nom de Bene*

diïïins convertis , afin qu'on crût par ce moien qu ils sesentoient convaincus en leur

conscience de Lhérésie dont on les avoit accusés , Sc qu'ils reconnoissoient qu'ils

étoient justement châtiés pour les fautes qu'ils avoient commises : d'autres encore

étoient obligés d'y aller en chemise , telles Sc pieds nuds, portans la corde au col , Sc

des rameaus entre leurs mains : En cette miserables posture étoient contraintes de se

produire toutes sortes de personnes de quelque qualrté qu'elles pûssent être , au grand

étonnement des spectateurs : encore ne leur étoit-il pas permis déntrer dans les Egli

ses pendant que le service s'y faisoit : Sc ce qui n'eiloit pas moins cruel , plusieurs

étoient condamnés au Pèlerinage de la Terre Sainte , où ils dévoient aller à leurs frais

& dépens , Sc ce précisément dans le terme qui leur étoit prescrit , pendant lequel il

est souvent arrivé que les Inquisiteurs mémes, les Prêtres, Sc autres bons Frères , abu-

soient vilainement de leurs Femmes , comme on en pourroit produir plusieurs exem

ples. Outre toutes ces pratiques , les mémes Inquisiteurs avoient encore des Instru

ctions secrètes Sc des formulaires exacts des stratagèmes, dont ils se dévoient servir en ,

toutes leurs procédures , comme il se peut voir dans les maximes Sc règles suivantes

tirées de l'Archevêché d'Ambrun , que la divine Providence nous a mises en main ,

qui font voir de quelle façon ces Enfans de Ténèbres forgeoient premièrement en se

cret les instrumensde la ruine de ces pauvres fidèles, devant que d'en entreprendre

l'Execution de ce pernicieux desiei n .

Règles <ârprécautions ,suivant Usuelles les Inquisiteurs dévoientformer ,

& déja ontformé , les persécutions qu'ils ontfait aus Vaudois.

«I. /^Vu'il ne faut point disputer des points de la Religion en présence du peu- nptâim

« Vcple. c RtiUs

" II. Que nul ne peut être admis comme Pénitent, ni recevoir l'Absolution Sacra-trtmmtt\

" mentale , si directement ou indirectement il recèle quelque hérétique.

« III. Que celuy qui ne les révèle, doit être retranché de l'Eglise comme un mem-

« bre pourrijfuspect Sc infecté d'heresie,de peur qu'il n'infecte & corrompe les autres.
v r B «IV.Déi
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«i IV. Dés que quelcun a été remis és mains tíu bras seculíer , il ne luy fàut pas per*"

« mettre de sejustifier devant le peuple, de peuf <Jue par1 ses justifications , il ne donnë

u jjes grandes impressions aus simples qu'on luy fait tort , St que s'il échappe , la Reli-

« gion Catholique n'en reçoive du préjudice.

«V V. 11 se faut bien garder de jamais faire grâce à un homme condamné parde-

" vant le peuple , quant méme il le retracteroit de son hérésie , & prometteroit de se

« convertir : car on ne pourroit jamais brûler grand nombre de ces hérétiques , si on

« les laiíïbit évader íbus ces belles promeslès , qui ne leur étans arrachées que par la

H frayeur du supplice , ne íont jamais bien oblervées : & cependant s'ils promettent

" devant le peuple de se convertir , &c qu'on ne laisse point pour cela de les; faire mou-

• " rir , le peuple croit qu'on leur fait tort : & ainsi le meilleur est qu'ils ne puissent ja-

«f mais parler devant le peuple. - -

« VI. U faut toujours que llnquisiteur suppose le fait comme tout avéré , se con-

" tentant seulement d'en examiner les circonstances en cette manière :puts-que tu és

"convaincu £bereste dis moy en quelle chambre de ta maison est-ce que se retiraient les

*ì Barbes , ou les Mini/Ires , quand ils venoient te visiter ; 8c semblables questions.

V VII. L lnquisiteur doit toujours avoir un Livre ouvert en présence de l'accuse ,

« faisant semblant d'y avoir régiitrée toute sa vie , & quantité de dépositions convai n-

« cantes contre luy. ■<

" VIII. H le faut incessamment menacer de mort inévitable , s'il ne confesse in-

" gentiment toutes choses , & ne renonce à son hérésie. Que s'il répond , s'il faut que

"je meure , j'ayme mieux mourir en cette Profession qu'en celle de l'Eghse Romai-

" ne , certainemant alors il ne reste plus de grâce pour un tel homme , mais il le faut

» incontinent livrer à la justice , & en presser l'execution.

" IX. H ne faut jamais penser de convaincre ces hérétiques par les écritures : car*

« il en abusent avec tant de dextérité qu'ils confondent bien souvent par là tous ceus

" qui les entreprennent , d'où vient aussi que souvent ils prennent occasion de se ren-

" dre encore plus opiniâtres , voyans íur tout que des personnes Doctes ne sçavent

" que leur répondre.

" X. Il ne fautjamais répondre cathegoriquemcnt à un hérétique & en l'interro-

f géant , il luy faut accumuler plusieurs interrogats à la fois , afin que de quelle façon

" qu'il réponde on ait toûjours moyen de répliquer , à fa confusion.

" XL S'il s'en trouve, qui semblent diípolés à protester qu'on leur fait tort, 5c

"qu'ils n'ontjamais embrassé 1 hérésie des Vaudois , il faut que l'Inquisiteur les pre-

" vienne , leur diíânt qu'Us n'avanceront rien àjurer le faux , & qu'il a des preuves en

tc main plus que surfilantes pour les convaincre : car par ce moyen voyant qu'il n'y a

" point d'apparence d'eviter la mort, ils confesseront d'autant plus aisément qu'il leur

" faut promettre entérines ambigus , que s'ils avouent franchement leur crime , ils

" doivent eíperer grâce , de cette façon plusieurs y en a qui confesseront dans l'eípe-

" rance de pouvoir avoir la vie fauve.

C'estoient là les reigles , & instructions qu'avoient à siiivre ces Enfans de la Geene ,

de dew ^/r- qU'jls pratiquèrent, surtout dés la fin du XI. siécle juíques à lan 1228. pendant le

quel tems , on se saisit d'un si grand nombre de Vaudois , en divers endrois de 1 Euro

pe , & fur tout en Provence , Daupbiné ôc Languedoc , que les Archevêques d'Arles SC

de Narbonne , assemblés en Avignon la méme année 1228. meus de compassion en

vers ces pauvres misérables représentèrent aus Inquisiteurs , qui leur estoit impossible

de trouver assés de chaux , de pierres & de fable , pour bastir autant de prisons qu'il

cn faloit pour contenir un si grand nombre de Captifs : De forte qu'ils les prioient de

n'en plus faire saisir jusques à ce qu'ils en eusient informé le Pape , & appris fur ce

subjet l'intention de la Sainteté.

Que si en particulier, j'entreprenois de déduire au long toutes les persécutions

qu'a souffert ce pauvre peuple des Vallées par la voye sus-dite , dés le XI. siécle , jus.

qu'à la fin du XIII. Je serois trop prolixe fans nécessité , puis que nous n'y remarque

rions qu'une continuelle exécution de la sus-dite Méthode , outre que le détail en a

déja esté donné au public par Monsieur Vignaus ancien Barbe , ou Ministre de la Val

lée de Lucerne eníes Mémoires des Vaudois : parle Sieur Pierre Gilles au Chap.4. de

son Histoire Ecclésiastique : & par le Sieur Paul Perrin au 2 . livre de son Histoire des

Vaudois Chap.3. De
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’f De ſorte queje paſſe-maintenant à nneíautre ſorte de 'baterie , par laquelledés l’an\Mm

1440. on tâcha d’exterzniner les habitans de la.Vallée‘de Pragela, configuë à cell-@gdesz- _
PCYrouſe , 8C des. Martin., CiſalPine .,î &dansle Pié'n’mnt.: - v - 5’ ’f " -’ 'L -. Ô’ſſ-ſizſiíeiiïſſſſ

Ils furent aſſaillis à l’impourveu'e par leurs mauvais VOlſinS , les Papistes de la Vallée

d'ou”, de Suſe, de Seſane, &ajuſtement du tems de Caréme en la ſus-dite année, &HLM;

ce d'une maniere ſi furieuſe , 8C ſi cruelle tout-enſemble , que ces pauvres creatures l‘ ”4115" “ï
_furent .contraintes de s’enfuir avec une.précipitation lamentable~,ñchar ‘ ,slîdeî‘leurs P"“l‘î

vieillards# malades, 8c petits enſans , :qu’ilspoi'toient ſur ..leurs dos , .3( de ſejëmîùë

une hâte'lÿdíptagne Évoyſimg qui dci‘ 'depuis ia toûjOurs été noin‘méé \fiber an: du

mur—I ien ~er~ , ui i~ ' eretraittè’ou're u e, ‘arce— ue te Live' eu ſi: s e.
tira pour lors. . :‘…z‘sdd'j y: ..g .. ~ “TR-d P—i r

Mais cette fuite funeste 8C ſurprenante , ne ſe pilt point executer avec tant de dili

gence ; ue ces' aſſaſins’ôc maſſacreursî_ n’att’eigniſſent encore grand nombre ' de ,i _ .

pauvres deles , n’en fiſſent- une cruelle—bouc 1erie &c n’enunenaſſent‘grand nombre -w-“i - z

deCaptiſs.. . ' , . ‘ an"- .. . : -.. i n ' " PT "Jf”_j ~ "

Encore les pauvres réchappés , ſurpris . par la _nuit~ ſur les Monta nes ‘,' 8C parmi .—Ïſ» '

ne1ges,~ſurent pitoyablement errans, tourmentés de faim' 8c de fi-oitſ: pluſieurs mêmes

_ eurent les pieds 8c les mains gelées , &quelques autres furent trouvés roides morts

parmi les. neiges. Entre autres ſ0. pauvres. petits Enfans furent trouvés glacés", les

uns dans leurs petits berceaux, 8c les autres entre les bras de leurs pauvres Meres mor'

‘tes auſliblen qu'eux. . -. z', . ~ --i '- . -

c . Dés lorsl’Archevéque 8c les Inquiſiteurs de Turin',-n’ont jamais ceſſé d’em loyer Nautic-(M

toutes leurs ruſes &leur credit contre les pauvres Vaudois des autres Vallées de Piel‘ fflct‘ ‘l' ’4

mont contigíies àla ſus-dite de Pragela -,~ 8c dépendantes zdu même Dioceſe: Ils en in- :Liza

citerent quelques-uns de ceus qui tomberent entre leurs mains, 8c qui estim‘erent leur "Arc/W‘

' Il( O'

\

.'\
‘:5- *"

vie trop precieuſe , à promettre de changer de Religion pourla ſauver: mais ces nou-ñ v1m,…- ,_

veaus convertis , u’ayans pas long—tems continués dans ' eur A staſie , àcauſe du re— teur de TM'

mors 8c du trouble continuel de leur conſcience , de peur' de e laiſſer malheureuſe. ”"1

ment attra crime ſeconde ſOis par les griffes de cesLions,ſe ſauyerent les uns en Pro

vence , 8C esautres en' Calabre , ce i ne parvint pas plutôt aux oreilles de Jean Cana

peſio Archevéque de Turin, 8E d'An ’ré de Agaapendentelnquiſiteur, qu’ils publierent

des Bulles tres—ſeveresen-datte du 28. de Nov. 1 4.7 5-. &Econtr’eus 8c contre tous ceus

de leur creance , en ſuite. deſquelles , il y en ût pluſieur‘s de ſaiſis 8c cruellementmarti-ñ
rÏiſéS, preſque en toutes les Villes 8è Bourgs du Piémont :î de ſorte que _‘Îora’a‘n 'Tertian ;

Barbe ou Pasteur excellent,~fi1t brûléviſ-à Suſe z Hypolite- Rqaſſèr à Turin, où fût' auſſi

traine Hugo Camp de eue/trefle: , qui fiat attaché viſa un poteau , 8C en cét estat ût le

ventre fendu 8c les entrailles arrachées'ñ '- « ‘ - — ~ ~ ~‘

Peu de tems aprés , le Pape voyant que ces perſécutions particulieres n’avoient pas AMM-M‘

tout le ſuccés qu'il en aVOit attendu , 8c qu’au lieu qu’il s’estoit promis que ar'le cruel mem à la u_

ſupplice d'un bon n0mbre de ces Vaudois , il jetteroit‘la terreur ſi auant ans lîeſpritſî'ſfefljg’l”

de tous les autres , qu'ils ſe reſoudroient facilement à renoncer à leur Hereſie preten- pion”) V111

duë , bien loin de là ,ils témoigno‘ienttoûjours une plus grande constance : il ſe reſo—
lut de paſſer à une violence plus generale. ‘ ' — î' \

A cét effect il eſtablit Albertin- (le L‘apz'taneù , Archi-Diacre de Cremone , pour

ſon Legat 8c Commiſſaire-Generale de "cette entrepriſe: 8C le munir _amplement de

Bulles 8C Patentes , addreſſées à tous les Ducs ', Princes , 8C Potentats , dans lajuriſdi—

ction deſquels ſe trouveroient quelques Vaudois , les exhortant , 8C leur. enſeignant
expreſſement d'affister le ſus-dit—Legat de toutes les forces neceſſaires , pour extermiſi—

ner tout autant de Vaudois , qu’il S'en rencontreroit és terres de leur obeïſſance. .

Or à ce que le monde puiſſe plus clairement 8C autentiquement eſtre informé de

quelle maniere on S'y prit , j'inſereray en cét endroit vla vraye 8C autentique copie de

la Bulle Papale , dont fût muni le ſus-ditèLegat Alberta: a'ec‘apitaneis l’an r 487. ren?

voyant tous ceus qui en matiere de cette nature , delireront d'en voir [Original inéñ"

me , dont nous avons tiré cette fidelle Copie ,-à la fameuſe Univerſité vde Cambrige,

où il est—c0nſervé. ñ _ l -

~- C’est en ſuite de cette notable Bulle , queplus de huict-cent-mille Vaudois , ou ſai;

ſans profeffion de leur Doctrine , non ſeulement endivers endroits des Vallées , du

Dauphiné , du Languedoc , ôc de Provence , mais auſli en pluſieurs autres lietlls de

. . B z ’ ’Eu

I .
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l'Europe , furent rnartirizés fans miséricorde : Et Saint Dominique Canonisé póilr

%Vpir puissamment en cette rencontre travaillé pour l'execution des desseins de cét

^Esprit , qui s'appelle le menteur (3 le meurtrier dés le commencement.

:.:-ù,'.\':. CHAP. II.

La Bulle du Pape Tnnocent , touchant l'extirpation des Vaudois , donnée à <tAU

''M^ beriw deÇapitaneis ,son Légat & Çommisaire (jeneral pour cette expedi-

1J.J> tionl'an 1487. dont Foriginal est conservé avec quantité'd'autres dans la Bi-

'x blioteque de lafameuse Université'de Çambrige en ^Angleterre. .

TtSklrm ' A lbertus de Gapitaneis , Jurù Vtrìuf- Albertos de Capitaneit , Docteur és

décapita- J^que Doftvr , Arcbidiaconus Ecclejiee -TX-Droits , Archi-Diacre del'Eglife de

™Ìiï/dittU ^remonenlìs > & Blaxius de Bena , Ordinis Crémone , & Blasius de Bena , de l'Ordre

lacroi'ia- Pfœdicatvrum , Sacra Tbeologiœ Profejfor, des Prêcheurs, Professeur en la Sacrée

àe. bereticte pravitatu Inquijìtor > G? in bac Théologie , Inquisiteur pour l'heresie ,

parte Nancii (3 Commijsarit a SanRiffimo spécialement députes Nonces & Com-

in Cìiriflo Pâtre Domino noftro , Domino missaires en cette contrée par nostre tres-

Innocentio Divinâ providentiâ , Papâ Saint Pere en Christ le Seigneur Innocent

oilavo jpecialiter Deputati &c. Vniverfis VIII. Pape, par la divine providence,&c.

(3 Singulis Domints, Abbatibus, Priori- A tous & châques Seigneurs, Abbés,

bus , Prœpojìtis , Plebanù , Viceplebanis , Prieurs , Archi-Prêtres, Prévôts, Doyens,

Archidiaconis , Scbolafticis , Cantoribus , Archi - Diacres , Efcolastres, Chantres,

Cujlodibus , Tbefaurariiî , Sacrijìts , tam Gardiens ,*Threlbriers , Sacristains , tant

.. Catbedralium quam Collegiatarum , Cano- des Egliíes Cathédrales que Collégiales ,

ni. ù , Parocbialiumaue Ecclejìarum J^eBo- aux Chanoines , aux Recteurs des Egliíes

ribmfeu Sacrorum locorum Curatìs , (3 non Paroichiales , Curés ou non Curés , aux

Curai is , Vicarìkperpetuis , Altarifis , Cte- Vicaires perpétuels , aux Chapelains , &

tcrifqne Presbyteris , Clericis , Notants , aultres Prêtres , Clercs, Notaires ôr Gref-

■C3 Tabellionibns publicîs ac fecum Pgfiden- fiers Publics , à ceus qui demeurent avec

tibns (3 Mm/Jtraíibus Gradualtbus , (3 eus , ôcles servent , aux Gradués , aux Ju-

quarmncumqub Curìarum,ta'mSpiritualium ges jurés des Cours tant Spiritueles que

auam 'Temporalium , Judictis Juratis per Temporeles , qui font conltitués ésVil-

Çtvitates Ì3 Diocèses Ebrodunenfem , Lug- les & Diocèses d Ambrun , de Lion , de

dttnenfem , Viennenfem , aut alias ubilibet Vienne , ou en quel part que ce soit , 8c à

conftitutis , (3 eorum cuìlibet infolidum , il- celuy ou à ceux à qui ou aufquels , nos

, . liqm vel illisad quem vel ad quoi nojlrte présentés Lettres, ou pourmieus dire, A-

prafentes , tmò vérins Apofoliae Literte postoliques , parviendront ou auront esté

pervenerint , aut prefentata fuct bit , Sala, présentées, Salut en Nostre Seigneur. Et

tem in Domino. Et nofiris hujufmodi , tmò afinque vous obéissiez constamment à ces

vérins Apoftolicis ,fìrmiter obedire manda- noltres , ains plûrôt aus Commandemens

tis , Literas feu Bullas CommiJJtonis nostrœ du Siège Apostolique , Nous vous adver-

jípofiolicas débité Sigììlo plumbeo cum cor- tiílòns avoir reçeu les Letres ou Bulles A-

dulá cannabis pendente more Romaine Cu- postoliques de nostre comraiffion faines

ria Bullas fanas (3 intégras , rue in ali- & entières , nullement suspectes de saisi

rai eartm parte de vitio falfitatis fujpe- fication en aucune partie , mais pleine-

8as , sed omni prorfus vitio (3 fujpicione ment exemptes de fautes & de soupçon ,

carentes , Nos cum ea quâ decuit reveren- scelées du ^au de plomb , attaché à une

tiâ monentes récépissé hujufmodi fub te- Pentf c?r^f de c^anvre > sel?n la con^1'

* M J J me de la Court Romaine de cette Te-

neur.

td plut n-. Innocentais Epifcopus , Servus Servo- Innocent Evêque , Serviteur des Servi-

uUe%lS!ê -rttm > dtleSa Ftlio Alberto de Capita- teurs de Dieu , à nostre Fils bien ayrríé

Attrapes neis , Arcbidiacona Ecclefìœ Cremonenfis , Albert de Capitaneis,Aichi-Diacredeì"E+

JsmJiÌ'1 adDomìnìa dilefti Filtì Nobilis FiriCa- glifede Cremone,nostreNonGe,&Com-

roli Ducis Sabaudite citra (3 ultra montes raissaire du Siège Apostolique , és Sei-

per Delphinatum Viennenfem , C3 Sedunen- gneuries de nostre cher Fils le noble

fem hom
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sem Civitatem, G? Dioceftm ac illìs adja- homme Charles , Duc de Savoyc,tantde-

cenUa loca nofiro & Apostolica Sedis Nun- Ç> quc de4à les Monts , & cs Villes de

cio & Commisario,falutem V Apojlolìcam Vienne au Dauphiné,& de Sedun.y com-

, j.ç,. pris le diocèse óc lieus circonvoisiro, salut

benedichonem. & Apostolique bénédiction.

Idnostri cordts vota pracipuè deposcunt^ Les principaux souhaits de nôtre cœur

utpro quibus super eorum ajeribendis catui: sont de nous efforcer d'une étude aflì-

ipse omnium fummus rerum opifex huma, duelle, de retirer du précipice des erreurs

nos lanvuores perpeti voluit , Nos qmbns> ceus.pour le salut déquels le Souverain

• r • _ • , -r* ■/ Créateur de toutes choses a voulu luv mé-

çrevis fui wram reçimcnque commi/it ,tt. r rc ■ t i -r , /
* Á , J . y. ■ .. . ; me lounnr ses dernieres misères de la na-

los ab errorumprcocipitm vigdanti curemus ^ humamc > & dc prcndrc soigncul^

eriperestudio, ut eorumftluti Divinâ nobis mcnt garde a \cm falIIf . ^fous à qui . il a

propiciante gratiâ jugiter ìntendamus ad commis la charge & gouvernement de

nostrum , qui desideranter in votis gerimus son troupeau, & qui délirons avec ardeur

utfides Catholica nostris proíberetur tempo- 4ue *a Ft>>' Catholique triomphe fous nô-

•1 a J j c n, ca„ tre Règne , ôí que la malice de l'herelie

rtbus , (3 pravttas haretica de fimbus fide- ^£Xg^£ Terrcs

#Km extirpetur. Nous avpns entendu avec un déplaisir

ÌVoh fne dijplicentiâ grandi pervenit tres-grand , que certains Fils d'Iniquité,

auditumque quodnonnulli iniquitatis fitil , habitans de la Province d'Ambrun , 6fc*.

incola Provincia Ebredumenjis , SeBato- Sectateurs de cette tres - pernicieuse &

res illius pernicioststìma £f abominabilis Se- abominable Secte d'hommes malins , apr'

Uce hominum malignorum Pauperum de veWés Pauvres de Lyon ovi Faudoù(ìac^ach

Lugduno feu Valdensium , nuncupato. le s'eít malheureusement depuis Imgtem*

rum,qua dudum in partibus Pedemonta- élevée dans le Piémont , $ç lieus circon-*

nis,& aliis circumvicinis , procurante fa- voisins , par la malice du Diable , qui d'u^

tore malorum operum, per Jhdiofa diver- ne industrie mortelle s*eflbrce d enlacer

ticula G? preecipitia latebrosa , oves Deo en des facheus détours, & daugereus pre-

dicatas illaqueare , & demum ad perditio- cipices les brebis dédiées au Seigneur , ÔC

nem animarum perducere , mortiferâ saga- finalement les conduire à la perdition de

citai e conatur damnabiliter insurrexit , leurs ames) qui sous une fausse apparence

sub qutedam fìmulatâ fanclitatis jpecie in de sainteté , & abandonnés à un sens re-

reprobum fenjum duBi a viâ veritatis ve- prouvé , ont une tres-grande aversion de

hementer abhorreat G*fiperstitìosis ac ha. suivre le chemin de la Vérité , & que pra-

reticas caremonias feïïantes , quam pluru tiquans certaines cérémonies íupersti-

ma orthodoxe sidei contraria ef oculos ZW- tieuscs & hectiques , ils disent , font , SC

. n . * j . commettent beaucoup de choies contrai-

vina Majestatu offendentia , ac gravift- ^àk Foy 0trhoào^ ? ^1^^aux

mum in se animarum periculum continen- yeus de sa Majesté Divine , ÔC tres-dange-

tia dicunt , saciunt £f committunt. reuíès ensoy au salut des ames.

Et cum dileclns Filins Blasius de Mon- . Et comme nostre bien-aymé Fils Bla-

te-Regali, Ordinis Pradicatorum, Gf Théo, fus deMont Xgyal , de l'Ordre des Pré-

logia Profejsor , 1nquisitor Gêneralis in cheurs , Professeur en Théologie , Inqui-

partibus illìs , per olim Gencralem Magi- siteur General és dits Païs,fe fut transpor-

stratum ditli Ordinis , & deinde per dile- té en cette Province-là, pour les induire à

3um Filium nostrum Dominicum, titulo abjurer les sus-dites Erreurs , & professer

$anUi démentis Presbyterum Cardinalem , la vraye Foy de Christ , & pour en extir-

in partibus illis Apostolua Sedis Lega- per toutes sortes d'heresies, ayant pour ce

tum , & dfmum per falicis recordationis sujet eíté destiné autrefois par le Maistre

Sixtura Papam IV - immediatum pradeces- General du dit Ordre , & en fuite par nô-

sorem nostrum ad hujusmodi & alios quof. tre bien-aymé Fils Dominique Cardinal ,

cunque Errores extìrpandos destinatus , Prêtre du Titre de S. Clément, Légat du

ad Provinciam ipsam se contulijset , ut eos Siège Apostolique en ces quartiers-là , &

ad abmrandum errores pradiilos , (3 ve. enfili par sePapevW7^ d'heureuse me-

i, .n. j.. a , • j moire notre Prédécesseur immédiat: bien

ram Clmfli fidem profitendam inducerct , ^ de^^^.méchantes & per

dre duri aftid* aures fw obturantes , vcrses ^ quc plûcôt bouchans leurs '

ne. Ç au-



10 L'HISTOIRE GENERALE

nedum pejfimos & serverfos errores fiuos

depofuerunt , maxima mala malis adden-

tes, iïïas publicè prtedicare , (3 pradica-

tionibus alios Chrijli fidèles in eofdem er

rores protrahere , ejufdem Inquijìtoris ex

communieationes (3 interdira , aliasque

censuras vilipender-e , domum habitationis

ejufdemfubvsrtere , quee in ea erant non-

niHlorumque aliorum fidelium bona diripe-

re (3 decretare , ejufdemque Inquijìtoris

famulum interficere , certamen hofiili mo

re inire s iìlorum Dominis temporalibus ré

sistere , (3 iìlorum bona deprœdari , ipfof-

que (3 eorum familias àfuis Paroebiis pree-

fugos facere , domus incendere feu everte-

re , ê£í à redditibus privâtos tenere t3 qua

potuerint eis damna inferre , infinita quo-

que alia deteflabilia ac abhorrenda facino-

raperpetrare veriti nonsuerunt.

Nos inter hujufmodi SeBam deteflabu

lem C3 pramiffos ipjìus execrandos errores

ne Çropagentur ulterius , necce per eos cor

da fidelium damnabiliter corrumpantur ab

Ecchfiâ Catholicâ ,prout ex debito Pasto

ralis Officìi tenemur evellere , (3 radici-

tìis extirpare , ac hujufmodi temerarios

«tufus reprimere cupientes , omnes conatus

noftros adlribere , omnemque fìlicitudinem

impendere decrevimus , ac fumentes de tuis

Literarum scientiâ , Concilii maturitate ,

fidèi J^elo , (3 in agendis experientiâ in

Domino fiducìamJpecialem ,pariter (3 gé

rantes quo ea qua tibi pro hujufmodi ex-

tirpandis erroribus commìttenda duxeri-

mus probe (3 laudabiliter exequeris , te no-

strum & ApostolicK Sedis Nuncium Co-

mijfarìum , ad Dominia dileHi Filii Caro-

11 Sabaudite Ducis , ac Delphinatum , Vie-

nam Civitatem , (3 Diocefem Sedunenfem ,

(3 illis adjacente Provincias , Civitates ,

terras (3 loca queecunque ,pro hac Dei (3

fideì caufâ imprefentiarum duximus de-

stinandumjUt eundem Inquìfitorem ad fui

Officìi liberum exercitium recipi í3 admit-

ti facias , (3 eorundem nefandijjìmos Wal-

densium SeBte feUatores , (3 alios hereti-

ete pravìtatìs cujujlibet labe pollutos ad

objurandum eorum errores , (3 parendum

mandatìs ínquì/ìtoris ejufdem (3 tuis op-

portunis remediis indueas s (3 ut id tanto

facilius ejficere valeas , quanto major sue-

rit

aureittes comme le sourd Aspic , faisans

beaucoup plus de maux qu'auparavant,ils

n'ont eû crainte de les précher publique

ment , & par leurs Prédications d'attirer

ês mémes Erreurs les autres fidèles de

Christ , de vilipender les Excommunica

tions, Interdits,& autres Censures du mê

me Inquisiteur, de renverser sà maison , y

enlever & dérober ses biens , & cens de

quelques autres fidèles , de tuer son Servi

teur , de mener guerre ouverte , de rési

ster à leurs Seigneurs temporels , de rava

ger leurs PosieíSons , de les chasser avec

leurs familles de leurs Paroisses , de brû

ler ou détruire leurs maisons , de les em-

Î)écher de recevoir leurs revenus , & de

eur faire tout du pis qu'ils ont pû,comme

auffi de commettre beaucoup d'autres

méchancetés exécrables & abominables.

Nous donc par le devoir de nôtre Char

ge Pastorale , qui nous y oblige , desirans

arracher 8c déraciner absolument de 1 E-

glise Catholique cette maudite Secte , &

íes Erreurs exécrables cy-dessùs mentio-

nés , de peur qu'ils ne s'étendent plus ou

tre ; & que par eux les coeurs des fidèles

ne soient mortellement corrompus ; &

pour reprimer telle hardiese téméraire ;

Avons résolu d'y faire tous nos efforts , 8c

d'y emploier tous nos soins , & nous con-

fians spécialement en Dieu , touchantvô

tre Doctrine , vôtre maturité de Juge

ment , vôtre zele pour la Foy , & expé

rience és affaires, & semblablement eípe-

rans que vous mettrez en exécution avec

probité & prudence , tout ce que nous

avons jugé à propos de vous commettre

pour extirper telles Erreurs , Nous avons

trouvé bon de vous destiner par ces pré

sentes nôtre Nonce & Commislàire du

Siège Apostolique , pour cette affaire de

Dieu & de la Foy , és Seigneuries de nô

tre cher Fils Charles le Duc de Savoye , &

en la Ville de Vienne au Dauphine , en la -

Ville & Diocèse de Sedun , & en toutes

les Villes , Cités , Terres , & Lieus qui en

dépendent , afin que vous fassiez en sorte

que le même Inquisiteur soit reçû 8c ad

mis à l'exercice libre de son Office,& que

par vos remèdes oportuns vous induisiez

tes Sectateurs tres-abominables de la Se

cte des Vaudois, & autres entachés de tel

le hérésie quelconque, à abjurer leurs Er

reurs , & obéir aux Commandemens du

même Inquisiteur. Et afin que vous puis

siez d'autanrplus facilement effectuer ce-

cy j que vous aurez receû de nous plus de

puiílauce & d'authorité ; par la teneur des

pre-
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rit tibi per nos data facultas , (3 auton- prescrites nous vous concédons une plei-

tas attributa tibi , per te vel alium feu ne & entière licence & authorité d'adver-

tUios movendi Ci injlantijjìmè requiretidi tir & instammant requérir par vous ,^>ar

Vniversos , Archiepifcopos , (3 Epifcopos un autre, ou par d'autres , tous les Arthe-

in Ducatu, Delphinatu , (g adjacentibus véques constitués au Duché,auDauphiné,

locis pr*di3is conjiitutos , quos in partem &és lieus circonvoiíìns (lesquels le tres-

Jblicitudinis nobijcum evocavit Altijfimus , Haut a appellé pour travailler avec nous)

eifque ht virtute fanBa obedientim man- & en vertu de la sainte obédience leur

dandi ut unà cum venerabilibus Fratribus commander qu'unaninement , avec vos

nofiris locorum ordinariis vel eorum Vica- vénérables Frères les ordinaires des lieus,

riis ,f*u Ojficialibus gêneralibus in quorum ou leurs Vicaires , ou Officiaux généraux

Civitatibus (3 Diocejìbus duxeris ad prte- és Villes déquels vous trouverez bon de

miffa procedendum & injunUum tibi offi- procéder à ce que dessus, & exercer l'Of-

cium exequendum , & cum Inquijìtore prit- rice que nous vous avons enjoint , & qu'a-

fato viro , utique Uterarum Jcientiapradi- vec le sus-mentioné Inquisiteur , homme

to , (3 firmo fidei (3 qelo falutis anima- tres-docte , d'une ferme foy , & d'un zele

rum accenfo,fe tibi in pramijjis ajftflere ardant pour le salut des ames , ils ayent à

(S unà tecum ad eorum executionem proce- vous affilier ês choses cy-dessus dites , ÔC

dere potuerint vel voluerint adverfns tous ensemble avec vous , à procéder à

Valdeníês pradiBos , (3 alios quofcunque leur exécution , à prendre les armes con-

bareticos armis infurgant , eoj'que veluti tre les sus-dis Vaudois, & autres hereti-

ajpìdes venenofos communicatis invìcem ques , & d'une commune intelligence à

'procejfibus conculcent ; C3 ut populi eorum les écraser comme Aspics venimeux : à

curie crediti in confejjione vera Jìdei per- procurer soigneusement que les peuples

sijlant (3 roborentur , diligenter procurent s à eus commis persistent , Sc se fortifient

(3 adeorundem hareticorum tam fanUam dans la confession de la vraye Foy : &

tamque pernecejsariam exterminatìonem (3 pour une fi sainte , & si nécessaire Exter-

dijjtpatïonem adhibeant omnes conatus , mination & dissipation de ces mémes he-

omnemque folicitudinem impendant prom- retiques, à appliquer généreusement tous

ptis antmis ut tenentur , nilque ex his quce leurs efforts , à y apporter tous leurs soins

ad id conferre pojfmt obmittant requù comme ils y font obligés , & finalement à

rendi. ne rien omettre de ce qui peut servir à ce

Insuper tam Charìjfimum inChrijlo Fù dessein.

lìum nojlrum Carolum Francorum J{çgem Déplus de fuplier nostre tres-Cher Fils

iltustrem , (3 dileUos Filìos nobìles viras en Christ le tres-lllustre Roy de

~ , ç, ÌBfnr„m „j- „ France,& nos bien-aimés Fils les Nobles

CarolumU, & locorum adjacen.. hommes chafhs fc ^ ^ Savoye,les

tium pradiUorum Duces , Principes , Com- Ducs,Princes,Comtes & Seigneurs Tem-

tes (3 temporales Dominos Civitatum , Ter. porels des Villes , Terres , & Universités

rarum (3 locorum Vniverfitates , (3 supe- des sus-dits lieus & autres, les Confédérés

rioris Alemania Confederatos , C3 alios de la haute Alemagne , & généralement

quofcunque Christofidèles iUorum partìum , ^us ,!es autfe3 fidelf Çhrist , en ces

, ir r ■ .l j £j Pais-la,qu ils ayent à prendre en main le

ut clypeum desenfouis orthodoxefidei quam bouclier^je la F£y 0rtLdoxe,laquelle ils

in fufceptione Sacri Baptifmatis proseft ont professée en la réception du Sacré

funt , (3 causa Domini nofiri Jefi Chrijli Baptême , & la cause de nôtre Seigneur

per quam Kjges régnant (3 Domini domi- Jésus Christ, par qui les Rois règnent, &

nantur , afumant ,• (3 eìfdem Archìepifco- les Seigneurs dominent ; & à prêter se-

„ v • r nc cours ausmemes sus-dis Archevêques, E-

pis , hpilcopis , (3 tibi , ac vicarns leu Os- » v 0 «»• * ~e

y* r >~ " " J J veques, à vous, & à leurs Vicaires ou Of-

ficiahbw! gênerahbus prediilis ac Iiiquisi. ficiaux generauX) & annquislteur, par fa-

tori , opportunis favoribus (3 feculari bra- veurs opportunes,& leur bras séculier, se*

chio eorum ,prout expedire cognoverint , in Ion qu'ils connoitront estre expédient

 

exequuttone ;

hiquisitknis OfficiibujufmodiaJJìjlant g~eufeiutlll. u ^ ^>

adverfus eofdem nefandijftmos hxreticos tres-pernicieus heretiques,pour ía deffen-

pro defenfíone fidei , pro sainte Patrie ,pro se de la Foy , le salut de leur Patrie , leur

1 J J tuitio. £* pro-
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tuitione proptìà (3 suorum omnium se ar-

denter opponant , & iïlos extcrminare &

delereprocurent.

Etfi expedire putaveris Vniversos fidè

les iïïarum partium , ut contra eosdem hte-

reticos , salutiferee Crucis figno in cordibus

& vcftibus ajfumpto , viriliser pugncnt per

idoneos verbi Dei Prtedicatores Crucem fi-

ve Cruûatam pradicântts exbortari (3 in~

duci faciendi , ac Cruce fignatis ac contra

Indulgente eosdem bareticospugnantibus vel adidcon-

flmtrt tribuentìbus , ut plcnariam omnium pecca-

tuxmajft- . /

trans. torum suorum ìndulgentiam (3 remisjionem

juxta tuam desuper ordinationem semel in

vítA , (3 etiam in mortìs articulo ajfequan-

tur concedendi s pracipiendi quoque m vir-

tute sancìœ obedientie: ,(3 sub excommuni-

cationis latce fententice pœna quibufcun-

que idoneis verbi Dei Prœdicatoribus fecu-

laribus (3 cujuscunque Ordinis etiam Men-

dicantium exempti G? non exempti Rjgula-

ribus ,ut eosdemfidèles excitare (3 inflam-

mare debeant adhujusmodi labem vi (3 ar-

tnìs de medio exterminandam , t3 ita fuis

viribus , & facultatibus occurant ad corn*

mune periculum repellcndum mandandi.

Absolvendi insuperfie Crucem affumentes ,

pugnantes , vel contribuantes £2 consensen

tes , ab omnibus (3 fingulis Ecclefiaflìcis

sententiis , censúris (3 pœnis quibus for-

fan qualitercunque legali forent , preeter-

quam ab hodie Jpecialiter latis h quib us li

gotas praviâ fatisfaUìonc vel parte con-

fentiente duntaxat absolvendi. Nec non

cum eis dijpensandi super irregularitate

dìvinis se immiscendi , vel ex Apofiafiâ

qualibet contraUâ (3 super occulté vel ma-

lèperceptìs , ac bonis indebitè acquifitìs in-

certis } inexpugnationem betreticorum dun

taxat convertendi , concordandi (3 compo-

nendi ; qutecunque etiam cum juramento

peregrinationis (3 abslinentia ac alia emìf-

fa vota (caflitatis & ingrcjfus J^eligionis

ac ultra marino (3 vifitationis liminum

yípojlolorum ) ac Ecclefia Sanftijacobi in

€ompo(leUa votis duntaxat exceptis) in dc-

fenfionem Catholìcce fidei contra heereticos ,

venientibus feu ad id contribuentibus vel

tantum dantibus quantum verifimiliter ex-

pofituri ejsent ad loca débita , vel aliis de-

áitis ppenfatis locorum &perfonarum qua-

propre Conservation & celle de leurs fu-

jers ; & finalement qu'ils facent en forte

qu'ils les exterminent & abolissent entiè

rement de dessus la face de la terre.

Et si vous Jugez à propos que tous les

fidèles des dites contrées portent dans

leur cœur & íur leurs habitsle signe de la

Croix salutaire pour les encourager, à

combatre constamment contre ces mê

mes heretiques,de faire précher & annon

cer la Croisade par Prédicateurs propres

de la parole de Dieu , & de concéder que

ceus qui se croiseront & combatront con

tre ces mémes heretiques,ou y contribue

ront, puissent gaigner indulgence pléniè

re & remiffion de tous leurs péchés une

fois en leur vie & pareillement à l'article

de la mort , en vertu de vôtre commission

cy-dessus. De commander en vertu de

sainte obédience & sous peine d'excom

munication majeure à tous Prédicateurs

capables de la parole de Dieu,secuhers &

réguliers , de quel ordre que ce soit (mé-*

me des Mendians) exemts & non exemts,

qu'ils ayent à animer & inciter les mémes

ndeles à exterminer fans relburce par for

ce & par armes cête peste , afin que de

toutes leurs forces & facultés , ils s'assem

blent pour repousser ce péril commun.

De plus , d'absoudre ceus qui se croise

ront, combatront, ou à ce contribueront,

de toutes sentences , cenlures & peines

Ecclésiastiques tant générales que parti

culières , par léquelles ils pourroient être

liés , en quelque manière que ce íbit (ex

ceptées celles qui auront esté spéciale

ment données depuis cejour,auíquelles il

faudra premièrement fatisfaire,ou pour le

moins,avoir le consentement de la partie.

Comme aussi de leur donner dispense sur

le fait de 1 irrégularité contractée és cho

ses divines , ou par Apostasie quelconque,

& d'accorder & composer avec eus tou

chant les biens qu'ils auroient furtive

ment amassés , mal acquis, ou tiendroient

douteus , les convertissant és frais de l'ex-

tirpation des hérétiques. Pareillement de

commuer tous Vœux quelconques faits ,

méme avecjurement,de pelerinage,d'ab

stinence & autres (exceptés ceus de cha

steté , d'entrée en Religion , de visiter les

Saints lieus,les Sepulchres des Apostres,&:

l'Eglise de S. Jaques en Compostelle ) à

ceus , qui viendront pour combatre , ou à

ce contribueront, & qui donneront vrai

semblablement ce qu'ils auroient dépen

sé pour accomplir leurs pelerinagesyayant

égard aux éloignemans des lieux Sc con

dition?
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litatibus yprout tibi feu ter te ad hoc de- ditions des personnes selon que fur cc il

putandis Confejforibus iaoneis videbitur in vous semblera bon , & aux Confesseurs !

hoc ipsum commutandi. Interea super idoines dépurés par vous à cét effet , ce- '

ipfa Cruciata d congregando exercitu in pendant d élire, députer òc confirmer én

Ducem belli (3 Caùitaneum unum vel plu- nôtre nom, & de celuy de 1 Eglise Romu

rts , idoneos nojtro & Ecclesict i\omante raaine , un , ou plusieurs braves chefs de- .

nonùne eligendì , deputandi & consirman. g-uerre íur ces Croisés , & cette armée

di , tS ut onus hoc ad laudem * defienfo- 1,emb1^ ■ de leur enjointe & comman-

/-,,. derqu ils ayerit a prendre cette charee3ÔC

nem fidet fufctptre , & fideltter gerere , (g ác s^n acquitter fidèlement pour la gloù

ut relìqui omnes eì vel ets obediant pari- re &desteníè delaFoy, & pareillement

ter (3 intendant, injungendi î£ mandan- que tous les autres ayent à obéir à luy, ou

di , bona quacumque mobilia (3 immobi- àeux- De concéder à un châcun la per- Tom fa

lia hareticorum quibufcumque licite occu- mislJon de s'emparer licitement des; biens

. » t • quelconques meubles & immeubles des Vt*iV

panai (3 concedendi , ac ea quee kecretici & „■ ì. o, > j txfoftsn

™ „ . . /. hérétiques, & de donner en proye tout ce

ad terras Catholicorum , vel è contra ex que les herctques mèneront oufairont

terris Catholicorum ducerent aut àuci fa- mener aux Terres des Catholiques, ou ce

cerent in pradam dandi s omnibus quoque qu'ils en retireront. De commander ai:flì "

in fervitiis hareticorum eorundem exisien- à tous ceus qui íont au service des mémes !

tibus ubicumque ut intra termtnum perte ^retiques, en quels licus nue ce soit,;

c J j -r j * r l * ■ j quils ayent a s en retirer dans le terme

ets prafigendum dtfcedant fub pmnu de ^VJ$ à- ass é/ous ]cs ines

quibus ttbì vtdebttur mandandt s tllofque vous scrablcra bon. De les admonester 5c

ac Ecclefajlicos & Seculares quofcumque,- les requérir , & les Ecclesiaitiques, , & SÇr

cujufcumque dignitatis , atatis , fexus vel culiers quelconques,de telle dignité, âge, ,

ordinis existant , fub excommunicationis , Sexc ou Ordre qu'ils soient , que sous k s\

fuibensionis tf interdiUi p*nis monendt (3 PemeS ^ Excommunication , Suspension.

J * / .. , . r. a ,. . & Interdit, ils ayent à obéir avec respect

requirendt,ut mandat» Jpostohas reve- âiixmandcmensApostoliques,* às'abste-

renter obediant & intendant , ac ab omm mr de tout commerce avec les fus-dits he-,

commercio hareticorum prtediilorum absti- retiques. Et par la méme authorité,dede-

neant : ac eos i3 alios quofcunque qui ets clarer qu'eux & tous autres quelconques,

ex quovis contraHu vel aliter qualiter- qui feroient tenus & obligés par con^'

ii-~~~è~~ „j „ tract , ou autre manière quelconque , de
cumque tenerentur vel oultgarentur ad a- . v t. , t ' .

~ ._. n -, ri j u leur conltituer, ou payer quelque chose,

tiqua tttu statuenda (3 Jolvenda nuUate- tf sont pQur radveVr aucunement obli-

nus deinceps obligari , 6 ad id pojfe corn- g^S) & qU à ce ne peuvent estre contrains

peìli eadem autoritate declarandi , ac en façon que ce soit. Et de priver tous tf -.^

quofeumque tuìs monitionibus & manda- ceux qui n'obéiront à vos admonitions & de tous Rois

tis non parentes cujufcumque dignitatù , çommandemens , de telle dignité , estât , fj'ffc

status , gradus , ordinis vel prceminenU* <^ré,ordre & prééminence qu'ils soient, \ M

K S , f. a> j' • l ir à sçavoir les Ecclésiastiques de leurs di-î« £«'»-

fuertnt Ecclesiasticos , àtgmtatibus , offi- gnltéS}0ffices & benefices,&les Séculiers'WJJ.

ciis & beneficiis , Seculares verò honon- de leurs honneurs , titres , fiefs & privile-Toi?*»so«.

btts , titulis , feudis , 6 privilegiis fuis , ges , s'ils persistent dans leur inobedience d* T'te'

exigente eorum inobedientiâ , (3 rebellio- & rébellion : & de conférer leurs benefi-

ne , privandi , & bénéficia aliis idoneis de ces à d'autres personnes qui en soient di-

quibus tibi videbitur , ettam quacumque , ' v.ous J.u|erez à P™?05 :

" , r . mémeaceus qui íont déja en possession

quotcumque & qualiacumque bénéficia de beneficesEcclesiastiques quelconques,

Ecclesiaflica obtinentibus (3 expeëlanti- ou en attendent fans avoir égard au nom-

bus confierendi , ac privâtos hujufmodi ad bre & qualité des dits bénéfices.Et de de-

similia 6 alia in posierum obtìnendi , in- clarer les fus-dits privés, pour jamais infa-

habiles perpétua & infâmes decernendi , mes & inhabiles à l advenir d'en obtenir

r v r ■ n. ., de semblables ou d autres» Et de fulminer

-nec non censuras quafcumque ,justtttâ , re- sortes censuses ^ . ^

bellione , vel inobedientiâ exigente , pro- adyis ja justice, la rebelUon, & inobe-

* D dien-
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»7'ttSì 'vìd'dìtuf fuìminandi interâï. dience , Vexigeront. D'infliger llnterdf^'

Uum ponenâi, oc pofitum ex bonù cousis &?deîoster/oú poïirjaraais, oúlesuspën* }

necefartum cognovem , toUendt vel per. c0nnoître eftre utile ou neceflàire,princi- -

petuò feu ad tempus fujpendèndi ,pratipue paiement aux jours esquels il faudroit '

vero per eos• dies in quibusforsan publì- péut-estre publier les Indulgences, ou

cândee ejsent indulgentia aut Cruciata prie- prêcher la Croisade. Et de procéder sinv

4&, nec non contra viclum omnis gène, pleraent & d'abord sans brmt& forme de

Z" ■> ..' > ... -SJ l juiuce, ayantégard seulement a la venté,

ru , arma & alto prohtbtta eifdem Ure.. ^^ Quen cachette

ftais > compltctbut fuis afférentes , altos. pôrtent àees mémes hérétiques & à leurs

ve auxiliatores , fautores & confultores complices, des vivres, des armes & autres

vsfc receptatorà■ eorum publicos vel occul. choies prohibées ,& les affistent , prote-

tos q'uovii modo impedientet feu per- gent , conseillent & reçoivent ,& qui en

turbantes iarri falutaris negoiii exequu- raçon quelconque empêchent ou trou-

tionem , fimplititer lâ de ùlano , fine fire. ' blent l'exécution d'une si salutaire entre-

pìtu (3 figurâjudicii sota veritate injj>e~ prise. Et aussi de déclarer tous & chaque*

ââ procedendi é omnes , Csf singulos tranf- transgreflèurs faisans telles choies avoir

grejfores , censuras , Gí p'cerìas tam fèiri- encouru les censures & peines tant Spiri-

tualés quam temporales intalìa facientes tuelesqueTemporeles infligées de droit.

àjure inflìïïas ìncumffe , etiam decla- D'absoudre & rétablir ceus qui se repen-

randi : ptenitentes G? reverti volentes ad tiront & voudront retourner au premier

 

arma , comeàtum & res ad viclum necef. auroient administré aus mémes hereti-

fárias , Gf alia prohibita hareticù eifdem ques des armes , la passade , les choies ne-

subminijlrajsent , dummodò per prajlatio- cessaires au vivre & autres choies , prohi-

TÏe'm alterius juramenti promittant aut a- bées , pourveu-que prêtans serment tout

tiàs idorìeè ìavèant , quod dèinceps man- contraire ils promettent de s'en abstenir

âatis nojkïs G? Ècclefi<e}ac tuis parebunt soigneusement,3cd'obeïrànos comman-

etiamfi Communitates & Vnìverfitates , démens, à ceux de l'Eglise, & aux vôtres ,

âc párticulares j>erfona fuerint , G? cujuf. quoy que ce fussent Communautés, Uni-

cíimque Jìatus , ordinis , vel prceeminentiœ veríités & personnes particulières , de tel

fuerint ; G? quacumque , Ecclefiasticâ vel estat,ordre, ou prééminence qu'ils soient,

mundanâ prasfidgiant dignitate , abfol- & en telle Dignité Ecclésiastique ou civi-

vendi & babílitandi , ac ad honores , du le qu'ils puiflent estre élevés ; & de les ré-

gnitates , officia , bénéficia ,feuda , bona, £í tablir & remettre en leurs honneurs , di-

jura sua omnia aliasque in pristinum fia- gnités,offices,benefices,fiefs,biens & tous

tum rejlituendi tâ reponendi s nec non autres droits qu'ils poslèdoient aupara-

ùmnia alia & fingula ad hoc falutare ne. vant. Ef de concéder , disposer, exercer,

gotium necejfarìa feu quomodo lìbet op- faire établir,ordonner,commander,& ex-

portuna, étiam fi talia ejsent , qua man. ecuter toutes autres & châques choses ne-

datum exigèrent spéciale (3 in gênerait cessaires,ou en façon quelconque oportu-

commijjtone non codèrent concedendi , dis» nés à cette affaire salutaire, encor qu'elles

ponendiy exercendi , facìendì , statueiidi , scroient telles qu'elles exigeroient un

brdinandi , mandandi , & exequendi ac con- commandement ípecial , & ne seroient

tradiBores quofcumque per censuras Ec- comprises en vôtre commission generale.

clefiasticas & alia oportuna juris remédia Et de repousser par Censures Ecclesiasti-

appellatione poflpofitâ compefcendt , & fi ques , & autres remèdes oportuns du

òpui fuerit auxilium brachii fecularis in- droit,fans égard à appel quelconque,tous

vocandì. Plenam (à liberam tenore prie- ceus qui y contrediront , & en cas de be-

fentìum facultatem ,\lìcentiam & autori. soin dappeller à vous le secours du bras

tatem concedimus , (3 impartibus privile. séculier. Et nous voulons que tous Privi-

giù , exemptionibus , literis & inâultû A- leges , Exemptions , Lettres & Induits A-

pofiolicis quibufcumque in génère vel in postoliques quelconques par nous conce

vsie , per nos , vel fecunaum prafatum dés en gênerai ou en particulier , ou en la

fub ma-
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fub quavis verborum formâ tí exprejfto*

ne concejjts , qute omhia in quantum ejse-

But prasentium obvìare , vel retardare

illum pojsent y pro infeïïis.& non concesr,

fit literie volumns , & viribus evacuamus,

ceterìfque contrariis quibufeumque , aut

fi aliquibus communìter vel divijìm , a

prccdiïià fit Sede induitum , quod interdi-

ci , fujptndi , vel excommunicari , aut fuis

dignitatibus 0 beneficiis privari feu aliâ

quavis pœnâ mul'tari non poJfìnt,per lite

ras Apostolicas non facientes plenam ef

exprejsam ac de verbo ad verbum de in.

dulto hujusmodi mentionem.

Tu igilur dileèle Filì onus tam merìtorii

negotii dévotâ mente fufeipiens , te in il-

lius exequutìone fie folicitum ac verbo &

opère Jludiofum (3 diligentem exhibeas ,

quod ex tuis laboribus divinâ tibi faven

te gratìâ fruïlus fperati adveniant , tu-

que per folicitudinem tuam , eam quee pi/is

causas gerentibus pro retributione impen

ditur palmam gloriie , non folum confequi

merearis , verum etiam apud nos Sedem

prxdiclam non immérité valeas de exa-

tlijfìmâ dilìgentiâ & fideli integritate u-

berius commendari. Et quia dtfficilè ef

fet prafentes literas ad fingula ubì ill»

ejfent necejfarite loca tranfmittere , volu-

mus (3 Apofiolicâ autoritate decrevimus

quod earum tranftmpto manu alicujus pu

blic ì Notarii fubfcripto , & alicujus Prie,

latì Ecclefiafiici munito , plena fides ad-

bibeatur é Mi fletur firmìter ficuti origi.

nalibus fiaretur literis (ì forent exhibitie

vel ojìenfte : Datum j\pmcc apud SanSlum

Petrum , anno lncarnationis Dominica

cId. cccc. lxxvii. v. kal. Majii

Pontificatus nofirì anno tertio.

Hic Balbianus pofl quorum quidem Li

terarum five Bullarum Apoflolicarum pree-

fentatìonem (3 receptionem visas , & per

nos ut pramittitur fatlas , quia pro par

te s\everendijjtmi in Chrifio Patris & Do-

mini Archìepifcopi Ebredunenfis , & ejus

Procuratoris Pifcalù nobis extitit expofi-

tum,qui prœlibattts J{everendiffimus Ar-

chiepìfcopus Ebredunenfis contra nonnuU

los de communione hareticœ pravitatis su.

fpeUos in ejus Diocefi existentes , (3 in

J>ede prœsentium nominandos viriliser pro-

jcejjìt,(3 de Fide rejfronfuros coram eo vp-

cari fecìt fub fententia excommunìcatio-

manière que dessus , sous telle forme &

expression ííe mots que çe íoit , soient te

nus pour lettres non faites Ôc concédées »

entant qu'elles pourroient empêcher6à

retarder l'effectdès présentes : Et'lës de-'

clarons fans vigueur , comme auffi .toutes

autres chpses quelconques contraires, ou

s'il avoit esté accordé du Siège sus-dit à

quelques-uns généralement , ou en parti

culier , qu'ils ne puissent estre interdits V

suspendus, ou excommuniés,où privés tìé

leurs dignités & bénéfices , ou chartres

de telle autre peine quelconque, si par les

Lettres Apostoliques n'est fait une pleine

5c entière mention mot à mot d'un tél in

duit. u'

Vous donc bien aymé Fils recevant

d'un Esprit dévot la charge d une affáirë

si louable , monstrez vous diligent & íbi-

gneus de parole 8c d'effect en leur exécu

tion ; faitez en forte que par vos travaux

accompagnés de la grâce divine , lè tout

reiïffisle conformément á nôtre attente ,

& que par vôtre fplicitude non seulëmerìt

vous méritiez pour recompencé la gloire

qui se donne à ceus qui travaillent au s af

faires de pieté, mais auffi de pouvoir estre

avec íûjet , en beaucoup plus grande re-

commendation auprés de nous, & du Siè

ge Apostolique à raison de vôtre tres-exì

acte diligence & fidèle intégrité. EttTatf-

tant qu il seroit difficile d'envoyer les pré

sentes Lettres par châques lieus ou elles

seroient neceíïaires,nous voulons,& d'au

torité Apostolique ordonnons , qu'à leur

Copie laite , & soûerite de la main de

quelque Notaire public , & munie pareil

lement de la main de quelque Prélat Ec-

clesiastique,soit donné une pleine croyan

ce , & qn'on ait à si arrefter auffi ferme

ment qu'on fairoit aux Lettres originales,

fi elles estoient exhibées 6c monstrééà.

Donné à Rome , à S. Pierre , Tan dé [In

carnation du Seigneur 1477. le f. des Ca

lendes de May,l'an 3. de nôtre Pontificat.

Déquelles Lettres , ou Bulles Aposto

liques la présentation & réception ayarìt

esté veiie par Balbian faite par noùs,com-

me il est dit cy-dessus: d'autant qu'au nom

du Sr. Révèrendiffime Pere éri Christ , le

Sr. Archevêque d'Ambrun, & de son Prò-

cureur-Fiícal , il nous a esté éxpofé que le

dit Reverendiffime Archevêque' cfAm-

brun a courageusement procédé contre

certains habitans de son Diocèse suspects

d'heresie nommés au pied des présentes ,

& les a fait appeller pour répondre de

vant îuy de laFoy,sóus sentencé d'éxcom-

D 2 mu
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nis , Gf aliis censuris i3 pœnis , qui tamen

contumaciter coram eo comparere & rejpon-

dere neglexerunt ,pœnas (3 censuras ipjas

contumaciter ìncurrerunt , propter quod ab

eodem Domino Archieptjcopo Ebredunen-

Ji suerunt vinculis sententiie excommunia

cationis , (3 cenjurarum Ecclefiaflicarum

invadati , (3 quia nihilominus quidam rêve-

rendus Dominus Tliomas Capitis Niga ,

pratenjús Judex prtetenfee primatìte Vien-

nenfis , prœtendens se habere juperiorita-

tem ï$ proteflatem,tales fie de Fide fi-'

• jpeBos contra quos per diBum Dominum

Archiepiscopum extitit procejsum absol-

vendi ad inflantiam pradtBorum s"spe-

Borum de Fide , & Inquifitorum eidem

Domino Archìepijcopo inhiberesecijse di-

citur , ne contra eosdem ad ulteriora pro

céderet , (3 ad procedendum in causâ as

sertce appellations parte eorumdem jujpe-

Borum in génère ab eodem Domino Archi-

episcopo interponente coram eodem ad

diem xxviii. menfis hujus , idem Domi.

nus ajfertus Judex primatite Vìennenfis ci-

tari mandajse dicitur egregium Procura-

torem Fiscalem pralibati ì\everendijsimì

Domini Archiepij'copi Ebredunenfis advù

dendum àiBis juJpeBis beneficium absolu*

tionis impendi i (3 alias fie vel aliter pro-

ut in diBis ajfcrtis literù desuper conse-

Bis , (3 procejju apparere dicitur , ad quas

quatenus expédiât pro suffictenti in eis

contentorum narratione , citra tamen iHri-

rum approbationem nifi in concernentibus

favorem Fidei , débita habeatur collâtio

dicitur contineri. Et quoniam pradiBa

tangunt C3 concernunt officium commijsionis

nojìrte pradiBa , tdeirco autorisâte Apo-

jlolicâ quâ vigore prainjerta commijjìo-

nis noflrte sungimur in bac parte (3 nobis

commijsa , cauj'am (3 eaufas pradiBam , (3

pradiBas cum dependentiis emergentibus ,

í3 quorumvis , de (3 pro ac ex eisdem u-

niverfim (3 toto principali negotio ad nos

advocantes , vos omnes (3 fingulos supra-

diBos quibus prajentes noflrte , imo verius

Apoflolicœ Literce diriguntur , tenore prœ-

sentium requìrimus (3 monemus primo,

secundo, tertio (3 peremptoriè , vobrsque

í3 vejlrum cuilibet in jolidum in virtute

SanBte Dei obedientite pœna quam in vos

t3 vestrum quemlibet trinâ g? Canonicâ

monitione prtemijjâ sedentes protrfbunali

munication & autres censures & peines ,

lesquels toutefois se rendans contumaces

& negligens àcomparoître & répondre

devant luy, ont encouru les mêmes peines

& censures , à cause de quoy ils ont eíté

liés par sentence d'excommunication , &

censures Ecclésiastiques. Et d'autant

neantmoins qu'un certain Révérend Sr.

Thomas Capitis Niga,]uge prétendu de la

prétendue primatie de Vienne, préten

dant avoir supériorité & puislìmce d'ab-

íbudre tels suspects de la Foy à l'encontre

déquels le dit Sr. Archevêque a intenté

procès : on dit qu'à 1 instance des sus-dits

suspects de la Foy & des Inquisiteurs , il a

fait inhibition au méme Sr. Archevêque ,

quil n'eut à procéder plus oultre à ren

contre d'eux : & pour procéderen la cau

se d'appel intenté (la partie des mémes su

spects en gênerai intervenante au nom du

méme Sr. l'Archevéque)on dit que le mé

me Sr. se disant Juge de la primatie de

Vienne , a fait citer devantluy au 28. jour

de ce mois , honnorable homme le Pro

cureur-Fiscal du sus-nommé Reverendif-

sirae Sr. 1 Archevêque d'Ambrun pour

l'adviser qu'il eut à conférer le bénéfice

d'absolution aux dits suspects , & d'autres

choses ainsi, ou autrement selon qu'on dit

apparoître és dites Lettres intentées fai

tes cy-dessus , & dans tout le procès , es-

quelles on dit être contenu qu'elles soient

deúement collationées entant qu'il est re

quis pour le narré suffisant des choses y

contenues , fans approbation toutefois

d'icelles, si ce n'est en ce qui concerne les

avantages de laFoy.Et d'autant que telles

choses cy-devant dites , touchent & con

cernent l'Office de nôtre commission sus

dite, partant en vertu de nôtre commiffiô

cy-dessus inférée, selon l'autorité Aposto

lique que nous avons dans ce Pais , furies

choses à nous commises , & fur ceus <jui

de besoin pour tout le principal affaire

appellent à nous de mémes universelle

ment & de qui que ce soit , la cause & les

causes prédite & prédites , avec leurs dé

pendances & resultans , par la teneur des

présentes nous requérons , 8c par une ,

deux & trois fois , & péremptoirement ,

vous admonétons , tous & chacun en par

ticulier cy-deflus nommés , ausquels nos

Lettres présentes , voire plus vrayement

Apostoliques, parviendront, & aprés une

troisième & Canonique admonition faite

à vous tous , & à châcun de vous solidai

rement , nous en vertu de la sainte obé

dience de Dieu,& séant en nôtre tribunal

por
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ferimus in his scriptis , nijì feceritis qua

vobis in hat parte pracipimus (3 committi-

tnus , dijìinclè , pracipimus committimus &

tnandamus , quatenus infra trium dierum

jjiatium pofi prœfentationem feu notifiea-

tionem prafentium vobis aut alteri ve-

firum fiendam , (3 poflquamproparte pra-

fati Procuratoris Fifcalis pralibati Do~

mini jfrchiepifcopi Ebrodunensis vigore

prafentium super hoc fuerìtis requijìti,

feu alter vefirum fuerìt requijìtus , immé

diate subséquentes , (3 quorum trium die

rum unum pro primo , unum pro secundo ,

(3 reliquum pro tertio (3 peremptorio lu

teris ac monìtione Canonicâ ajftgnamus ; ita

tamen quod in his exequendis , unus ve

firum alterum non expeilet , nec alius pro

alìo se excuset , prafatos de fide fujpe-

ïtos in pede prasentium nominandos , &

quamcumque aliam personam intervenìen-

tem feu intervenire (3 desendere volentem,

ac omnes (3 fngulos alios sua communi_

ter vel dìvism intéresse putantes in eo-

rum proprias perfonâs , Çi commodè appre^

hendì poterìnt , alias autem in hojj>itiis

habìtationum suarum , si ad eam vcl ad

eas vobis pateat tutus accejsus , vel in

parochialibus Ecclejìis sub qua vel quì-

bus degunt (3 morantur ,sve in Cathedra-

li prafata Civitatis Ebrodunensis aut di-

Bis parochiaii feu parochialibus Ecclefìis

aliijve Ecclefìis (3 locis publicts qutbuf-

cumque , ubi , quandò (3 quoties expediens

fuerìt ìntra miffarum & alìarum divina-

rum horarum folemnia , dum ibidem po-

puli multitudo ad divìna audiendum con-

vénerit , feu alias congregata fuerit ex

parte nofirâ , imò verius Jpoflolicâ , pu-

ùlicè , altâ (3 inteUigibilt voce perempto-

riè cìtetur í3 citare curetur , ita tamen

quod citâtio hujufmodi ad ipforum citan-

dorum notitiam ìndubìtatam perveniat

feu verifimiliter valeat pervenire i ne de

prœmijfis feu infra scriptis ignorantiam

aliquam prietendere valeant feu quodli-

bet allegare : quos nos etiam (3 corum

quemlibet ténore preefentium fie cìtamus ,

quatenus $*.die pofl barumexequutionem ,

nifi fexta etiam hora vicefima horologìì

in Conventu Sanbli Laurentiì extra mu-

ros Ponerolii , ordinis humilitorum Thau-

rinenfis Diocefeos coram nobis légitimé

compareant per se vel Procuratorem feu

Pro.

portons en ces Ecrits peine contre vous

tous ôc clûcun de vous , si en fuite de la

présentation , ou notification des présen

tés qui vous fera faite à vous tous , ou à

quelcun de vous pendant l'espace de trois

jours , vous ne faites les choies que pour

ce sujet vous avons diltinctement enjoint,

comrais,& mandé:& si vous tous ou quel

cun de vous, aprés avoir esté en vertu des

présentes fur ce requis de la part du fus-

ditProcureur-Fifcal du íù-nomniéArche-

véque d'Ambrun , vous n'acquiéfcés im

médiatement: & desquels trois jours nous

en assignons un pour le premier , un pour

le second , & l'autre pour le troisième , &

ce péremptoirement par Lettres & Ad

monitions Canoniques , en telle forte

neantmoins que pour l'execution de ces

chofcsjun de vous n"attend l'autre, ni que

l'un ne s'excuse fur l'autre , quand il lera

questiô de nommer au pied des présentés

les fus-nommés suspects de la Foy,& tou

tes autres personnes quelconques inter-

venans , où qui voudroient intervenir , ôc

les deffendre,& tous autres qui croiroient

estre intéressés en gênerai ou en particu

lier , s'ils peuvent estre commodément

appréhendés en leur propres personnes :

autrement citez les,ou les faites citer pér

emptoirement, publiquementjd'une voix

haute & intelligible , és lieus où ik de

meurent (si vous pouvez y envoyer seure-

ment , ou és Eglises paroissiales aufquel-

les ils sont siijets , ou en la Cathédrale de

la fus-nommée Ville d'Ambrun , ou és di

tes Eglises paroichiales , ou autres , & és

lieux publics quelconques , ou, quand, &

autant de fois que le trouverez expé

dient , durant l'Office de la Messe , & au

tres heures divines ; lors que le peuple en

grand nombre y fera pour ouïr le service

divin,ou qu'autrement de nôtre part(voi

re plus vrayement Apostolique) il sera a£

semblé : à condition neantmoins que telle

citation parvienne, ou vray-semblable-

ment puisse parvenir à la connoiílànce

de ceus-là mémes qui doivent estre cités ,

depeur qu'ils ne puissent prétendre quel

que ignorance des choses cy-dessiis dites,

ni alléguer chose aucune ; léquels,ôr cha

cun d'eux , par la teneur des présentes

nous citons aussi en cette forme: à fçavoir

que si au troisième jour d'aprés l'execu

tion d'icelles , & à la 26. heure deîhoro-

loge du Convent de S. Laurent , hors de*

murs de Pinerol , de l'Ordre des humiliés

du Diocèse de Thurin , ils ne comparoif-

sent légitimement devant nous , par eux ,

E ou
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Procuratores suos idoneos ad caufam Gf

causas hujufmodi fufficienter injlruBos,

cum. omnibus (3 Jìngulìs aBìs , aBitatis*

literis , fcrìpturis , privilegiis , inftrumen-

tis , monumentìs (3 juribus caufam feu

causas hujufmodi tangentes , feu quomodo-

lìbet concernentes ; (3 quicquid contra du

Bas Buttas commifftonis nobis sabla , nof-

que C3 perfonam nofiram dicere , oppone-

re , feu attegare voluerint , diBuros , oppo-

situros (3 attegaturos , (3 in dicta appella

tions caufâ feu eaufs hujufmodi , ad

çmnesque (3 fingulos acìus eorundem ne.

cejsarios ufque ad definitivam fententiam

inclusuè y gradatim , Gf successive debitis

(3 confuetis terminis procedendi ut moris

ejl proceffuros (3 procedi vifuros s aliaf-

que diBuros, oppojìturos , attegaturos , re-

cepturos , audituros (3 faBuros id quod

jujlitia fuadebìt ordo diBaverit ratio,

nis : Certificantes nihilominus eofdem fie

citandos , qui Jìve citationis termino, ut

prœmijfum efl , comparuerit jìve non , nos

nihilominus ad partis comparentis (3 cau

fam feu causas hujufmodi profequi cu-

rantis injlantiam ad prtemíffa omnia (3

fingula (3 alios prout jufium fuerii proce-

demus , diBorum citâtorum abfentiâ feu

contumaciâ in aliquo non obfiante , eau.

fante , difficultate C3 longitudine itine-

ris (3 attentâ naturâ causa , (3 perfona-

rum , paratos nos offerentes in caufâ , (3

caufis hujufmodi Rêver-endos Dominos di

Borum locorum ordinarios , (3 eorum in

spirìtualibus Vicarios , in prtemijjìs tamen

non fufpeBos , admittere , fi sua intéresse

putaverint , (3 interesse voluerint, (3 in-

fuper attendentes quod caufâ feu caufis

hujufmodi fie coram nobis indecifis pen-

dentibus.

Idcircò vobis omnibus (3 fìngulis fupra-

diBis quìbus prafentes nostrte , imo verius

jìpoftolictt literte diriguntur ,prtefatâ au-

toritate Apoflolìcâ committimus , (3 man-

damus (3 fub prtefattt excommunieatio-

nis latet fententite pœnâ trinâ (3 Canoni-

câ monitione , quatenus poft legitimam di-

Bce citationis exequutionem , pralibatis

Domino Thomas Capitis Niga , prteten-

fo Judici prtetenfte prìmarite Vìennenlìs ,

ac quorundam locorum ordinariìs (3 eo

rum cuilibet, ipforumque in fpiritualibus

(3. Temporalibus Vicariis (3 Officìalibus ,

ou leurs Procureurs propres,íuffisamment

instruits, pour telles & semblables causes,

munis de tous les actes , procédures , let

tres , écritures , privilèges , instrumens ,

monumens , & droits , touchans ou con-

cernans en manière quelconque telles

causes, & avec liberté de dire, opposer &

ou alléguer contre nous , nôtre personne

& les ditesBulles de la commission à nous

faite :9c de procéder en la dite cause de

1"appel ou semblables cause s,& en tous &

chacun actes d'iceux nécessaires jusques

à sentence définitive , inclusivement , par

degrés & successivement, avec les termes

deùs Sc accoustumés , selon la coustume ,

ou ainsi qu'ils trouveront à propos : com

me auffi de dire , oppoier, alléguer , rece

voir , ouïr & faire tout ce que la Justice

& Tordre de la raison leur persuadera &

dictera : certifians neantmoins que (soit

qu'eux mémes ainsi cités , comparoifíent,

ou non , au terme de la citation , comme

il est mis cy-deísiis) nous ne laisserons de

procéder à toutes & chacune des choses

cy-devant dites, & autres, selon qu'il sera

juste, & ce àl'instance de la comparoif-

íànte , & de celuy qui sollicite telles ou

semblables causes , fìonobstant l'absence,

ou contumace en quelque point des dits

cités,causée de la difficulté & longueur du

chemin, & considérée la nature de la cau

se & des personnes : nous offrans d'ad

mettre en telles & semblables causes les

Révérends Seigneurs les ordinaires des

dits lieus , & leurs Vicaires au Spirituel

(pourveu toutesfois qu'ils ne soient su

spects és choses cy-dessus mises) en cas

qu'ils croyent ou veulent y estre intéres

ses : & de plus que telles , ou semblables

causes demeurent ainsi devant nous indé

cises.

C'est pourquoy de Iautorité Apostoli

que cy-dessus mentionée,nous vous com

mettons à tous & châcun cy-dessus dits ,

auquels nos présentes , ou plus véritable

ment les Lettres Apostoliques íbnt ad-

dreíîees : & vous commandons que sous

peine d'Excommunication latafententite

cy-devant dite , aprés une troisième , &

Canonique admonition & légitime exé

cution de la dite citation , vous ayés de

nótre part(voire plus vrayement de la sus

dite autorité Apostolique) à desfendre en

gênerai & en particulier aus fus-nommés,

le Sr. Thomas Capitis Niga, Juge préten

du de la prétendue primatie de Vienne ,

aux ordinaires des lieux quelconques , 6c

à châcun d'eus, & à leurs Vicaires & Offi

ciaux,
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Judicibus , ordinariis (3 extraordinariis ciaux , à leurs Juges , à leurs Exécuteurs ,

Exequutoribus , (3 Commijfariis , (3 aliis & Comrnislìures és choses Spìritueles &

qmbufcunque , quacumque automate fun- TemP°rf^ , & à tous autres , quelle au-

*•/ í j.n . f i* * eJ n- r tontó qu ils puissent avoir, ésditeS Villes

ventibus per dictas Ctvitates & Diocèses o. 5- « '\ i i- í
«S , . * r ,.N . « Dioccles d Ambrun.&cAm établis ailw

Ebrodunenfem , aut alias ubtlibet confit. \ems cn lieu quelConqUe , & à ceux qui

tutis, diUifque in pede prtefentium nomi^ font à nommer au pied des présentes, 8c *à

nandis , cteterifque aliis quorum interefl , tous autres auquçls il importe , importera",

intererìt , aut interejfèpoterit , quomodo-lu & pourroit importer, en manierc quel.

bet in futurum quibufeunque nominibus conque à 1 àdvCnir, de quej nom & digni-

censeantur , (3 quacunque prtefulgeant di~ té qu'ils soienYélevés au dessus des autres",

gnitate, de quibus pro parte diai Procu- quand en verra des présentes vous tous

ratoris Fifcalis prtelibati Domini Ar- ou aucuns de vous aurez esté for ce re«£»i«

chiepifeopi Ebrodunenjis super boc vìgore au nom du dit Procureur-Fiseal -du fos-

prtefentium fueritis requifiti , feu alter nommé S'-, l'Archevêque d'Ambrun : auf.

vejhrum fuerit requijìtus ex parte nofirâ, quels pareillement par la teneur des pre-

imo veriùs Apoftolicâ preedictâ auBorita- lentes lbus la peine íus-dite d Excommu-

te , conjunUim C3 divisim , inhibeatis , rúczàon lattefententite } aprés une troisié-

quibus (3 nos etiam tenore prtefentium me & Canonique admonition comme

inhibemus fub prœfatâ excommunicatìonis dessus , nous deffendons qu'eus ni aucun

latte sententite pœnâ , trinâ & Canonicâ d'eus présument , ou présume , d'attenter

monitione prœmìjjâ ut supra i ne ipfi feu ou innover chose quelconque, par eus OH

alter ipsorum in vilìpendium litifpenden- par d'autres, publiquement ou en cacheì-

tite (3 jurifditlionis nostrte , itnò veriùs te , directement ou indirectement , fous

Apoflolicte Sedis contemptum , dìBorum- quel prétexte que ce soit , à rabaissement

que Dominorum Archiepifcopi Ebrodunen- de toute l'étenduë de nôtre authorité , 8ç

fisj (3 ejus Procuratoris Fifcalis , (3 ja~ au mépris de nôtre juriíHictioh, voir plus

rìum suorum prtemonitorum in causa (3 vrayement du Siège Apostolique , & des

causis hujusmodi coram nobù indecifis pen- Seigneurs XArchevêque d'Ambrum , de

dentibus , quicquam per se vel alium feu íòn Procureur-Fiscal, & de leurs droits

alios , publìcè vel occulté , direBè vel in- cy-dessus mentionnés:que si quelque cho-

dìretlè , quovìs qutefiti colore attentare vel fe se fait au contraire , nous révoquerons

innovare prtefumant feu precfumât : quod le tout,& le reduirons au premier Estât, 5c

fi fectu faBum fuerit , id totum revocare procéderons par les voyes de Justice à

& in pristinum jlatum reducere curabi- taire publier la dite sentence d'Excom-

mus , ad ditlamque Excommunications munication, & nous servirons d'autres re-

fententiam publìcatoriam , (3 alia Jurìs medes du droit,beaucoup plus rigoureux.

remédia fortiora procedemus jujìiciâ me- Or en nous renvoyans les présentes , vous

diante. Diem vero feu dies citationis (3 aurez foin au plûtót de nous insinuer fide-

inhibitionis hujusmodi , adque formam (3 lement par vos Lettres patentes ou instru-

quìcquid in prcemijfis feceritis , feu alter- ment publics , le jour ou les jours de tel.

vefirum fecerit nobù per vefiras patentes le citation & inhibition que vous couche-

literas , aut injlrumentum publicum in pe- rez au piéd des présentes selon ía forme ,

de prtefentium deferibendum , remiffisprœ- & tout ce que vous ou aucuns de vous au-

fentìbus quam citïùs fidéliser infinuare rez fait , és choies cy-dessus dites. Quand

curetù. Abfolutionem verò omnium® fin- à l'abfolution de tous & un châcun de

gulorum qui diUam nofiram excommuni- ceus qui ont encouru, ou encoureront en

catìonis fententiam incurrerunt feu incur- manière quelconque nôtre dite sentence

rent quovìs modo nobù vel fuperiori no- d Excommunication , nous la reservons

firo tantummodo refervamus. In quorum seulement à nous , ou au Supérieur par

omnium & singulorum fidem , (3 testimo- nous député. En Foy déquelles toutes &

nìum prœmìjforum , prtefentes literas feu châcunes choses, & en témoignage de ce

prafens publicum instrumentum hujufmo- que deíïlis , nous avons commandé que

di nostras Avocatìonis , Citationis , (3 In- nos présentes Lettres , ou ce présent In-

hìbitionis in fe continentes ,feu continens strumant public , contenant nôtre appel,

exinde fieri (3 per Notarìum nostrum pu- citation & inhibition , fuslènt faites par

blicum , (3 hujusmodi caufte coram nobis nôtre Notaire public , & soubsignées en

Scribam infraferiptum fubfcrìbi man- nôtre présence par le Grenier cy-dessous

da. E z ÌOy
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davimut , nostrorumque Sigillorum fecimus inscrit , & les avons fait munir de l'applí-

& jusstmusimprèjfioneeommuniri. Datum Cation de nos Seaux. Donné & fait au dit

(3 ailum in diUo Conventa Sanfti Laû- Convent de S. Laurent, hors des murs de

rentiì extra muros Pinefolii sab Anno à Vìnerol , en l'an de la Nativité du Sei-

JNativitate Domini Jesu Chfìsti cId. gneur Jesu Christ 1477. de l'indiction y.

c c c c. l x x v 1 1. indiUione quìnià (3 « le 26 . jour du mois de Juin , l'an III.

die xxvi. mensis Junii, Pontifieatus prœ- du Pontificat de nôtre tres- Saint Pape

libati SanUifsimì Domini nostri Pap* In- ln™cen\ ■ nommé , les Honno-

•v . . . rJ ., f,., rables hommes Heuftano Nome/h d 0-

nocentu anno tertto , prœsentzbus ibidem ^ > & Bonifacio B%wi de Bricherasio g

Egregiìs vins Heuftano Nomelli de O- Thresoriers du Diocèse , estans présents

zafco , (3 Bonifacio Bellini de Brichera- au méme lieu,& les Notaires,& Témoins

fi© ,Thesaurarm Diocefeos Ambobus, No- y ayans esté appellés, supliés & admis

riis te&ibus ad pramija ajsentire voca- P°ur consentir aux choies cy-dessus men-

«1 ALikìi-i, ~il.il r,,** tionées , contre aucuns déquels il n'y a
tis , rogatu, î3 adhibitis, nihiljuper quem- ^à reyo ^ " y

piam invocandum. Heuftamu p'ortaratì de FaldemairaM-

Heustanus Porparatí de Valmária , ha» bitant de Pinerole, Thresorier du Dioce-

bitator Pinarolii , Thefaurarius Dioce- se , Notaire public , autorisé de la part de

f'eos jpublicus Imperiali ordinat. Sabaud. l'Empereur en Savoye , & Greffier des

auUor. Notarius , (3 Pralibatorum J{eve- deux fus-nommés Reverendiffimes Com*

rendijfimûrum daorum Commiffariorum A- missaires Apostoliques , & de la fus-dite

pofioîicorum , (3 causapradiU* in hac par- cauíe en ce Pais : d'autant que j'ay esté

te Scriba , quia pramijsis Avocationi , Ci- présent à l'appel , citation , inhibition , 8c

tatìoni , Inbibitioni , (3 alús fuprafcriptis autres écrits íûs-dits , & ay reçû le dit In*

presens fui, (3 instrumentum diïïumrece- strument , avec la permiffion generale à

pi , tdeo in banc formam publicam licen- moy íur ce concédée par le sus-mentio-

tiâ gênerali mihi super hoc per prœliba- né ÍUuíbriffime Seigneur nôtre Seigneur

tum lUujlrisfimum Dom. Dom. noslrum le Duc de Savoye, je l'ay fait copier par

Sabaudia Ducem concejsâ levarì seci per un autre Notaire public , digne de Foy ,

alium fidelem Notarium publicum meum mon Coadjuteur, & l'ay íous-signé de ma

Coadjutorem iÍLudque ìnscripfi manu meâ propre main , & en témoignage de la ve-

propria (3 signum meum tabellionis con- nté y ay apposé mon Seau ordinaire du

suetum apposui in testimoniumveritatis. grefe.

Cette Bulle est autentiquement signée & seelée de deux Notaires , qui l'ayans vidi-

mée fur l'original , y ont apposé leur seing notarial &c leur cachet , & confirmé du

signe & du cachet du Delegat du Pape , avec une croix ôc l effigie de S. Pierre & de

S. Paul.

Je trouve bien une autre Bulle Papale , fulminée particulièrement contre les Vau-

dois des Vallées , par le Pape Jean XXII. dattée d'Avignon du 8. Juillet de l'an 16,

de son Pontificat, qui tombe fur l'an 1 3 3 2. & par conséquent bien plus d'un siécle de.

vant celle que nous venons de décrire , addrelîee au Reverendiílìme Gioanni Badis ,

Inquisiteur gênerai de la Cité & du Diocèse deMarceille, où le dit Pape se complaint

amèrement de ce qu'ês Vallées de Lucerne , d'Angrogne & de Peroule j la SeUe Vau.,

doise sestoit tellement multipliée , qu'ils en avoient chasse le Recteur Catholique d'u

ne de ses Paroisses , & menacé de tuer l lnquisiteur : mais je n'y vois encore point de

trace de larrogance des cruautés & des perfidies avec léquelles agit le Pape Innocent:

bien loin de parler de semblable Croisade , & d'obliger les Rois , Princes , & Poten-

tats,sous peine d'estre dépouillés de leurs Estats,à courir fus à ces Vaudois : ni de don

ner indulgence pleniere , & promettre des auréoles dans le ciel , à qui les trahirait &ç

massacreroit.

Cette Bulle de Jean XXII. le trouve inférée tout au long dans le Livre des Mé

moires Historiques de M. A. Rorenco , Prieur de S. Roc , imprimées à Turin l'an

tulle du 1 649. chap. 2. page 1 6. 8r il y fait parler ce Pape en ces termes : Joannes (3c dileUo

T*pt fun jiii0 Joanni de Badis, Ordìnis Fratrum Minorum, lnquifitori hereticapravitatis in Dio-

ceJìMasfiliensi per Sçdem Aposlolicam deputatot(3c, Nuper ex relatione dìlcHiFilii

Joan
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Joannìs Alberti de Caftelatio Inquijìtoris hereticte pravitatù , in partibm Pedemûntis ,

superions Lombardia , authorite Apostolicâ deputati. Ad nostrum pervertit auditum > .

quodm Vallibus Lucernœ & Perufite , &c. Creverunt (2 multiplicatifunt heretici Valden*

ses , quòd fréquentes congregationesper modum Capituli fatere présumant , in qmbus ali~

quando quingeuti Valdenjes funt sìtnul congregati ; quodque quumprttfatus Albertos vel-

itt ibi Inquifitiouis Officium exercere di'cii Valdenses contra ipf'tm Albertum Inquisìtorem

insurrexerunt , quodGuillelmumi\eclorem inquadam platea qu<z Villa dicitur postquam

Mijsam celebrajset occiderunt , &c. C'est à dire , Jean , &c. à nostre cher Fils Jean de

** Badis , Sec. Inquisiteur de la méchante hérésie dans le Diocèse de Marseille , député

" du Siège Apoltolique , &c. Nous avons appris n'agueres par la relation de nôtre

- bien aimé Fils Jean-Albert de Cafiellatio , &c. Inquisiteur de la méchante hérésie és

" Vallées de Piémont, en la Lombardie supérieure, à ce député par authorité Aposto-

«' lique,qu'ésVallées de Lucerne & Pereufe,íe font tellement multipliés les hérétiques

" de la Setìe Vaudoise^úìh font frequemmant des congrégations en forme de Chapi-

,{ tre, où ils se trouvent plus de j-oo. qu'ils se íbnt soulevés contre le dit Inquisiteur, &

" ont méme tué Guillaume , Recteur aune ParoiíTe , aprés la célébration de la Meûe.

Mais quand il s'agit de donner à ce sien Delegat les ordres de la manière avec la

quelle il doit agir contre ces prétendus Hérétiques : ce Pape ne luy donne point d'au

tre authorité que celle de procéder par les voyes ordinaires de la Justice, Sc de tâcher

de faire emprisonner ceus qu'il estimeroit coupables tant du déchaíïèment du íûs-dit

Inquisiteur que du prétendu meurtre du fus-dit Recteur, e? ipsos quafiionareJìjujlitia

patiatur , c'est à dire, leur faire des questions, les examiner, ou les appliquer à la tortu

re , mais feulement fi la Justice le permettoit , langage bien diffèrent de celuy d'Inno*

cent. Aufîì n'apprenons nous pas que cette Bulle , ni ce Delegat ait fait beaucoup de

mal à ces Vaudois.

En la Chambre des Contes de Grenoble se trouve auffi une autre Bulle de l'an Slllit iu

1380. lâchée par le Pape Clément VII. résident auffi en Avignon , par laquelle il depu- p*/* cit-

ta contre ces Vaudois , un Moine Inquisiteur , nommé François Borelli ,de 1 Ordre ^

des Frères Mineurs , avec ordre de cnaíïèr tous ceus qui tenoient le Pape pour l'Anti-

Cbrist : mais tout le mal que fit cet Inquisiteur & le reste du Clergé , dans l'eípace de

1 3. années , c'est qu'il fit prendre & brûler à Grenoble Guillaume Marie, Pierre Long,

JeanTrucbi , Albert Vincens , Sec. en somme jusqu'au nombre de yo. tant hommes

que femmes tous de Vallouiíè , & 80. autres tant de la Vallée de Fraisinieres que des

autres. Mais comme Perrin en fait la déduite au 3 . Chapitre de son Histoire des Vau

dois :& Barbe Vignaux de la Vallée de Lucerne, en íes Mémoires au feuillet 6. je

n'ay pas jugé en propos de m'y étendre. D'autant plus que tout cela n'estoit encore

Sue roses & fleurs à comparaison des effets horribles de la fus-dite Bulle d'Innocent ,

ont nous allons voir seulement un échantillon qui sera suffisant pour nous faire juger

de toute la piece : aprés avoir encore communiqué au Lecteur un Ecrit tres-remar-

quable , composé par le sus-dit Albertus de Capitaneû , pour lequel , aprés avoir dé

crie , comme il luy a plû , les hérésies & les crimes , pour lesquels ils croyent mériter

devant Dieu , en extirpant les Vaudois , il nous apprend luy méme les moyens qu'il a

employés pour en venir à bout.

CHAP. III.

translation d'un manuscrit Latin, intituléOrigo Waldenfium^eflii dire, fOri~

gine des Vaudois , & les Procès faits contreus , compilés par *Albertus de

Qapitaneis , dont loriginalesconservé à Çambrige , avecplusieurs autres pie-

ces considérables.

Vobis reverendijjìmo in Christo Patri Domino Domino Rostaigno EbrodunenjìArcbie-

pif'copo. Vobisque }\everendijjimîs Patribus t3 Dominis Fratri Laurentio , Cifia.

vienfì Episcopo , & Thomse Pascah , &c.

" C'est à dire , A vous tres-Révérend Pere & Seigneur en Christ , Monseigneur ^0-

"stain , Archevêque d"Ambrum : & à vous Reverans Pères & Seigneurs Frère Lau.

u rent Evêque de Citeaus , Sc Thomas Pascal, Sec.

F «L'Oí-

«
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í« L'OfBcial d'Orléans , Commissaire Apostolique fous l'autorité du Roy , & du

"Dauphiné, Salut.

ce qu'U dit « Touchant ce qui regarde ces pauvres de Lion , qu'on nomme communément les

rJdTIe " Viudms , à cause de Valdo citoyen de Lion, comme quelques-uns l'aslèurent, fâchés

Lyon. " que ce Valdo eitoit homme riche, & chef des hérétiques nommés les pauvres de

" Lion, &íèlon quelques Historiens, le premier de cette Secte hérétique en ces lieus-

«« là , lequel ayant renoncé à íes biens temporels, commença avec fes Disciples, à rae-

" ner une vie Apostolique , accompagnée de la Crois , & ae la Pauvreré , & mépriíà

" beaucoup les Ecclésiastiques, il s ajoignit plusieurs Disciples, qui à cause de luy s'ap-

" pelloient Pauvres de Lion , pretendans avec luy de croire , & vivre selon les Règles

" Apostoliques quoy qu'ils s'en séparassent.

Tourquty « Quand on les interrogeoit pourquoy c'est qu'ils ne vouloient point obeïr au Pa-

hs vaudou te pC . jjs répondoient avec beaucoup d'obstination , qu'ils dévoient bien plutôt obéir

hint 'fM ' * à Dieu qu'aus hommes. C'est pourquoy ils furent enfin condamnés par rEglise,mais

ebeir aU ci pouvoirjamais eítre du tout extirpés.

<t Xres-grand nombre d'entr'eus s'eitans sauvés de Lion , se retirèrent és extremi-

Cêhnitt des " tés du Dauphiné , és Dioceíes d'Ambrun , & de Turin , entre les Alpes , & és Ca-

vandoif. « vernes des Montagnes , en des lieus de difficile accès , où il en habita plus de cin-

" quante mille , qui encore y multiplièrent si prodigieusement , que dans peu de tems

" ils envoyèrent de leurs Colonies en Lygurie , Italie , Poùille , &c.

Btbet'i" " ^ comme notre Seigneur Jésus Christ envoya ses Disciples deus à deus pour

vJis'LrL- "prêcher l'Euangile, de méme les Chefs de cette pernicicieufe & bestiale Secte ,

gérs. « avoient-ils de coutume d'envoyer des Pasteurs par eus creés & ordonnés , que nous

t: nommons communément Barbes , pour précher & enseignér la fus-dire Doctrine.

" Autresfois ces Barbes avoient de coutume d'estre creés par leur grand Maistre ou

faílc' " homme Cathédral , dans la Ville ÒiAquila , au Royaume de Naples , & dans leur

S création ou vocation se faisoit grande solemnité :& on leur changeoit par fois de

antiquité " nom , en dérision de 1 Evêque de Rome , quoy qu'ils eussent dés long tems renoncé

de u selle « ^ fa Doctri ne , & à son culte , comme l'ont toujours fait tous les Sectateurs de cette

raudêist. u excrakie lierefie . C'est fur tout, ce qu'ont pratiqué tant les hommes que les femme?

" de la Vallée de Cluíon & autres dans le Diocèse de Turin , avec tout autant de Mâ-

** les & Femelles , qu'il y en avoit és Vallées de Freisiniere, d'Argentiere, & Loyíe, &

" dans le Diocèse d'Ambrun.

" De sorte qu'il y en a eu plus de cent d'entr'eus , qui nous ont volontairement con-

" fessé qu'ils croyoient les Articles fuivans contraires à la Foy , & par eus inviolable-

" ment observés. Et à ce que ceci se voye plus manifestement , le Procureur des lieus

" de Briançon & d'Ambrun , establis pour la deffense de la Foy Chrétienne , & pour

" maintenir & accroître l'honneur de fa Patrie,nous a produitles fuivans Articles,qu'il

" s'offre de prouver , par leíquels il proteste contre châcun d'eus. Voici comme il

" commence.

Untifâtt " Imprimù ponit & dicit , (3probare intendit quod ipjìhomines Vaïïù Fraxinierx , &c.

des vaudou « fuerint ante centum annos &c. C'est à dire , en premier lieu il dit & entend prouver ,

avilie " que les mémes hommes de Freisiniere font devant cent ans , & mémes que de tems

" immémorial ils ont toûjours esté Hérétiques & tenu les Articles íuivans , contraire à

" la Foy Catholique. Ce qui est une vérité constante , &c.

jeetfa- «c u4 item , que quand à présent, ils sont encore tenus pour Hérétiques fx.Vau-

uTvaud'oi! " dois, par tous ceus qui les connoissent & font informés de leur Doctrine vie, mœurs,

des vallées. " ôc conversation. Ceci aussi est une vérité notoire , publique & manifeste.

•* III. Item, que ç a toujours esté, & est encore l'opinion commune non seulement

" entre leurs voisins , mais méme parmi ceus qui font éloignés de ces lieus-là. Ce qui

" est auffi une vérité notoire , manifeste , &c.

" IV. Item , qu'ils estoient , & font encore infâmes par tout le monde à cause de

" leur Hérésie & malheureuse Secte Vaudoise , contraire à la Foy Catholique. Ce qui

" auffi est une vérité notoire , Sec.

*f V. Item , que pour cela leurs voisins des Païs d'alentour , quoy-que bons Catho-

" liques & fidèles Chrestiens , ont toûjours esté calomniés comme s'ils en eussent esté

" entachés , 5ç méme souvent en ont receu des grans dommages , ayans esté privés de

« plu



des EGLISES VAUDOISES. ij

ft plusieurs charges , gains , & autres avantages , seulement à cause du soupçon qu'on

* avoit qu'ils fuslbnt entachés de cette Hérésie. Ce qui aussi est une vérité , &c.

" VI. Item , que les sus-dis Hérétiques de Frcisiniere , ont esté crus estre des im- *

* pies , des obstinés , des corrompus , des méchans , contraires à la Foy Catholique ,

" qu'on a cru & estimé tenir les choses suivantes , contraires à la Foy Catholique. Ét

** ceci est vray , notoire , public , & manifeste , &c.

Ces accusations étoient contenues és Articlessuivants.

u I. QiVils appelloient l'Eglise Romaine l'Eglise des malins , la diffàmans & char- l* vo8rht

•» geans d'injures , & telle est leur damnable croyance, contraire à la Fey Catholique. í"ry-''""irl

" Ceci auffi és chose publique , vraye , notoire , & manifeste. i«r im/>«-

" II. Qu ils enseignent & croyent que l'Eglise de Dieu , & la vraye ancienne Do- "^"'/<r^(/.

" ctrine elt seulement parmi ceus de leur Secte , & de leur croyance , & qui vivent en u Us Ukt

" pauvreté : & que l'Eglise doit estre fans tache , ni ride. Ét ceci auffi est vray , notoì- ">Hrent fi"'.

** re , &c.

** m. Item , que ces damnables enseignent & croyent que les Ministres Barbes

" sont ceus qui ont authorité de lier & délier , & par conséquent , que c'est à eus qu'il

*« faut confesser les péchés, & non aus Prêtres de l'Eglise Romaine. Ce qui est contre

" la Foy Catholique , &c ceci est notoire , &c.

" IV. Item , qu'ils ont crû & croyent , que les Ecclésiastiques & Prélats del'Egli-

" se , ne doivent point avoir tant de patrimoine , ni tant de jurisdictions dans le mon-

" de , & méme que depuis le tems de Sylvestre , il n'y a point eû de vraye Pape. Et

«• ceci est véritable, notoire, &c. J ,

" V. Item , qu'ils croyent qu'une telle authorité du Pape n'est point légitime. Ce

«' qui est contraire à la Foy , 8c ceci est véritable , 8cc.

* VI. Qu'ils enseignent & croyent, que les Sacremens administrés par l'Eglise Ro- %

" maine , sont de nuise valeur. Ce qui elt contraire à la Foy , 8c ceci aussi 8cc.

« VII. Qu'ils ont toûjours crû 8c croyent , qu'il ne faut point payer les diímes aus

" Prêtres de l'Eglise Romaine , ni leur faire d'oblations. Ce qui auíïi est contraire à la

" Foy , & ceci elt véritable , 8cc.

«« VIII. Item , Qu ils ont crû & croyent , que les censures & peines imposées par

" les Prélats de l'Eglise Romaine , doivent eltre méprisées , comme ne pouvans obli-

" ger pers°nne > parce , disent-ils , que ceus qui les infligent font destitués de la vraye

" pieté ,& ne marchent nullement és voyes de Christ. Ce qui auffi est contraire à la

" Foy , &c. & ceci &c.

« IX. Qisils ont crû & croyent , que l'Eglise Romaine d à présent , est devenue

«« la maison de confusion , la Babylone , la grande Paillarde , & la Sinagogue du Dia-

tc ble. Ce qui &c.

41 X . Qu ils ont crû & croyent , que nul ne doit obeïr à l'Eglise Romaine sus-dite ,

** ni à ses Prélats , & que ceus qui les suivent sont damnés. Ce qui &c.

« XI. Qu'ils enseignent & croyent , qu il n'y a nul Purgatoire en l'autre monde, &

" que les hommes sont seulement purgés en cetui-cy , que quand ils meurent ils vont

" tout droit au Ciel,ou sont précipités dans l'Abîme, amrmans impudamment que c'est

«< par l'avarice , que l'Eglise Romaine a été induite à inventer le Purgatoire aprés la

««mort. Item, qu'il ne faut point prier pour les morts. Ce qui auffi &c.

«« XII. Qiuls ont crû Ôc croyent , qu il n'est point permis de jurer pour quelque

** cause que ce soit. Ce qui &C. f"rU fn-

«' XIII. Qujls ont cru , qu'il étoit permis de vivre luxurieusement, & de s'accoster fTtcnfts-

«« méme des personnes les plus proches. Ce qui auffi &c. dllf'^T"

« XIV. Qu'ils ont crû & croyent , qu'autant est-il profitable de bien prier Dieu cslmnê

« dans une étable que dans une Eglise. Ce qui est auffi contre la Foy , &c. dmmÌuM

" XV. Qiuls ont crû 8r croyent , qu'il ne faut invoquer que Dieu seul , & non la par Ut r<-

** Vierge Marie , ni les Saints , parce qu'ils sont trop loin de nous , & ne peuvent en- P'fi" ■*>

«'tendre nos prières. Ce qui auffi &c.

«£ XVI. Qu'ils ont crû & croyent , que l'eau de pluye a autant de vertu que l'eau

«' bénite de l'Eglise , parce que toutes les eaiies sont bénites de Dieu. Cé qui

«auffi Ôfc. " ■"•

F z «XVII.
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nmffeti de- « XVII. Qùils ont crû & croyent , qu'il ne faut point obeïr aux Seigneurs tempo-

Tfurtco^ " rek s ^s ne ^ont ^e *eur ^e(^e 5 mr tout °iuand ^s leurs commandent des choses con-

fesiionsc* "traires à leur croyance. Ce qui auffi &c.

les vep»p- te XVÏII. Qiuîs ont crû & croyent , que c'est un péché irremiffible que de décou-

hTrsadvtr- " vrir & accuser quelques-uns de leur Secte. Ce qui &c.

fthes. " XIX. Qinls ont crû & croyent ,qu'il n'y a de vrais Saints , que dans leur Se-

"cte. Ce qui &c.

" XX. Qu'ils ont críi & croyent , ne devoir point observer les jours & fêtes des

" Saints institués par 1 Eglise Romaine , mais qu'il leur est permis pendant tout les lìx

"jours de faire toutes œuvres serviles. Ce qui auffi &c.

" XXI. Qisils ont crû & croyent , qu'il est permis de manger de la chair en tous

«« tems & lieus : & qu'on n'est point obligé d'observer les jûnes inventés par l'Eglise

" Romaine : que ceus qui observent le Carême sont des fuperstitieus. Ce qui est auffi

" contraire &c.

«* XXII. Qu_'ils ont crû , & croyent , que ceus de leur Secte font contre la Loix ,

" s'ils donnent de leurs Filles en mariage à des Catholiques.

" Enfin ils ont crû & maintenu plusieurs semblables hérésies , comme il en óonste

" par plusieurs dépositions. Ce qui est tout contraire à la Foy Catholique , & cecy est

'« « véritable , notoire , & manifeste.

mo ensem- *' Qiì-e Pour ces nerefíes Ie Reverendiffime Archevêque , & les Prélats, d'Am-

pioyís pour " brun , & les Inquisiteurs établis contre ces Hérétiques , ont pris tous les foins imagi-

ïextirp*- et nables pour les extirper de ces lieus-la , & des Vallées circonvoisines , jusques à la

'raldoZ " mort du dit Archevêque arrivée n'agueres en France , & ceci est vray , &c.

*« II. Item , que le sus-dit tres-Reverend Archevêque d'Ambrun , depuis1 l an 14^1»

"(à ce qu'un jour leur sang ne fut réquis de ses mains) employa des grans soins pour

" les ramener de leurs égaremens, ou pour les extirper, commençant par des fréquen

ces exhortations, remonstrances,& menaces i mais à cause de plusieurs grans em-

" péchemens survenus , il ne pût pas passer outre dans l'execution de ses deíseins : &

" ceci &c.

*• III. Item , que pour cét effet dés l'an 1 441 . le Moine Jean Voyle , de l'Ordre des

" Frères Mineurs , Docteur en Théologie , Inquisiteur établi par authorité Apostoli-

" que , pour procéder contre les habitans des Vallées de Fraiffiniere , Argentiere ,

" Loúyse , &c. forma leur procès par lequel il découvrit que cette Secte d heretiques

" croyoit & confeflòit les Articles sus-dis , & ceci auffi &c.

" IV- Que le sus-dit Reverendiffime Seigneur Jean Archevêque , dés l'an 1 4 8 3 . ail

" sisté par les bons Catholiques fit jusques à nonante-neuf informations contre cette

" Secte , par léquelles il conste que presque tous ceus des Vallées sus-dites , en sont

<e infectés, & ceci &c.

" V. Item , que pour cela le sus-dit Reverendiffime Archevéque, depuis l'an 1 48 <f .

u le 1 8 . & 29 . de Juin de la méme année, & le 3 . & 9 . de Juillet, leur fit dénoncer ge-

" neralement à tous , que dans le terme de certains jours précis spécifiés dans ses Pa-

" tentes , ils eusient à deshabiter : à quoy ils n'obeïrent pas , & ceci &c.

" VI". Item , que pour cette méme cause, dés le mois d'Aoust suivant, le dit Arche-

" véque cita tous les íuspects d'herefie , nom par nom à venir rendre raison de leur

" Foy par devant luy , offrant toute faveur à ceus qui reviendroient dans le giron de

" l'Eglise : encore refusèrent ils de compaioitre : & ceci &c.

«« VII. Item , qu'encore le 12. de Septembre de la méme année, le dit Seigneur

" Archevêque publia ses Patentes d'Excommunication & d'Anathème contr'eus :

" encore ont-ils transgressé cette excommunication , & sont demeurés excommuniés

" long tems aprés. Et ceci &c.

" VIII. Item , en fuite , le Révérend Pere Albertus de Capitanet's , Archi-Diacre de

" Crémone ; homme Docte en toutes facultés , en qualité de député du Siège Apo-

" stolique , commença à informer contr'eus dés l'an 1488. le 6. de Février, & tira

" des informations de quatre de leurs complices , qui tomboient d'accord avec ceus

"que le sus-dit Seigneur Archevêque avoit n'agueres examiné fur le méme íujet : il

«« leur fit leurs Procès fans l aflistance d'aucuns Juges ordinaires,selon l'authorité qu'il

" en tenoit du Siège Apostolique : ordonnant en fuite , que tous les autres fussent cités
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‘ e_- Pardevanç \luynom ;par-nom' , pont' luy rendre' raiſon' de leur Foy , offrant' encore

ï‘ pour lors faveur 8c grace à ceus qui-reviendroient au giron de l'Egliſe : nonobſtant'

“ ces citations,ces heretiques obstinés refuſer-ent de comparoître,deſorte que le r r . dc

“ Fevrier il les fit citer Pour' la ſeconde fois', mais ils continuerth dans leur contuma

“ ce : de ſorte u'il fulmina contre eus les Patentes d’ExcommunicatiOn: mais ils n'ont“ laiſſé decd

“ 1tin_ation~., refuſans de venir en certains lie-us où l'on eut pû nueus—trOÜVer le moyen

!‘delesrangcr,&cecy—&c. "'-z " ' - -

.“ IX. Item , que le dit Commiſſaire-,leur envoya pluſieurs perſonnes 'pieuſesz qui' ~

s‘ cherchans le ſalut desamcs de ces pauvres Hereti‘qnes'z tachoient de les ramener au

“ chemin de la lumiere , mais ll fut impnffible de les perſuader -en‘quelque maniere‘

F‘ que çefut: ne voulanspaskméme reconnoître d’avoir failli , 8: ceey- ,&c.
't

‘C X; Enſuite de quoy le méme Commiſſaire les fit ‘adjourner par devant luy ,pour

“ ouïr prononcer leurzderniere Sentence le z. de May , méme année, mais ils ont toûz

“jours refuſé de compàroître: deſorte que le dit Seigneur Commiſſaire ne voyant

s‘ ancune apparence derepentance ', procedaàſa Sentence definitive , par laquelle ,

“ comme heretiques endurcis ,il les livraau bras .ſeculier', 8C cecy 8re. ‘ ~ ~

“ XI. Item , qu'enſuite , par l’ordonnance du Parlement du Dauphiné , fut de uté

ce le Vaillant MonſieuſzHuguer de Palide , Conte de Vanax , pour la part du bras iecuñ'

“ lier. 8C le‘Viceprefet. ou Baillif du Dauphiné, avec le Magnifique Monfieur Jean

“Rabati , Conſeiller 8c Juriſconſulte , pour agir contre eus : mais ayans abandonné

“leurs maiſons ,.ils ſe retirent dans les cavernes 8c fentes des Rochers , 8c ſur les Mon

f‘ tagnes :quelque tems aprés ,les ſus-dits CommiſſaireS'Apostoliques leurs offrirent

“ encore grace , ſi d'un coeur fincere ils vouloient revenir au 'ron de l'E liſe: d'où

F‘ vient que quelques—uns deſcendirent de ces Deſerts , 8c ſe rendirent àces Com

“ miſſaires A ostoliques , ayans confeſſe ſans torture qu’ils aVOient esté Vaudois :

“ entr'autres ~ y eut un certain Angclía Pallani , qui le depoſa en bonne forme , 8c ce

S‘ cy &c- .' ' - 1 ' -

“ XII. Item , que douze , ou quinze en nombre de ceus qui refuſerent la grace ,‘

.“ s’enfuitent comme des gens horriblement obstinés quoy qu’ils fuſſent derechefEx

.t- communiês , 8C cecy SCC. ' 1

F‘ XIII. Item , que ceus qu’on recevoit en grace confeſſèrent qu’ils renonçoient

“ ala pernicieuſc Secte Vaudoiſe , 8c àtoutes ſes hereſies , 8C dans cette abjuration ,

“ promettoient expreſſement de nejamais retirer ches eus ni receller aucun de ces Ex.

.“ communiés , mais de les reveler à l'Egliſe , 8c conſtament obſerver tous les autres or

“ dres qu'on leur donnoit , 8C ce'cy 8re. _ - . ï

“ XlV. 1tem,qu’à de-ces perſonnes qui s’étoient cachées cinq années de ſuite dans

“les cavernes 8c les fentes des Rochers ,' aprés la ſus-dite abjuration , furent impoſées

“ deux croix qu’ils devaient porter à découvert ſur leurs habits devant’ôc derriere ,

“leur citant- deffendu de ſe preſenter àla porte de l'Egliſe ſans les dites croix , 8c ce

“ cy &6. - ï '

“ XV. Item , qu'encore ces perſonnes qui avoient ainſi abjurê , tôt aprés leur

“ abjuration refuſerent d'obeïr 6C d'obſerver ce qu’ils avoient promis , renonçans

“ méme à leur _ſus—dite abjuration , d’où ils étoient derechef cités par voye publique'

‘_‘ à ouïr la Publication de leur Sentence 8c n'estans pas comparûs furent , condam

“ nés comme relaps , mais aprés tout, ils perſevererent dans leur hereſie , 8C même 1'84‘

.“ ceurent de nouveau les Barber ou Palteurs , 8( 'les Maistres d'Eicole Vaudois , ce

“ cy 8Ce. ,

“ XVI; Item , qu’en ſuite de ce que deſſus , le Moine Français' Splz'retz' , de l’Ordre

“ des Freres Mineurs , Profeſſeur en Theologie fut deputé en qualité d’Inquiſiteur aus~

“ dites Vallées : 8c que dés l'an 1489. du premier janvier , ſachant que ceus de Fraifii—

“ niere étoient des Inf-ames relaps qui n'avoient point obeï aus ordres , ni porté la

“ croix ſur leurs habis , mais au contraire qu'ils avoient receu leurs conſreres Ex

“ communiós 8C bannis, ſans les reveler a l'Egliſe , leur envoya des nouvelles citations'

“ auſquelles , ne comparoiſſans point ,ils furent encore adjournês le 28. de Juin à ſe’

.“ voir condamnés comme Heretiques endurcis , leurs biens confiſqués 8c eus remis au‘

.“ bras ſeculier: mais ils demeurerth plus obstinês quejamais,ſi bien ue‘n’y ayant plus

“ aucune eſperance de les ramener,ſut deffendu que nulne leur pût p us parler ſans di

“ ſpenge

emeürer Excommuniés ,' 8c ne fire-'nt qu'aggraver‘ le_ mal ' par lent-6b.— l
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fpençe de l'Eglise , & conclu par le Procureur-Fiícal que le sus-dit Inquisiteur iàns

<f autre renvoy , devoit procéder à 1 exécution de son Office.

Signé deBaud, Notaire Publicqi . : .

armiide . Ce Commissaire Papal affilié des forces de tous les Princes ,& Potentats qu'il luy

Ye'/rJtiíc?' P^lt > tourmenta dune façon étrange les pauvres Vaudois en divers lieus,mais fur

tout és Vallées de Piémont , comme n ayant pas manqué de luy estre recommandées

d'une manière spéciale , se rencontrant dans Italie, & les plus proches de Rome. Auffi

s'achemina-il contr'eus avec une armée composée de 1 8000. nommes , fans une multi

tude incroyable de Piémontois Volontaires , qui pour avoir part aux indulgences du

Pape auffi bien qu'aus dépouilles des pauvres Vaudois , fe joignirent à luy de gajeté de

coeur.

te succès h Çette armée partagée en plusieurs escadrons , à dessein de les surprendre avec plus

f* confusion ^ fucces & de facilité par plusieurs endrois toutàlafois,lesaslàlitendiverslieusà

l'improvilte , & d'une furie enragée : mais contre toute espérance , & apparance hu

maine , elle fust múaculeuíèment repouíîèe , dispersée , & prëque toute défaite. La

divine providence s ellant montrée tout à fait admirable , à secourir & protéger ses

pauvres fidèles , en jettant une terreur panique dans l ame de leurs persécuteurs. Et

bien que les débris de cette armée ne cessât point encore presque tout du long de Van

née de faire des courses tantôt d'un coste tantot de 1 autre , au grand détriment de ces

pauvres Vaudois , qui par ce moyen étoient entretenus dans des continuelles alarmes ,

& empêchés de cultiver leurs terres, pour avoir d ordinaire les armes en main: si

elt-ce qu'enfin cette armée meurtrière fut reduite en état de ne leur pouvoir pas plus

Finie sette faire beaucoup de mal. De sorte que Philippe VII. Prince de Piémont pour lors re-

gucrre. gnant , fut obligé de mettre fin à une guerre si pernicieuse & fatale à ses sujets , & si

peu honorable pour luy . Dieu attendrit méme tellement son cœur envers ce pauvre

peuple,qu'en témoignant du regret de ce qu'il avoit été obligé de l'entreprendre con-

tr eus , il dit hautement , & le réitéra souvant qùil riavoitpoint deJì bons ,Ji fidèles , &fi

ebeïffanssujets que ces Vaudois , & que pour cela ne vouloit il plus permettre qu'ils fus

sent si cruellement traités à l'avenir par la force des armes. Et pour ce qui s'eítoit pas-

lé , il ordonna ,proforma , que douze d entr'eus eussent à venir à Pinerol , où il fìusoit

fa résidence pour lors , pour luy demander pardon de ce qu'ils avoient osé prendre les

armes contre les siennes : ce qu ils firent. S. A. les ayant fort humainement reçus , leur

fit dépécher en méme tems une Amnistie generale pour tout ce qui s'étoit passé pen

dant la guerre, avouant qu'il reconnoisloit qu'il avoit été fort mal informé tant pour

ce qjui regardoit leurs personnes que leur Religion. Cependant qu'il desiroit de voir

quelques-uns de leurs Enfans , pour s éclaircir luy méme touchant ce qu on luy avoit

Le vue de tait accroire qu'ils étoient extrêmement monjhueus , riayans qu'un œil au milieu du front ,

savoye quatre rangées de dents toutes noires , & plusieurs choses semblables. Les Députés des

dis Enf'sns Vaudois envoient tout à l'heure dans Angrogne quérir une douzaine de leurs Enfans ,

des vailles, accompagnés de leurs propre Mères : ce Prince les ayant considérés avec admiration ,

comme les trouvant fort bien faits , & d'une fisionomie fort agréable , ayant méme pris

plaisir d'entendre leur petit jargon , ne pût s'empêcher de témoigner la grande irrita

tion qu'il avoit contre 1 impudence des imposteurs qui avoient bien osé luy persuader

ces Bourdes.

C'est pourquoy non seulement il confirma leurs Priveleges , & immunités à ces pau*

vres Vaudois , mais mémes leur promit gratieuscment , qu'il fairoit en forte qu'on les

laifleroit en paix à l'avenir. Et ne faut pas douter que ce ne fut pour lors la sincère ré

solution de ce Prince , quoy qu'à la fuite , 1 importunité des Inquisiteurs , jointe à leurs

fraudes pieuses ait encore obtenu d'en íaisir plusieurs , méme avec l affistence du bras

seculier.

Marguerite Ils firent auffi tant par leurs menées qu'ils portèrent Marguerite de Foix , Dame du

de foìx Marquisat de Saluces , à persécuter cruellement les pauvres Vaudois de Pravillelra ,

ìnnudois. jusques là qu'ils furent tous contraints d'abandonner maisons , biens , & toutes choses,

& se sauver en la Vallée de Lucerne , n'ayans que leur ame pour butin : d'où par l'espa-

ce de cinq années entières , ils ne cessèrent de supplier tres-humblement fa dite Altes-

íè leur Sereniffinie Prince , à ce qu'il luy plut faire en forte qu'ils puisent retourner en

. paix
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paix en leur-chere Patrie , & que les Usurpateurs de leurs biens fuíïènt obligés à leí

leur rendre .- & «tout cela íàns avoir rien pû avancer , à cause de la grande résistance du

Pape , du Cierge , & fur tout del'Inquisinon. De forte que se voyàns reduis dans le

dernier désespoir > ils se résolurent enfin de prendre les armes , & dé tâcher par la force SKmt*

de rentrer dans la possession de leurs biens , èc ce avec d autant plus, de Cònfience , que

ce navoit poinété par aucun ordre de leur Souverain > qu'ils en avoient été à cruelle

ment chastes , si bien qu'ils s'allerent jetter à l'improviste fur les Usurpateurs de lèurt

maisons avec tant de succès , & accompagnés d'une bénédiction du Ciel fi particuliè

re , qu'ils les en chassèrent tous , & leur dohnerent une si grande frayeur , qu'ils ont en

core continuée jusqu'à cent ans entiers aprés cét exploit ,- d'yjouir & de leurs terres Se

de la liberté de leur conscience. : " -> • '•■

L an i f 34. Charles Duc de Savoye & Prince de Piémont , fut tant importuné paf verfemhn

l' Archevêque & Inquisiteur de Turin , de laisser livrer au bras seculier -ses sujets de la *■ •s"i»f*r

Religion , qu'il députa le Noble Pantaleon Brejsour , Seigneur de la Communauté de l't^m*

Rocheplatte , pour 1"exécution de ce funeste dessein.

Ce Gentilhomme , qui n avoit pas moins de zele pour fa Foy Catholique , que de

crédit & de courage , extrêmement paffioné de íè montrer par estect digne de la con

fiance qu'on avoit prise en luy , ne manqua pas de prendre son tems l an 1 f 3 f . pour se

jetter à 1 improviste dans les Vallées , accompagné de j-oo. hommes, tous choisis &

propres pour iexecution , à laide déquels il massacra par surprise tout ce qu'il rencon

tra, jettant une grande frayeur & consternation dans tous le Pais. Neantmoins cés

pauvres gens un peu revenus à eus , des la nuit suivante , íe rallièrent si bien qu'au Suc"^

lendemain, comme il pensoit continuer fa tuerie <lu long de la Vallée de Lucerne ,

les uns luy coupèrent les chemins par derrière , &les autres le chargèrent si courageu

sement à front , & de flanc , que plusieurs de ces Assassins tombèrent fur les carreaux,

& les autres furent bien aises de pouvoir sauver leur vie abandonnans , & leur butin &

leurs prisonniers. • '

Quand son Altesse vit , que lapeau dun de ces Vaudois luy en coûtoit toujours quinte ou -Jure per-

vìnt de celles de (es bons Catholiques , il ne voulut plus permettre qu'on les persecutat à/'""8*
c i> o c i- 1 j j • v 1 ■ • ^ 1 1**1 moins vto*~

torce d armes, ocrut relolu de procéder a leur ruine par desvoyes plus cachées, Sc internats

moins dangereuses. A cét estect furent établies quelques escadres de voleurs , avec t1™

ordre de se tenir aus aquets , & dans les embûches , és heus propres pour cela , afin de '

les pouvoir plus facilement surprendre quand ils defcendroiení de leurs Montagnes ,

ou méme de Vallées , selon la nécessité de leurs affaires. De cette façon il y en eut plu

sieurs à la longue qui tombèrent dans ces funestes pièges , & furent la proye de ces ori

gans , qui aprés les avoir rançonnés fans misericorde , ne laiflòient pas en fin de leur

oter cruellement la vie : mais tous ces tourmens ne les empéchoient pas de persévérer

constamment dans la profession de la vérité jusqu'à leur dernier foûpir , soit qu'ils se

vissent asseurés d'être égorgés par ces Bourreaus : soit méme que leurs souffrances du£

sent estre de plus longue hakine.

Témoin Catalan Girard , de S. Jean en la Vallée de Lucerne , qui ayant esté con- Martyre de

damné à estre brûlé à Reuel Ville de Piémont , lors qu'on le couchoit fur le bûcher , cr"r^"n Gu

eut le courage de demander deus caillous , & (au raport de ses propres Bourreaus) les

tenant entre ses mains, de s'écrier à haute voix en ces mots : vous croyés misérablesper

sécuteurs, dextirper entièrement nospauvres Eglisespar cette voye,maùfâchés qu'il vous

fera autant impoffible den venirjamais à bout , qu'à moy de mâcher & de digérerprésente

ment cespierres. 1 • •

Et de fait non obstant de si longues Sc rudes persecutions tant générales que parti- Multífliu-

cnlieres , les Eglises des Vallées de Piémont & circonvoisines , & autres lieus qui ***^~f

avoient receu la méme Doctrine , multiplioient encore si bien des ce tems-là , que

George Morel dans ses Mémoires fur l an 1730. confesse que pour lors il se trouvoit v

encore plus de huit-cent-mille personnes de la Religion Vaudoise.

L'an 1 y 3 <S. François I. Roy de France , & le Pape Paul III. incita le Parlement de rerfitkthi

Turin à procéder contre ces Vaudois , comme contre des pernicieus Hérétiques: en f'1^0*

fuite dequoy ce Parlement leur suscita des grandes vexations, imitant en cela les au-^wlrM-

trés Parlemens de France : de sorte qu'ils furent contraints de recourir au Roy mémé /o» b

par une tres-humble Requeste , mais pour tout cela leur condition ne fit que s'en em-

pirér, parce que le Roy leur commanda de vivre selon les Lois Romaines, leur denon-

G 2 çant
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çant que s'ils n/ob^ïïsoient àeetordre,il ne mánqueroit point de les faire punir comme

pbstinésHer^ques : adjoutant pour raison , ■qu'il ne les faij bitpas brûlerai Francepour

l^fuperter^rm^.l^s4lpM.^ M .rn"l'ù.[ i 3.'<î - : . o^r.-O

aimiMwfc. " Le ParlepeJW de Turin éflcoreplus açcpuragé par ces réponses , enjoignit inconti-

ThUffiîuur ìfêffi^. ces BSW^ peuples des Vallées de devoir chasser tout à l'heure tous leurs Mini-

Vísteurs. strès ou Jjtaries , &,de recevoir en leur place les Prêtres qui leur seroient envoyés pour

la célébration de la Messe &c. : . 1.1, ••■ . i. -•';>:■ . ..

A quoy les pauvres Vaudois répondirent qu'il leur étoit impossible d'obeïr à des or-

ires si contraires à la parole de Dieu , qu'ils vpuloient bien rendre à Ctefar ce qui apar-

tenòit à Casas , CQmme ils l'avoient toujours fait , mais qu'ils ne vouloient pas laisier

pour cela de rendre à Dieu , ce qui appartenoit à Dieu, & qu'en tel cas ils étoient ré*

-, .. lòlusà l'exemple des Saints Apoltres , d'obeïr à Dieu plutôt qu'aux hommes , & de lè

'■). !. .tenk à ía Sainte Parole plût^t qu'au Traditions des Papes.' : ; ■

1 Çependant , le Roy ayant pour lors plusieurs fers au feu , le Parlement ne jugea pas

à propos d'entreprendre un guerre ouverte çontr'eus dans une telle conjoncture : le

contentant de donner ordre aus Juges & Magistrats , d'affister vigoureusement , & les

Moines , & les Inquisiteurs , & de faire brûler tout autant de ces miserables Vaudois ,

qu'ils pourroient faire tomber entre leurs mains. Plusieurs de ces fidèles perdirent en-

d core pitoyablement leur vie par cette voye , mais avec une constance merveilleuse.

s'rHimJ §ur tout fut admirable & étonnante tout ensemble celle de Barthelemi HeUor , publi-

Htâ*r de quement brûle à Turin en la , place du Château l'an 1 555. qui tira des ruisseaus de lar-

5" mes d'une multitude d'affistans Papistes , & arracha de la bouche de plusieurs autres ,

& des grands murmures , & des invectives perçantes contre la cruauté des Inquisi

teurs & des Moines. . , ■',.•;..;. /

la ptrfecu- Neantmoins quelque teins aprés le.même Parlement de Turin, envoya dans les Val-

no» renfor- fées le Président de S. Julìaìn j ayçe le Collatéral de jEff/e/íV? , pour poulser plus avant

mójndu ía persécution contre les Vaudois. AcêtefFectils portèrent au Bourg de la ^eyrouse ,

Treflent de où ils firent publier un Edict de part le Roy, portant qu a peine de la vie, tous les habi-

5 iecTliit tans ^ cette Vallée , eussent àfc résoudre dans trois jours d'aller à la Meíïè : quoy fait

terai de Et- ils se retirèrent dans la Ville de Pinerol , où.ils adjournerent grand nombre de ces pau-

tksi*. vres.gens à comparoître devant eus. Cens qui obéirent , & dont nous pourrions don

ner le roole , &c faire l' histoire , si elle n'estoit trop prolixe, turent étrangement mal trai

tés : Et contre ceus qui n'obeïrent pas , on fulmina les sentences de mort , & de con

fiscation de biens. Maisje ne puis omettre le notable succès du procédéjudicieus d'un

pauvre Laboureur : Ces Commissaires luy ayant enjoint de leur aporterunsien petit

Enfant pour le faire rebabtisér , il les suplia tres-instarnment de luy permettre de prier

, , Dieu devant que leur répondre : & fa prière achevée , d'une resolution asseurée , il dit

flbUd'un à Monsieur le Président ,jefuis bien content Monseigneur , de vous laijser rebabtisér mon

pauvre La- Enfant , mais c'est a condition qu'il vousplaisepar écrit signé de vôtre main , me décharger

bturenr. devant Dieu , dupéché que vous me fairiés commettre , le prenant fur vous mémes , (3fur

vôtre pojlerité fpour en répondre un jour devant Dieu , eJ foufrir en vôtre cors & en vôtre

orne les peines que vous fériés cauf? de mefaire méritér. Ce Président estonné de l'asseu-

rence intrépide , avec laquelle ce Païsan luy prononça cette Sentence , se contenta de

luy dire froidement }j ay ajsés à répondrepour mespéchés ,fans me chargér de tiens , ôte

toy devant mes yeus. Et ainsi fut rabroue , & renvoyé ce pauvre homme , qui cepen

dant ne Futjamais plus inquiété. Ce Président & ce Collateral,voyans que nonobstant

la Publication des ordres du Roy , & la fulmination de toutes leurs Sentences , ils ne

pouvoient point ébranler la constance de ces pauvres Peuples : qui d'un côté protesarts

de leur ìnviolabe obeïjfance (3 fidélitépour leservice du j\py , protestoient auílì de l'autre

qu'ils étoient prêtsselonfes ordres•, à changer de Religion ,Jì l'on leurpouvoit montrerpar

Tentative la Parole de Dieu , qu'ils fussent en erreur , creurent qu'il falloit éprouvrer de les alle-

par le chérpar les eloquantes & charmantes Prédications de quelques tres-habiles Moines

"níqJïra- qu'ils attirèrent dans les Vallées pour cet effect.

res vtedua- Ces Moines venus , Messieurs les Commissaires íus-dis , les accompagnèrent en An-

teurs. grogne , où ils arrivèrent à l heure du prêche , à dessein de monter en chaire auffi-tót

succès. quele Ministre en feroit descendu : mais comme ni là , ni ailleurs , ils ne trouvèrent ja

mais personne qui leur voulut prétér l'oreille , ils s'en retournèrent à Turin avec Mes

sieurs le Président ôcle Collatéral , qui pendant le long séjour qu'ils avoient fait aus

Val-
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Vallées , où ils avoient finement fondé toutes choſes , avoient découvert une ſi ‘ and.

de union 8C ſi ferme reſolution parmy tous les peuples , qu'ils repreſenterent torre

menf au Parlement qu'in avoit grand danger à pouſſer ces Vaudois juſques dans le

dernier déſeſpoir , concluans qu'il faloit remettre cet affaire au Roy méme , ui ſeul

étoit capable d’en venir à bout ô( dexterminer cette race : 8c qu’à cet effect il f oit en

voyer à ſa Majesté toutes les informations neceſſaires , laiſſant en ſuite à ſa prudence

le ſoin d’une entrepriſe ſi difficile Sc dangereuſe. Mais comme il arrive bien ſouvent -

que les- cours vont lentem és affaires de telle importance , il s’eſconla une année entie- 7

re devant que les Vaudois receuſſent aucune autre allarme. Mais alors le méme Pre-d RW!" d“ _

ſident ſe porta derechef dans Angrogne , muni de nouveaus ordres de ſa Majesté , d‘.

portans peine de mort Cs‘ confiſcation de tom~ bien: contre quiconque a'z'roit àlaMeſſ‘e dl” Vallier.

Mais il luy fut répondu comme devant , qu'il 'valait miea: , oaeir à Dieu qu'au; bommer , s”… ,
prians parle compaffions de Dieu , que aeuè’ſiear constameſidelz'té ce; alreiſſaaee au Ro] , ſi

que leur aie estoz't ſa”: reproche , Cé’ qu’en fazt de Religion ,2'11 adoroz'mt toua- un méme

Sauveur fieſta; Chriſt , avaient la méme La] , le méme Baptême , carla même Eſpemmz ,

gueſt‘ Majesté , (5 que le dit Preſident, qu'anſouffroit e” Piémont , c9" le: , Ez? le;

Tarot, bla/Pbemateanprofér &i enaemujurét du Nom L’brestien, on le: lazſſat m'er dam

[ear Religion , qu'ilsſoâteaoz'ent étre la théme que celle de ?eſter C/Jrzst Es der Saz'nt: Apc?—

trer , prets à [abandonner ,ſi Par ler Smate: Eſtrz'tare: on !exporte-oit convaincre du ton..l

traite. '

Cette réponſe enfiamma fi fiirieuſement contr‘eus le Parlement de Turin z que ſans

autre delay , il fit em riſonner tous ceus qui ſelon la diverſité de leurs affaires , 8C n’ap- '

prehendans rien de emblable , ſe trouvoient‘épars en divers endrois du Piémont, 8C

dans les Vallées méme, entre léquels ſe rencontra malheureuſement l'excellent Mon-'

ſieur Geofioy Varaille , Ministre d’Angrogne , qui fiit publi nement brûlé dans la pla- “È'FJN‘ŸË

ce du Château de Turin , chantant hautement les loüan és e Dieu , dans les flammes :ZH—"WP

juſqu’à ſon dernier ſoûpir l’an 1 ”7. ll fut Fils d'un Geoffroy Varaz'lle , de la Ville de '

Boſque en Piémont , qui l'an 148 8 . avoit été Chef des troupes meurtrieres qui ramaſ—

ſées en corps d’armée formidable ſe jetterent contre ces pauvres Vaudois des Val

lées: ce ſien Fils uni ue ſe fit Moine l’an I 52.0. fut en ſuite , en Compagnie du fameux

Bernardz'no chino , ge Siene , Inventeur des Capuchins , 8c 10. autres aſſocies , établi

grand Miſſionnaire contre les Vaudois , comme estant doiié d’une eloqnenee fort ra

re , dont on ſe promettoit merveilles 'E mais plus il travailloit à la converſion de ces

pretendus Heretiques , plus il estoit touché des raiſons qu’ils luy oppoſoient ,juſ u’à

ce qu'en fin il donna gloire à Dieu , 8C comme un autre Saint Paol ,_ſe mit ä prégher ?ſlm’d 3*

la Foy qu’il avoit perſecutée ,juſqu’à ce qu’il la ſeela par ſon propre ſang. ct" ' .

Nicola-5 Sarton's , natif de Myers en Piémond étudiant en Théologie à Geneve , …WW J.

où il étoit entretenu par la charité des hauts 8C puiſſans Seigneurs de la Republique de Niv-?1445"

Berne , qui encore à preſent anſſi bien que leurs bons alliées de Zuric , 8C Bale , conti; ”m‘

,nuent à fournir pour les penſions de quelques Ecoliers destinés au S. Ministere , pour

.le ſervice des Egliſes des Vallées , voulant donneraune viſite à ſa chere Patrie , 5E s’y

estant acheminé par la Vallée d’Auste , y fiit ſaiſi comme ſuſpect d’Hereſie; examiné

_touchant ſa naiſſance , ſes études , 8C ſon deſſein , confeſſa le tout ingenuement. Le

Canton de Berne , dont il estoit le Nourriſſon , averti de ſa capture , 8C ne doutant

point du ſuccés , fit en vain' des grandes inſtances pour ſa delivrance , car dés qu'on

_vid qu’il ne pouvoit estre alleché par les v romeſſes , effrayé par les menaces , ni en au.

_cune façon ébranlé par la geene , on le t publiquement brûler vif; dans la Ville Epiſ—

,copale de la dite V'a lée , le 4. May 1 ”7. 7 ' ‘

Dans le plqs fort de ces tribulations , le Duc Ernanuel Philibert , parle moyen de la L, D,, E_

_paix enerale de l'an r z' ;9. fut derechefrétabli dans la paifible poſſeſlion de ſes Etats ': "z-‘W' 1’17"

mais es Moines de ſa Ville de Pinerol, n’eurent pas la patience de luy laiſſer un ’peuprendre halaine , que par leurs importunités ordinaires , our accomplir la prophetie EMM.

_de l'Apocalypſe , touchant les ſauterelles du puis de l'A ime ,qui ne ceſſent d’armer N“F‘W
les grans de la terre contre les fidelesſi membres du Seigneur Jeſus , le firent de nou'— ÎÎJHÏÆ

veau condeſcendre à condamner aux fagots tous les pauvres Vaudois , '8c la confiſca— ' "

tion de tous leurs biens , donnés pour recompenſe auxinstrumens de leur ruine. ~

Ces pauvres gens ſe voyans derechefà la veille d'une deſolation entiere,apré‘s leurs

recours ë relu] qui tient le; mem de: Keri ;a ſa Mii-lin , ef gaz' le: playa à tage te qui”: "~

.luz
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luy semble , parprières , jílnes , & humiliations extraordinaires , s'allèrent jetter auffi

aux pieds de la clémence de son Altesse Sereniffime , avec la tres-humble Requête

suivante , qui mérite d'avoir place dans ce Livre.

Au Sereniffime , (3 tres-PuiJsant Prince , Philibert Emanuel , Duc de Savoye, Prìru

ce de fiémont , nôtre tres-Clement Seigneur.

Kequiiedes te festíts Gouverneur du peuple Juif, estant requis par les principaux Sacrificateurs,

Tbiiilert " & par les Anciens du peuple,de faire mourir l'Apôtre S. Paul, Act. 2 f. répondit non

Snunutl. te moins sagement , que juítement , que les Romains riavoient pas accoutumé de livrer

" aucun a la mort , devant que celuy qui est accusé , ût ses accusateurs presens , & lieu de

"se défendre de l accusation. Nous n'ignorons pas, tres-Clement Prince, que plusieurs

" accusations font maintenant auflì proposées contre nous , & plusieurs calomnies in-

(< ventées , pour rendre nôtre cause extrêmement odieuse envers tous les Princes 8c

" Monarques Chrétiens : mais si la nation Romaine , quoy que Payene pour lors, étoit

« tant équitable , qu'elle ne condamnoit aucun fans ouïr ses raisons. Et si nôtre Loy

" ne condamne aucun (comme testifie l'Euangelique Nicodème ]éh.y.)sans favoirpre-

" mierement ouï, & sceu ce quil afait , estant 1 affaire maintenant , de si grande consi-

" deration , comme concernant la gloire du Souverain Dieu , & le salut d'un si grand

« nombre d ames , nous implorons vôtre Clémence (tres-equitable Prince) afin qu'en

" chose tant pieuse , &juste , elle daigne nous ouïr benignement.

« Premièrement nous protestons devant Dieu toutjuste , & tout puissant , devant le

« tribunal duquel il nous faudra tous compaioître , que nous voulons vivre & mourir

«« en la Sainte Foy pieté , & Religion de nôtre Seigneur Jésus Christ , & que nous de-

*' testons toutes Hérésies condamnées anciennement , 8c de nôtre tems par la parole

«* de Dieu.

*' Aprés nous ambraíïòns la tres-Sainte Doctrine des Prophètes , & des Apôtres , de

" Nicée , d'Athanase , 8c autres , efquels tous les Mystères de nôtre Foy , font ample-

f* ment proposés , nous les croyons constamment , nous acceptons volontiers les qua-

" tre principaux Conciles , 8c toutes autres choses concordantes avec la Parole de

,£ Dieu , 8c tous les Anciens Pères, en tout ce en quoy ils ne s'éloignent point del'ana-

?' logie de la Foy.

«c Nous rendons de bon cœur la deuë obeïíTance à nos Supérieurs , nous avons toû-

"jours procuré de maintenir la paix avec nos voisins , nous n'avons endomagé aucun,

" combien que provoqués , 8c ne craignons qu'aucun puiíse , avec raison , faire plain-

«« te de nous.

" Finalement nous ne fùmes jamais obstinés en nos opinions , ains dociles , & toû-

,c jours prêts à recevoir toutes Saintes & pieuses admonitions, comme apert par nôtre

" confession de Foy,& par les réponses que nous fimes.il y a quatre ans, aus demandes

" qu'on nous proposa les présentâmes au Sénat de Turin , & les présentons auffi

" maintenant ues-humblement à V. A. Sereniffime. Et tant s'en faut que nousrefu-

" sions une Dispute , ou plutôt un Concile libre , auquel tout soit établi par la Parole

" de Dieu , qu'au contraire , c'est ce que nous desirons de tout nôtre coeur , & prions

" nôtre Dieu tout puissant avec 'vceus tres-ardans , puis que toutes choses sont entre

" ses mains : qu'il luy plaise ployer à cela les cœurs des Princes , & Monarques , afin

" qu'en un légitime , & libre Concile , toute controverse de Religion soit décidée , 8c

" pourtant nous implorons tous d un consentement vôtre Clémence (tres-benin Prin-

" ce) à ce que cette cause de Foy,& des ames,soit décidée en légitime jugement, c'est

"alïàvoir par la Parole de Dieu. La Foy est par la Parole de Dìeu, (dit S. Paul) Par

■ • " quoy nous promettons de recevoir volontiers tout ce qui nous sera proposé par la

« Parole de Dieu , que s'il s'agistòit des choses terriennes & transitoires, Dieu nous est

ct témoin , que nous serions faciles à consentir , mais il s'agit de la gloire de Dieu , 011

u du Salut , & damnation de nos ames , en quoy il ne nous est loisible de nous dépar-

" tir en aucune façon de la Parole de Dieu,

pí u»r tn- €C Que y. a. considère s'il luy plait , que cette Religion laquelle nous suivons , n'est

uim • u feulement nôtre , ou controuvée des hommes , depuis peu de jours , comme on

<£ luy impute faussement , mais que c'est la Religion de nos Pères , de nos Ayeufe, 8c

"& dcsAyeuls de nosAyeuls,& autres plus anciens de nos Prédécesseurs & de»

* •. M Saints
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" Saints Martyres , Confesseurs , Prophètes, &c. Et s'il y a qui nous puisse montrer le

" contraire , nous sommes prêts d y adjouter Foy.

" U y a peu d'années , que nous avons suplié que nôtre Conscffion de Foy fut pro-

" posée pour estre examinée par gens Doctes & Sçavans , méme en toute Université

" du monde Chrêtien,avec promeslè,que si par la Parole de Dieu nous y étoit démon-

" tré quelque erreur , nous ierions proms à nous corriger , mais cela n'a pas esté fait.

" jfesus Christ nôtre Seigneur pour fa défense contre les Juifs crioit disant : Lequel

** de vous nu reprendra depéché ? Et fije vous di la vérité ,pourquoy ne me croyes vous ?

" Nous aulïì au Nom de J. Christ , nôrre Seigneur Jésus , requérons , que si en nous ,

"* ou nôtre Religion , se trouve quelque erreur ou faute , qu'il nous soit démontré :

" mais si nous avons la vérité pure , & irrépréhensible , qu elle nous soit laissée pure ÔC

* entière. C'est chose certaine (Sereniffime Prince) que la Parole de Dieu ne périra

" point , mais durera éternellement. Parquoy , si nôtre Religion est la pure Parole de

" Dieu (comme nous sommes persuadés) & non invention d'hommes , il n'y aura au-

•* cune force humaine qui la puisse abolir. La Sentence de Gamaliel , pour la défense

" des Apôtres , est receuë de tous , c'est assavoir : Départés-vous de ces hommes , e? les

" laijsés, carfice Conseil ejl œuvre des hommes, ilse dijsoudra : mais s'il efl de Dieu , vous

" ne lepourrés dissoudre , afin qu'il n'avienne que ne Joyés trouvés faire laguerre a Dieu»

" Vostre Altesse n'ignore pas qu'il y a déja fort long tems , qu'une grande persecu-

"tion fut émeuë par tout, contre cette Religion , mais tant s en faut qu'elle ait peu

" estre abolie , qu'au contraire elle s'est veuë augmenter de jour en jour : ce qui est

*t signe tres -certain , que cet œuvre & conseil n'est pas des hommes , mais de Dieu, ôC

'* qu'elle ne pourra par aucune violance estre dissoute : en aprés ce n'est pas un péché

"leger,de combattre contre Dieu , comme ont expérimenté jusqu'à présent tous

f ceus qui ont persécuté le peuple de Dieu , & ía Parole. Pourtant lUustriflìme Prin-

" ce , que vôtre Altesse Serenimme considère s'il luyplait,que c'est d entreprendre

" contre nôtre bon Dieu , pour ne se souiller du sang innocent.

" Jésus est nôtre Sauveur. Nous voulons obéir religieusement à tous les Edits de

" V. A. entant que la conscience le permettra , mais où la conscience réplique , V. A.

« ' sçait qu'il faut plutôt obeïr a Dieu qúaus hommes. Nons confessons ingenuement »

í« qu'ilfaut rendre à Cœsar , ce qui appartient à Casar , pourveu aujjì qu'on rendre à Dieu

«c ce qui luy efi deu.

f* . II n'y aura pas (peut-estre) faute de personnes qui s'employeront à inciter le gene-

" reux courage de V. A. (Magnanime Prince) mais elle peut assés connoître à quelle

" intention ils le font , c'est , non point pour zele de la gloire de Dieu , mais pour con*

" server leurs propres dignités , & richesses mondaines. Qiul plaise donc à V. A. de

* ne s'arrester pas aus raports de ceus-là.

f Les Turcs, les Juifs, les Sarrasins, & autres nations, pour Barbares quelles soient,

" vivent en leur propre Religion , & nul ne les contraint par force à laisler leur manie-

"re de vivre :& nous qui lervons au vray Dieu tout puissant & à nostre Unique , &

" Souverain Seigneur Jésus Christ , avec pure Foy , Ôc confessons un Euangile , & un

i* Baptême , ne serons pas soufferts ?

w Nous supplions la pieté de V. A. par nôtre unique Seigneur Jésus Christ : Que le

0 treSrSaint Euangile du Seigneur nôtre Dieu , soit permis à nous ses tres-humble su

rjets , pur , & sincère , & que nous ne soyons point forcés à choses contre nos con-

t* sciences. Et de tout nôtre cœur , nous prierons nôtre Dieu tout bon , & tout puisi

P íant , qu'il luy plaise conserver V. A. en toute prospérité.

De V. A. Serekissime »■ -

/ ' Tires-Humbles tres-Obeïjsans Sujets , les habitans des Vallées dt

Lucerne, Angrogne , Perouse , S, Martin , t$ autres innombrables

habitons du Païs de Piémont.

A cette Requête à leur souverain Seigneur & Prince , ils joignirent une Lettre as

sés Pátetique à Madame la Ducheslè fa Femme , Sœur du Roy Henry , qui pour avoir

eu des belles lumières de la connoissance de la venté , témoignoit avoir une grande

tendieflèpour eus, Envoicyauffi la fidèle Copie. i

ti a Atres*
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A ttes-Vertueuse , & Excellente Dame Madame Marguerite de France, Du.

chejje de Savoye G? de Berry.

« Madame , le piteus estât auquel font les povres fidèles en vos Terres & Païs de

« Piémont , & aulfi les excellentes grâces qu'il a pieu à nôtre bon Dieu , de mettre en

" vous , nous contraignent à vous écrire ces prelentes , suplians tres-humblement vô-

«« tre bénigne grâce de les prendre en bonne part. Madame nous pensons que Vôtre

" Excellence ne soit point avertie de la grande persécution qui se tait contre le povre

" troupeau du Seigneur Jésus , qui est en vôtre Païs de Piémont , qui est telle, que

" quiconque veut përsevereren la pure confeffion du Seigneur Jésus , il est dans trois

" ou quatre jours mis au feu , ce qui a esté fait à trois bons Personnages , ces derniers

"jours en la Ville deCarignan,à l'occasion dequoy, plusieurs font fugitis, ayans

" abandonné leurs Maisons , Femmes ôc Enfans , les povres infirmes contraints de fai-

" re abjuration. Griefs Edits se fontjournellement , qu'aucun n'ait a ouïr les predica-

«< tions du S. Euangile , mais au contraire , qu'un chacun doive allar à la Messe , & au-

" tres Cérémonies de l'Eglise Romaine , avec menaces de peines , terribles : les bruits

"sont grands qu'on nous veut ruiner par force d'armes, comme en effect les ayans

» déja prises , ils fourragent nos maisons , desracinent nos vignes , & outragent mise-

" rubleraent nôtre povre peuple , & tout cela , tant íeulement à cause de la Religion ,

" 6c ne craignons point qu'aucun nous puiflè accuserjustement d'aucune autre chose ,

" & avons cette confiance , que si la hautesse de Monseigneur le Duc , ettoit bien in-

" formée de la Religion , & manière de vivre que nous tenons , elle ne souffriroit pas

" que tels torts & injures nous fuslènt faites.

" Or (tres-Excellente Dame) entre le beaus dons , & grâces qu'il a pieu à ce boo

" Dieu de vons faire , il vous a donné le grand Thresor de fa Sainte Vérité en garde ,

" non pas pour la cacher , mais pour la maintenir & défendre , il a allumé la lampe de

«« vie en vous , non pour estre mise sous le boisseau , mais fur le chandelier , il luy a píû

" aufïì vous donner grande authorité & puiíïànce , pour secourir ion povre peuple , &

" méme vous a menée au lieu & tems , & vous appelle à cela. Parquoy Madame ,

" n'oubliés point le devoir , que devés au Seigneur vostre Dieu , & à ses Enfans. Vô-

" tre bénigne grâce n'ignore pas les exemples de ces bonnes & exceUentes Dames ,

" assavoir ûebora , Eflber , & Judith , lesquelles , en tel cas, pour servir à Dieu & à son

" peuple , n'ont point eípargné leurs vies , & le Seigneur fit lors par elles des choses

" grandes , pour la délivrance de son povre peuple, & les a mises à un souverain degré

" de gloire , & honneur àjamais , tant au Ciel qu'en terre.

" Or Madame , ce bon Dieu vous appelle pour estre mise au roole , & au rang de

" ces bonnes Dames , s'il ne tient à vous. Permettries vous que le Seigneur Jesiis soit

" misérablement chassé , & banni de vos Terres & Païs ? & que la terre , où vous vivés

" & avés tant de puissance , soit souillée de son sang , & cela devant vos yeus ? Vôtre

" grâce fçait que tout le bien & le mal qui est fait au moindre de ses petits , est fait à

" luy , & ce qui est fait à luy , est fait à Dieu son Pere. Si donc , Madame, vous avés ce

" bon désir & affection de faire une oeuvre tant excellente devant le Seigneur Jésus ,

** le grând Roy des Rois , & devant Dieu nôtre Pere , & faire un Sacrifice à Dieu , du-

« quel la bonne odeur monte jusques au Ciel , employés vous à défendre fa S. Vérité

" & la cause de ses Enfans , qui est la sienne.

« Le bon Prince Abdias est fort loiié és S. Escritures , pour avoir gardé cent Pro

phètes du Seigneur , au tems de la persecution du Roy Achab. Et vous , Madame ,

«c pouvés garder beaucoup de milliers de ses Enfans. Le Seigneur Jésus n'a point

" épargné pour vous son precieus corps , son sang , & sa vie , & tous ses biens , Mada-

" me , ne vous épargnes à faire la pareille pour luy , & les siens. Et nous tous vos po-

«' vres , & humbles íujets , prierons fans cesse nôtre bon Dieu , & Pere , qu'il luy plaise

" vous maintenir en bonne prospérité , & vous avoir toujours en fa sainte sauvegarde ,

" & protection.

De V. Excellence

X.es povres & humbles Sujets , les habitons des Vallées de Lucerne , àAn-

grogne } Perouse , (9 S. Martin , tous ceus de laplaint , qui invoquent

purement le nom du Seigneur Jesw, .u. •_

Ce-
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Cependant les Soldats des Villes circonvoiſines , ſurprirent malheureuſement le Fur“fl'fiffl

Bourg de S. Germain à la faveur des tenebtes de la nuit: ces pauvres gens dans un telËZ’ſj dj" s

effi'oy ne penſerent qu'à ſauver leurs perſonnes 8C ſe jetter, la plus parc mêmes en che- @Wi-in. '

miſe , dans la montagne voiſine , à la reſerve de 2 5'. d'entr'eus , qui ſe trouvans en des

maiſons plus eſcartées ſe rencontroient plus éloignés de cette retraitte. Ceus—c

voyans qu'il n’étoit plus tems de fuir , ne penſoient pas à mourir ou à vaincre , ſelon le

proverbe, mais lèulement à vendre leur ſang le plus cherement qu‘ils pourroient à ces

brigans 5 s'étans doncjettés à genous à leur veue,& ayans fait une courte,mais ardente

ricre , ils ſe ruerent contr’eus avec une telle reſolution accompagnés de la frayeur du .

Bien de Jacob , qui tout palpablement avoit faiſi ces troupes meurtriere-s , en méme

tems qu'elles virent‘que c'es fideles s’étorent uns à genous , qu’elles filtent toutes d'a

bord jettées dans le deſordre: il leur ſembloit (au raport des réchapès, qui du depuis

en ont ſouvent fait le conte) que ces Vaudois y fuſſent par milliers , 8c croyoient que

leur priere n’eût éte qu’une conjuration faite aus Demons , our les attirer à leur ſe*

cours, 8c qu’à l'instant ils y ûſſent paru en forme d’hommes , ii bien qu'il y en ût grand

nombre , qui le precipiterent dans la Riviere de Cluſon , 8C S'y noyerent , 8C pluſieurs

furent tu’es ſur le champ. De ſorte qu'on peut parfaitement bien appliquer en cêt

endroit à ce pauvre peuple le dire de jeremie chap. 1 o. v. 20. CEM qui étaient en bonne

paix avec may m’ont épis‘ pour me faire trébucber .~ ilr ane dit en leur aæur nou-r le: ſur

prendranr par tromperie , C9’ nour eu viendra”: à bout , mais il y a eu e ~ auvantement tout

autour, car l'Eternel est avec may comme un bamme 'vaillant (9’ terrible , E5 ceus' qui me

perſecutaieut n'ont Paint eu la 'victoire , maar 'll-l' aut eu canfuſian , il: n'ant Paint Praffieré ,

ilrſimt pari: , aeay leur est tourné en z'gnamime eternelle au: mſi-rapath oubliée_

Cependant bientôt aprés , le Duc Emanuel Philibert , pouſſé à celà , 8C aſſisté parle rd langue

Pape , l’Eſpagne , 8C même en fin par la France , comme la ſuite le fera voir , envoya O" …it/e_

contr’eus une puiſſante armée ſous la condmte du Comte de la Trinité, qui voyant cesfideles déja fort affoiblis attenués, étourdis, 8c ébranlés par tant de coups 8c de ſecouſ—Par le Com_

ſes , s’imagina que comme il n’y a pas grande peine d'achever d’abattre un arbre qu’il fl"gcſ”
ſemble que le vent ait déja tout déraciné , 8C s'achemina contr'eus avec ſa rande 8C cr …551. j '

furieuſe armée , plûtost en la posture d'un homme qui chante déja le triomphe qu'en

celle d'un General qui doit encore combattre. C'el’c pourquoy , croyant que le ſeul

abord de ces troupes ſuffiroit à faire condeſcendre ces pauvres Vaudois à toutes ſes f“"fl".

volontés,il mépriſa de ſejetter ſur eus incontinent à ſon arrivée, croyant qu'il ſuffiſoit JAZZ?

de faire appeller par devant luy leurs conducteurs , 8c leur faire d'un côté des effroya—x'mï‘

ble menaces , 8( de l’autre des belles promeſſes , pour leur faire mettre bas les armes ,

8c méme les induire juſques à congedier tous leurs Pasteurs , comme en effect il y

reiiſſlt d'autant plus aiſement , qu’il protestoit qu’autrement il ne traitteroit point avec l
'eus , au lieu qu’ils n’auroient pas plûtoſ’t renvoyé leurs Miniſtres ou Barbe: , qu’il leur ,ÎÏZJctÆ‘

\endroit 8c ratifieroit la paix. ’ tom les I'd

C’estoit juſtement l'Apologue du Loup , qui ne vouloir point faire la paix avec les fl‘ffl'

Brebis , qu’elles ne luy euſſent premierement livré les chiens. Et de fait ils n'eurent

pas lûtost malheureuſement prel’té l’oreille à ces malicieus stratagemes , qu'il leur

‘dre a des embuches de toutes parts , 8C les ſurprit pitoyablement en dÎVers endroits ,, -

de ſorte qu’il en fit une funeste boucherie avant que de rencontrer la moindre reſia

\tance , exerçans toutes les cruautés imaginables , que je veux omettre icy par brié— .

veté. Gilles au chap. r ſ..dc ſon Hiſtoire , dit qu'un jour a ans auffi ſurpris le Bourg

de S. Germain , 8c iaiſi les Ministres , ils le brûlerent à petit eu , 8C obligerent des pau;

_vres Femmes de ſa Parroiſſe à porter les fagots 8c les faire rostir. Cette cruauté peut

faire juger des autres.

La ſus-dite 6c plus que barbare trahiſon , jetta d’abord ce anVre peuple dans une

consternation inconcevable: mais à la faveur de la nuit zoo. des réchapés s'étans re

joins enſemble , 8C peu à peu renforcés de quelques anti‘es de leurs'Freres , firent (ou

plûtol’c Dieu par eusj~les grandes merveilles , que vous allés lire dans le fidele ra' port

~ qu'en fait Monfi‘. S”pion Lem—‘ulm , un de leurs Pasteurs en ce tems-l'a, dans une renne

Lettre , à un Seigneur de Geneve , dont j'ay encore viſité l’original l'an 1' 66 2. entre

les mains de Monſr. Caladan, un des Magnifiqlues Syndiques de cette Ville—là, laquelle

j’inſerct'ay icy mot pour mot , ſans altérer a moindre iyllabe S auffi 'ne' voudrais-jo

pas parler du. Prince en des termes lrudes qu’il fait. — ñ ~ -- -1: i :Êtes

~ſi‘-‘~'--'-ÎÎÏ

'.l'
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\

Tres-Honoré Seigneur ,

Lettre de pu^s qtie vous nìavés tesmoigné , que vous dejìrês desavoir lefiat des choses quisesont

uudm™*passées chés nous dans le Piémont : fay crea que je vous fatisferois plus facilement par

décrivant Lettre que de bouche : ce quipareillement n aidera pas peu a ceux qui (peut-efire) ont des-

le comm*»- ✓ fl ^ ^ peuvent sans doute beaucoup plus heureusement que moy , décrire les mémes cho-

pcrfecH- ses. 11 y a une certaine Vallée dans le Piémont ,profhe du mont Vifol , d'environ f. ou 6.

''Ztte^de iJ*eues > appellee la Vallée de Lucerne : Or en icelle^ se rencontre une petite Vallée , laquelle

Trinité, à cause dupetitfleuve nommé l Angrogne qui farrouse , esl nommée la Vallée dAngrogne,

de plus celle-cy a deux Vallées contiguës ,fçavoir la Vallée de Peyrou^e , Gf la Vallée de

jS. Martin. En ces Vallées se trouvent divers petits Bourgs t$ Villages , dont les habi

tons ,moyenant l'assistance des Ministres de la Parole de Dieu , professent publiquement

l'Euangile. En outresejlime qu'en ces lieus-la , onpeut trouver environ 1 8ooo. amesfidè

les , mais quant aux hommes propres au travail , à cause que dés leur bas aage , ilssesont

addonnés a cultiver la terre , vous en trouverésfortpeu quisesoientfaçonnés aux armes,

de là vient que lors qu'il efi quefiìon de repousser les injurespubliques , on nepeut seservir

que de la moindrepartie d entr'eux : & ces Valléesfmt tellement séparéespar la distance

des liens , qu'ils ne peuvent que bien tardf?secourir les uns les autres.

D'avantage , encore bien que ces Bourgs & Villages ayent leurs Comtes ou Gentils-hom-

mes,comme ils les appellent, ilsfont tous neantmoins du Domaine du Duc de Savoye. Luy

donc avant que venir à Nice en Piedmont,fit toutes diligences par les Contes & Seigneurs

des liens , a ce que les habitons des dites Vallées eussent à luy obeïr , S en méme tems obeïr

au Pape , c'efi à dire , que chajfans leurs Ministres , ils auroient à recevoir des Predica-

Recours des teurs Papistes, & la Mejfe. Parquoy les noflres députèrent un d entr'euxpour aller à Ni-

raudoisait ce trouver le Prince avec leur Confession de Foy , & Lettres de ficmonstrance , lesuppliant

Nice , c» qu'il luyplûtprendre en bonnepart s'ils l afluroient qu'ils mourreroientplûtost,que daban-

sommaire donner la vraye Religion de fes>is Christ , puisque de tems immémorial ils l'avoient re-

ajtfie* Rt~ ceue de main en main de leurs Anceltres , & qu'il ne doutât point de corriger leurs

Leur pure erreurs , s'ils en avoient quelques-unes , pourveu qu'elles leur ruflènt monitrées par la

antiquité. paroic je £)ieu } à laquelle seulement ils se soumettent pour décider cet affaire : mats

que quant à ce qui regarde les mœurs,les tributs,les tailles & autres choses,tant à luy deiies

qu aux Seigneurs, il luyplut envoyer quelqu'un qui recerchât avecfoin s'ilseseroit commis

entr'eux quelque manquement, , afin d enpunir les Auteursselon lajustice : d'autant qu'ils

feroient leur possible a ce quepour certain il connût qu'ils voulaient luy être tres-obeïjfans

en tout ce que dessus . Ces choses entendues par le Prince , il n'en fit aucun estât, car il

avoit déja conspiré avec i'Anti-Christ à l encontre de Christ. Cepourquoyil fit publier les

orluffeve- Otdresportans que ceux qui affilieraient aux prêches des Ministres des Vallées, paye-

reS du vrin- roient pour la première fois cent Escus d'or , pour la seconde fois seroicnt condamnés

ce publiés, pertuellement aux galères : en fuite de quoy il enjoint au Prévost de Justice qu'il ût à

taire des courses deçà & delà accompagné de soixante Archers avec pouvoir de punir

les Chrétiens , les enchaîner & traîner aus prisons : de plus le méme pouvoir fut donné

aux Seigneurs & Magistrats des lieus.

Et leurs su- Finalement ce Prince donna la permission h tous les brigands G? bannis, depiller lesfide-

nefics fui- les g de les affligerpar maux estranges. 11 envoyapareillement un certainJien Jugepleni-

u" potentiaire avec ordre d'exercerpremièrement à Carignan une tres-cruelle boucherie contre

sr'uar ti^es fi^es ^e Christ ,parquoy Marcellin » François de Nation, Gf Jeanne Dratine de

Un <y des* Carignan ,fa Femme , ayant esté saisis , furent condamnés huit jours aprés à estre brûlés

femme. vifs , mais Dieu fist paroistre en la Femme une admirable exemple de constance , car com-

tatio'n icîa me on 1° conduisait ausupplice elle exhortoit son Mary , luy disant , fus mon Frère , bon

Femme au courage , nous jouirons aujourdhuy par ensemble de la Béatitude Céleste. Peu de

Martyre delour aPr^faft aUJfi appréhendé Jean Cartinian , hommesimple Gf vrayementpieux, lequel

feancani- au bout de trois jours mourut tres-constamment au milieu desflammes . Quipourroit main-

man, tenant raconter toutes les courreries , massacres , G* autres mauxfans nombre , par léquels

Vaudoî^nc" cette fìrte de gens plus qu'enragés , affligeaient journellement tous les bons s attendu que

faifoient au les Ministres les exhortons à la patience , ils ne faisaient aucune refistance. En ce méme

Z7™Tucunctem? auJfi>ils prirent dans le Village de S. Germain un Jezn,Natifde France, G?son Val-

resijiance. let avec luy,pu\s l'ayant conduit vifà une cettaine Abbayeproche de Pinerolje bruflerent,

f'Ind'e de non íafls v0*r etl un rare exemple de generofité Chreflienne. La méme chose arriva en.

France. »L,ií."' . - (9sê
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core au Mini/ire a’u Village deMeane , qui brûlé apetit feu dan: la Ville de Saïe , W…,"j"

lequel demeurant au milieu de: , amme: comme immobile &î inſenſible au: tre:-cuiſante:ardeur: , le: yeux ſicbé: au Ciel , renditſa bienbeureuſe ame. 'ef 'vif ?1 P'

Le: cboſe: doncſe Paſſan: de laſorte , E5 le: maux :’accrozſſan: cbiíque jour E5 de plu: d…

enplu: , le: nastre: voyan: que leurPatience C6 extreme miſere n'adOuc/Îſſbit en aucune ma—

niere lafureur C9" la ra e de ce: tre:—crue[[e: teste: farouche: , reſolurent enfin de ”poi-Uſer Le: Vaudois

cette barbarie EZ deux C9’ de leur: Enfan: , C5 de leur: Femme: par toute: voye: poſſible:&3 quoy qu'aucun: de: .Alini/lre: aſſeuraſſent que ce n'estoit bienfait , lepeup/e neantmoin: par armes,

ne put eſtre a’zstourne par no: aa'monition: de recourir aux arme:. D’icy :’enſuivit que :ſfllíï Jf;

Peu dejour: apré: il: tuerent en quelque: attaque: pre: de 60. brigan: : ce qu’estant parve— theâſd, 1;,

nu aux oreille: du Prince , il commanda aux lien: de ſurſeoir leur: perſecutzon: , E9' pour en divertir'

accommader le: affaire: il envoya ver: le: nostre: Monſieur dc Raconis , ED’ Monſieur dc

121 Trinité , quipour mieux direj'appellerayplustost Monſieur de la Tyranité , ou a’e la 'ly

ranie méme , mai: comme le tout ne butoit qu’a faire cbaſſ‘er le: Mini/ire: , C9‘ recevoir le

Pape , le peuple ſe portant du tout au contraire , il: :'en retournerent ſan: rien faire. \I _

cette cauſe le Prince :'estant acheminé dan: le Pie’mont , aux Calende: de Novembre l'anI ;60. (5 :'arrestant à Verſeil , envoya une armée de plu: de 4000. pieton: C9’ de 200. cbe- au connu,…

vaux , ou: la conduite de la Tyranité, pour dtéruirepar lefer GF Par lefeu toute: le: Val.. :galet-2,7537:

le”. 0r le lendemain au matin il: aſſaillirent ſecretement Angrongne , 'mais aucun: de: [c'es , [OM 1d

naflre: , Poſe: en ſentineſſe ſur le parie/;ant de la montagne , au nombre d'environ yo. C9’pour la plu: part arme: ſeulement de fonde: ,ſozítina’rent la premiere attaque de I zoo. Donne l‘aſ

Soldat: puis quelqun—un: de leur: Frere: le: estan: venu: ſecourir (qui neantmoin: tou: ſ‘W' P' “1"“ —

enſemble à peine aient le nombre de deu: ccm) non ſeulement mirent en fuite le: enne— ÊÏDÃ’JÊMM

mi: , mai: en tuerent 6 7. tou: le: nostre:ſauve: à la reſerve de troie. Lejour d'apré: :'ef- Fm: zoo—

farſan: de gaigner la montagne d un autre coste' dela l’allée , un petit nombre de: nostre:mit en_ déroute une tre:—grande multitude d'ennemcÃ‘ , apre’: en avoir ‘tué 30'. A tout cecy Perfidte du

le Seigneur de la Tyranite ,fort cauteleux 65 ruſé connut bien que l'affaire eſſoit beaucoup ZZ?? l"

plu: difficile qu'il ne l'avait autre:-fois eſtimée , pui]que le: nostre: (qu'il croyait devoir b '

estre épouvanté: au ſeul nom deſon arme’e) bien que mal armé: , enpetit nombre , CJ" nulle

”Ientfaçonné: aux arme: , combattoient neantmoin: !ru-vaillamment C9’ courageuſement ,

.c'eſlpourquoy il luyſembla bon de recourir ſelon ſa couſiume aux tromperie: 5 pour ceſub

jet il leur envoya promettre la paix ,ſi ſeulement il: mettaient bas le: arme: , à raiſon de

quoy , quelque:faux Frere: , pour leur interestParticulier (ainſi que par apré: l'experience

le connoistre)perſiiaderent au peuple (nonobſtant [apply/'tian defreſque tou: le: Alim'.

ſir”) croyant trop legerement aux fauſſe: promeſſ‘e: de: ennemi: , , e quitter le: arme: , &5

deputer quelqun—un: d'entr'eux ver: le Prince , qui au nom de toute: le: Vallee: , promiſ

ſent obeiffance, luy demandaſſentpardon, E5 que moyennant ſeize mille cſcus d’or , ils ſe

redimaſſent , eux 8C leur Religion. Tou”: ce: cboſe: enſin furent promiſe: Par le peu- Pïlïſffzï/"O’ï

ple trop crea’ule , ſou: une vaine attente d’avoir la Paix &of le libre exercice de la Kel( ion d“ ”mc"

(aucun:y conſentant: qui ne le devaient pas) ainſi no: Depute: allerent à Ver/?il : [feux

mais apre’: leur arrivée(c'eſioitPourgaigner temp: d'amaſſ‘e’r de [argent)il:furent amené: ,

par la Tyrannité , dan: une certaine Sacrzstie (comme il: appellent) ou alle’e, @afro/ler— L,, mp“…

ne: ampied: du Prince , ED’ du Legat du Pape , qui estoit la Preſent avec un gran nombre ebligés r‘- ,ſe

de: Premier: de ſa Court &î de: Aîoble: , Cs’ de pluſieur: autre: de moindre qualité , urent TSE_

contraint: deſapplierPremierement le Prince, CD’ enſuite le Legat du Pape ,qu'il leurplût g.” duPapn'.

de recevoir à mercy le peuple dont il: estoient le: Destute: , (9’ avec ſurementpromirent que

doreſenavant il:feraient toute: le: cboſe: qui leurſeroient commandée:par eue. Le Prin

ce faiſantfbnd/ur cettepromeſſe ſi ſolemnelle , envoya ſbudain faire commandement aux ”JT-m'

nostre: , qu’il: tiſſent a recevoir l’borrible Idole de la Meffe , &9” à luyſzorter tout bonneur , 1.3.7,‘PKK

Parquoy l'inconstance de: Deputé: eſlant connue', 65 la tromPerie , voire la !rw—grande null?? des..

Perfidie de: Tyran: estant manifeſtement décùuverte , il: refuſerent de ratifier le: cboſe:que le: Depute: par leur facilite‘ , C6 non de la volonté du Peuple , avaient temerairement a ‘

tranſigée : car il: avaient esté envoyé: avec cette restriction queſan: toucber à la Religion D03( [TM-S

il: pourroient promettre toute: choſe-L A cette declaration auſſi-tost que [e Prince en gf .
averti , enflammé de colere contre_ le: nostre: beaucoupv 17[…- qzi'auparavſiant' ’, Cg? tout forcF-HM pli”

né , ayant derecbef ramaſſe tumultairement une armée , il commanda ä"la‘yTyra/mité que KT? “7"
fan: aucuſine conſideration de‘ſèxe ni d'ange', il zít a le: faire tous‘ abflzlument 1215i :iii, :en -'.

le:flamme.r ES auſil de l'effiéc. ’ ~ ' " ~ '~ ' - - .‘ ' . [Ml Mleï'.

I .« 4
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Fmtste suc- Ënfuite de ce commandement , les maisonsfmt brûlées de toutesparts , les biens font

cés' pillés (3 ni aforte de méchanceté énorme que ces horribles Bngans ne commissent : Defor

te qu'ils contraignirent les nojlres defuir aus lieux lesplus sauvages avec leurs Enfans (3

leurs Femmes: choses certes tres-pitoyables à voir,ainsi cette première excursion les conster-

nafort , veu que dépouillés darmes , t3 dejlitués de tous biens dans une extrême disette de

toutes choses , ils ne voyoientpar quel moyen ilspourroientsoutenir uneguerrefgrande 0

comporte- fi rude : mais enfin reprenans courage , (3 se confions en la grâce (3 secours de Dieu , en la

ment des bonté de leur cause , (3 en limpieté (3 perfidie de leurs adversaires , ils proposent dere-

v*v on. ^ pren(ire les armes (3 fe défendre autant qu'illeur feroitpossible : Ilsposent donc

des sentinelles de nuiH (3 des corps degarde , for tifians quelques places , barricadons les

chemins , & toujours dans la résolution deplâtofi mourir que d'obeïr, enfaçon quelconque à

ViStite mi- un Prince fiperfide dans une- chose tant abominable. Mais quoyplusson en ejl venu là,quen

r*tiUc*se. quelques combats il est restéplus de 900. des ennemisf<ir laplace : t3 de nostres àpeine 1 j-.

Sur tout il nefaut omettre cecy, que déja 8 . de leurs Chefs ont esté tués, de ceus qui estoient

enpinsgrande estimepour leur courage (3 tres-rare expérience és affaires militaires,car il

te comte s'en estaitprincipalementservi en laguerre qu'il ut contre le Roy de France. Or de ce nom-

rìuabUtu ^re fut Chutes Truchet , Seigneur dun certain Village qui s'appelle KJoclaret , il estait

'Jïses m*- tres-hardy , dunefarce admirable, î3 désJàjeuneJJe nonfeulement bien exercé aus armesy

fes dcsfiii- fnaù au(ji fut réputé de tous tres-habile à les manier. Jceluy donc marchant à la tête de

'po'ignie d"' deus bandes de S oldats , monta jusp'au plus haut de la montagne du çôté dont les nôtres

vachers cfe doutaient le moins , & doù ilpouvoit commander aux nostres : ce quaujft-tost que les nô-

Bergers. trcs apperCeurent , aprés avoir fait leur prière à Dieu (car ils ont toujours avec eux quel

ques Ministres) bien qu'à peine fujfent-ils au nombre de 30. ils allèrent hardiment a la

rencontre des ennemis , qui déja fondant fur eux chantoient des triomphes : mais venans à

s'approcher ,fix de nos fondeurs s'avançans par un sentier inconnu aux ennemis , occupè

rent tant à l'impourveue le sommet de la montagne , que déja par trop grande confidance

ils avoient abandonné , que dés ce lieu-là crians Vive Jésus Christ , (3 se ruent fur eux.

avec impétuosité ils leur abbatirent & les forces (3 le courage s deforte que s'appercevans

encore queprès de 80. hommesfirtant du Village prochain venoìent ausecours des nojlres ,

ils prindrent incontinent la fuite : mais comme il y avoit quantité de neige , les fuyards

trouvans les cheminsfort embarrajfés , les uns fe précipitèrent du haut en bas des rochers

inaccessibles , (3 les autresfurentfacilement mis à mortpar ceux quilespoursuivirent. Ce.

pendant comme Truchet Jefaisait conduire par deus Soldats , à cause d un coup de pierre

receu à la cuise qui luy ojtoìt les forces , un certain jeune Bouvier luy jetta derechef avec

fajonde unepierre J'ur le dos , dune telle raideur , qu'abandonné de (es Soldats , ilfut ter-

rajfé demy mort , (3 en cet état misérablement tué de fa propre ejpée par le dit Bouvier.

Or en ce combat furent tués prejque 200. des adversaires ,Jàns aucune perte des nôtres:

On pourroit raconter beaucoup de telles rencontres , veu que dans châque combat , tres-peu

des nôtres ont toujoursJurmonté une tres-grande multitude dennemis.

Voilà ce que fay peu vous mander pour le présent de cette affaire ,fi peut-estre vous en

désirés fsavoir davantage ,je nioblige de faire toutes mes diligences pour vous en écrire

plus au long dans peu de jours : car jattens bien tôt un homme ,jqui non feulement a esté

présent à toutes ces expéditions , mais qui en a auffi eu la conduite. Cependant recevés ce

peupour vous tefmoigner en quelquefaçon l amour (3 le refjieftparticulier quefaypour vô

tre honorablepersonne. Adieu.

Vostre tres-affectioné Serviteur

Scipio Lentulus Neapolitain.

Le méme Prince , comme le rapporte Mr. D'aubigni dans íbn Histoire Universelle

Troupes dt au chap. 9. parlant de cette guerre : pria le J{py de France de luy prêter Mr. de Maugi- .

/«m» "du ron » avec dix compagnies degens depied , (3 Mons, de la Mottegondrin , avec dautres

me, contre troupes, toutes compojées de Soldats chotfis (3 bien expérimentés, qui luyfurent accordées^

les raudoti. g jointes à l armée du Comte de la Trinité : mais ces Vaudois affermis en la confiance qu'ils

avoient en Dieu , par tant de merveilles qu'il avoit déja fait pour leur proteclion , à la

fe d» niiar barbe de toute cette multitude , ne laijferentpas deforcer la Forteresse nouvellement bastìe

Matue h fans le Bourg de Villar , au coeur de la Vallée de Lucerne ,pour les bloquer , Ç$ leur couper

leur vtuC* , fn o . . - ... *_

lepajfage. Le



Lejour suivant Moméatm ih'thtàtï, oœd\k dés le marin jusques dans la nni&,»fr"*!*

toute íôn arrtiëeV*feire tefle^Sr^deV«felctjj» lieux l^VáHée de%Wáe>ne\ ilont ils v

S'Wstòitr réndtfMïïifre. En ftWre<de<fu©y il s^chfcïnlria' âé^'tìèí^VéC'íepI oWlïújct mille

htfhimesthíjííís i jus^ue^à^hBattfAri^^rife^Hèís lell»iîvtitiot* ì$$WU~PfÌ W***-**-

Tokf , ou la ptaï^ftk ï(es Fárt#lîé^de ces ^áUvres Vaadofs $"eftoiént rétfre^tóíhme au8"*"'"

plus fort azi lé qu elles peufíeWYrhOisir dans tòufce la VallSé dët3iic^ne»^bûFfâVánt»-

ge de fa situation , telle qu oriki peut remariquer , Sc dáns la carte , & dàri's la descri

ptionque nous avons farté dés Vallées : if assaillit ce lieu là par trois endroits,5c'ne leuY uvri d*

donna jamais lç moindre relâché par l'eìpace de quatre jOtrrS entiers ; un assaut n'& TtHr *"£':,

. i»"*- ' tft \-\ *'* j '. il ■* » . • á1 t ' " „ l ment nUml-

tant pas pmtot repouíié , qu u en tailoic donner un autre j lans en pouvow rapport/, 4. ;>»M

ter autre avantage que ceiuy déia perte de deux ColoueR, huict CapltiuìiéJV & plu* */«»'**

fieurs autres Officiers , &de quatre cent Soldats demeurés fur la pkìcé^fans ceut,,^^,'

dontilapû faire enlever & emporter les cOrbs , déquelí ie rvav jamaisbién pûfçàvoir o>- pmt d»

^nombre. ' ■ • - =. -\ \i : ^-.U ■/. ' . x^wí.-T .,4«U* '

i- - Encore aprés tout, fe vouíut-il opiniâtrés à se rendre maître de ce posté* Sr.pOtír cét Nouveaux

eflfect il poiufa les troupes Espagnoles tontes fraîches, &qUi n'avoient encore pointé""''? ,
i r „ « r r _,.r V _ . -, , i. „ . y. comte dt U

combattu , mars ce rut encore avec un iuccés &: plus runeites & plus honteus- qu au^ Trinité.

paravant : car les aflaillans voyans qu'ilá n'avançoient rien ,& tomboient comme la.ftytW*?'

pluye,se mutinèrent contre lesOrficiers qui vouloierit persilter en ces attaques , fi vZ"„^tTò„-

bien que les pauvres assaillis s'eltans apperçeus de la confusion où ils estoient-, le rue* p**

tent fur eus avec tant dé furie , & si à propos qu'ils les mirënt tout en déroute , & ne llfy'

Renièrent plusqu à se sauver par la fuite : de forte que les Vaudois les ayans poursuivis

jusqu'au bas d'Angrogne parl'efpace de deus lieues de chemin, non feulement én

tuèrent grand nombre, mais mémes leur donnèrent une si grande épouvante , que

plusieurs iè précipitèrent par les rochers, & plusieurs autres" fe jetteren't dans la rivière

de f Angrogne., $c périrent en plusieurs.de fes^golfes , donp-l un porte encore aujour-

d'huy le nom de Gourg (ou Golfe) de Saquet , a cause d'un fanieus Capitaine nommé

Saquet , qui périt en ce lieu-ïà. ' J

Je ne vous entretiendray pas icy à vous rapporter toutes les perfidies , & cruautez j

exercées contre ces Vaudois , pendant qu on amufóit leurs Députés à Verceil , com

me auffi lescombats de S. Jean , d'Angrogne , dé Villass , de Tailleret , & de Roche-

platte , semblablement l'horrible trahison par laquelle furent surpris , saccagés,, &

brûlés le BoUrgs du Villar , de Roras , ôc du Taillaret ; 8rles mérveilleS que Dieu con

tinua d'y déployer en faveur de ses Enfans i parce que Monsieur Gilles a dressé tres-

exactement le Jòurnal de cette Hiítoire des années i rtfo. & i rtfi . au chapitre 21 . 6c

fuivans dé son Livre. ' ' 1 .' ,

Le Lecteur curieus peut; auffi voir le 2. livre de fííistoire de Monsieur d'Aubigné au

chap. 9. où il marque que ce Comte de la Trinité ne pouvant rien avancer par force ou

verte , non [ans grande fourberie ,fit avec eus huit on neufTraités , qu'il viola toits. Et

en un autre endroit : Qve ce General connoijfánt leffroy dessiens , & luy même étonné de

cetmerveilles , amadoua par divers tneffagers ces peuples , leur persuadant que tous ces

combats nefloient avenus quepar l'escapade deses Soldats.

Ces succès si miraculeus , joints aus intercessions de la bOnne & généreuse Duchés

se Marguerite , qui ne cessoit de travailler pour leur repos ; portèrent le Duc à traitter^*^9*

avec eux , Sc à leur demander des, autres Depntés , qui luy furent incontinent envoyés

à Thurin. Us ejhient (dit d'Aubigné) mal vejlu* , mais ils n'avoient du Village que l ha

bit , car la modejliè , l assurante , & lasuffisancey parurent bien d'ailleurs.

Le méme Monsieur d'Aubigné , âu lieu fus-allegué , nous marque encore une ren

contre qu'eurent ces Dcputés-là avec Monsieur ChaJJìncourt, Efcuyer Trenchant de la

Duchesse , qui mérite d estre rapportée en cet endroit , d'autant plus que le dit d'Au

bigné protelte, qu'il a luy méme recueilli de la propre bouche de CbaJJtncourt , tout le

discours suivant.

Chajfincourt ( dit-il ) demande à l'un de ces magnifiques jimbaffadeurs , de quel front~^™{l1^tcit

 

gion autborifée par tout le monde ? contefter contre un f grand Prince , conseillé « L"'-fMitdei

Ueurs f vous qui nèfles que pauvres Paftres ignorons de toutes choses , & qui de toutes vosvalites.

folies nepouvés attendre que le gibet. Monsieur ( dit le plus vieil ) ce qui nous donne a0-l/^Ja ™*~

^ rance



•-. rance.dfCfmpdsoìire de^antmpífr^e *èfJttfXs&h^fWS^frH*<9AtrAr*Man*

- .tl^ì^ír stà íjhifês >íàswfMsfedft £fffrfcifáKFMitfl #»r ÏHmmf$**:>wvei

v.*.. wtv n avons nous.point />^ríé ^résistance pour latrie de tj$í nos biens r, tçafrfuànd ilaçfii

* question aîpggrjfâejjios cottfyietyes , £0 fóte(^*fortxi WjftgjfPf^tjfìfÊÌûk^lJffitM» ;

4MW.f)?^dtffd!^/;^f^%^'W^^tftoi (comme^mufjsroyons charitablement J les

çommandemau tju Pape , ftoujfè par les meavemens- (la,uttuy (§ nonplus par lessiens,ppurl

«h ìit sj if^A $$*Saî*eplus dejustice en Spuverain^aif en Seigpflurìqúi ale Souverainswfoy\

u( mot ainsi nous n'avons derogéflù'à la Souveraine.Puissante , à la Tyranie qU'usurpé sur nfr

.Si^.a «w» ^ Seigneur, vfennemi de Dieu: c'est ce Dieu, lapuissancesuprême, duquel doit ejlre confi-

<!v.nf\ »ì deréepar dfjsushutes les puissances du monde , es /e (erment à luy prêté dispense de tout

"'J* xf̂ serment i luy e^ntrair^ „ ■ .*i:p il. Z"1 ;-■ - / «4- -î-

: .V. ,"-.3 1 . Quanta lasimplicité que vous connoijfés en nous , Dieu la bénit , parce qu'il n'a que-foi-

.mfci.v u.* re des grandeurs de la terre t aparfaire les choses grandes : les instrumens les plus abjcts

t.M^iVífyy pnt souvent esté les plus agréables i as^és sages font les conseils que lpjprit met en

v<t #yant , ajsés hardisfont les cœurs qu'il échaufe ,assés vigoureux les bras qui'fontsortifiés

*;1^*,V' pai'luy\ tyousfómmes ignorant ? & n'affeklons autre éloquence , que deprier avecfoy.

i ''OfSFkiè-i » Et quapt à la mort de laquelle onnous menace , la fey du Prince est plus précieuse que

vetsita. - nos vies ; Gs en tout cas , celuy quia bien au cœur la crainte de Dieu , n'y a point celle de

• ,i\ la mort?^ - .. .< l-. ■. ^e:...'. '••.{_- -

• '^1 . Tulles paroles ( adjoûte cet Historien ) émurent Chafsmeourt à la Reformation , &

touchèrent les plus tendres de la Cour , si bien qu'ils obtienrent le suivant Edit, fidèle

ment traduit de l' Italie n. , • ~

Capitulations &• ^Articles dernieretnent accorde^ entre tIìlujìre Seigneur j

tJ^íonfieur de %acònis ,de la farsdeson *AltejJe , & cens des

Vallées de Piémont , appelles Vaudois.

« * íTV1ÀFÌ exPetnera JÇettres Patentes de son Alteíïè , par lesquelles il constera

" V^qubil $ut rcmiflìóji &c pardon gçneràl à ceux des V allées d'Angrogne , de Bo-

" bìo', de Villaro , de Valguichard , de Rora , deTaíllaret, de la Rua de Bonet, àes

" Confins de la Tour , de S. Martin , de Perouíè , de Roccapiatta -, de S. Barthelemi',

"ôcàtous cèuxqui leurpourroient avoir donné aide, des fautes qu'ils pourroient

" avoir comráises , tant pour avoir pris les armes contre son Alteíïè, comme contre les

" Seigneurs & Gentils-nommés particuliers , les recevant & tenant en fa protection

"8c Sauvegarde. . ..

" II. Qu]il fera permis à ceux d'Angrogne , de Bobio , de Villaro , de Valguichard,

" de Rora (membres de la Vallée de JLucerne) & à ceux de Rodoret , de Marcel , de

" Maneille , & de Salfa (membres de la Vallée de S. Martin) de pouvoir faire congre-

/« gâtions , prêches , & autres Ministères de leur Religion és lieux accoutumés.

" III. Qujil fera permis à Villaro (membre de la Vallée de Lucerne) de faire le mé-

" me , & ce feulementjusques à ce que son Alteíïè face faire un Fort au dit lieu , 6c se

" faiíant le dit Fort , il ne leur sera permis de faire prédications , ou aíïèmblées en tout

■ ' - "le circuit du dit lieu , mais il leur fera licite , & pourront faire édifier un lieu propre à

" celà , en quelque endoit prés de là , qui leur íèmblera commode , du côté de Bobio ,

" & fera toutes-fois permis aux Ministres , de venir au dit circuit visiter les malades , &

" exercer autres choses nécessaires à leur Religion , moyenant qu'on n'y prêche & ne

"face aíïèmblée.

" IV. Au Taillaret , Rua de Bonet , Confin de la Tour , fera permis de précher 8c

" faire assemblées és lieux accoutumez, moyenant qu'on n'entre pour ce faire au reste

" des confins de la Tour.

" V. Qu'U ne sera pas loisible aux fus-dits membres des Vallées de Lucerne , & de

" S. Martin , de venir en leurirautres confins , ni au reste des Etats de son Altesse , ni

" de passer les limites , pour faire prédications , assemblées , ou disputes , ayant seule-

" ment liberté de ce faire en leurs confins. Et en cas qu'ils fussent interrogez de leur

" Foy.il leur fera loisible de répondre, fans encourir peine aucune , reeue , ni per-

" fonnelle.

" VI. Sera permis de faire le semblable à ceux de la Paroisse de Perose , qui à pre-

" sent
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‘f fèñt’lë’hî: à èahſe de la d—iÊe Reli ion ,‘&quizavoient .ac‘cctoûpim’é faire'

‘l afiëſhlflêäs , preâieàtib‘hs; œ àurlés mini etes .ſelon leur Religion -, au lieu appelle

"le Pebÿ-ſhiäÿbfiañ't'qu'lls ne Viêfieflt-àtlttlütreàlieux 8C confins de la dite Paroiflè'. ‘

‘j VII., Sera permis à ceux de la Paroiſſe de Pinachia , de la Vallée de Peroſe , 8c qùi

“ ä prèlëhËKſont-fü’gît'ifs ;fac-‘anſe 'de la dite Religion’ , 5C‘ ui y alloient és predications;

*î afiëiñblêèâ ;&autrèsmiïnisteres de-leUr. Religion',’dei aire le ſemblable , ſeulement

ï" au fibähppeue le Crâne-dalaï”. _ . . ’ … , ‘ -

" 7 Víl—I-P’Sèra Parma‘ ceux? dej-’la—Paróifl'e de S. Germain , de la Vallée de Peroſe;

ï‘ 5c ä ceux dela Roccapiaçta ,qui nâäirifénant ſont pour la dite cauſe dela’Rc;

'ï‘ li giofn -‘,< &-y perſiſtent ,‘ d'avoir' un ſeulmnistre î, lequel pourra l’un jour prêcher au

ï" lieu 'de’ S. Germain -, dit l'AdÔrmilloux *85 l’autrejour à Roccapiatta . au lieu appellé

v Godini ram ſeule—mehr— - « ' _- - ' ’ ' —

“A DL Sci-a Ë‘flffis à ceux des Villes ‘ét Villages des dites Vallées , qui preſenrement

1" ſont_ perſifierít en «la dite Religion ,nonobſtant quelconque promeſſe ou

“ abjura’tionſaite ayant certe 'guerre contre leur dite Religion , de rehabiter ôt retour

"" ner e‘îrl’eu‘rs maiſons s 'avec leur-s Familles , 8c vine ſelon icelle , allans 6C venans aux

ï" prêchè's, BZ aſſeinblëes,qui ’par leurs Ministres‘ ſe feront ’es lierrx ſus-ſpeciñſiez., moye

“ nant , u'ils obſervent _tout le contenu cy—deſſus.

ù X. ?t #ai-‘ce iqùepluſieùrs des dites Villes 8c Villages , hors les limites de la predi

W'càtio'n ,-o’nt‘beſi)in d'êtreViſitezgou d’autres choſes , ſelon leur dite Reli on, il ſera

' “" ermi’s‘à leurs Miniſtres ,"qu‘i habiter-ont dans leszlimites , ſans préjudice ’iceux , de

'ë‘ es _viſiter-8'( 'aider -d'eiieme‘nt des 'mini-fieres qui~leur~ſeront neceſſaires , moyenant

i‘ qu‘ils neîfirçëritprecîlications, -ni aſſemblées ſuſpectes. ‘

5‘ Xctl. Par-'grace ſpeciale ſoit "permis à tous ceux de la Vallée de Meane , 8c à ceux

"“de &Barthélemi , voiſin's de Roccapiatta ,qui ſont fugitifs , 8C perſistent en la dire

"‘ ‘Religion ,' de pOuv0ir jouïr paiſiblement des graces 8c libertés accordées au pro

“ chain ~ recedent ar'ti'c—l‘e ;'moyenant qu'ils obſervent tout ce que les ſus-dits promet—

“ 'tent' ’Obſerver. ' — ' .
“ XÎ‘I. A-tous les ſus-dit's—'des dites Vallées , 8c àtons les ſusódits les fiag’itifs 8c per.

“ ſiflansen leurs Religion , tant des terres des dites Vallées , que de R'occaPiatte , de

'ï‘ SJBarthelemi , '8C 'de Mëane , ſeront!r'estituezles biens ja confiſquez , moyenant que

" ce ne ſoit ‘pontautre cauſe que 'petſr' :la—Religion , &pour la guerre preſante , \Sc

Î‘paflès
~ ~

' “- XIII. . Sera Pei‘mis'dí'toüszlesſhs-"dit’s ;pouvoir recouvrer par voye de juſtice , de

i"leu'rs‘voiſins lents-'meubles ’8L' b‘estall- (ípburveu-que. ce ne ſoientSoldats') 8C ce quiv ſe

~" trouvera avoir est‘é vendu ,’l’eu‘r ſera auffi permis île'recouvrer par vo‘ye de juſtice ,V

‘< moyenant 'qu'on restituë’BC-'r‘e'nd’e -leï p‘ris ‘qu-’il aura esté vendu , 8c lei

' ‘ï ermis a l'èurs voiſins aîl'ene‘ontre d'eux. .

' ' ‘ï'- XIV. Aux ſus-dits ſeront confirmées toutes 'les franchiſes , immunitez ,-&zprivi

“ſieges , tant generamt que particuliers ,tant concédez‘ des Predeceſſeurs de ſon Al—

“ teſſe , comme d'elle méme , 8c obtenus des Seigneurs particuliers , en faiſant foy d'ia

‘ “ ceux‘ par d‘o'cum‘ensipublics. f

u XV. Seront lesſ ris-’cſits des dites-Vallées' ,pourveus de bonnejustice , d'où ils

' ë‘ connoit'ront qu’ils ſont tenus‘ en la' ſauvegarde eñ ſon Alteſſe , comme tous les autres

‘ï ſu'ets. ' ' ~ -
<- 1X" VI. Seront te'nud lesſusùdí’ts 'des ‘dites Vallées , de faire un rolle des noms 8C ſur

" noms de tous ceux des dites Vallées qui ſont fu itifs pour la Religion , à celle fin

î“ ‘qu'ils ſoient rer'n'is ~8c ma'i’ntéhùs en -leu'rs‘biens 8C amilles , 8c qu’ils puiſſentjouïr des

‘ “4 races 8c benefices que leur Prince 8C Seigneur leur fait. .

; “ XVII. Et parce qu'il‘ eſt notoire-ann chacun ,que le Prince peut faire des-Forte

“ reſſes en ſon Païs , ai'nſi qu'il luy plait , ſans qu'on luy puiſſe contredirenoutei-foi-s

‘c pour ôter tous ſou ’çons de l'eſprit des ſus-dits Vaudois , ell déclaré que fi d'icy à

e‘ quelque tems ſon teſſe vouloir faire un Fort au lieu du' V-illaro , le dit lieu ne ſera

c‘ contraint faire les fraiz ,‘finon cntant que bon- leur‘ſenrblera , pour aider amiable-i

a ment à leur Prince. Lequel Forte-?tant fait (Dieu aidant) 0 ny outvoira de Gouvera

‘ï neur 8C Capitaine , qui nÏattenter'a autre choſe que le ſervice e ſon Alteſſe , ſans ina

“ terel’c , tant des biens ue des coniciences’des habitans. .

“ XVIII. Sera loiſib e aux ſus—dits , avant que licencier les Ministres qu'il plaira à

K, z “ ſon

emblable-ſera

  



«5 son Akesie qui soient licentiez , d'en choisir.&fajte veíiiy d'aqtres en1 IcujrpUce »

"moyenant toutes-fois qu'ils ne, choisissent M. Martin de Prage/a , 8c ne-\pourronc

"auffi changer delieu en autre des dites Vallées , aucuns de ceux qu'on aura íicecu

U. çiez* r j, airi '. '.- h s :;> •; . ■"■ì:í>i';tI . ^, y rj;> /. s:rn i* r?; ' 53

V . XIX. En toutes les paroisses des dites Vallées , où l'or^prêchera , & se feront afc

"semblées & autres ministères de;la Religion ,.1'on, célébrera, des Messes & autres Oí-

" fices de Rome : mais les sus-dis ne seront contrains d'y aller , ni affister , ni prêter

" aide , du faveur à ceux qui célébreront tels Offices , & ne, sera donné aucun empé-

*& chément à ceux à qui il plaira d'y aller par les sus-tdits.. ■ • -K :-y^ ' \ Xj .Z, ^ - . -,

** XX. Seront remises , & irrévocablement quitées par son AÍteífe toutes (îeípénses

lc par luy faites en cette guerre , & aufíì lesSqop, escus que jes sus-dits des Vallées re-

' ' ltoient pour le 1 6ooo. qu'ils avoient promis en la guerre passée , & S. A. comman-

" deraque les contracts qui en avoient esté faitsj fôient cafíès & anneantis.

" : XXI. Seront rendus & restituez, tous les prisonniers , qui se trouveront estre en-

" tre les mains des Soldats , payant toutes-fois rançon raisonnable selon leurs biens ,

" se remettant au jugement & taille de Messieurs de T{aconis y 8c de la Trinité , & se

rrons relâchez fans aucune rançon tous ceux des dites Vallées , qui à cause de leur

" Religion 6c non d autre , seront détenus és galleres.

" XXII. Finalement à tous les. fus dits des Vallées sus-dites , & a ceux de Meane ,

** Roccapiatta , & S. Barthelemi, de quelque degré, état, & qualité qu'ils soient (poux-

" veu qu'ils ne soient Ministres ) sera licite & permis de pouvoir converser & habiter

" en commune conversation avec les autres sujets de son Alteíse , & pourront demeu-

"rer , aller , & revenir par tous les lieux & pais de son Altesse , vendre , achéter , &

"trafiquer en toutes sortes de marchandise, en tous les lieux & pais de son Alteíse,

" comme dessus , moyenant qu ils de prêchent , facent assemblées , ou disputes , com-

,'me nous avons dit., & que ceux qui font des limites , n'habitent hors d'icelles , ôc

" ceux qui sont aux Villes 8c Villages des dites Vallées , ne demeurent hors d'icelles ,

" ni de leurs confins , & que ce faisans ne seront molestés aucunement , & ne seront

" fâchés , ni inquiétés , reellement ni personnellement , ains demeureront sous la pro-*

* ' tection & sauvegarde de son Alteíse. . . , , .

XXIII. Outre ce, son Alteíse envoyera une Ordonnance , moyenant laquelle

" sera pourveu à tous empechemens , inconveniens , 8c mauvaises conspirations des

" méchans , de sorte que les fus-dits demeureront paisibles en leur Religion.

*' XXIV. Et pour observation de toutes les choses sus-dites , George Monaflier ,

" Syndic d'Angrogne , St Député d'icelles Vallées , Conjlantio Dialeïïtni, autrement

" fymbaldo , Syndic de Villaro , Peirrone Arduìno , Envoyé de la Communauté de Bo-

"bio, Michel Raymonâet , envoyé de la Communauté du Tailleret,& de la Rua

"deBonet confin de la Tour , Jean Malanot , Envoyé des particuliers de S.Jean,

« Pierre Pafcbal , Envoyé de la Communauté de la Vallée de S. Martin , Thomas

" man de S.Germain, Envoyé de la Communauté du dit lieu , & de toute la Vallée de

" Perouse : Promettent pour eux & leurs Communautez respectivement , que le con-

" tenu des Capitulations ius-dites sera inviolablement observé , 8c en cas d'inobser-

" vance , se soûmettent à telle peine qu'il plaira à S. A. promettans pareillement faire

" approuver 8c confirmer la dite promelse par les Chefs des maisons des dites Commu-

" nautez. L' Illustre Seigneur , Monsieur de J{aconis , promet que S. A. ratifiera & ap-

" prouvera les sus-dites Capitulations aux ÍUs-dits en gênerai , & en particulier , à l in-

" terceffion de la Sereniffime Madame la Princesse , & de fa grâce ípeciale. Et en foy

" de Ce , le sus-dit Monsieur de J{aconis , a confirmé les présentes Capitulations de fa

«« main propre , & ce sontsous-signés les Ministres au nom de toutes les dites Vallées ,

í£& ceux qui fçavent écrire au nom de toutes leurs Communes. A Cavor le y . Juin

"l'anijtfu '

Vìlìppo dì Savoya.

Francesco Valle , Ministro del Villaro.

Claudio Bergio , Ministro del Tagliareto.

Giorgio Monaflerìo.

Michel fiaymondetto.

Non-
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Nonobstant cet Edit, quatre ans aprés fa datte , aíïàvoir lan ir<fr. le 10. Juin, à

l'instance du Pape , fut publié un nouvel ordre par toutes les Vallées : par lequel tous

lesfujets du Duc de Savoy e,qui dam dixjours âpres riauroient déclaré chacun par dtvant

son Ma?ijlrat , refieclivement qu'ils promettoient daller à la Meffe , estoient enjoints de

sortir âes Etats dans fefface de deus moisftivans. Les Magistrats receurent auffi com

mandement tres-exprés defaire une liste bien exafte de tous ceus qui n'obéiraient point à

cet ordre , (3 de l envoyerpromptement àson Altesse , à ce queselon cela , elle pritsts mt*

surespour lapunition qu'elle en auroit à saird

Cette nouvelle , & si surprenante vexation fut fort sensible aux Princes Protestâns m triait

d'Allemagne. Auffi par leurs Lettres interceffionales envers ce Prince, en faveur de ^jf*"1

ces pauvres Vaudois , ils firent bien voir en cette rencontre qu'elle est la force de la «m m ost

Communion des Saints. Jusques là que le Duc de Saxe,faifant profession de la Confef- iu rt(stnii-

sion d'Augsbourg,s'unit gayement avec le Sereniffime Electeur Palatin, qui pour pro- "Z'tout u

curer la Paix à ces pauvres affligés , envoya en Ambaíîade auprés du Duc de Savoye , d* * Saxt

un de ses Anciens Conseillers a Etat , nommé Monsieur Junius , personnage doué d'un

zèle & d une prudence tout à fait extraordinaire; Envoyent

Je n'entreray pas dans la déduite de cette negotiation , ni de l'affront qui fut fait à *rJ£jj?

cet Ambassadeur par l'Inquisiteur de Thurin , qui se saisit de ion Secrétaire, je ne vous ™deZi dm

décriray pas auffi quel fut le succès de toutes ses intercessions, parce que je me persua-<í,;'s'''l"'^s-

de que le Lecteur lera plus satisfait de le recueillir de la Lettre suivante , que le Sere- M#«f«jW*

niffime Electeur Palatin , aprés les informations que luy donna Monsieur Junius à son h ** íon

retour , des cruautés & tromperies , qui (nonobstant les belles paroles qu'on luy avoit SKTtu,Tt•

données) s'exerçoient encorejournellement contre ces pauvres fidèles , récrivit avec

beaucoup de reflentiment au Duc de Savoye.

Fidèle traduction de la Lettre du Prince Palatin du Duc de Savoye +

de l'an i jó'ó';

MoïíS IEÚRi

** T'ay entendu avec grand contentement ( mon tres-cher Cousin ) ce que Mr. Junius Mmirtj,it

M J nïa rapporté , tant de vôtre bonne affection envers moy , comme de vôtre huma- tetm de

" nité envers luy : ce que 1 expérience a auffi demonstré , puis qu à ma considération ,

*« 8c des autres Princes , elle a promis de délivrer des galères & des prisons , ceux qui y Dwc de sa-

"étoient détenus pour la Religion ; mais ce mien contentement a esté un peu trou- • de

*« blé pari Acte du Sénat de Savoye , qui a bien osé diminuer le bénéfice que vous'*" Iît6'

*' m'aviés accordé ,& aux autres Princes , en la personne des neuf qui estoient dete-

" nus prisonniers à Chamben , condamnans ces pauvres innocens à un bauniflèment

" perpétuel , comme coûpables de íedition , & de crime de Lèse Majesté ; car je ne

tc luis pas tel, que si j'usse accordé quelque bénéfice à V. S. j'ûíïe permis à un de mes

" gens de diminuer quelque chose de ma libéralité , ains plûtót l uflè-je voulue aug-

tc menter comme l'on le fait,& qu'il íe doit faire en fait de Concessions de Princes. Or

" non seulement j'estime que ceuxJà sont innocens des crimes , dont ils font grevés ,

« maisj'en fuis du tout persuadé : car par les Lettres signées de la propre main de V. S.

«« & du Chanceliers du Secrétaire méme, íeelées deîun & de 1 autre íeau, j'ay appris

t( qu'il en est Véritablement ainsi. Car tant s'en faut qu'ils en soient accusés par le dites

" Lettres , que plûtôt ils font excusés , & dits n'avoir en rien conspiré contre V. S. Que

«c s'ils ûíîènt voulu recevoir les dites Lettres, ils ûssent dés long-temseu leur liberté:

** mais ils ne l'ont pas pû faire en bonne conscience , comme ainsi íoit que V. S. les de-

" livroit à condition qu'ib suivissent à l'avenir les usages, & superstitions de \Eglise

** Romaine : ce qui à eux, & à tout autre fidèle, est auíu rude que si on les contraignoit

" de renier Jésus Christ ; & par ceus-cy je puis facilement juger ce qu'il en est des au.»

u tres, que V. S. à lapersuasion des Papes, & de ses Conseillers , accuse de sédition : &

"je vois qu'il m'en faut ainsi juger , assavoir , qu'ils font tellement transportés de haine

« ôc de passion forcenée contre nôtre Religion, qu'ils inventent tout ce qu'ils peuvent;

1C à droit, & à tort, contre ces pauvres affligés : qui neantmoins ne défirent que de ren-<

" dre toute obéissance , & fidélité à V. S. pourveu qu'on ne les violente point en fait

" de Religion, à faire chose contre leur conscience. Et qu'ainsi ne soit, je l'ay reconu

L "par
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"par les derniers Lettres de V. S. méme que je n'ay pû certainement lire fans dou-

" leur , ôc je dis franchement ôc sincèrement à V. S. que cette façon de proccder en-

"vers ces pauvres affligés me déplait grandement. Car (je vous prie ) à qui est ce

"qu'ils auroient livré ces Fortereííès, que V. S. écrit, qu'ils vouloient trahir ?ût-ce

" esté au Roy de France ? mais il est vôtre parent & allié , qui n ût jamais entrepris

«« celà contre V. S. mais ût sévèrement châtié ceux qui hissent entrepris. J'en dis de

" méme du Roy d'Espagne : à qui donc les auroient-ils livrées ? aus Genevois ? maisje

, " fuis persuadé , qu ils n y ont jamais pensé, ni songé > dont les vouloicnt-ils garder

" pour eux mémes ? mais châcun void que cela estoit impossible. Parquoy si V. S. con-

" lidere bien l'aífaire , elle verra que ce font impudentes calomnies , forgées parleurs

" Adversaires , & je voy aisément à quoy tendent tous les conseils des Conseillers fie

" Magistrats de V. S. ils traînent ces pauvres gens aus prisons, ôc cherchent de les con-

" traindre par tourmens à confesser quelques trahisons , afin qu'il ayent quelque cou-

" leur & prétexte de détruire comme lediticuíes toutes les Eglises des Vallées , & con-

" damner toutes les autres comme perturbatrices du repos public : mais que V. S. íà-

" che qu'il y a un Dieu au Ciel , qui non seulement contemple les faits , mais qui auífi

* examine les coeurs ôc les reins des hommes, ôc auquel il n'y a rien de caché.

** Que V. S. prenne garde qu'elle ne face volontairement la guere à Dieu, & ne per-

" secute Christ en ses membres , mais s'il supporte cecy pour quelque tems , pour excr-

" cer la patience des siens , il châtiera neantmoins finalement les persécuteurs d'horri-

" bles peines. Que V. S. ne se laisse point abuser aus persuasions des Papistes , què

" peut-estre luy promettent le Royaume des Cieux , & la vie eternelle , pourveu que

" par quelque moyen ou prétexte que ce soit , elle chaste ôc bannisse , ou commande

"de trainer és prisons, ôc exterminer finalement ces Hugenots( ainsi appellcnt-ils

"maintenant les bonsChrêciens )car certainement on ne va pas au Royaume des

" Cieus par ernautés, inhumanités 8c calomnies, ily faut aller par autre chemin. V. S.

" peut voir que c'est qu'ont avancé les persécutions de 40. ans ença , de quoy les feu?,

"les épées, les gibets, les toitures ôc les bannisiemeris , ont servi à ceus qui s'appellent

" Catholiques ,.tant en Allemagne , qu'en Angleterre, France, & Ecofle. ley n'est

" point besoin de la puissance , authorité , ôc sévérité des hommes , comme temoí-

" gnent les Histoires tant Judaïque que de la primitive Eglise , car tant s'en faut que

" ceus qui ont affligé les Chrétiens , qui les ont tourmentés , chassés , bannis , livrés à

" la mort , & aus supplices , ayent avancé quelque chose , qu'au contraire ils cn ont ac-

" crû le nombre , tellement que ce proverbe né entre les Chrétiens , que les cendres

" des martyrs, fmi leséminaire de l' Eglise Chrétienne, se vérifie à viie d'oeil : car l'Egltsc.

" est semblable à la Palme , laquelle s élevé tant plus qu'elle est pressée ; cc que V. S.

" peut voir aujourd huy ( s'il luy plait ouvrir les yeux ) & je la prie qu elle entende , 5c

"médite que la Religion Chrétienne veuteltre persuadée , ôc non violentée .- ôc à l i

" vérité puisque la Religion n'est autre chose qu'une ferme , 8c asseurée persuasion de

** Dieu , ôc de sa volonté , révélée en sa parole , imprimée les Esprits des hommes par

" le S. Esprit , il ne se peut faire qu'estant une fois enracinée , elle en puisse estre arra-

" chée par tourmens, car les hommes endureront plûtôt quelque chose que ce soit,que

" de recevoir chose aucune qui soit contraire à la pieté. Parquoy il seroit plusàpro-

" pos que châcun selon son pouvoir , cherchât de délivrer la Religion, qu ils appellent

" ancienne ( combien qu'elle soit nouvelle , en comparaison de celle de Christ 5c des

" Apôtres ) de tant d'idolâtries , abus , ôc superstitions introduites en l' Eglise, par l'ani-

" bition , avarice , fie négligence des Evêques , Sc du Clergé Romain , fie qu'on s'em-

" ployât à la remettre en son premier état fie originaire splendeur , que de persecuter

" par feus , glaives , tourmens fie bannissemens tous ceux qui ne se veulent point con-

" taminer en telles Idolâtries ôc Superstitions , ôc de donner la liberté , de servir pure-

" ment Dieu selon sa Parole, ôc de l'invoquer sincèrement, que de contraindre les

" hommes à observer les décrets ôc inventions humaines , qu'on fourre en la téte des

" hommes au lieu de la Parole de Dieu. Car par la grâce de Dieu , la vérité Euangeli-

" que est aujourd'huy en telle splendeur , que les erreurs ôc tromperies de l'Evéque de

" Rome , ôc de tout son Clergé sont connues quasi de tous , ôc il ne faut point que le

"Pape pense doresenavant d'abuser le? hommes comme il a fait cy-devant. Partant je

" prie V. S. que j'entens estre de naturel bénin ôc clément , qu'elle considère ces cho.

" ses , ôc ne veuille plus molester ces pauvres gens pour la Religion , ni leur en refuser

" le
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" Ic libre exercice , mais qu'elle leur accorde de s assembler publiquement pour set vir

"Dieu , car cn ce faisant elle verra la fausseté des accusations de leurs Adversaires , 5c

" expérimentera leur grande fidélité & obeiílànce , & ce fera la voye , & le moyen

** d établir la paix & la tranquilité és Eltats de V. S.

«* Peut-eítre que V. S. craint de s attirer quelque dommage & incommodité , mais

** il luy faut avoir égard à un autre beaucoup plus grande, & plus considérable danger,

" qui luy panclie íur la teste , & plùtôc appliquer la médecine au malpresenr , que vou-

" loir apprêter des remèdes aus maus à venir , car ceus-là font incertains , Sc entre les

" mains de Dieu , & ceux-cy font certains , & à la porte. V. S. a veu & connu quels

«« maus ont apporté à la France les violences , les baunilsemens , & les cruelles perle-

" cutions , quel ambrasement a consumé quasi tout le Royaume , & quelles ruines y

" font arrivées pour ce sujet : mal qui a tout elté appaifé par un seul Edit concédant la

" liberté de conscience , tellement que maintenant on y vit en paix & tranquillité en-

"treceux qui suivent diverses Religions. Et pour le singulier amour que nous por-

" tons à V. S. nous craignons que tels maus n'arrivent en vos Etats.

" Et en effet si V. S. pour complaire à l Evéque de Rome , aux Cardinaux , Evêques,

" & autres , qui ont intereít en la Religion Romaine , veut continuer à persécuter ces

" pauvres gens , il n'y a point de doute qu'elle expérimentera les maux que les autres

" nations ont expérimentés à leur grand dommage : car nulle violence n est de durée ,

" & ne faut pas toujours poursuivre le loupjusques au bois ; il est à craindre que la pa-

" tience tant de fois outragée & irritée , ne íe change en fureur , & que le mal ne re

jaillisse à la ruine du public : Ceji ungrand tourment que lapauvreté , (3 lafaim : Cejt

" une chose bien dure de passer fi long temsfa mijérable vie en exil , d'être dépouille de

"tous ses biens. C efi une chose fâcheuse & inique deflre contraint de se soumettre au

"joug de la tyrannie de l Evêque t\omain t & de ne pouvoirservir à Dieuselonsa Parole ,

" c'ejl une chose insuportable , que des bons & fidèles sujets soient accujes d èjhre rebelles

' ' (3 feditieus.

" V. S. devroit plutôt considérer ces choses que de prêter l'oreille à ceus qui ne íont.

«« meus que de leurs paffions , qui íbnt ennemis jurés de la vérité , & de la Doctrine

" Euangelique , & qui font leurs affaires , fous prétexte de la Religion Romaine , que

" de consentir aus paffions & fureurs qui ne se peuvent modérer contre la Doctrine de

"l'Euangile.

" Or afin qu'on applique un prompt remède à tous ces maus, il ne faut, pas que V. S.

" pense d'en pouvoir appliquer un plus à propos (saufqu'elle veuille faireviolence à sa

" naturelle clémence & bonté ) que de permettre à ses pauvres sujets ( qui ne deman-

" dent que cela) / exercice libre de leur Religion , car c'est le seul vray chemin qu'il faut

" tenir pour appaiser les dangers qui font nais pour cette cause en France & ailleurs ,

"ôrqui pcfcrroient naiitre en vos Etats , si on continue comme on a commencé , &

" c'est le vray moyen de maintenir vos sujets en leur devoir , & les avoir tres-promts à

" ses commandemens. Ce qui seroit bien à désirer , mais puis que la vraye Religion

" & la Foy elt un don de Dieu , infus & engravé és cœurs des hommes , eíquels (com-

" me j'ay dit ) nul ne peut dominer finon Dieu; ceus-là font inconsidérés qui pensent,

"que tous ceus d un pais, moins encore de tout le monde Chrétien , puiflentestre

"forcés à une méme Religion , par armes & par persécutions. Cela peut*estre se

" pourroit faire ; si la Religion eltoit fondée fur l'authorité & le bon plaisir des hom-

" mes, mais ce ne seroit pas Religion, ains hypocrisie & dissimulation : car la vraye Re-

" ligion ayant Dieu pour autheur , il ne fc peut faire avec aucune force, ne raison, que

" ceus qui ont receu cette persuasion de Dieu , s'en laiísent tant soit pû distraire.

" Et depuis le commancement du Monde , on n'a jamais veu que tous ûflent une

" méme Religion en tout accordante.en usages,& en ceremonies,comme appert en la

*' propre Famille du premier Pere. Et le méme devant la venue de Chriit , és Royau-

" mes des Egyptiens , Assyriens , Chaldéens , Medes , & Perses, en l'administration

" desquels ces Rois & Seigneurs là ont esté contraints de supporter les Juifs en leurs

" Royaumes avec l'exercice de leur Religion : combien qu'ils 1 estimoient abomina-

" ble. Aprés la venue de Christ , les Empereurs Romains aprés avoir en plusieurs ma-

" nieres persécuté les Chrétiens , & les avoir chargés de toute forte de calomnie,

" neantmoins voyans que leur nombre s'augmentoit toûjours , & que les bourreaus

" ne fufììfoient pas à les destruire , les endurèrent en leur Empire, comme témoignent

^ L z "ks



44 L'HISTOIRE GENERALE

" les Historiens , & leur ottroyerent le libre exercice de leur Religion , & raérae leur

" donnèrent des Temples , comme on l'affirme àAlexandre Severe , qui le permit à

« Rome : & le méme firent plusieurs autres, qui défendirent d'injurier & de calomnier

" les Chrétiens , quoy qu'ils n'approuvaííent pas leur Religion, puisque les uns ne con-

« noislòient pas mémes le nom des Dieux des autres. L'Empire Romain fut>il pour

«£ cela troublé 8t divisé ? sous le Turc , n'y a-t'il pas des Juifs , Períes , Mahométans &

** Chrétiens , qui fout tous de Religion diverse , 8c fort contraire ? & neantmoins nous

" voyons comment il est accrû ôc croit. Que si la diversité de Religion est cause des

" seditions & des tumultes, certes l'Empire des Turcs ne seroit pas tant accr<l au grand

" mal , & détriment du monde Chrétien. V« S* void l'Etat d'Allemagne , de France ,

« de Pologne,d'Ecosse,de Suisse,& d'autres Païs,où l'une & l'autre Religion se trouve,

"& neantmoins ils vivent en bonne paix & tranquilité. Pourtant ne faut-il pas que

'* V. S. craigne que des séditions & des tumultes s émeuvent * si elle donne lieu en ses

«« Pais à la Religion Reformée , ce qu'il faut plutôt craindre en faisant le contraire.

" Ce que je dis comme désireux que V. S- luive bon conseil , &je serois bien marri ,

"si quelque mal luy arrivoit pour cét effet. Je prie donc V. S. qu'elle ne répugne

" point à Dieu , qui a délibéré de planter son Euangile en vos Pais, & qu'elle se mette

" devant les yeux les exemples de ceux qui ont voulu empêcher le cours de l'Euangile

" naissant , & des maus qui leur en íont arrivés , & suive le conseil de Gamaliel Jeroso-

" lymitain. Que V. S. voye & considère ce qui a esté fait envers les hommes fidèles &

" craignansDieu. [Car fi ce confetl , & cet œuvre ejloit des hommes , certes il fedijfou.

** droit de foy méme , (3 mémeseroit évanoùy dis long-tems, mais Dieu en ejll'autheur , £í

" partant ne pourrapar aucun tourment oupersécutions eftre aboli , ou dijsout. Que V. S.

*' n'ejprouve pas de résister , & faire la guerre à Dieu : car il en fera vainqueur comment

" que ce soit , que les affaires aillent.'] Or je demande à V. S. ( d'autant que les Magi-

"jlrats nepeuvent dissimuler la haine qu'ils portent ans fidèles, à cause de la Religion , en

** oppressant cespauvresgenspar tous les moyens qu'ils peuvent,leur imputant les crimes de

y rébellion , Csédition , s'ils s'assemblentpourprier Dieu purement , ou pour ouïr , ouliré

"fa Parole, ou s'ils oyent desprêches hors de vos Etats, (S incitent V. S. contr'eut) qu'el»'

" le leur défende de prendre connoissance des affaires de Religion , & les feservc scu-

tc lement pour foy. Car en cette manière elle connokra facilement , que ceus-là ne

M font pas tels qu'on les représente à V.S. Or cette-cy est la perpétuelle source de tous

«c les tumultes ( si on considère bien les Histoires sacrées & profanes- ) quand les Gou-<

•« verneurs des Provinces, & les- Magistrats s'attribuent la liberté, méme contre les De-

'«crets des Princes, de traiter les pauvres gens à leurs plaisir, pour satisfaire à leurs

** passions , au détriment de la paix & tranquilité publique. Ce qui est arrivé nouvel-

«' lement en France , comme V. S. íçait. Donques qu'il plaise à V. S. de reprimer les

passions de telles gens , & leur zele pervers. •

«c Au reste , j'entens , & non pas fans douleur , qu'il n'a esté observé quasi rien de ce

" que V* S* avoit promis de fa propre bouche à Monsieur Junius , & que ces pauvres

" détenus és galères pour la Religion , desquels il avoit donné le nom à V. S. sont en-

" core détenus , ce qui me fait aisément voir que ce sont des actions des Conseillers de

" V. S. qui sont transportés d'extrême haine contre nôtre Religion , ce que non seule-

" mentj'entens,mais je l'expérimente en l exemple de ceus qui ont été chafíes & ban-

,c nis : mais cette sévérité ( afin que je ne dis d'avantage ) ne plait point à Dieu , ni aux

« hommes , (3 ce n'efi pas le chemin de conduire les hommes à la connoissance de Dieu : il le

ttfautfaire parpersuafions ûfpreuves de la S. Ecriture , & nonparpersécutions : mais V.

" S. dira peut-efire que nôtre Religion a ejté dés long~tems condamnée , mais par qui ? (g

*' comment f par celuy qui a violé àl corrompu tous droits Divins , e? humains , qui fe fait

".partie & juge , G? qui n'agueres a confirmé au Concile de Trente , toutes fes Idolâtries ,

«csuperstitions,t3 abus introduits en ïEglise ? mais que V. S. lise (3 examine les SS. Ecri-

" tures , recherche la vérité , e? elle la trouvera : quelle ne fe (aiffe point séduire à ces

" trompeurs ,qui ne maintienent leurs Idolâtries &Juperjlitions,quepourservir à leur ven-

" tre , (3 mener une vie Epicurienne. Qiu V. S. considère qu'ilfaudra unefois comparaître

« devant le tribunal de Chrifi , pour rendre conte du salut de ses sujets: ou le j'estimois

" ainsi , je le peníois ainsi , n'aura point de lieu : car Dieu a révélé fa volonté en fa Pa-

" rôle , h veut que nous la suivions ,fans nous dévoyer à droite ou àgauche. Or la Parole

** de Dieu est affés claire G? ouverte , que V. S. l'oye eJ l embrasse , elle y trouvera tout. Je

"dis



DES EGLISES VAUDOISES. 4J

(C

et

** dis tout cecy comme dtfiretu dusalut de V. S. à laquelleje defire , & veus autant de bien,

** qu'à moy mime , (3 prie incejfament le Seigneur , qu'il luy plaise féclairer defa cannois.

" sance , & l'apùeSer à sa vraye lumière , afin quelle puisse discerner le vray da faus , (3

" connaître les horribles abus de lEglise Romaine , (3 servir à Dieu en vérité (3sincéritéi

Je prie donc V. S. qu'elle face connoitre combien elle nous estime , & aime , en

délivrant ces pauvrets qui sont és galères , & rappellant les neuf chaises & bannis

par le Sénat de Savoye > comme este a promis à Monsieur ^aw/W ^ & à moypar ses

Lettres : qu'este ait compassion de tant de pauvres errans & bannis , dépouillés de

" tous leurs biens , qu'elle les appeste & restitue , & leur ottroye à eus & aux autres ha-

** bitans és Pais de V. S. le public exercice de leur Religion , duquel ils ne se peuvent

'« non plus paíïèr que du manger & du boire , absolve ces pauvres gens des Vallées

'« faussement accusés : que toutes les Vallées puissent vivre en paix & tranquistité sous

u le sceptre de V< S. les articles de la paix faite leur estans conservés fans changement i

" qu'elle les conserve en repos , ôc tranquillité en la Religion qu'elle leur a permise ,

u & les défende , bridant la haine paffionée que Castrocaro.leur Gouverneur exerce

** contr'eux , l'advertiílànt qu'il ne les moleste plus , comme il a fait jusqu'à présent , &

" luy enjoignant de s'abstenir de leur imposer des faus crimes , par lesquels il prétend

" colorer la Tyrannie : car telles choses ne conviennent pas à un Magiltat , & Gouver-

" neur , qui doit estre comme Pere à ceus qui luy sont comisi Quefi V. S. nous accorde

" ces choses que je luy demande avec tant d'affeïïton , il n'y àpoint de doute quelle experi-

"mentera la saveur , (3 benediUion de Dieu , (3 nous auta toujours promis en toutes cbo-

"ses ,finon elle irritera contresoy la main de Dieu , (3 éloignera deson affeUion les cœurs

" de ceux qui défirent de luyfaire plaisir , (3service. Donques que V. S.faceplus dejìime

" de lagrâce de Dieu , (3 de la biew-veúillance des Princes , que des promejses du Pape , t£

" de ses créatures , quelle ne se rendepoint injlrument de leur insatiable avidité , a'épan-

" àre lesang Chrétien , (3 ne s accompagnepoint à leur cruauté , (3 inhumanité , contre des

"personnes non perverses , mais Chrétiennes , & qui ne défirent rien plus que de pouvoir

" servir a Dieu purement (3sincèrement sous la domination de Fi S. (3 luy rendre tout»

" obéissance , (3 fidélité , (3 d'employer pour elle leurs biens , leurs corps (3 leur vie , en

" estant de besoin. Qùil luy plaise donques en avoir compassion , (3 elle les trouvera toù-

"jours plus fidèles (3 obeïjfans , (3 fera choses tres-agreable à Dieu , & s'obligera cet

" pauvresgens à perpétuité , & nous trouvera toujours-promts, (3 tout ce que nous aurons,

" en toute occafion , que nous luy pourrons faire plaifit. Parquoy je prie V. S. qu'il luy

"plaise donner lieu à ces miennes Requêtes , (3 elle connoitrafinalement avecgrandfruit,

" que nous n'avons recherché que fa propre utilité (3 la tranquillité de ses Etats. Le

"grand Dieu toutpuissant veuille conduire , (3 gouverner parson S. Ejprit V.S. (3 la de*

tcfendre , & garder long-temsfaine (3 fauvei

»

Ainsi datté , & soussigné en l'Originalj

Augustas Vindelicorum, i j6 6 .

V. D. Consanguine ùè.

FredericVs Palatinus Electof.

Maintenant pour savoir pòurquoy c'est que l'Electeur Palatin fît de si grandes plain- causes iei

tes au Duc de Savoye, dans cette Lettre,pour violation des choses promises à son Ara-^'lj",!,

bassadeur : il faut remarquer que le Gouverneur des Vallées,nommé Castrocaro,incon- l'EieSeur

tinant aprés le départ de l'Ambassadeur sus-dit , avoit fait publier des ordres extrême- ¥*Utin-

ment rudes par toute la Vallée de LUcerne : entr'autres un du 20. d Avril 1 f66. par le

quel il enjoignoit àpeine de la vie í3 de la confiscation des biens,à tous les habitans deson orirtcrutl.

Gouvernement , qui n'en efioientpoint originaires > den déloger dans 24. heures , & n'yja

mais plus revenir s ll défendit aussi sous les mémes peines , à tous les Euangeliques de

Bubbiane , du Campillon , (3 du Fenil, dallerjamais plus auprêche dans la Communauté de

S. Jean , où cepandant de tems immémorial estoit le lieu de leurs exercices accoûtu-

mez : ratifié mémes par le solemnel Edit de l'an 1 f6 1 . inseré cy-dessus : ce qui fut cau

se que ( fupposans que ce ne fut point l'intentionde leur Souverain de l'enfraindre )

comme il le leur avoit toujours protesté , ils ne laiflèrent pas nonobstant ces ordres ,

M si ma-
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si manifestement contraires à leur Traité , de continuer à fréquenter tant qu'il leur suc

poffible ces exercices de pieté , mais le cruel & rusé Cafirocaro , leur ayant souvaiic

dreflé des embûches, & en ayant saisi grand nombre qu'il détenois captifs dans le fort:

Xtcours h U (je la Tour ; ce pauvre peuple fut contraint d'en porter íes justes plaintes à la bonne

^ilrgí'ritt, Duchesse Marguerite , qui fut tellement emeùe d'un côté de leur zele , & de l'autre

0*ieu est des injustes vexations qui leur eítoient renouvellées , qu'elle écrivit en leur faveur à ce

* Cafirocaro , luy commanda au nom du Prince , de relâcher tous les pauvres Captifs , 8í

luy défendit de plus empêcher ni les uns ni les autres dejouir paisiblement, non feule-

lement de leurs maisons 6c biens , mais auffi des exercices accoutumez de leur Re

ligion.

UomxSet La Lettre de cette Ducheflè , à la vérité , refréna bien pour un peu de tems la fu-

vexatipis. reur enragée de ce Cafirocaro, mais elle ne fut pas capable de le si bien adoucir , moins

de le changer , qu'il ne recommençât peu de tems aprés , à les traiter pis que jamais ,

les harassaut continuellement tantôt d'une façon , tantôt d'une autre, lans leur donner

jamais le moindre rélâche : íur tout dés l an 15-71. en ayant cruellement faitmounr

plusieurs , chaste quantité d'autres , ravi les biens à grand nombre , sous couleur de

justice ,& rempli les prisons de ceux qu'il craignoit qui luy pufïènt faire la moindre

résistance ; & pour prévenir l*esprit du Prince , luy ayant tellement rempli les oreilles

d impostures , qu'il l'avoit déja tout à fait disposé à des nouvelles persécutions géné

rales , dont il ne pût estre détourné que par les instantes prières de la méme Duchesse ,

qui luy fit si bien toucher au doit le grand tort qu'on failoit à ces pauvres gens , qu'il

ne fit pas seulement cesser les vexations de Cafirocaro , mais qu'il leur confirma mémes

derechefleurs anciens privilèges.

Cependant le Lecteur peut remarquer en cét endroit non seulement la sainte com

munion qui se rencontroit encores en ce tems- là entre les Eglises des Vallées , & les

Protestantes d'Allemagne , mais aussi 1 admirable Union , qu'elles entretenoientcn-

tr'elles , qu'on peut recueillir des Articles fuivans, dressés & ratifiés en leur Assamblée

du 1 1 . Novembre 1 r 7 1 .

Lts^rtl- Prometttent tous àvec serment , de continuer inviolablement en l'ancienne Vnion

tla d'vnion continuée de Père en Fils , entre tous les fidèles de la }\eligion Euangelique des Vallées ,

des Vallées. jujqUes à eux , tí de ne s'en départir aucunement fous les jpeciales tonditions & promes

sessuivantes.

II. De continuer tous en laprofession de la vraye Religion Chrétienne Reformée , qu'ils

ont suivie jusques à présent , qui confise en la confiance C? en l adoration d'un seul vray

Dieu , G? d un seul Chefde íEglise, G? Médiateur entre Dìeu& les hommes Jésus Chrifi :

En la feule règle de bien croire G? de bien vivre , contenue és Livres Canoniques du Vieil ,

G? du Nouveau Testament , à laquelle font joints les deux Sacremens institués par notre

Seigneur Jefis Christ , le S. Baptême , GJ la S. Cene , G?selon la méme Parole de Dieupro

mettent aussi d obeïr tous au bon ordre extérieur , Gf discipline Ecclésiastique, déja établie

G? observée auparavant entre nous : Et détestent toutes Hérésies, G?fausses Doctrines, con-

trariantes a la fus-dite Parole de Dieu , contenue és Livres du Vieil , G? du Nouveau Te

stament.

III. Promettent d estre fidèles G? obéissants à S. A. S. (3 aut Magistrats qui par elle

seront constituéspour lesgouverner , en tout ce en quoy ils leurferont tenus par raison Di

vine G? humaineselon la Parole de Dieu.

IV. Parce qu'il y a toujours quelqu'un , qui contre les capitulations G? concessions obte

nues de la clémence de S . A . par l intercession de Madame la Duchesse , cherche de trou

bler le repos des Eglises , Qg de leurs membres , G? d enfreindre les dites Concessions , pro

mettent d employer chacunselonsonpouvoir , tout ce qu'onjugera necestairepour maintenir

toutes les dites Eglises tn gênerai, G? un châcun de leurs membres en particulier , en la

jouissance des dites concessions , par recours eohtìnuels vers S. A. pour autant de tems

qu'il fera nécessaire , G? par tous autres moyens légitimes (3 permis en telles occasions par

la Parole de Dieu , G? que toutes les Eglises engêneraiprendront toute légitimeproteUion

G? défense , entant qùa elles peut appartenir , de toute Eglise , ou personne particulière

membre d icelles , qui fera molestée pour le fait de la Religion ,pour l aider de Conseil , ds

biens , G? despersonnes au besoin.

Qisainfì , comme és demandes quipourfait de Religion G? dépendances pourroient estre

faites à toutes les Eglises engênerai, toutes les Eglises unanimement répondront, G? com

me
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me dune bouche , ainsi aujfi fi quelque Eglise en particulier efi recherchée pour quelque

fait de Religion , dependence , ou touchant les concessions , qu'aucun ne fera aucune

réponse yfans avoir prit un suffisant terme pour en pouvoir communiquer avec les autres

Eglises ïè membres de cette Vnion, prendre conseil comme de cho/e commune , £2 répondre

& agir par commun advis , avec toute la modejlie , candeur ,sincérité convenable à bons

Chrétiens , en bonne conscience , 0 édification.

VI. Sesoumettent tous , & un châcun volontairement , en cas que quelqu'un deux vien

ne à saillir en quelque chose ( ce que Dieu ne veuille ) contre cette déclaration dVmon , de

vouloir ejlre censurés , & méme corrigés par la Discipline Ecclésiastique, Gíjusques à ejlre

tenuspar les autres du corps de l Vnion ,pourfchifmatiques , & parjures ,fi la faute le re

quiert fans exception de personnes , t$ ainfi le promettent tous les mains levées au Dieu

toutpuissant ,JP'ère , Fils , £sf S.EJprit. Amen. Fait (S ratifié l onzième jour de No

vembre if71.

Ces Articles d'Union , encouragèrent beaucoup les fidèles des Vallées, & bailleurs

étonnèrent grandement leurs Adversaires , dont la pratique a toujours esté de tâcher

de desunir ces pauvres gens, pour les dellruire plus facilement les uns aprés les autres :

mais encore me semble-t'il bien remarquable , qu'au lieu que pendant les derniers

troubles des Vallées , quand elles n'ont fait que renouveller cét ancien Article d'U

nion , on les a décriées , & par les manifestes de la Cour de Thurin , & par diverses

Histoires , Lettres , & Déclarations solemnelles , comme si elles , avoient formelle

ment juré de se rebeller contre leur Souverain, cependant encore en l an 15-71. l'on

ne trouve point qu'il se fut rencontré dans la Cour , ni méme dans le Clergé , d'esprit

assés malicieux,pour prendre occasion d'un tel article* de faire croire au Prince, moins

aux étrangers , que les peuples des Vallées ûssënt machiné , résolu , &juré la rébellion

& la révolte. Et cependant on ne trouvera jamais qu'aucun Article d'Union ait esté

fait , que íèlon la forme sos-dite : ni que non plus que luy, il choque en façon qnelcon-

c ue la fidélité , & 1 obéissance que des vrais sujets doivent à leur Prince légitime.

Ncantmoins en cette méme année 1 5-71 . plusieurs de ces pauvres Euangeliques, ne seuvtUes

laissèrent pas d'estre encore grièvement tourmentez soûs prétexte de ce qu'en la pre-

miere guerre qu'on avoit faite en France , contre ceux de la Religion , ils s'estoient^ u rme'

joints à leurs Troupes: mais Charles IX. informé de cette nouvelle persécution , à la

Remonstrance & tres-humble Requête de plusieurs Grands Seigneurs Reformez de

ion Royaume , écrivit la suivante Lettre au Duc de Savoye , pour les faire remettre

enrépos.

A Mon Oncle , Monsieur le Duc de Savoye , &c.

Monsieur,

Îe m'ajfeure que lasévérité , dont vous aves u\é a l encontre de vossujets , quifont de la Ltttteét

Rgligion , & ont suivi les miens , que l'on pretendoitporter les armes contre moy, durant C^rl^IX'

r dernieres troubles , a ejié seulement pour le regret & déplaisir , que vous avis de leur france, à

avoir veu entreprendre choses que vous ejìimiés m'efire désagréables , Cí non pour offense

qu'il âfsent commise contre vous , en quoy je ne puis que louer vôtre bonne intention en mon Dltc je St,

endroit : mais puis-que vous avés connu, qu'ayant de ma part dépouillé tout mécontente- voye.

ment ,fay rallié les miens les uns avec les autres , (S rétabli un châcun à ce qui luy appar

tenois , & dont il pouvait ejlre privé à l'occafion de ces troubles , durant lesquels , la pas

sion nepermettoit , nonplus que la maladie du patient , de juger de ce qui efioit expédient.

Maintenantje vous veusfaire une Requête, nonpoint ordinaire, mais tant affecìionée,que

vous [çauriés avoir de moy, qui ejl,que tout ainfiquepour l amour de moy vous avés traitté

vos sujets extraordinairement en cette cause , vous veùilliés aujfi. en ma faveur , prières ,

i3 jpeciale recommandation , les recevoir en vôtre bénigne grâce , les remettre & rétablir

és biens , qui ont ejlé a cauj'e de ce , confisqués , & me donner ce contentement , que jepuìjse

faire connoitre aux miens , queje veus non seulement accomplir & observer ce que par mon

Edit je leur ay promis juré , mais du méme amour duquel je les ay embrajsés ,je defire

fairepour ceux , qui ont porté thermes amis quelque affliction à cauje deux , a ce qu'ils se

reffentent de la faveur , grâce (3 protection que je leur veus départir. Cette cause efi fi

jujle desiy ,(3fipleine daffection de mapart , que je m'ajfeure que m'en concéderés volon-

M 2 tiers
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tiers teffeU , aujft ne vous en feray-je plus exprejse instance , priant Dieu > Mon Oncle t

quil vous ait toujours enfagarde* Ecrit a Blois ce 28. Sept . 1 $7 1 .

nouvelle Le sujet , & les expressions de cette Lettre , ne donnèrent pas feulement beaucoup

«M*» deconsolation à ceux en faveur desquels elles estoit écrite , mais auffi à tous leurs con

frères des lieus circonvoisins : pour la grande espérance qu'ils tiroient de là de pouvoir

en finjouir , si non de quelque longue Paix , du moins de quelque plus grande relâche

qu'auparavant : mais helas ! leurjoye fut bien de courte duréejôc leurs ennemis ne tar*

aèrent gueres de trouver de nouveaux moyens de les tormenter : car les funestes nou

velles des cruels & perfides massacres de France de l'an 1 5-72. ne furent pas plûtót ar

rivées dans le Piémont , que Castrocaro ne recherchât d'en faire autant à tous les Fran

çois qui dans cette pitoyable désolation s'estoient réfugiés dans les Vallées,bien qu'ils

le fussent retirés fur les hautes Montagnes ,& lieux plus reculez & écartez du voisi

nage des Papistes , qu'ils jugeoient auíîi pour cela , devoir estre les plus assurez pour

Remède, eux. Mais Dieu prit compassion de ces pauvres affligez,& attendrit tellement le cœur

du Duc de Savoye ( qui ne scmbloit pas beaucoup approuver la boucherie horrible

qu'on venoit de faire en France ) qu'il fit íavoir à tous ses sujets des Vallées , qui pour

l'appréhension qu ils avoient des machinations de Castrocaro , les avoient déja aban

donné , qu'ils ûtìent à revenir librement chez eux fans appréhension quelconque , &

mémes à recevoir librement leurs Confrères de France , qui cherchoient azile en ses

terres , avec ordre de les assurer qu'il ne leur scroit fait aucun dommage : de forte que

tant les naturels habitans des Vallées , que les nouveaux réfugiez,jouirent d'un petit

respitjusques à la mort de la bonne Duchesse leur fidèle Protectrice.

vedsdeU Princesse que tous les Historiens ont recommandée à la postérité pour un modelé

wchef'. f admirable de pieté, de prudence, de charité, & de toutes vertus, dans son siécle. Mais

C ses qill- aussi comme lanchre lacrée , auquel les pauvres Protestans , parmi les plus grandes

tempêtes & orages , avoient toûjours trouvé un azile assuré.

nouvelles Mais tôt aprés le funeste decés de cette vertueuse Princesse , qui fut au 1 o. d'Octo-

ferfecu- bre l'an 1 774.. les Papistes , comme des Lyons déchaînez , se ruèrent en toute sorte de

rîmedeT rencontres , fur ces pauvres br'ebis , pour achever de les dévorer ; ce qu'ils ûssent fait ,

si la miséricordieuse Providence ne leur ût suscité d'autres grands Personnages de la-

Religion , qui se mirent à la brèche , & firent tant par leurs pathétiques Remonstrarf-

ces & supplications ardantes , qu'ils portèrent S. A. à reprimer cette rage : ce qùi les

fit encorcs jouir d'une Trêve de 4. ans , assavoir jusques à la mort du méme Prince

Emanuel Pbilibert survenue le 1 3 . d'Aoust 1 j- 8 o.

Incontinant aprés la mort , Charles Emanuel , son Fils , s'empara du Marquizat de

Salluces , & Monsieur de l Ejdiguieres , au nom du Roy , & par le droit deReprésail

les , se saisit des Vallées de Piémont , & puis se retira pour quelque tems à Grenoble.

Immédiatement aprés son départ , le bruit commun estoit que le Duc avoit résolu de

prendre son rems pour exterminer fans ressource toutes ces Eglises Vaudoises, fous

Î>retexte qu'elles auroient prêté serment de fidélité au Roy de France , prétexte qui

embloit bien plausible à ceux qui ne consideroient pas , qu'ils y avoient esté forcés

par les armes de ce grand Conquérant , contre lesquelles leur Prince ne leur avoit

point pû donner de secours, & que mémes luy ayant envoyé leurs Députez, lors qu'ils-

le voyoient en état de succomber aux armes de France , & d'estre bien-tôt obligés à

ce ferment* si luy méme ne trouvoit moyen de les défendre , il leur avoit répondu ,

Ascommoàeifvous , faite s comme vous pourrés , feulement conservés moy le cœur. Mais la

chose ayant esté portée dans le Conseil de Savoye , il plût à Dieu de tellement disposer

les coeurs de la plus-part de ceux qui dévoient donner leurs suffrages en cette rencon

tre, qu'ils n'approuvèrent nullement cette resolution , & donnèrent de si puissantes rai

sons au contraire, qu'enfin ils ûrent gain de cause ; quelque tems aprés , le Duc recou-

L,kMiT™vra k Fort de Mirebout , situé vers le Col de la Croix , & qui coupe entièrement le

bout, cf /«passage de France du côté de Val Luzerne, & le voulut aller visiter en personne: les

rT« />" Euangeliques de cette Vallée , ne manquèrent pas de prendre leur tems , ils luy alle-

prefentent reiìt au devant au Bourg du Villars , pour l'assurer de leur inviolable fidélité , & luy

dev*nt luy demander la continuation de fa protection & de ses grâces ; ce qui fut fait en presen-

prefentìnt reiìt au devant au Bourg du Villars , pour l'assurer de leur inviolable fidélité , & luy

' •vaut luy

' ' llUrt' ce de grand nombre de ses plus grands Seigneurs , en présence desquels il leur fit cet

te réponse :

Soyez
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I

Soye% moyseulementfidèlessujets , & je vous feray apurement bon Prince , & mimes Rouble

bon Père , <3 quant à la liberté de vos consciences & des exercices de vôtre Rjligion rj^^^g^

ne vous innoveray chose aucune, contre les concessions, privilèges, & immunités, dont vous duc à cru*

avésjoui jusques à présent. Que Jìquelqu'un entreprend de vous molejler , recovre^à moyitsìalii"-

tìj'y pourvoirai.

Je veux biencroire que ce généreux Prince , parloit alors selon le sentiment de son

ame, & non point seulement pour flatter ces peuples de vaines espérances , qui ne ser

vissent qu'à les ^détacher plus facilement de la France. Comment que c'en soit , ces som - :v?

promeslés fi solemnelles , & faites d'une manière qui sambloit si cordiale & obligean-1"*""""-

te > avoient beaucoup consolé ces pauvres peuples ; toutes-fbis leurs ennemis irrecon*

ciliables qui ùsscnt crû commettre un péché irrémissible , de les laisser un an entier en

repos (& qui s'imaginent de mériter devant Dieu, quand ils les persécutent ).ne tar

dèrent gueres de mettre de nouveaux fers au feu, & d inventer des nouveaux straf-a*

geraes pour les désoler entièrement , ne leur ayant jamais plus laissé le moindre relâ

che dés ce tems-là jusques à l'an 1603. & n'ayant cessé de les tourmenter tantôt en un

lieu, tantôt en un autre, tantôt d'une façon, tantôt de l'autre, fur tout par les bannisse-'"" 160X1

mens des principaux du Pais , confiscations de biens , inquisitions , ôcc. juíques à ce

qu'en l'an 16 o 2. généralement tous les Chefs de Familles de la Religion , tant habi-

tans , qu'originaires de la Vallée de Lucerne , furent cités à comparoitre personnelle

ment devant le Comte Charles de Lucerne , Conseigneur de la dite Vallée , le Gouver

neur Ponte, & l' Archevêque Broglia : ce qu'ayans fait, d'entrée ils furent puissamment

exhortés, priés, & conjurés , par tout ce que l'on pouvoit s'imaginer de charmant dans

Je monde , d'aller à la Messe, & particulièrement avec des grandes assurances, que s'ils

faisoient ce plaisir à leur Prince , ils joiiiroient eux & leur postérité de beaucoup plus

grands avantages que tout le reste de ses sujets , & feraient toujours considérés , com

me ses amis de cœur : mais comme ils j-efuíerent d aller à la Messe , il leur fut incon-

tinant enjoint d abandonner absolument & promptement , maisons , biens , & patrie ,

íans espérance d'y jamais plus revenir ; tellement que ces menaces si surprenantes &

effroyables , ébranlèrent la constance de quelques-uns , qui promirent siîr l'heure d'al

ler à la Messe , quoy qu'eu fuite par la grâce Dieu , ils n'ayent pas moins imité S. Pierre

dans fa repantance , que dans son reniement.

De Lucerne, où ce Comte, cét Archevéque,& ce Gouverneur, avoient esté fi coura- TMtátiónk

geusement debuttés, ils s'en allèrent à Bubbianc , où ils trouvèrent généralement tous^"r^"Jf

les Euangeliques si constans , & si fermes en leur Religion , qu'ils ne purent ébranler

le moindre de cette Ville là , ni de toute l'étenduë de fa Communauté.

C'est poufquoy ils s'avisèrent d'ajourner les principaux d'entr'euXjàcompaioitre^'^"""^'

personnellement devant le Prince àThurin , s'imaginans que fa feule présence, & met,

quelcjues-unes de ses paroles,feroient plus d'effét fur leurs esprits,que toutes leurs pro

messes , 8c leurs menaces. Les cités su rent Messieurs Valentin & Matthieu Boulles,

Frères, avec les Sieurs Pierre Morefco , & Samuel Falco , qu'on résolut de présenter

tous au Prince séparément 5 le premier fut le Sieur Valentin , à qui le Prince dit :

If Vnnce
Qujl defìroit de voir toussesjujets profejfans la m'eme j\eligion que luy, & quesachant

combien le dit Valentin pouvoit contribuer à ce bon œuvre , à cause du.grand crédit ($ re-feuT raUn-

putatiun qu'il s'ejloit aquisparmi ceux deJa créance , qu'il l'avoit envoyé quérir pour fex- ""■

hotter d embrasser la Foy Apojlolique Kpmaine , que luy qui ejloit son Prince suivoit ,

de travailler ay attirer les autres parson exemple , & parses Remontrances : CJ qu'en ce

faisant , outre qu'ilgagneroit le salut de son ame , il recevroit aussi desapart de telles ré

compenses , qu'il luy feroit connoitre combien cette condescendance , & ces bons offices luy

feroient agréables.

A tout cela le Sieur Valentin répondit :

Qu'ilprioit S. A. désire pleinementpersuadée , qùaprés le service de Dieu , il n'avoit S*gf *<-

rien tant à cœur , que de luy complaire , prcjl à exposer & biens (3 vie , pour fm service , yâ/entht.

sachant bien que c ejloit son devoir : mais que pour fa Religion , qu'il favoit ejìre la véri

table , uniquemenc fondée fur la Parole de Dieu , il ne la pouvoit abandonner fans se re

beller a Dieu , (3 blesser Ja conscience , ce qui ïempécheroit davoir jamais plus de conso

lation , ni de repos enson ame s qu'ilfupplioit donc tres-humblement S. A. de n'exiger pas

de luy ce qu'il ne pouvoitpointfaire en bonne cons:ience , & de luy laisserjouir de la liberté

desa Religion , qui luy ejloit millefoisplusprécieuse que la vie.

N Le
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Le Prince répondit :

f{ue luy aussi avoit snn du salut de son ame , & qu'il rìejioit pas moins persuadé de la

vérité defa Religion ,sans quoy il riauroitgarde de lasuîvre , moins de conseiller aux au

tres de l embrasser.

Aprés un plus long discours , il acheva par ces propres mots :

M haurefie veramentesatto granpiacere di dar tuogo aile mie remofiran^e ; ma già cbe

perniente non vi voleté acconsentire ,je non voglio vioíentare la coscier%a dalcuno , c'est à

dire, vous m'auriez assurément fait grand plaisir de déférer à mes Remonstrances,mais

puisque pour rien du monde vous ne voulez pas vous y rendre , je ne veux faire aucu

ne violence à vôtre conscience.

NMvtfe Ainsi luy permit-il de se retirer paisiblement chez luy ; mais l'equitable procédé de

Diabolique ce Prince , fut cause qu'on ne trouva pas bon que les autres panifient devant luy ,

mfojure. mojns encore qu'ils pussent parler au sus-dit Sieur Valentìn Boulle , pour apprendre

de luy le succès de fa compariffion : au lieu de cela , on s'avisa de mettre en pratique

une maudite fraude pieuse , qui ne manqua pas de réussir ; auílì-tôt qu'on íìt éloi

gné le dit Boulle , on persuada fortement aux autres qu'il s'estoit catholi^é , & qu'à

ion exemple tous les Vaudois de la Ville , ou Bourg de Bubbiane , avoient promis d'al

ler à la Messe ; on en faisoit de grands feux de joye , tout de méme que si c ut esté une

vérité constante , & ne manquoient pas les semeurs de bourdes apostés pour cela , qui

l'insinuerent si bien à Messieurs Maresco, Bolla, & Faber , qu'ils se révoltèrent en effet ;

en suite de quoy tous ceux de la Religion du dit lieu , qui n'en voulurent faire autant „

en furent cruellement chassez.

Pendant tout le reste de la domination de ce Duc Charles Emanuèl , il ne se passa

pas une feule année , que les Moines ôc ouvertement , & couvértement , & par une in

finité de ruses infernales , & par des violences étranges, pour 1 exécution desquelles ilst

estoient appuyez par les Gentils-hommes & Magistrats des lieux , n'afBigeassent beau

coup ces pauvres Vaudois , comme on en peut voir le détail dans l'Hiítoire de Mon

sieur P. Gilles. Et quoy que de tems en tems, & ce Duc, & le Prince Vittorio Amedeo,

son Fils , donnassent quelques belles espérances , & parfois mémes des fortes promes

ses aux Députez des Vallées, par lesquelles ils les assureroient de leur protection , & de

les vouloir maintenir en la jouissance de leurs anciens privilèges ; neantmoins le Pape,

le Clergé , & l' Inquisition , firent si bien qu'ils empêchèrent toûjours , que ces pauvres

gens ne pussentjouir de 1 effet des bonnes volontés de ces Princes. Que si l'on recou

rait au Prince , pour obtenir la délivrance de quelqu'un de ceux que les Inquisiteurs ,

ou les Evêques avoient fait jetter dans les cachots , il répondoit que ce riestoitpas chose

dont il ût à se mêler, comme on en voit une preuve si authentique dans les Conces

sions de lan 1603. au Décret du 29. livre art. f. qu'aprés cela il est impossible d'en dou

ter: car la demande des Vallées estant qu'il plaise à S. A. de faire délivrer quelques

personnes captivées , pour avoir derechef embrassé la Religion , que la violence de la

persecution & leur fragilité , leur avoit fait abjurer ; il répond non è cosa ch'ajpettì a S.

A. c'est à dire,ce n'est pas chose qui appartienne à S.A. & art. 7. où les Vallées deman

dant la délivrance du pauvre Cupinis , emprisonné par l'Evéque d'Ast ; la réponse est ,

que S. A. en écrira à l'Evéque dAfi. Mais le pauvre Cupinis ne laissa pas d'estre

cruellement martyrise. Si bien qu'on ne peut ramentevoir de quelle manière le Sei

gneur a conservé ces foibles Agneaux , & simples colombes , parmi tant de Loups &

d Oiseaux de proye , fans adorer religieusement la sage & adorable Providence de

nôtre Dieu , comme nous avons fur tout sujet de l'admirer en l'Histoire des Massacres

de l an 16 j-f.

Mais devant qu'en venir là , il faut nécessairement donner au Lecteur une courte

idée du Marquizat de Salluces voisin des Vallées , dont les Eglises ont toûjours fait un

méme corps avec celles-cy ; & des notables persecutions qu'il a souffertes.

CHAP.
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C H A P, IV.

Description du *sìlarqui%at de Saìluces , avec un *AbregíeUs Persécutions

cjue les Vaudoisy ont soussertes.

Afin que le Lecteur ait une plus exacte connoisiance des grandes , & presque con

tinuelles persécutions , que ces pauvres Vaudois ont souffertes généralement en

toutes les Terres des Ducs de Savoye ; nous dirons un mot en cet endroit de celles du

Marquisat de Salluces , dont les Eglises ont de tout tems esté annexées à celles des

Vallées. Car elles ne furent pas plutôt reduites fous cette domination , par l'échange

qu'en fit Henry le Grand de glorieuse mémoire > avec Charles Emanuel, pour la BreJJe,

Sc le Pais de Gex en l an 1 79 j\ qu'elles n'ayent esté reduites à ne plus manger que du

pain d'angoifle , Sc à n'estre plus abbreuvées que de fiel & de vinaigre.

11 est vray qu'elles avoient esté fouvant inquiétées fous la Domination des Rois de

France , jusques en l an 1 j 8 8. mais jamais d une façon si cruelle , & continuelle : de

forte qu'elles ont éprouvé par une expérience funeste , qui si par la première de ces

Dominations, elles avoient esté fouettées de verges , fous la seconde elles avoient esté

mordues Sc morfondues par les Scorpions , Sc écrazées par des barres de fer.

Le Marquizat de Salluces , est situé au Midi des Vallées de Piémont , comprenant situation

plusieurs belles & grandes Villes , Bourgs & Villages tres abondans en toute sorte de^" M"riK*

fruits. Sa Vallée la plus Septentrionale , & la plus froide ; est celle qu'on nomme la

Val de Po , à cause du fameux Fleuve qu'on appelle le Po , ( c'est le Herìdanus cornutus

dont parle Virgile ) qui la traverse , tirant son origine du mont Vifol qui íêpare la Val

lée de Lucerne d avec la fus-dite Val de Po du coté du Norti

En cette Val de Po íe rencontroient ces anciennes Eglises Vaudoises entr'autres, scsEgUset.

assavoir , celle de Pra Vìllhem , celle de Biollets , Sc celle de Bietonets , qui n'ont pas

manqué d'y conserver toûjours constamment la Vérité de la Religion Apostolique.

La profession de la méme Vérité avoit aussi été constamment, entretenue en quan

tité d autres lieux , n'y ayant presques point , je ne diray pas feulement de Villes , mais

mémes de Bourgs & de Villages , où il ne íe rencontrât de ces Vaudois , mais bien

plusieurs , où il n'y avoit du tout point de Papistes.

Entre toutes ces Eglises a toûjours été fort considérable & fleurissante celle de Dro-

nier , laquelle vers l'an 1 f6 1 . se trouvant encores fous la Domination de la France , Sc

ayant appris que l'exercice public de la Religion Rcformée,en vertu de l'Edit de Jan

vier , eltoit permis par tout le Royaume, fit íi bien par ses amis, qu'elle obtint des Let

tres du Conseil du Roy , à Monsieur Louis Birague Gouverneur du Marquizat en l'ab*

sence du Duc de Nevers , par lesquelles luy fut enjoint d'accorder aux fupplians uu

lieu commode qu'ils recherchoient pour l'exercice public de leur Religion. Mais tôt vttsetutUs.

aprés , l'importunité de leurs ennemis, & leur addresse , aussi bien que leur malice,

fut si grande , qu'ils trouvèrent le moyen de faire révoquer ces Lettre9 ; Ce qui obli

gea, ces fidèles de Dronier de députer en France le Sieur François Gallatée un de leurs

Pasteurs , avec quelques autres , pour recouvrer s'il ût esté possible j mémes l'usage de

leurs anciens privilegés. Mais ce Voyage s'estant justement rencontré dans le tems

des premiers troubles de France , bien qu'ils fusient appuyez de 1 intercession de plu

sieurs grands personages , ils ne pûrent jamais obtenir autre chose que des belles pro

messes , ce qui jetta toutes les Eglises de ce Marquizat en une grande consternation ,

dans laquelle elles furent puilíàmment consolées , fortifiées , & encouragées , par plu

sieurs Lettres de leurs cheres Soeurs de France , Sc fur tout de Lyon , de Grenoble 5c

de Nîmes , qui ne servirent pas peu à les raffermir dans la constante profession de la

Vérité qu'elles avoient jusques alors si glorieusement deffenduë,de sorte que Dieu

leur fit la grâce de tenir terme , nonobstant toute la ruíe Sc la rage de leurs ennemis ,

qui mémes par leurs impostures avoient tant fait , qu'ils avoient obtenu la revocation

des anciens privilèges de ces Eglises , de sorte qu elles ne laissèrent pas de s'en conser

ver l'usage tout autant qu'il leur fut possible , bien qu'en plusieurs lieux elles n'ozassent

plus faire leurs prédications en des assamblées publiques.

Auffi pour la plus grande feuretéde leurs Pasteurs , és lieux plus dangereux , on r«r «b-

n'en exposoit jamais qu'un à la fois , qui visitoit plusieurs Villes , Bourgs , 6c Villages 3 d""e-

N 2 &n'y
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& n'y faisoit Tes exercices que le plus fecretreraent qu'il estoit possible. Cepandant

ceux qui demeuraient en ces lieux là s'en alloient de tems en tems au lieu de Pra Vil

lem fort écarté , & éloigné de tous les Papistes., où ils pouvoient fans danger , ouïr la

Prédication de la parole,& participer aux SS. Sacremens,aussi est-ce en ce lieu-là qu'ils

tinrent encore leur Congrégation ou Synode le 2. de Juin lan 15-77. qu'ils ralíàm-

blcrent encores le 24. d Octobre dans Dronier mémes , dans le Palais des Seigneurs

de Mont Roux qui les favorisoient.

Lturs ra. sUS_dit Monsieur Gallatée estoit Pasteur des Protestans des Villes de Saluces , de

' Savillan , de Caramagnole , de Levaldis , & de Villa Falet : le Sieur SecondMajseran

Pasteur de Verzol, Alpeíe & Costillole ; le Sieur François Trucbis de Dronier ; le Sieur

André Lancianois , de celle de S. Damian, Palliere & Carignan ; le Sieur Vterre Gelido

d'Aciel ; le Sieur Jaques IJ'oart de S. Michel , Pras , & Chanùes ; le Sieur François Sous

de Pra Villem i le Sieur Bertran Jordan de Biolet & Biefonnet , N. N. de Demont &

îesteona.

En ce tems-là ÍEuangile avoit déja fait grand progrés à Verzol , & preíque en tou

tes les autres plus remarquables Villes du Marquizat , & des lieus circonvoisins : l'E-

gliíe d'Accil , la plus haute de la Vallée de Maira , estoit grandement peuplée , aussi

1 bien , que celle de Pra Villem , à cause de fa situation écartée joùisioit de beaucoup

plus grande liberté que les autres. Toutes*fois fes ennemis s appercevans du grand

progrés qu'elle faisoit , & que généralement en tous ces lieux-là , la Religion Prote

stante s'alloit encore dilatant de jour en jour , ne manquèrent pas de redoubler leurs

essors, non seulement pour en empêcher le plus grand avancement, mais mémes pour

dissiper , disperser , diviser , consumer à feu lent, & en somme, chasser ou désoler ceus

qui en faisoient profession , & se servirent à cet effét ;

Artifices I. De plusieurs fameux Nicodemites , du parti desquels fut un certain Baromus

emphyis j faifolt fon feiour ^ ya[ Grana , & ioiioit divers personnages selon les diverses vi-

les Eglises cillitudes des tems : Quand 1 Egh le avoit tant loit peu de relâche, il ne manquoit

du Marquí- point d'écrire avec beaucoup de liberté, de zele, & de solidité , contre les abus de l'E*

U s'Uode- glife Romaine : mais en tems de pcrlecution , il clochoit des deux côtez , n'estoit

mite naro- rroid , ni boiiillant , s'accommodoit avec les Papistes, & employoit toute son éloquent

mm , ci^c. ce ^ pOUr persuader à ceux de la Religion , qu'ils pouvoient bien en bonne conlcien-

ce biaizer, d.ssimuler, & feindre de vouloir eítre bons Catholiques Romains , quand il

s'agissoit de sauver par là , & leurs biens & leurs vies ; or comme c'estoit un homme

non seulement de savoir , mais aussi de grande authorité , qui paflbit dans l'efprit du

monde pour homme de bien , estant avec cela fort éloquent , il ne manqua pas d'estre

malheureusement suivi par plusieurs períonnés de marque, comme par Monsieur

Valgrana , & Monsieur de Cervignale , lurnommé Maximilìan de Salluces , qui mémes

en fuite prêta ion nom à ce Baronius , pour donner plus de poids aux Ecrits qu'il fai

soit contre les Ministres , les outrageant 6c injuriant en toutes manières de ce qu'ils ne

vouloient consentir à la moindre dissimulation. Par ce pernicieux procédé , ils jette-

rent plusieurs Pasteurs, & plusieurs Eglises dans des tres-grandes extrémités, & dissi

pèrent tout à fait celle de Carail , leur voisine.

Ce Séigneur avoit aussi quelque étude , & connoifíòit fort bien la vérité , mais il ne

luy estoit pas possible de se résoudre à charger fur soy la Croix de Christ , pour le fui-

vre , Sc pour cela se laissa-t'-il facilement ranger avec Baronius , contre ceux qui s'op-

posoient ouvertement aux Papistes.

Refusés far Le Sieur Gelido , Ministre d'Aceil , refura vigoureusement tous les Ecrits , & toutes

Mo'"*6' ^es ^emarc^es de ccs prétendus Nicodemites ; le Sieur Trucbù, aussi Ministre de 1E-

' ' glife de Dronier ,& quelques autres Pasteurs des Eglises circonvoisines , en firent de

mémes , prouvans clairement & puissamment tant par le témoignage des Saintes Ecri

tures , que par la pratique de la primitive Eglise , que toutes ces simulations , & dissi

mulations > ces biaizemens , & ces feintes eltoient en abomination devant Dieu , & en

tres-grand scandale à tous fes vrais fidèles.

Outres in- Les autres instrumens,dont 1 ennemi du salut des hommes, se servit encore pour em-

flrumetis de pécher le progrés de 1 Euangile , furent les Catholiques Romains mémes, & leurs

plus grands dévots , qui de grand coeur ûssent fait à ce pauvre peuple (si Dieu n ut li-

Kemede. mité leur puissance ) comme leurs Frères en iniquité , avoient fait à leurs voisins dans

les Etats du Duc de Savoye , c est à dire , qu'ils les ûssent tous faits bannir , emprison

ner >
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ner , ou massacrer , & confisquer tous leurs biens , fi ce n ûtesté que le Roy , par Edit

exprés , avoir, confirmé la liberté de la paisible habitation à ses sujets du Marquizat de

Saluées , avec promesse de ne les point inquiéter pour leurs consciences , & les pri

vant tellement de l'exercice public de leur fus-cíite Religion, qu'il leur pcrmettoit

néantmoins encore de se trouver en des petites assemblées particulières , où les Pa

steurs inltruifoient , consoloient , & encourageoient ces pauvres peuples , baptizoient

leurs Enfans , & administroient la S. Cene.

Keantraoirts ces ennemis ruíés s'adviferent»encore de leur arracher cette unique

consolation , travaillans incessamment à les priver généralement de tous leurs Mini

stres , s'imaginans bien que s'ils pouvoient une fois trouver le moyen de s'en défaire,

ces pauvres gens re'tans fans instruction , & consolation , seroienc de plus facile con-

queitc : à cét effet ils extorquèrent par surprise un Edit du 1 9. Octobre 1 an 1 r 67. du

" Duc de Nevers , Lieutenant du Roy de deça les Monts , par lequel fut enjoint à tous

" les habitans de la Religion , qui se rencontroient és terres de son Gouvernement, & d'aijse'ttm

" qui nettoient point naturels lujets du Roy , de devoir deshabiter avec leurs Familles la p*ftt*rt.

" dans trois jours précis , & de n y jamais plus revenir , pas mémes en qualité de voya-

" geurs , fous peine de la vie &c confiscation des biens.

Et parce que presque tous ces bons Pasteurs estans natifs des Vallées de Lucerné ;

d'Angrogne , & autres circonvoisines , qui pour lors eltoient fous la Domination du

Duc de Savoye , ils eítoient tous contraints par cet Edit , ou à quitter le Marquizat, ou

à s'exposer aux peines déclarées , ou à tâcher d obtenir quelque saufconduit ( ce qu'ils

tentèrent à pluiieurs repnses,mais inutilement) ils se trouvoient dans les angoisses que •

chàcun peut penser. Ces bons Pasteurs fe sentoient obligés en conscience à ne point

abandonner leurs troupeaux de la forte : & ne les pouvans consoler de leur présence ,

sans s exposer avec eux en une ruine inévitable , se trouvoient fort en peine. Cepen

dant tout considéré , ils tachèrent de continuer dans les fonctions de leurs charges , penx v^

quoy que deux d entr'eux , assavoir le Sieur François Trucbis , natif de Santhialen Pié- /?<■«" p»-

mont , & le Sieur François Soul , de Conis , nûûent guerres tardé d'eítre surpris , &/<"""'"•

trainésdans les prisons de Salusses , où l'on les détint i'espace de quatre ans, quatre

mois , & quelques jours. Ce pauvre peuple nonobstant tous ses efforts , n'ayant ja

mais peu obtenir leur délivrance ; ce que voyans ces pauvres Eglises , elles se résolu

rent de Députer au Roy Monsieur Galatée , un de leurs Palteurs , avec un associé , qui M,

partit du Marquizat le 27. de Juin lan 1/71. & s'en alla toutdroitàla Rochelle , pour vtpuU**

implorer l'interceffion de la Règne de Navarre , qui s'y rencontroit pour lors , & en^

méme teins celle de plusieurs autres Princes & grands Seigneurs , dont il s'en trouva

quelques-uns, qui furent portés d'un si grand zele.qu'ils vouíoient eus-mémes condui

re Monsieur Galatée devant le Roy , & fe rendre les folicitateurs de fa bonne cause :

le succès , aprés une longue négociation , fut qu'ils obtindrent des belles Patentes , Bo„fucc(s.

signées de la propre main du Roy , & de son Secrétaire Neuville , & Laumeny , en dat

te du 14. d'Octobre 1571. par lesquelles eítoit accordée la délivrance des pauvres

Captifs : mais le Chanchelier Rjené de Birago , se rencontrent propre Beau-Frere du

dit Gouverneur du Marquizat , fit tant de difficulté d'y appliquer le seau , que ces pau

vres Députés furent encore contraints de faire une pourluire de plusieurs mois, devant

que l'obtenir. Le Chancelier alléguant toujours pour excuíe , que de toute nécessité

il Iuy faloit conférer particulièrement avec le Roy , avant qu'il pût en façon quelcon

que confirmer les dites Pateuíes per l'application de son Seau. Et cependant le Roy

eltoit pour lors en Bretagne , de sorte qu'encore Monsieur 1 Admirai de Coligny , ût

employé tous ses soins pour les faire expédier , il luy fut impossible d'y rien avan

cer. Enfin le Roy estant de retour, 6c le Chancelier ayant conféré avec luy, il fut

obligé de seeler les dites Patentes ,& méme par commandement exprés deíaMaje-

íífe , de les envoyer promptement à Birage , obligé par ce moyen à relâcher ces pau

vres prisonniers.

Peu de tems aprés , le Sieur Galatée, arriva dans les Vallées, rempli de consolation ,

non seulement pour la délivrance des captifs , qu'il avoit obtenue , mais fur tout pour

la grande espérance qu'il avoit conceuë d'une profonde paix pour 1"avenir , fondé fur

les bonnes paroles qu'il en avoit receués de la propre bouche de fa Majesté : à quoy ne

donnoit pas peu de couleur le Mariage qu'il alloit faire de fa propre Sœur , avec le

Roy de Navarre , qui faiíoit profession de la Religion Reformée.

0 Mais
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cimtejoye. Mais helas ! cette joye fut bien courte , & ses belles espérances bien-tôt flétries , &

• dans les Vallées , & dans le Marquizat : elles n'y continuèrent que dés le mois deMay

de Lan i f72. jusques au mois de Septembre du méme an , que iurvindrent les funestes

nouvelles des horribles massacres de la S. Barthelemi , qui par la plus noire de toutes

les trahisons dont on ait jamais ouï parler , firent si cruelement perdre la vie à tant de

raillions d innocentes personnes de toute forte de condition, d'âge, ôc de sexe, & dans

plusieurs autres endroits de la France : & ce d'autantplus qu'en méme tems, arrivèrent

des Lettres du Roy , au Gouverneur Binage , par lesquelles il estoit averti de prendre

garde qu'à l'arrivée des nouvelles de ce massacre , les Reformés de son Gouverne*

ment ne fisent quelque émotion, le renvoyant quant au reste aux instructions qu'il

orirefur- trouveroit jointes à la dite Lettre , qui portoient entr'autres choses , qu'il ût prompte-

frenmt. mgnt à faire main baffe à tous les principaux dentre les Proteflans de son Gouverne

ment ,sur tout de ceux dont il trouveroit le nom dans lerooleque luy en présenterait U

Messager.

Biraque , ayant receu cet ordre , ces mémoires , 5c ce roole , se trouva sort en pei

ne, & tout à l heure aslèmbla le Conseil , auquel il communiqua toutes ces pieces.

Les uns furent d'avis d'en exécuter fur le champ le contenu , mais les autres , entre

lesquels se rencontroit l'Archi-Doyen de Salufle , considerans que peu de mois au

paravant , le Roy par Patentes expresses , avoit fait ouvrir les priions aus Ministres , &

absolument défendu d'inquiéter les Protestans pour leur Religion , ôc méme com

mandé qu'ils fuííènt traittés avec la méme douceur que ses íujets Catholiques Ro

mains : & que dés ce tems-là ne s'étoic innovée chose quelconque parmi ces pauvres

gens p dont on p'it prendre prétexte de lestraitter de la forte : receûillans de laque

quelques faux rapports faits à fa Majesté l'avoient incité à des resolutions si surprenan-

txctlUns tes , furent d'avis qu'il fiffifoìt de s'ajseurer des personnes qui se trouvoient dans le roole ,

témoignages g; d en différer cependant l exécution ,jusqu'à ce qu'on ût informé faMajefté ,que cen'é-

râudò^ar toient que desgens d'honneur tres-fidèles àsonservice, vivans paisiblement avec leurs voi

lent M- sns , ej quels en un mot , il n'y avoit du tout rien à reprendre ,fice n'efi qu'ils ejìoient de la

vtrfdires. j^eitgjm . $ qùen cas que fa Majejlé fut résolue de les faire mourir , ily auroit toujours

affés de tems pour cela.

Ce Conseil fut suivi par Biraque, en suite dequoy une partie de ceux qui se rencon-

troient dans le roole furent faits prisonniers, Scies autres se sauvèrent où ils pûrent r

cepandant ce Gouverneur ne manqua pas d'avertir le Roy de tout , attendant fa ré

solution, par un exprés envoyé pour ceteffét. Ce Meflager en rencontra un autre à

Lyon , que le Roy envoyoit à Biraque pour luy faire sçavoir qu'en cas que son ordre

{>recedent , n'ût point encore esté exécuté , il íè gardât bien de le faire , mais que seu-

ement il prit bien garde que ceux de la Religion ne fissent aucun soulèvement dans

son Gouvernement, ôc n'entreprissent pas de recouvrer les exercices public de leur

Religion.

Biraque, ayant publié les nouveaux ordres,qu'il avoit receus de son Maitrcplusieury

de ceus qui s estoient sauvés du Marquizat , retournèrent prendre possession de leurs

maisons Ôc biens : car quoy qu on continuât à leur défendre les exercices publics , fi

est ce que ce leur eitoir une consolation bien grande d obtenir quelque seureté pour

leurs vies & pour leurs biens ; 6c que pour les exercices de Religion ils pourroient

continuer à les faire en particulier , comme souvent auparavant ils avoient esté reduits

à cette manière de vivre.

Voilà sommairement 1 état des Eglises Euangeliques du Marquizat de Salusles, pen

dant tout le tems qu'il est demeuré sous lajurisdiction des Rois de France, c'est à dire,

u dm de jusqu'à l an ij88.queleDucdeSavoye en prit possession. Il les laifla pour bien peu

Ssi7uMir- ^e tems en rePos > car '1 ne tarda gueres d'entreprendre de les ruiner en détail com-

qiáz<tt,y rt- mançant par les principaux membres de l'Eglise de Dronier qu'il fit citer à Thurin, où

nouvelle or jj flt bjen par je charme de fes promesses , ôc la frayeur de ses menaces , qu'il en in-

"es%rfccu- duisit quelques-uns à promettre d'aller à la Meste , faisant par ce moyen une brèche

fions. fort funeste à cette Eglise : mais elle ne perdit pourtant pas courage , quoy que ses Ad

versaires grandement enorgueillis de cette proye , ne manquasient point à redoublet

les tentations de cette sorte , & ût donné sujet au Prince , de tâcher d'ébranler les au

tres par la Lettre suivante , fidèlement traduite de 1 Italien , ôc dattée de Thurin le 27.

deMars l an 1^97.

Let-
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Lettre du Duc de .ſawye aux Vandale du &Muraux-it de .ſaluer,

Bien—aimé: , noue deſironr que tous ne: ſujet: duMarquiæat de Salam , w'wM-ſbm [’9‘

- beiſſanee de nôtre Mere S. Eglifir Catholique Apoſtoligue Romaine; C5 ſat/Jan: rom..

bien no: exhortationr ont en depoi; envers d'autrer , C5 íffieran; auſſi qu'ellerfaeent le mé.

me effet en vôtre endroit , ES' qu'elle: voue porteront à a /Jerer à la verite , noue avorujugé

apropo: de vous' addreſſer cette Lettre ,pour ee bon deſſeín à ee que quittant Cette opinz‘ä.;

tre bereſie , vou-r Puiſſiér ambraſſèr la vraye Religion ,pour l’amour dela gloire de Dien ,

69‘ de vous méme: , dam' laquelle Religion , quant à nou-5 , nous ſomme: Teſalm- de m'y” 3

mourir , effieranr que ooueſuwrér nôtre bon exemple , 'quiſam doute vous conduira à la vie

eternelle. Seulement reſolué: voue à ce faire , C9‘ nour en conſerver-on.-l une telle memoir.

qu'elle renffira à vôtre grandavantage : comme Monſieur de la Maure , vou: en informera

G aſſeurera plus* particulierement de nôtre part , auquel anſſi nam- nom en raFPm-[anſ 5

[manor le Seigneur qu'il voue aſſisteparſagrace.

Signé:

CHARLES EMAÜUBL.

Et plusbas: Ripper.

Les Egliſes du Marquizat ayant receu' cette' Lettre , répondirent au'Prince par une

Wple 5c tres-humble Remonltrance de deux fiieilles entieres.

Dans la premiere ils rendaient graccs à S. A. de ce qu'il les avoit laiſſé joüir de la li

berté de leur Religion , en la maniere qu’ils la poſſedoient l’an 1558. qu’il prit poſ

ſeffion du Marquizat. Dans la ſeconde ils la ſup ioient tres-ardemment qu'il luy plût

de leur continuer la méme ſaveur , &leur accorder fix prorection ,' contre les vexa

tions du Clergé : ÆiIS ſçavoient que leur Religion estoit entierement fondée és SS.

Ecritures , ſelon leſquelles auſii ils conformoient tellement leur vie , leurs mœurs , 8c

converſation , que nul n’avoit jamais eu ſujet de ſe plaindre d’eux. We puiſque les

Juifs memes , 8C autres ennemis du Nom de Jeſus Christ nôtre unique Redemteur ,

estoient conſervés en paix , 8c dans la Poſſeffion de leurs biens , 8: dans' celle des exer—

cices de leur Religion , ils avoient cette confiance en la clemence 8c equitè de S. A.“

qu'elle ne ſouffriroit pas que des vrais Chrétiens fideles à Dieu 8: à leur Prince z 8c vi

Ÿans ſans ſcandale , fuſſent traittés avec plus de rigueur que tels blaſphemateurs.

Aprés cette réponſe , on les laiſſa pour quelque tems en repos : cependant le PrinCe ZTE; ‘1“

entre rit un voyage en France , qui fut ſuivi de la guerre de Savoye s pendant ces France , G"

troub es on n’ût pas beaucoup de loiſir de les inquieter. Mais la paix faite , 8( le Duc ?Suffit de?

de Savoye ſe trouvant Maitre abſolu du Marquizat ,- par le moyen de l’échan' e fait my"

avec la Breſſe , ce Duc ne ſe donna point de relâche qu'il n’ût entierement achevé de

deſoler toutes les pauvres Egliſes de ce Marquizat. Pour cét effet , au lieu des' amo- Jan/…4,5“

doiiêrnens , des careſſes, des fiatteries, 8l des belles promeſſes, ar leſquelles il tâchoit Ph“ !“4‘_

de les allecher cy-devaut , ll leur envoya l'Edit ſuivant , qu’il t publier par trois fois ""“mffl‘

conſecutives en tout ce País—là ſur la fin de Juin 1 601 . -

,613e eluítun ût à declarer àſon Llagistrat Ordinaire , dans l'effiaee de quinze jour: , I'll …,1 [dig,

estoit reſolu de renoncer à ſa Religion , U d'aller a la Meſſe : auquel CIM' non ſeulement il

pourrait continuer de jouir paiſilzlement de ſer maiſon: E9" bien: , mae*: me’me de plnſieur:

autre: rgrand; privileger. Zl/Iat'r que d'autre part pour een; qui .r'opiniatroient à demeurer

dan: leur Religion , il leur estoit abstllument enjoint de flirtir der Etat: dant deux moi;

apré: la publication de [Edit , 65 de n'y ſantal! plſu revenir ſon: Peine de la me , 65" dela

confiſcation de tone leur: bienr.

Cér Edit ſi ſurprenant ,jetta ces pauvres gens dans les perplexités qu’un châcun SW*

peut croire , d'autant plus que c'estoit à l'entrée de l'hyver qu’ils ſe voyoient reduits

dans une funeſte diſperſion , de ſorte que ſans perdre tems, ils envoyer-ent incontinent

des Deputès à ſon Alteſſe , pour tâcher d'en obtenir , ſinon la revocatiOn entiere , du

moins qUelqne moderation 5 dont ils concevoient d’autant meilleure eſperance , que

pluſieurs grands Seigneurs leur perſuadoient fortement qu'ils en viendroient à beug :

0 2 ce
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cc qui leur fit un tres-grand préjudice , parce que la plufpart d'entr eux s'appuyans fur

ce roseau cassé ', laïfjsexent iide^bjement écoa^ le lus-dit ternie des deus mois , fans

donner ordre à leurs affairés , & se résoudre tout de bon à la retraite : c'est pourquoy

ils se trouvèrent tant plus étonnés , & étourdis , quand peu de jours avant la fin de ce

terme , ils apprirent que toute espérance de modération , & de miséricorde estoit

perdue ,■ ,

Comment que c'en soit , il y en ût plusieurs qui íe disposèrent à sortir , quelques-uns

recommandans leurs biens aux parons, amis, ou alliez Papistes qu'ils avoient en ce

Païs-là : les autres les abandonnans entièrement à la discrétion de leurs ennemis , à la

reserve seulement de ce qu'ils avoient pû emporter, quant & eux pour leurs neceíïïtés

présentes. Mais durant ces deux mois , ceux qui i'estoient résolus à la retraite , en cas

qu'il n'y ìlt nul remède , eitoient continuellement environnés de leurs amis, qui tâ-

choient par tous moyens de les détourner de cette pensée. La tentation redoubla sur

tout lors qu'ils furent contraints de se présenter par devant le Magistrat, & luy donner

leur réponse par écrit , car comme ils eitoient obligez à íe faire en public , en preíence

de pluheurs Prêtres,Moi nés, 8c grands Seigneurs; toutes ces gens-là à qui mieux mieux

deployoient toute leur éloquence , pour ébranler la constance de ce pauvre peuple.

cruthstm- Entr'autres un certain Moine Capucin nommé Philippe i\tbaud , qui peu détenu

togemci. aUparavant avoit pratiqué ces mémes artifices contre les Vaudois de ia Vallée de Pe-

rouse , & se rencontroit pour lors en million au Marquizat , fit une diligence incroya-*

ble à courir de tous côtez pour tâcher de faire des prosélytes , n'oubliant aucune fi

nesse imaginable pour enlacer ceux qui pour 1 infirmité de leur grand âge , la foiblesse

de leur sexe , ou la disette de toutes choies , luy sembloient pouvoir estre plus facile

ment gagnés ; les fusant aller devant le Magistrat les uns aprés les autres- , séparément

à ce que la constance des uns ne pût point servir pour raffermissement des autres. On

ne permettoit point mémes aux Maris & aux Pères defairé la déclaration pour leurs

Femmes , & pour leurs Enfans ; 8r par tous ces moyens on cribla ce pauvre peuple

d'une telle manière, qu'à moins que d'avoir une tres-grande constance parmi tant d'o

rages , il estoit bien dtífìcile de s'empêcher de faire naufrage quant à la Foy : d'autant

plus qu'on en estoit venu jusques à leur deffendre à tous , sous peine de la vie , de né

divertir , ni empêcher les uns les autres de renoncer à la Religion , pour embrasser la

Meílè ; fi bien qu'il fuffifoit pour faire périr un pauvre Pere , de trouver quelqu'un qui

depolat qu'il avoit exhorté ses Enfans à la constance ; neantmoins il plût au Seigneur

cr*»</ís(iB- de munir ce peuple d'une si grande resolution à persévérer jusques à la mort dans la

rsiUot" Pr°frffi°n de 'a Vérité , que Ta plus-part íe retirèrent mémes fans meubles , 8c fans sa

voir où il plairoit à la Divine providence de les conduire. Les uns passèrent les Alpes,

& s'en allèrent en France , ou à Genève , & les autres fe retirèrent dans les Vallées

circonvoisines en Piémont , où la liberté de la Religion Euangelique fubsistoit enco

re, & où ils ont joui de quélque tranqmlité pour quelque peu de tems , nonobstanc

la recharge que le Clergé avoit extorquée du Prince , portant qu'ils^ûísent à sortir du

tout deses Etats.

Nouvelle • Déja dans le commencement de cette persécution , les Adversaires de ces bonnes

tourbe. gens , craignans que le désespoir ne leur fit prendre quelque resolution qui leur fut

nuisible , firent courir le bruit parmi les Eglises des Montagnes , que quoy que les ter

mes de 1 Edit fussent généraux , 8c fans exceptions , son intention neantmoins , & l'i in

tention du Prince, n'estoit nullement de faire déloger , sinon ceux de la Plaine , & des

Villes , mais que quanta ceux qui demeuraient vers les Montagnes ,& és Villages ,

ils pouvoient eitre assurés qu'on les lailferoit en repos.

Cette fourbe fut cause que dés le commencement , ces bonnes gens ne se trouvè

rent pas si bien unis qu'il ût esté à souhaitter ; mais dés que la tromperie fut découver

te , l union n'en fut que plus grande , ce qui ne tarda pas beaucoup: puis qu'ils virent

bien-tòt qu'on n epargnoit non plus les habitans des montagnes , que ceux de la plai

ne , à la réserve seulement de ceux de l'Eglise de Pra- Vilhem , & de ses annexes , à la

quelle on ne touchoit poi ut , si bien qu'elle fe flatta de cette pensée , dans laquelle mé

mes les Moines Sc les Seigneurs des lieux tâchoient de les fortifier , assavoir qu on au-

roit égard à la plus grande antiquité de fa possession. Ce qui coittribuoit beaucoup à

fomenter cçtte tromperie , c'eít qu'effectivement on ne citoit point ceux de ces lieux.

là à faire par devant le Magiítrat , la Déclaration portée par l'Edit , à laquelle on avoit

obli.
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obligé tous les autres ,& qu'on ne leur parloit non plus de se retirer , que s'ils ûslènt

este* formellement exceptez dans Tordre.

Aussi ne furent-ils point troublez jusques à ce que tous ceux des autres lieux, qui

s'estoient résolus à persévérer constamment en la profession de leur Religion,ûflènt du

tout abandonnés le Pais , & fuflént réfugiez ailleurs.

En fuite de quoy ils furent contraints d'entendre que parce qu'ils navoient point obeï rmtfitfm-

a tEdit, ils avoient tous encouru les peinesy contenues 0 spécifiées. De forte que s'estant "

rencontré quelques personnes d'entre les Papistes mêmes , qui les avoient fort secrè

tement avertis de prendre garde à eux , ils prièrent les fyndiques4?apistes de la fus-dite

Communauté , dont ils eltoient membres , d'intercéder eux-mêmes pour eux , alle-

gans les raisons,pour lesquelles ils avoient crû n'estre point compris dans l'Edit, & que

partant ils n avoient contrevenu que par pure ignorance. Ces sindics (si par simula

tion , ou tout de bon , Dieu le fçait ) firent plusieurs voyages à intention de modérer

les choses , mais ils rien remportèrent que des ordres si severes contre ces pauvres sim

ples , qu'ils se virent tous inopinément contraints de se jetter dans les montagnes , laif-

ians feulement leurs Femmes & leurs Enfans pour garde de leurs Maisons,& à la merci

de leurs ennemis entre la crainte & l'esperance , voyans bien qu à les amener avec eux

dans les montagnes , c'estoit les exposer à la mort.

De ces hommes- là il y en ût deux cens qui se trouvèrent armez,& se retirèrent dans xeMMkd

les bois du Chasteau Dauphin : maïs avant leur départ ils firent savoir aux Papistes de »!ále.

leur voisinage , qu'estans contraints de fe sauver à cause de linjuste violence de la per

sécution , qu'on leur faifoit , uniquement à cause de leur Religion , & ne pouvaus em

mener leurs familles quant & eux fans les exposer à périr de faim & de froid.ils les sup-

plioient de les avoir en recommandation , fous promesse qu'ils leur faifoient , de leur

rendre & le bien 6c le mal qu'elles recevroient d'eux. Sur quoy ces Papistes , soit par Su(((t

la crainte qu'ils avoient de ces gens reduits au desespoir , qu ils n'avoient pas courage

d'aller poursuivre dans les bols , & qui de ces bois mémes pouvoient à tout coup faire

de sorties fur eux , soit pour d'autres considérations , firent tant par leurs intercessions,

qu ils obtinrent enfin une permission pour eux de revenir dans leurs maisons & biens ,

où ils habitèrent encore plusieurs années , quoy que destitués de Pasteurs:

Durant cette persécution , Monsieur Dominique Vignaux , Ministre en la Vallée de

Luceine , & un de ses plus considérables pillires, orné de plusieurs rares qualitez , écri

vit plusieurs belles Lettres consolatoires , tant à ces pauvres affligés , pour les encou

rager à la constance , comme á plusieurs Seigneurs Papistes de qualité , pour les sup

plier de prendre compassion d'eux: fur tout à Monsieur de la Mante , pour lors Gou

verneur du Marquizat , avec lequel il avoit eu des grandes familiarisez.

Ainsi furenteonservées quelques reliques des pauvres Eglises Vaudoifcs , dans les

lieux plus montueux du Marquizat jusques à 1 an ió 3 3. mais fans Pasteurs , ni pâture

spirituelle pour leurs pauvres ames, sinon entant que de tems en tems on leur envoyoit

de la Vallée de Lucerne, quelques Ministres incognito, qui dans des petites assamblées*

& fort clandestines , instruisoient, consoloient , & encourageoient autant qu'il estoit

possible ces fideles,& baptizoient leurs Enfans. Encores cela ne se pouvoit-il pas faire

par tout , à moins que déxpofer à une ruine inévitable , Sc le Pasteur & tous ses Audi

teurs : si bien qu'en l an 1 6 3 3 . qu'on acheva de les détruire , l'on baptiza dans la méme

Vallée de Lucerne plusieurs de leurs Enfans , âgez de 1 8. & 20. ans.

. Ce fut donc le 23. de Septembre du fus-dite an 1633. que fut publié le funeste Edit DjJ^fif

qui acheva la totale extirpation des Eglises du Marquizat de Salluccs : dans cét Edit achlvéd*

le Prince, aprés avoir narré que les Princes établis de Dieupour le Gouvernement desbeu~ desiruiré Ut

pies y sont obligés de faire punir rigoureusement tous ceux qui f? départent de sobetjfance ^£"^f

de la S. Mere Egli/e ,fe rendans opiniâtres dans l aveuglement de leurs Erreurs , comme

ontfait ( dit-il ) quelques-uns de Païfane , de Pra-Villem , de Biolets , de Bietonets , £2 de

Croefìo , en nôtre Marquisat de Salluces, contre les ordres de S. A. mon Seigneur & Pere,

quisoit en gloire , d'ou ils se font rendus coupables de mon indignation. H adjoûte , Que

voulant user de fa clémence il leur donne encore deux mois de tems pour fe réunir au giron

de l'Eglisej, à peine de mort (3 confiscation de biens (3c. Et cét Edit a esté exécuté avec

tant de rigueur , qu'il n'est plus resté dés lors, ni racine , ni rameau d Eglise Vaudpise

dans tout leMarquizat. - .-.

P CHAP.
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CHAP. V.

^Artifices malins , &pratiques damnables , employées pour achever de >

détruire les fidèles Vaudois des Vallées de 'Piémont.

Dans les Chapitres precedens, l'ennemi de nôtre salut nous a par fois esté représenté

corame un Lyon rugissant,& par fois comme un Renard trompeurjmais en celuy-

ci , nous le verrons comme un serpent qui s'insinuë avec autant de subtilité & de ruze,

que de malice & de rage, parmi les fleurs des fausses apparences , & les buissons impé

nétrables de ses tromperies, tout entortillé dans ses déguisemens , pour mordre &" per

dre en cachette , ceux qu'il désespère de pouvoir ruiner à la découverte. Et certes ,

quoy qu'il soit bien difficile , comme dit le Sage , de découvrir la voye du serpentparmi

les rochers , toutes-íois les pauvres Eglises des Vallées n'ont que trop souvent , décou

vert ses traces par une infinité àc- funestes preuves qu'elles en ont fait , à leur grande

ruine , & qui leur ont appris par la vilaine bave qu'il a laissée és lieux par où il s'elt traî

né, quelles íont les allées secrètes, & les troux où il a de coutume de iè cacher, n'ayant

pas seulement fait l'experience de la perfidie de plusieurs personnes particulières , qui

n'ont manqué de souffler contr eux le venin de 1 aspic , mais auffi de trouver le moyen

par toute forte de prestiges , de faire paroitre ces agneaux aux yeux de leurs Souve

rains , comme des monstres horribles, à ce qu'ils ne fissent plus de difficulté de permet-'

tre qu on se servit de leurs noms , & de leur authorité pour les détruire.

Indin^cl ^es mftrumens dont s eft seryi ce serpent ancien , pour exécuter ses pernicieux des.

lomnie's , v seins , furent pour la plus part Prêtres & Moines , qui n'ontjamais manqué de les char-

impostures ger de toute forte de crimes artificiellement colorés, & par ce moyen de les noircir de

crNoln" telle forte devant le monde, qu'on les prit de toutes parts pour des abominables , 8c

cc. pour cela ne les depeignoient-ils plus tant comme des hérétiques objlin'es , que comme

des monjlres d'enfer , comme en parle le Prieur Rorenco , un de leurs plus enflammés7

de constans ennemis , de forte que les trahisons , les calomnies , & les impostures em

ployées par tels suppôts , ou membres du Clergé, pour achever de ruiner peu à peu ce

misérable peuple , en le consumant à feu lent , sont innombrables-,

mdin'fc'r ^$ avo'ent ordinairement un nombre de personnes apostées & gagées pour allumer

sciftritt " des procès entre ces Euangeliques , afin de les consumer par ce moyen les uns par les

Traces. autres : & puis quand ils voyoient quelqu'une des parties , reduites à la pauvreté , &

comme dans les desespoir, où ils les avoient précipités , alors il les venoient trouver les

unes & les autres séparément , leur offrant toute forte des faveurs , avec un assuré gain

de cause , & outre cela des bonnes sommes d'argent , avec cxemtion de toute forte de

tailles & impôtSjlì seulement elles promettoient d'aller à la Messe; & pour les y induire

plus insensiblement , ils les assuraient qu'elles n'avoient qu'à se servir de quelques per

sonnes Ecclésiastiques qu'ils leur propoíoient , pour recommander leurs causes aux

Juges , moyenant quoy ils ne pouvoient manquer de venir bien-tót au dessus de leurs

affaires.

Que s'ils ne pouvoient persuader, ni l'une ni l'autre des parties , ils les aigrisso '< nt,

& animoient encore d'avantage , l'une contre l'autre , recommandans instamment auí

juges de tirer toûjours le procès en longueur , & si cela ne íurfisoit , 1 on se servoit en

core pour cela des Seigneurs des lieux , des Advocats , des Procureurs , des Notai

res , &c , pour la plus-part Pensionaires de Rome , qui joiioient tous leur roole à l'envi

l'un de l'autre, à qui feroit pis. De cette façon, ils menosent ces pauvres gens jus-

ques à la derniere extrémité , promettans toûjours assistance , tant aux uns qu'aux au

tres , & leur faisant accroire que s'ils fuivoient les conseils qui leur estoient suggérés ,

il né pouvoient manquer enfin d'avoir gain de cause.

Que s'ils penfòient à s'accorder par voyes d'arbitres comme leurs Ministres ne man-

quoient point de les y exorter , comme ils l'ont de tous tems religieusement pratiqué ,

selon le commandement de 1"Apôtre, alors quelques volées de ces oyseaux de mauvais

augure , ne manquoientjamais de parêtre , pour empêcher l'execution de ce bon des

sein ,representans secrettement les uns à une partie , les autres à l'autre , qu'ils sefe-

roient grand tort de penser à un accommodement qui ne manqueroit pas de leur estre

préjudiciable , lors qu'infailliblement ils alloient obtenir gain de cause. Et par ces ar

tifices,
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tifices ,ils ont ſouvent empeche tout le ſuccés du travail des Paſteurs , 8: des Anciens,

qui s'employoient à mertre fin à leurs differens. Encore ces boute-feux,& ces ſemeurs;

e diſcorde ,. déguiſans , 8c tournans à contre-ſens les exhortations faites par les Pa.

fleurs , faiſoient tout leur poſſlble de perſuader aux Juges 8c Ma iſtrats , qu’elles s'en '

alloient directement contre leur authorité 8C juriſdiótxon , qu'tâles empêchoi‘ent le

' cours de lajuſtice , 8c qu’ils ne devoientjamais permettre qu'on fit de tels accords. Et À

qui plus eſt , les Moines 8( les Prêtre’s ne ceſſoient de s’enquerir ſoigneuſement de

toutes les diſcordes , pour tâcher de les fomenter , méme dans les Familles , entre le

Mari 8C la Femme , le Maitre 8c le Serviteur , le Pere 8c l'Enfant, 8Ce S les animans in

ceſſamment les uns contre les autres i 8è de porter enfin. s'ils pouvoient ,la partie à la

revolte , comme ‘a l'unique moyen de ſe vanger de ſon Adverſaire. ,

Voilà comme ils prattiquent la diabolique qui dit : Si w): ”gum-e , divide.

.Comme ils n'ignorent pas ue c'eſt choſe naturelle a des jeunes gens que l'inclina— 3- P"Pvſ"

tion au Maria e , 8c de s'y laiſſer attirer par les cordages de l’amour , qur cependanteſt aveu le , i leur pro ſent inceſſamment des partis extremement avantageus .ge-«

qu'ils coïorent à mervei es par leurs menſonges officieus , 8C fraudes pieuſes , 8c tout

cela , avec tant d’amadoiiement 8C d’adreſſe , que ſouvant des pauvres mal aviſés ſe

ſont laiſſés prendre au piege , 8C plus ſouvant encore les a-on Violentés à de tels ma

riages contre leur volonté , pour eviter la perte de leurs biens , 6C memes les peines

corporelles dont On les menaçoit: puis qu‘il ſuffiſoit qu’une fille ût dit qu’un tel jeune

homme 1m' avoit promis mariage , ,8c s’il y talloit enc’ore quelque témoin pour mieus co

lorer les formalités de la juſtice ,il s’en trouvoit toûjours aſſés , qui pour gaigner des,

indulgences 8c des preſeus, estoient prets à. dire-Jour ce qu‘on vouloir: par tois ils prat

tiquorent à la lettre le cqnſeil de Balaham. ' . y _ l ,

De plus,quand ils ſe ren‘controit quelque ſcandaleus qu'on étoit obligé de faire paſ- 4. Gdígzxer

ſer parla rigueurde la diſcipline ,« ou méme de l'excomuuier c'eſt alors que les Prêtres ſm

8c Moines ſgavorent prendre leur tems , d'un côté-pour leur exaggcrer le grand tortld Diſcipli—

que leur raiſoit le Conſiitoirezôc que l’exercice d'une telle diſcipline eſtoit une inſup~0r~""

table tyrannie, 8c d'autre côté pour les flatter 8C tanter à la revolte , moyennant 'quoy ,,

ils estoient aſſeurês d'avoir un tres—bou azile nonobstant tous les ſcandales , qu’ils pou

voieut avoir commis : 8E toute ſorte de 'ſeureté nonobſtant les crimes dont ils pou

voient estre coupables , mais u’ils pourroient méme un jour parvenir aus Offices pu-ï

blics: 8E que par ce moyen i s ſe pourroient vangereus memes , 8c tirer juſtice par'

leurs propres mains , de ceus qui les aur‘oient ſaches: - .

, Tous ces ‘moyens damnables‘ , qui dés long tems o'nt eſté pratiqués—contre ces pauxz. rain

vre's Vaudois , 8( le ſont encores , le furent ſur tout d’une maniere eXtraordinaire ésannées 1' 640 , 1 641 , i 642;. méme contre des gens ouvertement convaincus de ſorcel-mde m'.

lerie , qui par ce moyen, ſe laiſſerent aller àla revolte échapans de cette façon la mainWJ"… ² V

du bourreau , 8c obtenans encore toute ſorte d'exempt’ions de tailles , comme nousflîfflïſ” 7

l'avons veu de nos yeus en la perſonne de Marie Sa() du lieu des Prals‘,& de deus hom- Emmy"

mes de la Communauté de Macel. Et parce 'que es' moyens ne pouvoient nier que

ces gens-ala n'ûſſent esté convaincus de ſorcellerie , 8d’ adjugés aus flammes , delivrés.

ſeulement parce qu’ils alloient à la Meſſe , quand nous leur reprochions l'Acquiſition

de proſelites tant infames , ils répondoienr d’ordinaire( 8c me l'ont répondu plus'

d'une fois a moy méme) naz'ſàpz'ama diſmaſcargh' , c'eſt à dire , nous ſçavons les deſèn-i

ſorceller. Ne vous ſèmble—t'il pas Lecteur, qu ils avoient bien appris le ſecret de ceus

dont le Prophete Eſaïe dit qu‘il: appellent le: tem-bre: lumiere , Cé le bien, mal. Auſſi:

puis que Bellarmin ſe vante que le Pape peutfaire que ce qui n’est pointpecbé ſoit per/2è ,.

c5 que ce qui estPer/1e' neſhit pointpeclzé. Ce n'eſt pas de merveilles , fi ces Miffionuaires:

ſavent faire paſſer des ſorciers Pour des gens d'honneur. ' '— x; ~ j - ' a |

ñ Il y a bienplus s 8c pis-z on ne s'est pas contenté de payer l’Apoſlaſie de ces ſorcierszzó. Le: euri.

( que les Proteitans avoient eux—memes remis aus bras ſeCulier ur en faire' juſtice) ‘MM-"d"

en leur donnant ,la vie , leurs rendans tous leurs biens , 8c les échargeaus de tOutesſïſfzſÎ"'

tailles s maisou en eſt venu juſques a ces extravagances , que de leur ermetore dïinſeq_

rer dans. leur Çatastre ou Regiſtre , pluſieurs Metairies Entieres , qu'i , feig'noient ,diaz
voir achetées de pluſieurs‘ puiflans PapiſteSz quoy qued’àcun ſçeiit quete u'estoienſill

que de miſerables gueux 5 qui 'n'aVOient pas la maille -, couvrans 'le tout-par des faux
contracts , 8C partageans le profit avec les—findits _Papilles-rex ‘.À ça.” 42.!. n ~ F 'ſi'

1)' . p ~ P 2
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7. Et Mi- Quand les Protestans ûrent fait plainte de ces fourbes , comme ils en avoient d'au-

sormlsV" ant Pms ^e *uJet » °iu on ^eur adossoit à eus mêmes , tout ce dont on dêchargeoit les

payer les autres , parce ( disoient les Commissaires ) que S. A. R. ne vouloit rien perdre.

******t** Sa dite A. R. promit véritablement par un plausible Décret du 1 3. Juin 1549. de

j.eme(jicr à céc abus , maisjamais ils n'en ont peu voir l' exécution.

Certainement il faut avouer que depuis soixante ans , fur tout , l'Autorité Politique

smu'ie'í' & Ecclésiastique , se íont unies d une étrange manière à la ruine de ces pauvres Vau-

Miffionii- dois , mais jamais instrument de Satan ne leur fit tant de mal que les Mimonaires éta-

"Lnïtta blis par Clément VIII. tan 1 196 , comme le remarqiíé M. A. Rorenco au chap. 29. de

/MÍèsMemoiresàlapag.i35\,& aux chap. 30. 31. & 32. p.142. Car dés ce tems-là,leurs

r*Uíes. Convents ont roûjours été dans les Vallées comme autant de forteresses (pour ne dire,

repaires de Vipères, & cavernes de Brigans)où se sont retirées des légions d'esprits

malins , & de forgerons d enfer , qui n'ont jamais cessé d'y machiner & fourbir les in-

strumens de la désolation de ces fidèles: & Ion ne peut penser fans étonnement, où'

plûtòt fans y reconnoître une providence de Dieu toute miraculeuse , comme il s'est

pû faire que tant de troupeaus de Lions rugissans , & de Loups ravissans , couverts de

peau de brebis , & si puifíamrrent appuiés , & afliiïés dans lexecution de leurs perni-

cieus desseins par le bras seculier , n'en ayent dés long^tems effacé k mémoire de deí-

xrtnchent íûs-la terre : car quoy qu'ils ayent incessamment présenté requête fur requête à leur

dessoude- souverain Prince , pour se plaindre des grands máus que leur faiíoient ces facheus , &

rrò iro/>«- ílouveaus hostes , Ôc ties instamment supplié de n'étre plus exposés à la morsure de ces

escorpions , ils n'y ont jamais trouvé de remède : eomme de fait és Pais , fur tout où

règne l'Inquisition , les Princes font báen voir que leur Souveraineté ne s'étend point

jusques aus tères rases ,& que la Courone que les Chirurgiens y font avec un rasoir ,

se mocque bien de celle de Pontentats íecuLers : aussi leur appìique-t'on d'ordinaire le

passage du Prophète Roy , ne touchés point a mes oints , & ne faites point de mal a mes

Prophètes , c'elt à dire , ne vous mêlés point de tout ce que fauroient faire les Prêtres ,

Moines, Inquisiteurs, & en un mot le Clergé Papal , & ne pretendés point d'avoir

droit de les châtier pour aucun attentat , m crime qu'ils commettent.

De sorte que íachans , que quelque extravagance qu'ils faeent , ils n'Ont jamais rien

à craindre de la part du Magistrat , ni du Prince même , ils ont beau jeu à tout entre

prendre jusqu'à se rendre plegieres profés , dérobans à tout coup des Enfens , des jeu

nes gens & mémé des femmes de ces pauvres Vaudois , contraints cependant à tout

soustnr , d'autant plus que s'il leur est échapé de dire le moindre mot contre ce3 Pères

Misiìonaires , ou méme s ils sont seulement accuses d'avoir empêché serviteurs ou ser

vantes , femmes ou enfans , de se laisser suborner par eux , on les ruine faus resource ,

comme on le peut voir dans l'Edit dont fait mension le Prieur Korenco en ses Mé

moires Historiques és pag. 1 36. & 1 37. que ces M.ssionaires ont extorqué du Prince ,

Htrrìbli non seulement contre toute justice ,& équité mais mêmes contre toutes les Conces-

fJux'timïï- fi°ns > Privileges S: Patentes de ces pauvres gens, contre le droit de gens , 8c contre

gn^esau- lcxpresse Parole de Dieu , qui nous apprend au Dcut. au chap. 19. vers. 1 r. qu'un feus

thonfez o- tfmtjn ne peut p0intsuffirepour condamner une Personne , &qu'il ne faut jamais corrom*

**** pre les témoins par prefens : car en Tordre , ou Edit fus-mentionné , le Prince promet ,

& assigne la somme de cent Efcus à chaque témoin qui dépose contre quelqu'un de ces l{e-

ligionaires , comme on appelle les Protestans. Encore ce témoin peut faire fa déposi

tion clandestinement ,& d autant plus hardiment qu'il elt tres assearé que jamais il ne

fera découvert. Encore ce qui est r>lus sériai , où plutôt plus infernal , c'est qu'il peut

gaigner les cent Efcus pour son taux témoignage en bonne conscience ; les Pères

Confesseurs ne se chargeans pas seulement de tout le péché qu il pourroit commettre,

mais lui faisant méme croire qu'il efface , par cet acte de pieté , les autres péchés dont

. .Nil peut estre coupable , faisant une œuvre méritoire tendante au bien de la S. Mere

: 'Éghse > & à la destruction de l'Heresie.

\ ' . Imaginés vous, Lecteur, quel courage tout cela donne à ceus qui, outre les puissans'

motifs lus-allegués, se sententencore poussés de lenvie qui les ronge, ou de la pafïìotv

qu'ils ont de se vanger par quelque haine secrette ou publique, ou méme de se rendre

Maîtres des biens de la personne qu'ils accusent ?

Et com- jj. £mt que j'insere icy les propres mots de ce bel Edit , pour justifier une chose que

mnt' les Cannibales mêmes croiroient impossible : les voicy. • ' ± '- -*

l . . } : v'- Carlo
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Carlo Emanuel , í£c. Per le présenti dinoflractrta sçien^a souprema autorité , è as-0rirt

solouta pojsan^a , prohibiamo & ejprejsamente inhibiamo , a tutti li homini e habitatori re- Fnn(t-

jpetivamente , neIle VaJLi di Lucerna , Perousa , «S" . Martino , &c. di quai quaiita e con.

ditione siano , che sottopena délia vita , e confiscatione de loro beni , non habino ardire , ne

presumino ,di dtjsuadere &c. d'andare aile prediche deUi reverendi Padrijesuiti (âc.ne

presumino di sare alcuno insulto , in satti ne in parole à detti prédicatori &c. neUa quai

pena dichiaramo incorrere tutti qnellì che a relatione d uno o due , che fi saranno utrovati

alla contraventione sudetta &c.promettendo à qualunque avisarìt , o denuntiara i tram-

grejsori che fara tenutosecretto , £0 dipiu quadagnarascudi cento tic.

Dato in Torino li y. Febr. i f96.

Sottoscrita.

Carlo Emanuel.

Millet. Rippa.

Cest à dire,

Charles Emanuel , Sec. Par les présentes, de nôtre certaine sçience, íuprerae autho-

rité,& puissance absolue, nous défendons, & expressément inhibons, à tous les

hommes , & à tous les habitans respectivement des Vallées &c , de quelle qualité &

condition qu ils soient, que sous peine de la vie 8c confiscation de leurs biens, ils

n'ayent la hardiesse , & ne présument de dissuader , &c ; d aller aux prêches des Reve-

rens PèresJésuites &c. & ne présument de faire aucun insulten faits ou en paroles aus

íus-dits Prédicateurs &c. dans lesquelles peines nous déclarons encourir tous ceux qui

à la relation, ou au rapport d un ou de deux &c. promettans à qui que se soit, qui don

ne avis, ou qui dénonce quelque tel transgrefieur, qu'il lera tenu lècret,& de plus qu'il

gaignera encore cent escus. Donné à Thurin le y. de Février 1^96.

Signé : Charles Emanuel. Millet. Hjpp*-

En vertu de cét ordre , les Jésuites, Moines Sec. encore plus encouragés qu'aupara- Ses fuites.

vant , n'ont cessé dés ce tems-là , de chercher toutes les occasions d assaillir les Pa

steurs de Vallées , en toutes sortes de rencontres , les attendans fur les chemins , où ils

avoient à passer pour aller faire les fonctions de leur charge ,& fur les places publi

ques , & bien souvant, les allans harasser dans leurs propres temples,, & leurs faisans

toutes les insultes que leur malice leur savoir suggérer: les chargeans.de calomnies

& d'invectives, pour tâcher de leur faire échapper , ou à quelqu'un de leurs auditeurs ,

quelques petits mots de ressentiment, fur léquels ils crussent de pouvoir avoir quelque

prise. Mais bien que cela n'eíì presque jamais arrivé , les témoins apoltés qu ils me-

noient avec eus pour cela, ne manquoient pas à leur retour d'aller faire quelque dépo

sition à leur mode , pourjouir des avantages de ce bel ordre. Tout les témoins de ces

pauvres Vaudois avoient beau déposer le contraire , ils n'estoient pas seulement écou

tés : & pour des Papistes , malheur à celuy à qui il seroit échappé de rendre témoigna

ge à la vérité , au préjudice du zele Catholique de ces bons Pères : il auroit bien-tôt

íenti & l'excommunication , & les autres peines établies contre les prétendus fauteurs

d'Hérétiques.

Voicy encores un autre artifice , qui nc servoit pas pû à ces Moines, pour les aider à 9. r« Moi-

venir à bout de leur dessein,& qui leur a si bien réussi qu'ils le pratiquent encores ; c'est

qu'ils supplièrent le Prince d obliger ces Vaudois à payer entre leurs mains une bon- t"]/,».'

ne partie de toutes les Tailles , qui leurs estoient imposées. Par ce moyen , ils avoient

prétexte de s'aller fourrer dans toutes les Communautés , Sc mémes dans les maisons

des particuliers , pour tâcher de les suborner , leur offrant non seulement de les affran

chir de tous ces impôts, s'ils promettoient d'aller à la Messe , mais auílì de les faire

jouir des autres grands avantages qu'on accordoit aux apostats , déja mentionnés cy-

dessus.

Adjoûtons icy entr'autres moyens ordinairement pratiqués, pour la séduction de ce

pauvre peuple, le grand soin que prennent ces Emissaires de Rome, de trotter de '^"dT"

maison



6% L'HISTOIRE GENERALE

maison en maison , pour voir où il y a quelque personne reduite dans quelque extrê

me misère Sc pauvreté , car alors ils ne manquent point de le lever furie pinacle du.

Temple , luy montrer la gloire du monde , & luy promettre la possession des richesses

& des honneurs de la terre * moyennant seulement qu'il promette d'aller à la Méfie ,

pratiquans ainsi exactement la méthode que tint le Diable contre Jésus , en 1 Histoire

de la tentation,& faisant sonner haut le Dabo tibi de ce Tentateur aux oreilles de ceux

qui se voudront agenouiller devant luy. Pour rendre leurs promeflès moins Inspe

ctes , ils avoient toûjours en main la Lettre du Duc , dattée du 20. Février 1 f9Í. rap

portée par M. Aurelio Rorenco en ses Mémoires Historiques à la page 13 8. par la

quelle il ratifie hautement ces belles promesses aux apostats.

, Mais depuis 1 an 1 641 . ( parce que cette Lettre eltoit déja de trop vieille datte ) les

Moines se font avisez de se munir d'un nouvel ordre , qui leur fut accordé par Mada

me Royale , en datte du 1 6 . de Janvier 1 642. où se trouvent ces mots :

Vawoei «r- Perdar an/mo a tutti, li fudetti Heretici di catholi^ar fi vogliamo , ed ejprejsamente

vturiír commandiarm , che tutti quelli chesono veriuti nelpajsato anno , e che verrano à l'avenire ,

apostats, à la fianta fiede , qpdano deìt efiention ed immunisa dogni e qualunque carico reale eperso,

nale , &c. c'est à dire , pour encourager les sus-dits Hérétiques d embrasser la Foy Ca

tholique, nous voulons& commandons expreflèment, que tous ceux qui font venus

1 année passée, & ceux qui viendront à 1"avenir à la sainte Foy , jouissent de l'exem-

ption , & immunité de toute sorte de charges , tant réelles que personnelles.

11 . conseil Et comme si tous ces artifices n uisent pas encore esté capables de faire assés de mal

toKfritn" * ces pauvres gens , Madame Royale ( comme pour un prélude du Conseil de Extir-

</«(»<>>>«»* pandisHereticis, érigé dans Thurin , dont nous avons à parler plus amplement cy-

r/Jdo""1" aPr^s) mt cependant portée à ériger un nouveau Conseil, íìmplement nommé il Con-

* gresso , íous la direction du Cardinal Maurice de Savoye , & de l'Archevêque de Thu

rin , tout exprés pour trouver les moyens d'exécuter toutes les vexations que les Mis-

sionaires trouveroient bon d'entreprendre contre les dits Protestans des Vallées, com

me on le peut recueillir de la Relation qu'en fait le Moine Bellvedere dans la pag.286.

de son Livre intitulé Relatione al Configlio depropagandâfide &c. où il dit , que

" S. A. R. détermina à l'interceflïon de Monseig l'Illustriflìme J. Baptiste Vercelìn ,

" Evêque d'Austa, Prélat qui a bien mérité de la sainte Foy, & toûjours esté tres-benin

" envers les Missions , d'instituer une Congrégation fur les affaires des Hérésies y fous

" la présidence du Sereniffime Prince Cardinal de Savoye, & en son absence, de Mon-

" Seigneur llllustriffîme Archevêque , où ayentàse trouver avec les deux premiers

" Prelidens , les Théologiens Ecclésiastiques &c.

iî. conseil Ce fut un tel Conseil , mais encores plus ouvertement orné de ce beau titre de Con.

^anfaHe &re&0 » ou Conficglio de propagandâ fide (3 extirpandis Hœreticis , qui seul prenoit con-

tukn& noissànce, & se rendoit juge des affaires des Vallées , en l'an 16 f f. & où se prirent

fropagMdá les résolutions & les melures des horribles massacres. Les pauvres Députés des Val-

' c' lées , aprés avoir esté par M. R. renvoyés au Marquis de Pianessè , & par luy encores

plusieurs fois d'Herode à Pilate , comme on parle , comme il ût honte de les plus ba-

lotter de la forte , il leur dit qu'ils dévoient faire présenter leur Requête , au sus-dit

Congressò , par le Sieur Gibelin leur Procureur Papiste ; qui s'assèmbleroit , dans la

maison de 1 Archevêque , qui en devoit estre le Président , & où se dévoient trouver le

ses mem- Confesseur de S. A. R. l'Abbé de la Mante, & le Prieur Rorenco d'un coté , & de l'au-

brcs'- tre le Marquis de Pianeíse le grand Chancelier , & les Presidens Pbilippa , Belefia , &

Nomù , & l'Auditeur Gajlaldo , tous gens gagez de la Cour de Rome , pour travail

ler à la ruine de ces pauvres Vaudois, les priver de l'uíage de tous leurs anciens privilè

ges , sous divers faux prétextes , & en somme commentque c'en soit pour extirper ces

prétendus hérétiques , &c qui pour mieux farder & colorer toutes leurs actions de quel

que apparence de justice , font accroire au Prince tout ce qu'il leur plait, au préju

dice de ceux qu'ils veulent perdre , afin d'exécuter le but que le Prieur Rorenco dans

son Livre délie Introdtittiom délie Herefie nelle VaUi , imprime à Thurin l'an 1732. dit

nettement que S. A. R. s estait proposé assavoir de restreindre en toute manière les limì-

ordre fa. tes présentes à ces hérétiques.

briqué far Q,,and jl plait à ce Conseil , de détruire tantôt une Communauté des Vallées , tan-

leConfeilde ï , t . , . , ,

l'extïrpa- tôt une autre , 11 n a qu a la déclarer rebelle , comme 11 trouve bon, oc le preuve quand

non l'an n vcut . jj n>en faut: p0int de plus claire démonstration , que le généreux exploit que

1 î0" tâcha
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tâcha de faire ce beau nouveau Conseil de l an 1 6 r o. immédiatement aprés son inau

guration , car alors il déclara rebelles & coupables de contravention aux ordres , tous

les Proteltans habitans és Communautés de Bubbiane > de Fenils , de Lucerne , de

Brigueras , de S. Jean , & de la Tour , leur enjoignant de délogerfouspeine de la vie &

confiscation de biens , desquelles peines ne pourroient estre exempts que ceux qui vou

draient aller a la Messe. Toute cette déclaration de peines restando circunferitta , è

cofi di nijsunprejudicio , in quanto a quelli che farannofede inan^i à l'eccellentijfìmo Confì-

glio daS.JÎ.Ï\. eretto in Turino , per l aumentatione délia fede Catholica , desserti Ca-

tholi^ati , #f . fra giorni quindici , demeurant fans aucune force & ne portant aucun

préjudice à ceux qui prouveront en la présence du tres excellent Conseil de S. A.R.

érigé à Turin pour 1augmentation de la foy Catholique , de s'étre faits Catholiques

dans ijr. jours.

Et ce n'est pas de merveille de voir qu'un si célèbre Conseil se soit attribué une si orim

grande authorité,puis que long-tems devant qu'il fïït si formellement établi,& qu'il ût

élu les premiers Ministres d'Etat & deJustice pour ses membres profés,les seuls MiéËo.ft/lttMis-

naires , & autres membres du Clergé faisoient déja ni plus ni moins dedans les Val-/Íiw"*,r"-

lées que s'il n'y ût point eu de ï\py en Israël : comme quand ils obtindrent l'ordre du

i o. Juin 16 3 r. enjoignant fous les mémes peines de la vie & confiscation de biens, à

tous ces Vaudois d"auer à la Messe dans deux mois , ou aux autres dans un mois ( comme

à ceux de la Vallée de Barcelonne ) & d'autres dans dix jours , & à d autres dans cinq ,

( comme aux habitons de delà le Fleuve Pelisse , £2 à ceux de la Vallée de Peroufe ) com

me en parle encore Rorenco au Livre fus-dit à la page 25-3. &en ses Mémoires és

pag. 74. 76. & 107.

Dans la méme boutique , & par les mêmes mains , furent forgez les Edits fuivans,

que nous ne transcrivons pas pour brièveté , & qui se lisent tout au long dans le méme

Rorenco,qui ne peut estre suipect ; & dans celuy du 25-. Fev.i 502. auquel ils font dire

à Charles Emanuel quil est résolu dexterminer par à bout ceux de la /Religion Pr. Infor

mée : & où à cet effet , il enjoint à ceux de la dite Religion à peine de la vie de n'avoir

plus aucune firte d'Ecoles publiques ni particulières ( c'est de la forte qu'en ufoit Julian

1Apostat pour exterminer les Chrétiens de son tems , au rapport d'Amianus Marcelli-

nus au liv.22. ) leur deffendant de ne recevoir nonplus aucun Pasteur étranger, &c.

En outre , l'Edit du 1 8 . Decemb. 1 622. où ( comme s'il ne fuffisoit pas de leur avoir

deffendu les Ecoles comme dessus ) il leur est encores expressément deffendu den

voyer leurjeunesse en aucune Ecole étrangère , si ce n'est en des Ecoles Papistes , comme

on le peut voir dans le méme Rorenco à la pag. 233";

Semblablement , l'Article de l'Edit fus-mentionnê du 2 y. Fev. 1 602. qui contre la

disposition de toutes leurs Concessions , les prive de touteforte doffices publics tant pe

tits que grands , en ces mots, Prohibiamo che alcuno Heretico délia dettapret. ì\eligione,

poffi haver offici publici in alcùna communità , 0 terra 0 luogo del Dominio nostro , e quelli

chi egli haríno , debbino lafciarli , ne ejser ammeffi ail officio ai Notaro , í3c.

Nous deffendons qu'aucun Hérétique de la Pr. Religion , puisse avoir aucun office

public en aucune Communauté ou terre , ou autre lieu de nôtre Domination, & ceux

qui eu sont déja en possession , sont obligés de les quitter, &c.

De cette nature a esté l'ordre que le Conte Ressent , Prefect , ou Surintendant de Total de.

la Justice de la Province , publia au nom de S. A. R. le 18. Novemb. 1634. dont^^^

nous tenons Copie autentique & irréprochable , où il commande aux Euangeliques de u com-

de Campillon , que sous peine de la vie confiscation de tous leurs biens , ils ayent , ie

dans 24. heures , à abandonner pour jamais toutes les maisons & biens qu'ils pojsedoient tn /j, yau(t

en toute l étendue de cette Communauté là. Ordre qui fût tellement exécuté fans aucune^ Uttnt.

misericorde que dans ces 24. heures ( nul par la grâce de Dieu ne s'estant voulu révol

ter ) il chassa tout à fait , & pour jamais , tous ceux de la Religion de ce pais là ;

en quoy il a fort bien esté imité par l'Auditeur Gaflaldo , en ses ordres de lan 16 f s.

esquels , bien qu'il donne trois jours de terme à quelques Communautés de la Vallée

de Lûcerne , n'accorde neantmoins que 24. heures , à tous les habitans des Vallées de

Perouze & de S. Martin , pour se déterminer d'aller à la Messe, ou deperdre leurs biens

& la vie.

Il n'est pas besoin de plus grandes preuves , pour faire voir au monde de qu'elle

manière le Clergé Papal de Piémont a perpétuellement travaillé à la ruine des pau-

í^_2 vres



<S4 L'HISTOIRE GENERALE

vres Vaudois ; ce qui pourroit sambler étrange , c'est que nous faisons íòuvant men

tion d Ordres extorqués , ou obtenus des Princespar surfrise ,par le moyen de fausses in

formations , par ce qu'il íamble que c'est mal juger de la sagesse & prudence de tels

Souverains , de croire qu'ils se lailíent éblouir de la sorte à ces Révérends Pères ; mais

nous íerons bien-tôt justifiés en cét endroit , quand nous ferons voir que les Princes

mêmes le confessent en leurs plus solennels Décrets > comme és Concessions du

20. Juin 1620. où le Prince déclare qu'il veut quelles soyent inviolablement observées,

nonobflant tout ordre au contraire. Tous ces ordres contraires n'estant que ceux que le

Clergé en avoit remporté par ses fausses informations ; & de fait, il est rarement arrivé

que des ordres rigoureux & contraires aux privilegés de ceux des Vallées , ayent esté

publiés fous le nom du Prince , qu'on n'en ait au préalable vû le modèle és mains de

ordrttjor- quelque Moine. Et pour n'aller pas plus loin , Tordre horrible de l an i<$ sf. suivi des

lilinn ,'cp- runeltes Massacres que nous allons voir , n'a pas seulement esté vû entre les mains du

fuù signés Prieur ì\orenco , mais auflì dans celles du grand Chancelier Piscina écrit de la propre

ftrltiTri*- mam jju méme Rprenco , le grand Chancelier n'ayant eu qu'a le faire copier.

Et de fait quand S. A. R. aujourd'huy régnante , ou M. R. fa Mere , ont ainsi" signé

des ordres fabriqués par des Prêtres & Moines , ils n'ont fait que suivre la méthode de

l'ancien Charles Emanuel de glor. m. comme on le voit plus clair que le jour en une

sienne Lettre du 8. Mars \6oz. écriteàT^. Padre Phìlippo }\ibotiJesuita Mijstonario ,

encore rapportée par le méme Rorenco à la pag. 1 79. où S. A. parle en ces mots ,

Faremo gli ordini particolari cheV.P. ci acenna , c est à dire , Nous ferons les ordres

particuliers que V. P. nous marque. Et en la page 180. le méme Prieur montre que

les Pères Miflionaires n'avoient qu'à advertir le Prince des ordres qu'ils fouhaittoient

d'avoir , & qu'on les leur expedioit tout à Pheure. J. Padri Misjtonarii (dit-il à l'occa-

sion d'un autre tel ordre) ne diedero parte aS.A.ed ella fece lEdite. Les Pères Miflio

naires en firent part à S. A. & elle fit l'Edit*

Le méme sè void dans son ordre du 23. de Décembre l an 1622. si fort rigoureux

contre les pauvres Evangéliques , qu'il avoue franchement estre faitàl instance d une

Lettre du Pape , du 2. de Juillet de la méme année.

*î--?***f** Et quand ces bons Miflionaires ont vû que tant de machines & de stratagèmes n'a-

veaux' ' vançoient pas encore à leur gré la ruine de ces pauvres Vaudois , ils passèrent à se fai-

moyns de sir f tantôt de l'un , tantôt de l'autre , sous tel prétexte que bon leur lembloit , fans au-

fptrempri.' cune formalité de justice. Je ne m'amuse pas à faire le Roole de ceux qu'ils ont fait

fonnemnt périr par cette voye , mais je dois faire cette justice à la sainte mémoire de Monsieur

&(*ppit- Sebajtien Basan , de la Vallée de Lucerne , que de le ramentevoir en cét endroit , puis

Martyre de qu'aprés avoir esté jetté dans llnquisition de Thurin,& y avoir souffert l'eípace

Stbajiun t[e quinze mois entiers , tout ce que ces Canibales ont sceu inventer de plus cruel , il

souffrit encores le martyre avec une constance & joye toute extraordinaire , chan

tant hautement les louanges de Dieu au milieu des flammes , dans la place du Palais du

Prince le 2 3 . de Novembre 1 6 2 3 .

14. %4f* Ces Plagiaires firent auflì grand ravage par le rapt de quantité d'Enfms qu'ils fai-

" soient enlever de Village eu Village , quand ils alloient , ou revenoient des Ecoles ; ce

qui fut de l invention du Perc Bonaventure de Pallei^ole,bc du Prieur ì\prenco plusieurs

fois nommé , qui n'a pas honte de s'en vanter en la page 2 3 j-. de ses Mémoires Histori-

2ues. De forte que ce n'a plus esté une nouveauté qu'en l an 16 sj. on ait fait enlever

grand nombre de ces innocentes Créatures (fans celles qu'on a massacrées de la ma

nière que nous verrons cy-aprés) dont on n'a jamais plus pu savoir de nouvelles. Auflì

pour pouvoir encores à l'avenir plus aisement , & plus ouvertement, & mémes fans en

pouvoir estre répris , exercer cét office de-Plagiaires , à tête levée, ils ont tâché, & par

trop obtenu , d'en faire passer la liberté en Edit , dans les Patentes de lan 1 6 f? . en ces

mots :

Non potrà alcuna délia r\eligìon Protefia /Reformata ejser ssoir^ato d'abboracciar la

Religion Catholica Apojlolica f(pmana , n ei fglivolipotranno ejser tolti alli loroparenti ,

mentre che sono in ètà minore , cioè li masebi di dodici , e le semine di dieci anni. Aucun

de ceux de la Religion Protestante Reformée , ne pourra estre violenté à embrasser la

Religion Apostolique Romaine , ni les Enfans ne pourront point estre enlevés à leurs

Pères & Mères , pandant qu'ils seront encores en âge de minorité , c'est à dire de dou

ze ans pour les Mâles , & dix pour les Filles.

Encore
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Encore ces pauvres gens des Vallées s'imaginent-ils avoir beaucoup fait que d'obte

nir qu'on ne les leur enlevât plus devant l'âge de dix & douze ans , auquel ayans déja

quelque connoiflance , ils espèrent qu'ils pourront plus aisement éviter les embûches

de ces chasseurs de créatures humaines. 11 n'y auroit jamais fin à parcourrir tous les

autres artifices malins , mis en œuvre pour sapper les fondemcns des Eglises des Val

lées de Piémont , par le concours de la puissance séculière , avec l'Ecclesiastique , & ?rtn>t ?«

toujours uniquement à cause de leur Religion. Car remarqués Lecteur , que quoy que """s" let

ce lbit, ce que la Cour de Thurin a perpétuellement nié & hautement soutenu , à tous

les Potentats Protestans que ce nefloit point pour faift de Religion , qu'elle traittoit si ri- "f v**i»k

goureusement ces pauvres gens , fa passion í'a tellement aveuglée, que tous les Ordres "^ê'póH!

8c les Edits, par lesquels elle les a voulu ruiner ont nettement & franchement démenti/?» <« Re-

toutes ces Protestations, puis qu il n'en est pas un , qui n'excepte & tacitement & pref-^10*"

que toûjours en termes formels , toits cens qui promettront d'aller à laMeffe , & non

seulement ne les exempte de la rigueur des Ordres , mais méme ne leur promette de

grands avantages en cas de revolte , comme on en void à tout coup les preuves invin

cibles en ceux que nous citons en cette Histoire.

Je veux seulement inserer icy le funeste succès de la force de ces impostures Papa- r**tste tf-

les , & fraudes pieuses , fur l'efprit de deux pauvres Pasteurs , qui devant & aprés cette^"r^*""

rude tentation ont grandement édifié l'EglisedeDieu. i. Es Vallées méme ( dont ils en u w(.

étoient originaire ) devant leur revolte. 2. Et du depuis l'un en Suisse , & l'autre en u f deux

Dauphiné , où ils font encore en singulière édification. ?^ <liT''

Et Dieu m'est témoin que je ne les produits pas fur le théâtre pour renouveller , &

immortaliser la mémoire de leur lâcheté , mais plûtôt celle de leur repentance exem

plaire , en laquelle ils ont imité de prés celle de S. Pierre , & particulièrement , pour

faire voir de quelle manière les Enfans de la gehene font leurs prosélytes. ,

La Déclaration reparative , que les Sieurs Pierre Gros , & François *Aquit ,

cy-devant Pasteurs , en la Vallée de Lucerne en Piémont , ont faite en plaine

ajjemblée le 28. e3>* 19. du mois a*Aoufî 1 6 5 j . au lieu de Pinache , en la Val

lée de Peroufe^pour témoigner l'extrême déplaisir qu'ils ont eu de leurprécédente

revolte , a laquelle ils s'efîoient laissés induire lors qu'ils efloient détenus éspri

sons de Thurin : avec l'abjuration du Papisme.

Meffieurs , & tres-Honorés Pères & Frères au Seigneur.

Nom úffionsfmhaité , qu'unsujet moins fâcheus , nous ât obligés de paroître enpublic ,

(3 qu'une occasion plusfavorable nous ut appelles à nousfaire connoitre au monde par

quelque aUionsignalée , dont la mémoire fut en benediftion dans l Eglise : mais puis qu'il

Jaut que nôtre nom nefrit rendu célèbre , quepar les extrêmes malheurs, qui nous ont acca

bler , (3 par l horriblescandale, que nous venons de donner à l' Eglise de Dieu, noussortons

des cachots de nôtre confusion , (3 nous nous présentons devant les hommes ,pour faire pa

roitre a tout le monde nôtre converfion (3 repentance, (3 donner des preuves indubitables du

déplaisir qui nous reste davoirefie fi lâches , que d'avoir abandonné nôtre première pro

fession.

Quand nous faisons refletlionfur les avantages , dont le Seigneur nous avoitgratifiés ,

par dessus une infinité d'autrespersonnes , nous ayantfait naitre dans son Eglise suc-

cer la pieté avec le lait : Nous ayant encore honorés defasalutaire connoifsance , (3 ensei

gné le chemin de la vraye félicité , Ç3 finalement nous ayant appellès à la plus haute des

charges , dont il honore les hommes dans ce monde ,pour nomfaire des Hérauts defajusti

ce , (3 des annonciateurs de fa vérité , nous ne pouvons parler qu'avec horreur de nôtre

faute , (3 avouer franchement que cejl un péché d'autant plus énorme , (3 détestable ,

qùayantsceu la volonté de nôtre Maître , nous avons tiré l épaule arriére desonservice ,

pourfaire tout le contraire de ce qu'il nous commande.

C ejì en ces dernieres calamités qui ont inondé nôtre Pais , que nous fimes naufrage,

aprés avoirperdu la liberté , avec tous nos biens , lors que les ennemis de la vérité , s'estant

proposés dexterminer entièrement la Religion Reformée és Vallées de Piémont , exercè

rent leurs barbaries (3 cruautés ,sur nos Compatriotes. EJlans tombés entre leurs mains

R^ aprés
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après nous avoir fait expérimenter jusques oh peut aller leur inhumanité , pour nous en

faire tirer les dernieres preuves, ils nous firent traduire dans les prisons, ou Ion nous afor

mé unprocès , (3 condamnés à la mort , comme criminelsde leze Majeíté , & chefs de ré

bellion , (3 on n'a cejfé de nousproposer les tormens, (3 les supplices aûquels on nous desti

nait , pour nous rendre d autant plus ploiables aux semonces des Jésuites ,(3 autres , qui

ne Je lassaient jamais de nous solliciter a recevoir la grâce qu'ils promettoient nous faire

obtenir , moyenant que nous ambrajsajjions le Papisme , en abjurant nôtre Religion.

Aux premières attaques , il fembloit que bien loin de siccomber , nous avions ajfés de

force (3 de vigueur , pour mépriser tout ce que la superstition pouvoit mettre d'effroyable

devant nosyeux , (3 que ces ombresfunestes de mort , dont on nous menaçoit , rienfavoient

pas affés,pour éteindre cette lumière celefte,qui rayonnoit dans nos ames. Mais nous avons

, appris à nôtre extrême regret , qu'elle est la fragilité humaine , (3 reconnu combien falla

cieuse est la prudence de la chair , qui pour nousfairejouir d une vie caduque (3passagère ,

nous afait renoncer aux biens inénarrables , quifontpréparés aux enfans de Dieu , (3 à la

joye eternelle , de laquellefont participans ceux quipersévèrentjusqu'à lafin. C'est elle qui

par un defir de conserver cette maison d'argile & cet habitacle terrestre de nous soû-

traìre d une mort honteuse , (3 d un sipplice infâme aux yeux du monde , nous a portés à

une honteuse revolte , í3 à tourner le dos a celuy qui est lasource de vie. Nous avonsprêté

l oreille à cette trompeuse Dalila , (3 encore qu il n'y ait eu auctn raisonnement sipuissant ,

qui aitpu en quelque façon obscurcir la venté qué nous professions , nous confessons libre

ment , que la crainte de la mort , (3 1 horreur dusupplice , ont ébranlé nos courages , (3 ab-

batu nos forces : (3 que nous fommes écoulés comme de l eau , pour ne résister pas jusques

ausang f ainsi que la profession nonseulement des Chrétiens , mais quiplus est des Pajleurt

de l'Eglise nousy obligeoit.

Persuadéspar un raisonnement trompeur, que nôtre vie étoit meilleure que la mort , que

nouspourrions encore ejìre utiles à l Eglise , à la Patrie , (3 à nos pauvres familles , qu'il

nyavoit point de gloire de mourir comme rebelles , & qu un jour nous pourrions sortir de

captivité, pourfaire paroitre à tout le monde , que la confession nous manquant à la bouche,

la Foy ne defaíloit pas dans le cœur.

■ Nous avons accepté lagrâce fìttS ces funestes conditions , (3 n'avonspas fait difficulté

de nous porter au Temple de l'ldole,í3 d'employer nôtre bouche (3 nôtre languepourpronon

cer des blasphèmes contre la vérité céleste , en l abjurant (3 renonçant, (3 nôtre main sa

crilège pour fgner les ables de cette infâme apostasie , qui en a attiré plusieurs en la méme

perdition ; nôtre lumière est devenue ténèbres, (3 nôtresel a perdufafaveurs noussommes

tombés du ciel en terre , de l esprit en la chair ,(3 de la vie en la mort : nous avons esté

faits l objet de la malediclìon du Seigneur , qui prononce malheur contre cens par qui

lescandale avient , (3 ayant méprisé la menace , que le Fils de Dieufait contre ceus qui le

renieront devant les hommes , avons mérité d'cjîre reniés devant son Père céleste. Enfin

nous noussommes rendus indignes de la faveur Divine , (3 avons tiré fur nos têtes crimi

nelles, tout ce qu'ily a de plus épouvantable dans la colère de /'Eternel , (3 en ses indigna

tions , (3 avons mérité que l Eglise nous rejette comme pierres d'achopement (3 de scan

dale , (3 que les fidèles ayent horreur de nôtre rencontre.

Mais comme nous avons appris en l'école des Prophètes , que les miséricordes de Dieu

font infinies , (3 que l Eternel ne prendpoint de plaisir en la de/lrublion de fapauvre créa

ture , ains appelle les pécheurs à repentance , pour leur donner la vie , nous prenons la

hardiesse , de nous présenter devant fa face , Ì3 de nous humilier en fa sainte présence ,

pour déplorer la grandeur de nôtre forfait , & pour luy faire une libre confession de nôtre

iniquité : plût à Dieu , que nôtre tête sefondit en eaus damertume , (3 que nos yeusfussent

changés en vives fontaines de pleurs , pour représenter la douleur dont nos ames font an

goissées. Nostre péché , qui n est pas ordinaire , (3 du commun , demande une repentance

extraordinaire , (3 comme nous le reconnaissons comme l'un des plusgrands qut se commet

tent dans le monde , aussi souhaitions nous que nostre repentance pût atteindre le dernier

degré ethumiliation , afin que les ables de nostre contrition fussent connus à toute la terre.

Si David pour des plus legeres fautes , a voulu que ses doléances , (3 fa profonde repen

tance fussent perpétuelles dans fEglise , nous n'aurons point de honte de publier aus hom

mes iinconsolable regret , qui nous reste d avoir offensé Dieu , scandalisé l assemblée des

Saints , (3 imprimé fur nostre front la marque d'un éternel opprobre , par une misérable

revolte pour en faire vivre la mémoire à perpétuité , Jì seulement nous pouvonsfaire cor.

fier
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fier de l'extrême déplaisir que nous en avons conçú , pour desavouer tout ce que la crainte

nous a fait faire par force contre les fentimens de nofire conscience. Nous éperons que

celuy quia pardonné à J.Pierre fes reniemens dans la Cour de Caïphe , nous fera les

mêmes grâces , puis que nous venons de luy en demander un tres-humble pardon la larme a

la:/ , la confession a la bouche , Gf la contrition au cgur , G? que comme ri y a joye au ciel

pour un pécheur qui vient à repentance , il y aura aujjì joye en l'assemblée des fidèles ,

quand ils verront nofire conversion au Seigneur.

Grand Dieu G? Père tout-puiffant , redoutable en ton ire , G? devant qui nul pécheur ne

peutf'ibjìfler un moment , nous nous profiernens aus pieds de tagrandeur , comme des pau-

vres criminels , reconnoijfans & confejfans que nous avons irrité ta jufie colère par nos

iniquités G? transgressions , G? attiré tes jujìes jugemens fur nous , lors que nous avons

abandonné ta vérité celefle , G? ployé le genou devant l Idole » mais comment paraîtrons

nous devant ta face irritée , Juge des vtvans , G? des morts , puis que par cela nous avons

mérité , nonfeulement d expérimenter en cette vie , ce que tu exerces de plus horrible en tes

verges G? châtimens , mais mêmes que tu nous retranches du nombre des vivans , (3 nous

précipites dans les abymes de mort , G? dans l efiangde feu Gí de soufre , là où ily a pleur

G? grincement de dents ? 0 Dieu ! tu abondes en compassions , (3 es infini en tes miséricor

des , tu les multiplies à l encontre du jugement : converti nous afin que nous soyons con

vertis , fay nous miséricorde , pardonne nous nofire péché , efface nofire iniquité , ne nous

impute point nofire faute , ouvre nous la porte de ta grâce , afin que nous participions à

tonsalut. 0 Seigneur Je/us, Rédempteur de nos ames , qui es venu au mondepour les pau

vres pécheurs repentons , regarde a nofire douleur , reçoy nous à mercy , (3 fay que nos

péchés étans lavés en ton precieus sang, nous nous puissions approcher en confiance du

Thrône de ta grâce pour obtenir miséricorde s relevé nous de nofire chute , fortifie nous en

nos faiblesses , G? encore que Satan ait demandé à nous cribler , ne permets point que nofire

foy vienne à défaillir , produi en nous avec efficace (3 le vouloir G? le parfaire selon ton bon

plai/ìr. Cefitoy qui nous a tendu le bras. Cefi ta main forte qui nous a secourus , tu nous

as tirés de captivité corporelle G? spirituelle , dans laquelle nous ctoupi(fionspour nous met

tre en liberté de tepouvoir invoquer s tu nous as exaucés des liensprofons, (3 nous as donné

nouvelle matière de nous égayer entes bontés ,(3 bénir ton Saint Noms Gloire eternelle

t'en soit rendue en tout tems , G? en tout âge. Ainsisoit il.

Ames fidèles , qui vóyés comme nous portons un cœur contrit G? une ame brisée devant

l Eternel , pour nous humilier devant fa face: Ayés commisération de nôtre lamentable

état s aprenés par nôtre exemple a reconnoitre quelle efi la foiblejfe humaine , G? en quel

précipice nous trébuchons , lors que Dieu retire fa grâce arriére de nous. Considérés que

comme ce nous a efié un malheur extrême d'efire tombés dans unfigrand péché , vous ave%

matière de vous éjoiiir de lagrâce qu'il vous fait defire encore debout s veille^ & prie^afin

que vous n'entries pas en tentation. Tenés ferme ce que vous ave\, que nul ne vous ravisse

vôtre couronne. Soyês fidèles au Seigneur Jésus jusques à la mort , pour obtenir la cou

ronne de vie , G? foyés persuadés que hors de la profession de fa vérité , dont vous possédés

l avantage exclusivement a toute autre Religion , il n'y a qu'ombre de mort , horreur , Gî

épouvantement. Cefi dequoy nous vous pouvons affeurerpar nôtre propre experience,puis-

que dés le moment que nous âmes donné nofire consentement à cette malheureuse apostasie ,

nofire conscience ne nous a donné aucun repos , G? par ses bourreliemens , G? continuelles

agitations , ne nous a laiffé jouir daucune des consolations , dont une ame Chrétienne efi

participante en la tribulation ,jusques à ce qu'il a pieu à Dieu de nous tirer du bourbier in

fâme de Babylon , pour nousfaire rentrer dansson Eglise.

Chrétiens , qui nous voyés retourner au gyron de l Eglise , tendés nous la main , 6? nous

recevés à bras ouvert , puis-que nous vous demandons pardon du scandale que nous vous

avons donné s ne nous dédaignés pas en vofire sainte Communion , encore que nous ayons

efié en achopement ; permettés nous de verser dans vos feins un torrent de larmes , pour

déplorer nofire condition , Gî de vous dire dans la trifieffe de nofire ame , ce que nofire dou

leur ne peut exprimer. Aidés nous par vos saintes Prières au Seigneur , & publiés nofire

repentance par tout oh nofire péché aura efié connu , afin qu'il soit notoire à tout le monde

que nous en gémissons du plus profond de nofire ame ; G? qu'en la présence de Dieu (3 des

saints Anges , G? à la veùe de ceus qui font témoins de nofire conversion , nous abjurons (3

dételions le Sacrifice prétendu de la Messe , l'authorité du Pape , (3 généralement toutes

les créances G? les cultes qui en dépendent i nous nous retracions de tout ce que nous pou-

7^ 2 vons
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vons avoir prononcé au préjudice de la vérité Euangelique , (3 promettons à favenir ,

moyenant lagrâce de Dieu , depersévérer en la profession de la t\eligion Reforméejusques

au derniersoupir de nôtre vie, û? de vouloirplutôt souffrir la mort (3 lesuplice,que d aban

donner cette sainte doBrine , qui est enseignée dans nôtre Eglise s?lon la Parole de Dieu ,

comme nous le jurons & promettons lesgenous a terre f£ les mains levées à l'Eternel nôtre

Dieu tout-puissant Père , Fils & Saint Ejprit , ainsi nom face-U , (3 ainsi nous ajoute\

Amen.

Enfin nous aurions grand sujet d'ajouter au roole des artifices malins ordinairement

employés contre les fidèles des Vallées pour les perdre en detail,& se défaire du

moins de leurs meilleures têtes , & de tous ceus qu'on croit qui par leurs bons conseils

& sage conduite , éloignent leur derniere ruine , la pratique continuellemant era-

ì^.^utre ployée , sur tout depuis le decés de Vittorìo Amedeo de glorieuse mémoire , de citer ,

*rtificem4- & adjourner ceus dont on se veut défaire à comparaître períbnnellemant à Turin à

// ' mtkt* condition, que s'ils y vont, ils soient saisis par les Inquisiteurs ; de la hardiesse desquels

contre

vaudou. ( que je ne die pis ) comme auíïì de leur barbarie , & cruauté , on void tant de preuves

ÏYtaihfï en divers endroits de cette histoire , qu'il n'est pas juste que j'amuse le Lecteur à en

Turin. lire ici une multitude que j'y en pourrois adjouter : ou bien ils sont jettés dans les pri

sons du Prince , où l'on les laisse croupir jusques à ce qu'on ait achevé de consumer

entieremant tous leurs biens, & martyrisé leurs pauvres corps en mille & mille maniè

res. Comme il est encore arrivé ces années passées à Jean Fina de la Tour , qui se

voyant adjourné de la sorte , se sentant tres-innocent , & estant allé pour se justifier

dans le tems prescrit, sans autre examen , futjetté en prison & n'en sortit justifié qu'a-

prés qu'on ùr entieremant achevé de consumer tout son bien , & tellement martyrisé

son pauvre corps par les tortures , que ce n'estoit plus qu'une schelette , aprés quoy

on le déclara innocent. On a fait tout le méme traitement , non seulement àceus

qui y sont allés pour leurs négoces particuliers , comme au Sieur Pierre j\pjlain de la

Tour : où pour demander quelques-uns des avantages promis par le solennel Edit du

Prince , comme le Sieur Bertbelemi Cupini allé pour demander des lettres de Notaires,

mais on l a fait méme à des Députés des Vallées , allés à Turin fur la Foy publique ,

pour présenter leur tres-humble requête à S. A. R. comme au Sieur Jaques Bonnet

Syndique, ou Conseiller de la Communauté de la Tour, détenu semblablement un an

& plus , jusqu'à ce qui ût consumé plus de bien qu'il n'en avoit , & reduit ses enfans à

l'aumône.

Que si craignans ces pièges , ils ne vont pas à Turin aussi-tôt, qu'ils y sont cités ,

les voilà bannis & leuis biens confisqués comme de rebelles & contumaces : de sorte

Su'il leur en prend comme à ceus qui font rencontre du Crocodile, car s'ils le suivent,

les mene précipiter dans le Nil , & s'ils le fuyent , il les poursuit, & les dévore.

vUfiturt Et de cette façon, fans qu'on parle des Politiques, on en a bannis par certaines depuis

Ministres \an 1643. H me souvient d'avoir vû chasser depuis le dit tems huit Pasteurs , dont le

'unnU. premier fut le Sieur Antoine Leger mon Oncle, puis les Sieurs Guerin, Lèpreus ,

Manget , Imbert , Saurin , Galand, & moy.

Banniísemens.dont ce n'entreprens pas de faire l'Histoire, moins l'Apologie,il suffit

de remarquer qu'ils ont tous esté condamnés par contumace fans avoir esté ouïs , ni

que l'on ait voulu permettre à ceus qui l'ont justement demandé , comme moy , de se

constituer par devant leurs juges ordinaires , & là faire leurs défenses selon l'expresse

déclaration des Edits & privilèges des Vallées.

c*ufes du Mais c'est bien le moins que je doive à la sainte mémoire de mon Oncle Leger sus-

bannife- ^t qUe je dire un mot de son procès , quand ce ne seroit que pour desabuser ceus qui

sieur ~*n- pourroient avoir lû , ou lire encore dans l'Histoire Généalogique de la maison de Savoye

toine uger. composée par Guicbenon Historiografe du Roy de France , & du Duc de Savoye ,

dll'Híflo- imprimée à Lyon l an 1 660. où il dit en la fuite de la première partie à la p. 1 008 . jQue

rien Gui- Madamefitfaire leprocès au Mitiifire Leger le plusfablieus de toutes les Vallées cou-

chenon. pal,/e de divers crimes , quifut condamné augibbetpar contumace, £f sesauva a Genève.

Réfutée. ïl me surfiroit pour réfuter ce Guicbenon , de dire qu'il est né luy méme , & a esté

nourri dans la Religion Reformée , Sc qu'il a fait partie de ses études avec le sus-dit

Leger , dont il s'estoit montré grand camerade , comme le méme Sieur Leger me la

dit de fa propre bouche ; mais que du depuis , pour parvenir aux honneurs , où il est

maintenant , il a tourné cazaque , & renié la vérité connue pour embrasser la messe ,

prenant
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prenant pour fa divise le proverbe Italien Guelso jo fui , £2 Gibbelin tnapetto , à chi più

mi darà volterà il mantello. Car nul ne cloute , qui qui vend son amepour du pain , &fa

primogeniture pour un potage de lentilles , ne puisse bien loér fa langue & fa plume à

dire & écrire tout ce que veulent ceus dont il elt le mercenaire : Aulfi fçay-je de cer

taine science qu'il n'a pas oíé coucher une ligne dans son livré, qui n'ait esté criblée Sc

.recriblée à Turin, m pû refuser d'y fourrer tout ce que répondoient les oracles du

Marquis du Pianesse & du Président Truquit : & j 'ay en main dequoy le prouver.

Neautmoins pour fermer éternellement la bouche à l'impolture, je n'ay qu'à dire QJL'*'/1'!'

en deus mots qui a esté le dit Sieur Leger s ça esté celuy que les tres-Hauts & Puissans£?r. " L''

Estais des Provinces Unies des Pais-bas , par le moyen des magnifiques Seigneurs &

des Pasteurs de Genève , arrachèrent à grand peine , de 1 Eglise de Ville-Seiche , lieu

de nôtie commune naissance en l an 1629. pour l'envoyer à Constantinople en qualité

de Pasteur de Mr. Haaque leur Ambassadeur.

Choisi pour cela, à cause de l'illustre Témoignage que tout le monde donnoitSí"fm/,/<y

autant à sa grande pieté , qu'à sa rare érudition en toutes les belles sciences , & par- au ftrvict

ticulierement en la S. Théologie , & és Langues Orientales : C'est de luy que l'excel- '« sei-

lent Mr. Haague écrivit à Mons. Gool, de tres-honorable mémoire , decedé n aguer- |^T"c«ií-

res en une vénérable vieillesse à Leyde , où il estoit Professeur és Langues Orientales, wx.

mais qui pour lors estoit en Antioche , comme il m'en a fait voir la Lettre , qu'au lieu

qu'il attinduit un Pafieur , qui luy devoit arriver des Vallées , on luy avoit envoyé un

Ange enforme dhomme. C'est entre ses mains que ie Patriarche Cyrille Martyr de sainte DecUrath*

mémoire , a fait dans Constantinople à belle Confeffion de Foy ( que j'ay signée de saf"J£'c""ri/.

propre main ) que tous les Doctes Reformés regardent avec admiration & joye. Etiefahetn-

qui a travaillé par ordre & aus dépens des dits Seigneurs les Etats des Provinces Unies '"/"

à la version & impression du Testament imprimé à Genève lan 1 6 3 y. en Grec vulgai

re & original.

11 fut contraint d'abandonner le grand progrés qu'il faifoit au Levant pour aller Retour du

secourir les pauvres Vallées fa chere Patrie, dont tous les Pasteurs, à la réserve de deux''" Lts'r

vieillars, moururent de Peste lan 16 3 o. Et là , fut toujours extrememant harassé par***r" "'

les Moines ,pour avoir ejlé au service des Princes ejlrangersfanspermission de S. A. i\.

qui en fin à leur instance , l an 1 643. le traita comme dit Guichenon , qui n'a eu garde

dédire la vraye cause de fa condamnation, qui n'a esté que la fus-dite ,& le service

qu'on voyoit qu'il rendoit à ces pauvres Eglises. Mais il ùt dû du moins, en fidèle

Historien , au lieu des divers crimes pour lesquels il dit qu'il fut condamné au gibbet ,

produire celuy dont l'accuse la sentence de mort prononcée contre luy, que jeveus

bien que tout le monde sache , c'est dit elle ,per baver fatti ufficiali dt guerra contrai

fervi^io di S. A. J{. ce qui est en quelque façon véritable : Mais ouvrés icy les yeux , etn *mn '

chers Lecteurs , & apprenés une bonne fois de quelle manière les Moines obligent les

Princes de Piémont , à récompenser ceux qui font les plus fidèles à leur service.

Ès années 1638, 1 6 39. & 1640. les Princes Maurice, òcTbomas , puissamment assi

stés par l'Espagne , avoient so'ilevê tout le Piémont contre Madame Royale , qui avec

ses Enfans rut contrainte de se sauver en Savoye : fa propre Ville de Thurin s'eltant ré

voltée auílì bien que les autres. v

Les seules Vallées en cette rencontre , monstrerent à leur accoutumée une constan

ce & fidélité invincible pour leur Prince: & pour cela elles furent cruellement rava

gées ( íur tout celle de Lucerne ) par le Marquis de Lucerne & d'Angrogne , son prin

cipal Seigneur subalterne , armé contre son Souverain , & pour les Princes , & atten-

doient à tout coup d'avoir toute l'arraée des Princes, & de l'Espagne sur les bras : elles

se résolurent donques à prendre toutes les précautions possibles pour se pouvoir con

server à leur Prince , contre l invasion des usurpateurs , & pour cela creérent des Offi

ciers de guerre , dans une assemblée generale , qu'elles firent pour ce sujet , & où se

trouvèrent le Comte Chrijlophle de Lucerne , Conseigneur de celle Vallée-là , & quel-

ques-autres Papistes (mais peu) demeurés fidèles.

Parce donc , que les Ministres avoient le plus contribué à faire prendre des résolu

tions si saintes & si justes , comme ceux à qui les peuples défèrent beaucoup , & qu'en

tre tous les Ministres , le Sieur Leger estoit le plus considéré , & avoit eu occasion ,

comme Ministre de frontière , de signaler pardessus tous les autres , le zele qu'il avoit

pour le service de son Prince ; il fut , à linstigation des Moines , condamnéau gìbbet ,

S pour .
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< pour avoir creé des Officiers de guerre pour le lervice de son Prince , & le plus grand

service qui luy pût estre rendu en ce tems-là , & en ce Païs-là. Car c'est par ce moyen,

que les Vallées n'ayans pû eftre emportées par ces usurpateurs , tjnrent les passages des

Alpes libres pour 1 armée de France , qui fous la conduite du Comte de Harcourt , ôc

du Maréchal^ Turene , se jetterent dans le Piémont , en chassèrent , & les Princes , &

les Espagnols : & remirent M. R. & S. A. R. aujourd'huy par la grâce de Dieu ro

gnante dans la paifible possession de sesEstats. Quant à ce que Guichenon exprime

du crime de faUieux , appellant le dit Seigneur A. Leger , le plus fablieux de tous les

Ministres ; je n'en puis donnier autre raison , si ce n'est , que peu avant sa condamna

tion, estant allé visiter un malade dans la Ville de Lucerne , où estoit partie de son

Eglise j les Moines avoient entrepris de le faire assassiner dans la maison du patient

méme , & firent pour cela tout leur possible d y entrer par force , crians noi lo vogltano

vivo 6 morto s nous le voulons vif, ou mort, d'où vint que l allarme se donna bien

chaude par toute la Vallée , si bien que dans moins de trois heures , tout le monde

accourut au secours. Luy toujours barricadé dans la maison , ne sachant du tout rien

de ce qui se passoitau dehors: comme les Papistes de Lucerne virent toute la Vallée en

armes , ils prièrent les Moines de se retirer , & le Sieur Leger de se monstrer au peuple

pour l'appaiser : il rencontra la grande foule à l'approche du Pont de Lucerne, Ôc

pour 1 arrêter , se mit à faire la prière au bord du Pont , tout le peuple estant au bord

de la Rivière , & par ce moyen , appaisa le peuple , & sauva ceux qui l'avoient voulu

assassiner.

De ce que je dis , il y en a autant de Témoins Papistes & Euangeliques , qu'il y a

d hommes de l'une & l'autre Religion en la Vallée de Lucerne,âgés de 28. ou 30. ans.

Aussi est-il mort à Genève Pasteur Italien & François , & Professeur en Théologie, ÔC

és Langues Orientales , dans 1 odeur d'une si sainte vie , que la modestie m'empéche

d'insérer icy les éloges extraordinaires qui luy furent donnés en l' Epigramme , publié

par authorité publique à son decés composé par Monsieur Sartoris , Pasteur excellent

& pour lors Recteur Magnifique : & l'Anagrame François que Monsieur de Labadie $

fit íur son nom : où il trouva Ange net , # pur ; 8c les beaux Vers faits à fa louange : je

diray seulement que 1 un des plus vieux Pasteurs de Genève , m a dit en bonne compa

gnie : Sijamais dans nôtre Religion nous Canonisons quelqu'unpourfasainteté , ceseroit

Monsieur Leger oestre Oncle. Voilà l'homme chargé de tant de crimes.

De moy & de mon bannissement j'en diray un mot dans le Chapitre 1 8. où nous

verrons que le grand Guichenon ne recueilli ra pas moins de confusion dece^u'ilen

dit , que de ce qu'il vient de dire de mon Oncle.

16. Jmft* Puis-que 1 Inquisition de Piémont,vous a été cy-devant rapportée pour un des prin-

ct malin , cipaux moyens employés,& qu'on employé encore tous les jours dans le Piémont, à U

íie»?"'^' ruine des fidèles ; je m imagine que plusieurs Lecteurs voudroient bien que je leur en

fisse la description : mais fâchés que ce ne sont qne des profondeurs de Sathan, ou seu

lement ceux qui sont inspirés de son souffle peuvent penetreml n'en prend pas comme

du Purgatoire de Messieurs de Rome , d'où l'on fait accroire au monde qu à tout coup

il sort des ames, qui donnent des nouvelles de ce qui s'y passe ; car icy, de ceux qu'on y

jette une fois , c'est bien miracle , si I on en entend jamais plus aucune nouvelle asseu-

rée , & si l'on peut seulement savoir quelle fin ils y ont fait : 8c de mon tems je ne sa

che aucun exemple d'aucun qui en soit sorti , quoy quej'en puisse bien donner de ceux

qui y sont entrés.

Sur la fin du siécle passé, qu'il arrivoit encore par fois , que par l'interceffion du

Prince , importuné par celle de quelques autres Potentats, il en revenoit quelques-

uns , comme il arriva à Maître François Vincent , Notaire en la Vallée de la Peroule , à

Monsieur Jean Grantois , Ministre de la Vallée de S. Martin , & à Monsieur Jean Ba

ptiste Gros , ils rapportèrent (comme le remarque le Seigneur Giles au chap. 44. de

son Histoire , comme l'ayant ouï luy méme de leur propre bouche) qu'ily a ordinaire

ment ungrand nombre depersonnes enserrées dans des cachots fort profonds, lesquels (ex

ceptés ceus qu'ilsfont parfois mourirpubliquement) ilsfontpérir dans l'Inquisition méme,

par mort violente , C2 dautres en lesy laissant languirjusques à ce quepar lesgrandes mi

sères qu'ilsysouffrent,leur pauvre viesoit consumée .Ils disoient aussi que par un certain

trou secret en la muraille d'une prison à l'autre , ayans ouï chanter des Pseaumes en un

autre cachot , ils entrèrent en communication par ce trou , avec ceux qui les char*.

toient,
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_ſoient z 8C qu'un d'eux leur dit , girly-avoit esté , déja maſa”: entier: , ”aaa-3' qu'il bemſî.

ſoz‘t Dieu a’e l'honneur qu'il layfizz'ſoit a'eſouffrirpourſa que-recto , à guy il estoit ”ſalu ale

perfivererjaſÿa’à la mort. ‘ ‘

' Adjoûtans guaur au reſte, qu'ils ne pouvoient point ſavoir ce qui ſe paſſoit dans les

autres places e cette Inquiſition. - b

Want à ceux qu’on faiſoir mourir publiquement -, on avoir garde de pouVoir_ non

lus apprendre d’eux des nouvelles afleurées du procedé des In uiſiteurs , puis .qu’on

Eur mettoit le mords,& le _cadenat à la bouche, afin qu'ils ne pû ent dire mor, comme ‘

les exemples en ſont infinis , 8C comme l’éprouva encore au tems marqué cy-deſſus,

Monſieur Jean de Marſeille , qui fut funeſtemenr ſaiſi dans Coni , 8c enfin exccuté

dans Thurin. _ _ ñ

Ce qm rend ces Inquifiteurs plus hardis à tout entreprendre,& l’Inquiſition d’autant

plus effroyable , c’est que le Prince n'y a rien à voir , 8c nc luy peut du tout rien com

mander , 8c qu'elle eſt en poſſeffion d'interiner , ou de rejetter ces interceffions com—

,me bon leur ſemble.

D’une autre choſe ( àipropos de Cette Inquiſition ) me vient—il en penſée d'avertir le Point!”—

Lecteur S c’est que ce n'el’cp us contre les Turcs , ni les Payens , ni les Juifs , mais uni- r

quement contTe les vrais C rêtiens , qui ne ſont pas Romains àla mode , qu’elle s'ex- Turn,

erce : car pour ces blaſ hemateurs du Nom de Chriſt , voicy comme en diſpoſent les "‘2‘“ > ‘9*

Lois fondamentales de 'Etat , comme on le peut lire au Livre intitulé Statuta Sabau- ”f"

,dr'æ ,imprimées à Thurin par Maitre François de Sylva l‘an r ;r 3. cum gratiâ c5’ [m'sz

legia, au livre r. K ’ 4

1 . Jad-ez' (54'. no” d’a-bent tra/52' adfidem nostram invz'ti, c'est à dire , qu'il ne faut point

attirer l'es Juifs à nôtre Foy contre leur gré.

2. Item , Jaden' mm debt-nt inter/ici , yerberari , aut alià: offendi per quemwngue ,

juſlz'tiâ mediante , c'est a dire , il ne faut tuer , battre , ni autrement offenſer les Juifs ,

ſinon que ce ſoit par voye dejustice. \ >

z. [tem , Jaden' ſubjz'ciuntur criminalíter .Jurz'ſa'ictz‘oni judicum ordinarz'omm locorum

domicilz'z', delicti , vel contract!” S c'eſt à dire , les Juïfs tant pour les Cauſes Criminelles

que pour les Civiles , ne ſont ſujets à répondre , fi ce n'est aux Juges des lieux de leur

domicile , 8C du delict , ou contract.

4. Nuſſz‘ Cbrz'stiano lz'cebz't cum ?ua-'wo contra IJæc ſlatuta quidqaam impetrare , ce? /í

quid impetratumfuerz't nallum crit , c’est à dire , il n’eſt permis à aucun Chrétien , d'exi

er aucune ordre contre les Juïfs au prejudice de ceux- cy , 8c s'il,a obtenu quelque

choſe elle ſera dcclarée nulle.

De tous ces dits avantages ſont privés les pauvres Vaudois.Et comment les leur ren——

droit-on ?- car voicy touchant ces pauvres fideles,ce qu'ordonnent les ſus-dits S”mu EF

Ordonnancerfbndame ”tale-.r de Savoye, dans le méme Livre,au titre de Hæretz'cirxs’ Sor

tilegí; , car on y accouple les Vaudois , comme pretendus Heretiques', aux ſorciers. _

"judircr Ecc/Ëſh‘astz'cor Ordinan'a: , delegatar , C9' ſùbdrlegatar ad eorum nefaria criminal ?dns de Sd

punienda prout. ad ea: ffiectat requirz'mus C9’ rogamuó'. &d'autant verb nostra intereſſ'e p0

test , ÿustíciarz'u, C6 Officiarz'ù naſlrà præcz'pz'muó, &3 dzstz’nctè mandamtu, quatenzu ammgformts aux

(c3 ſingulo: utriuſque ſex!” 65’ czgq/"cumquestatm , qui de prædictis crimz'nz'bu; (mt corum ’nf’

altera , intra totiucpdtriæ nastræ limiter int/eurent culPabile: , unà cum ſuis in bac parte de [,j…
fautorióm (9" receptorzſibw, conſiliarz'z's C9' adſutorzſilna w'rz'literproſ'cçuantur , ea: papierzdoſilffll’liffl

z'nmrceramlo , [9" puniendo , precz'bw , retia , timore , aware wc, totaliterprætermiſſir.

Mandamu—F inſaper Officiariz's ”0 ri; ,præfatà per Judice: Ordinarzor C9‘ Inquz'ſitorer
Hæretim Praw'tatz'; circa executzonem baſaſmodz' ſin' officz'zſi auxilzſium reguirendl-'F , z'pſi:

prompte‘ (ÿ [ne difficultate pmstent.

Et m defi'qu impenſarum , dz'ffz' lnçmſitorer , prætendant remiſſíàs age-re , ’0011102215' C‘Ï

ara'inamu: quad de , ED’ ”per , boni: H[creticarum expenſæſufpedz'tentur (55.

C'est à dire , Nous prions , 8c requerons les juges Ecc eſiastiques ordinaires , 8c ex

traordinaires , delegués 8C ſous-de cgués de punir , comme ils y ſont obli és , leurs

crimes horribles. Er quant à ce qui nous concerne : ( c’eſt le Prince qui page ) Nous

commandons, 8c distinctement ordonnons à nos Justiciers, 8C Officiers, que tous ceux

tant de l'un que de l'autre ſexe , de quelque estat 8C condition que ce ſoir , qui ſeront

coupables de l'un ou de l'autre de ces crimes( aſſavoir d'bereſie au de ſórti/qge ) avec

tous ceux qui les favoriſent , conſeillent , retirent , ou aident , ils les pourſuivent vi..

S a gou
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goureusement , les saisissent , emprisonnent , & punissent , rejettans totalement toutes

Requêtes , plaintes , &c.

De plus nous ordonnons à nos sus-dits Officiers , & aux Juges ordinaires , qu'ils ak

sistent promptement & fans difficulté les Inquisiteurs de cette hérésie dépravée.

Et atìn que faute d'avoir dequoy fournir aux frais , les Inquisiteurs ne se relâchent,

nous ordonnons qu'on prenne fur les biens dés Hérétiques mémes , dequoy y sup

pléer.

Aprés cela,Lecteur, quejugerés vous de toutes les Protestations du Marquis de Pia-

nesse , & de la Cour de Savoye , & de ce qu'elle a fait croire & écrire de toutes parts

par S. A. R. que ce n'est paspour cause de la J{elipon , mais feulement pour rébellion ,

& pour crimes , qu'elle a tant persécuté & massacré les Vaudois ? Ou il faut que ces

grands esprits confessent qu'ils ne tienent plus ceux des Vallées pour Hérétiques , ou

que nécessité leur est imposée par les Lois fondamentales de l'Etat , de les traiter de la

lorte , pour si fai nts , si justes , & si irrépréhensibles qu'ils puissent estre.

u! Mtgi- En fin on void par le mème Edit irrévocable , commant tous les Magistrats , Juges ,

bil'jtrvî- & Officiers des Ducs de Savoye , ne font que Valets des Inquisiteurs , obligés à faire

uurs dain- tout ce qu'ils leur commandent.

íj^r'ifice Ponr conclusion de ce Chapitre des artifices malins , employés pour la ruine de nos

màiin : h- Vaudois (car il n'y auroit jamais fin à les vouloir tous parcourir) je pourrois inférer en

&meV de cet endroit , & prouver tout au long , celuy de leur couper la gorge , fous prétexte de

gaerre , prc- leur donner des cartiers d'hyver , ou des logements de gens de guerre : mais outre ce

u™, fUu. qU'en prouve l'Hiítorien Giles , au traité del'Histoire des grandes Persécutions des

itorgnìts années ij-óo, ijrtfi. & en celles de lan 1624. il suffira bien de ce que nous en devrons

raiâoií. dire de celles de l an 1 (îy4. & des Massacres de l'an i6ff. en tous lesquels tems , s'ils

ûssent refusé tels logemens destinés à leur couper la gorge , on la leur auroit ne plus

ne moins coupée , fous prétexte qu ils auroient esté des rebelles : & les ayans receus ,

ils la leur ont coupée de méme : & puis ont fait comme celuy qui aprés avoir tué par

caprice son tres-fide'e chien , disoit , que c'estparce qu'il efloit enragé.

CHAP. VI.

Tréparâtifs aux sjiïíaj]acres ^ 1. T?ar rétablissement d?un nouveau Conseil de

Propagandâ fide & extirpandis Haretiris : 1. parïenvoy de nouvelles

Missions , 3 . &par les invasions du Comte Tadefco , <& du

zJ^íarechal de Gracay.

te conseil T exécution des horribles Massacres de l an 16 y j-. fut indubitablement une produ-

depropi- X_/ction du grand Jubilé de l'an i(íj-o. c'est alors que le Conseils propagandâ fide &

pétrir* extirpandis H«stricts , qui déslong-tems tient ses assises dans Rome , s'avisa d'ériger

finOs ht- des Conseils subalternes de méme nom, & qui d'une commune main travaillassenr plus

fort que jamais à l'extirpation de tous les Chrétiens qui n'adhèrent point au Pape , &

Vomi, Vn 'a qu'il luy plait de déclarer Hérétiques.

creédessub- Et de fait, on ne tarda gueres de voir divers semblables Conseils érigés en tou-

TìimMt,*« K» lcs meilleures & plus considérables Villes de France ,& fur tout és Metropolitai-

France,&-c. nés , où s'assemblent les Parlémens , les Chambres de l'Edit , ou Miparries , les Cours

/ m 1650. (jes Ajc!es t Sec. Et comme il semble que Sathan , àl'exemple des vieux Singes , re-

confeii double ses ruses & fa malice en vieillissant, on s'est advisé d adjoûter au Conseil des

d'hommes hommes , un conseil de femmes : celuy-là composé des Principaux Presidens , Con-

mes'dt^ti seillers , Seigneurs de crédit, & de quelques Ecclésiastiques, & celuy-cy de méme des

composes. plus grandes Dames , qui aussi le plus (buvant ont bien besoin de l'induígence pléniè

re , & rémission entière de tous leurs péchés , dont elles jouissent dés le moment qu'el

les deviennent membres de cette Congrégation. Ces Dames íe partagent les Villes

par quartiers , comme font les Anciens ouSurveillans parmi les Eglises Reformées,

Tentâmes elles travaillent incessament à l envy , à trouver des moyens pour tourmenter les pau-

deïExtir- vres Reformées , tant en gros qu'en détail , subornans les simples Filles , Servantes , &

pítton. j;ufans ) par leurs amadoiiemens & belles promesses , & procurans des mauvaises af

faires à ceux qui ne leur veulent pas prêter Ioreille.

Elles
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Elles ont leurs Espions par tout , qui les informent de toutes les maisons de la Reli- ^

gon , où il y a quelque mauvais ménage i & c'est alors qu'elles prenent l'occalìon par <p,^ÌM1t'

s cheveux, & iòuflent tant qu'elles peuvent le feu de la division, pour séparer le Mary

d'avec sa Femme , la Femme d'avec son Mary , l'Enfant d'avec les Père Sc Mere &c.

Leur promettant , & donnant en effet des grands avantages , s'ils promettent d'aller à

lâ Messe ; que fi elles n'en peuvent venir jusques là de prim'abord , elles font tant par

les grandes promeflès de la faveur qu'elles feront secrètement aux uns & aux autres ,

qu elles les engagent à plaider : & si une fois elles les tiennent par cette Anse , ils n'en

íontjamais quittes, qu'ils ne soient ou ruinés, ou révoltés.

Elles lavent le Marchand qui a mal fait ses affaires , le Gentilhomme qui a joiié ou,

gaspillé son bien , & en gênerai toutes les Familles qui tombent dans la dilette , &

( comme l'on voit par les dépositions de plusieurs Sorciers ) que c'est lors qu'ils font

dans le desespoir , que le Diable leur apparoit & les seduit par les promesses trompeu

ses ,& par ses prestiges, jamais ces Dames ne manquent de paroitre avec leur Ùabo

tibi y à ces perîonnes affligées ou presque désespérées.

11 n'est pas mémes jusques aux Prisons , où elles ne se fourrent , & d'où elles ne ti-^^afer

rent les criminels qui se donnent à elles. Et parce qu'il leur faut des grandes sommes/"'" *rgf»'

d'argent pour faire remuer toutes sortes de machines , & pour payer les ames qui fetkmrièi

vendent pour du pain , entr'autres moyens qu'elles ont pour amasser des sommes im- <wuof.

meníes, elles pratiquoient cetuy-cytout publiquement: c'est que châcune fait la vi

site de son quartier règlement deux fois la semaine , & ne manquent pas de voir toutes

les bonnes Familles , Boutiques , Cabarés , Académies de jeux &c , demandant l'Aù-

monepour saugmentation de la S. Foy , & lextirpation de l Herefìe,

Que si quelque personne de condition , dont elles croyent pouvoir tirer lapiecé,

arrive dans une Holtelerie , elles ne manquent pas de luy aller faire civilité avec la

bourse vuide à la main. Et souvant il arrive que des personnes de condition , bien que

de la Religion Reformée ( comme je l'ay veu de mes propres yeux à Grenoble , &

Íilusieurs de mes amis l'ont remarqué à Thurin & ailleurs ) contribuent auffi bien que

es Papistes , à Cause du grand crédit de la Dame , & du Conseil dont elle est membre ,

& pour l'appréhension qu on a de perdre son procès , ou de ruiner íes affaires. Elles

s assemblent en la pluspart des Villes , deux fois la semaine , pour rendre conte de ce

qu'elles ont fait , & prendre leurs mesures fur ce qu'elles veulent entreprendre : Qué »

fi c'est chose où elles ayent besoin de l'affistance du bras seculier , & de quelques or

dres du Parlement , il arrivent tres-rarement qu'elles n'obtienent tout ce qu'elles veu

lent , & bien souvent temportent-ellés des provisions & des décrets, qui font bien voir

que le zele de leurs maris ne leur peut rien refuser.

La tâche du Conseil des hommes , n'est pas d'aller faire des Collectes , ni de s'amu- £t du co»,

ser à suborner quelques Femelettes , Enfans ou Servantes , mais de former des pfas^j^

grands desseins , & de tâcher de les exécuter.

En France ( auffi bien qu'en Piémont ) le Conseil des moindres Villes , se rapporte à

celuy des Métropolitaines , & tous ceux-cy à celuy de la Capitale ( dont feu Monsieur

le Prince de Conty , a eu 1 honneur d'être le premier Cher ) & cetuy-cy enfin à celuy

de Rome.

Or que dedans la Cour de Thurin , Siège des Ducs de Savoye , outre le Conseil dé- v,ra,'vei'

ja à peu prés semblable , dont mention a esté faite au chapitre précédant , ait encore h"'t J>£'

esté érigé un autre tel Conseil , sous ce nom de propagandâ fide & extirpandis Hœreti* tel conftWi

cù , l'an 1 6 s o. je le puis faire Voir à tout homme qui fait lire Italien , & ce dans le pro-^"" ' M

pre original d un Ordre publié par 1 Auditeur Gaftaldo , fous le nom de S. A. R. con

tre les nabitans de Lucerne , de Lucerhette , de Bubiane , de Brigueiras , de Fenil , de la

Tour ,deS. Jean , (3 de S. Segond , datté de Lucerne du 3 1 . May 1 6 fo. seelé de son ca

chet , & signé de fa main , qui est en ma puiflance , car ayant condamné à la mort , &

à la confis:atìon de tous leurs biens , tous ceux qui dans trots jours n abandonneroient pas

toutes les maisons Csf terres qu'ils pojsedoieìit en ces lieus-là , il le modère en ces termes.

Salvo à chi sara sera sede dinanci à teccellentijjìmo Conseglio de Propagandâ fide

extirpandis Hateticis ,daS.ji.ì\. de nuovo eretto in Torino , ejserfì Catholi^ato , c. à d.

que ceux-là seulement , seront exemptés de la mort & de la confiscation de tous leurs

biens , qui feront foy par devant le Conseil de la propagation de la Foy, Sc extirpation

des Hérétiques , nouvellement érigé à Thurin par S. A. R. de s'ellre Catholisés. .

t Que
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itt mem- Que si quelqu'un veut avoir la curiosité de savoir de quelles personnes estoit com-

cíístu" P°fé ce Conseil , lors qu'il conclut les Massacres de lan 1 6 r r . & aprés ces Messacres ,

encore ma ruine , & celle de tant d'autres , je n'ay qu'à luy produire une Lettre , que

je tiens du Sieur Gibelin , Procuratore Collegiato de Thurin , dattée du 1 2. Février

1 6 sS' environ un mois devant les dits Massacres , addressée Al Molto J^everendo G? Il

lustre Sìgnore , il Signore Giouanni Legero , Mìnistro , &c. signée G. M. Gibelini.

U y rend raison au dit Sr. Jean Leger , comme Modérateur des Eglises des Vallées ,

de ce qu'il avoit opéré avec les Députés qu'elles avoient envoyez en Cour.

// Congrejso (dit-il) alquale mi rimandòS. A.l{. Jì tenne in casa di Monjìgnor t'lUu-

ftrijfimo , C£ Rêverendìjpmo Archivescovo , in casa del quale vi erano congregati , sEc-

cettèntijsimo Signor Marchese di PianejsaJ'EcceïïentiJfimÒ Signor Gran CanceUiere ,

gli Ecce'lenttJJimi Signori Presidentì del EccellentiJJìmo Senato , Ferrari , del llluftrijjt-

ma Caméra , Philippa con gl'Eccellentijsimi Prefìdenti Bettetia , (3 Nmù il Signor dele-

gato Gaftaldo, H Signor Prior }{prenco}giunto il Confejsore di S. A. }{. II Signor Abbate

de la Mena , & il Signor Conte Chrtstosor».

Adjoûtant en fuite , qu'il ne luy fut pas permis de présenter la Requête des Vallées,

qu'il ne se fut mis à genoux devant Monsieur l'Archevéque , Président du dit Conseil ,

pour luy en demander la permission en cet état.

Voilà le Conseil de Propagande fide & extirpandis Ha*reticis , ôcc , des hommes

avec son Chef& ses Membres.

L*M<trq»'- Je ne m'amuse pas à donner la liste des Membres du Conseil des Femmes : qu'il me

nc(se*chtf suffise de remarquer queMadamç la Marquise de Pianeffe , qui en estoit pourlorsle

du conseil Chef, si grande Dame qu'elle estoit , & fans contredit la première de la Cour , tant

uplu?' qu'elle a vefeu , a pris la peine d'aller elle méme , pluíïeurs-fbis la semaine , faire les

deur v u Collectes sus-mentionnées , par la Ville j & plusieurs François méme de la Religion ,

fri""iiedt m ont ^C ' °iu e^ans l°gés à s'enseigne de la Rose rouge , où elle venoit souvant & in-

" vitoit tous les hostes 1 un aprés l'autre (car elle tâchoit de les surprendre à table) à con

tribuer pour l'extirpation de l'Heresie , ils n'osoient point refuser de luy donner la

piece.

Aussi n'est-il pas jusques auxEnfans dans Thurin , qui ne sachent que peu avant fa

mort , elle consigna des sommes immenses à son Mary qu'elle luy fit saintement pro

mettre d'employer pour mettre à feu & à sang ces prétendus Hérétiques. Ce qui fut

exécuté immédiatement aprés qu'elle fut allée en son lieu , non fans avoir la première,

devant son départ de ce monde , prodigieusement senti les prémices des flammes bien

plus funestes que celles qui ont consumé les Vallées , du moins s'il en faut croire à la

voix publique.

QHtiesj>re- çe Conseil donques , n'ayant esté nouvellement érigé à Thurin , qu'en l'an itf ro.

terJm i"""-qgg (comrne porte son nom)pro extirpandis HceretìcU , c est à dire , pour l'extirpation

du con/w/" damentales de l'Etat que nous avons cy-devant rapportées , honorés de si beaus privi-

dei'exth- Jeges , & fi religieusement observés , certes il faut avoir renoncé au íens commun , &

f'"0"- prendre tout le monde pour dupe , de vouloir faire à croire que les prétendus Héréti

ques , à l'extirpation déquels on travaille tant , soient autres que les Euangeliques des

Vallées de Piémont.

i'i'w» Aussi dés lors méme commança-t'il à forger , 8t fourbir des nouvelles machines,

Lomîarí o«Pour l executi°n ^e fa tâche : car c'est alors qu'il fît dresser les Lombards ( comme on

M°o»/f ù parle) dans les Vallées de Lucerne , de Perouíe , & de S. Martin , fous le beau nom de

Tieià. Monte di pietà. Les Pères Capucins reformés , en estans les dignes directeurs : ils

avoient des grands Magasins de Bled, pour en prêter fur des bons gages à tous ceux

qui en vouloient ,& plusieurs de ces pauvres gens furent d autant plus contraints de

paflèr par leurs mains , qu'il y avoit alors si grande disette dans le Pais , qu'il ût esté re-

cfntonf^ t^u't ^ *a derniere nécessité , fans la commisération ordinaire des Hauts Ôc Puissans

vMgtiiaûts Cantoni Euangeliques de Suislè,qui par une belle Collecte faite expreflement, luy en-

pour ufou- voyerent un notable rafraîchissement. Ce Monte di pietà ne pi êtoit pas seulement de

d'tsvïûLis. l'argent à tous ceux qui en vouloient , mais íòurnilíòit aussi toute forte d'étoffés , & de

marchandise , à ceux qui en desiroient , mais le tout à beaucoup plus haut interest que

je ne vois que fiicent les Lombards des Païs-bas.

Quand

'font que les des Hérétiques ; & ces Hérétiques pour l'extirpation desquels il travaille n'estans nui-

vaudou. ien3ent ies Tuïfs chèrement conservés dans Thurin méme , voires par les Lois fbn-
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Quand le tems estoit écheu qäe ces pauvres Fens devoient retirer ou perdre leurs

gages , ou méme payer leurs 0 ligations ( car es Directeurs de ce Monde _d’lmpz'età

IaVOient fort bien à qui ils pouvoith preter ) 8c u’il s'en rencontroit luſieurs qui ne

pouvoient nullement s'acquiter de leurs détes ?ur l’heure , 8c demangoient’ quelque

petit delay , ils ne rencontroient aucune miſericorde , s'ils ne promettoienr d'aller àla

Meſſe , auquel cas , on ne leur quittoit pas ſeulement leur déte , mais on leuroffroit

encore quelque quantité de bled , 8c qnelque ſomme d'argent gratis , 8C l’exemption l

de toutes char es , tailles , 8C impos , pour l'eſpace de cinq années , voires àla redou

bler encore, 8C a perpetuer en faveur de ceux qui témoigneroient le plus de zele pour

la Foy Catholique Romaine. ~

Je ſçay la grande peine que m'a donné le Monte d'z'mpz'età dreſſé dans Lucerne .

centre pour lors de mon Egliſe. r

Les ordres des Inquiſiteurs , privans de tout commerce _les pauvres Protestans , en z. MW

.deſpit de toutes les Patentes , Edits , 8c Conceſſions de leur Prince , furent en même ler Pro"

tems renouvellês 8C corroborés, 8c les Vallées remplies de nouvelles Miffions, ue l’onfl… ‘f' ‘ſ‘”
établit dans des lieux , où de memoire d'homme la Meſſè n'a-ain't point esté celebrée , com- “mm n '

me le reconnoit Gnichenon dans la ſuite de la premiere partie de ſon Hiſtoire , parce 3.Etablí_ſſe

qu'on croyoit que ces innovationsjointes aux étranges inſolences de ces Moines , por- fuzz:

teroient aiſement ces peuples , ou du moins uelques particuliers , à quelque emotion …i a…,

8C eſcapade,dont en pourroit tirer quelque p auſible pretexre de les ruiner. Ce qui n’a

que par trop reüffi , comme on l'a pû voir ar le fimelte ſuccés des Miffions , nouvelle

ment établies à Roras , à Angrogne , à Vi lar, 8l à Bobi: mais particulierement au Vil

lar , le plus gros Bourg de toutes les Vallées , 6c au centre de celle de Lucerne , que

l'on avoit particulierement envie de deſoler , d'autant plus qu'on n’y avoit jamais û

fourrer aucun Papiste ni (comme vient de dire Guichenon) de memoire d’homme cela ré

la Meſſe. L'on y fourra donc les Moines u'on jugea les plus propres à pouvoir attirer Leur: Día

du moins uelques particuliers de ce peup e , à commettre quelque excés qui leur pût L'air-“5M

ſervir de p auſible pretexte pour porter Madame Royale à conclurre la deſolation de r'

tout ce lieu—là. ÿ

Voicy comment ils joüerent leur roole pour en venir à bout. Ils gaignerent eux- Sur tout”

mêmes un certain Mz'elzel Bertram Ville-Neuer , qui bien-que ſaiſi , quelques années ”WW"

auparavant, avec ſon Pere , comme faux monnoyeur , &t méme comme traitre ( ſon d.

Pere s'estant empoiſonné , 8c estant crevé devant qu’il fut à une lieüe ou environ de ſa Bmw" di*

Maiſon ) avoit quant à luY échapé le ſupplice , par la charité dn Marquis de Pianeſſe , ”MMM"

qm le couvrit de la caſaque d’un de ſes gardes,& le prit à ſon ſervice à deſſein (comme

la ſuite la fait voir ) de le former 8( façonner ſi bien , qu'il pût , avec plus de ſuccés ,

'oüer le erſonnage qu'il vouloir qu'ilq'oiiat en ſon tems , dans la funeſte Tra edie de

lamine es Egliſes des Vallées, donti ſe feignoit estre membre , faiſant ſamb ant d'a.

voir , avec ſon Pere , renoncé au Papiſme.

Cét homme , a droit à merveilles -, ani'moit continuellement contre les Moines ( qui E‘ du z ,le

cependant s'entendoient fort bien avec luy )tous ceux qu'il croyoit capables de ſe inconſt'deré

laiſſer pouſſer par zele inconſideré , à leur faire quelque niche , leur remontrant qu'il 44:51:14?

’ne faloit point laiſſer enraciner ces Pere.- ce' V:Pere: , en un lieu où nul ne ſe ſouvenoit ,ng-,mſn

d’avoirjamais vû habiter aucun Papiste , moins des Miffionairesz ll attira d'abordà ſa Minífl"

cordele la Femme du Sieur Mangez‘ Miniſtre du lieu , 8c par elle les Sieurs Joſeph 8c MMV"

Daniel Pellenc; , 'eûnes hommes bouïllans , 8c fort eſtimez dans le lieu, 8c tous enſem

'ble porterent le ~t Siem- François Iſla” et ( qui ne vouloir pas conſentir au deſſein de

chaſſer ces Moines , ſans Y enga er s'il ât pû toute la Vallée , pour en_ eſ’cre protegé à

_la ſuite ) à' tâcher d'avoir une A amblée compoſée des Pasteurs 8’: De utez de toutes

les Egliſes 8C Communautés de la méme Vallée , à la nelle il tâchat de e faire approuWr : Pour l'obtenir il ſe faloit addreſſer à Monſieur cle Moderateur , ce qu’il fit parla

Lettre ſuivante , dattéè du Villar le r 8. de Mars 1 6 j z. ’

Monſieur , 8c tres-_Honoré Frere ,

Il y a quelque choſe ”er-importante , concernant tant le particulier [le cette Eglÿ'e du

' ’Villar , que regardant enſamble le general de: autre: Eglzſer , par” laquelle vou-5 este:

ſupplie‘ de convoquer au plzítât , tant l’a/leur! que Deputeïde toute.: ler Egliſe: de nost're
l T 2- Colle,
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Colloque , afin d'ouïr (2 de répondre à ce qui luy fera proposé ; s'il ne se peut Jeudy pro

chain , que cesoit au moins le Vendredy : Vous nous marquerés , s'il vousplait, le lieu avec

te tems i comme vous en estessupplié avecgrande instance Sje nepuis bonnementparticula

riser lesujet i 8 vous suppliant de prenare en bonne part mon silencepour cette heure t &

me tenirpour excusé sje finiray aprés vous avoirfmhaite touteprojj>eritfe en N.S.

Signé :

Vôtre tres-humble (g tres-ob: Frère & Serv.

F. M A N G E T.

Et au deíïùs :

A Mons. Monsieur J. Leger > Modérateur & Past. de í'Egli. i\ef. de S. Jean.

Le dit Leger , se trouvant en la Vallée de S. Martin pour lors , il ne pût convoquer

1*Assemblée demandée jusques au 28. du mois , il Taffigna au lieu nommé les Boïslès ,

dans la Communauté de la Tour. Là le Sieur Manget avança la proposition du dé-

chassement des Moines du Villar , qu'il tâcha d'appuyer de plusieurs raisons plausi-

cnfrrie» KleSjgc fur tout exaggerant beaucoup que ce nouveau Convent estoit une innova-

ftmbu'. non non moins injuste que dangereuse ,& représentant auffide leur vives couleurs

toutes les insolences de ces nouveaux hôtes ; mais nonobstant tout, il fut rudement

censuré , auffi bien que les Faisans qu'il avoit amenés avec luy , & l'cxpedient par le*

quel il vouloir rendre cét attentat moins coíipable , aflavoir , de le faire exécuter par

desfemmes. Et le Modérateur luy mit fur le tapis l'Article exprés des Concessions , qui

portent en termes formels que le Prince feroit toujours en liberté de faire célébrer la

Mejse en toutes les terres, ou il accordait la continuation desprêches , moyennant que ceux

' de la pr. ï\eligion i\eformée , nefujfmtpoint contraints daller à la dite Mejfe , ni de rien

contribuerpour ceux qui la célèbrent.

Mail raUu- Mai s cela n'empêcha pas,que dés le soir roémes,les advis de fa Femme,ayans préva-

rJm-h *u a *a severe défense & aux rudes menaces de l'Assamblée , non seulement il ne laissât

enduire, de chasser les Moines , mais mémes brûler leur Maison ; ía propre Femme ayant por

té les allumettes pour mettre le feu à un tas de cheneivottes préparé pour celà ; chose

connue en tout le Pais , & que je puis encores prouver par une ample Lettre des deux

Pettencs sus-dits, que j'ay recouvrée dans les Ecrits de feu Mr. Leger , mon Oncle ,

pour lors Profeíïèur à Genève , à qui elle estoit addressée en commun avec Mr. le Pro

fesseur Turretin,auíquels ils font des grandes complaintes de ce que Monsieur Manget,

& fa Femme , au retour de l'Assamblée fus-dite des Boisses , au lieu de leur faire le fi

dèle rapport de ce qu'on y avoit conclu , tout au contraire leur firent accroire qu'elle

avoit ordonné , (S le déchajfement des Moines , & l'incendie de leur i\epatre , fans quoy

ils protestent devant Dieu & ses Anges , qu'ils n'auroient jamais fait ce qu'ils avoient

fait.

Voilà devant Dieu , & en faine conscience , comme sb pafla cette malheureuse a£

faire , que Guichenon dans la fuite de la première partie-de l'Histoire Généalogique

de la Maison Royale de Savoye à la page 1 008 . pose pour le juste fondement des Mas

sacres del'an i6sf.

quìpar ce Je ne faurois exprimer la grande joye , que le Conseil de l'Extirpation , & fur tout

Ttìníi» Ie Marquis de Pianesse , témoignèrent aux nouvelles de cette Maison brûlée, &de

conseil de ces Moines chaises , comme leur fournissant le plus plausible prétexte qu'ils ûssent pû

tíim*- o»" ^ouna^tter Pour faise conclurre la ruine de toute la Vallée , d autant plus qu'on n'avoit

fourquoy. pas manqué d'insinuer pour une vérité constante , l'imposture sus-aíleguée , assavoir,

que favoit esté une conclusion prise dans l Assamblée des Boïjfes.

runestet Et de fait , on porta tout à íheure M. R. à donner des ordres tres-pressans pour ra-

j t. masser toutes les troupes de l'Etat, & pendant qu'elles s'assembloient en toute diligen

ce , d'ordonner à Monsieur le Comte Tedefco , Vaillant Colonel Italien , & grand en

trepreneur, de íe mettre en tête de cinq ou six milles hommes, tant à pied qu à cheval,

qui se trouvoient tous prêts , pour aller surprendre & reduire en cendres le Bourg du

Villar.

Pen.

I
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Pendant qu'on prenoit à Thurin des resolutions si funestes, le Sieur J.Leger íus- Rtmedet

dit , prévoyant bien que cét excés auroit de terribles conséquences , & pourtoit mé-J*' '^f/j.

mes eitre ratai à toute la Vallée , puis qu'il avoit ouï que hMangete sus-dite , avoit le Sun

fèmé le bruit que le Colloque l avoit ordonné , pensa qu il eítoit absolument nécessaire de?"* Le?T'

justifier pleinement & promptement , & XAssamblée , & la Vallée tout à la fois j pour

cét effét , fans perdre un moment de tems , accompagné des principaux de son Eglise,

& des circonvoisines , il s alla présenter devant le Magistrat de la Vallée , résident à

Lucerne .protesta hautement du juste procédé , & de l'innocence , non seulement de

la dite Assamblée , & de la Vallée en gênerai , mais mémes de celle de la Commu

nauté du Villar , dont seulement quelques particuliers ettoient coíipables , contre les

quels le dit Leger , & ses Condeputés , au nom de tous les peuples , s'offroient de faire

main forte à la Jultice , comme il s'y reconnoislòient obligez par les Concessions mé

mes: prians seulement , que, selon que les mémes Concessions le déclarent aussi , les

innocens n uisent point à porter la peine des coupables ; cét Acte autentique tut en

voyé à la Cour de Thurin , en toute diligence , & porté mémes par un des Seigneurs ,

& Comtes du lieu , prié & payé des Vallées pour ce faire.

La jultice de ce procédé ne fut pourtant pas capable d'empêcher que dés le z6. u comte

d" Avril le dit Comte Tedefco , au tems que tout le monde eítoit au marché de Lucer- rtdejìo

ne , ne s'acheminât en grande hâte , pour aller surprendre le Villar , devançant avec^'"^"^

1 200. Carrabins merveilleusement bien montés,& suivi de bien prés par le reste de ses rtinu \n

troupes. Et de fait , il usa de si grande diligence , qu'il traversa les Communautés de L^f'"/'

Fenil , de Bubbiane , de S. Jean , & de la Tour , & se trouva aux portes du Villar , de- rXr. "

vant que de rencontrer la moindre résistance.

Mais la Justice du Ciel , qui ne vouloit pas permettre que tant d'innocentes crc&-Sta"irsi,>

tures,qui bien loin d'eítre coupables de lexcés fus-mentionné , en gemissoient enc" '

leurs cœurs , périssent misérablement pour le crime de quelque jeunesse étourdie , &

malheureusement séduite , battit le Comte Tedefco , 8c toute son armée d une si gran

de & extraordinaire pluye , que comme il fut pour donner sur ce grand Bourg , il ne

se trouva presque fusil , musquet , ou carrabine , qui fut en état de taire une décharge

contre les assaillis ; de forte que bien qu'il n'y ftt pas d'abord 2 j-. hommes en défense ,

mais dont les armes ne manquoient point , cette pluye furieuse ne cessant pas , la nuit

Rapprochant , & l'allarme se donnant par toute la Vallée, ce Comte fut contraint de se

retirer jusques en la Ville de Lucerne ; & quoy qu'il ût esté facile à ceux de Villar , Sc

de Bobi , de luy donner en queue , comme à ceux de la Tour , & de S. Jean , de luy

couper le passage , & le tenir enfermé toute la nuict dans un Vallon fort étroit , &

mémes de donner dessus , fans beaucoup craindre ses armes , nul ne luy fit la moindre

offense du monde.

Cepandant comme l'allarme s'estoit aussi donné ês autres Vallées , fur les nouvelles -^a/««í,

assurées &c réitérées que l'armée du Comte Tedefco , ne faisoit que l'avant-garde d'un

beaucoup plus grand Corps , qui fuivoit en diligence , & que la résolution eítoit prise

de mettre tout à feu & à sang , & mémes que les ordres qu on avoit publiés par le Pié

mont , enjoignoient fous peine de la vie à tous ceux qui ejloient capables de porter les ar

mes de fe jetter dans les Vallées pour vanger le mépris fait àS. A .7^. G? à lasainte Foy

Catholique , elles se trouvèrent toutes fous les armes dés le lendemain de bon matin.

Parmi ces grandes perplexités , furent de retour quelques espions , que le Sieur Le

ger avoit envoyés par le Piémont, pour s'aslèurer si les bruits qu'on faisoit courir de cet

armement, & soulèvement gênerai contre les Vallées estoit véritable , qui luy rap

portèrent que le Marquis de Bagnafc estoit déja en chemin avec 2000. hommes , & le

Seigneur de Mont l'Afiefane , avec 3000. & que tout le reltc du Piémont nç parloit

que de courir au butin, de force qu'il aìTambla promptement les principaux de toute la

Communautés de la Vallée,au lieu nommé le Pelegrin,situé fur une colline de la Tour, g^^L

poureviter les surprises. Jamais il ne se trouva plus en peine qu'en cette assemblée , ' '

parce qu'au lieu de la grande Union qu'il avoit toujours veii dans les Vallées , il ne re-

marquoit alors qu'une grande confusion : les Euangeliques de Bubianne , de Fenil ,

de Lucerne , & de S. Jean , dont les Pais estoient déja en la puissance de l'armée du

Comte Tedefco , ne voulant nullement consentir d'entrée, que l'on pariât de se mettre

en défense , de peur que toutes leurs Familles , qui nettoient plus en état de se sauver,

ne fuflènt taillées en pieces , & tous leurs biens perdus. Néanmoins la prière faite , &

y oiiy
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oiiy la reraonílrance du Modérateur, le rapport des Espions , & de plusieurs membres

de 1"Assemblée , qui avoient esté charitablement advertis par leurs parens & amis Ca

tholiques Romains , de la resolution prise , de mettre tout à feu & à sang , ils se trou

vèrent enfin tous un cœur & une ame , & résolus à mourir pour la defènie les uns des

autres.

La nouvelle de cette ferme resolution étonna beaucoup le Comte Tedesco , mais

beaucoup plus eucore les Seigneurs & Gentils-hommes de Lucerne,qui sçavoient par

To»rp*ritr experience,conibien il étoit difficile de ruiner la Vallée sans la desunir.Ce qui les obli

ge UsM- gea à moyenner un pourparler au Palais d'une métairie du Comte Cbristopble , au lieu

vcrsaircs. g, George (qui delà fut changé à Lucerne méme) auquel affistoient de la part de S.

A.R. le dit Comte Tedesco General de l'Armée ; le Comte i\essan Prefect & Inten

dant gênerai de la Justice de la Province , & le Comte Christopble s & de la part de la

Vallée le dit Sieur Leger , avec les Consuls de chaque Communauté.

smcìi. Le íuccés de cette entrevèiie fut , que l'on envoya le Comte Christopble à S. A. R.

avec ordre de marcher toute la nuict , & de luy présenter une seconde Déclaration

publique & authentique , par laquelle non seulement la Vallée de Lucerne , & toutes

" les Vallées en gencrale ; mais méme la Communauté du Villaren particulier , pro-

" festoient hautement & saintement de leur innocence au fait des Moines , & de l in-

" cendie de leur maison , qui leur eltoit si faussement & malicieusement imputée , &

"de supplier S. A. R, que conformément à ses propres Edits , elle se contentât de

" châtier les coûpables , contre léquels elles ofiioient main forte à la justice , comme

" elles s'y reconnoiísoient obligées par les mémes Edits , & ne Lavoient jamais refuse ,

" offirans derechefbiens & vies au service de fa dite A. R. seulement leurs concessions

" & consciences sauves. Demandans méme pardon de ce qu'elles avoient pris les ar-

" mes pour leur défense , fur ce qu'elles avoient feeu , 8c voyoient encore par effet,

".que tout l'Etat leur venoit courir fus : ne se pouvant nullement persuader qu'une re-

" iolution si cruelle pût procéder de S. A. R. bien informée.

Dés le Lundy suivant , le Comte Cbrìstopble fut de retour de la Cour , avec ordre au

General de l armée de congédier promptementses troupes , (3 dese retirer , moyennantfeu.

lement ,que cenx du Villar donnassent une autre Maison aux PP.Misfionaires , & ne

souffrisent jamaisplus en leur lieu le Ministre Manget , ni fa lemme , 0 que dans quinte

jours suivans >les Vallées envoyassent des nouveaux Députés á'Thurin , pour demander

pardon de leur armement en cette rencontre : moyennant quoy fa dite A'. leurs promet»

toit nonseulement une amnistiegenerale , mais aussi la confirmation de toutes leurs ancien-

nés Concessions & Privilèges s pour laquelle ils avoient déja fait tant de députations 6c

des frais inutiles.

Il n'y ût aucune difficulté du côté des Vallées pour l'accomplissement de toutes les

volontés du Prince , si ce n'est fur le point de devoir donner une maison aux Miffionai-

res:non tant parce qu'il leur fembloitun peu rude d'avoir à porter la fole enchère

pour les coûpables , comme parce qu'ils nepouvoient accorder une telle maison pour

un tel sujet , qu'ils n'en appréhendassent de funestes conséquences , & méme ne fiísent

brèche h leurs propres Concessions , qui portent en termes formels , qu'ils ne seroient

jamais obligé r à rien fournir pour la Messe , nipour ceux qui la célèbrent.

Mais cette difficulté fut levée par le Prefect j\essan , disant que puisque les habitans

des Vallées venoient encore fraîchement de reconnoitre lautnorité qu'a S. A. R. fur

leurs biens & vies , il iroit au Villar, 8c se faisiroit, pour le service de S. A. de telle

maison que bon luy fembleroit : que le Comte Tedesco , s'en iroit mettre en possession

au nom de S. A. R. accompagné de cent ou quatre vingt gendarmes, Sc puis la remet-

troit aux Pères Miffionaires , ce qui fut exécuté fur l'heure , & fut saisie la maison d'un

nommé Jaques Gbiot.

mitvtiie Ce beau prétexte de perdre absolument toutes les Valides en l'an i6f 3. n'ayant pas

machine re(ifli au Conseil de l'Extirpation , il en inventa encore un pire , ôc plus malicieus l'an

bour ruiner r . ,., 4 , K , . . . * . * *

les vmiou 1 6 74. suivant , qu il tâcha de exécuter dans le mois de l'cvner.

*"h<U*~ Maréchal Grancé, Vaillant Soldat, mais facile à se laislèr préoccuper , aflés

Grlncí.foiu bouillant à prendre des resolutions , 8c fort fixe dans leur exécution , estoit pour lors

prétexte General de Varmée du Roy en Italie : le Roy luy ayant affigné les Provinces de Lan-

íe"u "qTar- guedoc , de Provence , de Dauphiné , & de Bourgogne , pour les quartiers d hyver de

tier hj- ïes troupes , 8c toutes ces Provinces , fouhaitans avec passion de se pouvoir décharger

de»
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des logemens effectifs , moyennant des bonnes sommes d'argent , le Maréchal en sot

d"autant plus ravi que M. R. pour une partie de cét argent , otfroit de donner quartier

d hyver aux sus-dites troupes en ses Etats. A cét effet elle leur assigna les Vallées de

Lucerne &c. avec bien peu de petites Communautés circonvoisiues,disant à Monsieur

le Maréchal , qu'il y compartit son armée. II se rendit alors à Pinerol le 2 r. Janvier ,

avec ses principaux Officiers , accompagné du Marquis Ville , General des troupes de

S. A. R. & y appella les Députés de toutes les Communautés des Vallées , pour leur

assigner à chacune les Regimens qu il vouloit qu'elles logeassent , selon la reparttition

qu'on luy en avoit íuggeré.

Remarquez Lecteurs , que les Vallées avoient déja leur quartier d'hyver ordinaire, fl««y

assavoir l'Escadron de Savoye i qui les fouloit d'une raçon étrange , étendant ordinai- 'j^f^í

rementsonquartierdhyverjuíquesà?. &c 10. mois ,& parfois en vérité jusquesà 10. qn*dr<mit

mois & demi , pendant lesquels il faloit que ces pauvres Païíans ûsient patience de íè SivtJei

voir rongés juiqucs aux os , & cn état de laisser mourir de faim le peu de bétail que

ces Savoyars n'avoient pas encore mangé , parce que leurs Chevaux confumoient tout

lefourage. Encore s ils demeuroient quelques lemaines, ou quelques mois en cam

pagne, il falloit toujours fournir pour leur subsistance une taille, nommée pour cela

les subjìflances.

Le Comte Chrìflophle de Lucerne , le Sieur A'ttaram Syndic de la méme Ville , & le ftrfimut

Sieur J. Leger , furent Députés par toutes les Communes , pour aller traiter avec le ^rickli*

dit Maréchal deGrancé: avant qu'ils ûssent pû obtenir audience, les Regimens de de ciW.

Navarre , de l'Altesse , & de Quincé , eítoient déja fur la marche j les Députés sus-dits

en íìrent bien les nouvelles dans Pinerol , mais ni le Comte Cbrijìophle , ni le Syndic

Aìlaram Papistes , & à qui fans doute on avoit íoufHé le dessein à l'oreille , ne se mirent

jamais en état de dire un seul mot à Monsieur le Maréchal , pour demander quelque

allégement ; ce que voyant le dit Leger , il fit tant qu'il approcha de la personne de SKCt(t<

Monsieur le Maréchal , & obtint de luy que la Vallée de Lucerne scroit déchargée du

Régiment de l'Altesse , & qu'il seroit renvoyé en la Vallée de Pô , qui n'avoit point de

gens de guerre , & en remit Tordre au dit Leger, avec une mot de Lettre au Comman

dant du Régiment. 11 présenta & la Lettre & l'Ordre aux autres Députés , à ce que

l'un ou 1 autre, prit la poste pour atteindre le dit Commandant,& les luy rendre devant

qu'il fut entré dans la Vallée j mais ils n'en voulurent rien faire , & en laifserent la

charge au méme Leger , qui ayant remis ces pieces au Commandant , faillit à estre mis

en pieces tant par luy que parles autres Officiers , & je ne sçai ce qu'il en seroit arrivé

sans un Capitaine de la Religion , qui dit qu'il le faloit laisser vivre , afin qu'il servit de

guide en la Vallée de Pô: il n'avoit garde de dire qu'il ne le vouloit pas faire,mais il de

manda de parler aux Commandans de Navarre & de Quincé: aufquels il dit qu'il avoit

eu avis par chemin ( comme il estoit bien vray ) que fur le bruit qu on avoit fait courir

dans la Vallée , que S. A. R. n'entendoit pas qu'elle logeât des troupes étrangères '

fans ses ordres , tout le monde s'estoit mis sous les armes pour les repousser , & mémes

qu'on les attandoit fur les frontières ; de forte que s'ils s'y presentoient fans luy , qui

seul les pourroit calmer , ils n'y fauroient entrer fans s'exposer à une grande ruine ;

voilà donc Messieurs les Commandans en dispute entr'eux , mais enfin Navarre & .

Quincé , voulurent avoir le dit Leger avec eux , comme Député pour leurs logemens >

Ôc le dégagèrent des mains de 1"Altesse.

Ce fut un coup du Ciel , car sans cela les Moines ôc quelques Gentils-hommes , qui

avoient esté apoltés pour faire soulever les Païsans contre les troupes de Monsieur de

** Grancé , fur les avis qu'ils donnoient fort sérieusement ( ce sembloit ) que ce que fai-

"soit le dit Maréchal ( auquel M. R. n'ozoit bonnement contredire ) estoit entiere-

*' ment contre ses intentions , & qu'elle ne luy avoit laissé faire que dans la persuasion

" qu'on luy avoit donnée , que les Vallées eítoient trop fidèles à ion service , pour vou-

" loir admettre des troupes étrangères fans ses ordres précis ; & que si elles recevoient

*: ces Regimens fans son commandement exprés, infiilliblêment elle les traitteroit

" comme des infidèles & des rebelles : Ces pestes , dis-je , ainsi apostèes pour faire sou

lever , & puis en fuite périr les Vallées , qu'on avoit résolu d'exposer à la discrétion de

toute l'Armée Françoise , si elles faisoient la moindre résistance , fussent justement ve

nus à bout de leur pernicieux dessein.

Leger ne fut pas peu surpris à l'abord de la Vallée d'y trouver en armes presques

V z tous
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tous ceux qui estoient capables de les porter , & plus encore de voir qu'il ne pouvoít

pas leur arracher de l'esprit les malicieuses impostures , par lesquelles on les avoit pré

venus. Tout ce qu'il píìt faire à 1 égard de ceux de la Tour , de Villar , & de Boby ,

fut de les faire retirer en leurs terres, & de loger les deux Regimens íus-dits, l'un dans

S. Jean , assavoir , celuy de Navarre , qui fait une petite armée , & Quincé beaucoup

plus petit , dans Angrogne , en attandant que Monsieur le Maréchal , fur les remon

trances que luy en dévoient aller faire les Commandans de ces mémes Regimens , fit

conster du consentement de' S. A. R. pour ôter tout prétexte aux autres Communau

tés , de refuser leur portion de ces troupes.

fifZbfL Monsieur le Maréchal n'ùt pas manqué dés lors décrire à M. R. & de chercher le

rrtfta les- moyen de lever ce ícrupule , si le Prefect Refsan fus-dit ( qui portoit le feu & l'eau ) ne

fi* luy ut fait accroire , qu il fulfiroit bien qu'il écrivit luy même une Lettre à la Vallée ,

ce qu'il fit ; mais il n'ût pas plûtôt envoyé fa Lettre dans la Vallée , qu'il y fit glisser son

Secrétaire pouf souffler aux oreilles des principaux conducteurs , que comme PrefeB de

la Province , il n avoit osé refuser cette complaisance à Monsieur le Maréchal , que de

leur écrire ce qu'il avoit voulu , de forte que la Tour , Villar , & Boby , persistèrent dans

leurs refus ; & le Prefect cepandant feignant d'eltre fort irrité du mépris de ía Lettre ,

animoit de tout son possible ce Maréchal , qui déja n'avoit que trop de feu , à rassam-

bler ion armée pour s'aller vanger de ces Barbets , comme on y appelloit d'ordinaire

ceux de la Religion. Le Maréchal donques r'appella les Regimens de Navarre , & de

Grancé , & dans peu de jours rassambla toutes les troupes, se mit à leur téce, & se jetta

dans la Vallée de Luccrne , à dessein , selon que plusieurs de ses Officiers l'ont raconté

depuis , d'y mettre tout à feu & à sang , ayant mémes déja promis tout le butin à ses

Soldats , & tout cela , disoit-il , aussi bien pour vanger linjure faite par ces Hugenots à

M. R. que pour se ressentir de 1"affront fait à son Maître.

u Udú -^eS ^bitans de Fenil , de Bubbiane , & de S. Jean , n'ûrent pas le courage d'atten-

chd devant dre cette horrible tempeste , & quittans leurs maisons & biens à la merci de l'armée ,

UPour^de fe jetterent furies Collines , de forte que Monsieur le Maréchal, le 2. de Février de la

* °Mr' même année 1 6 f^.. parvint avec le gros de son armée devant le Bourg de la Tour , de

vant que rencontrer la moindre résistance. Tous lesPaïfans des Communautés de

Villar , & de Boby , capables de porteries armes , descendirent jusques à ce Bourg de

la Tour, pour arrêter cette armée en ce poste avantageux , ce qu'ils ûssent pû faire,

s'il n'y ût point eu de Cavalerie , mais la Cavalerie gayant la Rivière du Pelice , & se

glissant du long de ce fleuve jusques au fonds de la Vallée destituée de défense , tout

alloit estre perdu , lors que le Sieur de Corcelles , premier Capitaine de Navarre , & de

. la Religion , ayant apperçeu le Sieur Leger , fur une petite Colline à côté de la Tour ,

courut à luy à bride abattue : Leger se prit à la queiie de fbn Cheval , en cét état tra

versa toute l'armée , qui estoit déja en bataille , & s'alla jetter à genoux devant Mon-

. sieur le Maréchal , qui estoit à cheval devant la Tour , & venoit d'expédier les ordres

de l'assaut : à la Requête de Monsieur de Corcelles , il ût la bonté de faire halte , & d'é

couter le dit Leger , qui ne luy dit que ces propres mots :

■Remon- Monseigneur ,tl y a des Capucins , des Seigneurs de la Vallée , mimes des Ministres

x'gtri Mr. d* ^' %s 1U* rì°nt ce.ff^ > & ne cejsent encores de persuader à ces pauvres peuples , que

le Maréchal, c'efl augrand déplaisir de S. A. ì\. que V. E. veut logerses Troupes dans ces Vallées , qui

déjafmt remplies dessiennes, G? quefi elles reçoivent encores celles de V. E. a moins que d'y

estreforcées , on les traittera comme perfides & rebelles.

II n'y a que cettefeule appréhension , Monseigneur , & lafdélité quel/es doivent à leur

Souverain, qui les ait poussés afaire quelque rejijlance : par les compas/tons de Dieu, Mon

seigneur , aye^ le moindre billet de S. A. j\. qui témoigne quelle consent à ces logemens ,

faites alors des Vallées à vôtre discrétion s elles auront patience qu'on leur marche fur le

ventre ,' moyenant qùaprés tout elles n'encourentpas l'indignation de leur Prince.

Sur cela Monsieur le Maréchal maugréant ces pestes qui failoient courir ces bruits ,

dont le méme Leger fut obligé de luy nommer quelques- unes des Sarbatanes , il dépê

cha promtement un Courier à Thurin , qui fut de retour dés le lendemain au matin j il

rapporta une Lettre addressée aux Vallées , de la part de M. R. où elle leur ordonnoit

de s'accommoder avec Monsieur le Maréchal, & de luy écrire à elle,/- outre le couvert,

& le fourrage , il les obligeoit à d autres dépences s afin qu'en tel cas , elley ût l égard con

venable en quelque autre occurrence. Ainsi fut toute la résistance ôtée ,& Monsieur le

Ma
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Maréchal , maître abíblu , qui auffi tout irrité qu'il estoit encore , au Leu des deux Re-

gimens, de Navarre, & de Quincé, chargea encore la Vallée de Lucerne, de celuy de

Grancé médiocrement grand , & de celuy de l'Altesse d'environ trois mille hommes.

Et pour que tout le monde sache par une déposition qui ne puiflè souffrir aucune

éxception, que l'intention & la resolution estoit prise dés lors , de se servir de ce strata

gème pour détruire entièrement les Vallées , fans qu'il y ût aucune apparence que ce

fut pour cause de Religion , ou du moins de les afioiblir & débiliter dételle manière

qu'on en pût avoir bon marché Tannée suivante , destinée pour fajre fin de ces préten

dus hérétiques.

J'ay à vous dire , Cher Lecteur , que m'estant porté en grande diligence à Paris ,

immédiatement âpres les Massacres de lan i6ff. & m'estant rencontré en chemin

avec un Capitaine du Régiment de Grancé de ma connoissance , qui s'en alloit voir

Monsieur le Maréchal sus-dit , il ne luy ût pas plûtôt fait connoitre mon arrivée en

cette Ville-là , qu'il m'envoya prier & presser, de laller voir, comme ayant quelque

chose d'important à me dire ; & de fait voicy le discours qu'il me tint :

Monsieur le Pasteur ( me dit-il )je cannois fort bien maintenant , & déja tavois je bien Dîfcourîdt

reconnu cy-devant , au onse vouloitservir de moypour vous couper à tous lagorge , (3 puis ^^W**"

me faire trancher la tête à moy méme , quandM. ]{. me disoit , loges^ vos troupes aux Val- Ltpr.

lées , G? que cependant on menaçoit de fa part les Vallées defa totale disgrâce ,selles les

recevaient , comme vous m en donnâtes vous méme a la bonne heure le salutaire avis de

vant le Bourg de la Tour : c'estpourquoy Monsieur le Pasteur , (i vous avés besoin de moy

aupres du i\py mon Maître ,je fuis prefi à monter tout à l heure en carrojse ( notez que

Madame la Maréchale estoit en travail d'Enfant)pour vout allerprésenter àsa Majesté,

(S l informer de ce quefay découvert en Piémont de ces menées , & mauditespratiques.

Je le remerciai de fa faveur , le priant seulement d'informer en sincérité sa Majesté ,

de la vérité des choses, selon la connoissance qu'il en pouvoit avoir, & les lumières que

luy pourroit encore donner le sus-dit Capitaine.

CHAP. VIL

Les vrayes causes émotifs des Persécutions , itfíajjacres de Can 16y y.

Les Concessions des années 16 y 3 , <&• 1654. La clairejustification des

Vallées , d>* l'ordresanguinaire de Gafîaldo.

J'ay souvent pensé & médité à part moy , pourquoy Dieu permettoifque le Dia

ble usurpât une si grande puissance & authoriré contre les fidèles , pourquoy c'est

qu'il luy lâche ainsi la bride contre ses Chers Enfans , qui nonobstant leurs grandes

infirmités , tâchent de le servir en sincérité de cœur , & qui jamais ne donnèrent sujet

à leur Prince , de permettre qu'ils fuflènt traitiez de la sorte , ayant toûjours si religieu

sement , & si constamment rendu à César ce qui est à Césars &je ne doute pas non plus

que le Lecteur ne passe & repasse souvent en son esprit , qu'est-ce qui peut avoir mû la

Cour deThurinàiaireun traitement si rude à ses bons compatriotes. Mais examine

tant qu'il te plaira , Cher Lecteur, tout ce que tu pourrois jamais ouïr dire fur ce íujet j

certainement tu trouveras enfin que tous les prétextes qu'on a mis en avant comme

des justes Motifs de ces vexations étranges n'ont esté que comme ceux de la fable du

Loup & de l'Agneau quand cetuy- là , ayant dévoré cetuy-cy , disoit , qu'il avoit trou

blé l'eau qu'il vouloit boire.

Les Naturalistes remarquent que dés que le Singe commence à se ronger la queue,

c'est un signe non seulement qu'il est fort mal , mais méme que son mal est incurable :

& de vray pour moyje n'ay jamais pû reconnoître pourquoy c'est que certains esprits

Jésuitiques de cette Cour là, vrais singes du Pape , doivent continuellement devoreí

leur propre chair (je veux dire les sus-dits Vaudois leurs compatriotes) si ce n'est qu'ils

y sont pousses par la maladie d'une rage , qu'autre que Lesprit malin ne peut avoir im

primée dans leurs esprits .

Quelle peut estre fur ce méme sujet la pensée des autres , & méme de ceux qui en

peuvent avoir le plus de connoissance , je ne fçay : Je m'en vay seulement représenter

ce qu'ils nous diíeat eux mémes de ce qui les a poussés au sang & au carnage , selon la

X de.
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description qu'ils nous en font en l'une de leurs Déclarations , que j'ay en main , &

dont Copie authentique se conserve auffi à Cambrige.

Raison se- Comme ces raisons ou prétextes íbnt de deux fortes , les uns plus généraux , & les

zmk \rc ' autres P^US particuliers , nous mettrons en premier lieu ceux qu'ils font paíïèr pour les

tmd avoir causes plus générales qu'a eu la Cour de Thurin de traitter comme elle a fait ces pau-

<robiìgtr Usvtes gens Q\es Vallées.

détruire les I • -L* première a esté le %ele de la Religion í\pmame : parce que ces gens, persuadez

Trotefians. que ce£t:e Eglise là soit la vraye Eglise , & celle des Proteitans seulement une herefie

h*frémit- atj0rniûat,ie , íls íe croyent obligez méme en conscience , d'employer toute leur force

& industrie pour la détruire > selon que Jésus Christ en a luy méme preaverti ses Di

sciples, Jean 16. 2. Le tenu viendra que quiconque vous tuëra pensera faire service h

Dieu.

l* seconde. II. La créance qu'ils ont qu'en fait de /Religion ,tous les Rois (2 Potentats Chrétiens

font oblige^ de fe conformer entièrement au sentiment du Pape, & deson Clergé ; quoy

qu'ils n'ignorent pas que les Proteitans accusent le Pape méme d une infinité d héré

sies , impietés , & idolâtries.

Or la question est , si en cela méme le Pape peut estre son propre Juge , & si les Po

te ntats s'en doivent tellement remettre à lès Décisions Magistrales , que de ne faire

point de conscience , en suite de ses ordres , de courir fus à leurs Sujets , fans avoir

premièrement bien examiné si les raisons pour lesquelles le Pape les a condamnés *

sont valables , fur tout quand les condamnés soûtienent qu'ils se fondent és Saintes

Ecritures , ne reçoivent aucune Doctrine à elles contraires , & déclarent hautement

quils sont pièts à 1 abandonner toutes & quantes-fois qu'on leur montrera le con

traire.

Latroifí- Une troisième raison generale qu'a eu la Cour de Rome , d'induire celle de

me. Savoye à racler entièrement tous les Vaudois des Vallées , ç'a esté la charité dont elle a

crû quelle devoit user envers les Catholiques fymains , que Mylord Protecteur de la

Grande Bretagne avoit chassés quelque tems auparavant de toute lIrlande , à cause des

perfides , & cruels Maflacres notoires à toute 1 Europe , qu'ils y avoient faits des Re

formés leurs Compatriotes. Et cette raison , outre qu'elle m a esté avoiiée par un Mi

nistre méme de S. A. R. assavoir le Comte t\efsan , son Prefect & Intendant gênerai

de Justice , en la Province de Pigncrol sus-mentionné , elle a esté prouvée & vérifiée

par l'experience méme ; car incontinent âpres les Maflacres , & que les Vallées furent

entièrement destituées de tous leurs naturels habitans de la Religion , on nemanqua

point de mettre ces Irlandois en poflèflîon de tout le plus beau & le meilleur du Pais.

Motifs far- Outre ces Motifs plus généraux ; en voicy enCores des particuliers fort bien remar-

ticHiiers. qués par Monsieur Morland ( au 2. livre de son Histoire ) Envoyé du Mylord Prote

cteur sus-dit ,àS. A. R. de Savoye , aprés les dits Maflacres , & qui a séjourné plus

d'un an entier , ou dans les Etats de Piémont , ou dans le voisinage pour en pouvoir

prendre des informations plus assurées.

I. Le premier de ces Motifs particuliers qu'ont eu lés Ministres de S. A. R. de mal-

traitter de la sorte les pauvres Eglises des Vallées , c'est qu'en le faisant ils aqueroient

& se confervoient la faveur du Pape , qui en diverses rencontres leur est extrêmement

avantageuse ; & qui en tel casne leur est point refusée , pas méme quand c'est pour

authoriser des mariages incestueux , comme les exemples en sont notoires à tout 1c

monde.

II. Parce qu'en ce faisant , c'est à dire , en persecutaut les Euangeliques , les uns ti

rent des bonnes pensions Gf prébendes , les autres obtiennent de bons Évêchés , Prieurés ,

Abbayes , (3 autres bénéficespour eux oupour leurs Parens.

III . Le troisième c'elt que par ce moyen là , ilsse rendent Maîtres de leurs biens, vray

Motif qui lesatoûjours pouffez à de nouvelles persecutions , aussi-tôt qu'ils ont re

marqué qu'ils estoient un peu remis & meublés , tant de bétail que d'autre chose.

IV. C'est que les Seigneurs des lieux , & les Magistrats fe font tellement assujettis au

Clergé , Gf fur tout aux Moines Mijjìonaires , qu'ilssesont entièrementsoumis àJe rendra,

les Exécuteurs de tous leurs Ordres. En fuite dequoy ils attestent & rapportent au

Prince tout ce qu'il leur plait, emprisonnent ceux qu'ils veulent,appuïcnt le rapt qu'ils

font de leurs Enfans , & en un mot toutes leurs extravagances , comme n'estant qu'un

effet du saint zele qu'il ont pour le service de S.Mere Eglise.

la
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V. Le cinquième Motif, que remarque le méme Seigneur Morland , qui fait que

la Cour de Thurin , a tant à cœur de chasser tous les Protesta»* des Vallées ( Motifce

pendant quelle dissimulera toujours tant quelle pourra ) c'est le dejìr qu'elle a d'arra

cher la Ville de Pignerol des mains du j\py de France. Car comme les Euangeliques ha

bitent si proche de Pignerol, tant du côté de la plaine que des collines , & qu on voit

bien qu'ils n'auront jamais de fyraparie avec la faction d'Espagne , continuellement

fomentée dans le Piémont par les Moines 8c Jésuites , qm en lònt la pluspart , la Cour

de Thurin , ne peut souffrir que cette Ville là soit environnée des gens de la Religion ,

de Fenil , de Bubbiane , de Lucerne , de Campillon , de Briqueras , de S. Second , de

Villar , & de S. Germain , terres qui en font toutes voisines > 8t c'est pour le méme det

sein qu'âpres qu'on a eu exterminé fans resource tous les Reformés de la pluspart de

ces lieux là , on s'est avisé de bâtir la forte Citadelle de la Tour , dans la Vallée de Lu

cerne à l'embouchure de deux Rivières , afin que quand d'un côté on voudra bloquer

Pignerol , de l'autre on puine couper tout passage au secours de France , qui pourroit

venir de ce côte là. D'autant plus que pour tout le secours qui luy pourroit venir du

côté de la Vallée de Perouze , il n'y auroit rien de plus aisé que de luy couper absolu*

ment le chemin au pas insurmontable de Malemage.

Pour cela,ò\t encore le méme Seigneur Morland , plusieurs personnes prudentes

croyent que la France , agrand intérêt à conserver la possession de ces Vallées à ceux de la

Rjligion , & à ne les point laijser remplirdEspagnols , veuf%r tout les considérationsfti

trantes.

I. Quune partie des habitans des Vallées s'y estons réfugie^ de France , ily a environ Motifs qui

cinq cens ans, ils ont une naturelle inclination à la conservation de cette Couronne. doivw

II. Parce que les Vallées estant naturellement extrêmement sortes , dés qu'une fois la*f"a"ct\ u

faBion Espagnole , s en seroit emparée , il seroit presque impossible à la France de les en amjtro*-

dénìcher. fafiUm •

III. Parce qu'en cas de nécessité Pignerol ne pourroit tirer aucunes denrées vivres , ni w. mot-

mime bois C?fourrages , que des mémes Vallées. Ce qui neseroitpas , quand elles frroient Uni-

remplies de personnes qui luyfujfent mal affeUionnées.

IV. Parce que c'est le seul passage qui reste au 2{py pour sItalie , & le méme dont se

servit autre-fois Hannibal, & tous les J{ois de France depuis Charles VIII. inclusive

ment.

V. Le Duc de Savoye ayant remis au }\py laplace de Pignerol , par un Traitté formel

de tan 1 6 3 3 . ç'a bien estéfans doute Fintention de (a dite Majesté, dont lespromejjesfmt

sacrées tâ inviolables , d observer non seulement à ceux des Vallées , qui par ceTraitté

font demeurés fous fa sujettion , comme une Vallée de Perouse , mais aujfi aux autres Val

lées , ce qui leur avoit estésolemnellementpromis l'an 1 fyz.par Henry le Grand , (S rati

fié l'an 1630. par le Cardinal de P^chelieu, lors qu'il se rendit aujfi maître de toutes les .

dites Vallées , assavoir , de ne jamais les transmettre en d'autres mains , qu'à condition

de leur faire observer les promesses qui leur estoient faites par ces deux Traittés , qui

se rencontrant tellement avantageuses pour les Vallées , quefi elles leur ejtoient gardées ,

elles ne seroient pas en état destre détruites. Pour cela a-t'on crû qu'il faloit trouver de

tels moyens de s'en défaire , qu'ils ne fussent point en état dimportuner les Rois de France

pour l observation de tels Edits.

Jusques icy parle le Seigneur Morland.

Nonobstant que fous de tels & de semblables prétextes , les pauvres Vallées ayent

mille fois senti la rigueur de la Persécution , si est-ce qu'elles n'en souffrirontjamais de

si effroyable , que celle de l'an 1 6 s y. Quoy que peu de tems auparavant , assavoir l'anf^í^'"

1 549. S. A. R. en leur accordant un Décret soleninel , par lequel méme elle leur con-j,4r'/«

firmoit toutes leurs anciennes concessions , ût hautement déclaré qu'elle estoit parfai-,í»í itl'**

tement satisfaite de leur obéissance & fidélité , 8r qu'elle l ait encore confirmé , par la 1 5Î"

réitérée confirmation des mémes Concessions qu'elle leur accorda par ses Décrets du

4. Juin , & 29. Décembre 16 f 3. ordonnant , C£ voulant , qu'ils continuassent à jouir da

fruit des Concessions des années 1603. 1 6 20.fen^a amplificatione ne diminutione » addi-

tione ne restritione. Tous ces Décrets estant signés de fa dite A. R. & scellés de son

Seau.

En voicy la fidèle traduction, que nous pouvons justifier par l'exhibition des copies

autentiques & par l'original méme , s'il est nécessaire.

X a Re*
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T^cjuíte & Décret du i. Juin 1653.

Altes se Royale,

*'T es tres-fideles & tres-humbles Sujets de V. A. R. faisans profession delaReli-

« JLígion Reformée és Vallées de Lucerne , de Perouse , de S. Martin , & des lieux

"annexés prosternez à ses pieds, luy font tres-hurable révérence , luy souhaitansde

" la part de S. D. M. une Domination remplie de prospérité & de félicité , íous la-

'« quelle ils désirent pouvoir vivre en repos & tranquilité , & luy rendre l'obeïslance

" que des vrais Sujets doivent à leur Prince légitime & naturel , auquel recourans de-

" rechef.

" La supplient tres-humblement d'user en leur endroit de sa bénignité & clémence

" accoutumée , en leur accordant les Articles suivans , Ôc ils continueront à prier Dieu

" pour la prospérité de S. A. R. de toute sa Royale Maison , & pour l'augmentation de

" ses Etats.

1. Demande.

" Qu'il luy plaise de leur confirmer les grâces & privilèges a eux ottroyez, & plu-

" sieurs fois confirmés , & interinez par ses Serenitumes Prédécesseurs de glorieuse

" mémoire , & fur tout ceux de feu le Sereniffime Duc Charles Emanuel , son Grand

" Pere , du 9 . d'Avril , & du 1 4. de May , & pénultième de Septembre l an 1*03. in-

" terinez le 20. de Juin l'an 1 520. & confirmés par vôtre A. R. és Réponses faites au

" Mémorial articulé du 30. de juin l'an 1649. à ce qu'ils puissent paisiblement jouir

" de leur fruit , & des mémes privilèges dont jouissent indifféremment ses autres fu

mets, comme ils ont fait fous l'heureufe Domination de ses Sereniffimes Predeces-

" seurs , fans aucune restriction. Nonobstant quel ordre que ce soit fait , ou a faire au

" contraire.

1. Ttfponfe.

S. A. R. confirme tous les privilèges gracieusement accordez aux Supplians, selon

«« leur forme & teneur , en la manière qu'ils font interinez & sont en usage sans abus ,

«' du bénéfice desquels lòn intention est qu'ils jouissent sans aucun détourbier , avec

«e les conditions pourtant y contenues , & spécialement qu'ils ne se servent point de

«* Ministres étrangers , & à 1 avenir n'acceptent point d'étrangers faisans profession de

** la Religion Protestante , pour habitans : moins qu'ils les logent plus de 1 o. jours en

«« qualité de passans , fans le bon plaisir de ía dite A. R. moins qu'ils fassent fonctions ,

«' ou exercices de Religion,hors des limites gracieusement tolerés,qu'ils n'empêchent,

«*& en quelque manière que ce soit n'inquiètent les RR. PP. Missionaires , en leurs

«c fonctions ,& ne leur donnent aucun détouibier , tant en leurs Eglises & Missions

*' que dehors , ni à ceux qui les servent ; & déplus qu'ils observent ponctuellement les

«'tolérances que fa dite A. R. leur a accordées autii bien que ses Sereniffimes Predc-

«' censeurs ; & qu'y contrevenant les dites Concessions , grâces & tolérances soient dc-

*« clarées nulles.

//. Demande.

" Qu'ils soient admis à toute sorte d'Offices publics dans les dites trois Vallées , in-

" différemment comme les autres Sujets , & comme il leur a esté accordé és sus-dits

" privilèges de l'an 1 603. au 4. article.

2. T^eponse.

" S. A. R. tolère qu'és lieux qui se rencontrent dans les limites gracieusement to-

" lerés , où ils sont tous de la Religion Protestante Reformée , les supplians puissent

" de-
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“ deputer des Syndics , Conſeillers, Procureurs, 8c Negotíateurs , qui ſoient de la mé

“ me Religion Proteſtante , comme il leur a esté toleré par les Sereniffimes Predeceſl

“ ſeurs de S. A. R. parleurs benignes Conceſſions 5 8c quant aux Notaires , ils ſeront

“ ſeulement tolerez és lieux ſus—dits , pourveu pourtant qu'ils s'abſtiennent d'écrire

" des Instrumens, Actes, 8c Ecritures de quelque ſorte que ce ſoit , par leſquelles dire

“ ctement , ou indirectement ſut prejudicié aux Pi‘eceptes 5 Regles , Inſtitutions , 8c

“ coûtumes de l’Egliſe Catholique , Apostolique , 8l Romaine , 8C à l'intention des

“ Edits des Seteniflimes Predeceſſeurs de S. A. R. 8c ils ſeront obligez de venir icy

“ en obtenir les Patentes de S. A. R. en düe forme ,leur defendant de dogmatizer

“ ſous les peines contenues és Edits , 8c particulierement en celuy du 2 y. de Fevrier

“ de l'an 1602. '

III.l ‘De-mande'.

ï‘ Les delivœr des peines qu'ils pourroient avoir encouru, tant en general qu’en para

“ ticulier , par Contravention aux _ordres de V. A. R. concernans fait de Religion ,

“ comme auſſi de tout excéz ou tumulte arrivé pour ce ſujet; 8C de défendre que ni

“ pour cela , ni pour le port des armes , 8C choſes qui en dépendent , ils ne reçoivent

“ aucune vexation reelle ni perſonelle. Item qu’i s puiſſent tenir Actes , moiſſonnet

“ 8c trafiqUer conformement à leurs Conceſſions.

3- Monſe

‘ S. A. R. abolit tous les Procésôt Condamnations r'eelles 8c corporelles, 8c tOuÀ

“ tes les Confiſcations faites en haine des Supplians our Contraventions en fait de

“ Religion, 8c particulierement celles qui ont esté aites contre la Communauté 8C

“les particuliers de Boby , pour la demolition d'une maiſon choiſie pour Egliſe

“dans le, méme lieu par l'Auditeur Gastaldo, d’prdre de S. A. Ri Item contre la

…Communauté 8C les particuliers de la Communauté d’Angrogne, 8c de celle du

“Villar,pour la demolition 8C ſaccagement de l'EgliſeôcMaiſon des Peres Miſſio

“ naires.

“ Seront pourtant exceptez de la grace 8E amnistie les Ministres Antboz'ne Leger,

“ Guerin , Man-'et 8c ſa Femme , 8C les cinq particuliers condamnez , pOur avoir eu

“ art à l'incen 'e 8c ſaccagement de l'Egliſe du Villar , aſſavoir Jean Baîlle de Prage—~

“ſa, &Cc-contre leſquels la Communauté du\Villar ſera obli ée d'ap orter toute di—

“ligence, pour les faire ſaiſirôcpunir ſelon les formes deſ

“ d'Avril z de la preſente année , ſoûcrite par le Comte Tea'eſco , le Prieur M. A. Rp—

“ rence, 8C le Comte Cbrzstop/Ile de Lucerne. Et ſerOnt Obligez les ſupplians a ne don—

“ ner aucun détourbier' ni ſächerie aux RR. PP. Miffionaires , 8c à ne les empecher

“ dans la poſſeffion de la nouvelle maiſon qu’ils occupent, ou d'autres qu'on leur pour

“ roit encore donner , avec declaration que quand les Su plians encourroient en des;

“obeïſſance à l’endroit de ſon Alteſſe Royale, contre a diſpoſition. des benignes

“ tolerances' de ſon Alteſſe Royale , 8c de ſes Sereniſlinles PredeCeſſeurs , qu'en tel'

“cas toutes les graces à eux accordées par le preſent memorial ,reſtent nulles 8c

“ de nulle valeur. -

“ En outre S. A. R. permet que les Supplians puiſſent aller dans le reste dc ſes Etats

“ y moiſſonner , tenir Aire , faire commerce 8C librement trafiquer , toutes-fois en ſor

“ me de paſſage , 8C ſans qu’ils y ,puiſſent aquerir habitation , pourveu qu'ils s'abstienæ

“ nent de dogmatizer , 8C qu'au reste ils obſervent les ordres. '

IV. v Demande.

“ (Lie veu leur extreme miſere 8C pauvreté dans la uelle les Supplians ſe trouvent
ſi “ reduits , il luy plaiſe d’ordonner que les ſus-dits artic-?es leurs ſoient accordés confir

“ més 8C interinezgratà , avec permiſſion de les Pouvoir faire imprimer , 8c qu’à la

“ Copie imprimée ſoit prêtée la méme ſoyqu’au propre-Original.

_T ſſ l "c-KF'.

a ſoûmi ion , faite le 26-.'~

'l
A...c——-——4__..._._.—fl—_EA
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4, 'Ríponfi*

" S. A. R. mande au Sénat Sr à la Chambre d'interiner les présentai Réponses , &

** Concessions , fans aucune difficulté ni limitation , & déclare qu'on pourra prêter la

" méme foy à la Copie imprimée qu'au propre Original.

Dormi à Thurin le 2. Juin i6f$.

Signé :

Carolo Emanuel.

■ Vt. Moroqçp.

V*. Trabucco , per il Présidente d'ordine di S. A. R.

Registrata, a Chirollo.

£ plus bas signé :

de S.Thomas.

Les griefs que ceux des Vallées avoient en ce Décret , comme ébréchant en partie

leurs anciennes Concessions , les obligèrent à présenter une nouvelle Requête & Re-*

monstrance à S- A. R. pour en demander la correction , modération , ou interpréta

tion. Et la voicy de méme fidèlement tirée de l' Italien , auffi bien que les Réponses

qu'il a plû à fa dite A. R. d'y faire.

tAutrt Kequíte& Décret du 4. Juin 1653.

Altesse Royale.

" T es Députez des Vallées de Lucerne , de Perouze , de S. Martin, Sec. estans venus

" A_/pour retirer les Concessions qu'il a plû à V. A. R. de leur confirmer , trouvent

« que contre ce qu'on leur a fait entendre qu il n'y auroit aucune innovation prejudi-

" ciable aux anciennes Concessions . il y en a quelques-unes qui les violent, & d'autres

" qui peuvent estre diversement interprétées , particulièrement les suivantes : de sort©

"qu'ils supplient tres-humblement V. A. R. que pour leur repos, il luy plaise de les

" faire reparer comme s'en fuie ,

L 'Demande.

** Qji'il luy plaise d'ôter ces paroles : qu'en cas de désobéissance toutes les Concessions

" soient nuíes , & de déclarer que ce soit seulement à l'égard des particuliers qui y

" contreviendroient , mais que pour les autres , ils ne íoient obligez si ce n'est à faire

" main forte à lajustice , selon les Concessions du pénultième Septembre 1 do 3 .

I. %fponse.

* S. A. R. déclare que c'est son intention que la perne , Sc privation du bénéfice des

" Concessions & tolérances , ne s'applique, & ne s'étende point aux particuliers ni aux

" lieux , qui ne seront point coupables , ôc n'auront point de part à telles Contraven-

" tions , moyennant qu'ils remettent és mains de la justice les particuliers delinquans ,

M & s'ils ne íe peuvent faire, qu'ils s'uniísent tous avec les forces de la justice de S.A.R,

"à ce que les lieux Scies particuliers delinquans soient châtiez, & la contravention

" reparée.

II. Demande.

" Dans le méme Article , où il est défendu desairesonBion de ì\eìigron hors des ìrrhim

M tes, déclarer qu'on n'entend point que la visite des Malades soit défendue , com-

- «'me
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I

«me estant accordée en 1 article 8. des Concessions de l an i tói. 8c en celles de

«lan ió»8.art. f.

2. Kíponse.

m Cas avenant qu'il se trouve quelqu'un des Vallées de Saint Martin, de Pérou*

««. ze , & de Lucerne , faisant profession de la Religion Protestante Reformée , qui

«« soit malade hors des lieux & limites tolérez , qui par les Concessions présentes s'en-

«« tendent n'estre point amplifiés ni diminués , S. A. R. dispense qu'en cas de danger

«' imminent de mort , à cause de la grandeur du mal , un Ministre , accompagné d un

««autre qui ne soit point Ministre, se puisse porter au lieu où se trouvera le malade,

«« pour le visiter & le consoler , moyennant pourtant qu'il ne sejourne hors des sus-dits

«« limites plus d'un jour ou deux , ne dogmatize point , & ne face aucune fonction pu*.

•« blique ni privée , selon les règles de la Religion Protestante , mais qu'il se rétreigne

«« seulement à la sus-dite visite.

III. Demande.

" Que V. A. R. leur accorde l'exercice des Offices publics , indifféremment dans

«{ les dites trois Vallées , comme portent les Concessions du 9. d'Avril 1003. 8c con*

" firmées l'an 1 6 20. dans l'art. 4.

3. Hfomse.

«« S. A. R. déclare que nonobstant la Réponse faite au 2. art. du Mémorial du 2. de

"Juin, il sera permis aux Notaires légitimement créez , qui seront de la prétendue

- Religion , habitans és lieux tolérez , de recevoir des I nltrumens de Conventions , &

«'des Actes entre vifs , indifferemment dans les trois Vallées, pourveu pourtant que

«' dans les dits Instrumens, ils observent les formes & le stile des Notaires Catholiques,

«' & qu ils ne reçoivent des Testaments , ni aucune autre forte de Disposition de der*

«' niere volonté d'aucun qui soit Catholique.

Donné à fyvoles le 4. Juin i6f$.

Signé :

Carolo E m a n u e l.

V*. Moroitfp.

V*. Trabucco , pef il Présidente.

V*. Cbirollo , d'ordine di S. A. R.

Registrée L 3 . fol. 25-2. Seellée 8c signée :

Chirillo, Secretario.

Les difficultés qui festoient encore for ce second Décret, firent refoudre les Vallées

à la troisième Requête suivante.

Kequíte decretíe le 20* Oftobre 1 6*j 3 ,

Altesse Royale.

" | es tres-fideles & tres-obeïíTans Sujets de V. A. R. faisans profession de la Reli-

«' -Légion Reformée és Vallées &c. Prosternez à ses pieds , luy rendent grâces tres-

«« humbles des bénignes Réponses qu il luy à plû donner à leur Mémorial Articulé ,

«' du 2. Juin dernier , aucunement amplifiées , & éclaircies le 4. du méme mois : mais

«'parce qu'il y reste des conditions qui jamais n'ont esté inserées dans leurs anciennes

" Concessions , qui sinistrement interprétées par leurs malveiiillans , les Supplians

«« pourroient estre diversement inquiétés , contre leurs consciences , & méme contre

91 í'intentiost de V. A. R. 8c ne desirans autre chose, que de pouvoir vivre paisiblement

r z "sous
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" fous son heureuse Domination , luy rendant toute l'obeïssance & fidélité que des1

" vrais & fidèles Sujets doivent à leur naturel & légitime Prince , recourans de nou-

" veau à fa clémence.

" Supplient tres-humblement qu'il luyplaife leur confirmer toutes les grâces & pri-

« vileges à eux accordez par les Sereniflîmes Prédécesseurs de V. A. R. & particulie-

ie rement ceux du Sereniflirne Charles Emanuel , de glorieuse mémoire , du 9 . d'Avril ,

"du 14. de May, & pénultième Septembre 1603. interinés le20.de Juin 1620. con-

** firmés par V. A. R. le 30. de Juin 1649. fans aucune restriction , ni altération ; non-

" obstant tòut ordre fait , ou à faire , ou quelque autre chose que ce soit au contraire.

Kefonse de S. A. %

S. A. ì\. dichìara non esser dì mente sua che per le Rjfèojle date al Memoriale à capì

deU 2. Giugno \ 6^. s'intendino ampliate ne dìminuìte le Concefftoni débitameute jpedù

te , le quali hanno lì Supplicantì rapportate dalfu Duca Carlo Emanuel ,suoAvo , (3 da

altri Serenìjftmif'uoi Predeceffiri. Torino H29. Decem. i6f$.

C'est à dire ,

" S. A. R. déclare que ce n'est pas son intention , que par les Réponses données au

"Mémorial Articulé du 2. Juin 165-3. s'entendent amplifiées ni diminuées lesCon-

** cessions dùement expe'âiées , que les Supplians ont obtenuës de feu le Duc Charles

«* Emanuel , son Grand Pere , & de fes autres Sereniflîmes Prédécesseurs.

Et pour rendre encore cette Réponse plus autentique , voicy les propres mots du

Décret attaché à la Requête , & féeîlé du grand Seau.

Carlo Emanuel ,per g, d. D. Duca di Savoia , Principe dì Piemonte , J(è dì Cipro &c.

Veduta nelle Vdien^e nojlre l'aïïegata fupplica , el suo ténore conjìderato , attese le cau

se narrâte : per le presenti , di nojha certa scien^a , piena poffan%a}ed autorìta afsoluta

partecipato il parer del nostro Conjìglìo , dicbiariamo non ejser di mente nostra , che per le

Rifjiofte da noi date al Memoriale dellì 2. Giugno projjtmoscorso, s'intendino ampliate , ne

diminuite , le Concefftoni le quali hanno li Supplicantì rapportate dalsu Duca Carlo Ema

nuel, mio Avo digl. me. è da altri Serenìsstmi nofiri Predecejsori. Che cojìvogliamo, dato

in Torino li 29. Decem. 165-3.

Segnate.

Carlo Emanuel , Morozzo , de S. Thoma , Chirollo , Vaudagna.

Contra Segnate.

Chrétiene de France , Morozzo , Vaudagna , Binelli.

Et sous le Sçau il y a :

Per li Prosejsanti la Religion Rjsormata nelle Vaïïì di Lucerna , Pérora , S. Martìno ,

J^pccapiatta , S. Bartolomeo , Prarujlino , è luoghi annefjì S. A. 7{. dìchìara non esser.

di mente sua che périt Rijpojli dati al Mémorial deU 2. Giugno Hòr scorso , s'intendino

ampliatene diminuite , le Concefftoni le quali hanno Efft rapportatodal AvodiS.A. i\.

e da altri Sereniffimi Prede»ejfori.

Les Vallées nepouvoient pas defirer un Décret plus folemnellement autorizé,nî

de S. A. R. ni de son Conseil : mieux signé , & seellé , ni méme plus clair , pour mon

trer comme encore du 29. d'Octobre de l an 165-3. elle reconnoiísoit lesEuangeli-

ques des Vallées pour ses tres-fideles & obeïssans Sujets , dignes de ses meilleures fa

veurs : & en témoignage de cette reconnoislance , & bonne inclination , elle ne leur

pouvoitpas plus nettement accorder ,& confirmer tous ce qu'ils luy demandoient ,

qu'en leur ottroyant comme elle fit la confirmation de tous leurs privilèges ,fans addi~.

tion ni diminution.

Ce pauvre peuple , pourchassant l'enterinement de ces Concessions , & Décrets : le

Duc
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Duc qui n'ignoroit pas que la cauſe du retardement ne procedoit point de leur faute ,'

mais u pitoyable état où ils avoient eſtêjettés,& croupiſſoient encore, preſque entie~

rement accablés par les troupes du Maréchal de Grancé , qui mêmes leur Ôtoient tout

moyen de faire des aſſemblées , deçlara derechefgenereuſèment par un Decret du r 9.

de May r 6 ;4.qu'il entendoit qu’ils joüiſſent effectivement de toutes leurs Conceſſions,

telles qu’elles leur avoient esté confirmées comme deſſus : moyen-ant ſeulement qu’ils

les fiſſth interiner dans trois mois ſuivaus. Voicy la fidele traduction de ce Decretï.

~ Matra-’nie ‘Decret , du 19. día) 1654.

Cu A RL E s E M A N U E L, par lagraced'e DieuDuc de Savoÿe, Prince deI’iêſi

mont , Roy de Cypre. ‘ ~

" Ayans par les Conceſſions du z. 6c 4. de Juin , 8c du 29-. Decembre de l'an 16 3-3-1‘

“ accordé aux habitans de Lucerne &c , faiſans Profeſſion de la pretenduë Reli—

“ gion Reformée,la confirmation des mémes Privileges 6c Conceſſions, qu’ils avoient

“ obtenu des ſeus les Ducs Charle: Emanuel, 6c V. .Amadeo , mes Grand—Pere, 8C Pere,

,“ de glorieuſe memoire , 8c ne les ayant encore û faire interiner , à cauſe des loge

“ mens des troupes Françoiſes arrivées és dites V ées l’hyver paſſé, ui memes y cond

“ tinuent encore à preſent , &à cauſe des ruines 8C dommages qu'i S en ont receu ;

“ 8c voulans pourtant qu’ils ayent à en joüir entierement , 8c ſans aucun empéche—

“ ment , dés à preſent , pourveu qu'ils les ſacent interiner dans trOis mois prochains.

“ Par les preſentes de nôtre certaine ſcience , aurhoriré abſoluë , 8c de l’avis de nôtre

“ Conſeil, nous mandons BC ordonnons,que ſoient obſervées les ſus-dites Conceſſions,

“ en tout 8C par tout ſelon leur forme ô( teneur , 8C en leur execution , nous permet.. .

“ tons aux )10mmes ſus-dits de la Religion pretenduë Réformée z de pouvoir aller

“ moiſſonn'er , 8c faire des ayres , au reſte de nos Etats , comme auſſi d'y pouvoir faire

“ commerce 8C trafiquer par maniere pourtant de paſſage, 6c ſans qu’ils y puiſſent ac—

“ querir habitation 8c domicile : le tout ſans aucun détourbier , pour fait de Religion,

" pourveu pourtant qu'ils s’absti'cnnent de dOgmatiſer,& ne donnent point d'occaſion

“ de ſcandale , 8c quant au refle , obſervent nos Ordres , 8C ceux de nos Serenifiimes

“ Predeceſſeurs. .

“ Declarant que la publication des preſentes qui ſe ſera par cri public , 8E attached

“ ment de copies és lieux accoutumês , eſt auſſi valable comme ſi elles eſtoient inti

“ mêes a tous les particuliers: parce qu’ainſi nous plait. Donné àThurin le r9. May

“ de l'an 1674. - -

“ Et qu'à la Copie im rimée par Senihalda nôtre Imprimeur , 8( de nôtre Chambre j

" ſoit prétée la même oy qu’au propre Original. '

Signé :

CH ARLE S EM A NUEL. Vi/laAIaurouſſa , Vaudagna ,

Chirollo, Moretti. ,

Contre—ſignées: l . ct ”1

MaurouſſbÆ-.r-.Biaellz', . _ ,
“ -I-\1~..'*

î Registrée au feuillet 7‘7~.&ſeellées du grand Seau. ~ j . _' ‘ë
. *zo-I _ * '

' ' ;.-i i ‘ ..a

Voila les habitans des Vallées , parvenus au r 9. May r 6 ſ4. onz‘e mois devant qu'on E

les ait maſſacres , que leur Souverain Seigneur 8C Prince, les reconnoit , 8c ambraſſe ,JÏÏÃÏ

comme ſes plus fideles :St obeïſſans Sujets , 8C veut que comme tels ,ils jouiſſent , a( 1’654. le:

des avantages , dont joüiſſent tous ſes autres Sujets catholiques Romains ,' 8c de ceux ‘

qui leur avoient eſté accordés à eux en particulier , fi ſeulement ils .preſentent dans nem recon—

çrois mois ſuivans les ſus-dits Deerets pour paſſer par l’interinatiOn. Ce'qu’on verra cya- ’-‘—'“ P" l"

après qu’ils ont fait 8c refait ſans attendre les trois mbis. Î _ 7. a __ _ ~ z ;my p,…

.- Il ſera donc bien difficile a res de tels Actes , de faire croire que devant le _r 9. Mafyfi‘flî'ä"

ſuszdit , ils ayent jamais fait c oſe qui _doive ein-Z ramenée pour cauſe , ouméme_ prerîn‘;5$…

. texte
ï ñ .

\

Duc de Sl
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texte plausible , des désolations qu'ils ont souffertcs peu de mois aprés , comme s'ils

ûssent esté desennemis de l'Etat , & du tout indignes de jouir du fruict de toutes leurs

Concessions.

impojiurts Etje ne pense pas qu'il soit nécessaire , que je m'amuse à racconter & réfuter les in-

ri tcul». ventlons auflì puériles que malicieuses , par léquelles fesMiffionaires & leurs supos,

ont crû , non feulement de pouvoir diminuer l'horreur des Massacres , dans les Pais

éloignés, mais méme les faire passer pour une legere punition qu'on a faite des crimes

atroces des pauvres Vaudois,écrivans,& faisans mettre dans les Gasettes,comme jel'ay

moy méme leu dans celle de Paris , & dans Paris mémes, le i. May i 6j-j-. dans les Let

tres de Thurin, du 24. d'Avril, y rapportées,^ les Barbets, ou Hugenots de la Vallée de

Lucerne , avoient êcorcbé des Prêtres, &fait des étandars de leurpeau , âpres avoir mené

destines dans les Eglises , & leur avoir fait manger les Hosties consacrées. Item , que

larmée de France & de Savoye avoient légèrement châtié ces fieligionaires , parce qu'a-

pres avoir chassé tous les Prêtres & Heligìeus que S. A. 7Ç. entretenoit és Vallées , dont

aucuns avoient esté , dit cette Gaíette , cruellement massacres : encore avoient-ils pris les

armes contre leur Prince. Et semblables fourberies dont 1 Enfer auroit horreur,puis

qu ils n'en font pas seulement plainement justifiés par le Delegat & Auditeur Gastaldo,

mais méme que ni luy , ni le Marquis de PianeJJe , ni le Président Truchis , qui du de

puis ont écrit, &en Suisse & ailleurs , tout ce qu'ils se sont imaginés de pouvoir allé

guer contre ces pauvres gens , n'en ont jamais osd faire la moindre mention , & qu'il

ne s'en trouve pas un seul mot en aucune des Lettres , par léquelles S. A. R. de Sa-

voye , répondant à toutes les puissances Reformées , qui luy avoient témoigne le

grand ressentiment qu'elles avoient du rude traitement qu'ils avoient receu ; mais

mémes que le grand Manifeste imprimé , par lequel la Cour de Thurin a prétendu

. justifier son procédé par tout le monde j & pour cet effet n'a rien omis de ce que les .

esprits , les plus rafinés , ont feeu excogiter contre ces fidèles , n'en remarque pas

feulement la moindre ehofe. Auffi s'est on contenté de semer ces impostures feule

ment és Pais , ôt.parmi les personnes qu'on fçavoit bien qui l'aimeroient mieux croire

que laller voir; ' ■

L'accufu- P°ur ée qui est des raisons ausquelles il semble qu'on pouvoit donner quelque cou-

útnàti'hi- leur d'avoir donné sujet à S. A. R. de souffrir que les mémes Vaudois fussent traités

bÓrsdétii ^e ^a faÇon 4ue nous verrons qu'ils l'ont esté , assavoir 1 . la prétendue habitation hors

mites, (p- ie.de leurs limites , 2. &Ìincendie de certaines maisons , qu'on a voulu appeller Eglises des

Hnceniie JMiJfionaires , fur léquelles fur tout insistera le Manifelte sus-mentionné de la Cour de

Jrf/so»s'r" Thurin , & dont il fera presque tout son Bouclier , attendant d en montrer plus parti-

Arts, culierement la nullité en la Réponse que nous faisons au dit Manifeste , il nous suffit

.d'avertir le Lecteur qu'il ne s'agit d'aucune chose survenue depuis la datte des Décrets

solemnels des années 165-3. & 165-4. que nous venons de produire ,& qui partant n'y

soit entièrement effacée quand elle seroit toute telle qu'il leur plait de la dépaindre, &

ne faut que les lire ponr le reconnoitre auffi nettement qu'on le pourroit souhaiter. II

est donc évident que du côté des Protestans , il n'est rien arrivé qui ait pû faire chan

ger d'avis à S. A. R. ni qui lait pu porter à révoquer les sus-dits Décrets , ou l'empé-

cher , ou reculer 1 iuterination tant promise des Concessions qui venoient de leur eltre

confirmées.

injuste de- J'advoúe pourtant , que comme le sus-dit Décret du 1 9. May 1 6 5-4. leur enjoint de

croche fur faìre ìnteriner les dites Concessions dans trois mois fuivans , si de leur côté ils avoient en

ment "de'í aucune façon manqué d'y rapporter toute la diligence possible , il semble que la chi-

concejions. cane auroit eu quelque apparence dejustice,& qu'on leur auroit pû dire qu'ils estoient

décheus de leur doit , & S. A. R. dégagée de fa promesse , mais bien loin de là , long

tems 'dévàRt ce terme échû , leurs Députés se sont portés en Cour , munis desOrigi-

; íiaux de tous les dits Décréts >■ des années 1 6 j 3 . & 1 6 5-4. & voyahs que nonobstant

respereiiCfc qu'on leur avoìt fait concevoir de leur accorder linterination^raíw , com-

. \ ~4tié il'enést parlé dan3 lé dernier articlê de celuy du 2. Jain , on les accrochoitpour lá

- .»••< » «■ somme de 8 00. livres , qu'on vouloft qu'ils payassent pour les épices du Sénat, & de la

. ■Ghártïbre dès Comtés , quòy que les Vallées ûssent esté jettées dans la derniere extre-

mité t par les étranges quartiers d'hyVerá: mentionés cy-dessus , elfes ffreht tant;

-\ 'ìv--o^u'àyaiit énfîfl emprunté eéttè somme, eh- s obligeant pour le tiers òllis-qu'on ne leur

r «. -p^€tbic (-côtfitoe'jè íiiis témoin queles'Cohïiitninaittés^Aiigrògnc, de la Tour , &: au-

'VtV.* '. ' ' .
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tres l'ont fait) elles envoyèrent à Thurin toute la sus-dite somme de 800. livres accor

dée, & la consignèrent és mains de ceux à qui elle eftoit affignée , mais qui l avant eue,

se sont puis mocqués de l'interination promiíe. Et ce qui elt plus sériai , ou plutôt plus

funeste , c'est que pour pouvoir jouir en bonne conscience de l'argent de cét interine-

ment , sans cependant le donner , on fit insurgir l'Advocat Patrimonial de S. A, R. sai

gnant de s'y opposer , ou s'y opposant tout de bon , sous prétexte que rien de sembla

ble n'auroit encorejamais esté tait ; niant hautement que les Conueffions de lan 1603.

& celles de l'an 1 620. confirmées dans les sus-dis Décrets des années 1 65-3. & 161-4.

ûslènt jamais esté formelement interinées , ni par le Sénat ni par la Chambre.

II pouvoit tout à l'heure estre convaincu du contraire par les Registres , & du Sénat,

& de la Chambre méme , fur l an , mois , & jour , de la datte des Copies vidimées ,

qu'on luy en presentoit d'autant plus qu'elles marquoient mémes ( comme c'est l'ordi-

naire ) le Livre & le fueillet , où elles estoient registrées : mais tout cela ne íervit de

rien : il vouloit voir ( dit-il ) les propres Originaux qùen avoient les Vallées , s'imaginant

?eut estre qu'il leur en ût pris de ceux des années 1603. & 1620. comme de ceux de

an 1 s6 1. & autres allégués au Décret méme de S. A.R. du 29. Décembre 165-3. <lu ^

reconuoit ch'ejji hanno raportati da altri foi Sereniffimi Predecejsori , c'est à dire , qu'ils

ont obtenu de les autres Sereniffimes Prédécesseurs , qui leur ont esté tous ravis , ou

par les guerres , ou autrement. De cette façon il rebutoit toutes les Copies autenn-

quement vidimées qu'on luy presentoit, quoy que les Notaires Papistes qui les avoient

ainsi vidimées , y attestassent qu'ils les avoient exactement collationnées avec les pro

pres Originaux , disans toûjours , apportés les Originaux , toute difficulté fera levée , vos

derniers Décrets interinés fans autre delay,& vos Vallées dans une tranquilitè im

muable.

11 salut que ces pauvres Députés ûísent patience d'y avoir bien chèrement payé les

droits de cét interinement , & s'en revinsent aux Vallées avec une poignée de Mou

ches , non lans grande appréhension que l'on ût fait enlever ces Originaux par le

moyen de quelques Traîtres. A leur retour , les Vallées s'assemblent , donnent ordre

aux Consuls d'Angrogne Dépositaires de ces pieces , de les apporter en l'Assemblée ,

elle les visite exactement , trouve qu'il n'y manque rien , & opine s'il íeroit à pro

pos de les envoyer à Thurin : la pluralité des lustrages , d'entrée s'en alloit là : mais

comme on repreíenta ce qui estoit arrivé à ceux de S. Jean , à l'egard des Originaux ,

desTiltres par léquels ils prouvoient le droit qu'ils avoient fur les Alpes de Bagnol,

que par les mémes stratagèmes on leur fit porter à Thurin , & si bien paíser d'une main

à l'autre , que jamais plus ils ne les ont pû voir , ni jouir du bénéfice qu'ils leur accor-

doient : oùys encore quelques autres exemples de cette nature : considérant auffi d'ail-

léurs que c'estoit dans un tems que tout le Piémont estoit rempli de gens de guerre de

diverses nations : que plusieurs Eíquadres de bannis estoient continuellement en vo

gue , & que l'on n'entendoit parler que de continuelles voleries , n'estant pas méme

possible de passer le bois de la Marsaille sans danger, que par ce moyen il n'y avoit rien

de plus aisé que de faire enlever ces Originaux à ceux qui s'en trouveroient chargés ,

ou méme que fans aucune collusion , tombans entre les mains des Voleurs , ou mé

me se noyans en quelque Rivière , ils pouvoient perdre & ces parchemins & leur

propre vie : fut conclu qu'on envoyeroit des Députés à Thurin , avec une humble

Requête , fondée fur les íus-dites raisons , & autres semblables , pour supplier tres-

humblement son Altesse Royale , qu'elle députât telle personne que bon luy sem-

bloit , qui ût charge de visiter les dits Originaux en heu où on les peut présenter fans

danger.

S. A. R. ût l equité & clémence , de leur accorder encore cette demande , & de rxptit de

députer le Seigneur Comte Christophle de Lucerne , avec le Comte i\ejfan , Prefect de t"l!;R' aux

la Province, & 1Auditeur Delegat Gajlaldo , pour faire cet examen des Originaux :y

du côté dés Vallées fut député le Sieur Jean Leger , avec les Consuls d'Angrogne

l'Eleu de S. Jean , & quelques autres Politiques des autres lieux , qui tombèrent a'ac-"™?sCÓ„.

cord ávec les Envoyés de fa dite A. R. de les leur présenter au lieu nommé UAyral ,

dans la Caffine ou Meterie de Monsieur le Marquis d'Angrogne , à la veiie de la Ville £tlefucc(s'

de Lucerne , ce qui fut exécuté en Novembre 1 6 s\. Si tous ces Originaux , reconnus

fidèles , & entiers , parfaitement bien signés & seelés , autant ceux des Concessions

des années 1603. 8c 1Í20. que ï Interinement qui en avoit esté fait, & que les Copies

Z^z vidi-
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vidiraécs qu'on en avoit tirées , & présentées à la Cour , y estoient particulièrement

conformes. De tout cela Messieurs les Députés de S. A. R. en accordèrent acte à

ceux des Vallées.

Jugés, Cher Lecteur.si ceux des Vallées ayant encore satisfait à ce dernier point de

chicane, n'avoient pas bien sujet» renvoyans, comme ils firent, tout à l'heure leurs Dé

putés en Cour , d'eltre parfaitement persuadés , que puis qu'on leur y avoit si haute

ment protesté , que toute difficulté íèroit entièrement levée par l'exhibition des dites

pieces , & qu'il eltoit impossible ( & mémejamais on ne les en a accusés ) de dire avec)

quelque apparence de vérité , qu'en cét entre-deus , il fut arrivé de leur côté la moin*,

dre innovation du monde: qu'en fìn ils trouveroient tout prêt le dit Intennement ,

déja payé si long-tems auparavant.

Cependant âpres qu'on a eu mené ces pauvres gens des Vallées jusqu'à ce pôint là *

& mémes qu'on ne leur a plus íceu trouver aucune excuse pour laquelle on ne leur

observoit point des promesses si sacreés, & fi solemnelles, & fans les accuser (comme il

ne se seroit pû faire avec aucune apparence) d'avoir commis ni en gênerai, ni en parti

culier la moindre faute , qui íìt pû donner quelque sujet à la moindre froideur, & à

S. A. R. & à ses Ministres ; au lieu de l'Interinement sùs-dit , les pauvres Députés fu

rent encore renvoyés à vúide , & bien-tôt suivis du bel Interinement qu'on leur avoit

préparé , c'est á dire , de l'Auditeur & Delegat Gastaldo , qui s'estant porté dans la Vil

le de Lucerne , publia l'Ordre funeste du déchaíïèmentde tous les Euangeliques , d'u

ne grande partie de la Vallée du méme nom, & des Terres de Briqueiras, & S.Second,

fans aucune miséricorde (finon pour cens qui ptomettroient daller à la Méfie ^&qui

peu de tems âpres fut suivi des tres-funestes Massacres.

Cét Ordre , ayant esté le fondement de tant de malheurs , doit estre icy mis en Ori*

ginal.

Le cruel& memorahle Ordre de Gaffaldoi

Andrea Gastaldo , Dottor di Leggi , Configliere ,Maefiro Auditore Ordinario ,Je-

dente nell lUufirifiìma Caméra de Conti èuS.u4>H. QS Confervatore gênerale délia.

Santa Fede ,per offervan^a de gli Ordini contra la fretesa Rjligione Reformata délia

Valle diLucerna, Perosa> & S. Martinopublìcati, (g in quefia parteJpecialmente da det-

taS.A.J^. Delegato.

In seguendo noil Autorìta cbe da S. À. /(. teniamo delli x^.del corrente , in débita

forma jpedita ,figillata G? /ottoscritta Violetta , (3 l'infiruttione aparte data ci con situ

fiança sattaci da M. Bartholoméo Gastaldo , interveniente per il Fisco P\egio. Cornet-

tiamo Ôs mandiamo alprimo Mejso di Corte Giurato , difar commandamento, & ingiuntto*

ne , forne con quefie ,ficomanda & ingiunge ad ogni Capo dt casaparticolare délia pretesa

fyligione Reformata , diqual fi vogfia flato ,grado , & conditione , niuno eccetuato , ha*

bitanti (3 pojjìdentibeninelli luoghi & finagi diLucerna, S. Giovanni, la Torre, Bub-

biana , Fenile , Campiglione , Bricherajsio , £0 S. Seconda , di dover sra giorni treprojsimi

duopo la Publicatione , & ejsecutione di queste , titararst , abandonare , & eJserfi,con le

Famiglie loro , ritiratt da detti luoghi , £s portati netli luoghi ($ limitì daS.A.Py.Œfino

à fuo beneplacito tolerati> che sono Bobbio , Villaro , Angrogna , Prorata , G? contrada de

Bonetti is'otto pena délia vita , fis confisca de loro case (S béni efifienti suori di essi limiti ,

qualunque volta che fra giorni vinti indi sequenti , non faccino conltar avanti noi des-

íersi Catolizati , ô venduto loro beniàCattolici. Dichiarando S. A. P^.non ejser mai

jlato ,meno ejsersua mente, ne de Bjalisuoi antecejsori , cheper qualunque attosatto , &

Aasarfi , non baver voluto , meno ejserfi inteso , ampliar dattì limiti. An^i ci ha ordinal a

di dichiarare , corneper le presentì dichiariamo , ejserJlati detti atti mere us'irpationi con

tra la dijpofitione ,fi delli Ordini suoi , che de Majrifirati in tal satto Publicati , corne

chiaramente ne confia , per cio li transgression ejser insorfi nelle pene in ejfi contenute. In

oltre nellipredetti luoghi che vengono benignamente tolerati daS.A.P^. Intende , £J vole,

ehe incaduno di ejji fi celebri il Santo Vfficìo délia Santa Meffa , ínbibendo alli j'udettt

déliaprêtes% Religìone , disar alcunufnte di molefiìa , tanto in satti che inparole à Pa-

dri Mtssionari £f loroservienti , meno dhertirne ne deviarne chi fifia di tal pretesa Jfglt-

gione ,fivolejse Cattoli^are ,sotto la suddetta pena délia vita sincaricando particolar-

mmte UMinifiri di detta pretesa P^eligione , di sar inviolabilmente osservare quanta
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fopra, apena défier rijponsali delprotrio. Dichiarando sesecutione deÛepresenti dasarfi

per affijìone di copia valere cornese adognunfoste personalmente ejseguita.

Dato en Lucernali *jr, Gennaro 16 f f.

Signâte :

. • . Andrea Gastaldo , Auditore # Delegato*

Cest a dire ,

André Gastaldo , Docteur és Lois, Conseiller , Maître Auditeur ordinaire , séant eri

la tres-lllustre Chambre des Comtes de S. A. R. & Conservateur gênerai de la Sainte

Foy , pour l'observation des Ordres publiés contre la prétendue Religion Reformée

des Vallées de Lucerne , de Perouse , & de S. Martin , & à cét effet spécialement Dé

puté par S. A. R.

Suivant l' Autorité que nous en tenons de S. A. R. du 1 3 . du courant , expédiée en

bonne forme , seellée , & signée Violetta , & l'instruction à part , qui nous a esté don

née , avec 1 instance que nous en a faite M. Barthelemi Gastaldo , Intrevenant pour le

Fisc Royal j Nous mandons & ordonnons au premier Sergeant de Cour juré , de faire

commandement & injonction , comme par la présente , est enjoint , & commandé à

tous les particuliers Chefs de Familles de la prétendue Religion Reformée , de quel

état , degré , & condition qu'ils soient , sans en excepter aucun , habitans & possedans

des biens és lieux & contrées de Lucerne, deLucernette , de S. Jean , de la Tour , de

Bubbiane , de Fenil , de Campiglon, de Briqueiras, & de S. Second, qu'ils ayent, dans

trois jours prochains , depuis la Publication 8c exécution des présentes , à lë retirer ,

abandonner , & délaisser les dits lieux avec toutes leurs Familles , & se transporter és

quartiers & limites que S. A. R. tolère , jusqu'à son bon plaisir, qui sont Bobbi, Villar,

Angrogne,Roras, & la contrée des Bonnets, fous peine de la vie, & de la confiscation

de leurs maisons & biens , qui se rencontrent hors des dites limites : & ce toutes-foit &

quantes que dans vingt joursfuivans , ils ne facent confierpar devant nous qu'ils Je font

Catholijés , ou qu'ils ont vendu leurs biens à des Catholiques. S. R. R. déclarant que ce

n'a jamais esté , ni n'est son intention , ni de ses Royaux Prédécesseurs , que par aucun

Acte fait ou à faire , elle ait voulu ni entendu amplifier les dites limites : Ains elle nous

a ordonné de déclarer , corame nous le déclarons par les présentes , que le dits Actes

ont esté des pures usurpations , tant contre la disposition de ses Ordres , que de ceus

qui ont esté publiés par ses Magistrats fur le méme fait , comme il en conite évidem

ment i & que partant les tranígreflèurs ont encouru les peines y contenues. De plus

és dits lieux benignement tolérés par S. A. R. elle veut & entend qu'en châcun d'eux

lè célèbre le Sacrifice de la Sainte Messe , défendant aux sûs-dits de la prétendue Reli

gion , de donner aucune sorte de fâcherie , tant en faits qu'en paroles , aux Pères Mis-

sionaires , & à ceux qui les servent : moins encore de divertir, ou détourner qui que ce

soit de telle prétendue Religion qui se voulut Catholiser , sous la sus-dite peine de la

vie. En chargeant particulièrement les Ministres de la dite prétendue Religion , de

faire inviolablement observer ce que dessus à peine d'en estre responsables du propre.

Déclarant lexécution des présentes qui se fera par attachement de copies , estre aussi

valide comme si elle estoit intimée.à chaque personne en particulier»

Donné à Lucerne le zf. Janvier 1 6f r.

Signé: ,

* ; André Gastaldo , Auditeur Député *

CHAP.
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I

C H A P. VI IL

Les funeíies suites de l*ordre de Gafíaldo : Divers recours des Vaudotí à

leur Prince , à ^Madame T^oyale , d>* a leurs ^sWiniftres ,

/ztfj- ymf : quelques étranges impostures inventées con-

- - /rV#x , découvertes & réfutées*

Tmtftes /^ertes il n'est pas difficile à des personnes touchées de quelque sentiment d'huma-

Ëïrdnde ^Ja^ » ^e ju£er combien grande devoit estre la désolation & consternation de ces

gJjiÏu<>! pauvres gens à la publication d'un Ordre si surprenant & fi severe , que celuy de Ga

fíaldo ; se trouvans dans le cœur du plus rude hyver qu'ils ûíïènt jamais senti , chaíles

fans aucune miséricorde , de leurs maisons & biens , Sc contraints de se jetter sur les

Montagnes & dans les Bois , parmi les neiges & les frimas, Vieillards , Malades , Fém.*

mes enceintes , & Femmes en couche , & tant de pauvres petits Enfans , fans pouvoir

sauver la moindre chose du monde , non seulement parce qu'ils avoient aísez à faire à

emporter ceux d'entr'eux , qui loit pour la tendresse de l'âge, soit pour leur défaillante

vieillesse , ou leurs maladies , ne pouvoient pas franchir les eaux de la plaine, ni fendre

les neiges des montagnes , mais auffi parce que ce qui tomboit en neige aux monta-

gnes,se fondant en une pluye tout à fait extraordinaire dans la plaine,tous les ruiíseaus,

torrents,& rivières estoient tellement enflés, qu'ils avoient mémes toutes les peines du

monde à pouvoir retirer quelque peu de bétail ; & comme ils approchoient les Col

lines d'Angrogne , ils enfonçoient par tout jusques aux genoux dans le bourbier &

mélange àe pluye & de neige d'une façon si étrange , qu'il estoit impoffible de voir

ces misérables créatures humaines , exposées à une si grande misere , fans en jetter des

larmes , non pas d'eau , mais de sang.

Certainement ce n'est pas de merveille si Jésus Christ enseignoit ses Disciples à

prier (Matth. 24.) que leur fuite ne fut pas en hyver , afin que leur calamité ne futpas íî

grande ; mais le Conseil de la propagation de laFoy Catholique Romaine , qui íem-

ble avoir fait vœu de renoncer non leulement à toute compassion , mais auffi à tou

te humanité , ôr qui croit mêmes selon la prédiction de Jésus Chrifíi,faire service à

Dieu , & s'aquerir des auréoles dans le Ciel , quand il fait mourir ses pauvres membres*

fait bien voir qu'il n'a que faire de ces reflexions , & que tout ce qu'il peut inventer

de plus cruel , luy samble fort légitime , quand il croit que c'est un moyen dejetter des

personnes dans un tel desespoir , que pour s'empêcher de périr de faim & de froid par

mi les neiges & les glaces, elles seront contraires de promettre d'aller à la Messe,

comme le seul & unique moyen qui leur restoit par ÍOrdre de Gafíaldo , pour pouvoir

sauver & leurs biens Sc leurs vies.

Mmirabit Mais c'est une chose admirable que de tout un si grand peuple il ne se soit rencontre

une seule personne,qui n'ait plûtôt choisi une si funeste condition,mille fois plus amere

que la mort, à cause de la langueur & longueur des misères , où ils íe jettoient , que de

demeurer à leur aise dans leurs maisons & biens , & de jouir de plusieurs grands avan-

tages,à condition d'allerà la Messe. J'en puis bien rendre témoignage puisquej'estois

leur Pasteur depuis onze ans , & qu'il n'y en avoit pas un que je ne connusse nom par

nom ; Jugés Lecteur, si je ne devois pas pleurer dejoye, aussi bien que de compassion,

voyant que toute la rage des Loups , n'avoit pas esté capable d'enlever le moindre de

ces foi bles Agneaux, 8c qu'aucun avantage de la terre , n'avoit ébranlé leur constan

ce ? Ouï,quand je voyois les traces de leur sang, fur les neiges 8c fur les glaces, qui leur

avoient déchiqueté leurs pauvres jambes , j'avois bien sujet de bénir Dieu de ce queje

les voyois accomplir en leur corps le refíe dessouffrances du Seigneur Jeft<ts , 8c plus en

core quand je voyois qu'ils portoient cette croix avec tant de constance. Dieu vous

garde de pareilles épreuves, Ames délicates, ensevelies dans vos délices, & vos tonnes

d'or,& qui tenez toutes les Religions pour indifférentes ; Ha ! que vous seriez mal prê

tes de dire avec les Saints Apôtres , & ces miens Compatriotes , Nom avons tout quitté

(3 t'avonssuivi,fupportans avecjoye le ravijfement de vos biens,& vous diftofans àsouf

frirjusques aufaner ; en prenant avec eux la devise du Pere des croyans,*» la montagne

de l Eternel , ily ferapourveu.

La

lonlUncc

des i uudûii
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La déplorable condition de ces pauvres dispersés ,\& Je grand étourdislèment , où Jt .

ce coup les avoit jettés , ne leur permettant presque pas de chercher aucun remède ìjfatthk *

leurs maux ; tous leurs confrères des Vallées , prirent leur cause en main avec tout le i( lt*rt

zele,dont ils pouvoient estre capables. Incontinant apr.es la publication de cét Ordre, £25*.

ils députèrent les principaux d entr'eux à TAuditeur Gajialdo , qui luy représentèrent u» r*-

le plus pathétiquement qui leur fut poffible , par la bouche du Sieur JeanLeger, tout c**

ce qu'ils croyoient élire capable de touclier un cœur , qui n ut pas esté plus dur que

marbre , & que diamant , pour tâcher d'en remporter , h non la révocation de Tordre,

du moins quelque modération , ou enfin quelque délias pour Texécution , afin de pou

voir avoir le tems de recourir à S. A. R. ou à toute extrémité que ces pauvres gens pus

sent avoir le moyen de sauver quelque peu de leurs biens; ...

Mais le dit Delegat ne pouvoit eitre íe Loup & le Pasteur, il estoit membre du Con-S4 i<trl*rt ,

seil de 1 Extirpation des prétendus Hérétiques , & dans le frontispice de son Ordre , fi" ""V"

il se déclare établi Commissaire gênerai pour l'exécution des ordres faits contr'eux s il fa-

loit donc qu'il exécutât fa Commission , & se conformât aux Instructions ausquelles

il se rapporte au dit frontispice de Tordre méme ; de sorte qu'il ne leur vouloit jamais

accorder la moindre choie , ni mémes permettre qu'ils pussent recourir au Prince , .

que fous ces deux conditions plus que barbares ; la première , qutl salait au préalable

avoir tous obeï àson Ordre , dabandonner maisons & biens,fous peine de la vie ou daller

à la Messe s &c la seconde , au ils ne présumassent d aller présenter à S. A. x\. autre t\e~

quête que celle qu'il leur formeroit luy méme , déclarant que toute autre Requête ,seroit

absolument rejettée , & qu'il faloit mémes qu'elle fut accompagnée d une de ses Let

tres ,sans quoy on nauroit aucune audience. Én xnéme tems il leur montra le project de

la Requête qu'il leur vouloit faire présenter , qui en un mot ( comme on peut penser )

ne tendoit qu'à leur mettre à tous le lacs au col ; de sorte que n'y pouvant consentir, &

cependant tout ce pauvre peuple ayant subi la rigueur de Tordre , & généralement

abandonné maisons & biens , dans le terme prefix , tant pour eviter la generale bou

cherie qu'on avoit ordonné d'en faire , selon que Tordre méme le spécifie , denon-

ceant peine de mort (3c , pour montrer leur entière obéissance à leur Souverain ; ils ne

laiflèrent pas de recourir à luy avec une autre Requête , esperans quelque allégement m

de son équité & de fa clémence , mais helas ! ils n'expérimentèrent que trop la vérité Pr,Bíf'

de ce que leur avoit dit Gajlaldo, assavoir, que leur ì\equéteferoit rejettée (3 les Deputésromistit

sévèrement renvoyé^ sans autre réponse , & méme fans pouvoir ni présenter la dite Rc.'""'''

quête, ni parler à S. A. R. au lieu que la pauvre Vefve de laquelle Philippe Roy de Ma

cédoine avoit refusé de lire la Requête , ût encore moyen de luy parler elle méme , &

de luy dire , Ne veuille doncpoint ejlre ï\oy>

Et ne peut on pas dire que c'est qu'elle estoit impertinente , la Requête que ces pau

vres Supplians vouloient présenter à leur Prince, & que le Marquis de Pianejse ne vou

lut pas laiíïèr paroitre devant íes yeux , puisque la voicy fidèlement traduite de Tlta-

lien , que j'avois moy méme composé & envoyé , & dont je tiens encore la copie au*

tentique : son propre stile la justifie devant tout le monde.

Altesse Roy a lè,

Les humbles (3 tres-obeïjfans Sujets de V. A. i\. faisans profession de la Religion fy~Z*iKÌtt re

formée es Vallées de Lucerne , de Peroufe, de S. Martin, (3 des lieux annexés, remon- j'ttít.

trent en toute humilité , qu'au meme infiant qu'ils croyoient obtenir de l équité (3 clémence

de V. A. ì\ linterinement de leurs anciennes Concessions (3 Privilèges qu'elle venoit de

leur confirmer s les habitons de Lucerne ,de S. Jean , de Fenil , de Bubiane , de S. Second ,

de la Tour Brigueiras , (3 des liens qui en dépendentjusques à la contrée des Bonnets , par

un Ordre publié par l Illustrissime Seigneur l'Auditeur André Gastaldo , Maître de la

Chambre , Gf Députépar V. A.ï\. ont esté enjoints d'abandonner leurs maij'ons (3 biens ,

dans le terme de trois jours , sauf à qui fairoit foy dans vingt jours fuivans par devant

luy , de s'estre Catholiíé : De forte qu'ils ont tous efié contraints de déloger ,pour ne pas

serpointpour des rebelles , ce qu'ils ontfait avecprotefiation que ceferoitfansprejudicier

à leurs Concessions (3 Privilèges , mais uniquementpour cettefeulefin , afiavoir , que leurs

Adversaires ne pufient trouver en eux le moindre prétexte du monde de quelque faute , ou

defobeïfiance aux ordres couverts du nom de F. A. i\.

Aa z Ce-
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.f .. • Ctpendant par ce moyen vojlà plusieurs centaines de íamïlles réduites hia derniere eX-

v. ' -, trefnité , qui périsent de faim , de froid , & de toutes fortes de nécessités , parmi les mon

tagnes (3 les neiges , où elles nepeuvent trouver la moindregoûte de consolation , ce qui les

jette dans un total désespoir , S? qui nefepeuventpersuader pouvoir procéder de l inclina*

tion naturelle deV. A.R^fi ce n est quelle ait esté prévenue de quelque tres-fausie (3 malù

." , tieufe information. -'- "

C est pourqùoy tres<-humblement prosternés à ses pieds , ils la supplient avec tout le re-

Jpecl dont ils font capables , qu'il luy plaise de leur accorder les articles fuivans , & ils ne

referont de continuer deprier fa D. Majesté pour la prospérité deV.A. ì\ defa 2{pyale

Maison , & pour Vaugmentation deses Etats. >.."..

1. Qu ilplaise à V. A. ï\ de révoquer l Ordrefus-dit , (3 tout autre depareille nature,

fait, ou à faire ,par lequel les pauvres Supplians ayent esté , ou puisentestre molestés h

i'occafon de leur irreligion : comme auffi toutes le confiscations ,procès & déclarations de

peinesy mentionées , ou qui en résultent.

■" 11. Ordonner à lIllustrissime Chambre des Contes , £2 à l lììustrijftme Senat,d'interiner

leursfus-dites anciennes Concessions déjainteriné es le 12. àAoust 1620. £2 confirmées en*

core par V.A.t\ méme le 29.de Septembre 1 6 ? 3 . avec déclaration expresse , quelle rìen-

tendoit point qu'on y adjoûtât ni diminuât choie aucune : à ce qu'ils enpuisentjouirpai-

Jìblemsnt & fans aucun detourbier,comme ils ontfait du tems de Charles Emanuel,Grct«</-

Pere de V. A. ï\ de glorieuse mémoire ,selon que S. A. 2{j leur avoit folemneUement pro*

mis de lesy conserver inviolablement , comme aujft elle les leur avoit confirmées fans aucu

ne innovation. " x

III . Que quant aux pauvres dispersés , X£funefiement desolés , ilplaise aV.A.Ï\ d'a-

voir telle compassion de leur pitoyable état , que de leur accorder gratis ce qui les regarde ,

ce qúefperans J&C.

A cette tres-humble Requête ils ne receufent aucune réponse ; en fuite dequoy je

laisse à penser à toute ame capable d'estre touchée de la froissure de Joseph , quels tor-

rens de larmes , quels frappemens de poitrine , quel dueil , quels soupirs , quels gérais

íêmens , & quelles lamentations furent celles de ces pauvres dispersés, encore íòûte-

Jtí M?"*' nus ^e <3ue^<lue bonne esoerance,à l'ouïe de ces funestes nouvelles, d'autant plus qu'en

séi/Jn" méme tems que leur affliction s'augmentoit pour la rejection de cette Requête , ils ap-

géts , leurs prirent qu'un nombre innombrable de Voleurs , avoit déja du tout saccagé leurs mai-

*li sons j Sc enlevé généralement tous leurs meubles , en quoy l'on voit bien que ces pau

vres fidèles furent plus cruellement traités par ces Piémontois , que les Israélites ne le

furent par les Egyptiens , puis-que non seulement ils les laissèrent sortir en paix hors

d'Egypte avec tout ce qui leur appartenois , mais mémes les enrichirent de tout ce

qu ils avoient de plus précieux. Encore ce qui est plus étonnant & barbare , c'est que

dés que ces Voleurs ûrent achevé de faire le pillage de tous les biens , 8c meubles des

{>auvres déchassés , ils se mirent à brûler leurs maisons , couper leurs arbres , Ôc reduire

es plus beaux Carmels en un deíert horrible.

^ôri't'h On en porta les plaintes au Delegat aux Seigneurs des lieux. Celuy-

G*st*U»>v & d'un côcé se mocqua d'eux , & de l'autre leur dit : qu'ils luy donnafîent les dues infor-

sa ridicule mations poursavoir qui estaient ces Vvleurs (3 ces Brìgans , qui avoient fait le dégât dont

deusfr}. M* seplaignaient : comme si tandis qu'ils estoient reduits dans les Cavernes parmi les

fonse. bois , & fur les montagnes de la Vallée d'Angrogne , ou du moins és lieux spécifiés

par 1 Ordre du méme Gastaldo , si fort éloignés de ceux qu'ils avoient abandonnés , ils

uísent pù prendre connoissance , & information exacte de ceux qui ravageoient leurs

biens en la plaine , & delà le Pelice. Et ceuxey , assavoir, les Seigneurs des lieux , &

ct0"i[tJSlm4' fur tout le Comte Chrifiophle , leur disoit, & le repeta plusieurs fois en ma présence ,

quepuis-que Monsieur l Auditeur Delegat , leur cemmanaoit de veiller fur ceux qui dt mo

l/noient leurs maisons &c , cela vouloit dire que les hommes y pouvaient retourner pour y

prendregarde , & méme travailler leurs terres , pourvea seulement qu'ils n'y ramenasent

pas leurs Familles , & que de coup à autre, ils allasentpafer la nuiH aux lieux, où leur di

tes Famillesfeferoient retirées.

Il y a toute apparence , & le funeste succès ne l a que trop vérifié , que ce maudit

Conseil ( qui sembloit cacher de l'equité sous l'écorce ) ût esté le résultât de la confe-

rance qu'ûrent alors ensemble , ce Delegat , & ces Seigneurs , qui marris de ce que la

gene
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generale obéissance , que ces pauvres gens avoient rendue aux ordres publiés , leur

avoit óté le prétexte de les massacrer comme des rebelles , crûrent par ce moyen là ,

non seulement d'avoir sujet de les faire assommer avec apparance de justice , si se

laissans ainsi tromper , ils revenoient visiter les malures de leurs maisons : comme il est

arrivé au Sieur Daniel Bertinat , Ancien du quartier de Fenil, étourdi de coups de bâ-

on dans fa propre maison , & puis achevé d'eltre lapidé dans fa basse-court comme un

S. EJlienne i & plusieurs autres qu'on a traîné d une façon plus que barbare.

Mais auffi en mérae tems d'envelopper dans la ménie ruine tous les habitans des

lieus réservés par Tordre méme de GaJlaldo,&c donnés pour refuge à ces pauvres gens :

fous prétexte qu'ils auroient retiré quelques-uns de ceux qui seroient retournés visiter

leurs terres comme dessus : & qu'en ce faisant ils auroient receuilli des Rebelles & en

couru le crime , & par conséquent aullì la peine de rébellion.

Et de fait quand nous examinerons le Faïïum ou Manifeste que la Cour de Thurin a

fait imprimer en François, Italien, & Latin , & qu'elle a fait semer par toute l'Europe , v

Í>our persuader à toute la terre, que toute la cruauté que les maslacreurs ont exercée ■ j

ur ces pauvres Vaudois ( quelle atténue tant qu'elle peut ) n'a esté qu'une bien legere,

mais tres-juste punition de leurs crimes , nous verrons auffi clair que le jour, que le

seul de ces prétendus crimes qu'il preuve , c'est celuy de rébellion, qu'il qualifie rébellion

enragée,Sec, 8c qu'il la fonde uniquement fur ce que ces pauvres gens, aprés avoir obeï

à 1ordre de Gajlaldo, abandonnans leurs maisons & biens dans le terme ordonné,

plusieurs d entr'eux y estoient retournés, bien qu'ils ne luisent fait que par le comman

dement du méme Gajlaldo , leur enjoignant le veillerstr ceux , qui âpres avoirsaccagé ~~

leurs maisons, faisaient le degàt de leurs terres, & à la persuasion des Seigneurs & Magi

strats des liéus : & en fuite des protestations íolemnelles faites contre l'injustice de Tor

dre publié , comme détruisant toutes leurs Conceffions contre les expresses déclara

tions des intentions de S. A. R. telles que nous les avons viies en ses trois ou quatre

derniers Décrets , & que pendant tout ce tems là ils ne cessassent de recourir encore à

la méme A. R. pour ce sujet de la manière que nous verrons bien-tôt.

Ce n'a pas encore esté là le seul malicieux stratagème dont on s'est servi pour trou- Outrer

ver quelque plausible prétexte de noircir ces Vaudois de quelque crime qui donnâtP**t*imttt

quelque apparence de justice au traittement qu'ils ont receu ; en voicy encore un dans ^,

lequel on peut encore remarquer une plus grande malice, & qu'on a fur tout fait écla-/« touchant

ter és Pais éloignés , où Ton a crû que Timposture infernale n'en seroit pas si facile-Jjf^S»

ment découverte , & que cependant Timputation d'un attentat tant exécrable rempli-

roit les esprits d'horreur & d aversion pour ces gens-là , comme il a beaucoup servi , à

aigrir , & animer encore d avantage contr'eux & S. A. & M. R. fa Mere.

C'est que le Comte i\ejsan , Prefect de la Justice de S. A. R. en la Province de Pi-

gnerol , & par conséquent dans toutes les Vallées , à l imitation de Néron , qui mit le

feu dans Rome pour Timputer aux pauvres Chrétiens , & les faire maslàcrer comme

des incendiaïeres , ayant depuis long-tems conceu une haine implacable contre le Prê

tre de Fenil (Tune des Communautés , d'où TOrdre de Gajlaldo chaise les Protestans ,

&de laquelle le dit Prefect est le Seigneur ) jusques là que pourn'estre plus obligé

d'aller à lès Messes , il s'estoit fait faire une autre Chapelle à part , & avoit gagé un au

tre Prêtre ( chose notoire à tout le Pais )justement cinq jours aprés la publication de

l'Ordre de Gajlaldo , sit massacrer le dit Prêtre en fa propre maison , faisant en méme

tems écrire de tous côtés par son Secrétaire , par lequel vray-semblablement il avoit

fait joiier cette tragédie fans paroitre luy mérae fur le théâtre ,& publiant auffi luy

méme à bouche , & par écrit , que c'estoient les Barbets (c'est à dire , les pauvres Pro-

testans,car c'est ainsi que les Piéraontois les nomment) qui Tavoient ainsi malheureuse

ment fait assaffiner , en dépit de ce qu'ils croyoient qu'il ût coopéré à les faire chasser

de Fenil.

Ce bruit, quoy que tres-faux,comme la fuite la hautement verifié,& de la façon que

le Lecteur le verra cy-aprés , venant cependant de la plume , & de la bouche d'un si

grand Ministre de Justice , & ne manquant pas d'estre fomenté par tout le Clergé

Romain du Pais, & méme par tous les Politiques qui en vouloient à la Religion de

ces Vaudois , ne Iaifloit pas d'estre reçeu comme un texte d'Euangile , & publié de

toutes parts prés & loin avec des exaggerations étranges, comme j'en pourrois en

core faire foy par quantité de Gasettes.

B b Maiá



08 L'HiSfOIRE GENERALE

jaman mé

morable.

Mais comment que c'en fat , ces noires impostures ne purent pas si bien eftre cbìo-

t£íS re€s dans le Piémont > que lé si»s-dit Prefect t\efan , luy méme , & son Secrétaire D«-

fon secrt- pot , ne fuflènt si vivement poursuivis par les Parens du Prêtre defunct , 8c que ce Prë-

J'j^^'fecl: en personne , nonobstant tout son grand crédit , n'ait esté long-tems détenu , &

cwmmm*" arrêté par le Sénat de Thurin , comme autheur de ce parricide , &Ton dit Secrétaire

thé™ de - ^ eil une étroite prison , fi bien que ni l'un ni l'autre n'en purent estre délivrés que

d^pfêire! par le suivant artifice malin encore plus diabolique que le précédant.

Je m'en vay le décrire par les propres termes , avec lelquels le rapporte Monsieur

Samuel Morland , au second livre de son Histoire : & cela tout exprés parce que c'est

une Tragédie , où l'on m'a voulu faire paroitre fur le Théâtre ,& qu'il me soucie fort

peu d'estre crû en ma propre cause , bien que je n'avancerois rien en cette rencontre ,

non plus qu'en toutes les autres , qui soit de quelque importance , dont je ne puise

donner des preuves autant autentiques , solemnelles , & incontredisables qu'on les

sauroit souhaiter.

ta quinte « Apres ces choses ( dit Monsieur Morland ) il arriva qu'un nommé Pierre Berru de

'Srifues " Fenil , assassina inhumainement un Pierre J{ivoìre , Consul de la Communaté du

malins , h « Mean , en la Vallée de Cluson , appartenante au Roy , mais ennexée à l'Eglise de la

" Chapelle,l'une de celles de la Vallée de Perouse:d'où il s'enfuit à Pignerol.Là le Pre-

" fect B^effan , qui aprés avoir esté long-tems détenu à Thurin , à l'occasion de la mort

" du Prêtre de Fenil , mais en avoit esté relâché pour quelque tems moyennant gran-

'« des cautions , se saisit de ce Berru. Or notés que le dit Berru avoit esté le complice

" du Secrétaire Dagot en l'affinat du Prêtre & déja saisi dans S. Jean , à 1 instance du

" Collatéral Perrachin^ì avoit deposé contre le dit Prefect,comme contre l'authcur,

" & contre lé méme Dagot , comme contre l'executeur du sus-dit aíIalBnat , disant ,

" qúejiantsurvenu , au bruit qu'il avoit entendu dans la maison du Prêtre , il avoit rèn-

" contré le dit Dagot , quisortant desaireson exécution , afin qu'il n'en dit mot , luy avoit

" donné quelque quantité de Pijloleì , avec un beau Pijlolet de ceinture , appartenant au.

" dit Prêtre : & qui plus est , ayant esté traduit à Thurin , il y avoit confirmé la méme

" chose , selon les formes de la justice.

" Le Prefect ayant donc ce Berru entre les mains , qui venant d'assasiner le Consul

" sus-nommé , voyoit bien que c'estoit fait de ra vie , s'il le remettoit entre les mains

" de la Justice de Pignerol , se laissa persuader par dit Prefect de retourner à Thurin ,

" & là , non seulement de se retracter de sa première déposition , mais auffi de jurer

"qu'il avoit eflé luy méme puissamment sollicité à commettre cet assafinat par deuxPa-

"fleurs des Vallées , assavoirpar le Sieur Jean Leger, leur Modérateur, & le Sieur Jean

" Michelin, Pafieur dAngrogne : comme aussipar Anthoine & François Danna, Frères,

** & les Principaux Anciens ae l'Eglise de S. Jean.

" En somme , par le moyen de cette nouvelle & diabolique calomnie , voilà ce Bail-

" lisou Prefect Rejsan , & son Secrétaire déchargés , délivrés , & mis hors de Cour ÔC

*' de Procès en Juillet 1 6 f y. pendant le plus fort de la guerre qui suivit les massacres :

*' tems auquel semblables forgerons d'Enfer , avoient beau forger toutes les impostu-

" res qu'il leur plaisoit contre les pauvres Euangeliques, tant dans la Ville de Lucerne,

" où est le Tribunal de la Vallée , qu'à Thurin, & ailleurs , fans avoir sujet d'apprehen-

"der aucune opposition, ni la moindre conv-ction , puis qu'ils parloient contre des

" sourds , & contre des personnes qui ne pouvoient rien fçavoir de ce qu'on machi-

" noit contr'eus , & de fait , ce fut en ce tems-là qu'on print occasion de citer , ou ad-

"journer personnellement à Lucerne , les sils-dits Pasteurs & Anciens , Leger , Miche-

" lin , & Danna , où , fur la déclaration de ce double traître & meurtrier , ou ne man-

** qua point de leur faire le Procès , pendant que quant à cét infâme Berru , non seule-

" ment il ne fut point recherché pour le Meurtre du Prêtre , mais mémes fut encore

" déchargé de l'horrible assassinat commis en la personne du sus-dit Consul du Mean ,

" dont il avoit esté notoirement convaincu aussi bien que d'un troisième Meurtre , qui

" n'estoit pas moins horrible que les deux precedens , qu'il venoit alors tout franche-

" ment de commettre en la personne de Jean Bertot de S. Jean : tant sont grandes les

<{ grâces qu'on fait en ce Païs-là à ceux qui se constituent taux témoins pour donner

"couleur de justice aux Sentences qu'on veut prononcer contre des Ministres , An-

" ciens , ou autres personnes des Vallées , qui témoignent du zele pour leur conserva-

"tión,& sont formidables à leurs Adversaires , à cause de la prudence & solidité de

* leurs Conseils. " En
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'« 1 Encore ce monstre de Berru , immédiatement aprés cette maudite , infâme CÍ

'«proditoire action, ût il bien le front d aller trouver le dit Leger ,& les autres Pá-

•« lteurs & principaux Agens des Vallées assemblés au lieu d"Angrogne , où se tehant

*« appuyé fur un bâton comme un homme dont le pauvre corps auroit esté tout brise*

« par les tortures qu'il avoit fouffertes , pleurant à chaudes larmes, & avec des fanglotá

«'entrecoupés , il débuta de la forte :

«* Helasì Messieurs , je fuis fi foible , qu'U est impossible que je me soutienne sur met

«pauvresjambes à cause des tortures qu'on niafaitsouffrir , (S des coups que ces maudits

* Papistes mont donné , pour mefaire attester lefaux contre Monsieur Leger , (3 quelques

**■ autres , mais commeje nepouvois en consùence , commettre unfaussetéfigrande , qui se-

•« roit cause de ma damnation eternelle ,fi je Tavoùfaite ,j'ay tenu bon jusqu'à l'extremi-

* te , comme aussi j'aurois bien plutôt souffert qu'ils mussent écartelé vis, que de commet.

" tre un fi grandcrime : de forte qu'âpres tous les tourmens qu'ils mont fait souffrir par

*' diversesfortes de torture , voyans qu'Une leur restoit aucune espérance de me pervertir ,

" ils mont traîné de nuìcl (3 à demi mort ,jusqu'au milieu de la place de Xhurin , ou je

''fuffe achevé de mourir fans Un Juif, qui passant par là , fut émeu de compajjìon , me fit

*'porter enfa maison , mafi bien traité pars%grande charité , qu'il ma ternis jusqu'en

** sétat ou vous me voyés , ®t.

" Cependant voilà ces Ministres & Anciens condamnés à la mort,sans qu'il en sceus-^»'J*j£

"sent rien, jusqu'à ce que par une providence de Dieu toute particulière , il arrivas

" que le i y. d'Aoust 1 6 j- j. quatre ou cinq jours avant la conclusion du traité de Pigne- f**/*»*> »

"roi, la chose fut secrètement découverte au Sieur Jean Leger , qui ne fe doutant

" pourtant point que le fus^-dit Prefect Reffan y ût aucune part , le considérant comme ciz.

" le premier Ministre de Justice , à l'infceu duquel telles sentences ne pouvoient point"""^"

Ut

rime

Uur

dequoy on l'auroit ( avec cmelques-autres aussi faussement accusés que luy ) cité , & ì

** condamné dans la Ville de Lucerne , qu'il le prioit donc de luy dire franchement ce

"qui en estoit. Il répondit avec tant d ambiguité qu'il pût , mais non pourtant avec

"tant de déguisement &d'addresse, qu'il leur pût lever le soupçon qu'on leur avoit

" mis dans l'esprit. De forte qu'ils se résolurent d'avoir leur recours au Sénateur Pet-

« raquin , peu auparavant établi par S. A. R. pour prendre les informations de l'assasi-

" nat de ce Prêtre , le priánt encore avec toute 1 humilité & l'instance possible , qu'il

" ne leur déguisât point la vérité de cette affaire , mais que s'il estoit vray qu'on les ût

** accusés , ou méme condamnés par contumace , & à leur infeeu : tenis & lieus leur

«« fussent donnés pour pouvoir faire leurs justes defences , selon les règles de la Justi-

" ce , & la disposition de leurs Concessions. Ce Sénateur leur advoiia qu'il estoit vray

« que Berru les avoit accusés de l avoir voulu suborner , # qu'ils l avoient suborné en es*

mfEt }jusqu'à le faire porter faux témoignage tant contre le sus-dit Dagot , que contre le

" PreseUson Maître ; tirant en méme tems de fa poche la Sentence qu'il venoitde

" faire prononcer pour cela contre les dits Leger , Michelin , & Danna j portente péino

" de mort, £2 de bannissementperpétuel de tous les Etats de S. A.ì\. & la confiscationge-

" nerale de tous leurs biens , pour ne s'estre portés en personne àThurin , & n'y avoirpoint

" répondu aux interrogatsfifeaus qu'on leury vouloitfaire.

« Pendant ces entrefaits , le Sieur David Leger , Pasteur ( & Frère du dit Sieur Lè*

"ger , Modérateur) qui se tenoit en la petite armée des Protestans , avec quelques-uns

" de les Collègues , tandis que son dit Frère estoit obligé de tenir pied à boule dans

" Pignerol , avec les Seigneurs Ambassadeurs qui travailloient au traité de Paix , com-i

"me estant premier Député des Vallées , Modérateur de leurs Eglises , & celuyqui

" avoit esté choisi par les Chefs des Familles des peuples , pour porter la Parole pour

« tous les autres Députés , ayant esté adverti que le dit Berru se tenoit en embuscade

" dans les bois , & prés des chemins par où le dit Sieur Jean Leger ; son Frère , qu'on

" attendoit de jour à autre , dans l armée , devoit nécessairement passer , à dessein

« de l' assassiner , il le fit saisir luy méme , si bien que quoy qu'il ût fait tùus les efforts

*'■ possibles pour se sauver , nonobstant qu'on l'asseurat fortement qu'il ne luyferoìtfait

*t aucun dommage , £2 que tout ce qu'on exigeoit de luy , ne tendait qu'à le confronter avec

« quelques personnages qui parlaient de fes actions tout autrement qu'il ne les avoit rap-

Bb a "por*
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«portées dans lassemblée sus-dite , pour pouvoir plus clairement découvrir la vérité des

«' choses. 11 luy fut impossible d'évader des mains du Capitaine Peyronnel , beau Frer©

*' du méme Leger , qui l'avoit en garde. .*

« Dés que le Sieur Jean Leger fut averti dans Pignerol, que ce malheureux avoit esté

*« attrapé ôc bien gardé , il déclara toute cette Histoire à Messieurs le Comte Truchis *

" le Sénateur Perrachin , le Referandaire Tarquin , le Prefect s\ejfan , & autres Mini-

í« stres de S. A. R. là presens , & la repeta en la plaine assambiée & séance , non seule-

** ment des sus-dits Ministres de S. A. R. mais aussi des Seigneurs Ambassadeurs de

" France , & des Cantons Euangeliques , & des Députés des Vallées. Je vous laislè à

" penser si les Ministres de S. A. R. lè trouvèrent étonnés & surpris de cette decou-

" verte , fur tout voyans que le méme Leger , tant en son nom propre , que de íes pre-

*« tendus complices , faisoit toutes les instances possibles , qu'il luy fut permis de faire

" venir le dit Berru dans Pignerol méme , & de íe confronter avec luy en présence de

" toute cette Illustre assemblée , & qu'ils voyoient bien que si l'on ne pouvoit empé-

" cher ce coup , ou si l'on laifloit éclater des impostures si noires , & des injustices tant

** atroces fur un Théâtre si relevé , ce leur feroit une eternelle flétrissure , firent toutes

" les oppositions possibles, pour empêcher que le dit Berru n'y fut emmené ; jusqu'à

" ce qu'en fin , non seulement les Députés des Vallées , mais mémes les Seigneurs

" Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , protestèrent si hautement contre cette

" injustice, que Monsieur Servient Ambassadeur de ía Majesté tres-Chrêtienne , ôc

" Président de l'Assemblée prononça qu'il ejloitpermis au dit Leger , dy faire conduire

" le dit Berru accompagné de nombresuffisant de mousjuetaires. Mais ce ne fut pas pour-

*£ tant pour le laisser confronter à aucun de ceux qu'il avoit si faussement accusés : il ne

«« falloit pas faire cette ignominie aux Ministres de S. A. R. De forte que le dit Leger

" 1 ayant redemandé , tant en son nom que des autres , avec toutes les instances dont il

" estoit capable appuyé de tous les sus-dits Députés des Vallées , & méme de l'in-

** stante intercession des mémes Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques ,

"les Ministres de S. A. R. l'éluderent , en disant que l'honneur de leur Maître nc per-

" mettoit point de faire une telle confrontation en une Ville ou il n avoit aucune jurifdi-

tc Bion , du moins qu'ils n'y pouvoìent point consentir a moins que den avoir ordre exprés

" de la Cour , voire comme si le lieu choisi pour des conférences si signalées entre trois

" Puissances Souveraines, & pour un si considérable traité de Paix, estoit estimé lu-

" ípect au fait de la confrontation & conviction du plus infâme de tous les faux té-

" moins , & de tous les Meurtriers. Cependant la réponce de Thurin fut qu'il ne s'en

" devoit rienfaire : que S. A.t\ vouloit que le dit Berru fut traduit à Thurin , làpuni

" comme on verroit à faire , & qu'il devoit suffire aux 'Ministres Leger (3 Michelin , corn*

*' me aux Frères Danna, d ejtre folemnellement déchargés des crimes qui leur avoient

" ejlè imputéspar Berru , dont ils ejloient tenusparfaitementjustifiés . s

«c Berru fut donc conduit à Thurin, d'où l'on dit que l'on la envoyé servir dans les

" Galères de Venise , quoy qu'outre le faux témoignage que nous venons d'entendre ,

" il ût esté convaincu des trois meurtres consécutifs , aussi marqués cy-dessus. Quel-

" qu'un dira peut-estre que le meurtre d'un Prêtre passant pour un Parricide tres-enor-

" me: quand les Ministres de S. A.R. auroient sceu & pardonné tous les autres à ce

" Berru , pour l'employer à faire périr quatre des meilleures Testes Ecclésiastiques &

" Politiques de ceux des Vallées , jamais il ne luy auroit pardonné la mort du Prêtre ,

"s'ils ûííent bien connu qu'il en fut 1 auteur :j'avoue sincèrement que j'ay moy méme

" peine de croire qu'il en ût pû estre autrement , aussi ne m'émancipe-je pas d'en rien

" affirmer d'aucun d'eux , puis que je n'en ay pas les preuves en main , si ce n'est du

" Prefect JÇejfan s mais quand à cétuy-cy , il faut qu'il renonce à son écriture , son ca-

" chet , & fa subfcription , qui doivent estre assés connues aux Vallées , dont il estoit le

" grand Intendant de Justice , pour nier qu'il ne favoit pas que ce Berru fut aussi bien

** coupable du Parricide du Prêtre que des autres meurtres , puis qu'il écrivit luy mé-

" me toute cette affaire au Sieur Barthelemi Genolat de S. Jean : à l'occasion & pour le

" but qui se découvre en sa méme Lettre , luy disant : Qu'un certain jeune homme nom-

" mé Jean , Fils de feu Laurens Benech de Fenil , Frère de Barthelemi Berru , s'estoit

"par luy laissé persuader à faire la sentinelle , tandis que le dit Berru, avec un sìenconu

"plice faisoit Vhomicide du Prêtre: (3 partant qùil prioit bien fort le dit Genolat de

"faire tant pour luy , que le dit Benech comparut devant le Juge de Lueerne , félonies

formes
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"firmes aecoâtumées ,pour en rendre têmoingnage autentique : lajsettrant avecserment ,

" que parce qu'il avoit ejìé trompé par le dit Berru , // ne luy seroit fait aucun mal , (S

*' qu'on ne luy infligeroit aucune peine.

" Nonobstant la belle Rethorique de ce grand Justicier , il fut impossible de porter

" ce jeune homme à s'aller volontairement constituer au tribunal de Lucerne , mais il

" confessa fort naïvement tout ce qu'il en favoit aux Sieurs Leger , & Genolat , en pre-

" fence du Sieur Jaques Bestie , & de Jean Prin ion parent , encore tous vivans , en ces

" mots : á(aV/ ejtoit bien vray que Berru son beau Frère efloit de ceux qui avoient commis

** sajfajìnat du Prêtre , & qu'entrant enJa maison ,sous prétexte d avoir quelque affaire

*« avec luy , il l avoit prié de l attendre dehors , Gf de l advenir par son sjiet , s'ilvoyoit

" venir quelqu'un chés le Prêtre , ou il ne vouloit pas ejlre veu, de peur qu'on n'en prit

kt quelque ombrage : mais que devant Dieu il n avoit rien sceu de son pernicieux dejsein

*' qu'aprés la chosefaite.

" Auffi ce garçon en dit en fuite tant d'autres circonstances, qu'il n'en laiflbit aucune

" doute. Et qui plus est , c'est que non íeulement fa Mere , aullì encore vivante , a li-

" brement advoùé qu'il luy avoit dit la mème chose , mais auffi fa Fille , Femme du

"/dit Berru , avec gemissemens & larmes a franchement advoùé , & au Sieur Leger , &

«« à plusieurs autres , que son dit Mary ( qui estoit pour lors és mains de la Justice , &

" qu'elle estimoit perdu ) luy avoit confessé toute l'affaire , & fait part de l'argent qu'il

" avoit trouvé chés le Prêtre.

*« Certainement il est bien difficile de pénétrer dans ces profondeurs de Sathan ;

*« mais il est bien facile à tout homme de bon sens de recueillir , que si ce qu avoit de-

*c posé Berru , contre les Ministres Leger , & Michelin , ût esté cru Véritable , la Cour

" de Thurin,& les Ministres de S. A. R. n'ûslent fçû prendre plus grand contentement

u que celuy de voir le dit Berru le leur soutenir en face en présence d'une Aflèmblée

,( d'Ambaflàdeurs , & de Seigneurs tant éclatante pour les pouvoir faire périr fans re-

" proche comme coupables de crimes énormes : Que s'ils estoientinnocens , pour-

"quoy ce faux témoin si folemnellement découvert ,& convaincu , non seulement

" de tant de parjurés , mais auffi de tant de meurtres ( nonobstant mémes les torrens

,£ de larmes que lapauvre Vefve du Consul de Mean , versoit tous les jours dans Pigne-

" roi aux pieds de Monsieur Servint Ambassadeur du Roy , n'a-t'il point souffert la ri-

"gueur de la Justice ? 11 est donc bien aisé de conclurre qu'il y avoit quelque plus

"puissant ennemi des Reformés, qui avoit machiné ce Parricide du Prêtre , pour le

«' taire imputer aux Reformés qui le tenoit à l'abry de la tempête.

Tel est le rapport que fait Monsieur Morland de cette Tragédie dans lc 2. livre de

son Histoire.

J'y pourrois adjoûter diverses circonstances , qui ne servifoient pas peu à lever en-

tore mieux le maíque , & faire voir la fourberie , la malice , & le tissu de ces impostu

res , mais pour la méme raison pour laquelle je l'ay voulue rapporter par les termes de

Monsieur Morland , je n'y veus rien mêler du mien.

Cependant comme les personnes apostées pour cela , faisoient paflèr toutes les fus- Lesr>ep*tù

dites impostures pour des vérités constantes dans la Cour de Thurin, & fur tout dans *» VaUi" .

l'efprit de S. A. R. & de M. R. fa Mère , & mémes avec leurs exaggerations ordinai- ^"^/j/-

res : les Députés des Vallées y estoient rudement rabroués de tous les Ministres d'Etat : txtirpandii

6c fans pouvoir avoir accès à S. dite A. R. furent renvoyés par devant le Conseil depro- b*rUK,s'.

pagandâ fide & extirpáttdis haretieis , où presidoit l'Archevêque de Thurin , & où affi-

stoit avec le Marquis de Pianejse , & les quatre premiers Presidèns , & Gajlaldo , auffi

* l'Abbé de la Mante, le Confesseur de S. A. R. & le Prieur Rorenco , & qui contre toute

équité &justice , s'est approprié comme on le voit par effet , la connoissance , & le ju

gement de tout ce qui concerne ces pauvres Euangeliques , quoy que châcun fachò

qu'il n'est pas seulement leur partie adverse, mais mémes qu'il est uniquement établi

pour ne travailler qu'à leur extirpation , comme son titre le montre.

Encore ne fut-il pas permis à ces pauvres Députés de cómparoitre en personne par

devant ce beau Conseil , il faloit qu'ils se contentassent d'y envoyer en leur nom leur

Procureur Gibelin Papiste , qui n'ignorant pas les peines d'excommunication publiées

contre tous ceux qui prendroient le parti des Protestans , & le grand préjudice qu'ils

font à l'avancement de leurs affaires , ût garde de rien dire pour ses Principaux , qu'il

n'en ût au préalable demandé la permission à Monsieur ïArchevêque , les deus genoùs

Cc en
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en terre , en présence de tout ce Conseil , dont il estoit le digne Président. Laquelle

obtenuë , il baiía en toute humilité la dite Requête de ceux des Vallées , & la luy pré

senta dans la posture la plus abatuë qu'il luy fut possible : mais fans l'oíer animer de la

moindre remonstrance.

Soit que ce Conseil lût , ou ne lût pas cette Requête , voicy la belle conclusion qu'il

fît , & l'équitable réponse qu'il donna à cet humble Procureur. C'est, qu'il luyejhit

défendu deplusprésenter aucune Requête pour ces Barbets , ni par devant luy , nipar de-

vantS.A.ì{.Jìnon qu'ils envoyajsent dautres Députés avec authorité d accepter de

promettre tout ce qui leur seroit ordonné. C'est non feulement ce que le méme Procu

reur en rapporta à ses Principaux, mais auíB ce que par eux il en écrivit aux Vallées.

Misérable luccés de tant de negotiations & Requêtes !

Certes, cette cruelle réponle fit bien fondre le courage de ces pauvres gens, de voir

i . que tout accès leur fut entièrement denié , 2. que l'authorité d examiner leurs griefs

& de décréter leurs Requêtes fut auffi dévolue entre les mains d'un Conseil Obligé

par son établissement , son titre , & son serment , à procurer leur ruine totale. 3. & ce

qui est encore plus barbare , qu il ne voulut admettre ni Requête ni Députés des Val

lées , s'ils n'y venoient comme le laqs au col, se foumettans à accepter &promettre tout

ce qui leur (eroit ordonnépar ce Conseil.

Toutefois à l'exemple de la veve de l'Euangile , se resoluans comment que s'en soit

à persévérer dans leurs tres-humbles Requêtes & Remonstrances , ils ne laiflèrent

point de renvoyer leurs Députés en Cour avec des nouvelles instructions , pour tâcher

de pouvoir avoir audiance de S. A. R. Et afin d'en venir à bout , ils crûrent qu'il se fal»

loit addresser à M. R. qu'ils croyoient fléchir , & émouvoir à compassion par la Lettre

suivante.

Lettré des Vaudou à %JMadame Royale , du 20. Février 165p

Altesse Royale,

tc T 'an 1 6 3 8 . il plût à l'equité & à la clémence de V. A. R. de nous confirmer à nous

tc -L'ses tres-humbles & obeissans Sujets , faisans Profession de la Religion Euangeli-

" que dans les Vallées deLucerne &c,les anciennes Concessions & Privilèges que

" nous avions obtenu de feu Charles Emanuel , de glorieuse mémoire , & de les Sere-

" nissimes Prédécesseurs. Et pendant toute l'heureuse régence de V. A. R. elle a eu la

" bonté de nous en laisser la paisible jouissance , sans aucune altération , innovation ,

" ni trouble , dont nous rendons encore tres-humbles grâces à V. A. R.

" Maintenant il a plû à V. A. R. comme nôtre tres-gracieuse Dame & Princesse ,

** nonobstant qu'elle nous ait ainsi confirmé les dites Concessions : ( à cause de sinistres

f* & malicieuses impressions , qui luy ont esté données , comme si nous avions outre-

" passe les limites qui nous furent assignées par les Concessions sus-dites ,& dont de

"toute ancienneté nous avons eu le légitime uíage , quoy que nous ayons toujours

«' esté , & soyons encore prêts à faire voir à V. A. R. ôc à tout le monde , la manifeste

" fausseté d'une telle imposture , & de toutes les autres par léquelles on a tâché de

" nous noircir en la présence de V. A. R. ) de permettre que ïAuditeur Gastaldo , ait

" publié un Ordre le 2 r. de Février passe , par lequel il est ordonné à tous les habitant

" de Lucerne &c , qui ne se voudroient Catholiser , d'abandonner maisons & biens dans

" troisjours ,som peine de mort. En suite de quoy ils ont esté contraints de se jetter fur

" les montagnes , parmi les glaces & les neiges , ou dans les cavernes & les trous des

" rochers , faute d autre retraite :& quand avec eux nous avons pensé présenter nos

" tres-humbles supplications à S. A. R. à V. A. R. pour obtenir de leur clémence Sc

"équité qu'ils pussent retourner dans leurs maisons & biens , nos Députés ont esté

" renvoyés aux principaux Ministres d'Etat , & méme enfin au Conseil de propagandâ

" fide £í extirpandis heereticis , qui leur a enjoint d'en envoyer d'autres avec authorité

" £í procuration suffisante pour promettre (S accepter tout ce qui leur seroit enjoint ,sans

"quoy nous n'aurions plus à prétendre d'avoir accès à S. A. J{. ni de nous présenter de.

" vant luy.

" Mais pour des grandes raisons, que la funeste expérience de plusieurs grands maus

" que nous avons íoufserts , nous a par trop enseignées , nous n'avons f>û , ni dû nous

« fou*



des EGLISES VAUDOISES. * t«>j

** soumettre à de telles conditions , qui nous semblent du tout inutiles , puisque nous

« ne demandons autre chose que le libre usage des Concessions encore interinéésTan

«« 1620.8c du depuis cbntìrmccs par V. A. R. pour en pouvoir jouir , comme nous

" avons fait de tems immémorial fous l'heureuse domination des Ancestres de V.A.R.

"estans toûjours prêts ( nos dites Concessions , & consciences sauves ) de continuer

«« dans l'inviolablc fidélité & obéissance que nous avons toûjours constamment ren-

« due, & à tous les Prédécesseurs de V.A.R. & à V. A. R. méraes jusqu'à l'heure

« présente.

« C'elt pourquoy nous trouvans reduits dans des extrémités si grandes , faute de ce

*'* que contre l'intention (comme nous croyons) de V. A. R. bien informée , nos dites

t£ Concessions ne nous font point observées : nous sommes contraints , aprés Dieu ,

« d'avoir tout nôtre refuge à la grâce , clémence , & commisération de V. A. R. que

« nous supplions tres-humblement par les compassions de Dieu , de vouloir ouvrirles

" entrailles de ses miséricordes à tant de centaines de misérables Familles , Femmes ,

" & Enfans , Vieillards , & Malades , qui périssent si cruellement de faim & de froid ,

" parmi les neiges & les glaces , & qui ne cessent jour & nuíct , avec des torrens de

« larmes , d'envoyer leurs prières au ciel , & leurs tres*humbles Remonstrances aux

« pieds de V" A. R. à ce qu'il vous plaise , à l'exemple de tant de généreuses Princesses

" de la Tige méme dont est sortie V» A. R. de se rendre l'instrument de nôtre repos ,

" donnant ordre que par son moyen nos Députés puissent avoir accès à S. A. R. nôtre

** Souverain Seigneur & Prince : & V.A.R. méme de daigner estre nôtre efficace Mé

diatrice envers luy , pour nous faire remettre en repos , nonobstant tout ordre con-

« traire ; à ce que nous puissions continuer de luy rendre julques à la mort l'obeïssan-

« ce & la fidélité que nous luy devons.comme aussi à V.A.R. íc nous prierons ôrc. fàít

" aux Vallées le 20. Février 1 6 s s . deùement signée &ck

Ils écrivirent encore plusieurs autres grandes &patetiques Lettres aux Princes du Lisbtputh

Sang , au Marquis de Pianejse , & au Grand Chancelier , mais tout en vain : car ni les des vÂtes

Princes , ni le Grand Chancelier , ne daignèrent jamais faire la moindre réponse : f?

Ï»our M. R. à qui les Députés ûrent l'avantage que de pouvoir faire la révérence , Scriauefc.

ay preíenter la sus-dite Lettre , elle les renvoya au Marquis de Pianejse , qui d'abord

leur demanda , /'/'// avoient la procuration que leur avoit enjointe le Conseil de Propagan- sttdenun-

dâ side (3 c ; quesans cela il ne leur pouvoit donner aucune audiance. Us répondirent que*"-

les Vallées ne leur avoient pâ donner une telle procuration , puis quelle ne pouvoit tendres*******

qu'à lesfairefacilement consentir eux mémes à la perte de tons leurs Privilèges : mais que

toute leur charge estait daccepter (3 depromettre tout ce quiseroit conforme aux dites Con

teffions (3 Privilèges , (3 à toute autre chof? qui ne détruiroit point la liberté de leurs con

sciences , dequoy ils ne doutaient point quel'équité (3 la clémence S. A. jt\. ne fut contente.

Tout cela ne servit de rien : ces Députés furent rabroués & renvoyés fans autre rc-

ponse,sinon qu'ilfalloit avoir une telle procuration iUimitée,ou neplus comparaître : enco

re pour tout cela les Vallées ne cessèrent elles point de recourir, & renvoyèrent in

continent aprjés d'autres Députés en Cour , avec la Requête suivante , addreísee à M.

R. où ils tâchèrent fur tout de la détromper de la fausse impression qu'ils apprirent

qu'on luy avoit donnée : que les lieux doh l'ordre de Gastaldo les avoit chafés avoient

toujours ejlé défendus , afin que la cruauté de cét ordre ne luy fut plus voilée de cette

belle apparancede justice: &se purgèrent des excés prétendus qu'on leur imputoit.

Celle qu'il addresserent aussi à S. A. R.estoit presque de mot à mot la méme, c'est;

pourquoy la production de l'une doit íuffire. ,

Lettre <& Tfyquíte des Vallées à t^fd. %

Al tes se Royale.

"Taméme grâce singulière , & la méme faveur & bénignité qui porta V. A. R. n'â-

" -L/gueres à faire Répondre à la tres-humble Requête que nous primes la hardiesse

" de luy présenter le 20. de Février j nous fait espérer , comme auflì c'est ce dont nous

** la supplions encores avec toute humilité , qu'elle agréera de prêter l'oreille à la pre*

" fente Réplique que nous présentons à íes pieds avec profond respect ; puisque c'est

Cc a «scu-
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"feulement dans le dessein d'informer au vray V. A. R. de certains articles par lës-

" quels il luy constera plus clair que le Soleil qu elle a esté tres-finistrement informée

" de ce qui nous concerne ;

« I. En ce qui est avancé que les lieux défendus par l'àrdre publiépar lAuditeur Ga

ie ftaldo , ont toujours esté défendus, & que Ion nefluroitprouver que les lieux de S, Jean,

"de laTour , de S. Second, &c ,soient dans les limites de nôtre habitation ; moins que

" quelques Prédécesseurs de V. A. t\ ayent jamais entendu que nous pûjjìons habiter hors

" des 4. lieux où il nous renvoyé le dit ordre de Gastaldo.

u droit de cc pujs qU'au contraire ils nous ont toujours laissé la méme liberté , en tous les autres

isîicu""oZ " lieux Soliti & ufitati non feulement de toutes les trois Vallées , mais auffi des Luoghi

trovcrfa « anejfî , comme font i\ocheplatte , S. Barthelemi , Prà Rustin , S. Second, Bricìie'-

fttuvé. tc ras ^ & çar tout ^5 trojs yallées } & c'est ce qui íe voit fort clairement au premier Ar-

"ticle duDecret du 14. de May KS03. aussi quoy qu'en l'ordre de l'an 1502. Fenil,

" Bubbiane , & Lucerne , ûssent esté inquiétés ; si est-ce que S. A. Sereniffirae Charles

u Emanuel , de glorieuse mémoire , par un Edit du 9. d Avril 1 603. en 1 art. 3. & 6. leur

" ottroye de rehabiter és méraes lieux. Et en un autre du 29. de Septembre de la mé-

" me année, il s'en exprime encore en termes formels en fart, r . ordonnant qu à ceux

" qui avoient des biens hors des limites (c'est à dire,hors des bornes établis pour la Predi-

" cation publique par les Edits de lan 1 f 61.) il leurfutpermis de retourner en leurs mai-

"sons , qui se rencontroient justement és lieux dont maintenant on leá a chaííes.

" Dans les fus-dites Concessions , les bornes de la Prédication font fort souvant, &

« nettement distingués de ceux de 1 habitation : Ceux-cy s'ejlandans à tous les Viïïà-

tcges (S lieux des trois Vallées , & annexés , comme il se voit és art. 8, 9, 1 f, ôr 20.

<e Ce qu'ayant esté représenté à fa dite Alteflè Sereniffime Charles Emanuel, de glo-

*' rieuse mémoire , il révoqua tout à l'heure les ordres publiés 1 an 1 602 . contre ceux

" de Fenil , de Lucerne , de Bubbiane, &c. & rétablit toutes choses dans leur premier

" état 5c tranquilité , & du depuis confirma encores le tout par ÍEdit irrévocable du

te 1 7. d' Aoust 1 6 20. moyennant la somme de óooo. DUcatons , comme il íe void par le

" Décret de l'interinement de l' Illustrissime Chambre & Sénat : d'où appert fort evi-

'« demment , que bien loin que nous ayons en aucune façonpassé nos limites , ou abusé

" (comme on parle) du moindre de nos Privilèges , qu'au contraire nous nous sommes

"toujours religieusement restreints dans les limites, où l'on nous a reduits ,& il n'en

" faut point de preuve plus íolemnelle & authentique que celles des Catastres & Regi-

" stres des Communautés.

HuEiti des « il. En second lieu , l'on nous accuse de plusieurs excés , dont nous sommes notoi-

txclsdont " rement tres-innocens, car depuis que le Comte Tedefco, avec ion armée vintsi ru-

OHMtuse let " dément châtier la Communauté de Villar , pour l'excés de quelques particuliers ,

vaadois. cc nous n'avons mémes jamais ouï qu'on nous accusât de la moindre chose , si ce n'est

' de l'impojlure de ïaffajinat du Prêtre ,& de la fable de l Âne de la Tour . dont la calom-

: nie a esté trouvée si ridicule par l'Auditeur Gastaldo , Delegat de V. A. R. qu'en

: ayant pris information à nôtre grande instance, il nous aíolemnellement promis

dans Lucerne , qu'il n'en feroit jamais plus parlé , & mémes qu'il ne manqueroit pas

d'en détromper L. L. A. A. & toute la Cour. Mais encore posé le cas qu'il se ren-

" contrât à la Tour ou ailleurs , quelque personne qui fut tombée en faute , comment

: en faire porter la peine à tous les habitans de la Religion de Lucerne , de Fenil , de

: Bubbiane , de Campillon , de Bricheras , de S. Second , de S. Jean, &c. puisque par

' íes Concessions du 29. de Septembre KÏ03. art. 3. & par celles mémes de V. A.,R.

" pair la grâce de Dieu présentement régnante , du 4, Juin 3. il est nettement de-

* * claré que les innocens riayentpoint a estre punis pour les coupables , & que nous nesoyons

" obligésfi ce riest àfaire contreux mainforte à lajustice.

" III. Quant à l'eVasion de Berru, qu'on dit s'estre sauvé des mains de la justice,

** nous pouvons assurer V- A. R. qu'au premier commandement que nous en fitMon-

tc sieur le Collatéral Perraquin , nous fimes diligence de íe saisir , & de le luy faire con-

e e duire au lieu où il nous le demanda : de sorte qu'âpres l avoir nous mémes remis eri-

" tre les mains de la justice , nous ne saurions avec aucune apparence d'équité en estre

" recherchés plus avant , nul de nous n'estant coûpable ni complice de Ion évasion ; &

: ayans mémes encores offert de faire toute diligence possible pour, le réprendre , s'il

1 paroissbit en nos terres.

"V.A. R.

'"j

« .

" I

cc

cc .

«c I
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■ V. A. R. peut donc bien aisément voir que ce ne sont que des malicieuses impo-

«* stures , celles par lesquelles on luy a voulu faire accroire , que nous estions coupables

<* de contraventions es excés , & avec combien de raison & justice nous demandons en

" toute humilité de pouvoir rehabiter és lieux , d'où l'on nous a si cruellement dechaf*

* * sés , sons que jamais on puisse dire que les pauvres fugitifs ayent donné la moindre

" apparance de sujet de plainte.

" C'est pourquoy fondés fur l'equité & sincérité de nôtre cause & procédé , nous

" prenons encore la hardiesse de nous prosterner aux pieds de V.A.R. pour la supplier

" tres-humblement qu'il luy plaise, selon íà grande équité & clémence > de rétablir

v dans leurs maisons Sc biens ces pauvres diípersés,sai;s les renvoyer plus au Conseil de

" propagandâfide , uniquement inventé pour nôtre ruine , veu qu aprés Dieu , nous ne

" reconnoiííbns autre Souverain que S. A. R. & ses tres-Excellens Ministres , comme

" nous croyons en conscience y estre obligez ; & que par ce moyen vos pauvres , '

" mais tres- fidèles & tres-obeïssans sujets ,ne soient pas obligés de s'aller réfugier és

" pais étrangers , ce qu'ils seront autrement contraints de faire, puisque les endroits

" des Vallées, où4es relègue Tordre de Gaftaldo, ont peine d'en contenir leurs anciens

" habitans & propriétaires. C'est la grâce & faveur que nous espérons des compas-

" fions deV. A. R. & qu'elle aura la clémence de répondre favorablement à nôtre

« tres-humble Requête ; cepandant nous ne cessons de prier &c. Donné à Angro-

" gne le i d. de Mars 1 6 s y .

Jls addreflèrent la méme Requête à S. A. R. leur légitime Prince auffi bien qu'à M.

R. fa Mere. Encore ne s'en tinrent-ils pas là ; mais comme on dit vulgairement en Pié

mont que c'ejfà celuy qui ensorcelé de desmsirceler : comme le Marquis de Pianejse , le

grand & tout-puissant Ministre, avoit toûjours témoigné tant de passion pour les dé

truire , & leur avoit écrit une grande Lettre pour leur faire accroire qu'on ne leur faù

íbit point d'injustice , il luy addresserent la Lettre suivante, qui mérite fort d'estre leiie

?ar ceux qui sont curieux de savoir les raisons ou prétextes , qu'allègue la Cour de;

"hurin , pourjustifier ses procédures contre les Vallées , & de quelle façon les Vallées

y répondent, pour en pouvoir faire quelque solide jugement, car l'on y voit un abbre-

gé du Factum ou Manifeste de Thurin , qui paroitra dans la fuite de cette Histoire , &

de fa Réfutation.

Copie de la Lettre de ceux des les Vallées au ^ìiarejuis de PtaneJJe du 16*. de

Cftíars de l'an 16)^.fidèlement traduite de lItalien.

T R E S-E XCELLENT SEIGNEUR,

"Ta patience avec laquelle il a plû à V. E. de répliquer aux Lettres que nous primes

« -L/la hardiesse de luy présenter le 8 . du passé , nous fait espérer qu'elle daignera jet->

" ter les yeex fur la présente tres-humble Requête que nous sommes encores oblgés

" de luy faire , pour nous justifier des choses qu'elle nous impute.

" 1 . V. E. nous accuse comme coupables deplusieurs excés , qui ont donnèjufiessujets ^uuftitoù

« à la publication de lordre de Gaftaldo. om^"

" Bien que depuis que nous nous sommes si clairement purgés du fait du Villar, dont^,"",^

<* on nous vouloit rendre complices , & dont S. A. R. méme nous a déchargés dans la c

u confirmation des Concessions qu'elle nous a gracieusement accordées du depuis > ""^^T

" nous n'avons pas mémes seulement ouï dire qu'on ait jamais accusé aucun de nous t thmtVh*

** moins aucun de ceux qu'on a chassés , de la moindre contravention du monde , si ce^"f'm<",•

"n'est que V. E. entende encores de nous accuser de la ridicule force de la Tour*

** faite par des Enfans tous Catholiques Romains , qui cependant n'en ont jamais eu la

" moindre reproche : comme auffi ne le trouvera-t'il jamais homme vivant, qui puisse

" dire que nous ayons donné quelque détourbier si petit qu'il puisse estre , ni à qui que

" ce soitjdans la célébration de la Messe;comme a été contraint de le reconnoitre l'Au»

*' diteur Gajlaldo , promettant mémes de nous enjustifier. Vous savés , Monseigneur ,

" que toutes les Concessions tant des années KÍ38. & idf 3. que celles de l'an 1603. en

" l'art. 3. du 29. de Septembre , déclarent que ce n'est point l'intention de nôtraSou-*

*• verain , que les innocens soient punis pour des coupables, moyennantseulement que nous

«soyons dilìgens à les rechercher , £2 prêter contr'eux mainforte à lajustice : ce que nous

^n'avonsjamais refusé. D d II. Et
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«*■ II . Et pour ce qui regarde les limites àhabitation ,V. E. est assés informée que

" par les Concessions d'Emanuel Philibert,de glorieuse mémoire de lan i fái . elles ne

« s'estendoient pas feulement en toutes les Vallées, & par conséquent en tous les lieux

'* dont nous a dechassés Tordre de Gafiaìdo , mais méme par tout le Piémonr , à con-

« dition seulement que les exercices publics de la Prédication ne se fuient qu'és limi-

" tes y designées. Et pour ce qui est de toutes les Concefïxom de Charles Emanuel ,

l< Grànd-Pere de S. A. R. aujourd'huy par la grâce de Dieu régnante , elles l'ont en-

te cores solemnellement accordée & ratifiée en tous les lieux des Vallées & annexes

" qui de ce tems-là estoient Soliti,u/ìtati,& tolerati, comme V. E. sçait qu'estoient sans

« contredit , tous les lieux défendus par Gafiaìdo , & que lors que le dit ancien Charles

« Emanuel., en chassa nos Ancestres , à l'inltigation de leurs ennemis : mieux informé

" de leur ancienne possession & usage , il les y rétablit hautement & révoqua tous les

** ordres lâchés au contraire.

* Or nous prions tres-humblement V. E. d'estre plainement persuadée , comme il

"ne peut de moins qu'elle ne le soit en sa conscience, que bien loin que du depuis,

"nonobstant les sus-dites Concessions de l'anij-di. nous ayons prétendu de nous

** étendre plus loin que des lieux où nous avoit restreints celles de 1 an 1603. allàvoir ±

"és limites des trois Vallées & lieux annexes , j\pcheplatte , S. Barthelemi , Prarustin ,

« avec Meane , (3 Matthias en la Vallée de Suze , tous lieux expreflèment spécifiés és

" dites Concessions, fans parler du Marquisat de Saluées, 8c ses dépendances ; on nous

" a déja peu à peu chastes , 8c de tout le dit Marquizat , & de toute la Communauté de

" Campillon , de tout le Bourg de Bubbiane , de Meane , de Matthias , 8c autres lieux ,

"fans avoir aucun égard aux dites Concessions de l'an 1 603. quoy que passées en Dé

cret irrévocable , interinées par la Chambre & Sénat le 17. d'Aousti<í20. moyen-

" nant la somme de 6000. Ducatons , en fuite de laquelle la possession de la dite habii

" tation , & l'ufage des autres articles de leurs Concessions leurs dévoient estre rendus

" perpétuels. ,

" V. E. u ignore pas non plus que les lieux Sc Communautés de Rocheplatte , de S.

íe Bnrchelemi , Sc de Prarultin distinctement spécifiés en l'article 3, du Décret du 4. de

"May 1603. 5c au premier article de celuyde l'an 1520. n'estoient ainsi nommés à

u parc , sinon parce qu'ils n'estoient pas compris íbus le nom des trots Vallées assignées

««pour limites d habitation , comme il íe voit plus clair que le jour par la simple lecture

" des articles mémes j preuve plus que convainquante , que pour ce qui est de l'habita-

" tion , nul des lieux des Vallées habités par ceux de la Religion és années 1603. &

" 1620. ne peut aucunement estre conteste'.

" De plus , le Traité fait avec Monsieur de ì\acconis , est aussi clair que la lumière mé-

tcme,qui établiflant des limites pour la Prédication , assavoir celles mémes où l'on

" veut maintenant restreindre lhabitation , accorda l'habitation non seulement hors

" des limites de la Prédication , mais mémes comme V. E. le pourra voir , quand ces

** hautes occupations luy permettront de lire les Articles 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 20, &

" 2 1 . que nous n ozons copier en cét endroit , de peur d ennuïer V. E. qui d'ailleurs a

" toutes ces picces en main : elle accorda la dite habitation par tout le Piémont.

" Nous avons donc bien sujet , Monseigneur , d'estre pleinement persuadés que les

" limites de l'habitation si fouvant distinguées de celles de la Prédication n'ont autre

"restriction que celle délie tre Valli tëïuogbi anneJJÌ , celles des trois Vallées ôc lieux

" annexes , puis que ce font les mémes expressions des Concessions.

" Et partant V. E. ne nous peut demander de plus autentique preuve du juste titre

" de riôtre habitation en tous les lieux dont on nous a déchaiíés , quelque sophistique

" interprétation 8c distinction qu'on puiílè inventer.

<e III. Que si l'on nous reproche , que nous avons achetté quelques fonds des Catholi.

" ques Hpmams , ce qui cepandant nous devoit estre libre dans les trois Vallées 8cc ,

" comme il leur est libre d'en acheter de nous , comme les Concessions de l'an refao,

" le portent expressément , nous pouvons assurer V. E. que les Catholiques Romains

* c en ont aquis plus de quatre fois d'avantage fur nous , .comme il íe vérifie par les Ca-

" tastres publics , outre que depuis quelques années on a publié de tels ordres , nonob-

«l stant les dites Concessions , & rétablissement du libre commerce , que quoy que les

"Catholiques ne cessent de nous enlever tantôt un fonds, tantôt un autre, nous ne

" pouvonsjamais rien aquerir d'eux.

" Ce
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" Ce qui eíbnt notoirement véritable & fort bien connu à V. E. nous la supplions

" tres-hurablement d'employer fa grande authorité pour le rétablissement de ce pau-

" vre peuple , afin que fi grand nombre de fidèles sujets de S. A. R. ne soient plus si

" sévèrement privés du bénéfice des grâces & privilèges à eux accordés , & dont ils

" ontjoui de Pere en Fils , & de tems immémorial , & qui leur ont esté si íòleranelle-

ment confirmés : & qu'ils ne soient contraints d'abandonner les états de S. A. R. ou

" il leur est impossible de trouver aucune retraite dans cette espérance ôcc.

Telles & semblables ont esté les réitérées Requêtes , & Remonstrances , que ces

pauvres gens n'ont cefíe de porter aux pieds de leurs AA. RR. & de leurs Ministres,

mais helas ! ils ont toujours trouvé toutes les oreilles bouchées à la voix de leurs sup

plications , fous prétexte qu'ils ne presentoient pas la procurationgênerale , qu'on leur

demandoit , qui donnât à leurs Députéspleinpouvoirdaccepter , fitf depromettre fans re-

f?rve tout ce qui leur feroit ordonné. Ce que non seulement les Vallées ne pouvoient ni

ne dévoient point faire , pour les raisons déja remarquées , mais aussi dont nul Député

ne se feroit jamais voulu charger , de peur d'estre traité comme ceux de l'an 1620. qui

furent jettés , & détenus en prison six mois entiers , parce qu'ils ne vouloient pas con

sentir à tout ce qu'on leur vouloit faire promettre : comme on le trouve encore écrit

de la propre main du Sieur Anthoine Bajìie , l'un des Députés , au dos de l'original des

Concessions de ce tems-là.

Neantmoins les Vallées ne se lassèrent point d'adjoûter Requête sur Requête , & tontìmu-

Deputation fur Députation : elles renvoyèrent donques encore en Cour le Sieur Da- ìUm de re'

vìaBianqui , Notaire de S. Jean , & le Sieur François Manchon , de la Vallée de Saint co«" °*

Martin , munis d'une ample procuration , signée non seulement de tous les Pasteurs &

Députés de toutes les Eglises ôc Communautés des Vallées : mais mémes autentiquêc

par le Juge de Lucerne , afin qu'elle 6xjuridique comme l'on la demandoit ; formalité

neantmoins qu'on n'avoit encorejamais autrefois requise.

Tout alloit bien en cette Procuration , à la satisfaction de la Cour , à la réserve de

ce qu'elle portoit que les dits Députés avoient ordre & authorité pleniere d'accettare ,

promettere, & conchiudere tuttocio che fìcompiaccera S.jî./\. ordinare & ingiunger loro :

refiandosolo le loro cofcensé & Concessionisalue , c'est à dire , qu'ils avoient charge d'ac

cepter , promettre & conclurre tout ce qu'il plairoit à S. A. R. de leur ordonner ,seu

lement leurs Concessions & consciences sauves : & qu'elle les chargoit , en cm qu'il ne

pleut tas à S. A. t\. dadmettre leur dite Procuration de la forte ( ce qui seroit un signe

manifeste qu'on ne les voudroit plus laifíèr dans lajouissance de la liberté de leurs con

sciences , ni de leurs Concessions) desuppliersa dite A. i\. de permettre a tous les pau

vressupplions des Vallées , desortir de ses Etats en paix pour se retirer ou les addrejse-

roit la divine providence : tachans seulement d'obtenir un delay jusqu'à ce que les

montagnes fufíènt déchargées de neiges , & qu'ils pussent transporter leurs pauvres

familles.

Mais comme il n'y a nul enchantement contre le lion affamé de la proye , aussi n'y avoit- m«« »»«/»'-

il plus de formalités, de Procurations , Requêtes, ni Soumissions, qui pufient atten-/fmm"

drir le cceur de marbre du Marquis de Pianejse , si fort altéré du sang de ces innocentes

Créatures , & qui tout fraichement s'estoit engagé fur fa conscience à Madame la Mar

quise sa Femme mourante , d aller promptement employer íbn Threfor à l'extirpation

des Hérétiques. De forte qu'autant rabroiia-t'il cette Procuration que les Requêtes

précédentes.

Toutefois , à ce qu'il ne découvrit trop-tót le desiein qu'il avoit formé de répondre Lttvtputt

par le fer & le feu , & non plus par la plume , il ne laifíòit pas par íes réponces aussi am-™"^'-?'

biguesque celles des anciens Oracles Payens , d'entretenir à Thurin ces pauvres De-LtíJmtjst

putés entre la crainte & l'esperance , les renvoyant à une prétendue Audiance, qu'il <nch™{si(S-

alloit remetant d'un jour à l'autre , préparant cependant toutes choses pour l'execu-'""í *

tion de son grand dessein : pour lequel il partit de Thurin incognito justement à l'en-

trée de la nuit du 16. d'Avril idyr. de sorte que le lendemain 17.jour auquel enfin on

leur avoit promis certe Audiance , tandis qu'ils estoient comme des pauvres Mardo-

chées à fes degrés , & que pour se moquer d'eux on leur diíoit qu'ils ne pouvoient pas

f.tôt parles à S. E. fa dite Excellence estoit déja dans la Vallée de Lucerne avec son

armée sans qu'ils enûssent eu le moindre ombrage. . .

Ddz W
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Uy a méme toute apparance qu'il avoit donné bon ordre de les faire saisir dans

Thurin méme, & qu'ils auroient elté saisis auflS-tôt que la rupture auroit esté comman-

cée , si Dieu n'ût attendri le coeur d'un personnage ( qu'il ne saut pas nommer afin que

mal ne luy en prenne ) pour faire dire à l'oreille au Sieur DavìdBianqui , qui me l'a

souvent dit luy même cbe fi saluasse prontamente , cbe le fose andavano maie , £2 cb'altr»

nonglipoteva diresaluo chel Signor Marcbese era nette Valle, c'est à dire, que les affaires

alloient mal , & qu'il ne luy pouvoit dire autre chose , sinon que le Marquis estoit dans

les Vallées , & qu il se sauvât promtement. Suivons donc ce Marquis dans les Vallées,

& voyons y ses exploits.

CHAP. IX.

"ì^arré racourcidts funeíles massacres de fan 165 & des nouvelles & inouïes

manières de martirifer les Chrétiens pratiquées contre ies pauvres Vaudou de

tout âge i condition <&sexe , dont il confiepar lesplus folemnelles ,plus auten-

tiques, &plus juridiquespreuves qúilsoitpossible deJouhaiter : receuilliespar

deux Notaires Publics du Duc à íinslance & présence du Sieur Jean Leger ,

& de tous les 'Principaux aAgens Politiques & Ecclésiastiques de toutes Us

Eglises <& Çommnnautés de la Vallée de Lucerne , <âr reduites en atfes auten-

tiques , conjervés pour enfairefoy en cas de besoin.

D;

kans le Chapitre précédant , le Lecteur a pû clairement voir les tours Scdétours

par léquels les ennemis de ces pauvres Vaudois , aprés avoir jetté les fondemens

de leur ruine , se sont acheminés & ont disposé toutes choses à l'execution de leurs

deflèins. Maintenant ce chapitre luy fera un tableau racourci de l'execution méme j

certainement auíïì revenant au génie de ceux qui s'y font employés , comme l'impre£

sion lest au cachet.

r««iWf a Qe fut donc le Samedi le 1 7. d'Avril 1 6 f s. pendant que les Députés des Euaneeli-

A UToJsit ques estoient encore artificiellement & malicieusement amusés à Thurin , aprés l'au-

J7. d'avril diance promise , qu'une armée formidable envahit inopinément les lieux de S. Jean ,

î65î" & de la Tour déja destitués d habitans par 1 ordre de Gajìaldo ; cette armée ayant fait

alto dans la pleine de S. George , se jetta encore en partie dans le Bourg de la Tour ,

à l'entrée de la nuict , où elle ne trouva pas un seul des Euangeliques , à la reserve de

huict ou dix personnes , qui neíachans pas qu'il fut rempli de ces nouveaux hostes ,

estoient retournés des montagnes , pour y venir chercher quelque nourriture pour

eux & leurs Familles : mais ils ne furent pas plùtót arrivés à l'endroit du Convent des

Capucins , qu'eítans reconnus par quelques Papistes du lieu , qui faisans semblant d e-

tret>ien joyeux de les revoir, leur allèrent à la rencontre avec un visage riant, & des

salutations qui sembloient toutes pleines de cordialité , & en méme tems se ruèrent

íur eux j tuèrent un nommé Jean Combe , & bleflèrent le Sieur Pierre Roftain , de forte

que les autres prirent la fuite , & à h faveur des ténèbres se sauvèrent encore dans

les Colines.

Hni lasac Le lendemain Dimanche le 1 8 . les ennemis fourragèrent & saccagèrent tout à leu*

«"S'- aise toutes les Communautés & Pais de S. Jean , & de la Tour , fans y rencontrer au

cune résistance : l'armée cependant groffiflànt tous les jours : le lendemain 1 9. elle íe

trouvoit déja composée d'environ 1 vooo. hommes au rapport des Adversaires mémes.

Les pauvres Euangeliques cependant se tenoient au haut des Colines & des lieux

avantàgeus , d'où ils regardoient jouer toute la funeste tragédie du ravagement de la

Î>laine , fans opposition aucune : se contentans de tâcher de s'empêcher de surprise ês

ieux dè leur retraite , ayant établi pour cela diverses sentinelles , bien à la bonne heu-

faut"!!^' re •" car ^s cejour là méme du 1 9. d'Avril, ils furent rudement assaillis en plusieurs en-

Ucux h u droits de S. Jean , de la Tour , d'Angrogne, & des Colines de Briqueiras tout à la fois.

f*"- Ce n'estoit plus alors le tems de demeurer les bras croisés , puis qu'on les venoit atta-

rigoureuse-qaer jusques dans les lieux que lordre de Gastaldo leur avoit assignés pour retraite , ils-

me"í.re- se résolurent donc de vendre leur vie le plus chèrement qu'ils pourroient à ces Bri-

gans , & leur résistèrent si vigoureusement de toutes parts , quoy qu'ils fuísent pres de

cent
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cent contr'un , qu'ils furent contraints de prendre honteusement la fuite , &de se re

tirer en desordre , sans qu'aucun les poursuivit : les pauvres Euangeliques se contefl-

tans de garder leurs postes.

Le lendemain Mardi le 20. les ennemis firent trois efforts pour enlever la cloche de vtuvtits.

S. Jean , & brûler leurs Temples , quoy que situé dans la Communauté d'Angrogne,{^"™"

! lieu par conséquent qui par le Marquis de Pianejse méme , par Tordre de Gajtaldo, ni firatazmt

par aucun autre ne fut jamais contesté , ni pour la prédication , ni pour shabitation : &

qui mémes par le dit ordre de Gastaldo ( ce qui est fort remarquable )est expreslènient

nommé pour le premier des quatre lieux réservés & privilegés, contre lequel il n avoit

rien à dire.

Pour plus facilement venir à bout de l'incendie de ce Temple , une escadre de Tar-

mêe Papale alla premièrement donner l'assaut aux hommes de S. Jean, campés à demi

lieue de là fur la Cohne d Angrogne , que l'on appelle le Cajfelùs , du côté de la mon

tagne de Briqueiras : en méme teras elle détacha un autre petit corps pour aller assail

lir , comme il fit , le quartier du Taillaret és hautes Colines de la Tour , afin que tandis

que ces Euangeliques accourreroient au secours de l'un & l'autre de ce*s lieux grande

ment éloignés l'un de l'autre , & íans aucune communication de l'un à l'autre , ils pus

sent mieux venir à bout de leur dessein. Toutes-fois Dieu permit qu'une poignée de Vtnnmì

ces pauvres Paifans bien armés qui s'apparceurent de cette entreprise , v accoururent f"CB"

r f rr o r • / 1 c • 1 * 1 pouffe av<

avec tant de vitefle , & le jetterent lur ces bouteteux avec tant de courage , que quoy (0n%fiott

qu'il y en ût déja plusieurs dans le Temple , ils furent saisis d'un si grand effroy , qu'ils & ttTtt\

ne pensèrent plus qu'à fuir en déroute , s'imaginans fans doute que fur ce qu'on crioit

avance Jayer : ce formidable Capitaine , qui cependant à l'heure méme defendoit le

Taillaré vint fondre fur eux du côté de la Tour : si bien qu'il en demeura cinquante

fur les quarreaux , fans que du côté des Euangeliques il y en ût que deux de tués , assa

voir un Jean Brocher de S. Jean , 8c un bravejeune homme de Rocheplatte , à qui l'on Horrible e>»

coupa le membre viril qu'on luy mit entre les dents, & puis l'on luy coupa la tête qu'on íumitx*

portoit en cet état en montre fur le bout d'une picque. 11 n'y ût non plus qu'un seul **

blessé , assavoir le Sieur Estienne Combe , qui receut un coup de fusil dans un genou tout

prés de moy.

Le Mercredi Ie2i. jour funeste & fatal aux pauvres Euangeliques , le Marquis dezttht^tti

Pianejje par un stratagème digne de son grand génie , à deux heures devant lejour , fis*" rJÎ?*".

appeíler les Députés des Vallées par un Trompette , disant qu'ils pouvaient aller à luy^X'tmU**

en toute ajfeurance pour apprendre de fa bouche les volontés de S. A. ì\. le tout pour leur^t^m,

bien. Corame on les avoit advertis dés l'entrée de la nuict qu'ils ûslènt à se tenir prêts

pour le moment auquel ils seroient appellés , quoy que diversement agités entre la

crainte ôc l'efperance , ils suivirent tout à l'heure le Trompette.

Ce seroit une chose superflue de faire en cet endroite toute l'Histoire des discours

qui se passèrent entre ce Marquis & ces Députés ou Agens de toutes les Communau

tés de la Vallée de Lucerne , car il les entretint jusques à midy , & puis ne les remplit

pas moins de bonnes viandes , par un dîner somptueux, qu'il les avoit regalés de belles

paroles & plausibles promesses par un long discours ,fijfula dulcecanit volucrem dum

decipit aueeps.

Ils les avoit effectivement si bien flattés , amadoués, 8c éblouis par ses protestations, *« pn*ts-

qui leur sembloient toutes pleines de sincérité , disant qu'il n'en vouloit qu'aux habitons ^fjf™"

de S. Jean , de la Tour , & autres lieux défendus par tordre de Gastaldo , ou il ne falloit

jamais plus qu'ils pensassent de revenir : mais que pour tous les autres , ils n'auraient du

tout rien a craindre ,Jì feulement enjìgne dobéissance defidélité , ils vouloient recevoir

& loger en chacune de leurs terres & Communautés ,feulementpour deux pu troisjours , un

Régiment d Infanterie , (3 deux Compagnies de Cavalierie , que les Députés d'Angrogne,

de Villar , & de Bobbi , estans de retour vers leurs Peuples , ne pouvans aucunement Et es-

soupçonner , qu'il y ût aucune trahison en campagne , le leur persuadèrent si fort qu'il^3*

n'y ût pas une Communauté qui ne se trouvât disposée à recevoir , & ne receut en ef-

fect toutes ces Troupes fans résistance.

Auffi certes ce n'est pas de merveille , si les pauvres Députés des lieux réservés paí

Tordre de Gafialdo , qui dévoient bien avoir sujet de croire qu'on les voulut épargner,

se laissèrent beffler , & éblouir de la sorte , puis que le Sieur DavidBianqui Député du

lieu de S. Jean , défendu 8c mis à Tinterdit ; ayant fait son rapport en ma présence , &

E t oyant
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oyant que j'y trouvois beaucoup de matière de défiance , jettant son chapeau par ter

re > & le foulant au pieds , proteitoit avec toutes les plus fortes asseveratíons qu'il pou-

voit faire , que Jìl'on recevoit ces troupes fans rejìftance , non seulement il riy avoit rien*

traindrepour ces Ueux4à , mais que le témoignage de confiance qùonfairoitparoitre en cet

te rencontre,porterait S. ^. 7^. enfuite, à modérerfa rigueur k l'endroit des autres lieux,

cmmttn Mais helas! autant les uns que les autres s'apperceurent bien-tôt de quelle façon

nnftrvel* \on garde la foyaux prétendus Hérétiques: car les ennemis ne se furent pasplùtót

^ZdZ"bJr't- rendus Maîtres de tous les passages , par le moyen de ces Regimens d'Infanterie &

«fl«<r. de ces Compagnies de Cavallerie dont on avoit convenu , que toutes les autres Trou

pes les suivirent , & ne se contentans point de loger és Bourgs & Villages plus bas , &

méme plus commodes , autant pour l'Infantcrie que pour la Cavallerie , où l'on leur

offroit de fournir toutes les choies nécessaires, s il y en manquoit quelqu'une , ils se

{>ousierent tout d'une venue tant que le jour le leur permit, jusques au plus haut des

ieux habités.

Et ce fut un grand coup du ciel , pour lequel les rechapés des maslàcres doivent in

cessamment bénir Dieu , de ce qu'en méme tems qu'une partie de l'armée montoit

par le chemin ordinaire d'Angrogne , & un autre , par celuy de Villar & de Bobi , une

autre Troupe se mit à grimper les hautes Colines de la Tour , par un chemin abbregé

pour s'aller jetter dans le Pré du Tour , dernier Dongcon d'Angrogne , & en passant ,

mit en feu tous les Villages & maisons qui se rencontrèrent sur sa route : parce que le

spectacle de ces flammes , & l'ouïée des hurlemens des pauvres personnes que ces in

cendiaires égorgeoient là où ils en pouvoient attraper , fit ouvrir les yeux aux pauvres

Euangeliques , qui commençans à crierfauve quipourra , la trahison est découverte , la

plus part des hommes ûrent encore le tems de ce jetter fur les montagnes , & de sau

ver bonne partie de leurs Familles en faveur des ténèbres de la nuict , qui les dérobè

rent aux massacreurs,se glissèrent par l'autre pente de la montagne,jufqu'à la Vallée de

la Perouíe , terre de Roy : fi bien que ces hôtes de mauvais augure , trouvans les mai

sons d'Angrogne toutes remplies des biens, non seulement des propriétaires , mais

auíïì de ceux de S. Jean , de la Tour , de Lucerne , de Fenil , de Bubbiane , & de Bri-

queiras , fur tout de ces trois premiers lieux , qui déchassés par Tordre de Gastaldo , y

avoient retiré tout ce qu'ils avoient pû , n'y trouvèrent pourtant plus que fort peu des

naturels habitans , ni des réfugiés , íi ce n'est des Femmes , des Enfans , des Vieillards,

& des Malades.

nouvelle Us demeurèrent donc deux jours entiers fans exercer fur eux leur rage , feignans de

^airerles ne vouloir faire autre chose que de s'y rafraîchir deux ou trois jours selon Tordre de

Euangeií- leur logeade : ne manquans pas d'exhorter avec beaucoup d'instance tous ceux qui

tutbhc ^eur e^oient reu^s entre les mains , de rappeller ses fugitifs , dans Tasseurance qu'ils

r ne recevroient du tout point de dommage , si bien qu'il y en ût d'assés crédules pour se

rejetter dedans les filets , dont ils estoient heureusement échappes.

Les autres Troupes qui s'estoient saisies de tout le reste de la Vallée de Lucerne ,

ayans fans doute auíïì le mot du guet , ne manquèrent pas de suivre la méme métho

de : mais les pauvres habitans , ou réfugiés de ces lieux là , n'ûrent pas si beau moyen

de se sauver que ceux qui s'estoient rencontrés du côté d'Angrogne. Us n avoient que

deux trous pour évader : 1 un estoit le col de la Croix , par léquel us se pouvoient jetter

en la Vallée deQueiras en Dauphine , mais helas loutre qu'il y avoit à grimper une

journée dans la montagne & parmi les neiges , Tennemi tenoit le Fort de Mireboug ,

qu'ils ne pouvoient eviter fans se jetter d un précipice en l'autre. L'autre trou pour

évader c'estoit le Col de Julìan , d'où décendans aux Prals , la plus haute Communauté

de la Vallée de S. Martin , & de là remontans encore par le Col d'Abrics , ils se pou

voient auffijetter dans la méme Vallée de Queiras , mais helas ! le chemin en estoit en

core plus long & difficile.

feur de De sorte qu'au troisième jour , qui fut le 24. d'Avril , le plus fameux jour de sang 96

Jan^er de fa carnage qUe ie Soleil ait éclairé , le signal ayant esté donné sur la coline de la Tour

t*rnap. qU.Qn appels je Castelas , presque toutes les innocentes créatures qui se trouvèrent en

la puissance de ces Cannibales , ne se virent prs égorgées comme des pauvres Brebis à

la boucherie , ni mises au fil de Tépée , comme des ennemis vaincus auquels on ne

donne point de quartier , ni exécutées par les mains des Bourreaux comme les plus in

fâmes de tous les criminels: car les maslàcres de cette façon n'ûssent pas assés signalé le

zele
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cele Catholique qui possedoit leur digne gênerai : les Bavamíyehiú de fi Iojn poiir

cette exécution , moins encore les massacreurs d Trlande , les Bannis, les Volëur^fiç

les autres plus infâmes criminels du Piémont , Cjin par cette exécution dévoient acqué

rir indulgence pleniere , n'ûssent pas eu fuffiiemment de mefítèV ^yant donc laiíSfe*

toutes ces voyes ordinaires de faire mourir des Chrétiens , ils fe sont voulus ÍÏ^EÍaiçr

par des inventions nouvelles qui leurs acquissent des auréoles dans lè ciel, & inunipi*

taliíaflènt leur mémoire fur la terre. , : ' '

Les petits Enfans , impitoyablement arrachés des mamelles de leúrS tendres Mères, Uíti" "",

estoient empoignés par les pieds íroiíïès & écrasés contre les rochers , & les murailles, m"^X(r'>

où bien souvent leurs cervelles restoient plastrées , & leurs corps jèttés à la voirie : où

bien un Soldat se saisissant de l une des jambes de ces innocentes créatures , & l'autre

de l'autre, châcun tirant fa piece, ils le déchireront misérablement par le mitieu'du

corps , & s'entrejettoientles cartiers, les Uns contre les aiítres : ou'par tois en battoient

les pauvres Mères , & puis les jettoient par la campagne.

Les Malades ou les Vieillards , tant hommes que Femmes , estoient ou brûles dans

leurs maisons , ou hachés en pieces , ou liés tout nuds ën forme dq peloton , la tête en

tre les jambes , & précipités par les rochers , ou roulés par les montagnes.

Aux pauvres Filles & Femmes violées , on leur farcissoit le ventre de caillous , d'u

ne manière que j'aurois horreur d'écrire , ou bien l'on les remplissoit de poudre > &

l'on y mettoit le feu : comme à plusieurs autres personnes on en a rempli la bouche

& les oreilles , Sc puis y mettant auffi le feu , par cette nouvelle forte de mines leuf

fendoit-on les machoirés , & leur faisoient-on íauter les crucelles hors de la tète.

D'autres misérables Filles ou Femmes , ont auffi esté empallées toutes vives par la na

ture, & dans cette effroyable posture dreslées toutes nues fur les grands chemins com

me des croix ou des piramides. D'autres ont esté diversement mutilées, & ont eu fur

tout les mammelles coupées par ces Margageas , qui les ont fricassées &c mangées.

Des hommes , les uns estoient hachés tous vifs en pieces , ne plus ne moins que la

chair à la boucherie, l'un membre aprés l'autre. Enfin on leur coupoit le membre viril

& l'on le mettoit entre les dents de leurs têtes coupées. D'autres ont esté êcorchés

vifs , &c.

Icy le pauvre Pere a veu son Enfant que l'on écrasoit contre les rochers, ou que l'on

déchiroit par le milieu du corps à force de bras , ses entrailles répenduës , & les Sol

dats s'entrebattre de ses pieces : là le Mary à veu fa Femme violée en fa présence , & la

Mere fíj. Fille , & puis éventrée par les Soldats , ou bien ion ventre farci de pierres , ou

rempli de poudre. La Fille a veu mutiler le pauvre corps vivant de son Pere, luy a veu

arracher les entrailles ou mémes écorcher tout vif. On a veu fendre le ventre des Fem

mes enceintes toutes vivantes , prendre , & porter leur fruict au bout des hallebardes.

Que diray-je la plume me tombe des mains , & les larmes détrempent mon ancre, à

ce qu'il ne noircisse plus le papier des actions de ces Enfans de ténèbres plus noires

que le Prince des ténèbres méme.

Tous les échos des Vallées & des Alpes , rendoient des réponces sipitoyables aux

Cris lamentables des pauvres massacrés, & aux hurlemens effroyables de tant de marty

risés , que vous ûffiés dit que les rochers estoient émeus à l'ouïe des cris de misericor-

de , & des frapemens de poictrine , pendant que tous ces Massacreurs y estoient du

tout insensibles.

Et que l'on ne die pas avec l'Historien de Savoye Gichenon l'Apostat ( qui aprés

avoir menti à Dieu , ne doit plus faire de difficulté de mentir aux hommes , comme

nous prouverons en son lieu , que tout le rapport qu'il fait de cette Tragédie auffi bien

que de ma personne n'est qu'un tiíïù de fausseté ) quej'exaggere trop , les choies à cau

se .du dépit ou du reflèntiment quej'ay des grandes persecutions personnelles que j'ay

fôuffertes : ce que je vous en dis est peu au pris de ce qui en est , & je ne demande pas

qu'on le croye seulement parce que je le dis comme fait Guichenon , & méme parce

que j'ay esté contraint d'estre le triste spectateur de partie de cette horrible Tragédie :

carje ne rapporte que ce queje vèrifieray cy-aprés en detail par les preuves les plus au-

tentiques que les plus injustes Chritiques du monde pourròient exiger de moy en cho-

ses de pareille nature.

Car quoy que ce grand Juge du ciel & de la terre , celuy qui tient les sept étoiles en

fa main , # qui ehemine au milieu des chandeliers d'or cornât bien les œuvres de ces pau-

Ee % vfes
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vres Eglises comme }adis celle de l'Egliíê d'Epbese , £2 leur travail , & leur patience ,

t# qk'eues ne pouyoientfipporter les mauvais : & quelles avoient aussi bien fmvent éproie.

— •-•V • x \ 1 J' t-tt y ii-r-». -:t" i

ïr êaesj & pour cela il eltoit venu contr ellessnon,pouT leur ôter tout à fait le chandelier,

"dïí mbins ana qu'ellesse repentissent , &fissent lespremières œuvres : Ce grand Dieu dis-

Queh û«t je , qui seul à vray dire , eltoit offensé par elles , & seul aussi avoirjuste sujet de leur faire

'^'sl' w f r é^ets ^e ^a co^ere : mY méme a pourveu à ce que par les exécuteurs rnémes de

témoins d»' fe's jugemens , fussent conservés les fidèles témoins dont les naïves , & incontestables

mtgkcres. 'dépositions Jointes à celles des Massacreurs mémes , puíîènt estre receiies par toute la

terre pour des preuves indubitables, & de l'innocence, patience,& incomparable con

stance de tant de mille Martyrs , & des nouvelles , non encore jamais viies , ouïes , ni

íeiies , inventions de supplices , de tourmens ,& de bourrellemens employés contre

ces Chrétiens. .

Ouï , Cher Lecteur , il n'est que trop vray qu'ils ont massacré de la forte , Hommes,

Femmes , Enfans , Jeunes & Vieux , Sains & Malades , faus exception de sexe, con

dition , ni qualité , il est vray de mémes que plusieurs de ces infâmes massacreurs de

Piémont , n'ayans pas des Enfans , & voyans ces petites créatures , belles comme des

Î>etiís Anges , en emportèrent plusieurs par le Piémont ; comme le reconnoitra méme

a Cour de Thurin dans son manifeste : mais il est vray de méme , que soit pour l'efpe-

rance de la rançon > soit à autre dessein , ils épargnèrent plusieurs personnes des plus

'qualifiées d'entre celles qui leur tombèrent entre les mains, tant hommes que femmes,

comme nous en verrons cy-aprés la Liste , dont plusieurs sont malheureuíement péris

dans des prisons , mille fois plus funestes que celles d'Egypte.

Mais enfin , il est auffi constant que ceux qui se sont encore trouvés en vie , au tems

de la conclusion de la Paix de Pinerol , & qui par confequant ont esté délivrés de leur

captivité , ayans esté les tristes spectateurs de toutes ces horreurs auffi bien que ceux

3ui se sont miraculeusement sauvés , & d!autres , qui comme le pauvre Jotan du haut

es montagnes voyoient écraser leurs frères dans les Vallons, tous ceux-la, dis-je,nous

en ont bien pû dire des nouvelles indubitables. .

Et leurs de- Je me fuis porté moy méme de Communauté en Communauté , aullì-tôt la Paix

fofiiions de faite & les Vallées recouvrées , ou faisant par tout arrêter le peuple aprés les predica-

m'f/r7-J ti°HS , je faiíois publiquement examiner par deux Notaires publics &jurés , ceux qui

tueiliies. pouvoient suffisamment vérifier quelques-unes de ces barbaries les plus remarquables ,

&j'en Faiíois recevoir les dépositions & les actes en forme autentique , que je conserve

en bon lieu pour en faire foy au besoin : dans cette forme sont reduites les attestations

de toutes les "horribles cruautés que nous produirons cy-aprés en exemple, & que

nous vous mettrons méme devant les yeux en tailles douces , quoy qu'il semble que

cette manière de vérifier les choses avec tant d'exactitude ne fût nullement nécessaire.

Car a quoy tant de formalités des Dépositions & d'Actes ? puisque s'il est vray que le

sangd'Abel crioit jusqu'au ciel contre la cruauté de son Frère; Le sang de tant de

milliers d'innocentes créatures ( dont nous vîmes nous-mêmes que rougisioient en

core nos campagnes immédiatement aprés que les massacreurs ûrent achevé leurs

tâches , & se furent retirés à la pleine ) crioit encore plus haut pour se faire entendre

jusqu'au bout de la terre. Les Filles qu'on trouvoit encore toutes nues empallées Sc

dressées fur les grands chemins, les quartiers des Enfans qu'on trouvoit épars par la

campagne , les cervelles qu'on trouvoit plâtrées contre les rochers , les troncs d'Hom

mes qu'on trouvoit fans jambes , bras , nés , & oreilles , leurs têtes qu'on trouvoit dé

tâchées avec leur membres viril entre les dents , & ceux qu'on voyoit attâchés à des

arbres avec la poitrine ouverte fans cœur , fans foye , 8í fans poulmon , les peaux des

hommes écorchés vifs , qui paroiflbient plâtrées & estandué's contre les griùes des fe

nêtres du Palais de Lucerne : En somme , mille & mille semblables objets si funestes ,

comme les Femmes & les Filles qu'on trouvoit éventrées parla force de la poudre ,

les ventres qu'on trouvoit farcis des pierres , les corps qui se trouvoient sans mammel-

les , & tant d'autres semblables spectacles , vous semble-t'il , Lecteur , que ce n'é-

toient pas des preuves aises convainquantes ? en faudroit-il demander à des pauvres

Maris , qui effectivement ont perdu leurs Femmes & leurs Enfans ? à ces Femmes & à

ces
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ces Enfans qui ſont reſtés ſans Maris &t ſans Peres P faudroitèil demander des preuves à

la Communauté de Roras , de la boucherie qu’on y a faire , purs qu’elle est restêe ref;

que tour à fait destituêe d'habitanszou de ce_ qu’on a fait au Village de Taillaret quand

on y void encore les cadavres ou pieces de cadavres de 1 ;0. Femmes ou Enfims, éren.

dues par la campagne? ' - - ' . - ' -

Mais revenons à nos Maſſacrelirs : La plus grande’ boucherie' s’estant faite le Sad.

medi fus-dit 24. d'Avril , il ne rel’coit plus que d'aller à la chaſſe des réchappês ,

dont pluſieurs estoient encore errans 8c languiſſans 'parmi les bois ,les plus vhautes

montagnes ,les cavernes , 8c les trous des rochers , pour ne s'estre pû ſauver ,‘ tantà

cauſe e la quantité des neiges , que pour leur foibleſſe , ou parce que les paſſages

estoient ſaiſis: 8c c’est cc qu'ils ont encore fait à la ſuite , comme nous le remarquerons

en'répondant au Factum ou Manifeſte de la Cour de Thurin , qui faiſant , à ſa mode ,

le Journal des conquestes de cette armée meurtriere , nous donnera ſujet en la'répon—

ſe que nous luy ferons , de le ſuivre pas à pas : où nous verrons encore des choſes bien

étranges: outre ce que nous en marquerons par ordre , aprés avoir fait paroitre ſur le

Theatre un nombre ſuffiſant de preuves 6c d’exemples des choſes allegue’es.
Après ces dignes exploits,8c que toutes les habitationsdes maſſacréſispn des dechaſl L-4…5,4fi.

ſés , ûrent estê ſuffiſamment ſaccagées , 8C d'evaliſêes , il ne rcstoit plus qu'à les reduire "WWW

en cendre , auffi bien que tous les Temples , 8c tous les autres bâtimens de quelqœ La
ſorte qu'ils pûſſent estre : auffi le fit—on de telle ſorte que toute cette belle Vallée deÿdcm. f'

Lucerne, ou plûtôt cette Goçen 8C cette Sion , ne ſembloit plus qu'une montagne

d‘Ethna , qui ne jette que cendres , ſens, 8c flammes. Toute la terre ne ſembloit u'u

ne fournaiie , 8c les Airs ne repreſentoient plus autre choſe que les tenebres pal ables

d'Egypte , tant épeſſe estoit la fumée de tous les Bourgs, Villages, Temples,Mai

ſons , Granges , htables , &c , allumés aux flammes du Vatican. - ~

Et de fait, ces flammes ont esté bien grandes , 8C cette fumée bien épaiſſe, Puis

qu'en pluſieurs Communautés entieres , un ſeul bâtiment , pour fi petit qu'il pût

eltre , n'a el’cé exempt de paſſer par le feu,juſques là même,‘-comme je l'ay veu de

mes propres yeux, auſii bien que pluſieurs autres,que là où il restoit quelque coin

decouvert, un Moine Franciſcain avec un Prêtre,qur inivoient l'armée, Y accouroient

avec leurs carrabines , 8c y déchargeans leurs balles on boulles de .feu d’artifice , ache~

voient de faire conſumer juſques aux pierres , a la reſerve ſeulement du beau Bour

-8C Temple du Villar , ſitué au centre de la Vallée ; 8E de quelques maiſons , dela lai

ne , que l’on reſervoit pour le logement 8c le ſervice des maſſacreurs d'leande. &eſt

donc bien alors que les tiſons recous du feu , pouvoient dire les mors qui ſe trouvent

auPſaume79. _ x —* — t ~ -îîï -

Lergem‘ cntrísſont-en tan Heritage, ‘ ‘ r" ‘- - -J - _

Il: antpollu , Sezgneurpar leur outrage - 'g ~ ñ - — ñ' - : Z . ‘ ~ '>í -‘

Tan‘Temple Saint , Jeruſalem détruite , ’-3 " -~ — '~ ’ 'I - 5’ ~ [

Si qu’en manteaux de pierre l'on reduite. q '3 ‘ï' - ‘ ‘ '

Il: ont baille’ le: corp: - ‘ 'i -

De terſerviteur: mort: ñ Ã '- - "r-.11. . . - —
. Aux corbeawpourlerpqéflresï’ 'ï - - 3-’ ~ - -~ - i ' 7.1"

Lac/mirdcxbz'envivanr @5 —' " "-' -~' ~ 5 - ' -’“~-"'Auxanz‘maurſuíuam ' ' ’ ' "’.jtï ‘- "-31 ~' ï ' ~

Bach @pleine champêtre , 656. - ‘- ‘E "- - _ - .. "z '::'~:':ſ '.

LM! on a veu leſaug d'z'æux cffiandre - j" 5— .—Î ‘ ’ '

Ainſi comme eaujettée à l'avant-uſe , ~' "i ' - ñ' *
Sam* que 'vivant leur dannätſèpulture. &35,— ~ ~ ' ffl ſi "1' '

Et de fait, vous Voyageurs,qui avés circuit le 'globle de la Mer 8l' de la Terre', 8C veu -

l'un 8c lÎautre Pole , ou vous Lecteurs ,-qui avés devoré toutes l'es Histoires de l'Antiz- /

uité, Payennez 8C de laPaycnerie moderne , _des TobinambotiSz'ôr des Marguageasî,

des Chinois , des Tartares , 8c des Turcs , avés vous bien veu , ouï , ou leu’, quelque

Traſſgedie ſi norre , &aſſortie de pareilles circonſtances , 8C me'na’gée ‘avec des“'pèrfip

dies ,Hôtdes barbarieſis \Lexecrables-'?-î 'XP-”gi ' "i-'I "'u’ 'ï - ñ " ñ ' g 'U " ?‘1' — -~'

C'eſt). la veiie deces:qu ſpectacles, c’eſt äfdécouverte’deícès objets.“ étranges;
' ~ ſi * ſſ ~ 5C à
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& à l'ouïe du cri de tant de sang , que nous disions , avec Jereraie : Je pleure ,je pleu

re s ha ! que ma tête riest elle une vive source deau , (3 mes yeux une vive fontaine de lar

mes , (3 je pleurerais jour (3 nuiU les navrés à mort de la Fille de mon peuple : car y a-t'il

douleur pareille a ma douleur s comment est-elle demeurée vefve, (3filttaìre la Vallée plei

ne de peuples ? elle pleure toute la nuìft , (3 les larmes ne cejsent point de ruisseler fur ces

joues :fes amis;&fes voisins,fes compatriotes, ceux quise difoientses intimes amis ,se

sontportés deloyaument contr'elle : ses contrées menent deuil , & il n'y aplus personne qui

vienne auxfêtesfolemnelles poury célébrer le nom de ïEternel : car ses persécuteurs l'ont

surprise dansses détroits ,fes Sacrificateurssoupirent , (3ses vierges font en amertume.

Toute la gloire de la Fille de Sion est sortie d elle ,ses Principaux ont esté comme des cerfs

qui ne trouventpoint de pâture , (3 s'enfmefuis harassés devant leurspersécuteurs. Jéru

salem aujour deson affliUion , (3 deses bannìjsemens , s estsouvenue des choses précieuses

quelle possédait dés les tems anciens , quand son peuple tomboit par la main de l ennemi',

fans qu'aucun enpritpitié.

Comment ô Eternel ! au jour de ta tolère , ne t'est-il point souvenu du scabeau de tes

pieds f comment as-tu destruites les demeurâmes de Jacob f &c.

Ouï , ouï , toutes les Vallées voisines de celles de Lucerne , avoient bien sujet , im

médiatement aprés ses désolations , en plusieurs égars plus funestes que celles de la

Judée , ou de Jérusalem , détruite par les Babiloniens , de luy appliquer la sus-dite la

mentation de Jeremie.

Et moy n'avois-je pas sujet d'adjoûter avec le méme Prophète : Mes yeux fe font

fondus en larmes , mes entrailles se font troublées , (3 mon faye s'est répandu par terre a

cause de ïécrasement de la Fille de mon peuple. 11 y a bien plus eucore, mon Cher Le

cteur. Ce n'eltoit pas leulement les horribles spectacles des corps morts démembrés

par les campagnes, & qui servoient de pâture aux bêtes de la forêt, aux chiens du Pais,

( qui ne trouvans plus d'autre nourriture s'estoient addonnés à les manger ) & aux oi

seaux carnaciers, qui fàisoient fondre, & fendre les cœurs des rechappés : mais c'estoit

la déplorable condition des rechappés mémes : Je ne veus pas dire des pauvres pri

sonniers qui souffroient encore mille morts pour une,comme nous le verrons és remar

ques particulières, de ce qu'on a fait souffrir à ceux que nous produirons pour exem

ple : mais je parle de ceux qui n'estoient plus dans les grises de ces Lyons , ni dans les

pattes de ces Tygres. Ouï , je dis encore hardiment, à 1 égard de plusieurs d'entr'eux,

comme Jeremie disoit des rechappés de Jérusalem : Plus heureux ont esté ceux quifont

morts par l'épée, que ceux quifmt morts defaim , car ayans esté transpercés , lesang écou

lé , (3 Us n'ont plus eu besoin de la vante de leur champ : mais la langue du petit Enfant

quiavoit perdu P ère (3 Mere , s 'est attachée àson palais par la grandeur de la soif: les

Enfans demandoient du pain , (3 il riy avoit personne pour leur en donner 4 (3 ceux qui

mangeoient les bonnes viandes ont léché lefumier.

Et de fait, quel crevecceur à ces pauvres Pères & Mères , qui rencontraient par-cy ,

par-là , parmi les bois , & les montagnes , ou ailleurs , quelques-uns de leurs petits En

fans, déja demi morts de faim & de froid, fans avoir un seul mourceaude pain pour

les sustauter , ou une chemise pour les remuer , sinon autant que se pouvoit étendre la

charité de leurs bons Frères des Vallées de Peroufe , de Pragela , & de Queiras , terre

du Roy , déja fort pauvres d elles mémes, &c si remplies d'habitans , que faute d'y pou

voir subsister toute 1 année , ils errent toûjours la pluspart six , sept , voires jusqu'à huit

mois de l an par les Pais étrangers , pour y gaigner leur vie à peigner le chanvre , scier

des arbres , maflònner , charpanter , foiiir la terre , &c.

J'en puis juger par ce que je l'ay veu de mes yeux , & que je ïay moy méme expé

rimenté : car aprés avoir failli de mourir de faim & de froid , avec Monsieur Michelin ,

un de mes chers Collègues fur le haut de la montagne de la Vachère , retrouvant enfin

ma Femme & sept de mes Enfans en la Vallée de la Perouse , dépouillé de tous les

biens considérables , dont il avoit pieu à Dieu de me partager avantageusement, je

me trouvois avec eux entièrement destitué de toutes choses , & contraint de recevoir

la larme à l'oeil , une chemise grossière que m'apporta la Vefve du Sieur Pierre Camin ,

pour me reblanchir. > . ...

, ApEés ridée generale de cette Tragédie fans exemple, je ne doute point que le

Lecteur ne s'impatiente de voir un peu plus par lamenu le détail des choses , & les tri

stes exemples des barbaries & cruautés que .nous avons avancées , & dont nous n'a-

"\ \ vons
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vous pas ſeulement ſes irréprochables &ſurnbondautes preuves que nous? etions—'alla

guées cy-deſſus , mais léquelles par un grand paſſe-droit , nous prouveronsñpar les 'De-a

Oſitions des principaux Officiers de l'armée , qui l'ont deſertée plûtót que d'en vou

lbir plus avant estre les 'ſpectateurs . _centime auſſi 'Far :les Buldats'.niéu;es~qui les ont

exercées.

' Et méme pour le faire à la lus grande ſatisfaction 'des’bens Chrétiens , Gt àla 'plus

grande confuſiou des autres, evant que de venir au formulaire des ſus—dites Deppfiz

tions ſolemnelles, recueillies dans les Vallées , je feray voir cle-quelle façon en parlent

ſes Officiers ſus-mentionés , 6C les Bourreaux memes. ' ' ~'

. Commançons par la Depoſition de Monſieur du Petitbourgflommandeur du'Regió

ment de Grangey : la voicy de mot en mot telle qu'elle eſt écrite 8c ſignée de ſa main.

‘Dqu/ition de gibſon/ien" du Petitbourg.

e Seigneur du Petitboug , premier Capitaine du Regiment de Grance‘ , le Commandant ,

ayant eu ordre de Mon/z'eur le Prince Thomas , d aller joindre le Marquis de Pianeſſe ,

@prendre ordre de luy , le Marquù estant à la Tour .* ſur mon depart je fus envoyé querir

Par Monſieur l'Ambaſſadeur , lequel me pria de parler à Monſieur de Pianeſſe , C9‘ m'em.

player à accommoder le: trouble: qui_ e/loient arrivé: parmy ceux de la Religion de:

Vallée: de Piémont , en ſuite de quoy je me ſuis addreſſe au dit Zl-farquù ,le priant avec

beaucoup d'in/lance , qu'il agredt quej'entrepriſſe le dit accommodement , 65 que je me pro—

mettois d'en venir à bout , ce qu'il me refuſa à diverſe: fin": , quelque: instance: que je luy

en ayeſceufaire, E6 bien loin de celà,ni qu'aucune autre conſideration queje luy aye donnée,

ait rien peu addoucir le: affaire: : qu'au contraire , ſay e/lé témoin de pluſieur: grande:

violence: , c9’ extreme: cruauteæ , exercée: par le: banni-3' de Piémont , @par le: Soldat: ,

ſur toute ſarte d'âge , de ſexe , C6 de condition , que j'ay vzí maſſacrer , démembrer ,17m.

dre , brûler , E5 violer s 65 de pluſieur: effroyable: incendies.

'IZznt :'enfaut , c‘omme Portefauffement une certaine Relation, imprimée en François C5 91"' "finïi

Italien , que le tout ait este' fait en ſuite de: ordre: que j'aye donné: , que je l'ay vzí avecregret C9' borreur. Eſl auffifaux ce que porte la dite Declaration, que‘la Marquis de Pia. le Manifeſlt

neſſe m'ait commandé de le: traitterpaiſiblementſan: bostilite’ , E9’ le mieux qu'il meſeroit :ſi:poſſible. Et [évenement a bien montré que le: ordre:y efficient tout àfait contraire: : veu '

qu'il eſt conſtant que ſan: dzstinflion de ceux qui faiſaient reſistence , ou qui n'en oient

point , on le: a traitté: avec toute ſorte d'inbumanité , brûlé leur: maiſon: , .Eâ ſache' Ordi-:de

leur: bien: 5 quand on amenait de: priſonnier: au Marquis de Pianeſſe ,ſay vtí l'or e '0“‘ 'MIT‘

qu'il faloit tout tuer , parce que S. A. ne voulait point de gen: vde la Religion dan: toute:

ſe: terres. l ‘

&Luant a ce qu’il proteste dan: la méme Declaration qu'on n'a jamai/'s toucbé’ à aucun ,

ſinon dan: le combat ,ni fait le moindre outrage. aux per/anne: inbabile; aux arme: ;— NM‘Ë" J**

ſoutien: que cela n'eſlPoint , C9" quej'ay vtí de me:yeux meurtrir le: homme: deſaug froid , m…"

(9" tuer meſerabl‘ementle: Femme: , le: I/zeillard: s (5 lespetit: Enfans. ~ r ' ~

ñ Pour ce quite/Z‘ de lafizrme en laquelle defiſant mis enPaſſí-ſſíande toutela Phílêe d'An

grogne ~, pour la piller (a brulerentierenoent ,ils n'ont pac ûbeaucoup depeche , car exceptê

ſix ouſept , quifirent quel ue_ mine de reſistence , voyant qu'il n'y avoit Point demare-'i pour

eux , il envahit tout le re eſan: aucune‘reſzstence'; carie: Pai'ſaiz: penſaientplâ‘tôt àfui'r

:qu'à combattre t' taäement queje nieformellement, C9' leproteste devant Dieu , que riende:

cruauteæ que deſſue n'a esté execute par mon ordre , au contraire voyant que n'y pouvais

apporter aucun remede ,je fm' contraint de me retirer c9’ d'abandonner la conduite du Ke.

gimntpourn'affiſler à deſi mauvaiſ'es actions. Fait Pinerol ce 27. Nov. 16 yj.

-' du Petitbourg. ~

crer c9'

pourquoy.

Nousſàuffigné: Capitaine.: aux Regime”: d'lnf'anteríe de Sault G d’Auvergne , atte—

flon: avoir vit'faire !apreſente Declaration dans cette Ville de Pinerol, au Sieur du Petit'—

bourg , Capitaine du Regime” dlnfmtterie de Grancé , c6 qu'il l'a écrite G ſignée de ſa

propre main en nô'trepreſence : Enfoy dequoy now avan: ſigné lapreſente ù Pinerol le 2.7
«NW- ló’j'- ' b ‘ .-_ ~ . . 1

S_. s Capitaine-d'Auvergne. duFai't-e , Capitaínïde—Snct. * _

*~ ~~ * j .Ff a Le
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Le Lecteur fera ſur la dite Depoſition teljugement ue ſa prudence luy dictera: en

voicy une de deux autres François, connus pour gens d' Îonneur, qui merite de ſuivre.

z ‘Dejwſition de: .ſieurs Tboma: Gbiot , Ô‘ François Pra , Franſoù.

oueſou-rzſigné: certifie”: que nou: eſlan: trouvé: à Pinerol le a 3. d'Avril 16”.]'our

dela Fête , C9’ Foire de S. George , nous' avan: our" un jeune bornrne de Cumrniane en

Piémont , revenu de la Vallée de Lucerne , t5 dela guerre que ſon y faiſait, qui meme:

estoit unpeu bleſſí a la main ,ſe vantant qu'avec/l'a: autre:ſe: compagnon: , qu'il: avaient

communement fait cuire la tête dun Barbet , 65 mangé la cervelle , mais qu'elle lu] faiſait

[nal au cœur.

 

 

 

 

 

 

 

  

Ce qu'il diſait à un autre Piémontoti' , qui vendait de:Palo-t C6 outre: outil: defe" , C5' M

Ia preſence d'un Franſozi , qui neantmoin: tom nous estoient inconnu: , CD' que '101M' aſſura’”

en parole de verité , comme l'ayan: oui‘ de no: propre: oreille: : en temoignage de quo] , noue

avan: ic] appoſé nor/eing: ce 7. Octob. r 6 7;.

‘ Thomas Guyot , Chirurgien. François Pra.

l' .' *.2 Te’moz'gnages ou Depcffltionr jure’e: de quantite' de perſiznne: d’bonnet” Ô'd'inte

' gr‘ite’ irreProc/óable: , Ô' digne: de ſa): , de ce qu’elle: ont vu' de leur: _yeux , Ô'

Ï- oui de leur: oreille: , de: ſtrange: cruautez exerce-’es [rar I’armc’e du @Mar zak

' " de Tianffi ,ſurpluſieur: Particulier: de: Egliſi': Euangeliaue: des Valſe: de

_ Pie/mom‘ ,Pandant le: maſſacres de l’an 16 5 5. à la minute de’auelle: ſontſhucñ

Q _— ſigne? to”: le: dit: atteffan: Ô‘ depoſan: , entre le: main: de note! Notaire:

' - anffiſouffigneî. ,ñ ~,

form…" oueſorcſſigrzezattestan: C9' declaron: en parole de verité devant Dieu, ca’ en conſcience

ſa…" 4,_ que le Narré ſuivant , qui decrit le: borrzble: cruauteæ ('9’ barbarie: exercée: n'ague—

“fl-‘iom- re: en ce: Vallée: de Piémont , ne contient que la pure , naïve ,ſincere , C9‘ ſimple verite , 85

méme: qu'autre celle: que non-:y atteſlon: , il :'en eſt exercé une infinité d'a utre: non moin:

effroyableshdant nous' avan: ſouvant entendu que ſe vantoient le: Soldat: , 65 que nom

avan: pourtant, ami/e: paur ne le: avoir pas viie: nou: méme: , enfo] de quoy noue avan:

ſigné _lapreſente de nôtrepropre main. ' '

Comme il y a plus de r yo. particuliers , attestans les uns une choſe ,les autres une

autre des ſuivantes, ce ſeroit choſe ennui’ante,de rapporter la liſ’te de tous leurs noms,

j'en ay remis—[Original ,‘ ſigné des Notaires Biancbi &Mondonà , entre les mains de

l __ _ - .‘— Mon..
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MonſieurM”land , Commiſſaire Extraordinaire du Mylord Protecteur de la Grande

Bretagne, comme il le confeſſe au 6. chapitre du ſecond livre de ſon Hiſtoire: me

contentant d'en avoir conſervé la fidele copie. Voicy donc lecontenu des ſus-dites

Depoſitions , fidelement traduit de l’Italien. ' '

 

  

l

 

i'I
,/PAT!"

“ Sara Rpstagnol , des vignes de Lucerne , â ée de 60. ans , ſurpriſe au lieu nommé

“ Eyral, les maſſacreurs luy commanderent de aire ſa priere,& puis de dire Jeſus'Ma

“ ria,& ne voulant dire quej‘eſw,allegant memes le paſſage qui dit,qu'z'l ſi] a autre nom

“ſoud- le ciel donné aux homme: ,par lequel il nous faille estrc ſauvez, , ED’ devant lequel

.“ tout enaù'z'lſe ploye , ?ne le nom de Jeſus , un des Soldats luy ayantenlevé une faucille

“ qu'e le portoit , &C la uy ayant plantée au bas du ventre , de la maniere que vous le

“ repreſente cette figure , la fendit toute vivante juſques au nombril. Et l'ayant laiſſée

“ agonizante , un autre Soldat lu coupa la tête S ſa belle Fille , qui s'estoit enfoncée

“ 8c cachée dans les nei es , où e e a demeuré deux jours ſans autre ſubſtance, a vû de

?pectacle , 8c ajurê 8c figné la Depoſition preſente.' “ ſes yeux ce pitoyable

 

  

“ Martha Conflantz'na , de S. Jean , Femme de Jaguar Barra] , fut attrappée 8C ſäíſie

_“ par les maſI'acreurs , apres en avoir vû cruellement maſſacrer pluſieurs autres devant

. g le ſes
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“ ſes yeux; ils luy couperent ce qu’ils pûrent des parties honteuſes . 8( luy fendircm:

“ le ventre s ils luy cou rent aufii les mammelles qui leur paroilſoient, diloient—ils,ex.

“ traordinairement be csic'elt pourquoy ils les porterentjuſ nes à Macel en Piémont,

“ Où ils les firent fricaſſer, 8c les ayant miles dans un plat à cab e, d’autres Soldats y ſur

“ venus à l'impourveüe, connue on leur faiſoit accroire que c'eltoient des emplûres,ils

“ en mangerent avidement une partie , 8C comme les autres leur dirent que c'eltoient

“ les mammelles des Femmes des Barbets qu’ils mangeoient , l'un d'eux prenant mal

“ de coeur alla rendre gorge , 8c les autres querelloient ceux qui les leur avoient pre

“ ſe ntées. ’

Ce qui auſſi eſté atteſté par le Sieur André Jouel , Ancien de l'Egliſe de Pinache, ſur

terre du Roy , qui vit encores , 8c qui en a oui' le recit de ſes oreilles , d'un de ceux qui

avoient aſſi‘ité à ce funeſte banquet.

Ce qui confirme encore ce que nous avons our 8c vû en l'Atteltanon &t taille douce

miſe cy-devant.

 

 

  

“ Le Valet du Scigneur Jaque: ?vlicbelin de Bobi, natif de Freiſiuieres , ſaiſi le 8. de

“ May , après avoir receu grand nombre de coups de poignards dans la plante des

“ pieds , ans les mains , 8c aux oreilles , par les mains de Wi Ibemin Roc/2e , 8c Mando

“lin de Lucerne , ils ’luy couperent les parties honteules , puis luy mirent une chan

“ dele ardente contre la playe , afin que brûlant la ſuperficie de la playe , la croûte qui

“ s'y formoit empe'chat la grande effuſion de ſang , 8C qu'en cét état il put languir p us

“ lon -tems avant que de mourir. Aprés quoy on luy arracha les ongles avec des te

“ nail es, pour l obliger à renoncer encores a ſa Religion,mais voyant qu'il tenoit toû

“jours ferme , ils l'art-acheteur par un pied avec une onlgue corde au mulet du Mar

“ quis de Lucerne , 8C le trainerent en cette poſture par es ruës , juſques à ce qu'il fut

“ preſque mort , alors ils luy cerclerent la tète avec une corde , qu’ils ſerrerent d'une

“ telle façon qu'ils luy firent ſortir les yeux 8C la cervelle de la tête , «Sc puis le jette

" rent dans la riviere , afin que l'un 8C l'autre elementpût un jour témoigner contre

“ ces monſtres.

“ Pierre Simon d’Angrogne , âgé de 87. ans fut attaché en forme de pelotton , la

“ tête entre lesjambes , 8C roulé par des precipices ; en tombant d'un precipice à l'au—

“ tre , il demeura accroché 8E pendu par une cuiſſç_ à une branche d'arbre , ſortant

“ d'une fente d'un rocher,où troisjours aprés il fut encore vû vivant,ſans pouvoir eſtre

“ ſeeouru , quoy que l'ennemi ſe fut retiré deces lieux-là.; ce precipice estantinac—

“ ceſſible.

Il
I.
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Il me ſouvient, que fuiant avec ee bonHomme 8c ſa Femme, 8c luy demandant ſon J

âge ,il me dit qu'il avoit 8 y. 8c ſa Femme 80. ans , 8c que ni l'un ni l'autre n'avoient

jamais eſté malades , moins tenu le lit , ſi ce n'eſt ſa Femme deuxou trois jours a châ

cune de ſes couches.

 

  

 

“ Eſai'e-Grandd'Angro ne ,ſſ âgé de 90. ans , ût premierement la tete &nduë parle_

“ milieu , 8c puis fut tout cſécoupé par morceaux , comme la chair à la boucherie.

“ Le méme traittement fut faitàlaFemme de Daniel Armand de laTour, leurs

“ pieds 6c mains pendus en montre ‘a des arbres , auſſi bien que leurs têtes ,leurs en— l

“ trailles 6C les autres lambeaux de leurs corps parſemés au long du grand chemin.

“ Deux autres Femmes de la Tour reſiigiêes au lieu nommé la Sarſena, ſin-priſes dés

f‘ le, 2.2. d'Avril , par le Capitaine Paul de Pancalz'er, il leur fendir le ventre, 8c en ayant

ï _ Gg 2. “ fait
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“ fait ſortir les entrailles ,les laiſſa dans cét état étendues ſur les neiges: en preſence

“ du Seigneur Pierre Gra: , Paſteur alors priſonnier , encores plein de Vie.

….— fifi"   
., ñ- ,-.ñ—g 1-:

 

“ Watt-e pauvres Femmes , une de Villar &t trois de la Tour , toutes charËées de

" leurs tits Enfans , attapées au méme lieu de la Sarſena , par la compagnie e Mon

“ ſieur 5:1”th , ſes Bourreaux leur couperent àtoutes premierement le nés , 2.. les

“ doits des mains 8( des pieds , 6C puis le reſte des mains 8c des pieds , 8C en aprés ſans

“leur vouloir donner le coup de mort qu'elles demandoient par les compaſſions de

ï‘ Dieu , furent laiſſées contes nnës en cét état ſur les neiges.

“ . Ils ſaiſirent auſſi ces pauvres petits Enfans , 8c les prenans par les jambes , les jette

“ rent 8c precipiterent parmi les rochers , comme le méme Capitaine Paul l'a non ſeu

“ lement franchement avoüé, mais mémes s'en eſt vanté aux Sieurs Pierre Grat , 8:

“ François \fg/;it , Paſteurs priſonniers.

ï‘ Magdelene Vefve de Jean Bertin de la Tour , aprés avoir eſté dépoüiIlée toute nuë,

ï‘ ût la tête attachée entre lesjambes , 8c puis fut ainſi roulée toute vivante par des pre

f cipices effroyables.

ce Ma.
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“ Marie Reymond Vefve de Jacque: Coin , ſut trouvée dans une Caverne tOute dé

‘ ‘ charnêe comme une ſquelette ; la carcaſſe ou les os d'un côté , 8( toute la chair ha—

“ chée comme chair de pâté de l'autre.

“ Et Magdeleine Vefve de Pierre Pilar: du Villar, decrepite 8c aveugle, fut auſſi trou;

“ vée toute décou ée par morceaux , mais la chair &les os tout enſemble dans une

“ Caverne proche (ſu lieu nommé le Castelus , ſans qu'on ût pris la peine de ſeparer ſa

“ chair d'avec ſes os , comme à la precedente.

 
j 7 7 - ñ—ñn

 

 

  

“ Arme Fille de Jean Charbonnier de la Tour , aprés avoir esté violée , comme preſ;

“ que toutes les autres Femmes ou Filles , fut enfilée ou em alée ar la nature à une

“ pique. Et en cet état portée quelque tems en tête de l'Eſcadre ge ces bourreaux ,

“ qui diſoient que c'estoit leur Enſeigne , 8C puis fatiguez de la porter de cette façon,

“ planterent leur ique en terre ſur e grand chemin , laiſſans cette nouvelle ſorte de

“ CrOix pour ſpe acle à tous les paſſans.
   

  

 

u 'jean André Michelin de la Tour , échappa miraculeuſement des mains des Bour

" reaux après avoir vû de ſes yeux déchirer en ſa preſence , trois de ſes petits Enfans ,

a de la façon que vous le repreſente cette figure.

H b_ ñ‘f Un
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Remarqua

ble menage.

“ UnSoldat prenant une jambe , 8c l'autre en prenant une autre , 8c les déchirans

‘1 tous vifs à force de bras par le milieu du corps , 8c puis s'entrejoüans des pieces.

“ Et le quatriéme , qui n'avoir que ſept ſemaines , aprés avoir eſiê ſecoué hors de ſes

“ [anges ſur la neige , un de ces meurtriers l'ayant ſaiſi par un pied , luy la tête

 

  

“ Le Sieur 7471m Pri”, Ancien de l'Egliſe du Villar , &t David ſon Frere, ayans eſ’cê

“ ſaiſis dans leurs lits au Villa nommé. la Baudene, furent tranſportés à Lucerne , où

“ ils furentjettés dans les plus baſſes priſons du Marquis d'Angrogne, 8c là furent mar.

“ tyrizês d'une' maniere qu'on ne peut écrire ſans frémir: ſans parler de pluſieurs au

“ tres tourmens dont on voit allez de preuves en pluſieurs autres perſonnes , on leur

“ écorcha les bras depuis les épaulesjuſques au coude , juſtement en forme d'aiguillet

“ tes de peau que l'on laiſſoit attachées au corps par le haut,& restoient ainſi floctantes

“ ſur la chair vive 5 on leur êcorcha de méme façon le reste des bras depuis le coude

“juſques aux mains,& les cuiſſes juſques aux genoux,& enfin les jambes depuis la jar.

“ retlerejuſques àla cheville du pied : 8C puis on les laiſſa mourir de ſoifen cét état.

“ Jean Gomzet, vcnerable vieillard de Boby, recût le méme traitement que ces Print.

Outre les Atteſtations des autres priſonniers réchapp'es , 8c de pluſieurs Papilles mé

mes , j'ay celles d'Antboirze Mallenz'er autrement dit Raymond, Sergeant de Juſtice Pa

piſte , qui devoit avoir ſoin de ces Captiſs , qui m'a juré luy méme, que comme il avoit

autres-tOis receu beaucoup de faveur de ces bonnes gens , 8c qu'à la dérobée il leur

vouloit porter un ſeau d’eau , ayant esté ſurpris en cette action par le Marquis de Lu

cerne ,il luy donna des coups de baguette , 8c le menaça de le fourrer avec eux , s'il

leur donnoit quelque choſe contre ſes ordres.

Comme je connoiſſois particulierement la Famille de ces Prim ,je ne puis m'em

êcher de remarquer icy par parenteſe , qu’ils eſtoient ſix Freres , 8c avoient épouſé

11x Soeurs , ayans tous pluſieurs Enfans , 8c vivoient tous enſemble ſans avoirjamais fait

de partage , 8C ſans que jamais on ait remarqué la moindre diſcorde dans cette Famil.

le 5 compoſée de plus de 40. perſonnes,châcun ſe tenant à ſa tâche,les uns au travail des

Vignes,& au Labourage des champs,les autres au ſoin des-Prairies, 8c à celuy des trou

eaux de Vaches , de Brebis , ou de Chevres. L'ainé des Freres , 8c ſa Femme qui

estoit l'ainée des Sœurs , eſtans le Pere _8c la Mere de toute la Famille.

“ Jean Plane/zo” jeune homme du Villar , âgé de 2 y. ans , s‘estans une fois échappé

“ des riffes des Lyons , fut malheureuſement repris 8c conduit ä Lucerne , 3C là tout

“ nud attaché parle moyen d'une ficelle , àla queue du mulet du Marquis ſus-dit , pre

“ mierement par les parties honteuſes , 3C en ſuite. , dés qu'elles furent déchirées , on

f‘ luy perça l'un des pieds pour y paſſer la méme ficelle ô( le trainer , comme ils. firent ,

“ en cét état par toutes les rués de la Ville. Et comme par fois il alloit ſoûlevant la

g v “ tête,

D
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" tête , criant 6C lamentant comme châcun peut penſer , non ſeulement on la luy al.

“ loit lapidant à coups de cailloux 8c de ieces de briques , mais pour l’empéCher de

“ crier , on luy enſonça dans la gorge on membre viril qui venoit de luy eſtre arra

“ ché. Enfin ils luy ôterent la tete , 8c laiſſerent ſon cadavre nud ſur le bord de la ri

" viere , ſans vouloir 'permettre qu'il fut jetté dedans , parce djſoient-ils , qu'eſtant un

ï‘ Barbet , il faloit que les chiens 8c les loupsle mangeaſſent.

Cette action horrible a autant de témoins qu'il y avoit de Papistes dans Lucerne z

pluſieurs deſquels nous ont cent fois témoigné qu'ils fremiſſoient en eux méme! ,

quand ils la voyoient executer , mais qu’ils n'ozoient rien dire , de peur d'enflammer

contr'eux mémes la rage de ce Marquis: &z ce qui n'eſt pas moins remarquable , c'eſt

qu'on tira des priſons pluſieurs des autres Captiſs , pour leur faire voir cette-tragique

proceſſion , les menaçant qu'on leur en ſeroit autant , s'ils ne romettoient d'aller à la

Meſſe S quelques-uns d'entr'eux qui vivoient encores aprés e Traitté de Pinerol , 8c

qui par conſequent furent délivrés de ces cachots , en ont rendu , 8c peuventencores

rendre témoignage. ~
  

  

 

ï‘ ſi Magdeleine Fille de Pierre' antaine , fort belle , mais âgée ſeulement de dix ans ,

“ ayant eſté ſaiſie par quelques—unsde ces monſ’ïes, qui ne la pouvans violer cormlne

3 _" es
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“ les autres, pour estre encore trop petite, la forcerent d’une maniere dont je n’oſe pas

“ noircir le papier , afin que je ne faſſe tou%_n les ehastes perſonnes qur le liront. Elle

“ fut trouvée mourante , ſe veautrant dans on ſang , comme vous le voyés dans la fi

“ gure precedente. ' a

  

 

‘c Jean ?Haſan Mercier du Villar , paſſant l’Alpe de Julian , vit une pauvre Femme ,

“ dont il dit qu’il ne ſçait as le nom , qui fuïant tant qu’elle ouvoit avec un berceau

“ ſur la tête , où estoit un ien etit Enfant , voyant que les Soldats l'atteiguoient , jetta

“ ſon Enfant 8c ſon berceau dans la neigc. S'imaginant peut-elite qu’ils n'auroient pas

“ le cœur de défaire 'cette tendre &innocente creature: Gt par ce moyen ayant gagné

“ le haut de la montagne, s'alla cacher dans le creux d'un rocher, d'où comme la Mere

‘.‘ d'un autre 1L1oyſe , elle regardoit ce que deviendroir ſon Enfant: mais helas ! ſa per

“ plexité ne fut pas longue, car elle le vit bien-tôt dechircr en quatre quartiers. Ogoy

“ fait , ayans encore trouvé la pauvre Mere, ils luy couperent la tête, 8c l'emporterent,

“ laiſſans ſo'n-corÿ ſur la neige. ~ - -
 

‘â l La Fille de Moyſe Long de Bobi, âgée de dix ans , ayant eſté attrapée par des Sol

. : ~ ~ “ dats
ï

.'—
‘.
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" dats Piêmontois , au lieu de Villeneuve , au deslòus de Mirebous , ils l'enfilerenc

" toute vivante en une pique ,& ayans fait un grand feu fur une grande & large pier

re , l'y rostirent tout de méme que la chair à la broche. Quoyfait ils endécou-

" perent la chair qui leut íèmbloit la mieux cuite , mais ils n'en mangèrent que quel-

" que peu , parce disoient-ils par aprés , qu'ils ne l'avoient pas pû taire roitir à leur

" Le Sieur Jaques Michelin , excellent personnage , l'un des principaux Anciens de

" l'Eglife de Bobi , & dont le digne Fils eít maintenant encore Pasteur d'Angrogne ,

" ne tut pas plutôt íàisi par ces meurtriers , qu'ils luy lièrent les deux mains à ion mem-

" bre viril , & de cette taçon ignominieuse le suspendirent contre une porte , comme

" vous le monstre cette figure.

 

 

Pensifs , Lecteurs , quelle estoit fa honte & confusion , mais fur tout quelles estoient

ses douleurs & ses tourmens. Toute la pesanteur de son propre corps n'estant soute*

nue que par une partie íì tendre.

' ' Pendant tout le tems qu'ils le tenoient en cette posture, ils ne ceflbient de l'exhor-

" ter à renoncer à son Heresie(comme ils parlent)& àembraíïèr la Messe: mais voyans

" qu'ils n'avançoient rien par là , & considerans que c'estoit une personne des plus

"qualifiées du Pais, il.* remmenèrent prisonnier avec quelques autres à Thurin, où

" avec une constance indicible, plusieurs mois de fuite > il a souffert des tourmens dont

" on pourroit faire un grand narré Jusqu'à ce qu'en fin toutes les forces de la nature

" estans consumées , il alla recevoir la courone de gloire.

Les plus ameres angoisses , dont fut éprouvée cette pauvre ame , ne furent pas les

sarcasmes infâmes que crachoient incessamment contre luy les Bourreaux qui l'a

voient pendu de la sorte , ni les blasphèmes horribles qu'ils vomifloient contre fa sain

te Religion. Mais ce fut de voir descendre jusques dedans la sosie où il fut jette, les

deux Pasteurs, dont nous avons décrit la funeste chiite , & le glorieux redressement ,

qui 1 exhortaient (contraints à cela par les Jésuites) à se sauver par le reniement à leus

exemple : auffi ne survécut-il gueres à cette derniere secousse.

" . Le Sieur Pierre Gros Pasteur , asseure auffi , qu'ayant esté fait prisonnier un peu au

" dessus de la Sarcena , il vit deux pauvres Païfans , qu'il ne pût pas connoitre pareil-

" lement , pendus vivans par leurs parties honteuses : mais avec les mains attachées fus

" le dos , & qui sont morts en cét état.

" Jean ì\ùfiagnol , âgé de 8 o. ans , ût le nés , les oreilles , & en un mot toutes les eX-

" tremités de son corps mutilées.

ìi Et

i
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“' Et uis fut abandonné dans les neiges , où il languit encore deux ou trois jours

' “ dans ce pitoyable état.

k.

  

‘ë Daniel Salvaiot , &t ſa Femme i avec Jean , Loui': , 8C Bartbelemi Durant , 8C Da

“ niel Revel , tous du lieu de Roras: 8c Paul Kei/:and du Valguichard en la Commu

“ nauté de Bobi , ayans eſté ſaiſis par les Soldats , ils leur emplirent de oudre les oreil—

“les ô( la bouche juſqu’au goſier , 8c puis y ayans mis le feu , leur fend'irent la tête , 8C

“ répandirent les cervelles par cette nouvelle ſorte de mines.

“ Le Sieur Jaque: anc , Maitre d'Ecole de la Communauté de Roras , homme rem

“pli de zele , 8c doüê d'une grande pieté , aprés avoir eſté mis nud comme un ver , on

ny arracha toutes les ongles , 8c puis on luy fit une centaine de trous és mains, pieds,

“ oreilles , &c , avec la pointe d'un poignard : à châque coup on luy diſoit , a’i ?eſta

“Maria : 8C puis l'ayans ceint d'une cor e par le milieu du ventre , l on le traina dans

“ cette poſture par toute la place de Lucerne , ayant un Soldat d'un côté , qui de mo

“ment en moment, avec un gros coutelas luy alloit dècoupant quelques pieces de

l cc ſon

(f
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" son pauvre corps , 3c de l'autre un Sergeant , qui le raeurtriûoit avec an gros bâton ,

« disant à chaque coup e ben Barbet anderejlu à la Mejsa ? c'est à dire , 8í bien Barbet ,

" iras-tu à la Mefie ?

 

" Cette pauvre créature , tant qu'il luy fut possible de parler, répondit rpûjours avec

41 toute la vigueur que luy reíloit piu prest la mort cbe la Mejsa , c'est à dire , plutôt la

* « mort que la Méfie.

" Enfin survint encore ViUalmìn Bgthe , un des plus signalés de tous les maslacreurs ,

" qui des auffi-tôt qu'il Lût vû s'écriant à mi à mi lou Minist de l{pras , Xacheva de tuer :

" & l'ayant faittrainer jusques íìir le pont de la Tour , luy coupa la tête , 6c le fit jetter

" dans la rivière.

 

** Paul Garnier de Roras , ne fut pas plutôt saisi par ces Bourreaux , qu'ils luy arra-

" cherent les yeux , & luy ayans coupé le membre viril , le luy mirent en la bouche ;

" & en cette posture lexposèrent à la veiie , & des autres Soldats , & de ceux de ses

" pauvres Confrères qu'ils avoient encore entre leurs mains , aprés quoy ils l écorche-

li a **rent

[
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íe rcnt vif, faisans quatre pieces de fa peau, qu'ils étendirent fur les grilles des fenestres

f. des quatre principales maisons de Lucerne, fie puis l'écartelerent lorsqu'il n'estoit

" pas encore tout à fait mott.

 

i

a

*' Daniel Cardon de Rocheplate , surpris au dessous du Temple du Chabas , ûc d'à-

" bord la tête coupée , 8c les cervelles arrachées par ses Cannibales qui les mangèrent.

*« Ils luy arrachèrent méme , 8c dévorèrent le cœur.

v Marguerite T{evel du lieu de la Cartera , Village de S. Jean , belle Mere duvail-

*< lant Capitaine Paul Genolat , 8c Marie de Vravillelm , âgée de 90. ans , 8c aveugle ,

* aussi de S. Jean, furent brûlées au lieu qu'on appelle les Vignes.de la façon que vous

** le représente cette figure.

 

" A la veiie de Jttdit Grand, & de Marie Femme de Mathieu Jordan de la Tour , 8c

" de Marie Fille de saques David.

•* De même façon furent traittées les vénérables décrépites nommées Madonna Le-

" «0 , 8c Janne Bejson , de la Tour . celle-cy âgée de 90. ans , 8c celle-là de 80.

" La
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“ La Vefve de Jean Hugo” de la ’Î‘our , attachée au lict d’infirmité 'de uis trois ans ,

“ fut ſaiſie avec une ſiennc Fille , Gt miſe ſur un chariot au lieu méme e la Toni' , 8C ‘ \

“ laces Enfans de la gehene d'un côté les alloient tranſperçant aVec les peintes de ,

«eleùſs'halebardes , 8C de l’autre_ les alloient lapidant, 8c puis les jetterent dans la’ri- '_ ~ ‘

‘² viere d'AngrPgnC- ~
I

 

 

 

  

. pluſieuſiſz Papistes de la Tour , depuis la Paix faite , nous racontoient auffi

barbare avec témoignage d'horreur , 8C pluſieurs excuſes'.

ï‘ r I’. Gile: dela Tour , fuiant de devant les Soldats, fut arrété au lieu nommé la

“ be , par un coup de fuſil qu'il reçeut au col, en ſuite dequoy l'ayans ſaiſi , ils lu
>11

“ perent le nez , 8C dècharpetent_ toute ſa face , puis le b _laiſſerent mourir de lny même.

“ en cet état. ' , - .

cet acte

m

  

 

ï

. _:9

ï‘ On a méme ſçeu renouveller l'invention de la_ Fournaiſe de Babylone , mais eHCO— Triflſfiur

“ re d'une façon plus cruelle que les Babiloniens , car l'on aextraordinairement faitïíjäjſâ‘

ï‘ chauffer des grands Fours à cuire lc pain,8r 1'0n les a pallis de. Ces pauvres agneaus, cuir” du

= ï ſans les égorger devant que les y faire rôtir , comme on ſoit les agneaus de Pâquefl'ffl

I [fik ' r “‘ par

f
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“ pirini les Juifs', lcscontraignans mêmes de ſe jetter eux-memes l'un aprés l'autre

“ «and ces flammes.

r ,

 

 

- x
d ~

“ C'eſt ce qu'on a publiquement fait au lieu de Garſillane , au bas dela Vallée de

u Lucerne , 8c dont quelques—uns de ces nouveaux Boulangers ſe ſont encore vantés

“ dans Pinerol en preſence de Monſieur de la Simone Major de la Ville , de Monſieur

“ Gra: Paſteur du Villar , 8C de divers autres , encores pleines de vie. &Qi ſont ceux’

ï‘ qu'on aflzit cuire de cettdfaſon , m' nous , m leur: Bcarreaux n'en avan: n'en p12 [jar-air

“ Maſcara‘ : comme auſſî d'unegmndepartic [le ceux que l'a” a maſſacré: , nous n'en avan:

“pri/'ſavoir la maniere. '

“ Enfin c'eſloit la façon de ces chaſſeurs d’hommes aprés le gros des maſſacres , de

“ courir à la chaſſe du reſte des pauvres Vaudois , comme à la chaiſe du gibier , 8c de

“ les pourſuivre de la ſorte , par les Montagnes ,les Rochers , 8c les Bois , de les tucr

“ comme des bêtes , comme vous le voyés en cette figure.

 

  

“ Encore les laiſſoit-on , le plus ſouvent ſeulement à demi morts , achever de mourir

“ d'eux-mémes parmi les neiges 8c les glaces. Ils pouvoient d'autant plus facilement

decou
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" découvrir le giste, ou la route de ces pauvres fuïarsquenon feulement ils voyoient

" les traces de leurs pieds dans les neiges , mais qu'ils y voyoient aufli celles de leur

" sang , parce qu'il y en avoit plusieurs à qui les neiges ou les glaces avoient tellement

" écorché les pieds & les jambes., qu'ils en perdoient beaucoup de sang.

Les Relations précédente», ne font que les remarques plus signalises des cruautés Sc

des supplices les moins ordinaires qu'on a fait souffrir à ces pauvres Vaudois.

Maintenant les exemples qui suivent , donneront au Lecteur une idée de la façon Mtjsttm

plus commune de la boucherie qu'on a fait de leurs Confrères , le tout pareillement j^,*^

tiré des Attestations Sc Dépositions solemnelles que nous en avons recueillies depuis la "î'cZsi'flr

Paix faite de Communauté en Communauté , en présence des Conseils 8c Consistoi- ùfirma-

res des lieux , le tout reduit en forme autentique par des Notaires, comme il en conste '^"Hjtin-

pnr les Originaux quej'en ay remis entre les mains de Monsieur Samuel Morland , déjas*'" />■"■

plusieurs fois nommé , comme il le déclare en la page 36 1 . de son Histoire , Sc dont je Hust,er

me íuis conservé les copies autentiques , íèlon léquels il conste que Us.

Les morts ou massacres de féglise de S. Jean ,sont

" Michel Gaîinet de Lucernette , âgé de plus de 90. ans , brûlé vifà Li Sarcena. Té-

" moin entr'autres le Capitaine Janauel , qui le voyoit brûler du haut de la montagne.

« Barthtlemi' Frafcha áclìcriA ,iìt\ç% jambes rompues, &lccorps diveríêment dé- cnutít*-

" chiqueté , Sc sesplayes remplies de chaux vive, encore en cet état fut ìl traîné jus- ttrr. afr*~

" ques dans les pnlons de Thurin , où il mourut d'abord. ordmatrt.

Tous les autres pauvres confrères Sc compagnons de ses lieux , qui par le Traitte de

Paix eu ont elle délivrés ,aíseurent avec ferment que le dit ïrajcba mourant leiira

souvent raconté qu'on l'avoit traitté de la sorte , comme ils en voyoient aufli les mar

ques & les effets.

** Jsan Baptijle Audri Vieillard décrépit de S. Jean , fut cruellement massacré , Sc

mis en pieces au lieu de la Sarcer a.

" Madeleine la Peine Vefve d un Soldat nommé la Pcne , âgée de 28 . ou 30. ans ,

" voyant que les Soldats l'attçignoicnt , de peur d'estre violée , le précipita par des ro-

" chers effroyables.

" Marguerite Pjvel , Sc Marie de PraviUelm , ont esté brûlées vives. Comme on la

vu. cy-devant en lafigure.

«* Marie Fille de Jaques David, a esté violée Sc puis massacrée.

<e Michel Belin , avec Anne de Paul Bouchardin , & Jean Pierre Marqués , leur Servi-

" rcur , strent tous la téte tranchée , par les mains de Cattalin , Sc François Lemna , de

" Briqueiras.

" Daniel Pelench vénérable vieillard , assommé clans Angrogne.

«*. Michel Pari/a aprés avoir souffert des grands tourmens , ût la tète coupée à Ca- .

" vour.

" Jean Danna fut brûlé vif fur un monceau de paille dans- Angrogne , au lieu dit la

ec Marie.

" Daniel Gounin Sc David Chanfouran , furent auíîì cruellement massacrés au méme

«« heu.

tc Anne Fille de Pierre Malanot , Consul de la Communauté de S. Jeari , voyant que

« les Soldats l'alloient atteindre , comme elle estoit déja fur le haut d'une montagne

<c d'Angrogne , se précipita par l'autre pante de la montagne , íe roulant du long d'une

" Combe , avec un petit Entant entre íes bras : Sc deux jours aprés fut trouvée morte .

" par son propre Pere , avec son petit Enfent aussi mort entre ses bras.

« Jean Fils de Paul Parise , avec fa Femme , un petit Enfant , Sc une Fille de Jean f.„/j»i s**.

" Prin , furent tous ensemble mis en pieces , exceptée la Femme de Paul Parisa , qui *• f*»-

" fut précipitée du haut d'un rocher en bas , tenant son pauvre petit Enfant entre les rac ''

" bras : Sc trois jours aprés fut trouvée morte , & cét Enfant encore vivant , si forte-

<c ment ferré entre íès bras roides , qu'à peine l'en pût-on arracher. 11 vit encore.

La Femme de Paul Cbairet , avec íes deux petits Enfans , n'ût que la téte cou-

«pée.

«« Joseph Chairet , blessé Sc saisi , fut conduit dans Lucernc , Sc là écorché tout vif: E«tort

v~l ,c q-~ _ b*TÌt hvrrt
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" 8c comme on vit qu'il ne tarderoit plus guere à mourir , fans pourtant attendre qu'il

11 fut mort , on luy tendit la poictrine & le ventre pour en tirer la graisse.

" Paul Garnier , a esté traitté de la méme façon.

" Marie Paul, simplement tuée.

" Mathieu Thurìn , saisi dans Angrogne , & transporté à Lucernette , fut horrible-

" ment martirisé & assommé vis à vis du pont de Lucerne , & son corps donné à man-

" ger aus chiens.

" Marguerite Sarrette,£at lapidée ou aslbmmée à coups de caillous dans Angrogne,

" & son corps jetté lous le pont de Balfré.

" Quant àjosue Alharin , saisi dans Angrogne , nous n'avons jamais pû fçavoir de

" quelle façon on l a fait périr.

' < Laurèns Pont , fut massacré dans Bubiane.

" Cyprian Baftie , reduit à mourir de faim & de soif dans les prisons de Lucerne , &

rWf in- " f°n corps jetté à la voirie. Ce qui fut encore une faveur pour ceux qui se trouvoient

\ttm*nití. " dans la méme fosse , puisque des autres dotons du Marquis de Lucerne , on n'en

" vouloit pas emporter les cadavres des morts, afin que leur puanteur aggravât le tour-

" ment de ceux qui languissaient encore.

. ' Les morts ou massacres de l'Eglise & Communauté d*Angrognè.

" Catherine Coijson , pauvre Femme boiteuse , âgée de 40. ans , íe traîna à pieds nuds

" parmi les neiges jusques au lieu nommé Lichiotet , où aprés avoir esté traitée com-

" me les autres Femmes ou Filles , on íe contenta de luy couper la tête.

" Jaques Simont , a auffi eu l'avantage de n'avoir que la tête tranchée sor le méme

" lieu. ,

" Èt Isaïe fticca , & Catharine Femme de Pierre Simont , furent décapitez & leurs

• " corps précipitez par les rochers > il est vray qu'à cette Catherine on luy écraza la têtç

" devant que de la précipiter.

« Jeanne Sœur ÛAnthoine PraJJuit , pauvre & innocente , ût la tête coupée au lieu

" nommé Cachet , & son corps futjetté dans une caverne.

" Barthelemi Odin , âgé de plus de 80. ans , fut précipité par des rochers affreux &

*• les Soldats l'ayans apperçu au fonds d'un Valon , & qu'il n'estoit pas mort , & mé-

"mes íàmbloit encore estre en état de íe pouvoir sauver, prirent la peine d'y descen-

" dre avec bien de la difficulté, & le taillèrent en pieces.

" David Fenovil boiteux , & deux Filles &Etienne Chauvìa , ûrent tous ensemble la

" tête tranchée , & leurs corps précipitez de mémes par les rochers.

" DavidHjcca , ayant esté tué dans une grange , qui bien-tôt fut affaiíïce & ruinée

" fur luy , ût seul l'avantage d'avoir une espece de sépulture , sans pouvoir estre dévoré

" par les bêtes sauvages , ni mangé des chiens.

«« Laurent Odin. -v

" Pierre Coin. \

" Thomas Beneich. > seulement massacrez à coups de fusil ou de coutelas.

" LaMere & Sœur de

<: Paul Jouve. *

" Anthoìne Bertin , tâchant de sauver par la fuite íà pauvre vie , 5r s'estant encores

" laissé surprendre sur le plus haut d'Angrogne, ût le nez , les mains, & les parties hon-

" teuses coupées , & enfin la tête fendue en deux.

" Deux Enfans de Jean Pont , assommez à coups de cailloux & de barres , & leurs

" corps reduits en cendre.

" Daniel Bonnet, vénérable vieillard , & Daniel Frafcia , maíïàcrez de compagnie.

* Jean Revel , aprés avoir reçeu quantité de coups , ût la tête tranchée par Villher-

u min J{oche; qui pourtant le connoiílant de longue raain,luy avoit offert la vie,moyen-

" nant qu'ilpromit daller à la Mejse.

' ,c Jeanne Bonnette , âgée de 8 o. ans , n'ût que la tête tranchée.

" Marie Femme de Jean Genviât , quoy que fort âgée, fut encores violée parles

" Soldats , qui en íuite luy remplirent le ventre de cailloux d'une façon que j'aurois

" horreur de décrire.

" Jtfcpb Pmt y aPr^s avo'r efté rudement blessé d'un coup de fusil dansjcs reins , fut

" fendu
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“ fendu de bout à autre juſtement par le milieu du corps , 8C trouvé dans ce funeſte

ë" état au lieu nommé Rochemaneaut, mais déja ſi puant que nul n’ût le courage de

f‘ l'enſevelir. - -

Les morts ou maſſacre’i de l’Egliſe Ô' C0mMztzzaztte’c1ela Tour;

“ -AIatthz'eu Pelazu , natifde Pravillhem , mais reſii iê aux Chabriols , ſurpris au lieu

ï‘ nommé la Combe , ſut premierement bleſſe d'un coup de ſuſil , 8c puis brûlé vif,

“ dans le Temple de la Combe , qui fut auſſi conſumé par les flammes.

“ Daniel de Maria , resté malade au lieu dit Clotillart, aprés avoir vû écrazer devant

“ ſes_ yeux deux de ſes Enfans , ſut aſſommê ſur la paille où il estoit couché.

" Marie Raymonde Veſve du Sieur Jaguar Coin, pauvre Femme boiteuſe , ſurpriſe

“ dans une Caverne , où elle avoit esté cinq ſemaines cachée , ſut hachée menu com

“ me chair de atê.

“ _Judith Vege de Daniel Roſiagrzal, âgée de 80. ans, aprés avoir eſié long-tems trai—

", née , tantôt par les cheveux , tantôt par les pieds , ût enfin la tête coupée.

“ LIagdeleine Femme de Jean Grand , voyant qu'elle alloit eſlre ſurpriſe par ces

“ bourreaux , ſe precipita dans la riviere où elle trouva ſon tombeau. v

“ I-laa'elelne Mere de Daniel Raymond, ' '

“ Daniel Alam/1a. z tous maſſacrés.

“ ÀIatthz'eu Bertin 8C Marguerite ſa Femme. ~ J - _

“ Philippe Vz'ttzm , ſimplement tué- d'un coup de fuſil au lieu de Pertuſel.

“ Magdeleine Veſve de Fugue: Armand , décapitee à l'embouchure d'une Caverne’

“ de la Sarcena 5 où elle croyoit ſe cacher. -

“ Trois Enfans de Pierre fina , furent trouvez morts p'armi les neiges.

“ Pierre Belin , ſa Mere , 6c ſa Fille , ſimplement tuezàcoups de fuſil ou d'épée.

“ Jean Charhonm'er Fils de ſeu \Int/102'716 , fut maſſacré , aprés avoir vû ſa Fille , quoy

“ qu’innocente , violée devant ſes yeux , 8c purs empâlée par la nature.

“ Lucie Femme du Sieur Pierre Beffon , fort avant enceinte , reſugiée ſur l'Alpe de

“ Julian , ſut tellement effrayéc du cri de ceux_ ,qu-’on maſſacroit un peu plus bas, qu'el—
“ le jetta ſon fruit mal meur ſur la neige , qui ‘ſut trouvé 'mort ùctſes pieds , avec deux

“ autres de ſes BnF-ans à ſescôtez. . ; ‘ - z J‘ -- ' ~ - -.- _ =

“ Fra”_rois Fils de ſeu Monſieur Valere GrorPasteur; avec deux de ſes petits Enfans;

“ ſut entierement découpé par pieces tout vivant ‘a la viie' de ſa Femmczôçde quelques

“ autres ſauvez ar miracle , qui le depoſent. 1 ___ ‘v . J, .‘ . . ‘ _ - Ã . '

“ Le Sieur Tromaó' Mar'ng , venerable .vieillard-,A Ancien‘ de l'Egliſe‘ de la Tour z

‘F fiat trouvé mort à Mirebouc , ſans À nez »Sc ſang-oreilles ,,mais on ne' ſgait de quelle ſas

“gonilfuttué. l .__jl 4 ~ ' -. v — , -~

‘Ï‘ Trois Enfans de Pierre Milon , maſſ'acrês. _ . -Lz - ~ , — :T

ï" ~ ?trahit Revell” avec ſe t Enfans =,_ tous maſſacres dans leurs lits. . _ .

i" Joſeph Michelin , tué ’un _coup de Fuſil , 8C trois _doſes _Enfansñtrouvés morts_
&les neigCS-ſi ~ mis-T: . 'x’ . .. rd'. ~ - ’ I ‘- ' I ſi ~

“ Danſe/Revell”, fimPlemenLtuely-A 1:": .“\_-_ x' _ in' "f—"___ ;x ’ ' î, 1;', ç _‘ ‘ ‘ ’

a Anne Vefve de Daniel Armand ,ſurpriſe 5:» taillêefen pieces :au-Taillaret-,ipap Le,,

‘ï Soldats Piémontois de Çavour. ._ſi z, .- - È ' ‘ ñ ' ñ - ' ñ —

K

'1 ..2-.. .v .a

'7.- -Pl

r

\v .» ;3

dans

...Al uns.: S. L .'.'..:…i .3. . . r7, ’

“ Anne—41’01”14_ . .l 3...”. ‘5—31 3. .r‘, ._.-... ï 35';- .l .î ..
“ ‘Fan‘ Magnet'. d l tous décat- -. *yann " ." '_ :-K-î. iii…" . ' , ‘ 1-'

u Dariz'elſain , & ſa Mere v_ 0:. ;jijſç'jc ſi“ - [l ;_ .-5 W." , ‘

“ Daniel Einart. . .4 &Hp—.p - a“ _rg—;5 i ' ' i

‘ï Arme Malaria: , violée 8C aſſomm e ,comme auſſi-Madeleine (rejÿ ' . - '.\ -'

‘c ‘jean &aaſſent , ſa Femme 6c trois Enſans, ſimplemeſntztués. . ~; ~_= Ê .

ce Paalîaquz'a,mortdefaimdansles-priſonsdezla'l'our. .~ ~ _.— -’

“ '— P ul &ſaF e . ‘ ' ….,-…jaquer era , enim”.- .À .4. u ,Â v . ., ..zu—u.-. . z , .

“ 1L1arguerz‘te Fontaine. ‘ ’ 4

“ Madeleine Hugo”. q . w .tous precipitez‘parles,RoÏ1ers du Taillaret.
“ LaurentMalartot,&ſachme;' “L ‘î -

“ Marguerite Bonnet.- v -_- v _pv-5.1… . gig-ir_ …33:14.”muy-3p!! p. l r …_1

_ïf Want ala Femme de Gaffiar Riyal, priſonnierezlesSQldatseÏçn ſctvirent quelque
_ . l L l u

”-0
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“ tems pour luy faire couper des bleds : mais'en’lin prirent la fantaſie'd'e lny 'couper la

“ tête avec ſa propre faucille. '

“ Jaque: Koffi-n , refuſant de dire ?eſſu- Maria , ſur d'abord cruellement meurtri à

“ coups de bâton , 8c à la fin ût la tète coupée.

a Anne Femme d'e Jean ?aimet ,ſûr la 'tête c'dup‘é 'entre Bagnolet Cavoùr , où elle

“ denieura comme tous les autres ſans ſepult'ure. t z

“ La Femme 6C -trois Enfans 'de Jean Dominique M'arquer', avec un fièn petit Fils ,

“brûlés vifs tous 'de compagnie dans la maiſon de A. Brunet au Tarlla‘ret. A_

“ Deux Enfans d'Etienne Milan dit France/qui” -, tous d'eux muets ,'ont 'eſté matra.

“ cres avec des grandes cruautés. _

“ Bart/Jelena' Fils de Jaque: Bertinat , fut égorge devant une Chapelle à Fam’ola’fc ,

“ ne ſe Voulant a enoiiiller devant un Crucifix.

“ Bart/relenri Fi s de Bartbelemiÿaimet, fut ſuffoqu'ê ſons les neiges, ſu'r le col de

“ ulian.
“ J Suſanne Fille de Paul Ja uin , en reſiſtant a un Soldat qui la vouloir violer, Sc

“l'ayant même fait tomber à a renverſe , fut tOut à l'heure ſaiſie Par deux ou trois au.

“ tres , _qui auſſi bien que le premier , ayans aſſouviieurs abominablesconvoxtiſes , dé

“ couperent tout ſon corps par morceaux.

1learze Vefve de Jaque: Belin.

Il’larie Vefve de Jean l’ail/ac.

ll-Iar uerite Clin/;nin }

L1argile-rite Bannet.

“ Pierre Richard”, avec laFemme de Jean Alou‘er , autrement nommé Bain, 8c

“ Alarouerite ['reffiin , maſſacrés tous enſemble.

“ André Fils de feu Monſieur Pierre Gi[l~e:-, 'en ſon vivant excellent Paſteur à la

“ Tour , &-Bartbelemi Capin , maſſacrés enſemble. j

“ Magdeleine Femme d'Etienne Julian , arrr'étée par un coup de fuſil, St puis taillée

“ en pieces. -

ſim lement égorgées , 8c leurs .corps

lai és a la voirie.

l Le remarquable martyre ,de jean Tai/l'ai.

“ Jean Paiüac , pauvre Païſan de laméme Communautê‘d'e la Tour( '~ ~ ‘nt 'eſſftè ſaiſi

“ par les Soldats , meu'rtri par eux' de pluſÎeUrt “coups , vtôt-ſoit inal traité 'pat ‘les Moines

“ du-Convent de la Tour , qui depitès de ce qu'ils ‘ti'e hi poquient faire promettl-ev

“ d’aller àla Meſſe , l'expolerent à toute ſo'rt'e d'dpjarób're’s :enëliii ’pai- ófdi‘e exprès du'

“ Marquis de Pianeſſe ', fut remis entre les mains du Bourreau , &conduit îen un 'lieu'

“ peu éloigné du dit Convent de la-Toàr , où èſti'zit le ‘dit Marquis ~, punis' 'elti’è pendu
“ à un arbre. Ces Moines ne manquerent pas ,de l'accompagner. juſqu'au îpiëe’d de' lîë.

“ Chele , qu'on avoit dreſſée. contre cet arbre; 8k' là l'arreſtans" quelquetëms devant'

²‘ que de le laiſſer monter , liiy-repieſenterentîle’ puis patetiqu’èmeiit ‘qu'il leurfut , ſl‘

“ble ,tout ce qu’ils“ s'imaginerent eſtre capable d'ëbrahlëi' ſa Eónltancè; '1. L'e'è ro:

" meſſes ordinaires de l'exemption de toute: taiſſe: &5' impo: , :'il renonſoit He‘ñſie

“ prerenduë ,_ (5 le: autre: avantage: accorde: aux 'rez-anti.- äîſL'livän'gſ-_ment ile ſe:

cs Enfan:. . '3 . Le: bonne:grace: duMarquii dé Plänéſſe‘ z EB de‘ ’XX : "'u'il' ac;

"‘ quereroit. 4.. Enfin leprix d'une bonneſomme d'argent ,'"Êë ’lu auſa vt.“ H'düttë "Côtév

a s'ima inans de l'artendrir par la Tragique repreſentation u'ils n'y ſiil'ôiëilt de ce
“ ue cſeWendroit après luy ,ſa pauvre Fe”:ñm'è îè‘ffe: \onze Enÿanù _Atô‘ti't’es'lêui's‘ſusct-ſſd

‘ ‘ dites belles promeſſes il répondit: qu'il e/z‘imàiffib’icnplu: tbufceia,1li'bede,iaurbnnel

“ qu'il allait recevoir dedan: le Ciel. Et pour ce qui regatdoit ſa Femme :ſe) Enfin”: ,p
‘ ‘ qu’il ne demandaitpour eux ‘autre "ace" , tititt'îiiztrit ätleï‘luj' ‘, ‘Eäſi’uiſi—

“ vreſe: tracer. De ſorte 'que les_ r difiès'eſiíi‘râgés deces "aidëtël'ítëüx'ſiffiëſimes

“ au Bourreau à en faire l'execution, qu'il &héſitation ſeulemèhtav'e'c uhëgtaiidê con:

“ \tance , mais auec demonſtration de grande conſolation-.
:ff ' ~ ‘ ‘ H

l * ſi.-1_|-" _ …r r ,, ',q__ _ä .fill—.n I’. Purina'
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" les Soldats qui l'avofent saisi , conduit au méme lieu , où pendoit le Cadavre de ce

" Martyr , & là par un long discours (luy mettans ce triste óbjet devant les yeux) luy li-

" \rrerent à droite & à gauche , toutes les tentations dont ils elloient capables: mais

" cét homme de Dieu,dont la vie avoit esté un des plus rares patrons de vertu de zele,

" & de pieté qu'il y ût dans les Vallées , aprés leur avoir laislé tout dire fans réplique ,

'* lëúrrépondit en ces mots.

" Pour toutes vos promeffes , arriére âe moy Satan : (3 pour toutes vos menaces ,je ne les

" crains point , car vous ne pouvés tuer que le corps , mais je crains celuy qui peut envoyer

«« le corps G? l'ame en la gehene , qui pour moy me recevra en son i\pyaume , © a vous vous

" fera rendre conte dusang innocent répandupar vôtresàús %ele.

" Sur quoy les Moines enflammés de colère , fans autre délay voulurent qu'on l'ex-

«« ecutât : mais cette sainte ame déja toute remplie des joyes du ciel, faisant paroitre

"fur ion visage la gayeté d'une personne invitée à quelque magnifique festin, aprés

** une courte prière ( car on ne luy donna pas le loisir de la faire longue) monta coura-

" geusement lùr 1 echele, & arrivé au lieu d'où le Bourreau le devoitjetter en bas , cria

*' à. haute voix : courage ,je m'en vay maintenant remettre mon ame à monfidèle Créateur ,

« toy Bourreaufay de mon corps ce qu'il teplaira.

** Trois ou quatre jours aprés la mort de ce fidèle témoin de Jésus , le Marquis de

« Pianejse passant tout prés de l'arbre, où pendoit ion cadavre (car il eítoit íur le grand

"chemin prés du Pont de la Tour ) voyant qu'un de ceux de ía fuite l'ayant encore

" transpercé en faprésence d"un coup de fusil , il en sortit un ruisseau de sang , dit tout

«c haut (avec quel sentiment, si par mocquerie ou remors de conscience , Dieu le sçait)

« qu?Jlo sanguegrida vendetta , c'est à dire , ce sang crie vengeance. ,

" Aprés cela les deux cadavres , tant de ce 2{offane que du sus-dit Paillas, furent

x< pendus au méme arbre , châcun par un pied , & l'on a contraint plusieurs des autres

" pauvres prisonniers , dont il y en a encore de vivans , de leur aller baiser les parties

" honteuses , les ayans pour cela pendus si bàs qu'ils y pussent atteindre.

Les morts , oumajjacfís de l'Eglise & Çommunàutídu Villar , de la Vallée

de Lucerne.

u Daniel Pgmbaut , chargé de fort grande Fararlse , fut méme prisonnier à Paysane

«« dans le Marquisat de Saluíses , auffi bien que plusieurs de ses Enrans & de fes Voisins,

«« y ayant esté détenu quelque tems prjsonnier > & souffert toute sorte d'opprobres ,

avèc une constance admirable : les Miffionaires luy commandèrent de dire aprés eux

tc íAveMaria , ce que refusant , & au lieu de ÏÀve Mafia , disant Nôtre Père qui és

" aux Cieux , luy firent couper tous les doits l'un aprés l'autre , luy disant à chaque doit

*« qu'on luy coupoit, dijesu Maria, en suite de quoy,l'on luy coupa les deux mains : &

" quelque tems aprés on l'acheva par le moyen d'un coup de fusil, qu'on luy lâcha dans

lapoitrine : mais comme ce n'estoit par la coutume de ces Catholiques Chrétiens

" d'achever leur rage , en terminant ainsi la vie de ces fidèles , ils firent encore traiher

" son cadavre au bord de la rivière , pour y estre mangé des chiens , & des bêtes fàuva-

" ges-

« Pierre Fils de Joseph Chabriol , saisi dans le Bourg du Villar , devant la maison de

" LaurensDurant,fut d abord mis tout nud comme un ver,puis attaché pieds & poings,

<e & étendu tout de son long par terre ; ilfut couvert de poudre de mousquet , & com-

" me on l'y en avoit mis quantité sous luy,Sc fur tout entre fes jambes & les caisses liées

" par aprés l'une contre l'autre , ce pauvre corps fut en Un moment tout niis en pieces.

" Pierre Bertin dit Marquet , aprés avoir elté grièvement blessé au Village île Per-

tusêl, fut cruellement découpé en la pliispart de ses membres, & mourut en cét étaç.

■* ' Pierre Mòndóh surpris en là coline nommée le Chapeler,y fut furiestemeiit égorgé.

tl Júdit Vefve de ieu Daniel I(oflèigrtol , Ût la tète coupée dans úile Caverne , au lieu'

«« nommé le Castelus , & son corps précipité d'un rocher.

te Daniel Jaimet&c fa Mere , décrépite , furent tués au Village dit la Mauííe , l'un à

" coups de fusil , 1 autre à coups de coutelas.

" Daniel Philìpbon,xxo\ivk malade àla friort dans íainaison dùSicúr Jean Fantin,

" Ancien de 1 Eglise du Villar , homme tres-recommandable pour ía grande pieté 8c

" vertu , y ût la tête tranchée.

Ll 2 "An
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tdiie ** ^nt^ne^s ^e ^eu Samuel Calieri , innocent & muet, fut mis cn quatre quar-

trtumi. " ^evs > auprès de son foyer , au lieu que l'on appelle le Clotillart.

te Peìron Minan , simplement abbatu d'un coup de fusil, fuïant devant les ennemis.

« Pierre Moninat & fa Femme , malades à l'extrémité surl'Alpe de la Roufle, &

" dans un des étables où l'on y retire le bétail à Lesté , furent auffi cruellement massa-

"crés. Et (non loin de là fut trouvé un pauvre impotent, auquel on avoit feule-

crutiic " ment coupé les jambes , & l'avoit-on laissé mourir en cét état. Dans le méme étable

ri " '' " où furent massacrés Pierre Motùnat & fa Femme , fut auffi trouvée morte une petite

" Fille , qu'on croit y estre perie de faim & de froid.

" Susmna Vefve de David Pantin , fut aíîbmméc au lieu dit la Liouflè.

" David Fontane de Villelmin , décrépite , surpris au Bessé ût toutes les extrémités

" de son corps mutilées , & fut trouvé mort en cét état.

" Jean Fils de feu Anthoine Gai , de Pravillelm , mais réfugié au Villar , fut tué par

" ces chasseurs d hommes à Balmadaut. , "

" Daniel Benecb , pris à la Sarcena , ût le nez , les oreilles , les pieds , & les mains ,

" coupées , 5r en fuite tout le reste de son corps mis en pieces , & deux de ses Enfans

" que les Soldats ne purent attraper , furent trouvés morts dans les neiges.

" Daniel Garre , beau Fils de Monsieur Mondonis , vénérable Ancien, & Notaire dut

« 1 Villar , fut auffi cruellement martyrisé par les mémes Soldats à la Sarcena.

" Marie Vefve de Daniel Gril dit Bourgoin, massacrée au lieu dit Marcana, prés de la

" Sarcena , & son corps trouvé déja prelque tout dévoré par les chiens ou bêtes íàu-

" vages.

" Pierre Berard du Villar", trouvé mort au fonds d'un précipice.

Grande h- " Marie Vefve de Daniel Pelachon , prise à la combe des Cliarboniers ., après avoir

humilié. « efl.^ vi0j^e presque jusques à la mort , fut jettée dans cét état dans la rivière de VaL

" guichard , d'où cependant Dieu luy ayant encore fait la grâce de le sauver, comme

" elle estoit étendue furie gravier au Soleil, & ces infâmes Bourreaux l'ayans apper-

" ceiie , l'allerent prendre & pendre par un pied au pont de la méme rivière , où ils luy

" lâchèrent quelques coups de fusil , & la laissèrent en cét état.

uorribu " Marie Femme de Daniel Motinin , saisie au lieu dit Liocessà , ût premièrement les

cruauté, "joues décharnées. 2. Les mâchoires rompues. 3 . Le col à demi coupé ,& fut en-

" core trouvée cn cet état vivante deuxjours aprés. !

" Marie Vefvc de DavidNegrin , Sc fa Fille, massacrées au Bessé.

" Marie Vefve de N. Ardoin , décapitée au lieu nommé le Chapelier. . -

inhumanité " Sufanne Vefve de Samuel Bals, priíe à Balmedaut fut horriblement violée, & puis

horrible. " enfermée vive dans une Crotte où elle est morte.

tc Daniel Bert, se voulant opposer à la violence qu'on saisòit à sa Femme, fut cruelle-

" mónt massacré avec elle.

Er.torc " Sufanna Vefvc de Jaques Ghiot du Villar, grièvement blessée à la Sarcena, s'allant

" encore cacher sous un monceau de paille , & les Soldats s'en estans apperceus y mi-

"rcntleíèu.

" Fafci Magnet , tué du coup de fusil à la Meysonetta, & Daniel Planchon, au lieu dit

" li Meinet.

" Catherine Vefve de Daniel Fontane , fut trouvée morte au Bessé , ayant encore té*

" pée du Soldat plantée dans lc ventre.

" Magdeleine J{oujse , fut trouvée fans tête à la montagne du Chapelet ; & Michel

" Bertin , à la Sarcena ; & Etienne Prin, fort âgé , assommé en fa maison du Villar.

" Un Fils de Daniel Bertin , muet & sourd , brûlé vif dans un monceau de paille à

"Barmedaut. ' >.

" Une Femme & trois Enfans , dont nous n'avons pû sçavoir le nom , ont esté roulés

" par des précipices effroyables fur le haut des raonatgnes du Villar , à la veùe de plu»

" sieurs de ceux de la Tour , qui se sauvoient de ce côté-là , & Xattestent encore , mais

c£ ils advoùent qu'ils ne les ont pas connus.

" Etienne Monin.

" Jean Albarea.

» Pierre Albarea. \ tous massacrés , & leurs cadavres exposés au bêtes.

" Jean Colvet.

" Pierre Bert.

Le.s



des EGLISES VAUDOISES.
«37

Les morts ou massacres de VSglise de 'Bobi.

xt Jean du Sarrêt , de la Ferrière , de l'Eglise & Communauté de Bobi , trouvé roi- admirable

V de mort fur les neiges , avec un Enfant encore vivant entre les bras , & qui vit en-frtT,itH"'

" core.

" Paul Armand, malade , saisi au lieu nommé la Vaute de la Crousenne , mis en

" quartiers.

" AndréBerton,bo\\ vieillard,& boiteus,surpris au sarrct de Çrevel ût. i .les mammel- BfnytiU

"lescoupeés. 2. Les entrailles arrachées. 3. Tout son pauvre corps mis en pieces. i^mmui

" J°seph Catalin , assommé prés du dit Berton.

" Daniel Fils de David Michelin , saisi au méme lieu , où fut massacré le dit Catalin, Grande

" aprés avoir souffert plusieurs coups , ût la langue arrachée , & puis fut aflbmmé. cnmL

" Marthe Geraudine , âgée de 80. ans trouvée fans tête.

" Constance Belione de Sibaut , aprés avoir eu son corps tout déchiqueté , fut ache- Encart.

" veé à coups de fusil. Encore âpres fa mort luy fendit-on la téte par le milieu avec un

*' coutelas.

« Judit Mondon , assommeé à coups de bâton.

<c Daniel Bertinat , autrement dit Mariet tout taillé par petits morceaus à Ville- Encore.

" neuve.

'* Un Fils de François Charbonnier , aíïbmmé.

" David Paillasse & Paul Genre , attrapés ayans châcun un Enfant entre les bras ,

" tous niaíïàcrés.

" Etienne Billot , âgé de plus de 8b. ans massacré dans son lict.

í< Jean Rivet , tué pres du fort de Mirebouc , & son corpsjettë dans la rivière.

*« David Fils de Jaques Pecoul. ^

" ïea" ¥Ú! ^H^vatier. ( ég fuïans &^ à dem

M Jaques & Pierre Billot , Frères, j r r

M François Genre. „ J

«' Michel G<wv;precipité vifdu Pont de la Tour dans la Rivière d'Angrogne , criantInf,umáni.

" miséricorde , ayant de coup à autre les mains levées au Ciel , receut encore plusieurs it.

n coups de caillous par les Soldats , qui le fuivoient d'un côté & d'autre au bord de la

" rivière.

«< François Genre , blefle* d'un coup de fusil , puis précipité par les rochers de Val-

*' guichard.

<« Etienne Baridon. '..

*' Moyfe Bonjour.

" Daniel Yxh de Pierre Graï. )> tous cruellement massacrés.

** Catherine Gouneté,

" Su/anne Vy autrement Huffy,

** DavidArmand , assommé à coups de marteau , tourment horrible. UrtUt

« Jaques Baridon , pris au Villar , & conduit à la Tour , aprés plusieurs autres tour*-<£fa£iê

<f mens soufferts , plûtôtque de promettre d'aller à la Messe : on s'avisa de luy attacher barbarie.

ct de mèches allumées entre tous fes doits , entre les lèvres > contre ses parties honteu-

" ses , ses oreilles , &c ; & de le laisses languir de cette façon jusqiìes à ce qu'il mourut

f* de luy méme > aprés quoy l'on l'a traîné dans la rivière du Paliee : mais quelques-uns

'« de ses bourreaus crians encore à pleine gorge , que la rivière étoit un íepulchre trop

" honorable pour un Barbet, & qu'il falloir que les Loups le mangeassent, ils l'en reti-

" rerent 5c , le laissèrent nud fur le fable. • ■

Les morts & tuís de la -petite Gglife <& Communautéde Ttyras , compose

seulement de 25. ou 30. FamiBes. . ' '

" La Femme du Sieur fyvel , le brave Lieutenant du Capitaine Josue Janavel : Sc

" la Sœur du-méme Janavel, celle de Joseph Garnier, & celle de Joseph Pelench, furent

" toutes massacrées dans Roras méme,d'une façon extrêmement inhumaine. Celle de

"Joseph Garnier ayant reçeuun coup de fusil dans une mammelle à laquelle pendoit

«' un sien petit Enfant , fit encore usle puissante exhortation de constance à son Mari,

M ris "qu'elle
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" qu'elle apprehendoit qu'il se révoltât pour sauver sa vie priant Dieu qu'il voulut

utntil- "avoir pitié de son petit EnfaDt { quelle serrait tant qu'elle pouvoit entre ses bras )

^['J™™' " à ce qu'il ne tombât pas entre les mains de ces meurtriers :8c Dieu l'exauça:car

" comme elle reçût encore uu autre coup de fusil qui facheva de tuer , le Mari s étant

" encore sauvé , 8c les Soldats croyans que l'Enfaut fut mort avec la Mère , il fut encor

" trouvé vivant entre ses bras troisjours aprés , & sauvé.

" Esaïe Mondon, ayant esté long-temps caché fous le creus d'un rocher , fans y pou-

" voir mâcher autre chose que des feuilles d'arbres , enfin découvert par les Soldats

* prés du Torrent de Lucerne, où il s'estoit traîné pour boire, aprés avoir esté cruelle-

" ment batu, fut encore traîné quelque temps du côté de Lucerne , où l'on levou-

" loit mener : mais ne pouvant plus marcher , il fe mit à genous devant ces Soldats , 3c

" les fuplia à mains jointes de le vouloir achever : ce qu'ils firent à coups de pistolets

" & de coutelas , en criant amassa Barbet amassa Barbet, cbe nese veulpafé Christian.

" c'est à dire , qu'on tue le Barbet , qu'on l'aíTomme le Barbet , qui ne le veut pas fai-

" re Chrétien : Cette tragédie, avec quelques autres, fut excecutée au lieu que l'on ap-

" pelle la ì\occa de Lucerne.

" Louis Pelenc 8c fa Femme. ^

" Paul Richard.

<c Louis Tourn Sc fa Mere. }> surent tous massacrés & leurs corps mis en pieçes.

" Marie Fille de Jacob Durat. I

" Michel Seluagiot. J

" Jean Barrolin Sc fa Femme, précipités vifs dans un Gouffre, ou ils furent aflònimés

" à coups de pierres.

" Marie J^evel , ayant reçeu un coup de fusil dont elle fur étendue par terre , ût en-

" core la force de le relever ,& de se mettre à genous pour prier Dieu, 3c fut ache-

" vée lors qu'elle étoiten cette posture.

" Jean Saluatot , revenant de Bagnols , & passant devant une Chapelle fans s estre

" agenouillé , fut massacré fur la place , & son corps laifíé fans scpulture.

" Jean Gai , Ancien du quartier des Vignes ,

" avec deux de ses Enfans.

"i i Daniel Garnier 8c son Fils.

" La Fille de Jean Mourgle. . .. •

" Jean Ferier.

^JeanMìrot.

" Barthelemi Mourglé.

" Jean Saluaiot avec un autre Jean Saluatot.

Les morts ou massacrés déíEglise de %gche-platte.

" Jaques Barrai & fa Femme , saisis par le. Comte de S. Sçgond tenus prisonniers par

" l'efpace de trois ou quatre jours , raais en fuite conduits à un quart de lieue de là , 8c

" tués à coups de fusils ; encore fendit-on la poitriuçde cette Femme déja raorte.

" Jean Bonin dit Graniot, saisi par les troupes Françoises à l'entrée de la Vallée de Pe-

" rouse , fut taillé en pieces à coups de coutelas.

" Anthoine Guigou, descendant des Prals au Perier blessé par les Soldats, se précipita

" dans la Rivière pour échaper les plus grands tourmcns qu il apprehendoit.

C'est là un eschantillon de que nous avons pû vérifier fur les lieus ( 3c de la façon

déduite cy-devant) des massacrés de la Valleé deLucerne de l'an 16 r j\ J'ay cru qu il y

en avoit assés pour faire comprendre au Lecteur de quelle façon l'on y a procédé , &

pour quel sujet eflíeg a. fajts. Lap^-partdésinassacrés ayatttesté dies Femmes , des

petits Enfans , des Vieillards ^ifScdes Malades.. \ s , > : ' >■ ,\

De sorte que bien qu'il se soit perdu dans ces funestes desolàtions un beaucoup plus

grand nombre de personnes , í^ti ne peuvent qu'ils, n'aycot auslì esté massacrés, puis

qu'on n'en a jamais plus eu nouyelle : neàotnípiris n'ayant pû fçavoir le temps, le

lieu , ni la manière de leur mort , nous avons ftìieux aimé nous en taire que d'en par

ler douteuseiaent.j;;. . <:„■ ■ ; ; :»• ; n :.

J'aurois encore feulement à donner une Liste, de tous les pauvres fidèles que

. . l'on

furent tous massacrés dans une Ca

verne à coups de pistolets 3c de

poignard*. •
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l'on a fait misérablement périr dans les prisonsjcomme auffi de ceux qui se sont encore

trouves vivans dans les prisons aprés la Paix faite: Pareillement de ceux qui font morts

dans les Combats , qui ont suivi les massacres ,& mêmes des Enfans encore détenus

par le Piémont aprés la Paix faite , expressément contre le Traité : mais pour les pre

miers , assavoir les morts dans les prisons , de Lucerne , de Thurin , & ailleurs , puisque

dans la déduite que nous venons de taire des massacrés , nous y en avons inféré plu

sieurs exemples, pour faire voir de quels supplices on les y a faits mourir i je n'ennuye-

ray pas le Lecteur , à luy en prelenter encore le Roole de f r. autres , que jc trouve

dans mes memoires,puiíqu'il n y a rien ù de plus extraordinaire dans les tormens qu'ils

ont foufferts , que ce qui en a etté dit és exemples produits.

Si ce n'est que le Marquis de Lucerne & d'Angrogne , a voulu avoir le plaisir de re- ?j3J£j^

nouveller à 1 endroit de ceux qu'il tenoit entre lès griffes, les inhumanités exercées Ám^.',

par l" Empereur Maxence contre les Anciens Chrétiens : celuy-cy faisoit attacher \cd'^«v

corps d'un homme vivant fur le cadavre d'un mort , bouche contre bouche &c , afin*"''

que 1 infection du mort tuât le vivant -, & celuy-là, afin que les vivans vinssent à languir

encore plus avant que de mourir , se contenta de laislèr dans ses profonds cachots les

cadavres de ceux qui expiroient de jour en jour (ce qui íe rencontroit justement pen

dant les plus grandes ardeurs de l'Esté ) de forte que les vivans estoient contraints

de se coucher eux-mêmes entre jes morts. Ce Marquis encore vivant, n'a garde de

s'en dédire , puis-que non seulement ceux qui en ont esté délivrés comme par mira

cle , font encore vivans , pour ratifier le témoignage qu'ils en ont rendu , mais encore

ceux qu'il a employés pour nettoyer ses prisons , & qui ont esté obligés d'en tirer ces

cadavres , comme du fumier fort pourri ôc tout en pieces , à la viie de toute la Ville de

Lucerne , sont des témoins irréprochables & hors de toute exception.

Je laisle auffi le Roole de ceux qui fe sont encor trouvés vivans dans les prisons vmkrtin

aprés la Paix faite , & que l'on fit conduire à Pinerol , pour les remettre aux Seigneurs frtj%"iM

les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , au nombre de <so. 011 3o. comme le de- '

clarent les dits Seigneurs les Ambassadeurs mémes en 1 une des Relations de leur ne-

gotiation , que nous verrons cy-aprés.

Mais pour le Roole tant de ceux qui sont morts dans les Combats,queceluy des En

fans injustement détenus par le Piémont , je me íens obligé de les donner tous deux à

la posterité,celuy-là parcequ'il n'est pas juste que la mémoire de ces courages inébran

lables , qui au prix de leur langont íauvé nôtre Patrie pour nous & nôtre postérité, soit

ensevelie dans un éternel oubli.

Et celuy-cy , afin que d'un côté l'injustice des détenteurs de ces pauvres créatures

paroiííè auffi bien que l'impunité dans laquelle on les laisse , quoy que rçbelles aux or

dres du Prince , ôc violateurs du Traité de Pinerol , & que de l'autre , ces pauvres Eiv

fans puissent un jour reconnoitre leurs Pères , & les Pères leurs Enfans.

Ttyole des Euangeliques des Vallées morts dans des Qombats.

J'ay crû qu'il estoit fort nécessaire que j'inseraslë icy ce Roole avec une parfaite ex

actitude , non seulement pour ce que je dois à la bonne mémoire de ceux qui ont si

généreusement exposé leurs vies pour le recouvrement de leur chere Patrie : mais par

ticulièrement pour faire remarquer à tout le monde les merveilleux ressors de la mi

séricordieuse & juste Providence , qui dans tant de combats donnés , où les Papistes

estoient presque ordinairement toûjours cent contr'un, a quasi toujours fait triompher

ces fidèles avec tres-peu de perte , quoy que celle de leurs assaillans cent fois plus forts,

ait esté cent fois plus grande , comme 1 Histoire méme des Combats , qui suivra, en

fera foy . Ce Roole servira auffi pour fermer éternellement la bouche aux ridicules

bravades que les Adversaires ont accoutumé de faire de leurs exploits. Voicydonc

leur Roole nom par nom.

De S. Jean ont esté tués. paul Garnier.

Daniel Armul. Pierre Olivet.

Barthelimi Malanot. Barthelimi Mehet.

Daniel Bouvier. Jaques Gay.

Jean Gaime. Pierre Sibile.

M m z Jn.
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Anthoint Lantaré.

Jean Danna.

Jean Brocher.

Joseph Chairet.

Joseph Lantaré.

Jean Sonin.

d Angrogne ont esté rués.

Le brave & vaillanr Capiraine Michel

Bertin , donr le Fils a glorieusement &

généreusement suivi les traces»

Jean Mujseton.

Anthoine Bertin.

Pierre Coijson.

Jean Bertoté

Barthelemi Fils de Daniel Malan,

Etienne Junon.

N. Gygnout.

De la Tour.ont esté tués.

Pierre ChabrioL

jacob Bonnet.

Pierre Fine.

Jean Charbonnier'$

Jaques de Glode.

Pierre Rjcbardon*

Etienne Meille:

Barthelemi Gril.

Jean Pilon.

Jaques fyfeng.

Jean ì\pstain.

Jean Mourgle.

Mathieu Einard.

Jaques Vgon.

' Chaiyojeph Chairet.

David Copin.

Barthelemi Martine.

Paul Belin.

Paul Fils de Jaques Bonet.

Du Villar ont esté tués.

Jean Brunerol dit Bals.

Jean Albarèe.

Pierre Albarée.

Pierre Bert.

Etienne Mounin.

Jean Calue.

De Rocheplatte, S. Barthelemi & Prai

ruítin morts ou tués.

Daniel Cardon.

Augustin fystain , homme excellent.

Daniel Martinât.

Daniel Bieinat.

Philippe Roman.

JeanPasquet.

Jean Jouve.

De Boby ont esté tués.

Jaques & Pierre Billour.

Jean Genre.

Jaques Baima autrement Cafareh

Etienne Géras.

Paul Pontet & Jean ion Fils.

David Pecoul.

Jean Favaher' j

Pierre Jeimonat.

Joseph Ardoin.

Etienne Billour.

Jean J^pvet.

De Roras ont esté tués.

Janet Mourgle.

Daniel Salvatot & son Fils.

Barthelemi Mourgle.

Louis Tourn.

Barthelemi Durant.

Daniel fyvel.

Jean Parise.

De Pramol , Peumian& Castabelle ,

morts ou tués.

Jaques Calodon.

Le brave Capitaine Barthelemi Gâter St

son Fils.

Jaques Coletin.

Jaques Long.

Bertin Long.

Jaques Jaquet.

Jean Bontemps.

Pierre Andrion.

Jean Couletin.

Jean Beus,,

Jean Bermont.

Michel Granget.

Voilà les tués de toutes les Communautés de la Vallée de Lucerne , qui est celle où

se sontjouées toutes les Tragédies , & livrés tous les Combats , revenant justement au

nombre de 74. & ceux de Pramol & ses annexes en la Vallée de Peyrouse , au nombre

de 1 2. faisant en toutceluy de 88. personnes.

De tout le reste de la Vallée de Peyrouse , & de celle de S. Martin , il n'en est mort

dans les Combats que six ou sept , marqués dans 1 Histoire des Combats méme , parce

que ceux de ces lieux-là ont esté obligés à tâcher de conserver leurs lieux, dés aulfi-tôc

qu'ils les ont û regaignés , & ne pouvoient se trouver qu'en petit nombre dans la pe

tite armée de leurs Frères , qui auífi n'estjamais arrivée à 1 joo. hommes , si ce n'est en

une ou deux rencontres seulement , en toutes les autres n'en ayant pas eu la moitié , 8c

souvant pas les tiers.

J{oole
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Koole des Snfans detenm en divers endroits du Piémont , & qu'on riapoint

rendus aprés la Traitéde Pinerol , comme son afait les Prisonniers ,

quelle infiance qu'on en ait Jceufaire.

Le Manifeste ou Factum de la Cour de Thurin ou de Savoye , déclare expressément,

quelle a fait tenir note tant des Enfans parsemés en divers endroits du Piémont , que

despersonnes qui ont eu la vie fauve pour y servir de Valets ou de Servantes : mais il n'a

jamais esté possible d'en avoir copie , ni preuve assés évidente : fi donques elle a bien

voulu , à cét égard , faire observer de bonne foy la Patente de Pinerol, qui ordonna

qu'on les rendit , je le laisse juger à qui voudra.

C'est pourquoy celle que j'en vay produire selon les plus exactes informations que

j'en ay pû tirer , ne peut qu'elle ne soit encore bien défectueuse : elle est cependant

toute telle que les Vallées l'ont envoyée , mais inutilement en Cour , pour en obtenir

les çommandemens nécessaires aux injustes détenteurs , de relâcher ces pauvres créa

tures : assavoir

Jaques Fils de Jean Gay , du quartier des Vignes de Lucerne, détenu chés Anthoine

Giraudin à Campiglon.

Marie Fille de DavidPhilippon du Villar > autrement dit ì\ambaut, détenue à Osta-

ne chés la Sœur à. Etienne Bardola : & Judith son autre Fille à Onsin chés N . . .

Jean Fils de François Vttton du Villar , à Barges chés la Vefve de N . . . 8c Pierre

Fils de Jaques Bfes à Cavour chés Michel Vlaffe. '

Pierre Fils de Daniel Stevenot& Stafarde chés iV. & Paul son Frère à Onsin chés N.

Deux Enfans d'Anne Pecoule , l'un à Revel , & l'autre à Salufïès.

Anne Fille de Jaques Pantin à Bubbiane chés Jean Toscan.

Jean Fils de David j\eimondet de la Tour , à Bagnols chés Monsieur George Cari*-

gnan , & Judith fa Sœur chés George Michelin,

Jaques Fils de David Armand, à Çavour chés le Sieur Michel Allègre, Juge du lieu,

refusant toujours de la rendre ; & Jean son autre Fils à Raconis chés N ...

Jean Fils de Jaques Prin , chés Jean Jaques Odon à Pancalier.

David Pupil à Etienne Guerin à Bubiane chés N ...

Anne Fille de Barthelemi j\evoire d'Anerogae ,h.T\mrin chés Monsieur le Colla

téral P^cca , & Pierre son Frère , à Queiraíc chés Monsienr l'Ajutant.

Anne Fille de Jaques Janavel , à Cavouftchés Bias Patrie.

Barthelemi & Marguerite de Jaques Mìrot de Roras , à Moncalier chés Monsieur

Philibert Gastaldo : & Marie leur Sœur , chés André Buffa de Bubiane.

Jeanne de Daniel Caisson , à Cavour chés Barthelemi Anger.

Marguerite Fille de Laurens Oudin , à Thurin chés le Marquis de Pianejse : & Ma*

rie fa Sœur , chés N ...

Marguerite de David Billour , à Paifane chés Jean Sarrêt.

Marie Fille de Jaques P^cca , à Coni chés le Capitaine Charles Brignon,

Janne Fille de Jean Malan , à Barge chés le Capitaine Gai.

Anne Fille d Elie Michelin , à Cavour chés Anthoine le Viton.

Deux Filles de Barthelemi Javel , l'une k Súuttes chés le Comte Roux : & l'autre à

Scarnafis chés N . . .

Quant àN . . Fille d'Etienne Negrin s Un Fils de François Vitton ; Jean Marinet ;

Un Fils de Joseph Ayasot s Daniel Falconnìer > Janne Benecb s Un Fils & une Fille de

Barthelemi Gr/'/y DeuxFils de Daniel Jaymonat;Un Fils de Pierre Mondon s Pierre

d Aimas s Marguerite de Luca s Deux Filles de Marie Pantin fil Davids Michel Ber-

tin fu Daniel s 8c de plusieurs autres qu'on fçait bien avoir esté emmenés ou empor

tés en vie ; on n'a point pû fçavoir ce qu'ils sont devenus , ni où les aller chercher , &

de tous les autres cy-dessus mentionnés , quelle diligence qu'on ait pû faire, & nonob

stant toutes les Requêtes présentées à S. A. R. pour cela , on n'en a pû recouvrer que

bien peu, aprés beaucoup dépenses faites & payées, contre l'expresse déclaration de la

Patente de Pinerol, -

CHAP,
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CHAP. X.

Le Journal -, & ^ManifeÛe de la Cour de Thurin {ou plûtot du ^iarquis de

Tianejïe) &fa Réfutation , oùfe trouvent les principaux Sdits , ou ÇonceJfions>

accordées aux Pallies , tant par les Ttyls de France , que par les Ducs de Sa-

voye , & autres pieces autentiquts , <Ùr justificatives ,pour soutenir tant U

droit , que lésait& laprocedure de ceux des Vallées.

Aprés la Description faite des Massacres , j'avois fait dessein de faire celle des Com

bats qui les ont suivis : en fuite déquels l' Eternel des années & le Dieu d'Israël ,

bénissant miraculeusement la petite troupe de Gedeon enfin remise dans íà chere

Patrie , & comme elle y a esté confirmée par le Traité de Pinerol.

Mais parce que la Cour de Thurin n"a pas seulement fait un Manifeste contenant les

raisons par lesquelles elle prétend dejustifier,& Tordre de Gastaldo, & tout ce qui s'en

est suivi , mais mêmes à l'avance , a produit Un Factum , qui contient un Journal des

exploits du Marquis de Pianejfe , & de son armée , dés le jour de son arrivée dans la

Vallée de Lucerne , le tout imprimé en Italien , François , 6c Latin , & diligemment

semé par toute 1 Europe , où chacun croit aises fans que je l'en assure , qu'elle n'a rien

omis de tout ce que la plus raffinée sophistique peut inventer , pour diminuer l'horreur

que toute la terre a conçue d'un procédé tant étrange , & qu'il est absolument neces-

iaire d'y répondre de poinct en poinct, & de le luivre exactement pas à pas, pour

éclaircir ceux qu'il pourroit éblouir par ses déguisemens:J'ay pense que je ferois d'une

pierre deux coups , d'inférer icy ces pieces telles que la dite Cour les a produites : 8c

puis de les reprendre, & y répondre article par article, puis qu'en ce faisant, je

donne l'Histoire de toute la suite des massacres , & auffi je lève le masque à la belle &

plausible apparance , dont sont fardées toutes les raisons y contenues ; íbit pour la pu

blication de son procédé , soit pour donner quelque couleur au prétendu crime de ré

bellion , dont on a voulu noircir ces fidèles Euangeliques des Vallées ; qui certaine

ment y sont arrangées & ageancées avec tant d'artifice, de fraudes pieuses, & de traits

Jésuitiques , qu'elles pourroient estre capables de surprendre les personnes les plus ju

dicieuses : car les réponses que nous y ferons , ne seront pas simplement des paroles en

l'air & fans preuve , comme la plus-part de celles des dites pieces, mais des choses tou

tes fondées fur des preuves invincibles,aujugement de toute personne,qui aura le sens

commun & libre : ayant bon moyen d'en dénouer les équivoques , & d en découvrir ,

& les déguisemens , & les nullités , & mémes les contradictions évidentes pour ne di

re pis. Puis-que la Cour méme de Thurin , a fait imprimer , & divulguer ces pieces en

François, auffi bien qu'en Italien, & en Latin, &c. Nul n'a sujet de se plaindre, si pour

ne pas groíîìr le Livre fans nécessité , je ne les donne qu'en François , puis-que je n'y

altère pas un mot : en voicy le Titre & l'Original.

'Relation des succès arrivés en la Vallée de Lucerne , fan 1 6y y .

Son Altesse Royale , le 2y.de Janvier 16 f s. enjoignit à ses sujets de la Religion

prétendue Reformée , par le moyen d'un ordre de l'Auditeur Gaftaldo , de se re

tirer dans trois jours sous peine de la vie , dans la Vallée & Communauté d'Angrogne,

& en celles de la Tour , de Roras , du Villar , & de Bobi , avec leurs Bourgs , aban-

donnans l'habitation & les biens qu'ils poísedoient és autres terres de ladite Vallée ,

avec permiffion pourtant de les vendre : nonobstant que les dits biens fússent confis

qués pour avoir esté acquis contre la disposition expresse des Ordres. De la justice de

ce commandement , qui est se fondement de tout , nous en donnons une Ecrit à

part pour ne rendre pas celuy-cy trop prolixe.

Les sus-dits de la Religion Pretenduë Reformée obéirent à cét ordre , & se retirè

rent , mais en méme temps ils envoyèrent recourir à S. A. R. luy remontrant que cét

ordre estoit contraire à leurs conceíuons , & la suppliant de le vouloir révoquer.

Il leur futresoondu de la part de S. A. R. que l'Ordre estoit conforme à la justice ,

& à la diíposition des precedens: toutefois qu'elle estoit contente d'oúir ce qu'ils pour

roient
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roient alléguer à l'encontre , & de leur faire méme quelque grâce auflì-rost qu'ils en-

voyeroient des Députés à Thurin munis de procuration en bonne ,& légale forme ,

avec lesquels , aprés l'examen des Concessions , elle pût rétablir ce qu'il y auroit à fai

re , & que recevans des grâces de S. A. R. promettre avec validité les conditions qui

seroient jointes aus raéraes grâces : Les avertissant pourtant , que cependant , ils n ûs-

sent point à désobéir , ni à retourner és lieus abandonnés.

Laméme chose leur fut répliquée par plusieurs Ministres du corps d'une entierc

Congrégation compoíée des Principaus Conseillers d'Etat St de Justice, & par le Mar

quis dePianesse (c'est le conseil de propagandâ fide, & extripandi bareticis ) de bouche

8c par Ecrit par une longueLettre,en laquelle il les cxhortoit,à ne laisser pas d'envoyer

leurs Députés avec une belle procurations de plus le Comte Chrijlofle de Lucerne leur

exprima ( comme il en avoit ordre ) les grâces que S. A. R. leur vouloit accorder.

Ils refusèrent cependant toujours d'envoyer cette procuration en bonne forme &

envoyèrent plufieurs fois desDeputés,mais avec procurations non receiies par main de

Notaire , & invalides, estans perliiadés par certains seditieus , & chefs de la Rébellion

de ne se mettre en état de rien ajuster que selon la disposition des Conceffions de leurs

A A. R R. & de ne point disputer du point de l'habitation , en sorte que si on faisoit

connoitre que leur prétention fut injuste, ils ne puissent estre engagds à s'en départir.

En même temps ils écrivirent à quelques Etats étrangers , leur demandans conseil

de ce quils dévoient faire en cette occasion & entr'autres , ils écrivirent aus Ministres

de Genève , & enfermèrent dans leurs Lettres celles, qu'ils addressoient aus Directeurs

de cette Cité-là fur le méme sujet.

Les Ministres de Genève respondirent que l'avis estoit qu'ils recourussent plusieurs

fois à S. A. R. pour obtenir la revocation du dit Ordre : & que quand bien ils seroient

rebutés, ils ne laissassent pas de recourir de nouveau : mais qu'à la fin s'ils ne pouvoient

obtenir autre chose , ils obéissent à leurSouverain.

Ils adjoûterent que pour ne les rendre coupables, ils n'avoient pas rendu leurs Let

tres aux Directeurs de cette Cité , avec ces paroles formelles ne vobis vitio vertatur.

Un seul des Ministres de Genève, répondant au Ministre de la Peroulè, fut d'avis con

traire & dit qu'il falloit montrer les dents au loup.

De tout cecy il en conste par le Procès authentique qui en a esté formé ,& par les

dépositions des prisonniers juridiquement examinés que S. A. R. offre de faire voir

si de besoin.

Où on peut receuillir combien est faux ce qu'on suppose que l'Ordre du 25-. de Jan

vier sus-cht regardât la Religion ou la Conscience , puisque les Ministres mémes de

Genève leur conseilloient de l'observer : ils firent en fuite une assemblée generale des

dites Vallées, où se trouvèrent celle de S. Martin, & de la Perousc. 1 Affaire y fut mise

en délibération , les Lettres furent leuës , tous y montrèrent ( fur tout ceux de S. Mar

tin Sc de la Pérouse , qui avec quelques autres particuliers furent les principaux Insti

gateurs de cette rébellion ) d'avoir beaucoup moins de respect pour leur Prince natu,.

rel , que les Minijhes de Genève pour le Duc de Savoye.

Partant ils conclurent de ne point obéir à un tel ordre , de prendre les armes aussi

tôt qu'on pretendroit de les obliger à ne point retourner és maisons abandonnées ,

de ne vendre aucun fonds des mal-acquis hors des limites , à aucun Catholique , & de

mal traiter quiconque parleroit autrement,où se rendroit Catholique, sur quoy ils prê

tèrent un serment universel , à quoy les Ministres ajoutèrent une excommunication

contre celuy qui vendroit des biens aux Cadioliques.

Quoy fait continuans toùjours leur recours pour le fait de la procuration , comme

si leur resolution n ut pas esté d'aller en une rébellion ouverte, ils s'en retournèrent

de leur propre authorité dans les lieux défendus , avec un si grand mépris de l'autho-

rité de S. A. R. qu'on ne le peut suffisamment exprimer. ,

S. A. R. ne l aissa pas pourtant de patienter encore quelques jours , & de leur faire

remontrer par quelques Comtes de Lucerne Terreur qu'ils commettoient , & la né

cessité de le reparer : mais tout en vain , d'où S. A. se reiblut d'envoyer le Marquis de

Pianeffe , avec environ cinq cents fantassins de ses ordonnances , & quelque Milice,

& deux cens Chevaux , non rant pour les mortifier avec ce logement ( bien que non

excessif) que pour voir, si on les pourrait ramener traitant ( faute de procuration )

avec les Agens mémes des Communautés , pour quelque établissement , & pour la sa

tisfaction de la justice, & du Prince. N n 2 En
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En méme teins que le Marquis partit de Thurin,les Députés des Vallées estoient vd*

dus en la dite Cité avec une nouvelle procuration, mais non essentiellement différente

de celles qu'on avoit ja rejettées , pour recourir avec une hardiesse extraordinaire ,

comme si déja par leur désobéissance, ils n'ûssentpas esté constitués en crime , & com*

me s'ils n'avoient pas fait la resolution qu'ils avoient faite , & ne vouloient faire que se

moquer.

Nonobstant tout , ils ne furent pas retenusàThurin ( bien qu'on lut pu faire fans

enfreindre les Passeports qu'on leur avoit donnés qui n'estoient point valables , dés

qu'ils avoient formellement désobéi) mais furent renvoyés en paix à Lucerne , au

Marquis dePianejse, qui s'acheminoit de ce côté-là, lequel mérae dans la journée

qu'il fit de Lombriasc à la Tour , s'offrit encore par le moyen du Comte & Prieur 7(0-

renco de les entendre, & de se porter à tout expédient raisonnable , comme il en conste

par les Lettres réciproquement écrites fur ce sujet , mais personne ne comparut de

vant luy, ains les Ministres firent semer des billets par toute la Vallée , qu'il estoit alors

tems de prendre tous les armes , & de faire ce qu'Us avoient promis.

Le Marquis de Pianejse arrivé à deux milles prés du Bourg de S. Jean , & un peu

moins de la Tour, envoya un homme tout seul , accompagné d'un Païsan , avec un

ordre par écrit de la part de S. A. R. aux deux lieux sus-dits , de loger chacun environ

trois cent fantassins , & quelques chevaux. *

S. Jean se trouve deshabité, & les Gens propres à porter les armes, avec plusieurs de

ceux de toutes les autres terres & mémes de S. Martin, & de la Peroufe , s'estoient

portés à la Tour , où se trouva un bon nombre de Mousquetaires.

l'Ordre donc ayant esté présenté à la Tour fut répondu , que le Marquis de Pianejse

sçavoic bien qu'ils demeuroient à la Tour contre les Ordres de S. A. R. & que partant,

c'estoit chose superflue de leur envoyer des Ordres de logement de la part de la méme

Altesse, & par ainsi jetterent l'Ordre par mépris contre l'Envoyé, & peu de tems après,

le Marquis de Pianejse Rapprochant avec ses Troupes , ils le saluèrent avec des bonnes

Mousquetades , d'où ayant fait donner l'assaut , il se rendit Maistre du lieu avec

fort peu de sang, & les rebelles s'enfuirent à la faveur de la nuit & des montagnes,

fans estre seulement suivis.

Les Troupes logèrent en fuite toutes en la dite terre , à laquelle pourtant on ne

fit pas plus de mal qu'ont accouítumé d'en faire les propres amis , quand en un gros

corps , ils se logent dans un Village qui se trouve deshabité , qui est de se servir des

choses qu'on y trouve : Mais ces Bourgs qui continuèrent les nostilités jusqu'à en

voyer plusieursjours des Mousquetaires par Ja montagne,pour attaquer le quartier Ma

jor de la Terre , furent conquis par force & saccagés. D'où le Marquis fut contraint

de se renforcer, comme il fit, par quelques Regimens de l'armée Françoise arrivés

en Piémont.

Bien que cette résistance si peu attendue , & tant insolente , obligeât le Marquis à

la rigueur , il voulut cependant faire preceder la douceur , & insinuer , comme il fit ,

par un écrit remis à ces endurcis, qui ne favoient prendre aucun expédient ni voye

de se mettre à couvert du châtiment qu'ils avoient mérité , en donnant quelque sa

tisfaction à S. A. R. En fuite de cét écrit les Députés des dites Terres comparurent ,

mais ils ne sçurent jamais proposer aucun moyen de satisfaction i dont le Marquis leur

dit , que comme leurs confrères avoient commancé leurs tres-grands delicts , refusans

le logement , & qu'eus les avoient assistés en cette Rébellion , ainsi ils commançaísent

aussi à le reparer , recevans pour logement les Troupes qui leur seroient envoyées

avec un ordre : quoy fait , on pourroit traiter avec eux avec l'honneur de S. A. R. des

satisfactions qu'il luy faudroit donner. En méme tems il leur fut déclaré que dans ce

Traité, ne pouvoient point entrer S. Jean , & la Tour, avec leurs Bourgs, comme

n'estans plus en tems de recevoir , ni logement , ni grâce ; Et afin qu'il ne pût naistre

aucune controverse sur tout cecy , le Marquis en remit un écrit aux Députés bien

clair & distinct.

Ceux d'Angrogne , d'entrée refusèrent d'accepter ce parti , ( S. Jean , & la Tour ,

n'y estans point compris ) & obligèrent ce Marquis , à mettre ses Troupes en bataille

pour les aller attaquer, mais enfin ils ployerent,& fans résistance reçeurent en la partie

inférieure, le Régiment & les Cuirasses de Livorne , mais ayans tous defliabités , & ne

leur fournissans chose aucune pour leur entretien, pour s'estre retirés fur le haut, le

Mar
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Marquis de Pianejse,fut nécessité d'envoyer (auffi avec Ordre) le Régiment de Granié

pour se loger en la partie supérieure.

Monlìeur de Petitbourg , taisant profession de la Religion prétendue Reformée , de?

laquelle aussi estoil l'Ayde Major , comraandoit le dit Régiment. D abord qu'il com-

mança sa marche , & eltant en Tête des Troupes , le Marquis de PianeJJè luy dit , qu'il

luy recommandoit fur tout de traiter ceux d'Angrogne le mieux qu'il luy íeroitpoíli-

ble ; de chercher bien de se loger en la partie supérieure, & d'y sublister, mais paisible

ment, 8c sans y faire aucune hostilité, à moins que le Paiíàn luy fit résistance. Monsieur

de Petitbourg sus-dit , est dans 1 estime d un si grand homme d honneur, qu'on n ap

préhende pas qu'il contre-dise à cette vérité , ni qu'il allègue d'avoir jamais eu ordre

contraire à celuy-cy, & l'Ayde Major, qui est de la méme Religion , peut dire, si on luy

a jamais commandé de donner aucun Ordre d hostilité contre ces habitans-la , tandis

qu'eus avec leur résistance , s'absticndroient de provoquer les Soldats à les mal traiter,

ce qui auíïi, quant aux personnes , ne se fit jamais , si ce n'est dans l'action du combat ,

& fans toucher aucun inhabile au port des Armes.

Le Régiment de Granié se voulant donc loger selon les Ordres qu'il en avoit re-

ceus , trouva les Faisans en armes : on leur envoya par avance , trois ou quatre person

nes , pour les appaifer , & leur dire , qu'on venoit conformément au concert , pour

loger paisiblement, & avec elles s'accompagna un certain d'Angrogne nommé Janon ,

qui voulut tout seul aller parler aux siens (diloit-il) Scieur periuader la méme chose :

mais aussi-tôt qu'il fut parvenu à eus,ils firent un grand salve aux personnes avec Iéquel-

les il estoit venu,& dés-là continuèrent toute íorte d'holtilité:Dc forte que les Troupes

furent contraintes de se rendre Maistrelses de toutes les habitations d'Angrogne , &

du poste nommé le Pré du Tour, avec l'efpée à la main : aprés quoy elles le laisirent

du bestail & des autres choses qu'elles y trouvèrent: La plus- part des hommes s'en

estant fuis , & ni lors , ni du depuis ne s'estans plus trouvés en ce quartier là ni Femmes

ni Vieillars , ni Enfans , parce qu'ils s'estoient sauvés à meilleure heure.

Ces choses furent exécutées, tandis que Monsieur Petitbourg commandoit le Ré

giment de Gransé , lequel voyant que ceux d'Angrogne , non encore contens, re

tournoient reprendre les logemens qu'ils avoient abandonnés, & renouvelloient les

escarmouches , s'attirans nouvelle ruine, se départit de son Régiment, qui pourtant

s'y estant encore arresté deux ou trois jours aprés , n ût occasion de faire autre choie

( non plus que les autres Troupes ) si ce n'est quelques escarmouches avec les Païfans,

quand ils tachoient de reprendre quelque nouvelle proye du bestail qu'ils avoient le

mieux caché dans les postes abandonnés , se jettans dans quelques maisons ruinées qui

leur fervoient de retraitte pour renouveller toujours d'avantage leur hostilité : & l'on

ne trouve point avec vérité , qu'il y ait eu autre chose , & qu'il manque que fort peu

d hommes d'Angrogne , & méme de ceux qui portoient les armes.

De 1 autre côté , où est la Vallée du Pelifle & les Bourgs de Villar , & de Bobi , on y

envoya quelques troupes commandées par \tMùX(^msGalleaJso-Villa,!LXCC le Régiment

de Ville, & celuy de Chablay dont le Major s'appelle Monsieur de Montafon, où eltoient

quelques autres Officiers de la Religion prétendue Reformée, qui peuvent témoigner

si on y a commis, ou commandé aucune action cruelle. Les Terres de Villar, & de Bo

bi, ne firent aucune résistance de recevoir le logement,mais elle deíhabiterent presque

tout à fait, & les hommes se retirèrent és Villages & habitations plus hautes, avec tous

leurs vivres, de forte qu'il falloit que le Soldat mourut de faim, ou que le Mousquet à la

main il allat chercher dequoy vivre dans ces Villages où jamais il ne fut possible , ni

pour toute la patience que l'on ût , ni pour toutes les remonstrances que l'on leur en

voya faire , d'y avoir accès à l'amiable , ou à ce defaut, quelques vivres : mais les dits se

voulurent faire forcer, saccager & brûler l'un âpres l'autre,pendant qu'ils avoient l'ex

emple des lieux du Villar , & de Bobi , demeurés entiers, & où vivoit en paix le peu de

Païfans qui y estoient restés , ausquels s'estans mémes joints quelques autres , qui pre

mièrement s'estoient retirés en la Vallée de Queiras , & puis avoient désiré de retour

ner en leur Patrie,on leur fit donner le pain de la munition de S. A. R. En ce tems-là,il

pleut extraordinairement en la plaine,& neigea démesurément sur le haut de la monta

gnes bien que plusieurs de ceux qui avoient perdu les dits Bourgs, & penfoienr se sau

ver dans la Vallée de Queiras,resterent misérablement attrapés par les neiges: d'autres

pensans sauver leurs Familles & leurs petits Enfans, accablés du poids, du travail, & du
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mauvais èhenmi íes abandóniioìênt méíne dans les neiges , où l'on en a frouvé quel

ques-uns de morts , 8c même plusieurs Hommes & Femmes opprimés par les avalan

ches de la neige. Qnarit aux Enfans que l'òn a trouvés en vie mal-traités du froid , on

les a pris tels qu'ils1 eitoieiít ; 8c leur a-t'on tait toute la charité possible & les .a-t'on di

stribués par'le Piémont, selon la Lille 8c Registre que l'on en conserve pour la mon

trer au besoin i d'Ost l'on peut savoir qui c'elt qui' en a pris à nourris , 8c où les Femmes

prisonnières ont esté òteés aux Soldats avec foin , mémes en leur en donnant quelque

récompense i 5c où que l'on les a mises én liberté , où qu'on les a ( assavoir celles qui

l'ont souhaité ) mises à servir en Piémont : 8c de cecy aussi a-t'on une Lille en main :

8c icy suc la plus grande mortalité, qui ne passa pas pourtant 1c nombre d'environ deux

cens, lì nous joignons ceux qui lònc morts dans la neige > ou de froid avec ceux qui

Ont elté tués par le fer. De tout cela l'on peut voir combien font fausses les calomnies

des rebelles , qui pour émouvoir la commisération pour eux , 8c la haine contre qui

les a châtiés , lèment qu'on a employé toute forte de cruauté contre tout sexe 8c

âge de personnes , ce qui ne se trouvera jamais véritable. Le Marquis de Pìanejje

accorda aussi aux particuliers de Villar & Bobi , suivant la promesse qui leur en avoit

efttí faite , de trouver quelque temperamment pour leur pardon , s'ils se disposoient à

loger paisiblement , une capitulation qui se lit soussignée de quelques Chefs de Famil-

lts , dans laquelle il leur accorda l'exercice de la Religion prétendue Reformée , & les

conditions de leur pardon , avec l'approbation feulement de S. A. R. qui ne la voulut

point donner , parce qu'on n'accordoit qu'avecques peu de particuliers , 8c par ainsi

sans aucune alfeurance dé l'observation de leur côté. En suite , quelques jours aprtfs

plusieurs deihabiterent , 8c plusieurs s'offrirent volontairement à íe faire Catholiques ,

ausquels on Ht un sauf conduit de deux ans pour pouvoir demeurer en leurs mailòns ,

avec promesse de la grâce au bout de ces deux ans , s'ils ne faisoient rien au contraire,

6c n'encouroient dans une nouvelle deíobeïíance à S. A. R. Ce qui se pratiqua aussi a,

légard de divers autres particuliers d'autres Terres , qui se font venus oítrir à la Catho-

lifation , 5c aussi avec d'autres Captifs qui firent instance d'y eítre admis , cc qu'on ne

leur pouvoit refuser.

La Terre de Roras , qui n'est que d'environ de i r. Maisons , n'avoit point esté tou

chée : le Marquis dePianeJse croyoit qu'elle ne feroit pas pis que Villar &Bobi:&

ainsi luy accordat-il une sauvegarde. Mais Josue Janavel voulut que fa rébellion écla

tât par dessiis toutes les autres , & par ainsi vint de ce Païs-là avec une Escadre , de

laquelle ìlse rendit Chef, pour attaquer quelques Catholiques non loin de Lucerne ,

Sc se logea en armes en certains postes prés de Roras , quoy que ce lieu n'ùt jamais re-

ceu que des grâces & faveurs : De forte que voyant une si mauvaise correspondance ,

il se reíblut d'attaquer 8c rompre, comme il fit, la sus-dite Escadre de josue, dont

quelques-uns demeurèrent fur la place, & le» autres fe sauvèrent par les Vallons: & en

líìce de défaire le nid de semblables assassins avec la démolition de Roras déja des

habité.

En aprés en la Valleé de S. Martin , & en celle de la Peroufe , sujette à S. A. R. le

Marquis de Pìanejse ne pouvoit de moins que d'y faire sentir quelque portion du châ

timent deu à leur témérité , puisque sans avoir esté offencés ni recherchés de quoy que

ce soit de la part de S. A. R. ils avoient pris les armes contre elle , pour soutenir la ré

bellion de ceux de Lucerne.

îl desiroit pourtant qu'ils donnassent quelque satisfaction , qui fit cesser la nécessité

du châtiment , Sc pour cela les invita-il par Lettres qui passèrent par les mains de Mon

sieur de la Bertohniere , Commandant pour S. M. tres-Chrêtienne dans Pinerol , qu'ils

envoyassent pour traiter de leurs interests , mais ils ne voulurent point répondre. En

fuite , il envoya en la Valleé de S. Martin le Comte Bouchard, qui en est l'un des Sei

gneurs , pour leur remontrer leur faute , & la nécessité de la reparer : que moyennant

cela , on eviteroit un logement , 8c un grand dommage pour le Pais. Le General fut

bien-tôt disposé , 8c fit une écriture à ce Comte , par laquelle ces particuliers làpro-

mettoient de partir pour le justifier , qui n'estans pas admis ûssent vendu leurs biens , &

pris le bannissement volontaire : Mais comme il s'agissoit depuis de la feureté de l'exe-

cution de l'Ecriture, 8c de donner pour cela certains ótages, ils furent tellement mena

cés d'un petit nombre de Chefs de factions , qu'ils n'en firent rien : De forte qu'il fut

nécessaire d'envoyer loger des Troupes, 8c dans la Valleé dePerouíè,& dans celle

de
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de S. Martin , comme il fiit fait d'abord , fans qu'on y trouvât que les murailles pour la

première fois , Sc pour la seconde , y envoyant seulement ijo. hommes , plûtotpour

leur raire voir le châtiment que pour le leur taire se ntir.

A peine parurent ces Troupes, que ceux des Prals vinrent rencontrer le Marquis

Galltasu Villa , qui les commandoit, disant qu'ils se vouloient Catholiíèr , chose que

f>lusieurs avoient dit aux Pères Missionaires , devant qu'il y arrivât aucun Soldat , Sc

e raéme firent la plus grande part des autres Terres ; mais pendant que le Marquis

Galleajso de Maneille, retourna aux Prals , avec ses Troupes, & devant que les Soldats

ûísent tait aucuns affronts dans les Valides de Perouse & S. Martin , à aucun des habi-

tans , Jabier se porta au Perier , y brûla la Prévôté , mit le feu à la Mission & à l'Eglise,

prit prisonniers les Pères Capucins , qu'il traita avec toute íorte de cruauté,avec un

des Comtes du dit lieu , dévalisa l'Eglile de la dite Mission , Sc en elle les choses sa

crées , fit des insolences qui ne fe peuvent rapporrer , pour ne point parler de 1 em

prisonnement d'un Capitaine de Ville , qu'il trouva tout seul ; parce que comme Sol

dat , U pouvoit bien être exposé à semblable accident.

Les Troupes s'arréterent encore deux ou trois jours dans les sus-dites Vallées, fans

offenser qui que se lòit , à la reservede quantité des maisons de ces Rebelles , & puis

se retirèrent ; en fuite de quoy Jabier retourna promptement au Perier , Sc acheva de

briller ce qu'il avoit commancé auparavant : il ne laiílâ chose aucune appartenante

aux Catholiques , qu'il ne mit en feu , & se mit à faire mourir des iunocens , qui n'a-

voient méme jamais pensé à luy donner du déplaisir Sc qui avoient eux mêmes receu

beaucoup d'incommodités des Soldats qu'on y avoit logés : tous ceux qui s'enfuirent ,

Sc fuyans se laissèrent attraper , ne sauvèrent point leur vie , qu'on ne se contentoit pas

de leur ôter, mais encore y adjoûtoit-on des cruautés extraordinaires, continuées

méme contre les cadavres. Le méme firent-ils contre les maisons, biens, Sc personnes

des Catholiques de la dite Vallée de S. Martin , Sc de Peroulë , de forte qu il n'en est

demeuré de reste que bien peu , qui ayans fait le tour par les Etats de S. M. tres-Chré-

tienne , font depuis venus recourir à la pieté de S. A. R.

Cela fait, Jabier fe porta à S. Segond,& en brûla une grande partie ; on y tua barba-

rement les deux Pères Missionaires , avec quelques Femmes Sc Enfans , & i on y brûla

la Mission : lejour suivant on brûla l'Eglise, Sc Cassine de Mirandol. Peu de tems aprés

Josue Janavel , aprés avoir saccagé les environs de Lucernette , vint à la brûler , passa

auVillar,&y fit quelques prisonniers Catholifés. 11 y avoit esté autres-fbis , Sc fait

arquebufer quelques-uns qui s'estoieut Catholisés. Finalement aprés l'incendie, &le

faccagement de quantité deCassines ouMeteries de Garsillana, S. Second ,& Bri-

queiras , Jabier estant venu pour la leconde fois à S. Second , tailla en pieces tous

les Officiers Sc Soldats , qui s'y trouvèrent , fans donner aucun quartier , pas mémes à

un païían : il fit prisonnier le Pere Missionaire ; usa des plus étranges cruautés du mon

de contre les cadavres d**s morts , & l'on dit certainement que ça esté contre la pa

role & la Capitulation faite de se rendre, bien qu'il n'en puisse pas conster j parce qu'il

n'en est échapê qu'un ou deux blessés à mort.

C'est icy le vray narré de ce qui s'est passé dans la Vallée de Lucerne , d'où chacun

peut voir avec quel front les rebelles , qui se sont attirés cette ruine à vive force , per

lent à íemer des contes étranges , ce qu ils font non seulement pour émouvoir la com

passion du monde , à cause du châtiment qu'ils ont mérité , mais aussi pour donner des

sinistres impressions contre qui les a châtiés fi justement, & avec tant de modération,

pendant qu'avec tant de barbarie & d'inhumanité , ils se sont portés comme à Tenvi

de leur Prince , contre des personnes contre léquelles ils n'avoient aucune authorité ,

& le plus souvent, avec une vengeance la plus extravagante , Sc inouïe, qui ait esté

pratiquée contre les plus innocents,& qui leur estoient les plus proches,& de Patrie,&

de Sang , Sc n'ont eu connoissance que d'une partie des travaus qu'ils se sont attirés.

Sommaire des raisons , & fondemens , avec lefcruels S. A. R. sejlmife à

défendre aux Hérétiques de la Vallée de Lucerne , ï habitation

hors des limites tolérés.

I. T 'ordre du de Janvier \6^. publié par 1"Auditeur Gaflaldo , par coramandc-

JLvment de S. A. R. contre ceux de la Religion prétendue Reformée , est telle-
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ment fondé dans la justice , & raison , & dans la forme des gracieuses Concessions des

Sereniffimes Prédécesseurs de Si A. R. que nul ne le peuc mettre en doute , s'il en

veut examiner les fondemens.

II. La première écriture qu'on produit fur ce sujet, est dattée du j- . de Juillet

i i . signée par Monsieur l{aconis Philippo ài Savoia , avec promesse de la faire rati

fier à S. A. pour lors régnante , qui estoit le Duc Emanutl Thìlìbert. En celle-cy font

établies les limites pour l'exercice de la Religion prétendue Reformée , assavoir pour

la Vallée de Lucerne ( laissant à part les autres Vallées, dont on ne dispute pas mainte-

nant ) Angrognc , Bobi , Villar , Valguichard , & Roras , avec le Tailleret & Rua de

Bonneti , riuage de la Tour.

III. Pour les limites de l'habitation des sus-dits de la dite Religion prétendue Re

formée , ils ne font pas restrains és sus-dits lieux.

Cette écriture ne fut jamais acceptée, ni approuvée par le Duc Emanuel Philibert ,

comme on le voit par son stile , ce qui devoit être , & ne s'en trouve aucun Original,

ni méme aucun extrait autentique , d'où châcun peut voir quelle créance on y peut

donnen

V. Il y a en l'article 1 7. de la méme écriture , que par tout où l'on fera l'exercice

de la Religion prétendue Reformée , on y doive auffi célébrer la Messe , & autres

Offices à la façon de Rome , ausquels , comme ceux de la dite Religion , ne seront

. point contrains d'aller , ou donner assistance , auffi ne pourront-ils inquiéter ceux qui

y voudroient venir : mais cét article comme on le verra dans l'article 1 $•. num. j*. a tou

jours esté enfreint, avec la plus grande opiniâtreté du monde. Que châcun considère

donques avec quel front ceux des Vallées peuvent prétendre , que la Concession de

l'habitation à eux faite par le Prince, leur demeure ferme, tandis qu'ils n'observent

pas au Prince ce qu'il a si expressément établi avec eux. Mais cette raison , bien qu'ir

réfragable , n'est point nécessaire pour le présent, puis que l'écriture ne fait point de

fby 8c n'est d'aucune valeur.

V I. Ht méme parce qu'elle est annullée par l'Ordre gênerai , & 1 Edit irrévocable

du méme Duc Emanuel Philibert, donné à Thurin le 1 o. de Juin 1 56 f. signé Emanuel

Philibert, & plus bas Vìsta Stroptana Calijfìo, dans lequel , fans exception quelconque,

est enjoint à tous les sujets de S. A. qui ne voudroient point faire profession de la Re

ligion Catholique Romaine , de se retirer dans deux mois de tous íes Etats , avec per

mission de vendre leurs biens. De sorte , qui peut douter que cét Edit si íolemnel

n'ait détruit la sus-dite Ecriture , non acceptée ni approuvée , si tant est méme quelle

ait jamais esté ; Mais il conste aussi plus clairement de son invalidité par les évidentes

dispositions du 28. de Décembre \6iz.àcVittorio Amedto , & par celles de S. A.R.

aujourd'huy régnante des années 1649. & 1 65-3. qui portent que nul privilège , grâce

ou tolérance , ne soit d'aucune valeur pour ceux du Val Lucerne , si non en tant

qu'elles se trouvent interinées : & la sus-dite Ecriture non seulement ne fut jamais in-

rerinée , mais méme ne fut jamais mise en état de pouvoir estre présentée pour l'inte-

ri nation , parce qu'elle ne fut jamais confirmée, ni signée par le Sereniffime Duc

Emanuel Philibert , comme il falloit qu'elle le fut pour être valide ; il ne conste pas

méme qu'elle ait jamais esté signée par Philippe de Savoye , Seigneur deRaconis,

nul n'en ayant jamais veu ni l'original , ni la copie authentique. De plus les deux der

nieres dispositions de S. A. R. des années 1649, & 16 y 3. qui portent, que ceux dela

Religion ne le peuvent prévaloir des grâces ,& Privilèges , si non en tant qu'ils se

trouvent interinés , ayant apparemment esté acceptées par ceux des Vallées. D'où,

l'on peut voir avec combien grande impudence , contrevenans à ce qu'eus méme ont

accepté , ils prétendent encore de íe prévaloir de la sus-dite Ecriture de l an 1 j6 1 . qui

outre ces autres nullités , ne fut , ni ne pût jamais estre interince.

VII. Toutes-fois bien que celle-cy soit de nulle valeur , on ne met pourtant pas

en controverse , que parce qu'il se voit és autres suivantes , & authentiques , que les

lieux sus-dits ne tussent les limites de l'habitation , & de la prédication : car on voit

fort clairement pas les mémes suivantes , qu'és autres lieux de la Vallée de Lucerne ,

les sus-dits, non seulement n'y pouvoient pas précher, mais qu'ils n'y pouvoient pas

méme habiter , si ce n'est en la forme , qui leur y estoit spécialement concédée.

VIII. Pour une preuve indubitable , dequoy l'on voit des réponses faites par le

Sereniffime Duc Charles Emanuel du 29. de Mars 1602. signées Carlo Emanuel , &

plus
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{>lus bas Acchiardi , àla requête de ceux de ladite Vallée, où ils demandoient dans

ey. article, que le Vignes, & l'envers de Lucerne pussent être habités, par ceux

de la Religion , aussi bien à l'avcnir que parle passé, nonobstant Tordre de S. A. R.

qui dans fa réponse le leur permet , mais feulementjusqu'à ce que la moisson de grains

ioit faite , aprés quoy elle les oblige à vendre leurs biens dans quatre mois , à peine de

la Confiscation.

I X. Qui peut donc mettre en doute, fi l'écriture de lan i r<í i . a esté approuvée, ou

Flùtòt íì elle n'a pas esté révoquée , & que non seulement la prédication , mais auffi

habitation , soit defendùé hors des limites , à ceux de la Religion , & s'ils ne le con

fessent pas , quand ils allèguent,des raisons tirées de l'éloigneraent , incommodité,

6c stérilité , pour demander permission de pouvoir habiter nonobstant les ordres

( qu'on remarque ces paroles ) & S. A. ne le leur concède qu'à tems , avec ordre fous

gneve peine de vendre , ôc deihabiter ?

X. Mais la clarté de l affaire ne s'arréte pas icy, car dans l'article ncufviéme , les

mémes demandent , que les hommes de Bubiana, Campiglon, Fenil, ôc Briqueras, qui

íe font retirés de delà le Pelice ( & c'estoit se retirer dans les limites de la tolérance )

puissent vendre, changer, ôc faire quel contract que ce soit des biens qu'ils possedoient

és dits lieux. S. A. répond que ceux qui possedoient des biens de deçà le Pelice , c'est

à dire és dits lieux de Bubiane , &c , ayent à les vendre dans le terme de quatre mois ,

autrement qu'il soient confisqués: 11 est donc tres-evident , qu'en vertu des ordres

ils s'estoient retirés des endroits , qui à l'egard de Lucerne , de deça le Pelice , font au

de là du Pelice , c'est à dire à Villar , Bobi , &c. Et ne demandoient autre chose fi non

de pouvoir vendre , ôc contracter de ce qu'ils avoient laissé de deçà le Pelice. Et S. A.

leur accorde la vente dans le terme prehx , fous peine de la confiscation. Qui est ce

pourtant qui soutiendra que lhabitation feule ne fut pas indifféremment défendue

par toute la Vallée , 8c hors des limites , comme le voudroient donner à entendre ceux

de la dite Vallée. 11 faut en cét endroit prendre garde, que le Mémorial est formé dans

Lucerne , 6c parle en cette conformité du deçà & du delà du Pelice ; 6c que les répon

ses suivent la méme forme j comme il est tres-notoire à qui a la moindre connoilsan-

ce du Païs.

X I. Us pourroient , peut-estre , alléguer en leur faveur , l'article 4. qui dit , que

ceux de S. Jean , finage de Lucerne au de là du Pelice , peuvent élire Députez pour

Agens de Communauté : à quoy S. A. répond , que deux hommes feulement de S.

Jean peuvent estre éleus dans le Conseil de Lucerne, ôc non pas davantage , fi non

qu'ils íe fissent Catholiques.

XII. Mais cét article ne conclud autre chose , sinon que dans S. Jean , comme

estant au de là du Pelice ,en la manière , exprimée cy-dessus, il y ût la tolérance de

í habitation pour ceux de la fus-dite Religion , ce qu'on ne nie pas.

X I I I. Ils pourroient aussi alléguer le 6. art. dans lequel ils demandent , que dans

le lieu de la Tour , ceux de la Religion puissent avoir part au Conseil : à quoy S. A. ré

pond comme dessus que deux , ôc non plus peuvent eltre éleus au Conseil de la Tour.

XIV. Mais cecy non plus ne prouve autre chose , si non ce qui déja a esté avoué ,

assavoir que le Taillaret, ôc Rua de Bonnet, qui sont aussi au de là du Pelice en la façon

fus-dite , fussent permis à ceux de la Religion pour y habiter.

X V. H reste pourtant asseuré , que Lucerne , qui est de deçà le Pelice en la façon

fus-nommée , ses vignes , ôc ses envers , Bubiane , Campiglon , ôc Fenil , ôc générale

ment , comme dispose l'article y. tout ce qui est deçà le Pelice , ôc Briqueiras qui n'est

pourtant pas de la Vallée de Lucerne , fiit défendu , non feulement pour l'exercice >

mais aussi pour l habitation à ceux de la Religion.

XVI. Les mémes ne se peuvent non plus prévaloir des réponces faites à leur Me-

morial le 26. de Juin 1 6 20. dont ils font une li grande ostentation , suppoíans , qu'el

les ayent force de contract , moyennant le payement fait de 6000. Ducatons (ce qui

n'est pourtant pas vray , mais ce fut une finance adjustée pour avoir grâce des délits ,

6c excés commis , ôc de laquelle ils avoient esté exclus dans l'indult gênerai ; ôc S. A.

moyennant la dite finance , les fait entrer dans le dit Induit) eux donc' dans le Mé

morial sus-dit , ne disent pas seulement un mot de la simple habitation , mais ils sup

plient seulement pour l'exercice de la Religion és lieux tolérés , ôc S. A. le leur accor

de par ces mots és limites gratìeufement tolères seulement ; De sorte qu'on ne peut

Pp tirer
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tirer autre chose de ces réponccs , que l'exercice dont-on ne dispute point dans les li

mites sus-dits , qui font Angrogne , Villar , Bobbi , &c, quand 1 Auditeur Gastaldo pu

blia l'Ordre.

U conite encore plus fortement de la défense d'habiter hors des limites par l'Ordre

de S. A. du 23. de Décembre \6z-z. signé, Charles Emanuel 8c plus-bas,Crota,qui en ce

fait ôte toute suspension, & par l'Ordre de S. A. R. le DucFitorio Amedeo du 10.

d'Avril 1633. signé , V. Amedeo, & plus-bas , Vista Pijcina , Vaudagna : où le lisent ces

formelles paroles. Qués terres de Lucerne , Bubiane- , Campìglon , Fenil , e? Briqueras ,

lieux exclus des limites tolérés à ceux de la Religion prétendue i\eformée , plusieurs den-

tr'eus , contre la dijjtofition de ces Ordres , C? de ces Predeceffèurs y pojsedent des biens.

Etun peu plus-bas, déclarant, comme les Catholiques les peuvent acheter, si bien

que ceux de la Religion prétendue Reformée n'y puilîènt jamais plus rien espérer , il

dit , qu'en vertu des Ordres , les sus-dits biens font affectas au Fiíc , & enfin faisant en

certain Cas du Dommage aux Communautés Catholiques.il exprime qu'ils font dévo

lus au Fiíc. Voici une lumière plus claire que le Midi, qui ne peut estre ignorée,que/par

celuy qui voudra fermer les yeux. Voici donc comme Angrogne, Villar, Bobi,Valgui-

chard , & Roras íont les limites tolérés pour la prédication , ôc pour 1 habitation en

semble avec deux Villages du finage de la Tour , aííavoir le Taillaret , & la Rua de

Bonneti seulement, & non plus , puisque le rcíle du dit Terroir, comme le confesse

l'Historien Gille des Vallées à la pag.i 1 8. estoit la plus-part Catholique, c'est à dire à la

reserve des sus-dits Villages , & de S. Jean , Finage de Lucerne , nommé de delà le

Pelice toléré à 1égard de íhabitation, mais toujours défendu pour la prédication &

tout le reste de ce qu'on appelle de deça le Pelice défendu , non feulement pour la

Prédication mais auffi par I habitation.

XVIII. Mais devant que nous venions aux déclarations de S. A. R. aujourd'huy

régnante , voyons comme ceux de la Religion prétendue ont observé les choses , íous

la condition déquelles les grâces leur ont esté accordées , déquelles cependant ils

voudroient jouir & les étendre à l'infíni , surtout celle de I habitation.

1. Contre les défenses portées par les Ordres , ils ont acquis des fonds des Catho

liques , & ont par conséquent encouru la confiscation des biens acquis , & les autres

peines portées par les Ordres du 27. de Février 16 02. & du 2. de Juillet 16 18. Et

qu'ils ayent acquis quantité de biens en conste ( lailsant à part les autres lieux ) en ce

que la Tour, qui estoit quasi toute Catholique , est maintenant quasi toute possédée

par ceux de la Religion prétendue Reformée , ainsi en est-il de plusieurs autres terres ,

d'où I on voit la nécessité , qu'il y a û d'y remédier.

2. Ils ont prêché ,& fait les tonctions de leur Religion és lieux défendus contre

l'expresse déclaration des Ordres , & particulièrement de celuy du 1 j-. de Février

1 d 02. article 1. comme à la Tour, S. Jean, 8c ailleurs, & partant ont-ils encouru la

peine de la vie , & la confiscation des biens , méritée par tous ceux qui les ont faites &

y ont assisté , c'est à dire par tous les habitans.

3. Us ont bâti aussi des Temples hors des limites, & contre toutes leurs Concessions,

mêmes contre celles qu'ils supposent de l an 1 r6 1 . comme il en conste par la relation

judicielle faite par le Président Faumône alors Référendaire , au Duc V. Amedeo le der

nier deJuin 1633. justifiée avec les deùes informations,& ceux de S. Jean & de laTour

ne se contentans pas de cette rupture , ont insolemment pns les cloches des Catholi

ques , selon les mêmes informations , & ceux de la Religion prétendue Reformée ne

nient pas , que le Temple de S. Jean en particulier ne soit hors des limites.

4. Vittorio Amedeo , ayant ordonné la démolition des dits Temples , & particuliè

rement de celuy de S. Jean , par la réponse donnée à leur Mémorial le 27. de Décem

bre 1632. signée V. Amedeo, & plus-bas Claret , & par plusieurs autres commandc-

mens , ils n'ontjamais voulu obéir , contrevenans méme aux soumissions qu'ils ont ju

rées , comme il en conste par le billet de M. R. du 4. d'Avril 1 640.

f. Encore ne se font-ils pas contentés de cecy, mais avec une opiniâtreté barbare

ils ont démoli plusieurs Eglises des Catholiques , comme on le voit par leurs propres

Mémoriaux du 9.d'Avril,& pénultième de Septembre 1 603. où ils font obligés par l'ar-

ticle 8. à rebâtir les dites Eglises. Depuis l an 1629. ils ont démoli l'Eglisc du Villar. Us

ont toujours mal traitté les PP. Missionaires , brûlé leurs maisons , empêché la célé

bration de la Sainte Messe , & les Offices divins contre la disposition de leurs conces
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fions , chassé à fureur le peuple, les Religieus envoye's eu Angrogne , Bobi , Villar , Ôc

Roras. En fuite 1 an 1 646 . M. R. ayaut acheté des maisons pour reltaurer les Eglilcs,

elles furent brûlées par ceux d'Angrogne , ôc de Bobi: Ceux duVillarne brûlèrent

pas d'abord les maisons des Religieux , mais leur défendirent la vente méme du bois,

Oc de toutes choies ; ne leur donnans pas méme accès à la fontaine , ôc enfin brûlèrent

leur maison , ôc Eglise. En un autre tems ils usurpèrent les biens de la Confraternité

du S. Esprit, ont tenu des Ecoles contre les Edits , empêché ceux qui fe vouloient

Catholiler , fait des conjurations contre ceux qui voudroient obéir à S. A. R. en ven

dant les biens achetés contre l intention des Edits , comme comrc Joseph G oudin, a

qui le Ministre Leger a refusé la Cene reformée , parce qu'il avoit vendu un Champ à

un Catholique , si bien qu'il fut obligé de le recouvrer : ôc en somme tait tout ce que

des sujets contumaces , enragés , & rebelles peuvent faire.

XIX. De cette façon furent conduites les choses jusques à l an 16 ï$. auquel

tems, aprés avoir commis lexcés, ôc l'incendie de la maison, ôc Eglise du Villar ,leur

ayant esté nécessaire d avoir un nouveau pardon de M. R. aujourdhuy régnante, &

ayant demandé la confirmation de leurs ConcesIìons,S. A. R. la leur accorda.avec des

expressions beaucoup plus claires que l'an 1649. qui portent pourtant qu'elles seront

confirmées selon leur forme ôc teneur , de la manière qu'elles íont en ulàge , moyen

nant qu'il n'y ait point d abus, pourtant avec les conditions exprimées és dits privilè

ges: 6c que de leur côté ils prêtent ìobeïssance que doivent des vrais & tres-fidelles

iujets à leur Prince :Ue sorte que manquant une de ces choses , la confirmation soit

nulle.

X X. Ncantmoins au cas présent peu s'en faut que toutes les conditions ne leur dé

faillent. Premièrement la forme ôc teneur des gracieus Privilèges , ne leur accorde

aucune habitation és lieux qu'ils prétendent, saufà S. Jean, & la Tour, dont il sera par-

lé au nomb. 23. 2. Il y apeu de ces privilèges , qui soient interinés , ôc par ainsi ceux

qui ne le font pas, ne font plus d'aucune valeur. 3. Ceux de la Religion n'ont aucun

usage de l'habitation de deça lePelice en la manière sus--exprin.ee, hors de limites ,

qui ne paroisse abusif. 4. Les conditions exprimées és privilèges, ont esté quasi

toutes violées avec ùue hardiesse téméraire , Ôc des graves delicts , ôc désobéissances

aux Ordres Souverains : Mais comme il a esté dit , la derniere confirmation du 2. de

Juin 16 f 3. est beaucoup plus expresse , puis qu'on y lit ces mors. S.A.j\. confirme

aux supplions tous les privilèges gratieusement accordés , filon leur farme , (3 teneur,

(3 comme ils font interinés , & en usage fans abus , du bénéfice déquels son intention ejl ,

qu'ils jouissent sans aucun détourbier , avec les conditions pourtant y contenues : & spé

cialement qu'ils ne se fervent pas des M.iniftres étrangers , qu'à l avenir ils ne reçoi

vent aucun étranger pour habitant , moins pour séjourner en qualité de passant , fans le

bon plaisir de S. A. j\. moins qu'ils fasent aucune fonUion , en ce qui regarde les exerci

ces , tant deprêche , que les autres , hors des limites gratieusement tolérés , £? qu'ils n'em

pêchent , ni , en quelle manière que ce soit , inquiètent les fieverens Pères MiJ/ionaires cn

leurs fonBions , G? ne leur donnent aucun détourbier , tant en leurs Eglises , (3 Missions,

que dehors , moins à ceux qui les fervent, £f quede plus ils obfervent pontluellemcnt le

contenu és tolérances à eux benignement accordées autant de fa dite , A .s\ que de fes

SeremJJimes Prédécesseurs , C£ y contrevenons , toutes les Concessions grâces (3 tolérances

font déclarées nulles. Q^e peut on voir de plus clair? Dont chacun ne peut de moins

que de conclure , en disant que cette confirmation leur déclare la formelle abroga

tion de leurs privilèges, demeurans en l'inobservance où ils estoient, quand l'Auditeur

Gaftaldo publia l'Ordre.

XXI. Et ne sert de rien d'alléguer la Déclaration de S. A. R. ôc que par ses répon

ces elle n'a voulu restreindre ni amplifier les anciennes Concessions , parce que tout ce

qui se trouve dans les dires réponces , se trouve dans la disposition ôc vigueur des dites

Concessions.

XXII. Puis donc qu'on ne peut pas nier les choses établies cy-dessus , qui pourra

jamais foûtenir que l'Ordre de TAuditeur Gaftaldo\t conforme à tant de dispositions

des Sereniffimes Ducs de Savoye , touchant le point de faire deshabiter ceux de la Re

ligion des lieux non permis , n'ait esté tres-fondé en toute équité ôc justice , ôc mémes

accompagné d'une grande Clémence , en ce qu'il a permis la vente des biens, qui par

la disposition des dits Ordres estoient dévolus au Fisc de S.A. R.

Pp 2 XXIII. Et
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XX 1 1 L Et fi l'on oppose que les lieux de S. Jean , & la Tour , équels lhabita

tion estoiten partie tolérée, y sont compris, on répond qu'il est vray j mais les particu

liers des dits lieux ( le premier déquels est image , & membre de Lucerne ) ont auffi

effrontément contrevenu , en introduisant aprés lhabitation permise , auffi la prédica

tion expressément défendue. Ce qui conformément à l'article i . de l Ordre du 2 s. de

Février 1602. a fait encourir la peine de la vie, & de la confiscation des biens, non

feulement à qui a fait leurs fonctions,& préches:mais aussi à quiconque y a assisté,&par

ainsi à tous les habitans, & pour s'estrc servi du Temple, tres-defendu,& pour avoir pris

les cloches des Catholiques.ôc pour n'avoir point ruiné les Temples,felon tant de com-

mandemens receus, & en ayans chassé tous les Catholiques du premier lieu, & presque

tous du second : achetans leurs biens contre les Ordres , & nonobstant la peine de la

confiscation : qui peut mettre en doute qu'il ne fut anssijuste de les châtier, & que le

châtiment de changer simplement l habitation d'un lieu en un autre d'une petite di

stance , ne fut le plus dous , qui se pût appliquer à une telle opiniâtreté ?

XXIV. Mais pour parler non seulement de ceux de la Tour ,& S. Jean, mais

auffi de tous ceux qui ùrent Ordre de deihabiter , qui a jamais osé mettre en doute

qu'un Prince ne puisse commander à un ou plusieurs de lès sujets de transporter leur

habitation d'une terre à l'autre de ses Etats , s'il jugent que son service le requierre , &

de vendre leurs biens au lieu où ils deshabitent ? Mais qui pourra douter qu'il ne soit

permis de le faire, où il ne s'agit que de fe transporter seulement de la distance d'un, de

deux , ou peu plus , de milles : & où l'Ordre s'addresse à personnes criminelles, qui

autrement pourroient estre tres-feverement châtiées ? & cependant la bonté du Sou-

verain se contente de cecy; & qui finalement pourra soutenir qu'un semblable com

mandement offense la Religion prétendue Reformée à lêgard de celuy,qui com

mande , ou la conscience à l'egard de qui obéît , & doive émouvoir ceux de la méme

Religion à en prendre la protection , comme s'il s'agislòit de faire quelque tort,&

non pas de châtier avec une peine fort modérée les crimes de sujets ?

XXV. Tres-juste donc & plein de clémence fut l'Ordre de 1"Auditeur Gasialdo,

du 2. de Janvier ,& pleine d'injustice, & de rébellion la désobéissance, & inobser

vation d'iceluy. Crime qui se rend d'autant plus grand , que de la part de S. A. R. on

a toujours fait instance qu'on envoyât seulement des personnes , qui pûssent estre

rendues capables de cette vérité , & ûssent authorité d'obliger ceux de la Religion à

donner en fuite , satisfaction à S. A. R. pour les autres articles , pour leur desobéissan

ce , & inobservance avec protestation plusieurs fois réitérée , que moyennant l'execu-

tion de ce que dessus, si on faisoit conster du privilège de l habitation, S. A. R. se con-

tentoit de le leur accorder : & méme quand il n'en ût pas consté , S. A. R. n ut pas

laissé de modérer l'Ordre de l'Auditeur Gastaldo en quelque article : auquel parti, bien

que si dous , ils n'ontjamais vouiu acquiescer, & envoyer pour cela des personnes suffi

santes : & quand les Ministres de S. A. R. se sont portés dans les Vallées, non tant pour

leur imposer la charge d'un logement supportable pour punition de leur endurcisse

ment , comme parce que c'estoit le lieu , où , sans autre preuve parlant avec les mémes

fus-nommés & les Conseillers dans la Tour , on pût ajuster ces differens , ils ont tres-

imprudemment pris les armes contre S. A. R. avec une fureur, une brutalité, & une

efpecede Rébellion , d'autant plus digne du plus exemplaire ,& scvere châtiment,

qu'ils estoient indignes de toute assistance , & protection d'aucun Souverain , & d'au

cun Etat , qui doit toûjours considérer avec combien pernicieuse conséquence les

peuples regardent toûjours l'impunité de crimes de cette sorte.

Kemarque sur le "Précédent Faftum de la cour de Thurìn.

*

Prov. 18.17. Qui efl premier a plaider a raison , mais toute fa partie vient , exa

mine ce qu'il a dit.

Certainement il y a tant d'addresse , de soupplesse, de tours, & de détours és sus-di

tes pieces de la Cour de Thurin , qu'il n'est pas bien possible que des personnes

éloignées , qui ne savent , ni la conduite de cette Cour , ni celle des Vallées , recevans

des suppositions , ( qu'elles reconnoistront cy-aprés estre tres-fausses ) pour des veri-

tez constantes, n'en prenent de tres-sinistres impressions contre ces pauvres persécutés,

& ne
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& ne diminuer en quelque façon l'horreur qu elles avoient conçue des cruautés Sc

des perfidies horribles, dont le cry public est parvenu à leurs oreilles. Pour y répondre

à la satisfaction de tout le monde , Sc faire à la Cour de Thurin toute la justice qu'elle

peut jamais souhaiter: Je ne me contenteray pas d'avoir déja couché, fans diminu

tion , addition ni altération aucune , tout ce qu'elle avance & pour fa justification , Sc

pour la condamnation des Vaudois. Mais en faisant les dues remarques fur tous les

endroits , qui portent coup , je les citeray encore de mot à mot , afin que nul n'ait sujet

de croire que je biaize,ou que j'élude la force du raisonnement. Encore pour les

déveloper& y répliquer d une façon qu'on ne puislè pas dire ( cômme Guichenon

m'en accuse ) que c'est lc dépit qui me tait parler.

Je me contenteray de produire la venté toute nuë, aussi bien fans passion & fans

ressentiment que sans fard , n'avançant rien fans bonnes preuves , & pieces en main :

Et là où j'entireray quelque conséquence , ou que j'y formeray quelque raisonne

ment je le feray avec tant d'évidence, qu'il ne fera pas difficile au Lecteur des intéressé

d'en voir la solidité Sc la force , conservant cependant religieusement le respect queje

doisàmon feu légitime Souverain , comme m'y croyant d'autant plus obligé , qu il

est constant qu il a d'autant plus facilement esté trompé luy méme par leFaCtum,&

Manifeste fus-dit qu'il n'avoit encore jamais ouï partie , ni entendu les raisons des

pauvres affligés , comme il a esté prouvé cy-devant.

Voicy donc comme commance la Cour de Thurin en son Factura , intitulé : Rela

tion des choses arrivées en la Vallée de Lucerne , l'an 1 6 f r.

Son Altesse Royale le 2 f . Janvier 1 6 f y. commanda à ses fy'ets de la Religionpréten

dus Reformée par le moyen de l'Ordre de Gâlìaìdo , de se retirer dans trois jours fous

seine de la vie , &c.

Remarque.

L'Auteur de cet écrit veut bien insinuer , que lesProtestans avoient û commande

ment d'abandonner dans trois jours leurs domiciles : mais il omet finement le princi

pal article de l'Ordre , Sc le levain qui fait lever toute la masse , assavoir , Si ce n ef à

ceux qui nous feront paroijlre dans 20. jours de s'eflre Catbolisés , comme il se voit ex

primé dans l'Ordre méme , dont il parle , inféré cy-devant , tout entier.

La Cour de Thurin.

Les fus-dits de laprétendue Religion Reformée obéirent à l'Ordre.

. Remarque.

Preuve bien illustre de leur grande soumission, & obéissance, & du profond re

spect qu'ils ont de coutume de rendre aux Ordres de leur Souverain : Aulïì bien que

de la cruauté du Conseil de l'Extirpation contre fes pauvres sujets.

La Cour de Thurin.

En méme tems ils envoyèrent recourir à S. A. R. luy remonflrant , que cet Ordre eftoit

contraire à leurs Concessions , &c. le prians de le révoquer , &c.

Remarque.

S'ils avoient raison de ce faire, ou non , en juge toute personne raisonnable j Or

puisque l'Ordre méme marque ouvertement les Concessions précédentes des années

i5-6i.&i<So3.& particulièrement de lan 1 610. Et que ce droit des dites Concessions ,

qui regarde les lieux , & limites de Fhabitation des Protestans , dont on fait tant de

bruit,est de la derniere importance,pour l'éclaircissement de toute cette controverse j

je pense qu'il est absolument nécessaire , devant que de passer plus outre , pour décou

vrir nettement à tout le monde le fonds de toute 1 affaire , d'où chacun puisse juger de

la justice ou iniquité du fondement du dit Ordre, de les donner au public toutes en

tières. Je prie le Lecteur de les examiner attentivement & par ordre.

Pour ce faire , il ne fera pas nécessaire que je luy transcrive derechef en cet en

droit l'Edit de Philibert Emunuel , de l'an fus-dit 1 j6 1 . le seul , & l'unique fondement

de cette tant fameuse distinction de limites, de prédication, & d'habitation, de laquel

le tandis qu'on fait semblant d'un côté d'en faire grand état , on l'efface cependant , &

on la détruit entièrement de 1 autre par l'Ordre de Gastaldo , quand on ne veut plus

connoitre d'autres limites pour fhabitation , que cc Iles de la prédication : Puis que les

dites Concessions ou Edits se trouvent déja insérés toutdu long cy-devant au Chap. 3.

Qui en lira 1"Article 9. y trouvera ces mots.
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H sera permis à toits ceux des Villes, (3 Villages des Vallées a présent fugitifs , î3e,

de rehabiter , (3 retourner en leurs maisons , avec leurs Familles , í3 dy vivre jelon icelle ,

a Hans , (3 venans aux prêches , (3 ajsemblées , qui par leurs Ministres se seront es lieux

spécifiés.

II se faudroit crever les yeux pour ne pas voir en ces mots , que quoy que la prédi

cation soit limitée eu certains lieux , il n'en est point de méme de l'habitation , ôc

qu elle est nommément confirmée en tous les lieux des trois Vallées fans exception

aucune, 6c par conséquent non seulement en tous ceux dont les a chassés I Ordre de

Ga/laldo , mais en plulieurs autres , dont on les avoit déja chassés auparavant, qu'on n'a

jamais nié , ni peut-on nier estre compris dans les dites Vallées.

Et qui remarquera bien l'article i o. ne verra pas seulement la confirmation de la

méme distinction des limites de la prédication , & de celles de l'habitation , & que

celles-cy ne se doivent pas confondre , ni restreindre avec celles là , mais il avouera

méme qu'elles ne font pas seulement limitées dans les trois Vallées, mais que l'habita

tion leur y estoit permiíe par tout l'Etat , moyenant feulemant qu'ils n'y fissent pas des

prédications. En voici les mots.

Et parce que plusieurs habitans és Villes , i3 Villages hors des limites de laprédication,

ont besoin destre visités , ou dautres choses selon leur Religion, il sera permis à leurs

Ministres , qui habitent dans les limites fans préjudice diceux,de les visiter , (3 aider

deiiement des Ministères , qui leur font nécessaires : moyennant qu ils ne façent prédica

tions , ni ajsemblées fufpecìes.

Où font elles maintenant ces Villes , où les Pasteurs pouvoient aller visiter les habi

tans de la Religion ? certes il est bien aisé de prouver , que de ce tems-là , Ôc méme

jusqu'à l'an 1602. il y en avoit un fort grand nombre dans le Piémont : & que dés lors

íòut encore restées celles de Bubbiane, de Briqueiras , de Lucerne, &c , mais mainte

nant il n'y a plus rien.

En l'article 1 2. il est encore adjoíité , que non seulement ceux de i\oche-platte , (3 de

S.Barthelemi , lieux qui ne font point compris ésítrois Vallées, niais auíîì ceux de la

Communauté, & du Pais deMeane, seront restitués dans leurs biens, quoy que déja

confisqués s Et cependant on a auíîì du depuis chassé ceux de Meane. C'est ce qui est

confirmé , ôc amplifié en l'Article 22. ôcc.

Or cet Edit a esté reconnu , approuvé , & folemnellement confirmé en tous ses

points, articles, & clauses par les Rois de France, & de l'an 1 5-92. & de l'an 163 o. qu'ils

estoient Maiítfes des Vallées > en forte qu'ils se font expressément obligés eux, ôc leurs

Successeurs à perpétuité à l'obfervation du sus-dit Edit, & à obliger méme les Ducs

de Savoye à le faire observer aux mémes Proteítans , toutes-fòis & quantes qu'ils vins

sent à les remettre fous leur obéissance , comme il se voit par les Patentes , & Con

cessions dHenry le Grand , qui , pour estre des pieces Capitales , doivent avoir, icy

leur place.

Le Traite fait avec le Koy Henry le Grand , par le moyen du Duc de

ÏBfdigmeresì l'an 1 59 2. Copie de mot à mot de l'Original.

Tui,íde /^orame ainsi soit que les Ennemis de tres-Haut , tres-Puissant ôc tres-Victorieux

Henry u Prince , Henry IV. de ce nom , par la Grâce de Dieu Roy de France ôc de Na-

, Grand avec ■ J. r _ J _ .

les rtttia. yarre -, Ayant depuis quelques annees ença par force d Armes , ôc lans juste titre ,

occupé ion Pais ôc Marquilàt de Saluces , & autres Terres & Places appartenantes à

fa Majesté deça les monts , Anciens membres de la Couronne de France ; pour le re

couvrement desquelles , 6c enisemble pour reduire sous son obéissance Sc fubjection

les Provinces Sc Pais du Piémont,Savoye ôc autres possédées à présent par les Ennemis

6c Usurpateurs du dit Marquisat de Saluces:Sa Majesté tres-Chrétienne auroit en

voyé par deça une bonne Sc surfilante Armée sous la charge 8c conduite d'Illustre Sei

gneur François de 2?o««í,Seigneur de l'Esdiguieres, Conseiller en fou Conseil Privé, ôc

d'Etat , Capitaine de cent hommes d'armes des Ordonnances de fa Majesté , & com-

mendant généralement en la dite Armée ôc Pais de Savoye , ôc deça les monts , pour

le service d'icelle , lequel Seigneur de l'Esdiguieres s'estant avec fa dite Armée trans

porté dans le Piémont , pris ôc reduit fous l'obeïssance de fa Majesté les Villes Ôc

Chasteau de la Peroufe, de Briqueras, de la Tour, de Lucerne, Myrabouc, Ofafc, Ma-

cel,
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ccl , ôc Pradelene , & en méme tems fait sommer les Ministres & Eglises , Syndics ,

manus & habitans des Vallées d Angrogne, Bobi, du ViHar, du Tagliaret, de la Tour,

d'un autre lieu nommé la Tour, de S. Jean, de Lucerne, Macel, Rora, Bubiana, Cam-

piglon , Fenil , tous lieux compris & contenus sous le nom 5c appellation de la dite

Vallée d'Angrogne. Item des lieux de Roche-platte , S. Barthelemi , & Prarultm ,

lous le nom du mandement de S. Giond. Item des lieux de la Pcroufe , S. Germain ,

des Portes, Pinasche, Villar de Pinasclie , Pramol , le Taluc, le tous compris fous

le nom de la Vallée de Perouse. Item du lieu de Frufafc comme aussi des lieux des

Prals , Rodoret , le Perrier, le Fayet, Macel, S. Martin, la Maneille, Rioclaret,

tous compris íous le nom de la Vallée de S. Martin. Item des lieux deMeana &

Matthias , situés en la Vallée de Sufe j Ayant à ces fins le dit Seigneur de TEldiguieres

Député par devers eux à diverses fois Monsieur Claude Perron , Mi niítre de la Parole

de Dieu en Pragela, pour traiter des moyens 5c conditions sous lesquelles les dits

peuples & Vallées , manans & habitans d'icelles , pourront estre induits à se départir

de 1 obéissance , & subjedtion de Charles Emanuel , Possesseur à présent de la Duché

de S.ivoye , sous la puissance 5c souveraineté duquel ils prétendent avoir elté jusques

à maintenant , mémes au commencement des guerres élevées en France, en Tannée

mille cinq cents quatre vingt cinq , & auparavant. Ft de se reduire & remettre sous

Tobeïssance de fa dite Majesté, luy prêtant le serment de fidélité en tel cas requis 5r

accoutumé entre les mains du dit Seigneur de l'Fsdiguieres. A quoy les dits Ministres,

Sindics,manaus, & habitans des dites Vallées auroient formé des grandes opposi

tions ôc difficultés, alleguans ne leur eítre loisible par la Parole de Dieu , de se soustrai

re & départir de Tobeïssance , Sc fidélité de leur Prince naturel , ôc légitime. At

tendu méme qu'ils n'auroient elté troublés par iceluyen 1"exercice libre, public , Sc

gênerai de la Religion Chrétienne Reformée : Ains maintenus &r conservés jusques à

présent , tant par lc feu Duc de Savoye , que par son Successeur , aux Traités ôc Capi

tulations par eux faits avec le dit Seigneur Duc , pour le fait de la dite Religion , aprés

la guerre soutenue par eux contre iceluyen Tannée 15-61. Sur quoy le dit Ministre

Perron , leur auroit remonttré que cette guerre présente n'est point une guerre parti

culière du dit Charles Emanuel , contre le Roy tres-Chrétien , ains une guerre géné

rale d?s plusieurs Princes de la Chrétienté , liguds & bandés à Tusurpation du Royau

me de France , ôc particulièrement à Textirpation ôc ruine totale des Eglises Refor

mées de France, d'Angleterre, d Allemagne, ôc d'autres Etats de la Chrétienté. En la

quelle Ligue & conspiration le dit Charles Emanuel est compris. Et sous ce nom 5c

prétexte a usurpé l'Etat du Marquisat de Saluées , ôc envahy par force & à main ar

mée plusieurs Villes & Chaíteaux de la Comté de Provence ; abolissant & chassant par

tout l'exercice de la dite Religion Reformée, comme il a fait, n'agueres aux Borna

ges de Gets , Tounon , & autres , que les Bernois avoient rendu à feu son Pere , où

ies Gens de guerre ont exercé toute sorte de pilleries , meurtres , & impiété , effacé

& exterminé toute marque ôc exercice de la dite Religion Reformée , 5c que les dits

Ministres ôc habitans des dites Vallées , qui de toute Ancienneté , ôc de tems imme-

moré, voire méme avant le siécle de Luther, Jean Hus, ôc Huvìclef, ont esté de la dite

Religion , se trouvans comme membres anciens de TEglife , avoient tres-grand ôc

tres-notable interelt en cét affaire , duquel depend leur ruine , 5c subversion entière ,

si Dieu par fa grande miséricorde ne fait subsister les autres Eglises , méme celles du

Royaume de France. Leur auroit-on outre remonstré Tancienne alliance , qui est en-

tfeux 5c la Vallée de Pragela , 5c autres de Tobeïssance de la dite Majesté , conjointes

& confédérées de tout tems par la manutention de leur Religion , à laquelle n'auroit

esté renoncé par le Traité fait avec le feu Duc de Savoye , ains auroit elté passé le dit

Traité faut 5c fans préjudice de la dite alliance. En vertu de laquelle s'agissant en

cette guerre du fait de la dite Religion, ils ne peuvent fans perfidie abandonner les dits

de Pragela , qui sont maintenant en guerre avec le dit Charles Emanuel , pour la con

servation de ladite Religion. Sur quoy les dits Ministres, manans, 5c habitans des dites

Vallées s'estoient mis en armes, 5c fur la défensive contre le dit Seigneur de 1 Esdi-

guieres. Et à ces fins occupé plusieurs places , passages , ôc détroits de leurs Vallées.

Estants finalement persuadés par les raisons fus-mentionnées ôc autres alléguées 5c pro

posées par le dit Ministre Claude Perron : ÔC voyant le dit Seigneur de lEfdiguieres

en armes Ôc prest à les assaillir ôc traiter comme Ennemis de ia Majesté , en cas qu'ils

í^q z perse
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tant au nom de fa dite Majelté par l'entremise Sc dilige

ron ,&c les Députés des dites Vallées cy-aprés nommés assavoir Michael Burrelm , &

Guiglermino Cbansorano Sindics & Députés d'Angrogne,, Ciacomo Monìvato Sindic

du Villar , Sebajtiano Tecia , & Perroné Dalmatio Députés du dit Villar , Vietro i\ey-

tnondo Sindic, & Guiglermino Rostagnolo Sindics & Députés de Bobio , Giaimone Mon-

done Conseiller & Sindic du dit Bobio , Gioanni Morglia , & Ludovico Durando , Sin

dics de Rora , Gioanni Chianforano , & Gioanni j\pfiagno , Députés de Roche-platte ,

Bartholoméo ]$ol!o, Député de la Ville de Perouíe, Thomas Martinato , & LuigiBernar-

do, Députés de Pinalche, Joanni Jllemano, Député du Villar de Perouse, Leoreto

fiibeto , Député de Pramol , Giacomo Galleano , Député de S. Germain , Bartholoméo

Trono , Vietro Trono, Mallano Martinato, & Gajpardo Bonojìo, Députés de la Vallée de

S. Martin , Girardo Mageto , & Michaele BeHonato , Députés de S. Jean de Lucerne ,

Vallentino Baila Député de Bubiana , Stefano Bodoira , & Confian^p Rjymondeto Dépu

tés de Campiglon, Pietro Girardo pour Meana & Matthias, Lesquels Sindics &

Députés , & plusieurs autres nommés au présent Traité tant à leurs ncras que de leurs

Communautés , manans , & habitans d'icelles , & tant pour eux que pour leurs hoirs &

Successeurs quelconques , ont accordé & convenu promis & juré les Articles & Con

ventions qui s'ensuivent. Lesquels Articles & Conventions le dit Seigneur de l'Esdi-

guieres , pour le désir qu'il à eu de reduire les dits Pais íous lobeissance de fa Majelté,

& pour l esperance qu'il y avoit qu à faute de ce les dits peuples fe reíoudroient à une

guerre , qui ne pourroit eitre que longue , difficile , & préjudiciable , au service de fa

dite Majelté, veu que l'assiete,& forteresse naturelle du dit Pais , composé des mon

tagnes , & détroits pour l'alpenté desquels le feu Duc de Savoye ne les peut onques

dlTer'* *UDJuguer ln reduire par la force : Encores qu'il fût aidé des forces & deniers du Pa-

Jvtiitt. Pe ' leur a finalement au nom de fa dite Majelté, & fous le bon plaisir d'icelle , ottroyé

& accordé,juré , promis & convenu, fous les généralités des Conditions suivantes:

Premièrement que les manans & habitans des dites Vallées se départiront de lo

beissance & fidélité qu'ils ont cy-devant jurée , & prétendent devoir naturellement

au dit Charles Emanuel de Savoye, & se remettront fous lobeissance & íubjection

du Roy Henry IV. de ce nom par la Grâce de Dieu Roy de France & de Navarre ;

Auquel ils prêteront en la personne du dit Seigneur de l'Eldiguieres le serment de

fidélité en tel cas requis , & comme bons & loyaux lubjects doivent faire à l'endroit

de leur Prince Souverain , selon la forme qui à ces fins en íèra dressée , lequel fer

ment de fidélité fera juré parles Sindics & Députés íus-mentionnés , & autres si be-

soingeít.

Libre ex». Que les dits peuples & leurs Pasteurs seront maintenus , & conservés en l'exercice

"igioí'tn'' ^re » public , & gênerai de la Religion Chrétienne & Reformée , Discipline Eccle-

totis Us siastique , & ce qui dépend d'icelle par tous les lieux des dites Valk'es , où elle est à pre-

l'ialft* ^ent ' ^ ^ans reftnC^on & modification quelconque , que tout ainsi que par cy- devant

Hon! '. & de tems immémorial leurs Eglises se lont étendues & amplifiées de lieu en autre ,

dans les dites Vallées, à mesure que les peuples en ont eu la connoissance , & ce par le

zele , & affection que ses peuples y ont apporté , & la tolérance & permission de leurs

Princes & Magistrats. Aussi il leur fera loisible d'étendre la prédication de la Parole

de Dieu , & administration des Sacremens , en tous les lieux & endroits des dites Val

lées , où il y aura des gens faisans profession de la dite Religion Reformée. Et qui en

corps d'Egliíe appelleront les Ministres & Pasteurs fans distinction ou différence des

lieux. Leur fera permis & loisible de rassembler pour tenir leurs Consistoires , Collo

ques , & Synodes , manier & conduire leurs affaires Ecclésiastiques , toutes les fois que

la nécessité le requerra , fans estre molestés ni empêchés par personne.

Sera tres-humblement suppliée fa Majesté qu'il luy plaise fonder, dresser, & entrete-

subvention njr un Collège pour l'Instruction de la Jeunesse des dites Vallées , & en tel lieu d'icel-

ílTra- les qu'il sera advisé par les Commissaires , qui à ces, fins seront établis par fa dite

fleuri. Majesté.

A esté convenu que ía dite Majesté fera jouir les dites Eglises & Pasteurs d'icelles

des mémes gages , états , pensions & privilèges qu'elle a accordé ou accordera cy-

aprés aux Eglises , Pasteurs , & Ministres de la France , méme de Guienne , Langue

doc ,
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doc,& Dauphiné, & d'autant que les dits peuples sont presque tout de la Religion Re

formée , ne faisant les Catholiques Romains la centième partie d'entreux.

A esté convenu à leur tres-grande & instante réquisition, & fans lequel ottroy ils

n'ont voulu traiter ni convenir, que pour les entretenir en plus grande union, &

leur donner occasion d affectionner d'autant plus le service de sa Majesté , & luy de

meurer bons & loyaux subjects , que fa dite Majesté , & les Rois ses Successeurs , leur

donneront maintenant & par cy-aprés des Officiers de Justice , en première instance f„gM át u

de la dite Religion Reformée , & non autres , attendu niéme que par leurs privilèges

ils ont droit d Election des dits Juges & Officiers, au nombre des trois, fur lesquels

le Prince choisit.

Toutes leurs franchises libertés , immunités , & privilèges , anciens & modernes , çonfitm*-

leur seront confirmés 8c inviolablement observés, & entretenus tant en Piémont , que tÌM d"

dans le Dauphiné , Marquisat de Saluces , & terres de France, selon qu'ils en ont bicn^""£«"«.

& deuement usé par cy-devant. Que les Italiens, & autres de quelle nation que ce soit,

faisans profession de la dite Religion Reformée , se pourront retirer dans les dites tatìm U-

Vallèes , si bon leur semble , pour y vivre selon la Reformation d'icellc, sans y eitre ^•bc"^'e„ctk

quietés , molestés , ni recherchés par qui que ce soit.

Seront & demeureront les dits peuples & Vallées à perpétuité annexés &incor-t«r<f//fff

porésà l' Etat & Couronne de France , fans en pouvoir eltre démembrés , aliénés, 1"a"^sJne

ni transportés , pour quelque cause ou occasion que ce soit. Et cù par quelques eve- de tranct.

nemens forcés fa Majesté, & ses Successeurs scroient contraints de les remettre ou

transférer en autre main , ils seront transportés avec les mémes conditions , privilèges,

& qualités qui leur seront accordées par le présent Traité, & avec leurs anciens privi-s<",j.fWs//e

leges & immunités > lesquels par la dite translation ne pourront eltre innovés, changés^";^*

ni altérés en sorte que ce loit : Lesquels Articles & Conventions fus-écrites , le dit**«

Seigneur de 1 Efdiguieres au nom de fa Majesté , & sous le bon plaisir d'icclle , moyen-^"^'

nant le ferment de fidélité par eux ce-jourd'huy prêté à fa dite Majesté , entre les

mains du dit Seigneur , leur a accordé , ottroyé, & concédé , leur promettant en outre

de rapporter, & leur mettre en main la déclaration du bon plaisir de fa Majesté , fur

iceux aans le terme de trois mois. Eu témoing de quoy il à signé ces présentes , & fait

apposer à icellés le Seel de ses Armes. Fait à Briqueiras ce premier jour de Novem

bre 1792.

fEfdiguieres.

Serment de fidélitéfrite au Kôy.

I"an 1 5-92. & le 1. de Novembre , jour de Dimanche, & Féte de Tous-Saints, aprés

-Tnidi au lieu de Briqueiras , & dans la grande sale de la maison d'habitation des

hoirs de feu Noble Michel Signorio , Notaire du dit lieu par devant Seigneur François

de Bonne , Seigneur de l'Esdiguieres , Conseiller du Roy en son Conseil d'Etat , & Pri

vé, Capitaine de cent hommes d'armes de ses Ordonnances, & Coinmendant en

l'Armée dressée pour le service de sa Majesté en Piémont , Marquisat deSaIuces,&

Pais deça les monts , seant en une chaire de siège d'honneur à ces fins préparé , assisté

des Sieurs de CaUignon , Conseiller de sa Majesté & Président en fa Cour de Parlement

de Dauphiné ; Et Pierre de Granes , Conseigneur de Costigloles, Conseiller d'Etat , &

Vice-Senechal au Marquisat de Saluces : Du Sieur du Port, Capitaine de cinquante

hommes d'armes des Ordonnances de fa Majesté , Maistre de Camp de la Caval-

lerie legere deça les monts , Gouverneur de Montelimar & de son ressort ; Ensemble

des Sieurs dAuriac , du Villar , d'Hercules , de Prabaut & autres Gentil-hommes , &

Officiers de fa dise Majesté illec presens : personnellement constitués les Sieurs Jean

François , Lucerne , Cbrijlofle , Lucerne , & Fabrice , Lucerne , Conseigneurs & Con

sorts en la Comté de Lucerne & fa Vallée , faisant le dit Sieur Fabrice tant à son nom

propre , que comme Procureur & conjointe personne des Sieurs Cbrifiofle Billor , son

beau-Pere , Geofroy , son Frère , 8c Jean Jaques Memfré , son Oncle , abscns & mala

des , pour lesquels a promis de faire le tout ratifier en bonne forme , à la peine que de

droit : Cbrijlofle & Jean Michel fyrenques , & Jean Gali , tous des dits Sieurs & Com

tes : Sieur George Caqueran , que du Sieur Filibert Caquertin , son Cousin malade ,

Gaspard de Chafteau-vian , Conseigneurs du dit Briqueiras , Anthonio Signorio , pour
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fa part du fief rural de Briquieras, Joseph Calie , & Bernard j\icca , Sindìcs & Dé

putés de la Communauté de iîriquieras , GyrardMayé , Michel Èellonat , Députés de

S. Jean de Lucerne , tant à leur nom que de Bernard Laurens , ôc Louis de Ludovtcis ,

Député de Lucerne malade , Anthoine Moresque , ôc Pierre de Nicolas , Sindics ôc Dé

putés deBubiane , Etienne Bodoire , ôc Confiant■ Reymondet , Députés de Camp'glon,

Michel Barretin , Smdique , 8c Viglermino Chansorano , Député d'Angrogne , Jean Ba-

fiie , Sindic , ôc Glaude terran , Conseiller de Fenil , Jaques Molìnat , Sindique , Bat.

tifie Tecia , ÔC Perron d Aimas , Députés du Villar , Pierre j\eymmond, Sindic , Guialer-

min t\pfiagnol , Sindic , Etienne Mondon , Conseiller & Député de Bobi , ^ívîm Mor-

glia , Louis Durand, Sindics de Rora , Jean Chansoran , ÔC Jean j\ofiaing , Députés de

Roche-platte , Jean-Jaques Bon-temps , Ôc Barthelemi j\pllo , Députés de la paroiífe de

Pcrouíe , 'Thomas Martinât , Louis Bernard , Députés de Pinafche,^?ct« Allemand,

Député du Villar de Peroufe , Louis Robert , Député de Pramol , Jaques Galian , Dé

puté de S. Germain , Jean Bernardin Gehìer , Député du lieu des portes de la Perouíe ,

BarthelemiTron , Pierre Tron , Mallan Martwat , Gaspard Boyno , Députés de la Val

lée S. Martin , lesquels suivant l'assignation à eux donnée , Ôc résolution priníe ; par les

fus-dits Sieurs , Comtes , ôc Députés de Lucerne , en l'Aslcmblée gsnerale de la diie

Vallée , tenue à S. Jean , le vingt huictiéme du passé , par Acte d'eux ligné ôc remisau

Sieur Glaude Perron, ì. ces fins Député , par mon dit Seigneur ôc par luy rapporté à

inoy dit Notaire ôc Secrétaire , de leurs bons grés , pures & franches volontés , tant à

leurs noms propres , que comme Procureurs ôc faisans pour leurs conforts fus-nom

més ôc Communautés de Briquieras , lieux des Vallées de Lucerne , Bubiane ôc Cam-

piglon , Fenil , la Tour , Angrogne , Villar, Bobi , Rora , Rochc-platte , Mombron ,

Carciglane , Val-Perouse , S. Martin , Taluc , comme ils en ont fa:t apparoir par In-

strumens de procurations , à ces fins produites 8c remises à moy sus-dit Secrétaire

soûsigné , estant à genoux pour eux , & leurs Successeurs à l'advenir quelconques

Sieurs, ôc Comtes , des íus-dits Fiefs , manans ôc habitans des sus-dites Communautés

en gênerai & particulier , entant que le châcun d'iccux touche de présent ou peut tou

cher à l'advenir respectivement , ont confessé & reconnu , confessent ôc reconnois-

sent estre hommes vassaux, ôr fubjects liges du tres-Chrétien & Serenissime Henry IV.

par la Grâce de Dieu Roy de France , Ôc de Navarre , Dauphin de Viennois , Marquis

de Saluées , ôcc ; Comme leur vray ôc Souverain Seigneur , duquel ils tiennent ôc veu

lent tenir en foy & hommage lige les sus-dits Fiels , Terres , Juridictions , Seigneu

ries, ôc biens, leurs appartenances & dépendances, suivant leurs denombremens

qu'ils bailleront respectivement , jurans ôc promettans par leur fòy ôcíermens, qu'ils

ont prêtés , touché les Saints Euangiles de Dieu , ôc levans leurs mains droites au ciel

à la manière accoutumée , suivans les Ordonnances du Roy de par cy-aprcs,ôc pré

sentement devenir , estre ôc demeurer perpétuellement hommes vassaux ôc fubjects ,

liges de fa dite Majelté , luy prêter ôc rendre à jamais toute obéissance , fidélité , sou

mission, ôc service, qu'ils auroient cy-devant accositumé rendre à leur Prince Sou

verain, ôc en somme faire, dire, exploiter tout ce qui est contenu en la neuve ôc

vieille forme de fidélité. Et par spécial , de n'estre jamais en conseil ni en aide d'ar-

cunqui veuille, ou puisse nuire de fait ou de parole à sa dite Majeílé , ses Ministres ,

Officiers, ôc fubjects. Ains le sachant , l'empescher de tout leur pouvoir , ou ni pou

vant obvier , en advertir aussi-tót qu'ils pourront fa dite Majesté , ou fes Officiers. Et

advenant qui leur fut fait aucun tort ou usurpation en leurs personnes ôc biens, les

aider ôc secourir tant au recouvrement qu'à la manutention perpétuelle d'iceux. Et

sçachant que sa dite Majesté veuille justement se ressentir , venger , ou offenser au

cun, promettent de l'aider, le servir, ôc lecourir de tant que requis en lerónt, ou sera de

leur pouvoir. Outre plus que leur estant communiqué aucun secret de fa dite Maje

sté , qu'ils ne le révéleront à aucun, ne feront ou permettront qu'il íoit révélé, ains

que où ils seront requis de Conseil pour le service de sa dite Majesté , ils le luy donne

ront fidelle , utile , ôc honnête , selon leurs sçavoirs ôc consciences. Et jamais de leurs

biens ôc personnes ne feront, diront, ou machineront, chose aucune contre les per

sonnes , vies , hommes , ôc biens de la dite Majesté , de Messeigneurs les Princes de

son sang, ôc ses Officiers. Et en somme de cœur, paroles, ôc d'effets observeront tout cc

que doivent bons Ôc fidelles hommes , vassaux , ôc fubjects liges envers leur Souverain

Seigneur ôc Prince absolu , comme ils reconnoissent fa dite Majesté seul envers tous ,

ôc con
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8c contre tous , fans exception quelconque, Supplians 6c Requcrnns tres-humblcment

d'eltre retenus , conservés , protégés , ôc défendus par la dite Majeité , en la saisine

8c posleiîion , lieu qualì de tous les dits Fiefs , Comtés, Junfdictions , Seigneuries,

biens, & propriétés, avec leurs droits appartenances 8c dépendances , conformes à

leurs précédantes Inveítitures : Sc que par aucun acte de fidélité à prêter présentement

par les dits fubjects de la Comté de Lucernc , la Vallée de Briqueiras Sc autres lieux ,

ne soit fait aucun préjudice aux droits d'hommage , Sc de fidélité deus par les dits fub

jects à leurs Seigneurs particuliers, ains qu'iceux droits leur soient maintenus 8c con-

ièrvés ,& confirmés aux dits Sieurs cy-prelens 8c supplians , à ce piefens , 8c non dif-

íéutans les dits fubjects respectivement.

Sur quoy mon dit Seigneur de l'Efdiguieres , représentant la personne de fa Maje

sté , en cét endroit , 8c en premier, a déclaré que le présent acte de fidélité fera tenu &

censé pour fait & prêté , luivant les anciennes formes pour ce regard uíées aux muta-

tions Sc changemens des Souverains Seigneurs , & fans aucun préjudice des particu

liers droits d'hommage , 8c de fidélité deus par les dits lubjects à leurs Seigneurs utiles,

lit en outre procédant luivant le pouvoir, que fa Majeité luy a donné deça les monts ,

a reçu 8c admis les dits Sieurs , Comtes de Lucerne , la Vallée S. Martin , la Vallée de

Briqueiras, comparons en foy , hommage , valselage , lige de la dite Majesté: Et pa

reillement tous iceux Sieurs , Comtes 8c autres Seigneurs & fubjects des dits lieux liis-

nommés , en la lubjection , fidélité , 8c obéissance lige de fa dite Majeité , pour leurs

dits Fiefs 8c biens, chacun en droite foy, & pour la parties concernant , ordonnant

quant aux autres Consorts des dits Fiefs assignés & non compaians au preíent lieu,

jour , 8c heure , Sc acte qu'il fera procédé par les voyes de réduction & autres , portées

par les dites Lettres Patentes. Ft quant aux statuts 8c privilèges des dites Comtes ,

Sieurs , Sc fubjects des dits lieux , a commandé qu ils leront promptement remis en

tre les mains du ditSeigneurPrefidentdeCallignon,poureitre veus,& entant que

les dits supplians en auront bien & deiiement joiii , élire confirmés , comme fera de

raison. Ft cependant le tout procédera suivant les formes des vieilles Inveítitures Sc

Actes de fidélité. Les dits Sieurs, Gentilshommes, comme il a esté fait tant par les

íèrmcns prêtés fur les Saints Euangiles de Dieu , que par le bail de l'Elpéc , pour 1"In

vestiture qui leur a esté pour ce regard faite , par inon dit Seigneur. Ft quant aux sus

dits habitans de tous Sc un châcun, les lieux cy-deífus mentionnés, par leurs fois 8c íer-

mens prêtés par attouchement des Saintes Fcritures , & levement de la main droite au

ciel, conforme aux fus-dites ordonnances Royalles. De quoy mon dit Seigneur a

commandé à moy dit Notaire , & Secrétaire , de recevoir Sc faire ce présent Acte pu

blic. Le tout fait au lieu de Briqueiras, Sc comme dessus és présences des Sieurs Pierre

GìUier , Pierre Goffroy Cheolier , Sc Samuel Truc , Docteurs és Droits. Extrait & colla-

tionné à son propre Original par moy fus-dit Notaire, & Secrétaire de mon dit Sei

gneur íoublìgné

Gyrard.

"Patentes duTtyy fur Vhommage àluy prítípar les Valises ;En confirma

tion du Traité de çjïïíonfieur de l 'Efdiguieres , avec rapprobation,

interinement , & enregistrement fait au Tarlement

du Dauphine.

Henry , par la Grâce de Dieu Roy de France , & de Navarre , Dauphin de Vien

nois , Comte de Valentinois & Dyois. A tous prefens 8c à venir , salut. Ayant de

puis quelque rems envoyé une Armée en Piémont & Savoye , & donné le comman

dement &c conduite generale d'icelle à nôtre aimé & féal Conseiller en nótre Conseil

d Etat & Privé , & Capitaine de cent hommes d'armes de nos Ordonnances, François

de Bonne , Seigneur de l'Efdiguieres , pour avec nos forces recouvrer le Marquisat de

Saluces , usurpé, & envahy fur nous par le Duc de Savoye , le remettre en nótre obéis

sance , & reduire fous icelle le dit Pais de Piémont, & Savoye. Le Seigneur de 1 Efdi

guieres auroit avec la dite Armée paíîé jusques au dit Piémont 8c reduit sous nótre

obéissance les Villes & Châteaux de la Perouse, Briqueiras , la Tour de Lucerne , My-

rabouc , Ofafc , Macel 8c Bradelens : Et en même tems fait sommer les Eglises , Syn-

Kr * dics
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dits , manans, & habitans des Vallées d'Angrogne , Bobi , & Villar , de Tagliaré , de la

Tour , d'un autre lieu nommé la Tour , S. J ean de Lucerne , Macel , Rora , Bubiana ,

Campiglon, Fenil. Tous lieux compris & contenus fous le nom & appellation de la

Vallée d'Angrogne, des lieux de Roche-platte , S. Barthelemi & Prarultin , íous le

noin & mandement de S. Siond : des lieux de la Perouse , S. Germain , des portes Pi-

nafche , Villar , de Pinaíche , Pramol , le Taluc , le tout compris fous le nom de la

Vallée de Perouse ; du lieude Frufafc , comme aussi des lieux des Prals , Rodoret , le

Perrier , le Fayé , Macel , S. Martin , de Maneille , Rioclar , tous compris fous le nora

de la Vallée de S. Martin , des lieux de Meana , & Matthias , situés en la Vallée de Su

ie , pour le remettre en nôtre obéissance. Et à cette fin députer personnages capables,

& d'authorité par devers eux , & à diverses fois pour traitter des moyens ôc conditions

fous lesquelles les dits peuples 8c Vallées, manans,& habitans d'icelles pourroient estre

induits à ce faire. Sur quoy aprés des grandes oppositions & difficultés de leur part, re-

monstrances , raisons , 8c jultes causes , & considérations de la part du dit Seigneur de

1 Esdiguieres , aprés aussi avoir esté fur le tout meurement délibéré d'une part & d'au

tre , auroit fait le Traité de Paix , Accord , & Convention entre le dit Seigneur de l'Efc

diguieres , pour 8c en nôtre nom , 8c les Syndics , Députés des dites Vallées , tant en

leurs noms , que de leurs Communautés , manans , & habitans d icelles , leurs hoirs 8c

successeurs pour la réduction des dits lieux , y spécifiés à nôtre obéissance , demeu

rer par les dits peuples 8c Vallées à perpétuité annexées 8c incorporées à l'Etat & Cou

ronne de France , fans en pouvoir eítre aliénés ou transportés, pour quelque cause,

ou occasion que ce soit, & autres charges & conditions amplement déclarées en l'Acfe

du dit Traité , fait & passé à Briqueiras le premier jour de Novembre dernier, & tou

tes-fois fous nôtre bon plaisir , & moyennant le ferment de fidélité, que les dits Syn

dics és dits noms nous feroient entre les mains du dit Seigneur de l'Eldiguieres , com

me ils auroient fait le dit jour. Sçavoir faisons que nous ayans fait voir à nôtre Con

seil , tenu en l' Assemblée des Princes de nôtre sang , & autres grands , & notables per

sonnages de nôtre dit Conseil , le dit Traité , Accord & Convention , ensemble 1 Acte

de serment de fidélité , foy 8c hommage , à nous faits & prêtés entre les mains du dit

Seigneur de l'Esdiguieres , le dit premier jour de Novembre par les Comtes, Sei

gneurs, & Conseigneurs des Fiefs , Comtés , Seigneuries ,8c Jurisdictions , tant en

leurs noms propres comme Procureurs , & faisans pour les consorts y dénommés , &

par les Syndics , Communautés de Briqueiras lieux 8c Vallées sus-dites. Avons le tout

loué , approuvé , ratifié , 8c confirmé , loiions , approuvons , ratifions , & confirmons

par ces présentes, comme s'il avoit ellé par nous tait en nôtre dit Conseil, pour estre

iceux articles accordés, & conventions inviolablement gardées & entretenues par

nous 8c nos Successeurs Rois , sons y contrevenir , ni sourírir y estre contrevenu en

quelque sorte ou manière que ce soit. Et avons reçu 8c recevons les dits Comtes , Sei

gneurs^ Conseigneurs, des dits noms Syndics, & Communautés au dit foy, &

hommage , & ce faisant les avons maintenus & maintenons en la possession de tous les

dits Fiefs , Comtés , Juridictions , Seigneuries , biens, & propriétés, avec leurs

droits , appartenances, 8c depandances conformément à leurs anciens & precedans

Privilèges 8c Investitures , & dont-ils ont cy-devant bien 8c deiiement , joiii & jouissent

encore sans prejudicier toutes-fois aucunement aux droits d'hommages & de fidélité

deus, par les subjects des dits lieux à leurs Seigneurs particuliers. Aulquels nous vou

lons aussi qu'ils soient conservés 8c maintenus en la méme forme & manière , qui les

ont eus ,8c en ont joui 8c jouissent. Si donnons en mandement à nos amés& seaux

les Gens tenans nôtre Cour de Parlement , 8c Chambre de 1109 Comptes en nôtre dit

Païs de Dauphiné , Trésoriers Généraux de France , 8c de nos Finances , en iceluy &

autres nos Justiciers 8c Officiers, qu'il appartiendra que ces presentes,ensemble les dits

Articles & Actes cy-attâchés sous lc contreséel de nôtre Chancelerie , ils facentlire ,

publier, 6c enregistrer , entretenir , garder, 8c observer inviolablement, & à tou

jours , cessant & faisant cesser tous troubles , 8c empéchemens au contraire. Et à nos

dites Gens des Comptes , de faire enregistrer és Archifs de nôtre dite Chambre des

Comptes , le dit serment de fidélité , foy & hommage à nous faits & prêtés , ainsi que

dit est par les dits fus-dits , fans aucune difficulté pour y avoir recours , quand besoing

sera. Car tel est nôtre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme & stable à toujours, nous

avons fait mettre nôtre Séel à ces dites présentes , sauf en autres choses nôtre droit &

l'autruy
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l'autruy entoures. Donné à Crest au mois de Janvier lan de grâce 1793. De nôtre

Règne le IV. Signé Henry. Et fur le reply:par le Roy Dauphin. Forset. Leiies,

publiées , & enregistrées. Ouï. Ainsi le requérant le Procureur General du Roy.

Fait à Grenoble en Parlement, le 25-. de Mars if93> Borin. Visa. Contentor. De

Verton. Seelées en grand las de íbye rouge & verde , & cire verde.

Extraict de leurs Originaux par moy Jaques Balcet Notaire garde-notte , & tabel

lion Royal héréditaire de la Vallée de Pragella en Briançonnois , m'ayant esté exhibé

par le Sieur André Javel , du val Perouíe , & à 1 instant par luy retiré & deue collation

taite, me fuis soussigné avec luy ce dernier de May 1 6 r 6 . bien que par d'autre main soit

écrit, que j'appreuve

Balcet Notaire,

A. Javel,

Confirmation des mimes Edits , Patentes par Louis XIII. fan 1636*.

Au Roy: Et a "Monseigneurs de son Conseil,

SIRE: Vos tres-humbles & tres-obeïflàns fubjects , faisans profession de la Reli»

gion prétendue Reformée és Vallées de Lucerne , Angrogne , Peroufe , & S. Mar

tin , Roche-platte , S. Barthelemi, Taluc 8c autres lieux du Piémont, assujetties à vôtre

Couronne , le viennent jetter aux pieds de vôtre Majelté , pour luy rendre leur foy ÔC

hommage ; 8c toutes les aíTeurences de sincère fidélité 8c parfaite obéissance , que

doiventles íubjects à leur Souverain , ainsi qu'ils ont déja fait en la personne de Mon

seigneur le Cardinal de Richelieu , General de vôtre Majelté en Italie. Et d'autant

que dans une si heureuse domination , ils ne peuvent que se promettre de sentir les

effects de la Justice 8c bonté de fa Majesté. Et que suivant les paroles qu'ils ont re-

ceiies de fa part , elle leur a fait connoitre que la demande des choies qui concernent

la conservation des fus-dits supplians , tant en la Justice qu'en la Police , 8c en la liber

té de leur Religion luy feroit agréable.

I.

Ils supplient tres-humblement vôtre Majesté , qu'il luy plaise ottroyer à tous ceux

qui és dits lieux font & feront profession de la dite Religion , la confirmation de tous

les Privilèges , Concessions , & usages qu'ils ont obtenu , par cy-devant des Rois de

France , par leurs Lieutenans Généraux , & autres Officiers , & des Ducs de Savoye ,

tant pourla Religion , que pour la Police & Justice , avec jouissance aussi à pur Sc à

plein du bénéfice des Edits , ottroyés à ceux de la Religion de France , avec liberté

d'appellef en cas de besoing à la plus prochaine Chambre de l'Edit. Et de pouvoir en

quelque tems que ce soit , trafiquer , le retirer , & habituer , en tout le Pais de l'obeïs-

sance de vôtre Majesté , avec la méme jouissance des fus-dits Edits , & de tous autres

usages , libertés , 5c privilèges qu'ils ont, 8c dont jouissent les originaires François,

íans avoir besoing d'autres Lettres de naturalité.

j\éponse.

Les supplians rapporteront les privilèges mentionnés au présent article pour iceux ,

à charge d'estre pourveu fur leur demande ainsi que de raison , 8c cependant ía Maje

sté , entend qu'ilsiouïssent des mémes libertés , que les autres fubjects de son Royau

me faisans profession de la dite Religion prétendue Reformée.

, 1 1.

Que l'Article 1 1 . de la Capitulation de Monseigneur le Cardinal de Richelieu , soit

mis en effect. Et que suivant icelle le sel leur sera baillé au Magasin qu'il plairra à vôtre

Majesté , d'establir dans le dit Pais , au méme prix qu'ils avoient accoutumé d en

payer à S. A. Et cas advenant qu'il ni ût point de sel dans le dit Magasin, il leur soit

permis d'en aller quérir où bon leur semblera.

j\éponse.

Accordé suivant le dit Article 1 1 . de la Capitulation.

III.

Advenant quelque Traité avec le Duc de Savoye, par lequel les supplians demeu

reront comme ils espèrent sous la domination de vôtre Majesté , elle procurera s'il luy

plait qu'ils ayent la méme liberté de converser & trafiquer par les terres 8c Pais de

Sf S. A.
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S. A. fans que pour respect de leur Religion , il leur soit fait aucun empêchement ni

déplaisir , ni qu on les contraigne en rien contre leur Conscience.

Réponse.

Le Roy fera considération en tems & lieu fur le contenu au présent Article.

IV.

Qn'il plaise à vôtre Majesté ordonner que les deniers & représailles , qui ont esté

arrêtés és mains des Communautés des dites Vallées , appartenants aux fubjects de

S. A. demeurent és mains des dites Communautés, jusques à ce que vos íujets des dites

Vallées , ayent fait à vôtre Majesté , leurs tres-humbles supplications fur ce sujet.

Réponse.

Accordé à la charge que les dites Communautés représenteront dans trois mois un

Erat au vray de tous &c châcuns les deniers , qu'elles ont entre les mains , appartenants

aux sujets du Sieur Duc de Savoye.

V.

De toutes lesquelles Concessions , que les dits fuppíians attendent avec celles de

Monseigneur le Cardinal de Richelieu , de la bonté , & justice de vôtre Majesté , elle

leur fera s'il luy plait expédier leurs Patentes en forme ì Ht ordonner qu'elles soient pu

bliées Sc enregistrées , où besoing sera. Et ils continueront de prier Dieu pour la con

servation de la sacrée personne , longueur & fidélité de ion Règne , & prospérité de

fes Armes. Ainsi signées. Joseph Chansoran , Joseph Gros ,Jaques Arduin , Jean Berton,

Députés des fus-dites Vallées.

Réponse.

Le Roy accorde aux fuppíians que les Lettres Patentes nécessaires , leurs íòient ex

pédiées pour leffet de ce que dessus. Fait au Camp de Moustier le 6. jour dejuinió 30.

Louis.

BoutiUier.

Je ne pense pas que des Edits si solennellement , & volontairement confirmés , &

ratifiés , &c par Henry IV. & par Louis XIII. tous deus de Glorieuse mémoire , de 1 ad-

veu de leurs Conseils des Princes du Sang , Sc des grands de leurs Royaumes , & si

autentiquement registrés, &interinés par leurs Parlemens puissent estre contredits,

ou passer pour des pieces,ni supposées, ni obtenues par surprise: ce qu'estant tres-

notoire , il est auffi assuré qu'ils détruisent de fonds en comble les fondemens de l'Or-

dre de Gojialdo.

Neantmoins pour un pajse-droit ( comme on parle ) 8c pour prévenir toutes les

exceptions , que prétend faire à la fuite la Cour de Savoye , pour foire encore claire

ment voir à toute la Terre , que par plusieurs autres solennelles Patentes , que ses

Princes ont encore accordées aux Protestans , & qu'elle méme a confirmées, & intcri-

nées , outre celles que j'ay déja cy-devant produites du 1 6 73. Je n ay qu'à inférer icy

celles des années 1603. & 1520. qu'elle méme aussi bien que LL. AA. RR. a toujours

admises , pour irrévocables , & fondamentales , & comme telles , je les coucheray de

mot à mot toutes telles , que je les ay faites copier fur les propres Originaux, col-

lationer , 3c vidimer par trois Notaires , un de la Religion , & deux Catholiques Ro

mains , &c puis en feray la fidèle traduction.

Tenourde susliea Décrétâta U 14. équité Décrétée le 14. d'Avril

Afrile 160$, de tan 1603.

Ser. Signore : SereniJJìme Seigneur :

Conccfiont "T^jponono con ognihumilthli sedelijjìmi Ty epresentent avec toute humilité les

triU6o"i' & humilijstmi siddìti , & Servitori di Xvtres-fideles , 8c tres-humbles sujets , &

V. A. Ser*.gl'huomini chesannoprosejjìo- Serviteurs de V. A. Sereniffime les hom-

ne délia Religione Risormatasecondo l'E- mes faisans profession de la Religion Re-

vangelio di Jes1 Christo , neìle Valli di Lu- formée , selon l'Euangile de Jésus Christ,

cerna, Perosa, S. Martino , Rocca-pia. és Vallées de Lucerne, Perouse , S. Mar

ia, S. Bartholoméo , Taluco , Meana, tin , Roche-platte , S. Barthelemi , Maue ,

Mst- Mat
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Mattis , e? Marche^ato dt Salu^p , facen- Matthias, Sc Marquisat fie Saluées, qui com-

do un mrdefìmo corso in Cbrijlo , (3 rappreT polent un méme corps en Chriit , & ré-

fentano à V. A. Serenijfìma loto naturale, montrent à V« A. Serenj/îìnie , leur naturel,

(3 Legitimo Prencipe , che eJJ'endo turbatt , & légitime Prince , qu étans troubles , re-

inqu/sti , & molestati , per causa délia cherchés, & moleltés à caulc de leur lus-

Judeita Religione , dopo baver mandato dite Religion ; Aprés avoir envoyé p!u-

spejse volte supplicationi per prefentare íìeurs rois des Requêtes , pour eltre pré-

ad ejsa S. A. per ejjer libérait da tali fentées à fa dise A. R. afin d'élire délivrés

perturbationi , molejlie , i3 inquijitioni , de semblables pemirbations,n:oleltes & in-

sen^a baver ottenuto cosa alcuna : an^i quilìtions, íàns avoir obtenu chose aucune,

per/everando di mal in pegio Jìn à voler ains au contraire perseverans de mal en p:s,

esseguir le pene contenute nelli Editi > jusques à vouloir exécuter les peines por-

confiderando che quefio farebbe perapor- rées par les Ordres ; Çoníiderans que cecy

tarlorouna totale & deplorabile ruinaper- íeroit pour leur apporter une totale & dc-

cio gli è parfo bene di Jprimergli íejíre- plorable ruine : 11 leur a saniblé bon de luy

mo cordoglio chefssentono nel animo loro , représenter l'extreme angoise, qu'ils sen-

(3 ìmplorar sua benignità , accioebe pojjt- teut en leurs âmes ; Et d implorer ía beui-

no gioïre délia medejtma tranquillità la- gnité,à ce qu'ils puissent jouir de la gra>

quallc esst hanno golduta per la gratta di cieule tranqmlité , de laquelle ils ont joui

Dio , jotto il beneplacito de loro buoni par la grâce deU:eu fous le bon plaisir de

Prencipi di sclice memoria è dèJJ'a S. A. leurs bons Princes d'heureuse mémoire , &

Sercmsjlma , quai tranquillità dejtderando de la dite A. Sereniffimc, laquelle tranquiíi-

ejfì ejjer flabiltta, & re/a perpétua, di té defirans eltre établie, & rendue perpe-

■nuovo fì gettano à piede diquella humd- tuelle, ils Jè jettent de nonveau à les pieds :

mente fupplnandola ,fi degni alli Judetti La fupplians tres-humblement, qu'elle dai-

Jupplicanti concedergli gl infraJcritti ca- gne accorder aux fus-dits fupplians les arti-

pi , accio pojpno vivere quietamtnte : (3 des luiváns : à ce qu'ils, paillent vivre pailì-

JPenderanno vita e béni per servitio di blement . 6c ils dépendront biens & vies

V. A. Serenijfìma. pour le service de V. A. Sereniílìme.

I. I.

Siiservita sar cejsar ogni moleslìa per Premièrement , qu'il luy plaise de faire

conto di Rjligione , dichiarar nulle tutte cesser toutes vexations pour fait de Reli-

le procédure è confiscationi satte , (3spe- gion, déclarer nulles toutes les procédures,

cialmente la pretesa confiscotione de btni 6c confiscations faites i & spécialement la

délia Signora Béatrice Solara , (3 suoì prétendue confiscation des biens de Da-

figlivolì , babitanti in delta Valle di Lu. moiselle Béatrice Sollara , & de fes Enfans,

cerna già ami 30. pajsati , ($ piu ejsendo habitans en la dite Vallée de Lucerne , il y

i suoi figlivolinati in ejsa Valle : (3 rejli- a 30. ans &z plus , & ses Enfans eltans nés

tuir tutto in Jlato pacifico. en la méme Vallée : Et de rétablir routes

choses en paisible état.

Rifpofta. J{éponse.

Alprimo. S. A. non intendesannomo- Au premier. S. A. n'entend pas qu'ils

leftati , per la pretesa loro Religione ,men- soient inoleités pour leur prétendue Reli

ure saflengino d'esercitarla suori dèloghi gion , moyennant qu'ils s'abstiennent de

délie Valli di Lucerna , ó\ Martino (3 Pt- ìexercer hors des lieux des Vallées de Lu-

rousa. cerne , S. Martin , & Peroufe.

II. IL

Piu , concéder libéra predicatione e ese- Plus , accorder libre prédication & exer-

citio di I{eligione in tutte le Valli , di Lu- cice de Religion en toutes les Vallées de

.cerna, Pero/'a , (3 S. Martino, l^occa. Lucerne , Peroufe , S. Martin , Roche-

piata, S. Bartholoméo ,Talucco ,Meana, platte , S. Barthelemi , Talìuc , Meane,

(3 Marchesato diSalusfíp , nè luoghi u(ì- Matthis , & Marquisat de Saluces , és lieux

tati Jìno al présente. accoutumés & usités jusques à présent.

Risposta. Réùonsè.

Al Secondo. Facendolo solamente nelli Au second. Le faisant seulement és Ii-

limiti tolerati in dette tre Valli , non gli- mites tolérés és dites trois Vallées ne leur

szra data moleftia. fera donné aucun détourbier.

III. Piu Ss z III. Plus
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íil IIL

Piuche tutti li di detta Religion di det- Plus que tous ceux de la dite Religion

U mipofììno ritornar , Sstarirt caselo. des Vallées puissent retourner ,& demeu

ra vivere in libertàdi conscient , &fare rer en leurs maisons , y vivre en liberté de

esèrntio dì Relivione nè luoghi joliti conscience , & faire exercice de Religion

JCjL ... * ' és lieux accoutumés & usités.

ufitati. r

_ Risposta. „ J*ép**s:

Al terso Inquanto allidi dette tre Val- Au troisième. Quant à ceux des dites

ii potranno rehabitare , sospendendo quan. trois Vallées , ils pourront réhabiter ; su-

toèad efisordine,che si èfatto per quel- spendant à leur égard ordre fait touchant

H che hanno beni fuori délie limiti défi- ceux qui ont des biens hors des limites de.

sisnás-

Piu che li detta Religione pojstno eser- Plus que ceux de la dite Religion puiíl

citar , 6 sienno admeft ad ogni Offitio íent exercer , & soient admis à toute sor-

tublico nelle Valli sudette , à che pojsmo te d'Offices publics dans les sus-dites Val-

trafícar ter tutto lo stato diS.A.Sere- lées. Et qu'ils puissent trafiquer dans tout

nikma,tener Jyre , Mefonare, sen^a l'étatdeS. A. Sereniffime.tenir Aires.moif-

mílestia (3 inquisitione ter causa di Rtlù sonner sans détourbier ni inquisitionà eau-

,rione ■ comme anche queUi che li allô- se de la dite Religion : comme auffi que

%eranno (3 teneranno per à adjutori, ceux qui les logeront & les tiendront pour

ìon fìano molestatì. Et parimente queUi ouvriers , ne soient point inquiétés , &

che habitano in efe Valli : confirmando qu'U en soit de mémes de ceux qui habi-

loro ovni privilevio , e? concejstoni usitate tent és dites Vallées ; leur confirmant tous

sino al présents Privilèges &Concessions usitées juiquesà

Risposta. présent.

Al quarto. S. A. per conto del esercù KéPonse-

tio d' Officii publici , lo concède in dette Au quatrième. S. A. pour ce qui est des

tre Valli solemente ; Dichiarando chepos. exercices d'Offices publics , les concède

fino andare, mefonare, (3 sar Ayratu- dans les trois VaUées seulement. Décla

ra conche però sosienghino di dogmatu rant qu'ils puissent aller moissonner, & fai-
r* r C^ re des Aires pourveu qu'ils s'abstiennent de

y, dogmatiser.

Piu stì servita mettere in libertà tutti V.

quelli che hanno rinuntiato alla loro Reli- Plus remettre en liberté tous ceux qui

ijone ont renoncé à leur Religion.

S ' Risposta. Réponse.

Al quinto. Non è cosa che aspetti à Au cinquième. Ce n est pas chose qui

g j f ' touche à S. A.

VI. VL

Piu , che nissuno fer causa dè Rjlìgio- Plus que nul pour fajt de Religion ne

ne fia scacciato ne prohibito d'habitar nelle soit chaílë ni empêché d habiter dans les

Valli , e luoghi supplicati , ne anche impe. Vallées & lieux suppliés : m empêché d y

dito desercitar Officii publici. exercer Offices publics.

Risposta. Réponse.

Al sesto. Reliaprovisto per la Riposta Au sixième. 11 y est pourveu par la Ré.

satta altery , (3 quarte capo. ponce faite aux 3. & 4. articles.

VII- VII.

Piu ch'el paver0 Cupinis , ditenuto , in Plus que le pauvre Cuppinis détenu en

Asti ?ià , piu di doi anni pafati solo per Ast , il y a plus de deux ans passés , feule.

detta Religione fia liberato. ment pour fait de Religion soit délivré.

& Risposta. RJponse . '

Al settimo. S. A. R^. ne scrivera al Au septième. S. A. en écrira a 1 Evêque

Vesco-vo d Asti , accio che fia nmejso. d'Ast à ce qu'il soitremiS.

VIII. VIII.

Piu , st suppli™ S, ^. Serenissima hu. Plus S. A. Sereniffirae , est tres-humble-

mìlmente, restiservitaper suajohta bon. ment suppliée selon sa bonté , & clémence

ta (3 clemenL , accioche glhomim da bene accoutumée , à ce que les hommes de bien

possu puis-
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posstno vivere quietamente in dette Valli ,

(3 perlaquiete publica, concéder gratia,

(3 indtdto alli descriti (3 nominati bandi-

ti ,nt 11a publicatzone fatta neìle Vaìli de

lEdito per parte de l'lìlustrijjimo Capi-

tano dijuslitia , dOrdine di S.A.Sere-

niffima fatto : (3 à tutti luoro fautori , in-

firgatori, adjutori , Con/ìliatori, & Ad-

hcerenti , per limìsfatti , eccejjì , (3 délit-

ti per loro comejfi , (3 perpétrait neïïi tu.

multi accorfi , Jìno al présente per fatto

di JReligione , (3 altri Jìmili , con inhibi-

tionedogni moleflia reale , C3 personale ;

Sotto scrttta Pietro Bruno perla Commu.

nità di Bubiana, (3 Campiglione. Chaber-

to Bodeti , ter Villaro , Bobio , (3 Torre.

Girardo Maìanp perAngrogna.

Risposta.

Al ottava. S. A. hrichiefta del Conte

diLucerna , Cavalliere del s'uo Ordine , fi

contenta di fargratia alli Banditifuppli-

cati : eccettuati perògli deferitti, e nota-

ti nel bando fatto ultimamente dal luo-

gotenente di Guijlitia Bergiere , (3 . . .

.... Hetenuto hora in Pinerolo , (3 del

di Angrogna , con cbe però

refiaurino le chiese , & danni , ad esse dat-

ti : con che anche venendo li dettì Banditi,

(3 altri , che fi venejsero à bandire per

Giujlitia , profequiti , gli debbino far

captivi, vivi, o morti , e tener le dette

Valli purgate dafimili huomini facinorofi

fottopena d'ogni danno che venijfero à da

re , (3 d'altra Arbitraria : datto in Cuneo

li nove Aprile , mille seicento e tre fignate

Carlo Emanuel , V. Miglet , pro Domino

Cancellario, sotto fieritta , Roncas.

Ténor ctaltra supplka Décrétâta

li 14. C^íagio 1603.

Serenisstma Principe^a:

Dovendo le Valli di Lucerna, Perofa, (3

S. Martino , cio è li délia J^eligione,

far J{i/pofia à S. A. SereniJJìma foura le

ConceJJtoni daquella ottenute in Cuneo li

nove Aprile profime pajfato , fìura il

contenuto nella supplica fportali : non

havendo potuto à debito tempo , per di

vers impedimenti e cause radunarjì per

tal Bjspofta ,fifia partita detta Altéra

dal Mondevi, primapotesserojuigiungere,

f3 gl'habi per queflo rìmesso , che raccor-

endo a queIla,provedeJse à quanto le parre-

be conveniente. Perciò l'infrascritti EleUi

(3 Mandatì da detta Valle di Lucerna al

710

puissent vivre paisiblement dans les dites

Vallées , & pour le repos public, accorder

grâce ou induit , à ceux qui font décrits &

nommés Bannis, dans la publication faite

és Vallées del'Editfaitpar le Capitaine de

Justice , par Ordre de S. A. Sereniffime , &

tous leurs Fauteurs , Instigateurs , Aides ,

Conseillers, & adherans, pour toutes les

fautes , excés & délits , par eux commis &

perpétrés pandant les troubles arrivés jus-

ques à présent, pour fait de Religion &

autres íemblables ; défendant qu'ils ne

soient molestés reellement ni períonnelle-

ment ; signé Pierre Brun , pour la Commu

nauté deBubiane & de Campillon ; Chab-

bert Bodetis,pour le Villar, Bobi,& la Tour,

Girard Malan , pour Angrogne.

HJponse.

Au huitième. S. A. à la Requête du

Comte de Lucerne , Chevalier de son Or

dre , se contente de faire grâce aux Bannis

suppliés , exceptés pourtant ceux qui font

décrits & marqués en la publication der

nièrement faite par le Lieutenant de Justi

ce Bergiera , & détenu mainte

nant dans Pinerol & de .... . d'Angro-

Íjne , moyennant pourtant qu'ils restaurent

es Eglises ,& les dommages à elles faits,

moyennant auíîì que les dits Bannis , & au

tres qu'on pourroit bannir,estans poursuivis

par justice , ils ayent à les faire Captifs Vifs

ou morts ; Et tenir les dites Vallées purgées

de samblables malfaitteurs ; sous peine de

devoir restaurer tous les dommages qu'ils

feroient ; & autres arbitraires ; Donné à

Conis le 9. d'Avril 1603. Signé Charles

Emanuel , Vu. Millet., pour Monsieur le

Chancelier, soussignée Roncas.

Kequíte Décrétée le 14. de zyllay

de [an 1603.

Sereniffime Princesse :

Ceux de la Religion des VaUées de Lu- ■

cerne , Perouse , & S. Martin , devans m*j 1603.

faire Réponce à S. A. Sereniffime fur les

Concessions qu'ils en ont obtenu à Conis le

9. d'Avril prochainement passé , touchant

la Requête à elle présentée j n'ayans pû

s'assambler au tems dû , pour diverses rai

sons & empéchemens survenus ; Et ia dite

Altesse estant partie du Mondevi , devant

qu'ils y pussent arriver, & cependant ayant

remis , que recourans à elle , elle pour-

voiroit à ce qui luy sambleroit conve

nable. Partant les soussignés & éleus , en

voyés de la dite Vallée de Lucerne , au

T t nom
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nome di dette Faïïì, (3 altresudette , ren-

dono prima con ogni humìlta gratie infi

nité à S. A. SereniJJìma , délie sudette

concejsioni , (3 gratie fategli , sopra il

contenuto in detta suplica à quale s'offe-

rrscono di sodùsare , e obedire alla mente

diS.A. Ma perche vi sono alcunì capi

di dette Concejsioni, quali parono alquan-

to ambigui : La J'uplicano humilmente

refii fervita dichiarar dette Concejsioni e

capi , corne sopra , alquato ambigui , &

pregaranno continuamante il Signor Jd-

dio perla proj'perita diV. A.

i.

Al secondo Capo. Se i\pcea-piata , S .

Bartholoméo , Prarufiino G? Talucco,per

non ejser délie tre ViUì , fiano inclufi in

dette Concejsioni , £0 secondo il loro silito.

Risposta.

Al secondo Capo. S. A. dichiara , che

J^occa-piata fia compresa neìle tre Vaìlì ,

per l'effetto supplicato : & che nelli luog

ht di S. Bartholoméo , Cf Prarufiiuo pojjt-

no habitar conforme aile rispofie satte al

ter^p capitolo del allegato memorialt.

II.

Nelquarto Capo. Che lì accettatori dè

Mejsonarii , & Ayratori , délia t\elìgione

non incorrino in pena alcuna in accettarli

e caso fossero dimandati di loro fede ,

di che maniera fia loro lecito rìspon-

dere.

Rispofta.

Al quarto Capo. S. A. Dichiara che

li accettaori delli Mefiionarii non incor

rino in pena alcuna , inhibendo alli uni ,

& alli altri d'interrogarfi , ne rispondere

déliaprétest Religione , sottopena di cin-

quanta scudi per ognuno che contra fara.

III.

Nel ottavo. SU servita dichiarar a

quali fisa gratìa : nonfieno tenutisal-

vo conforme à gl'ordini generali diS. A.

Serenifiima publicati nel suo stato , per

il satto dè Banditi s sotto scrita , Cha-

berto Bodeti , per Bobio , Giacobo Fon-

tana , per Villaro, Chaberto Chalmissio ,

per la Torre , Giouanni Odino , per An-

grogna,Giouanni Appia,/w S. Giouanni.

Risposta.

Sopra al ottavo Capo. S. A. Dichiara

effetsfatto gratia , & induito à lutti li

supplieantiper l allegato memoriale , e non

alli rìservatiper lal(ispoJlasata da S.A.

sopra quel capo:mentreperò che eseguisca-

no,& ojservino il contenuto in dettaJRjspo-

fia, che a queflo effetto ne raportino obli-

nom de la dite Vallée , & des autres sus

dites , rendent premièrement en toute hu

milité grâces infinies , à S. A. Sereniffime

des sus-dites Conceflìons , & grâces à eux

faites fur le contenu de la dite Requête ,

s'offrans de satisfaire , & obéir à l'intention

de S. A. Mais par ce qu'il y a quelques ar

ticles és dites Concessions , qui famblent

un pû ambigus ; Ils la fuplient tres-hum-

blement , qu'il luy plaise déclarer les dites

Concessions , & articles en quelque forte

ambigus , comme dessus , & ils prieront

continuellement le Seigneur Dieu pour la

conservation de V. A.

I.

Au second Article. Ss Roche-platte S.

Barthelemi, Prà-Rustin & Talluc,pour n'e-

stre point des trois Vallées , font inclus és

dites Concessions , selou leur coutume.

Âéponse.

Au second Article. S. A. déclare , que

Roche-platte est comprise dans les trois

Vallées, pour l'esfet supplié ; Et qu'ils pour

ront habiter és lieux de S. Barthelemi , 3c

Pra-Rustin conformément aux Réponses

faites à 1* art. 3. du Mémoire allégué.

II.

Dans le quatrième Article. Que ceux

qui acceptent les Moissonneurs & teneurs

d Aires de la Religion , n'encourent aucu

ne peine en les acceptant : Et en cas qu'on

leur demande de leur foy , de quelle façon

il leur fera permis de répondre.

Réponse.

Al'Article 4. S. A. déclare, que ceux

qui recevront des Moissonneurs, n'encour-

reront aucune peine: défendant aux uns, &

aux autres d'interroger , ni répondre de la

prétendue Religion , fous peine de 30.

écus , à quiconque y contreviendra.

III.

Au huitième. Qujii luy plaise de décla

rer à qui se fait la grâce , & que pour le fait

des Bannis , ils ne soient obligés sinon con

formément aux ordres généraux de S. A.

Sereniffime , publiés en les Etats ; signé

Chabbert Bodet , pour Bobi , Jaques Fontai

ne , pour le Villar , Chabbert Chalmis , pour

la Tour , Jean Odin , pour Angrogne , Jean

Appia , pour S. Jean.

i\éponse.

Sur l'Article 8. S. A. déclare , qu'on a

fait grâce , & induit à tous les suppliés par

le mémorial allégué & non aux réservés

parla Réponse faite par S. A. fur cét arti

cle là , pourveu pourtant qu'ils effectuent,

& observent le contenu de la dite Répon

se, & qu'à cét effet , ils en rapportent l'obli

gation
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go da tutte le Communità fra dieci giorni

proffimi, (3 che fra il termine di treme-

fi ,rejfarcifcbino li danni fatti aile chif

fe , quali prontamente faranno accommo-

dare délie cofe necejfarie , perpoterui cele-

brar Messe, e divini Officii. Torino li qua-

trordeci Moggio mille seicentotre. Sotto

fcritta , Margarita Va. Miglet , pro Do

mino Cancellario. Sottofcritta, Bourcier.

Suplica Decretata U 29. Set-

temhre 1603.

~T^fponeno humìlmente aV. A.SereniJft-

J^ma , li fuoi bumìlt , (3fedelijjìmi fud-

diti , li popolt délie Valli di Lucerna , An-

grogna, Verosa, S. Martino, Meana ,

Mattis , Taluco , J^occa-piata , S. Bar

tholoméo , (3 Prarujlino , che fanno pro-

fef?ione délia J{eligione fijfformata , che

piacque à V. A. Serenifiima , sotto liy.

Aprtle pajfato concéderli alcuni capi

concernenti la libertà di luore JRjligto-

ne eferçitio , (3 deportamenti , quali

capitoli furono dichiarati , (3 ampliati

sotto li quatuordeci Moggio dalla Sere-

nifiima Princepe^a Margarita : Et per

che à la forma défi capitoli fi aove-

va far obligo da tutte le Communità

fra dieci giorni ailhora profimi , il che

non poterono efequire per la difficoltadi

ritrovarfi infieme li di dette Valli , &

anche perche li popolari ricusavano dè-

fequireil capo délia refeâion délie chiefe,

quali fi presuponevano danmfie ate , al-

legando efii popolari non ejser luoro causa

di tal danno, (3 perciò non esservi tenu-

ti , seconda la loro fieligione : à quai ef-

fetto intenàevano raccorrer da V.A. Se-

rentftma , acciò li fojfe levato tal capo :

il che non fi e potuto fare per l absenta di

V. A. per Ntffa , (3 duopo ejfendo occorso

che il Capitano Galina , (3 sua Compagnia

è venuto alla fproveduta con suria fopra

d efii , contro la mente di V. A. Serenifi-

ma , perpetrando molti eccefii , che han-

no conftretti li fuoi fudditi h pigliar far-

mi , (3 deffenderfestefiì, (3 luorofiglivoli s

dalla violenta , corne lijlejfa legge délia

natura comanda , vedendofi imminente un

crudel majfacro fe efii non fi riparava-

no, corne è fiato fatto anche altre volte

nenostri tempi. U tutto considérât0. De-

fiderando li poveri fupplicanti ritrovare

quai che opportuno aìlegierimento ai luoro

mali ,flìmando in la persona del Villaro , e

Bobio efferstati tutti assalitì, (3 anche mi-

nacciati di maggior ruina:Defiderofidi vi

vre

gation de toutes les Communautés dans

10. jours prochains, & que dans le terme

de trois mois , ils reparent les dommages

faits aux Eglises , qu ils feront promtement

accommoder des choses neceíïaires , pour

y pouvoir faire célébrer Messes, & divins

Offices. A Thurin le 14. de May 1603.

Signe Marguerite V*. Millet , pour Mon

sieur le Chancelier. Souscrite Bourcier.

Autre Tiqueté décrétée le -pénultième

de Septembre 1603.

Représentent tres-humblement à V- A. Conctfioni

Serenissime , les tres-humbles , & tres- £
fidèles sujets , les peuples des Vallées de 1603"" r

Lucerne , Angrogne , Perouse , S. Martin ,

Meane, Matthis , Talluc, Roche-platte ,

S. Barthelemi , & Prarustin , faisant pro-

feffion de la Religion Reformée, qu'il plût

à V- A. Serenissime, du 9. d'Avril passé,

leur accorder quelques articles concernans

la liberté de leur Religion , exercices , &

deportemens ; lesquels articles surent dé

clarés, & amplifiés le 14. de May, par la

Serenissime Princefíe Marguerite: Et parce

que suivant la forme des dits articles , il

íalloit que toutes les Communautés s'obli-

geaslènt dans dix jours lors suivans : Ce

qu'ils ne purent faire pour la difficulté de se

trouver eníamble,qui se rencontre en ceux

des dites Vallées , & parce auflì que les

peuples refusent d'effectuer l' article de la

Reltauration des Eglises qu'on siippofoit

endommagées , les dits peuples alléguant

qu'ils ne font point la cause d'un tel dom

mage , & partant de n'y estre point obligés

selon leur Religion , entendans pour cela

de recourir à V. A. Serenissime , à ce qu'un

tel article soit ôté , ce qui ne s'est pû faire

à cause del absence de vôtre Altesse pour

Nisse ; & depuis estant arrivé que le Capi

taine Gallina , & ía Compagnie , est venu à

l'impourvúe , & avec turie se jetter sur

eux contre l'intention de V- A. Serenissi

me , perpétrant plusieurs excés , qui ont

contraint ses sujets à prendre les armes , &

se défendre eux mémes & leurs Enfans de

la violence , comme la loy méme de nature

le commande , se voyans en un éminent ,

& cruel massacre , s'ils ne se defendoient ,

comme il a auffi esté fait autres-fois de nô

tre tems ; Le tout considéré , les pauvres

supplians, desirans de trouver quelque sou

lagement opportun à leurs maux , s'esti-

mans avoir esté tous aíïàillis en la person

ne de Villar , & de Bobi , & mémes mena

cés de plus grande ruine : Desirans de vi-

Tt z vre
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vre in bona pace fetto la protettione , (3

fedel salvaguardia dìV. A. SereniJJtma,

raccorrendo humiltemente à piedi di quel*

la yfujplicanorefii fervìta accordargli li

capitoli insrascritti.

I.

Primo. Confirmar a detti supplicantì

li detti capitolijìno el giornoprésente Con-

cejjt,nonostante il tranjcorso di detta dila-

tione dattali, attejì detti impedimentisor-

ejliori s rimetendoli tutti fi nativi cbe ha

bitanti in libertà di flar , bahitar , andar,

venir , negotìar , e mercandar tn ogni luog-

ho di dette Valli,(3 ne ijiatti di V. A.sen-

%a ejser molejlati per causa di deta Re-

ligione , (3 dove non è lecito di Dogmatisa-

re ,fia almeno lecito rijponder à chi inter-

rogarà cbe sono di dita Religione.

Rifposta.

Alprimo. S. A. non intende fiano mo

lejlati per la pretefa Religione , mentre

s'aftengbino di efetitarla fuori de logbi

délie Valli di Lucerna , S. Martino, e Pe-

rosa , (3 facendolo solamente nelli limiti

tolerati in dette tre Valli , nelle quali pos-

sono rehabitare , sìjpendendo inquanto ad

esse l'ordine fatto per quelli cbanno benì

suori délie limiti dejìgnate , confirmandolì

le rispofte datte alli capitoli délit nove di

Aprile , í3 14. di Maggio pajjato ,non-

objlante il transcors1 del tempo.

II.

Secondo. Libérât detti huomini , &

Valli dal capo délia resettione délie dette

chiese à loro in Comune , non aspentante ,

per non ejser ftati autbori , ne causa di tal

danno.

I

Rifposta.

Al secondo. S. A. libéra glhomini ,

& Valli in Comune.

III.

Ter^o. Nel capo de Banditi, dìchia-

rar , cbe non fiano tenuti salvo di dar

èrachio sorte à la giustitìa per captura

de malsattori , quando ne satanno richie-

Jli , ogni comunita al suo ordinario Ma

gistrat0 jservatt iprìvilegisoliti dichias-

cuno de i logbi.

Rifposta.

Al ter^o. S.A.lo concède.

IV.

Quarto. Perquiete publica délie Valli ,

farperdonan^a , d'ogni porto darme pro-

hibite, (3 d ogni eccejso comejsopersatto di

Pgligione , (3suddetti : (3 quant0 alsatto

del Villaro , e Bob10 fiano liberatì d'ogni

vre en bonne Paix fous la protection , &

fidèle sauvegarde de V. A. Sereniffime :

Recourans tres-humblement à ses pieds ,

ils la supplient qu'il luy plaise de leur ac

corder les articles suivans;

I.

Premièrement. Confirmer aux dits sup-

plians les dits articles , concédés jusques au

jour présent , nonobstant que le dit delay

à eux donné , soit paífé , veu les empeche-

mens fus-dits , en remettant autantles na

tifs , que les habitans en liberté, de demeu

rer, habiter , aller , venir, négocier, &

marchander , en tous les lieux des dites

Vallées , & des Etats de V- A. fans qu'ils

soient molestés à cause de la dite Religion,

& où il n'est permis de dogmatiser , il leur

soit au moins permis de répondre à qui les

interroge , qu'ils font de la Religion.

Réponse.

Au premier. S. A. n'entend pas qu'ils

soient molestés pour leur prétendue Reli

gion , pourveu qu'ils s'abstienent de l'exer-

cer hors des lieux des Vallées de Lucerne ,

S. Martin , & Peroufe, & ne le faisantqu es

limites tolérés és dites trois Vallées , où ils

pourront rehabiter : suspendant quant à

elles, l'ordre fait touchant ceux, qui ont des

biens hors des limites defignés, & leur con

firmant les réponces données aux articles

du 9. d'Avril , & 14. de May , paíTés, non

obstant la prescription du dit tem?.

II.

En second lieu. Délivrer les hommes

fus-dits , & les Vallées de l article de la

Restauration des dites Eglises , n'apparte

nant nullement à eux en commun , puis

qu'ils ne font point les Autheurs , ni la cau-

le de tels Dommages.

Réponse.

Au second. S. A. décharge les hommes,

& les Vallées en Commun.

III.

En troisième lieu. Sur l' Article des Ban

nis , déclarer qu'ils ne soient obligés , si ce

n'est à faire main forte à la justice pour sai

sir les malfaitteurs , quand ils en feront re

quis , chaque Communauté à ion Magi

strat ordinaire , observant à chaque heu les

privilèges accoutumés.

Réponse,,

Au troisième. S. A. í'accorde.

IV.

Pour le repos public des Vallées , par

donner tout port d'armes défendues , &

tout excés commis pour fait de Religion ,

& pour les fus-dits. Et quant au fait de Vil-

lar , & Bobi , qu'ils soient délivrés de toute

moleste,
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I

molesliaper lesudette ragioni: mettendo il

tuto in buona tranquillità , e nel prijìino

Jlato : ò in particolare , sar lagratia pro-

mejsa à Giouanni Cappello,*& S. Giouan-

ni , Daniel , & Michael Chabrioli , délia

Torre : & à Giovanni Ragio, Giovanni

Artero,GiacoraoArtero,GiacomoBlanc,

David Graillo , Giovanni Ticollo , Gio

vanni Laurensetto, dArbona , Paroeha

di Perousa , e à Berrino Avondetto , de

l Inverso délie portée à Ceíare Bastero ,

dtl Dubione , Soldato del forte di Pra-

lovigio , ef anche concéder abolitionegène-

raie d ogni delitto , e pena , tanto alli Ca-

tholici di dette VaUi , che alli délia i\eli-

gione , per quiete délie Vaïïi , e luoro : e in

particolare alli Nodari délia j\eligione ,

del Inquijìtionegênerale contro à Nodari ,

(3Jìno al présente.

Rsposta.

Al quarto. S. A. concède le gratia , e

abolitione generale , (3 particolare sup-

plicata eccetuati solamente , Giovanni

Fraschetto , Daniel Rolle , d Angrogna ,

Daniel Crosero di Lucerna , Philippo

Rousso del Vtllaro, Daniele Charbonero-

to di Bobio , (3 Giovanni Gafetto délia

Torre : attesa la Grauestfa de loro delitti :

(3 riservate le pene pecuniarie spettanti

alli Vaffalli , & mediante duo milia Duca-

toniyoltre le Jpeseda pagarfì seconda la

Cottisatione del Senator Ghidetto , Dele-

gato,satta fotto lif.del présente , con li

Deputati délia Vaìle di Lucerna, Perousa,

í3 S. Martino.

, V-

Quinto. Sia servita in somma rimet-

ter -, e conservar detti popoli ^3 huominì

in quel Jlato , e liberth cirea la fieligione ,

G? esertitio di quella , che hanno Golduto

sotto il beneplacito di V. A. Serenissima ,

dal Princìpio delsuo Dominiosìno al Prin-

cipio délie pajsate, (3 présenti perturba-

tioni nonojlante ogni ordine , £í decreto

fatto , (3 publicato in contrario.

Risposta.

Al quinto. }\eJlaprovisto per la rispojta

fatta alprimo capo , mandando ojservarsi,

nonoslance ogni Ordine in contrario.

VI.

Sejlo. Inesecutione dellaccordo fatto

a la Terre délia Valle di Lucerna, per

rescritto délia Serenijsima Principesja

Margarita , sotto li 14. Magio projsime

-pajsate,tí Ordine dato daV.A. 'a Monsei-

gnor di Lucerna li 20. del pajsato sar buo-

ni sopra il tajso di ejsa Valle li pagamen-

ti satti alla Compagnia del Capitano Ga-

moleste, pour les sus-dites raisons : mettant

le tout en bonne tranquilité , & dans 1 état

ancien précédant , & en particulier , faire

la grâce promise à Jean Cappel , de S. Jean ,

à Daniel, & Michel Chabriol, de la Tour, &

à Jean Raggio , Jean Artier, Jaques Artier,

Jaques Blanc , David Grail , Jean Ticcol ,

Jean Laurencet , d Arbonne Paroisse de la

Feirouse, Sc à Berlin Avonder, de Dib-

blon , Soldat dans le fort de Prà-Louïs , Sc

auíïì d'accorder abolition generale de tout

délit , Sc peine , tant aux Catholiques des

dites Vallées , qu à ceux de la Religion

pour le repos des Vallées , & le leur : lit en

farticulier aux Notaires de la Religion , de

Inquisition generale contre les Notaires ,

& jusques à preíènt.

Réponse.

Au quatrième. S. A. accorde le grâce ,

Sc l'abolitiou generale , Sc particulière sup

pliée , exceptés seulement , Jean Fraschet ,

Daniel Rolle , d Angrogne , Daniel Croser ,

de Lucerne , Philippe j\pux , du Villar,

Daniel Charbonerot , de Bobi , & Jean Gas-

set , de la Tour , veùe la grandeur de leur

délit , & réservées les peines pecunieres ap

partenantes aux Vasláux , Sc moyennant

deux mille Ducatons : outre les dépens,

qui doivent estre payés selon la Ionisation

faite par le Sénateur Ghidet, Delegat, du f.

du courant, avec les Députés des Vallées

de Lucerne , Perouse , Sc S. Martin.

V.

Qjul luy plaise en somme de remettre ,

& conserver les dits peuples , & hommes

au méme état , & liberté , touchant la Re

ligion , Sc les exercices , dont ils ont joui

fous le bon plaisir de V. A. Sereniffime, de

puis le commencement de fa domination

jusques au commencement des troubles

pafles , & presens , nonobstant tout ordre ,

ou décret fait , ou à faire au contraire.

Réponse.

Au cinquième. 11 y reste pourveu parla

réponce faite au premier article , comman

dant qu'il soit observé , nonobstant tout

ordre contraire.

VI.

En exécution del'Accord fait à la Tour

de la Vallée de Lucerne , par Patente de la

Sereniffime Princesse Marguerite, en date

du 14. du mois de Mars passé, & Tordre

donné par vôtre Altesse à Monseigneur de

Lucerne , le 29. du mois passé , faire bon

fur l'état de la dite Vallée , les payemans

faits à la Compagnie du Capitaine Ga*

Vv lina,
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lina , tenuto da V. A'. nel luogho diLucer- Hua, tenu par V. A. au lieu dcLucerne!»

na,per servitio publico : (3 mandar al pour les service publics,& de commander à

Signer Contadour, dìfarilconto somma- Monsieur le Contadour, àe faire le conte

rio del pagamento fatto adejso Capitano , sommaire du Payement fait au dit Capitai-

fecondo la tajfa fattagli d ordîne ai V. A. ne , selon la taxe à luy faite d'Ordre de V.

dal fu Signor Governatore di Pinerolo , A. par feu Monsieur le Gouverneur de Pi-

(3 accordato del numero de Soldait di ejso nerol , & l'accord fait du nombre des Sol-

Capitano comne sono insormati da Mon- dats avec le dit Capitaine , comme ils en

signor di Lucerna , (3 il Signor Sena- font informés par Monseigneur de Lucer-

tor Ghidetto, mandato ivi da V.A. & ne,& Monsieur le Sénateur Guìdet , en-

sattili conti foura ej/i pagamenti, (3 ac- voyé de V. A. & les contes faits fur les

cordo , Mandar al Tbre/oriere , & Came- fus-dits payemens , & accord, enjoindre

ra deconti di far buonoil pagamento so- au Trésorier, & à la Chambre des contes

pra UTaJso présente,® quartìeri dave- d en faire bon le payement fur le Tas pre-

nire , a la forma d ejjl rejcritti , nonojìan- sent, & íur les quartiers fuivans selon le

teogniOrdine contrariante , attefo detto contenu des dits efcrits , nonobstant tout

accordo , ef rescritto ,fopra i quali fèfat- ordre contraire, veu le dit accord , & écrit,

to detto pagamento. fur lequel s'est fait le dit payement.

Risposta. 'RJponfe.

Al festo. S. A. h concède. Inhìbendo Au sixième. S. A. l'accorde. Défendant

al Threforiere di Mihtia di moleftargli aux Thresoriers de la Milice de les mole-

ptùoultre contrôla forma del rescrittosu- ster plus avant , contre la forme de 1 écrit

plicato : ordinando al Contadour Rabbic», présenté, Ordonnant au Contadour 1{ab-

di prender notta dè pagamenti fatti al bio de prendre note des payemens faits au

Capitano Galina, suoi Soldati ,per dar- Capitaine Golina,8z à ses Soldats , pour

gltene debito nolli loro conti. leur en donner débit en leurs contes.

VIL VII.

Settimo. Mandar chele prefenti, gli En septième lieu. Enjoindre , que les

Jìano fpedite gratis , di figiUo , Jìgnatura, . présentes leur soient expédiées gratis de

& ogni emolumento : il cbejperano ottener seau , de signature , & de tous emolumens.

délia clemen^a di V. A.Sereniffima, per Ce qu'ils espèrent obtenir de la clémence

la confervatìone ,e profperita délia quale de V. A. Sereniffime ; pour la conserva-

pregaranno Jddio. tion , & prospérité de laquelle ils prieront

Risposta. Dieu.

Al settimo. S.A.lorimettealArbi- J{éponse.

trio del grand Cancelliere : datto in Tort- Au septième. S. A. le remet à l'arbitra-

noyil penultimo Settembre mille feicento ge du grand Chancelier. Donné àThurin

tre.Signata. Carolo Emanuel. V». Pro- se penultime Septembre 1603. Signé Char-

vana. V*. Sollaro. V*. per Siccardo. les Emanuel V*. Provana. V*. SoUaro. V*.

Monte Ollivetto. SigtUate }èfottofcrit- per Siccard. Monte Olliveto. Seelées, &

te. Bourcier. íbûcrites Bourcier.

Nome, & cognome di quellichc >T , r , . . .

hannofottoTcritto l'Originale ***** ^ÍT^1^

del Memoriale. 1 0rt&mal du Mem^al.

Giouanni Bonetto Syndico dAngro- Jean Bêmet Syndique d'Angrogne, Jean

gna , Giouanni Appia Deputato per S. Appia Député de S. Jean , Daniel Peirot

G/oasl/iH*', DanielePeiroto ConfulediS. Consul de S. Jean , Etienne Mondon No-

Giouanni , Stephano Mondone Nodaro , taire , & Secrétaire éleu de la Comniunau-

e Seeretaro ettetto délia Comunita dtBo- té de Bobi , Samuel Falco de Bubiane,

bîo }S&maele¥ûœ di Buiiana ,MsLtheo Mathieu BouUa de Babiane , plusieurs

Boulla<à Bubiana, moki altri di tuttele autres de toutes les Communautés des traie

Comunita délie tre Vaili , e luoghi an- Valltts , <Sf lieux annexée,j*fa*ee ,

esse sioo al numero di trcnta sei. de trente six.
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Suppliea Vecretata li 10. Giugno

saun01610.

Sereniffimo Signore :

Lisedelijsimi , & humilijjìmi sudditi di

V. A. Serenijfima , délia J^eligione

délia Vallc di Lucerna , Perofa , û? S.

Martino, e d altri luoghi à quelle congiun-

ti, havendo ne temprpaffati ottenuto dalla

clemen\a di V. A. G? anche dalla gloriosa

Memoria del Sereniffimo Padre di queIIa,

aieune bénigne ConceJJìoni , cirea l'ejèrci-

tio di detta loro J{ehgione , fi sonosempre

adoperati di vivere secondo quelle , Chri-

fiianamente , sitto la protettione , es obe-

dien^a di V. A. nel cbe defiderando poter

sempre quietameute continuare : Hora ri-

trovandofì inquietati , all'occafione à E-

diti contrarianti aile sudette loroConces-

Jìoni , quali fi dìcono publicati in alcuni

luoghi di detta Valle di Lucerna , eproce-

dendofi all'esecutìone délie pene in detti

Ordini contenute ,con minacìe dimaggior

danno : ajjtcurandofi quefto non procédere

dalla mente di V. A. dalla quale solo , ap-

prejso à l'aiuto Divino ajpettano , corne aal

loro naturale, G? legitimo Prencepe , la ne-

cejsaria liberatione : hannopensato di rac-

correra à piedi di que IIa.

Hutnilmente fupplicandola , cbe resti

fervita , secondola sua solita benegnità,

inbibire a detti suplicanti , ogni moleflia

péril satto dt detta fieligione ,rimetten-

dogli nel pacifico stato , 6? à questo effet-

to, confirmar , Gs concéder luoro le humili

richiejle sequenti.

L

Prima. J{efliservita di confirmar tut-

te le bénigne ConceJJìoni tanto da V. A.

Serenijstma , cbe dal Sereniffimo suo Pa

dre di felice memoria à luoro fatte , ficbe

pojstno continuare nel libéra esercitio di

J(eligione nelli luoghi soliti jìno el pré

sente, tolerati G? ufitati, nonofiante ogni

Ordine publicato tanto satto che da farfi

in contrario dijponente : annullando tutte

le proceffure , confische , dìchiaration di

pene, finance , & inquifitioni satte à l'oc-

cafìene di detti Ordini , rimettendo tutti

gl'inqmfiti £? moltfiati per talsatto inpa

cificoJiato,fì cbe pojfinoper ïavenire quie-

tamente vivere sotto'l dotninio di V. A.

Serenìjstma.

Risposta.

Al primo. S. A. confirma , è man

da

Tiqueté <âr "Décret du io.de Juin

de Can 1610.

Serenìjstme Seigneur :

Les tres-fideles , & tres-humbles sujets de f—*»

V. A. Serenissime , faisant profession àcf^f^

la Religion és Vallées de Lucerne , Pérou- 16 ïo. Con*

se , & S. Martin , & autres lieux à elles con-/™""""

joints , ayans cy-devant obtenu de la cle-

mence de V. A. comme auffi de la glorieu

se Mémoire de son Serèniffimc Pere , quel

ques bénignes Concessions , touchant l'ex-

ercice de leur dite Religion , se font toû-

iours étudiés de vivre conformément à icel-

les Chrétiennement , fous la protection , &

obeïfïànce de V. A. en quoy desirans de

pouvoir toujours continuer paisiblement ,

îe trouvans maintenant inquiétés à l'occa-

sion d'Edits contraires à leurs sus-dites

Concessions , qu'on dit avoir esté publiés

en quelques lieux de la Vallée de Lucerne,

8c veu qu on procède à l'execution des pei

nes contenues és dus Ordres , avec mena

ces de plus grand dommage ; s'asseurans

que cecy ne peut point procéder del'in-

tention de V. A. de laquelle feule, aprés

1 assistance Divine, comme de leur naturel

& tres-clement Prince , ils attendent la né

cessaire délivrance : Us ontpeníé de recou

rir à ses pieds.

La supplians tres-humblement , qu'il luy

plaise , selon fa bonté accoûtumée , de dé

fendre, qu'on ne donne aux supplians au

cune moleste , pour le fait de la dite Reli

gion , les remettant en paisible état , & à

cét effét, de leur confirmer, & accorder

les humbles demandes suivantes.

L

Premièrement. Qinl luy plaise de con

firmer toutes les bénignes Concessions ,

tant par V. A. Sereniffime , que par son Se

renissime Pere d'heureuse Mémoire à eux

faites , de forte qu'ils puissent continuer

dans le libre exercice de la Religion és

lieux jusqu'à présent tolérés , & usités non

obstant tout Ordre publié , fait , ou qui se

pourroit faire, au contraire. Annullant tou

tes les procédures , confiscations , déclara

tions de peines , finances , & inquisitions ,

faites à l'occasion des dits Ordres , remet

tant tous les recherchés & molestés pour

tel fait en paisible état , à ce qu'ils puissent

vivre en repos à l'advenir fous la domina

tion de V. A. Serenissime.

Réponse.

Au premier. S. A. confirme , & conv

Vv z mande
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da ojservarfì le Concejfìoni fatte alli fup-

plìcanti fotto li nove Aprile 14. Maggio,

13 penultimo Settembre 1603. in quanta

aile VaUi di Lucerna , S. Martino , (3 Pe-

rofa, injìeme J^octa-piata , S. Bartholo

méo , Prarujlmo , (3 altri luoghi nette Con

cejfìoni , comms fì supplica , (3 fra li limi-

ti gratiofamente tolerati , folamente,

nonoflante ogni altro ordine incontrario ,

injìeme loro fa gratia , (3 remijfione di

tutte le pene incorj'e per contraventioni

alli suoi Ordini , (3 altri delitti , (3 eccejft

comtjfi dinanjì ïirìdulto generale , non

oflante le Sentence del Capitano di Giujli-

tìa , (3 del Senato , derogando in quejìa

parte à quello che di/pone detto induit 0 , (3

ciò tutto S. A. hatto , (3 fadi gratiaspé

ciale e mediante anchefinança ai Ducatoni

Jeimilia , da pagarjì a ratta , (3Jecondo il

Jblito dette trc Valli Judette , conque/lo

però , che quetti diS. Gìouanni debino mu-

rare la porta detta Cbiefa novamente fat-

ta , (3 non altrimtnte , ne in altro modo.

II.

Mandar li fiano le fuddette richiejle

concejfe , & interinrate gratis , liberando-

li dal quos Decina , Sigitto , Sìgnatura , e

emolumenti ; il che jperáno ottener , e pre-

garanno il Signore per la felecita di quel-

la , (3 dè Serenìjftmi Prencipi.

Risposta.

Alseconda ,(3 ultìmo. S. A.ìo concède.

Datto in Torino li vinti di Givono , mille

seicento vinti. Signate. Carlo Einanuel.

VJ. Argentero. V*. Sernusio. Sìgittate ,

(3 fotto fcritte. Caron.

mande que íòient observées les Conce£

fions faires aux íupplians le 9. d' Avril, le

14. de May , & pénultième Septemb. 1603.

quant aux Valides de Lucerne,S. Martin,&

Perousc, ensemble Roche-platte , S. Bar-

thelemi,Prarustin & autres lieux compris és

Concessions , commeon supplie , & és limi

tes gratieusement tolérés , nonobstant tout

Ordre au contraire : En outre elle leur fait

grâce , ôc rémission de toutes les peines

encourues pour contravention à ses Or

dres , & pour autres délits , & excés , com

mis devant 1 Induit gênerai, nonobstant la

Sentence du Capitaine de Justice, & du

Sénat : dérogeant en cecy à ce que dispose

le dit Induit : & cecy S. A. là fait de grâce

ípeciale , & moyenant auíìî la finance de

six mille Ducatons , qui se payeront pro

rata , selon la coutume des dites trois Val

lées : pourveu pourtant que ceux de S.

Ísean murent la porte de 1 Eglise nouvel*

cment faite.

IL

Et d'enjoindre , que les sus-dites deman

des leur Iòient accordées , & interinées

gratis , les déchargeant du quos , de la De-

cime du Seau, de la Signature, & des Emo-

lumens. Ce qu'ils eíperent obtenir :& ils

prieront le Seigneur pour fa félicité , & des

Sereniffimes Princes.

j^éponfe.

Au second , & dernier. S. A. l'accorde.

Donné à Thurin , le 20. de Juin 1620. Si

gné. Charles Emanuel. Va. Argentiere. V*.

Comufio. Seelées , & soûerites. Caron.

Pour donner encore maintenant à toutes ces Concédions , & Edits , Patentes , Sc

Décrets , tout le poids , que peuvent jamais avoir des transactions , & pieces de cette

nature : & en un mot, prouver qu'elles doivent estre à toujours fermes , immuables , &

irrévocables , je n'aurois qu'à produire , & inférer encore en cet endroit tout au long,

non seulement la forme de l interinement , approbation , & enregistrement , qui en a

esté fait par la Chambre Ducale , daté de Thurin le 1 7. d'Aoust 1620. diiement figné,

&seelé.

Comme auffi la vérification , ratification , & confirmation , qu'en a faite le Sénat ou

Parlement Ducal en contradictoire de l'Advocat , Patrimonial gênerai de S. A. R. le

f. de Septembre de la méme année 1620. auffi deiiement seelée , & signée , Fa^anino.

Mais il ne sera pas nécessaire , que j'embarrasse le Lecteur de tous ces actes , puis,

que la Cour de Thurin, en son Manifeste , nous fait cette justice que delesrecon-

noistre.

Or ce qui n'est pas moins remarquable , c'est , que toutes ces Concessions furent en

core confirmées par M. R. l an 1638. & par S. A. R. maintenant régnante , le 30. de

Juin KÍ49. & le 1. de Juin 16 f 3. comme de tout j'en ay les actes tres-authentiques :

& méme encore le 29. de Décembre , en la méme année 105-3. Par un Décret aussi so*

lonnel , qu'il en fût jamais , par lequel , à la Requété des Vallées , elle annulle , casse ,

& révoque pour jamais, certaines restrictions , qu'elles se plaignoient avoir esté mi*,

ses dans le sus-dit Décret , & un autre du 4. de Juin sus-dit: Et cela en ces propres

mots.

Dicbia-
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DicbiaraS. A.i\che non è mente sua,cbe per le risposte date alMcmoriale à capi

delliz. ûf 4. Giugno iósj. Sintendino ampltate ne diminuite le Concejstoni debitamente

spedite ,lequali bannoli Juplicanti rapportait del su Duca Carlo Emanuel , suo avo , ti

da altri suoi Sereniffìmi Fredecestori. C'est à dire S. A. R. déclare , que ce n'est nulle

ment son intention , que par les réponces données aux articles du Mémorial du 2. &

4. de Juin 16 f 3. s'entendent amplifiées , ni diminuées les Concessions ducmcnt expé

diées de feu le Duc Charles Emanuel, ion Grand-Pere,ôc de íes autres Sereniffimes Pré

décesseurs. C'est à dire donc incontestablement celles dEmanuel Philibert,Vere du dit

ancien Charles Emanuel , puis-que ce font les seules qui se trouvent de ses Prcdecek

seurs , & donc cependant la Cour de Thurin ne voudroit jamais ouïr parler , puis-qne

l'habitation n'y est pas seulement tolérée, & confirmée auxProtestans dans tous les

lieux , d où 1 Ordre de Gastaldo les a chassés, mais mémes en tout le reste de l'Etat,

pourveu feulement , qu'on ne préchat que dans les lieux y aíïìgnés.

Si donques suivant toutes ces Concernons encore reconnues ,& ratifiées le 29. de

Décembre 16^3. contre la disposition déquelles le Manifeste de Thurin veut que ces

Protestans tissent usurpé l'habitation és lieux qu'on leur ôté , pour donner quelque

couleur de Justice à leur expulsion, & fous prétexte que depuis en avoir esté chassés,

ils y loient revenus , non seulement de les pouvoir mettre à lïnterdit fins crime , mais

d'enveloper encore dans la méme ruine tous leurs confrères des autres lieux des

Vallées , & de ceux méme que 1 Ordre de Gastaldo reserve , comme si pour cela ils

estoient tous complices , & coupables de rébellion , j'en laisse le jugement libre

au Lecteur , aprés qu'il aura jetté les yeux fur les expressions suivantes des dites Con

cessions.

1. Sur celles du 19. d'Avril itfo 3. où il trouvera non seulemant que toutes les Val-

lées ne faifoient qu'un corps en Jésus Christ , n'y ayant aucune Communauté des Val

lées , moins de Fenil , Bubiane , Campiglon , Lucerne , S. Jean &c , qui ne fut ha

bitée de gens de la Religion , mais mémes, que celles àcMeane , & Mattis en la

Vallée de Suse , & le grand Marquisat de Salujjes , estoient encore membres de ce méme

corps dEglises.

2. U verra dans l'article 3. que tous ceux des Vallées qui avoient esté décbajsés par

Tordre de l'an 1602. des mémes lieux dont les a chassés celuy de Gastaldo , y doivent

rehabiter/w/ranno rebabitarvi, fans exception d'aucun lieu, que ce soit , & nonobstant

le fus-dit Ordre contraire.

3 . Et ce qui est encore plus remarquable , & doit éternellement fermer la bouche à

ceux , qui abbayent contre le légitime Titre de l'habitation és lieux controversés ,

c'est que ces Concessions font stipulées de la part des Euangeliques par Pierre Brun ,

Chabert Bodet,Sc GirardMalan, áontìes deux premiers signent, stipulent, promet

tent , & acceptent nommément , & expreflèment , pour , & au nom des lieux mainte

nant controversés , & en qualité de leurs Députés.

En conscience , si Bubiane , Campiglon , la Tour , &c ; ûssent esté des lieux défen

dus aux Euangeliques pour l'habitation , en auroit-on usé de la forte ? & commant

s'accorde ce procédé avec celuy du Marquis de Pianejste , qui venu dans le lieu de la

Tour , pour y accommoder les affaires avec les Députés de Vallées , ne voulut admetre

aucun de ceux des lieux défendus par lOrdre de Gastaldo , pas mémes à faire la moin

dre proposition ?

4. Le Lecteur trouvera encore dans l'art. 1 . de l'Edit du pénultième de Septembre

fus-dit , que tous les déchassés des trois Vallées , fans exception quelconque , vi po-

tranno rehabitare , ils pourront rehabiter par tout fans exception d'aucun lieu , moyen

nant seulement que pour les exercices de la Religion , ils ne les fassent sinon és limites

accoutumés és trois Vallées , annullant encore , & révoquant tout Ordre contraire, &

qu'il est de méme signé , & stipulé par devant Monsieur Antonio Ghidetto , Delegat du

Prince , par Samuel Falco , & Mattheo Bolla , tous deux de Bubiane , pour , & au nom

de toute cette Communauté , & des autres de la Pleine , dont on les a chassés , & mé

me par Pierre Tertian , au nom de la Communauté de Meane , en la Vallée de Suse ,

d'où on les a aussi chassés il y a long-tems , & par Jean Appia , 8í Daniel Peirot Dépu

tés de S. Jean.

y. Et dans l'Edit du 20. deJuin 1 520. il verra que S.A. confirme tous les sus-dits pre-

cedens , en faveur de toutes les Vallées & lieux conjoints , & caste tout Ordre au con-

trare. - Xx 4. Et
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6. Et tant aux uns qu'aus autres de ce* décrets, il verra que généralement tous les

lieux , qui duteras de leur datte estoient soliti , ufitati , ou méme seulement tolerati y

sont passés en Concession * & accordés , fans reserve , aux Euangeliques pour lhabita*

tion , moyennant seulement que pour les exercices publics , tu se tiennent aussi aux

lieux soliti, ufitati,® tolerati, ( un seul de ces lieux n'y estant point autrement nom

mé ni defigné ) si bien que , tant pour lhabitation , que pour la prédication , ce n'est

f>lus une question de droit mais de fait , ne s'agissaut cme de fçavoir , quels íbnt les

ieux , qui de ce tems là estoient soliti , ufitati , £sf tolerati , pour conclurre de là , que

par conséquent ils font accordés & concédés , puis qu'en bonne logique c'est un argu

ment invincible de dire.

Tous les Ducs de Savoye , & "Princes de Piémont , en toutes leurs Çoncejsions , ont ac

cordé aux Euangeliques , ouVaudois , habitant dans les Vallées , (g autres terres du Pié±

mont , tant pour l habitation , que pour la prédication , fans réserve , tous d un chacun ,

les lieux , £2 Communautés , qui au tems de la datte de leurs Edits , £9 Concessions estoient

soliti , usiti , & tolerati.

Or est il, (8c jamais la Cour de Thurin , ni son Factum , ou Manifeste ne l'a nié , ni

nelepourroit nier, sans eltre convaincue de faus, par tout autant de fortes d'actes

autentiques , qu'on en peut souhaiter en telle matière ) que tous , 0 un chacun les

lieux , doù les a cruellement expulsés TOrdre de Gastaldo , estaient fans exception d'au*

cun , íòliti , usitari , & tolerati , de ce tems la , pour l habitation , ( car pour la prédica

tion , ils ne les ont jamais prétendus. ) Par conséquent tous les mémes lieux , fans res

serve , sont concédés , (3 accordét aux mémes Euangeliques , pour l'habitation.

De sorte que ce n'est plus une tolérance , comme dit souvent le Manifeste de Thu

rin , mais une Concession, Accord, ScTranfaíiion , dés le moment, que ce qu'on veut

dire n'avoir esté que toléré , ( quoy que les Euangeliques en fussent en possession , de

vant que les Ducs de Savoye, fussent Princes de Piémont , comme on leur en a sou

vent fait des Remonstrances , dont i'ay des bonnes Mémoires ) a esté accordé , con

cédé , transigé , ôc méme pactisé (afin d'en rendre le droit indiscutable) pour ôc

moyennant la somme tantôt de 2000. DUcatons (comme les Concessions de l'an 1 60$.)

tantôt pour celle de 6000. (comme celles de lan 1610. ) qui en ont coûté plus de

1 0000. à ces pauvres Vallées , & qui , pour y satisfaire , se font endettées de toutes

parts d'une façon étrange.

7. Encore est-il bon de remarquer , que le Prince ordonne expressément , & la

Chambre des Comtes , & le Sénat le conhrme , qu'il faut , que toutes le Communau

tés des trois Vallées payent leur part , & portion de ces finances , pro ratâ, & selon

les compartemens , & perecations ordinaires des tailles , & taxes adossées aux Vallées

en commun , Da pagarfì à rata , seconda il solito délie tre Vallì , 5c par conséquent

par les Communautés de Campiglon , Fenil , Bubiane , Lucerne , Lucetnette , S. Jean ,

& la Tour , qu'on leur a ôté , & qui font toutes les premières de la Vallée de Lucerne ,

5c qui mémes ont payé la meilleure partie des dites sommes.

Par quelle Justice donc leur a-on si chèrement fait racheter la Concession , Sc Con

firmation de leur solito , usitato , (3 tolerato , pour le leur ravir maintenant, comme on

fait , & comme si ce n'estoit qu'une pure usurpation ?

Toute la Sophistique de la Cour de Thurin , ni son Manifeste , n'a jamais sçeu ré

pliquer autre chose , si ce n'est , que cette derniere finance ne fut payée , que pour obte

nir la délivrance de certains Bannis : en quoy certainement este se fait grand tort : car

puisque les mémes Concessions , & Décrets portent en termes formels , que quand il

le rencontrera des criminels , & malfaiteurs , les innocens ne porteront point la peine

pour les coupables, & qu'ils ne seront obligés , si ce n'est à faire main forte à la Justice

contr'eus , quand ils en feront requis , comment est ce donques qu'elle a fait payer la

Ïlus grande part de cette finance aux Communautés de Campiglon , Bubiane , Fenil ,

.ucernette , Lucerne , &c ; d'où il n'y avoit un seul prévenu , ni accusé ? & quand mé

me il y en auroit û quelqu'un , comme à S. Jean un Capitaine Capel , comment est-ce

que , pour le délit vray ou prétendu d'une personne particulière , on auroit fait payer

des si grandes amandes aux Veíves , aux Orphelins , & généralement à tous les autres

particuliers de la méme Communauté ?

Mais pour faire voir à tout le monde, aussi bien fur ces articles, que fur les autres

quelle créance il peut donner aux justifications , Sc raisons , qu'allègue la Manifeste

de
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dcThurin fans preuve , comme prétendant d'en estre crû, parce qu'il la dit, il n'a

qu'à jetter les yeux fur les mémes expressions, qui se trouvent dans le méme Décret ,

& dans le méme article i . où le Prince demande cette finance , voicy ces mots : Sua

Altéra confirma , (3 manda ojservarsi le Concessionisatte alìisupUanti ,sotto li 9. Aprì.

le, 14. Maggio (3 penultimo Settembre 1003. in quanta aile Valli di Luccrna , S. Marti,

no , & Pero/à , injìeme , fycca-piata , S. Bartholoméo, Prarustino , (3 altri luogbi , corne

fi suplica , (3c , nonojlantc ogni altro Ordine in contrario : infieme faloro gratta , e remis-

fione di tutte le pene incorse , per contravensione alli suoi 0rdinit(3c , (3 Tutto cibba

fatto,(3 fà-di gratia jpeciale ,emediante anche finança di Ducatoni Jeimilia. C'est à

dire , S. A. confirme , & commande qu'on observe les Concessions faites aux sup-

pliansle$>. d'Avril 14. de May, & pénultième de Septemb. ríoj, quant aux Vallées de

Lucerne , S. Martin , & Perouse , ensemble Roche-platte , S. Barthelemi , & Pra-ru-

ítin , & autres lieux , comme on le supplie , & nonobstant tout Ordre au contraire : 6c

ensemble leur fait grâce , & rémission de toutes les peines encourues pour contravan-

sion à ses Ordres, &c, & tout cecy a-telle fait ,& fait encore de grâce spéciale , &

moyennant finance de ses mille Ducatons.

11 se faut crever les yeux pour ne pas voir qu'il dit expreflèment , que c'est la confir

mation de toutes les fus-dites Concessions , ( aussi bien que ce qu'il appellegrâce , ) ac

cordées à tous les lieux des trois Vallées, qu'il accorde le tout moyennant six mille Du-

catons , quand il dit Tutto ciò S. A. à fatto ,(3 fàdi gratia spéciale , (3 mediantela

somma di fei milià Ducatoni : En voila assés pour le droit de l'habitation, Sc de ion son-

dément , és Concessions.

La Cour de Thurin. ,

La Cour de Thuri n adjoûte , que de la part de S. A. ì\. il leur fut répondu , que l Or

dre efioit conforme à la justice , (3 à la disposition des precedens , mais que neantmoins S.

A.se contenteroit de les entendre , s'ils venoient munis dune Procuration suffisante ,pour

yromettre , stipuler , (3c

. < Remarque.

Quelle Justice , de chafier tant de millions d'ames de tous leurs anciens Héritages condamna.

dans trois jours, & dans le cœur de l'Hyver sons peine de la vie , 'finon qu'ils aillent à la "f" »/*■* .

Messe ? fans avoirjamais fait contr'eus aucune formalité de Justice,examiné leur droit, A^Sus*

ni donné lieu de faire leurs défenses. 1 . Contre l'exemple de Dieu méme , qui bien de justice

que Monarque absolu du ciel,& de la Terre ne voulut cependant pas chafier Adam, rtfHlít-

du Jardin d Edeni, qu'il ne Tait ajourné à comparoitre devant luy , & ne l ait convain

cu de son crime. 2. Contre la déposition du droit de Gens , puis-que , comme Fcstus

le disoit autres-fois au Roy Agrippa -y La loy ne condamne personne qu elle niait û au

préalable ses Accusateurs presens , (3 permission de repondre pour soyméme touchant le

crime ,qui luy feroit imposé. Et qui plus est selon le droit , restitutio pojsejjìónés con-

ceditur , quando judex processif contra non citatum. C est à dire , on accorde la restitu

tion de la pofleíuon , quand un Juge a procédé contr un non Cité , cìtattonem requiri ,

ut quts se defendere posfit , (3 ideo negantem citationem , negare defenfionem , qua cum in

re naturali concédâtur , nemini auferrì débet Balnu. in Cons 327. 2. vol. Et Clem. Pastor

de JU. Judic. C'est à dire , que la citation est requise , afin que chacun puiûe faire ses

défenses , ôc partant , que qui nie la citation , nie la defènle , qui estant accordée dans

la nature , ne doit estre refusée à personne. . .

Et pour faire voir, que le Prince méme ne se doit, ni peut en aucune façon dispenser

de ce juste procédé , les Jurisconsultes déclarent tous d'une bouche qu'il est de droit

divin, que nec à Principe potest auferrì citatio , adeo ut ,finon prtecesftt , aBus reddatur

nulhis. Port. Concejs. x.num.7. C'est à dire, & que le Prince méme ne peut exempter

de la citation , en sorte que , si elle ne precede , l acté soit nul.

Bien loin donc , que l'Ordre de Gafialdo , à cet égard , soit aussi fondé en justice ,

qu'il renverse tout droit divin , & humain.

2 . Quant aux Ordres precedens , ausquels la Cour de Thurin dit , que celuy de Ga

fialdo , est conforme , tant s'en faut qu'ils appuyent la justice de celuy de Gastal-

do, qu'ils en accusent encore d'avantage l'injustice: Car puis qu'ils ont tous esté cas

sés , & annullés par les Concessions mémes, qui réitèrent plusieurs fois, qu'elles.aa»»/-

lent tout Ordre à elles contraire , & qu'en fuite de cela , toutes les fois, que les habitans

des lieux controverfés en avoient esté chafles , ils y ont esté remis , * û Ordre d'y

Xx 2 ■ rehs.

1
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rehààiter : pourquoy n'aura donc dû. estre cassé celuy de Gajialdo, qui ne faitpure-

raentM simplement que les renouvelles ?

. . Les Vallées ont retufé de donner a leurs Députés ( qui ne s'en seroient pas non plus

voulu charger ) une Procuration faite par un Notaire Papiste , & minutée par Gajial

do, qui m'en avoit luy méme présenté la copie dans Lucerne , en présence d'une partie

des Agens des Vallées , par laquelle il vouloit qu'elles se soumissent aveuglement , &

sans reserve , h tout ce qu'il plairait aS.A.j\. de leur ordonner , se rémettant absolu,

ment à ses bonnes grâces , ce" qui ne vouloit dire autre chose , sinon qu'elles se misient

le laqs au col , & renonçans au bénéfice de toutes leurs Concessions , & à la liberté de

leurs consciences , se soumissent absolument à ce qui leur seroit ordonné par le Con

seil de extirpandis Hœreticis, puis-que, comme nous l avons veu cy-devant, c'est à luy à

qui leurs Requêtes , leurs Députés & leur Procureur estoient renvoyés , où avoit esté

torgé l'Ordre de Gaflaldo , & dont Gafialdo méme estoit membre , comme il a la sin

cérité de l'avoùer dans le frontispice méme de son Ordre. ,■ . -,

La firme Mais la Procuration qu'ils ont donnée , a esté une Procuration la plus solennelle , la

de la vro- pius generale , & la plus autentique , qui jamais ût encore esté faite dans les Vallées ,

Temlniu signée généralement de tous les Pasteurs , & de plusieurs Députés de chaque Eglise ,

aux Dfpa- & Communauté , dont les signatures avoient autant de íorce , que si tous les particu-

rluéïs ,„,-. liers Chefs de Famille , ûssent eux-mêmes signé de leur propre mai n, puis-que pour

í«e , c dresler , & íoûcrire une telle Procuration , & Requête , ils estoient tous venus

"ntVcsin ^ans l'aurcmklée , munis de Mandats , ou Lettres d'Envoy , de la part de tous

Té'etre!-"' les dits Chefs de Famille. Encore la fit-on autentiqner , & signer parle juge de Lu-

équitable. Cerne 5 quoy qu'il ne se loit jamaisfait rien de semblable dans aucune des Requêtes

décrétées , és Concessions précédentes , simplement signées la plus-part de fbrt petit

nombre de Députés. Et quand à la soumission generale , qu'on exigeoit des dites Val

lées en cette Procuration , elle y estoit en ces mots: Incaricando gli detti Deputati

d'accettar , & promettere tuttoqueílo sarà loroingiunto per parte diS.A.i\. à lacui

gratta equita , (3 demeura unicamente fi rimettono, solo le loro confcen^e & Concefsionì

salve. C'est à dire , léur donnant charge d'accepter tout ce qui leur fera en joint , de

la part de S. A. R. à la bonne grâce , équité & csemence de laquelle ils se remettent

uniquement : seulement leurs consciences , & Concessions sauves.

: ;.— ■ . La Cour de.Thurin.

La Cour de Thurin adjoûte ; Enméme tems ils écrivirent à certains Etats étranger/

leur demandans Conseil de ce qu ils auroient a faire en cette rencontre , # entr autres , ils

écrivirent aux Minijlres de Genève , qui , &c , 3 leur conseillèrent d'obeïrh leur Sou

verain , Ç$c.

J{emarque.

i . Qu encore de ce tems là les Vallées ayent jamais eu recours au Conseil d'aucune

{missance étrangère , hors de celuy qui vient d estre spécifié, c'est chose que les Val-

ées peuvent nier & nient en vérité , n'appréhendant nullement qu'on les puisie jamais

convaincre du contraire. ,

i. Quoy que les Ministres de Genève les ayent exhortées à continuer de recourir

à 1 équité , & à la clémence de S. A. R. & de perseverer dans l'obeïííànce , qui luy est

deùe , si ne leur ont-ils jamais conseillé de se rendre esclaves du Conseil de extirpan

dis Heereticis , ni de suivre ses Ordres, moins de se laifíer égorger comme des bétes , ni

méme de se laisser chasser de l'hentage de leurs Pères , lans aucune connoissance de

cause.

3. Tant s'en faut qu'ils ayent conseillées de se soumettre à l'Ordre de Gaflaldo1,

qu'ils les ont exhortées de recourir à fa dite A. R. pour luy en remontrer la cruauté &

1 injustice , & en pourchasser la revocation.

faufeti 4. Mais il ne faut pas quej'omette ce qu'asseure encore si hardiment le méme Ma-

convaiticur. nifeste de Thurin à la fuite , sçavoir est, que la Lettre des Ministres de Genève aux

Vallées estoit en Latin , ôc qu'il en allègue méme quelques expressions , ce qui jamais

ne leur est arrivé d'écrire en Latin à des Eglises , qui parlent , & prêchent François ,

d'où l'on voit quelle foy l'on peut prêter à tout le reste , quoy que la Cour de Savoye

le die.

La Cour de Savoye.

De tout cecy il en confie par les frocés , qui ont esté faits, (3 par les dépositions des

prisonniers. 1 T{emar
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'Remarque.

Ce ne scroit pas grand miracle quand des tourmens si barbares auroient fait dire à

quelques misérables prisonniers , ce qu'on leur impute : mais sinon qu'on veuille , que

ce soient ceux, qui sont morts dans les cachots, qui lavent dit, parce qu'ils ne font plus

en état de s'en justifier , on leroit bien en peine d'en charger quelque âutre , puis qu'il

ne se trouvera jamais un seul des rechapés > qui conteste avoir jamais rien fçeu , moins

deposé de cette Lettre Latine , ni de Ion contenu. Mais voyons la fuite de la belle

coníèquance , que tire la Logique de Thurin de la Chinierc de cette Lettre.

La Cour de Thurin.

D'ou Ion peut receuillir combien est faus de dire , que l Ordre du 2 r. de Janvier regar

de la Religion & la conscience , puisque les Ministres mémis de Genève leur conseillaient

d'y obéir.

Remarque.

J'avoue que l'Ordre du 2 r. de Janvier ne touche point ni la Religion , ni la con- r„ uìm it

science , si l'on veut dire , qu'il ne restent ni l'un ni 1 autre : mais à parler íans equivo- *•

que , si cet Ordre n'a point esté contre la Religion , & la conscience , pourquoy est-ce t^Z\\

que Gastaldo , dans le titre même de l'Ordre , le déclare spécialement Dclegat efiabli />fr/>c*/»o».

pour effefluer les Ordres contre la prétendue i\eligion /Reformée dans les Vallées de Lucer- 1 ' Trtuvt-

ne , Peror/se, & S. Martin.

Pourquoy la rigueur de son Ordre ne dpit-elle avoir lieu que contre ceux, qui ne i.Trttn*.

feroient pas foy par devant luy dans vingt jours suivans,de s estre Catholisés f Certes

si l'Ordre n'estoit que contre ceux » qui ne se catholiferoient point (comme ce sont ses

termes formels ) il n'est nullement contre ceux , qui se voudroknt Catholiser , ou aller

a la Messe. Peut-on donc parler plus clairement , pour montrer que ce n'est qu'à la

/Religion que l'on en vouloit , & que c'est elle , qui faisoit tout le crime de ces pauvres

gens , & que pour estre déchargés , & du crime & de la punition , il n'y avoit autre re

mède que l'Apostasie : comme les funestes preuves ne l'on que trop vérifié ?

Et de fait si le dessein n'avoit point esté íormé , & la conclusion prise d'exterminer , 3. vrtuvt .

comme on La fait tant qu'on a peu , tous ceux , qui ne voudroient point changer de

Religion , auroit-on tant pressé de faire passer les monts , dans la plus grande rigueur

de l'hi ver , avec des difficultés presque insurmontables , à six Rcgimens de 1"Armée de

France , & au Régiment des Yrlandois , & méme fait venir des troupes de Bavière ,

pour joindre tout cela à toutes les forces du Piémont, jusques à faire grâce de tous

crimes , & donner indulgence pleniere à tous les malfaiteurs de l'Etat , qui leur cour

roient fus ? Peut-on dire que tous ces grands préparatifs s'estoient faits en cette sai

son là , pour le siège de Pavie , entrepris seulement deux mois aprés ?

Mais ce qui découvre encore mieux ce pernicieus dessein , c'est la Lettre de Mon«4. vrtuvt.

lîeur Servient Ambassadeur de fa Majesté tres-Chrétienne^n Italie Résident à Thurin,

écrits à tous les Consuls , & Agens des Communautés de la Vallée de Pragela , dattée

du 14. d'Avril , & receiie le 16. ( c'est à dire , feulement le jour devant la première

invasion du Marquis de Pia7iejse ) dans laquelle , il défend ji tous ceux de cette Vallée là ,

comme sujets du fioy , de donner aide , saveur , ou assistance quelconque h leurs frères des

Vallées voìsncs f í.

Que si tout cecy ne suffit encore , voyons la Lettre du Comte Bochard, Seigneur j.ftnvt.

de la Vallée de S. Martin, alors le Mercure du Marquis de Pianejse , écrite de son or-xotMe.

dre ( car s'il ût fait la moindre chose fans , ou contre ses Ordres , il n'en ûtjamais û les

récompenses, & les faveurs , que chacun sçait qu'ilaeùes) à Messieurs Laurens , &

Malanot , les deux Principaux nommes de la Vallée de S. Martin, dattée du f. de May

\6ï<;. elle nous éclaircira si bien fur cette matière , qu'aprés cela il fera impossible

qu'il en reste aucune doute j comme c'est une piece , qui porte grand coup , & que

j'en retiens l'Original entre mes mains , pour fermer la bouche à toùt contredisant ,

je la coucheray icy premièrement mot pour mot , toute telle qu'elle est , & puis en fe*

ray la fidèle traduction,

t^fíolto magnifici mieì Cariffimì.

Aneor quefla voltagli voglio avertire delsupremo cbe maleglisoprastàì& déliefacilité,

dievitarlò ,poi qùandonon voglino , rimùdiarui , & veder perbel capritio l'estermi-

Xy rri*



i7% L'HISTOIRE GENERALE

nio dei nostri quartiere , che solamenti essi soli intuttala Valle fanno del bel humore , jtí

gliprotejlo tantoperparte de Signori Centt Vagnone , e Verdina , che m/a , che J'ene ven-

dicaremo col fangue , che voinon negotìarete ptù in Pinerolo e nelli nostri Confini che tosto ò

tardt vi pentirete di quesio errore,® danno,che ciaportate: per tanto à l'esempio de

Prali , di Rodoretto , di Salfa , di Macello , e Maneglia vi dovete regolare , qualifi sono

Catbolisati tutti , & promejfò per quei che erani abjenti, hera vedette ciò che voleté faret

jo vi giuro sulS. Baptefmo , che il Signor Marcheíè Galea^p ha Ordine dabbrucciare,

diradicare , d'estirpare ogni casa , tagliar le vitti , & arbon délie posseíïìoni , di quelli

che non ubbi diuanno ipenfateni senor per voi al meno per tanti sglioli , che havete ,

è sette per havere , e se pure ldio non vi illuminasse con sua santa gratia , e che non vi

Catholijìate , purche diate qualche ofiagio di non rientran nel li Stati di S. A. J{. ne dtfar

dannoà Catholici , jo credo che vi l'ajciarannoin pace, (g non efierminarmno le case ,

fg poi col tempo tuto s accommodara , di gratia pensâtegli bene , (3 sa terni domanì mati-

narifposla asfirmativa di ciò che voleté fare , per ehe û Signor Marchese Galeazzo do~

manivolallogiar ne inojlri quartieri,& se vi risoluete , credo che l'evitarò , & lo farò

sortir délia Italie. Mijser Malanotto , hora è tempo , fatte veder quesla Lettera a vostri

amici, purche sianni veri amict,eDio vi agiuti , corne lo prego di fare : Perero ,li s.

Maggio i6ff.

C'est à dire.

mrt du "Cncore à ce couP VOUS vcax-je advertir de l'extreme malheur , qui vous attend , &

Comte Bon- -C/de la facilité de l'eviter, & puis si vous n'y voulés remédier, & par vôtre beau capri-

chard. ce vojr exterminer nos quartiers , vous ieuls faiíans de la belle humeur dans certe Val

lée , je vous proteste tant de la part des Seigneurs Comtes , Vagnon , & Verdine , que

de la mienne , que nous nous en vengerons avec le sang , que vous ne negotierés plus

à Pinerol , ni en nos frontières , & que tôt ou tard , vous vous repentirés de cette er

reur , & du dommage , que vous vous faites : Partant vous vous devés régler à l'exem-

ple de Rodonet , Salse , Macel , & Manegle , qui íc sont tous Catholiíés , & ont mê

mes promis pour les absens. Voyés donc maintenant ce que vous avés à faire , car je

vous jure fur le S. Baptême , que le Seigneur Marquis Galleas a Ordre de brûler , dé.

raciner , & extirper toutes choses , couper tes vignes , 0 les arbres des possessions de ceux ,

qui ne se Catholiseront ; peniés à tant d'Enfans que vous avés , & eítés encore pour

avoir j que si cependant Dieu ne vous illuminoit pas de fa sainte grâce , & que vous ne

vous Catholisiés pas, pourveu que vous donniés quelque ôragc de ne plus rentrer dans

les Etats de S. A. R. & de ne faire aucun dommage aux Catholiques , je crois qu'on

vous laiísera en Paix , & qu'on n'exterminera pas vos maisons , & qu'avec le tems tout

s'accommodera i de grâce pensés y bien , & faites moy réponse demain matin , de ce

que vous voulés faire, parce que Monsieur le Marquis Galeajso , veut loger demain

dans nos quartiers , & si vous vous reíòlvés , je crois qu'on l'evitera , & jeîe feray sor

tir de la Vallée. Monsieur Malatiot , il est tems maintenant , faites voir cette Lettre à

vos amis , pourveu qu'ils soient vrays amis , & Dieu vous aide , comme je le prie de

le faire. Du Perier le r. May 1 6"> f,

Cette Lettre n'a pas besoin d'explication : car non seulement pour ébranler ces

deux piliers de la Vallée de S. Martin , elle leur veut faire faussement accroire, que des

Communautés entières s'étoient Catholisées , comme il parle , ce que la fuite a haute

ment démanti ; mais fans leur imputer autre crime , que celuy d'estre de la Religion ,

& de ne vouloir pas aller à la Mefiè , il jure fur son S. Baptême , que s'ils ne le font , on

s'en va tout exterminer fans refource , & fans miséricorde , & deíraciner juíques aux

arbres.

Adjoûtés à eette Lettre , celle de Monsieur de Maroles , employé luy méme à com

mander une partie dès troupes meurtrières , il écrit de Thurin du 17. de Juillet 1 6 s f.

à un François de les amis , qui nous a donné copie de fa Lettre en ces termes.

- Vous avés entendu par maprécédente l état des Vallées de Piémont , (g ce qui esl arrivé

réedeMr. ^ ces Hérétiques : par celle-cy vous fcaurés , que S. A. ï\. m a fait lhonneur de me don-

de mmI- ner le commandement d'une partie de l armée , fi bien que nous poursuivons ceux dentr'eus,

l"' qui y font revenus habiter-, dont ta plus-part opt efîé contrains de prendre derechef la

fuite. Ils attendeiçt ajfeuremçnt quelque secours , mais quand mêmes il leur en vtendroit ,

ce feroit fans doute trop tard: car devant qu'ils soient venus y nous aurons assis de loisir

de détruire tous ces Hérétiques.

Enfin
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Enfin pour une piece , qui ne puiflèjamais íbufrir aucune exception , adjoûtons icy

la fidèle translation de l'Ordre du Marquis de Pianesle , qui est datté de la Tour le 4.

de Mars 1 674, qui pour estre imprimé ne pourra pas eltre diflìmulé , ni démenti. Voi-

cy la fincere traduction de son Italien.

Le Marquis de P'ianejse , Chevalier de s Ordre , General de sInfanterie

deS.A.i\,&c.

En vertu du pouvoir que nous en avons de S. A. R. nous permettons , & ottroyons à tt à* ua

N. N. en considération de l'attestation de Catholisation à luy faite , par le Reve-

rent Pere de la Mission , d'habiter aux lieux de mém.

& dans les propres maisons , Sc biens , qu'ils possedoient devant les desordres, comme

aussi de jouir en toute seurté de tous les biens , Sc avantages, dont ils jouïslbient aupa

ravant , nonobstant le crime de rébellion, qu'ils avoieijt encouru, & par conséquent la

peine de la mort , & de la confiscation de leurs biens ; léquelles peines , tant réelles ,

que personnelles , leur font gracieusement relâchées par S. A. R. en considération de

la Catholisation sus-dite , avec promesse de leur, donner entièrement la vie fauve , 8c

de leur quitter pour toujours la confiscation de leurs biens , si dans deux ans à venir ils

persévèrent encore à vivre en bons Catholiques , & ne désobéissent aux Ordres de S.

A. R. mais en cas qu'ils retournent dans la dite Hérésie , & désobéissance aux Ordres

de S. A. R. non seulement ils feront privés des grâces , qui leur font accordées par les

présentes , mais comme criminels de lefe majesté divine , & humaine , ils perdront la

vie , & la confiscation de leurs biens demeurera en vigueur. Donné à la Tour de Lu-

cerne le 4. de May 1 6 f r. Signé : P. Claudio Dijìmìana. Et plus bas : Berton.

Remarqués Lecteur , qu'il ne parle d'autre crime de rébellion , Sc de désobéissan

ce aux Ordres , que celuy d estre Hérétiques , Sc que c'est le seul , qui fait icy le crime

de lefe majesté , divine Sc humaine , comme il se voit dans les dernieres lignes de cet

Ordre : dont les Missionnaires ayans quantité de copies imprimées , ils n'avoient qu'à

remplir la place laiísee en blanc pour le nom du Catholise , ou de ìApostat , & pour le

lieu de sa demeure , & à donner un certificat de leur main , à quiconque abjureroit la

Religion pour luy faire jouir du bénéfice de cét Ordre, & le certificat se faisoit en

cette forme. .

Je soussigné , atteste que N . . a renoncé à ïherefie de Calvin , (3 s'est fmmis à l'obéis. Et £k fri

sante , &fìy de l'Eglise ï\pmaìne , promettant d'y vivre , e? mourir. Miffiùu

C'est là la fidèle traduction , que j'ay de l'Attestation , & de 1 Ordre dont fut muni

Pierre Staliat de la Tour , & sa Femme , dattée du 1 o. de May 1 6 y r. signée la dite at

testation: Fra Projpero da Tarano , Prefetto Apostolico.

La Cour de Thurin.

Etpartant ils conclurrent de nepoint obeïr à l' Ordre , mais de prendre les armesJì on les

vouloit empêcher dentrer en leurs maisons , (3 enprestèrent un sermentgênerai , à quoy les

Ministres adjoûterent iexcommunication contre quiconque vendrait ses biens aux Catho

liques.

Remarque.

On n'auroit qu'à nier tout ce beau narré , avec la même asíeurance qu'on l'affirme , F*ufrti de

puisqu'on n'en prouve rien, &seroit-on bien en peine de le prûuver , n'y ayant pas /'««/««io»

un seul mot de vérité , ni méme d'apparance de vérité. //oí'*"

1 . Car quand, & où, auroient-ils pris cette conclusion de ne point obeïr à l'Ordre?

avoiton bien alors le tems de faire des assemblées générales pour en délibérer (aussi

ce Factum n'a garde d'en marquer ni le tems , ni le lieu ) & ce qui est encore plus re

marquable , ce Factum ou Manifeste méme ne confesse-t'il pas dés l'entrée , qu'ils y

avoient tous obeï, seulement avec protestation de vouloir recourir à S. A. R.

2. C'est donc une pure Chimère , que de ce Serment General , & de ces Conclu

sions dont il parle.

3. Mais quand cela ût esté , & qu'ils se fussent obligés par serment de s'entre-secou-

rir pour la conservation de leurs patrimoines, & de leurs vies, & en méme tems de

leurs Concessions , qui est-ce qui le devroit trouver étrange ? La loy méme de nature

n'aprend elle pas à tous les hommes du monde , qu'ils doivent tout faire pour la con-

Ty z ferva-
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/ servation de leur vie , quand elle est injustement aflaillie , & mérae la loy de Dieu nc

leur enseigne-t elle pas , qu'il leur est permis de conserver par toutes voyes légitimes

les Héritages de leurs Pères. Certainement Nabot n'est point blâmé pour n'avoir , à

quel pris que ce fut , voulu lâcher fa vigne au Roy Achah , son Souverain , & les Ma

gistrats , qui rirent mourir cét innocent , pour faire avoir fa vigne au Roy íous couleur

de justice, ne purent pas empêcher les chiens de lécher son sang, & méme de se

pailtre de la chair de sa Femme Jefabel.

S'ils ûísentû la moindre pensée de la rébellion, qui leur est imputée, se seroient-

ils encore consumés en des despenses immenses , pour maintenir encore des Députés

en Cour , pour pourchasser la révocation de cet Ordre ? ne les auroit-il pas mémes ex

posés à la boucherie ?

La Cour de Thurin*

Son Altesse envoya le Marquis de Pianesse , non tant pour les mortifier par un loge-

ment , qui n'estoit pas excejpf , que pourvoir fi', faute de Procuration , elle les pourrait

ramener en negotiant f'tr les lieux avee les Agens des Communautés ,&c.

Remarque.

bu faux il est à remarquer que les Vallées avoient déja pour leur quartier d'hyver í'Èíca-

u?£ìlt ^ron de Savoye, neantmoins si cette Armée n ut esté envoyée que pour loger, ne se se-

i/fiTroKffj.roit elle pas contentée de s'arréterés lieux plus bas,& plus commodes des Vallées,

où l'on offroit de luy apporter abondamment tout ce qui luy seroit nécessaire , tant

qu'il s'en seroit pû trouver ailleurs, dés que ces lieux là en íèroient destitués , ou du

moins , quand elle s'est saisie généralement de tous les lieux, & par conséquent de tous

les biens de ce peuple , qui bien loin d'en pouvoir sauver quelque choíè , avoitesté

contraint d'y laiíïèr tant de pauvres Créatures , que l'on y a massacrées , ne íe íèroit

elle pas contentée de dévorer leurs vivres, & leur bestail,sans se paistre, &íê ré

galer des tettons des Femmes, des cervelles des hommes , & des Filles rôties à la

broche ?

Et si le Marquis de Pianejse estoit envoyé pour negotier arec les Agens des Vallées ,

que veut dire qu'il ne l a point fait , & qu'on ne l a point châtié ? n'avoùe-t'il pas luy

même qu'il n'a peint voulu entrer en aucunTraité avec aucun des Députés des Terres dé

fendues pari' Ordre de Gastaldo , comme on le voit en son propre Manifeste , íbus le

nom de la Cour de Thurin ? & quand aux Députés des autres Terres , il y avoue luy

méme , de ne leur avoir proposé autre chose , si ce n'est Tordre de ce beau logemant :

excepté la demande generale qu'il repete souvent avoir faite à toutes les Terres , se

plaignant , de ce qu'on n'y a jamais sçeu répondre , assavoir , quelles faìisfaBtons ellef

vouloient donner a son A. R. pour le prétendu crime de rébellion. Et quelle satisfaction

ûssent elles disert, puis qu'il n'y en avoit aucune, qui pût satisfaire, si ce n'est laCa-

tholisation ?

La Cour de Thurin.

En méme tems que le Marquis partit de Tlmrin , les Députés des Vallées vindrent en la

sus-dite Cité avec une nouvelle Procuration , mais qui n estoit pas essentiellement différen

te des Précédentes,

Remarque.

Br/n Pw- t. Mais comment accorderons nous cecy avec les Lettres , que le méme Marquis

Zím3ÍL de Pianejse , a écrites aux Communautés dí'Angrogne , Villar , &c Bobi , le 20. d'Avril

1 6 j" f. où il leur proteste , qu'il ne fcavoit rien du tout de leur nouvelle Procuration ?

2. Puis-que cette Procuration , qu'il ne rejette plus maintenant pour íâ forme,

comme les autres , ne s'en pouvant jamais faire de plus autentique » mais pour fa ma

tière : & cependant fa matière estant, que les Députés avoient charge d'accepter ,&

* de promettre généralement tout ce , qui leur seroit ordonné par S. A. R. feulement leurs

Concessions , é Consciences'fauves ; s'il n'ûtfait résolution de violer leurs Concessions-,

& violenter leurs Consciences , n'auroit-il pas trouvé cette Procuration bien faite ?

La Cour de Thurin.

Ains leurs Ministres firent semer des billets , (3c.

»es MlUtt, Remarque.

&7d™"'es I™p0sture de la Nature des autres , qu'on a bien tâché d'imprimer dans l'Esprit de

xufureurs S. A. R. & de ses Ministres , mais dont on n'a û garde de se vanter d'avoir des preuves,

tfioim mu- dont aussi ne feroit-on pas la petite bouche. Mais afin que tout le monde sache,

qu'on
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qu'on prend icy les Ministres pour des Moines , & Miffionaires : nous ne nous conten

terons pas de dire , que c'est eus, qui iemoient de toutes parts des billets , pour encou

rager leurs créatures aux Massacres , mais mémes , qu'ils en munissoient les Soldats,

afin qu'ils s'y portassent avec plus de courage , nous le prouverons par ceux qui se íbnt

encore trouvés fur plusieurs de ces hommes de sang , que la Justice du Ciel a immolés

à fa colère dans les Vallées , & qui íbnt en lieu de pouvoir estre produits au besoin, en

tre lesquels il y en a.

1 . Quantité qui contiennent plusieurs sortes de bénédictions promises à tous ceux ,

qui s'employeroient contre les Barbets , qu'ils les preferveroient de tout accident sini-

ltre , par exemple , voici les propres mots d'un de ces billets.

Patientia Dei -h Filii : Virtus , Spiritus -h Sanfti per intercejstonem SanUiJstnue

Virginis Dei Matris -h Sancli Francifci,& Beatorum Didaci , (g Saluatans , libères

te bominus ab omni febre , peste , & improvijâ morte Amen.

2. Un autre où est écrit.

Tacite bomines difcumbere ex Cathedra , Cassai \6\%.

3. Un autre ou est écrit.

Est Puer untis hic ex Cathedra , Cassai 164.%.

Et plusieurs autres de semblable façon, tous imprimés, mais en Lettre rouge, es-

quels ces pauvres Soldats s'imaginoient d'avoir un charme indubitable contre toutes

lesarmesdesiteri<?í/,àceque nous en avons ouï de nos propres oreilles des prison

niers , que nous avons û entre nos mains.

On trouvoit à d'autres une certaine poudre , qu'ils nommoient ; // latte deïïa Ma-

dona , c'est à dire , le lait de la Sainte Vierge , qui se conserve avec les mémes Billets.

Aussi bien que quantité d'os de morts , qu'ils disoient estre les os de plusieurs Marty

res , entre lesquels font les fuivans , que nous remarquons en cet endroit , parce qu'ils

se font trouvés précieusement enveloppés , avec ceux là , des inscriptions , qui en raar*

quent la qualité , entre léquelsse rencontrent.

1 . Un Os , fur lequel est écrit,

Sancli Justini, Virg. Martyr.

2. Un autre , fur lequel est écrit.

San fli Lucii Ercmìtce.

3. Un autre , fur lequel est écrit.

Sancli Dindati Martyris.

4. Un autre , fur lequel est écrit.

Sancli Blafìi Episcopi Martyris.

j-. Un autre , fur lequel est écrit.

Sancli AnthoniiAbbatù.

6 . Un autre , fur lequel est écrit.

Sancli Antbonii Martyrù.

7. Un autre , fur lequel est écrit.

Del Santo Sepulchro.

8. Sur d'autres on trouvoit les effigies de plusieurs Saints , & particulièrement de

Christ , & de la Vierge.

9 . Et enfin des autres , où il n'y avoit que certaine effigie fans nom , avec quelques

croix, & ces mots imprimés en encre rouge.

Pro converjìone Hœreticorum.

Châcun , face les reflections , qu'il luy plaira fur ces Billets , & voye s'ils ressentent

la magie , ou le Christianiffime.

Es années 1663, & 1664. plusieurs des persécuteurs qui sont venus gagner leurs in

dulgences plénières dans les Vallées au prix de leur sang-, se sont ausfi trouvés munis

de ces beaux préservatifs , & j'en ay encore quelques-uns de cette teneur.

Potentia Dei +• Patris ,SapientiaDei + Filii , virtus Spiritus -î- Sancliper in

tercejstonem SancliJJimee Dei Genitricû , SanUorum , Didaci fis Salvatorit , liberet te

Dominus ab omni improvifâ morte , Amen. .m

Mais qui n'ont pas laissé avec ces Billets d'estre tués à l'impourviie.

Quand le Marquis dePianejse fera foy de quelques-uns de ces Billets , qu'il supposé

qu'ayent auffi semé les Vaudois , qu'on l'en croye , mais on l'en déifie.

La
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La Cour de Thurin.

Sainíì Jean se trouva desbabité , &e.

Remarque.

Deeeque ll faut donc de toute nécessité de deux choses l'une, x. ou que ceux de S. Jean

5. f«», A fussent encore actuellement dans l'obeissance , que nonobiìant tous leurs droits 3c

"lilif"' leurs protestations , & méme leur recours continuel à S. A. R. ils avoient rendue à

l'arrivíe de l'Ordre de Gafialdo , auquel aussi la Cour de Thurin a dit cy-devant qu'ils avoient obeï,

3>hn7ffíd' z' ou qu'ils ûssent û sourdement quelque advis & juste soubçon des massacres qu'on

lancée. vQu^t fajre ^ n-estant pas vray semblable qu'un si grand peuple ût absolument déser

té & abandonné le plus beau & meilleur Pais des Vallées pour sejetter touc d'un coup

íur des montagnes chargées de neige , Jeunes & Vieux , Femmes & Enfans , íains &

malades , fans maisons , 6c fans vivres , à la merci des vents , & des frimats , s'ils n'ûf-

fent û grand sujet d'appréhender une derniere & totale désolation : puis-que pour des

simples logemensde gens de guerre, quoy que l'on les en surchargeât toutes les an

nées d'une façon étrange , ils n'avoient pourtant jamais deíhabitê. 3 . Pour ce qui est

de Ïopposition prétendue faite par ceux de la Tour , au Marquis de Pianesse , qui le

doit avoir obligé à se rendre Maistre de ce Bourg par la force ,j'ayhont pour luy d'une

fiction si ridicule , qu'il sçait bien estre démentie, & par tous ceux qui l'y ont accompa

gné , & par tous les Papistes du lieu qui l'y ont reçeu, & conduit en triomphe , au logis

qu'on luy avoit préparé dans le Convent , avec la méme joye & tranquilité qu'ils au-

roient reçeu une Epouse , sans qu'il s'y soit rencontré une feule personne de la Reli

gion , qui ait û seulement la peníée de luy faire têté. Aussi certes , s'ils ùslènt esté en

armes, en ce poste situé à l'ambouchure de deux rivières extrêmement rapides & en

flées , il n'auroit û garde de s'y hazarder dans la nuit , d'autant plus qu'il n'ûssent û qu'à

lever le pont , íàns avoir besoin de lâcher un coup de fusil , ni de lè prévaloir des au

tres advantages de la situation du lieu.

La Cour de Thurin a dont sujet, à l'égard des personnes des Protestans de ce Bourg

d'adjoûter.

La Cour de Thurin.

Que les Troupes y logèrent , & n'y firent autre mal que celuy qu'ont accoutume de fai

re des amis , quand ils viennent loger en un lieu en grande Troupe , qui est de se servir

de ce qu'ils y trouvent.

Rgmarque.

comporte- Car tous ceux qui avoient esté capables de se servir de leurs jambes , s'en estans fau-

ment de v£s par ia fo^g j out û beau moyen de jouir fans inquiétude de toutes leurs maisons

sm*nivit & de tous les biens qu'ils y avoient laissés.

k u Ttur. Mais certainement à prendre icy la Tour , non seulement pour le Bourg de ce nom,

mais pour toute cette Communauté là , comme fait la Cour de Thurin , & à ne parler

pas seulement de la nuit du i 7. d'Avril , en laquelle le Marquis y entra , mais des jours

fuivans , à commancer dés le lendemain méme , qu'il y ait la moindre estincelle de vé

rité dans tout ce narré , les hommes , & les Anges le sçavent , & toutes les maisons re

duites en cendres , & la terre & les rochers , & les arbres mémesteints en sang , le té

moignent , & font assés voir , si cette armée meurtrière n'y a point fait d'autre mal que

celuy quefont des amis. Et lejournal que nous allons faire bien-tôt , en suivant à la piste

la méthode de la Cour de Tnurin , fera connoistre à tout le monde les beaux exploits

de cés amis , & comment il est vray que nonobstant , la chimérique résistance prétendue

faite au Marquis de Pianelîèi

La Cour de Thurin.

- II a voulu faire preeeder la douceur , & la leur insinuer par une écriture , qu'il remit à

ces endurcis , dont les Députés comparurent à la Tour , mais ne feurentjamaisproposer au-

cun parti de satisfaUion.

Remarque.

h€ douceur Vous dirics à voir cette débute , que ce charitable , & équitable Marquis , flanqué

j*f?r**Ì* à son aise à la Tour, avec son armée, ne fit aucun acte d hostilité contre cespau-

'** vres Euangeliques , qu'il n'ût premièrement tâché , à bouche , & par écrit , de les

amener à quelque Traité raisonnable. Mais il ne faut autre choíè pour lever cc

masque , que faire le simple , nais, & véritable narré de son procédé , notoire à tout

autant de Papistes , & d'Euangeliques , armés ou desarmés , qu'il y en avoit dans

les
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les Vallées , & dont-il ne s'osera jamais dédire , finon que ce soit en des Pais bien

éloignés. •

La nuit du 1 7 . d"Avril , comme nous avons remarqué , arriva dans la Tour le Mar

quis de Pianejse : le 1 8, 1 9, & ao. turent par luy consacrés , à reduire en masures & en

cendres tout le Pais , tant de S. Jean , que de la Tour.

Devant que ce beau dessein ût esté exécuté , il n'aura jamais le courage de dire

qu il ait elté possible à ces pauvres désolés d'avoir aucun accès imaginable , moins au

cune conférence avec luy , quelque recherche qu'ils en ayent pû faire , moins encore

par coníequant qu'il les y ait invités. Quand íes généreux exploits , contre les maisons

& Les Temples de ces pauvres gens , furent achevés , alors feulement leur envoyât-il

le Sieur Antoine Baftie ( homme considérable entre les Papistes de Lucerce ) avec un

des Officiers de son Armée, qui montèrent fur une Coline d'Angogne , en un poste

avantageux , où je me trouvois retiré pour lors avec des Principaux Agens des Com

munautés de S. Jean, & d'Angrogne, & quelques autres Pasteurs; là ces Messieurs

les envoyés du Marquis, nous firent un long narré, dont ils nous donnèrent enfin le

sommaire dans lécrit , dont parle la Cour de Thurin , qui neantmoins ( ce qui est re

marquable ) n'estoit qu'une Carte volante fans signature , & fans datte , portant :

Que pour ceux de S . Jean , (3 de la Tour , c'en estoit sait , (3 qu'il n'y avoit plus aucu- KoubU rv-

71e miséricorde pour eux , mais que quant a ceux des autres Terres (3 Communautés , ils clir"i'"t

11e recevraient pas le moindre dommage , / seulement ils témoignaient leur soumission &deruauf'.

obéissance en recevant dans chaque Communauté , un ì\egìment dInfanterie , GJ deux Com

pagnies de Cavallerje.

A cela fût répondu fur le champ par ma plume :

Que les Communautés d Angrogne ,Villar ,Bobi , (3c ,voyans de quelle manière ve-E"""*hle

noient désire traités^ leurs pauvres Frères , la logement qui leur ejhit présenté , ne pouS$™ÒJs

voit qu'il ne leur sût grandement sujpeB , neantmoins , que s'il plaisait h S.A.Ì\ dêLtrJudah-

les laisser encore habiter dans ses Etats , comme ilsy avoient esté de tems immémorial , ils

protestaient en toute sincérité devant Dieu, qu'ils voulaient bien continuer à luy rendre

toute finviolable fidélité & obéissance , qu'ils luy avaient toujours rendue , comme à leur

unique Seigneur , (3 Légitime Souverain: Maù que fi fa diteA.Ì\. riagreoit plus de les

y Jousrir , comme il leur sembloit que ce procedè le témoignât , ils la Jùpploient seulement

par les compassions de Dieu , de permettre qu'ils se pussent retirer en paix , (3 en seurté

avec leurs Femmes , & petits Ensans ,pour aller chercher asile où il plairoit à la Divine

providence de les addrejser.

Encore cette pitoyable soumission fût elle amplement soûerite , & par les Pasteurs ,

& par tous les Agens des Communautés , qui s'y purent rencontrer.

Mais le Marquis n'y fit autre réponse que celle-cy,à fçavoir : Quito tinssent leurs Keplíqu, du

Députés tous prêts à s'aller présenter devant luy dans le Couvent de la Tour , au moment M?rl*Ìde

qu'il les ferait appellerpar un Trompette. Ce qu'il fit justement le lendemain deux heu- }lTfnc^

res devant le jour. Une'jvoulut parler d'abord qu au Sieur DavidBianquis , l'un des4'/'"'"

plus intelligens , & qui ne faifoit que de revenir de Thurin , où il avoit esté Député , &c"'Crli"svc-

ìl luy persuada fortement qu'il riy avoit du tout point de danger pom tous les lieux re-fut"dtle

servés dans l Ordre de G&Aào,i^c&cûuy-cyXm\yûma. de méme dans l'efprit des yklUt *

autres : aprés quoy le Marquis les fit appeller tous enlèmble , & d'entrée les tança d'u-

ne furieuse manière , corame des criminels & des rebelles , complices ( comme il

luy plaisoit de dire ) de ceux de S. Jean , de la Tour, &c , aprés quoy il leur confirma

hautement ce que leur avoit rapporté le Sieur Blanchis , si bien que les voila tous raf.

seurés,& en fuite regalés d'un magnifique banquet, dont la collation se termina par

un discours de ce Marquis , qui leur sembloit si cordial , & si sincère , qu'ils furent tous

contens de fe soumettre à les Ordres, & de recevoir dans toutes les Communautés

restantes , & qu'il desefperoit de pouvoir forcer , si elles se fussent mises en défense ,

toutes les Troupes , qu'il luy plût d'y envoyer , & qu'ils firent recevoir fans aucune ré

sistance. Seulement ceux d Angrogne, prièrent instamment que les Troupes , qui leur

estoient envoyées se contentassent de loger és Villages plus-bas , & plus commodes ,

où rien ne manqueroit , les Païíans s'obligeans d'y apporter abondamment des mon

tagnes tout ce qui defaudroit tant qu'il s'en pourroit trouver , mais elles ne le voulu

rent jamais accepter difans , qu'elles avoient ordre d aller loger jusques aux dernieres , (S

plus hautes maisons des montagnes.

■ ' On
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Entrée tro- On peut bien croire qu'alors le soupçon estoit grand en l'eíprit de ceux qui n'a-

Tnntu voient déja que trop de sujet de se défier, de sorte que plusieurs furent d'advis , qu'on

0"í" se contentât d'abandonner encore à l'armée la plus grande.la plus bclle,& la plus com

mode partie de la Communauté d Angrogne ,& de se retirer tous au delà áeReven.

gie vers le Pré du Tour , pour conserver cette retraite , pour leurs pauvres Familles ,

mais ceux là n'en furent pas crûs, si fortes furent les persuasions , que donnèrent les

Députés revenus de la Tour : de forte que non seulement les Troupes portées par

l'Ordre , mais de beaucoup plus grandes ( comme nous lavons vu par l'attestation

méme de Monsieur du Petit-Bourg , qui les commandoit ) se saisirent a leur plaisir de

toute l'Angrogne , sans jamais rencontrer la moindre opposition du monde.

Or ces Troupes s'eltans ainsi rendues les absolues Maistresses d'Angrogne : com

me les autres s'eltoient pareillement saisies fans aucune difficulté des Communautés de

vouveUt yiïar, & de Bobi, bien étonnées de voir que nonobstant tant d'amadouement & de

tnhijon. bejjes promeflpeSjji y efl-0jt resté si peu de monde,&tèchans d'ailleurs les Ordres quelles

dévoient exécuter , & qu'au jour destiné pour les massacres généraux , il ne leur reste-

roit pas grande boucherie à taire , si elles ne tâchoient encores par leurs belles paroles,

comme le chasseur par la douceur de son chant, à faire revenir les pauvres dispersés

dans son filé ; Outre qu il leur estoit bien aisé de juger que si I on ne trouvoit point de

moyen d'envelopper dans la tuerie du moins une partie des hommes qui s'estoient

sauvés , ils ne manqueroient pas , dans le desespoir où ils estoient, de montrer tout le

' ressentiment qu'ils pourroient, elles demeurèrent deux jours entiers devant que de

passer à couper la gorge à tous ceux qui leur estoient restés , ne cefíàns cependant

d'envoyer messages fur messages pour faire revenir les autres , avec toutes les flatteries

& belles promellès dont elles estoient capables , mais au troisième jour , voyans qu'a

vec tous ces artifices , elles ne pouvoient plus rien profiter de ce côté-là , incontinant

aprés le signal donné fur une colline de la Tour , elles mirent tout à feu & à sang sans

aucune miséricorde , ni sans trouver qui que ce soit , qui fit la moindre opposition du

monde à leur rage , à la reserve feulement d'un tres-petit nombre de Païlans , qui se

voyans poursuivis dans le recoin de la montagne d"Angrogne au haut du Pré du Tour,

où ils s'estoient sauvés comme dans un asile qu'ils croyoient impénétrable à ces Trou

pes meurtrières , firent tout leur effort , pour leur en empêcher l entrée , pour donner

tems cependant à leurs pauvres Femmes & petit Enfans, de pouvoir fendre les neiges,

& gagnerle sommet de la montagne pour íe jetter par l'autre panchant de cette Alpe,

enïa Vallée de la Perouse ; où le bras de l'Eternel les fortifia d'une manière si merveil

leuse, quoy qu'ils ne fuíîent que 7. ou 8. hommes , contre plus de 2000. assaillans,

lesquels leur firent si long-tems tête , que leurs Familles ûrent moyen de se retirer ,

& eux aprés elles , fans autre perte que d'un homme.

Voila le veirtable récit de la douceur & de l'amitié de ce logement de bons amis ,

dont vient de parler le Marquis de Pianejse , dans son Manifeste , attribué à la Cour de

Thurin, & qui ne répond pas mal aux voyes de douceur qu'il a dit d'avoir voulu suivre,&

qu'il adjoûte avoir aussi recommandées à Monsieur du Petit-Bourg : voyons encore main

tenant comme il les colore.

La Cour de Thurin.

Monsieur du Petit-Bourg ( dit-il ) commandoit le Régiment , auquel le Marquis de Pia-

nesse commanda de traiter le plus doucement qu'il luy seroit possible ceux dAngrogne ,

i3 il efi si fort homme d'honneur (3 digne de foy qu'il ne dira pas du contraire.

Remarque.

En un mot , si le Lecteur désire encor d'estre parfaitement éclairci de cette vérité ,

& de découvrir en méme tems la sincérité de ce narré ( ce qui est certainement bien

nécessaire ) qu'il prenne la peine , s'il luy plait de le comparer avec l'attestation méme

de Monsieur du Petit-Bourg ( auquel la Cour de Thurin , rend icy autentique témoi

gnage d'estre grand homme d'honneur ) écrite & signée de fa propre main , & confir

mée par deux autres Officiers de marque , que nous avons inférée tout au long cy-de

vant , & dont l'Original , 8c les Autheurs sont encores en lieu d'en faire foy : Il verra

par la déduite y faite de cette tragédie , qu'il ni a pas une feule sillabe de vérité ni le

Le Faítitm moindre grain de bonne-foy au narré du Factum : Mais au contraire qu'il dit en ter-

de Thurin mes formels. 1 . í^w'i/ est faux que jamais le Marquis de Pianesse , luy ait jamais corn-

i\^nfe\r"v.man<^'e ^e tra*tter avec ^a moindre douceur , les habitans d'Angrogne , (3 qu'il a bien paru

Telit-BQ»rg. qUe
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que tous les ordresy estaient contraires. 2. Qu il n'a mémes jamais voulu ouïr parler du

moindre temperamment du monde, ni qu'il s'employât selon l ordre qu'il en avoit û de Mon-

sieur Servien , Ambajsadeur du fyy à Thurin, à négocier aucun accommodement quelque

grande instance qu'il en ut pû faire. 3. Que voyant les horribles cruautés & barbaries ,

quis'exercoient contre toute forte de personnes , fans distintlion d âge , de sexe ,&c ,{§

n'y pouvant apporter aucun remède, il avoit mieux aimé d'abandonner son Régiment,

comme il avoit fait , que d être plus outre témoin dallions steffroyables s

4. Et quant à ce que dit auffi le méme Factum de la prétendue résistance cCAngro*

gne , il proteste encores hautement , luy qui estoit la tête des troupes , que ce n'est

qu'une pure imposture , & que ceux dAngrogne ne firent du toutpoint de résistance , pen

sons bienplutôt afuir qu'à combattre.

Aces dépositions , qui ne souffrent aucune exception , nous pourrions adjoûter ztfâtmn.

celle de Monsieur Bevil Catholique Romain , qui , la larme à 1 œil, en présence dcfi"iT*tvii-

plusieurs personnes dignes de foy , & maintenant encores vivantes , âpres une pathéti

que déduite des cruaucez inouïes exercées en la Vallée de Lucerne, conclut enfin, que

jamais entre les Payens ne sefit guerrefi cruelle &fi barbare.

Enfin nous pourrions encores produire les attestations de quantité de Soldats, qui Etmiet

déposent que leurs Officiers avoient û ordre tellement exprés de n'espargner Hom-5»"*"-

mes, Femmes ni Enfans, qu'on leur avoit méme fait prêter serment de l'exeeuter fans

miséricorde.

Mais voyons la fuite de ces rares Expéditions.

La Cour de Thurin.

On n avoit pas touché ( dit encores le Factum ) à la terre de }\pras , mais Josue Ja-

navel voulut que Ja rébellion , &C , à la Vallée de S. Martin , 13 Feroufe , le Marquis ne

pouvoit auffi qu'il ne fit f°.ntir quelque partie du châtiment mérité.

j\emarque.

Qjumd le mal est fait , & les massacres les plus effroyables dont on ait encores ja

mais ouï parler ont esté perpétrés, que tout le monde cherche d'en sçavoir la vérité

& d'en découvrir les causesjEt que ceux qui en ont esté lesAutheurs & les Exécuteurs,

se voyent couverts de honte & de confusion , & preíques accablés des plaintes & des.

reproches continuels , qui leurs viennent de la part de presque tous les Rois , Princes,

Etats, & Republiques de l'Europe, c'est alors qu'ils employent toute la subtilité de

leur eíprit à déguiser , pallier 5c farder toute leur conduite. C'est à quoy l' Autheur du

Factum de Thurin , montre une addreflè incomparable , en tout le tiûu de son écrit ;

Car quoy qu'il n'y ùt jamais peuple dans le monde qui ût û plus de sujet , ni qui ait pû

estre plus irrité , à prendre les armes pour fa juste deffense que ces pauvres gens des

Vallées , & qui cependant n'en ont rien fait , qu'aprés avoir senti les funestes effets de

la plus tragique , ôc plus noire trahison & barbarie tout ensemble, qui se soit jamais

faite fur la terre , pour tâcher de reaquerir la possessiou des patrimoines dont ils jouïs-

soient de tems immémorial, devant que jamais Duc de Savoye ût rien à voir dans le

Piémont , &ies arracher des mains meurtrières des massacreurs dYrlande,qui les

usurpoient : Cependant 1 ingénieux Autheur du Factum , donne une telle face à toute

cette affaire , qu à moins que de voir au net , toute la fuite de ce qui s'y est passé , il est

impossible à ceux des Pais éloignés , qui ne lont informés des choses que par les sup- 1

pots de Rome , admirateurs du zele de ceux qui faisans mourir les disciples de Jésus

Christ , pensent faire service à Dieu , s'empêchent de surprise,

C'est pourquoy , puis- que le méme Factura commence en cêt endroit , 8c poursuit Qjplitiâtt

jusques à la fin , à fa mode les exploits qu'à fait l'Armée papale dans toutes les Vallées, "^'Jfjy.

depuis les massacres : en le suivant pied à pied, nous en donnerons, non pas une fiction ^,Cnt comn

chimérique , comme celle du Factum , mais une fuccinte Histoire , telle que nous la-'*

vons hautement vérifiée par les authentiques dépositions que nous en avons tirées ,

non seulement des Euangeliques des Vallées mémes , mais qui plus est , & des Papistes

leurs circonvoisins , & des Soldats , & mémes des Officiers employés contr'eux dont

les Originaux deúement Sc authentiquement signés, ont esté consignés, és mains de

Monsieur Morland, à Londres, qui les conserve pour en faire foy , quand & où de

besoin , comme il le déclare au Chap. 3. du 3. Livre de son Histoire Art. r. bien que

quant à moy je n'ûsse pas besoin des lumières de ces témoignages , puis-que j'ay esté

moy méme témoin oculaire de la plus-part de ces tragédies, & que là, où je ne me

A a a fuis

t
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íuis point pû rencontrer , il y a toûjours û , ou de mes plus proches parens , ou de mes

meilleurs amis , de la bouche des-quels je les tiens î ,

Des sus-dits irréfragables & incontestables témoignages résulte le contenu du

-Chapitre suivant.

CHAP. XI.

Fidèle , authentique , d>* irréprochable Récit de la Guerre , e$>* des Combats ,

fui ont suivi les Maffacres des VaUíes , d?premièrement de

ceux de Roras.

Dans le discours précédent , le Lecteur a vû , de quelle maniere'ces Vaudois ont

pleinement , & suffisamment vérifié tout leur procédé envers S. A. R. de Savoye,

leur Légitime Souverain , ôc ses Ministres : Combien ridicules íbnt les excuses qu'allè

gue l'Autheur du Factura pour pallier ,& la trahison & la cruauté des massacres, Sc

combien absurdes & malicieuses les accusations qu'il drefíe contre ces pauvres déso

lés , pour diminuer en quelque forte l'horreur du traitement qu'ils ont reçeu ;

Trmìere Parmi tous ces désordres la petite Communauté de Roras composée d environ if. Fa-

&> perfide milles n'avoit encore pas paru dit le Factum. Voici donc maintenant comme la

attaque de c]10fe a passé de ce côté-là , & qui fait incontestablement voir à tout le monde , com-

bien c'est une vérité plus claire que le Soleil , que les massacres n'ont point esté perpé

trés par une furie de Soldats fans ordre mais bien ordonnés , conclus & irrévocable

ment résolus. C'est qu'au méme jour qui avoir esté destiné pour cette boucherie le

Comte Cbriflofle , un des membres du Conseil de l Extirpation , & que nous y avons

vû cy-devant assis en son rang , Seigneur absolu de la íus-dite petite Communauté de

Roras , contre la parole solennelle qu'il luyen avoir donnée, & le serment qu'il luy

en avoit fait de la part du Marquis de Pianesfe , y poussa sourdement quatre ou cinq

cens Soldats qu'il y fit jetter du côté du Villar , par un chemin íecret , auquel ces gens

n'ûssent jamais pensé ; qui les allèrent surprendre par derrière , deícendans de la mon

tagne de Rummer, pour venir fondre comme autant d'Espreviers fur ces innocentes

colombes : Mais la miséricordieuse providence , ayant permis qu'ils fusient découverts

Miutideu- de bien loin par le vaillant Capitaine Josua Janavel , qui du quartier des vignes , prés

•r«Kr ^e Lucerne , où il demeuroit , à Vabord de l'Armée , s'estoit retiré dans ces Collines ,

bien qu'il ne fût que luy septième , les alla attendre & surprendre si bien à point, en

un poste fort avantageux , & déchargea sor eux avec tant de succès , que s'imaginans

íàns doute qu'il y ût en cét endroit là un beaucoup plus-grand nombre de Païsans , ils

prièrent tous la mite en désordre , & íe sauvèrent par où ils estoient venus ; ayant lais

sé fix de leurs morts fur la place , outre cinquante trois ou cinquante quatre autres qui

furent tués en fuïant , íans avoir feulement jamais û le courage d'envisager le petit

nombre de ceux qui les pourfuivoient; De sorte que c'est par le moyen de ces sept pau

vres Païsans , que cette petite Communauté de Roras , fût délivrée pour ce coup là ,

de la fureur des maflacreurs.

Cependant le bruit estant parvenu dans cette petite Communauté , tout à fait écar

tée des autres , & enclavée dans un Vallon , qui n'a du tout point de Communication

avec elles , & ne fçavoit point encore au vray ce qui s'y estoit passé , que comment que

c'en soit , on y avoit fort mal traité les habitans : ceux du dit Roras , qui avoient bien

sujet aprés l'attaque receue d'entrer en défiance , prirent occasion de faire présenter

fur ce sujet diverses remonstrances , plaintes , & humbles prières au Marquis de Pia

nejse , qui pour les pouvoir plus aisément surprendre une seconde fois , qu'il n'avoit fait

la première , leur fit cette réponse.

Excuse Que les Soldats qui les efioient allés attaquer à Roras , rìejìoìent que des voleurs , des

duZa'r^uit vagav°ns > ou des Païfans Piémontois , ti nullement de ses 'Troupes , Protestant háute-

de rianejse. ment qu'il n'avoit jamais rien ffeu dune telle entreprise , bien loin den avoir donné sOr

dre , tS qu'ils luy auroient fait grand plaisir de les avoir tous taillés en pieces ; Que ce

pendant il donnerait tous les Ordres , & prendroit , toutes les précautions possibles , pour

empêcher qu'à l avenir , ils ne pussent recevoir aucun détourbier de qui que ce fut.

nouvelle Et pour donner encore plus de lustre à cette belle protestation , il fit tout à l'heure

tromperie, publier de toutes parts un bel Ordre de la part de S. A. R. portant des feveres défen

ses
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ses k toute forte de personnes de quelque condition G? qualité qu'elles pussent estre , de

faire le moindre dommage du monde à qui que ce fût des habitans de }\oras , fous de tres-

grteves peines.

Mais comme son premier article de foy est celuy du Concile de Constance , de ne

point garder de foy aux prétendus Hérétiques , supposant à son ordinaire, que les pro

messes qui leur font faites n obligent point , il ne manqua pas dés le lendemain mémc , *■ rtrfìde

d'envoyer contre cette poignée de gens , un Escadron de 600. de ses Soldats , choi- k'**!" '

sis d'entre ceux , qu on elfimoit les plus propres pour l'expedition & de les y enfiler

par la montagnette nommée le Cajsulet , mais la divine providence les ayant encore à

bonirheure découverts à la Troupe du Capitaine Janavel , composée de douze Païsans

armés de fusils , de Pistolets , & de coutelas , & de six autres armés seulement de fon-^JÍlí's

des pour combattre avec de caillous , & ce Capitaine les ayant partagés en trois peti

tes Escadres de cinq ou six hommes châcune , les mit en arnbuscade en un lieu si avan

tageux , & si propre , que l'ennemi ne lut pas plûtôt abordé , que voyant qu'on dé-

chargeoit fur luy tant à front que des deux côtés , prit incontinent encore la fuite dans

une confusion étrange, & ces dix sept Païsans, leur donnans encore la chassé une demi

lieiie loin , en tuèrent cinquante, ou soixante devant que de rebrousser chemin.

Quoy que le Marquis de Pianejfe vit , auffi bien que les Magiciens d'Egypte , que vtrfti*

cestoit là le doigt de Dieu, il ne voulut pas laisser de faire une troisième invasion dont""''"""

le succès luy sembloit infaillible. A cet effet, se couvrant à son ordinaire^de la peau du

renard, devant que de revêtir celle du Lion , il leur envoya encore premièrement le

Comte Chrifiofie leur Seigneur , pour leur faire entendre, que ce qui ejtoit arrivé , avoit

eflé un mal entendu , fondé sur quelque faux rapport , mais que mieux informé par le dit

Comte , & a son intercession , il feroit déformais qu'ils feroient laissés en repos. Mais Troìfíme

dés le jour suivant il envoya derechef fondre sur eux huit ou neuf cens hommes , qui ^romx.

se laisirent tellement de toutes les avenues de ce petit lieu, que c'est en vérité un

grand miracle , qu'une seule des personnes qui s'y trouvoient renfermées ait encore

pû garder son ame pour butin , auffi mirent-ils en feu généralement toutes les maisons,

& autres bâtimens qu'ils rencontrèrent fur leur route, mais les sus-dits 17. Païsans, que

main de Dieu fortihoit à veúe d'ceil , pour la conservation de plusieurs de leurs Frè

res & Familles , voyans qu'il n'y avoit d'un côté plus à attendre que la destruiction &

la mort , & le Capitaine Jofue les encourageant de l'autre , par la commémoration des

grandes merveilles , que Dieu avoit faites autres-fois pour Ion ancien peuple , voyant

venir droit à luy ces Troupes meurtrières , se mit à genous avec les autres 1 6. Païíans, irtifitm

& ayant fait une courte , mais ardante prière au Dieu des batailles , & en pû de mots dluvrínìe!

encouragé cette petite Troupe, les alla rencontrer avec un tel courage , & succès , au

lieu nommé Dammajfer, qu'elles furent contraintes de rebrousser chemin , & de pren

dre leur marche par le lieu nommé Pianprà , pour se pouvoir retirer du côté du Villar,

ou de la Tour. Mais ces 17. Païsans leur coupèrent chemin, & les surprirent enco

re à Pianprà , où ils en tuèrent deréchef un bon nombre , & jetterent une fi grande

frayeur dans le cœur des autres , qu'ils ne pensèrent plus qu'à la fuite , & leur laissèrent

tout le butin , & le bétail , qu'ils avoient pris , & dont l'ambarras fut en partie la cauíe

de leur défaite.

Le Marquis de Pianejfe , crevant de dépit , & de rage de ces funestes succès , QuatrUme,

désespérant de pouvoir plus rien faire par des belles promesses , se résolut de faire ^^"'j1/'

contre ces dix-sept, qui par miracle estoient encore tous en vie, comme autres-fois R«r«s.

Saul contre le pauvre David. Il rassembla à la haste tout ce qu'il avoit encore de

Troupes , & tout ce qu'il en pût ramasser de Lucerne , Buùianc , Barges , Bagnol , Fa-

molafc , Cavours , & autres Villes & Terres circonvoisines , d'où il commanda tres-ex-

pressement sous grièves peines , que tous ceux qui estaient capables de porter les armes ,

assens encore h se venir joindre à son Armée , pour environner & ferrer tellement de tous

côtés cette petite Terre de }\pras , qu'Urien pût êchaper un seul pour en porter les nou

velles , íelon la résolution qu'il avoit prise d'en faire comme Doec de la Ville de Nob ,

exterminant depuis le vieillardjusqu'au jeune homme, (3 depuis la Femme enceinte jus

qu'à tEnfant qui tette , comme le funeste succès ne l a que trop fait voir fur tous ceux

qu'il n'a pas plu à la cachette de l'Eternel , de mettre à couvert de la furie de toute son

Armée , qui a voulu avoir l'honneur en nombre de plus de huit mille hommes , d aller

à la chaste de ces pauvres Agneaux , dont un seul ne seroit jamais échapé , si celuy qui

Aaa 2 affolit



X8S L'HISTOIRE GENERALjE

affolit autres-fois le Conseil d'Achitofel , n'ût encore en cette rencontre confondu ce-

luy des Principaux Officiers du Marquis de PianeJJe , si bien que la plus-part des Trou

pes , ne s'estans rengées au rendes-vous, que deux heures aprés l'affignation à la reserve

de celles de Bagnols , conduites par le Capitaine Mario , auffi grand persécuteur des

Euangeliques , que grand Soldat : ce superbe Mario , rempli d'envie de remporter

toute la gloire de cette exécution , sans attendre que les autres Troupes fussent en état

de se saihr des lieux , qui leur estoient affignés , ayant joint à ses Troupes tout ce qu'il

pût recueillir de volontaires , & de bannis du Piémont , & des Yrlandois ; divilant

4. Tns- ces Troupes en deux parties , monta fans résistance jusqu'au lieu deRumer,ou ces

3íï- rííí' Pauvres fitleles s'ettoient , réfugiés , & ou estoient encore les 1 7. Païfans íus-mention-

* nés, il les fit assaillir par le haut & par le bas de la montagne, mais Dieu leur ayant

fait la grâce de gagner encore une éminence, qui estoit au dessus des plus hautes Trou

pes de leurs Ennemis , de íorte qu'ils ne pouvoient plus estre attaqués que par devant,

ils leur firent une si longue , ôc si vigoureuse résistance , qu'enfin la confusion & l'es-

prit d'étourdissement s estant manifestement saisi de cette grande multitude d'assai-

lans , ils prirent encore enfin la fuite , laissans justement 6 y. de leurs morts fur la pla

ce, fans les blessés, ceux qui se noyèrent , ceux qui moururent en chemin, & ceux

que leur camarades emportèrent. Et ce qui est encore plus digne de remarque , c'est

que comme ils estoient déja parvenus au lieu nommé Peirocappello , où ils recomman-

çoient à prendre haleine , ces Païfans les y ayans encore surpris à l'impourveùe , une

terreur panique , ou plutôt la frayeur du Dieu de Jacob , les saisit d'une telle manière ,

que faus se mettre à sure aucune résistance , & ne pouvans fuir à leur aise , à cause de

la difficulté des sentiers , ils se jettoient à corps perdu parmi les rochers , & dans la

rivière , si bien quïl s'en précipita , & s'en noya plusieurs , & dans le nombre de ceux-

cy se fût rencontré le grand Capitaine Mario luy méme , si deux ou trois de ses Soldats

meilleurs nageurs que luy , ne 1 ûssent tiré d'un Gourg , comme un parle en ce Païs-là ,

ou d'un goufre , où il s'eltoit jetté , & d'où ayant esté tiré, à peine fiït-il conduit à

Lucerne, en chemise , sans chapeau , ni souliers , comme un forcené , saisi d'une ef

froyable maladie, qui aprés des tourmens indicibles , qui luy ont cent & cent-fois fait

crier , qu'il fentoit déja le feu d'Enfer dans ses entrailles , à cause des maisons , des

Temples , & des personnes, quil avoit fait brûler en la Vallée de Lucerne , en alla rendre

conte devant le Tribunal de celuy qui jûge les vivans , & les morts.

5 . Furitufe Aprés un si long combat , & une délivrance si miraculeuse , ces pauvres 1 7 . Païfans,

attaque. déja tant arassés , s'estans retirés fur le sommet d'une coline , pour s'y sustanter de

quelque mourceau de pain ôc de'au,n urentpas plûtôt commancé de prendre cette pe

nte réfection qu'ils apperceurent un autre petit corps d'Armée , qui venoit du coté du

Villar , & grimpant par la montagne , les venoit surprendre par derrière : ce qui leur fit

bien perdre l'envie de manger , pour s'aller défendre en un détroit , qui leur estoit fort

avantageux : comme les ennemis en approchèrent ils reconnurent bien, qu'il y avoit

s. Miracn- là quelques Soldats , & détachèrent une petite Escadre pour les reconnoistre, qui s'ap-

Uufei-u. prochant d'eux , & s'imaginant , que ce fût déja de ceux de son Armée , leur demanda

* le mot du guet : ces Vaudois ne répondirent rien , mais feulement luy firent signe de la

main de s'approcher , ce qu'elle fit à la hâte , & confusément , comme croyant encore

plus fortement , que ce fulsent de ceux de leur parti : de forte que ces Païíans attendi

rent que cette Troupe leur fût si proche, que chacun pût faire son coupasseuré,&

alors le firent si bien à propos , que châcun ayant abatu le sien , tous les autres prirent

la fuite en confusion ,& jetterent le désordre.dans le gros des autres Troupes , qui

fuivoient de prés , qui lans se donner le loisir de reconnoistre qu'ils n'avoient à faire

qu'à 1 7. pauvres Païfans , se jetta par la descente de la montagne , à vau de route , où

ces 1 7. pouríuivans les fuïards , en tuèrent encore grand nombre , quoy fait , le Ca

pitaine Janavel , recueillant cette petite Escadre surle sommet d'une coline, se mit,

ièlon sa coûtume, les genous en terre , pour en rendre grâces au Dieu des délivrances.

Trois jours aprés , le Marquis de Pianeffe , fumant de colère &sè rongeant les on-

^umer- gles de rage , & de honte , du pitoyable succès de toutes íes entreprises , envoya par

A/dr v'/"un exPrés une Lettre à ces pauvres gens de Roras , portant expressément de la part de

TUncffe, ' S. A. R. d'aller à la Meffe dans vingt & quatre heures , aprés l'tntimation de cet Ordre à

prefintant pejne de la vie , & de ne voir pas seulement réduire en cendre le reíìe de leurs bâtimens ,

la mort, ou' ■ r l

la Mtflì. mau meme couper jusques aux arbres,

A cet-
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A cette Lettre , ils ne répondirent que ces mots : Nous aimons cent mille fois mieux

la mort , que laMeffe , puis qu'on ne nous a jamais pû montrer que Jésus Christ , ni ses

Apôtres , / ayant célébrée : que fi aprés l incendie de nos maisons , on en vient jusqu'à cou

per nos arbres , nôtre Père céleste est un bon pourvoyeur.

C'est alors que le Marquis , pour ne manquer point d'exécuter son Ordre , ût l'a ge- í. Et tfi

nerosité d envoyer contre ces 2 r. Familles ( car cet à ce nombre qu'il reduit luy niéme^**''

celles de Roras dans son Manifeste ) 8000. nommes , qu'il avoit encore en ion Armée , * '

avec 2000. Paisans Piémontois , qu'il ramassa de toutes les Communautés circon-

voisines. Cette Armée fôt divisée en trois bandes , l'une desquelles ût ordre , de les

aller assaillir du côté du ^it'i/«r,rautre du côté des montagnes de Bagnol, & la troisième

du côté de Lucerne : Ce qu'elles firent avec autant de diligence que de barbarie : car

ces pauvres gens si furieusement assaillis gar trois endroits fort éloignés , les uns des

autres, & n'ayans que 1 7. hommes pour le défendre, qui se rencontrans tous ensemble

d un côté pour résister à un de ces corps d'Armée qui parut le premier , ce qu'ils firent

avec un succès incroyable , les autres deux parties de l'Armée gagnèrent le poste où

ces pauvres Familles s'estoient réfugiées , & fans aucune miséricorde mirent tout à feu

& à sang , & exercèrent , sur toutsur les Femmes , & les petits Enfaus , les cruautés ef- end m*f-

froyables , dont nous avons donné les preuves dans les exemples que nous avons pro-^m"

duits des nouvelles sortes de tourmens inventés par ces Massacreurs : car on n'y a pas

feulement veu les Femmes & les Filles violées , les Vieillarts assommés , mais aussi les

Enfans déchirés par le milieu du corps , écrasés contre les rochers , & jettés par les

précipices , ou enfilés au bout des halebardes de ces Bourreaux , les Filles enpalées à

des picques , & les Hommes tous taillés en pieces & morceaux , comme la chair à la

boucherie.

Le nombre de ceux , qui surent fi barbarement traités fut de 1 26. personnes , fans

quelque nombre de prisonniers entre lesquels se trouvèrent la Femme & tròis Filles

du Capitaine Janavel , & quelques autres Euaugehques pareillement du quartier des

Vignes , de Lucerne , qui s'estoient réfugiés dans ce Vallon.

Dés que ces dix mille hommes , ûrent fait ce grand exploit contre ces miséra

bles Familles trouvées fans défense , sans neautmoins pouvoir venir à bout de ces 17.

Paisans, & non fans perdre grand nombre de leurs Soldats , ils employèrent le reste du

jour à achever de brûler le peu de bâtiment qu'il y avoit encore de reste , & à se parta

ger tout le bétail , & le butin , qui s'y rencontra.

Peu de jours aprés cette expédition , le Marquis de Pianejse , se trouvant encore en

peine , de ce que toutes ses forces, n'ayans pû triompher, que de ces pauvres Femmes,

petits Enfans , & Villars , surpris tout à fait fans défense , & que cependant le Capi

talne Janavel, avec fa petite Troupe de 16. Paisans, n'avoit jamais pû estre défait.,

& prévoyant , qu'il auroit tous les ressentimens à luy possibles de ce qu'on venoit de

faire , luy écrivit)

Quil l'exortoit pour la derniere fois à renoncer à son Herefie , seul moyen de le remet»' à*

treen grâce avec S. A. ï\ & de sauver la vie à ses Femmes , & Filles , qu'on tenoit pri-

sonnieres : au lieu que s'il pensoit encore à faire l'opiniâtre , il les feroit pajfer par le c*fit*ine

ftu , (3 quant à luy ,pour le faire périr fans plus employer f?/ Troupes pour cela , il met- f/2?j?r«-

troitune f grande taille fur fa tête , en faveur de qui le luy livrerait vif ou mort ,que aionouU

quand il auroit le Diable au corps , il luy feroit impossible de fe conserver, & que si l'onMcJse-

le pouvoìt saisir en vie , il n'y auroit point de tourment , dent son ne punit fa rébellion.

A cette Lettre répondit le Capitaine Janavel.

Qiiilriy pouvoit point avoir de tourment si cruel, ni de mort si barbare , qu'il ne laS*r*t**s<<

préférât a l abjuration de fa Religion , dont tant s en faut que toutes fes menaces fujfent

capables de le détourner , que tout au contraire , elles fy fortifioient encore davantage.

§lue fíle Marquis faifoit pajfer fa Femme (S fes Filles par les flammes , elles ne pour-

1 oient conjumer que leurs pauvres corps , (3 que pour leurs ames il les recommundoit entte

les mains de Dieu , aufft bien que la sienne , en cas qu'il luy plût de permettre > qu'il tombat

entre fes mains , ou entre celles de ses bourreaux.

Ce fut là la Chrétienne , & magnanime réponce de ce Capitaine encore vivant , Ketuhe <*«

& qui certainement s'est trouvé un instrument d'élite en la main de Dieu , pour la de- c

fenfe de fa cause , la conservation , & consolation de plusieurs pauvres persécutés , &£d^m.

méme, comme la fuite le fera voir , pour le recouvrement de fa patrie totalement»/,

perdue. }B b b Cepen-.



i9o L'HISTOIRE GENERALE

Cependant immédiatement aprés cette funeste désolation , ne luy estant resté de fa

Famille qu'un petit Garçon âgé de 7. à 8. ans , & se trouvant d'ailleurs presque tout à

fait épuiíé de toute sorte de vtvres , auffi bien que de poudre & de plomb , il fendit ,

avec fa petite Troupe , les neiges des hautes montagnes voisines , &: porta ce sien En

fant fur son col , au lieu de ghieiras en Dauphiné , où s'estant délassé quelques jours

sen retour. avec fa petite Troupe , Layant méme fortifiée d'un petit nombre de réfugiés , qu'il y

rencontra , Sc s'estant premuni des choses nécessaires , il repassa la montagne , & se

vint rendre sur une Alpe du côté de Villar & Bobi , nommée la Pelaa di Geaimet , d'où,

avec cette Escadre il partit le 22. de May sur le soir, à dessein de s'aller jetterfurle

Attaque de Village nommé Lucernette , situé entre les Villes de Lucertie & Bubiane , pour tâcher

Liictmettc. eniever quelque butin pour vivre , & d'y faire quelques prisonniers , qui luy pus-

sent faire relâcher fa Femme & ses Filles , mais comme ce lieu se trouva , contre son

attente , si rempli de Soldats , & de Païsans en défense , qu'il ne s'en pût pas rendre le

maistre d'abord , il faillit a estre taillé en pieces avec toute fa Troupe , par les Soldats

de Lucerne , qui n'ûrent pas plûtôt ouï sonner l'allarme à Lucernette , qu'ils íe mirent

sueds. tous en campagne , & le vinrent envelopper par derrière : mais Dieu luy fit la grâce

de s'en développer avec tant d'adresse , que ses ennemis mémes n'en parlent qu'avec

admiration; méme fans y perdre un seul de fes Soldats , ni qu'aucun y fíìt blessé que

luy seul , qui reçeut une baie qu'il porte encore prés de l os de la jambe.

Toutes-fois cette entreprise quoy que faillie , nc laissa pas d'allermer beaucoup tous

les Papistes voisins , qui pour cela ne pensèrent plus qu'à se retirer dans les Villes & à

s'y fortifier de la bonne manière. Pour cela ceux de Bubiane voulurent estre fortifiés

des Troupes Yrlandoifes , qu'ils estimoient extrêmement généreuses , comme celles

qui s'estoient le mieux signalées dans l'execution des massacres : mais la Justice du ciel

voulut qu'il en prit de cette union , comme autres-fois de ctWcd Jbimelec ScâesSz-

chemìtes , & que le feu sortit des épines pour consumer les cèdres du Liban : car il na

quit une telle disordre & division entre ces Yrlandois & les habitans de Bubiane ,

qu'ils en vinrent aux armes , & s'entre-déchirerent cruellement les uns les autres :

mais en forte qu'enfin les habitans & les Païsans se trouvans les plus forts , chassèrent

tous les Yrlandois de leurs Terres , & pourveurent autrement à la seureté de leur

Ville.

Les Combats de GarsiUane , S. Segond, & Briqueiras.

fûtiSion THnviron le méme tems que le Capitaine Janavel, fut revenu de Queiras , avec fa

»« f'Iye*'' -*-'troupe ; le vaillant Capitaine Jayer , ayant auffi ramassé ce qu'il pût recueillir des

orfínave). réchappés des massacres refugiés,sur les terres du Roy dans les Vallées de Peiroufe ; 8c

de Pragela, se vintjetter dans la Vallée de Lucerne , du côté à'sîngrogne : ce qu'ayant

appris le Capitaine "janavel , il le pria par une Lettre du x6 . de May , de luy alìîgner

tems 5c lieu de se pouvoir joindre ensemble, ce qui fut fait le lendemain 27. dans

Angrogne méme.

•Entreprise Là fut résolu d'un commun concert , de s'aller jetter fur le Bourg de GarsiUane ,

de Garfîiu. niajs [\S \e trovverent d'un côté furieusement fortifié , & de l'autre furent d'abord in-

»e f" veftjS <je quantité d'Infanterie & de Cavalerie , qui au premier son de cloche sortit à la

foule de Briqueiras, Bubiane , Fenil , Campillon, & autres lieus circonvoisins , pour

Et retraite secourir ce Bourg : de sorte que ce fut une grande merveille , qu'un seul de ces pau-

avanugeu- Vaudois se fut pû sauver du milieu de tant d'ennemis , & cependant , en se bat

tant en retraitte , ils ne laissèrent pas de se retirer sains & saufs de leurs grises , avec six

paires de bœufs , quantité d'autre bétail , & quelques prisonniers, qu'ils enlevèrent en

un Village proche du dit GarsiUane , fans faire perte que d'un seul homme.

^jT<«í > Le 28. de May , ces mémes Vaudois se trouvèrent au point du jour assés prés da

ince'ndis Bourg de S. Segend , pour tâcher de le surprendre , là ayans fait la prière ensemble , &

du Bourg àe s'estans encouragés les uns les autres , ils assaillirent ce Bourg avec tant de vigueur , 8c

s. segond. d'addresse qu'ils s'en rendirent bien-tôt les Maîtres.

Pour pouvoir approcher des lieux , où les ennemis s'y estoient le plus fortifiés , & se

mettre à couvert de la gréle des moufquetades , qui leur pluvoit dessus d une façon

étonnante , ils rouloient devant eux quantité de Tonneaux , qu'ils avoient tirés des

premières maisons qu'ils avoient emportées , si bien qu'ils approchèrent de si prés la

porte
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porte de leur principale Forteresse , qu'ils y mirent le feu , par le moyen de quantité

de fagots de íàrmens , qu'ils trouvèrent à leur commodité tout proche de là la porte

de cette Forteresse brûlée i ils en firent autant à celle d'une grande & vaste íale

pour dernier refuge s'eítoient tous retirés les Soldats de cette Garnison , presque.tous d"ùím

Yrlandois , & comme ils y étouffoient de la rumee , & qu'ils y estoient fi prellés qu'U m^út k

leur estoit impossible deíeíervir de leurs armes, qu'ilsnes'entre-tuassenteutreux(à laífMr ,""r*

reserve de quelques-uns de ceux qui íe trouvèrent à l'entrée, qui tuèrent quelques-

uns des assailíans , & en bleslèrent quelques-autres ) ils furent tous mis au fil de 1 tpée ,

croyans que c eltoit encore faire beaucoup.de grâce à des personnes tant exécrables ,

& qui d'une façon si barbare avoient déchiré leurs Enfans , violé & empalé leurs Fil

les , brûlé ou écorché vifs tant d'Hommes & de Femmes , de les faire, passer par une

mort fi peu languiíîànte.

Cependant, lâche le Lecteur, qu'il n'arrivajamais à qui que ce soit de çes Vaudois , £«' m*"'»

de s'en prendre à des Vieillards , à des Malades , à des Filles , Femmes , ou Enfans Pa- ^w*,'

pistes , qui n'avoient pas trampè leurs mains dans le sang de leurj Pareus , 8c de leurs "p'« /«w

Confrères , & qui n avoient pas encore les armes en main contr eux , à la reserve feu- l>tr'0'<»"

lement d'une Fille d'un Monsieur Marsaìlle , du S. Segond , tuée par mègarde au tu»tu

grand regret des Vaudois mémes , qui ( s ils 1 ufient apperceuë & faite prisonnière ) en

pouvoienc attendre d autant plus grand avantage , que l'on Pere passe , lans contredit ,

pour le plus puissant , & le plus riche de tout le Pais. Et de tout cela il y en a autant de

témoins irréprochables , qu il y a des Papistes encore vivans , & dans toutes les Val

lées , & dans toutes Les Villes & terres circonvoisines. S'eítans ainsi défaits de ce Ré

giment Yrlandois , ils rendirent à ce Bourg de S. Segond , & à ses Eglises , le méme

traitement que ses habitans avoient fait à leurs maiíons , ôc à leurs Temples : car aprés

en avoir enlevé sept de leurs cloches , & retiré quantité du méme butin, qu'on y avoir

apporté des Vallées,où presque tous les Soldats pouvoient reconnoîîre quelque chose

de leurs biens > ils mirent tout le reste en feu.

Le nombre des morts du côté des Papistes , au rapport de ceux qui les ont enseve

lis , fut de sept à huict cent Yrlandois , & de 6 jo. Piémontois , & de sept hommes du

côté des Vaudois , dont deux estoient de la Vallée de S. Martin , un de la Tour , un de

Rocheplatte , deux d'Angrogne , & un de S. Jean : & six légèrement blesles.

Le lundi 2. de Juin , les Capitaines Jayer , Janavel , Laurens , & Benêt , avec quel- u iégu

ques-autres , résolurent en leur petit Conseil de Guerre , d'aller le lendemain y. faire c*f:"t"

le dégât des Caflìnes de Briqueras , & de se jetter dans Briqueiras méme, s'ils voyoient /m.'"1'"

qu'il fut poflìble : à cet effet , les Capitaines Laurens , & Jayer , prirent le chemin de

Rocheplatte, pour pouvoir plus secrettement approcher de Briqueiras,parmi les buis-

. Ions & les bois , qui les favorifoientjusques fur une petite coline, prés des vignes de ce

Bourg , où le Capitaine Laurent, s'arréta pour empêcher le secours que l'on y pouvoit

jetter de S. Segond , où les ennemis s'eítoient derechefretirés.

Cependantle Capitaine Jayer , descendit en la plaine , où il mit le feu à quantité de

Meteries , Cassines , & petits Villages. A cette alarme , ceux de Briqueiras , ayans don

né le signal dont ils avoient convenu avec ceux de Cavours , Feml , Bubìane , & Cam-

pìglon , accoururent de tous côtés avec une promptitude incroyable, tant Cavalerie

qu'Infanterie , de forte que le Capitaine Jayer , avec fa troupe , qui déja avoit exécuté Comhtt à

son defíein en la pleine > se retira par le chemin de S. Jean , & le Capitaine Laurens , s. ftu».

avec la sienne , par la coline de Rocheplatte , pour se rencontrer tous deux au Ren

des-vous , qu'ils s'estoient donnés à la costiere de & Jean , où ils trouvèrent le Capi

taine Janavel , avec son Escadre déja bien las , & recreu d'avoir tout le jour combattu

contre les Soldats sortis de la Tour , & de Lucerne , pour accourir au secours de Bri

queras. Us se joignirent donc à luy , & chargèrent si vigoureusement les ennemis de Bftff ^

trois côtés , qu'ils les mirent en déroute & les obligèrent à prendre la fuite , ayans lais- Boire.

fé plus de 1 j-o. de leurs morts fur les carreaux , íans ceux qu'ils emportèrent , & fans

les blessés : n'y ayant û cependant qu'un seul des Euangeliques tué , & deux ou trois

blessés.

Deus ou trois jours aprês-cette défaite , les ennemis envoyèrent un convoy au fort convoyât

■ de Mirebouc , au haut de la Vallée de Lucerne , accompagné de 300. Soldats : Le-Ça-V,rf'**j

pitaine Janavel , se rencontrant pour lors , par cas fortuit au détroit nommé Malbee , "£ttltvii,

accompagné seulement de huit de ses Soldats , à la faveur de l'avantage , que luy don-

Bbb 2 noie



,9t L/HISTOIRE GENERALE

noit ce pas difficile leur fit une si grande résistance , qu'il les arréta tout court pen*

dant cinq ou six heures , & en tua quantité , bien qu'il n'en ait r>as peu scavoir le noni-

bra, & ce sans perte d'aucun des siens : mais il fut contraint enhn de lâcher le pied.

Aprés quoy ayant derechef un peu fortifié fa Troupe , il fe retira fur la montagne

nommée la Pelaa dijaimet , d'où il envoya signifier à quelque nombre d'Euangeli-

ques de la Tour , & de Bobi , qui s'estoient retirés au Bourg du Villar ( que l'on n'a-

voit point fait passer par les flammes, pour le faire servir de retraite commode aux

ennemis , & où s'estoient retirés ceux des dits lieux , qui pour sauver leurs vies avoient

{>romis d'aller à la Messe) que si dans 24. heures ils ne se retiraient tous vers luy , il

es traiterait comme meritoyent des Apostats , des lâches ,& des traîtres à leur Pa

trie : de forte qu'ils ne manquèrent point de se retirer vers luy , avec autant de joye,

de voir quelque jour à leur liberté , que de témoignage de tristesle , pour la lâcheté ,

qu'ils avoient commise.

i • f

Combats de Lucerne ,de la Tour de Çruso^ cC^Angrogne , & quelques

autres rencontres.

Aprés ces choses, les Capitaines Jayer, Janaveh &c, s'estans derechefjoints ensem

ble , se résolurent d'attaquer le Bourg de la Tour , le plus rempli de Soldats enne

mis : mais comme ils en ûrent le vent de bonne heure , ils se mirent si bien en défense,

qu'ils abbatirent le premier des Vaudois , qui parut fur le pont de la rivière d'Angro-

T)t,f*itt gne , devant la porte de ce Bourg ; en fuite de quoy ils firent une grande sortie sur les

|j" ^^''assaillans , qui neantmoins les reçeurent si vertement , qu'ils jonchèrent la terre de

rour. * leurs morts , & quoy qu'ils ûslènt esté renforcés à diverses fois par le secours qui leur

venoit , non seulement de la Tour méme , mais fur tout de Lucerne , ils les bâtirent si

bien tout le jour à l'ayde & à l'avantage d'une petite éminence de Paul de Vincent , 8c

de quelques masures , qu ils avoient gagnées , qu'ils les obligèrent enfin à l entrée

de la nuit , à se retirer dans leurs tanières , fans pouvoir enlever leurs morts , qui fu

sent plus de trois cents.

Ce merveilleus succès donna tant de courage à ces Vaudois , qu'ils s'allerent enco

re flanquer dés le lendemain méme, prés des portes de la Tour,& s'y postèrent si à pro

pos , bien qu'un peu loin , qu'avec certains mousquets à croc , ou colourines , comme

ils les appellent , deux ou trois pieds plus longues que les fusils ordinaires , par léquel-

les , ils pouvoient bâtre fur la porte de la Tour , fans cependant que les armes à feu de

leurs ennemis les pussent atteindre , que quoy qu'ils ûslent fait deux ou trois fois mine

de sortir , ils n'ûrent jamais le courage de se mettre en campagne.

entreprise Ce que voyans les Protestans , ils ie retirèrent au lieu d'Anerognc nommé le Vernê*

t£r*sùl' où estoient restés deux ou trois couverts, où toicts de maiíons , que les flammes n'a-

piUe\m*is voient pas entièrement peu défaire ,& là fût résolu d envoyer 4 j-o. hommes (quifai-

non brûlé, soient plus des trois quarts de toutes leurs Troupes ) pour se jetter sur la Communau

té de Crufol , dont leshabitans leur avoient fait tant demalautems des Massacres:

pour y mieux réussir, ils marchèrent toute cette nuit là, & arrivèrent devant le jour prés

de Crufâl , où ils se jetterent sans y rencontrer aucune résistance ; tous les habitans du

lieu , au premier bruit de leur abord , s'estans retirés dans une grande caverne , que la

nature leur a creusée dans la montagne , tout prés de leur Bourg, d'où il estoit presque

impossible de les tirer : de forte qu'ils se contentèrent de se saisir de 400. tant bœufs

que vaches , de plus de tíoo. brebis ou chèvres , & de tout autant d'autre butin , qu'ils

en peurent emporter: Où ils ne manquèrent pas d'en reconnoiftre beaucoup de ce-

luy qu'on avoit auparavant enlevé de leurs propres maisons.

Cette exécution faite , ils vinrent partager ce butin íûr une des Alpes du Villar :

ce qui leur vint bien à point , pour leur subsistance , puis qu'ils se trouvoient tout à fait

dépourveus de Vivres.

Mais en méme tems que cette petite Armée des Protestans estoit en chemin pour

combat cette expédition , les Papistes de S. Segond , Lucerne , la Tour , & Briqueiras , brûle-

À'^ingra. rent qUe[ques maisons demeurées de reste dans Roche-platte , & de là passèrent à

6 Angrogne , pour y surprendre la petite Troupe , que l'on y avoit laislee pour conser

ver ce poste , sous le commandement du Capitaine Laurens , & du Sieur Jaques Jayer ,

Frère ,& Lieutenant du Capitaine , 8c du Capitaine Benêt , de S.Germain. Ceux-cy

decou
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découvrans qu'on les venoit assaillir de divers endroits , íè partagèrent en deux petites

bandes, dont lune gaigna promptement le coupeau de la montagne, ôc l'autre se

tint un peu plus-bas lur une petite coline,ayant cependant fait mettre 17. bons Soldats

en embuscade, en un endroit aisés avantageux,où les ennemis se venoientjoindre, qui

leur ayans donné dessus à 1 improviste , leur fit tellement fondre le courage , que fans

oser entreprendre autre choie , ils se retirèrent sur leurs pas , ayans laissé íept de leurs

morts fur la place. Seulement déchargerent-ils leur rage fur un bon personnage nom- enmd»

mé Pierre x\agio , quils rencontrèrent tout seul revenant du côté de Pinache , car ils

luy cerclèrent le teite avec une corde , & la tordans avec un bâton , la ferrèrent si forr,

qu'elle s'enfonfoit presque toute dans fa pauvre téte, & avec cette couronne 1 envoyè

rent à Thurin , où il ne tut pas plûtôt arrivé que ces douleurs infuportables mirent fin

à fa misérable vie.

Le Capitaine Jayer, au retour de Crusol , voulut aller faire un tour en la Vallée

de Pragela , pour y vendre une partie du butin qu'il y avoit fait, d'où il avoit pro

mis de revenir dans cinq jours pour faire quelque nouvelle entreprise : ne compároif-

sant point au jour asfigiié , le Capitaine Janauel l'attendit encore trois jours entiers ,

mais enfin voyant qu'il ne venoit point, il se résolut de ne laisser pas d'entre-prendre,

avec fa petite Troupe de forcer la Ville de Lucerne j à cet efi'et ilfetrouvaled.de

Juin au point du jour affés proche de cette Ville , détourna premièrement les canaus Entreprise

& les conduits qui luy fournissoient reau,abbatit le pont qui en est à un jet de mufquet^-"""

pour empêcher , que le secours de Bubiane , Barges , & Bagnols , n'y pût entrer , quoy

fait , il donna l'assaut , & défit d entrée deux corps de Garde : mais comme il íe ren

contra , que justement le soir précédent , Monsieur de Maroles estoit entré dans cette

Ville avec un nouveau Régiment , il ne luy fût pas possible , avec si peu de monde de

se rendre absolumeut maiitre de cette place, & ce mt beaucoup pour luy de s'étre peu

retirer fans perte.-

Le vendredi ij-. de Juin, le raéme Capitaine Janavel se trouvant encore seul

dans Angrogne, accompagné seulement de quelques Soldats du Villar, Bobi, la Tour, tombït","^

Angrogne , & S. Jean , qui ne faifoient que 300. personnes , fût rudement assailli par mmùlUm-

toute l'Armée ennemie , puissamment renforcée par larrivée de Monsieur deMaro.^ti,llv1tn'

les : car il se vit tout à coup envelopé , presque de toutes parts d'une partie de cette

Armée,ayant gagné le haut de la montagne, devant que d'estre découverte, une autre

l'attaquant à droite , une autre à gauche , & la quatrième à front. Mais Dieu , qui vou

lut que la Trompette par laquelle les ennemis dévoient donner le signal à toutes leurs

Escadres , de fondre toutes en méme tems fur cette petite Troupe Vaudoise , sonnât

un peu plûtôt qu'il ne falloit, Sc il ût encore le moyen de gagner une coline, tant avan

tageuse pour luy , qu'avec l'aílìstance divine il résista juíqu à deux heures aprés midi à

toutes les attaques des assaillans , qui faifoient cependantjustement le nombre de trois

raille , comme je le tiens de ceux méme qui en avoient veu faire la reveiie à la sortie

de la Tour , & de Lucerne , mais alors ils lâchèrent tous le pieds contraints de prendre

la fuite , ce qu'ils firent dans leur confusion ordinaire , qui fut cause que Janavel , les

ayant suivis jusqu'au bas d'Angrogne , il en fit encore demeurer plusieurs par chemin.

Le nombre de ceux que les ennemis perdirent en cette journée , veu le petit nombre

des Vaudois assaillis , semble incroyable , puis-que les Papistes raémes l'ont faitmonter

à plus de j-oo. hommes , le Capitaine Janavel cependant n'ayant û qu'un mort, 8C

deux blessés.

Incontinent ce Combat achevé , voicy finalement arriver le Capitaine Jayer , avec Kttòurdlt

fa Troupe , ce qui donna tel courage au Capitaine Janavel , & à la sienne , bien qu'ex- f/y"™

tremement recreiie , pour avoir tout le jour combatu fans prendre aucune nourriture, re-

que remarquant que les ennemis , ne se doutans plus de rien , se ramassaient ensemble ™mmnci'

dans S. Jean , pour se partager & se retirer les uns à la Tour , & le& autres à Lucerne ,

ils allèrent encore fondre avec tant de furie fur eux , Jayer d'un côté , & Janavel de

l'autre, qu'ils les mirent tous en déroute, en tuèrent encore une centaine, & firent

demeurer fur la place trois Officiers de marque : mais , ô extrême malheur pour les Blessure <p.

pauvres Protestans , c'est qu'à la fin de cette rude escarmouche , le brave Capitaine'£/^*<?c

Janavel , fut transpercé d'une baie, qui entrant par la poitrine, & sortante entre ses f

deux épaules , le mit en tel état , qu'on croyoit qu'il s'en alloit mourir tout à I'heure ; il «

ût pourtant encore le jugement de prier lc Capitaine Jayer , qui demeura chef absolu

Cc c des
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des Troupes , de nc plus rien entreprendre pour ce soir là , veu que ses Soldats n'eti

pouvoient plus, & de luy donner ses advis, touchant ce qu'il croyoit qu'il dût entre

prendre à la fuite , & cependant se fit emporter à Pinache , où sur la fin du mois de

Juillet il commança à íe relever de fa maladie.

Mais comme ce jour devoit estre fatal aux pauvres Euangeliques , le Capitaine

Jayer , malheureusement trompé par un double traître , qui luy fit accroire qu il n"y

avoit point de Troupes ennemies à craindre du côté d'Osaíq , où cependant il y avoit

un bon butin à faire , & où tout à son aise , il pourroit rendre la pareille aux maisons ,

& caílïnes des mémes incendiaires qui avoient reduites les sienes en cendre , ayant ,

contre son intention , dit le dernier Adieu au pauvre Janavel , & choisi i j- o. des meil

leurs Soldats de toute certe petite Armée , s'alla malheureusement jetter entre les

mains de tout l'Escadron de la Cavallerie de Savoye , qui le défit avec la plus-part de fa

Troupe , de cette manière.

u funeste Aprés qu'il ùt mis le feu , & fait quelque butin en quelques Caffines aisés proches

défaite du d'Olasq , mais en lieu pourtant où la Cavalerie ne pouvoit pas bien faire son jeu , le

?*jf"c^. traitre Sui le menoit à la boucherie (& qui fût luy méme le premier tué par le Capi

taine Jayer quand il vit se trahison découverte ) luy fit entendre qu'il y avoit un peu

plus-bas en des Casfines qu il luy enseignoit, quantité de beau bétail, qui ne coûtoit

que la peine de l'aller prendre : cet homme tout de feu, rempli de bile & trop destitué

de flegme , ne manqua point de s'y jetter tout à 1 heure suivi de 40. ou f o. hommes ,

mais U ne manqua pas non plus d'élire incontinent envelopé de toute la Cavalerie Sa

voyarde. Ce vaillant Soldat fit en cette rencontre tout ce que le plus inébranlable de

tous les Héros ûtjamais pû faire , aussi bien que son Fils, qui ne le quittoitjamais , & les

Soldats qu'il avoit avec luy ; il tua méme de fa propre main trois des Capitaines de cet

te Cavalerie , mais enfin succombant à quantité de blessures , comme il ne pouvoit

combattre , que le coutelas à la main , n'ayant pû faire qu'une décharge avec son fusil ,

& son pistolet de ceinture , il en fut du tout accablé , & ses Soldats tous taillés en pie-

ces , à la réserve d'un mien valet, natif du lieu duTeinau dans la Communauté du

Villar, nommé David Arduin , qui se cacha dans un marets jusques dans la nuit, &

puis ayant passé à la nage la rivière de Cluson , se vint rendre au Villar de la Vallée de

Peroule , où il apporta le premier ces funestes nouvelles.

Cependant voilà la fin Funeste de ce grand Capitaine , certainement digne de mé

moire , d'autant plus qu'il a toujours montré un grand zele pour le service de Dieu ,

& le soûtien de ía caule , sans pouvoir jamais estre ébranlé ni par promesses ni par me

naces , ayant un courage de Lion , & cependant humble comme un Agneau , rendant

toûjours à Dieu seul , toute la louange de ses Victoires , extrêmement versé és Saintes

Eícntures, entendant parfaitement la controverse , & homme de grand esprit , qui

pourroit passer pour un personnage accompli , si seulement il ût esté capable de modé

rer son courage , & de le donner loisir en plusieurs rencontres de consulter mieux sa

vemtnhe prudence,& la charité:La mort de ce Capitaine, & la blessure estimée mortelle du Ca-

^^""'pitaine Janavel , survenues en un méme jour , causèrent une grande consternation

tnortde dans l'esprit des pauvres Euangeliques : ils reprirent neantraoins courage , 8c sous 1a

î*ytr conduite du Capitaine Laurent , de la Vallée de S. Martin , & du Frère du Capitaine

flïtvel.' Jayer defunct , Héritier de fa charge , & des Officiers de la Vallée de Lucerne , ils se

rassemblèrent sur la montagne de la Vachère , & prirent resolution d'aller au devant

**t,o?~ de leurs ennemis , qui les vinrent attaquer en nombre de áooo. de conte fait ( au

beUe nstti- rapport des prisonniers ) & le firent avec tant de resolution , d'addresse & de succès ,

re- qu ils les mirent encore en route , les obligèrent de se retirer en desordre , & de laiflèr

plus de 200. de leurs morts fur la place.entre lesquels se rencontra le Lieutenant Colo

nel du Régiment de Bavière , dont le nom m'est échapé ; mais ils perdirent l'excellent

Capitaine Berttn d"Angrogne , & y ût un Soldat de la Vallée de S. Martin blefle" à

mort.

vigne Fih C'est une chose digne de mémoire , qu'aussi-tôt que ce Capitaine Michel Berttn

t"?ebravt d'Angrogne , qui souvent avoit esté Consul de cette Communauté , & estoit l'un des

anciens de l'Eglise , ût esté mis par terre i Jean Bertin , son Fils , digne Héritier de fa

pieté, prudence , & magnanimité aussi bien que de sa charge , ayant promptement fait

.emporter le corps de son Pere , & s'estant mis à la tête de fa Compagnie , commença

lès fonctions de Capitaine par ces mots. Prenét bon courage mes Frères , bien que mon

Pere
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fère soit mort ,nôtre Père céleste me peut donner le méme courage, & la mime addresse

four vous conduire , comme par Ja grâce il ma rempli d'un mime ^ele.

Le Lundi suivant , ces Vaudois ùrent encore des continuelles escarmouches contre

les ennemis à la Tour , & au Taillaret , où les ennemis perdirent encore beaucoup de

monde , & eux n'ùrent qu'un Soldat légèrement blessé.

llelt vray que de ce tems-là , les ennemis firent moissonner tous les bled6 de la plai

ne de S. Jean, fans aucune résistance de la part des Euangeliques : mais comme ils

n avoient du tout point de cavalerie ; ils ne pouvoient fans une témérité du tout blâ

mable , & fans s exposer à une inévitable boucherie , s'aller jetter où la Cavallerie des

ennemis pouvoit dominer.

Enfin, dés l'entrée du mois de Juillet , commencèrent à filer aux Vallées , quel

ques Soldats du Languedoc , & du Dauphiné , & entr'eux Monsieur Descombies , Offi

cier de marque, qui avoit auparavant û des emplois fort honorables dans les Troupes

de France : mais avant eux y arriva dés le 10. de Juillet, le Colonel Andrion, de Genè

ve, homme qui s'est acquis une grande réputation par les actions heroiques , qu'il a fai

tes au service des Rois de France & de Suéde, auffi bien que des Vallées, comme nous

l'allons voir accompagné d'un de ses Capitaines , & d un simple Soldat.

Le Çcmbat de la Vachère.

L onzième de Juillet 1 tf r$\ le Sieur Jean Leger , Pasteur modérateur des Eglises des ^frrivét it

Vallées , ayant û advis que les ennemis eltoient advertis qu'il estoit de retour d'un

grand & prompt voyage, qu'il venoit de faire pour reveiller les compassions de ses erf.

confrères de France & d ailleurs, & qu'il alloit eltre incessamment soivi d hommes , &

d'argent , & se doutant bien qu ils ne manqueroit pas de tâcher par quelque entrepri

se considérable , de prévenir ks efforts qu'il pourroit faire contr eux , bien qu'il ne

fut arrivé que bien tard en la Vallée de Perouse , íe voulut encore aller rendre

le méme jour fur la montagne d'Angrogne , nommée la Vachère , où se rencontrait

alors la petite armée de ses compatriotes ; ce que voyant le Colonel Andrion , qui ne

faifoit auffi que d'arriver íur l'hcure de Genève , il voulut prendre la peine de l'y ac

compagner.

Auffi-tôt qu'ils y furent , ils remarquèrent bien un grand defaut en la disposition, ou

rjlûtôt dispersion des Troupes , qui pour se prévaloir des couverts de certains étables

tort écartées les uns des autres , qui se rencontraient fur cette montagne , 8c où les

Païsans avoient de coutume de retirer leur bétail en esté, se trouvoient tellement éloi

gnées les unes des autres , qu'il elloit bien difficile , en cas de surprise , & de soudaine

allarme,de les avoir bien-tôt rassemblées & mises en défense, mais il estoit trop tard d'y

remédier pour cette nuit là. De forte que Leger persistant dans le soupçon qu il avoir,

que les ennemis ne luy voudraient pas donner le tems dese reconnoistre , & avec le

Colonel Andrion , donner meilleur ordre aux affaires ; pour eviter cependant quelque

surprise, il envoya dans la nuit méme quatre Soldats pour espions , deux avec ordre de

prendre leur route du côté de Briqueiras, & les autres deux du côté de Lucerne , & de

Tour , parce que c'estoit de ces côtés là qu il falloit en tout cas que sortit le plus gros

de l'Armée: ceux là ne purent sien découvrir. Mais deux heures devant le jour, en souih

ayant encore renvoyé quatre autres avec le méme ordre , les deux d'entr'eux , qui fui- rd™'""e

virent la route de la Tour,& de Lucerne.s'allerentjustement rencontrer dans 1 Armée tsfiw.

des ennemis , qui faisoit alte autour , & dans les masures du temple d'Angrogne , où ,

( parce que la nuit estoit fort obscure ) elle devoit attendre le point du jour. Ces deux

pauvres Soldats qui croioyent d estre d'abord perdus , voyans que ceux des ennemis ,

qu'ils abordèrent , les prirent pour des leurs, & leur paríoient Piémontois comme à

leurs camarades , feignans auffi de l'estre , se couchèrent auprés d'eus quelque tems

íur le gafon ,& parlans Piémontois auffi bien qu'eux, ils entendirent à leur aise tout

leur dessein : aprés quoy , comme ils s'en estoient donné le mot , ils s'escoulerent l'un

aprés 1 autre , comme s'ils ûsientû besoin d aller à leurs nécessités naturelles , mais le

mal fut , que dés qu'ils se virent un peu éloignés , ils íe mirent à grimper la coline avec

toute la vitesse dont ils estoient capables , dequoy seftans apperceus ces Soldats Pié

montois, ils se mirent à leur courir aprés, mais ne les pouvans atteindre, leur lâchèrent, ctr^fdl*e

comme à taton, deux coups de fusil , qui ne les touchèrent point , mais furent un coup S™^/.'""

Ccc z du
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du ciel pour donner à bonne heure l'allarme aux pauvres Euangeliques , & le tems de

íortir de leurs étables,& de se ramasser promptement ensemble auprés des âitsLeger 8c

Jndrion , comme ils firent, mais non pas avec tant de diligence qu ils pussent estre tous

rangés à leurs barricades , devant que le Capitaine Cbanfouran d'Angrogne , qu'ils

avoient envoyé pour reconnoistre ce que vouloient dire ces deux coups de fusil,ne ren

contrât déja (ennemi ( qui fans perdre tems , quand il se vit découvert ,& 1 allarme

donnée , s'estoit mis en Campagne) déja proche des dites barricades, & dont une

Escadre talonnoit de prés les deux espions lus-dits , qui se vinreut rendre à luy , bien

qu'il fit encore obscur : de sorte qu'ayant fait une décharge , comme à l'avanture,

qui fit promptement accourir aux barricades fes confrères , il s'y retira luy méme en

grande hâte.

llmh't'iî ^*es ennem's estoient pour lors fort puifíans , ayans tout fraichement reçeu des nou-

/'"r'di/rf.velles Troupes fort considérables j ils partagèrent leur Armée en quatre Escadrons ,

l'un desquels fit toujours alto fur une éminence vis à vis & à la veùe de la sus-dite barri

cade , mais trop éloignée pour la pouvoir offenser de là. Mais les autres trois Esca

drons donnèrent un rude & furieux assaut aux Vaudois , en trois endroits en mé

me tems, l'un du coté du Midi, l'autre au Levant, & l'autre au Couchant :& tous

ensemble ne désistèrent jamais de continuer les charges , & les recharges presque l'e-

spacededixheuresentieres,estansdetemsentemsrafraichis & soulagés les uns par

les autres, si bien qu'ils avoient de prime abord emporté les barricades qu'on appelle

Des Caffes , & crioient déja Victoire , comme s'ils le fussent derechef rendus Maistres

de toutes les Vallées , comme en effet , ils l'ûíïènt eíté fans réserve , s'ils ûslènt empor

té le Dongeon , où furent contraints de reculer ces pauvres Euangeliques, mais com

me ils avoient invoqué de bon cœur le nom du Dieu des Armées selon leur coutume ,

il exauça tellement leur ardante prière , & favorisa si visiblement les bons ordres , que

leur avoient donnés les Sieurs Jndrion & Leger , que quoy que plusieurs des ennemis

les ûslènt souvent abordés jusqu'à la longueur de la picque dans les petits retranche-

mens , où ils estoient , il n'y en ût jamais un seul , qui ne tint bon à son poste jusqu'à

la fin du combat. Encore nonobstant tout leur courage & constance , ûíîënt-ils enfin

esté en grand danger de succomber , faute de plomb, & de poudre , si Dieu n'ût in

spiré aux Sieurs Leger & Michelin, d'obliger ceux , qui n'en avoient plus , ou à com

battre tous à coups de caillous avec des fondes, ou à rouler des rochers auffi gros qu'ils

les pouvoient remuer du haut d une colline extrêmement panchante , d'où ils fon-

doient fur les assaillans , avec une roideur d'autant plus épouvantable , que ces rochers

se brisans contre d autres rochers , se partageoient en des éclats qui faisoient un dégât

incroyable fur ces attaquans , Sc en écrazerent incontinent grand nombre , fur tout de

ceux qui se trainoient sur leur ventre , ou à quatre pieds parmi les buiíîòns , ou entre

les rochers , pour faire leurs décharges contre les Vaudois avec moins de danger : de

Mtm*rtbu forte que ceux-méraes , qui se confians en leurs charmes , se mocquoient de leurs

níhirt. COUpS de fufi]g j VOyans qU'j] n y avoit point d'enchantement contre ces pierres, furent

des premiers à comraancer à prendre la fuite , ce qui renforça si bien le courage des

defendans , que comme à la première attaque les ennemis leur crioient à gorge dé

ployée avança , avança resta ai Giaero , se glorifians de la défaite de ce Capitaine , les

Vâudois se mettans auffi tous à crier à haute voix avança , avança resta di S. Second»

( parce que de S. Segond il n'en estoit pas réchapéun seul pour en porter les nouvel

les ) ils se jetterent tous à la fois hors de leurs barricades , le pistolet & le coutelas à la

main ( comme chacun d'eux en portoit ordinairement un , pendant fur la cuisse , long

seulement environ d'une coudée, mais large de deux ou trois doits) & jetterent un

tel effroi dans toute cette Armée , qu'elle ne pensa plus qu'à la retraite , qu'elle fit en

core aucunement à son aise ; les Sieurs Jndrion , & Leger , n'ayans pas voulu permet

tre , que les Vaudois les poursuivissent , de peur qu'ils ne s'allassent perdre dans un

gros de Cavalerie , qui parce qu'il ne pouvoit rien faire plus haut , s'estoit arrêté à un

coin de la montagne: de forte qu'ils ne laislèrent justement fur les carreaux que 5» f.

de leurs corps , que j'ay contés & reconnus moy meme : mais le Sieur Battista Bianqui

méme , Syndique de Lucerne , auffi bien que plusieurs autres Papistes du méme lieu ,

m'ont souvent dit depuis la paix faite , au on y en avoit encore emmené plus de 300. au

tres morts ou blejsés , entre lesquels s'estoient rencontrés plusieurs Officiers de marque du

Régiment de Bavière: & en effet deux Soldats de ce méme Regiraent,ont franchement

avoué
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advoùé dans la Ville de Pinerol , au Capitaine Laurent , mon Oncle & à moy , au ils

n'y avoient pas feulement perdu leurs meilleurs Officiers, mais aujji i%o.de leurs meil

leurs Soldats.

Monsieur deMaroles Gouverneur de Lucerne ,& qui commandoit une partie de

1* Armée , comme nous l avons veu par fa propre Lettre , extrêmement confus & irrité

d avoir veu faillir une entreprise, par laquelle il se croyoit entièrement rendre dere

chef le Maistre de toutes les Vallées , ne se pût empêcher de faire reiaillir fa rage jus

ques fur le sus-dit Bianqui Syndique de Lucerne : car luy ayant esté raporté que ce

brave homme ( qui quoy que Papiste , avoit toujours témoigné grande horreur des

massacres) voyant ramener tant de morts & de blesses du sus-dit combat , avoit dit :

Altre volte li Lupi mingiavano li Barbetti , màl tempo è venuto cbe liBarbetti mangia-Be*u

noìLupi. C'est à dire , autres-fois les Loups mangeioient les chiens, mais mainte-

nant le teins est venu que les chiens mangent les Loups (car Barbet en Piémont

est un chien, & s'applique communemant aux Vaudois, comme en France celuyde

Huguenot aux Reformés ) il le menaça avec tant de fierté , tout Syndique qu'il estoit,

de luy faire donner l'estrapade , qu'il en prit le mal de mort.

Deux jours aprés le combat de la Vachère , les ennemis desefperans de moisson- £/"c,<rwe«-

neràleuraifelesbledsd'Angrogne,&n'yayansplusde maisons à brûler , y allèrent c"*

mettre le feu ; mais ils furent encore fí promptement & si vertement surpris par ces

Vaudois , qu'ils furent contrains de quitter leur ouvrage , & de prendre la fuite , les

laissans les maistres d'une partie de leurs armes , & de leurs munitions de guerre , aus

si bien que de dix ou douze de leurs morts. En méme tems le Capitaine Belin de la voulu

Tour , avec fa Troupe , courant aprés les fuiards jusques au Bourg de ce nom , en tua ,erTtHT

la sentinelle , & quatre ou cinq des Soldats , qui paroislòient fur les ramparts , & y""1"'

donna une si chaude allarme , que tant les Papistes du lieu que les Soldats ont souvent

advoùé du depuis , que s'il ût poursuivi íà pointe, il s'en fëroit rendu maistre fans ré

sistance , si grande eltoit la terreur panique donc ils avoient esté saisis.

Le Combat de la Tour.

Le 1 7. de Juillet Monsieur Defcombìes , vaillant Officier du Languedoc , mentionné Monstut

cy-devant , estant arrivé avec quelque petit nombre d'autres François Reformés , i"tcí"^t

en 1 armée des Vaudois , il en fut d'une commune voix creé le General , & furent en Gourd.

méme tems ramassés de divers endroits 60. ou 80. chevaux , pour monter autant de

braves Cavaliers , dont on commit la conduite à Monsieur Charles Feautier , aussi

François , & personnage considérable , habitué dés long-tems aux Vallées ; de sor

te que !"armée se trouvant fortifiée de braves Officiers & Soldats étrangers , outre

qu'il en arrivoit tous les jours bon nombre , & se trouvant appuïée de cette Compa

gnie de Cavalerie , qui luy pouvoit estre de tres-grand service , estoit alors en état de

faire de grandes entrepriles, &de recouvrer absolument ce que les ennemis posse-

doient encore de ion Païs.

On se résolut donc la nuict du 1 8. de Juillet , d'aller investir & forcer le Bourg de Evtrtprist

la Tour, & son Fort , dés le lendemain au point du jour , à cet effet toute l'armée com-fa l* w-'

■posée de bien 1 800. hommes , au lieu que jusqu'alors elle n'avoitjamais pû plus d'une

ou deux fois atteindre le nombre de 1 yoo. s'achemina dans les ténèbres juíques à un

demi quart d'heure , prés de.ee Bourg , où elle fit alte jusqu'à 1 aube du jour. Certai

nement si alors selon l'advis de ceux des Vallées , on ût incontinent donné l'assaut,

c' estoit absolument fait & du Bourg, & de la Forteresse : mais la fâcheuse & fatale pru- udctniù-

dence en cette rencontre deMonsieur Descombies, fut cause qu'ils n'emportèrent point »•

leFortxar il ne voulutjamais permettre que l'on donnât,l'assaut qu'il n ût au préalable

envoyé dë ses Soldats François , pour reconnoitre la place : ces gens là firent le rap

port des Israélites qui avoient eípié la Terre de Canaam , & representaus cette place

comme imprenable à une armée dix fois plus grande , furent cause que Monsieur le

General Descombies , disant qu'il ne vouloitpoint qu'il luy futjamais reproché quepour la

première aïïion qu'il auroit faite dans les Vallées K il en ût témérairement mené le rejle des

hommes a la boucherie , fit sonner la retraite .

Cependant , comme il estoit avec ses Troupes à la veùe de ce Bourg , & qu'on avoit

découvert dés le point dujour ceux qu'on avoit envoyé pour le reconnoitre,l'allarme

D dd dés
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dés lors méme s'y estoit donnée , & Monsieur de Maroles , qui estoit dans Lucerne

avec ion Régiment, & quantité de Soldats Piémontois,ne manquèrent pas d'accourir

au secours de ce Bourg,non plus que la Compagnie de la Cavalerie Vaudoise,qui avoir.

ciurágtu- fonuer la retraites en retourner fur la montagne de la Vachère : mais cela n'empé-

dtu'aZ. dw pas que les vaillans Capitaine Belin de la Tour, & le Lieutenant Peirounel , du Val

S. Martin,ayans crié qui nous aimera, nousfuive,î\e s'allassentjetter à corps perdu quoy

qu'avec peu de monde au commencement, contre ce Bourg, & qu ils ne luisent bien

tôt suivis de tout le reste des Vaudois , 8c méme de deux ou trois braves François qui

nc laissèrent pas de s'échapper , quoy que Monsieur Descombiet en fut venu, jusqu'à

tirer l'épée pour les en empêcher i 8c entr'eux Monsieur de Foniuliane,Capitaine pref.

smcìs. que incomparable qui fit des merveilles, Belin , 8c Peirounel , qui savoient fort bien par

où cette place eltoit plus facilement accellìble , en ûrent aufli-tót percé la muraille à

l'endroit du Convent des Capucins , devant que les ennemis s'en fùísent pris garde : de

forte qu'ils furent d'abord suivis de tous les autres dans ce Bourg méme , qu'ils empor

tèrent fans beaucoup de peine, jusqu'à ce qu'il fut question de se rendre maitresdu

Convent : car comme il estoit plein de monde , il pleuvoit une si grande grêle de

mouíquetades fur ces Vaudois , íur lesquels â'autre part la garnison du Fort tonnoic

inceûamment , qu'ils y perdireut sept de leurs plus braves Soldats : mais enfin ils em

portèrent le Couvent ,& y mirent le feu aussi bien qu'au reste] du Bourg, toutes- fois

lans tuer aucun de ceux qui demandèrent quartier , entre lesquels se rencontra le Re-

i. Mojnts verentl Padre Prtjptro da Tarano Préfet de la Mijfion (une des principales alumettes de

njannicrs. tOQ[QS ces defo^ions t & dont nous avons veu cy-devant signés les témoignages des

Apostats, à qui l'on faiíoít grâce) 8c un autre Moine dont le nom m'est échappé, qui suc

pris d'une plaisante manière : comme le Convent brûloit avec ceux qui n'en avoienn

pas voulu sortir , ni se rendre , il s'alla jetter dans le clocher , & de là íe voyant étoufeS

par la fumée, se gliflà en bas par la corde de la cloche , laquelle ayant esté coupée

par une baie ramée , comme on parle ( c'est à dire , deux baies attachées ensemble par

un filet de fer ) ce Moine tomba d'assés haut en terre , d'où demandant grâce, on lc

joignit à son Père Proféra , auquel il fit bonne compagniejusqu'à la Paix faite.

Quand la Garnison du Fort vit le Convent perdu , tout le Bourg en feu , & qu'on le

forçoit de toutes parts , sans qu'il put faire beaucoup de mal aux alsaillans , qui setrai-

nans derrière des tonneanx qu'ils alloient roulant devant eux , 8c se trouvans tous aux

pieds de leur Forteresse , commançoient à parlementer, elles ne demandoient plus que

de pouvoir sortir la vie sauve : mais au méme moment qu'ils traittoient , voicy le se

cours de Lucerne , qui arrive , & la Cavalerie des ennemis en campagne , qui n'ayant

plus à craindre ïopposition de celle des Vaudois , qui s'estoit retirée , envelopoit le

Bourg par derrière, pour couper chemin aux Vaudois, & les empêcher de regaigner la

coline , si bien qu'il y a grande apparence qu'aprés une fi belle Victoire , ils ûfsent eux-

mêmes esté tous taillés en pieces , si le Capitaine Janavel , qui avoit fait alors fa pre

mière sortie aprés la maladie de fa blessure , suivant la promesse qu'il en avoit faite à

Belin , & à Peirounel ( n'estant pas encore en état de combattre ) n ut pas fait fidèle

sentinelle íur une éminence, où il s'étoit mis pour cela, & fait sonner la retraite à la

bonne heure. Encore avec tout cela ces Vaudois furent si chaudement poursuivis ,

qu'ils furent obligés de se battre en cette retraite jusqu'aíses loin, 8c d'y perdre en

core un de leurs Soldats.

Outre les combats remarqués juíqu'ici, il y a û quantité d'autres rencontres aises

considérables, pendant toute cette guerre, ôc dans lesquels il faut avouer qu'on a dû

remarquer , que la Providence de Dieu s'est toûjours déploiée si favorable pour ces

pauvres Vaudois , qu'on peut dire que c'est un continuel miracle , voire miracle si pal

pable, que plusieurs Papistes méme, dont nousiproduirions icy plusieurs témoignages,

li nous ne lavions , qu'étans encore en vie , ils leur seroient dommageables , ontíou-

Rtmarqua- vent esté contrains ae remontrer aux autres , que la main de Dieu étoit avec les Barbets,

síj/'ondes & l^ìi fdlùt bien que leur ì\eligiou ne fût pas tsnt méchante, puis qu on voyoit bien

rapiflu. qu'il combattaient pour eux.

Quoy que d'autres ( fur tout les Moines ) pour effacer des esprits ces bonnes im

pressions , aflèurafsent & publiassent impudemment , que ce qui rendoit ces Vaudois fi

dlahíì" courageux, & efloit cause qu'ils fatsoient tant de dégât ,c étoit que toutes les prières

'^' 'qu'ils faisoient au commencement de leurs combats , ejloient tout autant de conjurations ,

&de
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(3 de prières qu'ils faisoient aux Démons , qui d'abord accouraient à leur aide , combat,

toient pour eus, les empéchoient d'être blessés, & jettoient fépouvante dans le cœur de

ceux , qui les assoioient ou qui en épient atssaiUis : Cést ce que le» prisonniers mémes ,

que faisoient les Vaudois, leur ont souvent confesle,& ce que ra'a raconté sincère

ment un Soldat de Seva pris au combat de la Vachère , & aprés luy , plusieurs autres.

Le lendemain de la défaite du Bourg de la Tour , la résolution eltoit prise de s'aller

rejctter fur le Fort, & en fuite fur la Ville de Lucerne , & Monsieur Defctmbies , qui

avoit appris de qu'elle manière les Vaudois font la guerre , bien loin d'y apporter de la

résistance , le deiìroit de tout son cœur , demandant mille pardons de la faute qu'il

avoit faite , croiant de faire un acte de grande prudence , repetant souvent ( comme

e le puis encore montrer par une des Lettres quil m'êcrivit à Pinerol , pour m'o-

j>hger à faire rompre les Trêves ) quil croioit que les Vaudou fussent des hommes, &

combattissent comme des hommes , (3 non pas qu'ils fussent des Lions, (g plus que Lions.

Mais la Trefve publiée , & continuée jusqu'à la paix , l'empécha (auffi bien que toutes

les Troupes Françoiles , qui filoient de jour en jour ) de faire puroistre plus avant son

courage , & son addreíïè.

Les Officiers des Vallées , dont Dieu s est servi pour leur délivrance en

ces conjonctures , <& dont le nom doit estre en bénédiction à la

postéritéfurent:

Les Capitaines Bartbelemi , & Jaques Jayer , de Pramol,& leur Lieutenant, An- officiers

drion de Cojlebelle. <<« r*Mei.

Le Capitaine Jofte Janavel , des Vignes de Lucerne.

Le Capitaine Belin , de la.Tour , & Etienne j\evel , de Roras Lieutenant du Capi

taine Janavel.

Le Capitaine Paul Genolat , de S. Jean , & PaulFavout , son Lieutenant.

Les Capitaines Bertin , Pere & Fils d'Angrogne , SiGenon des Gênons.

Les Capitaines Jean Podio , de Bobi , Scjean Albarea , du Villar.

Le Capitaine Laurens , du Val S. Martin , & son Lieutenant , le Sieur Jaques Pei-

rounel , autrement dit Gonnet.

Le Capitaine Benêt , de S. Germain , & Rjtfin , son Lieutenant.

Jusques icy nous avons exactement répondu au Factura ouManifeste de la Cour de

Thnrin , & suivi à la pille les déguisemens de son narré , ayant donné la véritable Hi

stoire de ce qui s'est passé dans les Vallées au tems des massacres del'an 16??. &des

Íjuerres, Sccombats , qui les ont suivis ; il reste seulement maintenant, afin que nous ne

aiffions point aucun íujet de scrupule au Lecteur , ni de retranchement à l'imposture

que nous fassions encore les reflexions nécessaires , fur les prétendues raisons e? fondw

mens , pour lesquels l'Efcritjoint au dit Manifeste prétend de colorer la justice du pro

cédé de la ménie Cour.

CHAP. XII.

Remarques générales fur ïEcrit joint au*JManifeste de Hhurin jntitulí,

le Sommaire des raisons & fondemens epik u S. A.R. de défendre

aux Hérétiques íhabitation , &c.

Aprés une réfutation si exacte de tous les articles du Manifeste de la Cour de Thu-

ria , & de l'Ordre de Gafialdo , qu'est celle que nous venons d'en faire T & les té

moignages irréprochables , que nous avons produits , tirés des Papistes mémes , pour

vérifier, où il a semblé nécessaire, ce que nous avons avancé , il semble superflu d'y in

sister phîâ autre ; Toutes-fois parce que la Cour deThurin,a joint à sortFactumun

Ecrit qui porte le titre sus-dit , par lequel elle prétend encore mieux colorer la justice

prétendue du déchassement de ceux de la Religion , de leurs anciens Patrimoines :

pour n'en laisser un seul point sans réplique , nous devons prier le Lecteur d'y faire

es remarques luivantes.

Ddd z í. Que
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i . Qu_e fi les pauvres habitans des lieux défendus par l'Ordre de Gastaldo , estoient

d&rdlt réputés coupables de rébellion , comme s'ils ûssent posledé leurs terres contre les Ordres

Uontncort 0 Concessions de leurs Princes i . la Justice vouloit que devant que de les mettre à Lin-

"fat- terdit comme l'on a fait , on les citât & adjournât par devant le Magistrat , pour leur

faire connoître leurs prétendues contraventions , & entendre leurs raisons: 2. & en se

cond lieu qu'en tout cas, il ne s'en faloit prendre qu'à ces prétendus rebelles &

contrevenans , & non pas à ceux d'Angrogne , Villar . Bobi , & Roras , réservés mê

mes par l'Ordre de Gajtaldo , moins à ceux des Vallées de Perousc , & S. Martin , qui

tous cependant ont senti la rigueur du fer & du feu, comme s'ils ûssent esté tous des

rebelles :

Ktfuuthn u# Q^iant à ce que cét écrit adjoûte pour invalider les Concessions de l'an 15-51. fi

unduïnni- claires & évidentes pour la justification du légitime titre de cette habitation , qu'aucun

Uté dtscon- Ministre de S. A. R. ne s'en pouvant démêler , il dit quellesfont invalides parce qu'elles

"fuilìl nont p0* efté interinées , GJ méme quelles n'ont jamais cjlê du tout. Le Lecteur doit re

marquer 1 . pour ce qui est de l'interinement, que ceux des Vallées nel'ont pas peu

faire : parce qu'elles n'en pouvoit pas produire les originaux,mais seulement des pieces

vidimées , & cela pour avoir perdu les Originaux , par la faute de deux de leurs Dépu

tés : mais que cela n'oblige en rien moins la Foy de leurs Souverains à les leur obser

ver, d'autant plus que nul d'eux ne les a jamais niées ,&que bien loin de là ils les ont

approuvées 5c confirmées en tous les Décrets & Concessions , où font confirmées non

ieulement celles de S. A. R. & de fu Charles Emanuel , son Grand Pere , mais aussi

celles deses Sereniffìmes Predecejseurs, comme nous lavons remarqué en son lieu, & se

voit sur tout au Décret du pénultième de Septemb. 1 603. & qu'on n'a jamais nié estre

celles d'Emanuel Philibert : comme auffi le sus-dit Charles Emanuel ion Fils , en son

Edit du 10. de Juin 1620. que nous avons inséré cy-devant tout au long, & où ceux

des Vallées luy parlent expreííement des Concessions de fû son Pere d'heureuse mé

moire , quoy qu'il ne leur veuille plus laisser jouir de toute l etenduë de l'habitation

qu'elles leur accordoient par tout le Piémont : cependant ne les nie point quand au

reste.

Il y a bien plus , c'est que S. A. R. méme , aujourd'huy régnante , les reconnoit en

core, & les approuve , Ôc confirme, par son íòlemnel Décret du 29. de Décembre

lis 3. confirmé par les Patentes de Lan 1 6 yj". disant,ya'/7 ne veut amplifier ni refireindre

les Concessions accordées auxfupplians , non feulement par fú le Duc Charles Emanuel ,

son Grand Pere , mais auffìparfes Sereniffìmes Prédécesseurs. Certes jamais homme de

bon sens ne croyra que si Emanuel Philibert, n'ût point accordé de telles Concessions ,

on les ilt ainsi confirmées par ce beau Décret qui ne peut qu'il ne reearde le dit Ema

nuel Philibert , propre Pere du dit ancien Charles Emanuel.

^"'T'rati Auffi faut-il bien que la Cour de France ne les ait pas mises en doute , puisque les

"fit», o" capitulations que Henri le Grand , fit avec les Vallées lan 15-92. registrées en lès Par-

tnfìTvtttt , lemens , & de Paris , & du Dauphiné , les confirment , & ratifient tres-expressement ,

d7fran°e.r & cependant les principaux Seigneurs & Magistrats Papistes de Lucerne , de Briquei-

ras , de S. Second, & de toutes les Vallées , sont intervenus en ces Capitulations , ôc

les ont signées fans s'aviser jamais d'excepter , que ces Concessions d'Emanuel Phili-

bert , qu'on y confirmoit , estoient nulles , bien qu'il y ût mémes plusieurs personnes

des plus notables du Clergé.

Aussi comment est-ce que Monsieur le Président du Thou ou Thuanus , si fameux Hi

storien ( & que la Cour méme de Savoye en son Apologie imprimée à Chambery l an

1 6 1 1 . avance comme témoin fidèle & irréprochable ) auroir-U inféré ces mémes Con

cessions de l'an 15-51. au Livre 27. de son Histoire , comme les artiales & conditions

de la Paix faite , par Monsieur de ì\aconis , si elles n'ûíTënt jamais esté ?

Adjoûtés à cela ce que remarque Giouanni Ton/o , de Milan , dans la vie d'Emanuel

Philibert , Duc de Savoye , imprimée à Thurin méme l'an 15-95. lorsque parlant de

ces mémes Concessions negotiées à Cavour l an sus-dit 1 5-5 1 . 11 dit en autant de mots :

ya'Emanuel Philibert reçût benignement les Vallées en ses bonnes grâces , par le moyen

du Traitéfaitpar Philippe de Savoye/o« Cousn.

Or comment l'ût-il peu dire , & méme l'ût-il dit , si ces Concessions n ûssent point

esté approuvées par S. A. Serenissime ? Mais encore afin de fermer pour jamais la bou

che à ceux des Ministres de S. A. R. qui pour les porter à rejétter ces Concessions là

fans
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sens scrupule de conscience luy font accroire qu'elles ne furent janiais , ou du moins

que jamais elles ne furent approuvées par son Bisayeul.

Ecoutons le grand Prieur /{orenco , encore vivant s'il n'est mort depuis peu , un des

Seigneurs de la Vallée de Lucerne , & l'un des membres du Conseil de l'extirpation ,

qui dans son livre intitulé Mémoires Historiques , nous présente ces Concessions , où

cet Edit de l an i f6 2. dç bout à autre & de mot à mot , comme il est inféré cy-devant ,

aflêurant nettement qu'il a esté accordé à ceux de la Religion;& ce qui est encore plus

remarquable , c'est qu'en la page 244. de son livre , pour faire voir que la copie qu'il

produit de cet Edit ne doit point estre suspecte, il asleure qu'il là receu des propres

mains du grand Chancelier. // grand Canctlliere (dit -il) mi confcgnò copia délie E$g*h

ConceJJÌoni dcl ifói. commandandomi dinformarlo corne erano ojjervate. C'est a dire , YtUin 9^

le grand Chancellier me consigna copie des Concessions de l an 1 yói. me comman-'' !''■'>>"•

dant de l'informer de quelle manière elles estoient observées.

Qui fera donc maintenant si niais de mettre plus ces Concessions en doute , quand de tw»m.

le grand Chancellier en fournit la copie pour estre imprimée , avec approbation , &

charge ce grand Prieur de s'informer comment elles font observées. On ne dira

pas que le rapport de ce Prieur est suspect estant encore vivant , & en Cour , & l'un

des plus grands persécuteurs des, Vallées : & quand il feroit mort , son Livre ne peut

estre rendu suspect non plus, estant imprimé dans Thurin lan 1749. & dédié au Duc

Vittorio Amedeo. t

Je conseillerois donc à Monsieur de Pianejse , plùtót que de nier encore les Conces

sions fus-dites, de dire avec le Président Truquis. Que les Concédions des Princes riobli- confcien-

gent point , qu'en ce la même que ce font des Concédions des grâces des Tollorences , ils "fj"*^

les peuvent révoquer quand ils veulent , ou du moins que le Successeur riest pas obligé "rtfiluît

d'observer les Concestions accordéespar [on prédécesseur. Comme le Lecteur verra les rmjn*.

preuves de ces belles assertions cy-aprés au Chapitre 14. Puis que ne plus ne moins en

ìiiant celles là, il ne íçait point dire quels furent donc les articles & quelles les condi

tions de cette belle paix de lani/ái. qui suivit une guerre de deux ans entiers, & la

Î»lus cruelle ( à la reserve de la sienne ) qui fut jamais ; ni en vertu de quoy les Euange-

iques recouvrèrent Thabitation par tout le Piémont, à condition feulement qu'ils

ne prêchassent qu'en certains lieux. Et quand mémes fa vaste imagination luy

fourniroit quelque chose de plausible là dessus. Le fameus Théodore Belvédère Préfet

des Missions des Vallées , 8c pour qui toute la Cour de Thurin a tant de vénération

qu'elle nel'oseroit jamais dédire, en la page 269. des relations qu'il a dedieés à la

Congrégation de la propagation de la foy de x\ome , imprimées à Thurin l an 16 36. avec

approbation des supérieurs , dit exprestement , qu'il est vray che S. A. Seremjsima di Et u grand

Savoia haveva accordâte le Conceffìoni del ifói.à fui fuditi délia prêtefa Religion 2(j» Mvtdtte.

formata. C'est à dire , que S. A. Serenissime de Savoye avoit accordé les Concessions

de l an 1 j6 1 . à ses sujets de la Religion prétendue Reformée.

On ne sçauroit exiger des preuves plus puissantes , & moins suspectes que celles-cy ,

& les précédentes , puis-que comme disent les Juris-çonfultes ConfeJJione partis , nui/a

melior , efficacior probatio haberi potefi. C'est à dire , on ne peut avoir aucune meil

leure ni plus forte preuve , que la Confession de la partie méme , &c.

Mais que dira t on si nous faisons depofer icy le Pape méme , & tout son Conclave Et fttr

en faveur des Vaudois ; pour cela ne il faut que lire lHistoire du Concile de Trente, & mime

ia grande plainte qu'y fait le Pape contre le Duc de Savoye, de ce qu'il avoit accordé à %cljeCo*~

fes sujets Hérétiques un Edit si favorable : & qui plus est , afin que tout le monde fâché Trente.

que jamais pourtant le Duc de Savoye ne nia ce traité , pour s'excuser envers , le Pa

pe , & que 1 Histoire , bien loin de dire que le Ducne l'avoit point ratifié, se contente

de remarquer qu'il envoya des Députés aux Pape pour s'excuser fur les raisons qu'il

avoit eiie d'en user de la sorte.

Cher Lecteur , faites aprés cecy teljugement qu'il vous plaira fur les allégations du

Manifeste de Thurin , & voyés quelle créance vous luy pouvés donner.

Au reste quand ce pauvre peuple n'auroit jamais û autre preuve du légitime titre pofefio»

de son habitation és lieux défendus par l'Ordre de Gastaldo , que celle de la possession le '"»* '»<-

de tems immémorial , (£ devant méme que les Ducs de Savoye fussent Princes de Piémont, mem"'*L

ne seroit-elle pas suffisante, puis-que, selon le droitpojsejsioprtefumitur haberejujiitiam

permanentem,& méme que telle possession vaut un instrument public,comme le remar-

Eec que
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que Bulla Innocenta & Bald. c. de Praefcript. not. Jason in Conss. xo6. Sec. Ajoutons

que per pojsejsionem tanti temporis cujus initii memorianon est yprctfcribuntur ettam ta

quœ de fui naturâ aliàs funt imprœj'cribilia. C'est à dire , que par la possession d'un si

long-tenas dont on ne puisse avoir mémoire du commancement , toutes les choies,

radines celles qui de leur nature ne souffrent point de prescription , íbnt neanrmoins

prescrites.

Or est il impoffible de nier , que tous les plus vieux Cataftrès publics , que l'on ait

jamais sçeu , & que l'on sçauroitjamais trouver de toutes les Communautés, dont on a

chassé les Euangeliques font des témoins autentiqùes , qui déposent incontredisable-

ment à leur faveur, aussi bien que les plus anciens Contracts Latins dont on a pû trou

ver des copies , & qui font foy qu'au tems de leur datte pour si ancienne qu'elle soit ,

ils habitoient en ces lieux là , y achetoient , & vendoient , & en toute manière en dii-

posoient comme de leurs biens & héritages.

Tout le reste du sus-dit écrit joint au Manifeste deThurin,ne contenant que des

invectives , je le laisse volontiers fans réplique , me contentant de n'avoir du tout rien

omis de tout ce en quoy il a prétendu faire voir que la Cour de Thurin ùt quelque

droit de traiter ces Vaudois comme elle a fait.

CHAP. XIII.

De quelle façon les louables Çantons Suangeliques de Suifje extrêmement tou

chés des désolations despauvres Euangeliques , ont témoignéleursainte

Sympatie en cette rencontre , & comment ils ont agi en leur faveur

envers le Duc de Savoye , & ailleurs.

Jusques icy le Lecteur a û le véritable narré des plus notables combats qui íe font

donnés dans les Vallées entre les tisons recous des Embraíemens & des iMassacres ,

Scieurs Massacreurs mêmes, & Usurpateurs de leur Patrie.

Nous avons aussi naïvement représenté ce que tant les Papistes , que les Protestan s

produisent pour la justification de toute leur conduite. Le Lecteur peíant les choies

en équité verra facilement de quel coté panche la balance.

11 reste maintenant de voir succintement de quel œil les autres puissances tant de

l'une que de l'autre Religion ont regardé cette funeste tragédie : & ce d'autant plus

ue le procédé qu'elles ont tenu dans cette rencontre estant consigné à la postérité

les hommes se conduisans bien souvent plus par exemples que par règles ) peur,

estre de grand usage , & nous satisferons en méme tems à la curiosité de ceux qui vi

vent , & qui ayans veu &oùi dire, comme presque toute 1" Europe s'est trémoussée

d'une façon inouïe de ces désolations, seront bien aises de lavoir quel ressentiment en

ont montré fur tout , les Potentats de la Religion.

D'autant plus qu'il est certairi , que dés la commencement de la reformationJus

qu'à présent , jamais on ne vit une îì grande émotion , & si grande union tout ensem

ble pour fait de Religion , que celle qui parut dans ces conjonctures, ni quejamais

tant de Rois de Princes , & d Etats se soient tous d'un commen concert .si fortement

intéressés pour une affaire de cette nature.

clmínt ^n ces occasions se sont les premiers signalés les Louables,Hauts # Puijfans Cantons

Euanllu- Euangeliques de Suisse , comme les plus proches , & l'on ne pourroit*sans grande inju-

*■* stice supprimer le Zele, la Pieté, la Charité, la Deiligence, & la Persévérance tout en

semble avec laquelle ils ont tâché de réjouir les os brisés & de bander la playe du pau

vre Joseph.

Ils nTirent pas plíitôt appris la cruelle publication de l'Ordre de Gastaldo , que íans

attendre qu'on en fut venu aux massacres, ils écrivirent incontinent au Duc de Savoye

la Lettre suivante.

SSf* Serenissime Prince:

Eunngeli-

ques <tu Duc

de Stivoyt

du 6,

Nous avons esté informés que les sujets de V. A. i\. faisans profession de la Religion

Rjformée avoient ejperé jusqu'à présent que V. A. ì\. a íexemple de fes Ancêtres ,

Mars leur accorderait gratìeufetnent la continuation de la liberté de leurs Consciences : & ce-

1 15551 1 pendant
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pendant outre , & contre cette espérance noussommes advertis qu'il leur ejt enjoint d aban

donner leurs habitations , (3 de se transporter ailleurs , ce qui les expose à des étranges

frayeurs , perplexités , (3 angoisses. Et parce que la Communion de la méme /Religion que

nous professons avec ces pauvres affligés , nous obligé à prendre compajston de leur pi.

toyable état , nous avons creu qu'il feroit à propos demployer envers V. A. s\. avec tout

le rejpeft convenable , nôtre tres instante intercession, pour ces pauvres gens : ne doutons

nullement que V. A. t\ ne nous témoigne en cette rencontre l'affeílion , (3 la bonne corre-

fí>ondence que nous devons avoir , comme bons voisins. C'ejl peurquoy comme de nôtre côté

nous y avons toujours répondu en toute sincérité , par toutes les voyes postìbles : (3 mémes

par des effets réels , toutes lesfois que l occasion s'en efi présentée : aujsi voulons nous croi

re que vous agréerés cette nôtre intercession , (3 que vous ferés en forte que vos sujets

nos bons Frères en la foy , en ressentent le fruit. C'est peurquoy nous prions V. A. t\. de

regarder vos dits sujets st pitoyeblcment affligés , d un œil de commisération , de j'oufsrir

qu'ils puijfent demeurer en paix en leurs anciennes habitations ,& de leur confirmer la

liberté de leurs consciences : veu fur tout , que comme le doivent des vrays (3 fidèles s«- rhnigu-

jets , (3 comme nôtre i\eligion le leur enseigne , ils font inviolablement toujours demeurés V k

fermes dans tous leurs devoirs envers V. A. l\. cn toutes les choses qui ne heurtent point £$r>aubt

leur conscience , qui ne doit estre assujettie qu'au régime de Dieu seul , (3 quepartant ils t*vm Uur

nefontpoint indignes de cette faveur , (3c. Signée : Voï tres-affehlionnés Jervtteurs , les Vrince-

Bourgemaistres , Advoyers, Landamens , (3 Conseils des Cantons Protestons ionfederés de

J^uric , de Bâle , de Chafoufe , (3 d Appenfel.

A cette douce, & obligeante Lettre , répondit le Duc deSavoye,du 6. d'Avril

1 6 jf. où il exprim eú s termes suivans tout ce qu'il impute aux Vaudois.

Magnifiques Seigneurs , &c.

és plusieurs années enfa nos sujets de la /Religion Protestante se sont portés àuneLrttrtiu

infinité d'excès , (3 transgressions contre les Ordres de nos Serenijjimes Prédécesseurs, vm dt s*~

(3 les nôtres , mémes au préjudice des choses contenues dans les grâces (3 privilèges que

nous leur avons accordés : le dernier déquels excés , arrivé le propre jour de la na~Bùmt*U-

tivité de Nôtre Seheur en l année derniere 1 6 fa., nous a conviés à ne plus dissimuler une fi V* d* V

haute insolence , (3c. Cependant Jous des fausprétextes ils ont recouru à vous , pour ob- 1655.

tenir la Lettre de recommandation , que - fus nous avés écrite ,(3c. A cette occafion nous

croions vous devoir faire souvenir , queva désobéissance des sujets envers leurs Souve

rains ejl toujours pernicieuse , austi bien que la hardiesse qu'ils prennent de recourir aux

Etats étrangers pour se maintenir en telle désobéissancepar leur appuy, (3c.

Signée

Charles Emanuel.

Je laisse au Lecteur , qui a pris la peine d'examiner la Réponse faite au Manifeste

de la Cour deThurin,de quelle rébellion & deíobeïflance ces pauvres gens pou-

voient estre coupables, & quels dévoient avoir esté les manquemens commis contre

les Ordres de S. A. R. & les Concessions de ses Prédécesseurs, puis-que la méme A.R.

les leur avoit encore tout fraîchement confirmées le 29. de Septembre précédent.

Auffi faut-il bien remarquer que cette Lettre reduit toute cette rébellion à un cer- RtbtUio*

tain excés prétendu, commis àla Tour le jour de Noël de Tannée précédente , où """"

l'on peut voir comme les Ministres de S. A. R. ont abusé de la créance qu'elle donœ

aux rapports qu'ils luy font, puis qu'eux mémes dans le Manifeste que nous venons

d'examiner , où ils ont employé toute la quintessence de leur esprit , pour donner

quelque couleur dejustice à la publication de l'Ordre de Gastaldo , n'ont jamais dit

le moindre mot de cet excés de la Tour , qu'ils font cependant avancer à leur Mai-

tre , comme le principal , & méme l'unique lujet , qui a fait éclorre cet Ordre.

Encore n'a-t'on jamais sçû dire quel est cet excés de la Tour , & à la réserve de certe

Lettre ne se trouve-t'il aucun des Ecrits de la Cour de Thurin contre les Vaudois qui

leur impute rien de semblable.

Mais en vérité, fi quelques Enfans des Euangéliques de la Tour avoíent fait quel

que masquerade avec un âne , & méme Misent tiré sur un clocher , comme c'est ce

que firent alors des Papistes , fans que jamais crearure vivante de la Religion s'y trou-

Eee z vât,
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vât, comme il en a pleinement consté par les informations qu'ils prièrent lebelegát

Gajlaldo d'en prendre,y auroit-il quelque apparence de justice de prendre occalìon dé

là , de chasser non seulement de leurs Terres tous les habitans de cette Communauté

là , qui n'en auroieut méme rien pû sçavoir : mais même tous ceux des Communautés

de S. Jean , de Lucerne , de Lucernette , de Bubiane , de Fenil , & de Campiglon : O

Dieu ! quellejustice du Conseil de l'Extirpation ?

Sur ce qu'en cette Lettre le Duc de Savoye se plaint encore de ce que ceux des Val

lées recourent à des Potentats étrangers , à ce qu'ils appuyent leur rébellion , les mémes

Cantons Euangeliques les en justifièrent cy-aprés hautement, comme la vérité est qu'il

n'y iit que la Charité de ces louables Cantons , & non aucune.Requéte que les Vallées

leur en ûssent faite , qui les ût obligés d'intercéder pour elles envers leur Prince.

V'*tdtî ^es tristes nouvelles des massacres , & de la totale désolation des Vallées , ne fut pas

cïnteu! non plus plûtôt parvenue aux mémes Cantons Euangeliques ( ce qui fut le 29 . d'Avril

Euangdi- .id yy.) qu'ils ordonnèrent incontinent en tous leurs Etats un jour dejûne,de prieres3&

f"~ des d'humiliations extraordinaires , & en méme tems une Collecte generale pour pouvoir

nouvelles donner quelque refraichissement aux Tisons recous du feu , & en méme tems ils en

des Maft. donnèrent advis aux autres Puissances Protestantes , afin qu'avec eux , elles fussent scn-

ceièbrent siblement touchées de la froissure de Joseph s & s'employèrent méme à ce charitable

h^ucel ®fì*ce dés le lendemain le 30. du méme mois , & écrivans de toutts parts des Lettres

bcie gene- tres-patetiques , qui font véritablement voir combien la Charité de Dieu les étreint ,

rali. combien le zele de fa maison les ronge , & combien la communion des Saints les

touche.

Ecrivent à Je pourrois inférer en cét endroit tout entière la belle Lettre Latine qu'ils en écri-

wfssiflri verent à LL. AA. Meífeigneurs les Etats Généraux des Provinces Unies des Païs-Bas ,

des Etats & celles qu'ils dressèrent aus autres Puissances Reformées , mais qu'il me suffise de té-

Generaux. nioigner au Lecteur , puis-que j'en ai les pieces en main , qu'il n'y a point determes pa-

tetiques qu'ils n'employent pour montrer combien leur est íënlible cette playe , &

pour émouvoir en méme tems les entrailles de toutes les Chrétiennes compassions &

miséricordes des dites Puissances : tâchans mémes de prévenir les Scrupules , qui leur

pourroient estre insinués , à. cause de faux bruits que les Adversaires faiíoient courir au

Îjrand préjudice des pauvres désolés , & ce en ces propres mots , qui se trouvent en

eur Lettre aux fus-dits Etats Généraux , qui sont , ou les mémes , ou les equivalens de

celles des autres Princes. \

fujìífent Affingitur bute perse cutioni omninoplausibiltfa parte Contraria prectexttts , intérim ta~

.ìtt réu- men 5 Ecclesiâ Chrifii bene sentientes , de tecbnis quai adversarii moliuntur bine inde

quù amplius potejl dubitare , c'est à dire , La partie contraire a feint, ou inventé un

prétexte fort plausible de cette persécution , mais cependant, qui est ce de ceus , qui

ont quelque bon sentiment de 1 Eglise de Christ , qui puisse plus douter des artifices ,

que les Adversaires employent à tout moment.

Réputation lis ne se contentèrent pas de faire plusieurs Lettres de cette nature aux Puissances

de Monfieur Reformées , & de se produire en exemple de charité par leur Collecte : mais ils vou-

m a m- jurent en ^me tems attirer leurs Intercessions & Interventions par leur propre ex-

emple:

A cet effet cinq jours aprés , assavoir le 7. du mois de May , ils députèrent Mr. le

Colonel Wìts , maintenant un des Illustres Sénateurs de la Puissante Republique de

Berne , au Duc de Savoye , qui ayant û audiance de LL. AA. RR. (c'est à dire, du Duc

Sc de M. R. fa Mere) ne manqua point de leur témoigner fort patetiquement la gran

de douleur qu'avoient ressenti , & ressentoient ses Maîtres de la funeste désolation de

leurs confrères & alliés en la Foy , les anciens habitans des Vallées , leur présentant en

méme tems une fort ample Lettre de la part des dits Cantons Euangeliques , où se

suUcment trouvent ces expressions entr'autres. Qu'il plaise à V. A. 1{. de prendre en bonne part

recherchée cette notre intercession comme ne procédant que d'une sincère (3 bonne intention , & nulle.

rJudoh. ment de linfiance , ni d'aucune requifìtion des pauvres affligés , pour lesquels nous intercé

dons , car c'efi bien par autres mains quepar les leurs que nous en avons û des informations

bien exaUes.

C'est ce que ces bons Seigneurs ont expressément voulu remarquer désl'entrée de

leur Lettre : parce que le Duc de Savoye en ía Lettre du 6. d'Avril précédent , comme

nous en avons couché cy-devant les expressions , non seulement sc plaignoit à eux de

; ce
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ce que les Vaudois recouroient à des Puissances Etrangères , mais niéme íè plaignoit

d'eux comme fi en leur prêtant l'oreille , ils favorisoieut leur prétendue rébellion. Voi

là pourquoy auffi aprés avoir levé cet scrupule de l'esprit du Duc , ils déclarent les véri

tables motifs qu'ils ont íì , 8c ont encore d en user de la sorte , quand ils adjoutent en

la méine Lettre : Et la communion de Religionjointe à nôtre naturelle inclination , nous a Hánttgu

obligés , (3 oblige encore d'intercéderpour eus , comme vos voisins & confédérés , qui devons bMnftKt

prendre une Jinguliere confidence en V. A. }\. que nous ne pouvons de moins que désire wits.

touchés au vifde voir souffrir de lafirte cepauvrepeuple. Sans qu'il ait commis la moin- W'£4'

dre offense du monde. r<uMt.

La réponse du Duc , ou plûtót de M. R. tant à la Lettre , qu'à la Harangue de Mon

sieur le Colonel Wits , fut en ces termes : Que bien qu elle ne fut point obligée de rendre

conte de fes aillons à aucun Prince du monde , que toutesfois ,pour la bonne correspondance

quelle avoit avec les Cantons, elle avoit donné charge au Marquis de Pianeffe, de l'instrui-

re , touchant cette affaire.

Le Marquis de Pianeffe , laissa passer quelques jours devant que de rien dire à Mon- ztfliqut

sieur le Colonel : mais enfin il luy fit un long discours, auquel il ne manqua pas de don-'''' M4r?'"''

ner à toute cette affaire, & à toute fa conduite dans les Vallées,la face la moins hideuse dt ^ "

qu'il luy fut possible , luy représentant entr'autres choses i. qu'il n avoit û nulle inten

tion deforcer les Consciences , 2. que les bruits qu'on avoitsemé des Maffacres , de tant de

cruautés &c , iiestait que des Chimères. 3. que ceux qu'on avoit déchaffé de leurs terres ,

ríavaient nul droit dy demeurer.

Monsieur Wits , répondit fort sagement en peu de mots : 1. que sion n avoit pas ú Kífonft it

intention deforcer leurs consciences , on n'ûtpas établi dans l ordre de Galtaldo , peine de Mnpiu

mort & de confiscation de biens,à tous ceus qui n'iroient pas à la Messe dans 20.jours :

outre qu'on avoit bien veu , qu'encore aprés les Maffacres , nul de ceux quife laissèrent at-

trapper ne pouvoient trouver aucune miséricorde , s'il ne changeait de Religion. 2. Que

pour ce qui estait des Maffacres,c estait une chosesi notoire &fipublique, qu'il estoit impossi

ble de les plus déguiser. Et que pour ce quiest de lhabitation és lieux contestés , elle

estoit visiblement fondée dans l'équité &justice ,puis-que non feulement elle estait claire

ment comprise dans les Concédions de lancien Charles Emanuel , confirmées n'aguaires

par S. A. t\ méme s mais qu'ils avoient payé 6000. Ducatons ,pour la réduire en arrêt ir~

revocable.

Enfin le résultat de toute cette cette conférence fut, que Monsieur Wits se pÒrférOlt Son Voytgt

dans les Vallées mémes , 5c tâcheroit de faire mettre bas les armes aux réchappés des

Massacres , moyenant quoy,& non autrement S. A. R. préteroit l'oreille à quelque jÇe„fil»

accommodement. La cause de cette proposition fut que ces réchappés des massacres, «

qui s'estoient sauves dans quelques endroits des Vallées , y avoient déja fait un tel

carnage des massacreurs , & jetté tant d'effroy dans tout le Pais qui les voyoit ouver

tement favorisés de l'affistance du Ciel qu'il ne sçavoit où il en eítoit : de sorte qu'il ne

pouvoit rien arriver de plus à souhait au Marquis de Pianeffe, que de trouver le moyen

de rompre leur pointe. De forte que ce peuple ayant ouï les propositions de Monsieur

Wits , luy répondit : que la longue (3 funeste expérience qu'il avoit faite des continuelles Riponjt Jes

perfidies du Marquis de Pianesse , leur faifoit justement appréhender , qu'il n'y ût aucun ValUes'

bon dessein en cette proposition : que toutes-sois , s'il luyplaisait, au nom des Cantons Euan-

giliques , de répondre que tout de bon on entreprendrait un traitté , qui se termineroit à des

coéditions équitables , & qu'à cet effet , il leur confeilloit de poser les armes , ils efloient

torsprêts h lefaire : rendant cependant tres-humbles grâces aux dits Cantons Euangeli-

quts , & a luy , de leurgrande charité en leur endroit.

Monsieur Wits n'ayant point d'instruction, ni de charge , d'entreprendre aucun rfe

traité , & ne leur pouvant là dessus faire aucune réponse cathegorique , s'en retourna tflffat

vevslc Marquis de Pianeffe , pourvoir s'il feroit possible de trouver quelque tempe- yitnfthe.

raniment raisonnable , le suppliant en méme tems de luy vouloir relâcher quelques

prisonniers , ou de luy permettre du moins de les pouvoir aller visiter : mais l'un & 1 au

tre luy fut absolument refusé : de íbrte qu'il n'ût plus rien à faire qu'à demander son

audiance de congé, & à se retirer, avec une Lettre à ses Maîtres , qui ne contenant

aucune raison qui ne se trouve encore plus amplement déduite dans le Manifeste de

Thurin , inséré & refuté cy-devant , ne doit pas estre adjoûtée en cét endroit , pour n'y

tenir lieu que d une répétition inutile.

Fff Mon-

armes

ro-
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rim sorte Monsieur Wits estant de retour en Suisse , les louables Cantons voyans par ía rela-

^mbafa'de tioii que leur intercession avoit íi fi peu d'effect , résolurent de ne point pourtant aban-

resoine par donner ces pauvres affligés , & raérae d'envoyer encore une solemnelle Ambafíàde en

em^u.' Piémont en leur faveur, mais aussi cependant, de notifier tout ce Procédé , comme ils

qnts. firent,aux autres Puissances, pour voir de quelle façon on y scroit rcçeu, & pour tâcher

de les intéresser plus avant à entreprendre la restauration des restes des massacres. A

cét effet ils leur écrivirent derechef diverses Lettres en datte du 17. de Juin 16ss- &

particulièrement à Messeigneurs les Tres-Hauts & Tres-Puissans Etats des Provinces

Unies , & à S. A. Millord Protecteur de la Grande Bretagne. Voicy la fidèle tradu

ction de la Lettre, qu'ils addresserent au sus-dit Protecteur , & qui devra suffire , puis

que les autres tombent aussi dans le méme sens.

Serenìjfìme & Tres-haut Seigneur ProteHeur , Seigneur digne

de tres-grand honneur.

t

Leur heure ^[on feulement les Lettres qu'il a plu à V. A. de nous écrire , mais auffi ce qui nous

/Lfrr'olí- a signifié par celles que vous avés û la bonté d'addrelïèr à quelques autres

cteur du i7. Rois & Etats , & mémes au Duc de Savoye , nous ont abondamment aslèuré avec

* f«m combien grande pieté pressentiment intime , V. A. a esté touchée de la misère tres-

lamentable de nos Frères des Alpes de Thurin , avec quelle tendresse elle a ouï leurs

lamentations , & reçu leurs larmes , & jusques où elle a esté émue d'un fait tant atro

ce , & inhumain. Or comme 1 excellente pieté de V. A. & son souverain zele pour la

Religion Orthodoxe , mérite une singulière louange & gloire de tous ceux qui font

profession d'une méme Religion : aufli a-t'il réveillé eu nous le désir & l'ardeur de de

mander au méme Duc de Savoye , par une solemnelle Ambaíïàde , en faveur de ces

misérables affligés , ce que nous n'avons point pû obtenir , ni par nos Lettres , ni par

un simple Envoyé. A cet effet part aujourd huy le Précurseur de cette Ambaíïàde ,

qui fera counoitre à S. A. R. de Savoye , nos désirs & nos efforts , & en méme tems

demandera une cessation d'armes , & les Ambassadeurs le suivront en toute diligence

le 1 1 . de Juillet prochain , vieux stile.

Supplians tres-ardemment , & de toute l'affection dont nous sommes capables V.A.

que félon ía grande pieté , & la tendre amitié qu'elle porte à nos íus-dits Alliés en la

Foy , 8c pour la grande inclination qu'elle a de les soulager , il luy plaise de joindre ses

Conseils aux nôtres,ou en envoyant auffi quelque Ambassade, ce que nous désirerions

fort , ou du moins en envoyant des nouvelles Lettres , afin que ceux que l'on a chas

sés de leurs anciennes demeures y puissent tant plus aisement retourner , & demeurer

en asseurance.

Nous faisons aussi connoître la méme résolution que nous avons prise aux Etats Ge-

neraux des Provinces Unies des Pais-Bas , qui comme nous en sommes assurés , ns

refuseront point leur aide , & secours à des Frères innocents , & tres-indignement ve

xés. En cette espérance & désir , nous achevons la présente, suppliant tres-humble-

îhî'des' raent k Dieu tres-bon & tres-grand , qu'il face perpétuellement prospérer toutes les

vaudoií. entreprises de V. A. & tout son régime , & le face reiiffir à la gloire de son nom , à ìa

consolation de l'Eglise militante , & à la joye de tous les bons. Amplement signée ré

seelée.

Ils dépêchèrent donc premièrement le Colonel Wits , pour la seconde fois à Tau

rin , pour préparer les choses à un traité , & demander pour cela une cessation csar-

^rw/e de JneS } pen(jant que les quatre Ambassadeurs , choisis pour ce bon œuvre , preparaeut

vtítt T' les choses nécessaires pour leur voyage.

rburin, ty Monsieur Wits arrivé en Cour au commencement de Juillet , ayant rendu fa Lettre

réception. ^e Créance , & obtenu audience de LL. AA. RR. n'en ût autre réponse que celie qui

lu Leme luy avoit esté faite la première fois , & qui se trouve réitérée dans, la Lettre du Duc de

cansons*"* Savove aux Cantons Euangeliques , dattée du 19. de Juillet idrr. fur íes nouvelles

Euangeli. receuës , que les autres quatre Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques

ques , pour est0jent Cn chemin , par laquelle il tâcha d'éluder leur venue par ces mots : Le Roy té-

éluder U , , , r -x . r

vúucdet moiçnant de vouloir moyenner le pardon aux rebelles , 62 lerejpeit que nous avons pour ja

^^"ff*- Majesté , ne nous ayant pas permis de refuserson entremise , nous avons entièrement remis

" u tou-
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toute cette affaire entreses mains : c'estpourquoyfa dite Majesté s'en estant chargée , nous

ne pouvons Jans manqner au rejfeïH que nous luy devons, luy donner des compagnons en une

affaire qu'il aseul entreprise. Noutserons pourtant bien aise ,st les rebelles nous donnent

sujet de faire quelque chose pour eux en cette occasion , de rencontrer en cela vôtre satisfa-

tlion &c. Vous estes sijudicieus que vous entrerés fans doute dans nos fentimens , (S que

vous advoûerés que nous ne pouvons pas tenir une autre conduite envers un grand t\py ,

qui a cette affaire en main , i3 dont il ne vous reste que d'attendre lesuccès.

Cette Lettre , remerciant clairement les Cantons Euangeliques de leur Ambassa

de , & ayant esté receuë par leurs Ambassadeurs , assavoir Monsieur Salomon Hir^éel ,

Proconlul de Zurich , Monsieur le Baron de Bonstettein , Sénateur de Berne .Mon

sieur Benoit Socin , Bourguemaistre de Bâle , & Monsieur Stockar , Sénateur de Schaf-

fusen , ils se trouvèrent bien en perplexité sur ce qu'ils auroient à faire : se voyans

neantmoins déja tant avancés en leur voyage , ils résolurent de passer outre, & arrivè

rent à Thurin le 24. de Juillet. A leur arrivée ils ne virent aucun acheminement à

leur médiation & negotiation , & l'on n'avoit pas raéme permis devant leur arrivée

que Monsieur le Colonel Wits , pût avoir la moindre communication , avec qui que ce

tut des Vallées , ou qu'il pût apprendre quoy que ce soit de l'état de ces pauvres peu

ples , que ce qu'il plaisoit au Secrétaire de Monsieur Servient , Ambassadeur du Roy,

(qui dés long tems continuoit ses allées & venues , pour les enveloper en des proposi

tions captieuses ) de luy en communiquer, ce qu'il faisoit avec le déguisement que

chacun peut croire.

Ce Secrétaire rcvenoit méme tout fraichement des Vallées à Thurin, au tems de Sea0(it.

l' arrivée des sus-dits Ambassadeurs , & n'avoit û garde de notifier à ces pauvres gens , non c-

ni la venue de Monsieur Wits , ni l'approche de cette Ambassade. Son voyage n'avoit£^5*.

û pour but que d'endormir ces Vaudois par des belles paroles , & cependant de faire creiaire Je

couper la gorge à tout ce qu'il y en avoit de reste : car s'estant porté dans la Vallée de J***^'

la Perouse sur terre du Roy , il y appeUa au nom de Monsieur l' Ambassadeur son Mai- deu"'scr-

tre , tous les principaux Pasteurs , Agens , & Officiers des Vallées , qui fur fa parole, & vient.

ion serment , que nul des ennemis n entreprendroit quoy que ce foie contr'eux , tandis

qu'il seroit dans les Vallées : & la Lettre de mon dit Seigneur Ambassadeur , qui vou-

loit qu'on luy donnât créance, se portèrent tous à lassignation. Et cependant les en

nemis advertis peut estre par luy méme , de l'état du petit camp des Vaudois destitues

de tous ses principaux Conducteurs , se jetterent sur luy à l'impourveuc & avec une si

grande violence ( dans Angrogne où il estoit ) que si le Ciel n'ût esté manifestement

courroussé de la trahison faite à ces bonnes gens, & n'ût protégé , conservé , & fortifié

d'une façon merveilleuse ces pauvres assaillis , à peine en seroit-il réchapé un seul

pour porter les nouvelles de la tuerie des autres ; & c'est de cette belle façon qu'on

vouloit faire la paix , & terminer les differens.

Cependant les quatre fus- dits Seigneurs Ambassadeurs arrivés à Thurin , ne laissè

rent pas d'estre reçeus & traités avec toute forte de caresses , & trois jours aprés leur

arrivée , ils furent avec leur fuite , magnifiquement accueillis par le Maitre des Céré

monies & conduits à Rivoles , où estoit S.A.R, dans douze Carosses , où ils ûrent in

continent audiance de LL- AA.& aprés une courte Harangue leur présentèrent leurs

propositions dans un écrit en forme de Lettre : dont voicy une partie.

Les dits Cantons Euangeliques estans duè'ment informés par des Lettres de France du Jj*£

dernier de Février passé du déplorable Etat oh ont esté jettés leurs chers Frères en la Foy, iafUdtu7t

les Sujets deV. A.ì\ des Vallées , comme aussi de l Ordre severe que l Auditeur Gastaldo dtS c'n'""

a publié contr'eus , par lequel il leur ejloit enjoint àpeine de la vie ,(3 de la consscation de î^"Ss.'"

tous leurs biens d'abandonner leurs maisons , G? biens , en furent extrêmement touchés :

c'est pourquoy non feulement pour la communion de la méme Foy : mais aujjì pour lagran

de commisération qu'ils ûrent de leur funeste condition ,ils écrivirent en leur saveur une

Lettre intercefjìonate a V. A.~t\.&c. Et par ce qùen votre Lettre reffonsive , il semble^^f"^

que vous donnés ò entendre aux dits Cantons Euangeliques , que vous aviés quelque sujet daVAuioit.

de soupçonner que vos ditsSuj&tt desVaUJes leur ítjfent donnè quelque information de ï^s"?

leur état , (3 que vous estiés irrité de ce qu'ils ûffent û recours a des Etats étrangers , ài- rhurinfon-

faut-que par ce procédé ils s'estoient rendus coupables de rébellion & de trahison contre d^ayM'

leur propre Prince , les dits Cantons ont jugé convenable , e? méme tres-nécessaire de jru vttitU.

stìsitr , è? décharger pleinement vos dits Sujets de cette imputation , comme vous pouvans Leurfusii-

rff z ajjeu-1

ion
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ajseurer que c'est tres-injustement qu'ils en fmt fmpçonnés : (3 en méme tems de réitérer

leurs instantes intercessions à ce qu'ils soient reftablis , (3 qu'ils puijsent jouir en paix

des Concessions que vos glorieux Prédécesseurs leur ont accordées , (3 que vôtre A. J{. me.

St fUi- me leur a confirmées. Cependant il n'est que trop notoire , & e vident , avec quelle rigueur ,

g*iUd't & violence ìnoiiye , on a procédé contre ce pauvre peuple , quoy que noui ne l'imputions

cr cruau- point àV.A.i\ comme chose trop incompatible avec vôtre vertu , vôtre clémence , & vôtre

lés ex,'rcieS gloire , mais seulement h des personnes mal intentionées , qui chassent incessament àprés

ctntr eux. ^ derniere ruine de ce pauvre peuple. Certainement cette extrême désolation , (3 calami

té , a tellement outré les cœurs de tous nos peuples , que nos Supérieurs n'ont pas â peu de

peine à empêcher qu'ils n accourussent à miliers ausecours de leurspauvres Frères,fi cruel-

lement oppressés. Et noussavons bien aussi que la méme émotion s'est rencontréeparmi les

Sujets des autres Puissances , c'estpourquoy pour prévenir cesfunestes incovenìens , ils ont

résolu de nous envoyer a V. A. ì\ en qualité de leurs Ambassadeurs , pour (3c.

Etpreffîmt Et parce qu'il est fort à propos d empêcher les desordres qui arrivent encore tons les

un auom-. jours , nous prions tr es.humblement V. A. 7^. de nous donner uneprompte ef favorable re-

modement. r0futj9n sur cet affaire , avec ajjeurance de quelque bon accommodement qu'il plaira à F.

A. j\. d'accorder àses dits Sujets , ce qui nous obligera &c. Signée par les quatre Ara*

bassadeurs.

Ktfóureie A cette proposition de Messieurs les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , ne

ll. uj. fur faite aucune réponse jnsqu"au 30. de Juillet, lors que LL.AA.RR. leur envoyèrent

le Baron de Gref , Conseiller d'Etat , avec un écrit , tendant encore à noircir les Vau-

dois de rébellion , & à justifier tout le procédé de la Cour de Thurin , qui n'estant

non plus qu'un abrégé du Factura ou Manifeste de la méme Cour , inféré cy-devant ,

doit estre omis en cet endroit.

tes^m Leur témoignant cependant que nonobstant toutes ces considérations , & la rae-

íiffadeurs diation du Roy de France , entre les mains de qui elles avoient remise la conduite de

s'afemblní toute cette affaire ils se pouvoient bien transporter eux-mêmes aux Vallées , & par-

mero . ^ ^ cg peuple bouche à bouche , de forte que fans aucune perte de tems , dés le len

demain méme , ils le transportèrent à Pinerol , Ville appartenante au Roy dé France ,

située au pied des Vallées , où íe rendirent en méme tems Monsieur Servient Ambaf-

fadeur du Roy , & Monsieur le Comte & Advocat Patrimonial Truchis , avec le sus-dit

Baron de Grefì , le Prieur Rorenco , le Prefect Rfffan , le Sénateur Perraquin , & quel

ques-autres agissans au nom de S. A. R. & les Députés des Vallées.

Pour apprendre maintenant au Lecteur , de quelle façon íe font conduits dans cette

negotiation tant les uns que les autres , il me scroit bien aisé de le faire de moy méme ,

puis-qu'ayant esté le premier Député des Vallées , & seul à porter , toujours la parole

en leur nom, je ne puis pas manquer d'en estre bien informé. Neantmoins , parce

que je serois souvent obligé dy parler de moy méme , ôc que d'ailleurs ma relation

pourroit estre suspecte à des personnes , qui me connoissent mal, ou ne me veulent pas

connoître , j'aime mieux la donner au public par la plume méme des sus-dits Ambassa

deurs des Cantons Euangeliques, en luy communicant les méme Relations qu'ils en

ont faites à leurs Souverains , dreíïées par le Secrétaire de l'Ambaííàde , & signées de

leurs propres mains : ce quej'ayjugé d'autant plus nécessaire , qu'il n'a pas manqué de

personnes , ou ignorantes ou malicieuses , qui ont diversement écrit & parlé de toute

cette gestion , & que d'ailleurs tous ceux qui fc sont intéressés dans la cause de ces

pauvres Vaudois , & particulièrement les autres Puislances Reformées , qui l'ont si

micordieusement & généreusement prise en main , y sont intéressées.

, CHAP. XIV.

Contenant ïHijìoìre de la négociation du Traitéde Pinerol , tirée de auatre

Relations des ^Ambassadeurs des Cantons Euangeliques : ouJe

trouve aussi la Patente de Pinerol.

" Ta première Relation envoyée par Messieurs les AmbaíTàdeurs des Cantons Euange-

JL-'liques à leurs Seigneurs Supérieurs , est dattée du 1 1. d'Avril 16 s f.

£ En cette Relation , Messieurs les Ambassadeurs, aprés un narré des circonstances

de
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de leur départ de Thurin , &des visites receués & rendues à leur arrivée à Pinerol,

continuent de la sorte.

Le Lundi 3. d'Aoust , nous appellàmes pardevant nous les Députés des Vallées ,

" assavoir les Sieurs Leger , Lepretis , & Jayer , &c , 5c conférâmes avec eux , tout au-

" tant qu'il estoit neceííàire , nous estans diligemment enquis , tant de tout ce qui s'é-

" toitpassé, que de leur état présent , & leur déclarâmes au long vos Chrétiennes com-

" pallions , Sc vos cordiales affections en leur endroit : leur communiquâmes la propo-

" lìtion que nous avions faite à S. A. R. & la réponse que nous en avions reçeuë , &

« parlâmes de la manière en laquelle il se faudroit conduire pour l'advenir. Ils reçeu-

" rent le tout avec tres-humbles actions de grâces.

" Au reste nous avons bien appris par des indubitables informations , que les cruau- rimaign*.

** tés exercées contr'eux ( quoy que la Cour de Savoye face tout ce qu elle peut pour sf

" les déguiser ) à nôtre extrême regret , ne sont que trop véritables , ôc telles que des TerUítet

" cœurs de diamans n'en pourroient jamais ouïr le récit fans fe briser & se fondre de

" douleur.

" Il est vray qu'on leur a déja offert une Patente favorable , de la part de S. A. R.

" mais c'est à condition qu'ils ne puissent plus habiter que dans les mémes lieux , où il

" leur estoit permis de faire leurs prédications.

<c Ce matin nous avons salué Monsieur l'Ambassadcur de France, qui nous a rendu

" visite aprés midi , & promis de contribuer tout ce qu'il pourroit pour le bien de cet-

" te negotiation , selon Tordre exprés qu'il en avoit reçeu du Roy.

« Sur le soir nous avons reçeu visite du Comte Trucbis , Advocat Patrimonial de S.

" A. R. qui s'offrit de justifier le procédé de fa dite A. R. contre ces pauvres peuples

" des Vallées. A cet effet il nous fit un long discours Italien , pour nous persuader

" qu'ils estoient coupables de plusieurs transgressions.

" Le méme soir , l'Ambassadeur Servient envoya signifier aux Députés de ce peuple

" de l'aller voir le lendemain matin , où il voulut ausli que nous nous rencontrassions ,

" ôc le nous signifia par son Secrétaire : en fuite de quoy le Mardi au matin , nous nous

«« sommes portés à son logis , où nous trouvâmes Monsieur de la Bentoniere , le Comte

" Trucbis, le Baron de Grefì, le Prieur Rorenco, le Comte de Lueertie , le Collatéral Per-

"raquin: comme aussi du côté des Vallées le Sieur Leger, accompagné de huict ou

" dix autres Députés.

" En cette Assemblée , le dit Sieur Leger ût permission de représenter amplement à £íf griefs ,

« bouche , & par la lecture de diverses pieces iur tout de leurs Concessions & Privile- ?"

" ges , ce qui faisoit à l'entiere justification des Vallées : ce qu'il fit avec une si grande *

'« discrétion , modestie , dextérité , & force de raisonnement , que tous les Ambassa- hautement

" deurs preíens , ôc tous les autres Seigneurs assistans 1"admirèrent beaucoup, ôc s'en >^'Jis,',"

" témoignèrent extrêmement iatisraits. Nonobltant que le Comte Trucbis , le voulut/iso*»^

" efforcer de le réfuter au nom de S. A. R. par un discours, qui ne tendoit qu'à vouloir A"^^'

"persuader que ces pauvres gens des Vallées se dévoient venir prosterner aux pieds^./"^,.

<c de S. A. R. la corde au col , & luy demander grâce en cette posture. Enfin la session ?«» Leger.

*' ayant durée 4. heures fut amiablement terminée fur ce que le Comte promit que

" cette matière feroit encore plus amplement, & plus exactement examinée à la luite.

«« Ce qu'il y ût de plus remarquable en tout le discours du Comte Trucbis , c'est qu'il Rtmdrqu*-

t e vouloir soutenir que quoy que ceux des Vallées ûssent obtenu plusieurs Concessions l^f'l'Dt.

<e 5c Edits des Ducs de Savoye , ils ne pouvoient point avoir d'effet qu'autant de tems futés dn

« que duroit la vie de celuy qui les avoit accordés : ôc que son Successeur les pouvoit1^

" légitimement casier , n'estant nullement obligé à les observer.

« Aprés midi nous avons encore conféré avec ceux des Vallées , touchant ce qui s'é-

"toit passé dans Laction du matin, & leur avons conseillé d'aller trouver LAmbassa-

"deur de France, pour fçavoir quel jugement il faisoit de la justice de leur cause,

tc maintenant qu'il l'avoit ouïe débattre , comme aussi pour le prier de l'appuyer. Ce-

ec pendant nous sommes allés rendre visite au Comte Trucbis , & le jour suivant nous reimede

"fumes invités à dìné avec l'Ambassadeur , qui nous donna à entendre qu'à cause de

« certaines affaires importantes qu'il avoit, ilnepouvoit plus séjourner dans ce lieu, pour hâter

'* 5c que partant il nous prioit de l'assister à mettre promptement fin à cet affaire. Nous/e

" luy avons offert tous nos bons Offices , à condition qu'on ût soin d'accorder une

" bonne délivrance à ce pauvre peuple.

Ggg "Ce-
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" Cependant , nons avons reçcu advis de toutes parts , comme d'un côté & d'autre ,

" l'on desiroitla Paix , & que S. A. R. particulièrement la soûhaitoit , & que fans cela

conseil <c ceux des Vallées seroieut pour se remettre absolument à la miséricorde de leur Prin-

"fittï* " ce > qu'on tâche à le leur persuader , leur faisant accroire que moyennant celà

«'ilsobtiendroient tout ce qu'ils désirent, mais ni eux ni nous, n'avons píi prendre

«« cette resolution sans des meilleure asseurances.

«< Lc Mercredi f. nous avons dîné avec l'Ambassadeur , où devant dîner nous avons

" û une conferance d'une heure & demie : son dessein estoit que les terres de Campi-

** glno , Fenil , &c , se changeassent pour d'autres , nonobstant les grandes difficultés ,

" qui y paroissoient à cauíc de la disparité , & inégalité des possessions qu'il leur sau

fs uittrt. « droit donner en la place de celles qu'ils abandonneroient : & que pour tout le reste

« ce pauvre peuple se remit absolument aux bonnes grâces de Madame Royale , qui

" leur feroit avoir du Prince tout ce qu'ils soûhaittoient. Sinon qu'ils ûflènt patience

" de perdre toutes les Terres & Communautés de Fenil , de Campiglon , de Bubiane ,

« de Lucerne , de Briqueiras , de S. Jean , & de la Tour , & de cultiver le reste des

« Vallées : ou enfin qu'ils se remissent absolument au Sénat de Savoye , séant à Cham-

** beri.

« Il croyoit auffi estre à propos que ceux des Vallées ne fussent plus troublés par des

" Missionaires étrangers, & qu'auílì-tôt que la Paix seroit faite, tous les Soldats de part,

,c & d autre , allassentjoindre l'armée du Roy en Italie,

instance " Sur tout cecy nous avons auffi dit nos íentimens,& puissamment insisté à une amni-

Mel!rde^ " generale,& entière restitution de tous les biens de ceux des Vallées,comme auffi

cantons " " particulièrement à la restauration de toutes leurs libertés spirituelles & temporelles.

Euangtii- et Enfin le dit Ambassadeur , nonobstant les affaires qui l'appëlloient à Thurin , a re-

" solu de ne point partir d'icy , que le Traité ne soit achevé.

Horrible " ^e soir , ceux des Vallées nous sont venus voir , se plaignans grandement de ce

injustice o- « que les Sieurs Leger, & Michelin , avoient esté cités à Thurin , à la sourdine , & sans

'T»/rf1« " 9U on *eur en ^C "en ^a'c kvou" ' ^ous Precexte d'un meurtre qu'on vouloit qu'ils ûs-

'síeu's Le- " sent fait commettre , commis en la personne d'un Prêtre , & cela sur la simple depo-

ger, c mì et faion d'un Infâme pendait, nommé Barthelemi Berru , indubitablement luborné &

converse. " corrompu par la partie contraire , ayant mème n'agueres obtenu grâce de divers

" horribles aíîasinats , & autres crimes par luy commis.

" Et que cependant fur une telle déposition le dit Leger , & Michelin , quoy que fans

" avoir esté ouïs , ni méme rien sçeu de toutes ces Citations , n'avoient pas laissé d'estre

" condamnés à la mort : faisans grande instance à ce qu'il leur fut permis de faire saisir,

** s'il estoit possible , le dit Berru , &c.

" Le Jeudi 6. nous avons consulté & entre nous , & avec ceux des Vallées , de la

" manière en laquelle nous devrions procéder en cet affaire , & de commun concert

" fut conclu que nous nous tiendrions aux résolutions précédentes , & que pour tâ-

" cher d'en venir à bout , ceux des Vallées iroient encore presser & importuner l'Am-

" bassadeur de France , à ce qu'il luy plût avancer cet affaire , tout autant qu'il luy se-

json Conseil " toit possible : en suite de quoy , aprés avoir encore long-tems conféré fur les propo-

ies ^mbaf. « sitions à eux faites , par le dit Ambassadeur , nous avons trouvé que le change des

%tlngeii- " possessions proposé , n'estoient nullement à propos pour les raisons qui en avoient

qnes. * esté déduites : comme auffi qu'il estoit extrêmement dangereux , de se soumettre ab-

" solument à la miséricorde de la Duchesse : & qu'il valloit mieux s'en remettre à la

" décision des Juges étrangers.

Résolution " Ceux des Vallées nous ayans là dessus encore rendu des tres-humbles actions de

desvaudoií, u graces , sont derechefallés conférer entr'eux, St puis nous ont déclaré que pour ob-

^0j™r " tenir tant plûtôt la précieuse Paix qu'ils desiroient avec une grande passion , ils

<l estoient contens d'abandonner encore les Terres & Communautés de Campiglon ,

** de Bubiane, Sc de Fenil , comme estans des lieux , où dés long-tems ils ne pouvoient

plus vivre qu'en crainte , frayeur , & inquiétude continuelle : outre qu'ils n'y jouïfc

" soient pas de la liberté de leur Religion : mais que pour Lucerne , ils desiroient fort

" de la conserver à cause sur tout , 8c du marché ôr de métiers qui s'y pratiquent :

" neantmoins qu'ils quitteroient encore plûtôt ce lieu là , que de fermer la porte à

" la Paix : & mémes qu'en cas de nécessité ils quitteroient encore les terres de Bri-

"queiras.

"Mais
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" Mais que pour S. Jean & la Tour , ils defiroient de les conserver à quelque pris

" que ce fut , & d'y pouvoir continuer dans le libre exercice de la Religion.

" lh nous vinrent derechef vifiter l'aprés midi , pour nous signifier que Monsieur N"

"Trucbis avoit esté en nouvelle conférence avec l'Ambassadeur : & que leur affaire î"c»««t

" n'en alloit pas mieux pour cela , puis-que le dit Ambassadeur ne leur vouloit plus en TnAà.

" façon quelconque accorder Lucerne : mais seulement que la moitié des Terres con-

"troveríées fufíèut changées pour d autres ,& 1 autre moitié payée en argent, insi-

" liant qu'à moins de cela , le jugement en fut renvoyé au Sénat de Chamberi en Sa-

" voye.

«« Apréscela, les Sieurs Trucbis , & Grefì nous vinrent voir pour la seconde fois , Ri»/»»* <*«

*« pour tâcher de nous persuader que S. A. R. avoit grande raison d'ôter aux Euange- ^t'"^f"'

'* liques la Tour , & S. Jean , & nous donnèrent ces raisons par écrit pour les pouvoir t/;*w» ,/#-

" communiquer à ceux des Vallées, comme il nous en prièrent : ce qu'ayaus fait, ceux ''î*^' ■

" des Vallées , par la plume de Monsieur Leger , réfutèrent tres-evidemment , & foli-usLiïu-

'* dément tout ce que l'on avoit avancé à leur préjudice. g"-

'« Le 7. du méme , le Baron de Grtfi nous fit encore entendre , que jamais S. A. R. V0HVtUe

" ne consentiroit à rendre S. Jean , ni la Tour, & que pour les autres terres , une moi- tUatmu .

** tié íeroit changée , & l'autre moitié payée : que pour Lucerne , non plus , on ne ^f"^_

" l'obtiendroit en aucune manière , & partant qu il s'en faloit absolument remettre à nouvtUé.

" Madame Royale , ou à des Juges étrangers.

«* Le samedi 8 . Monsieur Lever , suivi de huit autres Députés des Vallées , nous est ^Ktre cbi-

'* venu informer que l'Ambassadeur avoit témoigné beaucoup d'irritation,de ce que le *•

" Marquis dePianeJfe, ne vouloit nullement recevoir fa proposition au nom de ceux^Sjjh '

*« des Vallées , & qu'il ne vouloit faire aucun échange des Terres : que plutôt le Duc

** les vouloit toutes acheter. Et qu'il faloit qu'ils le résolussent d'abandonner aussi

" bien les Terres de S. Jean , & de la Tour , que les autres.

*« Le dimanche 9. en Compagnie de ceux des Vallées , nous allâmes au prêche à

«' Pinache , où nous trouvâmes une grande multitude de ces pauvres désolés des Val-

** lées de tout sexe 8c âge : & 60. fusiliers tirés de leur Armée , quiestoit de mille , &

" cinq ou six cents hommes , nous vinrent àla rencontre.

" Le lundi 10. Monsieur Trucbis proposa un autre expédient particulier , pour ce qui

" regarde les habitans de S. Jean , & de la Tour : assavoir que ceux de la Religion se-

" pareroient leurs maisons & Terres du Cathaftre de celles des Catholiques , & que

" par ainsi l'une & l'autre partie par voye de change conserveroit séparément Sc ses ha-

«« bitans , & ses Terres : que le plus grand mal estoit venu de ce que des gens de Reli- •yfH'r.e tr0"

" gion différente estoient ainsi mêlés ensemble , & q'uainsi l'on previendroit un tel in- r"

<{ convenient pour l'advenir , mais tout cela à condition non feulement qu'ils consen-

** tissent , mais mémes qu'ils contribuaííent à la construction du Fort de la Tour : &

"que si ce parti n'agreoit encore à ceux des Vallées > on remettroit l'arbitrage de

"toutes choses, à trois Juges étrangers , dont les deux seroient Catholiques , ôc le

" troisième de la Religion.

" Nous communieâmes tout à Theure cette proposition à ceux des Vallées , & les

"adressâmes à luy, à ce que l'ayans ouï, ils nous pussent mieux faire comprendre son

" dessein : ce qu'ils firent, & revenus à nous, déclarèrent qu'ils ne rejettoient pas entie-

" rement cette proposition , si ce n'estoit pour une nouvelle difficulté , quieltoit qu'on

" les vouloit encore priver non seulement de Lucerne , mais auffi du quartier des vi-

" gnes de Lucerne , du côté de Roras , habité par quarante & tant de Familles Euan-

"geliques,à quoy jamais ils ne coníentiroient , pas méme quand on leur voudroit'^"^'*'"

" payer toutes ces Terres là , comme on offroit de le faire des autres , ne fachans déja

" plus , où loger les Familles déchaffòes de Campiglon , Fenil , Bubiane , & Lucer-

" ne , d'autant plus qu'il n'estoit point permis aux Papistes de leur vendre maisons ni

« Terres.

" Adjoûtans à cela quejamais jusques icy on ne leur avoit encore contesté le dit

« Qmrtierdes Vignes , pas mémes dans l'Ordre de Gaflaldo.

" Que pour ce qui regarde le Fort ou Citadelle , ç'avoit autres-fois esté le perni- routhwt

" cieus instrument de leurs vexations; & qu'ils efperoient que la France méme à cause le fort-

" du Voisinage de Pinerol , ne le souffriroit point : fur quoy nous leur avons auffi pro-

" mis de les assister de la meilleure manière : Monsieur Morlanda. écrit par un exprés

Ggg 2 "au
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: au Major Wìts , & dans fa Lettre requiert que nous ne hastions point le Traité d'au-

M^fitH* "tant qu'il efperoit de recevoir bien-tót des Ordres de S. A. Myllord Protecteur ,

MorUnd , « pour cette negotíation : & que si le Traité ne reiiílìssoit pas bien , &c.

ï'TTrí'r- " Nous avons trouvé à propos de luy envoyer qu'il luy plût donc d'y coopérer par

àiMirt de ' ' toute voye possible , ce que nous avons communiqué à Messieurs Leger , & Lepreus j

vmlatur " cePenc^ant rut trouv^ a propos de différer la réponse jusqu'à ce que nous vissions à

"" ' " quoy aboutiroit le Traité. .

unntUtí " Les Députés des Vallées estans derechef retournés chés Monsieur l'Ambassadeur,

iìffituMí. "nous signifièrent qu'il faisoit grande difficulté, non feulement fur le Quartier des

" Vignes , qu'il contoit entre les lieux de delà le Pelice, qu'onjugeoit leur devoir estre

" ôtés : mais aussi fur ce qu'il vouloit qu'ils contribuassent pour la restauration d'un

"Fort à la Tour.

" L'une & l'autre de ces propositions leur estoit extrêmement fâcheuse , c'est pour-

" quoy nous allâmes trouver Monsieur l'Ambassadeur , & le priâmes tres-instamment

" de trouver quelque expédient pour remédier à ces deux difficultés , qui nous promit

" d'y faire tout son possible.

" Pour ce qui est de tous les articles proposés par ceux des Vallées, les ayant tous

" sérieusement examinés , & n'en ayant point trouvé qui^ne fut raisonnable , nous les

" avons tous présentés à Monsieur IAmbassadeur.

" Le Mardi 1 1 .du méme mois,ceus des Vallées furent chés Monsieur l'ArnbaíTadeur

" devant midi, y retournèrent encore aprés , & y furent jusques à la minuit , & luy mi

grent devant les yeux beaucoup d'autres difficultés dont la plus-part íbnt déja noti-

" fiées à vos Seigneuries : & les réponses qu'il leur fit, furent si favorables qu'ils en

" estoient beaucoup satisfaits.

" Encore aujourd'huy, les mémes Députés des Vallées ont û longue conferance

" avec Monsieur Trucbis, touchant les Articles controverfés : mais ils n en ont rempor-

" té qu'une résolution ambiguë.

" Quant aux difficultés qui restent , nous nous employerons si bien nous mémes àjes

"démêler, que nous espérons que les affaires aboutiront à une bonne fin , ce que

" nous attendons avec joyc & patience , résolus de ne point penser à retourner en nô-

" tre Patrie , que premièrement cette negotiation n'ait obtenu l'effet que nous en

"espérons.

" Nous ne manquerons pas d'informer vos Seigneuries de toute la fuite. Cepen-

t£dant,&c.

Voila de quel biaiz & par quelles menées a esté conduite la negotiation de Pine-

rol , dés son commencement jusques au 1 2. d'Aoust , & comme les Ambassadeurs de

Thurin , s'estans trouvés confus dans la conférence folemnelle & publique faite

avec les Députés des Vallées , en présence de cette Illustre Assemblée , bien loin de

se vouloir plus trouver à pareille confrontation avec le Sieur Leger , trouvèrent mille

subterfuges. Pour en fçavoir maintenant la fuite par les mémes témoins irréprocha

bles , nous joindrons icy la seconde Relation des mémes Ambassadeurs , dattée du 1

d'Aoust 16 j-j".

Dans la Relation suivante , les mémes Ambassadeurs aprés leur Préface à leurs Sei

gneurs Supérieurs , où ils font mention de la Relation précédente , suivent de la forte :

ExtraiUde Pour une adjointe à la dite Relation, il plaira à vos Seigneuries de remarquer, que

u t. Rf/rf-, te Jeu(ji ! 2. du présent , Monsieur Leger, 8c Lepreus , avec quelques autres des Vallées,

^mbasia- " nous s°nt venu trouver , pour nous informer qu'ils avoient reçen nouvelles que leurs

denrs des " gens estoient en bonne posture , & qu'il leur arrivoit tous les jours nouveaux secours

f/i- " "es **ais circonvoisins , & qu'en cas de nécessité , ils estoient asieurés d'en avoir en-

ques. " core d'avantage : nous fupplians tres-humblement de recommander à l'Ambaslàdeur

" de France les propositions qu'ils avoient faites ; fur quoy nous n'avons pas manqué

" de visiter le dit Ambassadeur , & de luy recommander de tout nôtre pouvoir , les di-

" tes propositions de ce pauvre peuple : & l'avons trouvé fort bien dispose , si bien qu'il

trrífku * " nous a Prorais ^e £"re tou£ ce 9U'^ pourroit Pour eux-

captieux du " Mais contre nôtre attente est incontinent survenu le Comte Truchis , faiíànt des

TmÎT " granc^es plamtcs contre nos chers amis , comme trouvant toujours des nouvelles dif

ficul-
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»* ficultés , & se rendans ( disoit-il ) trop importuns à vouloir que lc Prince condes-

>' cende à leurs volontés , & qu'ils n'obtiendroient du tout rien par cette voye : mais

" qu'il falloit qu ils se contentassent de remettre purement , & simplement tous leurs

tc interests à la clémence de fa dite A. R : & que quand il leur voudroit faire de plus

" grandes faveurs , nc plus ne moins elles ne pourroient pas estre inférées en la Paten-

" te , comme des conditions ausquelles fa dite A. R. fut obligée. Neantmoins que ce

" que S. A. R. pourroit faire à notre intercession" ( dont elle ne faifoit pas peu d'état )

" eile ne laisseroit de le bien observer , encore qu'il n'en fut rien exprimé dans la Pa-

" tente. Sur cela nous n'en avons pas seulement représenté la nécessité au dit Sieur

" Trucbis , mais nous en avons auíîi communiqué aux Sieurs Leger , & Lèpreus, & à

" leurs aíïòciés , leur conseillant en méme-tems d'en aller mieux informer le dit Sei-

" gneur.

" Le Vendredi 13. les Sieurs Leger , 8cLtpreus,Sc les autreá Députés des Vallées.

" s'abouchèrent avec le Comte Trucbis , & l'Ambassadeur de France , aufquels ils fi-

" rent plusieurs considérables remonstrances , & qui pour conclusion leur remirent un

" projet écrit de la Patente qu'on vouloit faire , qui cependant ne les fatisfaifoit nulle-

" ment. C est pourquoy ils ne manquèrent pas à leur retour de nous venir demander

** conseil , nous reprefentans toute l' affaire avec fes circonstances , nous leur conseil-

" lâmes de s'assembler entr'eux, la bien considérer , article paraartic-le ; & y faire leurs

" remarques en bonne forme , quoy fait , s'il nous les comraunoquoient , nous ferions

" prêts à leur départir plus avant nòtre conseil.

" lis revinrent aprés souper , & nous rapportèrent qu'ils avoient dressé toutes

" leurs remarques & articles ,& les avoient présentés à Monsieur l'Ambassadeur , le

" fupplians tres-humblement qu'il luy plût de faire en forte qu'ils leur fussent accor- •

" dés : mais qu'il ne les avoit point du tout voulu recevoir , ains au contraire s'estoit

"montré fort irrité: & que tót aprés, estant survenu le Baron deGresi, il l'irritoit

tc encore d'avantage, & disoit hautement,que Monsieur l'Ambassadeur, & Monsieur le

*« Comte Trucbis , estoient résolus d'abandonner cette negotiation , & de se retirer. Le

" dit Ambassadeur témoignant mémes d'avoir quelque soupçon que nous ûffions inci-

" té ceux des Vallées à chercher ces inventions , comme il luy plaisoit de nommer ces

"articles: fur quoy non seulement nous mémes luy avons remontré ce qui estoit ne-

" cessaire , mais nous en avons prié ceux des Vallées.de s'en éclaircir plus amplement

" avec luy , ce qu'ils firent si bien , qu'il témoigna d'en estre fort satisfait , & dés le ma-

" tin suivant nous pria par íbn Secrétaire que nous voulussions assister à la revision de

" ces choses , avec Monsieur Trucbis , & le Baron deGreJl,$c y contribuer nos bons

" offices.

" Nous envoyâmes donc demander les Députés des Vallées , Sc leur remonstrâmes

" 1 importance de plusieurs articles ; fur quoy ayans entendu leurs fentimens, tant con

jointement que séparément , nous nous sommes portés chés Monsieur l'Ambassa-

" deur , où en présence de Messieurs de la Bertoniere , Trucbis , J{orenco , Grefi, Per-

" raquin , & quelques autres Seigneurs , & perfonages de qualité , ensemble les Dépu

tés des Vallées , nous avons disputé cette matière article par article , reduisans le

" tout en écrit :& des choses dont on tomboit d'accord nous en faisions faire quatre

" copies , l'une desquelles fut envoyée le méme jour à la Cour , pour y estre ratifiée.

" Vers le soir , les Députés des Vallées , nous vinrent grandement remercier de la

" peine que nous avions prise ce jour là , nous fupplians de vouloir avoir bonne me-

" moire des choses que nous n'avions pas bien éclaircies dans cettePatente,fur tout de

" ce qui regardoit le Fort de la Tour,& les années pendant lesquelles ils dévoient estre

" exempts de Tailles : & cela pour leur feureté. Item touchant le payement de ceux

" qui dévoient quitter leurs Terres , au delà du fleuve Pelice , en cas qu'eux mémes ne

" les pussent pas vendre, à ce que l'argent leur fut payé en certain tems , & c'est ce que

" nous avons encore promis de faire pour eux.

" Le Dimanche 1 7. d'Aoust nous fûmes encore au prêche à Pinache.

" Le Lundi 16. fur le soir, la Patente fut rapportée de la Cour , & communiquée

" aux Députés des Vallées , & par eus , à nous dés le point du jour du Mardi suivant,

" avec une ample Déduction des griefs & du mécontentement qu'ils avoient de cer-

" tains articles , pour lesquels ils demandoient nôtre conseil , qui fut qu'ils allassent in-

" continent faire leurs plaintes à Monsieur le Comte Trucbis , le fupplians instamment

Hhh «de
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" de les redresser & corriger, ce qu'ils firent véritablement, mais fans pouvoir rien

" obtenir. C'est pourquoy Monsieur l'Ambassadeur , nous pria par son Secrétaire de

" retourner chés luy aprés midi , à ce que nous aidassions à achever cet accord : &

" comme nous fumes bien informés des défauts de cette Patente, & en âmes aussi dit

" nos advis à ceux des Vallées, nous nous trouvâmes àl'affignation chés Monsieur

" l' Ambassadeur , en présence des autres Seigneurs cy-devant mentionnés , & des De-

" putés des Vallées , où fut derechef leiie la Patente , à ce qu'on entendit ce qu'ils

" avoient à y oppoíer.

" Le tout fut disputé pro & contra de part & d'autre , jusqu'à ce qu'elle fut corrigée

" à leur satisfaction , excepté qu'aprés nôtre départ , comme il n'y manquoit plus , que

" la soubscription de ceux,des Vallées, ils refusèrent de la signer , parce qu'il n'y estoit

" fait aucune mention de nôtre médiation , ni méme de nôtre intercession.

" Aprés souper íe Baron deGrefì nous vint faire entendre combien l'Ambassadeur

" de France , s'étoit trouvé choqué de cette procédure , nous priant enmémetems

" d'induire cesDeputés à signer,leur remontrant que Monsieur l'Ambassadeur ne vou-

"loit absolument qu'aucun autre que luy,agislant au nom du Roy íbn Maître, fut

" nommé dans la Patente : mais qu'il feroit son possible à ce que cet affaire , se passât

"à nôtre satisfaction , & à celle des pauvres peuples des Vallées : auquel nous ne man-

" quâmes pas de répondre ce qu'il falloit.

' " Hier au matin Mercredu 8 .les Députés desVallées nous vinrent donner des amples

" informations de toute cette affaire , nous remonltrans que puis-que dés le commen-

" cernent , & vos Seigneuries & nous nous eltions si conltamrcent employés pour leur

"rétablissement, ils aimoieut mieux quitter ce Traité, que de dire qu'il n'y fut fait

." mention hoaorable & de vos Seigneuries & de nous , comme il estoit bien juste.

" Nous leur répondîmes que véritablement la chose eítoit bien équitable , &r que

" nous tâcherions par tous moyens possibles de l'obtenir : mais que posé le cas

** que nous n'en pussions pas venir à bout , nous ne voulions pas pourtant que la Paix

•* en fut empêchée , mais penser à la manière en laquelle nous y pourrions remédier.

" Sur cela nous fumes trouver Monsieur l'Ambassadeur, qui releva fort haut cette a£

" faire au nom de fa Majesté Tres-Chrêrienne , qui seul à la Requête méme du Sere-

u nissime Protecteur , & des Etats Généraux, & de vos Seigneuries méme?, auroit esté

"prié de prendre ce íoin,en fuite dequoy il luy en auroit donné la charge :& par

" tant qu'il prendroit en tres-mauvaise part qu'autre que luy fut en façon quelconque

«« nommé dans ce Traité : mais que par les Lettres qu'il écriroit à vos Seigneuries , il

"leur donneroit ample satisfaction des soins que nous avons raportés en cette nego-

" nation , nous requérant de faire le semblable en son endroit.

" D'autre part , on nous faisoit encore espérer que nous recevrions encore le méme

«' témoignage de S. A. R : C'est pourquoy nous nous sommes contentés d'y acquie£

" cer , plutôt que de permettre qu'une heureuse Paix fut plus long-tems retardée à ces

" pauvres affligés des Vallées.

" Pendant cette visite à Monsieur l' Ambassadeur , nous luy avons bien recommandé

" la cause de ce pauvre peuple en gênerai : mais aussi particulièrement prié que le Fort

** de la Tour fut tôt démoli : à quoy il nous promit de s'employer de la bonne ma-

"niere, &c.

" Hier au soir , nous reçeumes encore des Lettres de Monsieur Morland, Député de

" S. A. Millord Protecteur , auquel nous répondons aujourd'huy ce que vos Seigneu-

" ries verront par la copie cy-jointe.

Je n'adjoûte pas icy une troisième Relation des dits Seigneurs Ambassadeurs , en

core dattée de Pinerol du 20. d'Aouít , parce qu'il n'y a rien de considérable.

» Dans la quatrième & derniere dattée de Tnurin le 3 1 . d'Aoust 1 6 s y. ils narrent au

commencement l'Adieu qu'ils ont dit aux peuples des Vallées , les réitérés remercie-

mens de ces pauvres peuples , & la délivrance de 60. ou 80. prisonniers , envoyés de

Thurin à Pinerol, leur lamentable état, & la charité qu'ils leur firent, & puis ad-

, joutant :
Extrait de *

U4.Kèla- .

tion du 3 1. «e Aussi-tôt que nous fumes arrivés icy , voire le mémejour, nous arriva un exprés de

" Genève, avec deux Lettres de vos Seigneuries,du 9. &c 1 o. du prescnt,& avec une de

1 - 1 "Mon
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" Monsieur Mor/ct«</, auquel nous répondons selon la copie cy-jointe , dans laquelle

iieur Morland : &c certes ce qui nous a obligés à avancer ce Traité de la forte , c'elt E"*"«íW-

« que nous n avons jamais pù lçavoir precisemenr le tems des Commiílàires d'Angle- UJtUU

" terre 6c d Hollande,& qu on ne nous en donnoit aucune notice: outre qu'il estoit tort dï'-

** à craindre que cette negotiation n'ùt esté poussée jusques dans l'Hyver , auquel tems rivé!de'

" il ût esté impoíîìble à ce pauvre peuple des Vallées , de plus subsilter dans les monta- f-**-

*« gnes. Joint á cela que quand méme les dits Commissaires fussent arrivés , c'estoit^'^,^*

•« encore à voir , si leur intervention en ce Traité ût eíté acceptée comme la nôtre. Et<fc.

tf par ainsi pendant que parmi plusieurs controverles , envois , & renvois de Lettres , &

'« de contestation,! affaire ût peut estre tirée trop en long , ou mémes empêchée par

*« d'autre incidens , puis-que S. A. R. avoit entièrement remis cette médiation à fa

*' Majesté, & que ces autres Etats mémes 1 avoient aussi priée d'eu prendre le foin. Ou-

" tre que l'Ambassadeur de France avoit ouvertement déclaré , qu'en cas que ceux des

<c Vallées ne se voulussent mettre à la raison , le Roy estoit résolu de les priver entiere-

" ment de toute la retraite & le refuge qu'ils avoient en ces Etats, & qu'il ne les y fouf-

" friroit plus en façon quelque.

*' Nous ne disons rien des autres motifs qu'il est à propos d'attendre de déduire à

«« bouche.

" A nôtre retour icy , nous n'avons point manqué de presser l'execution de l'article Exc»set

t( fait à part , touchant la démolition du Fort de la Tour, & nous avons reçeu de bon-''""" '

" nés asseurences , que la chose s'effectueroit aussi, & qu'elle n'estoit retardée gu'àSkwtfc

" cause du deiiilque la Cour prenoit à l'occasion de la mort de la Duchesse de Man- f^tícltn

** toùe , Tante de S. A. R. qui avoit esté Gouvernante de Portugal , & estoit icy dece- IsìfaTJ'e

** dée à son arrivée d'Espagne, far m *r~

«« Auffi Indisposition de M. R. nous a empêché de presser plus avantjusqu'icy cette "cle à *art'

'* affaire en Cour, nous sommes neantmoins résolus de le faire de la bonne manière ,

tc dés aussi-tôt que la dite Cour recommancera de donner audiance : ce qui fait que

■« nous ne pouvons pas encore signifier à vos Seigneuries , le tems précis de nôtre dc-

tc part , mais foyés pourtant asseurés qu'à nos instantes sollicitations, l'affaire aura bien-

«« tôt son entier accomplissement , & qu'alors nous hâterons au nom de Dieu nôtre

" voyage. Ainsi recommandans vos Seigneuries avec nous à la Divine protection , 8c

«' nous mémes aux grâces & faveurs de vos Seigneuries , demeurons &c.

Voilà Lecteur , le véritable narré de la negotiation du Traité de Pinerol , tel que

l'ont fait en toute sincérité les Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , à

leurs tres-lllustres Souverains.

Je ne diray rien de mille chicannes & fourberies faites fur tout aux Députés des

Vallées , & de divers autres accidens dont ces Seigneurs se taisent, & qui seroient auffi

d'une longueur ennuieuse.

Cependant , je prie le Lecteur , de remarquer attentivement ces mots de cette Re

lation : Nous rìavons pas manqué deprejser l'execution de l'articlefait à part , touchant la

démolition du Fort de la Tour. Car il verra par là , par des Témoins qui font au deslìis

de toute exception , en cette affaire : Que y avoit un article secret , touchant un Fort

à la Tour , il portoit de démolir , celuy que l'on y avoit fait pendant la guerre , C£ non dy

bâtir encore une Citadelle en un lieu mille fois plus préjudiciable aux Vaudois , &

mille fois plus forte : comme l'on l'a fait , contre toutes les promesses solemnelles , qui

leur en furent faites dans le Traité prononcées , & plusieurs fois réitérées ôc confir

mées par la bouche de Monsieur Servient , Président & Arbitre du Traité , auffi bien

que par Messieurs les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques. En somme il verra

que démolir veut dire bâtir chés laCourdeThurin,ou plûtôt chés les Extirpateurs

de laFoy , quand c'est pour surprendre les Vaudois.

A cette derniere Relation ils joignirent la copie de la Patente de la Paix , que nous

coucherons icy mot pour mot , telle qu'elle a esté signée dans Pinerol en Italien , avec

fa fidèle traduction.

Hhh 2 La
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La Patente de Tìnerol , accordéepa

Kelìgion des Vallées de "Piémont

préface n»n T7 parte di huono & generoso Prencipe,

tie par ■*-Jnon meno & comprimere , e debellare

Usvettkioit col valor del l'armi, la violenta dè ne-

malien mici >e conta severità dè cafiìghi conte-

fr°" C nere ladisubbidienqa dè Popoli net dove-

re , che con la soavita délia benignità ver

so chi profirato sommejjamente à suoipie-

di , riconosciuti i fallì commejfì , con [ogni

humìltà l implora. Quindi t , che bavendo

gl'huomini délia pretesa Religione Refor

mata délie tre Vallì diLucerna,S. Mar-

tìno , e Perofa , (3 dè luoghì dì I{occa-pia-

■ ta ,S. Bartolomeo , £2 Pra-ruftino , prefo

l'armi contro le nojtre , ££ hojlilmente rejì-

Jlendo ail efecutione dè nojlri commandi,

fojfero Jlatirei délia nojlra indegnatione ,

(3 bavendo hora ( mentre à loro danni era

armâta lanostradejlra) con senjì,& ef-

prejjtoni del loro cordoglio raprefentato

l'infinito dolore ch'anno bavuto, éì hanno

d'baver contravenuto à gl'Ordinì nojlri

colla prefa del l'armi , & perciò riccorjì

alla nojlra bontà , e? fvplicatici di voler-

gli perdonare gl errori commejjì col rejli-

tuigli nella nojlra buona , (S intiera gra

tin , anche concedergli ad ejfempio dè

nojlri Predecejfori alcuni capi concernenti

l'ufo délia loro fieligione : & ejfendojì pa-

rimente compiacciuta la Maejlà Chrijlia-

nijfima del l ìnvittijjìmo l(è di Francia ,

per me^xp del Signor di1 Servient fuoCon-

Jìgliere Ordinario , nè fuoi Conftgli di Jla-

to,(3fuo Ambafciadore Ordinario appref-

fo di noi Rejìdente , di pajfare divers Os-

Jìcii acciò Jì degnajjimo di rtcevere i f'u-

àettiin nojlra buona gratia : Volendo far

noto al mondo con quanta tenerex^a d'af-

fetto amiamo i nojlri Popoli , quando non

s attontanano d alla dovuta oobedien%a ,

(3 quanta deferiamo à l'interpojìtione délia

~MaeJla sua , & l'offcrvanza Jìngolare ,

che le profejjìamo. Per le presenti di no

jlra certa scìen%a , piena pojfanza ,

suprema authorità , mojjì d aile pregbiere,

• e dal Conseglio di Madama 1{eale miaSi-

gnora, ìâ Madre, alla quale habbiamo

fempre tanto defirìto , (3 col parere del no-

Jlro Conjìglio , ujando délia somma nojlra

Clemenqa.

1. Confirmiamo attì predetti délia pre

tesa J^eligione J^iformata le gratte ,

che gli concejsimo nè refcritti delli 3. 4.

Giugno,(3 29. Décembre i6f$. Jècondo

loroforma, tenore. Et in oltre le conce-

diamo

' S. A. K. de Savoye à ses Sujets de la

, âpres les Majjacres del'an iój j.

C'est le devoir d'un bon & Généreux

Prince , non moins de reprimer & de

détruire par la valeur des armes, la violente

résistance des ennemis , & avec la sévérité

des châtimens retenir la désobéissance des

peuples dans le devoir , que par la douceur

de la clemence,exercer les actes de bénigni

té envers celuy , qui humblement prolter-

né à ses pieds , 1 implore avec reconnois-

sance des fautes commises : De là vient que

les hommes de la Religion prétendue Re

formée des trois Vallées de Lucerne,S.

Martin, & Perouíe , & des lieux de Roche-

platte , S. Barthelemi , & Pra-ruílin , nyar.s

pris les armes contre les nôtres , & eu rési

stant avec hostilité à lexecution de nos

commandemens , s'estans rendus coupable

de nôtre indignation , & ayans maintenant

( tandis que nôtre dextre estoit armée pour

leur dommage ) représenté avec sentimens

& expressions de leur le deplaisir,la douleur

infinie qu'ils ont û&ont encore,d avoir con

trêvenu à nos ordres par lapníe des armes ,

& pour ce recouru à nôtre bonté, & supplié

de leur vouloir remettre & pardonner les

fautes commises , les restablissant en nôtre

entière bonne grâce , & aussi leur accorder

à l'exemple de nos Prédécesseurs , certains

articles touchant l'usage de la Religion :8c

fa Majesté Tres - Chrétienne l'invincible

Roy de France, ayant agrée , par le moyen

de Monsieur Servient , son Conseiller Or

dinaire en son Conseil d Etat , & son Am

bassadeur Ordinaire résidant auprés de

nous, de passer plusieurs Offices à ce que

nous daignassions recevoir les sus-dits en

nôtre bonne grâce : voulans fiireconnoî-

tre au monde avec combien de tendresse

nous aimons nos peuples , quand ils ne s'é

loignent pas de la deiie obéissance , com

bien nous déferons à l'entremise de fa Ma

jesté, &le singulier respect que nous pro

fessons en son endroit. Par les présentes ,

de nôtre certaine fcience,pleine puissance,

& souveraine authorité,mûs par les prières,

& par le conseil de Madame Royale , ma

Dame & Mere , à laquelle ncus avons tou

jours tant deferé,& de l'advis de nôtreCon-

seil,ufansde nôtre souveraine Clémence.

I. Confirmons aux sus-dits de la Religion

pretenduë Reformée , les grâces que nous

leur accordâmes fous le 2. & 4. de Juin,

&C29. de Décembre 1673. selon leur for

me & teneur. En outre nous leur concé

dons
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diamo ampia Amnistia , (3 le facciamo dons Amnistie , & leur faisons grâce & re-

gratia , & remistìone dogni contraventio- million de toute contravention ànosOr-

rie à noftri Ordine , e Ai tuti gl'eccejst co- dres , & de tous excés commis dés le com-

mssii dal principio , (3 duranti i pre- menceraent , & durant ces troubles : an-

sentimoti. Annullando ogni confisca pro- nuliâns toutes confiscations , procédures ,

cejjâra , condanne , (3 dichiarationi dt pe- condamnations , & déclarations de peines,

nerealie personali, C3 ognaltrattosatto, réelles & personnelles , & tout autre acte

,per il quale in generale , od'in parttcolare fait , par lequel ils pùíîènt estre inquiétés

potejsero venire inquiétait , tanto quelli en gênerai ou en particulier , tant ceux qui

cbe sono Catalogati in queste ultime con- ont esté mis au Catalogue des Bannis en

giunture , quanto Giouanni Leggero , ces dernieres conjonctures , comme Jean

Isaac Lepreus , & Giouanni Mechelino Leger , Isaac Lepreus , Jean Michelin , Mi-

Ministri,& qualsi voglia altro procejsa- mitres, & quelque autre criminalisé que

to , (3 cbe potrebbe ejserlo , allavenire per ce soit , & qui le pourroit estre à l'advenir ,

dette cose oecorsc , compresisi li sudditi compris autant nos Sujets que lesEstran-

nostri, cbe UForestieri di qualunque con- gérs de quelle condition, 8c pais que cc

ditione , & paese c'baveranno prestato loit , qui ayent presté aide , faveur ou con-

ajuto , savore , e consiglio alli di detta seil aux sus-dits de la Religion , défendant

Heligione , inhibendo No? à tutti , dal Se- qu'ils ne puissent estre aucunement mole-

nato Nostro di Piemonte , da tutti ligiudi- ltés de par nôtre Sénat de Piémont , ni de

ci , Ministri , Officiait , Magistrati , Fis- par aucun de nos Juges , Ministres , Magi-

cali Nostri , (3 da chtsia ejpendiente ogni , ltrats , Fiscaus , & de qui que ce soit , pour

(g qualunque molejha per detto satto , e? le dit fait, & dependans , les remettans tous

dependenti , rimettendogli tutti nel pri. au précédant & paisible estât & degré, &

stinogrado ,pacisico ftato,& nellabuona en nôtre bonne grâce,& les reprenans íous

gratianostra, & quelli ripigliamosotto la nôtre Royale protection & sauvegarde

Regia nostra Protettione , í£f salva guar- comme devant,

dia corne erano di prima.

11. Dourannoperàgl'bomini déliapre- II. Neantmoins les hommes de la Re-

tesa J^eligioni ^tsormata abandonnare ligion pretenduë#Reformée devront aban-

/ habitations ,0 béni qualì bavevanonè donner l'habitation & les biens qu'ils

luoghi esiflenti di là del Pelice , & ni loro avoient és heux qui se trouvent au de la du

rejpetttvamente finaggi , & cosi Bubiana, Pelice, & en leurs Finages respectivement,

comprefa Lucernetta , e? Fenile , (3 anebe & par ainsi Bubiane , y comprise Lucernet-

Campiglone, & Garpllana, quandoiviha- te & Fenil, pareillement Campiglon, &

vejscro havuto béni , o habitatione , ne po- Garsillane , s'ils y ont û par le passe habita*

trano pik à l'avenire in detti luoghi ,e fi- tionou biens. Et ne pourront plus avoir

naisgi bavere habitatione , ne benì , corne habitation ni biens en ce lieu la , ni non

nctam poco al Borgo , & luogho di Lucer- plus au lieu & Bourg de Lucerne : agreans

na , compiacendojìperò noi di permettere , pourtant de permettre , comme nous per-

come promettiamo alli sudetti ch'abando- mettons, aux fus- dits qui abandonnent

nano corne sopra li beni al dtla dcl Pelice, comme dessus , les biens de delà le Pelice ,

dipoter quelli vendere àparticvlariCatoli- de les pouvoir vendre à des particuliers

ci da qui à la fasta di tutti i Santi che ca Catholiques, entre-cy , & la Feste de Touf

fe al primo di Novembre hor projftmo , (3 saints, qui échet au premier de Novembre,

per quelli beni , che non saranno in quel & quant aux biens qui en ce tems là ne se-

tempo venduti ,gli saremo pagare in con- ront vendus , nous leur en ferons payer en

tanti il pre%cp,che risultera da loro rejpet- argent content , le pris qui résultera de

tui ìnflrumenti , ûf quando quelli non fi ri- leurs instrumens reípectifs , & s'ils ne se

trovino fi prenderà il pre^p , havuto ri- trouvent , on prendra le pris û égard aux

guardoal titolo dè sondiivicini colla disti- fonds voisins, avec distinction de la plus

natione délia maggiore o minor bontà , cbe grande on moindre bonté , qui íera faite

sarà satta da ejperti cemmunemente eli- par des experts choisis de commun accord,

gendi , (3 tratanto che non sarannosattii & tandis que les contracts des dites ventes

contratH di dette vendite , goderannoi me- ne seront pas passés, les mémes jouiront

dtmi dt detti beni (3 raccaglieranno isrut- des dits biens & en recueilliront les fruits :

tt : Haverannoperò di la dal Pelice quelli neantmoins ceux de la Religion prétendue

di dettaprêtesi Religione fiisorm. lagol- Reformée auront au delà duPelice lajouïsj

aita lit sance
0 « \



ti8 L'HISTOIRE GENERALE

dit* Ct habitatione aile Vigne di Lucerná fance 8t habitation des Vignes de Lucernc

verso J{prata, conforme Jarannocon cer- versRoras, selon qu'elles feront limitées

ti termini limitâte , etò è comprenderà par certains limites, c'est aslavoir, compre-

queHo ch'avanti i presenti motipojsedeva- nant ce qu'ils y poíîèdoient avant ces trou-

no , fen^a poter baver in dette vigne la bles , fans qu'ils puissent avoir és dites Vi-

predicatione : Haveranno parimente l ha- gnes la Prédication : ils auront auffi lhabi-

bitatione , & effercitìo délia loro l{eligio- tation & l'exercice de leur Religion au lieu

ne nel luogho (3 fini di J{orata, dichiarati, & finage de Roras , déclaré, & compris en

X3 comprefiitutte le precedenti ,concejfto- toutes les concessions précédentes , & fe-

ni , (3 alla mente d este. Ion leur intention.

///. Douranno parimente i medemi III. Les mémes de la Religion preten-

della prêtefa Religione ]{iformata riha- duë Reformée pourront habiter conjoin

t/ter* unitamente con i Catolicì h S. Gio- temeat avec les Catholiques dans S. Jean ,

anni , però fen^a che vi pojftno haveril fans pourtant qu'ils y puissent avoir le

Tempio , ne la predicatione , vivendo nel Temple & les prêches , quant au reste vi-

restoal folìto corne dijpongono le pre- vans à l'accoûtumée , & comme lesprece-

cedenti concejfìoni , î3 per maggior quiete dentés concessions en disposent: & pour

fide Catolìci , cbe di quelli dtdetta J{eli- plus-grand repos tant de Catholiques que

gione in detto luogho habitanti, Ordiniamo deceux de la Religion fus-dits, habitans au

cbe fi débit procedere aUa divifione del dit lieu , ordonnons qu'on doive procéder

Territerio , e fygistro d'ejso luogho di S. à la division du Terroir & Catastre du dit

Gioanni lascìando la parte dè Catolicì uni- lieu de S. Jean , laissant la part des Catho-

ta alla Comunita dt Lucema, e? del rejìan- liques unie à la Communauté de Lucerne ,

te che fpettera a quelli di detta fyligione ÔC du reste qui apartiendra à ceux de la dite

confiituir ne una comunita feparata , con- Religion , en établir une Communauté se-

correndo però il consenso de gl'uui , (3 de parée , y concourant pourtant le consente-

gíattri, corne fiprefuppone , che concorra, ment des uns & des autres , comme on

(3 fen^a cbe vi fia danno del noflro Patri- prefupofe qu'il y concourt , & fans qu'il y

monio : al quai effetto Deputaremo un De~ ait du dommage pour nôtre patrimoine:

legato sempre cbe ne faremo fuplicati. auquel effet nous députerons un Déléguât

IV. Quanta allaTorre Potrano corne auflì-tôt que nous en serons requis.

fopra rihabitare , t3 nel fiuo finaggio ha- IV. Quant à la Tour ils y pourront re

tire l'efiercitio délia loro J^eligionc con- habiter comme dessus , & avoir l'exercice

forme per il pajsato. de la Religion enson finage comme par le

V. Quantoà S . Segondo non baveran- paUé1.

no lhabitatione , falvo nè luogbi folitì di V. Quant à S. Segond, ils n'auront l'ha-

Pra-ruflino , S . Bartholoméo , (3 fycea- bitation si ce n'est és lieux accoutumés de

piata , ouepermettiamo che facino fejser- Pra-rustin , S. Barthelemi , & Roche-plat-

citio délia loro fyligione corne avanti i te, où nous permettons qu'ils facent l'exer-

presenti moti era loro concejfo , (3 che fi cice de leur Religion , comme il leur estoit

profequifea alla feparatione di detti duoi concédé devant ces troubles : & que l'on

loghi di Pra-rusttno , & S. Bartholoméo passe à la division des deux lieux fus-dits de

dal restante luogho di S. Segondo nella ma- Pra-rustin & S. Barthelemi , d'avec le reste

niereche fè detto nel cap& $.concernente du lieu de S. Segond, en la manière dite eu

il luogho diS. Gioanni. l'article 3. touchant le lieu de S. Jean.

Per Bricberafìo , non haveranno- li délia Pour Briqueiras , ils n'y auront pas l'ha-

J{eligione lhabitatione nel luogho , ne nel bitation,ni dans le finage,moyennant pour-

fenaggio, medianteperò ilpagamente délia tant le payement du meliorement fait aux

meglioratione fat ta a beni, cbe fitrovano biens qu'ils se trouvent avoir és dits lieux ,

baver in dette fini,e delpren^o di quei be- & le pris des biens dont ils font Maistres ,

ni, dè qualifmo Padroni,dafarfiml tem- faisable au tems prescrit cy dessus. Nous re-

pofopra preferitto, rifervandocidi pro- fervans de pourvoir fur la continuation de

vedere ftpra la continuatione déliareten- la rétention des dits biens , & méme fur la

tione di detti beni, (3 etiandìo fopra la plus grande permission, à nôtre bonplai-

tnaggìor permìffione a nostro beneplacito , sir, quand nous en serons suppliés, tant

quando nefaremo tanto délitfudetti,quan- par' les fus-dits, que par les Catholiques,

to dè. Catolìci fupplicatì , (3 comfceremo & que nous connoîtrons que c'est nôtre

ejfer di fervitio nostro. avantage.

VI. Et VI. Et
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VI. Et perche fiamo informáti , che i

dannifoffertiin occafione de mutisudetti ,

sono tait , che difficilmente per qûalche

tempofaranno in fiató dìpoterci pagare le

gênerait impofìttom , che fifarannoJopra il

refiante Paese , per ciòglifaciamogratia,

(3 remiffione di tutte le debiture , che in

cinque anni profjimi ci douranno , compre-

se le rejlartti debiture del anno corrente ,

con dichiaratione , cheper i tre primi anni

16 f 6, 16 s7, (3 idj-8. faranno ejsêntinon

Jolo dal quartier dinverno , sufftfien^e ,

Caserme, comparto de Grani , ma anco dal

Tafîo medemo , G? d'ognaltra debitura , (3

nellidue fufequenti 16 f 9, (3 1660. gioì-

ranno dellìfiefia gratia del tutto , eccetto

che del Tafio , quai in dettì due anni dou

ranno pagare , ejjì Jpirdti pagarannà

tutte le debiture , che à rata di tutto il re

fiante paese douranno.

Gli faciamo gratia dè reliquati de

pl' anni pafíati , quali non faranno anco-

ra affignati , (3 per le partite afftgnate ,

& altre dovute à particolari creditori li

concediamo prolongo di pagarli fra urian

no profjìmo mediantc però il pagamento

dègíinterejft di seiin seimefi maturata-

tnente , quali duranti, gsinhibiamo dà chi

fi fia Jpediente ogni molefiia.

VII. Permettiamo allimedefimì il li

ber0 ejsercitio délia loro fìeligióne , (3 li-

bertà di conscien\a in tutti 1 luoghi,nel-

le precedenti Concefsioni comprefi , quali

non sintenderanno ne rifiretti , ne am

pli ni.

VIII. Concediamo (3 saremo iener

mano , che in tutti gValtri nqfiri fiati fia

loro concejfo il liber0 Commercio , con fa-

toit a di comprare , (3 vender quaifivoglia

coft eccetto fiabili , (3 di negotiar , mejso-

nar , tener Ayre , (3 trafficar indifferente-

mente comme gl'altri nofiri Suâditi , fen-

fa che pofjìno offer ricercati per la loro

ISeligTone , etiandio da qualunque Magi-

flrato 3 tanto Ecclefiafiico , che fecolare ,

con che in cjfì hioghì non contrahinò domici-

lio, ne habbino refidentemente habitatione.

I X. Havendo noi dichiarato (3 fiabi-

lito di voler , che in tutti i nofiri fiati fi

celebri là Santa Meffa , & fifaccino le

altre fontioni délia chiefa seconda il Rjto

Romano , (3 anconelli luoghi concefjì aïïi

sudetti délia prèlefe I{eligione ~Rfformata

tanto per la fola habitatione , quanta per

lhabitatione (3 efiehitió , (3 efiendofupll-

catì di volervi deputarfudditi , fianofeco-

lari , ò ~Regolari , fen^a valerst di Padri

Miffionarìi Forafiieri, quali efiendogran-

demente

V I. Et parce que nous sommes infor-

me's que les dommages qu'ils ont souffert à

l'occasion des troubles iús-dits , font tels,

que pour quelque-tems ils ne feront pas en

état de nous payer les impos généraux qui

se font fur le reste du Pais , nous leur fai

sons grâce 6c rémission de toutes les dettes,

quils nous devront de cinq anne'es pro

chaines, compris les reste des dettes de

l'ánnée courante : avec déclaration que

pòurles trois premières années 16 ?6,i 6J7,

ôí 16 j-8. ils leront exemts non feulement

du quartier d hiver , subsistances caser-

mes , comportement de grains , mais auffi

méme du Tas , 6c de tous autres impos : Et

és deux suivantes 16jy, 8c 1660. ils joui

ront par la mêmè grâce de tout,excepté du

Tas, qu'il leur faudra payer és deux an

nées fus-dites, &ces années expirées, ils

payeront tous les impos qu'ils devront à

proportion de tout le reste du Pais.

Nous leur faisons pareillement grâce

des reliquats des années passées , qui ne

seront pas encore assignés , & pour les par

ties aflìgnées , & autres déùesàdes crédi

teurs particuliers , leur accordons delay

de les payer dans un an prochain , moyen

nant pourtant le payement des Intereits de

6. en 6. mois, durant lesquels leur inhibons

toiltè moleste de par qui quë ce soit.

VII. Nous permettons aux mémes , li

bre exercice de Religion , 6c liberté de

consciencé , én^ tous les lieus compris és

Concessions précédentes , qui në s enten

dront amplifiés ni restreins.

VIII. Nous ottroyons, & tiendrons

main , qu'en tous nos Etats leur soit concé

dé libre commercé avec pouvoir d'ache

ter ÔC vendre quoy que ce soit , excepté

des biens fonds & de negotier , moisson

ner, tenir ayres? 8c trafiquer indiferem-

ment , comme nos autres fujefs , fans qu'ils

puìíîènt estre recherchés pour leur Reli

gion, pas mémés par aucuns Magistrats,

non plus Ecclésiastiques , que Séculiers ,

moyennant qu'ils n'y acquièrent domicile ,

8c ni facent leur Résidence ordinaire.

I X. Ayant déclaré , 8c ordonné qu'en

tous nos Etats Te célèbre la Sainte Messe »

8c se facent les autres fonctions de 1 Egli

se à la façon Romaine, mémes és lieux

otroyés aux fus-díts de la Religion préten

due Reformée , tant pour la feule ha

bitation , què pour l'hg^ration 6c exer

cice , 6c estans mppkés,v$'.y-;, vouloir dé

puter dé nos sujets , fort !. Séculiers foie

Réguliers * fans nous servir de Miffio-

naires 6c Etrangers , qui estans fort hais

ltt 2 de

s
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démente odiati dal minuta popolo potreb- de la populace , il en pourroit arrives accí-

be arrivàr accidente , che turbaffè la pu- dens qui troublassent le repos public , De-

blica tranquillità , dicbiariamo àivoler clarons de vouloir employer de nos Sujets

porre JRjligiofi nofii sudditi ò Seculart , ò ou Séculiers ou Réguliers , comme mieux

l{egolari9 corne meglio ci parera , & tene- nous semblera , & tiendrons main d'y éta-

remomano , chefifiabiliscanosoggetti , da blirde telles personnes que nul n"ait sujet

qualt ragionevolmente alcuno non fi pojsa de se plaindre. Et quant on célébrera la

dolere. Et quando , fi célébrera la Santa Sainte Messe , les sus-dits de la Religion

Mejsa nonpotranno li sudetti ejser afiret- prétendue Reformée ne pourront point

tì d ajsijtergli , meno contribuirgli côj'a al- estre obligés d'y assister , moins d'y contri-

cuna.ma non potranno diretta, ò indiretta- buer choie aucune , mais ne pourront luy

mente eausarglialcundijlurbo. donner aucun détourbier direótemeut on

X. Non saradanoi ,ne dà nostrì Offi- indirectement.

eiali data molestia ad alcuno di quelli di X. 11 ne sera donné aucune fâcherie

dette tre Vatli , fS luoghisidetti, quali dal par nous , ni par nos Officiers , à ceux des

Prencipio di questi moti sino all'ejsettua dites trois Vallées és lieux sus-dits , qui dés

atione deìl agiustamento bavejsero abjun- le commencement de ces troubles , jusques

gâta la loro fieligione , etiandio , cbe ufino à l'efïectuation de l'ajustement, auroient

délia liberta di loro conscìen^a , & nonno- abjuré leur Religion , quoy qu'ils usent de

fiante la loro abgiuratione , & promejsa, la liberté de leurs consciences, & nonob-

non li trattaremo da B^lapsi. ítant leur abjuration & promesse , ori ne les

XI. Li prigionieri dell'una , 8 deïïal- traitera point en Relaps.

tra parte, comprese le Donne , & Fane- XI. Les prisonniers d'une & d'autre

tulli , dovunque fiano ne stati nostri , sa- part , y compris les Femmes & Enfàns , en

ranno mejjì in liberta sen^a ranqtne , ne quelque lieu de nos Etats qu'ils puiflènt

jpefia subito che feranno indicati. eltre , seront mis en liberté , lans rançon ni

XII. Haveranno parimente li fiudet- dépense , auffi-tôt qu'ils seront reclamés.

tìl'ejsercîtio d ufficii publicinella maniera XII. Les sus-dits auront aullì l'exerci-

cbe fiono fiati concejsmel Memoriale délit ce des Offices publics en la manière qu'ils

9. Aprile KJ03. (S al capo 3. delMcmo- ont esté concédés au Mémorial du 9. d'A-

riale delli 4. Giugno 16^3. vril 1 60 3 . & en l'article 3 . du Mémorial du

XIII. Confirmiamo la Concejstonegia 4. de Juin 1 6 f 3 .

fatta alla Comunità délia Torre , dbaver XIII. Nous confirmons la Concession

vì un mercato , 0 daremo gl Ordini op. ja faite à la Communauté de la Tour, d'y

portuni accib venghi deìla Caméra nofira avoir un marché , & nous donnerons les

interinata. Ordres nécessaires à ce qu'elle soit interi-

XI V. Ne luogbisopra tolerati diebm- née par nôtre Chambre.

tamo , cbe lafiuccejfione l égaiefotto prête- XIV. Es lieux tolérés comme dessus ,

fio di Religione non venghi interrotta , ne nous déclarons que la succession légale

impeâita. sous prétexte de Religion , ne soit inter-

XV. Non potrà alcuno di detta Hjli- rompue ni empêchée.

gione pretesa ~Rjsormata ejser sfor^ato X V. Nul die la dite Religion prétendue

aabbraccìar laReligione Catolica , Apo- Reformée ne pourra estre contraint d'em-

fiolica fiomana , ne i figlivoli potranno brasser la Religion Catholique Romaine ,

ejser tolti à loro parenti , mentre che sono ni les Enfans pris à leurs Parens , tandis

in eta minore , ciò è limaschi di dodeci , 0 qu'ils sont en minorité , à sçàvoir les mâles

le femine di dieci anni. de douze ans , & les femelles de dix.

XVI. Acciò fi toglia , ogni impedi- XVI. Pour ôter tout empêchement au

mento alla tefiimonian^a délia verìta , Or- témoignage qui doit estre rendu à la veri-

diniamo chejsendo qualche Catolico inser- té : Nous ordonnons que quand quelque

mato di cosa appartenente à qualcheduno Catholique fera informé des choses qui tou

di detta pretese fyligione Rjsormata , chent à quelqu'un de la Religion preten-

non sa impedito di dirla , tanto in giu- duë Reformée ; il ne soit point empêché

dicio, cbe suori, Prohibiamo parimente, de la dire tant en jugement que dehors.

the alcuno di detta pretese J{eligione J^- Nous défendons aufli qu'aucun de la dite

formata fia scherníto ,ne connomi obbro- Religion prétendue Reformée ne soit mo-

briofi tngiuriaio?10 qué ni injurié par des noms d oprobre.

XVfl. Confirmiamo le sranchiggie , XVII. Nous confirmons les franchises

pre- pre
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frerogativè , (3 Privilegii già altre vol- prérogatives , & Privilèges déja autres-fois

te conctfft atti luoghidi dette tre Valìi , & concédés aux lienx des dites trois Vallées

aUri Judetti ,Jì, (3 corne sivedono rejpet- 8c autres sus-dits , tels qu'ils se trouvèrent

tivamente concejse , (3 altre volte interì- respectivement concédés, & autres-fois in-

nate, (3 ordiniamo , che ne venghi fatta terinés , ordonnant que nouvel interine-

nuovainterinatione alla forma délie inte- ment en soit fait, à la forme des interine-

rinationi precedenti. mens precedans.

XVI IL Caso che ì Ministri , ò Pa- XVIII. En cas que les Ministres &

Jlori venijsero inquifìti per cause crimina- autres particuliers , fuflent recherchés pour

, vogliamo che fiano sottoposti alla pri- causes criminelles , nous voulons qu'ils

ma í3seconda cognitione corne glaltripar- soient soumis à la première & seconde con-

ticolari di dette Vallì , (3 che non pojswo noissance comme les autres particuliers des

ejser citati avanti i noftrì Supremi Magi- dites Vallées , & qu'ils ne puissent estre à

Jlrati à dirittura ,/alvonè cafi,che fipub droiture . ajournés par devant nos Souve-

procedere contro glaltri particolari à rains Magistrats , sauf és cas équels on peut

dirittura. procéder à droiture contre les autres par

ticuliers.

XIX. Sara eccettuato dalla gratta XIX. Sera exceptée de la grâce sus-di-

fouradetta délia confisca quelfito , è quel' te de la confiscation de la situation ou por-

la parte di case demolite in ogn'una dette tion des maisons démolies enchâcunedes

predette 'Terre , chesaranno necejsarie , í3 terres sus-dites qui seront nécessaires, &

corne tali da not elette per la cojlruttione comme telles par nous choisies pour la con-

d'una chiesa , (3 casa nella quale fi faccia struction d'une Eglise ou maison , en la-

l'csercttìo Catolico , i quali fiti , faranno quelle se face l'exercice Catholique, lef-

per nostra parte dichiarati frà quindecì quels fonds seront par nous déclarés dans

giorni doppo le presenti puhlìcate , (3 la- quinze jours aprés la publication des pre-

giustamento esequite , ove ejstnon eleghino sentes , & l'execution de l'accord , sinon

più tofto ne predetti luoghï di rimettere qu'ils choisissent plûtôt és dits lieux, de re-

gl antichi fiti dette ehiese Catholiche di* mettre les anciens fonds des Eglises Catho-

jìrutte* liqúes destruites.

XX. Ordiniamo per tanro à tutti i no- XX. Partant nous ordonnons à tous

Jlri Magistrati , Ministri , C3 Officiait , nos Magistrats & Officiers , d'observer &

dojservare , (3 sar offervar lepresentise- faire observer les présentes , selon leur for-

condo loro forma , (3 tenore , (3 fl>eciale~ me & teneur , & spécialement à nos Magi-

mente, a Magistrati nostri, Sénato, (3 strats , le Sénat & la Chambre, de les de-

Camera di doverli interinare sm^a paga- voir interiner fans payement d'aucun droit,

mento di dritto alcuno,acciò fiano perpe* à ce qu'elles soyent punctuelement &in-

tuamente (3 inviolabitmente ojjervatepur- violablement observées , moyennant que

che li sudetti délia pretesa ^eligione fy- ceux de la Religion prétendue Reformée

formata dallaparte loro ojservino ciò , che de leur côté observent ce qui par les pre-

nelle presenti è flato dichtarato , (3stabù fentes a esté déclaré ,& arrêté , ôcnes'é-

lito , (3 non s'attontanino dalla dovuta ub- soignent de la deùe obéissance -, parce que

bidien^a ; Che talé nostramente : Et chefi. telle est nôtre intention : & qu'à la copie

dia tantafede alla copia stampata dette des présentes , imprimées par Sinibaldo nô-

presentì dal flampatore nofiro Sinibaldo , tre Imprimeur , soit prêtée la méme foy

corne al proprio Originale. Dato in Pine- qu'au propre Original. Donné à Pinerol

rolo gli 1 8 . Augusto i6sf. Signato : Car- le 1 8 . a Aoust t6ff. Signé : Carlo Emanuelt

lo Emanuel, V. Morozzo, fotto fcrit- V. Moroftp s lieu de seau : soûcrite S.Tho-

ta S. Thomas. J^egistrata da Chirollo. mas. Registrée par Chirollo. Interinée pat

Interinata dal Senato , e Caméra li 19. di le Sénat & la Chambre le 19. du mémè

dattomefe. mois.

Du côté des Vallées , les Députés qui ont û charge de soûcrire à cette Patente ,

furent:

Giouanni Legero, Ministro per il Generale. Davide Legero, Ministro. Giouanni

Michelino. Pauio Lamberto. Stefano Peuetto. Guitttelmo Malanetto. Giouanni del

Podio. Francefco Sarretto. Bartholoméo Genolatto. Giacomo Giaero. Benedetto J^pber-

to. Gianino Peyrotto. Francefco Laurenti. Bartholoméo Bellino. Michaele Berrnto*

Gianon de Gianoni. Gioam Paliène0. Filippo Fornerone. •
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Si vous y voyés Leger , autrement signé que les autres Députés , & qu'il signe

per il Gênerale, c'est que châcun a esté obligé de signer en la qualité qui luy eltoit don

née par 1 acte public de Députation & de Procuration , paííé par devant le Notaire

Royal Jean Thomas Bernard , Juge de la Vallée de Perouië , le 8. d Avril précédent ,

par lequel les peuples des Vallées établirent les sus- nommés pour leurs Députés en ce

Traité , leur conférant pour cela toute l'authorité nécessaire. Or est-il que par c'est

Acte solennel Leger , quoy qu'absent , & à ion insçeu , se trouvoit seul nommé & éta

bli Deputato fer il Generale , c'est à dire , pour la Généralité des peuples des Vallées,

tous les autres l estans seulemant châcun de la part de sou Eglise , ou Communauté ;

auffi ût-il toujours la charge de porter la parole pour tous les autres.

Voila cependant mot pour mot cette célèbre Patente de Pinerol , composée de 20.

imposture, Articles & non plus : fur quoy il est fort nécessaire d'advertir le Lecteur , d'une chose si

mW<*m U surprenante qu'elle sembleroit absolument incroyable , si elle n'estoit publiée par la

fM^ntm- Cour de Thurin méme , Sc par des imprimés aulquelsS. A. R. ordonne que châcun

fk' ait à prêter une foy indubitable : c'est que , bien que l'on ne voye que vingt Articles

en la sus-dite Patente , & que Messieurs les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques

n'en ûssent point veu , moins envoyé d'autre , excepté qu en leur derniere relation , ils

disent, qu'il y en avoit un à part , non pour 1 érection d'un nouveau Fort mais bien

pour la démolition le celuy qui estoit fait , & que l'original remis à ceux des Vallées ,

auquel devoit estre conforme celuy qu'on a registré à Thurin, n'en confiene pas d'a

vantage : neantmoins toutes celles que l'on a faites imprimer à Thurin par Sinibaldo

avec expresse déclaration qùelles doivent obtenir la méme créance que l' Original, & que

telle ejl la volonté de S. A. /(,. en contienent 2 1 . parce qu'à fin que le monde ne trou

vât pas étrange la construction de la nouvelle Citadelle de la Tour , bâtie pour

achever la ruine de ces pauvres gens des Vallées , on y a inféré un article à part , pour

faire croire qu'ils y ont consenti : & pour le mieux insinuer au monde , ils ont fait ren

contrer les signatures des Députés des Vallées aprés cet article, qu'ils protestent de

vant Dieu & les hommes estre tres-faus à leur égard , n'y ayant un íèul de ceux qui ont

soùcrits à la Patente, qui ne veiiille bien qu'on luy coupe le poin , si on peutjamais fai

re voir qu'il ait signé cet article , ni joint à la Patente , ni séparé d'elle, & mémes qu'on

luy arrache la langue si jamais feulement pendant tout le Traité , ni aprés , elle a pro

noncé un seul mot de consentement à ce qu'il contient.

vrottst*. Quant à la Préface de la sus-dite Patente , qui leur est manifestement injurieuse , ils

tions contre avouent qu'ils l'ont viie en teste des sus-dits Articles , auffi n'ont-ils pas raai.qué de fai-

ldeuíatln re de grandes protestations contre les prétendus crimes, dont elle les noircit, si bien

L ' qu'il est constant qu'ils nussentjamais soûerit les articles, qu'elle n'ùt eltérétranchée,íì

les Seigneurs Ambassadeurs Euangeliques n ussent donné lieu aux exceptions de ceux

de France , & de Thurin , disans , que les Députes des Vallées n'estoient nullement censés

signer lapréface contre laquelle ils prote/loient: mais feulement les Artìc. dont ils avoyent

convenu que ce nefioitpas eux,mais S. A. i\; quipariait, à qui il ejloitpermis de dire ce que

bon luy sembloit:& qu'enfin cettepréface ejíoit nécessaire poursauver l honneur deS.A.J{.

Mais nous aurons à parler plus amplement en son lieu de cette Patente.

Ce pendant , comme on à pû remarquer cy-devant dans les mémes Relations des

Excuse de Seigneurs Ambassadeurs Euangeliques , que Monsieur Morland Commissaire extraor-

Mon/ïeur dinaire de Millord Protecteur de la Grande Bretagne , les avoit priés & repriés de di-

stocktrd. jayer ja conciusion du Traité , & que tant luy que Monsieur Douning Ambassadeur du

méme Sercnissime Protecteurs Monsieur van Ommeren Ambassadeur des Tres-Hauts

& Tres-Puissants Etats , firent des grandes pleintes à Monsieur Stockard, Ambassadeur

de Schaffousen , qui avec le Secrétaire de VAmbassade , les allavisiter à Genève à son

retour de Thurin , de ce qu'on l'avoit conclu sans les attendre , ce Seigneur Ambassa

deur ne se contenta pas de s'en purger de bouche par devant eux, mais il leur en don

na par écrit l'autentique témoignagne qui fuit , fait & signé de la propre main du Se

crétaire de l'Ambassade.

^puyledu Je foûsigné fais foy par la présente , que Monsieur Stockard , Ambassadeur de la

témoignage tfjfft g Canton de Scbafousen , vers S. A. J{. de Savoye , durant le Traité de Pinerol , a

ifdlTJs^fait beaucoup d'injlance auprés de Messieurs les Ambassadeurs ses Collègues , de ne hâter

bajsade., pas le dit Traité , mais plutôt den différer la conclusion jusqu'à sarrivée de Messieurs

. les Ambassadeurs d Angleterre ,& d Hollande Jeur ayant , par toute forte de raisons,

remon
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remontré combien dangereuse (3 préjudiciable seroit cette procédure , non seulement aux

habitons des Vallées , mais aussi hia cause commune de tous les Prote/lans , & quand il

ne pouvoit pas ejlre écouté , il fit une protejle de ne vouloir pas ejlre responsable de ce

qui s en pourroit ensuivre. Tait h Genève fie 17. ou 27. de Septembre 1 65f, Seelée &

signée , André Schmidt Secrctaire de 1"Ambassade.

Le procédé de Monsieur Stockard,joint au grand zele & à la passion singulière qu'a-

voient Messieurs les autres Ambassadeurs sus-dits d Angleterre , & des Provinces

Unies, de tâcher de meliorer encore le sus-dits Traité, qui senibloit peu favorable à

ces pauvres Vaudois , ù égard à une si favorable conjoínture , faisoit espérer qu'en

prendroit pour cela quelque forte resolution dans l'Aíìamblée des Cantons Euangeli-

ques tenue àPayerne le 3. ou 13. d'Octobre iósj-. où assista de la part du Sercnilsime

Protecteur Monsieur le Chevalier Pell , son Résident en Suisse , & de h part des Tres-

Hauts, & Tres-Puissans Etats Généraux, le sus-dit Monsieur van Ommeren ; Aussi aprés

que la dite Assamblée ût amplement entendu toute la Relation de ces Seigneurs Am

bassadeurs, elle sit la conclusion suivante.

Estant délibéré par Messieurs les Députés des Louables Cantons Euangeliques de

Suisse, fur le rapport fait par Messieurs leurs Ambassadeurs , envoyés de la port des foúnntUt

dits Cantons Euangeliques ,àS.A. /\. le Duc deSavoye , fur le sujet des Massacres de dt ^'""^

ceux de la Religion }\eformée des Vallées de Piémont , {$ considéré dun cólé la vigilance, "Ï^Z'th*

le soin & les bons devoirs des dits Sieurs Ambassadeurs pour moyenner (3 procurer auprés da^mbtf-

de fa dite A. i% une bonne (3 feurePaix aux sus-dites Vallées : (3 de l'autre côté que

nonobstant tout cela , fa dite A. j\. n'a voulu donner qu'une Patente , dont la Préface (3 £w>;rfi-

quelques uns des articles , font jugés préjudiciables : (3 principalement que les Ministres, *tl'

tant de S. A. le Seigneur Protetleur , que des Seigneurs Etats Généraux des Provinces m„„, à»

Vnies ,n'y font pas intervenus ni esté presens : le tout meurernent confderé a esté résolu } Traité de

sur le premier point , de remercier les dits Ambassadeurs comme on les remercie icy , de la v"ttro1'

diligence (3 du foin qu'ils ont témoigné pour fe bien acquiter de leur charge , (3 fur l au

tre , a esté trouvé bon dadvifèr avec S. A. le Seigneur Protetleur, £? les Seigneurs Etats

Généraux fus-dits ( au cœur desquels le bon Dieu a inspiré un %çle tres-ardant pour le

bien de la j\eligion i\eformée , (3 partirulierementpour cette affairc-cy ) fur les moyens de

faire meliorer (3 éclaircir les fus-dits articles : & particulièrement de joindre les offices

de cet Etat avec ceux de leurs dites Altesses en cas qu'elles le trouvent ben , auprés de fa

•Majesté Tres-Cbrêtienne , afin quelle veuille employer son crédit auprés de S. A. j\. le

Duc de Savoye , pour le dit meliorement í3 éclaircissement : ou bien de faire en aprés tel

les reflexions que le bien de la cause , (3 la conjoncture du tems permettront. Et feront

priés les Ministres tant de S. A. le Seigneur Protetleur , que des Seigneurs Etats Géné

raux cy-présents , de vouloir faire part au plutut à leurs Seigneurs Supérieurs , de cette

fincere & bonne intention des Cantons Euangeliques.

Quel ait esté le fruit de cette Conclusion,particulierement û égard à la nouvelle en

tremise du Roy de France , qui à l'instance de toutes ces puissances , envoya puis aprés

en May 16 f6. Monsieur de Bais aux Vallées , pour s'informer de leurs griefs , nous le

verrons aprés avoir remarqué de quelle manière tant le sus-dit Seigneur Protecteur

de la Grande Bretagne , que leurs Alteílès les Seigneurs Etats Généraux , aussi bien

que les Cantons Euangeliques , en toutes ces conjonctures ont , en la personne des

pauvres Vaudois , témoigné leur Saint zele , leur incomparable charité , & leur géné

rosité Chrétienne. Nous commancerons pat le Seneriffime Protecteur , parce qu'il a

le premier , aprés les Cantons sus-dits , envoyé fes Députés à la Cour de Savoye.

CHAP. XV.

De quelle façon le Serenijstme Protecteur de la Grande Bretagne , a èfìí

touchéde la désolation des Vaudois , a agipour leurrejlauration.

Quel qu'ait esté le Serenissime Protecteur de la Grande Bretagne , ses desseins, SC

son zele , dont le monde fait des jugemens si divers ; si est-ce que les Vaudois ne

peuvent s'empêcher, fans faire grande injustice à fa mémoire , qu'ils n'attestent à la po

stérité, quejamais la Grande Bretague, ne leur a témoigné un n grand ressentiment de
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la force de la communion des Saints , comme elle La fait de son tems , & qu'il ne s'est

laissé surmonter à aucune autre puissance Reformée en zele,& charité reele, à leur

égard.

Aussi n'ût il pas plutôt appris les funestes nouvelles de leur grande calamité , qu'il en

fit si sensiblement touché qu'on luy oiiit souvent dire que jamais chose du monde ne la

vait tant émeu. Auffi les ettets ne démentirent pas ses paroles.

^ttìrl'rdon ^e ^ut ^ans ^e mois de May iíff. qu'il en reçeut les premières informations : &

«l'flat *~ tout à l'heure il ordonna que jûne & prières publiques, & extraordinaires se celé

es ctâiSts brassent pour ce Sujet,en Angleterre, Ecossè,& Yrlande,& qu'en méme téms se fissent

publia. les plus ampies Collectes qu'il seroit possible pour le soûtien , & la restauration de ce

pauvre peuple , les y animant autant par l'exemple de son zele & de sa libéralité , que

par ses exhortations pathétiques : & ne manqua point de travailler en fuite avec une

ardeur & diligence incroyable , à émouvoir auffi les compassions , charités, & bons of

fices des autres puissances , écrivant de toutes parts des ravissantes Lettres pour cela,

& cependant , pour ne point perdre de tems fans faire aussi tout son possible du côté

de la Cour de Thurin , U députa en qualité de Comissaire extraordinaire Monsieur de

Morland, personnage véritablement doué d'un grand zele & de tres-rares qualités i.

Envers fa Majesté Tres-Chrêtienne 2. Envers S. A. R. de Savoye , comme nous le

verrons cy-aprés , dés que nous aurons veu quelques-unes des belles Lettres qu'il

écrivit aux puiílànces voisines faisans profession de la méme Religion.

Voicy donc premièrement la fidelle rersion de la Lettre Latine, qu'il écrivit au Roy

de Suéde le ij. de May idj-y.

Serenijsime J{py ;

u uutitt- T^Tous sommes tres-persuadés , que les nouvelles du tres-cruel Edit , par lequel le

TtSu<hy ^uc ^e Savoye a totalement désolé ses Sujets des Alpes , faisans profession de la

e '' Religion , & qui dans le terme de 20. jours n'ont pas voulu changer leur Religion

pourla Romaine , & parvenu n'aguaires en vos Royaumes , & comme il a commandé

qu'ils fussent déracinés des héritages de leurs Pères , d'où plusieurs ont esté tués , & les

autres dépouillés & exposés à une totale , & inévitable ruine , reduits dans des monta

gnes delertes , & dans un continuel Hyver , où ils font maintenant errans avec leurs

Femmes ,& petits Enfans , & que vôtre Majesté n'en ait esté grandement touchée.

Car que le nom & la cause de Protestans , quoy que discordans entr'eux de choies qui

ne font pas de grande importance , soit cependant commune , & preíque la méme , la

haine que les Adversaires nous portent également à tous , le montre assés : & nul ne

peut ignorer que les Rois de Suéde vos Prédécesseurs n'ayent toujours uni leur cause

à celle des Reformés , jusqu'à porter leurs armes en Allemagne pour la defence de la

Religion Protestante , fans distinction aucune.

C'est pourquoy , nous avons estimé nécessaire de déclarer à vôtre Majesté , ce que

nous sçavons , & avous bien appris , des misères de ces hommes tant affligés , & de la

boucherie que l'on en a faite , & combien sensiblement nous afflige leur funeste état ;

comme aussi nous le faisons connoitre aux autres amis & associés de la méme Reli

gion : Scmémes avons déja fait toutes les instances possibles, par nos Lettres au Duc

de Savoye , pour la restauration de ces pauvres misérables : & nous ne doutons point

que vôtre Majesté , selon l'horreur qu'elle a pour l'Edit d'une cruauté tant inhumaine

ôc barbare , & son zele tres-excellent pour la Religion , n'ait déja interposé , ou n'in

terpose au plûtôt son authorité auprès du Duc de Savoye , à ce qu'il révoque un fi

cruel Edit , & face retourner chés eux les restes de ces misérables affligés que le fer Sc

le feu , n'a pas achevé de consumer. Et certainement , s'il faut croire qu'il y a quelque

lien , quelque charité & quelque communion en la Religion , une si grande multitude

de nos Frères tres-innocens , faisans partie du corps de Christ , ne peut pas soufrir des

barbaries si grandes , que tout le corps ne s'en ressente. D'advertir vôtre Majesté d'où

procèdent de si cruels commencemens où ils tendent , & ce dont ils nous menacent ,

ce seroit chose superflue d'en advertir vôtre Majesté , la prudence , & pieté de laquelle

ne manquera pas de prendre lesConseils les plus propres & les plus promts pour la con

solation & le soulagement des pauvres désolés. Auffi n'écrivons nous pas ces choses

pour faire la dessus des remonstrances à vôtre Majesté, mais afin que vous fachiés com

bien
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bien nous fâchent les maux qu'ils soufrent , & que nous sommes prêts à prendre avec

nous , tous les Conseils possibles , qui pourront íervir à les secourir , & consoler & mé-

mes à soutenir par tout le monde , la cause des Protestans ; Cependant nous recom

mandons de tout nôtre coeur vôtre Majesté à Dieu tres-Bon & tres-Grand : donné à

West-munster , le 21 . de May 16 f s. Signé : Majestatis Vestrse Bonus amicus

Olivier P.

11 écrivit en même tems & en méme sens au Roy de Danemarc , c'est pourquoy il Bscùt **$

ne fera pas nécessaire d'en inférer icy la Lettre , puis qu'elle ne contient en substance **

rien de diffèrent d'avec la précédente. Mais à cause de quelques circonstances parti- v*nnt-

culiercs , nous adjoûterons celle qu'il écnvitle méme jour du 2s. de May à Messieurs

les Tres-Hauts , 6c Tres-Puissans Etats des Provinces Unies. En voicy pareillement la

ridelle verlion tirée de l'autentique copie Latine que j'en ay.

Hauts , C? Tres-Puijsclns Seigneurs :

Nous croyons que non seulement par le bruit commun , mais aussi par des tres-fre- u Le"Tt

quentes Lettres & advis de plusieurs endroits , vous aurés esté informé il y a long- "mîo>

tems , de l'Edit dernièrement publié par le Duc de Savoye contre íes Sujets de Lucer- Mf**"

ne , d'Angrogne & d'autres lieux des Vallées , qui d'ancieneté ont fait profession de la fjjj£ G""~

Religion Orthodoxe, par lequel Edit, s'ils n'embrassent la Religion Romaine dans 20.

jours , il leur est enjoint d'abandonner les héritages de leurs Pères , & tous leurs biens,

& avec combien grande cruauté par l'authorité de c'est Edit , on cherche la ruine des

pauvres & misérables innocens , iSc ( ce qui est le plus à considérer ) que plusieurs d'en-

tr'eux ont esté tués par l'armée envoyée contr'eux , les autres ont este saccagés & chas

sés de leurs maisons & reduits avec leurs Femmes & petits Enfans , à combatre contre

la faim & le froid , entre des montagnes tres-rudes , & des perpétuelles neiges.

Avec quelle émotion d'esprit vous avés entendu ces choses , & jusques où ces cala

mités vous ont touché , il nous semble que nous en pouvons bien juger par nôtre pro

pre douleur , qui certainement est tres-grande : car nous qui sommes joints ensemble

par le lien d une méme Religion , comment n'aurions nous les mémes émotions , s'a-

giíîant d'une si grande & si indigne désolation de nos pauvres Frères. Aussi vôtre gran

de pieté s'est ailes faite connoître envers tous les Orthodoxes oppressés, en quelque

lieu que ce soit, & au soulagement que vous avés apporté à plusieurs Eglises qui se sont

rencontrées dans des grandes difficultés & adversités : & nous aussi voulons plûtôt

nous laisser surmonter en toute autre chose qu'en la charité , & affection que nous de

vons avoir pour les Frères , qui pour cause de Religion sont affligés & violentés : d'au

tant plus que nous préférerons toûjours volontiers le bien de 1 Eglise à nôtre propre

Paix & prospérité. C'est pourquoy nous avons écrit au Duc de Savoycpour le supplier

bien fort de revêtir un Esprit plus dous , envers ses Sujets innocens , & qu'il rende à

ces misérable leurs anciennes demeures , & leurs biens , avec la liberté de leur Reli

gion : comme aussi au Serenissime Roy de France , à ce qu'il s'employe pour eux en

vers le Duc de Savoye. De plus de la méme manière que nous vous écrivons , nous

écrivons aussi aux autres Princes , & Potentats , Protestans , ausquels nous avons jugé

qu'il estoit aussi à propos de le faire, afin qu'ils s'employent avec nous à obtenir ce

qu'il faut du Duc de Savoye : car si ce dangereux exemple reiississoit à ses Autheurs , il

n'est pas nécessaire d'avertir vôtre prudence en quel danger tomberoit la Religion.

Que s'il se laisse fléchir aux prières de nous tous, nous remporterons un fruit abon

dant , & excellent de nos travaux : que s'il persiste en fa résolution , en forte qu'il pré

tende du tout de détruire & déraciner ceux qui ayans reçeu nôtre Religion , des pre

miers Docteurs de l'Euangile méme , par les mains desquels elle a esté conservée fans 0* Urect*-

corruption , ou du moins restaurée en ía première pureté , long-tems devant que par- ""pj* ^"c"

mi les autres nations , nous déclarons , que nous sommes prêts de prendre un commun jpostoii-

Coníeil , avec vous & les autres Frères , & associés Reformés , & tel que nous puis- î"^'1

fions pourvoir à la délivrance & consolation de tant de pauvres affligés. Donné à nô- V*u

tre Cour de West-munster le 27. de May 1 6sy.

De vos Hautes & Tres-Ptàjsantes Seigneuries le bon Ami

Olivier P.

LU Dés
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Dés le lendemain de la datte de ces belles Lettres , assavoir le 26. de May i6sj.

dtmnfiêu, Monsieur Morland, ût ordre de partir en qualité de Comissaire extraordinaire de S. A.

htorUnd. Sereniss. auprés du Duc de Savoye , pour tâcher de faire révoquer l'Ordre de Gastaldo,

Sc rétablir les pauvres dispersés , & reçût ses dépêches avec commandement exprés de

partir fans delay muni d'une Lettre pour fa Maj- Tres-Chrêtienne,quil luy devoit con-

iìgner en passant, & qu'il lujr consigna effectivement le 2. de Juin suivant, par laquelle

aprés avoir témoigné la seniìble douleur qu'il avoit senti de la cruelle boucherie,que le

Duc de Savoye avoit fait faire dans les Vallées , & de la lamentable dispersion des pau

vres réchapés , & s'estre plaint de ce qu'on luy avoic dit , que quelques Regimens de

l'Armée du Roy s'estoient trouvés à cette exécution , il remonstre au long à fa Majesté

de quelle façon ses glorieux Prédécesseurs avoient protégé , & û sujet de protéger les

Protestans , & particulièrement ceux des Vallées : & aprés quelques autres semblables

remonstrances , il prie avec beaucoup d'instance fa dite Majesté , de vouloir employer

l'ascendant qu'elle a fur l'efprit du Duc de Savoye , à ce qu'il remette en une Paix per*

durable les pauvres réchapés des maslacres.

Trois jours aprés la réception de cette Lettre , le Roy consigna la suivante Répon

se à Monsieur Mor/a;/^, qui l envoya tout à l'heure au Sereniffime Protecteur , son

Maître , & puis hâta son voyage vers Thurin.

Sereniflìme Protecteur :

Képonft du ~Y>\e's Vie je fus adverti que le Duc de Sayoye avoit pris l occasion du passage dés Trou*

Kojdt A^spes que fenvoyois en Italie pour affisler le Duc de Modene, contre les invasions

TnTeátnt. 9U avoient faites les Espagnols en ses Etats , pour châtier (/don qu'il meta notifié)

la rébellion {$ désobéissance de quelques siens Sujets de la prétendue Religion Reformée ,

& que ces peuples desiroient que je les misse a couvert de cette persécution, qu ils affeu-

oï U im- raient leur ejtre faite en haine de leur Religion : pour montrer que je n ay nullement aprou-

fi'°nVii f£.vê qu'on ait diverti mes Troupes pour cét affaire ,quoyque fous prétexte de les loger en

ployé ses la Vallée de Lucerne : j'ay incontinent envoyé plusieurs de mes Officiers vers le Duc de

pourpre ^avo)'e > Pour empêcher les poursuites qu'on faifoit encore de fa part contre ceux qui

la Maffk. avoient toujours habité dans ses Etats , & mémes j'ay ordonné au Duc de l'Esdiguieres ,

Gouverneur du Dauphine de les recuillir , les traitter humainement , ($ les affeurer de ma

Protetìion. Et comme je fuis informé par vos Lettre du if. dupafé , que vous efl'es tou

ché de la calamité de ce misérable peuple , je fuis fort joyeux de vous avoir prévenu en

vôtre désir , G? je continueray mes injía7ices envers ce Prince pour leur consolation & ré

tablissement en leurs anciennes demeures en ses Etats , qui leur eftoieut concédées par les

Concessions de ses Ancêtres, 'je me fuis avancé jusqu'à répondre de leur obéissance & fi

délité ysi bien que je dois efferer que ma Médiation ne fera pas inutile.

Et nit d'en Aurefie vous avés raison de croire que je n ay point donné dOrdre a mes Troupes de

av'"rd<"wífaire ce qu'elles ont fait , aufji nulle personne bien informée n'a sujet d avoir seulement

iu- fwpçonné quesúfíe voulu contribuer quelque chose au châtiment des Sujets du Duc de Sa

voye , prosesans la Religion Reformée , pendant que j'ay donné des témoignages d'une fì

ta ft hue grande affeclion à tous ceux de mes Sujets qui font de la méme profession , comme aussi je

y'ss'jfclJ reconnois que j'ay sujet de me louer de leur %ele (3 fidélité en mon service , comme aujfiils-

té de'ses n omettent jamais aucune occasion de m'en donner des preuves, & de contribuer tout ce

sujeit de U qu'Us peuvent pour l avancement de mes affaires.

' C'ejl tout ce que je puis dire en réponse de vôtre Lettre : cependant je ne conclurray

point fans vous prier d'eflre persuadé qu en toute occasion je feray paroijhe testime que

jefay méme dans lefonds de mon cœur de vôtrepersmne , priantfa Divine Majeflé , qu'il

luy plaise vous tenir en fa Sainte sauvegarde. Signé : Louis , & plus-bas Aumenie.

m'u^d ^S *e ^cn^emaui méme de cette Réponse Monsieur Morland partit pour Lion, 01V

pan "L va. *I arriva le 1 8. & y joiguit le Sieur Jean Leger , de qui ayant û les instructions neceflài-

r*. res , il prit en diligence la route de Thurin , si bien que le 21 . il arriva à Rivoles , qui

n'est qu'à quatre lieues d"Allemagne, loin de Thurin. Là se rencontroit pour IorsS.

A. R. avec M. R. fa Mere , & toute la Cour. Il pressa tellement fa première audience

qu'elle luy fut accordée dans peu dejours , & lors il harangua Sa dite A. R. en présen

ce de M. R. &c , és termes fuivans , fídelemens traduits de ion Latin.

S. R: C.
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S. /{m C

e Sereniffime Seigneur Olivier , Protecteur de la Republique d'Angleterre , Ecos.

'se , Sc Yrlande , m'a envoyé à V. A. R. la saluant tres-affectueusement , & luy di-

íìrant une longue vie & domination , & heureux succès en toutes ses affaires, avec r>«c Je s*-

l'applaudissement, & les vœux de ses peuples : & cela à l'occaíìon de vôtre mérite, soit "0->r-

û égard au naturel excellent de V. A. & à fa naissance Royale , soit enfin à tant de bel

les vertus qui se voyent en elle , soit aussi à cause de l'ancienne amitié de nos Rois avec

la Royale Famille de Savoye : Et il a semblé bon à mon dit Sereniffime & tres-benin

Seigneur , de m'envoyer quoy que jeune , je le confesse , & non encore assés intelli

gent aux affaires , mais toutes-fois tres-affectionné à V. A. R. bien qu'il s'agit de cho

ies grandes d'où dépend l'esperance & la délivrance de plufieurs affligés , qui consiste

totalement en ce que V. A. R. û égard à leur fidélité, obeïssance,& tres-humbles priè

res , adoucisse & appaise son Esprit irrité contr'eux : comme aussi pour d'autant mieux

émouvoir vôtre commisération , le Sereniffime Protecteur vous prie luy méme , &

conjure d avoir compassion de vos pauvres Sujets , les habitans aux pieds des Alpes,

& en certaines Vallées de vos Etats , faisans profession de la Religion Protestante : car

il a ouï ( ce que nul ne croira avoir esté fait par la volonté deV.A.R. ) que de ces

pauvres misérables , une partie a esté cruellement tuée par vos Troupes, une partie

chassée par violence , & expulsée de leurs Maisons & de leur Patrie fans retraite , fans

couvert , disetteus , destitués de toutes choses , errans par des lieux déserts , & par des

montagnes couvertes de neige , avec leurs Femmes & petits Enfans.

Et quelle forte de cruauté n'ont osé faire les Soldats envoyés contr'eux , ou qu'elle vttknìmt

barbarie ont ils omise ? leurs maisons de toutes parts en feu , leurs membres déchirés , d/fCT^t^t9

& la terre teinte en sang , les pauvres Vierges violées ayansûleur ventre remplis des'«.

caillous, 8c contraintes de mourir de cette forte? Dés centaines de Vieillars , de Dé

crépits , & accablés de maladies , brûlés dans leurs couches , des Eufans , les uns écra

sés contre les rochers , les autres égorgés , & leurs cervelles cuites & dévorées avec

une cruauté de Cyclope , & pire encore , par ces meurtriers ? Quoy plus ? certes

quoy que j'en pourrois dire beaucoup d'avantage, l'horreur qui faifit mon esprit quand

j'y pense , ne me le peut pas permettre.

Quand tous les Nerons de tous tems & de tous âges viendroient à renaistre ( ce qui

soit dit fans aucune offense deV. A.R. car nous ne croyons ['pas que cc soit elle qui

soit coupable de rien de semblable ) certes ils en auroient horreur , comme ceux qui

scroient trouvés n'avoirjamais rien perpétré que de dous & d'humain, en comparaison

de ces actions criminelles.

Cependant les Anges frémissent d'horreur , les^hommes détonnement : le Ciel mé

me semble estre étourdi des lamentables cris des personnes mourantes, & la terre rou

git, 6c a honte du sang de tant de pauvres i nnocens, dont on la teinte.

Ne veuille pas ô Dieu Souverai n , ne veuille pas prendre la vengeance deiie à tant de

crimes & de paricides ! que ton sang ô Christ veuille laver ce sang !

Mais ce n'est pas à moy de déduire par Ordre , de quelle manière ces choses y ont

esté faites , ni d'y insister plus long-tems , & quant à ce que mon Sereniffime Seigneur

demande de V. A. R. elle le pourra mieux connoistre par ses propres Lettres que j'ay

ordre de consigner à V. A. R. avec tout respectée révérence , aufquelles si V. A. R.

( ce que nous souhaitons grandement ) répond au plûtôt , elle fera chose fort agréable

à Monsieur le Protecteur , qui a cet affaire grandement à cœur , & à toute la Republi

ques d'Angleterre , comme auffi à plusieurs milliers de pauvres affligés, qui dépendent

de V. A. R. & attendent de fa commisération la restauration de leur vie , leur déli

vrance , leur refpit , leur Patrie , & leurs biens : & quant à moy ayant obtenu l'effet de

la clémence de V. A. R. aveç une si grande joye que je m'en efbmeray fort heureux ,

estant de retour à ma Patrie , en témoignage de l'obligation que j'auray toute ma vie

à V. A. R.jene cesseray jamais de publier hautement ses vertus.

Apres cette harangue il remit auflì à Sa dite A. L. une Lettre de cette teneur.

SeremJJtme Prince : uttre de

Nous avons reçû quantité de Lettres des Pais voisins de vos Etats , qui nous ont fait Pr#/'s«r

fçavoir , & aííèurés, que V. A. R. a n'aguaires commandé par un Edit, à ses Sujets au VttC de

L 1 1 2 de s^oy''
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de la Religion Reformée, d'abandonner leurs maisons & biens dans trois jours aprés

la publication de cet Edit , à peine de la vie & de la perte de tous leurs biens , íinon

que dans 10. jours ils fissent foy qu'ayans abandonné leur Religion , ils aurment em*

braíïè la Catholique , & que s'estans portés pour supplians auprès de V. A. deman lans

que cet Edit soit révoqué , eux reçus en vos bonnes grâces précédentes , & remis en la

liberté à eux accordée par vos Anceítres : mais que cependant une partie de voue ar

mée s*eít jettée fur eux , qui en a defchiré plusieurs , emprisonné les autres', & chassé

les autres dans des deíerts & des montagnes couvertes de neige , où il est à craindre

qu'ils ne périssent tous bien-tôt de faim òc de froid.

Certainement ayant oui ces choses , nous n'avons peu de moins que de sentir une

douleur extrême & d'estre émeus d'une grande commisération d un peuple reduit en

une fi grande calamité. C'eít pourquoy , comme nous advoùons , que nous ne som

mes par seulement joints à eux par le lien de l'humanité ; mais auflì par la communion

d'une mémeReligion,& par une amitié du tout fraternelle, nous avons crû que nous ne

sçaurions satisfaire ni à notre devoir envers DieU,ni à la Chanté fraternelle, ni à ce que

nous devons à la profession d'une ménie Religion, si non seulement nous estions gran

dement affligés de cette funeste désolation de nosFreres,mais aussi si nous n'employons

en méme tems tout ce qui est en nous pour les soulager de tant de maux inopinés: C'est

pourquoy nous prions premièrement V- A. le plus affectueusement qu'il nous est possi

ble , òc l'en conjurons de tout nôtre coeur , qu'elle face reflexion aux Concessions &

Décrets de ses Ancestres , & à la liberté qu'ils ont accordée & toujours confirmée , à

ses Sujets des Vallées , car comme en la leur accordant & confirmant , comme ils ont

fait, ils ont fait chose qui d'elle méme elt sans doute agréable à Dieu , qui s'est voulu

reserver inviolablement à luy seul , le droit & l'authonté de régir les consciences,

aussi n'y a-til point de doute qu'ils u'ayent fait les deiies reflexions fur des Sujets qu'ils

avoyent toujours expérimentés tres-fideles & tres-vaillans à la guerre, & dans la

Paix, toujours bien obeïssans: Comme donc vôtre Sérénité en toutes les autres cho

ses insiste parfaitement & glorieusement bien sur les traces de ses Ancestres , aussi la

prions nous qu'elle ne s'en éloigne pas en cecy , mais qu'elle révoque cét Edit & toute

autre chose qui peut servir à remettre ces pauvres gens de la Religion en repos , qu'el

le les remette en Paix dans leurs anciennes demeures , qu'elle leur confirme ,& rati

fie leur ancienne liberté , qu'elle leur restitué les dommages reçus , & face mettre fin

aux vexations qu'ils soufrent : que si V. A. R. le fait , elle fera chose tres-agreable à

Dieu , elle relèvera & consolera ces pauvres misérables , & s'attirera la grâce de tous

ses voisins , faisans profession de la Religion Reformée , & particulièrement la nôtre,

puis-que nous croirons que la bénignité & clémence , dont vous aurés usé en leur en

droit , aura esté l'eflét de nôtre intercession, ce qui nous obligera à vous rendre tous

les bons offices possibles , & jettera les fbndemens d'une amitié ferme entre cette

Republique, & vôtre Etat, comme aussi c'est ce que nous nous promettons de vôtre

Justice , & de la modération de vôtre esprit ; c'est pourquoy nous prions le Seigneur

qu'il ployé vôtre esprit , & incline vos pensées , à ce qui luy est agréable , vous souhai

tant , & à tout vôtre peuple , la Paix & la vérité, & bon succès en toutes choses. Don

né à nôtre Cour à West-munster le zf. de May 1 6 j r.

Réponse de Madame Royale , aprés avoir ouï la harangue de Monsieur Morland, & reçii cette

M- R' " Lettre , luy répondit : Que d'un côté elle ne pouvoit que louer la singulière charité

" du Serenissimé Protecteur envers ses Sujets , la condition desquels luy avoit esté re-

" présentée , si funeste & si lamentable , comme elle le comprenoit de son discours :

" mais que d'autre part , elle ne pouvoit qu'elle ne fut grandement estonnée de ce que

" la malice de l'homme s'estendoit si loin , que de peindre des châtimens si dous & si

" paternels, exercés fur des rebelles , avec des couleurs si noires, pour la rendre odieu

se à tous les Princes & Etats de lEurope,avec lesquels cependant elle avoit toû-

"jours tâché d'entretenir bonne correspondance , & sur tout avec un Prince si grand

" & si puissant , qu'estoit S. A. Serenissimé le Protecteur de la Grande Bretagne , &

" partant qu'elle estoit asseurée , qu'estant pleinement informé de toutes choses , il ne

" prêterait aide ni faveur à des Sujets rebelles. Neantmoins , que pour l'amour de S.

" A. Serenissimé non feulement elle vouloit bien pardonner à ses rebelles, mais méme,

41 leur accorder de tels Privilèges, que lc dit Seigneur Protecteur verroit le grand Etat

« 1 qu'elle fait de fa Médiation, Qile^"

\
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Quelques jours aprés cette audiance , le Marquis de S. Thomas alla visiter Mon

sieur Morland , 8c luy présenta un écrit Latin , contenant à peu prés là méme chose

que le manifeste de la Cour de Thurin , le priant fort instamment de mouler la dessus

la réponse qu'il avoit à raire au Sereniffime Protecteur ion Maître.

Cependant le dit Monsieur Morland , luy fit fortjudicieusement remarquer diverses

contradictions , absurdités , & faussetés , dans cet écrit , qui pour estre comprises dans

les remarques faites , fur le manifeste de la Cour de Thurin , n'ont pas beíoin d estre

icy repetées.

Le méme Monsieur Morland ', pendant son séjour à Thurin , ût plusieurs conferan-

ces avec Monsieur Servient , Ambassadeur du Roy , en l'une desquelles ( comme l'afc

firme le dit Monsieur Morland, au Chapitre 4. du 4. livre de son Histoire ) tombant

sur le discours des Concessions d'Emanuel Philibert , de l an ifSi, où est si claire

ment fondée & établie l'habitation des Euangeliques és lieux controverfés , Monsieur

Servient luy dit :

' ' Qùil voyoit bien , qu'effectivement Emanueì Philibert avoit accordé les Concef- ingennï

"fions de lan ifói. & qu'asscurenaent S. A. R. &M.R. fa Mere , pourroient estre

" portées à les leur confirmer , avec celles de leurs autres Sereniflimes Prédécesseurs , baladeur

" n'estoit qu'il y avoit des personnes , de grande authorité dans la Cour, qui pousiees * ?5|>*

" du grand zele pour la foy Catholique , avoyent mis toute leur industrie , à leur don-|j"/f*;í"

" ner des mauvaises interprétations , Sc reprefentoient toutes choies à LL. AA. RR. vmì*u.

** íelon le biais Sc la couleur , qu'il leur plaisoit de leur donner : neantmoins qu'il prioit

" bien fort Monsieur Morland, de ne pas mettre du nouveau bois au feu , mais de faire

" une douce relation de toutes ces procédures au Sereniffime Protecteur.

Je laisse à part les fréquentes visites que tant les Jésuites que les Ministres de leur

trempe , rendirent à Monsieur Morland, pour luy remplir les oreilles des impostures de

leur fabrique ; qui cependant avec tout leur déguisement, n'ont pas esté capables d'of-

fuíquer les yeux clair-voians de ce digne personnage.

Ayant enfin pris son audiance de congé le 1 8. de Juillet , il en partit le 1 9. pour Ge- Dipande

nève , avec une Lettre du Duc au Sereniffime Protecteur son Maître , qui , à la reser- JJJjfjï jt

ve des civilités , 5c complimens ordinaires , n'avançant aucune raison qui ne soit con- tWí».

tenue dans le sus-dit manifeste , n'a pas non plus besoin d estre inserée en cét endroit.

Le Sereniffime Protecteur , ne crût pa,s avoir suffisamment satisfait aux devoirs que

Dieu luy demandoit , ni à fa propre conscience , s'il ne faisoit encores de bien pins

grands efforts pour la consolation Sc restauration des Vaudois. seconde <?*

A cét effet fans attendre le retour de Monsieur Morland , fur la fin de Juillet 1 6 r f. pimsoùe

il dépécha en qualité d'Ambassadeur vers le méme Duc de Savoye Monsieur Douning , -*»»*Q*àt

un de ses plus affidés Ministres , avec Ordre de hâter son voyage vers Genève , & là se fij*^nu-

joindre avec Monsieur le Chevalier Pell, son Résident en Suisse , qui avoit ordre de **

s'y rendre , afin que le Sieur Morland Sc luy, joints à Monsieur Douning , formassent{^/0r/"rt

un conseil & concert plus éclairé, & tous ensemble se portassent à la Cour du Duc upersonne

de Savoye. £**/K«m

Cependant en passant en France le Sieur Douning , ût ordre de présenter à sa Maje- PfT"5 ^

sté Tres-Chrêtienne une tres-belle Lettre de la part du Sereniffime Protecteur ionSw»í<íí''<

Maître , dattée de West-munster le 31. de Juillet 16 j- r. où aprés, avoir remercié fastutítp!»

"dite Majesté des charitables offices qu'elle avoir déja passés en faveur des Vau- «r

" dois ,& témoigné une satisfaction toute particulière de ce qu'elle improuvoit ,8c

" deíàvoúoit les cruautés exercées contr eux , & tout ce que ses Troupes y pouvoient France de

" avoir contribué, comme ne leur en ayantjamais donné aucun ordre, le dit Seigneur pr£*r^"r

" Protecteur luy notifie la dite Ambassade , & prie tres-instamment fa méme Majesté ,

" de coopérer en sorte qu'elle pût avoir le succès qu'il en attendoit.

Monsieur Douning , ût à peine achevé fa negotiation en la Cour de France , qu'il ût u part de

advis Sc de Thurin 8c d'ailleurs , que les Ambassadeurs du Roy , Sc des Cantons Euan- Pdri' tour

geliques , avoient conclu le Traité , 8c rendu quelque sorte de Paix à ces pauvres peu-^X/rVI

pies : Ce qui le fit encore hâter d'avantage du côté de Genève , pour y conférer avec «<•/?«'««

Messieurs Pell , 8c Morland , où arrivé dans peu de jours , il apprit avec un regret ex- Morìand

treme , que vertitablement la Paix estoit faite , mais avec des conditions bien diffé

rentes, de celles qu'il en efperoit s'il s'y futpû trouver avec les íus-nommésPftf , 8c

Morland, 8c méraes avec Monsieur l'Ambassadeur des Provinces Unies.

Mmm Huict



i3o ^HISTOIRE GENERALE

Huict jours aprés son arrivée à Genève , il reçût ordre pressant du Sereniíîìme Pro»

tecteur.de s'en retourner en Angleterre en toute diligence, & Messieurs Pell , &

Morland , de séjourner encore à Genève : de sorte qu'incontinent aprés qu'il ût con

féré avec Moniteur l'Ambassadeur des Provinces Unies , qui n'y arriva que quelques

jours aprés luy , il reprit la route de Paris.

Hejsiturt Monsieur Pell y fit encore quelque séjour devant que de retourner en Suisse, avec

d'ommert», Monsieur le Député des dites Provinces Unies , pour y affilier en l'assemblée des Can-

MorU^d, t°ns Euangeliques , tenue à Payerne , dont nous avons parlé cy-devant. D'où il revint

frtntnt en. encore derechefà Genève ,& y séjourna avec Monsieur Morland, jusqu'à ce qu'il re-

Çût des nouveaux ordres du Sereniffime Protecteur, qui furent. Que conjointement

resolutions, avec Monsieur Morland, il confereroit encore avec Monsieur VAmbassadeur des

Estats Généraux , & les Cantons Euangeliques des moyens de faire meliorer le Traité

de Pinerol , & tous ensemble íe porteroient pour cela en la Cour de Savoye : Ces Mes

sieurs les Ambassadeurs d'Angleterre , & des ProvincesUnies, en fuite de leurs con-

ferences,& de leurs Instructions, résolurent donc de faire le voyage de Thurin, pour la

fin íus-dite , & en écrivirent amplement aux Cantons Euangeliques par la plume de

Monsieur d"Ommeren le i. Novembre 16 f j*. Les conjurans par tout ce qui leur sem-

bloit capable de les toucher , d'avoir la charité & générosité de se joindre à eux : Ce

qui n'ayans pas reùffipour les raisons que nous toucherons au Chapitre suivant , aprés

y avoir donné au public la sus-dite Lettre , Monsieur Pell se retira derechefen Suisse ,

&c Monsieur Morland ût ordre de séjourner à Genève.

Voyons maintenant plus particulièrement de quelle manière ont encore esté tou

chés Messeigneurs les tres-Hauts & tres-Puissans Etats Généraux , de la désolation des

yaudois , & les grandes choies qu'ils ont faites en leur faveur.

CHAP. XVI.

De quelle manière les tres-Hauts & tres-TuiJJans Seigneurs ^íejje igneurs les

Ejlats Généraux des Trovinces Unies des Païs-'Bas , ont este touches de la

désolation desVaudois , <Ùr ont agifour leur restauration.

C'est la merveille des merveilles du siécle où nous vivons , 8c d'une partie du précé

dant , qui a fait & fait encore , & le fera, s'ilplait]au Seigneur, és suivans , l'aanii ra

tion de l'un & de l'autre monde, que 1 incomparable prospérité des sept Provinces

Unies des Pais-Bas , dés que par un coup du Ciel tout miraculeux , elles furent affran

chies du joug d'Espagne : Dieu les a visiblement choisies , pour en faire l'un de ses plus

précieuxjoyaux, 1 Aiyle de son Arche , la retraite des Captifs qu'il retire de Babylone,

& l'objet de son amour , fur lequel il a pris plaisir de verser íes bénédictions à pleines

mains: Et lors que pour la pure envie qu'on a prise de leur prospérité , leurs meil

leurs amis sont devenus leurs plus formidables ennemis , le Ciel a combâtu pour elles ,

u charité & leur a enfin toûjours donné des glorieuses délivrances. C'est ceiqui a porté plusieurs

tïïviiun Esprits à rechercher qu'elles pouvoient estre les causes d'un si grand bonheur , les uns

Vniu , u l'attribuans à la sagefle exquise de leurs Illustres Conducteurs : Et les autres yjoignans

*™^"*/f l'industrie , la diligence infatigable, la frugalité, & la magnanimité des peuples; Et

prospérité, tes autres faisans plusieurs autres reflexions.

Mais pour moy , je croy fermement qu'ils ont encore oublié celle qui a sanctifié l'u-

sage de toutes les autres , & les a faites prospérer au poinct que nous les voyons, & que

c'est leur incomparable Charité,la vraye & unique livrée de la vraye Pieté qui a les pro-

mejses de cette vie aujst bien que de celle qui efi à venir : Cette belle qualité que le grand

Apôtre revenu du 3. Ciel , nous donne pour la plus grande de toutes les vertus Chré

tiennes , l'élevant au deííùs de la Foy méme , & de 1 espérance ; Car c'est à ceux qui

sont touchés de compassion reele pour les membres du Seigneur Jésus , que Dieu pro

met par ses Prophètes : que leur lumière rejj>lendìra méme dans les ténèbres , (S que leurs

ténèbres deviendront comme l'aube dujour.

Et de fait qu'on feuillette toutes les Histoires de l'Univers , quiconque fera bien in

formé de quelle façon ces bienheureusesProvinces ont toíìjours ouvert & ouvrent tous .

lesjours les entrailles de leurs compassions à tous les affligés tant du dehors, que de

dans
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dans leur Pais , & fur tout aux Domestiques de la Foy , m'avoiiera qu'il n'y a pas un

coin en toute la Terre , quoy que dix fois plus grand , qui en ait jamais fait , ni face à

proportion la dixième partie :

Vous en pourrés aisément juger , cher Lecteur , quand vous aurés pris la peine , de

voir ce qu'ont si généreusement fàit pour les pauvres Vaudois Sc les tres-Iuustres &

Pieux Conducteurs des Provinces & des Villes,& les charitables Peuples fur lesquels le

Prince des Rois de la Terre les a établis ses Lieutenans : Ceux-cy par leurs grandes

aumônes : mais ceux-là , & par leurs Illustres libéralités , & par les puissantes interces

sions , &c mémes par leurs solemnelles Ambaflàdes.

Aussi-tôt qu'ils furent bien avertis de la funeste désolation de ces pauvres fidèles

des Vallées de Piémont , ils écrivirent la Lettre suivante à S. A. R. de Savoye.

otis venons dejlre informés, à nôtre tres-grand C3sensible regret , du detefiable massa- ttttrt dtt

cre qui depuis riagueres a esté commis à l encontre de ceux de la Religiop des Vaudois , Tr"-H*u,s
_ 7— —r-*. ~s v» "■' r - " > rret-

qui durant quelquessiécles sesont conservésldans les Vallées dAngrogne , & de Pragelas, Puisant

fous la jurtsditlion de V. A. en Piémont, dont un nombre infini de tout âge &/exe, par une E""' c,_

cruauté horrible , (3 exécution toute barbare , avoit eflé tmmolé à la fureur de leurs Ad- au me de

verfaires , nonobstant lessauvegardes , libertés, (3 privilèges, qui de tem s en tems leur ont Stvoyt in

esté donne^de lapart de Vos Prédécesseurs , aussi bien que de V. A. même. Or comme nous \76'"?

avons esté touche^d'un tres-senfìble déplaisir de ce malheureux désastre , survenu à tant de

pauvres Chrétiens , dont lesang innocentpourra unjour crier vengeance envers Dieu, corn-

me celuy d Abel , nous avons crû estre de.nôtre devoir (3 compassion Chrétienne , comme in-

teressés dans la conservation de tous ceux jquifont profejjion de la /Religion Reformée , de

prier & requérir tres-instamment V. A. comme nousfaisons de tout nôtre cœur,& affeUìon,

par cesprésentes , qu'il luy plaise ,par un instinct" vrayement Chrétien , deprendre elle mé-

me la connaissance de la cause (3 desplaintes de ces pauvres Chrétienspersécute^ ,fans les

renvoyer a ceux quife disent estre de la Congrégation de la Propagation de la Foy, (3 de

1extirpation des Hérétiques leurs Adversairesjurés (3formels,qui au lieu de les convain

cre par des raisonssolides , (3 éclatantes , fondées en la Parole de Dieu , contre toutes les

règles de la douceur C3 charité Chrétienne , (3 le Commandement exprés de nôtre Seigneur

(3 Rédempteur Jésus Christ , les ont persécutés à feu (3 à sang. Ensemble qu'il plaise à

V. A. de donner les ordres nécessaires , que lessanglantes (3 barbares persécutions , contre

cespauvres innocens (3 misérables, puissent cesser auplutôt, (3 le reste de cepetit troupeau

eftre remis dans leurs biens (3 terres , qui leur ont esté ôtés , (3 ravis avec tant dinhuma

nité í3 d'injustice. V. A.fera en cecy un œuvre digne defagrandeur (3 justice , (3 nous ne

manquerons pas deprier Dieu , de luy vouloir inspirer des Consnls modérés , (3 salutaires à

la conservation d'une partie de ses fidèles Sujets , qui riayans ú autre but ,felon que nous

en sommes informés , que la gloire de Dieu , (3 l exaltation de son grand nom ,fous une

parfaite obéissance à leurs Princes ,fefont reposés fur la sauvegarde , (3 proteÛion , que

vos Ancestres , (3 V. A. même leur avoient départie ; En quoy faisant V. A. nous oblige

ra de plus enplus , de demeurer (3c A la Haye 27.de May 1666.

Ils écrivirent auffi toutàllieure aux louables Cantons Euangeliques , une Lettre >

qui confirme hautement la grandeur de leur zèle , & leur incomparable générosité ,

que je laiíïè de copier en cét endroit , parce qu'il suffira de ce que nous en verrons

bien-tôt dans les Instructions qu'ils donnèrent à Monsieur d Ommeren leur Ambassa

deur , & dans la Lettre qu'il présente luy méme aux Cantons Euangeliques : Cepen

dant je vous donneray la Lettre qu'ils écrivirent auffi au Roy de Fraoce , en ces ter

mes:

Sire: ttttrt ìà

Trts-Htutí

Nous vêtions destre informés a nôtre tres-grand, (3 sensible regret , du détestable mas-v»iSf*as

sacre, (3 autres inhumanités inouïes , qui depuis n agueres ont esté commises à l et*-*ì?lGt~

contre de ceux de la Religion Reformée , qui durant plusieurs Siécles , se font conservés ittrnvi*-

dans les Vallées de Piémont ,fnis la JurifdiSion du Duc de Savoye , dont un nombre infi- fCTJw2

ni de tout âge , (3 sexe par une cruauté horrible , (3 exécution toute barbare , a esté immo- France d»

lé à la furie de leurs adversaires , nonobstant les sauvegardes , libertés , (3 privilèges ,7.

. Mmm % qui,16"'
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qui , de tenu en tems leur ont eftè donnés de la part des Ducs de Savoye. Or comme nous

avons efté touthés d un tres-sensible déplaisir , de ce malheureux désastre survenu à tant

de pauvres Chrétiens , nous avons cru ejlre de nôtre devoir , & compassion Chrétienne ,

comme intéressés dans la conservation de tous ceux , qui font profession de la 1{eligion 7{e-

formée , de prier (3 requérir tres-injlamment vêtre Majeflé , comme nous faisons de tout

nôtre cœur , (3 affeflion ,par ces présentes , qu'il luy plaise par un instinU vrayement

Chrétien , d intercéder auprés du Duc de Savoye , afin que ces pauvres Chrétiens persécu

tés , (3 dont la plus-part font chassés de leurs maisons , (3 terres , puìffent estre rejlitués

dans leurs biens (3 possessions , qui leur ont esté ôtées t3 ravies avec tant dinhumanité ,

(3 dinjustice , (3 que déformais ils y puissent ejlre maintenus , (3 vivre dans la méme feu-

reté , (3 tranquilité comme leurs Pères ont fait aux secles passés , particulièrement aussi

que les Minijlres , Anciens , Diacres , (3 autres membres de ce misérable peuple , qui sont

emprisonnés à Thurin , ou y renvoyés au Conseil , se qualifiant de la propagation de la

foy , & de l'extirpation des Hérétiques , puissent ejlre relâchés, (3 reçoivent au plutôt

leur liberté , (3 d'autant que le rejle de ce petit troupeau , coufderant que le /{psaume de

France de tous tems a esté l' a^ile de tous les malheureus (3 innocens Chrétiens exilés s'est

réfugié dans le Dauphiné , Jous la proteBion ì\oyale de vôtre Majeflé ,nous la prions

auj/ì tres-ardemment , qu il luy plaise de prendre les dits Exilés , pendant leur exil &

disgrâce présente , jusques à leur entière restitution , en fa sauvegarde , (3 les faire

jouir des mémes Franchises , í3 Privilèges comme aux autres j\eformès dans vôtre J^pyau-

me. Finalement que les Officiers des Troupes , C3 autres , ejlans au service de vôtre Ma-

jejlé , qui contre vôtre debonnaireté , (3 clémence ordinaire , l'ont trompé dejfét (3 de con

seil , en l'effusion de tant de sangìnnocent , qui crie vengeance devant Dieu , comme celuy

^'Abel , soient punis exemplairement : Vôtre Majejlé fera en cecy une œuvre juste , C3 di

gne de fa i\pyale Grandeur , (3 Justice , (3 nous ne manquerons pas de prier Dieu , de luy

vouloir inspirer des Conseils salutaires, à la conservation de ceux qui fiayans jamais u

d'autre bât , selon que nous en sommes informés , que la gloire de Dieu , (3 l exaltation de

son grand nom, fous une parfaite obéissance à leur Prince , se sont reposés fur la sau

vegarde & proteBion qu'il leur avoit départie. En quoy faisant , Vôtre Majesté nous

obligera de plus en plus de demeurer , C3c

Peu de jours aprés assavoir le 1 2. de Juin , ils reípondirent auíïì au Sereniffime Pro

tecteur de la Grande Bretagne , corame s'enfuit.

Serenissime & Tres-Haut Seigneur Protecteur:

tâa ~Jl y & peu de jours que nons avons te tu vos Lettres du zf. de May passé s où certaine-

Trcs-Hams Arment nous avons veu avec une tres-grande joye , les preuves de vôtre tresgrande pieté,

Titijptri 't charité , (3 dileBion véritablement Chrétienne : í3 ce nous a esté une consìlationfort gran-

Ettts Ge ■ de, que V. A. ait entrepris avec tant dardeur (3 de ^ele , la cause (3 protection de nos pau-

TnteSm. vres Freres tant affligé » & prefaue reduits dans le dernier désespoir.

Comme aujfi un st horrible carnage, (3 st cruelle boucherie d un st grand nombre de per

sonnes tres-innocentes a ferré nos esprits , (3 nos cœurs dune tres-grande angoisse , (3 dune

sensible compassion, aussi mût du méme %ele que V. A. nous sommes appareillés de joindre

nos Conseils avec les vôtres , (3 de voir ensemble par quellesfirtes desecours (3 de moyens

nous pourrons pourvoir au soulagement (3 restabliffement de nos pauvres associés en la

Foy Orthodoxe , membres de Nôtre Seigneur Jésus , à ce qu'une st grande multitude din

nocentes ames st cruellement traitées , puissent retourner en feurté en leurs anciennes de

meures , c'est pourquoy nôtre excellent , (3 tres-prudent Ambassadeur auprés de V. A. Se-

reniffìme Monsieur Neportius', expliquera plus amplement a V. dite A. les Ordres , que

nous avons donnés , (3 les expediens que nous avons pris , (3 sommes encore prêts de pren

dre pour avancer ce bon œuvre.

Cependant ils députèrent Monsieur van Ommeren , Député de la Province de

Gueldre dans leur Illustre Collège, personnage de singulier prudence , zele , & pieté ,

au Duc de Savoye , en qualité d'Ambassadeur , muni des mémoires suivantes.

Lettre t

Instru-
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Inflruelions des tres-Hauts & tres-Puifjans Ejìats Çeneraux dee Provinces DtfKttnt

Unies ^pour le Sieur Adolphe vanOmmeren fourgueraaiíire de la Ville de^Zme.

W'ageningen , Condepute à ïAssemblee des Efiats Généraux , de lapart de la fJ* **J>"e

'Province de Gueldre , allant comme 'Député ordinaire de cet Estât , vers les ' S'V'y''

Cantons Euangeliques de SuiJJe , & enfuite au Duc de Savoie ,fidèlement

traduite du Flamend.

I. T e dit Député extraordinaire , aprés avoir pris congé des Estais Generaujc , & re- set commis.

i-'çû ses Instructions , Lettres de Créance, 8c autres choies nécessaires, se tanípor-j^j

tera vers la Suisse , & dirigera en telle forte son voyage par les voyes les plus convena- cÀ'L,

bles , & les plus seures , qu'il puiílè arriver bien-tôt dans quelqu'une des plus prochai- Eu*nitli- *

nés places des dits Cantons Euangeliques , ou appartenantes à leur jurisdiction. '""'

II. Et s"y informera du lieu où se tient lafléniblée des Cantons Euangeliques , ou

du lieu où elle se doit convoquer , comme aussi par qui celles convocations se font or

dinairement. Et dirigera en suite son voyage en telle forte , qu estant arrivé au lieu

requis , il puisse faire les adresses , ou à l' assemblée íus-ditce , en cas qu'elle se tienne ,

ou à ceux qui ont charge de la convoquer.

III. Les dits Seigneurs estans assemblés , il demandera audience publique , 8c pro

posera le contenu de ces Instructions , avec discrétion en la langue Latine.

I V. Et asseurerá les dits Seigneurs , à l'entrée de la proposition , de laminé & bon

ne inclination des Estats Généraux, pour contribuer en toutes occasions tous bons offi

ces , tendans au bien de leur Estât 8c Gouvernement.

V. Et en fuite les remerciera en termes civils & sérieux de la parc & au nom des

Estats Généraux , des offices 8c devoir Chrétiens & Fraternels , qu il leur a plû d'em

ployer 8c de contribuer pour l'assoupissemenc de la guerre précédente entre cet Estât

8c la République d'Angleterre.

V I. H paslera en fuite au zele pieux des Estats Généraux , pour aider à conserver en u jct

tout & à toutes occasions la vraye ReligionChrétienne Reíormée , & tous ceux qui£«"»G<»<-

en font profession , comme les dits Estats Généraux , aussi s asseurent que les dites Sei- '^J'**

gneuries selon leur Pieté 5c Charité connue envers lEgliíe de Christ , ont aussi accoû- t*»ì det

tumé d'y diriger leurs délibérations. Reformés.

VU. Que par conséquent les Estats Généraux estans touchés intérieurement de Et Çurw.t

douleur & de pitié , à cauíe de la cruauté horrible , inhumaine , & plus que barbare , r0»*1'?

exercée contre les pauvres habitans des Vallées de Lucerne, Angrogne , 8c autres fous Vau

la domination du Duc de Savoye en Piémont , au mois d'Avril dernier , contre la pro

messe & parole donnée , pure haine contre la Religion Reformée, 8c ceux qui en font

profession, n'ont pû s'abstenir , aussi-tôt qu'ils ont reçu la première nouvelle d'une exé

cution si meurtrière , d'interposer leurs meilleurs offices <Sc devoirs pour ces pauvres

gens, d'une méme Religion avec eux persécutés , 6c ce par tout ouils ont jugé d'y

pouvoir en quelque façon réussir.

VIII. Que pourtant ils en ont déja écrit en termes sérieux aux Duc de Savoye le ce \»'ih

27. du mois de May dernier , 5c en ont requis leurs Seigneuries yjoiguans la copie de

la ditte Lettre.
pour eux.

I X. Que pour la méme fin , 8c avec pareil zele , ils avoient ordonné à leur Ambaf- «• £» s*-

fadeur en Erance de fe transporter en personne à la Cour du Roy, 8c de représenter en3» fmm-

la meilleure forme le misérable état des pauvres persécutés .requérant particulière-

ment , qu'il plût à fa Majesté d'intercéder pour eux envers le Duc de Savoye , 8c de re

cevoir cependant fous fa bénigne protection, ceux qui en estoient réfugiés en France,

comme aussi de faire punir selon leurs mérites 8c exigence d'affaires ses Officiers , qui

estans au service de sa Majesté , avoient trempé dans ce cruel massacre.

X. Qu'aussi & fans intermission , ils ont fait représenter leur ressentiment de cette 3- £»

triste 8c misérable affaire , par leur Ambassadeur extraordinaire en Angleterre , au Sei- s/íKrrf•

gneur Protecteur de la Republique , avec offre de toute correspondance fidèle 8c voi

sine , afin de diriger par ensemble les délibérations en telle forte , dans une affaire de

telle importance , où l'Egliíe de Christ souffre persécution , & les Domestiques de la

Foy font persécutés à feu 8c à sang à toute extrémité, par assistance commune , ils puif-

N n n sent
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sent estre protégés, & les pauves bannis rétablis dans leurs possessions ,& quepour

cette fin on puisse envoyer un Député d'une & d'autre part au Duc de Savoye.

XI. Et qu'estans avertis par Lettres du Seigneur Protecteur , qu'il eitoit poussé

d'un pareil zele & des mêmes sentimens > qu'aussi il avoit déja trouvé bon de dépêcher

un tel Député vers le Duc de Savoye. Les Eílats Généraux avoient auffi trouvé bon de

l'envoyer pour la fin sus-dite.

XII. Avec ordre exprés de prendre ion chemin par la Suisse, & de concerter avec

leurs Seigneuries dans un poinct de fi grande importance ,'& de si dangereuse consé

quence.

leur stintt XIII. Et de les prier en fuite au nom des Eílats Généraux, de ne faire aucune dit

rtsolMío» ficulté de luy communiquer toutes les circonstances & particularités , qui pourroient

t'de for!"concerner les affaires des pauvres persécutés , comme aussi leurs délibérations déja

charitables prises , touchant leur subsistance & rétablissement , &les resolutions qu'ils en pour-

°ficts °£ roient encore prendre à l'avenir , afin de pouvoir ainsi diriger le tout du mieux que

IcYlfseQuer faire se pourra par un commun concert , & commun zele, dans une affaire commune :

& particulièrement qu'il puisse porter avec foy des Lettres d'adresse de leurs Seigneu

ries à leurs Ministres en gênerai, ou particulièrement à ceux qui íbnt Envoyés en cette

affaire au dit Duc de Savoye.

XIV. Pouvant aussi asseurer leurs Seigneuries en termes généraux, que l'inten-

tion des Etats Généraux , est de ne pas limiter leur zele pieux par ces simples devoirs

d'Intercession , mais qu'ils contribueront réellement & effectivement à la íubsistence

de ces Persécutés.

• X V. La sus-dite Proposition estant faite & ayant reçu réponse à icelle , s'estant

auffi acquitté de tous autres offices de courtoisie qui selon fa discrétion & la disposi

tion des tems & des affaires y devront estre observés.

sa commis- XVI. Le fus-dit Sieur Député extraordinaire se transportera en Savoye par les

fion pour la yoyes les plus courtes , & les plus seures , au lieu où se tiendra la Cour , & où on pourra

cour de sa- S'a(jreffer au £)uc & à la Duchesse Regente , & y fera cognoistre son arrivée en tems

convenable.

XVII. Et fur tout tâchera de s'adresser à l'Envoyé du Seigneur Protecteur de la

Republique d'Angleterre ; Et à celuy des sus-dits Cantons Euangeliques , d'avoir une

correspondance confidente avec eux , & particulièrement de leur demander ouvertu

re & communication des Propositions qui pourront déjà estre faites par eux au Duc,

5c de la réponse qui pourroit avoir esté faite , & ce sur le fondement que le sus-dit Sei

gneur Protecteur a asseuré les Etats Généraux d'en donner ordre à son Ministre En

voyé , & que telle adresse auroit esté obtenue des Cantons Euangeliques de Suisse ,

comme cy-dessus.

XVIII. Et en fuite , ayant demandé audience du Duc de Savoye , & de la Du

chesse Regente , selon son expérience & selon la disposition des tems & des affaires ,

il dirigera la Proposition avec telles expressions , & tels ingrediens de matières , com

me font ceux, qui font contenus dans la Lettre des Etats Généraux , qu'ils ont en

voyée au íus-dit Duc le 27. du mois de May dernier.

XIX. Se servant aussi pour cet effet des matières & ingrediens des Lettres qui ont

esté envoyées de tems en tems pour le méme Sujet de la part des Etats Généraux au

Roy de France , au Protecteur d'Angleterre , aux Cantons Euangeliques de Suisse , à

la Republique de Genève , & aux Ministres des Etats Généraux en France & en An

gleterre ; & se réglant selon les réponses & informations , qui en ont esté faites en sui

te , de toutes léquelles Resolutions , Lettres & Réponses le dit Sieur Député extraor

dinaire fera pourveu de Copies.

XX. Ayant ordre en gênerai de se plaindre des cruautés barbares en termes vi

goureux , de demander rétablissement des Persécutés , restitution de leurs possessions

& recompensation de leurs dommages , de procurer relâche aux Ministres , Anciens

& Diacres emprisonnés , s'il y en a , ioit en l'Inquisition soit hors d'elle , de proposer la

punition de ces excés horribles & de tous ceux qui y ont trempé.

XXI. Comme aussi de faire influer en la conclusion de fa Proposition quelques

termes de courtoisie & de remerciement en cas que son Altesse ait dêja pourveu à

quelque partie des dites plaintes ,& de demander une réponse par écrit à fa Propo

sition.

XXII. Le

1
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XXII. Le dit Sieur Député extraordinaire avertira de tems en tems , auffi sou

vent que l'occasion le permettra & que la matière le requerera , les Etats Generaox de

ce qui luy fera arrivé , comme auffi de toutes autres choies d'importance qu'il rencon

trera concernantes l'état & le Gouvernement des Etats Généraux , & en gênerai de

toutes occurrences & nouvelles , dignes de la connoissance des dits Etats.

XXIII. 11 les avertira par Chiffres , qui seront faits pour cet effet, & qui luy

seront mis en main , des affaires les plus íècrettes qui le requereront.

X X I V. Le dit Sieur Député extraordinaire conservera en toutes choses la Hau-

tefle & Dignité des Etats Généraux.

XXV. Tenant lc Rang , la Session , & la Prééminence déférés & competans hors

de controverse à cet Etat , immédiatement aprés h Republique de Venise.

XXVI. Cette Députation extraordinaire fera faite & exécutée suivant le règle

ment arrêté pour cet eôèt , & les résolutions qui en ont eíté prises cn fuite plus parti

culièrement par les Etats Généraux.

X X V I 1. Le dit Sieur Envoyé , extraordinaire , s'estant acquitté des sus-dits offi

ces en Savoye , & ayant obtenu réponse par écrit ou pour le moins recredence , re

prendra son chemin vers la Suisse , & ayant averti les Etats Généraux de toutes les

circonstances , y attendra leurs ordres & mandemens particuliers , pour s'y cônformer

en son retour.

X X V 1 1 1. Et fera alors rapport de bouche aux Etats Généraux de tout ce qui

luy est arrivé , corame auffi un Verbal par écrit de fa negotiation.

XXIX. Le dit Sieur Député extraordinaire observera ponctuellement la résolu

tion des Etats Généraux , du 10. dAoustidyr. prise contre l'acception des dons &

Îiresens , &c. Ainsi fait ôc arrêté en l'Assemblée des fus-dits Etats Généraux , à la Haye

e 13. Juillet 16 íj-. V1-

G. Hoolck. plus-bas:

N. Xjiyscb.

A cette instruction donnée par les tres-Hauts & Puissans Messeigneurs les Etats

Généraux à Monsieur van Ommeren , furent jointes des belles Lettres de Créance ,

tant envers les Cantons Euangeliques , qu'envers S. A. R. le Duc de Savoye , & Ma

dame RoyalefaMere,endattedu 13. de Juillet 16 f f. deuëment signées & seelées.

Mais en attendant le succès de cette Illustre Ambassade pour faire cependant subsi

ster les pauvres Familles des Vaudois dispersées , & leur donner moyen de íe rétablir,

quand Dieu leur feroit la grâce de retourner dans les tristes masures de leurs maisons

reduites en cendres , destitués de toutes choses : ils publièrent la Collecte generale ,

& le jûne par toutes les Provinces par l'Ordre suivant.

Nobles & Puiffans Seigneurs :

Nous avons représenté au long & au large à Vos Seigneuries le 1 8. du mois de Juin orireh m-

dernier : l'état misérable auquel se trouvent reduits les habitans des Vallées de Lu- '". ltsìrl~

cerne , Angrogne , & autres, lous le gouvernement du Duc de Savoye en Piémont, d'^oufi

faisans profession de la Religion Reformée , pour le témoignage de nôtre Seigneur & l6™'h .k

Sauveur Jésus Christ ; depuis , suivant le bon & louable exemple du Seigneur Prote- ^u'Joi"'

cteur d'Angleterre , des Cantons Euangeliques de Suisse , & de ceux de la Religion les«-

Reformée en France , nous avons consenti , avec uniformité de toutes les Provinces ,

à une Collecte generale pour la subsistance & la consolation de nos dits Frères persé

cutés , & membres du corps de Christ avec nous, reduits à la nudité, afin d'offrir par ce

moyen un sacrifice de bonne odeur à 1 Eternel nôtre Dieu , & de tâcher de fléchir sa

Majesté Divine , à ce qu'il luy plaise de préserver gratuitement, & nous & nôtre posté

rité de semblables malheurs , & de faire miséricorde à ceux qui auront usé de miséri

corde ; De quoy nous avons trouvé bon d'avertir par la présenté Vos Seigneuries, &

de les requérir que , comme nous avons déja mis ordre és Terres de la Generauté , il

plaise à Vos Seigneuries de pourvoir auffi en telle forte cn leurs Provinces , que la dite

Collecte se puisse faire par tout és Villes & Villages , de Dimanche prochain en quatre

semaines , qui sera le f, du mois de Septembre prochain, Style Nouveau, & ce és Egli-

ícs publiques , tant és Prédications du matin , qu'en celles d'aprés-midy , N'estoit que

Nnn 2 , Vos
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Vos Seigneuries > selon la constitution & disposition de leurs habitans , trouvassent à

propos dans le leur , d'observer quelque autre ordre ou forme en cette affaire ; leur re-

conimandans cependant d'y íuivre telle voye par laquelle la dite Collecte , puisse ren

dre le plus. Qu>uffi les Ministres relpectivemeut , tant és Villes qu'és Villages , íòient

exhortés à former & diriger en telle lòrte leurs Prédications & Prières au jour fus-dit ,

que le peuple puisse estre sérieusement excité à une libérale contribution pour les dits

pauvres persécutés & dénués , membres du corps mystique de Nôtre Seigneur & Sau

veur Jeíus Christ, íaifans profeffion d'une méme Religion avec nous. De plus, nons re

quérons affectueusement & sérieusementVos Seigneuries,que,comme il se fera és Ter

res de la Generauté , il leur plaise auffi de faire observer & célébrer un jour de Jûne &

de Prières le j-. de Septembre sus-nommé,afin de prier ardamment l'Eternel cejour-là,

à ce qu'il luy plaise non seulement de continuer sa grâce & sa bénédiction sur nôtre

chere Patrie & ses habitans, à la loiiange de son saint Nom, & à la conservation & pro

pagation de la dite vraye Religion Reformée, mais auffi à ce qu'il plaise à fa Divine

Majesté , de consoler par sa grâce les sus-dits pauvres persecutés, & de les fortifier con

tre les machinations de leurs ennemis. Actum le 6. d*Aoust 1 6 sf.

Maintenant afin que vous sachiés avec quelle affection fut reçu par toutes les Pro

vinces & les Villes Tordre pieux & charitable des Estats Généraux , je n'ay qu'à vous

faire part de celuy qu'y joignit l lllustre Ville d'Amsterdam, & à témoigner au Lecteur

que le méme zele a paru par tout ailleurs à proportion : comme nous en verrons les

fruits en son lieu.

Çopie de la Lettre de ^ìiejsieurs les Estais Généraux ,publiíepar le comman

dement de tJM.eJsieurs les Bourguemaìílres à tAmJlerdam 16) J.

Messieurs.

Par ordre des Nobles Sc Vénérables Bourguemaistres , fur la Lettre à eux envoyée

de la part des tres-Hauts & Puiíïàns Seigneurs les Estats Généraux, en date de

l'onziémejour du mois d Aoust, suivant la résolution prise par les dits Nos Seigneurs

les Estats Généraux , ont Messèigneurs les dits Bourguemaistres , trouvé bon de noti

fier par le Consistoire à l'Eglise ce qui s'enfuit :

L'Eglise ne peut ignorer (puis-que le bruit en est allé par tous les Royaumes & Pro

vinces) les tristes & cruelles períecutions que ces sanguinaires Savoyards , selon leur

naturel selon , & impitoyable , ont n'agueres excitées contre nos bien-aimés Frères

de la Religion , les vieux Protestans Vaudois , lesquelles ont éclaté si avant, qu'en cer-

chant d'exterminer tout à la fois en ces quartiers de la terre , l'Eglise de Chriít si chère

ment acquise , & 1 Espouse de Nôtre Rédempteur , ont sans aucune miséricorde ex

ercé des cruautés barbares , meurtry tres-cruellement toute forte de personnes, re

duit les Femmes au vefvage ,& rendu les Enfans Orphelins , d'une façon si inhumai

ne, que les Femmes enceintes & le fruit de leur ventre ont senti la rigueur d'une si bar

bare & inhumaine tyrannie , que ce seroit vous faire hérisser les cheveux de la téte , si

nous voulions vous reciter toutes les cruautés qui ont esté exercées contre ces pauvres

gens.

Ce qui a emû les tres-Hauts & Puissans Seigneurs les Estats Généraux , qu'avec un

unanime consentement de toutes les Provinces , en fuite du louable exemple du Sei-

gneur le Protecteur d'Angleterre , des Cantons Euangeliques de la Suisse , & ceux de

Religion Reformée en France , ont consenti à une Collecte generale pour la subsi

stance 6c raffraichissèmentdes pauvres gens de la Religion épars, & persecutés, reque-

rans bien expressément , que pour la faire avec plus de fruit que les Ministres respecti

vement dirigeront leurs Prédications & Prières de telle forte que 1 Eglise soit serieuse-

ment émeiie à contribuer libéralement à ces sus-dits pauvres persecutés de la Reli

gion , & qu'en méme tems soient faites des ardantes Prières à ce Grand Dieu , qu'il

luy plaise de continuer envers nôtre chere Patrie , & à ses habitans , fa grande benedi-

ctiou en fa pure bonté & misericorde , comme auffi qu'il console ces pauvres affligés

en leur oppression , & les fortifie contre les machinations de leurs ennemis.

C'est à cette fin , que l'Eglise doit estre advcrtie , que cette generale Collecte se fera

Diman-
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Dimanche prochain , aſſavoir d'aujourd'huy en huict jours , qui ſera le z'. de Septem

bre , 8c ce en toutes les Egliſes nulle exceptêe , là où la predication ſera faite à neuf

heures du matin , comme auſſi aprés midi 8C au ſoir , àlaquelle fin , à’la ſortie du Tem—

ple , ſe tiendront à la porte , quelques-uns des Freres tant Anciens que Diacres , pour

recevoir à cét effet vos aumônes , partant prions 8C requerons la bonne E liſe de

cette benite Cité ( puis-que nous avons encor du pain‘ en abondance ) de vouloir

mettre à part our ce tems la les fruits de leur libérale charité , & ainſi ſubvenirà la.

neceſſite de eurs pauvres Freres: Car il nous convient bien d'eſtre affli és pour la

froiſſure de Joſeph, de pleurer avec ’ceux qui pleurent,d’avoir ſouvenance e ceux qui

ſont'Empriſonnês , comme ſi nous estions en priſon avec eux, 8E de ceux qui ſont tour.

mentés , comme fi nous mémes auſſi estions du même corps. En quoy ſi nous nous ac.

quitons deuëment de nôtre devoir , nous ne previendrons pas ſeulement l'entiere

extirpation de l'Egliſe de Chriſt', cherement acquiſe en ces quartiers là , mais auffi

conſolerons pluſieurs milliers de ces perſonnes , qUi estans nuds 8c découverts , en ſe

ront revétus , estans affamés , en ſeront raſſaſiés , léquels auſſi nc manqueront jamais

de prier ardemment l’Eternel pour la proſpérité de nôtre chere Patrie , 6c pour toutes'

les Egliſes de ces benites Provinces du País—bas.

Nous remarquerons cy-aprés les beaux fruits des ordres ſus-dits , auſſi bien que la

belle maniere en laquelle ces rares Collectes, ont eſté recueillies, 6c appliqueès à l'uſà

ge deſtiné en toute fidelité. Maintenant ſuivons Monſieur d'Ommeren en ſon Ambaſ—

ſade. i

Je n'ay pas à entretenir le Lecteur ſur la premiere partie de ſes Instructions qui rc:

gardent la commiſſion qu'il avoit és choſes qUi regardent ſimplement les affaires des

Cantons Euangeliques ,les remerciemens 5c les Offres qu'il avoit à leur faire , 8c de

quelle maniere il avoit à leur témoigner la grande affection des tres—Hauts 8c Puiſſans

Etats envers eux : parce que cela ne ſait pas à mon ſuyet, qui m'oblige de fiſaſtacheſ

particulierement à ce qui touche les Vaudois. '

_ Et artant ſans groſſir ce volume de la belle Harangue , 8c Propoſition Latine qu'il

fit en eur Illuſtre Aſſemblée, , auſſi-tôt qu'elle pût estre convoquée , qui ne fut qu'à

la mi-Aoust. Je diray ſeulement que quant à l‘affaire des ſus-dits Vaudois , il leur pre.

ſenta la Lettre ſuivante. - .

Tres-Excellens Seigneurs' :

l y a peu a’e jour: que nous avan: reçu' no: Lettre: , dattée: de &eric le 7. du paſſií _, Lettre de:
par léguelle: ſelon 'vôtre ſingulzſiere Es‘ vrayement fraternelle affe ion enver: no: pau.

vre: (j affligê: Frere: cle: Alpe: , où nom nous exorté: a'e le: affister de quelque ſocour: E,… cm_

d’argent, cs ſur tout a’e travaicter par une Amhaſſaa’e à ce que ce: pauvre: déchaſſé: "ſur 4/1214,

puzſſent retourner à leur: ancienne: demeure: , où pour l'an/venir il: puzſſent habiter avec !ÃZÃ'ÂL

plus cle feureté. 0r comme nôtre pieté E6 ſaint zele eſt_ grandement recommandahlenamns.

(ÿ aligne d'eſlre lou'é cl'un châcun , C6 nouc a grandement réſout": auſſi ne von; devan: nous “giga“

pas celer que nozo: avan: choiſi un de: membre: de nôtre College, perſonnage d'eminente

Pieté c5 prudence , 6j a'oic'e’ d'autre: belle: qualité: , qui ſe preparera en toute diligence au

'voyage , &f fera plus amplement connoistre ano: Excellence: le: tra-intime: cé’ rana':

reſſëntz‘men: que noue avonr dan: le plu:— profond de no: cœur: clu pitoyable fs funeſte

état , où ſe trouvent cruellement reduit: no: cher: Frere: dela Religion de: Alp” , ce’ _des

cle-voir: que nous voulon: faire en cette affaire marchant de concert avec no: Seigneurie: ,

pour tâche-r a'e le: remettre en Paix en leur anciene Patrie , e eran: que ce ne ſera pas

fan: ſuccé:. Cependant nous finzſſbn: en priant pour la pro erité cletoute: vo: affai

re: , C5 particulierement pour la conſolation de no: pauvre: Frere: a'e: Alpes'.

Enſuite de cette Lettre , il leur repreſenta premierement en general legrand zele

qu'avoient ſes Maîſ’cres pour le ſoûtien de la cauſe de la Religionen general, 8c en

particulier pour les tres-anciennesEgliſes desVallées,leur cxprima par des _termes tres

pathetiques , 8C l’horreur qu’ils avoient conçû des cruels Maſſacres ui en—avoient eſté

faits , 8c la grande émotion qu'ils en 'avoient ſenti dans._leurs entrai les, ô: la ſaintere— ~

ſolution qu'ils avoient priſe, _de ne, rien_ omettre. .de tout cejquÏils pourroient faire ,

0 o a , ' ' tant
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tant pour leur consolation & restauration présente , que pour leur conservation à l'acî-

venir , & en quel sens ils en àvoient écrit , & au Seremstime Protecteur de la Grande

Bretagne, au zele duquel ils né cederoient point, & au Roy de France , afin qu'il

emploiât íon crédit pour ramener le Duc de Savoye à la raison , ayans méme chargé

leur Ambassadeur de demander une audience expresse pour remonstrer à fa dite Maje

sté le contenu de ses instructions fur ce Sujet : priant cependant tres-inítamment ies

dits Cantons Euangeliques de vouloir , en cet affaire , marcher de concert avec eux de

le dit Seigneur Protecteur.

De là il passa en hâte à Genève pour conférer avec Messieurs Dounìng , Ambassa

deur du dit Serenissime Protecteur , Monsieur Pell son Résident en Suisse , & Mon

sieur Morland, son Commissaire extraordinaire , ce qu ayant fait , il écrivit encore aux

Cantons Euangeliques du 29. d'Aoust 16 f f. qu'il avoit reçu Lettre de ses Maîtres

pour les informer comment ils àvoient fait de nouvelles instances auprés de fa Majesté

Tres-Chrêtienne , & donné de nouveaux ordres à leur Ambassadeur d'y agir avec

toute la vigueur possible : & en méme tems , nouveau commandement d agìr aussi

luy méme de concert avec les Envoyés du Serenijfime Protecteur , (3 leurs Seigneuries des

Cantons Euangeliques , pour consulter ( puis-que le Traité de Pinerol eltoit ja con

clu, & que la Patente y dressée estoit en plusieurs articles fort désavantageuse aux

Vaudois ) touchant les moyens de faire que les articles de l'accommodement pussent ejlrc

modérés selon les remarques (3 considérations qui luy en àvoient esté envoyées par memoi-

re a Messieurs les Députés dAngleterre.

Il insitta encore puissamment à faire les mémes exortations aux mémes Cantons

Euangeliques par une autre belle Lettre dattée de Genève du 1 9. d'Octobre , leur re-

monltrant assés amplement le funeste (3 pitoydble état , ou une Paix malheureuse jet-

toit les pauvres Vaudois , leur réitérant les mémes prières , & leur communiquant les

mémes pieces , qu'il leur avoitdéja communiqué cy-devant, & leur donnant encore

des plus fortes aûeurances de la resolution de les Maîtres à tout faire pour le meliore-

ment du Traité, &par conséquent de la condition de ces pauvres Frères affligés.

Enfin il y a û plusieurs charges & recharges pour ce Sujet , & plusieurs autres Let

tres écrites par le méme Monsieur d'Ommeren , qui marquent le grand déplaisir qu'a-

voient û les tres-Hauts , & Puissans Etats Généraux de ce que le Traité de Pinerol avoit

ejìé fi précipité , nonobstant qu'on feût bien que l'Ambassadeur dAngleterre , (3 le leur

efloient en chemin , (3 encore plus la grande douleur qu'ils àvoient de te qu'il estoit Jì

peu favorable à ces pauvres gens , dans une telle conjoncture qui au lieu de détériorer de

beaucoup la condition des Vaudois l ût peu meliorer de beaucoup , G? leur acquérir une li

berté de conscience ferme , (3 un repos ajseuré : mais cependant enfin leur constante resolu

tion de travailler puissamment à quelque mcltòrement.

Mais il me íuffira pour laisser un beau Mémorial à la postérité de ces Saintes & for

tes resolutions de Messeigneurs les Etats Généraux , auflì bien que du Sereniffime Pro

tecteur , d'ajouter icy mot pour mot , la notable Lettre , que le méme Monsieur dOm-

rrieren , écrivit aux mémes Cantons Euangeliques , adressée aux trcs-lllufires (3 Excel-

ìens Seìgneures de Zuric , en datte du premier de Novembre de la méme année 1 Sff.

La voicy toute entière.

Tres-Honorés & trés-M'agnifiques Seigneurs :

ìtotMe T)ar mes Lettres du 9. ou ly.d'OBòbre , fay donné avis à vos Seigneuries , que Mejsei~

Moupeur ^ gneurs mes Maîtres m avoìenPordonne dentretenir estroite correspondance avec Mes.

d'ommeren fieurs les Députés d Angleterre , & les Etats -dés Cantons Euangeliques , pour conférer

*z*ac„a"l°"' avectux de ce qu'il fèroit à propos de faire auprésdu Duc de Savoye , pottr redrejfer , (3

ques du 1. meliorer les conditions de la Patente , Ì3 mettre en feureté nospauvres Frères des Vallées.

dexovimb^£n suite dequoy les dits Seigneurs Députés , ayans esté informés (3 instruits des bonnes

ltïude%in intentions de S. A. Monseigneur le ProteBeur , nous n'avons plus voulu différer , fans en-

detRepubli-trer'pn délibération sérieuse, sur une affaire qui est tant à cœur à nos Supérieurs. Et

tagne.des leur , ni plus prompt , questntercejpdn puijjante ûe la part Aês trots t^epubltques , & que

Tfévinces jes Ministres tíicelles , pajfans les Alpes pour s'adrejser au'Duc de Savoye , y facent ces

"' 0ffÍCes en termes tógóùrèûiï (3 efficacìettx,afin de rétablir,& remettre cespauvresgens dans

*JTt*>
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une Paix bonne , honefle (3 asseurée , avec cette intention , qu'en cas que contre toute espé

rance ,ilneplût au dit Seigneur Duc , de déférer raisonnablement à des demandes jujfes,

(3 équitables , on concerterapuis aprés , (3 rejoudra conjointement (3 unanimement,fur les

moyens qu'on trouvera Us plus totweuabUs , pour mettre nos dits Frères en feurtté , .£? à

couvert de toutes les persécutions.

C efl pourquoy nous avons jugé tres-necesfaire , de prier Messieurs les Etats des Can

tons Euangeliques , de se vouloir joindre avec ce projecï , (3 en tel cas envoyer au plutôt

en cette Ville leur Député , pour , aprés avoir concerté icy , fur ce aui Jera neufaire ,

avancer quant & quant nôtre voyage vers la Cour de Savoye : Ou bien de nous vouloir au

plutôt communiquer telles autres considérations que Vos Seigneuries pourroicnt avoir fur ce

Sujet. Les peines que des le commancement elles ont prises pour le soulagement de ces

pauvres gens , les Lettres qu'il leur a plû décrire à Mefeigneurs mes Maîtres , pleinet

de compassion Chrétienne , la resolution par elles prises à Payerne , (3 la vigoureuse pro

tection qu ils entreprennent à présent , en faveur des persécutés en pareil cas , nous font

autant de témoignages de leur incomparable s^ele (3 pieté , dont la continuation , par la be-

nedicìion Divine,nousfait espérer en cecy une issue tres-glorieuse au nom du Tout Puissant,

(3 tres-utile a son Eglise , fur quoy je finiray , (3 supplieray le Créateur , de nous pren

dre en fa Sainte garde.

Il y a toute apparance que;le démêlé , & même la guerre civile ouverte , qu'avoient ^ccrochi

alors purement pour fait de Religion , les Cantons Euangeliques , fur tout ceux deParle!di'

Zuric , & de Berne , avec les Papittes , allumée fans doute tout exprés par les Enfans T^ÏZ

du siécle qui ne font que trop prudens en leurs générations , pour empêcher le bon «w camont

succès des salutaires conseils 5c làintes resolutions des Enfans de lumière, fut cause £"*"2Í<*-

qu ils ne purent pas donner les mains à cette belle proposition, ni suivre cette gene-î""

reuse resolution ; les Hauts & Puiífans Seignenrs de Berne, íur tout craignans de s'atti

rer encore le Duc de Savoye fur les bras.Comment que s'en íoit,le tout demeurant par

ce moyen accroché , & Monsieur d'Ommeren en ayant donné advis à íës Mairres , il ût

ordre d'aller demander une derniere audiance aux mémes Cantons Evangéliques , qui

fut l'audiance de congé , où il fit une tres-belle Harangue , fur la fin de laquelle il se

contenta de leur recommander encore en ces propres mots , les atíàires des Vaudois ,

leur notifiant en rnéme tems lordre qu'il avoit reçu , d'aller encore travailler pour eux

auprés de Sa Majesté tres- Chrétienne.

Enfin Mejfieurstdit-ilyje vous recommande la continuation de vosfoins,pour nospauvres

Frères des Vallées , pour lamour desquels Mejseigneurs mont ordonné daller a Paris ,

poury donner toutes les informations nécessaires à leur Ambassadeur , ejperant qu'en tems

(3 lieu vous joindrés vos Offices avec ceux de Mejseigneurs , auprés de Sa Majesté tres-

Chrétienne.

Monsieur dOmmeren arrivé à Paris , ne manqua pas , auílì bien que le tres-excellent

Monsieur Boreel , Ambassadeur ordinaire des mémes Provinces Unies, aussi plein de

zele , & d'une prudence & pieté singulière , de prefler le Roy de la part de les Maitres,

partout ce qui pouvoit eltre capable de le toucher , afin qu'il luy plût faire, encore

examiner les griefs que les pauvres Vaudois avoient contre un Traité, dont il avoit

accepté d'estre l'arbitre par le moyen de Monsieur Servient , son Ambassadeur en Ita

lie , & que ces pauvres gens avoientestè contraints d'agréer , si préjudiciable qu'il leur

estoit , parce fur tout que le dit Seigneur Ambassadeur de fa Majesté , les roenaçoit in

cessamment, qu'autrement elle ne souffriroit plus qu'ils ûssent aucun refuge en íès

Eltats , & leur feroit sentir íòn indignation , &c.

Mais du fruit de ces puissantes instances de Monsieur dOmmeren , auliï bien que de

celles qu'à fait devant & aprés luy , Monsieur Boreel fus-dit , comme auíB Monsieur

Douning , Ambassadeur de la Grande Bretagne , remarquées cy-devant , nous en parle

rons cy-aprés au Chapitre 1 8 .

Apres avoir vû de quelle manière les Rois de Suéde , les Sereniffimea Electeurs Re

formés d'Allemagne , & le Land-Grave ;de Hesse , &c , ont auffi signalé leur zele , Ôc

témoigné leur Chrétienne Sympathie en cette rencontre.

0 oo * CHAP.
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CHAP. XVII.

De quelle manière le Koy de Suédeîles Serenijfimes SleSíeurs Palatins, & de Bran*

àebourg , le Landtgrave de Hejje , ont aujji ejìe touches de la désolation dès

Vaudois , & ont témoigné legrand ressentiment qu'ils en avoient ,0* quelle eíi

laforce de la Çommunion des Saints»

Puis-que nous avons cy-devant vû la belle Lettre du Sereniffime Protecteur à Sa Ma*

jestó Suédoise , sur le íujet des massacres des Vallées , ce scroit faire tort à la glo-

rieuse mémoire de ce grand Prince , que de suprimer la Mémoire de la généreuse

& Chrétienne Réponse qu'il y fit , & qui peut asseurer la postérité de son zele , pour

toute la cause des Protestans, fans distinction de ceux qu'on appelle maintenant Luthé

riens & Calvinistes ; En voicy la fidèle version tirée du Latin , dont nous avons copie

authentique.

Nous CHARLES GUSTAVE, par la grâce de Dieu Roy des Suédois , des

Gots , & des Vandales , Grand Prince de Finlande , Duc d'Esthonie , Carelie , Brê

me , Verde , Stetin , Pomeranie , Cafubie , & Vandalie , Prince de Ruslie , Seigneur

d'Ingrie, & de Westmarie , & Comte Palatin^du Rhein, Duc de Bavière, de Juliers,

deCleves, & des Monts ,&c, Au Sereniffime & tres-Haut Seigneur Protecteur

de la Republique d'Angleterre , d'Ecosse , & d'Yrlande , & de leurs Dépendances,

nôtre bon ami , Salut & Prospérité en toutes choses.

SereniJJìme (3 tres-Haut Seigneur Protecteur , & bon Ami.

Ce que nous avons appris du massacre , & de la désolation des Protestans , Sujets dit

Duc de Savoye, tant par vos Lettres, que par la Renommée publique, nous a tres-

sensiblement touchés. Car outre que c'est de í'humanité d'avoir compassion de l'inju-

stice faite à des pauvres innocens , la cause des Protestans, qui auffi bien que leur nom,

nous doit estre commune , & la haine que les Adversaires portent également tant aux

uns qu'aux autres, doivent rendre nos joyes & nos tristesses communes. Aussi de quelle

manière les Rois de Suéde nos Prédécesseurs , ont travaillé pour conserver à tous les

Protestans leurs privilèges & leurs droits , la guerre qu'ils ont fait en Allemagne , pen

dant tant d'années , fans faire la moindre différence , entre les dits Protestans ; & la

Paix enfin conclue à Ausbourg avec nôtre Sereniffime & tres-Puissant Frère Cou-

sin,& tres-cher ami l'Empereur, en donne des instructions & des preuves assés grandes.

Or ne prétendons nous pas de céder en rien à nos fameus Prédécesseurs, pour ce qui

regarde le méme zele , & le désir d'acquérir àjuste titre la méme louange. C'est pour-

quoy nous vous promettons , que selon l'horreur & l'aversion que nous avons conçue

pour des cruautés & des inhumanités si grandes, nous ne manquerons pas décrire de

la meilleure manière qu'il nous fera possible au Duc de Savoye , & d'intercéder le plus

puissamment que nous pourrons , à ce qu'il révoque cét Edit rigoureux & atroce , &

?[u'il rappelle en leurs anciennes demeures ces pauvres personnes languissantes , que le

er & le feu n'ont pas achevé d'exterminer. Et nous ferons clairement voir à V. A.

combien vifest le ressentiment que nous avons d'une calamité si grande ,& de com

bien prés nous touche la désolation de ces pauvres affligés , faisans profession de la Re

ligion vrayement Euangelique , comme auffi nous ne doutons pas que V. A. n'agisse

auffi de méme zele & affection avec nous , afin que ceux qui font auffi profession de la

Religion Euangelique en Bohême , Moravie , & Silésie , contre la Paix d'Ausbourg,

& la liberté de conscience , ne demeurent pas non plus toûjours exposés à la haine 8c

persécution : ce qui nous doit d'autant plus vivement & réciproquement toucher l'un

& l'autre , que nous y voyons une preuve toute évidente , que ces cruels & injustes

commancemens des Adversaires , ne tendent qu'à la ruine totale des Euangeliques.

C'est pourquoy nous sommes prêts de prendre conjointement avec V. A. de tels expe-

diens & conseils qui puissent réussir à l'adoucissement de tous ces maux , & à soutenir

d'une méme épaule la cause des Euangeliques : priant cependant pour la prospérité de

V. A.
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V. A. & la recommandans aimablement à la Protection Divine. Donné à nôtre mai

son Royale de Stockholm le 23. de Juin 16 jj.

Signé : Vôtre bon Amy ,

Charles Gustave.

Etplus bas : Cantherstenus.

Ce grand Prince plein de zele & de charité , ne manqua point d'envoyer au méme

tems à S. A. R. de Savoye , une Lettre tres-excellente , 3c tres-energique , pour luy té

moigner naïvement le grand reflèntiment qu'il avoit des cruautés exercées contre les

pauvres Vaudois , & de luy faire en méme tems des fortes instances à ce qu'il les remit

8c conservât plus constamment à l'advenir , dans la paisible possession de leurs biens ,

& de la pleine liberté de leurs consciences.

Et méme quelque tems aprés , Monsieur le Colonel Andrion de Genève , dont nous

faisons honorable mention dans l'Histoire de la Guerre , qui suivit les maílàcres de

l an 1 6 f j1. estant allé prendre service sous fa dite Majesté Suédoise , & comme témoin

non suspect , qui avoit esté luy méme sur les lieux , luy ayant plus particulièrement re

présenté quelles gens estoient ces Vaudois , leur pieté , leur zele , leur valeur , &c , &

leur inviolable fidélité & obéissance à leur Souverain, & nonobstant tout cela, d'un

côté les incomparables barbaries & perfidies exercées contr'eux , & de lautre le fune-

" ste état où ils estoient encore i Sa dite Majesté luy déclara avec des témoignages d'e-

- motion & d'affection extraordinaire qu'elle estoit encore preste à prendre plus forte-

" ment leur cause en main , & qu'elle souhaittoit de voir pour cela le Sieur Jean Leger ,

" Pasteur des Vallées , dont le dit Sieur Andrion , luy ayant à diverses fois fait mention,

" il luy souvint de ce qu'il 1" avoit tiré du Lac de Genève l an 1 6 3 8 .

Le dit Sieur Andrion ayant donné advis au dit Leger , de ce que dessus , il écrivit in

continent une Lettre de remerciement à fa dite Majesté,pour la grande affection qu'el

le témoignoit avoir pour fa pauvre Patrie en gênerai, & pour luy en particulier , mais

helas ! comme il se disposoit à luy aller faire la révérence , aprés un voyage qu'il luy fa-

loit faire de Genève , où il se trouvoit pour lors ( & où il apprit toutes ces choses de la

Î>ropre bouche deMon&cur Andrion) aux Vallées survinrent les funestes nouvelles de

a triste mort de ce Grand Monarque , qui rompirent tous ses desseins.

Son Altesse Electorale Sereniffime Palatine , voulant auffi témoigner par effet qu'el

le estoit véritable héritière auffi bien de la charité, que ses Serenimmes Prédécesseurs

avoient eue pour les Vaudois , que de leur nom & de leur rang , pour témoigner auffi

en cette rencontre fa Chrétienne syrapatie , écrivit au Duc de Savoye la Lettre suivan

te , tirée d une copie Latine autentique.

Q

Serenifime Prince , Seigneur ti tres-PuiJsant Parent.

uoy que nous sachions bien que la clémence de V. A. S. est fî grande envers les uttreie

.affligés , & fur tout envers ses Sujets , qu'elle est toûjours prête à leur accorder la flTÍV*'

grâce dont il la supplient avec hurailité,sans qu'il íoit besoin que nous employons pour DJ,C de s*-

eux nôtre intercession , toutes-fois , persuadés que nous sommes qu'elle ne defagreera vVt-

pas à V- A. S. nous n'avons pas fait difficulté de la joindre à celle des autres Princes &

Estats , qui ont instamment intercédé aupres de V. A. S. pour le rétablissement de ses

Sujets des Vallées de Piémont n'aguerres tant désolées : prians tres-ardamment V.A.S.

que prenant compassion de ces pauvres miserables,qui viennent de souffrir de si grands

maux, elle ne face plus de difficulté de les recevoir en ses bonnes grâces, & de les réta

blir dans leurs anciennes demeures , leur permettant d'y jouir librement des exercices

de leur Religion , & de tous les Privilèges, que tant V. A. S. que ses Prédécesseurs leur

ont accordé.

Ce faisant V. A. S. n'obligera pas seulement ses Sujets aufquels elle aura fait cette

faveur de témoigner par leur obéissance & fidélité , qu'ils n'en sont pas indignes : mais

en méme tems , elle fera chose qui nous fera tres-agreable , auffi bien qu'à tous les au

tres Electeurs & Princes Euangeliques de l'Empire : & telle que , si l'occasion s'en pré

sente, nous ne manquerons point d'y correspondre: comme d'effet il ne nouspour-

roit rien arriver de plus agréable , que de rencontrer quelque occasion , en laquelle

PPp nous
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nous puisions témoigner à V. A. S. le defir que nous avons de luy faire service : Iuy sost-

haitans cependant toute íorte de prospérité : Donné en nôtre Cour de Heydelberg le

1 4. de Juillet 1 6y $* . deûement Jìgnée & seelée.

Son Altesse Electorale Sereniffime de Brandenbourg , n'a 'non plus voulu céder à

aucun autre Prince en zele & témoignage d'affection pour les pauvres Vaudois déso

lés, & fans en chercher quantité de preuves en plusieurs Lettres écrites en leur faveur,

aux Rois de France, & d'Angleterre & ailleurs , nous en avons de bien suffisantes dans

la réponse qu'il fit aux louables Cantons Euangeliques , le 2 y. de Juin idj-j-. tôtapfés

avoir reçíl d eus la nouvelle des funestes maílàcres. En voicy la teneur.

Hauts # Puisans Seigneurs :

Ltttrt de <c ^rous avons reçu celle qu'il vous a plû nous écrire , dattée du 30. d'Avril ( ou du

%'iiniL' " ^ 9- de May ) 16 S S- & entendu par elle le misérable état des Chrétiens Euangeli-

bourg *»x « ques des Vallées de Piémont , & comme vous trouvés nécessaire de lesaffister. Cet-

£«"'«""//. " te persécution est telle que non seulement elle déplait généralement à ceux de laRe-

quts. "ligion contraire, mais ía Majesté Tres-Chrétienne même en a témoigné un grand

" déplaisir. Jugés donc de là , si à plus forte raison elle ne nous est pas grandement à

** cœur , & si nous ne desirons pas de travailler à conserver ceux qui sont réchapés de

" ce malheur , & ont montré une constance & patience si Chrétienne puis-que nous

" sommes disposes à tout faire & souffrir pour le loûtien de l'honneur de Dieu & de sa

"vérité.

" Au reste nous ne manquerons non seulement de représenter vivement à Monsieur

"Lumbers, Ambassadeur de sa dite Majesté, qui se trouve icy, combien ces longues

" & inoúies persécutions nous affligent, mais encore de les aíìiíter tres-volontiers avec

«'les recommandations les plus efficaces , que nous pourrons à fa Majesté méme. Et

' " de plus nous sommes prêts non seulement de secourir ces pauvres affligés d'une sub

vention de nôtre part, mais encore de donner ordre que cela se face de la part de

" tous nos Sujets , bien que fort incommodés : & mémes s'il venoit icy quelcun de ces

" pauvres persécutés pour recevoir la dite Collecte , & nous instruire plus particulie-

" rement de leur misère qui ne nous est pas encore entièrement connue , s'arrêtant

" icy quelque tems , ce nous seroit chose tres-agreable ; C'est ce que nous avons trou-

" vé à propos de répondre fur les vôtres : Priant Dieu qu'il vous conserve. Donné à

" nôtre Château de Cologne , le 2 r . Juin i<Srj-. Signée : Frédéric Guillaume Prince

"Electoral.

Voilà déja des belles marques d'une générosité vrayement Chrétienne : & pour en

voir non seulement la continuation , mais mémes l'accroisiement , il ne faut que voir

encore ía Lettre suivante adressée aux mémes Cantons Euangeliques dattée du mé

me lieu que la précédente & du 26. d'Aoust 16 r y.

Hauts Puijsans Seigneurs :

^tmt ut- " ^Tous avons reçû vôtre seconde du 28. de Juillet , & esté bien aises d'aprendre par

trt. « L> eiie t qUe non seulement vous avés reçû la nôtre du 2 de Juin : mais encore les

** plus amples informations que vous agrées de nous donner » touchant nos Confede-

" tés en la Foy les pauvres Euangeliques affligés aux Vallées de Piémont.

n Comme donques nous nous lentons obligés d'assister avec zele & diligence ces

" pauvres Eglises Euangeliques nos Confédérées en la Foy , vous n avés pas sujet de

" nous en remercier , & nous ne manquerons pas de le faire de tout nôtre possible : 8c

" déja nous avons recommandé cét affaire de la meilleure manière au Seigneur Jean

" de Portman , nôtre Ambassadeur , qui se trouve maintenant à Francfort, & coraman-

" dé tres-expressement , de faire en sorte qu'on écrive au Duc de Savoye des Lettres

" tres-efficaces en faveur de ces tres-affligés Euangeliques des Vallées de Piémont ,

" au nom de tous les Euangeliques de l'Empire: outre que nous voulons donner or-

" dre de lever une Collecte generale en tous nos Etats , pour ces mémes affligés ,

" comme aussi nous ne manquerons pas non plus d'expédier encore au plûtôt des

" Lettres
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" Lettres de recommandation pour le Roy de France. Signé : Frédéric Guillaume

" Prince Electoral.

Il n'y a point de Protestant qui ait tant soit peu de connoissance de l'Histoire , qui

puisse ignorer que dés que le Pere des lumières à û placé l'Arche de son alliance , &

Ion Chandelier d'or en la tres-lllustre maison de Hesse , elle n'ait toûjours esté connue

par les fruits , un excellent patron , exemplaire , & modelle achevé , tant de charité

que de pieté , & tel qu'il a toûjours excité les cœurs de toutes les saintes ames , à pouk

ser des voeus continuels au Ciel pour ía prospérité.

C'est pourquoy je ne pourrois pas manquer d encourir le blâme d'injuste , 5c de par-

tial , ou du moins d'un grand ignorant , si je ne disois mot en cette rencontre de ce

que S. A. Sereniffime Viglelm , Land-Grave de Heflè ( qui a encore survescu plusieurs

années au funeste maslacre desVaudois.ôc que le Ciel a voulu recueillir en les Ta

bernacles Eternels , à la fleur de son âge , 8c au regret extrême de tous les bons ) a fait

pour leur consolation.

Je vous feray donc part , cher Lecteur , de l'admirable Lettre qu'il écrivit au Duc

de Savoye , dattée de Cajsel , le 23. de Juillet 1657. & cet échantillon seiaplus que

suffisant pour nous faire juger solidement de quelle façon ce Grand Prince prenoit à

cœur la cause de Dieu.

Mon sieur:

Leure du
Ayant appris ríaguere le cruel mafs'acre commis fur ceux de la "Religion , nommés Vau-i*ni-Grt-

dois , babitans de vos Vallées dAngrogne en Piémont ,j'ay û peine d'abord de prêters'

aucune foy à une Hijloire tant estrange : ne me pouvant pas imaginer que leurs Adversai- dèsuvoye.

res úfient jamais « le cœur d exercer des barbaries de cette fwte , fur des pauvres peuples

fi fort innocens , qui ont toûjours vécu avec tant de fidélité (3 dobctfance fous la domi

nation de V. A. fans faire jamais la moindre offense, (3 quiméme dés fi long.tems ont

efli protégés , é par vous, (3 par vos Ancestres. Auffi certes dautant moins me le pou.

vois-je imaginer,quejefpavois osés que leur ennemis avoient apprispar l'expérience deplu-

fieurs Siécles , que les persécutions é les mafiacres faits pour la destruilion de nôtre Reli

gion, bien loin de leur avoir reùjfì, n'ontservi qu'à l étendre (3 amplifier encore d avantage.

Mais ces funejles nouvelles me font confirmées de tant d endroits , (g fi parfaitement

bien circonstantiées , qu'il nia enfin esté impossible d'en plus douter , (3 de m'empêcher d'ê

tre faifidhorreur ,(3 tout ensemble mû de grande compassion ($ commisération pour tant

de milliers de pauvres ames , reduites dans une extrémité fi grande, & dans une misère

(3 detrefe tant extrême , ayans esté privées de leurs biens (3 de leurs vies , par la rage de

leurs furieus jurés ennemis : & ce fans aucune distinction , nidâge , ni de fixe.

fay donc crû que c estait de mon devoir , comme Prince Chrétien , interefé à la conser

vation de ceux de ma j\eligion , décrire cette Lettre à V. A. pour la supplier instamment

que du moins le refidu de ce pauvre peuple , soit bien-tôt rétabli dans ses anciennes demeu

res , (3 qu'ilsy expérimentent les effets de la puijjante protection de V. A : Et a ce qu'il

vous plaise à cet effet , leur prêter auàiance favorable , écouter leurs justes plaintes , &

prendre vous méme connoijfance de ce qui les concerne , comme le doit faire un bon (3 légi

time Prince , duquel ils doivent attendre toute forte deffets de justice (3 de clémence.

Puis-que ceux qui fe nomment la Congrégation de propagandâ fíde & extirpandis

Haereticis , font tous leurs ennemis jurés , qui au lieu de convertir les ames par l'épée de

la Parole de Dieu , n'y employent que l'épée temporelle, léser, lefeu , la corde, voires toutes

les cruautés , í3 barbaries que des hommes furieux U enragés peuuent inventer , pour les

exterminer de dejfus la face de la terre.

Je supplie tres-instamment V. A. de faire bonne reflexion fur les fus-dites demandes,

(3 destre persuadée de mon affection inviolable à vôtre service, (3 que je prendray à bon

heur de vous en donner des témoignages comme estant , (3c. Signé : Viglelm Land-Grave

de Hesse.

Il n'y auroit jamais fin à rapporter toutes les belles Lettres que toutes les Puiflânces

Reformées , & mémes quelques-unes de celles de la Confession d'Augsbourg , se sont

réciproquement écrites au sujet de la désolation des Vaudois . c'estoit à 1 envie les unes

Ppp 2 des
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des autres , à qui en témoigneroit plus de ressentiment ,& à qui pourroit travailles

avec plus de succès à la restauration du résidu des massacres :& à cet effet elles s'étu-

dioient par une sainte envie , & par quantité de belles Lettres , & plusieurs d'entr'elles

par leurs Ambassadeurs ou Residens , à presser Sa Majesté tres-Chrêtienne , d'agir effi

cacement pour cela aupres du Duc de Savoye méme , luy bâtirent aussi les oreilles de

tant de Lettres , que plusieurs de ses Ministres ont íouveut avoué , qu'il ne luy estoit

encore jamais arrivé rien de si fâcheux.

Mais comme ce seroit vouloir donner la Mer à boire au Lecteur , que de luy présen

ter tous ces écrits , & mémes seulement une bonne partie de ceux que j'ay pris le foin

de recueillir , & qui me restent encore entre les mains, je me contente de luy en avoir

donné les échantillons precedens.

II n'est auffi rien de plus beau, de plus pathétique, de plus touchant, & qui aitjamais

plus hautement témoigné la force de la Communion des Saints, & de la Charité

vravement Chrétienne ( que les Saints Cayers appellent le lien de perfecìion ) que plu-

sieurs centaines de Lettres de consolation, & d'encouragement tout ensemble , dont

la plus-part des Eglises de l'Europe Reformées, & particulièrement celles qui leur ont

ouvert les entrailles de miséricorde par les sacrifices de leurs Aumônes , ont accompa

gné leur beneficence , que j'ai soigneusement recueillies , & mises en lieu de sèurté

dans les Vallées , pour eitre conservées à la postérité.

Mais comme il n'est point de volume si grand , qui les peut toutes contenir avec les

Réponses que les Vaudois y ont faites , & que si je n'en produiíòis^jue quelques-unes

pour exemples , ce seroit m'attirer des justes reproches , je n'ay pas trouvé bon d'en

trer dans cette matière.

Mais pour faire maintenant au Lecteur une petite recapitulation de 1 Histoire que

nous venons de faire des funestes massacresde lan 16 f f, &c de ce qui s'en est suivi jus

qu'au Traité de Pinerol, & confirmer encore en substance dans peu de mots par un té

moin bien authentique & irréprochable , ce que j'en ay dit , quoy que déja plus que

suffisamment vérifié par un si grand nombre d actes incontestables , je clorray ce dis

cours par le récit qu'en a fait i'Autheur Catholique Romain dans la 2. Partie de ion

Livre intitulé ïAbbregé de l'Histoire de ce siécle de fer , imprimée à Bruxelles chés

François Vivien, l'an 1660. au livre 2. à la page 1 j<$. Chapitre j.

^bbregéde" J'ay toùjours û en horreur (dit cèt Historien) les haines causées par la diversité

itl'Sklfi- " ^es Rel'g'ons > & ceux qui par des violantes partialités ont troublé le repos public :

crts tiré de " Ce ne font pas ceux qui ayment Dieu de toute leur ame , qui font naître des inimi-

d^îniïde " : ma's D*en Ceux °nt ^'e^Pr't m(3u*ec » remuant , & porté au carnage. Sur tout

fit, ' ' "j'ay en abomination les Massacres fous quel prétexte que ce soit , &je dis que châtier

"méme des seditieus , qui se sont à main armée , opposés aux ordonnances de leur

" Souverain , se doit raire avec une singulière modération , sans y enveloper les creatu-

" res foibles & innocentes.

" Jofué au Vieil Testament dans ses sanglantes exécutions , estoit conduit par le

" Dieu des Armées, aujourd'huy nous devons écouter , & obeïr à ce méme Dieu de

" Paix & de clémence , autrement nous ne pouvons passer pour ses Disciples. Ceux

"qui veulent suivre ce Jofué par un zele aveugle doivent rejetter la nouvelle al

liance.

" Les rigoureuses persécutions que les Yrlandois ont soufertes , & les Vaudois qui

" habitent quelques Vallées du reflort du Duc de Savoye , semblent tirer leur origine

" de cette dite haine , &c.

u Les Yrlandois , comme nous avons déja dit , ont beaucoup souffert , &c.

" La croix des Vaudois n'a duré que cinq ou six mois , & les puissantes intercessions

" jointes aux menaces, & les armes, 1 ont bien-tôt jettée par terre. Aucommance-

" ment de cette année 1 6 f f. un terrible commandement les mit dans des tres-gran-

" des appréhensions , qui estoit de sortir dans bien peu de jours aprés la publication ,

"de leurs Vallées de Lucerne-, Lucernette , S. Jean la Tour , Bubiane , Fenil , Cara-

" piglon , Briqueiras , & S. Segond , avec leurs Familles , &c.

uKtiigion " La grâce qu'on leur propofoit , estoit d'embrasser dans un certain terme , la Foy

/f«/fc««/e <c Catholique Apostolique Romaine , ou de vendre leurs biens à ceux qui en faifoient

cns! "profession.

cruauté des « f^at plier les épaules à ce dur commandement dans les plus grandes froidures

Exécuteurs. r <t ^
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recours *ux

armet.

" de l'hiver , & passer les montagnes parmi des grandes neiges , avec des peines capa-

" bles d'émouvoir les rochers en compassion , puis-que les exécuteurs n'en avoient

" point.

«« Quelques voleurs se jetterent dans ces maisons vuides de monde , fans qu'on fa-

" che par qui ils avoient esté envoyés , les pillèrent avec beaucoup de violence , 8c

"obligèrent les pauvres exilés de retourner à la défense de leurs biens , en attendant

" la decifion que leurs prières pourroient adoucir.

" Ce retour fut pris pour un acte de Rébellion , & furent surpris par l'armée du Mar- Nombre det

" quis de Pianejse, & de cinq Regimens François, fous la conduite du Comte de Ò$im.M'iï'ufit'

"jey qui en égorgèrent plus de 4000. avec des cruautés qui font horreur à ceux qui en^rr^/w,

" entendent parler : je laisse à part ceux qui les ont veuës. Ha grand Dieu ( ajoute-t'il) ^ ««-

" si ton bras armé de Justice n estoit arrêté par ta miséricorde , & fi tu n'attendois les''''"n",'

" pécheurs à repentance , ce siécle n'auroit pas fait la moitié de fa carrière : les com-

«« mandemens rigoureux paslènt en Tyrannie quand les médians en ont l'execution.

( Cet Historien n estoit pas Pensiouaire du Marquis de Pianejse -, ni corrompu comme

Guichenon. )

" On ne voyoit ( ajoute-t'il encore ) que feux Sc flammes , on n'entendoit que des

" cris pitoyables , qui retentiílòient dans ces Vallons , & faisoient des Echos lamenta-

" bles , les uns fuioient , les autres grimpoient contre-mont les rochers , pour échaper

«« les mains de ces bourreaux sanguinaires , quelques-uns gaignerent les sommets des

" montagnes , Sc les autres les Suisses , & le Dauphine, qui leur servirent de retraite

" asseurée , Sec.

" Ces Vaudois estans chassés des Vallées de Lucerne , & d'Angrogne , ces furieux

" passèrent en celle de S. Martin , où ils ne firent pas meilleur ménage.

« Ces carnages firent trouver des armes à ceux qui ne se pouvoient mettre à couvert f» r^«-

« < par leurs humilités , Sc supplications. La fureur n'en fournit que trop quand on n ef- £"0™ l™

*« pere plus de salut : quatre cens hommes entrèrent dans le Pais de S. Segond , y tail

" lerent en pieces cent cinquante hommes , brûlèrent quelques places , &c.

" La nouvelle de ces confusions allarma tous lesProtestans voisins, qui en écrivù

" rent au Protecteur , & aux Etats Généraux , Sc résolurent de leur prelter main forte,

" pour les sauver d une oppression generale.

tc Les Anglois estans abreuvés de ces Massacres , furent émus à si grande pitié pour

"leurs Frères Aines, que leurs Ministres supplièrent leur Protecteur, de prendre à

« «cœur le misérable état des pauvres Vaudois; luy joyeux au possible que l'occasion

" fe prefantât de témoigner à quel point de gloire , il tenoit la défense des Eglises Pro-

** stantes de l'Europe,dont ildesiroit estre Protecteur, promit d'y mettre si bon or*

" dre qu'un chacun en demeureroit satisfait , & fit voir le grand ressentiment qu'il en

" avoit.

w LAmbassadeur des Etats Confédérés luy donna à entendre combien ce procédé

" avoit deplû à ses Maîtres , qui hardiment en avoient écrit au Duc de Savoye , dont

" ils en attandoient réponse , & qu'ils avoient reçû contentement à celle qu'ils avoient

" envoyée à ía Majesté Tres-Chrêtienne. Le Protecteur remercia fort les dits Etats

" par une Missive , & se plaignit par une autre au Roy de France , avec resolution de

<{ ne passer aucun accord avec luy quil n'ût au préalable reçû satisfaction de ce tort.

*« Il envoya commandement par toute XAngleterre , de tenir jours de prières , & faire

«« Collectes pour les dits Vaudois : on en fit de méme par toutes les Eglises Reformées

" des Provinces Unies , de France , de Genève , & de Suisse , &c.

« Le dit Protecteur envoya prendre information comme tout s'estoit passé , Sc ses

" plaintes hautaines au Duc de Savoye î Cependant les Vaudois estoient toûjours aux

" mains avec les Savoyards , reduiíans auffi bien leurs Villages en cendres , que les

" leurs 1"avoient esté ,& donnans aussi peu de quartier, fur tout aux Yrlandois , qu'il

" leur en avoit esté donné.

« c Enfin par 1 entremise des Suiflès , qui par interest ne pouvoient souffrir que ce feu ,

«« s'allumât d'avantage , estant trop proche de leurs parois , on en vint à une surseance

«« d'armes , en aprés à une Paix , &c. Voilà les Vaudois remis en grâce , en libre exer

cice de leur Religion , & en la paisible possession de leurs biens, par un soin tres-

" particulier, & tres-agissant , & par des charités tres-loùables de tous lesProte-

"stans.

gjq "Tous
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,c Tous le» Protestons en gênerai prirent à coeur le rétablislèroent pacifique des

ià Sflifit Vaudois , parce que quand ils veulent prouver l'antiquité de leur Doctrine , ils la

vauioists. « raportent à celle des dits Vaudois, dans la conservation de laquelle elle se trouve ne-

" cessáirement engagée.

CHAP. XVIII.

De quelle manìere fa Cftíajeflé Tres^Çhrétienne a correspondu aux -prières , que

ïuy ont fait plusieurs 'Puissances "Protestantes de procurer aux Vaudois le

meliorement du Traité deTinerol,ou du moins une charitable interprétation ,

&sincère observation.

N:

ous avons veu cy-devant que la fâcheuse conjoncture , où se trouvèrent les Can-

tons Euangeliques , quelque tems aprés le Traité de Pinerol , & les mauvaises af

faires , qui leur furent suscitées par les Cantons Papistes , les empêchèrent de corre

spondre aux réitérées instances , qui leur surent faites par Messieurs les Ambassadeurs

& Députés, & d'Angleterre & des Provinces Unies , selon 1 ordre qu'ils en avoient

réciproquement de leurs Maîtres , de joindre encor quelque Ambassadeur à eux , afin

que tous ensemble , au nom de ces trois Illustres Republiques de la Grande Bretagne,

des Païs-bas , & des Cantons Euangeliques ils se transportassent à la Cour de Thurin ,

& comment que s'en fut , fissent en quelque forte éclaircir , & meliorer le Traité.

De forte que les sus-dits Ambassadeurs d'Angleterre & des Provinces Unies , qui

n'avoient ordre d'agir envers le Duc de Savoye , que conjointement avec les mémes

Cantons Euangeliques , avoient esté obligés de se contenter de laisser là le Duc de Sa

voye , & de passer tout droit à Paris , pour y faire des nouvelles instances auprés du

Roy , selon les nouveaux ordres qu'ils en avoient reçûs,à ce qu'il luy plût de faire

éclaircir , meliorer , & en fuite bien observer le dit Traité de Pinerol , dont il avoit

agrée de se rendre le sèul arbitre.

11 est donc maintenant question de voir de quelle façon fa dite Majesté , s'y est prise

aprés en avoir esté fi solennellement requise , & par les Ambassadeurs fus-mentionnés,

& mémes encore par les Lettres des mémes Cantons Euangeliques.

En voicy le succinct & fidèle narré.

Le 22. de Février láftS. Le Roy écrivit la suivante Lettre à Monseigneur le Duc

de Lefdiguieres , Gouverneur de sa part , & son Lieutenant General en la Province du

Dauphiné.

Mon Cousin :

Lettre des* A yant divers advìs que ceux de la "Religion prétendue Reformée des Vallées de Lucer-

Tre'^cbrê -^^ne > Martin , , qui avoient pris les armes contre mon Frère le Duc de Savoye

tienne au leur Souverain , C3 qui les ont fosées suivant le Traité qui a efié fait pour cette fin, par

de Ltf- mon entremise , font sollicités & prejfés avec instance de se porter à quelque nouveausou.

igmeres. ievemm^ | jc vou!fay cette Lettre , pour vous dire que mon intention est que vou* envoyés

une personne de capacité & de confiance vers les principaux habitans des dites Vallées ,

pour leur faire connaître que je fuis bien informé des pratiques qui se font envers eux

pour les induire à reprendre les armes contre mon dit Frère au préjudice du dit Traité ,

quoy que le repos qui leur a efté rendu par ce Traité , leur soit dautant plus affeuré que

je m'en fuis entremis , & que comme je fuit engagé à les protéger fi mon dit Frère les re

cherchait des choses passées qui ont esté assoupies par le ditTratté , aujjt suis-j* obligé à-

<ne pas souffrir qu'ils y contrevienent , puis qu'ils ne le pourroient faire fans que fen

fusse offensé : que pour ces raisons ,celuy que vous leur envoyere\ leur déclare que s ils se

remettent de nouveau en armes , je me joindray à mon dit Frère pour les obliger à rentrer

dans leur devoir par la force : & comme je me promets qu'ils feront fir cela les reflexions

convenables pour leur propre bien , je ne vous en diray pas davantage que pour vous re

commander de mefaire fsavoir auplût6t la réponse que vous en aurés receùe , & fur ce je

prie Dieu qu'il vous ait , mon Cousin , en sa sainte (3 digne garde. Signé : L o u i s ,

collationé à l'original le 27. i6f6.Sc signé : De Bais.-

II
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Il eſt impoſſible de ſouhaiter. un acte'pkxs Wntiqlm pour faire ,une bonne—ſoisT f

connoistre au monde , 8C particulierement 'à- l'Angleterre , aux Provinces Unies,.8c ;,;ÃÃIÏÊÆ‘

aux Cantons Euangeliques , quelle—che ilspeuvent jamai-s plus .donner aux accu- A…? 4"

ſations que la Cour de Thuriu peut dreſſer. contre ces pauvres Vaudois , que la' Lettre ZH": ,4,

de ce Grand Monarque : puis qu’in témoigne n’ettemenr. r. avai: dive” advir Id c… de

que c’e/loit ceux de: 1/alle’e: qui ancient pri: le: armee, contre le Duc de Savoye ( ſuppo_ ::Æîclîëîan

ſant que quand on les a maſſacres ils ſe fuſſent rebellescontre leur Prince Souverain.) :elle: par

2. Welle: q/loient ſolicitée: , c6 prejí'ée: avec znstance ,de ſe, portera quelque nouveau .Anóbaſ

ſozílevement , E53 qu’il eſloit bien informé de: pratique: qui ſe faiſaient ent/er: eux‘ pour d-Jígzh

le: induire a prendre li*: arme: contre ſon Frere le Duc (le-Savoye :. Car ſi] n'y a Point de terre., de:

perſonne ſi peu éclairée qu'elle puiſſe estre, qui ne vqu_ que ceux Pa‘ qui ſon avoitfait croire à ſa Majeſté Tres-Chrétienne -, que Ces Vanden eſtoient ſollicité: c9’ preſté: de: can-9M

'à quelque nouveau ſozîlevement , ne pouvoient— eſtre :gde les [rois-',jusgdjces puiſſance; 5:38?

agiſſantes par leurs Ambaſſadeurs , ou Deputês ,ou du mmnslparrleurs Lettres pour le ZH lin”

meliorement du Traité de Pinerol. Or Je puis témoignerſur mon a ame ,ac répondre Main-rr.,

ſur ma tête pour tous les gens de bien 8c dignes de ſoy des Vallées , qu'il_ ſont prets—à,

ſigner mon témoignage de leur ſang , que ‘jamais medlatementni immediatement,

directement ni indirectement aucune deces Puiſſances'neles a ſeulement ſon;

de's , bien moins preſſé: pour faire 'quelque ſeule-amené : :de ſorte'que tous les Ambaſſa

deurs de ces hautes Puiſſances qui, àla reſerve d'un ſeul , ſont encore tous par la grace

de Dieu en vie , 8C ſavent qu'ils n’ont jamais rien entrepris de ſemblable , 8C tous les

Maîtres dont ils estoicnt les Deputés , ôt ſuivoient les inſtructions , ſont tout autant de

témoins de cette grande impoſture qu'on a fait paſſer pour une verité conſtante dans

l'eſprit du Roy de France ,ſur laquelle il a fondé Ia commiſſion donnée à Monſei.

gneur le Duc de Leſdzguiere: : 8c éludé toutes les" propoſitions du' melioremcnt du

Traité de Pinerol: 8c mémes changé en de tres-ſeveres-menaccs, les belles eſperances ‘

données aux ſus-dits Puiſſances. ~ ~~ ' ~ '

Après cela faudra—t'il trouver étrange fi dans la ſentence de mort, Sr confiſcation de

biens prononcée contre moy par la méme Cour de Thuriu , comme contre un crimi

nel de Leze—Majesté , l'onverra que c—'est pour avoir 22 recour: à de: Prince: etranger: ,e

pour en tirer bomme: (â argent, pour entreprendre de faire la guerre au Prince : ô( que

tous les beaux témoignages que j'ay rapportés de toutes ces Puiſſances ſoupçonnées ,

me justifians à pur 8C à p ein , n’ayent pas neantmoins ſeulement pû ‘ſervir à faire relâ.
cher la confiſCation de mes biens. - î ,~.

Monſeigneur le Duc de Leſdiguiere: ayant reçû la ſus-dite Lettre de ſa Majesté,dé

pécha promptement aux Vallées Monſieur de Bai: , avec la Lettre ſuivante. '

Meſſleurs des Vallées de Lucerne , Angrogne , S. Martin , r'

8c autres du Piémont. .- .

Sa L1ajesté ayant 12 advis que quelque: envieux de vôtre bonbeur C9’ repo: vous ſollici- Lmre du

toient à prendre le: arme: contre Vitre Souverain , elle m'afait l'bonneur de m'addreſſer Z"LÃÎÃ'F

ſe: ordre:parſa Lettre du 22. dupaſſé , afin que je cboc': d'un Gentilbomme pour vom aug,, V4..

l'envoyer , 65 vou: faireſſavoirſe: intention.: : ce qui m’afaitjetter le:yeuxſur Monſieur ‘M’

de Bais , Lieutenant-Colonel du Regiment de Lyonoi: , c6 Mareſtbal de Camp de: armée:

de Sa Muſe/lé, pour le mander, 65 vou: apprendre le contenu de laſſer-dite Lettre queje lay
a] ennoyée en Original , vou: priant d’adjctozíter une fo)- entiere à tout ce qu’il vou: dira , à

quoy je me rapporte , n'estant pa: neceſſaire de voue tranſcrire ce que vou: apprendrê: de la

Lettre deſa Majesté , à laquelleſeulementj’aa’jozíteray queſi‘001M' avé: quelque creance en

may , voue demeureré: en paix , C3 tranquille: , (a ne vou.: latſſeré: point perſuader ſine:

quelque apparance oupretexte de bien , d'attirer la guerre en vôtre par": , 5" de von: expo—

ſer à un repentir trop tard c9" trop dangereuc , de n'avoirpac crû ce Conſeil. Meſſieur: &Fc;

Signée Leſdzguiere: , 8c dattée de Grenoble le 4. de Mar: 16 ;6. - '—‘ ï

En ſuite de cette Commiſſion Monſieur de Bac*: , ſe trouva dans les Vallées environ

la my-Mars : auſſi-tôt arrivé à Lucerne , il demanda de parler au Sieur?m Leger , 8c à

quelques autres Principaux de cette Vallée là , aûquels il communiqua la Lettre de

Mon leur de Leſdzguiere: , 6c repreſenta le contenu de celle de Sa Majesté , qui estoit

9L” 2 en
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en íomme qùils ejìoient injligués par des Etrangers , avec lesquels ils avoìènt des corre-

^utrtsdus-jpondances , àprendre les armes contre leur Prince. Adjoûtanc encore , qu'ilsçavoit bien

fièT^mnée 1ue ces *>él*** Etrangers leur aveicnt déja envoyé desgrandes sommes dargentpour cela.

»u Roy. Etpartant que Sa Majesté luy avoìt donné charge de demander une assemblée de tous les

Principaus de toutes les Vallées , pour apprendre de leur bouche quels pouvoient efire leurs

griefs , voulant cependant que le Traité de Pinerol fait par son autljorité ,sut pontluele-

ment observé de part d'autre , G? queselonsa teneur , il les vouloit conserver enpaix.

Pour obéirà ces Ordres , peu dejours aprés, tous les peuples des Vallées s'alsemble-

rent par leurs Députés , élus íelon la pluralité des voix des Che^s de Famille de toutes

les Eglises & Communautés , & tous munis de suffisantes Procurations ou Lettres de

Créance , le trouvèrent au Bourg de la Tour le 28. & 29, de Mars sus-dit. En cette As

semblée fort complète & nombreuse , Monsieur de Bais amplifia de beaucoup le dis

cours sus-dit , donna copie des Lettres de Sa Majesté très-Chrétienne , & de Monsieur

le Duc de Lesdìguieres , bien collationnée & signée de fa main, & ouït fort patiem

ment toutes les Remonstrances que luy firent les Députés des Vallées , touchant leurs

griefs-

Aprés quelques judicieuses répliques , il demanda que l'Aísemblée luy donnât tous

ces griefs par écrit , comme elle fit en la forme que nous allons voir , aprés avoir regi-

stré en ce lieu la Réponse qu'ils firent à Monsieur le Duc de Lesdìguieres , & par luy à

Sa Majesté tres-Chrètienne,

1 *

Mon Seigneur-

itiirtdct "KJowï avons reçu avec tout le refpeSl qui nous a estépostibleMonfieur de Bai$,MareschaP

^Monsieur le de Camp , <3 Commandant du Régiment du Lyonois , envoyé de vôtre part , & par or-

Vuc de tes- dre de Sa Majesté tres.Chrétienne j ce n est pas en cefeul rencontre que nous avons experi-

fs"^"x/f menté la clémence dun st grand Monarque , qui est telle qu'il deìgne prendre garde à des

1656. persmnes stpeu considérables dans le monde que nousftmmcs : & la bien-veillance de votre

grandeur qui témoigne de compatir à nos désolations. Nous ferions les plus ingrats de

tous les hommes ,st nous ne destrions defaireparoître que nous n'en frmmes pas du tout in

dignes , comme nous leserions en effet ,stnous avionsjamais ûseulement la moindre pensée

du crime de rébellion , C? de smlevement dont nos envieux ont bien osí porter l accusation

aux oreilles de Sa Majesté , ce qui nous àfait prendre la hardiesse de luy écrire , &prote-

fier devant Dieu que nôtre conscience est nette , & toutes nos aclions entièrement innocentes

pour ce chef, e? que nous aimerions mieux soufrir toutes firtes d'outrages , que de faire la

moindre brèche à l obéissance que doivent des fidèles Sujets a leur Souverain : G? comme

nous espérons que lasincérité de nosprotestations aura plus depoids aupres de Sa Majeflé ,

que les calomnies de nos ennemis, aussi continuerons nom à nous fi bien acquìter de nôtre de

voir envers S. A. i\ quelle n'aura passujet de croire auxfaux bruits qu'on feme au préju

dice de nôtre innocence. Voila nos véritables intentions desquelles tant s'en faut que nous

ayons jamais efté détournés par des sollicitations étrangères,que tous ceux qui ontprispart

a nôtre interefl,nous ont toujoursfortifiés en ce bon dessein. Quandauprétexte qu'on trend,

Monseigneur ,sur les aumônes reçeuè's des Etrangers , plusieurs bons François de nôtre

Communion , que Sa Majeflé reconnoit pour ses fidèles Sujets, ont fait découler fur nous

leurs beneficences avecson approbation , au veu &sceu de toute la Cour , G? nul ne trouvera

jamais étrange que des misérables qui ont tout perdu , après l incendie de leurs maisins , G#

le ravissement deleurs biens , ayent accepté des charités pour conserver la vie aux réchap

pés dufer G? dufeu, G? méme chacunpeut voirpar last nous ne devonspas désirer de conser

ver la paix. Nous bénissons la Divine Providence de ce qùelle a inspiré à Sa Majesté

tres.Chrétienne , de nous enprocurer faffermissement par l examen G? réparation desgriefs

du Traité que nous avons fris la hardiesse de joindre à nôtre Lettre à Sa Majesté. Nous

vous prions, Monseigneur, de l'accompagner des témoignages que vouspouvès rendre, Gf de

nôtre innocence , G? de nôtre désolation , 6? du profond reJpeB avec lequel nous vénérons Sa

Majesté. Ce qui nous obligera àprier , &c. Deiiement signée & feelée.

(

Voicy pareillement la Lettre qu'ils écrivirent à Sa Majesté tres-Chrêtienne.

S I RE:
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L

Sire:

es plusgrands Monarques, & ceux que leurs vertus héroïques ont relevé par defsw tous

les autres hommes , comme des Soleils entre les Etoiles , ont toujoursfaitgloire de com- ^'J'JV

muniquer leurs bénignes influences auxpersonnes lesplus misérables , a [imitation du j\oy ça M4Jtjn

des lîpis , quiason Thrâne és cieux les plus hauts, & demeure és cœurs lesplus abatus. Cest Trtt-cbri.

ce que Vôtre Majesté , Sire , qui est la vive image du Dieu vivant , a pratiqué en nôtre en-

droit , (3 qui nous oblige à des continuelles adions degrâces à Vôtre Majesté , comme aujji itu*n

à des vœux tres-ardens (3 extraordinaires au Tout Puissant ,pour sa prospérité , ejperans l6l>6'

quepuis qdil luy a mis au cœur des pensées depaix (3 de chantépour nous , elle nous enfera

encore expérimenter les bonsfruits, 0 quelle n'enJera pas divertiepar lessinistres impres

sions que des personnes mal injìruites , ou mal intentionnées , ont tâché de luy donner contre

nous , comme nous lavons apprispar la Lettre dont nous a honorés Monseigneur le Duc de

Lesdiguieres , G? par les discours que nous afait Monsieur de Baisson Envoyé ,par ordre

de Vôtre Maje/lé : car tant s'enfaut que nous ayons ûjamais la moindrepenfìe de lever les

armes contre nôtre Souverain , comme nous ensommes accusés , que plutôt nous avons tou

jours empêché que les nôtres ayent û le moindre ressentiment des violences , qui nous ont

esté , (3 font encore tous les joursfaites , contre l intention mémes deson A. j\ pourforcer

nôtre patience à faire quelque désordre.

Nouspersiflerons toujours dans le méme train , (3 chercherons remède à nos mauxpar les

voyes du refpet , jufles (3 conformes à tous les enfeignemens que nous avons sucés avec\ le

latíl , (3 accordantes aux devoirs que tous vrais sujets ont envers leur Prince. 11 n'efl ja

mais arrivé non plus , que ceux de dehors , qui ont eflè touchés de nos désolations , a porter

de £ huile fur nos blessures , (3 pris part à nôtre intereji, nous ayent incités à rien remuer.

Comme ils ne nous ont départi leurs aumônes que pour empêcher que la faim , la nudité (3

les autres nécessités n achevassent le rejle de la guerre : ains ils ne nous ont jamaisfait re-

monjlrances , qui ne tendissent à nous exorter à repentance envers Dieu , patience envers

ceux qui nous mal-traitent , (3 humilité , fidélité , (3 obéissance envers nôtre Souverain :

devoirs aufquels , Dieu aidant , nous ne manquerons jamais.

Cependant , Sire , nous avons confiance . vu que le Traité fait à Pinerol par l'entremi

se de Aîonseigneur Scrvient, Ambassadeur de vôtre Majesté ria pas répondu aux bon

nes intentions qu'elle a toujours de nous donner une Paix ferme & affleurée , en nous

remettant en méme état ou les Serenijfimes Prédécesseurs de S. A. 1{. nous avoyent

toujours maintenus en fuite de nos anciennes Concessions , qu'il luy plaira nous conti

nuer fa puissante, (3 gracieuse intervention envers S. A. Ê^. pour en meliorer les con

ditions (3 procurer l amendement des articles , équels ilse trouvera que noussommes véri

tablement lésés , l éclaircissement des ambigus , l addition de ceux , qui seront reconnus

équitables (3 neceflaires pour la tranquilitépublique , ainsi que nous prenons la hardiefle

d en faire la déduite à vôtre Majesté , dans le narré que Monsieur de Bais a exigé de nous

pour le luy présenter de nôtre part , veu f'ir tout que ce qui est de plus fâcheux en la Pa

tente de S. A.ì\ commefont la Préface , (3 l article du Fort , ria jamais estéfigné de nos

Députes , qui au contraire s'y font toujours opposes s (3 quant h ce qu'ils ont figné , selon

la fâcheuse conjoncture où ils efloient , ils riont pû nous osier ce que la nature , le droit des

gens , la poflejjion de tant de siécles , nos Concessions , (3 la Justice , nous donnent. §lui efl

aujjìtout ce que nous demandons (3 espérons de l équité deS.A.l^. par la puisante (3

gracieuse entremise de vôtre Majeflè.

En cette attente , Sire , nous continuerons inviolablement dans la fidélité í3 obeïflance

que nous devons a S. A. i\. notre Prince naturel & Souverain , & épendrons nos ames

devant fa Majesté Divine , pour la prospérité de V. J^.M. ejtans avec toute forte de

respect. Sire, (3c. amplement signée & seelée. Collationée avec l'Original remis à

Monsieur de Bais , le 29. de Mars 1 6 f6. & signée : de Bais.

Voila la Lettre des Vaudois à fa Majesté Tres-Chrêtienne : Voyons maintenant les

griefs dont ils l'accompagnerent en méme tems. En voicy la fidèle copie collation-

née avec celle qu'ils remirent au dit Sieur de Bais : signée par luy méme.

" I. "premièrement en la préface il y a cecy de préjudiciable , qu'elle parle de nous ff^g^'f*

tc J- comme de rebelles & deíòbeïssans , qui ayons pris les armes contre S. A. R. Monfitarde

,c nôtre Prince naturel & Souverain , & comme des Criminels dignes de son indigna-

T^r r " " tion ,
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" tion , 8c nous fait demander pardon des excés qu'on prétend que nous ayons comis :

" ce qui nous implique manifeltement dans le crime de Rébellion, contre lequel nous

" avons toujours protesté , 8c protestons , n'ayans jamais fait aucun acte qui en appro-

" che , pas mémes lors que tout le reste de l'Etat a remué , ni quand on est venu pour

" nous exterminer comme Tannée passée. Car nonobstant que nous ûffions grande

" occasion de défiance , comme l'evenement ne la que trop tait voir , 8c ûffions déja ,

"pour la plus-part , payé le quartier d'Hiver à l'Escadron deSavoye, neantmoins,

" Monsieur le Marquis de Pianejse , ne nous ût pas plûtôt commandé au nom de S. A.

" R. de recevoir ses Troupes , que íans aucune résistance , nous les laislàmes entrer &

" faire à leur diícretion par tout , aussi nos Députés n'ont jamais consenti à telles ex-

" pressions.

" 1 1. En second lieu nous nous sentons grevés en ce que S. A. R. ne nous accorde

" rien que fous le nom de grâce 8c tolérance pour le révoquer toutes-fois & quantes

"qu'il luy plairra , íelon la maxime de quelques-uns de les Ministres, & íùrtoutde

" Monsieur le Comte Truquis son Agent,qui a constamment soutenu que le Prince,jans

" autre cause que son bon plaisir , peut révoquer ce qu'il a accordé par grâce, 8c cepen-

" dant à proprement parler , quand au droit de l'habitation , & à sa liberté de Religion

u és Vallées > nous ne lavons reçeuë ni des Serenissimes Ducs de Savoye , ni d aucun

" Prince du monde : Mais nous la tenons de Dieu par le bénéfice de nôtre nassance de

" Pere en Fils devant que les Serenissimes Ducs de Savoye , fussent Maîtres du Pié-

" mont, aussi ne se trouvera-t'il point qu'aucun d'eus en ait permis l'introduction , mais

" les plus anciennes Concessions portent seulement , de laisser à nos devanciers lajouìj-

" fance de íexercice de la ì\eligion qu'ils avoient reçeuë de leurs Ancestres.

" D'ailleurs en la méme Patente nous sommes renvoyés à la grâce accordée le 2. &

" 4. de Juin , & 29. de Décembre i6y$. pleine d'incertitude , qui n'a jamais esté in-

" terinée , 8c est encore relative à d'autres Concessions , dont les clauíules ambiguës

" 8c fâcheuses , ont servi de prétexte à plusieurs troubles. C'est pourquoy nous avons

" toujours supplié , & supplions encore que le tout soit exprimé en termes clairs , 8c

" qu'il plaise à S. A. R. d'agréer le terme d'Amnistie.

" III. Sur tout l'on peut voir comme l'on a procédé avec nos Députés au dit Trai-

" té , en ce que Monsieur le Comte Truquis leur ayant remis une Patente deuëment

"signée 8c i'eelée qui ne contient que vint articles, comme nous en avons fait voit

" l'Original , on en a imprimé une autre qui en contient vint 8c un , tirée fans doute

" d une semblable copie, qu'on a faite interiner à la Chambre des Comtes 8c au Sénat,

" 8c pour déguiser les choies , lors qu'on se formalisa de cette inégalité , on en rejetta

" la faute sur le Seretaire , 8c le Comte Truquù dit qu'elle estoit aisée à corriger : mais

" son intention s'est suffisamment découverte paraprés , y ayant inféré un article qui

** porte , que nous confintions à la construUion dun Fort à la Tour , ce qui ne tomba ja-

" mais en la pensée d'aucun de nos Députés , bien loin de lavoir signé , nonobstant

" toutes les violences 8c pressantes instances qui leur en furent faites , & que pour les y

" induire on leur représentât fort adroitement , que ce n estoit qu une formalité requise

" poarl'honneur deS.A.I{. Œ pour peu de jours , qu'elle ne vouloit cependaut meilleur

" Fort que le cœur de ses Sujets s aussi apprehendoienr-ils par trop les funestes conse-

" quences d une Garnison , dont nous recciiillons dés maintenant les fruits, puis-qu'el-

" le excède & assassine impunément nos Paisans jusques dans leurs maisons, & que si

" nous nous saisissons de tels séditieux , & les remetons à leurs Officiers , ou és mains

" de la Justice sains & saufs , nous n'en obtenons que des promesses illusoires de chanV

** ment i on leur ouvre les prisons , & puis les Cordeliers Castillans qui nous environ-

" nent , se chargent de tout. Partant aprés tant de surprises, & que 1 expérience nous

" a fait voir qu'à faute de Fort , on a rempli à la sourdine les Convents voisins d'armes

" & d hommes pour nous courrir fus à l impourveuë , il est impossible que nous habi-

" tions en íeureté entre deux Forts , qui nous ôteroient toute retraite , quand à l'insti-

" gation de nos mal-veillans on se voudroit défaire de nous.

" IV. La lésion du second article est toute manifeste, puis-qu'aprés qu'on a chassé

" ceux de la Religion presque de par tout le Piémont , où ils eltoient parsemés , & en-

" sin du Marquiíat de Saluées, Val de Sture , Contât de Barcelone , Pravillelm , Fe-

" fteoua , Bioíêts , Bretonnes , & mémes de Meane & Matis.quoy que compris és

" anciennes Concessions , en leur donnant expressément la Vallée de Lucerne pour

" retrai-
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" retraite , on vient encore maintenant à les chasser de la meilleure partie dicelle , en

** les obligeant de vendre les biens qu'ils y ont de tout teras possédé, & où nous avons

" fait , & rerons voir que nous avons droit d'habiter , non seulement par la naissance ,

«mais auffi par toutes les Concessions des Sereniffimes Prédécesseurs de S. A. R. &

t< spécialement par celles qui sont mémes confirmées au premier article de la Patente,

" & dont Tordre publié par l'Auditeur Gajlaldo, eít une infraction manifeste.

« V. Au troisième article , on nous ôte la liberté de précher en toui le Terroir de S.

" Jean , dont auffi nous avons toujours joui au vû & au sçû de tout le monde , & mé-

" me l an 1620. que S. A. R. àl inltigation de quelques mal-affectionnés , commanda

" de fermer la porte du Temple , qu on y avoit fait , elle n'empêcha point pourtant ni

" pour lors , ni depuis , les exercices publiés qui se sont toujours faits és autres lieux

"moins incommodes de la dite Communauté , & méme elle a toujours entretenu ce

« peuple là en espérance de luy en rendre 1 usage , ce qu'il attend aussi de son équité

« ôc clémence.

" V I. Au sixième , 1 exemption des tailles pour six ans , ne peut donner moyen de

" se remettre à des gens destitués de maisons , meubles , beltail , linges , & qui ne vu

«« vent que d'aumônes , nous supplious donc tres-humblement que l'exemption nous

" soit prolongée encore pour une dizaine d'années pour le moins ; aprés léquelles

« nous ne soyons non plus surchargés d'aucune taille & impôts par dellùs les. Catholi-

"ques Romains, & ce d'autant plus qu és dites six années on comprend la preceden-

" te , & que des suivantes il n'y en a que deux entièrement exemptes.

« VU. Le septième , a auffi besoin d'éclaircissement touchant li luoghi nelle prece-

« denti Concejfìoni comprefiì per lefercitio délia Rjligione. Car les anciennes Conces-

" fions ne les nomment pas , & les renvoyent à la coíitume & tolérance , d oit naissent

"souvent des difficultés: 11 fiiudroit doue ajouter que nous pourrons faire précher en

" tous les lieux qui estoienten usage ordinaire , lorsque les derniers troubles font ve-

" nus : & seroit nécessaire de les designer nom par nom pour prévenir toute occasion

- de conteste à l'advenir.

« V 1 1 1- Au huitième , quoy qu'à le prendre selon son vray sens , il ne nous ôte

cc point la liberté d'acheter & vendre, ni de contracter mémes des biens fonds avec

cc ies Catholiques Romains , dans les dites Vallées , puis qu'elles font comprises és an-

cc ciennes Concessions dont il est parlé en l'art. 7. précédent : mais la confirme , entant

" qu'il la défend seulement nellì altri statidiS. A. 7^. neantmoins veu que contre les

cc dites Concessions , & la pratique de tous tems , nos adversaires ont par fois tâché

cc d'extorquer des ordres contraires , & le pourroient encore faire à l'avenir , il estjuste

"que cette liberté d'acheter & vendre toutes choses les uns aux autres, au moins

"dans les dites Vallées & annexes , y soit plus clairement spécifié : car vû que les Ca

tholiques Romains achetent librement de nous,& qu'eltans créanciers de gros.

" ses sommes , tant des particuliers , que des Communautés entières , ils enlèveraient

" tous nos meilleurs fonds, & par ces moyens nous chasseroient peu à peu du Pais fans

" ressource.

cc XIX. Au neuvième, il faudroit ajouter que si S. A. R. veut faire dire la Meflè és

cc lieux où ceux de la Religion habitent , ce ne soit pas pourtant dans leurs biens , puis-

" que toutes les Concessions & la Patente méme , les exempte de contribuer chose au-

<'cune pour laMeJse £2 ceux qui la célébreront , ce qui n'est point observé , en tant

cc qu'on se saisit des maisons des particuliers contre leur gré , & quelle opposition qu'ils

" y puissent faire , pour y célébrer la Messe.

«« X. l'Article onzième , portant qu'on rendra nos prisonniers qui sont és Etats de

« S. A. R. quand ils seront indiqués , est rendu illusoire , entant que nos Adversaires

« ont transporté plusieurs de nos Captifs , fur tout des petits Enfans hors des Etats de

« S. A. R. ou les ont cachés & transportés en divers lieux , mémes dans l'Etat , en sor-

cc te qu'on n'en peut avoir indice asseuré , d'autres y en a qu'on nous refuse ouverte-

«« ment : partant nous remonstrons tres-humblement qu'il plaise à S. A. R. de faire

« proclamer une Ordonnance en tous ses Etats, portante que tous ceux qui ont des pri-

« sonnicrs , ou détenus de ceux des Vallées , ayent à les rendre fans delay , rançon ,

** ni répétition des dépens, & qu'on ait à ramener , & à rendre tous ceux qu'on a trans

portés ailleurs dansle terme qu'il plaira à S. A. R. de prescrire ,1e tout sous peine

" de la vie ou autre à elle arbitraire.

J{rr % ''. « XI. Au
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«« X I. Au douzième article , touchant les exercices publics , qu'il plaise à íbn A. R.

" d'admettre les mémes expressions qui se trouvent és anciennes Concessions fur tout

"en celles de l an 1503. deuëmentinterinées, fans les altérer ni restraindré j Or elles

" portent expressément que ceux de la Religion és dites Vallées , seront admis ad ogni

"sortedOfficio publico indifferentemente corne li Catbolici Romani , & ne les obligent à

" aucun acte contraire à la Religion , comme appert par les Patentes & sermens

" donnés aux Procureurs , Notaires , &c , au lieu que selon le dit Traité , on apporte

««de la modification pour les offices des Notaires, & on nous prive tacitement des

" autres. '

«« XII. Au treizième , où l'on a confirmé le marché auparavant accordé à la Tour,

" il est nécessaire d'exprimer,qu'il y ait auffi au moins une Foire l'année,& une gabelle

" pour le sel i puis-qu'on voit que pour ne l avoir fait exprimer quoy que cholè sous-

" entenduëk, & accordée en tous les autres lieux de l'Etat , qui l'ont requise , comme

" n'y ayant aucun préjudice pour le service de S. A. R. neantmoins on a tâché de l'ex-

" clurre,à la persuasion de quelques particuliers voisins intéressés, & pour rendre le dit

" marché entièrement inutile.

" XIII. Quand au quinzième article , qui dit qu'on ne pourra nous ôter nos En-

" fans avant l'âge de dix , ou douze ans , il donne licence aux plagiaires de ravir nos

"Enfans. Ilseroitdont nécessaire d'exprimer qu'on ne nous les pourra point óter en

" quelques tems que ce soit.

«" XIV. Au 18. que les Ministres ne soient point obligés de comparoistre,où règne

"l'Inquisition, puis-qu'ils ne le peuvent fans danger évident , comme les maximes , &

" pratiques des Eclesiastiques Romains , le nous ont par trop appris , & que ceux

«c qui ont esté bannis pour n'y avoir comparu , soient remis en leur premier érat , 8c

"que dorénavant si quelcun d'eus est accusé, que S. A. R. aggrée d'agir feulement

" par les Juges ordinaires des lieux où ils habitent , ou par Commissaires.

«c XV. LArticle 19. exemtant certains lieux de la grâce de la confiscation , pre-

«c supposée que tous nos biens font par conséquent confisqués , & nous condamne

" comme Criminels de Leze-Majesté , ce qui taxe méme fa Majesté Tres-Chrêtienne,

«c qui a û la clémence de s'entremettre pour nous.

mnptur de Monsieur de Bais ayant reçu & ces Lettres , & ces griefs , & clairement reconnu fur

f//< c™*'" ^es ^eux » ^ cout â ^on a^e » ^ P21" toutes les démonstrations , qu'il en avroit pû íoûhai-

derhurZ ter > que ce n'estoit qu'une noire & malicieuse imposture de ceux qui foûhaitoient de

ievctnt pouvoir achever à la fuite la ruine totale des rechapés des massacres , que ce que l'on

rlndrl'com- avo'r ^ fortement imprimé dans les esprits de fa Majesté Tres-Chrêtienne , & de Mon-

te à son fieur le Duc de Lesdiguieres , assavoir que ceux des Vallées machinoient quelque

saDe%u soulèvement , ût dû faire le rapport de fa negotiation , sinon à fa dite Majesté , du

ùon aux moins à Monsieur le Duc : mais au grand malheur de ces paifvres gens , il s'en alla pre-

MUts. mierement à Thurin avec toutes ces pieces , où l'on luy remplit tellement les oreilles,

& on luy jetta tant de poussière dans les yeux , qu'il semble qu'on luyût fait perdre

toutes les lumières qu'il avoitreceùes dans les Vallées; si bien que si son rapport n'est

pas celuy qui a fait du préjudice à ces Vaudois , du moins il a bien paru qu'il n'a pas

melioré leur condition ,& que leurs ennemis jurés , y ayant û communication des

griefs , dont-als accompagnoient la Lettre de Sa Majesté, les ont accompagnés de

Îiuelques pieces si artificiellement & malicieusement composées pour en eluder,dégui-

er , & offusquer la Justice & la vérité ( ce qui leur estoit bien facile , puis-qu'ils par-

íí«T/« " dt l°ient contre le sourd , & qu'ils favoient bien que ces pauvres gens , ignorans tout ce

griefs/us- qu'ils avançoient à leur préjudice n'estoient pas pour le renverser) que tout le bon

iitu effet qu'on en attendoit s'est malheureusement efchoué : de forte que bien que j'aye

appris de bonne part, que fa dite Majesté fut emeuë de grande compassion pour ces

pauvres affligés à la lecture de la sus-dite Lettre, & à l'ouïe de ces griefs, & témoi

gnât quelque inclination à les adoucir, on luy persuada si puissamment que tout ce

que ces gens là y avançoient , n'avoit nul fondement en la vérité , & que mémes ils ne

le faifoient point de leur mouvement , mais feulement à la suggestion de quelques-uns

de leurs Principaux , gagnés par des étrangers , qui les vouloient faire soulever contre

leur Prince, & leur donnoient des grandes sommes d'argent pour cela, que le Roy

changea ses marques de tendresse en des signes de colère , & d'irritation , qui vérita

blement



des EGLISES VAUDOISES. i5$

blement n'ût esté que trop juste , si les impressions qu'on luy donnoit ûssent u tant soit

peu de fondement en la vérité.

Si les ennemis de ces Vaudois ûrent beau sujet de se réjouir d'avoir si bien reiiffi , à

supprimer la justice , & la vérité des leurs remonstrances , & si dés lors ils prirent re*

solution de les achever , dans cette assurance qu ils pourroient bien toûjours , sinon

supprimer , du moins entièrement invalider toutes leurs plaintes , le íuccés ne le fera

que trop voir.

Maintenant,aprés avoir suffisamment indiqué jusques-icy de quelle manière plusieurs

Puissances Protestantes , & íur tout YAngleterre , les Provinces Unies , * les Cantons

Euangeliques ont agi pour le rétablissement des pauvres Eglises des Vallées entière

ment dispersées , & par Lettres interceffionales , ôc par solennelles Ambassades : ilmc

reíteroit encore à parler des incomparables Charités & Aumônes par léquclles , non

seulement ces mémes Puissances en leur particulier , mais aussi, & les Eglilès que Dieu

a recueillies fous leur douce domination , & plusieurs autres , tant de France , que

d"Allemagne , les ont sustentées pendant leur funeste dispersion , soutenues parmi tant

de combats , & fourni dequoy redresser tous leurs sanctuaires désolés , & leurs maisons

reduites en cendres: & méme pour racheter & du bétail, & des meubles pour la

culture de leurs Terres.

Mais i . pour ce qui regarde YAngleterre : Monsieur Morland Commissaire extra

ordinaire du Sereniflime Protecteur , en ayant donné au public les contes tres-exacte-

ment dreíïes , justifiés & approuvés par son conseil : Je fuis déchargé de ce soin de ce

côté là : Et je pourrois par la méme voye m'exempter de parler des Collectes des au

tres pais , & de l'équité , & de la fidélité de leur administration , puis-que Messieurs les

Députés & des Provinces Unies , & des Cantons Euangeliques , ont aussi trouvé bon

qu'on suivit la méme méthode pour ce qui regarde celles de leurs pais , & qu'on fa ex

actement suivie dans la recette & ceconomie de toutes les autres.

2. Quant aux Cantons Euangeliques , toutes choses y ayant esté maniées & ad-

miniltrées , par des Commissaires Etrangers , tant de Genève que du Synode du Dau-

phiné,tous choisis de concert avec eux,& dont ils ont pareillement approuvé les

contes , ils n'ont pas besoin de plus grand éclaircissement m de plus grande édifica

tion fur ce sujet.

3. Pour ce qui regarde les Eglises de France,elles ont pareillement esté tres-edifìées

jdes contes,que leur a rendu le célèbre Consistoire de Grenoble Capitale duDauphiné,

à qui elles avoient toutes addressé leurs subventions : & qu enfin tous les contes géné

ralement aussi bien des Charités des Provinces Unies , que de tous les autres Pais , ont

esté reveus , examinés , & hautement approuvés , non feulement par le Synode du

Dauphiné , & par Messieurs les Commissaires , & de Genève , & de Grenoble , mais

mémes par le Synode National de Lodun :

Toutes-fois , pour la plus grande satisfaction particulièrement des bien-heureuses

Provinces Unies , qui certainement y ont le plus contribué, & parmi lesquelles le

Conseil des Extirpateurs des prétendus Hérétiques', par le moyen de ses Emissaires , a

fait semer divers faus bruits, je prendray l'occasion , en les réfutant au Chapitre sui

vant , d'éclaircir si bien le Lecteur sur cette matière , que s'il a contribué quelque cho

se pour ces pauvres gens , il n'aura pas sujet d'en avoir du regret.

CHAP. XIX.

UEtat des pauvres Eglises Vaudoifes de Piémont , depuis le Traits de Paixfait

à Pineroi âpres les massacres de Fan 165 y. la retraite de Messieurs les Am

bassadeurs dAngleterre , & d'Hollande , <& de %&íonfteur de 'Bais "Dépu

té du 'Duc de Lesdiguieres , où font représentes 4. nouveaux artifices malins,

inventfs pour achever d'exterminer les rechapés des maf]acres : &* le Procès

fait au Sieur J. Leger.

Comme nous avons pû facilement voir par cy-devant qu'à laide des fausses & mata

cieufes impressions , données à LL. AA. RR. de Savoye par le Conseil de propa-

S s s gandâ
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gandâ fide 6 extirpandis Hceretìcis de nuovo eretto in Torino , nouvellement érigé à

Thurin , lan 1 6 fo. il avoit dés lors absolument résolu la totale extirpation des ancien

nes Eglises Apoítoliques des Vallées de Piémont , & jusqu'à lan i6ff. soigneusement

travaillé pour en chercher les expédients les plus plausibles , & les ayant trouvés pour

lors, tâché de les mettre en pratique par les funestes exécutions que nous avons veuës :

il ne faut pas que le monde croye que les merveilles auparavant inoiiies que Dieu a fai

tes pour la restauration de ces Mères Eglises ayent aucunement fait changer d'advis à

ce Conseil , & moins encore qu'elles 1 ayent dissipé : car bien loin de là , elles n'ont

, fait , à son égard , qu'augmenter fa rage , & luy faire redoubler ses ruses , pour repren

dre ses erreraens & fa tâche , avec plus finesse , afin de pouvoir amener à fin ses cruels

deslèins par des voyes plus couvertes & des moyens qui n'allarmassent plus tant le

monde , puis-que jamais chose ne luy fit tant de mal au cœur , que d'avoir vû tant de

Potentats , & tant d'Eglises Etrangères , avec une si grande union & íympatie , accou

rir d'un commun accord à l'aide de ces misérables Vaudois , les porter derechef en

leur nid fur les ailes de leur secours comme les petits de la Cigogne y portent

leurs Pères & Mères envieillis : & la manne de leur Charité distiller íì abondamment

dans leurs déserts , qu'outre , & contre toute apparence , ils y vissent encore leur Sion

rebastie.

Pour donc y réussir sans plus faire trémousser toute la Chrétienté , & au lieu de s'at

tirer du blâme & de l'infamie , comme des organes de cruauté , gaigner des éloges en

la Terre comme des braves Ministres de Justice , & des auréoles dans le Ciel , comme

des gens remplis d'autant de charité que de zele : la prudence de ces Enfans du siécle

leur a dicté qu'il y avoit ces quatre expediens à suivre.

4. no«- Le premier , 8c le plus nécessaire , estoit de prévenir , & préoccuper par des sinistres

fat'JZïïnî & noires impressions les esprits des Puissances & des Eglises étrangères ', dont Dieu

/>our cxttr- s'estoit servi pour la restauration de celles des Vallées , & íur tout de 1"Angleterre , &

rtâedn ^es ^rovmc'es Unies , qui donnoient le plus d'appréhension à leurs ennemis , & leur

r*L*it. sembloient cependant pouvoir estre d'autant plus facilement imbues des impostures

qu'on leur debiteroit, qu'elles estoient les plus éloignées, & n'en pourroient pas si tót ,

& si facilement lever le masque, & que cependant ils pourroient tout à loisir suivre

leur pointe à la destruction de ces pauvres gens.

Le second , de dresser une citadelle au centre de la Vallée de Lucerne , que l'on

rempliroit de gens qui les tiendroient en une si graude crainte , qu'ils n'oscroient re

muer , ni presque sousler, quelque mal qu'on leur pût faire.

Le troisième, de citer & ajourner à Thurin méme, quantité des Principaux des dites

Vallées , & n'y allans pas pour crainte de l'Inquisition , & parce qu'ils ne font obligés

par les Edits qu'à répondre par devant les Juges ordinaires de la Province , ils ne lais

sassent pas d'estre condamnés par contumace , bannis , & leurs biens confisqués : & de

les chasser tous du Pais l'un aprés l'autre par ce moyen.

Et le quatrième enfin de s'en prendre méme à leurs exercices de Religion , & à tou

tes leurs autres libertés & privilèges , en les renversant par des interprétations inouïes ,

&c , afin que par tant de sortes de vexations ils pussent en peu d'années les reduire en

fi pitoyable état , qu'il leur fut impossible de plus subsister, & que les restes á'en dissi

passent d'elles mémes , ou du moins qu'ils vinssent à quelque action de desespoir, qui

fournit quelque plausible prétexte d'en achever les reliques par la violence,

i. Artifice Pour venir à bout du premier, & du plus important de ces Artifices, tous les Démons

notable ensemble n ussent jamais fçû trouver un prétexte plus plausible , que celuy du preten-

ï°*ffta!Z" ^u mauvais maniement , & employ des charitables subventions , faites à ces Vaudois ,

des amis des ni qui pût plus facilement faire impression fur les Esprits des Donateurs , changer leur

fiúu^uix. affection en aversion , & faire méme, que bien loin de leur tendre jamais plus les

te de u man mai ns à l'avenir , quelque chose qui leur pût arriver , ils ûssent au contraire du regret ,

nifrath**' ^e 1 av°ir k*1 Par 'e passé". Mais comme la Cour de Thurin , ou plûtót le Conseil de

2«/X<*-l extirpation des prétendus Hérétiques , pouvoit bien penser que s'il se fut contenté

tim. d en semer luy méme des Lettres écrites de la main de ses propres membres , ( comme

je puis faire foy de quelques-unes de celles qu'ont écrites pour ce sujet le Marquis de

Pianejse, le Président Truquìs, & le Collatéral Porrachin, ) & méme d'en faire registrer

quelque chose par Samuel Guichenon en son Histoire Généalogique de la Roya

le Maison de Savoye, imprimée à Lyon l an itftfo. tout cela auroit esté d'autant plus

suspect
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suspect que châcunsavoit assez qu'il n'y ût jamais rien dans lc rnondequi luy ût fait

plus de mal de cœur & d'esprit , que cette abondante subvention , comme celle

qui relevois ces Vaudois de leur tombeau , & que bien loin d'en procurer lafìdeUe <3c

équitable oeconomie,d lût voulue en tout engloutir luy méme, ou pouvoir faire

qu'elle ne pûtjamais servir au bût, pour lequel elle avoit esté faites il a trouvé fòrtà

propos d'y joindre un autre expédient moins suspect; . }

Il n'y avoit rien de plus à propos pour ôter tous ces ombrages , & faire passer la plus Vn ftsiàn

noire de toutes les calomnies , pour une vérité constante , que de faire venir les pdain*-^"""""

tes de cette mauvaise administration des aumônes , des Vallées ménie : pour en vetíir à mil *JL.

bout on a trouvé bon de mettre en oeuvre un des plus grands fourbes de Jésuite , que^*"^

l'Esprit transcendant de la Société ût pû choisir , nommé de Longueil, 11 fut l an 1 6 f7. "hl?™ft'ur

en longues conférences à Thurin avec le Marquis de PianeJJe,a\v\Ç\ que l'un de ses com- *» (**» u

plices me l a franchement avoué , & à son départ d'une si bonne école , feignant de ve- ^("/Lr.

nir à droiture du Languedoc , ou du Daupliiné , où il avoit abjuré , ou plsttôt fait sem-

blant d'abjurer la Religion Romaine , il s'alla jetter dans les Vallées , ôc se déguisa si Diabolivu

bien, qu'on luy donna l'Ecole duVillar,au centre de la Vallée de Lucerne i Là il fr* '*

s' associa avec un certain Michel Bertram de Ville-neuve en Piémont,ancien serviteur da

Marquis de Pionejse , & pour qui méme il avoit témoigné tant d'affection que quoy

qu'avec son Pere,il ût esté saisi comme faux monnoyeur ôc convaincu par les coins mê

mes de fa fausse monoye trouvés en fa maison , la Justice ne luy avoit fait aucun mal ,

& se contenta de la mort de son Pere : Item un nommé Jean Vertu de Lucerne , qui

non seulement avoit esté , & estoit encore sous la discipline comme ayant battu Ion

Pere , ôc abandonné sa Femme , mais avec le dit Ville-neuve , pour son horrible endur

cissement en plusieurs autres crimes estoit en état d'estre , & fut effectivement tôt

aprés livré à Sathan , comme l'Incestueux de Corinthe , Ôr excommunié de la derniere

& grande excommunication, doncj'ay aulîì les actes Synodaux : Enfin un Jean Magnan

Provençale , habitué és Vallées , le plus débauché de tous les hommes. Ce Longueil

ayant proposé son dessein à ce Ville-neuve , & les avantages qu'il avoit à espérer,

s'il se joiguoit à luy pour l'executer , il voulut faire encore luy méme le voyage de

Thurin devant que de mettre la main à l'ceuvre : quoy fait , & ne doutant plus de 1 effet

des promesses , que luy avoit faites Longueil , tantluy que les autres garnemens sus-dits

prirent leur tems justement lors que le Sieur Jean Leger,avec les Sieurs Escoficr brave

Pasteur , & le Sieur Jaques Bajìie , de S. Jean , estoient tous trois Députés en Angle

terre, lan 16 ^ 9. pour tâcher d'en retirer ou aflèurer la somme d'environ 16000. livres

sterlins,que le defunct Sereniffime Protecteur de la Grande Bretagne, avoit colloquées

en fonds , pour en tirer la subsistance & les gages des Pasteurs, & des Regens des Eco

les des Vallées , & par conséquent la subsistance des Eglises mémes , qui ne pouvoient

subsister sans Pasteurs & fans Ecoles , & qui n'avoient aucun autre moyen d'y survenir.

La dite somme ayant à cet effet esté distraite du surplus des Collectes faites par ordre

du méme Protecteur , pour les mémes Vallées , qui pour ce sujet y avoient quelque

tems auparavant Député Monsieur Di^e premier Pasteur de Grenoble , personnage

tres-signalé , & pour ses diverses députations auprés de Sa Majesté Tres-Chrêtienne ,

& au Synode National de Lodun , & pour son fçavoir exquis qui l a du depuis fait

choisir pour Professeur en Théologie en la Royale Académie de Dye , à l'instance du

quel le tout fut bien établi & réglé , & méme un acte dont j'ay copie , dressé par de

vant le Conseil du Myllord Protecteur, par lequel, des interests de ladite somme de

cent livres sterlins annuelles dévoient estre payées au Sieur Jean Leger , toute fa vie

durant en considération , dit cét able , desgrandsservices qu'il a rendu à cespauvres Egli

ses , & le reste partagé en sorte à tous les autres Pasteurs , Maîtres d'Ecole , généraux

& particuliers, & à 2. Médecins , qu'il y avoit dequoy fournir honnestement à leurs

gages.

Mais ce beau fonds est la plus-part malheureusement péri aprés la mort du dit Prote

cteur : Sa Majesté Britannique ayant bien permis aux Vallées d'en exiger de deux

Marchands quelque petite portion , qu'ils en avoient en main , mais quant à ce qui

restoit entre les mains de l'Etat , ayant déclaré qu'elle n entendait pas de payer les dettes

d un Vfurpatenr & dun Tyran. Longueil donc & Ville-neuve , Magnan , & Vertu , ayans

justement choisi la sus-dite conjoncture pour exécuter un dessein , pour lequel ils

avoient déja beaucoup travaillé secrètement , & sous main ,ne perdirent point de

Sss 2 tems,
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tems, mais des aussi-tôt que les dits Leger , Escoffier , & Bastie , ûrent tourné le dos ,

ils commencèrent à s'accoster de beaucoup de pauvres gens , & des plus simples igno-

jrans qu'ils pouvoient counoître , ne sachans lire , ni écrire , & fur tout de tous ceux

qui setrouvoient en quelque façon mal-contans des distributions reçues , comme ja

mais il n'arrive en telles occasions qu'il ne s'en rencontre quelques-uns dans un si grand

peuple , ceux qui méritent le moins en voulans d'ordinaire avoir le plus, & ne pouvans

fans un œil malin & rempli d'envie, voir que d'autres qui le méritent mieux, leur íoient

en rien préférés.

Ils leur faifoient entendre i . qu'il y avoit encore des fimmes immenses qui leur dé

voient estre difiribuées , mais que les DireUeurs des Vallées , ou les supprimaient , ou fai

foient retenir art ester és Païs étrangers , pour f: les partager entr'eux ; Et ne par-

loient pas seulement de soixante & quelques mille livres de reste der ColleUes des Pais-

Bas , qui y reftoient encore : £í du fonds d'Angleterre sus-dit , qu'ils vouloìent faire con

sumer il toute force , mais d'autres sommes immenses encore prétendues retenues , & és

lieux sus-dits , & en Suisse , où ils assuraient que le seul Monsieur Taxelophel Excellent

Avoyer de ïIllustre 'République de Berne , en conservoit vingt mille pistoles , st bien que

fi tonretiroit ces sommes , & st on les leur distribuait , ils auroient châcun la valeur de

quatorze cens livres par tête. 2. Que selon l intention des Donateurs dans toutes les

distributions faites , ou à faire , il faUoit avoir tout comparti & partagé simplement par

tête , £2 selon le nombre des personnes des Familles , Jans aucun égard non plus à ceux

qui avoient perdu des milliers pendant la guerre , qu'a ceux qui riavoient û que fort peu

de bien a perdre , ou méme point du tout.

Si cela devoit faire ouvrir les yeux , & aux pauvres malicieus , & aux simples,je vous

en laine les juges , chers Lecteurs : d'autant plus que pour mieux colorer le tout, on

avoit contre-fait des Lettres d'Angleterre, de Hollande,& de Suisse, qui donnoient ces

advis : & que pour jouir bien-tôt de ce grand bénéfice , ils n'avoient qu'à faire leur

seing ou marque domestique fur un efcrit qu'on leur prefentoit.

Encore avec tout cela ne purent-ils rien faire d'abord : car ces simples gens leur di

soient jpuù-que Monfeur Leger est allé en Angleterre & en Hollande , il nous faut at

tendre son retour , & savoir de luy comme il en va , sans doute st c'est argent y est , il le

fera venir s Ce qui fut cause que les Imposteurs s'avisèrent de feindre une Lettre que

" le dit Sieur Leger écrivoit de Lyon au sus-dit Bertram de Ville-neuve , par laquelle il

" luy témoignoit le regret qu'il avoit d'avoir oublié de s'estre fait paflèruneprocura-

" tion signée de grande quantité de particuliers , à ce que la joignant aux Lettres de

" créance qu'il avoit du Synode , il pût plus facilement recueillir toutes ces sommes :

" Et partant qu'il prioit le dit Ville-neuve , d'y travailler irtceflamment , & de la luy ap-

" porter ou envoyer selon les adresses qu'il en donnoit.

De tout ce que dessus j'en ay plus de vingt actes autentiques paíTes par main de No

taire : outre les dépositions de prés de deux cens particuliers , que ces infâmes impos

teurs ont voulu suborner à signer leur faux écrit.

Cependant avec tous ces plausibles prétextes , comme on ne voyoit aucun Pasteur ,

Ancien , ou personne considérable signée dans ce papier , te méme qu'on advertissoit

qu'il se falloit bien garder qu'aucun des Conducteurs des Vallées en sçíìt rien ; ces gar-

nemens ne purent surprendre que trois personnes, Sccontre-firent eux-mêmes les noms

ou la signature de quatorze particuliers de l'Eglise de Bobi , de 18. de 1 Eglise de S.

Jean , de onze de l'Eglise de la Tour , de sept de ceux de delà le fleuve Pelice , & de

quatre de la Vallée de S. Martin, sans ceux du lieu du Villar , où ce Fille-neuve aussi

bien que Longueil faifoient leur résidence.

Pendant que toutes ces menées se tramoient dans les Vallées , il se rencontra que

le Sieur Leger, avec les autres Con-deputés sus-dits , estant encore à Genève , le Sieur

Antoine Leger son Oncle & Professeur au dit lieu , ût advis d'une personne de qualité

qui pour lors estoit à Thurin , que le Secrétaire du Marquis de Pianejse , luy avoit dit

qu'on avoit bien trouvé le moyen de se défaire tôt des Barbets des Vallées fans qu il fut

plus nécessaire de leur faire la guerre , parce qu'ils s entre-détruiroient eux mérnes ; ce

qui fut cause que le Sieur Jean Leger , fut conseillé de quitter abíolument l'entreprise

de son voyage , & de rebrousser promptement vers les Vallées , pour voir ce qu'on y

braflòit , & tâcher d'y remédier : Estant à une journée delà , il apprit déja des nouvel

les que cette imposture découverte faisoit grand bruit i & arrivé dans les Vallées, il

trou
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trouva que le Sieur Peironel íbn beau Frère ayant entendu que Bertram ViUe-neuve, se

vantoit d avoir reçu quelque Lettre du dit Sieur Leger son beau Frère , en fuite de la

quelle il presentoit quelque écrit à signer , avoit tant fait qu'il l'avoit attrapé , & saisit

tous fes papiers , & qu'ayant reconnu l'imposture s'estoit contenté de le renvoyer

charge de coups.

- Le dit Leger , comme Modérateur , convoque laflemblée generale : les Imposteurs

y font cités & n'y veulent point comparaître : & des particuliers dont on avoit contre

fait les signatures , tous ceux qui n'y pûrent comparoìtre , y envoyèrent leur defadveu

solennellement fait entre les mains du Consistoire de leur Eglise , comme n'ayans mé-

me la plus-part jamais connu ces gens-là ni vû leurs papiers , bien loin de les avoir si

gnés :& ces trois qui les avoient reellement foùcrits y vinrent découvrir & détester

les sus-dites impostures , dont on s'estoit servi pour les tromper , furquoy fut dressé l'ar-

ticlc suivant.

La Compagnie ayant vû certains libelles qu'un certain nommé François Magnan Vvo-^nicUdH

vençal, retiré depuis quelque-tems au lieu ck la Tour , alloit semant de lieu à autre au nom yfifô 9

de certains pauvresprétendue pleignans , dont avec les nommés Longueil , Ville-neuve ,filtmtët

(3 Vertu , ilse disoit Procureur : & en ayant diligemment examiné tous les articles , ne les *********

a pas seulement reconnus entièrement faux (3farcis dimpostures , mais mémes eflre pro-$M%™Ì%

cédés de la ruse (3 malice de quelques principaux membres du Conseil de propagandâ fide

& extirpandis Haereticis , qui avoientjuré nôtre ruine , (3 avec lesquels il est notoire que le

dit Magnan , (3 ses complices , ont fait (3 font leurs Monopoles , tirant notoirement des

grandes sommes dargent pour diffamer nos Eglises au dehors , & fur tout és Pais les

plus éloignés , (3 les troubler au dedans.

De plus la compagnie ayant cité & examiné les prétendus soussignés és dits libelles ,

ils ont tous protesté devant Dieu , (3 en bonne conscience , de n'en avoir jamais rien fçut

se plaignons grandement de ceux qui par une notable imposture ont usurpé leurs noms ex

cepté seulement , un Jaques Bres , un Barthelemi Musset , (3 un Michel Gounin , qui ont

protesté sur leur-amen avoir figné qu'une procuration tendante , à faire venir des gran

des sommes d'argent , qu'on leur faifoit accroire estre encore de reste, (3 devoir estre distri

buées aux pauvres, desavouant hautement tout ce qu'ilypouvoit avoir deplus , (3 depréju

diciable au bien (3 à lhonneur dugênerai (3 des particuliers des Vallées, (3 particulièrement

de leurs Directeurs , (3 demandons tres-humblement pardon de leur fâute en face de tout

le Synode ,pre/ens méme (3 ajjìflans le Sieur Michel Bourcet , Pasteur en la Vallée de

Clufón , Député par le Synode du Dauphiné ,pour la révision des contes de l'argent de la

subvention , (3 le Capitaine Pierre Martin dUxeanu en Pragela.

Sur cela les Imposteurs se sauvèrent à Thurin , d'où Ville-neuve , & Vertu n'osant re

tourner aux Vallées,venoient cependant de tems en tems à Pinerol, où à l'occasion du

grand Marché du samedi , ils pouvoient parler à ceux qu'ils vouloient , de sorte qu'a

vec les grandes promesses qu'ils faisoient , & l'argent qu'on leur avoit donné , poUr

gagner des faux témoins qui se jognissent à eux pour déposer contre les principaux

Directeurs des Vallées ce qu'on leur voudroit faire dire , ils subornèrent un David

Garnier ,qui déja par des impostures notoires , avoit attrapé beaucoup d'argent des

Collectes en Languedoc , & Dauphiné, & estoit convaincu d'attentât d'inceste, com

me il en conste par acte public du Notaire Mondonis , que j'ay en datte du 1 1 . de Juil

let 1 66 1 . Ce Garnier,"& le sus-dit Magnan , se retirèrent pareillement à Thurin , & là

tous ensemble ces imposteurs furent conseillés de se porter au Synode du Dauphiné,

qui se tenoit à Dye en Septembre suivant,poùr y porter des grandes pleintes fort artifi

ciellement ageancées contre les Directeurs des Eglises des Vallées , comme s'ils

avoient fuprimé > où s'estoient appropriés les sommes que les Commissaires Etrangers

leur auroient consignées pour estre distribuées également à tous : & faisans grande in

stance à ce que tout l'argent des Collectes , qui se pourroit encore trouver quelque

part qu'il fut, tant du sus-dit fonds d'Angleterre qu'autre, fut incontinent distribué. Ce

qu'ayans exécuté par le moyen du dit Jean Vertu , & d'un autre de ses Compagnons ,

le Synode dresïà l' article suivant. Signé Charnier Modérateur , dl^e Adjoint. Vìal Se

crétaire , dont j'ay copie authentique.

La Compagnie ,(3c ,(3 ayant reconnu, (3c , a ordonné que des grandes (3 amples Me-MnìtU d„

moires seront portées au prochain Synode National , ensemble tons les contes des Col-

Tt t leítes
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lettes de la Grande Bretagne , dAllemagne , de Hollande, (3 des Eglises de France ,faites

diïommt pour tes Eglises des Vallées , afin de donner une connaissance exaíle de la rectitude (3 equi-

de Vimpo- te de toutes les distributions des dits deniers , a la décharge de ceux qui en ont â le manie-

rectitTdí* ment ; & dans les dites Mémoires fera faite mention du dit Longucil , à ce que toutes les

exactitude , Eglises soient adverties dese prendre garde de luy , comme d'unepersonne tres-dangereu-

Teflirt se> h factieuse ,déja reconnue telle par plusieurs personnes dignes de foy de cette Pro-

hmitni , &• vìnee , cependant à ce qu'il ne puisse resler aucunscrupule , la Compagnie a comis les Sieurs

descentes, gourcet , í3 Granon, Pajleurs , (3 Balcet Ancien , (3 Notaire , pour se transporter aux

Vallées , examiner les contes des petites distributions faites depuis les grands contes sou

dés par Messieurs de la Colombiere , de Remolon & Philibern nos precedans Députés ,

en présence des Députés de toutes les Communes des Vallées aprés l'examen méme de

tous les particuliers , à qui les Collectes avoient ejlé assignées , tâchans par ce moyen la

d appaijer toutes choses : (3 rendront conte au prochain Synode de leur gestion.

•

Les sus-dits Députés s'estans portés dans les Vallées , s'y estans fidèlement acquités

de leur Commission , & en ayans fait rapport au Synode suivant , tenu à Veyne le 20.

de May 1 66 1 . & suivans , le dit Synode fit encore cet article.

^nide du. La Compagnie ayant ouï les rapports des Sieurs Bourcet, (3 Granon Pajleurs , qui

i^nicon avec M(mfieur Balcet Ancien , avoient esté Députe^ par le Synode précédent ,pour y re-

frmïntL voir les contes de l argent distribué depuis l an 16 f 7. (3 examiner les griefs de certains

même chosepleignans : la Compagnie bien informée (3 éclaircie fur tous les Chefs de leur commission , a

vïfìo'n des' déclaré , (3 déclare ejlre tres.bien satisfaite & édifiée de la gestion & conduite tant des

tomesfait dits Sieurs Députes que pareillement de toute la gestion de Messieurs les Directeurs des

waíxcòm VaMes •' ayans suffisamment reconnu que les blâmes semés a leur desavantage sont pro

misaires, cédés de quelques esprits mal intentionnés, que nos dits Députe^ ont rangés à leur devoir.

Tlmu ju- Sioné : d'Ize Modérateur ; Charnier adjoint ; Vulson de la Chambiere Secrétaire ; Fo-

sttheatton & „ 1

de ceux des nerane o ecretaire.

Vallées , qui

MttqUa U faut remarquer que ce que cét article dit que les sus-dits Commissaires avoient

collectes k rangé ces personnes mal affectionées à leur devoir , est fondé fur ce que , fur la fin du

Ustrtbuer. y^^i qU'jls firent dans les Vallées , que j'ay en Original , signé d eus tous , il íe trou

ve que quelques-unes de ces personnes mal-affeHionées , en fuite des remonjtrances à

eux faites par les dits Députe^, avoient solennellement demandé pardon en pleine assem

blée , non feulement au Sieur JLeger leur Modérateur , pour lequel ils protestaient de

vouloir dépendre biens í3 vies , mais mémes avoient protesté desre prêts a témoigner la

méme chose aux autres Pasteurs (3 Directeurs abfens : ce qu'ils ont aussi promis pour ceux

qui riont point voulu comparoisire , qui cependant , comme la íuite le fera voir , les ont

depuis trompés.

Voila donques la fidélité & l'équité de la distribution des subventions & des contes,

qui en ont esté dresles , reconnue & hautement approuvée , non plus seulement par

les Assemblées générales des Vallées ( dont tous les Députés ont toûjours esté choisis,

non point par les Consistoires ni par les Politiques des lieux , mais tous élus,& choi

sis parla pluralité des voix des Chefs de Famille ) mais aussi par les Députés du Synode

du Dauphiné , qui de la part des Donateurs avoient esté priés d'en prendre l inípe-

ction , & par le Synode méme. .

Mais puis-que les articles sus-dits du Synode du Dauphiné , nous font mention

1 . des grandes distributions faites , (3 des grands contes , soudés par Messieurs de la

Colombiere , de Romolon , Phdibext (3 Balcet , pour toute l année 16 57. 2. de la revi-

1. Eclair- í10n de tous les contes des Collectes tant d'Angleterre , de Hollande , dAUemaigne , que des

dsèment Eglises de France , renvoyée au Synode National de Lodun : je veux encore éclaircir le

"randesd?- Lecteur fur l'un & l'autre de ces points : afin que la Postérité de ceux qui ont fait ces

stributions belles Aumônes , soit d'autant plus édifiée de la manière & exactitude avec laquelle

înl \»\r- elIes ont esté dispensées.

mies du Pour Inintelligence du premier de ces points , je veux que tout le monde sache , que

SyTulin\- jafna^s aucun des Donateurs charitables, ni aprés les massacres du 16 f f. ni à l'occaíion

v% lire- des nouvelles persécutions renouvellées du depuis contre lesVallées és années 1 66 3,8c

ifion dts 1664. n'envoya la moindre somme d'argent à droiture aux Vaudois:raais que generale-

°"líS r ment
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ment toutes les Collectes des Provinces Unies des Païs-bas, d'Allemagne,& de Suisse,

ont esté envoyées au Vénérable Consistoire de la Republique de Genève , selon le de-

sir méme des charitables Donateurs exprimé par Messieurs les Ambassadeurs des Pais-

Bas , & des Cantons Euangeliques , qui prièrent Messieurs Etiene Turretin, & François

Turretin , íou Frère Paiteur <3c Professeur , personnages certainement Illustres , pour

les rares qualités , dont le Ciel les a privilégiés , & dont le Pere , de bénite mémoire ,

estoit déja le Mecœnas du pauvre Vaudois , dont auffi bien que ses dignes Fils , il por-

toit les Eglises fur la poitrine & fur les épaules , & le Sieur Antoine Lcger, auffi Palteur

& Profesleur en Théologie , de les recevoir toutes , & d avoir la principale inspection

sur leur amploy : comme auffi tout ce qui a esté envoyé des Collectes d Angleterre , &

des Eglises de France , par Tordre des mémes Eglises de France , & de Monsieur Mor-

land, Commissaire extraordinaire d'Angleterre , a esté consigné és mains du Vénéra

ble Consistoire de Grenoble Capitale du Dauphiné , & où eit le Conseil ordinaire des

Eglises de toute la Province.

Ces Messieurs donc de Genève & de Grenoble,pour ne rien faire distribuer que bien

à propos , immédiatement aprés la paix faite aux Vallées , trouvèrent bon d'y députer

un Monsieur de Serres , Gentil-homme de Veynes , avec deux autres personnages d'u

ne rare prudence & expérience , & le Notaire Balcet de Pragela , pour en viiìter bien

Técat , 8c là dessus , de concert avec TAssemblée generale des Vaudois , prendre lc

pied qu'il raudroit suivre és distributions,ayant 1 égard raisonnable aux lieus,& aux per

sonnes plus ou moins ruinées. Ce qu'ils rirent avec une exactitude & patience incroya

ble : Et fur le pied qu'ils prirent , furent faites les distributions , châque Eglise & Com

munauté fâchant toûjours ce qu'elle devoit tirer pro rata , & à proportion des sommes

qui venoient. Neantmoins Messieurs les sus-dits Sunntendans de ces Aumônes de

Genève , & de Grenoble , non contans de cela , voulurent encore faire examiner , si

les Commis des Eglises & Communautés avoient bien & fidèlement partagé aux par

ticuliers selon le pied pris,les parties à eux consignées : C est pour cela qu'ils y Députè

rent encore Messieurs de la Colombiere Pasteur , Monsieur de ï\emollon , Gentil-hom

me , Monsieur Phdibert notable Politique , & Monsieur Balcet Notaire , qui employè

rent trois mois entiers à la revision generale de tous les contes de tous les Dire

cteurs ou particuliers des Valides , qui avoient û quelque chose à dií'cribuer , tant de

Targent envoyé de Genève que de Grenoble , d'où ils avoyent les contes ; cette revi

sion se faisant en face de TAssemblée generale des Députés, non des Consistoires, mais

des peuples des dites Vallées. Ce ne fut pas encore assez : parce que dans les dits con

tes rendus par ceux des Vallées se rencontroient plusieurs quitauces , faites de la main

méme des distributeurs , & signées seulement de la marque domestique de ceux qu'ils

les avoient reçues , par ce qu ils ne savoient pas écrire , fut trouvé bon de passer à une

derniere épreuve lans exemple. C'est que Messieurs les Commissaires sus-dits , le

f>orterent d'Eglise en Eglise , & firent comparoître par devant eux tous les particu-

iers, les examinant fur toutes les parties qu'ils trouvèrent és contes leur avoir esté

données : & en méme tems entendoient tous les griefs de ceux qui se plaignoient n'a

voir pas esté bien partagés , pour y avoir Tégard convenable en la grande distribution

qu'ils firent en fuite , eux mémes , avant leur départ , de presque tout ce qui restoit

des Collectes , pour donner moyen à ces pauvres gens de rebastir , se meubler , 8c

avoir du bestail.

Leur commission achevée , & tous les contes soudés , le tout fut ratifié , & par les

Consistoires de Grenoble, & de Genève, & par le Synode du Dauphiné, qui non

content de cela , voulut encore faire conster de fa vigilance en cette rencontre , au

Synode National deLodun,où vous avés vû cy-devant qu'il ordonna que feroient

portés tous les contes des Coìlecles tant dAngleterre,de Hollande, etAllemagne., de Surjse,

que des Eglises de France. Or pour ne laisser maintenant aucun scrupule sur ce second

point , à sçavoir sur le jugement que fit la dessus le Synode National : la Lettre qu'il

en écrivit aux Vallées , ayant esté égarée pendant mes persécutions particulières , aussi

bien que plusieurs autres papiers , jeproduiray le rapport qu'en fait Monsieur d'I^e,

f>remier Pasteur de TEglise Reformée de Grenoble, lequel fut luy méme Député de

a part de son Synode Provincial au dit Synode National, & chargé d'y porter tous les

dits contes.

Les Sieurs Michelin Pasteur aux Vallées , & J. Leger , maintenant Pasteur à Leyde,

Ttt z le
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íe trouvoient fur la fin de lan 1 66 3 . à Paris , pour travailler auprés de fa Majesté Tres-

Chrêtienne , par le moyen des Ambassadeurs d'Hollande , & de Suisse , à la paix de

leur Patrie , derechef ouvertement persécutée : Delà ils écrivirent plusieurs Lettres en

Hollande , en Angleterre , &c , pour leur procurer quelque nouvelle assistance de

plusieurs endroits : on leur répondoit qu'on ettoit dégoûté & découragé de ce faire , à

cause des bruits qu'on femoit de la mauvaise administration des Aumônes: C'est ce

qui leur donna sujet d'en faire des complaintes au dit Sieur d'I^e: lequel fe trouva obli

gé de leur faire la suivante réponse, qui pour procéder d'un si grand nomme, si bien au-

thorizé & du Consistoire de Grenoble & du Synode du Dauphiné , & niéme tant ap

prouvé du National de France , ne pouvant qu'elle ne soit d'un grand poids , je la

coucheray icy toute entière , telle que je la tiens écrite , & signée de la propre main.

Messieurs:

Lttm de y a demande de Mejfieurs de Hollande est fort juste , & ce seroit en user mal que de ne

d'iít'akx *-Jleur donner pas la satisfaction qu'ils demandent : lis la peuvent tirer 1 . du conte im-

sieurs mì- primé en Angleterre , où les quitances de ceux qui ont tiré l'argent font couchées tout au

thel'n °itt l°n& : 2* £^es contes tant de ces sommes là , que des sommes qui ont encore esté envoyées (3

tifdeGre. distribuées du depuis , tous recueillis par le Synode du Dauphiné envoyés au Synode Natio-

nobie , le nai dernier (3 éprouvés dans toute leur eflenduë.

hè^eóT' Quant à la distribution qui en a esté faite parmi ceux de Vallées celle qu'on appelle la

pour U ptr- Grande , & toutes les précédentes furent bien examinées ô? réglées par les Depute^de

frite justi- n*trg $yn0({e Messieurs de la Colombiere , de Remolon , (3 Philibert , qui demeurèrent

pcationae J . " . r r a r , . *

U fidèle trois mots pour ranger le tout , ce qui futfort exactement fait , (3 tous les rooles des four-

*<t»»>»li™- nitures en argent , bled , étoffes , linges ,souliers , de ,/ont aujfi che^ moy pour justifier ce

fibven'ionsfait •' & en outre les contes de tons les administrateurs bien clos (3 (ignés.

II en a este usé de mémes pour tout ce quia suivi, sans qu'il y ait jamais u aucune

pleinte de gens dhonneur (3 de bien ni en gênerai , ni en particulier. Vous m écrives que

Réfutation [es gens d ajfaire.du Duc de Savoye ( (3 autres personnes ) ont tâché dinfinuer le con-

("mrai'r'et. traire : mais je ne pense pas que les personnes judicieuses à qui ils voudroient le persua

der , soient susceptibles des impressions que cette main voudroit donner : j. II est aisé à

voir que cela ne vient pas dun esprit de charité pour l amour de ces pauvres gens , mais

de celuy d envie , qui a un côté voudroit refroidir les bien-faiteurs , (3 de fautre semer la

confirmée ay^anie , í3 se faire jour par ce moyen. 2. Ils peuvent savoir que le nommé Jean Ver-

nUe Narí»- tu > & un de ses Compagnons fe présentèrent au Synode National , où ils furent ouïs fur

naideLt- ce sujet > comme des personnes pleignantes par l artifice d'un nommé Longueil , qui fous

prétexte de conversion ,avoit tâché de faire accroire à quelque nombre de Paisans qu'ils

dévoient avoir reçu châcun par tête 1400. ou 1 j-oo. livres de distribution : c'est à dire qu'à

raison de 1 f 00. livres il y auroit encore û plus de quinte cens mille livres à distribuer,

rabais fait de ce qu'il falloìt employer , C3 qu'on avoit employé pour l entretien des Pa

steurs , Maîtres d'Ecole , Médecins , Apoticaires , Chirurgiens , û? autres personnes , qu'il

falloit entretenir : ils furent reconnus jì fort ridicules G? malicieits , que le Synode , aprés

avoir plus que suffisamment reconnu leur mauvais procédé , (3 leur pernicieux dessein ,les

renvoya fans leur vouloir donner un fol d assistance. Messieurs Daillé Modérateur du

dit Synode , (3 Monsieur de Galinieres (puis-que maintenant vous vous rencontrés auprés

d'eus ) nous en peuvent eux-mêmes donner toutes les déclarations que vous en pourries

fmhaiter.

Aussi cet imposteurs ont ajfés fait connoître eux-mêmes de quel ejprit ils estoient menés,

(3par quel principes ils estoient meus , par leur revolte , en fuite de laquelle ils ont fi bien

Jervi à ceux qui les ont reçus en leur communion à débiter toutes les infamies qu'on a vou

lu verser aux oreilles des étrangers. II me semble que la haine í3 la fraude de tous ces ac

cusateurs ,font ajfés visibles pour estre rejettées avec dédein.

Quant à présent , Messieurs , je vous dirayquedes sommes que Monfieur'Leger a ob

tenues en Hollande , (3 faites consigner és mains de Messieurs Coimans de Harlem,ils

en ont dé/a fait tenir soixante mille livres h Monsieur Got de Lyon , (3 qu'austutôt qu'il

a esté possible , on les a délivrées à ceux qui les dévoient recevoir , Ç3 les quitances envoyées

aux dits Sieurs Coimans , comme il f'.rafidèlement fait de tout le reste , fiDieu veut qu'il

y ait encore quelque rafreifchijfement pour cespauvres gens. Et je vousprie , Me/Jieurs,

de
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de croire qùaprès avoir sacrifié mon repos (3 presque ma vie , pour cit interest , je ne

souffriray jamais que les choses fe passent au contraire : C3 quant à l édification que nous

dites que demandent quelques-uns de ces Messieurs d Hollande , s'ils ne font encore suffi

samment satisfaits y & dufus-dit éclaircissement , (3 de toutes les quitances qu'ils ont re

çues des Vallées mémes : on leur renvoyera tous les ailes nécessaires, (3 mèmes tous les con

tes s ils les désirent. Cependant , (3c.

Nonobstant tout cela , le Conseil de propagandâ fide (3 extirpandis Hareticis n'épar-

gnant ni or ni argent à ces Imposteurs pourles faire trotter de tous côtés , ne laissa pas

de leur faire encore aller porter leurs libelles en Suisse , ce qui fut cause que le célèbre

Monsieur Vlrìc tres-venerable Surintendant des Eglises de laVille & Canton de Zuric,

en ayant écrit à Meffieurs les vénérables Pasteurs , & Anciens du Consistoire de Genè

ve , & demandé là dessus quelque plus particulière information , ils luy répondirent le

io. de Février idái.ences mots.

I. Sur ce qui concerne la fidèle administration des CoìleUes faites en faveur des pau-i* ÇM'

vres Eglises Euangeliques des Vallées de Piémont ,il faut premièrement remarquer qw'JZ'd'J!'''

Mejfieurs les Pasteurs (3 Anctens du Synode du Dauphiné , comme plus proches voisins , colUâts

y ont tres-foigneufement veillé ,(3 qu'à cét effet le dit Synode a envoyé aux Vallées les

Sieurs de la Colombiere , de Remolon , £9 Philibert , qui ont reçu é terminé tous les Us vtriu-

contes des distributions des deniers reçus des Eglises de France de la Grande Bretagne, de M« í«-

la Hollande ,8 de la Smffe , (3 que les contes en ont esté envoyés au dernier Synode Na- Gentvt : Et

tional des Eglises de France tenu a Lodun s (3 ailleurs aux charitables Donateurs. UfowtbtrU

I I. Nous sommes informés ,(3 on le peut aisément voir des pieces mémes , queproduit*^™^

l'Imposteur Magnan , dont les copies font icy jointes , que ce n'est qu'une fuite des maudi- en nidtnii.

tes pratiques d'un certain François appellé Longueil Jésuite , qui feignant de s'estre con

verti, s efi fourré dans les Vallées il y a deux ans pour estre Maître d'Ecole , (3 a par

ce moyen servi au Conseil de leurs ennemis , a subornersecrètement quelque nombre de per-

srnnes parce qu'il affeuroit qu'il feroit avoir mille (3 trois , ou cinq cens .livres de largent

des Collectes , à tous ceux qui foûcriroient quelques fausses Lettres qu'il leur prefentoit ,

(3 que quelques-uns ont signées fans en savoir le contenu : ce qu'ayant esté découvert , ce

Longueil s'enfuit , (3 ceux quiparsurprise avoient aujft signé , en firent l'aBe autentique

de defadveti , dont la teneur fera cy-jointe.

III. Mais quelques quatre ou cinq garnemens obstinés , gagnés par ce Longueil,

perfistoïent à demander absolument qu'on leur rendit conte à eux-mêmes de toutes les aumô

nes : (3 qu'on partageât généralement tout ce qu'il y en avoit encore de reste : ils ûrent

même la témérité de fe présenter au Synode National de Lodun, où ils furent fort cen

surés (3 renvoyés au Synode du Dauphiné.

I V. Nos Frères des Vallées ayans esté dés lan i <í $■ 8 . par la grâce de Dieu , (3 par les

ColleUes fus-dites , remis en tel état , que ceux quiestoient en santépouvoient gagner leur

vie ,l'intention des Donateurs n'estoit pas qu'on consumât la petite reste âesColleUes à

faire des distributions générales , mémes aux commodes , ou aux faineans , pournourrir

leur oisiveté , mais que ce résidu de benediBion fut conservé pour aider à l'entretien du

Saint Ministère des Ecoles , (3 des vrais pauvres , (3 c'est ce qui a fâché Magnan (3 ses

Conjurés.

V. Nous savons auj/ì parle rapport de diverses personnes bien dignes de foy , (3 mè-u utrq*»

mes par des Pasteurs de cette Eglise , que le dit Magnan estant icy les semaines passées

leur a conseffé d'avoir entrepris d aller porter ces libelles diffamatoires ésPaïs étrangers d'avoirfait

par le Conseil du Marquis de Pianesse , mais que fi on luy donnoit quelque argent pour s'en "f^" Im'

retourner , il désisteraitde cette entreprise ,<3 cependant nous apprenons qu il est allé à

Berne , (3 de Suisse retourné à Thurin ,&c.

Cette Lettre estoit amplement signée par Meffieurs du Consistoire de Genève , le

i o. d'Octobre i66i.Sc contient encore quelques autres articles qu'il feroit superflu de

transcrire en cét endroit auffi bien que les papiers & articles dont elle parle.

CeMagnan Sc ses Complices , assavoir Longueil , Ville-neuve , Jean Vertu , & David

Garnier , voyans leurs impostures découvertes par toute la France , Genève , & Suisse,

n'ûrent pas courage d'aller plus loin : mais s'estans recueillis, & faisans leur résidence à

Vv v Thu-
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Thurin, servirent au Conseil de txtirpandis Haretkis à présenter Requête à S. A. R.

souslenom de plusieurs particuliers des Vallées , dont ils se disoient faussement les

Députés { comme ou le voit par toutes les pieces précédentes ) pour obtenir que tous

les contes des charitables subventions fussent rcveus par ses Ministres : en quoy l'on in

sista d'autant plus que c'estoit l unique moyen par lequel la Cour de Thurin pouvoit

découvrir tous les lecrets de ceux des Vallées , tant au dedans qu'au dehors : mais tous

les distributeurs des Vallées, à toutes les instances que leur en fit le Sénateur Perra-

quin , répondirent par ordre du Synode , que s'ils avoient û quelque argent en manie

ment , ils en avoient donné fidèle conte à ceux qui le leur avoient remis, dont ils

estoient prêts à produire les quitances , quand , ôc où ils en seroient requis.

De forte que les Imposteurs changèrent de bateric , & ne trauaìllerent plus qu'à

servir de faus témoins contre tous ceus des Vallées qu'on vouloit bannir, comme con

tre le Sieur Jean Leger , & le Capitaine Jofué Jannuel, & le Capitaine Belin, & 3 8. ou

40. autres personnes fort considérables , & comme il y en ût un grand nombre de pro

scrits ils leur firent présenter leur grâce , des bonnes sommes d'argent & permis

sion de porter les armes,moyenant qu'ils se joignissent à eus contre les Pasteurs , & au

tres Directeurs des Vaudois , comme de tout cela j'en ay auffi des actes incontredisa-

bles : Mais le tout n'ayant reiiffi qu'à leur confusion, & le manifeste jugement de Dieu

ayant enfin accablé ces excommuniés, traîtres, faussaires , & Apostats , toutes leurs en

treprises de ce coté la font allées en fumée.

frtjUki Mais cela n'a pas empêché que le bruit de leurs calomnies estant parvenujusques és

que Us ]m- Païs-bas & en Angleterre n'ait jetté de tels scrupules dans les esprits de plusieurs , que

fl*retnt quand les nouvelles désolations des Vaudois sont survenues és années 1663. & 1664.

fait aux trois des principales Villes de la Hollande ne puisent point estre touchées de commi-

yaíiíts. feration pour eus , ni portées à leur ouurir les entrailles de miséricorde , & que les Illu

stres Etats de la Province de Gueldre ne reuoquassent l'ordre qu'ils avoient accordé

à linstance du Sieur Leger , de faire pour eus une Collecte generale, & ne la change

assent à une assignation de mille écus , & puis encore ne la révoquassent fur quelque

recharge de semblables sinistres informations parvenues à leurs oreilles, & même que

le Roy d'Angleterre , aprés auoir auffi ordonné de faire une Collecte pour les mémcs

Vaudois derechef tant affligés, & commandé à Monsieur Holles son Ambassadeur en

France de se joindre à ceus d'Hollande & de Suiíîè , à travailler pour leur repos , le

tout à l'instance que luy en avoit fait l'Ambassadeur des Hollande en fa Cour comme il

ramentoit encore a Manifeste se fait contre les Hollandois , à l'occasion des dernieres

guerres; n'ait point voulu, laisser excuter ni l'un ni l'autre de ces ordres en faveur de

ces misérables désolés.

Je m'asseure qu'il n'y aura personne, qui avant leu la déduite précédente , ne de

meure parfaitement persuadé , de la grande fidélité , exactitude , & équité de toute

1"administration, & dispensation des charitables Collectes, envoyées aus pauvres Vau

dois , & qu'il se formalisera plus doresenavant, quand il verra que Guìchenon en son

Hiltore Généalogique de la Royale Maison de Savoye , imprimée ces années passées

dans la page 1014. de la première partie , aprés auoir faussemént assuré que la feule

Angleterre a fourni aus Barbets deus millions de liures, il adjoûte immédiatement

aprés, dont le Ministre Leger, &ses Emissaires ûrent le principalprofit , ce qui causa de-

puis la division entr'eus.

Ce qui estjustement vray, comme ce qu'il dit en la page 1 007. que les Barbets allè

rent demandérpardon au Prince la corde au col ,fesoumettons h toutes les lois les plus ri-

goureusses qu'on leur voudroit imposer. Ce qui est hautement demanti par tous les

Ambassadeurs de France , de Suisse, & de Savoye, méme & généralement par tous les

affistans du Traité, & par le Traité méme.

Mais il ne se faut pas étonner qu'un homme , qui a fait faus bon à la Religion , 5c

renié la vérité connue pour les avantages du monde , tourne auffi maintenant la plume

&sa langue pour noircir ceus qui souffrent pour la querelle de la méme vérité , & s'il

n'appréhende plus d'être convaincu de faus par les beaus témognages que non seule

ment l'Eglise du dit Leger , & le Synode des Vallées , mats méme le Colloque voisin

de la Vallée de Cluson, le Synode du Dauphinê.le Vénérable Consistoire de Genève ,

voire le vénérable Clergé des Eglises Euangeliques de Suisse , & qui plus est , la Diète

generale des Hauts & Puissans Cantons Euangeliques, luy ont volantairement donnés

fans
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fans qu'il en ût jamais fait aucune recherche , corame il en a les Originaus en main , si

avantageus pour luy, que fa modestie luy doit empêcher de les donner au public , pour

fa justification , de peur que des personnes peu charitables , & qui le connoiísent mal,

ne le prenent pour marque de vanité. C'est pourquoi il se contentera de produire à

 

'écrier parmi les étrangers comme ayans mal usé

des aumônes , que pour justifier les mémes Vaudois de ce côté la , voyons maintenant

le deusiéme.

L'Article de la Patente de Pinerol estoit conçû en ces mots , quand à la Tour , ilsy ntwitmt

pourront rehabiter , (S ensonfinale avoir l exercice de leur Religion comme par lepassé, ll

n'y a ni plus ni moins dans cet article , comme ceux des Vallées ont toûjours offert , & m™

offrent de le prouver par l'exhibition de l'Original mérae de la Patente que les Mini- JJffyt»

stres de S. A. R. leur remirent dans Pinerol deùement signé & feelè , vérifié & interiné ' '

par le Sénat Ducal , & par la Chambre des contes : mais du depuis on a impri

mé des autres Patentes à Thurin , avec déclaration expresse de S. A. R. qu'elle veut

& entend qu'elles ayent la même force & vigueur que les propres Originaux, & qu'on

leur prête la méme foy , où se trouve l'addition suivante, Son A. R. ne laiffant de rete

nir la fortification , touchant laquelle il a esté dit qútine s'en feroit nulle mention és Pa.

tentes de gardon : mais qu'il ferott libre à ceux de la Religion prétendue' Reformée de re

courir aux pieds de S. A. R. pour la supplier , que comme elle fera ajseurée de leur obéis

sance £2 fidélité , il luy plaise de la démolir ou du moins de la transférer au lieu de l an

cienne Forterejfe : C? de cecy ils déclarent de vouloir interposer les prières des Seigneurs

Ambassadeurs Suisses au/quels S. E. ( c'est à dire , Monsieur Servient Ambassadeur de

France ) promet de joindre fes offices , avec déclaration pourtant que S. A. R. consen

tant , ou ne consentant pas à la démolition , ou transport , taccord ait toûjours son effet ,

encore méme que S.A.R, estimât de les rejetter.

Ceux des Vallées prennent Dieu , île tous les assistans du Traité en témoin, aussi

bien que les consciences de ceux qui ont ajoûté cét article aux Patentes , que c'est là

la plus illustre dqtoutes les faussetés & impostures , que les Démons íiffent jamais sçû

forger pour, ( en trompants. A. R. ) fourbir en méme tems les instruinens & ou

tils de leur derniere ruine : bien loin qu'il soit vray , comme portent encore les dites

Patentes imprimées , que ç'ait esté une chose concertée , ajustée & accordée au Trai

té de Pinerol.

Les ruisseaux de sang répandus dans les Vallées du tems de l'Ancien EmanuelPhi-

lìbert par un Castrocaro eltabli Gouverneur dans un Fort dressé au méme lieu de la

Tour : les extorsions, facagemens,& enfin la guerre ouverte qu'il leur attira fur les bras,

qui faillit à les exterminer totalement fans reíource , leur avoit assés appris à quel des

sein un tel Fort avoit esté dressé. Et leurs Histoires ne leur enseignoient que trop de

Suelles violences & stratagèmes avoit usé contre leurs Prédécesseurs un Capitaine

'aïïina , digne Successeur de ce Castrocaro , dont les vexations avoient continué jus

ques au tems de Charles Emanuel Pere grand de S. A. R. aujourd'huy par la grâce de

Dieu régnante; puis qu'elles se trouvent encore remonstrées dans la solennelle Requé-

té que ceux des Vallées présentèrent à ce grand Prince du z. de Septembre 1 603. par

luy décrétée , & dont le Décret fait la principale piece de toutes leurs Concessions, tel

qu'il a esté décritty-devant , tout au long confirmé , interiné , & ratifié , par S. A. R.

** d'aujourd'huy :'où elles firent si clairement voir à leur Souverain que si elles avoient

"pris les armes pour défendre leurs personnes & celles de leur Femmes & de leurs

"Enfans, comme la loy méme de Nature l'ordonne , elles y avoient esté contraintes

« & violentées par les horribles excés , cruautés, 8c tyrannies qu'avoit exercées fur eux

le fus-dit Capitaine Câlina : ce que bien reconnu par ce méme Prince, il mit fin à leurs

tourmens en reprimant ce Gouvefneur , & cette garnison, jusqu'à ce qu'il n'y en a

plus û du tout , & méme que le Fort a esté rasé jusqu'aûx fondemens.

Les mémes gens des Vallées ne pouvoient donc pas ignorer , qu'à leur parler non

feulement de redresser ce Fort , mais méme de le changer , comme on a fait , en une

Vvv z tres-
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tres-grande & tres-forte Citadelle , ce ne pouvoit estre à autre deslèin que pour ache

ver de les battre en ruine , puis qu'elle elt éloignée de toute forte d'ennemis , sinon

qu'on voulut dire que ç'ait esté dans le dessein de donner un jour de la peine à la Ville

de Pinerol appartenante au Roy , & qui n'en est qu'à deux lieues. H est vray que dans

le Journal fort exact que j'ay conservé de tout ce qui s'est dit & fait pendant le Traité

de Pinerol , je trouve que quand il fut question de parler de la démolition du Fortin ,

fait dans le Bourg méme de la Tour pendant la guerre , Monsieur Servient me repre-

" senta aussi bien qu'à tous les autres Députés des Vallées, i . Que nonobstant la pro-

" messe faite de l'abbatre il falloit pourtant attendre encore quelques sémaines pour le

" faire , à cause de la réputation de S. A. R. par ce qu'il ne falloit pas qu'il fut dit

" qu'ils luy ûssent fait mettre bas les armes. 2. Et qu'afín qu'il constat que Sa méme

u A. R. détruisent ce Fort de son bon gré & de fa pure grâce , dresleroit luy méme

" un écrit dans lequel nous déclarerions que nous reconnoiffions que Sa méme A.

" R. estoit en droit d'édifier des Forts par tout où bon luy sembloit en tous ses Etats : à

" quoy nous répondîmes que pour le premier de ces points , puis-que comme Presi-

" dent du Traité il nous promettoit si solennellement qu'au bout de peu de sémaines

" le dit Fort seroit démoli , & que les Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangelí-

" ques , nous en asseuroient de mémes ; comme en ayans la parole des Ministres de S.

"A.R. nous en estions tres-iàtisfaits : mais que pour le second nous nous estonnions

" qu'on nous demandât une telle déclaration , qui nous sembloit plûtôt avilir qu'cxal-

" ter l'authorité de nôtre Souverain, qui n'avoit nullement besoin de nos déclarations :

" & qu'on savoit assds que nous ne mettions pas en doute l'étenduë de fa puissance

" fans exiger de nous que nous signassions une déclaration qu'on n'avoit jamais de-

" mandée à nos Prédécesseurs. A cela répliqua Monsieur Servient , qu'il voioit bien

" que nous prenions quelque ombrage de cette proposition , & que nous apprehen-

" dions qu'aprés qu'on auroit abbatu le Fort fait pendant la guerre dans la plaine , on

" n'en redressât encore quelques-autres ailleurs : maïs qu'il nous protestoit en la qualité

" qu'il portoit , qu'il n'y auroit point de Fort , £2 que S. A.í\. rìtn vouloit point dautre

" que celuy du cœur de f°.s Sujets.

Neantmoins il ne nous parla jamais plus de telle déclaration.

Toutes-fois cela nous jetta dans une telle appréhension qu'il n'y ût quelque dessein

formé de nous surprendre , & d'attraper méme les Seigneurs Ambassadeurs des

Cantons Euangeliques , que tout à l' heure nous les allâmes trouver en corps , leur re-

monstrames le discours que nous avoit fait Monsieur l'Ambassadeur de France , l' écrit

dont il nous avoit parlé , le plausible prétexte de la réputation de S. A. R. sous lequel

il nous vouloit perluader de le soûcrirejôc que nonobstant les grandes & réitérées

protestations, qu'il nous avoit faites, que non leulement le nouveau Fort seroit abbatu,

mais aussi qu'il ne s'en seroit point d'autre , nous ne pouvions pas croire qu'il nous fît

une telle proposition fans qu'il y ût anguille sous roche.

Messieurs les Ambassadeurs íus-dits nous répondirent en ces mots : Vous ne devis

pas entrer dans ces appréhensions i nous sommes aussi ajfeurés que S. A. }{. ne veut autre

Fort que le cœur de ses Sujets , U n'y en aura du tout point s nous savons bien ce qui nous a

esté promis , (3 à quoy nous en sommes : repos(s vous en ftr nous , nous prenons cela fur

nous méme.

Nous voila donc bien consolés & rafíèurés fur la belle déclaration de mes dits Sei

gneurs Ambasladeurs : Neantmoins comme la Patente n'estoit pas encore signée,

nous finies derechefcette protestation à Monsieur l'Ambassadeur de France, & à tous

" les autres ensemble , que si nous croyons qu'on vint unjour à rebâtir quelque Fort

"comme celuy qui auoit tant tourmenté nos Ancestres , depuis l'an 1 r ro. jusques à

"l'an 16o 3. jamais nous ne signerions le Traité: que nous aimions cent fois mieus

" abandonner le Païs, ou mourir les armes à la main dans une guerre ouverte , que

" d'estre consumés à feu lent par de telles garnisons. A quoy Monsieur Servient repli-

" qua derechef,qu'il nous devoit souvenir de ce qu'il nous avoit áit,que S.A.2{. n'avoit

" que faire demployer sesfinances a nous bâtir un Fort, QS qu'il nousprotestoit encore une

nfoispour tout qu'elle ne vouloit que celuy de nos cœurs.

Messieurs les Ambassadeurs Euangeliques confirmèrent auffi dans l'Aflèmblée la

méme chose , presens les Ambassadeurs de Savoye , y adjoûtans ces mots : Et nous ne

partironspoint de Turin que méme le Fort , qui est déjafait , ne soit abbatu,

Auffi
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Aulfi Messieurs les Ambassadeurs susdits, arrivés à Turin ne manquèrent point

de travailler avec un foin & assiduité incroyable ànrocurer 1 exécution de ce qui leur

avoit esté promis à Pinerol, mais en vain: Pajsato il pente gabbato il Santo, difent

ìes Italiens : quant on a passe le pont on se mocque du Saint j Au lieu d'abattre le Fort

fait, onjetta d abord les fondemens de la forte Citadelle que l'on y void maintenant

dans une éminence bien plus dangereuse : Les Vallées députèrent à Thurin les Sieurs

Genolat & Majfé pour fc plaindre de cét étrange procédé , demander l'interine-

mant promis du Décret qui leur accordoit un Marché au lieu de la Tour auec une

gabelle de Sel , & la permission pareillement promise de pouvoir défricher & cultiver

la montagne de Briqueras , & pour supplier les dits Seigneurs Ambafladeurs de les

affilier en toutes ces choses : lis le firent de tout leur pouvoir, mais n'ûrentjamais que

des belles paroles j de forte qu'encore à presant on n'a point la permission promise, de

défricher la montagne, qu'on veut plûtot qu'elle serve de repaire aux loups , qu'aux

fidèles i ni le Marché , ni la Gabelle pour du sel , & l'on n'a démoli le petit Fort qu'a-

prés que la nouvelle Citadelle a esté en défense : Et pour achever de se mocquer de

Messieurs lesAmbassadeurs desCantons Euangeliques,&empécher par eux le nouveau

íòûlevemant qu'on apprehendoit , à cause de la perfidie du bâtimant de cette Cita

delle, on leur persuada fortement quelle ne subjìfleroit quefortpeu de tems, Cí mime ne

s acheveroìt jamais de bâtir, (S que ce que ionfaifoit , n'ejtoit quepoursauver thonneur de

S. A.J^ qui voyant que ces gens des Vallées témoignoient leur soumission en ne s'y

opposant point, pouvoit puis non seulement la laisser imparfaite & sans garnison , mais

méme l'abattre entièrement. C'est ce dequoy ces Seigneurs Ambassadeurs furent

si puissammant persuadés, que dans une lettre qu'ils écrivirent aux Valleés dattée de

Thurin le 1 1 . de Septembre iíff.corame ils estoient fur leur départ, addressèe à Mes

sieurs Leger & Lépreux , il leur disoient ; le Fort neferapoint bâtipour ejlre de durée ,

il ne s'agit que d'un peu de patience , £9 de bienséance , (S au lieu dejlre avancé , nous

espérons que ce qui en est déja fait fera démoli, nous ne manquerons point d'y coopérer

avec tous les foins poffibles.

Pendant que ces bons Seigneurs Ambassadeurs consoloient encore les Vaudois par

ces belles espérances, ils ne laiflbient point d'estre extrememant irrités de se voir sur

pris de la sorte,comrae je le pourrois faire voir par plusieurs letcres,dont l'exccllentSei-

§neur Birceell Chef de l'Ambassade m'honora depuis son retour à Zurich, & comme

me le confirma encore parla belle lettre de Consolation qu'il ût la bonté de m'ad-

dresser à Genève à l'occasion de la sentence prononcée contre moy , & de mon ban

nissement dattée du aï. d'Aoust 1662. où aprés des grandes plaintes faites contre les

surprises & deguisemens dont la Cour de Thurin s'estoit servie en son endroit , & de

Messieurs íes Collègues, il adjoute.

Ne croyés pas Monfeur, ($ Cher Ami, qu'aucune des accusations dressées contre vous a sotahltltf.

Thurin pour vous mal traiter diffamer , puissent jamais prendre aucuneplace en ma»" duchés

poitrine , ni en celle de nos Seigneurs s nous n'avons que trop apprispar expérience les trom-^'J^^'s'

peries de cette Cour , £s? pous, Monfeur, ne vous en colères point, c'est le plus beaucamontE.

fleuron de vôtre Couronne : & les louables Cantons n abandonneront jamais les foins , nivan^el'ìuet

de vôtre aymablepersonne, ni de vôtre honorable Famille. ^Ltgtr!**

Mais qu'est-il besoin d'autres preuves pour faire voir à tout le monde de quelle ma

nière , non seulement les Vallées , mais mémes Messieurs les Ambafladeurs Euangeli-

ques sùdits avojent esté malheureusemant trompés au fait du Fort , ou de la Citadelse,

que de la propre confession de Guichenon Historien du Roy, & du Duc de Savoye, qui

dans la page 1 01 7. de l'histoire de la Royale Maison de Savoye, non seulement ne fait

point mention de ce Fort dans tous les articles qu'il donne de la Patente de Pinerol,

(belle & solemnelle confirmation de la falsification des imprimées) mais mêmes aprés

avoir dit que ces Messieurs les Ambassadeurs ayans requis S.A.R, de démolir le Fort ,

furent surpris de fa réponse, quifut quelleferoit bien abbattre le Fortinfaitpendant la Lf

guerre, mais quelle enferoit bâtir un autre en féminence qui estant au dessus de la Tour,luy "fronde

fembloit beaucoup pluspropre & plus avantageux pour cela; il adjoute qu'ils ejfayerent l*Tour,ad-

par toutesfortes d artifices desupplications de détourner S. A. 1^. de cette résolution,

ou en tout cas de lasurprendre elle méme : comme ils n'avançoient rien , ils passèrent mime dt

des prières aux menaces, (3 auxprotestations davoir estésurpris : que leurs Maistres n'en DKC dt s*-

feroient passatisfaits, & qu'eus mémesferoient contraints de fe retirer mefeontens. Ceus0""1''

Xxx • des
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des Vallées de leur côté (■ ajoute Guichenon , ) connurent bien leurfaute , à cause que les

fortifications commandes au Bourg , ne leurpouveient pas donner tunt dincommodité que

la construction du Fort »wHett projeté , mais S.A.J{. nefaisant pasplus de cas de linquié

tude de ceux+cy que des menaces de ceus-là,fit setter lesfondement de ce fort avec tant de

diligence que devant l'hyVer, la placefut mise en défense, & Tannée suivante la fortifiea.

Rtm*rque tion achevée par la vigilanceextraordinaire de Sellantes , que S. A. ì\. choifitpour Gou-

*FrInce verneur de ces Vallées ,fans que les Francis, fui en pouvaient prendrejalousie , à caufe dit

voifinage de Pinerol , y apportaffènt aucun empéchemánt ,*fuoy que le Duc de Lesdiguierer

Gouverneur du Dauphiné , & la Bretonniere Gouverneur de Pinerol la defaprouvajfent

Ouvertement,

Voilà la glorieuse vanterie de là Cour de Thurin , d'avoir surpris , par Terection de

ce Fort , & les Vallées , & surtout les Seigneurs Ambassadeurs cíes Cantons Euangeli-

ques , & de s'estre en fuite mooqué de toutes leurs plaintes & remonstrances.

Oràquellefinbutoittoutcela,lasonëfteíùit3ene la que trop tôt fait voir,& ne

justifie que trop la justice de la défiance, &-des appréhensions qu'avoient témoigné

ces Vaudois , auffi-tôt qu'on leur donna sujet d'entrer en quelque ombrage de ce

côté là.

vtxttiont , Car cette Citadelle ne fut pas plûtôt achevée , que fa puissante Garnison en vintjufl

bltVdí tlues aux v^°^emens » faccagemens , incendies , assasinats , & autres excés énormes : de

de u c"r- forte que dés le mois de Décembre 1 6 . ces pauvres gens voyans que non feulement

mfondu ils nettoient plus Maîtres <ie leurs fruits, qu'on coupoit leurs arbres , qu'on brûloit

*F*rt.** leurs vignes , de qu'il n'y avoir plus de feurté , ni pour la vie des Hommes , ni pour

lhonneur des Femmes , furent contraints d'en porter des plaintes tres-ameres à 5». A.

TrtsntUt a R. qu'ils consignèrent entre les mains de Monsieur le Président Truchis , établi pour

rbwin « avolr la surintendance fur leurs affaires : de sorte qu'ils luy présentèrent pour un petit

17. anicUt, échantillon des excés commis par la Garnison de ce Fort , dans moins de deux mois ,

he'e'T 1 7' Act-S y tous autentiqués , jurés , & reçus par main de Notaire , contenans :

clntcJfns, L La déposition d'Antoine Chauvia , dont les Soldats avoient entrepris de violer la

1. noie- Femme , & n'en écliapa que comme par miracle , & qui à grand peine pût avoir luy

P^'m. mémela vie fauve, ayant voulu empêcher que les mémes Soldats n'achevassent de

mens. donner le dégatàfes raisins, ce qui luy estoit arrivé deux fois en une semaine. Le

méme dépose encore que fa servante, ayant esté surprise par quatre Soldats , lors qu'el

le ciieilloit des châtagnes , deux la tenoient , & le troisième luy serroit la bouche , tan

dis que le quatrième le mettoit à la violer,

x, Extor- II. La déposition du Sieur Baul Govanta , Consul de la Communauté de la Tour,

fions. chasse deux sois par les Soldats , qui cùeilloient fes châtagnes , sons avoir permission

d'en toucher une pour fa Famille.

}. rûerits. III. De jaques i\pujfenq , dont ils avoient enlevé le vin de fes caves , verse ce qu'ils

ne purent emporter , cueilli les châtagnes & les noix , & cruellement traité fa Femme 1

& qui s'en estant plaint à Monsieur de Coudré Lieutenant de Monsieur le Gouverneur

de Senantes , il luy dit pour se mocquer de luy , qu'il luy ammenât les Soldats prison

niers , & qu'il les chàtieroit.

4. vhien- I y. De Samuel , Fils de David Grand, qui pour s'estre fâché contre les Soldats qui

/«jfíee vandangeoient fa Vigne , fut par eux lié , garrotté, & mené en cét état dans le Fort , &

là détenu quelque tems , & puis relâché fans autre satisfaction,

j- cru**- V. De Jaques Michelin , qui , aprés avoir souffert le ravissement de fes raisins, noir,

l(' & autres fruits , comme enfin il se voulut mettre en posture d'empêcher qu'on ne luy

La fttncht emevat encore toutes ses poires , fut pourfuiui luy & son valet , l'efpée à la main jus-

eonsesiion ques dans fa maison : Le méme deposoit auffi qu'en ayant fait plainte à Monsieur Ty-

íe «W u** rant Officier du Fort , toute la réponse qu'il luy fit , c'est que dans trois mois le reste des

ctudeUe Barbets feroit exterminé : joignant à cette menace plusieurs étranges malédictions,

i 1 *flt qu'il prononçoit contre Thérèse de Calvin.

6. "r**- V I. De Jean Bénin , qui pût à peine avoir la vie fauve, pour s'estre tant soit peu co-

»«• leré contre les Soldats , qui eníevoient une partie du troupeau de Brebis d'Antoine

Thurin d'Abries passant à la Tour.

7.cr«w çtt. VIL Du Sieur Pierre fystan , auquel ils enlevèrent non seulement les raisins , châ-

"gemtnt. tagnes , & autres fruits de fa Métairie : mais à qui enfin aprés en avoir entièrement sac

cagé les bâtiraens, en enlevèrent, & emportèrent dans le Fort, 8c les poutres, & les ar-

* doifes ,
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doises , ne luy laissans que les simples murailles découvertes : sons que toutes ses plain

tes faites à Monsieur de Coudré , Lieutestànt 6c Gouverneur aycnr fervi , fi ce n'eft a irri

ter encore d'avantage les Soldats centre' lofy , qui souvant du depuis ont tâché de luy

ôter la vie.'"- "' 1

VIII. d Antoine Simon , dont ifc ávoient fait brûleries Vignes , & les Arbres , bat- g urb*rit

tu, & vilainement mal-traité 8c fa Femme 3c son Valet.

I X. De Bartbelemi Ejimondet , dont ils ont meurtri le Frère , en luy enlevant tou- *
ïr.htmt-

tiitl.

tes íès févcs.

X. De Susanne ArMande , dont ils avoient entièrement saccagé la maison , enlevé l°uJ"stme

le linge , les châtagnes , les noix , le chanvre , & généralement tour ce qu'ils crûrent f' tg*'

qui pouvoit valoir la peine de 1 emporter.

X I. De David Armand , dont ils faillirent à tuer fa Femme enceinte , en dérobant i f s<«4-

ses fèves, tirans 8c eniportans le vin de íà cave, versons, 3c faifâns perdre celuy qu'ils ne s""'"' ; •*

pouvoient emportes , 6c ayans encore lâché divers coups de fusil fur le dit Atmánd , fe's'P"*'-

tâchant de ce qu'ils vandangeoient fa Vigne.

XII. De Jean Jordan dont ils saccagèrent auflî la maison , en emportèrent & le ï]J*f*m

vin , Sc toutes autres sortes de danrées , 3c jusques á la robbe de sá Femme. f'

XIII. De Jaques Armand, duquel ils enlevèrent généralement toutes les récoltes n De me.

6c cherchèrent souvent à le massacrer. °"'

XIV. De Pierre Frafcbe , de qui ils ont vandangé les vignes , vilainement Violé la 14 cmtt

Servante, 3c traité cruellement la Femme. X*tb* 't°'

X V. Du Sieur Jaques Bonnet , Consul de la Còmtrhauté de la Tour , 8c d'un bon lf iUfrk*

nombre d'autres attestans,(comme je I'ai aussi veu de mes propres yeus)que les Soldats™" "n,Tt

du Fort avoient écrit contre les Murailles de la Tour des devises si exécrables 8c in- "H'crt'

famés contre les Pasteurs, les Prêches, 8c la Religion, que j'aurois horreur d'en fouiller

cette histoire.

XVI. De Jean Malanot , dont deux Soldats eftoient allés enlever le peu de linge ,6 voUrie,

qu'il avoit en fa Maison à Saint Jean, 8c mal traitterent cruellement fa Femme , 8c qui »■«»/•■■*-

aus cris de fa diteFemme(l3queÌle pour s'estre voulue opposer à cesVoleurs,fut cruelle-^-"p^

ment meurtrie à coups de plat d'épée,&fort blessée au dessus d'un Ceiíjse traina hors de

ion lit tout malade qu'il étoit,8c demandant miséricorde pour fa Femme, sic ía pût tireí

de leurs mains , qu'en leur promettant cinq livres de rançon : 8c y estant survenu Con-

jians Bafîié son voisin , qui n'avoit qu'vnc petite baguette à la main , ils luy transpercè

rent aussi le bras droit d'vn coup d épée : mais en méme tems y accoururent plusieurs

paifans , qui lé saisirent de ces deux voleurs 8c meurtriers , SC fans leur faire le moindre

mal du monde, les consignèrent és mains 8c de leurs Officiers, 8c du Magistrat , ne ccC

fans de demandér justice à Monsieur de Coudré(íelon que nous avons vû cy-dessus,que

pour se mocquer des autres pleignans il leur avoit dit, que quand ils luy ameneroient

ses Soldats saisis fur le fait,il en feiroit justice , mais il n'en fit ni plus ni moins) 8c quoy

que fur l'heure on les ût mis en prison, on leur en ouvrit bien-tôt les portes.

XVII* De Bartbelemi Peirot , de Siint Jean , assassiné par le Sieur Sentin fils du 17 -W-

Sieur Bartbelemi le Grand Maistre Architecte du Fort , qui fans luy mot dire , comme YijbT '

il passoit la rivière d'Angrogne , Rapprochant tout contre fa personne , luy voulut

Lâcher un coup de fusil dans le ventre , qui nût pas manqué de le tuer , si ce Peirot fort

promt 8c courageus , ayant jetté la main fur le bout du dit fusil , n'ût fait tomber le

coup si bas, qu'il ne le pût blesser qu'a lajambe.

A ce petit échantillon d'excés de ce Fort, on en ût pû ajouter dés lors dix fois autant:

mais on se contenta de tirer les dépositions qu'on peut avoir à l'heure méme pour les

envoyer entre les mains de Monsieur le Président Trucbù , qui par une Lettre , dont il

venoit de charger les Députés des Vallées , qui s eftoient alléá plaindre en Cour , 8c de

ces vexations , Sc de plusieurs autres infractions du Traité de Pinerol , avoit répondu

qu'on luy én envoyât des informations Juridiques , 8c qu'il en feiroit faire justice . Et

l'on íe contenta , pour preuve du traitement que leur faisoient auíïî leurs mauvais voi

sins Papistes, animés par l'exemple de cette Garnison, d'y joindre Texemple de

J<l.i\ocbe de Saint Jean,à qui le metaier du Seigneur J.Lúuys deîa Riva,Comre de Fe-

nil,avr jt fittáet la téte avec une serpe dans Fenií mérites en place publique : D'un Viel-

lard d'Aiguilles à qui ils coupèrent la gorge prés de Lucerne : de SìmondAiltiata Sc

Pierre Feautrier assasinés à Briqueras 8c de Paol Fincent horriblement massacré à Ca-

Xxx 2 vour.

tint c ira-

son.
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nour. Mais bien que ce Président ût fort bien reçu toutes ces informations , bien loirl

qu'on ait jamais veu exercer le moindrechâtiment contre ces Bngans , ni apporter le

moindre remède a leurs autres griefs , qu'au contraire , on est toujours allé de mal en

ps, & n"a-t'on jamais cessé d'aioûter vexation íur vexation & infraction fur infraction,

jusques à ce que ces pauvres gens , enfin furent contraints d'abandonner encore leurs

Maisons , & leur patrie à ces furieux hôtes , comme nous le verrous en son lieu , aprés

avoir jetté l'œïl fur ie troisième des principaux artifices malins , dont nous avons dit

<jue les adversaires des Vaudois íè íont servis âpres le Traité de Piuerol , pour achever

d'en détruire les restes , assavoir par les continuels adjournemens faits à Tburin* .

Il faut donc savoir que le Conseil de l' extirpation connoiísant bien que ni les calom

nies semées contre les Vaudois au dehors, ni les stratagèmes employés pour les desunir

au dedans , ni méme l'erection de la nouvelle Citadelle , n'eitoit pas capable de les

achever de ruiner assés-tôt , s'il ne les destituoit de la plus-part de ceus qui par leur

conduite , & en paix & en guerre j s'estoient acquis quelque ascendant sur les esprits

des peuples, & leur pouvoient encore donner conseil & courage : il tourna toutes ses

penlées à tâcher de s'en défaire i & d'en dégarnir le Pais , mais d'une façon si adroite,

• . que toute cette persecution ne parût qu'un dous & équitable exercice de justice,

empêchât que les étrangers ne s'en formalisassent point, &mémes que leurs com-

. patriotes n'osassent pas seulement intercéder pour eus , moins entreprendre de les de-

. rendre.

lí s'advisa donc d'en faire criminaliser premièrement trente-huict de la Vallée de

Lucerne , tous couchés fur une méme liste imprimée àThurin,que j'ay en mon

pouvoir : & aprés ceux-là quantité d'autres de divers endroits. Toutes leurs premières

& secondes citations, ou ajournemens portoient , qu'ils ûjsent ase transporter àThu-

rin dans les jours qui leur y ejloient pref:rits , pour répondre aux demandes qui leur yfe

raient faites : mais fans rien déclarer plus avant : & le troisième seulement , addoiìoit

à châeun des ajournés les crimes qu'on trouvoit bon de luy imputer , avec déclaration

que s'il en estoit innocent, il s'en devoit aller purger àThunn,faute dequoy,il fe-

roit tenu pour suffisamment convaincu , & condamné par contumace , quoy que se

lon les Concessions & Franchises de ceux des Vallées , confirmées par le Traité méme

DiVeflf- de Pinerol , ils ne fussent point obligés pour la première (3 seconde connaissance , non

mm contrt pius pour les affaires.criminelles quepour les civiles , de répondre hors de leurs Tribunaus :

UsEdus. & (i auieurs jjs ûssent sujet d'appréhender í'Inquisition , qui dans cePaïs-là se

mocque de la Puissance séculière.

imiaut, o* Neantmoins un Jean Fina de la Tour , fe confiant tant surl'evidence de son inno

ve/ /m»- cence, que fur la notoire fausseté des accusations intentées contre luy, voyant bien que

tement. ne s-au0jt pas constituer , il ne manqueroit point d'estre banni , comme les autres ,

& ses biens confisqués , se résolut de se mettre à l'épreuve , & s'alla effectivement re

mettre entre les mains du Sénat de Thurin , qui l'ayant jetté dans ses prisons , l'y a fait

croupir un an antier , & fait souffrir mille langueurs , & tourmens plus amers que la

mort , & enfin , comme on luy ût déja fait entièrement consumer tout son bien , fans

jamais vouloir qu'il fut confronté à ceux qu'on disoit qui l'accusoient , on l a jetté hors

des prisons plus mort que vif.

II y a toute apparence qu'on en usoit de la forte contre celuy-cy pour ôter encore

d'autant mieux aux autres l'envie de le suivre : Aussi n'ont-ils pas manqué d'estre tous

condamnés à la mort , ou aux Galères , & leurs biens confisqués. Et ce qui est plus

considérable , on mit leur tête à grand prix pour animer les bannis du Piémont à leur

courir fus , avec d'autant plus de diligence, que Tordre portoit que ceux qui enleveroient

quelques-unes de leurs têtes , nolt feulementgagneroient le ditprix , mais que s'il estait luy

méme condamne à la mort , il aurait fa graee , ou s'il ne l'ejloit pas, il pourrait remettre

fa nominata, comme ils l appellent, à un autre : & d'ailleurs on defendoit à tous leurs

Confrères des Vallées de leur prêter aide , faveur , ou retraite : & leur commandoit-

on aù contraire de leur courir fus à campana Os martello , c'est à dire , au son des clo

ches , & en donnant l'allarme , quand on en découvriroit quelcun , afin que tout le

peuple accourut pour les saisir, ou les tuer ,& de les remettre morts ou vifs entre les

mains de la Justice , ce qu'ils ne pouvoient pas faire en conscience contre des per

sonnes qui estoient convaincues en elles-mêmes estre gens de bien. De sorte que voila

encore un plausible prétexte d'en proscrire & bannir tout autant d'autres qu'on youloit,
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quoy que neantmoins selon les Concessions confirmées au Traité de Pinerol , ils ne

fussent obligés sinon à donner main sorte à la justice contre des malfaiteurs ,ce que ja

mais il n ont refusé.

En faite de tant de bannissemens de gens condamnés par contumace , quoy que ja- VêtrlUn

mais on ne les ait voulu ouïr en leurs Tnbunaus , où ils íe sont fouvant preièntés, voilà r*"^'*"' '

la Garnison du Fort occupée à chercher de les surprendre tantôt les uns , tantôt les e-

autres & qui fourrageoit de tputes parts les maisons de ceux mémes qui n'estoient^**'^

point prolcrits , fous prétexte d'y chercher quelqu'un de ces pauvres condamnés ; bà- iTdsj^'

tant & emprisonnant ceux qu'elle vouloir soupçonner d'en avoir logé quelqu'un

chés eux , & qui mémes venoit jusqu'à ôter la vie aux pauvres Païfans , le contentant

•de dire par après pour toute excuse qu'on les avoit prù pour des bannis, comme nous

en verrons la preuve en son lieu , & là où l'on croioit que la Garnison ne scroit pas af-

les forte pour faire des exécutions , où que l'on cragnoit le soulèvement des peuples ,

le Collaterat Perrachin y arrivoit à l'impourveùe avec trois ou quatre mille hommes ,

& s'il y attrapoit quelqu'un, il estoit toutàl'heure pendu haut & court, comme il est

arrivé au brave Capitaine Belin , saisi dans fa propre maison: que s'il n'attrapoit pas"

ceux qu'il cherchoit, aprés avoir entièrement tait laccager leurs maisons & autres bâti-

mens,il les faifoit raser de fonds en comble,couper leurs arbresi& désoler leursVignes,

comme on fa fait à trois maisons du Sieur Jean Leger , s ellant en fuite saisi de ses Me-

tairies, & généralement de tous ses biens, & mémes de ceux de fa Femme ; & au Capi

taine jofuè Janavel , dont il ne fit pas seulement brûler les maisons , mais saccager &

brûler celles d'un grand nombre de ses voisins & des villages d'alentour , sous prétexte

qu'il y ût mangé ou beu : de sorte que tout le Pais estoit dans une étrange confusion ,

chacun appréhendant à tout coup , d'une façon ou d'autre , d'eltre mis au rang des

criminels , & ne restant plus aucune íeureté pour les biens & la vie de qui que ce fut ,

s'il n'estoit d'accord avec le Commandant du Fort , & avec le Collatéral Perrachin ,

Surintendant de Justice : & d'autant plus ( chose inouïe fans doute en tout autre pïas )

que l'on passoit jusqu'à publier des sentences de mort , & confiscation de biens contre

des personnes non jamais adjournées, comme il est arrivé aux Sieurs Marc , & Jean

Imberts. Voilà les trois premières bâteries dressées contres ces pauvres Vaudòis , de

puis la paix faite aprés les massacres.

Il n'y avoit plus qu'à s'en prendre tout ouvertement aux exercices de leur Religion,

les priver de la liberté de leur conscience beaucoup plus précieuse que leur vie , &

pour les empêcher d'instruire leurs Enfans és fondemens de la Religion , d'en venir

jusques à les priver des Ecoles : & c'est ce que nous allons voir qu'on a deja fait à l'é-

gard de toute l'Université & Communauté de S. Jean.

A cét effet dés l'an 16 f7. on commança à défendre en toute l'étenduë de fEglise , 4- ^mfici

Communauté , Université de S. Jean toute sorte d'exercices publics de Religion , SCytliôn ?"

jusques aux Catéchismes , & Ecoles , sous grièves peines. texncUt

Toutes les Vallées furent extrêmement étonnées de ces étranges & surprenantes

nouveautés : d'autant plus qu'elles n'avoient aucuns Tiltres, Decrets>Patentes, ou Con- la.

cessions, pour la conservation des exercices de la Religion en toutes les autres Eglises ,

que les mémes fur lesquelles estoient fondés ceux du dit S. Jean , & qui fans exprimer

aucun lieu précis , où tels exercices se dûssçnt faire , ni spécifier aucun des mémes

exercices , elles leur accordent tutti gl'eferciti foliti &usitati,nè luoghì foliti & usi.

tati. C'est à dire , les exercices pratiqués & accoûtumés , selon qu'ils avoient esté , &

estoient encore en usage au tems de la datte des dites Concessions ; de sorte que ( à

la réserve du Temple des Malanot, qui dés l'an 1620. fut interdit à ceux de S. Jean , 8c

défendu d'y plus précher) autant estoit-ce choie accoûtumée , & pratiquée en S. Jean,

d'y faire tinstruction comme ils parlent, ou d'y expliquer en Assemblée publique le

grand Catéchisme , le Dimanche aprés midi, en un autre lieu destiné pour cela , de

faire les Cathechifations par tous les Villages , les Prières publiques , & d'y avoir des

Ecoles , comme en quelque autre lieu des Vallées que ce soit , fans qu'il conste queja

mais , quelque révolution qui soit arrivée , on les ait en façon quelconque inquiétés

pour cela.

Ce qui donnant juste sujet à toutes les autres Eglises d'appréhender que la per

te de ces exercices de Religion dans S. Jean , n'entraînât enfin la ruine de touâ

ceux des autres Eglises , tous fondés fur ce méme solìto & usitato , elles s'aslèmble-

Tyy . rent
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rent par leurs Députés en congrégation tres-solennelle , & tres-complete tenue en

Mars 1 6 1 8 . ôc conclurent ,

Résolution « I, i)e recourir incessamment à S. A. R. & à ses Ministres , pour tâcher d'obrenir

^ìttwu. " k revocation de cét Ordre , luy remonítrant en toute humilité comme il eítoit en-

u des val- " aerement contraire à toutes leurs anciennes Concessions, spécialement à celles

['rt1'"" " *Ju e^€ avoit confirmées per fa Patente de Pinerol, & à la Patente même.

** II. Que pour donner plus de poids à leurs Requêtes , ils supplieroient Monsieur

« c Servìent Ambassadeur de France , Résident à Thurin , qu'en qualité de Président &

" Arbitre du Traité de Pinerol , ( où tous les exercices de Religion , & en gênerai , la

*« liberté de conscience dans leurs Vallées , leur avoit esté ratifiée , & qui leur avoit si

"solennellement promis de la part du Roy son Maître, de la leur faire exactement-

"observer:) il fit en cette rencontre à S. A. R. les remonltrances nécessaires à ce

« qu'ils fussent maintenus en l'uíage d'un droit qu'ils chenssoient plus que leurs pro-

" pres vies.

" III. D'en écrire aussi à Messieurs les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques ,

** qui avoient assisté au méme Traité de Pinerol , & qui tant de la part de S. A. R. que

"du dit Monsieur Servìent , avoient promis de s'employer toujours pour l'inviolabie

" observation des articles y dressés : afin qu'il leur plût dejoindre pour cela leurs inter-

" cessions à celles du dit Monsieur Servìent.

" IV. Que cependant le Sieur Leger ne désisterait point de ses exercices de tous

" tems accoutumés en son Eglise , avec promesse de le soutenir autant qu'il íeroit pos-

"sible. Et pour donner d'autant plus de courage , tant à luy qu'à son Eglsse , de ne

" point relâcher tels exercices de pieté , fut ordonné de célébrer un jour de jûne so-

" lennel , où , à la reserve de quelques infirmes , nul ne bougerait du Temple depuis

" le Soleil levant jusqu'au Soleil couchant , afin que par prières & humiliations extra-

" ordinaires , ils fléchissent le Pere des Lumières à conserver encore parmi eux ce

" beau flambeau , qui dés qu'il y avoit esté allumé par l'introduction du Christianisme ,

" n'y avoit jamais esté esteint.

Voilà en vérité la resolution de cette grande Assemblée, dont la S. Union ayant fort

irrité le Conseil de l'extirpation , il s'est advifé de dire dans le Manifeste de la Cour de

Thurin , qu'on y avoit formellement résolu la Rébellion & la Prise des armes s chose

hautement refutée par les articles de l'Assemblée méme , & qui ne luy tomba jamais

dans la pensée.

Il faudrait un livre entier pour inférer en cét endroit les Requêtes présentées à S. A.

R. les Lettres écrites à M. R. au Marquis de Pianejse ; au Prelident Truchis , & autres

Ministres de la Cour de Thurin , comme aussi au sus-dit Ambassadeur de France , avec

toutes les Réponses , Répliques , Dupliques , &c , faites de part & d'autre jusqu'à

l an 1 66 1 . comme aussi pour d'écrire les artifices qu'on a mis en campagne pour rom

pre l'Unión des Vallées en gênerai , & celle de ceux de S. Jean en particulier , pour

s'insinuer par la fente , & mémes les artifices employés pour gagner par promesses , ou

intimider à tel point par menaces le Sieur Jean Leger , leur Ministre , qu'il abandon-

Tourptrier nât les fonctions ordinaires de fa chargejjusques à luy envoyer enfin le Comte François

ducomie de Salasses, Seigneur doué de qualités éminentes, Consèigneur de la Vallée de Lucer-

sahfct*, ' ne , qui avoit beaucoup d'ascendant sur les esprits des peuples de ce Païs-là , & en qui

avíí le I on iavoit que le méme Leger avoit toûjours û beaucoup de créance.

mTe-'/b» Estant arrivé à la Ville de Lucerne , il envoya signifier au dit Leger , qu'il avoit à luy

lut! parler de choses de grande importance, luy demandant tems & lieu pour cela , & s'of-

frant méme d'aller en fa propre maison de S. Jean , qui n'est qu'à un quart d'heure du

dit Lucerne.

C'estoit un Dimanche au matin, de sorte que le dit Leger , ayant à précher deux fois,

le pria de renvoyer l'abouchement aprés le lecond Prêche , & alors de se porter en la

maison de la Communauté du dit lieu. Cependant le méme Leger , pour des grandes

raisons , ne devant point entrer en conferance avec luy fans témoin , écrivit àl'Eglise

de Bobi , de luy envoyer en diligence tel personnage de son Conseil & Consistoire ,

que bon luy semblerait , qui luy dépécha le Sieur David Martina Ancien & Diacre du

dit Consistoire : & d'autre part l'Eglilê de S. Jean , députa pour le méme sujet le Sieur

David Blanchis Ancien & Notaire.

En présence de ces deux Messieurs , le Seigneur Comte François de Salujses sus-dit ,

"fit
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" fit de grandes remonstrances & promesses au dit Leger , à condition qu'il portât les

"peuples à ne se point opiniâtrer plus outre pour la conservation des exercices de la

" Rehgion,que lePrince ne vouloir plus founrinluy remontra que fi dans cette rencon-

" tre, 1 on coraplaifoit librement à S. A. R. que non feulement les habitans de S. Jean,

" mais ruéme le reste desVallées en recevroient de grands avantages:mais enfin,voyant

"qu'il n'y pouvoit rien gagner , il luy dit : qu'il avoit bien du regret de prévoir qu infai

lliblement il s alloit perdre (3 ruiner : qu'il savoit bien queS.yí.J^. n'en voulait pas

" avoir le démenti : qu'il ne manquer oit pointdejlre bien-tót banni de ses Etats: & que

"Jì pour ejìre proscrit pour de tels exercices de Religion , les peuples s 'opiniatrotent enco-

" rc à le maintenir , on trouveroit bien autre moyen de leperdre , (í nonfeulement luy , mais

" aujjì les principaux appuis qu'il avoit en fm Eglif: , &c. -

Bien-tôt après cét abouchement , le dit Leger persévérant dans les fonctions de fa

charge , reçoit avec six ou sept des principaux de lòn Eglise , le premier & second ad-

journeraent personnel à Thurin , qui ne lpecifioit point pourquoy , niais enfin parut 1c

troisième & dernier , datté à Thurin le 3 . de May 1 6 j 8 . dont voicy la fidèle traduction

tirée de 1 Original Italien que j ay en main.

François Pifcina Comte de la Costa , Conseiller d Etat , premier Président de l'Ex- Leger <»-

cellentissime Sénat de Piémont , Jean François Comte de Caselette , &c, Conseil- dumni h u

ler d'Etat .premier Président de l' Illustrissime Chambre des contes de S. A. R.Jean™ïr*voïr

François Beleffia Conseiller d Etat , Président de la Duché duMonferrat, & second auPr"*<(f

dit Sénat -.Jean-Jaques Trucbis Comte de Paglieres , Conseiller d Etat, second Presi-0*tchism'

dent en la sus-dite Chambre , & Auditeur General de guerre , Jean BatiJIa Pastoris des

Comtes de Borgaro , Conseiller , & Sénateur ordinaire au dit Scnat , & Capitaine Ge

neral de Justice : & l'Advocat Vgonin des Vgonins , en cette cause tous Députés par

S.A.R.

Au premier Huissier Servant General , &Sergeant Juré salut :

Veiies les informations prises contre Monsieur Jean Leger Ministre, Monsieur Fran

çois Donna Syndique , Paul Favout , Michel Curt , Daniel Magnot Conseillers, David

Blanchis Secrétaire, & le Sieur Jaques Ba/tie, tous de S. Jean , prévenus : avec les

Lettres de première & seconde citation décernent intimées , les Testimoniales & ac

cusations de contumace , & autres déclarations de peine en haine des sus-dits préve

nus , le tout considéré à 1 instance de Monsieur CoJJano Procureur, Fiscal General, vous

commettons & mandons que vous adjourniés , & assigniés comme par les présentes ,

font cités & adjournés les dits prévenus pour la troisième & derniere fois , à comparaî

tre personnellement devant nous àThurin en la Secretairie de nôtre Secrétaire cy-def-

fous designé , dans cinq jours aprés l' exécution des présentes , pour répondre aux in

terrogatoires fisquaux qui leur seront faits, fous peine de la prononciation du delict,

pour lequel ils font prévenus, qui fera tenu pour vray & confesse , avec confiscation

de biens , & bannissement des Etats de S. A. R. & ce pour avoir , en mépris & contre

la forme des ordres de S. A. R. faits & publiés contre les Ministres & Hommes du lieu

de S. Jean , habitans du dit lieu , & tout autre professant la prétendue Religion Re

formée contrevenu , pour avoir fait fonctions d'instruction de Doctrine , au dit lieu de

S. Jean , & dans la maison de la Communauté , assavoir le dit Monsieur Leger , comme

Ministre , plusieurs fois tenu Ecole ou prêché telle instruction de Doctrine en la sus

dite maison , & les particuliers sus-dits , pour estre allés en la sus-dite Ecole ou Prêche

comme dessus , & mieux , corame il en conste par les informations.

Autrement ils font cités se lendemain du dit terme saufsérie , en l'honneur de Dieu,

à comparaître par devant nous , à trois heures , pour voir faire la prononciation du de

lict pour vray & confesse, ensemble la confiscation des biens , & le bannissement , &c,

déclarant l'execution des présentes , &c, signée de la part des fus-dits Excellentiffimes

& Illustrissimes Députés. Clave.

Le dit Leger Ministre, ni les autres ajournés, n'ayans pû ni dil estre conseillés par

les Vallées , de s'aller constituer personnellement à Thurin , les mémes Vallées ont

bien continué & redoublé leurs plus humbles Requêtes , Lettres , & Remonstran

ces, à tous ceux qu'ils cioyoient pouvoir efficacement agir en cette rencontre, & fur

tout à S. A. R. méme : mais le tout en vain : le Conseil depropagandâfide & extirpandis

Tyy z Hxre-



i7i L'HISTOIRE GENERALE

Hareticù , dont les Députés qui leur faifoient le procès estoient membres , ne raan-

quoit pas d'estre le plus fort , de forte qu'aprés que ces pauvres gens des Vallées se

íont encore consumés plus de trois ans entiers en continueles negotiations , recours ,

& députations , ils n'en ont enfin vû autre succès que celuy de la sentence de mort

prononcée contre le dit Leger , dattée de Thurin le 12. de Janvier id<Si. seelée &

signée J{psni , par laquelle , & Leger , & les autres cy-devant nommés,

sa condan- Sont condamnés au bannissement perpétuel des Etats deS.A.Ì\. leurs biens confisqués,

de"q"èiqHti & venans ésforces de lajuflìce , le susdit Leger à ejire publiquementpendupar lagorge,

Jures cou- tellement que l'ameJe sépare du corps : (3 les autresfM-dits àservir dix ans ésgalères de

mit' fa dite A.\: (3 tous aus dépens (3c.

Encore aprés cela elles ont continué leurs Requêtes , & dans l'eíperance d'atten

drir enfin le cœur de S. A. R. prié particulièrement le dit Leger , de ne point encore

perdre courage, veùe non feulement la grande brèche qui leur seroit faite , s'il leur

falloit perdre la plus considérable de leurs Eglises : mais qui pis est , que ce seroit

ouvrir la porte à la ruine de toutes les autres: de lorte qu'encore qu'il ne put plus habi

ter avec íà famille,& qu'il luy salut estre continuellement errant d'une coline à l'autre,

pour éviter les continuelles embûches qui luy estoient dressées , & passer les nuits en

campagne,il persévéra neantmoinsjusques vers la fin de l'an 1661 .que lesVallées,pour

ne le plus exposer d'vantage,le députèrent aus Cantons Euangeliques & ailleurs.

Mais avant ion départ , au lieu de quelque favorable décret , le dernier de May dé

lannée sus-dite 106 r. fut derecheflâché un Edit publié íeulement aus Vallées le

1 2. d'Aoult suivant dont la conclusion est en ses mots.

nouvel or- Per leprefenti di uojlra certa sfien^apienapojsan^a (3 àuthorìtá ajsoíuta,partècipato

la'txercicet &p^er àel nojlro Cons?glio inbibiamo, (3prohibiamo allipredetti di S. Giouanni di congre-

ie Religion gars tolerare , 0 permetter che venginofatte radunanqe 0 congregationi nel luogho 0 terri-

cr les Esco- tor-0 fa ^ Giovanni, ad effetto d infegnare il loro Catbechifmo , & injlruere cois sa né

dogmi , & regole délia pretefa loro ì\eligione , 0 d'eferciter quaisvoglia altrafontìone

publica délia medesma loropretefa fieligione, fotto lepenegiàportate nellinosri Èditi , (g

altre corporali a noi arbitrarie &c. Signé C. Emanuel , V.Bufchetto , &plus bas, de

S. Thomas. C'est à dire par les présentes , de nôtre certaine science , pleine puissance

& authorité absolue , & de l'advis de nôtre Conseil , nous inhibons & défendons à

ceus de S. Jean sus-dits, de s'assembler, tolérer, ou permettre qu'aucune Assemblée ou

Congrégation se face au dit lieu & terroir de Saint Jean , pour y enseigner le Cathe-

chisme, ni pour instruire qui que ce soit és dogmes & règles de leur prétendue Reli

gion , ou d'exercer quelque autre fonction publique de leur méme Religion que ce

ioit , sous les peines déja portées par nos Ordres , & autres corporelles à nous arbi

traires Sec.

Ce Décret estant en forme de Sentence , & d'Edict irrévocable , & portant cette

cruelle défense à ce pauvre peuple d'enseigner le Cathecbifme a leurs Enfans, (3 d'in-

ftruire qui que ce soit , és dogmes Û? règles de leur Religion , châcun peut aisémentjuger

en quelle consternation ces pauvres gens se trouvèrent , toutesfois ils ne laiflèrent pas

de se résoudre à présenter encore à S. A. R. Requête fur Requête , tant pour tâcher

d'obtenir le revocation de la Sentence prononcée cy-dessus contre le Sieur Leger , &

les principaus de son Eglise,que particulièrement pour luy faire comprendre le grand

préjudice fait à toutes leurs Concessions , & à leur liberté de conscience par le sus-dir.

Edit.

Entre une multitude de ces Requêtes, voici celle qu'ils adressèrent à Sa dite A. R.

dés le 1 7. du méme Mois d'Aoust, que nous traduisons icy de mot à mot,parce qu'elle

contient l'abbregé des raisons,pour lesquelles ils n'avoíent pû consentir à quiter leurs

exercices de Religion,& répond en méme tems aus raisons prétendues, fur lesquelles

on auoit fondé tous les Ordres contraires.

Altesse J^pyalt.

souih ut- Tì epresentent en toute humilité à V- A. R. les hommes faisans profession de la Reli-

quéte du Xvgion Euangelique és Vallées de Lucerne, Perouse, & S.Martin, qu'ayans toûjours

ll'ó? esté , & estans encore diversement , & continuellement inquiétés depuis les horribles

désolations qu'ils ont souffertes l'an 1 6 57.& tout cela par le moyen des Ordres que les

Eccle
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Ecclésiastiques Romains, & fur tout 1c Conseil qu'on appelle depropagandâfide OS ex-

tirpandis Hareticis a coup fur coup extorqués , ou obtenus par íurpriíè de V.A.R. en

fuite des sinistres & malicieuses informations qu'il luy a données, ils n'ontjamais ceíle

de recourir par leurs tres-humbles Requêtes & Remontrances de Casât mal informé,

à Ctesar mieus informé, pleinement persuadés de 1équité de V.A.R. qu'en tel cas elle

remédierait aus griefs & aux fâcheuses innovations qu'on leur suscitetous lesjours. Et

cependant au lieu des bénignes provisions que V. A. R. méme de fa propre bouche a

souvant faites espérer à leurs Députés depuis 4. mois en ça , voicy que non seulement

leurs tres-humbles Requêtes & supplications demeurent fans reponfe : mais qu'on

vient méme de publier un Ordre du 1 2.du mois d'Aoust courant,par lequel on défend

à ceus de S. Jean , fous des peines tres-grieves , denseigner le Catbechifme, (3 d'injlruire

qui que cesoit és dogmes de leur Religion, íbus prétexte que par les Patentes du idrr.

&par les Conceffions y confirmées, la feule habitation leur soit permise dans le ter

roir de Saint Jean , bien que cependant on ne sauroit nier que la réponse au premier

article du mémorial du 9. d'Auril 1603. nesoit que S.A.S. ri entend point qu'ilssoient

aucunement moleftés pour leur Religion, pourveuseulement qu'ils s'abjlienent de l exercer

hors des Vallées de Lucerne Cs? annexes : moins encore que la méme chose ne se trouve

auiïì en paroles bien formelles dans la réponse faite au premier & cinquième article du

pénultième de Septembre de la méme année: où supplians S. A. S. qu'il luyplût les con-

fervér au méme état S? liberté , ( pour ce qui regarde les exercices de la Religion ) dont ils

jouïffoìent dés le commancement defa domination , à ces mots, S. A. S. répond derechef

qu'elle déclare , non intender siano molcstati per li sudettì esercìtiì délia loro Religione

nelli limìti toìlerati délie tre valli.C'est à dire qu'elle n'entend point qu'ils soient inquié

tés pour les exercices fus-dits de leur Religion , dans les limites tolérés des trois Val

lées, pas mémes és lieus d'où ils avoient esté chastes , & où il leur fut permis de reha

biter par les mémes Concédions : or que Saint Jean ait de tous tems esté lieu toléré

non seulement par l'habitation, mais auffi pour les exercices de Religion, tels qu'ils

s'y font encore , & principalement pour l'instruction & Cathechisnie maintenant con-

troversé , ils en ont fait invinciblement conster par quantité d'actes les plus autenti-

ques qu'on pourroitjamais souhaitter,drefies dans les le Conseils generaus,en présence

des Seigneurs , & des Juges du lieu , dont les uns sont de cent , les autres de nonante,

& les autres de quatre vints ans , fans qu'il se soit jamais trouvé personne qui leur yait

donné le moindre détourbier , bien loin qu'il y ait û quelque Edit contraire à cela , qui

ait este publié de la part des Sereniflimes Prédécesseurs de V. A. R. comme on le

suppose : & l'on ne peut dire non plus qu'ils ayent este privés de ces mémes libertés

par le Décret du 20. de Juin 1620. au contraire, le seul usage du Temple alors nouvel

lement basti au Malanot leur estant défendu, tout le reste y est renvoyé al solito, ef

conforme aile precedenti ConceJJìonì ìvi confìrmate , c'est à dire à l'acoûtumée , & con

formément aus Conceffions précédentes y confirmées; de sorte qu'il salut qu'ils se

contentassent de retourner à leur instruction ou au Cathechisnie, & autres semblables

exercices accoutumés, & pratiqués fans interruption jusqu'alors, & dés lors jusqu'à

présent.

Que si les Patentes de l'an 165$. confirmans encore les Conceffions des années

1503 & 1620. disent auffi que ceus de S. Jean ne jouiront pas de ce Temple ,& n'y

prêcheront pas , si est-ce qu'elles adjoûtent à propos de ces exercices publics , telle

qu'est la prédication, que l'on faisoit dans ce Temple, icelle exceptée , il restantesa al

solito, conforme difoongono leprecedenti concefsioni , c'est à dire que le reste des exer

cices de Religion íe faflent à l'accoûtumée , & conformément à ce qu'en disposent

les Conceffions précédentes : confirmant par consequent fort clairement de la sorte

les Cathechifmes, les instructions, & autres semblables menus exercices de Religion :

puis-que le tres-ancien solito , coíitume & pratique d'iceus , est entièrement inconte

stable , & confirmée dans toutes les fus-dites Conceffions.

Que si par le moyen des nouvelles equivocations par lesquelles on veut faire paflèr

pour Prédication toute forte d'exercices de Religion , ( au lieu qu'on prend par tout le

monde la valeur des mots de l'usage qu'ils ont, ) ils sont privés de toute sorte d'exerci

ces publics, il fera bien difficile de trouver le sens de ces paroles il restante alsolito, es

corne dijpongono leprecedenti ConceJJtoni, puis-qu'on les priveroit de ce solito, & du fruit

des dites Conceffions , en vertu desquelles ilsenonttoûjoursjouy:ce solito ne pou-»
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vant nullement estre restreint à l habitation déja clairement concédée auparavant

dans les mémes Patentes ; mais seulement des exercices contre-distingués de la pré

dication , laquelle exceptée , ils estoient renvoyés à l'accoûtumée ; outre que cette

liberté de conscience , qui leur est encore confirmée par les mémes Patentes en tous les

lieus où l'on a restreint leur habitation, seroit du tout illusoire, s'ils n'en pouvoient non

plus jouir dans leurs limites que dans Thurin niéme , où l'on ne pourroit pas les em

pêcher de prier Dieu en leur chambre.

Partant, A.R. comme déja par leur tres-humble Requête , par V. A. R. décrétée

le 1 4. d'Auril dernier , &r par les suivantes qui nont point este répondues, ils ont sincè

rement protesté de n'avoir jamais û intention d'agir par une espece de plaidoyé , mais

seulement par tres-humbles supplications avec leur tres-clement Souverain, desirans

seulement qu'il pût estre sincèrement , & en vérité , informé de toutes choses , par le

moyen des tres-humbles Remontrances , que leurs Députés consignèrent à V. A. R.

le 9. d'Auril íus-dit,& autres pieces, ainsi de nouveau prosternés aus pieds de la

clémence de V.A.R. avec la larme à l'ceil à cause de la sévérité de la sus-dite Senten

ce & Ordre , qui les prive de la liberté de conscience , & des exercices de Religion

efquels jamais aucun des Prédécesseurs de V. A. R. n'a permis qu'on leur donnât le

moindre détourbier.ils la supplient encore tres-humblement,qu'il luy plaise entrer elle

rnéme dans l'examen de toutes choses, à ce qu'ayant pleinement reconnu la vérité des

raisons par eus produites , selon fa clémence & équité , elle révoque cet Ordre & Sen

tence , & les ayant déja tant restreints plus que n'ont jamais fait tous ses Sereniffimes

Prédécesseurs, du moins dans les nouveaus limites qu'on leur ar prescrits, ils puissent

jouir des Concessions que V.A. R. leur a confirmées, entendues,& pratiquées,comme

fous 1 heureuse domination des ses Sereniffimes Prédécesseurs , puisque V.A. R. en

toutes ses reponces & écritures , déclare toûjours que telle est son intention : veu fur

tout qu'il ne se trouvera jamais, que de leur côté ils ayent innové chose quelconque .*

& cependant qu'il luy plaise d'avoir compassion d'eus,s'ils n'obéissent point à unOrdre

qui se trouvant si contraire , & à leurs Concessions , & à leurs consciences , ne peut ja

mais estre procédé de V. A. R. bien informée , dont les promesses font inviolables <5c

sacrées , mais qu'elle se contente de I'absoluë domination que la divine Majesté luy a

donnée sur leurs biens & fur leurs personnes, équelles V.A.R. aussi bien que ses Sere

niffimes Prédécesseurs a toûjours expérimenté une fidélité inviolée , & inviolable , 6c

qu'ainsi elle ne les empêche pas d'enseigner à leurs Enfans la vérité de leur Religion,

lelon le serment qu'ils en ont fait au S. Baptême, ni ne les rendre coupables de les

laisser mourir fans Baptême , comme il arriveroit bien souvent , s'ils éítoient privés de

toute sorte d'exercices publics,puis qu'aprés leurs vœux, & leur devoir d'obéir premiè

rement à Dieu selon fa Sainte Parole , travaillans au salut de leurs ames , ce que íàns

doute V. A. R. ne prétend pas d'empêcher, ils ne refpirent,n'enseignent, ni pratiquent

autre chose que d obéir à V. A. R. comme son Lieutenant en terre: Ce qu'esperans

des compassions & équité de V. A. R. & qu'elle remédiera à tant de troubles qu'on

leur fait en haine feulement de leur Religion, ils ne cessent de fuplier la D. M. &rc.

Fait à Angrogne le 1 7. d'Aoust. 1 66 1 . amplementsignée de toutes les Vailées.

Il fut impossible d'avoir aucune réponse à cette Requête , non plus qu'à plusieurs

autres : mais au lieu de cela, on n'entendoit tous lesjours parler que de nouveaus ban-

nissçmens & de menaces d'une nouvelle & generale ruine.

ammtjjion Ce qui fit que le Sieur Leger fut obligé , en fuite de fa fus-ditte députation , dont il

it Ltgtr tu avojt jusqu'alors renvoyé l'execution , d'aller rechercher l'intercession des Cantons

il»». ** Euangeliques & des autres Puissances , qui avoient tant pris de peine à les relever

de leurs cendres, avec charge seulement de lessupplier, (comme elles le savent fort

bien, en ont rendu, & ne refuseront jamais d'en rendre le véritable têmognage)

d'employer leur intercejjion auprès de leur Souverain , & par leur moyen ceUe du ~Roy

tres> Chrétien, comme Garand du traité de Pinerol , uniquement pour tâcher d'obtenir

qu'il plût à leur dit Souverain de vouloir luy mime , ál immédiatement , prendre la

peine d'examiner , & connoitre lajustice de leurs plaintes Cí de leursgriefs , & des étran

ges vexations qui leur efioient faites , directement presque contre tous les articles de la

Patente méme de Pinerol , que S. A. ì\. cependant avoìt toûjours déclaré , (3 décla

rait encore vouloir estre inviolablement observée , & qu'ils ne fujsent plus remis à la

discrétion
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discrétion du Conseil de propâgandâ fide &extirpandis Haereticis , qui sous la couver

ture du nom de Sa dite A.J{.& de leur délégation les traitait avec unesévéritésigrande :

ne doutant nullement quesiunesoit Sa dite A\j\.pouvoit entrer dans lafyncere cênoijsance

des choses , étant naturellementportée à lagénérosité , clémence , justice , & équité , elle ne

le remit bien.tôt en repos : VoiJà la commission de Leger ; Et jamais on ne pourra dire

qu'il en air produit d'autre ni autrement parlé de S. A. R. Mais cela n'a pas empêché '

qu'environ deux mois aprés, qu'il se fut mis en chemin assavoir le 1. deDecemb. itídi.

par Sentence donnée à Thurin , & lignée i\asini , les sus-dits Députés , ou Delegats de

S. A. R. membres du Conseil de l'extirpation n'ayent prononcé contre luy uneVecon-

de Sentence de mort en ces mots.

Nella causa del Fisco dìS. A. i\. contra Giouanni Legero , nativo délia VallediS. wmtttt

Martìno, # habitante nella Valle di Luccrna , H Delegati , uditi HFiscali, hanno pro-^nttnctie

nunciato (3 pronuntiano dovcrfi dichiarare , corne dichiarano l'Inquisito Giouanni Lege-^. Legtr.

ro ,reo di Le^aMaestà humana ,per delittidalui commeffi dal principio del annoiófó.

non pth cocernentì fatto di }\eligione , (3 corne taie doversi condannare , corne lo condan-

nano nel bando perpétua di Stati di Sua A.i\t£ confisca de suoi benì , & venendo nelle

for^e délia Giujtitia , ad ejser publicamente jlrangolato talmente che l anima fìsipari dal

corpOyìndi il suò cadavere appicato per un piede alla Poten^a , lasciandilo in quella ap-

pe/o per hore vinti quatro , quali pajsate manàano doversi separare la testa dal busio ,

qualla effiorsinel luogho diS. Giouanni Valle diLucerna , &c , mandandoparimente quel-

lode/crivcrsi nel Catalogode FamosiBanditi la sua casa démolirfì , &c. Et ciò per ha-v<»>riv<>ir

ver nel fine del anno 1677'. satta compra di quantitadi sali del' dinar0 de poveri , satto^trS"°-^tf

tomettereindiversiMagafìni,& indiquello smaltire , corne ancheha comprato quantitahungm.

darmì , piètre di fusile , poluere , piombo ,grani , e? lardi, animando li i\cligionari a te-

ner(ì pronti per prender t'armì contre S. A. i\. al primo suo aviso , corne anc/jeper haver

mandate Lettere à Paesistianieri , à chiamar soccorso tanto di gente che di dtnari , ç§c.

C'est à dire : En la cause du Fisc de S. A. R. contre Jean Leger , natif de la Vallée

de S. Martin, habitant en la Vallée de Lucerne , les Delegats ayans ouï les Fiscaus, ont

Îrononcé ,& prononcent devoir estre déclaré , comme ils déclarent ì'inquidtjean

.eger criminel de Leze-Majelté humaine pour crimes par luy commis depuis le com-

mancement de l an 1 6 f 6. non plus concernans fait de Religion , & comme tel devoir

élire condamné , comme nous le condamnons au bannissement perpétuel des Etats

de S. A. R. & à la confiscation de tous ses biens : & venant és forces de la Justice , à

estre publiquement étranglé , tellement que l'ame se sépare du corps , & son cadavre

pendu par un pied au gibet , pendant vint & quatre heures , aprés lesquelles ils ordon

nent que la têce soit séparée du corps , & exposée au lieu de S. Jean en la Vallée de

Lucerne , mandans de méme que son nom soit registré au rôle des Bannis famcus,&

fa maison démolie , &c. Pour avoir fait amas de quantité de sel, acheté de l'argent des

pauvres, qu'il a fait mettre en plusieurs Magasins, d'où en fuite il a esté distribué, com

me auffi il a acheté quantité d'armes, de pierres de fusil , de poudre , de plomb , de

grains, & de lard: animant les Religionaires à se tenir prêts pour prendre les armes

contre son A. R. au premier advis qu'il en donneroit : comme aussi pour avoir envoyé

des Lettres à des Potentats étrangers , à ce qu'ils le secourussent tant d'hommes que

d'argent , &c.

Cette Sentence comprenois encore plusieurs autres articles : mais comme ces équi

tables Juges les voyoient si ridicules qu il n'y avoit pas moyen de leur donner quelque

apparence de vérité , & que pour cela ils n'ont pas trouvé à propos d'y sonder la Sen

tence, confessans eux-mêmes , que le dit Leger n'estoit pasparticularmente convint0 che

delli crimi concernenti crime di Le^e-Maestà. C'est à dire , que Leger n'estoit particuliè

rement convaincu que du crime de Leze-Majesté. Et que comme Pilate ne mit fur

l'écriteau qu'U afficha à la Croix de Jésus , que le crime prétendu fur lequel il avoit

fondé fa sentence, auffi les Juges de Leger fur la statue de marbre qu'ils dressèrent

fur les masures de fa maison , ni en l'effigie en laquelle ils le pendirent , ne firentjamais

mention que du crime de Leze-Majesté : ll n'est pas nécessaire que je m'amuse à les

d'écrire : outre que toute l'Europe les a assés pû voir : car pour rendre ce pauvre hom

me infâme , ou du moins suspect , & sans crédit par tout où il se pourroit addresser,

on en a fait voler de toutes parts des imprimés , dont j'ay moy méme encore bonne

provision.
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Cette sentence fut exécutée à l'entrée de Février suivant, le dit Leger estant bien

éloigné des Vallées ; quant à la personne du dit Leger en effigie , & quant à ses mai-

íòns , & tous ses biens en realité , fa Femme & ses Enfans n'ayans û que leur ame pour

butin.

^ipthgit Les Vallées ayans déja vii quelque-tems auparavant, dans le dernier ajournement

TunMítt publié contre le dit Leger , le narré de toutes les accusations contenues en la sus-dite

envoyée à Sentence , en firent l'Apologie drestee , & signée dans leur Assemblée generale , con-

VprhUpu. voquée au lieu desMelans , le 1 3. de Septembre , qui du depuis a esté imprimée en

biication de Italien & en François , où tous les articles de la dite Sentence un par un , font notoi-

'sJoMt* rernent convaincus de faux par plus de trente actes & dépositions jurées , & envoyées

comre Le-- à Monsieur le premier Président , avec diverses Lettres particulières , tant à luy qu'au

Marquis de Ptanejse , au Président Truchis , au Collatéral Perracbìn , & méme à ïAm-

baflàdeur de France , qui contenoient en substance la méme chose que la Requête &

Remonstrance que la sus-dite Assemblée generale joignit à la sus-dite Apologie, adre£

fée à tous les Députés ou Délégués de S. A. R. ( ou plû-tôt du Conseil de extìrpandis

Hœreticù ) sus-mentionnés , qui formoient tous ces procès. Voicy la fidèle traduction

de la conclusion. Comme le dit Leger en pourra toûjours faire foy par l'Original Ita

lien , qu'il conserve autentiquement collationné & vidimé par deux Notaires , auflî

bien que tòus les actes de fa justification íùs-allegués.

Seulement Tres-Excellents Seigneurs , outre les réponses fus-dites faites article par

article aux accusations dresiees contre le Sieur Leger , les Supplians adjoûtent , qu'ils

supplient tres-humblement VV. EE. qu'il leur plaise considérer , s'il peut bien estre

que le Sieur Leger ait donné les ordres de l'execution d'une si grande foule de mé

chancetés , tant publiques que particulières , depuis tant d'années qu'il ne se trouvât

quelqu'un des prétendus exécuteurs , consulteurs , ou témoins qui pût déposer contre

luy , 6c si pour le condamner, on peut donner lieu aux simples fictions de íi peu de per

sonnes, ses ennemis ouverts, &íes persécuteurs enragés seulement pour s'estre op

posé à leurs séditions : & qui déja depuis deux ans , comme séditieux , calomniateurs ,

& convaincus de grand nombre de faussetés , pour lesquelles ils n'ont jamais voulu

subir la discipline que leur imposoient les Synodes , ni méme jamais paroître par

devant eux, quoy-que plusieurs fois tres-regulierement cités,sont excommuniés & des

Sacreraens & des Eglises Reformées , & se font rangés à la Communion de Rome , &

qui maintenant par vengeance de ce que dessus ,& en particulier auffi de ce que le

Sieur Leger a esté contraint de poursuivre par justice autant en Piémont qu'en Fran

ce , ce Ville-neuve principal Autheur & Promoteur de telles inventions , ont promis

de le perdre , comme le méme Fille-neuve s'en est osé vanter en plusieurs lieux & à

plusieurs fois mémes à l'avance.

pourquoy Avec tout cecy , Tres-Excellcns Seigneurs , puis-que ceux des Vallées ne peuvent

s'effîiu s°uffr'r en conscience que le Sieur Leger s'aille constituer à Thurin ( comme il scroit

lonsiituerh prêt de le faire ) & ce pour les mémes raisons pour lelquelles ils ne l'ont pû conseil-

rh*™. fer t ni à son Oncle , ni à d'autres Pasteurs déja condamnés par contumace , parce que

l' Inquisition y règne & le Concile de Constance y est admis, qui par article exprés,

ordonne qu'on ne doit pas observer la foy aux Hérétiques , 6c en fuite a fait brûler

vifs Jean Hus , & Jérôme de Prague , quoy qu'ils ûssent un solennel sauf-conduit de

l'Empereur Romain , & du Roy de Bohême, à ce que tout le monde n'ait sujet de

croire , que tels aiournemens se font en un lieu mal asseuré pour des Ministres de la

Religion , & où ils ont pressenti que par conséquent les loix les exemptent de s'aller

constituer , pour avoir prétexte de les condamner tous peu à peupar contumace.

s'offre dese lls supplient tres-humblement VV. EE. qu'il leur plaise de s'asseurer des personnes

"nfustue de te^s rapporteurs , comme la personne du Sieur Leger sera asseurée , & de luy per-

par ur.it oh mettre de pouvoir faire ses défenses en lieu seur pour luy ; & que si les rapporteurs ne

l'innocenct demeurent dés lors convaincus d'une multitude de faussetés & impostures tres-enor-

^ífe^esire mes , & très-horribles , & le Sieur Leger déchargé de crimes meritans punition par les

en seimé. Loys, les Vallées elles-mêmes s'aideront à en faire une punition exemplaire : leur con

science, ni leur Religion ne leur permettant nullement , comme châcun lesçait,de

souffrir un Ministre qui soit criminel , non plus que de l'abandonner , estant homme de

bien, qui a la crainte de Dieu , du Souverain , & de la Justic, Ami , & conservateur de

tout bon Ordre , ennemi de tous excés , & organe tres-efficace pour le repos public ,

com-
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comme il s est deinonstré jusques icy : Les supplians espèrent d'autant mieux cette

faveur de vos Excellences , que ne plus ne moins elles sçavent aífòs que quand

même le Sieur Leger s'iroit constituer àThurin,il n'y pourroit nullement faire ses

défenses , comme il espère de faire dans les Vallées , où seulement on peut trou

ver tous les témoins & les personnes nécessaires , ( c'est ce qu'on vouloit eviter )

pour la justification , ne s'agissant sinon des choses arrivées , ou supposées arri

vées dans les Vallées. Fait aux Malans le 1 3. de Septembre mil six cens soixante un.

( On voit bien icy soûcrits les Agens des Communautés & Eglises de toutes les Val

lées, mais point des Ministres , parce qu'és pieces qui vont à Thurin en faveur d'un

Ministre , les signatures des autres Ministres ne font pas à propos , cela n'empêche pas

que tous les Ministres n'ayent fait en faveur du Sieur Leger une , voiie plusieurs atte

stations si avantageuses qu'elles se puissent bailler ) Cette Apologie estoit signée ,

Giouanni Legero , in causa propriâ, lieu du signet , de Jean Malanot Consul ou somJe

Syndique de S. Jean , Francesco Danna Diacono , Bartholoméo Qonino Consigliere

Daniel Gillio Consule de la Torre, Guillelmo Malanoto Conscgliere, Giouanni Chabrio- dite ^foh-

lo Consegliere , Loren\o Durando Syndico del Villaro , Daniel Geimet Consule , Eliseo

ScJosepbeNegrino Syndico &Anciano per Bobio , Giouanni Stringatto Syndico di /Úcmmmm

Anrrogna , Stefano Chauvia Consuledi Angrogna , Luogho del Segno di Giacobo Pa~ nantit,

varino Syndico di Roneta , Michael Curt Anciano , Giacomo Giaero per pramolle : Vgo-

netto Peifonello Anciano di Rioclaretto , Antonio Trono Consule di S. Martino , Giou

anni Merufano Anciano di Traverse , Brunetto Cingueto , Giouanni Trono , Abel Peiroto

Anciani , Segno di Giouanni Bertalmio Syndico di Maneglia : Segno di Tomafo Peira-

no Syndico di Salsa : M. Bartolino per Peirose : C'est le lieu de la marque domestique

de Jean Berger de l'Evers de Pinaches , Michel Balmas pour S. Germain, Bianchis No

taire , Mondon Notaire.

Le Sieur Jean Leger se trouvant à la Haye en Hollande, en Février 166 2. à cause

de la députation marquée cy-dessus , lors qu'il reçut les funestes nouvelles & de cette

Sentence & de son exécution , quant à fa personne en effigie , 5c quant à ses maisons ,

métairies , & biens en realité , ses maisons ayans esté rasées , & tous ses biens saisis par

le Fisc , principalement sous prétexte qu'il ût & recours a des Potentats étrangers à ce

qu'ils l'ajjìjlaffent d'hommes & d'argent pour entreprendre laguerre contre son Prince , il

frut , qu'outre la sus-dite Apologie des Vallées , il estoit nécessaire que les Puissances

que la méme Sentence taxoit d'appuyer cette prétendue rébellion , l'en justifiassent,

auffi comme il savoit bien qu'elles ne le luy pouvoient pas équitablement refuser; il s'a-

dressa donc aux tres-Hauts &Puissans Etats des Provinces Unies.leur fit voir cette Sen

tence, & les supplia de desabuser S. A.R. de Savoye son Prince des fausses suppositions

fur lesquelles elle avoit esté bâtie. Ce que de leur grâce ils firent par la Lettre suivan

te , qui mérite d'estre insérée en cét endroit toute entière.

Serenijfìme Duc :

i nous redoublons nos sérieuses intercessions envers V. A. R. en faveur de ses Su- utirtia

'jets des Vallées de Piémont , faisans profession de la Religion Reformée , que fj*"^fflí"

«'nous apprenons avec douleur, estre derechef butte delama1veuillance&crueUeD«*(íí'

" persécution de leurs naturels & irréconciliables ennemis : Nous espérons qu'elle ne stvyt,

"le trouvera point étrange, puis qu'estans les membres d'un méme corps enFoy »5)&í^i""

" nous sommes obligés & par la Charité Chrétienne & l'Humanité méme, de nous in- des v*Uíes

" teresser pour la conservation les uns des autres , notamment lors que dans ces inte-^,£*slT^

m rests nous ne cherchons que la gloire de Dieu , l avantage du Prince , le repos de son teser en

" Etat , & la consolation de ses Sujets ; Comme nous pouvons asseurer V. R. A. que f*******

« c'est l'unique but que nous nous proposons en cette prière, que nous venons luy reï-

« terer , avec toure l'instance qui nous est possible. La Justice , qui est le plus beau

"fleuron de la Couronne des Souverains , leur doit donner une sainte jalousie , qui

" les porte à ne souffrir point qu'elle leur soit arrachée sous quelque prétexte , que ce

«« soit , ou de Religion , ou de prétendue Rébellion , qui souvant n'est qu'un fantôme ,

t* & quelque-fois plus avant dans les coeurs de ceux qui en chargent leurs compatriòt-

" tes que clans les actions des prétendus rebelles. C'est cette Justice que nous venons

f demander à V. A. R. pour ses pauvres Sujets que la violence de son Conseil de pro-

A aaa "
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" pagandâ fide 6 extirpandis Hareticû condamné injustement , & fans les avoir ouïs ,

" fous ombre , qu'ils ne viennent point apporter & leurs têtes & leur biens , à la pre-

" miere sommation qui leur en est faite , ou pour n'avoir voulu répondre devant des

" Juges , qu'on fçait estre Juges, & parties, & obligés par le tiltre que porte leur

" Conseil, à ne laisser vivre aucun de ces prétendus Hérétiques. Nótre intention n'est:

" point d'appuïer la Rébellion ; La Religion que ces bonnes ames professent depuis

" tant de siécles , leur défend trop ce crime de Leze-Majesté , pour s'y laisser prendre,

" & leur constante fidélité au service de leurs Souverains éprouvée depuis tant d'an-

" nées les en met du tout à couvert ; Mais seulement nous venons intercéder pour

" des pauvres Chrétiens , qui ne demandent que la liberté de leurs consciences , dont

" ils font responsables à Dieu , & l'exercice de leur Religion , suivant les anciens pri

vilèges , ottroyés par les glorieux Ancestres de V. A.R. à leurs Pères autre-fois,

" & qui leur ont esté renouvellés , par elle-même à Pignerol , il y a quelques années r

" nous apprenons qu'on les taxe , & entr'eux notamment le Sieur Jean Ltger Président

" de leur Synode , davoir écrit aux Puijsances étrangers , qui font profejfìon de méme

"Religion qu'eux, pour avoir hommes d argent, pour prendre les armes contre leur

" Prince : dans la peníèe que nótre Etat pourroit estre de ces Puissances designées ,

"nous asseuronsV.A. R. que cette accusation , intentée contre ces pauvres inno-

" cens , est une noire calomnie , & luy protestons en vérité que jamais il ne nous est:

"venu ni Lettre ni Sollicitation directement ou indirectement , de la part des dites

" Vallées , ou du dit Sieur Leger en leur nom , ni au sien , de la teneur de cette tres-

" Elusse accusation , & que les dites Vallées n'ont tiré autre reíraichissement de cét

" Etat , que celuy des charités que les gens de bien leur communiquèrent gratuite-

" ment , pour tirer de misère les réchappes des massacres , que la cruauté deîeurs en

nemis exerça contre eux l'année id/y. C'est pourquoy nous prîons V. A. R. qu'il

" luy plaise de prendre elle-même connoissance des plaintes de ces pauvres affligés , Sc

" d'écouter les raisons , qu'ils peuvent avoir pour justifier leur conduite , ou leur don-

" ner des Juges désintéressés au lieu de leurs parties , qui les adjournent tous les jours

" en abusant du nom de V. A. R. à comparoistre devant elle , l'obligation que nous

" luy en aurons , sera mise au rang des plus estroites que nous en pourrons attendre ,

"laquelle nous ne manquerons point de reconnoître aux occasions , que V. A. R.

"nous fera naître, & cependant nous prierons Dieu , Sereniffime Duc, &c. A la

" Haye le 17. Avril 1662. Duèment signée & seelée.

Parce que le méme Leger , avoit aussi écrit & parlé en la méme qualité de Député

que dessus , à S. A. E. S. Palatine , il luy fit aussi tenir copie de la méme Sentence , Sc

demanda la méme Justice qu'aux tres-Hauts & Puistans Etats Généraux : Il la luy ac

corda , comme s'enfuit.

Charles Lois par la grâce de Dieu, Comte Palatin Du Rhein, Archi-Threlbrier

du S. Empire Romain , & Electeur , Duc de Bavière , &c.

jets des VaU

'eux nomme-

du secours

*™J contre leur Prince , auprés des Etrangers qui leur font conjoints par la communion des

'Ltger, mémes choses saintes. Nous pour rendre témoignage à la vérité par cette notre publique

des vtUíti- Attestation, déclarons que ni les sus-dits Sujets du Sereniffime Duc de Savoyetni le

fus-dit Jean Leger , ni en leur nom , ni en fm particulier diretlement , ni indireHement ,

ni à bouche , ni par écrit , ne nous ajamais recherché de telles choses , ni ne nous a jamais

rien proposé contre la révérence , fidélité , & obéissance deùe à son Souverain Prince &

Seigneur , moins parlé de secours dargent, m degens deguerre, ensoy dequoy nous avons

signé les présentes de nôtre propre main que nous avons voulu estre munies de nôtre Seau

EleUoral à Heydelberg le 4. de Juin 1 66 2. deuëment signée & seelée comme dessus.

Quant à S. A. E. Serenissime de Brandeburg, elle ne rendit pas un moins favorable

témoignage & au méme Leger en particulier, & aux mémes Vallées en gênerai , par

une belle ample , Sc touchante Lettre , qu'elle écrivit aussi au méme Duc de Savoye ,

dattée
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dattée du r 7. d'Avril 1 66 2. mais je laislède linserer icy par ce qu'elle ne contient en

substance que la même chose que les fus-dites des Etats Généraux , & de l'Electeur

Palatin, & par ce qu'elles font encore assés clairement confirmées par la suivante,

encore envoyée au méme Duc de Sayoye par le méme Electeur de Brandeburg ,

dattée du zz. de Novembre 166$. que j'infère icy tout au long par ce qu'il s'y plaint

hautement de ce que le Duc n'ait fait aucune réflexion , fur les remonstrances qu il luy

avoit faites en fa dite Lettre du 1 7. d'Avril précédant : la voicy de mot à mot , & com

me il y justifie encore , & le gênerai & le particulier des Vallées, & proteste n'avoir ja

mais pensé d appuïer aucune telle rébellion.

ii- >

Serenijsime Duc :

"Ta Lettre qu'il a plu à V. A. R. de nous écrire le X9. d'Aoust de la présente année, i-ettrtie

« JL<ne nous ayant esté rendue qu'au mois d'Octobre dernier, nous n avons pù y fai- ldf

" re réponse plutôt , ni témoigner le ressentiment , que nous avons de la peine qu'elle '""s *"

" a voulu prendre de nous parler de son mouvement de l'Etat des affaires des Vallées^"/'^

" de Lucerne, ponr ce qui regarde ceux qui font profession d'une méme Religion avec Uj*pfc*-

** nous , nous sommes ailés persuadés de la Bonté & de la Justice de Y. A. R. pour'"""""

«' croire qu'elle ne voudroit point faire violence à l'un & à l'autre , pour opprimer deS dtLtger

" innocents , ou pour persécuter la Religion , contre la parole qu'elle a donnée à fes •»««*«/'«

" sujets , aussi n'est-ce pas nôtre intention de parler pour des crimiuels , & pour des re- ^' V'*tuU

" belles , & 1 on ne nous pourra jamais reprocher d'avoir fomenté la rébellion fous

M prétexte de lècourir les misérables , mais comme nous considérons qu'il n'y a point

« de juge qui ne puisse estre surpris par la malice des parties , auffi savons nous qu'il est

"impossible, qu'un Prince quelque éclairé qu'il soit, puisse découvrir tous les artifi-

" ces dont les hommes se fervent contre leurs ennemis. V. A. R. fçait que ceux qui se

" sont rendus délateurs contre vos Sujets des Vallées de Piémont , ne font pas plus

<e leurs ennemis , que ceux qui les ont condamnés , & qni se servent encore presente-

" ment de vos armes pour lés persécuter , & pour les détruire , s'ik pouvoient. Nous

" ne nous mêlerions point de cette affaire , aprés le mauvais succès de l'office , que

"nous avons fait pour ces pauvres gens, par nôtre Lettre du 17. d'Avril de. Tannée

" paslee , si nous ne nous y trouvions obligés par la Communion de Religion , & par

" un mouvement d'une charité nécessaire , ôc de l'humanité méme , & si d ailleurs V.

"A. R. ne nous convioit paria derniere Lettre à y répondre, & à luy protester que

" nous sommes si éloignés de vouloir favoriser le soulèvement des Sujets contre leur

" Légitime Souverain , que méme ceux pour qui nous parlons, fans que nous en ayons

" esté recherchés , fe déclarent dés à présent indignes de compassion , & de toutes in-

'« terceffions , si on les trouve coupables des crimes dont on les accuse , & s'il y a des

" preuves convainquantes qui les puilíènt faire condamner par des Juges desintereí-

" lés , & non suspects : protestation qui estant crue par nous estre sincère , nous doit

" convier à faire encore à V. A. R. la tres-ardante , & tres-affectionée prière , que

" nous luy avons cy-devant faite , de commettre la connoissance d'une aflàire de cette

" importance , à des Juges que les parties ne puissent pas refuser avec sujet , &: de la

"faire examiner par ceux qui n'ont point de dépendance de leurs ennemis déclarés,

"& d'autant plus dangereus , qu'ils se fervent du prétexte imaginaire de félonie &

" rébellion , pour couvrir leur %ele indiscret de Religion , comme si pour estre bon

" Chrétien, il falloit renoncer aux premiers principes du Christianisme , qui font la

«« Charité & la Justice : & à l'humanité méme.

" Nous croyons qu d importe méme à la conservation de la réputation , que V. A.

" R. s est acquise de Prince bon , sage , juste , & généreux , qu'elle n'en use plus ainsi ,

" comme aussi à la seureté de ses Etats , quelle s'aíîèure entièrement de la fidélité d'un

" grand nombre de Sujets qui en ont donné tant de preuves aux Princes vos Predecek

" leurs. Nous espérons que V. A. R. agréera cette manière d'agir , & qu'elle trouve-

" ra , avec tout le reste du monde , que la prière que nous luy faisons est tres-civile &

" tres-juste , puis qu'elle ne s'employe que pour la justification de l'innocence , auffi

" bien que pour l'affermissement de la réputation de V.A. R. aux yeux de tout le mon-

" de ( qui fera certainement le Juge désintéressé & toutes-fois tres-severe de ce qui

" se passera en cette rencontre ) & pour le bien de son Etat qu'elle ne peut dépeupler

Aaaa z "d'un
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« d'un fi grand" nombre d'habitans , fans luy faire un dernier préjudice; C'est pour-

" quoy nous ne doutons point aussi que V- À; R. ne veuille achever de uous rendre

" persuadés , auffi bien qu'un chacun , de ce qu elle désire par fa Lettre , que nous

,{ croyons ; C'est tout ce qu'ils demandoient eux-mêmes,c'est ce que nous demandons

" pour eux j & pour nous : & niéme, c'est ce que demandent autant qu'il y a d hommes

** au monde , qui fçavent que les loys n'ont pas esté moins soigneuses de la coníerva-

" tion de la vie de 1 homme , que la nature méme , & que l'on ne íauroit négliger les

tc uns fans faire violence aux autres : il n'est pas question icy de la vie d'un particulier ,

" mais de la ruine de tout un peuple , qui ne travaille pas non feulement à se conserver

« la vie , mais aussi la mémoire de son innocence , auprés de la postérité , laquelle luy

" est plus précieuse , fans comparaison , que la vie méme ; Nous advoúons , Monsieur ,

"que nous vous auróns une tres-particuliere obligation , si outre les considérations ,

" que nous venons de marquer-, il vous plait en avoir pour la tres-instante prière que

" nous faisons en faveur de ceux , à la justification desquels la Communion de la Reli-

« gion nous oblige à nous intéresser puissamment , & nous le reconnokrons de touc

" nôtre cœur, quand V. A. R. nous fera naître l'occasion, où nous luy puissions témoi-

" gner avec quelle affection nous desirons de demeurer , Sereniffime Duc , &c. Deue-

'• ' ment signée , & stélé*.

Le Land-Grave de Hesse de glorieuse mémoire ne rendit pas moins de Justice au

droit , & des Vallées , & du Sieur Leger , en rendant à la vérité le beau témoignage

contenu dans la Lettre suivánte , écrite au Duc de Savoye , dattee de Caíîèl le 27. de

May 1662.

Monsieur!

du \ivois cru qtìaprès la générosité avec laquelle V. A. rétablît l'an róff. ses Sujets les

in- J Vaudois , faisans profession de la Religion Reformée dans les lieux , ou leurs Pères ont

VnVu"iP permission de demeurer depuis des siécles fleurs envieux riauroient osé y apporter la

Savoy, ì^tnoìndre altération : thaU tout au contraire 1 apprens avec un déplaisir des plus sensibles ,

ftifìjni Le- aue cespauvres innocensse voyent affligés derechefpar des nouvelles persécutions, aufquef-

r*Uitt." les , pour trouver quelque prétexte on les taxe , & entr'eux notamment un nomméJean

Leger Ministre du S. Euangile , d'avoir solicité auprés des Princes & Etats de méme

créance , pour les assister d'hommes & d'argent, afin de se soulever contre leur Souve

rain; Comme l'impertinence & fausseté de cette imputation ejì évidente , tant parce que

leurs Adversaires mêmes ne font que trop bien informés , que les maximes de ces personnes

là ne tendent qu'à vivrepaifiolement dans la liberté de leurs consciences;fous les puissances

oh la Divine Providence les amis , qu'à cause qu'il ne se prouvera jamais que semblable

recherche ait efté faite d'aucun deux ni de leur part , direUement , ou indireUement ; j'ose

donc supplier tres-infiamment V. A. de ne vouloir point souffrir que leur confiante fidéli

té à son service , soit doresenavant le jouet de la haine irréconciliable de leurs ennemis »

Mais plutôt , que considérant , qu'il s'agit de la conservation de tant de pauvres inno

cents Chrétiens , elle veuille avoir la tendresse d'écouter elle-même les plaintes de ces af

fligés , ou du moins leur ordonner des Juges quelle reconnoijse efire véritablement exemts

de toute partialité. Ce fera Monsieur , un able de Justice digne de la vertu Héroïque ,

héréditaire aux Princes de la maison de V. A. qui joint au redoublement des ardantes

prières , que ces bonnes ames poufferont au Ciel , attirera visiblement les plus pretieufes

benedibìions fur fa personne, (3 ses Etats : Pour moy , j'en auray tous les fentimens de

reconnoiffance que je dois , (gje tiendrayà gloire de me qualifier toute ma vie. Mon-*

sieur , (3c.

séquelle Pour les Cantons Euangeliques :Ils n écrivirent pas seulement plusieurs Lettres au

fcínto"s nîéme Duc de Savoye , à la décharge & des Vallées en gênerai & du méme Leger en

Eu*ngeii- particulier , mais ils luy députèrent méme Monsieur le Colonel Holshab de Zurich ,

lus "Ifíidé 9U* *uy a^a Pre^nter 8C consigner en main propre toutes les sus-dites Lettres justi-

o» u* Áti- ncatives & interceffionales des autres Puissances.

Ua o- le- a qUoy ils se trouvoient dautant plus poussés , & par leur grande Charité & par le

mouvement de leur propre conscience , qu'ils estoient parfaitement informés de tou

tes
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tes choies , & avoient eux mêmes pris la peine , non feulement d'en écrire plusieurs

Lettres aux autres Puissances Reformées , que je pourrois transcrire en cette Histoire

s'il estoit necessaire,mais leur avoient encore écrit à toutes par le Sieur Leger méme,de

la manière que vous allés voir , où ils étalent aíïés clairement le tort qu'ils íavoient que

l'on faisoit , & à ces pauvres Vaudois en gênerai , & au méme Leger en particulier.

Voicy donc la fidèle traduction de la Lettre de créance & de recommandation Lati

ne | dont ils appuyèrent la députation du dit Leger auprés de toutes ces Puissances. Je

me fers de celle qu'ils addresierent au Roy de la Grande Bretagne, toutes les autres

estant de méme teneur, n'y ayant rien de changé que les titres.

Sercmjtme & Tres-Puissant i\py , Seigneur Tres-Clement :

Bien que nos Frères des Vallées , tres-anciens fauteurs de la Rebgion Reformée, t*mi»

ayent en plusieurs tems , & jusqu'à présent , souffert plusieurs , & tres-grandes per-

séditions , il a neantmoins toûjours plíì au Souverain Monarque , de les délivrer de twmptí-

coup à autre , des maux presque infinis qui les accabloient , ôc de les conserver mise- ££2

riçordieusement , & puissamment jusqu'à cette heure. sieur f. u-

Or comme les Orthodoxes de 1 Europe, ont toujours coopéré de tout leur pouvoir,^

& avec une grande promptitude, au soutien & à la conservation de ces alliés en la Foy : tÙprtsL"*

de là vient qu'encore prefentement,aprés leur recours à l'affistance divine, ayans enco-««","r'"/-

re la méme confiance en la faveur des mémes Orthodoxes , ils ont tous d'un commun^;**'"

advis résolu par le moyen du porteur des présentes , le Révérend & tres-Docte person

nage Monsieur Jean Leger tres-fidele Ministre de la parole de Dieu , de verser en tou

te numilité , dans le sein de tous les Rois , Princes , & Republiques Euangeliques ,

le tres-pitoyable & misérable état, où sont encore présentement réduites ses pau

vres Eglises , & d'implorer en méme tems les effets de leur commisération & inter

cession.

Or comme il s'est premièrement addressé à nous comme aux plus voisins , estans

bien informés de toutes choses, la communion des Saints & nôtre propre devoir , a

fait que nous en avons esté tres-fensiblement touchés.

Auffi , quoy que nous soyons bien travaillés du soin de nos propres affaires , si est-ce

que nous n'avons jamais estimé ni n'estimerons jamais , que nous devions éloigner de

nous le soin de ces pauvres Frères affligés : mais au contraire nous sommes fesolus de

continuer avec une affection indefatigable & prompte, à faire tout ce qu'ils doivent

ôc peuvent attendre de nous pour leur soulagement & consolation : & sur tout de don

ner les mains , & coopérer franchement selon nôtre pouvoir , à faire pour la plus gran

de feuretéôc Conservation de ces pauvres Eglises, tout ce qui semblera bon & néces

saire à Vôtre S. Majesté.

C'est pourquoy nous avons bien voulu accompagner le dit Monsieur Leger , qui au

nom des sus-dites Eglises doit en toute humilité représenter leur pitoyable état à Vô

tre Majesté , & la supplier en toute soumission de prendre pitié de ces anciennes mères

Eglises , & l avons d'autant plus volontiers accompagné de ces nôtres Lettres de re

commandation , que son intégrité & fidélité, aussi bien que son zele pour la gloire de

Dieu , sont choses qui nous sont parfaitement connues : Recommandans cependant,

tres-humblement, & remettans le tout à la grande prudence de Vôtre S. Majesté,& au

grand zele qu'elle a pour la conservation & propagation de la Religion Orthodoxe.

Au reste nous supplions tres-affectueusement le grand Dieu Seigneur du Ciel & de

la Terre , qu'il luy plaise de protéger & conserver Vôtre S. Majesté , contre toutes les

machinations de les ennemis , & la combler désormais de toute sorte de bénédictions,

pour le grand íoûlagement de ceux qui professent la Vraye Religion Orthodoxe.

Données au nom de nous tous , & feelées du Seau de l' Illustre Cité de Zurich , le 1 8.

de Janvier 1661. De Vôtre S. Majesté. Les tres-humbles &tres-affectionés, &c ; Les

Consuls, Scultets, Landamans, & Sénateurs des Cantons Euangeliques de Suisse,

assavoir de Zurich , Berne , Glaris , Baíle , Schafouse , & AppenseL

Tout ce Clergé de l'Illustriflìme Republique de Zurich , accompagna de méme st du ci

d'une belle Lettre de créance generale le dit Leger y que fa modestie l'empeche âegéie

donner au public , à cause des excessives louanges qu'il reconnoit qu'elle luy donne rtth'
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pour son intégrité , sa fidélité ,ses indesatigables travaux , pour la gloire de Dieu , (g U

conservation des Eglises des Vallées. Crudeliffimâ & injufiâ per/ecutione quam ipse

suìlinet nonobjlante , quam perspeUissimam habemus. > C'est à dire , nonobstant la

tres-cruelle , & injuste persécution qu'il endure, & qui nous est parfaitement bien

connue.

pourquoy Qn ne fçauroit donc plus soûhaiter pour la pleniere justification tant du Sieur Le*

í°"p^'icy'"ger » quc deS Vallées , fi ce n'est la déclaration du Roy de la Grande Bretagne , mais *

qutique fa. comnie le dit Líger,nonobstant qu'il y fut Député par les Vallées,& accompagné de la,

r£uÌÍt'"sos-dite Lettre de Créance des Cantons Euangeliques , n'ayant point pasléjuiqu aluy,

U fart d» mais ayant esté obligé par les Lettres des Vallées mêmes , & d'ailleurs , à rebrousser

Roy de u cliemin fur l'advis de la nouvelle invasion faite dans fa Patrie , fous prétexte du rase-

uffu. **"mentde ses maisons íus-mentionnées , n'ayant aussi jamais non plus écrit à Sa Majesté

* Britannique avant la prononciation de fa Sentence , qui le condamnoit pour avoir â

recours aux Puissances Etrangères , il n'a pas este necesláire qu'il exigeât de ce Monar

que défenseur de la Foy des pieces justificatives : bien que s'il en falloit produire , il

íufEroit de mettre au jour la cordiale & pathétique Lettre qu'il écrivit aux Cantons

Euangeliques , le 14. de Juillet 1662. refponsive à celles qu'il avoit receiies d'eus , en

datte du 1 1 . de Juin précédent , où reconnoiíTant la violence faite à ces pauvres gens

SM/fBí/rí/i des Vallées tant en gênerai qu'en particulier , il proteste de vouloir prendre un soin

fíff'/Jl' particulier de ses Frères tres-affligés és Vallées des Alpes ,& de vouloir employer l Jm-

raUltttl- bafsadeur qu'il envoyeroit àTburin , auprés du Due de Savoye son Cousin, à ce que par

'»*" tous moyens possibles il le ramenât à une telle douceur , que ces pauvres affligés pussent

1 " U L"~dwesenavantvivre paisiblement en ses Etats ,& continuer à y jouir en paix de cette

mot?

far t

tre anxCan

tons Euan- leur pure & Ancienne Religion.

Yt'ffl'Àa- Cependant s il se présente quelque occasion, ou nous leur puijfìons rendre quelque bon

thn des service , nous témoignerons combien leur constrvation protetlion nous ejt à cœur ,tàc.

r*liit$. Certainement ce feroit faire grand tort à l'étroite communion de sang & d'amitié

qu'a Sa Majesté Britannique , avec le Duc de Savoye , de soupçonner qu'elle ût ja

mais voulu seulement penser à protéger & fomenter la rébellion de ses Sujets contre

luy , moins de les assister ni d'hommes ni d'argent , pour les y porter.

Mais bien loin que toutes ces justifications de la procédure tant de Leger , que des

Vallées , & toutes les intercessions de ces Puissances ensemble , ayent fait révoquer la

Sentence prononcée tant contre les exercices de Religion , que contre le même Le.

ger , tout au contraire , les Ministres du Duc de Savoye , ou plutôt le Conseil de l'extir-

pation , qui, comme les araignées, change tout en venin, a pris occasion de là , d'irriter

encore d'avantage contre ces pauvres Vaudois , l'esprit de leur bon Souverain , & sur

tout l'animosité du Clergé , & de ses supports, qui , en fuite , se sont portés à leur violer

à tête levée presque tout le reste de leurs privilèges , comme la fuite le fera voir : Je

dis tout le reste , car bien que jufques-icy je n'aye parlé que de la violation , ou altera-

rioiation òon de la Patente de Pinerol , en ce qui regarde , / Èreclion du Fort de la Tour, les con»

df[l" /elsa'utinuels adjournemens àTburin,suivis de continuels bannijsemens , & de la privation de

tres articles tous exercices de Religion , en tout le Terroir & Communauté de S. Jean, déja la plus-part

x^lus'de^' des autres articles des mémes Patentes estoient , ou du tout violés , ou bien lezés & al-

raUtl es> teres , dés l an 1 6 $7. comme vous l'allez voir au Chapitre suivant.

de la Paten-

i*** CHAP. XX.

Violation & Infraction fresque gênerale du Traite de Pinerol & des

Concejftons y confirmées.

Trouvée \ fin qu'on ne m'accuse pas d'imposture taxant le Conseil de I"Extirpation de Tin.

par U té- - - * — • • ' 1 »• « »
AllLl Vj 1 1 \jíx Ut JA.1 MWWUAW ^ttd 1 ■ U£Tv»-m — w-*« _ - _ ^

„, fraction de toutes les Concessions des Vaudois , je ne demande pas d'en estr ecrû

des ^4m. fans bons témoins ; C'est pourquoy je m'en tairay méme du tout , & feray feulement

desaï»t»nt Par^er les 4» Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , qui ont assisté au mé-

EMattgeii. me Traité de Pinerol , ne faisant que copier icy mot pour mot les plaintes qu'ils en

f**»- portèrent à S. A. R. même , par le moyen de Monsieur Servient Ambassadeur de Sa

Majesté Tres-Chrêtienne Résident à Thurin : Et ce par leur Lettre du 3. de Novem

bre 1657. en ces propres morts :

Tres*
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Tres-IUuflre Seigneur :

" /^"'est avec une extrême douleur , que nous sommes encore exactementinformés , Ofdt'm

" V-fnon tant par nos chers amis qui font profession de la Religion dans les Vallées ÍNP^JJ

" de Piémont , que de plusieurs autres lieux & personnes , qui ne peuvent nullement uwy* 'ftt

" estre suspectes : que directement contre la Patente par S. A. R. accordée à ces pau- 1""*-***

" vres gens , il y a deux ans , ils n'ont pas laissé de souffrir , & sourirent inceslàment des i[ffu7ûr

" grandes & des étranges vexations , & ce , fans doute , à l'instigation de leurs Adver- de Fr*nte.

* « laires. Et nous raraentevent que Vôtre Excellence ne fut pas feulement présente au

» dit Traité de Pinerol , mais que ce fut elle-même qui en fit la conclusion , & que par

*t conséquent elle ne peut rien ignorer de tout ce que s'y passa & conclud , 5c que mé-

" mes elle nous promit toûjours constamment de s'employer de tout son pouvoir , à ce

« que le dit Traité fut fidèlement observé , ôc que ce pauvre peuple déja tant affligé ,

«fut enfiu remis & conservé en paix: ôc partant lelon la bonne opinion que nous

«avons conçue deV. E. nous avons crû qu'il feroit plus à propos de l'importuner

« nous mémes de ces présentes , que de permettre que nos Seigneurs & Supérieurs en-

« voyaíîènt tout droit à S. A. R. 1 intercession qu'ils avoient projettée : & ce , dans la

« ferme persuasion que nous avons que V. E. n'a pas seulement le pouvoir , mais aussi

« la volonté de faire du bien à ces misérables peuples.

« C est pourquoy nous supplions tres-instamment V. E. non seulement de les assister

" en gênerai , en tenant la main à ce que le Traité sus-dit , soit mieux observé , ôc que

« par ce moyen ces pauvres peuples , puissent jouir de quelque repos , & que íelon les

« expressions exprellès de la Patente , tir fnent remis en leurpremier état ,& en la bonne

«grâce & 1{pyaleprotection de leur Prince , comme auparavant : mais aussi de luy recom-

« mander fort sérieusement les articles suivants.

« Vôtre Excellence se peut ramentevoir avec quelle humilité , quelle soumission , r/<i««

« quel soin, & par combien de tres-humbles Requêtes , ces pauvres peuples ont de alUÍÌT*'

««teras en tems recherché de pouvoir estre deschargés de l'erection d'un nouveau dcUiour.

« Fort : ôc comment S. A. R. nous témoignoit , d'estre si bien persuadée de leur fideli-

« té ôc obéissance qu'il ne luy seroit point nécessaire de les y obliger par aucune Forte-

«< resse : 5c qu'on leur promit raéme ( à ce qu'il ne leur demeurât aucun ombrage ) que

«< l'on ne souffriroit point que le Fort deja fait au bas de la Tour , y subsistât aprés lny-

« ver : comme n'y demeurant pour ce peu de tems , que pour la réputation du Prince :

« comme vous fçavés que Messieurs les Ministres de S. A. R. nous en asseurerent ,

*<èc nous protestèrent en mérae tems qu'elle n'avoit nul dessein d'en bâtir aucun

"autre.

" Maintenant , Monsieur , posé que la démolition sus-dite n'ait pu si-tôt estre faite Btlttvtxa*

«qu'on la nous avoit promise, du moins les Soldats qui y sont, devroient-ils estre si '><>»' de u

« bien tenus en bride, que nul n'ût sujet de se plaindre d eus en façon quelconque, mais z*rn,J*n'

« certainement nous avons nous mémes , par expérience , vu le contraire , & que tou-

" te forte de fruits sont enlevés par la garnison à ces pauvres gens de la Religion , que

« plusieurs voleries & faccagemens fc commettent dans leurs maisons , & qu'on leur

« enlevé leur bien par violence : En un mot qu'ils sont accablés par toutes sortes de

« vexations , injuriés , battus , assasinés : & ce qui n'est pas moins horrible , la pudicité

** des chastes Femmes violée ; & qu'une infinité de semblables excés se commettent à

<e tout coup : & que méme lors que toutes ces choses sont fidèlement représentées

« aux Juges des lieux , il ne s'en fait aucune justice. Partant nous espérons que V. E.

u fera bonne reflexion fur ces choses , & quelle cherchera le moyen d'y remédier.

De plus V. E. n'ignore pas que selon la sus-dite Patente , ceux qui font profession Mt u 

ijurié i ni mal traité, ni en son corps ni en ses biens, pour la prof

« te Religion : & maintenant pour savoir comment on l'observe,il ne saut que considé

rer que plusieurs de ceux de S. Jean , obligés par leur vocation à fréquenter quel-

'« ques Marchés dans le Piémont , n'ont pas laissé d'estre cruellement chassés , ôc mé-

"me,àce que leurs ennemis leur puissent plus aisement enlever & les biens, & la

« vie tout ensemble , ils n'ont point manqué de leur tendre plusieurs sortes d'em-

« bûches.

Bbbb ì "V.E.
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« « V. E. se peut aussi fort bien souvenir comme par le troisième article du dit Traité

a'Je'JkR*-" dePineroljlesMinistresdeS. A. R. faiíoient instance à ce que tout exercice de

Ugion de- * ' Religion fut interdit au lieu de S. Jean : mais qu'aprés une longue dispute, ils íc con-

ftnim tu s. u tenterent d'oster aux Reformées l'usage de leur Temple , & des Prédications qui s'y

' " estoient autres-fois faites, mais que pour tous les autres exercices , ils s'en pourroient

" prévaloir à l'accoûtumée , & selon que les Concessions précédentes en diíposent.

" Que V. E. donc considère avec quelle équité c'est qu'on les prive maintenant de

" leurs Catéchismes & instructions , qu'ils ont toûjours faites fans aucune interruption,

" dés le tems méme d Emanuel Pbilibert de glorieuse mémoire, jusqu'à présent, au

" fçû & víì des Magistrats du lieu tous Catholiques Romains , qui mémes avoient de

" coutume de s'y trouver d'an en an, lors que le peuple sortant de tels exercices creoit

" ses Elus , comme les actes mémes de tels Conseils Généraux en font foy.

Et u nbef " Quant au quatrième article de la dite Patente , il accorde en termes exprés , &

té de con- <{ i^re eXercice de la 'Religion , & la liberté de consúence en gênerai & fans la moindre

lie. " restriction, en tous les lieux compris és Concessions précédentes,qui ne dévoient efire ni rc~

"streintes ni augmentées. Nous laissons à penser à V. E. si sans enfreindre & violer , &

" cét article , & les dites Concessions précédentes , on peut en ces lieux là , priver de

"cette liberté de conscience , Ôcles étrangers , qui font profession de la Religion , &

" ceux qui la veulent embraíïèr , & si , contre la pratique de tous tems , on peut don-

" ner des nouvelles interprétations aux Patentes , en disant qu'il ne les faut entendre

" que de ceux qui font Reformés , & comment pourroit encore accorder cette inter-

" pretation avec les mots de l'article i o.de la Patente,où en accordant la liberté de con-

"science à ceux qui se sont Catholizés pendant, les troubles , & liberté de revenir à la

" Religion , il est dit , che usaranno délia il liberta di loro Conscien^a ; C'est à dire , qu'ils

" useront de la liberté de leur conscience.

Les Mini- " Sur tout que V. E. considère si en fuite de ce qui leur a esté accordé touchant le

fi,eí " libre exercice de leur Religion par toutes les Concessions , à defaut de Ministres

f/i? ' " Originaires , ils n'en peuvent pas appeller des lieux voisins , puis qu'ils l'out toujours

" faic , fans jamais avoir esté obligés d'en demander permission ni à LL. AA. ni à leurs

"Ministres, vû fur tout que la dite Patente ne dit rien au contraire. Et cependant

" maintenant on ne leur conteste pas seulement ce privilège, qu'on veut appeller abus

" & usurpation : mais mém.°s depuis quelques mois plusieurs Pasteurs à eux envoyés

" par le Synode du Dauphint, ont esté bannis j comme aussi un Pasteur de la Vallée

" de Cluson , aprés y avoir paisiblement exercé son Ministère par l'espace de trente

" ans : aussi bien que le Sieur Armand leur Médecin banni comme dessus.

Et leur Me- " De forte que par ce moyen , plusieurs Eglises font privées & de la nourriture de

decin enfui- « ieurs ames , Sc de tout moyen oestre soulagées en leurs maladies corporelles , quoy

"qu'il leur ût esté promis que s'ils demandoient permission à ce que telles personnes

*' pussent demeurer ( comme il a esté fait l'ayant demandée par cinq Requêtes consc-

" cutives , & par les plus humbles expressions & soumissions possibles ) eíle leur feroit

"gracieusement accordée: toutes-fois nous sçavons fort bien qu'aprés les avoir sou-

"vant rabroués, on ne leur a permis si ce n'est de pouvoir jouir une année dufervi-

" ce de quelques-uns de ces étrangers , & qu'entr'autres on a nommé un Monsieur

" «Saari» , par ce qu'ensuite de sa proscription s'estant déja retiré en France, on fçait

" bien qu'il n'a garde de revenir dans les Vallées pour unan seulement. De sorte qu«

" ces pauvres peuples se trouvent toûjours envelopés dans des nouvelles tribulations ,

" & engagés dans des frais ausouels il leur est impossible de subvenir.

vUinte " Nous devons aussi confesser , que nous avons crû , auísi bien que les habitans de»

tontre /'«.« Vallées , qu'en fuite de l'article 6. de la sus-dite Patente , le reste du Tas , ou Tailles,

^j°»d» «qm- ieur auojent esté quittées dés l'an 16J7. se dussent entendre de tout ce qui

" étoit à payer, & non point seulement du tems qui n'etoit pas encore échû : & cepen-

"dant tout au contraire, ils ont esté contraints de payer le reste des dettes jusqu'au

" Traitté de Pinerol , nonobstant plusieurs tres-humbles Remonstrances présentées à

" la Cour fur ce sujet, sur lesquelles on n'a point fait de reflexion. Nous espérons donc

«« aussi que par l'intercession de V. E. ces gens obtiendront l'effét de la promesse qu'on

" leur a faite , en les déchargeant fur l'an 1 6 7-9. de ce qu'on les a contraints de payer

** de la sorte pour lan 1 6 ff. au tems de leur funeste désolation.

" Quant aus habitans delà le Pelice à la réserve de peu de personnes , quoy qu'ils

" ayent
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" ayent condeſcendu à recevoir le pris de la taxe de leurs terres, ils ont esté contraintsm le m“

a de“ Perdre [a plus grande lpartie , 8c tout moyen leur est ôté de pouvoir acquerir,…
ù ”dite

“ d’autres fonds és lieus où ils ont restreints , pendant qu’on defend aus Catholiques men-fair à

c‘ Romains de vendre maiſons, ou biens aus Reformés , voire mêmes de leur en arren— 3,“:

c < ter , quoy que dans les limites où l'on leur confirme l'habitation: ce commerce ayantabandonné

u toûjours esté libre; ce qui ſe voit auſIi manifestement contraire , 8C aus Conceffions ,"ffl "Tr"

e‘ 8c àla coûtume de tous temlîlpratiquée juſques à preſent , 8C àla Patente de Pinerol p.1…,

c‘ méme, qui ne leur defend n ement l'acquiſition d'aucune choſe dans les lieus per

" mis. Nous laiſſons de rapporter icy nu grand nombre d’autres perſecutions 8c vexa- Plain” de

c: tions qu'on fait encore à ce pauvre peuple , comme qu'on les prive en quelques lieus‘îgäſâ’f‘

n de leurs cimetieres: les nouvelles inventions controuvées pour les priver petit à petit Ã…dm

ce de leurs biens—fonds, leur enlevant tantôt une poſſeffion tantôt une autre , tantôt une ‘i‘m-bé"

a maiſon tantôt une autre , ſur tout en S. Jean 8c la Tour: ſans parler non plus des in-Îj‘jflï’æîm

“jures 8c des opprobres qu'on leur fait continuellement , qui ſeroient trop prolixes 8: muffin”.

ï‘ ennuyeus à déduire : 8c qui neplus ne mOins ſont aſſés connus à V. E. choſe que l'on

«voit qui ne ſe pratique qu’à eſſein d'ôterinſenſiblement , &en méme tems ace

«pauvre peuple toute ſorte de liberté temporelle 8C ſpirituelle: ne pouvant trouver

n aucun remede en aucune Cour de Justice , où toutes choſes ſe font au gré de leurs

ï" parties. \ . _ q ' i

ce C'est pourquoy ils ont grand Injet de ſe-plaindrc que ſous couleur de Justice , llS 51,49"

c‘ ſont bien ſouvant ex oſés a des injuſtices inſuportables. ‘ſ22‘
ce Or toutes ces choſíe's ſi contraires à nôtre attente , qui deſolent nos amis 8c aſſociés pretexte de

cc de Religion , touchent d'autant plus ſenſiblement nos coeurs , qu'au nom de nos ſuffi”.

n Seigneurs 8c Superieurs , nous avons affisté au dit Traité a 8c que nous y ſommes in—

“ tereſſés. '

u Tcures-fois nous ne nous pouvons imaginer , que ni Son A. R. ni ſes Ministres ,

ce vouluſſent chercher la totale ruine de leurs tres-fideles 8c obeïſſants Sujets , mais

‘c qu'ils entendent plûtôt que ſelon la dite Patente , la promeſſe Royale de S. A. ſoit

‘r exactement obſervée , 8C que ce pauvre peuple oppreſſé, ſoit conſervé ſous ſa Roya- E‘ qu.”

“le protection comme auparavant: 8c méme defendu contre les continuelles inſultes mm c le

a de leurs Adverſaires , qui ne ceſſent de renverſcr le vray 8c ſincere ſens des Paten— f_

“tes , à ce que par ce moyen . ils puiſſent experimenter les effets de ſa clemence fi…,

“ Royale. r

u C'est pourquoy nous avons d'autant plus volontiers voulu prier , ( comme nous

u prions) tres-affectueuſement V. E. qu'en conſideration de ce qui a esté tranſigé 8c

u conclu dans Pinerol pas vôtre efficacieuſe entremiſe , pour le bien de ces peuples nos

u alliés de Religion , 8c pour vôtre honneur , 8c la gloire qui vous en ſera donnée , 8c

ce pour répondre aux grandes eſperances que vous nous avés toûjours données z_ auſlï

’u bien qu'en conſideration de nôtre affection 8c amitie particuliere envers V. E. il luy

ce plaiſe de prendre encore le ſoin de ce pauvre peuple des Vallées , 8c de luy procurer,

a à. l’advenir de la part de S. A. R. la joiiiſſänce des Patentes , ſelon leur ſincere 8C ve

u ritable ſens,8c que les articles leur en ſoient mieux obſervés cy-aprés qu'ils n’ont estê

«juſqu’à preſent : le recommandant puiſſamment à ſa dite A. R. auquel cas nous ne

n doutons nullement que par l’efficace entremiſe de V. E. nous n'obtenionsla deli—

re vrance &ſoulagement de ce pauvre uple.

ce Par ce moyen V. E. n'obligera pas eulement ceux des Vallées: mais auffi particu

-e lierement nos Souverains 8C nous mêmes : qui l'estimerons fait à nos propres perſon.

n nes , nous aſſeurans , 1quelà où nous pourrons reciproquer aux bons offices que nous

ce attendons de V. E. e e nous y trouvera toûjours tres-enclins 8C tres-prompts : prians

u le tout puiſſant qu'il luy plaiſe de conſerver V. E. 8: nous tous en proſpérité. Donné

et au nom de nous tous 8c ſigné du cachet de noble 8c tres—prudent Seigneur Salomon '

ce Hirzeel Senateur , 8c Pro-conſul de Zurich , nôtre tres-honoré Collegue dans l’Am.

ce baſſade le 30. Novembre r 677. Et au deſſu: de la Lettre our inſcriſztion : A ſon

ce Excellence Monſieur Setvient Ambaſſadeur du Roy Trer—C rêtien. A .S- E. Mon.

«ſieur le Comte Truchis. Et àMonſieur le Baron de Greſi. Signée .* Vo: trer-bumble: ,

cc Eÿc , le: Ambaſſadeur: de: Canton: Euangelique: de Suzſſe , aſſapoir de; Ã‘uricb , Berne ,

ce Baſle , Scbafbuſèn, 85 Appenzel, envoyé: l’an 1 6 y y. à S. A. aſſavoir Salomon Hit.

s‘ zeel , Charles de Bonstetten ,_Ca‘c s Benoit Soſlin , Jeaanaques Stocart.- r

Cccc La
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La sus-dite Lettre de ces Seigneurs Ambassadeurs à Monsieur Servient Ambassa

deur de France , comme ilíe void par la suscription, luy devoir estre commune avec

Messieurs le Président & Comte Truquis, & le Baron de Gresi, principaux Agens

de S. A. R. au Traité dePinerol: dont le premier fut toujours depuis chargé de la

principale inspection & surintendance en ce qui regarde les Evangéliques des Vallées.

Uvtt jutllt Ce que remarquant le Lecteur , il ne trouvera pas étrange que les Cantons Euange-

j*'""!* liques aíyent aussi du depuis appuyé la députation du Sieur Jean Leger aux autres Puif-

cefcr ftur. sances étrangères : puis-qu'ils ne l'ont fait qu'aprés avoir inutilement envoyé Lettres

quôy Ui fur Lettres , plaintes fur plaintes , & Remonílrances fur Remontrances à Thurin , 8c

sllnglu. ce qui eft encore plus remarquable , aprés avoir reçu une tres-ample Réplique à leurs

ques , ont sus-ditesLettres addressées àMrS. Servient Ambassadeur duRoy,au Président Truquis

Tinttrc!r. au Baron de Gref, sus-dits, ou le second, qui sans contredit, a passé pour le génie Je plus

fion da m- adroit & le plus fort du Piémont , & peut estre de toute lltalie , & fut Tautheur de

'taJitìT cette ReP^que>n'avo^ u garde de rien omettre de ce qu'il se pût imaginerai pourroic

Religion servir à jetterdela poussière aux yeux des Cantons Euangeliques , & aprés qu'ils en

Rtformit, tirent plainement reconnu les déguisemens ( que je ne die pis ) & ce non seulement

it/núia , parce qu'ils en pouvoient aisément découvrir d'eux mémes , mais aussi par la Réplique

v*ft*yi que ceux des Vallées y firent, & qu'ils envoyèrent présenter par leurs Députés à

'"hnV"' S. A. R. de Savoye , & aux mémes Seigneurs Servient & Truquis en May 1 6 1 8. où ils

meurs, prouvèrent si fortement la vérité de tous les griefs, dont s'estoient plaints lesSei-

Lrùd'cl" gneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , & mémes plusieurs autres ausquels

fr 1 »«*• j|s navoient ,pas encore fait plainte , & le justifioient fi clairement & invincible

ment de toutes les fautes ou contraventions , qu'on leur avoit voulu imputer , que tou

te la subtilité , & la malice de leurs Adversaires n'a jamais entrepris, ni entrepren

dra fans doute d'y répondre, tout y estant évidemment prouvé par piecesôc actes ir

réprochables.

J'iníèrerois volontiers en cét endroit cette notable & tres-considerable piece , n'é-

toit qu'elle est fort prolixe ( comme il ne se pouvoit faire autrement pour estre exacte

& invincible ) contenant huict feuilles de papier entières , outre qu'elle se trouve déja

imprimée à Harlem l an 1 66%.

Ces pauvres gens des Vallées cependant , bien loin de íe voir allégés en fuite de

tant d'intercessions , se trouvans tous les jours plus tormentés : Ne laissèrent point de

continuer à recourir incessamment à leur Souverain , par humbles Requêtes & Re-

monstrances , afin que du moins il luy plût entrer luyméme en connoiffance des choses ,

esperans toûjours qu'enfin Dieu luy toucheroitle cœur,& l'émouvroit à commiséra

tion envers eux. Ce íèroit aussi une chose extrêmement ennuyante de rapporter icy

toutes ces Requêtes.

Requête des H suffira donc de remarquer en passant , qu'enfin , S. A. R. ût la bonté d'en decre-

VfHd°eVc-~ ter une *e 1 4- d'Avril 1 6 6 1 . Et par ce dit Décret , en leur refusant , la tres-humble Re-

tée , v quête qu'ils luy faisoient avec toutes les instances possibles , assavoir , qu'il luy plût de

comnunt. députer tel de ses Ministres , qu'il luy plairait fur les lieux , pour prendre particulière

uifait ittformati°n d* la vérité & justice de toutes leurs plaintes : il leur ordonna que s'ils ont

mÚfkttm* quelque chose à luy représenter , moyennant que ce ne soit point touchant les exercices de

nouvelle J{elìgìon , ils ayent à en consigner les informations entre les mains du Sénateur Perrachin

Jkmtfrt- Intendant General de Jufiice,qui les luypresmteroit. Ce qui leur faisant concevoir quel-

fentide que bonne espérance, ils luy dressèrent une Remonstrance , le 22. du méme mois

\l'£~*VTtl d Avril , dont voicy les principaux articles tirés de l'Italien que j'ay en main.

Sommaire I. Ils se plaignent de ce que le Décret íus-dit du 14. d'Avril 1661. n'a pas esté

ktgritft fait fur l'original de leur Requête , mais seulement sur une copie peu fidèle, chose

£«/f»ï«»t auparavant inouïe.

ks.^.R, 11. Us témoignent le niarissement qu'ils ont de ce que S.A.R, n'agrée pas de

prendre elle-même connoiffance de ce qui les concerne, mais les renvoyé au Sénateur

Perrachin ? Toutes-fois puis-qu'ainsi luy plait , ils luy consignent & leur Requête

& leur Remonstrance , le priant d'en faire fidèle rapport à Sa dite A. R. s'assurans que -

moyennant cela , elle ne mànquera pas de leur donner du soulagement.

III. Remonstrent que s'ils avoient demandé qu'il plût à S. A. R. d'envoyer aux

Vallées un Delegat pour informer de la justice où injustice de leurs plaintes , ç'avoic

esté"
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esté par ce qu'il y avoit bon nombre de Personnes Décrépites , qui n'estoient nulle

ment en état de lë transporter à Thurin , qui ûílènt pû eltre examinées touchant les

choies que la Patente renvoyé alsolito&c à l'accoutumée. 2. Par ce qu'il auroit pil

ouïr toutes les Communautés des Vallées par leurs Députés particuliers, qui ne se sçau- »• **»

roient porter à Thurin à cause des grandes dépenses, & fur tout à cause du peu de leu-f'j,*^

reté qu'il y a pour leurs personnes où règne ï Inquisition,qui par ses ordres rend infru- comme

ctueuses les Concessions des Souverains , privans les vrays Sujets du commerce qui

leur doit estre libre, & par la Loy de la Nature, & par leurs dites Concessions, qui veu

lent expressément qu'ils puissent libremant aller , venir , négocier , tenir aires , (3c.

comme les Catholiques ì\pmains mémes , pourveu feulemant qu'ils riefiabltjsent pas leur

refidence ordinaire hors des Vallées , & n'y dogmatisent pas: Et que cependant il n'y a

point û d égard dans les sus-dites réponses faites , à leur Requête du 1 4. Avril cou

ï / — C A 1„ D „ u :l r~ C.rr j- •

mte

riv*-
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commerce.

1. T>e ce

rant : mais qu'au contraire , ( comme si dans la dite Requête ils ne se fussent pas déja Díu

plaints que contre l'intention de leurs Concessions , les Députés des pauvres suppliant qú ~rt-

au bout de trois jours ont esté contrains de sortir de Thurin, où l'on n'a pas feulement"".''"»"'»

voulu permettre qu'ils pussent passer la nuit) toutes les dites réponfes,bien loin de faire ^"pl'/éísu

reflexion à ces justes plai ntes , & leur rendre la liberté du commerce , ne font que pro- merci dei

mettre quelque delay aux Députés au bout de troisjours,s'il estjugé nécessaire ; Ce qui J*V*fi>

cependant ne pourroit avoir d'effét qu'autant qu'il plairoit au Clergé & à l'Inquisition :

d'autant plus qu'ils n'agissent pas directemant lur ceux de la Religion , mais défendent

absolument aux hôtes de les loger fans les leur consigner.

I V. Touchant l Instruction ou les Catéchismes publics , & autres exercices de Re- 3. De ce

ligion , remonstrent que quand leurs Prédécesseurs , furent déchassés d'un tres-grand f■'«»'«

nombre de Villes du Piémont , du Marquizat de Salusses , de Praviglelm , & des Pais "e

circonvoisins , de Barcelonne , & d'ailleurs , comme les ordres mémes en font foy,

l'on leur donna pour retraite généralement toutes les terres de la Vallée de Lucerne , d^"*n ^

fans en excepter une feule , avec déclaration expreflè qu'ils s'y pouvoient librement tout son

& seurement retirer , comme aussi la plus-part se retirèrent, non seulement ésCom-J^"^/"

munautés de S. Jean , de la Tour , & du Villar : mais fur tout en celles de Garsillane , gtneTaU-

de senti , de Bubiane , & de Lucerne , qui font au delà du fleuve Pelice , & dépendent mtut """"

de la Vallée de Lucerne , où ils habitèrent paisiblement , & long-tcms en repos , & ["'piont"'

quand en l an 1602. ils en furent expulsés par les ordres que le Clergé Romain extor

qua de S. A. S. Charles Emanuel de glorieuse mémoire , ayans û le recours à Sa mérae

A. Serenissinie , par la réponse qu'il luy plût de donner à leur tres-humble Requête du

9. d'Avril 1603. article 3. il leur fut expressément accordé d'y rehabiter: ce qui íe

trouve encore clairement confirmé au premier article du Décret du pénultième de

Septembre de la méme année.

Comme donques ces pauvres gens prouvoient avec tant d'évidence le légitime ti

tre de leur habitation delà le fleuve Pelice , on ne sçût jamais trouver de plus plausible

prétexte de les en rechafler par les Patentes de l an 1657. que de dire quel'exercice

public de la t\eligion ne leury estoìt pas permis , £0 que leurs Ministres riavoient autre li

berté que celle d'y aller visiter les malades s comme il íe voit encore par le second article

du Décret, du 29. Décembre 16 f 3.

Et comme on travaille maintenant à priver ceux de S. Jean de tout exercice

public, & méme de la résidence d'un Ministre ordinaire , certainement ils ont rai

son d'appréhender que comme en l'an 1602. leurs ennemis du Clergé Romain , abu

sèrent des ordres publiés contre le Marquisat , s'en fervans pour le déchassement de

ceux du delà le Pelice , l'on ait aussi maintenant formé le dessein de les priver des exer

cices publics , pour avoir à l'advenir le méme prétexte de les chasser du tout : d'autant

plus que l'on empêche déja qu'ils ne puissent , ni là ni ailleurs , racheter aucun fonds

des Catholiques Romains , qui cependant n'omettent aucun artifice ( an moyen de

l'affistance qu'on leur donne pour cela ) de s'approprier peu à peu tous les fonds des

Euangeliques , tout de méme qu'on l'avoitpraticjué au delà le Pelice.

C'est fans aucun fondement que pour priver ceux de S. Jean des dits exercices de ufttáti—

Religion , on objecte qu'ils ne se trouvent pas expressément , ç£ en autant de mots , de- j"

signés par les Patentes des années 1655, 1603,1620, & 1673. y confirmées : puis verflìret.

qu'aucune de ces Concessions ne fait jamais mention, ni d'aucun lieu destiné pour

tels exercices , ni de la manière , ou qualité de ces exercices : maisqu'elles accordent

Cccc 2 feu-
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feulement^/*esercitiisoliti (3 usitatì , nt luoghi allhora siliti , uptatì , t$ tolerati , c'est k

dire , les exercices ordinaires & accoutumés és lieux ordinaires , accoutumés , & tolé

rés : & que nul ne peut nier que le Catéchisme public & autres exercices de Religion

tels qu'ils se sont pratiqués dans S. Jeanjusques à présent , au vû & sçû de tout le mon

de , rl'y fussent auffi bien Jolìti , usitatì , e tolerati , comme aux autres lieux leurs autres

exercices.-comme les supplians ont souvent invinciblement prouvé tant l'un que l'autre

de ces articles , quand pour la preuve du premier , assavoir que les exercices ordinaires

(S accoutumés font accordés aux lieux ordinaires (g tolérés , ils ont produit le Décret

du 9. d'Avril 1603. articles 1 ,& 2. concédant libéra predicatione [$ efercitio dil^eli^

gione netti luoghi tolerati nette tre vatti : la réponse à l'article r> & f. du Mémorial du pé

nultième de Septemb. de la méme année,& l'article 1 . du Décret du 20. de Juin 1620.

& le Décret du 29 . de Décembre 1 6j 3 . qui tous confirment la méme chose. Et quand

au fécond , assavoir que dés ce tems là , (S mimes de tems immémorial , autant estoient ac-

toûtumés les Catéchismes ou lnstruïïions dans S. Jean , comme aux autres lieux les autres

exercices , l'ayant incontestablement prouvé par actes publics & autentiques des Con

seils Généraux d'environ cent ans en ça,tenus en présence des tres-Illustres Seigneurs,

& des Juges ôc autres Magistrats du lieu, ordinairement à la sortie de tels exercices ,

ce qui fait que les dits Magistrats mémes en avoient plus de connoissance que de tous

les autres des Vallées.

A ce Jolito ou usage accoutumé de S. Jean , ne prejudicient nullement les Patentes

de l an 16??. mais au contraire elles le comfirment encore évidemment en l'article x.

où elles accordent en termes exprés , libero efercitio di J{eligione, & libertà di confcien-

%a in tutti li luoghi nette precedenti Concejstoni compresi: C'elt à dire , libre exercice de

Religion & liberté de conscience en tous les lieux compris és Concessions précéden

tes : Or ne sçauroit-on nier que S. Jean ne loit un de ces lieux , fans en dire autant de

tous les autres , qui n'y font pas mémes si expressément spécifiés, comme S. Jean ex

pressément déclaré par les mémes Patentes , compris dans les limites accordés : & les

mémes Patentes exceptant seulement , ce qui , pour avoir esté une nouveauté , & non

un folito, fut condamné par le Décret de l an 1620. c'est assavoir le Temple nouvel

lement bâti pour lors ,& les prêches que l'onyavoit fraîchement introduits , & ren

voyant tout le reste al folito, & conforme dìfpongonole precedenti Concejfioni : Orles

Concessions précédentes accordent l'Instruction & autres exercices controverses

toutes-fois & quantes elles concèdent ,gfef*.rcitìi filiti , ysitati , (3 tolerati , & que de

ce folito usage & coûtume , on en a fait une Concession. Et que telle ait esté l'inten-

tiondeS. A. R. Charles Emaneul de glorieuse mémoire dans le sus-dit Décret de l an

id20. il est d'autant plus évident qu'en méme tems qu'il fit boucher la porte du nou

veau Temple fus-dit,cet exercice du Cathechifme vub\\c>Qu Instruction, fut continué en

présence de Monsieur le Delegat , ôc des lUustrisnmes Seigneurs & Magistrats du lieu ,

& ce fous une frafcade dressée pour celajoignant la muraille du dit Temple , en atten

dant de choisir un autre lieu plus commode , & jamais ni devant ce tems là ni alors ,

ni du depuisjusqu'à présent , ne leur y fut donné le moindre détourbier ; mais au con

traire ils furent hautement loués de leur prompte obéissance , & d'estre retournés

lans aucune tergiversation à leur ancien folito , notoire à tout le Piémont , & confirmé

dans les mémes Concessions de l'an 1620.

Dececy l'on peut voir que si la réponse par V. A. R. faite au second article de leur

itUitstrw Requête du 3. deMarspasie itfái. subsiste assavoir, chetutto cio che non resta neìle

v'r*y feni Concefftoni efprefso resti formalmenteprohibito. C'est à dire que tout ce qui n'est formel-

<^ ufige Clément, & en autant de syllabes , exprimé dans les Concessions soit formellement de-

toutisitt fendU) ie fondement de toutes les dites Concessions est entièrement ruiné contre

Ci"vfXm toutes les sacrées & inviolables promesses de V.A. R. & de ses Ministres , protestans

f* refit, toûjours qu'on veut que les Concessions sojent inviolablement observées. Et de cecy

la preuve en paroitra invincible à toute personne qui voudra prendre la peine de les

lire fans préoccupation : car dans celles du 9. d'Auril 1 603. il remarquera que les sup

plians ne demandojent si ce n'est dipuotergioir dettagratiofa tranquìllìtà la quale ha~

vevano golduta per lagratìa di Dio ,/btto il dominio de loro buoni Principi difelice me-

moria, i3 difua A. S. C'est à dire de pouvoirjouir de la gratieuse tranquilité, dont ils

avoient jouy , par la grâce de Dieu , fous la domination de leurs bons Princes d'heu

reuse mémoire ôc de S. A. S. & que quant aus exercices publics , ils ne demandoient

dans

íation
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dans l'art. 3. sinon li foliti & ufitati, c'est à dire ceus qui estoient en usage & accoutu

més, qui auffi leur y furent confirmés en l'art. 1 . Sc 2 . Et dans les Concessions du pén

ultième de Septembre de la méme année. Voicy l'art. f. de leur Requête j che S.A.S.

fìifervita in somma rimctter (S constrvar dettipopoli & huomini in quelfiato î£ libertâ

circa la Rjligione & esercitio di quefia , che hannogoldutosotto il beneplacito di V.A.S.

dal Frincipio delsuo dominio : c'est à dire qu'il plaise en somme à S. A.S. de remettre,&

conserver les dits peuples & hommes , au méme état & en la liberté pour ce qui regar

de la Religion & les exercices d'icelle,dont ils jouïssoient fous le bon plaisir de V.A.S.

dés lecommancement de fa domination.Et dans celles du 20. de Juin 1 620. art.i . che

poffino continuare nel libéra esercitio délia j\eligione né luoghi fìno alprésente tolerati Gf

usitati , c'est à dire qu'ils puissent continuer dans le libre exercice de leur Religion és

lieus accoutumés & tolérésjusqu'à présent, ce qui leur y fut pareillement accordé.

Es trois Décrets de l an 1 6 f 3 . comme il se voit par le dernier , le tout est renvoyé aus

fus-dites Concessions des années 1603. & 1620. &par consequent au mémesolito :

5c le méme font les Patentes de lan 16 rf. qui les confirment, di fans en l'art. 1 . per-

mettiamo allimedemi , il libro esercitio délia luoro j\eligtone , & libertá coscen^a in tutti

li luoghi nelle precedenti concejjìoni comprejì, c'est à dire nous leur permettons libre

exercice de Religion , & liberté de Conscience en tous les lieux compris és Conces

sion précédentes. Or ne se trouve-t'il point d'autres Conceffions intcrinées, qui fojent

confirmées par les dites Patentes.

Et la raison de tout ce procédé est évidente : c'est que jamais les íupplians , ni leurs

Prédécesseurs > n'ont présenté des Requêtes à leurs Souverains pour aucune des cho

ies eíquelles on ne les troubloit pas, se contentans d'estre laiíses dans ta paisible posses

sion ôcjouïíTance, qu'ils en avojent déja, quand les Ducs de Savoyc font devenus

Princes du Piémont : leur surfilant bien de recourir à leur clémence & équité , quand v

à l'instigation du Clergé Romain , on les inquietoit fur quelque article : alors recou-

rans à leur Souverain , ils ne demandoient sinon d'estre conservés en leur solito, & à ce

solito estoient-ils toûjours renvoyés, & jamais il ne fut fait aucun Edit qui exprimât

autrement toutes les conditions fous lesquelles ils avojent à vivre dans l'Etat , comme

il s'est fait en France par le moyen des Edits de Nantes, &c.

Apres ces plaintes plus générales ils continuèrent à remontrer qu'on ne les prive pas ctnccfliont

seuleraant en plusieurs autres choses de l'ufage de ce solito , ou coutume passée cn ^.^í-

Concession comme dessus , mais mémes de plusieurs Privilèges & avantages expresse- 1

mant exprimés dans leurs Conceffions, & le preuverent de la forte. Uínti

Par exemple (adjoute leur ditte Remontrance) par la réponse à l'article du Décret* c<"^t""'

du 9.d'Auril 1503. S. A. S. déclare qû'elle ri entendpoint que lessupplianssoient môle-

fiés pour leur prétendue Religion , moyennant seulement qu'ils s'abJHtnnent de l'exercer

hors des Vallées de Lucerne, Perouse, & S.Martin , & lieus annexes : & pour continuer

à faire voir qu'ils ne recouroient jamais à leurs Souverains , si ce n'est pour les choses

dans l'ufage desquelles on leur fufeitoit quelque vexation , ôr que pour toutes les au

tres, ils fc contentoient qu'on les laissât à leurJolito , l'on peut voir dans l'article 1 . des

demandes de la fus-dite Requête , à l'occasion duquel rut faite la fus-dite réponse ,

qu'on avoit confisqué les biens de certaines períonnes qui s'estoient retirées dans les

Vallées , fous prétexte qu'elles y ûssent fait abjuration de la Messe , & fur tout ceus de

Madame Béatrice Solare, & que parce qu'vne telle confiscation ne se pratiquoit point

auparavant contre ceus qui se venoient rendre de la Religion dans les Vallées : & que

tel changement deReligion ne les devoit point empêcher dejouir de leurs biens,l on

demanda à S. A. S. qu'il luy plût , faire cesser toutesorte de vexationspourfait de Reli

gion , & déclarer nulles toutes lesprocédures , & confiscationsfaitespour telsujet , (3spé

cialement celle des biens de lafM-dite Dame Solare, & c'est-ce que S. A. S. concéda : en

fuite dequoi & cette confiscation , & toutes les autres furent annullées , & n'ûrent ja

mais plus aucun effét.

Cependant maintenant l'on persécute en leurs personnes & en leurs biens , tout

ceus qui se retirent dans les Vallées pour y embrasser la Religion Reformée, & l'on

trouble mémes les originaires du Païs, comme ils en ont déja plusieurs fois porté leurs

plaintes, produit des exemples , & invinciblement répondu à toutes les equivocations

par le moyen desquelles l'on apretendu d'altérer le sens & de cét article & des autres.j. Et its

Contre le 4. article du méme Décret, qui dit, qu'ilspourront exercer (S estre admis à /«-

D ddd t,ut$bli"'
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toutesorte dOffices Publics, on les a tous restreins à des Notaires, & encore ces Notais

res à plusieurs autres restrictions, .1 —

Si suivant le méme article du méme Décret , ils pouvoient moissonner (3 tenir ay-

res tíc, maintenant cette Concession, quoy qu'encore du depuis si solennellement

confirmée, n'a plus du tout autre effet que celuy qu'il plaît aus Prestres, Moines, 8c In

quisiteurs.

\tUiZnt ^n ^uite ^U 6' art* ^U m^rae Décret, & du premier du Décret du pénultième de Se-

dt confcicn- ptembre de l an sus-dit 1503. comme il en conste par les demandes & réponces des

«• dits articles , nul , pour eauf? de Religion ne pouvoit efire chassé ni empêché dhabiter aux

Vallées , mais autant les habitans , que les natifs,y pouvoient demeurér, habiter, nego-

tier &c. 8c cependant maintenant on n'en chaise les Ministres 8c autres étrangers que

parce qu'ils font de la Religion.

4 rt fái. L'art. 3. du Décret du pénultième de Sept. 1603. porte que quand ilse recontrera des

ministration criminels dans les Vallées , elles neseront obligésfi ce n'est defaire mainforte à la Jujiice

deUiKí{"t'contfêus : Et quoy qu'on l'ait toûjours fait ,& qu'on ne l'ait pas méme refusé contre

des hommes de bien, que des mal-intentionés ont fait passer pour criminels , on ne

laisse point maintenant d'imputer aus Communautés , & aus Vallées en gênerai, tous

les crimes vrais,ou prétendus commis ; & au contraire contre ceus qui tant en gênerai

qu'en particulier les injurient , mal traitent & assasinent , nonobstant toutes les tres-

humbìes remonstrances qu'ils en ont plusieurs fois faites , 8c particulièrement celles

qu'ils présentèrent en l'an iísj". au tres-Excellent Président Truchis, jamais les

pavres fidelles de la Religion n'ont pû obtenir aucune justice d'un grand nombre

d'excés commis contre plusieurs d'entr'eus, tant dedans, que dehors les Valleés , non-

Bflrangn obstant toutes les belles promesses qu'on leur en a tant de fois faites , au lieu que l'on

injustices, procède contr'eus par des voyes inouyes , 8c qui jamaisjusqu'à présent ne se íont prati

quées: puis-qu'au simple rapport de personnes notoirement vendues à la calomnie & à

1 imposture, fans aucun examen, citation , ou formalité de Justice , comme on le void

encore par Tordre du 2 f. de Janvier dernier, plusieurs particuliers de la Vallée de Lu-

cerne ont esté condamnés au gibet1 : taille a esté mise iur leur tête , St grandes peines

imposées aus Communautés^" à cloche à marteau elles ne leur courentJuspour les don

ner morts ou vifs és mains de la Justice s 8c ce au lieu de punir les faus délateurs , qui

font les tres-bien venus à Turin , tandis qu'on ne veut pas permettre que les Députés

des Vallées y puissent passer plus dé trois nuits.

Contre les Patentes de l'an itfj j.

Sommaire Contre l'art. 1 . de la Patente de l'an 1 6 ff. les Concessions précédentes des Années

/■■)•, des jm- 1603. i6zo. 1673. &c. y confirmées, y font clairement violées comme dessus.

tentes du Contre les formelles paroles du 2. on a contraint les habitans du delà le Pelice

u"' Vd°~ d'abandonner leur biens devant qu'en estre payés, & furent maltraités jusqu'à l'extre-

lUuicie 1. mité à diverses fois de ceus qui pendant ce tems là en ont voulu recueillir les fruits

violation de selon la dite Patente.

it&V Contre le 3. l'on a chaise les Métayers de S. Jean & de la Tour , 8c l'on ne permet

point qu'ils y puissent habitare uni tramente con U Catholici , comme porte le dit article

& l'on prive ceus de S. Jean du folito qui leur y est accordé, tant û égard aus dits Mé

tayers , qu'aus Rentiers , 8c Locataires , comme à l'occasion del'Instruction ; de forte

que ces mots il refiante al folito n'ont plus aucun effet , ni usage du tout. Et il ne sert

rien d'opposer que ce mot refiante marque l'habitation, qui ne peut estre obscuré

ment indiquée par ce refiante , puis qu'elle estoit déja expreísemant , & de mot à mot

concédée dans le commancement de cét article , & que ce restante ne se peut dire

sinon de quelque chose non exprimée , & renvoyée «//o/ifo ou à l'ufage accoutumé.

*■ 4. Contre le 4. art. des mémes Patentes , plusieurs des habitans de la Tour font dé

pouillés de leurs biens, & empêchés de rebâtir leurs maisons, le tout au caprice du

Gouverneur & fous des prétextes controuvés , disant qùils font tropproches du Fort ,

quoy qu'on permette bien que les Catholiques Romains possèdent des maisons 8c des

biens encore bien plus prés.

it du y. Contre le 5-. ceus de S. Barthélemy , 8c Prarustin , n'ont encore jamais pû obtenir la

division de leur Catastre d'avec ceus de S. Second , comme il s'est fait à S. Jean , 8c

mémes
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mémes en des liens où les Patentes ne le— commandoient poi—nt. Contre -l'e même art.

ceus de S. Jean ont esté privés des biens qu'ils poſſedoient à Briqueiras;ou ſeulement

l'habitation eſt defenduä ſouscertaines conditions. _ 7 , ‘ z…,_zzzz ., ,

Contre le 6. ils ont eſté contraints d'avancer des tailles de—l’an t6 7; avec beaucoup:- du 6.

_plus de frais que ne montoieut les tailles memes. 'l z , .:~,-'- . - z-'U , - - -- ~ —

Contre le 7. art. des memes Patentes , aufli bien que contre le’premier duDe’cr ' E‘ ‘“7' ,

du 9. d’Auril 1603.- il ne leur reſte plus tOut à fait de la liberté 'de conſcience , que lenom , puis que non ſeulement on travaille à priver des Communautés entieres de tout ’

exercice de Religion , mais auſſi qu’on mal traitejuſqu’àfexrremité 8c les ori inair’e‘s

‘ du Païs , 8c ceus qui s’y retirent , quand ils pretendent d'y j‘ouïr de cette liberté de

conſcience connue ſous l’heureuſe domination des Sereniffimes Predeceſſeurs dd

V.A.R.juſqu’à preſent, -_’ i i. 1. -. .J - , ;in

Contre le 8. ui leur accorde en tous les Etats de V). A. R. hors des Vallées [MMM-l“ 8

commerce, avec [ſl/eſte d'acheter, vendre, trafiquer CFE. z'ndifferemment comme lu ’autres

S”je” , ſam' qu’il leur doive estre donné aucun zíétaurbier nt' par le:Magzſtrat:ſetulíerr,

m' mémepar le: Eeleſiastz'qner' , il ne leur reſte hors des Vallées aucune liberté de corn‘—

merce comme il a el’c’e remonstré ': 8c bien que dans les Vallées 8c lieus annexes,~'il

leur doive eſtre permis de pouvoir ſans difficulté achetter 8c Vendre'biens; meubles 8C

immeubles ſans reſtriction , 8C Y eſtre traités comme les autres ſujets de V. A. R. auf.:

uels on ne permet pas ſeulement d'acheter les biens fonds des Reformés , mais qui

ſont puiſſamment aydés pour celà: cependant il n'ellcpoint permis à ceus-cy de faire

le reciproque: 8c l'on empéche tous les Catholiques e leur vendre aucun fonds; le

tout à ce qu'en fin les Reformés ne puzſſent'P11” /nbſister i: Etat: de Vi AJË: comme

parle formellement l’Ordre publié de l'an 1 6 1 8. contre le Marquiſarde Saluſſe5 , qui

par ce moyen, bien que revoqué par les Conceſſions de l’année 1 6 0-3 par les ſuivan

tes, eſt maintenant remis en vigueur contre ceus des Vallées. - - - , , v :—

Contre le r I . pluſieurs de leurs Enſansſont encore dictenus ar le Piémont.' ‘Et du x r—

Contre le r 2. ils r ne joiiiſſent point des Offices Publics ſelon ſonïintention. ' - Er du r 7..

Contre le 1 z. on leur refuſe toûjoursle Marché promisà la Tour.; ‘ - 2 ’ 'Et du [3.

Contre le 14. l’on les'empêche de jouir de la-ſucceffion legale _qui leuryest ac- Erin H.

cordée, comme on en a donné les preuves. . ‘ ' Î ': - i - .ñ -.

Contre le 1 5. l'on a enlevé 8c ttainé par force àla Meſſe une fille cle—14mn r 5'. :hs En!” is

enlevêe des bras de Damoiſelle Catherine Bastz'e quil'avoit élevée par charité dés-la—

mamelle. À -“ ' . 1 ' ‘3 ' -— y

Contre le r 6.il n'y a plus perſonne qui oſe rendre témoignage de lai-verite en ſavent É: du i6. ~

d’un homme de la Reli ion. ~ ï — ' . -
Contre le 1 7. on nefſeur ajamais voulu confirmer leurs anciennes franchiſes. '

Enfin contre le 1 8. on ne ceſſe d’ajourner tantôt les uns tantôt les autres a droiture E' 'ï “”

à Thnrin , ſous des preteXtes controuvés: à ce que n'y allans as à cauſe de l'I '—

ſition, ils ſoient tous bannis les uns aprés les autres , comme es rebelles: ſans vou

loir ermettre qu’ils façent leurs deſenſes en leurs propres Tribunaux ſelon le dit

artic e.

. Want à l'article 20. il est notoirement enfreint dans l’infraction de tous les autres. Et du zo.

Voilà le contenu de la ſue-dite &einen/Iran”. _

Outre les ſus-dites plaintes que les pauvres Vaudois font ‘a lent Souverain en' .léa ſus

dite trer-bumble &einen/trance ,ils en auroient encore , avec beaucoup de raiſon', pû

entaſſer pluſieurs autres , par exemple. ' ~ ' -

I. Pour ce qui regarde l'adminiſtration de la Jil/Zi” ,ils ûſſent pû remarquer l'inſi

gne injuſtice faite au Sieur Scz'pz'on Bastie de la Tour , dont en avoit ſaiſi generalement

tous les biens ( c’eſt la plus riche maiſon de la Vallée de Lucerne ) pour avoir plus de

r y. ans auparavant,ſpar ordre 8c commandement exprés du Comte 6C Prefet Reflex”,

Surintendant de Ju ice , en toute la Province , pris les armes pour courir ſus ,— à deux

fameux bannis chargés de crimes horribles: ſi bien ue quoy que cette action 8C main

forte ſi enereuſement prét’ee àla Juſtice : ût merité oü ‘ e 8c recompenſe , elle n’ûtpas lai é de le ruiner totalement avec ſes douze Enfansîîhgpar bonheur quelque Ca

tholique Romain ne luy ût charitablement feurni des actes du Senat de Thnrin, dreſl

ſés de ce tems là , ſi clairs , 6c ſi puiſſans pour ſa décharge qu'ils l'ont delivré de cette

vexation. > ' ' —

' 2 Item

 



i9r . L'KISTOIRE GENERALE

. Item les Sentences de mort , de bannissemens , de confiscation de tous biens , pro

noncées contre plusieurs particuliers des Vallées fans aucun adjournement ou cita

tion préalable , òc fans aucune formalité de Justice : commandant cependant sous

grièves peines à leurs compatriotes, quoy qu'innocens , & gens de bien de leur

courir fus , & de les remettre vifs ou morts entre les mains de la Justice : & jettant

dans la prévention tous ceux qui leur auront donné un verre d'eau, ou un morceau

*°j£ltCf™t~e de pain : comme il est arrivé à laVefve du Sieur Augustin Gros emprisonnée, & sa

Jìiavn>e maison entièrement saccagée par les Soldats du Fort , pour avoir donné à goûter à un

Gttt. Païsan qui n'estoit pas méme du nombre des proscrits , mais qu'on aceufoit ( bien

que fauflement ) de s'estre rencontré en leur Compagnie : encore , comme si les pri

ions du Fort , ou celles de Lucerne ûstent esté trop belles pour elle , on la traîna dans

celles de Caramagnole , où il n'y a opprobre , ni misère qu'on ne luy ait fait souffrir

avec d'autant plus de barbarie qu'elle estoit Vefve d'un Fils de Pasteur , dont le grand

Pere avoit esté en haute estime , & possédé de belles charges parmi les Ecclésiastiques

du Piémont , & puis ayant embrassé la Religion , & esté établi Pasteur d'Angrogne ,

fit trois doctes Pasteurs de trois Fils qu'il avoit , fans qu'ils ayent jamais û autre Ecole

que la sienne.

II. Ils avoient auffi quantité dejustes plaintes à ajouter au sujet des étranges vexa

tions de la Garnison du Fort. . .

III. Et contre les artifices malins par lesquels on tâchoit de les jetter tous dans la

confusion , & division , & de les soulever les uns contre les autres , pour les détruire

les uns par les autres.

I V. De ce qu'on avoit corrompu par argent quelque nombre d'Apostats , chargés

de crimes ,& méme des infâmes excommuniés des Vallées, pour les soutenir contre

les Pasteurs : ôc qui fur leurs simples dépositions , quoy que notoirement convaincu

d'imposture & de fausseté Diabolique , l'on adjournoit , banniísoit , & confisquoit les

biens de grand nombre de personnes irréprochables. Ainsi de plusieurs autres choses

qui ne sont pas de moindre importance : Mais , ils se contentèrent pour lors d'inserer

seulement les sus-raentionnés en leur dite Remonstrance.

fruit*ltr Orilfemblequepuis-quelafus-ditetres-humble remonstrance , avoit esté dressée

funeste suc- Par le commandement exprés de S. A. R. qui promettoit en méme tems d'avoir égard

eh deU à la Justice de leurs griefs, ils en dévoient espérer quelque bon succès : mais bien

RemoZ l°m ^e k » l'Intendant de Justice Perrachin , membre du Conseil de l'extirpation , 8c

flrtntcsaite'Deputé pour en faire l'examen & le rapport à fa dite A. R. le fit avec tant de déguise-

k s. u. r. ment & d'artifice , qu'elle crût que toutes ces plaintes ( si tant est qu'il soit vray qu'on

luy en ait donné quelque connoiflànce ) n avoient aucun juste fondement. C'est

pourquoy au lieu des ordres qu'ils attendoient de la clémence Sc équité de Sa dite Al

tesse , par lesquels elle les fit jouir du fruit de leurs Concessions Sc Patentes , & les dé

livrât de tant de cruelles & injustes vexations , ils se virent tous les jours plus raali-

Zet Vuuioit cieuíèment Sc impitoyablement traités. Car par exemple au lieu d'obtenir la restitu-

renvoyés tjon ^u jj^j-g commerce qui leur estoit indifféremment dû Sc accordé comme aux au-

"sitentT1' tres Sujets, voicy sortir un Ordre de la fabrique de Messieurs de l'Extirpation : mais in-

teriné par le suprême Sénat le 27. de Septembre 1 661. par lequel il est enjoint,non seu

lement à ceux de la Religion qui iroient à Thurin méme pour leurs affaires , mais mê

mes à ceux que s'y porteroient pour les affaires des Communautés des Vallées , de s'al

ler au préalable consigner à l'Inquisiteur General , où s'ils se trouvoient en quelque

Ville ou Village , où il n'y ût point d'Inquisiteur , qu'ils se consignent au plus proche

Supérieur Ecclésiastique qui leur puisse permettre un séjour de trois jours , aprés lefl

quels s'ils ont encore des affaires , que pour pouvoir obtenir de l'Inquisiteur , &c , de

demeurer d'avantage , ils recourent premièrement au Prince pour en avoir un nouvel

Ordre , méme par écrit.

Par ainsi quiconque avoit des affaires pour trois jours dans le Piémont , devoit re

courir, 1. du Prince à l'Inquisiteur 2. de l'Inquiliteur au Prince, & puis derechef"

revenir à l' Inquisiteur , 8c si 1 Inquisiteur luy laissoit la clef des champs , recommancer

chaque trois jours : Sc par ainsi non seulement se consumer en frais , Sc perdre le tems,

mais se hazarder de ne jamais plus revoir Femme ni Enfans , si seulement le moindre

Prêtre ou malveillant , ou méme quelque faux témoin aposté soufloit à l'oreille de

l'Inquisiteur qu'un tel aureit malparlé de Sa Sainteté , ou quîlseferait mocqué de quel

que
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que saint , ou de quelque relique , ou que ce seroitun sauteur des autres prétendus Hère-

tiques , &c.

Je pourrois parcourir tous les autres griefs cy-devant produits , & faire voir comme

non feulement ils continuereut tous, mais raéme comme la plus-part furent encore

aggravés d'avantage , & qui pis est comme on inventa encore peu à peu divers autres

nouveaux moyens de les affliger, & achever de les priver du fruit de leurs Concessions :

Mais comme ce font des matières fort longues & ennuyeuses , à cause de la multitude

d'actes par lesquels il le faudroit prouver , à ce qu'on n'y pût point contredire , & que

ce que nous en avons produit , n'est que trop capable de faire connoìtre à tous le

tortoul'iDjusticefaiteàces pauvres gens, je ne trouve pas bon de m'y ettendre d'a

vantage.

Je me contenteray feulement de répondre en passant à la belle excuse , & plaisant

prétexte que m ont souvaut avancé à moy-méme le Président Truquis, & l'Intendant

de Justice Perrachin , pour colorer le refus qu'a fait le Prince, causé par leurs Qí >Sí<B

déguifemens , de faire les reflexions demandées fur leurs Requétesassavoir , que f*»gi

c'est farce que les dits Vaudois y donnent tel sens , que bon leur semble , mais qu'il faut '""f"'™ f

les interpréter selon les nouveaux sens qú il plait à ces Messieurs de leur donner :■ Ttmubhû

Certainement où ne sçauroit rien avancer de plus considérable , ni de moins su- f*

spect,aprés tant d'autres raisons & preuves convainquantes , qui déja font voir tout^4"'"'

lc contraire : & que ce ne font pas les Vaudois , mais leurs Adversaires qui renver

sent absolument le vray sens des Concessions par leurs equivocations & nouvelles in

terprétations : mais que tous ceux qui en ont usé de bonne foy les ont toujours inter

prétées & entendues en tous leurs points & articles , comme les mémes Vaudois : que Vrtwt

de produire le Traité par eux fait avec Monsieur de Lefdiguieres agissant au nom de Sa p»^ ce qui

Majesté Tres-Chrêtíenne Henri le Grand de triomphante mémoire , conclu dans la UJ^f*,j",

Ville de Briqueiras le 1 . d'Octob. 1 f92. diligemment examiné par son Conseil, íòlem- controver-

nelleraent ratifié , signé , & seelé , en Janvier 1 79 3- & depuis vérifié par le Parlementf1''

du Uauphiné , derechef confirmé par 1 Eminentiffime Cardinal de Richelieu , conclu

pareillement avec les mémes Vaudois au nom de Louis le Juste de glorieuse mémoire ,

le f. d'Avril 1630. en 1 art. 3. encore reçû Sc approuvé par Sa dite Majesté , & par son

Conseil:& ratifié à S. Germàin en 1 Haye en Janvier 1 6 3 3 . & par son Conseil d'Etat en

Mars 1Ó48. qui ( par exemple ) pour ce qui regarde les prétendus Limites , dont men

tion a esté faite cy-devant, Sc où ceux des Vallées doivent avoir exercice, libre, public}&

gênerai de la s\eligion Reformée , nomme expressément le lieu de S. Jean , Sc plusieurs

autres, d'où il est maintenant entièrement exti rpé : & pôle en fait, comme chose in

dubitable que ceux de la Religion , jusques à ce tems là n'y avoient point esté troubles,

ni inquiétés , par les Ducs de Savoye , ains maintenus £0 conservés , Sc par ces lieux là on

entend clairement tous les endroits où ils avoient l habitation , comme il se voit de mot

à mot en l'article z.

Pour ce qui est de la liberté de conscience & l habitation des étrangers , il s'en expli- *>; '*

que assés comme les mémes Vaudois , quant il dit , que les Italiens &S autres , de quel-"^""'

que nation & qualité qu'ils soient , faisans profession de la t\eligionì\esormée ,se pour

ront retirer dans les Vallées fi bon leur semble, &y en faire libre prosession , sans y

pouvoir estre molestés par qui que ce soit s ainsi du reste , ne s'y trouvant ni touchant le

Commerce hors des Vallées , ni touchant la liberté dachèter & vendre les uns des au- Et du c»m-

tres , ni pour la commodité d'avoir du Sel , ni pour la jouissance des franchises y men- mtnt > ac

tionnées , ni pour ce qui regarde les péages , gabelles ,&c,h moindre des interpréta

tions & restrictions cy-devant remarquées fur les articles de la Patente de Pinerol:

Pour les offices publics ,il ne reconnoit pas seulement qu'ils ayent droit d'avoir quel- or

ques Notaires de la Religion , mais que tous les Jugessubalternes doivent estre de la dite fbli"'

}\eligion & non autres : fondant cét article fur les droits St privilèges qu'on reconnoifl

soit qu'ils avoient de ce tems là : Ainsi du reste.

Et l'on ne peut pas dire que Monseigneur de Lesdiguierés , ÍEminentissime Cardi

nale Richelieu , moins les Rois Henry le Grand , Sc Louis leJuste , ni leurs Conseils ,

ayent esté surpris par des informations qui leur ayent déguisé les anciens privilèges 5c

usages de ceux des Vallées , puis-que quand tous ces articles là ont esté debatus par de

vant le dit Seigneur Duc , il y ût de la part de Messieurs les Catholiques Romains , Fa

brice Chrìstofie 3 Sc Jean François , Comtes de la Vallée de Lucerne , ( dont celuy-cy a

Eeec esté
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elté un des plus fameux Docteurs és droits de son fiecle , & quant à la Religion, grand

Adversaire des Reformés ) & par Procureurs y assistèrent encore les Seigneurs íbri-

Jlophle Bilhur , Geofroy ion Frère , Jean-Jaques Manfroy son Oncle , absens à caule de

leur maladie , & plusieurs autres Seigneurs Gentils-hommes Vassaux au nombre de 1 4.

tant de la dite Vallée de Lucerne que de Briqueiras , outre un grand nombre d'autres

Syndics , Consuls , Agens , & Députés , aussi tous Catholiques Romains , qui n'ob-

mirent rien qu'ils ne contrerolassent aux Euangeliques , où il y en pouvoit avoir le

moindre lieu.

Encore moins y a-t'il d'apparence d'alléguer quelque exception contre le dit Traité

de l an 1630. fait par le Cardinal de ï\icbelieu , puis-qu'il fut négocié du côté de la

Vallée de Lucerne , par l' Illustrissime Marc Aurelio fyrenco , Gentil-homme de Lu-

cerne , comme Procureur General du Clergé & de la Noblesse , comme il íe lit en la

première ligne , le plus madré &c zélé de tous leurs Adversaires , & du côté des Val

lées de Perouse , & S. Martin , par un grand nombre d'autres Ecclésiastiques , Gentils

hommes , Procureurs , & Conluls Catholiques Romains, dont les noms fout marqués

au Traité à part fait avec eux.

Il reste donc que de ce tems là le sens des Concessions par les Cours de France & de

Savoye , par leur Conseil , par les Seigneurs des Vallées , tous Catholiques Romains ,

&méme par le Clergé, eltoit expliqué & entendu , comme l'expliquent & l'enten-

dent encor aujourd'huy ces pauvres gens : mais que depuis qu'en 1 an 1 6 5-0. zl Confei-

glio de propagandâ fide extirpandií Hereticis è Stato dinuovoeretto in Torino , com

me portent les ordres de l' Auditeur Gaflaldo , dont j'ay fait foy ,& qu îleit devenu

aussi bien leur Juge que leur partie ; il a tait voir qu'il avoit bien d'autres lumières que

n'avoient ni les Rois de France , ni tous les Ducs de Savoye , ni tous leurs Parlemens

ensemble , & qu'il savoit interpréter toutes les Concessions d'une manière , qui luy est

bien plus avantageuse : voicy comment.

Toutes les choses qui ne le trouvent pas clairement,& en autant de mots exprimées

'"u'ÌÍbI t*ans 'es Concessions, font toutes renvoyées al solito , tolerato , # usitato , Jì e came

'ìteonstil erano in u/o , c'est à dire , se dévoient toutes pratiquer selon la coutume, & pratique to-

dti'Exth- lerée , & selon qu'elles estoient en usage de ce tems là : cét usage, tolérance , pratique,

ítlflltT & coûtume , estant établie en Concession , comme on l a plusieurs fois pû voir cy-d e-

ki conces- vant par les Concessions mêmes.

s***' Mais maintenant selon le Conseil de l'extirpation , & la décision que nous avons vu

qu'il en a faite, & que nous avons déja produite , cela veut dire tout le rebours , & que

tutte le cose , ( dit-il ) che non firitrovano manife[lamente ejprejfe nette Conceffioni rejla-

nomanifejlamente & efprejfamente prohibite. C est à dire, que toutes les choies qui ne

se rencontrent manifestement , & en autant de sillabes , exprimées dans les Concesl

fions , demeurent manifestement & expressément défendues.

Et quant aux choses qui sont clairement , 8c en autant de mots & syllabes , expri

mées dans les Concessions , qu il les faut toutes entendre par ironie , comme on par

le , c'est à dire , tout à rebours : par exemple quand elles disent que les Euangeliques

des Vallées feront admis a toute forte doffices publics, auffi bien que les Catholiques j\o-

mains , cela veut dire , selon le Conseil de l'extirpation qu'ilsferontprivés de tous offices-

publics , & que Jì on leur donne feulement quelque Notaire , ce ne fera qu'avec desrejlrì-

8ions inouïes.

. Item , que quand elles disent , ils jouiront du libre commerce en tous les Etats de S.

A. t\ indifféremment comme tous fes autres Sujets , qu'ilpourront aller , venir , demeurer,

negotier , tenir aires , moissonner, fans qu'ils puissent efire aucunement môlefiés , par

qui que ce soit , pas mêmes par les "Magistrats Ecclefìafliques , moyennant feulement

que hors des Vallées ils n acquièrent pas des biens fonds pour y faire résidence ordinaire,

cela veut dire ( corame nous en avons vû les déclarations & les ordres ) qu'ils feront

privés de toute forte de liberté de commerce , non feulement dehors , maù mémes dedans

les Vallées : au dehors n'en devans plus prétendre qùautant qu'il plairoit aux Inquisi

teurs de leur en accorder : & au dedans défendant absolument aux Catholiques Romains ,

qui tous les jours leur enlèvent quelque fonds , de jamais plus leur en revendre aucun ré

ciproquement^

Item , que quand les Concessions disent , qu'ilsjouiront de libre exercice de Religion,

& de liberté de conscience en tons les lieux accoutumes : cela veut dire, comme nous n'en

avons
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avons que trop vû les funestes preuves cy-devant, qu'ils feront absolument privés en

des Communautés entières , de toute forte d'exercice de Religion , & mémes des Ecoles ,

(3 qu'il leur fera défendu dinfiruire qui que ce soit , // dogmes de leur Religion : Item ,

que nul Catholtque Romain ne la pourra embrajfer , (3 que tout Reformé qui pour de l ar

gent , ou pour sauver fa vie, aura,par infirmité , promis d'aller àlaMeJJe ,ne pourra

jamais plus fe ranger à la Religion.

Je n'en produiray pas de plus amples preuves : & je me contente de dire, comme

lexperience ne la déja que trop fait voir , que c'est par la méme méthode , qu'on s'est

advisé d'interpréter & de glofler tous les autres articles des Concessions.

Que si l'on me demande : d'où vient que ce Conseil depropagandâfide (3 extir.

pondis hcereticìs . de Thurin a pris si fort à cœur tant par finesie , que par violance , de

rendre infructueuses aux Vaudois , & la Patente de Pinerol , & leurs Concessions pré

cédentes , je diray qu'il n'est pas difficile à le deviner , si l'on est informé jusques où

la Cour de Rome usurpe d'enjamber sur l'authorité des Princes, pour les tenir tou

jours comme en minorité , ne voulant qu'aucun Traité de Paix, ni promesse de Prin

ce faite à ceusqui ne luy adhèrent point, soit valable, si elle ne l'approuve , comme

nous avons vû en son lieu par le rapport de Monsieur de Thou, qui dit que l an i j 6 1 . le

Pape fit tous ses efforts pour casier le Traité fait par F.manuel Pbilibert avec le Duc

de Savoye. Et fans aller plus loin , comme toute la terre fçait , le Pape Innocent X. la

fait voir il n'y a pas long-tems, ayant fait tout ce qu'il a pû pour faire casser le Traité

de Munster, fait entre les plus puiflans Monarques de la Cnrestienté : C'est ainsi qu'en a

encore ulé en cette rencontre, le Conseil de l'Extirpation de Thurin , animé par celuy

de Rome violant la parole & l'honneur de L. L. A. A. R. R. énervant & annullant

toute l'authorité des Concessions gratieusement accordées aux Vaudois.

CHAP. XXI.

De quelle manière les -pauvres Vaudois ont encore esté contrains dabandonner

leurs maisonsJÙr leurs biens k la rage de leurs ennemis au±5Mois deMay 1 663 .

Et enjìn àpeine d*ejìre tous derechef exposes à une nouvelle boucherie nécessités

dese mettresur la défensive.

De ce qui se recueille des vexations & infractions précédentes , résulte assés clai-

remant que ces pauvres gens des Vallées estoient reduits à telle extrémité , qu'il

ne leur restoit plus. r. que d'abandonner maisons & biens , dénués de toutes choses,&

s'en aller avec leurs déplorables familles , mandier leur pain là où Dieu les adresleroit.

2. Ou de chercher auprés de leur bénin Souverain , sinistrement informé, quelque in

tercession efficace , pour obtenir de luy qu'il daignât prendre immediatemant con-

noissance de ce qui les concerne, ou du moins de le raire examiner par des person

nes des-interessées en lieu où ils pûflent avec liberté , 8c seureté déduire leurs raisons.

3. ou de se laisser aller à un dernier desespoir. Le premier ,& le dernier , estans si fu

nestes , ils ont premièrement redoublé , avec une dépense incroyable , leurs Prières,

Requêtes , 8c Remontrances à leur Souverain , 8c à ses Ministres , avec toute la soû-

miffion imaginable, persistans toujours à ce que du moins les chosesfujfent examinées,

(3 connues , telles quelles font , ne pouvans douter qu'en tel cas l'équité & la clémence de

S.A.Rj n'y remédiât. Cela ne leur reùffiflant pas , à cause des déguisemans , 8c des

sinistres informations continuées par leurs Adversaires, 8c apprenans d'ailleurs que di-

verles Puissances , informées de tel traitement, intercedoient pour eus par Lettres , 8c

tâchoient de porter leur dit Souverain à ce méme but , ils se sont reíolus à la souf

france & patience , en attendant le succès. Mais helas ! il a bien esté contraire à leur

attente: car les Serenissimes AA. EE. de Brandebourg & Palatin. S. A. S. leLand-

frave de Hefle, & fur tout les tres-Hauts & tres-Puiíîàns Etats Generaus des Provinces

Jnies du Païs-bas ayans à cét effét, joint leurs instantes Lettres intercessionales à

S.A.R. \ celles des tres-Excellens & tres-Puiflàns Cantons Evangéliques, & toutes ces

Lettres ayans esté présentées à Sa dite A. R. par Monsieur le Colonel Hol^halb , En

voyé des dits Seigneurs Cantons en Juillet i66z. Sa dite A.R. selon les impressions

reçeùes, répliqua à toutes ces Puissances , quelle obfervoit exactement àfes Sujets de la

Eeee z. Religion,
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Religion , toutes leur Patentes , les représentant chargés de toute íorte de crimes , (3

Artifices indignes qu'aucun intercédât pour eus : Mémes à l'avance pour mieus invalider ces in-

dT/íeTh!'' tercession9 , & persuader à ces puissances , que ceus des Vallées n'avoient aucun sujet

tenesiiçns de plainte, le Marquis de Pianejse trouva moyen , par les menées d'un Advocat Bajíie

hìiemit Catholique Romain, en qui plufieurs des Principaus des Vallées avoient quelque

s. f tan des confiance , de les porter à taire un acte , par lequel ils promettoient de neplus faire le

Rffí'iM dt ^at^ec^líme > d-ans ce territoire de S. Jean , fans quoy il leur faisoit toucher au doit leur

f 'S'0"' f]nale ruine , leur donnant à entendre, qu'il y avoit dans le bas Piémont desgrandes

troupes prêtes à leur courirfus comme à des rebeIles , & moyennant quoy au contraire,

tous leurs privilèges feroient confirmés , les proscrits remis engrâce , en un mot toutes les

Vallées en un repos assuré : mais comme les étranges surprises , & tromperies , par les

quelles leurs malveillans les auoient déja si souvent enlassés , leur donnoient encore

quelque appréhension, & les faiíoient persister à demander par écrit, ce qu'il leur pro

mettoit; il ne se contenta pas de dire , qu'il ne s'agijfoit point de marchander avec leur

Souverain , pour dire nous lâcherons cela , moyennant que par écrit nous soyons ajsûrés du

rejle ; qu'ils n'avoient qu'à suivreson Conseil , (3 qu'ils expérimenteraient la générosité de

S.A.t\. Mais méme leurjuroit que jamais îaUe defoumijjion , qu'ils luy consieroient

nesortiroit deses mains, qu'il n'ût retiré le beau Décret qu'il leur promettoit.

Encore leur écrivit-il de Turin le 7. de Juin de la méme année. Je m étonne que vous

entrés en doute : obeïjfés feulement (c'est à dire en signant l'acte du relâchement du

Cathechisme qu'il avoit luy méme formé, ) que [ìjamais de vôtre obéissance il vous sur

vient le moindre préjudice ,je mesoumets àperdre tout ce que fay au monde . Je ne fuis

point homme à vous tromper , vous le verrés à la fuite : toutes choses font dijpofées à une

ferme tranquilité. Il disoitde bouche à tous les principaux des Vallées qu il estimoit

plus affidés; Fous appréhendés dés nouveaux troubles, vous avés tort : jamais vous ne ver

rés autre remuement contre vousJe Marquis de Pianesse vienda a mourir l'un de cesjours,

Cf tous les autres Ministres dEtat fmt bien intentionés. Tout cela estoit secondé des

protestations étranges de tous les Seigneurs,Offici ers,& Ministres de S.A.R. & autres:

toutesfois pour les animer encore d'avantage, U adjoûtoit la dite lettre. On vousfait

ejperer des merveiïïes de dehors par des intercessions , mais vous ne verrés jamais que

S. A. t\. face plus aucun conte a aucune médiation quifefasse en vôtrefaveur , & quand

méme vous recevrie^ quelque chose par cette voye , ce feroit toujours moins , (3 avec dis

grâce du Prince , (3 tôt ou tard vousporteriés la peine de l avoir employée , ce qui estoit

^ aulîì le langage de plusieurs autres.

■Turinlc ' Ces frayeurs d'un côté, &tant de promesses & assurances de l'autre, venans de

vcw point tant de personnes d'authorité , les firent ensin refoudre à faire l'acte demandé , & à le

votrdtRc- remettre au dit Advocat , avec la Requête fur laquelle fe devoit faire l'avantageus

strie deRt- Décret qu'on leur promettoit. Quand le dit Bafiie ut remis ces pieces au Marqu<s

Ugion ni de fa Pianesse , ce Marquis retint bien avec une satisfaction singulière l'acte fus-dit : mais

cimmerce. qUant a |a ReqUetej il luy commanda de la renvoyer aus Vallées , à ce qu'elles en rayas.

Jént les articles qui parlaient de Religion, & du commerce , avec déclaration expresse,

quefans cela elle ne feroit jamais décrétée : mais que s'ils en rayoient ces articles , (3fe

refolvoient en méme tems à payer une bonne finance , ils pouvaient encore ejperer le repos

promis.-c'efc ce dont fait foy la Lettre du dkBa/lie dattée dcThurin le 2 3 .deJuin 1 66 2.

Mais voiant que les Vallées ne se vouloient résoudre à des choses si injustes , si préjudi

ciables , & tendantes manifestement à leur totale ruine : mais qu'elles ne ceíïoient de

se plaindre hautement de l'horrible imposture , & perfidie , avec laquelle il les.avoit

enlacées à des choses si fâcheuses fur tant de belles promesses : il leur récrivit le 27. de

Juillet quefans cela il n'y avoit du toutplus rien a espérer, que S.A.R^. vouloit cela (assa

voir , qu'ils rayassent de leur Requête les articlesqui pariaient d'exercice de Religion &

du commerce) (3 qu'elle se feroit obeïr par amour ouparforce , leur renuoyant en méme

tems leur dite Requête , (3 leurprotejlant qu'on ne la verraitjamais que les dits articles

iienfussent rayés , assurant méme que d'abord que le Marquis de Pianesse avoit vû le z.

quiparloit dexercice de Religion,il n'en avoitpas voulu lire davantage: mais qu'il l'avoit

rejettêe avec dédain , en protestant qu'elle neferoitpointprésentée à S.A.R, tandis qu'on

yparleroit de Religion (3 du Commerce. Voila donc des pauvres colombes qui ont beau

gémir de la fourberie du dit Advocat , la chose est faite. Mais voicy le repos tant pro

rais qu'on leur prépare.

II

•
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II y ût durant les massacres de l an 1 6 j- r. un certain Monsieur de Bagnols, qui com-

mandoit une partie des troupes employées à ces tristes exécutions , lequel felignala si

bien par ses incendies, cruautés, & excés inouys, (esquels il emporta hautement le

prix) qu'il mérita d'estre encore plus avant enraciné dans les bonnes grâces de son

Parrain Monsieur le Marquis de Pianejse,8c de son beau pere le Comte Bassan (qui seul

a trouvé le moyen dextirper la Religion de Barcelone , & de toute la Vallée de ce nom,

& d y désoler entièrement tous ceus qui en faisoient profession , & s'est souvent vanté

d en faire autant aus Vallées) de sorte qu'ils portèrent S.A.R, à luy donner le Gouver-

' nement des Vallées pour fa récompense , le logeant dans le fort de la Tour , inconti-

nant aprés la mort de Monsieur de Coudre son prédécesseur.

Ce nouveau Gouverneur ainsi établi, ne manqua point d'abord de faire garroterB*r&«ri'«

presque tous les jours , & mener dans le Fort quelques-uns de ces pauvres Euangeli-<íf Monsieur

ques , & de les mettre aus ceps : entre ceus là se trouvèrent Henri Cupinis , Jean Mal- de B'£no1"

herbe, Jaques Chairet, Juvénal Jacoma , Pierre Maria, N. Gay , & grand nombre d'au-

tres de tout sexe & âge : il ne dedaignoit pas mémes d'y. faire jetter des pauvres & des

sourds, les faisant signer (à force de les mal traiter) les dépositions, que leur propoíoit

le Notaire & Juge Brian^a , qui se tenoit au Fort méme pour les former plus adroi

tement & authentiquement, afin qu'elles pûflènt plus efficacement éblouir lesyeus

de ceus qui lesverroient, & leur persuader que tous les poursuivis estoient des véri

tables criminels , & cela par la déposition de leurspropres Confrères. Quand quelqu'vn

intercedoit envers ce Gouverneur , afin qu'il permit qu'on sustentât ces misérables de

quelque goûte de vin , il diíoit , que puis qu'ils estoient des bêtes , & non des Chrétiens, il

les falloit charger de bois , (3 non leur donner du Vin. Etienne Francesquin ayant esté

relâché de ses ceps pour faire places d'autres , & mis au corps-de garde , lè voyant

reduit à mourir de faim , se reíolut de se précipiter dans le sosie , plûcôt que de languir

d'avantage , & s'yjetta en effét , mais à la faveur des ténèbres de la nuit, il se rendit à

Angrogne.

Le dit Gouverneur ne s'arresta pas aus emprisonnemens : mais incontinent aprés, il

lâcha la bride à ses gens , pour assasiner tous ceus qu'ils pouvoient attraper , fans reco-

ríbitre s'ils estoient des proscrits ou non: & de fait le pauvre Etienne Chabriol íe laissant

attraper aupres du bourg de la Tour , ils lâchèrent contre luy plusieurs coups de fusil ,

& l'ayans blessé à mort , le prisent par les pieds, & le traînèrent le long du gravier,

jusqu'à ce quil ût rendu l'esprit.

Il fit ausiì rompre & saccager les maisons voisines du Fort , comme celle de Jean-

André Michelin Consul de la Tour , où les fourrageurs ayans rencontré une servante,

qui se fàchoit de ce desordre , ils lâchèrent contr'eíle un coup de pistolet comme elle

s'enfuyoit, dont elle faillit à perdre la vie :& en firent autant à la servante de Pierre

Hoftain , qui travailloit en son champ. Le Consul sus-dit en ayant voulu faire plainte,

a esté si fort menacé , qu'il a esté bien aise de se retirer > de tout souffrir , 8c de se taire.

Quant à la pauvre Véve de Barth. Bianchi, ils'en sont venus jusqu'à jetter à la rue ses

vers à soye prêts à monter , & dont elle attendoit toute fa subsistance. Et quand le dit

Gouverneur fut prié de monstrer par quelle authorité il en usoit ainsi, il répondit , qu'tl

la ferott voir a la bouche du Canon , qu'il vouloit chàjser ces Diables de Barbets ( c'est le

nom qu'il donne aux Reformés ) & que s'ils sepouvoient défendre qu'ilsse défendissent :

encore pour les jetter plûtôt dans un dernier désespoir , il establit dans la Ville de

Lucerne,un certain Capitaine Paol de Berges , fameux pour 60. ou 80. meurtres,

mais qui à l'oecasion de l'Indult gênerai donné par S. A. R. au tems de son mariage

avoit û fa grâce , auffi bien que les autres malfaiteurs de ses Etats : Ce Capitaine se

fît une Compagnie d'environ 300. Hommes de fa sorte , & conjointement avec les

Troupes du Gouverneur , ne cessoit de ravager d'un côté & d'autre , & de commettre

des actions si barbares que les habitans de S.Jean,de la Tour,de Roras, & des Vignes,

furent contraints de^rendre la fuite, lors qu'ils croyoient faire leurs moissons.

Ne se trouvant donc plus dans tout le voisinage du Fort , ni bien loin de là , qui pût

avoir un moment de seureté pour fa vie , ceux qui ont pû se sauver avant que d'estre

surpris par ces aflasins , ont tâché de le faire, contraints pour cela d'abandonner

leurs maisons , meubles & denrées à la mercy de ces exécuteurs , pour se retirer dans

les hautes montagnes , parmi les bois , ou fur les Terres de Sa Majesté Tres-Chrêtien-

ne , où fur tout leurs pauvres Familles ont esté errantes par l'eípace d'environ deux

Ffff ans.
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ans. Aussi pour faire voir, que Monsieur le Gouverneur ne deraandoit pas mieux pour

s'accommoder , & remplumer fa garnison des dépouilles de ces pauvres gens , il ne

tarda guerres de faire fourrager leurs maisons , & transporter dans le Fort íe vin & les

noix , laissant au pillage des Catholiques Romains du voisinage s'il y avoit quelque

autre chose qui n'accommodât ni luy,ni ses Soldats. La maison d'Antoine Tubìere Dau

phinois , habitant à la Tour, ne fut pas même espargnée, quoy que pour les longues ha

bitudes qu'il avoit euës avec le Comte J{ejsan beau-pere du dit Gouverneur , il ût û

tant de l'un que de l'autre parole formelle, qu'on ne toucheroit point à fa maison : mais •

cette méme Garnison la totalement pillée, & transporté dans le Fortjusques à ses ton

neaux, j

Aprés ces beaux exploits , il publia un Ordre fous le nom de S. A. R. le 1 9. de May

1 6 6 3 . portant fous grièves peines, que cbâcun ût à rehabiter dans trois jours , (3 à s'aller

consigner dans le Fort fans exception dâge , de f?xe , ni de condition.

Certes tant de personnes irréprochables , qui croupissoient misérablement dans les

fosses & les ceps de ce Fort, leur ôtèrent bien l'envie d'y aller faire cette consignation;

mais quant à la rehabitation il s'en reucontra quelques-uns qui pour tâcher de cultiver

leurs terres dans l'éperance d'en recueillir en lòn tems quelque fruit,fe hazarderent de

l'accepter,& retournèrent en effet en leurs maisons désertées: mais ils n'y ûrent pas de

meuré vint & quatre heures , qu'ils furent envahis par cette garnison : témoin le pau

vre Etienne Gay , & son Frère , dont cetui-là ûtla tête enlevée , & cctui-cy fut blessé ,

& traîné dans le Fort avec quelques Femmes & Filles , qui y ont souffert des tourmens

indicibles,& y fuíïènt tous morts de faim fans la compassion de quelques Soldats Fran

çois , moins barbares que les autres , qui leur jettoient par fois en cachette quelque

mourceau de pain.ll y a bien plus & pis.O perfidie inouïe du Conseil de l'Extirpation !

C'est que par un autre Ordre du 2 s. de Juin de la méme année, publié fous le noni

de S. A. R. que j'ay en main , le terme donné aux pauvres fugitifs pour rehabiter dans

leurs maisons fut étendu & prolongé jusqu'au 9. du mois suivant , & cependant dés le

non seulement Monsieur de Bagnol , mais auffi les Marquis deFlory (3 d Angrogne ,

tTutïîe dtV ( qui s'estoient jettés dans les Vallées avec des Troupes considérables , par une surprise

Marqu» de étonnante t que la délivrance n'en peut estre venue que du Ciel) enveloperent de

d'Zlpo- tous côtés ceux de S. Jean & du voisinage , à dessein de les tailler en pieces , fous pre-

tnt- texte qu'ils fussent tous des rebelles , si non plus à l'occasion du Catéchisme cy-devant

controvcrsé , du moins pour avoir continué a faire de prières particulières , ou plus de

deux cens persmnes avoient ajjijìé , ûf continu: de tenir les Ecoles.

Qui*biige ces pauvres gens pouvoient ils faire alors autre chose que de se mettre en défense ,

rîudoù.à & de tâcher tous ensemble de conserver leurs pauvres vies , tant que Dieu leur en

fi mettre en donneroit le moyen ?

fíúri'a eon- On ne ^^ra Pas qu'ils ayent manqué de porter leurs plaintes au Souverain par leurs

servation tres-humbles Requêtes : mais il ne daigna pas de les voir : parce quellesparloient encore

d" d'exercices de j\eligiont & du Commerce, comme le déclare la Lettre que leur Procureur

de i"Ur íe. Gibelin leur en écrivit aussi bien que celle de l'Advocat Bajìie remarquée cy-devant.

Hgion> o- Or comment íeroient-ils revenus à donner des Requêtes , qui ne fìíïènt plus men-

propres rï°n dexercice de t\ehgion , puis qu'ayant omis ce point en celle du 26. de May 1663.

vies. où ils se restraignoient aux griefs qu'ils avoient contre le Gouverneur du Fort , Mon

sieur l'Intendant General de Justice , avoit déja pxis occasion de là de tâcher de per

suader à Monseigneur le Baron de Bonfieten Ambassadeur de leurs Excellences de Ber

ne , que ceux des Vallées n avoient plus rien à dire pour ce qui regarde les exercices de

Religion.

Voilà donc ce pauvre monde persécuté à toute outrance par la rigueur des armes ,

Sc qui trouve la porte fermée à toutes ses Requêtes , s'il y parle de se conserver quel

ques exercices de Religion , (3 de jouir du Commerce. Châcun peut-faire là dessus les ré

flexions que fa prudence luy dite , & juger fi se voyant poursuivi avec une perfidie Sc

barbarie si noire, jusques dans les montagnes & les deíerts,où il cherchoit quelque re

traite, il au sujet de tâcher de se mettre sur la défensive, & de conserver sa pauvre

vie , 8c celles de tant de misérables Familles par les armes , vû fur tout qu'il estoit im

possible de le pouvoir justement taxer de les prendre contre son Prince > qui bien loin

d'entendre qu'on violât de la sorte les Concessions à ces pauvres gens , leur avoit tou

jours protesté 8c l'avoit écrit à toutes les Puissances Protestantes,& Reformées, qui'l les

leur

1
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leur voulait inviolablement obſerver , 6C qui bien loin d'entendre qu’on leur éourut

jus , 8c qu'on les contraignit de prendre la taire 6c d’abandonner leurs biens , les avoit

,pris ſous ſa—ſauvegarde , &ordonné méme que le: fuginfl— remy-;Nm- rehabiter en Paix

dan: leur: Maiſon! -' mais ,qu’ils ne ſei defendoient que ’contre les brigandages de Ba

;gnols ,' cruel 8C perfide executeur des ordries du Conſeil des Extirpateurs ſus-dits , qui

avoit att-ire_ luy meme lïinvaſion ſus—dite des Marquis’de Flory 8c d'Angrogne P -

z Auſſi c'ertes,les grandes 8C incomparables merveilles que le grand ju e du Ciel à de

.la terre,encore en cette rencontre,a miraculeuſement’ déployées pom-?a protection Zi*:

_conſervation de ces innocens oppreſſés,ſont telles qh'Sl—fäudroit'eltre plus aveugl’es que

les Magiciens d’Egypte, pour ne dire pas avec eux qUC 'pour braſſé effié. le doigt de_
Dieu: Et avec le Prophete Roy au Pſ. r zap-Dur VtâYDíèildfÏazſitmrÿëiZ’e: à reuxñcyDuï_

mon cher Lecteur-,elles ſont telles,auffi bien que’eelleS-que ee grand Dieu a faites par,

3c Pour ces Vaudois apres les maſſacres,queje me perſuade’ que' l'Histoire les mettra au

- rang des fables,ou du moins des grandesHyperbolîes-,Pour empecher qu'elles ne facent

impreſſion ſur lesEſprits dela polterité,ſur tout eSP-aï—S les 'plus éloignés;Mai‘s il me ſem

ble quepour l’apprehenſion d'un reljugemenr,qui ne niaiiqùera²Pas ‘d’estre forcement:

fomenté par-leSAverſaires de ces fideles,je ne doisipaslaiſſer de donner du moins quel

que échantillon de cette juste Providence Divine, qui ſe trouve'encore-écrite en c'ent

endroits des Vallées,du propre ſang de pluſieurs milliers de c’es bwſſeaùmque la main

vangercſſe de lEternel, plûtôt que celle des pauvres Vaudois y a maniſestement acca

biës, préchée par les os des morts,dont leurs montagnes ſont parſemé'es,& atteſtée par

les ſanglots de cant de milliers de Véves '8c &Orphelins-- de tous' les endroits du Pie'

mont, qui pleurent encore leurs Maris &leurs Peres, morts à la guerre des Barbet! : Et—

dont je tiens la confirmation 8c de la bouche_ 8c de_ la plume _des principaux organes ,'

dont le Seigneur s'est voulu ſervir comme de l'aiguillon à boeuf' de Sal/gal , de la mâſi
choire ſeiche de Samſim , de laîfonde de 'David -, óc des trois cents Soldats de Cedar”: ,ſi

pour faire voir que quoy que c’enſozſit , il] a du loyer-pour!” justc ', (<3 a” Dita quz'jzz‘ze en la

terre au Pſ. ;8. Et ar plus de cent Lettres de France , de Suiſſe ,- de Geneve , 8c d’ail

leurs au voifinage (les Vallées , dont les A'utheurs auſſi bien que les autres témoins 8C

Executeurs de ces merveilles , ſont encore preſque-tons en vie : Ce ſera donc ce qui

fera le ſujet du Chapitre ſuivant. 5" - <~ - ' ~ =

c H A P. X XII.”—
i - ‘ ' '

Mer-veiſſem ſhcce’s de la ”ſi/?mm , que les Varia'ois reduitsà la dernier:

extremitó’ſi, ont( cstó’ſi contraints de faire à leurs Perstcuteurs ,

v c3 4727267” 1663 , Ô' 1664.

d Y

_ on intention n’est point de faire exactement le detail de cette longue Sc opinia

crée perſecution , puis-que n'afyant û aucun relâche de's l'entrée de _l'an 166 3.

juſqu'à la nouvelle Paix 8c Patente aire par l'entremiſe des Seigneurs Ambaſſadeurs

des Cantons Euangeliques le r4. de Fevrier 1664.. pendant deux rudes hyvers , 8C un '
gstê , il s'y est paſſe tant de choſes remarquables qu’elles leroient ſuffiſantes de faire unſi

ros volume. -Je ne m'amuſeray pas mêmes ä remarquer les notables ſingularités ar

rivees depuis la jonction du Capitaine Paul , 8c la perfide invaſion du Marquis de Fleu—

ry remarquée cy—devant , ni toutes les victoires ſignalêe‘s que la frayeur de l'Eternel à

fait remporter'aux pauvres perſecutés ſur les aſſaillans , les ayans ſouvent repouſſés juſ—

ques dans leurs fortes retraites de la'lïmr de Lucerne &t de Briqueiras' , 8C ſouvent û,

moyen de reprendre quelqüe portion du butin qu'ils avoient fait’ en leurs maiſons :

Mais je viens tout d’un traict z à l’une des plus traistreſſes , des plus perfides 6:: des plus

rudes attaques qu’ils ayent jamais ſoûtenuë, ſuivie_ d'une délivrance qui n'a pû venir‘

ue du Cie . , ñ ' ~ ~

L’armée du Marquis de Fleury sŸestanc à ſon advis ſubtilement groffle,il reſolu:

avec le Marquis dÎ/Ingrogne , 8c de Comte de Bagnolr ,- de tendre pour une bonne-fois

de tels filets à ces pauvres colombes refugiées dans les fentes des‘ rochers , qu’elles ne .

Puſſent point manquer à _ſon âvis de devenir ſa proye , neantmoins _n’ayant as le

courage de reüffir en ces violences , fi la. ruſe , la tromperie , 6c la trahiſon ne ny en

Pfff ² ouvroit
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ouvroit le chemin, il ne manqua non plus en cqtte rencontre qu'és occasions précé

dentes de coudre la peau du renard a celle du Lyon ; Voicy donc en sincérité les strata

gèmes dignes de 1 Enfer qu'il mit premièrement en œuvre pour diviser , écarter, aftbi-

blir , flatter , & endormir ceux qu'il avoit destinés à la boucherie.

Noire t*<t* I. Monsieur i\icca Threíòrier General de S. A. R. de Savoye , se. trouve à Pinerol

pírfideTn Ville propre pour parlementer comme appartenante au Roy de France: il y fait ap-

vasion. peller de la part de ion Maître les principaux Agens de toutes les Communautés , 8c

Eglises des Vallées: ils y accourent : D auffi loin qu'il les voit,il ne manque point (pleu

rant comme un Crocodile fur ceux qu'il veut dévorer ) de témoigner le marriflëment

qu'il a de les voir précipiter dans une ruine inévitable: leur propose un expédient plau

sible , & assuré de repos : il leur persuade qu'enfin S. A. R. eltresoluë de mettre fin à

leurs misères , qu'ils n'ont qu'à députer en ample & bonne forme à Thurin , & que

moyennant feulement une soumission , qu'ils pouvoient , & dévoient faire fans scru

pule , ils en rapporteroient toutes les provisions qu'ils pouvoient souhaiter.

SMtagt- En méme tems les Généraux d Armée estans en la Vallée de Lucerne , font auffi

me i»fer- appeller tout ce qu'ils peuvent attirer à eux du reste des conducteurs des Vallées , &

" leur déclarent que si feulement en signe d'obeïííànce , & de confiance , ils font escor

te à un convoy qu'ils vouloient envoyer au Fort de Mirebouc , ( qui est au haut de la

Vallée de Lucerne , & garde le passage du Dauphiné , ) tout leur monde pourroit re

habiter en feureté. Cette proposition estoit bien dangereuse à ceux des Vallées , car

j. à donner cette escorte, ils s'affoibliííòient d'autant, 2. ils mettoient un bon nombre

de leurs Soldats en danger d'estre assasinês 3. ils fçavoient bien qu'on ne vouloit rem

plir cette place de tant de monde & de munitions , que pour leur ôter toute retraite Se

commerce du côté de France : A refuser , ils içavoient auffi qu'ils fourniroient à leurs

ennemis dequoy colorer le tant recherché prétexte de les accuser de Rébellion & dés

obéissance. Neantmoins enfin tout considéré , ils donnent à ce convoy toutlepafla-

ge , & toute l'affiitance qui leur est demandée.

Cela aussi Fait , les voilà grandement flattés , leur fidélité & soumission hautement

íoûée, & Tordre est publié de la part de S. A.R. que chacun ût à se retirer chez soy,& y

ramener sa Famille. Mais ô trahison abominable ! & qui ne peut tomber , si ce n'est en

l'eíprit de ceux , qui en faisant mourir les vrais Disciples de J esus Christ , croient faire

service à Dieu : Ecoutés Lecteur, quel est le repos qu'on preparoit à ces pauvres gens,

ouï , c'estoit vrayement un bon repos ; mais de la manière que S. Dominique se vantoit

d'avoir converti trois cens mittê Vaudois, assavoir de ce monde en l'autrepar le fer £s lefeu :

Car comme il conste par la desposition méme des prisonniers , on les avoit tous desti

nés à une boucherie generale : C'est ainsi qu'on vouloit finir leurs troubles , maíïàcrer

leurs corps , & envoyer leurs ames en Paradis.

Terfidett- Voicy donc que comme tout ce pauvre peuple se console déja dans l'assurance

taque & d'une bonne paix , que le Fort de Mirebouc elt bien muni , que plusieurs des meilleurs

d'fUvrrtnce Soldats desVaudois s'en vont ramasser leurs Femmes,& leurs Enfans écartés & languit

d« 6. de fans d'un côté & d'autre , pour les ramener en leurs maisons íaccagées, & que la meiL

\ leure partie de leurs Conducteurs font amusés par ces beaux pourparlers , & confe-

rances , que le Vendredi du 6. de Juillet , au point du jourl'ennemi se pousse en gran

de furie par 4. diffèreus endroits, bien éloignés les uns des autres , pour mieux sur

prendre ces pauvres abusés , fans qu'il soit possible qu'ils s'entre-secourent les uns les

autres, , assavoir du côté de S. Segond , de Brìqueiras , du Chabas , & de la costiere de S.

Jean. Ceux qui attaquèrent par les deux premiers endroits , & faisoient plus de quatre

mille hommes tant de Cavalerie que d'Infanterie , se joignirent au lieu appellé U

Vian , qui est une grande Prairie, sur le sommet d'une colline entre la Vallée de Lucer

ne , & celle de Peroufe , d'où l'on peut facilement gagner le lieu appellé le Bal , sur la

montagne de la Vachère , au sommet d'Angrogne : qui est un Donjon tres-important ,

& comme le nombril , ou le centre des trois Vallées , duquel on descend librement en

celle de Lucerne , de Peiroufe , & de S. Martin : ils y arrivèrent au point du jour , 8c

ayans avec eux force pionniers , & quastadours , avec les outils nécessaires , devant que

les Vaudois leur pussent donner aucun détourbier , ils munirent leur camp d'une puis

sante gazonade de la hauteur d'un homme ( il est vray qu'ils ne se íeroient pas amusés

àcelà,s'ilsûflent píl tout droit s'aller saisir du fus-dit Donjon de la Vachère, auquel

cas , tout ûc esté perdu fans refource pour ceux des Vallées : mais ils en avoient esté

empé
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empêchés par un corps de garde de soixante hommes , qui les arrêtèrent au détroit de

la porte d Angrogne.

Cepandant les autres troupes ennemies, commandées par Monsieur de Bagnols,

en pareil,ou plus grand nombre s'eltans auffijointes ensemble.gagnerent laColline de

S. Jean , & une partie de celle d'Angrogne , de forte que les Vaudois ( qui neantmoir.s

avoient de ce côté là le plus de ce qui leur reltoit de Soldats , qui pouvoicnt estre de 6.

à 7. cents hommes ) furent contraints de se reculer , & de se battre en retraite jusqu'à

J^ochemaneaut , qui est un poste aisés avantageus , déja bien haut vers Angrogne : mais

là , à la faveur des ro:hers Sc vieilles mazures qui s'y rencontrent , & leur lervoient de

rampars , l'ennemi fut arrêté tout court , & loug-tems lassé : Et dés qu'il ût vû cou

cher par terre 200. & plus des siens, il commança à perdre courage, & les Vaudois

à le reprendre: si bien qu'ils se mirent en déroute & prirent la fuite :& íejettans à

corps perdu par ces collines , il y en resta encore bon nombre : Mais le malheur fut

pour les Vainqueurs , qu'au pied de ces Collines étoit flanquée la Cavalerie ennemie ,

qui les empêcha de poursuivre plus avant cette belle victoire. Ils se contentèrent donc

d'en rendre grâces à Dieu ; Et comme c'estoit encore fort à bonne heure, ayans laissé

bonne garde de ce côté là,ils accoururent en grande diligence au sus-dit lieu detPìans,

d où leurs Frères avoieiit perdu courage de dénicher cét autre corps d'armée: mais

auflì-tòt qu'ils virent ce secours , le Sergeant Boirat de Pramol , & un sien compagnon,

s'estans traînés fur leur ventre à la faveur d'vn rocher, s'eltans approchés du camp des

ennemis où ils tuèrent chàcun une sentinelle , commancerent les premiers le coute

las à la main , à sauter sur les rampars , crians de toute leur force Avance , avance , vu

tïoire,vicloire}y massacrèrent quatre des ennemis,& au méme moment tout le reste des

Evangéliques les fuivans d'une vitesse incomparable , & donnans en divers endroits

tout àìa fois, jetterentun tel effroy dans le camp que les Généraux mémes, assavoir les

Marquis de Fleuri & d'Angrogne,craignons la morsure de ceus qu'ils appellent Barbets,

ne furent pas des derniers à prendre la fuite en désordre. Les Reformés les poursui

virent, & les allèrent toujours battant , éparpillés çà& là jusques bien prés de Bri-

queiras,avec d'autant moins de danger, que hors du lieu où ils étoient campés (à

cause des buissons , & vignobles qui se rencontrent en toute cette pante ) la Cavalerie

ne leur pouuoit nuire aucunemeut.En cette honteuse ddfaite,des seuls CatholiquesRo

mains de Pinerol, qui s'estoientjoints avec le Marquis de Fleuri pour courir au butin, &

à la rémission de leurs péchés qu'ils croyoient aller laver au sang des Barbets , il y en

demeura 60. des Piemontois , Savoyars , & autres on n'en pût pas bien savoir le nom

bre. Un prisonnier de Ville-Franche surpris le lendemain comme il cherchoit un sien

parent parmi les morts , protesta que seulement du côté où commandoit le Marquis

de Fleuri , il y en estoit demeuré trois cents , & qu'estant arrivé à Briqueras , il avoit dit

qu'il n iroit jamais plus donner aucune attaque aus Hérétiques a moins qu'il nût ioooo.'

hommes de son côté.

C'est ainsi que Dieu délivre les siens, & vange la perfidie de leurs persécuteurs , &

que nous pouvons dire, que comme l Epie de l Eternel a ejlé autrefois avec l'épée de

GedeonsauQi en plusieurs rencontres, & en celle-cy fur tout , l'Epée del'Eternel a

esté avec celle du Capitaine General Jofué Janavel & de fa petite Troupe.

Après ce combat 8c plusieurs autres rudes escarmouches , les habitans de Prarustin,

voyans que s'ils ne pouvoient faire leurs vandanges , & receuillir leur vin ( qui font

presque tout leur revenu) ils seroient reduits en pitoyable état , achetèrent chèrement

une trêve de quelques mois dont ils passèrent un Contract solennel à S. Segond: &

cependant incontinant aprés , assavoir le 3. d'Aoust, les ennemis firent une course jus

ques dans un de leursVillages nommé les Cardonnas,tuèrent le Sieur Philippe Cardonat

un des Principaus de ce Pais là, qui fans aucun soupçon leur alloit à la rencontre : &

massacrèrent de méme Marie Bens, Femme d'un Maître d'Ecole David Vgon, N. Pi

lon, N. i\pflain , & le Neveu du Médecin Videl: & montrèrent par ces beaus actes

de quelle façon ils fçavoient garder la foy aus prétendus Hérétiques.

Dés lors jusques au 1 o. du méme mois , les Marquis de Fleuri 8c d'Angrogne , & le ctutreuje

Comte de Bagnols , ayans fait tout ce qu'ils purent pour regroffir encore leur armée , ™trtrris'

& y ayans joint toutes les milices des Estats de S. A. R. outre les Troupes considéra- t'T' ""

bles qu'ils recueillirent de ses garnisons , firent une entreprise mémorable de cent

contre un. Ils apprirent que quelque nombre de ces pauvres Vaudois s'estoient reti-

G&gg. rés
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rés au haut de la petite Comunauté de Roras : ils les investirent de toutes parts à

l'impourviie , en tuèrent 2 3 . & entr'eus un Monsieur Dragon vaillant Capitaine Fran

çois , & vn Monsieur deBeaufort qui leur vendit fort chèrement fa vie, saisirent & em

menèrent en vie Monsieur des EJsarts.

Mais nonobstant que la perte ait esté grande du côte des V%udoù en cette journée,

ayans esté si miferableraant furpris,& leurs ennemis estans cent contre un, si ne fut elle

pas fans beaucoup plus de sang de la part des assaillans , qui quoy qu'ils tâchent

de receler le nombre de leurs morts , ont cependant fouvant dit à cette occasion ,

que ceftoit une chose étrange que de la peau des Barbets , (S que jamais on n'en pût

avoir une quelle n'en coûtât plus de dix de celles des Catholiques. Les Vaudois n'en ont

non plus pû faire le conte, parce que les pauvres assaillis n'en pouvant plus, quand

Dieu les délivra des mains de cette multitude , ils ne l'ont pas pû empêcher d'en em

porter la pluspart.

iMtndit du Le lendemain, 1 Ennemi fit une course dans la communauté de la Tour , & réduisit

s'.UMargL- en cendres le Village de Sainte Marguerite composé de 20. ou 2 r. maisons : mais

ritevangi cét embrasement luy coûta plus de têtes de Soldats qu'il ne fit brûler de pòutres à ces

td7t>1tT'n Pauvres Vaudois , qui s'estans à la bonne heure rencontrés en quelque nombre fur

les montagnes de la Tour y accoururent avec tant de vitesse & de résolution , que les

boutefeux en furent si étrangement surpris , effrayés, voires frapés d'un tel étourdisse-

ment,qu'il fembloit qu'ils ne fçûflènt trouver ni mains pour combattre ni jambes pour

fuir : De forte que la terre futjonchée de leurs corps morts. A peine me croiroit-on, si

je marquois icy le nombre qu'une Lettre des Vallées dattée du 3 1 . d'Auril 1 66 3 . me

raandoit qu'il en demeura fur la place. La méme Lettre pour conclusion avoit ces

mots dignes de remarque.

IIy a long-tems que lapluspart de ce monde ejl contraint de vivresous les armes,nourri

depain & deau , leurs vins ayans été répandus ou enlevés , avec cela soutient d'étran

gesfatigues , d'oìl ejl à craindre que les maladies n emportent une bonnepartie du refidu de

lEfpée. Dieu veuille avoirpitié de nous , (3 face prospérer vôtre voyage , car aprés Dieu

tout en dépend. Ce méme Dieu que nous adorons en esprit & vérité , veuille encore ouvris

les entrailles des bons Frères ,àce qu'ils ouvrent leurs mains en beneficence , pour secourir

tant de pavures Familles ,disper/ées £2 reduites aus extrémités tandis que les hommesfont

jour t$ nuicl fous les armes pour tâcher de se conserver encore quelque coin de leurpatrie

admirable pour retraite. Vous admirerìés leurpatience parmi tant de misères , les petis Enfans crient

"ôj""" j?ar kJ' rues » qu'ils veulent plutôt aller mourir dans une caverne , que dese révolter ií

jouirpar ce moyen des grands avantages , qu'on promet aus Apostats : fi bien quegrâces à

Dieu, il ne s'en treuve pas un exemple, & quellesfbufrances qu'on ait veiies , on.a remarqué

tant plus d'ardeur , ($ de confiance , bien loin de cercher le repos dans le renoncement de

lafoy.

Rtm*rqna. Or considérés , cher Lecteur , le remarquable procédé de ces Vaudois parmi ces

iiefoùmis. carnages : c'est que toutes & quantes-fois que leurs persécuteurs , au nom de S. A. R.

fiicùi ra*, leur demandoient qu ils uilent a raire escorte aus Convois que de tems en tems ils en-

doìse. voyoient au Fort de Mirebouc , encore ne la refusoient-ils point : comme ils la donne-

visahe rent encore le 27. du méme mois d'Aoust toute telle qu'on la leur demanda. Peu de

ííslíT" jours aprés, le Capitaine Jofuejanavel surprit au lieu des Vignes une embuscade des

' Ennemis , & la défit entièrement & il ne se pafíòit guerres de jours que l'ennemi ne

reçût quelque efchec d'un côté ou d'autre, de forte que l'armée se défilant fort.le Con

seil de l'Extirpation trouva bon de changer de General, de rappeller le Marquis de

Fleuri,Ci malheureux en toutes ses entreprises, & de luy substituer le Marquis de S. Da-

Gtntut mian- Ce nouveau General fit d'abord une grande levée de boucliers , & ramassa des

nouvelles , & grandes troupes : mais il ût pei ne de les retenir , parce qu'elles n'y ve-

noient plus que par force , & n'y gagnoient plus que des coups , û égard ausfi que les

premières avoient emporté tout le butin qui s'y pouvoit faire.

fétur**" C'est pourquoy le Comte dEnvie fut encore employé pour proposer un accord

"or ' aux Vaudois , àcondition. \. qùils posassent les armes. 2. qu'on ne parlâtplus de "Re

ligion, i.qùh la fuite toutes le Communautés présentassent [eparemant toutes leurs Re

quêtes , (S non en corps. Jugés de l'intention , & si ces pauvres gens dévoient prêter

1 oreille à des propositions de cette nature.

J'ay laissé de d écrire la rude attaque que les bannis du Piémont , fortifiés des

troupes
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troupes des Catholiques Romains , de Barges, de Bagnols , & de Briqueiras, conduites

par le fameux Capitaine /W,hvroient aux pauvres Vaudois dés le dernierVendredi de

May 166 3. prés du Temple des Malanots , où ils les obligèrent bien d'abord à reculer.

& à se battre en retraite, jusqu au milieu de la costiere des Vignes de S. Jean, & méme

bien proclic des collines d Angrogne, d où cependant enfin (disent les Lettres mêmes

des Acteurs & des Spectateurs de cette Tragédie du premier de Juin suivant ) ils fu

rent fi vivement repoussés, (3 les vignes , champs , ££ pris arrose'/ de leursang dune façon

fiétrange , que ceux de Briqueiras , ont souvent dit qu'en toutes les guerres de fan 16 f f.

qu'ils perdirent tant de monde contre les Barbets , encor n en perdirent-Us pas tant qu'en

cette feule journée : des nôtres il n'en mourut auflì qu'un en cette attaque , assavoir le

Frère de Fina de la Tour.

J'ay auflì obmis les combats de S. Jean, & de la Tour du 1 7. de Juin sus-dit, parce

3ue mes Lettres du 21. du méme ne portent si ce n'est qu'il y ût un rude combat qui

ura tout le jour, mais qu'à S. Jean, il n'y ût que trois des nôtres légèrement bief}és (3 plu

sieurs tués du côté de ï ennemi t à la Tour ceux de Villars (3 de Bobi, qui nefavoient riin de

ce combat, se trouvèrentpéle-nule avec les ennemis,en tuèrentplusieurs,allèrentjusques au

convent de la Tour , y en tuèrent encore quatre fur laplace & fe retirèrentfans dommage.

J'obmets encore mille autres telles rencontres , fondées fur diverses mémoires,

parce que depuis la Paix faite nui n'a plus osé donner de ces nouvelles , ni éclaircir les

précédentes.

Pendant que cette Tragédie se joiioit dans les Vallées , & ceux qui en avoient esté

les inventeurs ,& ceux qui avoienc fait gloire d'en eitre les Acteurs , voyans qu'elle

tournoit tout au rebours de ce qu'ils s'en estoient promis : & d'ailleurs tant S. A. R. le

Duc de Savoye , que Sa Majesté Tres-Chrêtienne le Roy de France , se voyans à tout

moment priés , & pressés d'y mettre une heureuse fin , & de remettre en repos ces mi

sérables désolés , Monsieur Servient , Ambaflàdeur de ía dite Majesté Tres-Chrêtien

ne en Piémont , qui de la part du Roy avoit esté Arbitre du Traité de Pinerol , en l an

16 f f. mais qui pour lors sejournoit à Paris, de concert , fans doute , avec Sa dite A. R.

fut choisi pour moyenner quelque accommodement , & ce dés le mois d Aoust 1663.

A cét effét , ne doutant point que le Sieur Jean Leger , n'íït encore le méme ascen

dant sur tous les esprits de ceux des Vallées.qu'il y avoit auparsvant, & qu'eux n'ûssent

auffi la méme confiance en luy , & s'assurant que d ailleurs il seroit bien aise de pren

dre cette occasion pour se relever de son banntssement,recouvrer tous ses biens confis

qués, & révoquer la Sentence publiée contre luy : pour entrer en conférence avec luy,

& jetter les fondemens de la Paix , luy écrivit à Leyde la Lettre suivante.

Monsieur:

J'ay appris icy que vous eflés à Leyden, quoy queje vous tisse çrû à Genève, cela efl cause Le"rt **

qùefiant fur le point de retourner à mon Ambassade de Piémont , où j'ay Ordre de Sa ^"fy'a^

Majefié de faire mon possible pour appaifer le feu qui /efl r allumé dans les Vallées de^rStr-

Lucerne , je vous fay ce mot pour vous dire , que fi vôtre commodité vous le pouvoit per-v"™t^'

mettre , je ferois bien aise de vous parler fur ce sujet , & fespère mémes que je pourrais

rencontrer dans la fuite de cette negotiation , les moyens de vous servir en vôtre partù

culier ; je vous prie donc de m écrire fi vous viendrés icy ou non, oùje vous attendray pen

dant tout le mois de Septembre prochain , je ne crois pas que vous ayés besoin d aucun

Passeport ni sauf-conduit de Sa Majesté ; En tout cas , fi vous y aviés quelque scrupule ,

cette Lettre vous servira d'assurance que vous y pouvés venir en toute liberté , car fay

ce pouvoir du j\py , (3 vous me ferés grand plaisir de vous acheminer icy incontinent

aprésla prefante reçue ; Je fuis logé en la ruë du Maille prés des Petits Pères , che^qui

vouspourris apprendre mon logis : j ay esté bien marri de tout ce qui s' efl passé contre vous

a Thurìn , pendant le tems que fay esté icy , mais ce font la formes en matière de contu

mace, quand ce feroit leplus grand Seigneur de íEtat , Vous pouvès estre assuré que je

vous serviray de toute ma force , quandsen auray l'occaf. on , comme estant depuis nôtre

connoijfance de Pinerol. Et par Postil encore de sa propre main. Depuis cette Lettre

écrite , j'ay appris d'une part assurée que vous deve^ prendre la route des ValL es de Lu-

cerne , é possible méme passerpar Paris s Je vousprie me mander le plutôt que vou* pour

ris ,fi vous y viendrés , parce quefivous n'y venie^ pas , je partir ois d icy plutôt. Mon-

Gggg 2 sieur:
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peur : Vôtre bien humble (3 tres-affecHonné Serviteur E. Servient. A Paris le 26.

d Aoujl 166 }.

quojhMt M ne ^aut Pas douter que Ie dit Leger , n ut toutes les envies du monde d'embraflèr

/-fjjrr util- cette occasion, de servir à sa chere Patrie , comme indubitablement en cette ren-

'ton/tunce contre » v^ " ^tat des affaires , il les auroit d'autant mieux pû avancer que la Cour de

tvccUj. Thurin soûhaitoit de tout assoupir, sans que les Ambassadeurs des Puissances Prote

stantes, qui du depuis s'y font employés, s'en mêlassent :& se relever de íès ruines:

& de fait , se voyant encore d'autre part instamment prié , & par les Vallées , & par

leurs amis , de se porter à Paris pour y travailler conjointement avec Monsieur Miche

lin , un de leurs dignes Pasteurs , il ne manqua pas de s'y porter le plutôt qu'il luy fut

possible : mais alors une personne sans laquelle il ne devoit rien entreprendre de tel ,

auffi bien que quelques autres grands personnages , qui dévoient eítre consultés fur le

méme sujet , ayans d'autant plus résolument improuvé ces conférences avec Monsieur

rArabassadeurá'tfrt'^ní, qu'ils efperoient des merveilles de la conjonction prochai

ne des Seigneurs Ambassadeurs de tous les Cantons Euangeliques ( qui dévoient bien

tôt arriver à Paris,pour renouveler leur alliance avec la France)avec ceux d'Angleterre

& des Provinces Unies , furent cause que le dit Leger , n'osa pas seulement prendre la

liberté de visiter Monsieur de Servient : Outre qu'u n'ignoroit pas le génie de la popu

lace , & que tous ceux , qui dans raccommodement qui se seroit pû faire de cette fa

çon > n'auroient point reçu le comble de leurs souhaits , se seroient toujours plaints de

fjn procédé, fe tiattans de cette espérance trompeuse, que s'il ût attendu les autres dits

Seigneurs Ambassadeurs , ils y auroient mieux trouvé leur satisfaction : voila donc ses

melures rompues.

Voyons maintenant le fruit de Tinterceffion des autres Seigneurs Ambassadeurs :

Et commençons par ceux que les Cantons Euangeliques ûrent la bonté d'envoyer à

Thurin dés le 17. de Décembre 166$.

CHAP. XXIII.

^Ambassade des Qantons Euangeliques à Thurin '.surprise des Vallées pendant

leur négociation : la Patente qu'ils obtinrent du Duc : les nouvelles chicanes

formées en fuite à Pinerol,en présence de l'Ambassadeur de France ,par ceux

de Thurin touchantson exécution en ±5Hay 1664. Et lé succès.

Les Hauts , Puissans , & Tres-louables Cantons Euangeliques ayans encore à ce

coup aisément reconnu , qu'une nouvelle Ambassade de leur part ne seroit pas dés

agréable à S. A. R. déja bien lassée de cette nouvelle guerre , qui luy avoit coûté , 8c

tant de millions d'or & tant de milliers d'hommes , qui cependant parmi tant d assauts

& de combats n'avoient jamais en tout pû tuer que íoixante de ces pauvres Vaudois ,

& d'ailleurs grandement preflèe par les Lettres de plusieurs autres Puissances Prote

stantes, de redonner la paix à ces pauvres gens , luy députèrent les Tres-Excellens Séi-

gneurs Messeigneurs Jean Galpar Hir^el Pro-consul de la tres-Illuftre Ville &Republí-

que de Zurich , & le Colonel Wys Sénateur de la Tres-Illustre Ville & Republique de

Berne, personnages d'une singulière prudence & probité, munis des Mémoires & Let

tres nécessaires , pour moyenner auprés de ce Prince le restablissement de ces misé

rables affligés , se flattans de cette pensée que leurs sus-dits Ambassadeurs ne seroient

plus simplement considérés, comme des entremetteurs de paix , & des fupplians, & in

tercesseurs comme de l'anidfj-. mais qu'ils auroient en quelque forte voix , sinon

décisive , du moins deliberative. Ce qui cependant, à la fuite, ne leur fut point

accordé.

Ils arrivèrent à Thurin le 15-. de Décembre 1661. & fans perte detemsne manque-

^tnìvit rent point aussi-tôt arrivés de presser l'acheminement d'un bon accord.

du nimbus. Aussi dans cette ferme confiance , d'abord qu'ils furent arrivés , les pauvres habitans

cal»»/" des Vallées croyoient d'estre à couvert de la tempeste, & ne penfoient plus qu'à louer

BMngtU- Dieu des favorables délivrances , & des merveilleuses Victoires qu'il leur avoit don-

qwh rhu- n£es contre tous les assauts qui leur avoient esté livrés jusqu'à lors ; Et ce que les dits

Sei-
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Seigneurs Ambassadeurs accouroient à leur soulagement en un tems qu'ils ne s'y at-

tendoient point du tout , leur faisoit croire que la providence Divine , qui l'avoit ainsi

addressé , conduiroit à une fin heureuse tous leurs bons desseins. CequiconfirmoitEi»t>»ji*'

encore d avantage les dits habitans dans ces douces espérances , fut l'arnvée de Mon-1'" Sttrt'

sieur le Secrétaire des dits Seigneurs Ambassadeurs aux Vallées , qui leur déclara de rJU «.

bouche, & par écrit, qu'ils n'avoient qu'à envoyer quelque nombre-de leurs Députera sf Pr#f*£

Thurin , ou leur cause seroit debatuë : déclarant pourtant que fes "Maîtres ne pourroìent'1*"'

efire qùAjsejjeurs , & nullement Arbitres d?ce qui je propojeroit. Ceux des Vallées se TtrfUxitfi

trouvèrent d'abord en peine fur cette proposition : le refus ne leur pouvoit acquérir d" ra****

que du blâme , & s'ils 1 acceptoient , ils en prevoyoient divers inconvenians.

1 . Il leur falloit paroître par devant des Juges qui comme membres du Conseil

depropagandâfide & extirpanais Heereticis , eltoient aussi leurs parties , qui par conse-

quaut avoient juré de les extirper & exterminer de dessus la face de la Terre ,& s'y

croyoient ménie obligés en conlcience , 2. ils ne se pouvoient bonnement fier au íauf

conduit qu'on leur osfroit , puis-que 1 Inquisition ne veut pas que l'on garde la foy aux

prétendus Hérétiques , 5c ordonne qu'on emprisonne ou chaQe de Thurin quand il luy

plait tous ceux qu elle appelle Barbets,en dépit de toutes les Concessions & de tous les

Edits du Prince. 3 . Ils avoient soutenu plusieurs autres guerres , en fuite desquelles on

estoit venu à pareils ajustemens , mais jamais on ne les avoit juíques-icy obligés d'aller

au dit lieu de Thurin ; Cavour,Pinerol,ou Lucerne,zvoient toujours esté les lieux choisis

pour tous lesTraités precedens. 4. Ils ne pouvoient séjourner dans Thurin fans avoir iu-

ite sujet d'appréhender que leClergé ne fit soulever la populace contr'eux,d'autant plus

qu'il l'avoit méme faite tellement mutiner contre les períònnes sacrées des Seigneurs

Ambassadeurs Suisses, qu'ils furent en si grand danger a cause de les insultes , qu'il salut

que S. A. R. employât îòn authorité pour la reprimer , & leur fit donner des bonnes

Îgardes, f. Les Ministres de S. A. R. leur avoient déja souvent donné d'autres bêl

es , Sr plausibles promesses, dont ils s'estoient en fuite retractés ; Encore ne leur estoit-

il pas permis de le dire , moins de s'en plaindre. Et le Syndic Jean Malanot de S. Jean,

avoit n'agueres esté contraint de se taire, nonobstant qu'il allegât quatre témoins de la

Ï>ermission que l'Intendent de Justice luy avoit donnée de faire remettre la cloche au

ieu de S. Jean.

Toutes ces considérations firent que ces pauvres gens allèrent avec quelque qhì ttptn-

nue à l'envoy de leurs Députez à Thurin , d'où l'on prit d'abord occasion de lesblâ-<fc»««i-

mer comme des personnes qui n'avoient pas le courage , ni dequoy soutenir leur droit, v£jj£*D

ni justifier leurs plaintes. C'est pourquoy nonobstant tous les sujets de défiance & tis a rh»-

d'excuse qu'ils pouvoient alléguer , ils les y envoyèrent le 1 5-. de Decemb. où d'abord rin-

à leur arrivée ils reçurent promesse folemnelle qu'on ne feroit aucun aóte d'hostilité

contr'eux pendant le Traité , quoy qu'on ne la leur voulut point accorder par écrit.

La raison de cette finesse,ou plutôt de cette infâme trahison fut bien-tôt découverte: Horrible,

car dés le 21 . du méme mois , douze mille hommes du Bas-Piémont se joignirent auxísjtf*' °T

Troupes du Marquis de S. Damian, nouveau General substitué à la place de i infortuné Zfonftn-

Marquis de Fleuri , & dés le 25-. du méme mois , assaillirent en méme tems dés la point <**»'. /e

du jour la Tour, Angrogne , ì\oche-platte , & S. Germain : la plus forte & la première Trauí'

attaque se fit en la Communauté de la Tour , au lieu du Taìïïaret , où les pauvres persé

cutés faillirent à estre accablés dés le commancement, & 1 ussent apparamment esté, si

ceux d'Angrogne , assistés par le Lieutenant Peironel , qui défendant le Chabas , }\p-

chemanau , & le chemin de la Vachère , & se voyant asscs fort pour la conservation de SlU(if

ce poste là , n'ût promptement envoyé cent hommes au dit Taillaret , qui encourage- tstonnant.

rent tellement leurs Frères , qu'ils rompirent les Troupes ennemies commandées par

le Comte de Bagnol , les contraignirent à fe sauver dans le Fort , & Bourg de la Tour ,

& les poursuivirent avec tant de chaleur , qu'il s'en rencontra plusieurs qui entrèrent

péle-méle avec eux dans le dit Bourg, d'où cependant ils sortirent encore au grand

étonnement de tout le monde & à la confusion de leurs ennemis.

Du côté d"Angrogne l'ennemi ne pût pas faire reculer les Vaudois d'un pas arriére de

leur poste , & aprés plusieurs assauts , où il ne faisoit que perdre force monde , s'enfuit

en déroute , en fuite dequoy les Vaudois se campèrent encore plus prés de la

plaine.

Tout le malheur fut du côté de S. Germain , poste tres-important , 8c par le moyen

Hhbb du-
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duquel les Vaudois jusques alors avoienr entretenu libre le passage de Val Luterm cn

Val ¥etoust & S.Martin; Les ennemis le surprirent malheureusement , comme il

eítoit demeuré presque destitué de garde , parce que la faim avoit obligé les Païfans ,

(qui ne croyoient pas qu'il y ût rien à craindre pour lors , vû qu'on estoit en Traité , &

qu'on avoit solemnellement promis à leurs Députez à Thurin qu'on ne feroit aucune

attaque ) d aller chercher des vivres , & ils y tuèrent un Homme Sc deux Femmes ,

brûlèrent toutes les maisons , à la réserve de celles qu'ils voulurent conserver pour leur

service, coupèrent ou écorcherenties arbres fruitiers St désolèrent entièrement ce

beau lieu , Sc en fuite , celuy de Pra-rujhn , S. Ba-rthelemi > ~Roche-platte , S . Jean , Sc

une partie de la Tour , de j\pras , &c.

Les Euangeliques ûrent en cette rencontre matière dejoye & de tristesse tout en

semble , le premier pour avoir encore expérimenté la toute miraculeuse assistance du

Dieu des armées en tous ces Combats , puis qu'ils ny perdirent que fix de leurs hom

mes tandis que leurs persécuteurs en laissèrent plus de 6 oo. des leurs fur íe champ , Sc

y perdirent le Comte de S. Front marié peu dejours auparavant, le Comte delaTri-

nité, le grand Capitaine BialÂ , Sc Monsieur des Grands-Maisons:

Quelques-uns raéme entre les Catholiques Romains dirent qu'il y en resta plus de

quinze cents : mais les Euangeliques n'ont pû conter que ceus qui font restés morts

iur les carreaus: car pour tous ceus qu'on peut emporter ou traîner morts ou bkssés

pour les ensevelir en terre sainte , on a garde de les laisser entre leurs mains.

La tristesse des Euangeliques fut grande en ce qu'ils virent qu'on n epargnoit pas

plus toute foite d'âge & de sexe qu'enl'an i<$rf. car on brûla une pauvre impotente

âgée de 9 o. ans, dans son lit à RochepJatte , on écrasa divers petits Enfans, plusieurs

autres furent suffoqués dans les neiges fur les montagnes , où ils avoient tâché

de se sauver : on déchiqueta tout le corps d'une pauvre vieille Femme à S. Germain,

& la renvoya-t on en cét état encore à demi vivante , & divers vieillards furent

étrangement martyrisés: entr'autres Jaques Guignon Sc quelques autres de Roche

platte Sc de S. Germain , furent traités si cruellement que lc récit en fait frémir.

Les pavres Députés qui estoient à Thurin depuis six jours , ayans û les nouvelles de

cette perfide invasion, prièrent Messieurs les Ambassadeurs d'en porter les justes plain

tes à S.A.R. & de demander leur congé, afin qu'ils pussent aller pourvoir à leurs Fem

mes Sc Enfans : mais tout ce qui résulta de ces plaintes , quoy que faites par Messieurs

ks Ambassadeurs des Cantons Euangeliques avec beaucoup de chaleur & de reslèn-

timant , ne fut qu'vne Trêve de 1 2. jours , qui fut depuis en fuite 8c à diverses reprises

prolongée , jusqu'à ce que Messieurs les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques sus

dits ûrent terminé leur négociation par l accord contenu dans la Patente du 14.de

Février 1664.. dont nous allons adjoûter la fidèle version tirée desItalien, avec quel

ques annotations nécessaires pour l edification Sc éclaircissemant du Lecteur , fans

nous amuser à luy décrire les étranges Sc inouïes chicannes, déguisemens, foupplesses,

& malicieus artifices , par lesquels les principaux membres du Conseil depropagandâ

fde (3 extirpandùhxreticis (à qui cette négociation eftoit commise de la part de

S. A. R. & qui ont eux mémes avec tant de dextérité dressé la dite Patente } ont si

long-tems exercé , Sc enfin lassé la Patience , & des sus-dits Seigneurs Ambassadeurs,

& des pauvres Députés des Vallées , teilemant intimidés pour la plufpart, qu'ils n'o-

foient presque pas souffler, ni déduire leurs raisons , défendre leur innocence ,

soûtenir leur droit , Sc mettre en plainjour les horribles extorsions , cruautés , & perfi

dies , par lesquelles leurs acharnés persécuteurs les avoient tant tormentés , comme

ils s'en plaindront cy-aprés hautement quand nous les verrons derechefassemblés

avec les Ambassadeurs de France Sc de Savoye , dans la ville de Pinerol , pour vuider

les nouvelles difficultés où les jettoienc les ambiguïtés Sc clauses captieuses de la

méme Patente.

Les
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Les Patentes accordéesfar le Duc de Savoye aux Vaudois ses jìtjets

en Février i66/\.fidèlement traduites de fltalien, avec

quelques remarques necejjaires.

Article I.

harles Emanuel par la grâce de Dieu Duc de Savoye , Prince de Pié

mont , Roy de Cypre , Sec.

Par les présentes/ignées de nôtre main , de nôtre certaine science , pleinepuijsance , &

authorìté souveraine de sadvis de nostre Conseil , nous concédons grâce , pardon, re

mission , abolition (3 amnistie aux hommes fus-dits des Vailées de Luzerne , Peroufè,

S. Martin , S. Barthelemi , i\pcheplatte , C0 Praustin (exceptés pourtant ($ réservés les

foustgnls ) de tous leurs excès , manquemans , (3 défauts contenus és ordres du zf. de Juin

(3 io. dAouJl 166$. & de tous autres commis en ce tems là , 0 du depuis tant engênerai

qu'enparticulier, deforte qu'ils n'en puissentjamais estre recherche^, enquis, criminalifés,

ni molestés fous quelqueprétexte que cesoit : defsendant qu'ils n en reçoivent aucun dé

tourbier de par nos Juges Fiscaux , ni depar qui que cesoit.

j\emarque.

Pour ce qu'il se rencontre plusieurs personnes qui trouvent étrange que les habi-

tans des Vallées ayent reçû ces articles sous le nom de Grâce, pardon, rémission, abo

lition (3 amnistie, comme n aprés avoir prétendu de s'estre incontredisablement ju

stifiés de tous les crimes dont on a tâché de les noircir és pais étrangers,ils ne laissoient

pas maintenant en acceptant de3 grâces , & de se reconnoitre tacitement coupables.

Le Lecteur judicieux remarquera qu'il ne s'agit pas icy d'un Traité comme celuy

qui fut accordé aux Eglises de France qu'on appelle l'EdiBde Nantes , & de rejetter

ce qu'ils ne croyoient pas devoir , ni pouvoir accepter : Car depuis le Traité que les

fus-dits des Vallès firent en cette forme là , avec le Duc Emanuel Plnlibert , aprés la

funeste, & longue guerre qu'il leur fit és années irdo. & ijtfi. (& lequel on leur a

denié par aprés, dés aulC-tót qu'on leur en a fait perdre les originaux) ils n'en ont

jamais pû obtenir aucun autre , ni jamais leurs Princes n'ont donne autre nom à aucu

nes des conventions & accords faits avec eux que celuy de Grâces,ou de Concessions bé

nignes , & tolérances gracieuses , comme c'est encore ainsi* qu'on appelle en l'Article

suivant la Patente qui leur fut ottroyée en Tannée i6fs. & à toutes les précédantes

qu'elle confirme , quoy que ç'ait esté aprés les avoir si étrangement traités , râlé leurs

maisons, brûlé leurs Temples, & fait ruisseler tant de sang , sans qu'on puisse dire avec

vérité , qu'on les aitjamais pû convaincre du moindre acte de felonnie, d'infidélité, ni ■

de désobéissance , comme en sont témoins tous ceux qui ont assisté aux conférences &

confrontations qui ont esté faites à Pinerol fur ce sujét , entre les Ministres du dit Duc

de Savoye & les Députés des Vallées , en présence des Seigneurs Ambassadeurs de fa

Majesté tres-Chréítienne, & des Cantons Protestans.

Et quand les gens des Vallées se plaignoient des excés dont on les taxoit , des titres

odieux dont onles qualifioit , & des blâmes qu'on leur imposoit, on leur a toujours dit

que si eux , en tous les Manifestes , Remonstrances, & Requêtes , qu'ils presentoient à

leur Souverain , se servoient avec liberté des expressions que bon leur sembloit , pour

faire éclatter leur innocence , lajustice de leur procédé , & le tort qu'ils pretendoient

leur estre fait , fans que pour cela leur dit Souverain ait rejette leurs dites Requêtes &

Remonstrances, qu'il pouvoit bien aussi luy à son tour , parler comme il luy plaisoit, &

qu'au reste il leur devoit suffire, qu'on ne les avoitjamais obligés de soûerire à aucune

de ces pieces où ils pretendoient estre lezés. Et de fait, il est constant quejamais ceux

des Vallées n'ont soûerit à aucune piece de telle teneure, mais seulement une Déclara

tion à part en laquelle (aprés les dites protestations du tort qu'ils pretendoient leur

estre fait) ils acceptoieut les choses qui leur estoient promises en tels Articles , & pro-

mettoient de s'y conformer.

Article II.

De plus nous leur accordons depouvoirjouir de l'Effet de la Concessiongratieuse & to

lérance bénigne des Patentes du li.d'Aoujè i6ff. en tous leurs articles , poinSs & clau

ses , commefileur teneure estait icy inférée deparole enparole , (3 comme ils en ûsfent pû

jouir ,st la rupturepassée nesut arrivée , le toutpourtant a condition que quant à lafatù-
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faUìon pour le • ojsences qui nous ont estéfaites (3pour lafeurtè de l obéissance (3 fidélité

qui nous est due , soit exécuté (3ponctuellement accomplipar les hommesjus-dits dessus

dites Vallées (3 lieux y ce quefa Majesté tres-Chrétienne en déclarera , à quoy ne dérogera

aucunpoint! ou articlefus-exprimé, ou quiseput exprimer à lasuite.

Remarque.

Icy se void i . la confirmation de la remarque précédante , puis-que l'on y donne

le titre de Concession gracieuse (3 tolérance bénigne aux Patentes de l an i6sf. &par

consequant à celles de l an 1603. à celles de l an 1620. & à celles de l'an 16 y 3. qui y

font confirmées, & qui cependant ont elté toutes données en pleine Paix , & en tems

qu'il estoit impossible, ni lous prétexte de la prise des armes, m autrement, de donner

quelque couleur à aucuns excés ou manquemens qui les ùt jettés dans la disgrâce , 6c

que leurs Souverains mémes témoignoient les chérir comme leurs meilleurs íujets

2. Or en ce que S.A.R, leur promet en ce méme article finviolable observation de la

dite Patente de fan 16 f f. il leur accorde tout ce qu'ils ontjamais demandé: Qu'on

voye cinquante tres-humbles Requêtes que pour le moins ils luy ont présentées de

puis ce tems là , qu'on fasse reflexion íur toutes les Remonstiancesprésentées à toutes

les Puissances failant profession de leurReligion pour obtenir leurs favorables iiìterceí^

fions , & par leur moyen celle de Sa Majeíté tres-Chréstienne méme , comme elles ont

û la commisération de le faire , & fur tout l'ont charitablement , vigoureusement , &c

tres-efficacement fait les tres-Hauts & tres-Puissans Seignéurs Ettats Généraux des

Provinces Unies , on ne trouverajamais qu'ils ayent demandé autre chose , cemme

aussi on ne niera jamais qu'il n'y soit tres-evidemment prouvé que les dites Patentes ,

par la malice du Conseil de propagandâ fide (3 extirpandis Hœreticù , ne leur fussent

tellement violées que tout moyen de subsistance ne leur fut ôté peu à peu: aussi n'y ik-il

jamais de réplique ni au Livret intitulé tres-humble j\emonstrance imprimé à Harlem l'an

1 66 2. ni à celuy qui fut imprimé à la Haye en la méme année intitulé Etai des pauvres

Eglises Evangéliques des Vallées de Piémont , (3c , qui ne contenoient qu'un rapport

naïf & sincère de ce que ceux des Vallées n'avoient cessé de remonítrer à leur Souve

rain , touchant les infractions & vexations dont ils se plaignoient , toutes prouvées par

pieces , & actes authentiques & irréprochables , & les justifications ou réfutations in-

contredisables de tout ce qu'on leur impofoit. 3. Aussi son Altesse Royale leur Sou

verain ne leur ordonne aucun châtiement comme à des Rebelles & leur rend entière

ment tout leur païs : Que si cependant pour laisser toujours quelque mauvaise impre£

sion contre eux , il ordonne quepour la fatùfatlion qu'ilprétend a eux (3 pour la feurté

de lafidélité C3 obéissance , ilsfacent ce qu'en déclarera Sa Majesté tres-Chrétienne , ils ne

pouvoient rien attendre de plus agréable , puis-qu'un si Grand & si juste Monarque ne

{wononcera jamais rien fans bonne connoissance de cause , moins jugera-t'il que tous

eurs biens soient dévolus à leur Souverain , & justement confisqués comme de ì\e-

belles , puis-que leur dit Souverain méme , & par ces mémes articles enlevé , & casse

la confiscation qu'il en avoit faite, les remet en toutes choses en leur premier état

( excepté en ce qui fera remarqué fur l'Article 4. ) & déclare méme en la conclusion

de cetee Patente , que comment qu'il en soit , il veut qu'elle soit inviolablement obfer.

vie : & sa dite Majesté , ne sera pas en peine de donner meilleure caution de leur fidé

lité & obéissance que la pratique qu'ils en ont si constamment montrée de tous tems ,

& l'experience que son Glorieux Pere Louis le 'juste , de Triomphante mémoire , en fit

encore en l'année 1539. quand il trouva le Piémont rebellé contre son légitime Sou

verain , pour l'expulser de l'Etat , & que les seuls habitans des Vallées , avec une réso

lution inébranlable , avoient tenu ferme contre tous ces orages , & assisté de tout leur

pouvoir l'Armée Royale qui le remit dans ses Etats.

Article III.

Seront excepte^ , (3 exclus de la grâce , pardon , abolition (3 amnistie les particuliers

condamnés par contumace devant le commencement des dits troubles qui furent commencés

h Centrée dAvril pajfé , contre lesquels demeureront en leur entier les sentences & ailes

faits (3 prononcés contre eux : (3 de plus les dites Vallées en gênerai seront obligées à

donner main forte à la justice quand ellel&spourchassera , efiant requises de ce faire.

s\emarque.

Ceux-cy sont ceux qui ont esté condamnés par contumace pour ne s'estre pas allés

constituer en personne à Thurin quand on les y a adjournés , 1 . parce que toutes leurs

Con-
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Conceſſions ,7.8: franchiſes confirmées en lahſus-dite Patente de l'an 1 6 y z'. 8c ratifiées

encore en la'preſente , les en exemptoient , ordonnant expreſſement que pour la pre.

miere ou dear—ième connozſſance nul d'eux neſoit tiré bar: de ſon Tribunal ordinaire , mais

qu'ilſe conſlztue, @ſoitjzêgé dam le: Vallee: me'nzer Où le Prince a ſes Juges , par devant

,leſquels ces gens la non eulement ont toûjours demandé de répondre , mais auſſi les

Vallées en general l'ont ſouvent demandé pour eux , avec promeſſes bien expreſſes 8!

ſouvent reiterées , que s'il y en avoit quelqu'un qui fut veritablement criminel , ou qui

refuſät de comparoître , elles mêmes feroient main forte à la Justice contre luy , 8c ccñ'

pendant le Lecteur ſçaura que tous ces Juges là eſtoient Catholiques Romains , 8c par

conſequent non ſuſpects au Prince , mais jamais on n’a voulu permettre que les accu

ſés répondiſſent par devant eux , estant evident que s’ils ûſſent eſte' admis à faire leurs

defences , _l'impostute des faux témoins t'it eſ’té trop groſſierement decouverte : 8c par

tant on a toûjours perſiſié à les appeller au lieu où regne l‘Inquiſition , 8c où de droit

ils ne devoient point aller, afin que n’y allans pas il y ûc moyen de les punir comme rea

belles: Ceuxlà ſont le Ministre 'jean Leger , le Capitaine Joſue'ÿanavel 8c 26. autres,
les biens deſquels demeurent auſſi confiſſſqués. a

Article I V.

Et Parce qu'on a pretendu que l'article 3. dela Patente de l'an I 6 j' 5'. fut ambigu , ce"

quepour cela il leur ait esté permit de faire exercicepublic de leur Religion pre-tendue" Rei.

formée , nonobstant le: rei'teréer declaration: , que nous en avan: faites au contraire , C9'

quoy que ler trouble:ſite-diteſbrentſeulement ſurvenue en un tem: que l'on agzſſoit contre

de: particulier: pour autre: faute: , avectout cela on a Pretcndu d'alleguer que de: empé-'

c/Jemcnr qui ont eſbé donne": au dit exercice estoient ſurvenue ler troubler Precedent: ,

provenue neantmoim de: autre: interest: ſus-dits : Pour ôter toute ſemence de 'tranſgreſ—

ſion à l'advenir , nous en avonr voulu d'abondant faire la preſente declaration.

Affavoir que ler born/nec de: Val/eee (9‘ lieux ſue-dit: ſalſa”: profeſſion de la Religion

Pretenduè' Rcflrmêe , (a du lieu de S. Jean , touterflit's (â quan'ter , il: auront fait ou f2-

ront ler acterſuivanr, il: ont contre—venu C5 contre-viendront‘à la dzffioſition dcr Patent”

du I 8. d’AOuſi 1 6 ;7. ES' autre; Concçſſiom y rapportée: , aſſavoir : -

1 . Tenant le Temple.

2. Faiſan: le Préc/re.

‘3. Faiſam exercicepublic dela Religion pretendue' !ie-former.

4. Tenam un DIini/ire qui _y face reſidence.

z'. Faiſan; instruction ou Catec/nſine.

Au contraire il: n’ont Pac coutrevenu , ni ne contreviendront ,faiſant le: acte: ſuivant

qui ne leur ont pas estc' deffenduc.

r . Faiſan: lecprierer particulier” cbâcicn en ſa marfln (9’ en particulier ſan; inviter

ou appeller une Famille , oupartie d'icelle , avec une autre 5 declarons avoir mi; cer ſm—

roler 5 an: inviter une Fami/[e , ou partie d'icel/e avec une autre , en conſideration fieule—

ment de ce qu'il noue a eſté repreſente , qu'onpourroit Prendre occaſion de former tous le:

jour: de: proc-ez aux Particulier! de S. Jean , ler accuſant de .r'cstre unis enſemble :ſi par.

fois il arrivait qu'un Particulier ſam ypenſer 3ſe rencontra en la maifim d'un autre quand

le Pere de Famille fera le: priere: avec ceux de ſa maiſon , de ſorte qu’exceptê ce cad'

impourveu ce’ accidentaire , il: ne ſe pourront pas trouver enſemble pour [exprieren

2. Recevan: en particulier la viſite d'unMinistre deuxfini l'anne'e: auquelMini/ire il

neſera pas deffendu d'aller au lieu de S. Jean , d'autre-foi: Pour l'accord de: differenti- qui

lu] ſeront remis , ou autre: occaſiom ſemblable: , pourveu qu'au cas ſuc-dit , il ne puzſſe

coucbcr au dit lieu ſinon en cas de neceſſité.

3. En cas de maladie de quelqu'un de la ReligionPretenduë Reforme'e, il ne lu]ſera pas

cleffendu de recevoir la vzſite particuliere dunMinistre , qui en cac de neceſſité , :’_y pour

ra arréter une nuit , fj' durant ce ſejour il ne lu)l ſera pac deffendu de faire le: priere:

en Particulier dant la Cbambre du malade , en Preſence de ceux qui auront ſoin du dit ma

[ade (5 de quelque ſien parent c9’ anni' qui .r'y pourraient rencontrer par cac fortuit ,ſani

_y eflre appel/ez. l

, 4.. &ke/and à l'Ecole , noue avonc declare' ë declarons que nous la voulons maintenir à

nor deffienr , avec le; precautionr neceſſazrer , affavoir que le Recteur d'icelle ne dogmatiſe

Point contre nó'tre Religion. .A defaut d'Ecole maintenue' en la forme que deſſu; , le: ſnc- ‘

i dit: de la Religion pretendue'Wrmée n’ont p12 , ni. ne peuvent tenir la dite Ecole au

I i ii lieu
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lieu de S. Jean , où en son territoire , maisseulement au Chahasfins d'Angrogne , tu autre

lieuplus commode desfins du dit Angrogne , és quelles fins , ou lieu quifera ejlabtt , nom

n* desfendrons point l habitation du Ministre.

Rçmarque.

Voicy un grand raisonnement sur ce qui doit avoir cité la principale cause des trou

bles 8c comment S. A. R. les veut prévenir , £í en ôter toute occasion a ïavenir , comme

porte l'arricle : & cependant tout aboutit à ôter au lieu de S. Jean les Catéchismes pu

blics qui s'y ertoient toûjours faits fans opposition , avant que les Ducs de Savoye.

tussent Princes de Piémont , & à les y priver de l'Ecole , & de 1 habitation du Pasteur :

Juge donc qui voudra de la fin pour laquelle une guerre fi violente & si longue a esté

entreprise contre ces gens là.

On y void aussi plus clair que le soleil la pratique de leurs Adversaires à faire croire

à leur Souverain , qu'ils font des contraventions , là où il n'y en a pas seulement l'om-

bre , le portans à leur deffendre en cét endroit d'avoir au lieu de S. Jean , i . le Temple*

2. le Prêche , puis-que dés Tannée 1620. que l'un & l'autre leur fut défendu , ils n'en

ont jamais repris l'usage , & qu'ils n'y avoient autre exercice public de Religion que

le Catéchisme du Dimanche aprés midi , qu'ils faisoient sous une frescade ou sous une

hâle , & qu'on leur enjoint maintenant d'aller faire au lieu où ils alloient faire leurs

prêches , & où l'on veut auffi que se tienne le Ministre & I" Ecole : & par ainsi voilà

beaucoup de sang répandu & le Pais désolé par des grandes Armées dix mois durant

pour reculer d un quart de lieue le Catéchisme , l'Ecole & l'habitation du Ministre de

S. Jean , tout le reste demeurant à Taccoûtumée. Car quant à l'offre que S. A. R. leur

fait de leur laisser l'Ecole dans le territoire de S. Jean , & mémes d'en payer le Regent

moyennant qu'on n'y employé que ceux quef1 dite Altessefournira , tâ qui n'enseignent rien

de contraire à sa Religion ( & qui confirme encore si c'est à la feule Religion qu'on ca

veut ou non ) elle en a esté tres-humblement remerciée.

Article V.

Aux autres lieux des Vallées , mentionne^ és Patentesfus-dites de fan 1 6j r . I habita*

tion (S fexercice réciproquement , a esté , & est réglé par la disposition des mémes Paten

tes : Etparticulièrement aux hommes sus-dits n'estpas non plus défendue la liberté de son.

science de vivre dans leur Religion prétendue' Reformée. Neantmoins aux Catholiques

aujji des dites Vallées & lieux , a toûjours esté , & est défendu de changer de Religion.

Remarque.

Icy font donques rendues & confirmées en tout le reste des Vallées & lieux an

nexes, & fhabitation & tous les exercices de Religion tant publics que particuliers ,

dont ils ont joui jusques à prefant , comme estans tous ai nsi réglés par les dites Paten

tes de l an 16 s r. qui confirment tous les exercices accoutumés es lieux accoutumés.

Touchant la defence maintenant faite aux Catholiques Romains de changer de Re

ligion , elle n'a jamais empêché que ces lieux là ne fuílènt l'asile d une infinité de Pro-

íèlites de toutes qualités , qui cependant par la disposition des Concessions confirmées

és Patentes de lan 16 r jr. n'y ont point esté, ni dû estre molestés pour lors ,& ne le

pouvoient estre à l'advenir que par 1 infraction des dites Concessions , que la méme A.

R. déclare encorè vouloir estre inviolablement observées.

Article V I.

Es dites Vallées , les Ministres de la Religion prétendue Reformée doivent toujours

avoir esté par le passé > ûf ejhe à sadvenir sujets natifs des mémes Vallées : (g quand il

n'y ait pas des sujets capables ,fi nous sommes supplies en la due forme d'admettre quel

que étranger , dont on ne puisse avoir aucune deffiance , nous lepermettrons benignement 9

Moyennant que ce soit personne pacifique (S de bien, qui preste serment defidélité és mains

du Juge des Vallées , qui fera par nous nommé , après lequel fi le méme défaut de sujets

capables continue, fi nous sommes derechefsupplie^ en la duë forme > nous condescen

drons à faire nouvelle Conceffion » neantmoins avec les conditions déjafus-mentionnées.

Remarque.

N'y ayant jamais û en aucune de leurs Concessions ou Patentes aucun article qui

ôttroyât, ni défendit expressemant l'habitation des Pasteurs étrangers dans les Val

lées, 8c mémes qui n'y favorisât plûtôt 1 habitation que la forclusion, joint à cela qu'el

les ont toûjours esté en possession d'en avoir , 8c d'en jouir paisiblement, fans qu'on

les obligeât aux formalités qu'on leur demande maintenant, neantmoins elles n'en ont

jamais

1
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jamais introduit ni prétendent introduire aucun qui n'ait les qualités icy mentionnées .-

& n'ont jamais prétendu , ni ne prétendent encore , qu'ils ioient exemptés de prêter

le ferment de fidélité qu'on en èxige. J-

Article VII.

Avec la disposition de la sus-dite Patentt de lan 16 f r. s entendra particulièrement

renouvtllé l article 13. de la dite Patente , auquel font excepte^ de la grâce les fonds,

eu parties des maisons ruinées qui feront nécessaires en toutes les terres , 3 comme tels

choisis , pour la constru&èon d une Eglise (g Maison dans laquelle se face sexercice Ca

tholique auquel effet seront remises en état nos Chapelles ruinées (g saccagées au Viïïar ,

& autres lieux : & en exécution du dit article là où le fonds pour la dite Eglise & mai

son n'aura pas esté choisi& remis , s'accomplira ponUueUement ce qui en demeure détermi

né au dit article.

Remarque.

Il n'y a icy rien de nouveau comme la simple lecture de l'article le monstre,5rJámais

ceux des Vallées n'ont prétendu avoir droit d'empêcher que leur Prince ne fit célé

brer laMeiTe és lieux où il a des Convens , Chapelles, ou Maisons destinées à cela,

bien qu'il n'y ait jamais û de mémoire d'homme vivant Catholiques Romains, que

ceux qui y vont ainsi faire tel Service Catholique. Et se contenteront toujours qu'on

leur observe l'article des Concessions confirmées comme deflîis, qui porte en mots ex

prés qu'ils fie seront neantmoins jamais obligés , moins forcés d'aller à laMeJse ,ni de

tontribuer chose aucune , nipour elle ni pour ceux qui la célèbrent. 1

Article VIII.

Les prisonniers dune £2 d'autrepart , comprises les Femmes Enfans , ou qu'ilssoient

en nos Etats ,ftront mis en liberté fans rançon ni dépens.

Remarque.

C'est un effét de l'equité de S. A. R. d'avoir fait délivrer fans rançon m dépens tant

de pauvres personnes de tous âges & sexes qui ne peuvent eltre justement taxées d'au

tre crime que de la pretenduë hérésie ; mais ce íeroit un récit a tirer des larmes des

pierres méraes , que de représenter les miseres & les tourmens par lesquels leur patien

ce a esté exercée , par le zele de leurs ennemis , qui cependant ( merveille incompa

rable de 1 assistance Divine ) avec toutes leurs violences , leurs ruses & leurs promeíles,

n'ont piì attirer à leur Religion un seul de ces pauvres affligés.

Article IX.

Partant nous ordonnons à tous nos Magistrats , Ministres & Officiers d'observer £2

faire observer les prefantes en leur forme , intention & teneur , & spécialement à nôtrt

Sénat de les entériner fans payement d'aucun droit s à ce qu'elles soient perpétuellement (g

inviolablement observées : moyennant que les sus-dits de la Religion prétendue Refor-

mée de leur côté observent ce qui a este déclaré & arresté par les prefantes, qu'ils ne

s'éloignent pas de la due obéissance : Car telle est nôtre volonté. Donné à Thurin le 14. de

Février i66\. signé' : Charles Eraanuel , vue par Buschetto ,seelée , (3c.

Remarque.

S. A. R. a toujours û cette intention , & l a encore fans doute que ses Conces

sions ioient inviolablement observées , mais d'un côté le Clergé, & particulièrement

(Inquisition par les ordres qu'elle publie à tout coup , comme s il n'y avoit point d'au

tre Puissance Souveraine , & de l'autre le Conseil depropagandâ fide & extirpandis Hce-

reticis , par ses sinistres informations , déguisemens , & fa grande puissance , en a bien

fouvant ôté le fruit à ceux des Vallées : neantmoins ils espèrent maintenant que la

clémence & équité de leur Souverain prenant luy même connoissance des choses, y

mettra si bon ordre qu'il les fera véritablement jouir des articles , qu'il ne dit pas seu

lement leur avoir donnés de son propre mouvement , mais aussi par l'entremise de Sa

Majesté tres-Chrêtienne aprês une negotiation de cinq mois des Seigneurs Ambassa

deurs des Cantons Protestans.

Vous avés remarqué , cher Lecteur , fur le 2. article de la sus-dite Patente , qu elle

n'accorde du tout rien à ces pauvres Vaudois , si ce n'est à condition , que quant à la fa- f*'"™1

tûfaftïon ( pretenduë ) dut à S. A.R. pour les offenses qu'elle prétend luy avoir esté tZimitU

faites : Et pour la feurété de tobéissance , (S fidélité qui luy est due, soit exécuté (g pon-fm-d>'*ì*~

Huetemint accomplipar les hommes susdits des dites Vallées (5 lieux ,suivant et que Sa '""'

Majesté tres-Chrétienne en déclarera.

liii z Et

-
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Et voUMÍaurés pas manqué fans doute de trouver fort étrange, que les pauvres Dé

putés des yaudois , pendant plus de cinq moisqu'ont duré leurs conférences à Thurin

aveclesMinistresdeS. A. R. ( ou plûtót du Conseil de l' Extirpation ) par le moyen

des Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques n'ayent pas mieux fait éclair-

•arJes deux points réservés comme dessus , faus laisser à cette Patente une queue, ou

reserve fous le prétexte le laquelle ils pouvoient toujours eltre traités comme des re

belles , privés non leulement du bénéfice de ce Traité , mais mêmes du fruit de

tous les precedans : Mais vous cesserés, Lecteur», de vous mocquer de la simplicité des

Vaiidois , 8c d'accuser les Seigneurs Ambassadeurs de peu de prévoyance , quand vous

apprendrés cy-aprés que non feulement les dits Vaudois , mais les dits Seigneurs Am

bassadeurs mémes, par un acte aussi solennel qu'on le fçauroit souhaiter , datté du 2.

déJuillet 1664. & en fuite de cét acte, encore tous les Loiiables Cantons Euange

liques en corps , fe plaignent méme au Roy de France de la surprise dont les Mini

stres du Duc de Savoye avoient usé en cette rencontre , aussi bien que de leurs dêgui-

femans , & méme de leur manquement de parole , protestans hautement , que dans de

si longues conférences les Vaudois n'auroient jamais esté convaincus ni de rébellion ,

ni méme du dejsein de rébellion contre le Prince, & que le point de la satisfaBion (3 de

la seureté pour l advenir renvoyé à Sa Majejlé tres-Chrêtienne, ne devoitservir que four

l'romtfsc mettre à couvert la réputation deS.A.J{j (£ témoigner tant plus de refyeB à Sa dite

«/''«/<• Majejlé.

Car voilà ce que lesAgens du Duc de Savoye, en ce Traité persuadèrent & aux

Seigneurs Ambassadeurs , ôc aux Vaudois susdits pour leur faire admettre ces beaux

articles. Et voilà comment selon le proverbe Italien belle parole & cattivi fatti , In-

gannano favi®tnattì. Car voici avec qu'elle sincérité l'on leur observa ces belles

paroles.

citation C'est que dés le mois d'Avril suivant Monsieur Servient Ambassadeur de Sa Majesté

dcl relies trcs-Chrcticnne à Thurin , se porta en la Ville de Pinerol appartenante à Sa dite Ma-

"vintroì jesté , avec le Comté Truquis premier Président de la Chambre de S. A. R. Baron de

foMvtiitr Grejì , le Sénateur Perrachin Intendant General de Justice fur toutes les Vallées, 8c

d'iu'fre- quelques autres principaux membres du Conseil de 1 Extirpation : 8c par Lettres du 2 8 .

ttndue fa- d"Avril , il y adjourna les Députés de toutes les Communautés des Vallées munis des

tvfathon , ^u~s procorations Je leurs peuples , pour y venir entendre & promettre d'effectuer ce

que Sa dite Majesté tres-Chrêtienne , par la bouche de son dit Ambassadeur , aprés

les avoir ouïs , auroit à prononcer touchant les deux fus-dits articles à elle renvoyés.

Je vous laissé à penser si ces pauvres gens ( ausquels on venoit de promettre si folem-

nellement que ce renvoy neíe faisoit nullement pour les rechercher jamais plus de

quoy que ce soit, mais seulement pour mettre à couvert la réputation de S. j4 (3

témoigner tant plus de rejpeft à Sa Majejlé tres-Chrêtienne ) se trouvèrent estonnés de

se voir cités à donner des nouvelles satisfactions & assurances.

Ltur obtïs- Us ne manquèrent pas pourtant d'obeïr, 8c de fe porter tous à Pinerol, où les

janct. conférences ne furent commencées , que le 17. de May l'an 1664. par un beau

grand verbal de Monsieur Servient Ambassadeur fus-dit agissant au nom de son Maî

tre ,8c ne furent achevées que le 29. du méme: J'avoiie que tout ce qui se passa en

cette rencontre en grand nombre de séances , toutes les demandes que les Agens de

S. A. R. y firent aux Vaudois : 8c les accusations qu'ils leur y dressèrent , les réponses

&justifications évidentes de ceux-cy , les subtiles 8c adroites répliques de ceux là, avec

les Dupliques de ceux-cy , meriteroient d'estre données au public , 8c conservées à

la postérité , tant pour luy laisser encore d'un côté de plus fortes preuves , 8c de la can

deur , sincérité , innocence , fidélité , 8c inviolable obéissance des Vaudois , 8c de leur

simplicité , que de l'autre un mémorial autentique de la plus raffinée 8c plus malicieuse

chi canne dont le Conseil de l'Extirpation soit capable.

ta buux Mais qui pouroit avoir patience de les lire , puis qu'il y en auroit pour faire un volu-

"idkuZ me considérable ? Il me suffira de remarquer , qu'au sujet du point de la prétendue

prtttntiaus •satisfaBion , dans la séance du 18. de May , Messieurs les Agens.de S. A. R. repre-

dstrnj*'~ fentent ^lue *eur Maîstre avoit dépensé dans la nouvelle guerre qu'il venoit de faire

s. *4. r. à ces Vaudois és anuées 1 66}, & 1 664. plus de deux milions (3 cinquante mille livres ,

qu'ils leur redemandent , 8c dont voicy le conte qu'ils donnent , 8c dont ils prétendent

le payement.

1. Pour
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1 . Pour ce que les Vaudois ont obligé S. A. i\. a ceindre de murailles le Bourg de

Lucerne. yoooo - o - o

2. Pour le soutien de son Armée. 31000 - 0-0

3. Plus. 21000 - 0-0

4. Plus. 300000 - 0-0

f. Plus. 14000 - 0-0

6. Plus. 47000 - 0-0

7. Plus. 96000 - 0-0

8. Plus. • 7000 - 0-0

9. Plus. 17000 - 0-0

10. Pour le dédommagement des Gabelliers du sel. 40000 - 0-0

,11. Pour le dédommagement des Doanes , de. 27000 - 0-0

12. Pour fournir au dédommagement des Communautés Catholiques , qui , à cause de la

sus-dite guerre , ont souffert des notablespertes assavoir :

1. Pour Bubiane. 19349 - 13 - 0

2. Pour Lucerne. t 98020 - 17 - o

3. Pour S.Segond. 3136° - 10 - o

4. Pour Briqueiras. 136897 - 0-0

f. Pour Ofafcs 2014 - 0-0

6. Pour Gareiflane. 6000 - 0-0

7. Pour Bagnol. 12000 - 0-0

8. Pour Cavour. f 162 - 0-0

9. Pour Famolasc. i j-oo - 0-0

10. Pour Fenil. 2200 - 0-0

11. Pour Campillon. 2000 - 0-0

12. Pour Macel. 33°° - 0-0

Et ce ( dit le méme conte ) outre la prétention de

Frusasc & de Cumiane qui ria pas encore ejlé liquidée. 0 - 0-0

Et les dégâts soufferts és Eglises de Mirandol ,& de S. Second , pour lesquels on

prétend, 1 f00 - 0-0

Et lEnvers de Pinache qui prétend, íjis - 0-0

Et fEnvers des portes , 40s f - 0-0

Etpour les dégâts faits aux Eglises des Catholiques de la Vallée de

S.Martin. . 25-00 - -o * o

Et tout cecy ( adjoûtent encore les Agens du Duc en cette rencontre ) fans parler

d une infinité d'autres dommages & degats inejlimables qu'ont souffert les lieux ($ terres

cìrconvoifines par ht mort d'un tres-grand nombre de Chefs de Familles : Puis aujji par le

dégât du Fort de Mìrebouc, Q! autres dépens que S. A. ì\. a esté obligé de faire dans l ex

pédition t$ maintien de quantité d Officiers, assavoir de l Intendant des Vivres,des Muni

tions , des Cafermes , (3 des Fortifications : outre divers autres frais extraordinaires des

quels les Ministres de S. A. !{. se reservent de donner les justifications nécessaires à la

fin des présentes Assemblées, ne les ayanspas encore présentement bien entieres-, testpour-

quoy il est bien juste que les habituas des Vallées suivant la disposition de la Patente de

grâce , payent les sus-ditès sommes à S . A'. 2\. G? en cas qu'ils apportent de la difficulté à

le faire de gré à gré , Sa Majesté tres-Cbrêtienne est tres-humblement priée d'avoir pour

agréable de déclarer ceux des Vcillées , & des lieuxfûnomés débiteurs , i$ en fuite obligés

au dégrèvementsoit en argent ,soit en fonds ûf terres.

Voila la sincérité des Agens de l'Extirpation , se couvrans du nom de S. A. R. & de

quelle manière ils íurprenent les pauvres Vaudois , se mocquans des belles promeíïès

faites au Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , & concluans une nou

velle Patente de grâce & d'amnistie , par laquelle ils promettent de rétablir , & réta

blissent en effét, tous les peuples des Vallées en toutes leurs terres , à condition de les

en dépouiller entièrement trois mois aprés , s'ils ne les rachètent dix fois plus chère

ment qu'elles ne valent.

Je ne dis rien de l'equité de ces beaux contes , enjuge qni voudra.

Pour l'execution du deuziéme point renvoyé à la décision de Sa Majesté tres-Chré-

tienne assavoir ; L!assurance pour ï avenir : voicy encore la demande des Députés de

S. A. R. présentée en la troisième seancetenuë le 18. de May de la méme année 1664.
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“ Touch'ant l'aſſurance ( diſent - :'11) l'on doit faire reflexion ſur les choſes ſui

“ vantes. .

" I. (Le ceux des Vallées dela Religion pretenduë Réformée ne-ſacent Synodes ,

" Colloques , ni autres Congregations, ſans aſſiſtance de l'Officier ( Catholique K9

“ ”un” ) qui ſera Deputé par S. A. R. 8re.

“ l l. (Le les Ministres des Vallées ne ſe doivent point méler à l'advenir des aſſai—

ï‘ res Civiles , mais ſeulement de celles de la Religion: 8c que les Communautés des

“ dites Vallées ſeparement les unes des autres , 8c ſans aucune communication traitent

" de leurs intereſts Civils 8c Politiques. ~ —

lI I; Que les chemins que ceux des Vallées ont fait autour du Fort de Mire..

« [roue , pour s'exempter de paſſer parle chemin ordinaire proche du dit Fort ſoient

“ entierement desfaits , SCC. ' ~

" 1 V. We l'on doive faire bâtir au dépens des Vallées trois ou quatre Tours , for

“ tes pour batterie de main , ſemblable à celle qu'on nomme le Taurrcu (le S. .Michel ,

“ dans leſquelles on devra tenir , aux dépens connue deſſus , un nombre raiſonnable

“ de Soldats pour ſervir au beſoin en cas de quel ue ſoûlevement, ou tumulte , 8C pour

" avoir l'entrée 8c le Commerce libre d'une Val ée àl'autre , comme l'on le deſignera

“ mieux ſur les lieux , prenant garde que l'on ropoſe la conſtruction des dites "l‘ours

“ aux fins ſeulement que lesVallées en facent a dépenſe, 8c maintienent à leurs dépens

“ la garniſon, qui y ſera établie, puis-que la faculté de les faire bâtir dependant imme

“ diatement de la Souverainité de S. A. R. il ne ſe peut,ui ne ſe doit mettre, comme on

“ ne la met , en conſideration ni conteſtation.

Il

- “ V. (Lie l'on reface , 8c établiſſe pareilement à leurs dépens ,' les poſtes qui ſeront

“jugés neceſſaires pour maintenir le repos 8c la tranquilité dans les Vallées , 8re.

“ V I. Sa Majeſté tres-Chrétienne eſt tres-humblement ſuppliée de declarer que

“ ceux des Vallées ſeront tenus 8c reputés dans les Etats du Ro , par l méme , 8c

“ par Meſſieurs ſes Officiers' tant de Juſtice que de guerre , pour des rebel es à S. A. R.

“ toutes—fois 8c quantes , naiſſant quelque different , ou occaſion de recours pour quel..

'ï que affaire que ce ſoit, ils feront 'difficulté de ſe ſoûinettre àla definition 8c juge

“ment qui ſera donné par les Oſſiciers de S. A. R. GCC.

Voila encore de quelle maniere ces conſcientieux Politiques veulent pourvoir à la

feuretd' ſus—dite , châcun y face les remarques que ſa prudence luy dictera.

Les pauvres Deputés des Vallées n'y manquerent pas de repartie , & la donnerent

bien ample ſur châcun de ces ſix articles dela prétendue' aſſurance , auſſi bien que ſur

tous ceux de la pretenduë ſatisfaction , mais ils ont à faire à l'aſpic ſourd qui beur/Je
l'oreille, Pſ.18. z'. - r

De ſorte que tout ce grand verbal ſut enVoyé au Roy , qui prononcera n deſſus

uand 8c comme bon luy ſemblera. Cependant nos Vaudois , ſe remettant àla miſe

rlcordieuſe Providence de ce luy qui teſide comme juge deſſus les eaux du Deluge,

8c peut attendrir comme ils l'eſperent e coeur de leur Prince , qu’ils croient tres-mal

informé de ce qui les concerne , non ſeulement ils ont admis des Commiſſaires Catho

liques Romains en leurs aſſemblées , comme le demande ce premier article de la pre.

tendue' aſſurance , 8C fait toutes les avances à eux ‘poſſibles ſur diverſes autres deman.

'des , mais en méme tems , en ayans informé les tres-Hauts 8C Puiſſans Cantons Enan—

elj ues,& Meſſieurs leurs Ambaſſadeurs ſus-dits ,ils les ſupplierent de vouloir faire ſur

ce ſUjet à Sa Majeſté tres-Chrétienne, les equitables 8C charitables Remonſtrances que

leur dicteroit leur prudence , ce qui fit que les dites Cantons Euangeliques écrivirent

à Sa dite Majeſté la Lettre ſuivante , à laquelle ils joignirent auſſi la ſuivante declara

tion de leurs Ambaſſadeurs, , ‘

Lettre
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Lettre des tres-Hauts &,TuijJam Çantons "Protestant, & Républiques des Suis

ses , à Louis X.IV. Roy de France & deïs(avarre yen faveur des Sglifes

Evangéliques des Vallées de "Piémont , touchant Us nouveaux prétextes que la

Cour de Thurin prend de les inquiéter : tAvec la réfutation de la prétendue

'Rébellion dont on les à voulu noircir.

Sire:

" XTous rendîmes cy-devant à vôtre Majésté tres-humbles remerciemens de la re-

«* JLN coramandation , dont elle nous favorisa envers son Altesse Royale le Duc de

" Savoye , qui le disposa à faire connoître ses bonnes grâces à ses sujets de la Religion

" Reformée des Vallées de Piémont , & les remettre dans le premier repos & dans la

'* seurté dont ils avoient jouï auparavant , remettant toutes-fois entièrement à Vôtre

"Majesté le point de la satisfaction , de laquelle ses pauvres sujets s'estoient excusés

" avec toute forte d'humilité & de soûraiffion , à cause de leur pure Impossibilité con-

" nue à toute la terre , comme aussi le point de la seurté pour l'avenir , pour laquelle

" ils promirent une fidélité & une obéissance perpétuelle.

" Or nous avions alors une ferme espérance ( comme les Ministres de S. A. R. en

" asseurerent nos Ambassadeurs ) que cette reserve ne dût servir que pour méttre à

"couvert sa réputation , <3 pour avoir sujet de témoigner tant pltts de rejpeïï h Vôtre

** Majefié , 8c nous estions hors de toute appréhension , que pour ce sujet , on leur fit

" de nouveau des demandes tout à fait impossibles, & qui ne sçauroient avoir autre

" but que leur ruine , comme nous entendons , avec un extrême regrét que quelques

" Ministres de S. A. R. font de telles Propositions : qui anneantiroient toutes les In

tercessions du tems passé, & par lesquelles la nouvelle Patente de grâce perdroit

"toute fa vertu & force.

" Ce qui nous oblige , S i r e , de supplier tres-humblement Vôtre Majesté de conti-

" nuer vôtre ancienne Royale bienveûillance à ces gens des Vallées , comme à des

" bons voisins de vôtre Ville de Pinerol ; & de convier Sa dite A. R. par fa grande au-

"thorité, quelle ne prive pas ses dits sujets , par des demandes de cette nature, de

" leur repos & de la seurté du pardon & de l' amnistie generale ( exceptés quelques-

"unsì & des grâces quelle leur a confirmées de nouveau, mais qu'au contraire en

" considération de Vôtre Majesté elle les garde inviolablement , & quelle se contente

"pour fa satisfaUion pour les dites demandes, d'un côté de leur misère & pauvreté

" si connue à tout le monde , & de l'autre , de la fidélité & obéissance , qu'ils promet-

" tent avec tant de zele & de íbûmission.

" Estant asseuré que quandSa dite A. R. protégera & maintiendra ses dits Sujets de

"la Religion Reformée dans les privilèges & les grâces quelle Itur à accordées touchant

"leur Conscience (3 Religion , qu'elle en jouira comme de Sujets confions , fidèles (3

" (3 obeïjfans.

" L'agreable fruit de cette Intercession que nous nous promettons de Vôtre Maje-

" sté ne sera pas seulement un tres-obligeant effét de fa bonté & de son affection

t{ Royale , envers ses anciens Alliés , mais encore tous les autres Princes & Etats Re-

" formés , en seront ravis & fort obligés , à cause de la Communion de foy : & nous

* en toutes occasions ferons tout nôtré possible pour en témoigner nôtre deiie recon-

" noissance.

" Nous trouvons aussi nécessaire de communiquer à Vôtre Majesté la déclaration

«« que nos Ambassadeurs , qui furent à Thurin , rendirent pour eux , par laquelle il est

" évident que ces gens des VaUies n'avoient aucundeffeìn de rébellion contre leur Princey

" & qu'ils n'efioient pas indignes desgrâces qùonleur avoit faites.

" Et quant aux Conférences tenues à Thurin , en présence de nos dits Ambassa-

" deurs , on pourroit avec bonne raison , insinuer plusieurs choses à l'avantage de ces

" pauvres gens , mais on remet le tout à la seule prudence de Vôtre Majesté méme

" avec cordial souhait à Dieu qu'il 1? maintienne long-tems en parfaite santé & bon-

" ne prospérité. Donné au nom de tous ,& seelé du Seau de nos tres-chers Alliés &

"Confédérés de la Ville de Zurich, le y. Juillet t ($54. De Vôtre Majesté , les tres-

R,kXk 2 "humbles
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" humbles & affectionnés Serviteurs , Alliés & Confédérés les Bourgmaîtres, Avoyers>

" Lantamans,& Conseils des Cantons Euangeliques de Suisse : assavoir Zurich, Berne,

" Glaris , Bâle, Chashouse & Appenzel.

S'enfuit la déclaration des Seigneurs Ambassadeurs Suisses , qui par des conférences

de cinq mois entiers tenues à Thurin avec les Ministres de Monsieur le Duc de Savoye

ont examiné tout ce qu'on s est avisé d'imputer aux gens des Vallées.

" "VTous Jean-Gajpar Hir^eel , Chancelier de la Ville de Zurich , Ancien Baillis de

« .lN la Turgovie , & Gabriel Veis , du Conseil de la Ville de Berûe , Ancien Colo-

" nel d'un Régiment Suisse au Service de la tres-lllustre Republique de Venise , tous

"deux cy-devant Ambassadeurs, au nom & de la part de tous les louables Cantons

" Evangéliques en Suisse , auprés de S. A. R. le Sieur Duc de Savoye. Sçavoir saisons

"à tous qu'il appartiendra , que Tordre que nous ûmes de nos Souverains Seigneurs ,

4 " consistoit de passer en la meilleure forme , auprés de fa dite A. R. les offices d'in-

"tercession pour les gens des Vallées de Piémont professans la Religion Reformée

. " íes sujets retombés dans la disgrâce.

** Et que d'abord ( puis-qu'on les vouloit faire passer pour des Rebelles. ) Nous

<e protestâmes à Messieurs les Ministres de S. A. R. Que nôtre ordre ne portoit aucu-

" norne ut d'intercéder pour des rebelles, aimans mieux nous en retourner fans rien

" faire.

" Ncantmoins on agréa nôtre séjour & présence dans plusieurs conférences tenues

" à Thurin en la Maison de Ville , là où Messieurs les Ministres de S. A. R. portoient la

" parole , & les Députés des dites Vallées celle de leurs Communes : fur la fin des quel-

e< les conférences , pour nôtre deùe décharge , nous déclarâmes tant de bouche que

" par écrit, à Messieurs le Ministres fus-dits de ne pouvoir recueillir ni prejsentir de tout

" ce que nous connoìjfions de l'affaire de ces gens des Vallées , qu'ils úffent aucunement eflé

"poffedés d'fsprit de rébellion.

" Et s'il estoit nécessaire , on le pourroit bien déduire plus amplement , ne niant pas

" cependant d'avoir reconnu les fautes & manquemens de quelques particuliers.

" Sur cette manifeste déclaration , Messieurs les Ministres continuèrent de conférer

" avec nous , ausquels nous avons bien témoigné combien la réputation de S. A. R.

" nous estoit à cœur , condeícendans à tout ce qui estoit possible , & nous contentans

" d'excuser le reste , fur la pure impossibilité des dits gens des Vallées.

" Surquoy fa dite A. R. agréa de leur donner une nouvelle Patente de grâce & par-

" don , & nous là dessus primes congé d'elle avec les plus dignesxemerciemens.

* * Pour les deux points remis par Ion A. R. à Sa Majesté tres-Chrêtienne la cause en

"estoit une Lettre de recommandation que Sa dite Majesté envoya à fa dite A. R.

" avec un Mémoire de Messieurs les Ambassadeurs d'Angleterre , d'Hollande , & des

" Cantons Protestans en Suisse , pour tant plus donner de contentement à Sa dite Ma

jesté & aux Etats intéressés dans le Mémoire :Mémes nous fit-on espérer que les ex-

" clus dans la nouvelle Patente de grâce de son A. R. ( au nombre desquels n'estoient

" compris , si non les Contumaciés ) & tout le reste des Sujets , & spécialement auíïì

" des lnquisits , seroient pardonnés , & pouroient aussi rentrer en grâce par la recora-

" mandatiou de Sa dite Majesté , & que ce renvoy n'avoit autre but que la réputation de

"son A. í\. par le moyen d'un si grand Monarque.

" De plus fur nos amiables insinuations , que ces gens pussent afleurement reposer à

" Tavenir sur la bonne grâce de S. A. R. Messieurs les Ministres nous la confirmèrent,

" pourvu qu'ils fe comportassent bien.

" Et à ce qu'ils se puissent servir de cette nôtre manifeste déclaration , nous I'a-

" vons feelée de nos Seaux, & fait foíìcrire au Secrétaire de nôtre Ambassade le 2. Juil-

/.« cm- " let 1 66 4. Signé Jean-Henry Hir^eel , Secrétaire de l'Ambassade.

tons ttt

donnent

aufli advit

au Roy de

ii Grande

Bretagne

Les Cantons Euangeliques , & leurs Ambassadeurs , ne se contentèrent pas ( outre

plusieurs Lettres & Remonstrances envoyées au Duc de Savoye ) de s'estre addressés

au Roy de France, en la façon que nous venons de remarquer, pour empêcher le

c-- aux plus grand succès des nouvelles vexations que la Cour de Thurin ( ou plûtôt le Con-

seilde l'Extirpation ) fe couvrant du nom de S. A. R. intentoit contre les pauvres
Etats Géné

raux

Vau-
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Vaudois , fous le prétexte des deux points réservés : mais ils ûrent la bonté de faire

connoître cette étrange procédure tant au Roy de la Grande Bretagne , qu'à

Messeigneurs les tres-Hauts & Puissans Etats des Provinces Unies des Pais-bas , les

supplians fort affectueusement d'avoir auffi la commisération d'ordonner à leurs Am

bassadeurs auprés de Sa Majesté tres-Chrêtienne de l'informer de tout ceprocedé,afin

que si elle agreoit de prononcer fur les sus-dits points renvoyés à ía décision , elle pût

estre plainement informée de la vérité des choses , pour en décider dans une équité

qui répondit à ses bonnes , & Royales intentions.

Leurs Remonstrances attendrirent tellement le cœur de Sa dite Majesté Britani- succès.

que , & des mémes Seigneurs Etats Généraux qu'ils ne manquèrent point d'envoyer à

Messieurs Hollis & Boreel , leurs Ambassadeurs en France , les Ordres nécessaires fur

ce Sujet , qui les ayans reçus fur la fin de Juin , présentèrent à Sa dite Majesté tres-

Chrôtienne de la parc de leurs Maîtres la Remonstrance suivante.

Sire:

" T es habitans des Vallées de Piémont, qui font profession de nôtre Religion, ayans Rtwmn-

« JL/esté remis dans une paisible jouissance de leurs biens , par l'amnistie qu'il plût à^MS,cfi"

** Monsieur le Duc de Savoye leur accorder , en Février dernier , à l'inltance des ituri du

" Sieurs Ambassadeurs des Cantons Ëuangeliques de Suisse , n'ont pas çrû que la rescr- R°y dc u

" vation faite par S. A. R. des deux points , qui regardent la satitfaftion pour le pajjé, ^""agne .

" eí l'assurance de fidélité pour l'advenir que fa dite Altesse , renvoyé à la décision de &• ** Mts-

" Vôtre Majesté, pût estre capable de troubler leur repos , vû que les Minillres mé-^"""

"mes de S. A. R. leur avoient fouvant fait entendre, & aux dits Sieurs Ambassa- cn»mm

"deurs , que ce n'estoit qu'une formalité pour í honneur deS. A. }\. qui ne vouloit nidt'Fr0?itt'

« leur argent ni leurs terres. Cependant S i r e : le Roy de la Grande Bretagne , & les Mj9M>

'* Seigneurs Etats des ProvincesUnies des Païs-bas,nos Maîtres & Seigneurs respectifs, chrttitn.

"ontesté informés que ces pauvres peuples font à prefant recherchés pour les dits

" deux points de satisfaction , & d'assurance de fidélité , & que pour l'accomplisse-

" ment d'iceux Monsieur le Duc de Savoye leur fait demander des sommes immenses

« de deniers, & à faute de payemant, demande leurs biens & terres, & les veut obliger

"à abandonner le Pais; Et qu'ils bâtissent quatres Forts , ôc y entretiennent Garni-

íe sons , le tout à leurs propres frais & dépans , & qu'ils défacent les postes qui leurs fe-

" ront indiqués ; C'est à dire , qu'ils abandonnent les montagnes & plusieurs autres

«• choses surprenantes , qui font beaucoup au de là de leur pouvoir , & qu'ils ne íau-

" roient accomplir fans se priver de tout moyen de subsister , & fans confesser d'avoir

«• esté rebelles à leur Souverain , ce qu'ils déclarent devant Dieu , n'avoir jamais esté

en leur pensée , suivant le témoignage qu'ils en ont des Ambassadeurs des dits Can-

" tons , qui ont assisté aux conferances de Thurin , ayans toûjours offert & offrans en-

" core les plus humbles soumissions que des bons & fidèles Sujets doivent à leur Sou-

" verain.

" Et d'autant que leRoy de la Grande Bretagne,& les Seigneurs Etats des Provinces

" Unies des Pais-bas nos Maîtres respectifs, s* intéressent à la Paix, & conservation

44 de ces pauvres Peuples : Nous Ambassadeurs soûsignés , en leur nom , & par leur or-

<c dre , prions tres-humblement Vôtre Majesté tres-Chrêtienne , qu'il luy plaise , en

" faisant décider les deux points sus-dits , permettre aux dits Peuples d'informer Vôtre

" Majesté de leursjustes défenses, & raisons,plus amplement & plus clairement, qu'el-

«« le ne le íera par le simple résultât des Conferances tenues à Tnurm 8c Pinerol , que

« Monsieur le Duc de Savoye luy aura fait , ou pourra faire envoyer , lequel ne peut

" estre que défectueux , & à leur désavantage , puis qu'ils n'ont pas esté admis à four-

" nir toutes les réponses qu'ils auroient íòûnaité pour leur entière justification ; Afin

" que Vôtre Majesté , voyant la pure & nette vérité du fait présent & passé , les dits

" deux points puissent estre vuidés par fa haute prudence & justice tres-renommée ,

" à l'honneur de S. A. R. de Savoye , & à la consolation & conservation des dits Peu-

" pies , qui autrement se trouveroient exposés à une totale & inévitable ruine & de-

** solation.

" Et ce faisant Vôtre Majesté tres-Chrêtienne augmantera fa gloire , sauvant un

" Peuple innocent , & obligera le Roy de la Grande Bretagne , & Messieurs les Etats

LUI «nos
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" nos Maîtres que se porteront toûjours volontiers à rendre à Votre Majesté des mtt~

" tuelles faveurs ôc bons Offices réciproques. Fait à Paris le 6 . Juillet 1 664.

Signé: Mollis.

Boreel.

Dés que Sa Majesté tres-Chrêtienne ût reçu les sus-dites Lettres , Déclaration , ôc

Remonltrance , les Vallées n'ont plus ouï qu elle parlât de prononcer sor les dits arti

cles, se persuadant qu'elle les aura pendu au croc pour lejugement à venir avec le gros

verbal de Pinerol , que nous venons de remarquer.

Laiíïbns les donc reposer : Et aprés avoir vû ce qui s'est passe dans les Vallées depuis

les massacres de l' an 16 s T-jusqu'à ces nou velles désolations des Tannées 166 3 & 1664..

avec la nouvelle Patente de Thurin , ôc son succès : remarquons feulement comme

par un indice, pour eviter plus grande prolixité,de quelle manière les autres Puissances

Reformées, aussi bien que les Cantons Euangeliques, & íur tout les tres-Hauts & Puis-

fans Etats des Provinces Unies avoient âgj pour prévenir les sus-dits malheurs , & ent

fuite pour y remédier*

CHAP. XXIV.

Indice juccinftde ce mie {outre les [antons Evangéliques ) les tres-Hauts <ò>*

Puijjans Etats des ProvincesUnies , & quelques autres Tuijjances Kejor-

mies dés l'an 1657. ont jaiten faveur des patrjres Sglijes îuangeliques Vau-

doifes , pour les délivrer des nouvelles vexations qùelles ont jouffertes jusques à

íannée 166$. inclufivement.

Comme les Puissans , ôt tres-Loiiables Cantons Euangeliques sont les Potentats

de la Religion qui se rencontrent les plus proches des Vallées de Piémont , ôc

ceux qui , dés qu'ils ont reçu la Reformation , n'ayans jamais discontinué de prendre

un soin singulier des Anciennes mères Eglises Vaudoifes , l ont encore redoublé , 3c

presque incessamment pratiqué depuis les massacres de l an 167 f. jusques à présent :

& que ce sont eux qui par leurs Ambassadeurs ont moyenné le dernier Traité de Paix

en Février 1 6 6\. dont nous avons déja vû la Patente , la clarté de THistoire nous a por

té à remarquer premièrement la vigilance infatigable , & la charité constante qu'ils

ont fait paroître pour leur consolation , restauration , & conservation.

Mais comme ils n'ont pas esté les seuls qui ont ressenti, & pensé la sroissure du

pauvre Joseph, ôc que tous les autres principaux Potentats de la méme Religion , ôc

entr'eux , fur tout les Tres-Hauts ôc Puissans Estats des Provinces Unies des Pais-Bas,

n'ont pas témoigné moins de ressentiment d'un côté , ni moins de zele ôc de commi

sération de l'autre, (bien que la distance des lieux en ont en quelque forte diminué

l'efficace) afin que lesVaudois en ayent, & conservent un mémorial ineffaçable, ôc

que toutes les autres Eglises Euangeliques reconoissent qu'elles ont sujét de bénir

Dieu en eux , ôc de prier pour leur prospérité : ôc mémes afin que les autres Puissances

soient touchées par leur exemple , ne pouvant faire l'Histoire entière de tous les

soins qu'ils ont continués pour ces pauvres Vaudois depuis qu'ils ont commancé à

-estre derechefinquietés dés Tannée KS17. jufques-icy: j entlois du moins faire comme

ún indice, ôr en donner quelque échantillon qui soit capable de faire juger de toute

•la piece. Pour cela je 11'ay qu'à designer les diverses résolutions prises en divers tems

parles dits tres-Hauts ôc Puissans Etatsen faveur de cés pauvres Vaudois , ôc puis leur

transcrire quantité de belles Lettres par eux écrites en leur faveur tant au Roy de

France qu'à diverses Puissances Reformées , ôc particulieremant au Myllord Prote

cteur ,8c du depuis au Roy de la Grande Bretagne , ôc aux Cantons Euangeliques, &

à produire quelques-vnes de celles qu'ils ont û la bonté d'adresser adroiture à S. A. R.

de Savoye méme.

- Pour ce qui regarde les resolutions sus-dites , j ay les actes autentiques de quatre

ou cinq des plus considérables toutes faites en Tannée 16 s 8. selon les diverses infor

mations qu'ils recevoient de T Estât de ces pauvres Vaudois. Le premier de ces actes

est du f. d'Avril de la dite année, le second ou itf. & le troisième du dix-neuviéme , le

qua-



des EGLISES VAUDOISES. 319

quatrième du 7. & le f. du huitième de Juin, portans ces deux derniers vne forte

résolution faite par les mémes Estats Généraux de se joindre au Seigneur Protecteur

de la Grande Bretagne , qui par le méme Sieur Douving son Ambassadeur leur avoit

fait entendre ses charitables desseins , pour tâcher de taire mehorer la condition des

misérables Vaudois : mais arrêté par le decés de ce Protecteur.

Encore du 29. de Juin ií rp. prirent-ils d'autres resolutions fort charitables poúr

les mémes Vaudois.

Item du 1 7. d'Auril 1 66 2. auquel tems ils écrivirent pareillement au Duc de Savoye,

la considérable Lettre qui se void cy-devant au chap. 20.

Du 19. de Juillet 1663. ils résolurent derechef d'envoyer ,& envoyèrent en effét

ordre bien pressant à Monsieur Boreel leur Ambassadeur en France , de faire grande

instance auprés de S. M. T. C. afin qu'elle moyenât les griefs quenvoyoient ceux des

Vallées , tant à cause de 1 inobservation de la patente de Pinerol que pour les autres

vexations qu'ils souífroient, fussent sérieusement examinés par des períonnes des-

intereífées , & en lieu libre.

Qjelque tems aprés à sçavoir le r 1 . Septembre suivant, ayans appris que le Roy de

leGrandeBretagne avoit envoyé lcMyllord/^tf#/í en qualité d'Ambassadeur ordinaire

auprés de Sa méme Majesté tres-Chreltienne , qui à leur Requête avoit reçû ordre de

Ion Maittre d'agir auín pour les Vaudois, ils envoyèrent derechef un autre ordre fort

pressant au sus-dit Monsieur Boreel leur Ambassadeur en la méme Cour , de recom-

mancer ses pourfuites'en leur faveur conjointement avec le fus- dit Myllord Hoìlis.

Ce n'est pas encore le tout , sachans le pitoiable estât auquel ces pauvres Vaudois

étoient reduits par la violente guerre ouverte qu'on leur faisoit, & apprenans que tous

les Cantons Euangeliques des Suisses, auffi bien que les Catholiques Romains envoyo-

ient force Ambassadeurs à Paris ? pour renouveller solennellement l'alliance qu'ils

avoient autrefois faite avec Henry le Grand , ils ordonnèrent encore à leur méme Am

bassadeur par Lettre du 14. de la méme année de s: unir tant avec les sus-dits Seigneurs

Ambassadeurs des Cantons Euangeliques qu'avec ceux de la Grande Bretagne , pour

pouvoir plus promptemant & plus erficacemant procurer quelque bon soulagemant

aux affligés , ce qui fut cause que tous les dits Ambassadeurs , aprés plusieurs conféren

ces présentèrent au Roy le 8 . Janvier 1 664. le Mémoire suivant.

Sire:

" T)uis que toutes les tres-humbles Requêtes ôe Remonstrances , que les Habitans Vft"oírf

" JL des Vallées en Piémont ( comme ils disent ) ont continuellemant présenté à leur x^ár u!

"Souverain par l'espace de sept ou huit ans, par lesquelles ils se plaignoient de lin- ^mbifa-

" fractkm de la Patente dePinerol,& des vexations que leur faisoit la garnison du Fortj""cr"*rfí

" nouvellemant bâti au lieu de la Tour , contre les promesses qui leur en furent faites Bretagne,

" (comme ils assurent ) au Traîtté de Pinerol , leur ont esté rendues infructueuses , Parj^"<f« '

"les sinistres informations & déguisemans par lesquels leurs Adversaires n'ont cessé provinces

" de prévenir leur dit Souverain , plusieurs Puissances & Etats en ont pris d'autant plus r™' **

"de compassion, qu'ils ont esté informés que ces pauvres gens là ne demandoient, ^'j*f^a.

" si-non qu'un légitime examen fut exactemant fait de tous leurs griefs. *•»$ mu-

" Partiçulieremant les Tres-Hauts & Puissans Etats des Provinces Unies en ayans^j^£"'

" esté vivemeat touchés , ont instamment supplié Sa Majesté , méme par la bouche de des Gens des

"Monsieur leur Ambassadeur ordinaire Boreel, de vouloir employer sa puissante ac-rattt'

" diation , afin que les choses fussent examinées en lieu, & par devant des personnes li-

" bres , qui ne íuflènt pas juges & parties tout ensemble , & que tandis que leur cause

" ne seroit pas ainsi connue ni jugée , Sa Majesté voulut avoir la bonté de leur laisser

€C libre commerce fur ses Etats , & ne permetre pas qu ils reçussent aucun dommage

" de ce côté là.

« C'estoit méme encore le sujet d'une Remonstrance ,que Messieurs les Ambaíïa-

" deurs de,la Grande Bretagne, des sus-dits Etats Generaux,& des Cantons Protestans,

" par ordre de leurs Supérieurs , avoient dreflee & signée pourla présenter conjoin-

.«? cteme'sttàSa Majesté il y a plus d'un mois, &jusques-ici est demeurée,& demeure en

" suriere , ipàcce que Monsieur l'Ambassadeur du Roy de la Grande Britagne n' avoit

« pas fait fou entrée» - , ■■ • j .- •

...'»'■ LUI 2 " Cepen-
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*« Cependant , non seulement Monsieur le Duc de Savoye a de nouveau groffi <fe

íffl"' " dix ou douze mille hommes les troupes qu'il employé contre ces pauvres gens, pour

" les enveloper de tous côtés , comme il elt arrivé le 2 r. du passé, tandis que leurs Dé

putés estoient entretenus à Thurin pour traitter d'accord en preíance de Messieurs

" les Ambassadeurs des Cantons Protestansj mais ce qui les a extrêmement surpris,

"' c'est le passage qu'elles ont û fur les terres de Vôtre Majesté qui leur a donné moyen

"de reduire divers lieus en une derniere désolation, de massacrer sans distinction

" d âge, ni de sexe, ceus qu'ils ont pû attraper , de reduire leurs maisons en cendre , &

" de les priver non seulemant de tout moyen de tirer des vivres de la Ville de Pineror,

« de laquelle neantmoins ils sont orctìnairemant les Provisionaires, mais aussi de tout

" refuge és terres de Sa Majesté , oà ils ne pourront avoir aucune seureté , fi leurs en-

" nemis y ont un tel passage.

« Sa Majesté est donc tres-humblemant suppliée de la part , & au nom des-dits trois

"Etats , de ne permettre pas que ces pauvres gens des Vallées soient ainsi privés de

" faire retraite & commerce en ses Etats, ni qu'ils puissent estre exterminés à l'occafion

" d'un tel passage de leurs ennemis fur ses terres , sinon que la rébellion qu'on prétexte

" contre des gens qu'on sçait n'avoir jamais épargné bien ni vie pour le service de

" leur Souverain , fut reconnue estre telle au jugement , non de leurs ennemis jurés ,

" qui neantmoins veulent estre seuls examinateurs & juges de leur cause , mais de

"personnes des-interessées r auquel cas nulle Puissance faisant profession deméme

*« Religion qu'eux, ne s'y voudroit intéresser.

" Ils attendent cette gtace de la méme clémence de Vôtre Majesté , avec d'autant

"plus de confiance, que non seulemant c'est en son authorité que s'est fait le Traité

" de Pinerol , mais méme que ses Glorieus Pere & Ayeul , par les traités des années

Remarqua. « if92. & 1630. leur ont bien voulu promettre que ni eus m les j\pis leurs Succès.

fjtfnmtfrftfèurs , ne les transféreraientjamais en autre main qùavec les privilèges & qualités, qui

JtFranct " leurfurent accordes pour lors G? avec leurs anciensprivilèges , qui font aulíì confirmés

*«x kahi- « en ia patente de Pinerol ; ce faisant , &c.

raLts! " Le concerté , signé & seelé par les Seigneurs Ambassadeurs des dis trois Estats en

"son Original, est demeuré entre les mains du Seigneur Ambassadeur du Roy de

" la Grand Bretagne, à cause du départ des Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Pro-

" testans. Fait à Paris le 8 . de Janvier 1 66\. & présenté au Roy tres-Chrétien, au nom

** de tous , par moy soûsigné

f. Boreel.

Mais puis-que nous avons fait mention des belles Lettres que les mémes Seigneurs

Etats ont encore en divers tems écrites au Duc de Savoye , pour nos pauvres Vaudois,

commençons par celle du i. d'Aoust 1662. La voicy mot pour mot , car elle le

mérite.

SereniJJime Duc:

Notable

Lettre des

très-Hauts

"T es persecutions presque inouïes que l'on fît souffrir iíya six ans à vos Sujets des

" -L*Vallées de Piémont faisans profession de la Religion Reformée , nous touché

es puiffkns " rent si sensiblement , que nous ne pûmes nous dispenser de leur rendre auprés de

^"^s""" V. A. R. tous les bons offices que la Religion qui nous est commune avec eux, la

r. dê " charité Chrétienne , & l'humanité même , nous demandoit pour eus ; II plût alors à

savoye en " y. A. R. de remédier aux desordres, dont ils se plaignoient, & de leur confirmer par

^v*udok"du " k déclaration de Pinerol , la possession de l'exercicede la Religion , en laquelle ils

ì.d'^foust " estoient depuis plusieurs siécles. Nous ne doutions point qu'aprés cela vôtre Conseil

, "n'ûtun soin tres-particulier de faire exécuter vos intentions, & de maintenir ces

"pauvres gens en la liberté de conscience, qu'ils tiennent des privilèges des Princes

" vos Prédécesseurs aussi bien que de vôtre Bonté , 5C Justice , & nous avions sujét

" d'espérer que vos Ministres ne souffriroient plus que leurReligion les exposât à la dif-

crandes " cretion de leurs ennemis naturels & irréconciliables : Mais nous venons d'apprendre

fiaintes des <e avec beaucoup de douleur , de Messieurs les Cantons Suisses , qui font professionde

qui leur la méme Religion, que 1 on continue d exercer contr eux les mémes violences avec

fo»t faites.» d'autant plus de danger, que l'on se sert présentement du prétexte de la Justice

"pour
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** pour leur faire sentir les niémes maux qu'on leur faisoit autres-fois par la voye de

" Fait , & par le Ministère des gens de guerre. Nous avons toujours çríi que la fidélité

" Sc obéissance doivent estre les premières marques d un véritable Chrétien , & d'un

" sujet élevé en l'Ecole de nôtre Sauveur, & nous avons esté les premiers à condamner

** la rébellion en ceux de nôtre Religion : Mais vos Sujets pour qui nous parlons , n'é- £""r. )*$'■

"tans point capables de ce crime , ni d'aucun autre , nous ne croyons pas leur devoir 'lctmn-

" refuser l'intercession que leurs voisins nous demandent en cette conjoncture : s'ils

" avoient la moindre pensée de revolte , nous convertirions en horreur la compassion

«'que nous avons maintenant du misérable état où ils se trouvent : les bannissemens ,

" les confiscations des biens , & les derniers supplices , n'ont pour object que des cri-

«* mes qui troublent le repos d'un Etat , & qui violent les droits de la Société humai-

" ne : Mais nous sommes entièrement persuadés que l'on n'en peut pas seulement

" soupçonner ceux dont la vie innocente a toûjours esté en exemple & bénédiction à

" tous ceux qui ont pris la peine de s'informer de leur conduite , & de leur doctrine.

" C'est pourquoy nous ne craignons point de joindre nos prières ardentes à celles

" d'un nombre infini de bons Chrétiens , qui se trouvent intéressés en la méme cause ,

" afin qu'il vous plaise d'écouter leurs plaintes qui sont sans doute d'autant plus justes

" que leurs Adversaires empêchent ces misérables de les porter à vos oreilles.

" Ils leur deffendent de faire du séjour dans la Ville de vôtre résidence , où ils doi

vent reclamer vôtre Justice > & où ils peuvent espérer la protection de leur inftocen-

" ce, dont l'on ôte par ce moyen la connoissance à V- A. R. auffi bien que celle de

" leurs miseres : L'un & l'autre mérite bien que vous y façiés une scrieule reflexion, Requête.

" Monsieur , afin qu'au moins vous reconnoiffiés la constante fidélité qu'ils ont de tout

*' tenis rendue à leurs Souverains par un acte de Justice, qui ne leur peut pas estre

" refusée. ,

*' C'est*ce dont nous vous prions tres-affectueusement , Monsieur , ne doutant point

" que si vous avés la bonté d'examiner le mérite de cét affaire , ou de le faire exa-

" miner en vôtre présence , vous ne revoquiés , & ne supprimiés aussi-tôt toutes les

" procédures violentes , qui ont esté faites contr'eux par vos Officiers , & que par là

" vous n'obligiés vos íujets de cette Religion , non feulement à vous continuer leur

" parfaite obéissance qu'ils vous ont rendue jusques icy , mais auffi à consacrer leurs

"vies& tout ce qu'ils possèdent au service d'un si bon, si clément ,& si juste Prin-

" ce. Pour ce qui est de nous , nous ne prendrons pas seulement part à lobligation

" generale que tous les Princes & Etats Protestans vous en auront , mais aufli nouà

" aurons le ressentiment que nous devons pour ce que nous croirons leur avoir esté ac-

" cordé à nôtre intercession particuliere,pour vous en témoigner nôtre reconnoissan-

" ce aux occasions que vous nous en vouarés faire naître : & cependant nous prierons

" Dieu , pour la prospérité, santé» & longue vie de V. A. R. à la Haye le premier

" d'Aoust kííi.

Remarqués que le 17. d'Avril \662. ils rechargèrent encore parla belle Lettre *

que nous avons dû inférer cy-devant au sujet de la justification du Ministre Leger , & à

celle des Vallées.

Mais le Duc de Savoye ne fit aucune reflexion fur ces belles Lettres des Seigneurs

Etats Généraux : seulement le 17. d'Aoust 166$. tâcha-t'il par une des siennes , de leur

"persuader j Qison ne traitoit point mal les Vaudois ; Qu'on leur observoit fort bien

** les Patentes de Yza ióf r. Que leurs plaintes au contraire estoient injustes ; Qujls

" estoient des rebelles , &c , Que les dits Seigneurs Etats ne se dévoient point mêler

" de leurs affaires pour ne paroître pas appuyer la rébellion , &c.

Ce qui donna sujet à la belle réplique suivante,qui ne fait pas moins paroître la gran

de Justice & l'equité de cét Illustre & Vénérable Collège des Etats sus-dits , que leur

zele pour la gloire de Dieu , & leur Charité pour les membres de Jésus Christ , &c. Et

. qui partant mérite d'estre produite en exemple à la postérité. ÏZ'qZhU

Lettre des

SerenisRme Duc : tu" Gtnt'

"Ta Lettre qu'il a plû à Vôtre Altesse Royale , nous écrire le 1 9 . d'Aoust de la pre- *y* du Tt.

" L-<sente année , ne nous ayant esté rendue qu'au mois d'Octobre dernier , nous

-w • 166% »
Mmm m "n avons *
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« n'avons pû y faire réponse plùtòt , ni témoigner le ressentiment , que nous avonsde

«r la peine qu elle a voulu prendre de nous parler de son mouvement de l'état des affai-

« res des Vallées de Luzerne , pour ce qui regarde ceux qui font profession d'une mé-

« c me Religion avec nous ; Nous sommes assés perfuadéz de la bonté & de lajustice de

« de Vôtre Altesse Royale , pour croire qu'elle ne voudroit point faire violence à

<c l'un & à l'autre , pour opprimer des innocents, ou pour persécuter la Religion,

«• coutre la parole , qu'elle a donnée à ses sujets ; Auffi n'est-ce pas nôtre intention de

<£ parler pour des criminels & pour des rebelles , & l'on ne nous pourra jamais repro-

Rjfitfft* t< cher d'avoir fomenté la rébellion, fous prétexte de secourir des misérables ; Mais

ttJdJr*- ** comme nous considérons qu'il n'y a point dejuge, qui ne puisse estre surpris par la

billion. « malice des parties , auffi sçavons nous qu'il est impossible, qu'un Prince, quelque

« éclairé qu'il soit r puiíse découvrir tous les artifices , dont les hommes se fervent

« contre leurs ennemis. Vôtre Altesse Royale fçait , que ceux , qui se sont rendus de-

« lateurs contre vos sujets des Vallées de Piémont , ne sont pas plus leurs ennemis, que

"ceux qui les ont condamnés ,& qui se servent encore présentement de vos armes,

piamttdH "pour les persecuter & pour les dcitruire s'ils pouvoient ; Nous ne nous mêlerions

ftu dt finit « point de cét affaire aprés le mauvais succès de l'office , que nous avons fait pour ces

Lettres " Pauvies gens Par nôtre Lettre du 1 7. d'Avril de Tannée passée, si nous ne nous y

« trouvions obligés par la communion de Religion , & par un mouvement d'une cha

rité nécessaire, & de l'humanité méme,& si d'ailleurs Vôtre Altesse Royale , ne

"nous convioit par fa derniere Lettre à y répondre, & à luy protester que nous som-

BtUe jusii- " mes si éloignés de vouloir favoriser le soulèvement des sujets contre leur légitime

ratíie" d" " S°uvera'n ' °tue méme ceux pour qui nous parlons ,fitu que nous en ayons esté recher-

' « chés , se déclarent dés à présent indignes de compassion , & de toute intercession , si

" on les trouve coupables des crimes dont on les accuse , & s'il y a des preuves con-

" vaincantes , qui les puissent faire condamner par des Juges desintereflês & non fu-

" fpects : protestation qui estant crue par nous estre sincère , nous doit convier à faire

" encore à Vôtre Altelse Royale la tres-ardente & tres-affectionnée prière , que nous

riuí qu'e- " luy avons cy- devant faite , de commettre la connoissance d'une affaire de cette im-

mm* d'~ " portance ' a des Juges <3ue *es Parties ne puissent pas récuser avec sujet , & de la fai-

7o7ioHrs rí-"re examiner par ceux , qui n'ont point de dépendance de leurs ennemis déclarés ,

jeuie. ìc d'autant plus dangereux qu'ils se servent du prétexte imaginaire de selonnie & de

" rébellion pour couvrir leur zele indiscret de Religion , comme si pour estre bon

" Chrétien , il falloit renoncer aux premiers principes du Christianisme , qui sont la

"Chanté, & la Justice , & à l'Humanité méme ; Nous croyons qu'il importe mémes à

" la conservation de la réputation , que Vôtre Altesse Royale s'est acquise de Prince

" bon , sage , juste , & généreux , qu'elle en use ainsi , comme auffi à la seureté de les

" Etats , qu'elle s'asseure entièrement de la fidélité d'un grand nombre de sujets , qui

" en ont donné tant de preuves aux Princes vos Prédécesseurs i Nous espérons que

" Vôtre Altesse Royale agréera cette manière d'agir, & qu'elle trouvera avec tout le

" reste du monde , que la prière que nous luy faisons , est tres-civile & tres-juste , puis

" qu'elle ne s'employe que pour la justification de l'innocence , auffi bien que pour

" raffermissement de la réputation de Vôtre Altesse Royale , aux yeux de tout le mon-

" de , & pour le bien de son Etat , qu'elle ne peut dépeupler d'un si grand nombre de

" bons habitans , fans luy faire un dernier préjudice i C'est pourquoy nous ne doutons

" point auffi, que Vôtre Altesse Royale ne vueille achever de nous rendre persuadés ,

" auffi bien qu'un châcun , de ce qu'elle désire par fa Lettre , que nous croyons i

" C'est tout ce qu'ils demandent eux-mêmes , c'est-ce que nous demandons pour eux ,

** & pour nous , & méme pour autant qu'il y a d'hommes au monde , qui sçavent que

" les loix n'ont pas esté moins soigneuses de la conservation de la vie de l homme , que

« la nature méme , & que l'on ne íçauroit negriger les uns , fans faire violance à l'au

tre ; Il n'est pas question icy de la vie d'un particulier , mais de la ruine de tout un

" peuple , qui ne travaille pas feulement à se conserver la vie , mais auffi la mémoire de

w son innocence auprés de la postérité , laquelle luy est plus pretieuse fans comparai-

" son que la vie méme i Nous avouons , Sereniffime Duc , que nous vous aurons une

" tres-particuliere obligation , si outre les considérations , que nous venons de mar

quer , il vous plait en avoir pour la tres-instante prière, que nous faisons en faveur

" de ceux , à la justification desquels la communion de la Religion nous oblige à nous

" inte-
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" intéresser puissamment , & nous le reconnoîtrons de tout nôtre cœur , quand Vôtre

*' Altesse Royale , nous fera naître l'occalìon , où nous luy puissions témoigner avec

tc quelle affection nous desirons de demeurer, &c. à la Haye le 12. de Novembre 1663.

Quelque puissant que soit le raisonnement de cette admirable Lettre ,& quelque

touchant que soit son style ^corarae il ne fut pas capable de changer les desseins de

Messieurs du Conseil de 1 Extirpation , elle ne pût non plus altérer la resolution à la

quelle ils avoient déja porté S. A. R. de renvoyer ion Armée contre les pauvres Vau-

dois , qui les jetta dans les nouvelles & déplorables désolations , sommairement remar

quées cy-devant au Chapitre 21.

Tout ce refus pourtant ne fut pas capable de faire rallentir la charité des Etats

Généraux en faveur de ces misérables affligés ; Car outre que pendant la longue &

lamentable désolation sus-dite, plufieurs de leurs Villes, & mémes des Provinces

entières , firent des notables Collectes pour les empêcher de périr dans leurs misères.

Aprés mémes que Messieurs les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques crûrent

leur avoir acquis une tranquilité ferme , par la nouvelle Patente qu'ils negotierent avec

S. A. R. dattée du 14. de Février 1 6 6 4. les mémes tres-Clemens Etats ne furent pas

plûtôt advertis par les mémes Cantons Euangeliques des nouvelles supercheries par

lesquelles , contre la parole donnée à leurs Ambassadeurs sus-dits , sous prétexte des

points de la fatisfaUion , & de £assurance , renvoyés à 1"arbitrage du Roy xle France ,

on tâchoit de rejetter ces pauvres gens en des nouvelles confusions , qu'outre les bons

offices qu'ils passèrent incontinant auprés du sus-dit Roy de France , conjointement

avec le Roy de la Grande Bretagne, par le moyen de leurs Ambassadeurs réciproques ,

& que nous avons déja remarqué au Chapitre précédant. Ils écrivirent encore la sui

vante Lettre au Duc de Savoye.

Serenijfime Duc.

" A prés la Lettre, que nous écrivimes à V. A. R. au mois de Novembre der-^„(rf ttt.

" jfjLnier, au sujet des affaires des Vallées de Piémont, il ne se peut que nous n'a- mdasttu

"yons reçu avec beaucoup dejoye les premiers advis de la paix, qu'il vous a plu ac-^^*

" corder à ceux d'entre vos sujets, qui font profession de la Religion Reformée cns*vytd»i.

"ces quartiers là. Nous estions fur le point de la luy témoigner, & de remercier ? mU' l66*'

" V. A. R. de la considération , qu'elle a voulu avoir pour nôtre intercession , quand

'* nous avons appris que le Traité, qui a esté accordé à ces pauvres gens les jette en des

" plus grandes extrémités qu'ils ne furent jamais, si V.A.R. souffre qu'on luy donne

"des explications si contraires à fa bonté, & à la justice, & méme à l'intention de

* ceux , qui ont travaillé à cette réconciliation , sous vôtre bon plaisir. Nous ne nous

" pouvons pas persuader , que ce soit le dessein de V. A. R. d'exiger de ses sujets l'un-

" possible, ou de permettre, qu'on les frustre des effets d'une Paix, qu'elle leur a si bon-

u nement donnée , mais qu'elle ne leur demandera autre satisfaction , qu'une fidélité

"inviolable , une obéissance soumise à ses justes commandemens , & une affection

" tres-sincere pour un Prince , qui est véritablement le Pere de .ses peuples. Nous

" avons pris tant de part à leurs afflictions, & prié V.R.A. avec tant de chaleur , de les

íc vouloit soulager , que nous ne craignons point de dire , que nous serons extreme-

"ment sensibles & fort obligés à ce qu'il luy plaira faire pour des innocens,& que iu^Cation

"les Ambassadeurs des Cantons Euangeliques de Suisse dernièrement envoyés à ''""k"-

" V. A. R. ne les trouvent aucunement coupables du crime de Rebellion.Ce que nous

tc demandons pour eux n'est que la jouissance entière de ce que V. A. R. leur a ac-

" cordé par le Traité , & c'est ce dont nous la supplions de tout nôtre coeur , comme

«d'une chose, pour laquelle nous luy voulons bien avoir une derniere obligation ,

«& comme d'un plaisir qui auroit esté fait directement à cet Etat , ou bien à nos fu-

jets. Nous espérons que V.A.R. aura égard à l'ardente prière , que nous luy en fai-

" sons & que dans peu de tems nous aurons sujet de luy en rendre grâces, & de luy

« confirmer de plus en plus que nous reconnoitrons ce que V. A. R. fera pour fa*

" mour de nous en cette occasion , lors que nous luy pourrons donner des preuves de

" la sincérité avec laquelle nous sommes , &c.

M m m m 2 Outre
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Outre ces grandes , continuelles , & à jamais bénites diligences & vigilances que

Messieurs les 1 res-Hauts 8c Puissans Eltats des Provinces Unies,ont si généreusement

employées pour la consolation des pauvres Vaudois : Comme la ì\eligton pure efi â'a-

sijìer les Vefves & Us Orphelins en leurs tribulations : Non seulement diverlës Villes, à

la solicitation du Sieur Jean Leger , se saignèrent encore pour donner des consola

tions réelles à nos pauvresVaudois,pendant leurs funestes dilpersions des années 1 66 j.

8c i66±. & leur ouvrirent gayement les entrailles de leurs miséricordes (entre les

quelles Leyde se signala par sa promptitude , comme Utrect , la Haye , Harlem , 8c

Alkrnar,par l'abondance de leur charité) mais mémes des Provinces entières : Gar cel

les de Zeelande, & de Frise, par 1 ordre de leurs veritablemant zélés Eltats , recueilli

rent des sommes notables de la charitable libéralité d'vne infinité de saintes ames fans

l aide desquelles , il y a toute apparence que ç ut esté fait de ces Anciennes-Meres

Eglises.

Il n'est pas nécessaire queje grossisse ce volume des Contes des dites Collectes, puis

que la modestie de ceus qui les ont données , ni le bien de ceus qui les ont reçues , ne

le veut pas.

11 suffit de remarquer qu'ayans toutes esté remises entre les mains de Messieurs Coy.

mans de Harlem , ils les ont par l'ordre des Donateurs , en toute diligence 8c fidélité,

envoyées à Messieurs les Turretins deGeneve tres-affectueusement,& tres-instamment

priés de prendre le foin de les envoyer aux Vallées, & de procurer que 1a distribu

tion s'en fit en toute équité : qui aulîi eu ont rapporté , 8c consigné par tout les duës

quittances : 8c non seulement cela,mais il n'est resté ni Province,ni Eglise,à qui les sus

dits Sieurs Turretins n'ayent fait tenir,oupar les dits Sieurs Coymanr,o\i par le Ministre

Leger de Leyde , des tres-amples quittances des Vallées mémes. Et les dites quittan

ces signées , non pas seulemant par des personnes députées par les Consistoires deá di-

tes Eglises , mais par la pluralité des voix des Chefs de Familles , & aprés avoir assisté à

l'examen de tous ics contes, selon que la forme méme des quittances le montre : com

me les donateurs qui les ont reçues le peuvent voir , 8c chacun le peut encore lire au

petit livresque le tres-pieux Monsieur Loodefiin Pasteur d Utrect a fait imprimer pour

î'edification des mémes Donateurs , & à la décharge de Messieurs les Administrateurs

des dites charités , par la déduite qu'il fait de la tres-exacte , tres-fidele , & équitable

manière en laquelle elles ont esté envoyées & distribuées : inférant méme dans son dit

livret les copies des mémes quittances,afin que tout le monde voye les preuves invinci

bles , & de la vérité de la réception des sommes , 8c la louable manière de la distribu

tion , & la revision des Contes , faite par des étrangers des Vallées , & par conse*

quent par des personnes du tout des-interessees : Car toutes les dites quittances estans

d'vne méme teneur, qui voit la copie d'une, voit la forme de toutes les autres. J'y

pourrois ajoûter la tres-ample , & la tres-exacte , 8c circonstanciée décharge , &

quittance , que tous les mémes Députés des Consistoires 8c des Chefs de Familles des

Vallées , ont faite à Messieurs Turrettins pour la réception & distribution de toutes

ces charités : & l'acte des grands remerciemens qu'ils leur font en méme tems de leurs

soins indefatigables ; aussi bien qu'au Sieur Jean Leger, le tout fait & signé en leur tres-

ample & solemnelle Assamblée de Pinache , le 4. de Septembre 166 y. 8c ce aprés la

longue , & exacte revision & confrontation de tous les Contes , y faite par lespace de

10. ou 1 2. jours de fuite , par tous les dits Députés , en présence , & en l'affistence de

Mc. EflienneTurrettin deGeneve, & de Messieurs Bourcet t 8cPapon Pasteurs dans le

Synode du Dauphiné , tous doiiés d'une prudence , intelligence, 8C probité singulière,

comme tous priés , non seulement par les Eglises des Vallées , mais mémes de la parc

des Cantons Euangeliques, d'assister à cette revision. Mais qu'il suffise d'ajoúter seu

lement en cét endroit la Déclaration solennelle qu'ont faite les dits Commissaires ,

aprés la revision fus-dite de la vérité , de la réception , 8c de la fidélité de Lemploy de

toutes ces beneficences. Là voici mot pour mot.

Nous souffìgés Commis , (3 appelles par les Eglises Euangeliques des Vallées de Pu-

mont , pour Texamen des Contes des charitables subventions qui leur ont estéfaites,

déclarons que nous estansportésfur les lieux , (£ ayantprocédé au dit examen avec toute

exactitude. Nous avons trouvé que toutes les sommes qui ont esté recueillies en diverses

Villes & Eglises des Provinces Vnies des Païs-Bas , tant celles qui ont esté remises à

Messieurs
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Messieurs Coymans de Harlem , comme aussi quelques.autres quifontprovenuës de quel-

ques-autres lieux en ces dernieres années , ont bien esté envoyées aux dites Eglises , ou em

ployéespour leur bien (3 utilité , (3 que l'employ de toutes les ditessommes , a aussi esté ap

prouvé par les Députés de toutes les dites Eglises , ajstmblés en Synode à PinaJ'che en Val

Peroufe , comme il se voidparticulièrement par les Contes qui en ont esté drejsés , í3 méme

par les quittances particulières qui ont esté faites pour châque Ville ou Eglise ,signées par

tous les Pasteurs & par tous les dits Députés des dites Vallées. Enfoy de quoy nous avons

fait (3fgné leprésent Certificat audit lieu de PinaJ'che le vingt (3 sixième de Septembre

z66f. Signé:

Bourcet, Pasteur de l'Eglise Reformée d'Ureaux.

Papon, Pasteur de l'Eglise Reformée de Mantoulles.

E. Turrestìni.

Auffi la fidélité & rectitude de l'œconomie des dites Collectes ayant clairement esté

reconnue par le Synode des Eglises Wallonnes de toutes les Provinces Unies aflèmblé

à'Amsterdam en May 1 667. pour la satisfaction des ditesEglises,qui la pluspart avoient

contribué méme de leur disette pour affiíter encore en cette rencontre celles des

Vallées, il en dressa l article suivant, qui au retour du dit Synode s'est lû és Consistoires

de toutes les dites Eglises.

la LeBure de rarticles du Synode précédant , notre tres-cher Frère Monsieur Jean urticlt in

Leger Pasteur de l'Eglise de Leyden , estant comparu en ce Synode ì (ne l ayant puA .

faire au précédant à cause de son indisposition) pour y satisfaire à soffre qu'ily avoit^^"}™.

faitespar Lettres , de donnerplein éclaircissementsur la distribution des deniers colleSés chant U «-

en ces Provinces, en faveur des Eglises des Vallées de Piémont : La Compagnie

ouy toutes le; raisons qù il a alléguées ,pourjustifier que les deniers avoient esté envoyés dacoUttits-

ou ils avoient esté dejlinis , & employés félonies intentions des charitables donateurs:

Et veiies les preuves convaincantes que fa gestion en ces choses avoit ejlé non feulement

fans reproche, maïs aussisapersonne regrettée de tous ceux des dites Vallées , qui témou

gnoient mimes quelles estaient dans tons les regrets du monde de riavoir les moyens de

luy faire paroitre leur reconnoissance,comme elles îauroient biensouhaité: Toutes les Egli

ses en ont reçu tant desatisfaction , qu elles ont louéson %ele ,sa diligence , (3 safidélité,

en cette négociation , (3 l ont remercié desespeines , luy souhaitant toute sorte de béné

dictions. -,

Extrait des actes du Synode d'Amsterdam . . . May 1667. Signé":

Nicolas de la Bajfecour, Modérateur

Carré, Scribe.

Nous avons succinctement remarqué jusques-icy la generofité,la tendresse,& la per

sévérance , avec laquelle Meffieurs les États Généraux des Provinces Unies ont pris à

cœur les intérêts des pauvresEglises Vaudoises,& tant par leurs continuelles interces

sions , que par les Charités exemplaires de plusieurs de leurs Villes & Provinces , puis

samment contribué à leur restauration , consolation , & conservation , & par occasion,

comme ils ont agi en leur faveur , & separement , & conjointement avec le Roy de la

Grande Bretagne , & les Cantons Euangeliques.

Pour faire maintenant plus particulièrement voir les bonnes intentions du méme

Roy de la Grande Bretagne , & son dessein de se porter véritablement pour Défenseur

de la Foy en faveur des Vaudois , nous transcrirons icy la Protestation qu'il en sic

aus mémes Cantons Euangeliques par fa Lettre du 14. de Juillet 1 66 z. dont voicy la

fidèle version tirée du Latin.

" Aux Magnifiques , Nobles , (3 Speïïables Seitmeurs les Consuls , Scuitets , Lande- ROy je \t

" mants , (3 Sénateurs des Cantons Euangeliques de Suisse , assavoir de Zurich , Berne, Grande su,

« Glaris , Bâle , Schaphoufe , (3 Appen^el , Nos amis bien aimés. cEumT

Enangelì-

tc harles, par la grâce de Dieu Roy d'Angleterre , Escosse , France , & Yr-

« V-y lande, Défenseur de la Foy , Salut. _ rmSJû

Nnnn Magnifi-
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«A ■ Magnifiques , SpeQables &Nobles Seigneurs , Nos amis bien aimés : ,

** C elt avec beaucoup de plaisir que nous avons reçû vos Lettres dupliqueés, 8c

"<kttées du 1 1 . de Juin passé, Sc comme nous n'avons rien de plus enraciné en nôtre

^esprit, ni de plus agréable que de nous acquérir, & reconnoistre l'ancienne affection

* que les EglisesReformées ont st pour nosAncestres & pour nous,& de la mériter par

" nos services , ce que nous tâcherons de faire avec grand íbin toutes & quantes-fois

" que l'occasion s'en presantera , sur tout envers nos Preres des Alpes tant affligés , &

e< dont vous- nous recommandés de soulager les calamités, & dissiper les dangers par

" nôtre Intercession, auprés du Duc de Savoye : Aussi dés auffi-tôt que nous envoye-

" rons un de nos Ministres en cette Cour là, pour nos affaires , nous ne manquerons

" point certainement,tant par nos prières, que par nôtre dignité, de travailler auprés

" du dit Duc nôtre Cousin, en leur faveur & pour leur soulagement, afin que doresena-

"vant il les traitte avec tout autant de douceur qu'on en pourroit espérer, & qu'ils

« puiflènt , non feulement auec assurance , mais mémes avec plaisir jouir de leur pure

„ & paisible Religion. ,

" Cependant s m se presante quelque occasion propre , pour avancer leurs affaires,

" nous ferons voir combien nous est à cœur la conservation & feureté de ceus qui

* nous seront toujours tres-étroitement unis par le tres-facré lien d'vne méme Foy.

" Quant au reste, &c. Données en nôtre maison Royale de Hampton le 1 4. de Juillet

" 1 6 6 z. & de nôtre Règne le quatorzième. Signé :

Vefier bonus amiens Carolus Rex.

Voila des témoignages d'une affection aussi sincère qu'on la sauroit souhaiter , donc

ce Grand Roy a depuis encore donnêdes preuves,en agissant pour nos Vaudois (com

me nous l avons vù cy-devant ) auprés de Sa Majesté tres-Chrêtienne, par le moyen de

Monsieur Mollis son Ambassadeur : & l'on peut croire que s'il ût envoyé quelque Mini

stre à la Cour de Thurin , il n'auroit pas manqué de leur faire expérimenter les fruits

de la sus-dite promesse.

Son Altesse Electorale Sereniffime de Brandenburg, n'îít pas aussi plùtôt appris les

nouvelles vexations faites aux Euangeliques des Vallées de Piémont depuis le Traité

de Pinerol , qu'il écrivit aux Rois de France , & d'Angleterre , 8í aux Etats Généraux,

des Lettres tres-pressantes & pathétiques en leur faveuncelles du Roy d'Angleterre Sc

des Etats Généraux , dattées du 6. de Février i66z. les invitoient à travailler avec luy

pour ces Euangeliques par leurs intercessions tant envers Sa Majesté tres-Chrétienne ,

qu'envers le Duc de Savoye méme , & celles de Sa Majesté tres-Chrêtienne dattées du

29. de Mars , le prians que comme arbitre & garand du Traité de Pinerol , il luy plîit

en faire examiner , & redresser les infractions. Non contant de cela , il écr,ivit encore

diverses autres Lettres au méme Duc de Savoye : entr'autres celle du 1 7. d'Avril 1 66z.

que la justification, ôc du Ministre Leger en particulier,& des Vallées en gênerai, nous a

obligé d'inférer cy-devant au Chap. 20. & peu auparavant,assavoir le 1 7.de Mars, de la

méme année celle dont nous faisons encore icy la sincère traduction tirée du Latin.

Sereniffime Prince , G? tres-Cher Ami. •

Lettrt de « foraine les misères & calamités que souffrent ceux qui font profession d'une mé-

dtsrM 5 " ^~>rae Religion que nous , nous touchent au vif, & de droit nous obligent à toute

denLrg\ " forte d'offices de charité, nous espérons que V. A. ne prendra point en mauvaise part

s. ^. r. de "l'iriterceffion que nous luy présentons pour ses Sujets des Vallées de Piémont , pro-

fZll'dèt " fessans la méme Doctrine Chrétienne que nous : car nous avons appris que quoy que

vaudou. « les Prédécesseurs de V. A. déja depuis plusieurs siécles ayent pourvu à leur feureté,

" & que n'aguerres encore , V. A. à l'intercession du Roy tres-Chrêtien , & autres

«' voisins, & amis, leur ait confirmé la méme liberté de conscience & de commerce,

" méme par des Patentes publiques , toutes-fois si ne peuvent-ils jouir de ces grâces ,

" ni d'aucune vraye tranquilité , parce que les choses que V. A. leur a concédées selon

*« íbn équité , font tournées à contre-sens , diversement éludées , 5c leurs privilèges ,

** renversés par leurs Adversaires : d'ou vient que nous sommes informés qu'on les íur-

" charge de tailles par dessus les autres, qu'on les prive du commerce , qu'en fait de

"Justi
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<! Justice , ils ne peuvent pas jouir des mémes avantages que les autres : qu'on donne

* des Sentences de mort contre les Pasteurs des Eglises : qu'on en bannit plufieurs des

« principaux membres, & qu'on leur défend en certains lieux les exercices de leu*

« Religion , dont ils y ont librementjoui jusqu'à presant , & qu'il ne leur reste presque

« plus de liberté de conscience que celte d'aller à la Messe, abandonnant leur Religion

¥ contre leur conscience ( car c est ainsi que nous entendons qu'on leur explique la li-

* berté de conscience que V. A. leur a confirmée. )

«' Or comme toutes ces choses ne íont pas seulement directement contre le droit ,

" qu'on ne doit refuser à aucun Chrétien: mais aussi contre ce que les Prédécesseurs de

" V. A. & V. A. mérae ont benignement accordé &conservé aux sus-dks des Vallées ;

*c nous ne doutons point qu elle ne mette bon ordre à ce que soit conservée tant l!.aur

u thorité de ces Edits , que la tranquilité de ses Sujets , & la liberté de leurs conscien-

** ces comme nous l'en prions.

« Que si V. A. délivre de ces misères & calamités nos associés en la Foy fus-nommés,

" nous le recevrons comme un tres-grand bénéfice fait à nous mémes , & digne que

* nous le reconnoiffions par toute forte de bons offices : il nous obligera mémes à faire

«< toujours des plus grandes grâces à nos Sujets de la Religion Catholique Romaine ,

" que nous maintenons en toute tranquilité, & liberté de leur conscience: &quant

<e à vos Sujets misérablement affligés , qui aprés le service de Dieu , suivant les Precep-

" tes de leur Religion , n'ont rien plus à cœur que l'obéissance qu'ils doivent à leur

«« Prince , ils feront des ardantes prières à Dieu , seul Dominateur des ames & Recteur

tc des consciences,pour la prospérité de V. A. & l'accroifsement de fa Maison,à ce qu il

«« bénie le Gouvernement & les actions de V. A. ce que nous souhaitons aussi de tout

" nôtre cœur , la recommandans à la Sauvegarde Divine. Donné à nôtre Château de

*c Cologne , le 17. 1662.

Son Altesse Electorale Sereniffime Palatine , ne manqua point non plus de passer

pour les Vallées,tous les mémes bons offices que nous venons de reconnoître en S. A.

E. S. de Brandeburg, & d'écrire à toutes les mémes Puissances, & à méme fin. Sans ra

masser icy toutes ces Lettres , outre celle que nous en avons inserée au Chapitre ao.

nous nous contentons d'adjoûter celle qu'il écrivit encore au Duc de Savoye le 6. de

Février 1662.
t

Sereniffime "Prince :

" ^Tous avons , bonne & agréable Mémoire de la Clémence que V. A. Sereniffime , Eide s. ji.

« IN par Edit publié il y a six ans& d'avantage , a déployée en faveur de ses Sujets £- *

"des Vallées de Piémont faisans profession de la Religion Reformée, & ce en un'""'

" tems que nous en avions instamment prié V. A. Sereniffime, & comme nous croyons

«« que c'est contre l'intention de V. A. Sereniffime , que le fruit leur en est ravi , nous

«£ réitérons d'autant plus volontiers cesLettres iuterceffionales,en leur faveur,que nous

** sommes informés , que l'on use de supercherie contr'eux , & qu'on leur suscite des

"fâcheries au préjudice, tant de l'Edit sus-dit, que des privilèges qu'ils ont obtenu

«« des Sereniffimes Prédécesseurs de V. A. la suppliant tres-instamment , que puis-que

" ses Sujets fus-nommés , aprés Dieu , établissent toute leur confiance , espérance ,

" & consolation en la clémence bonté & protection de V. A. Sereniffime , & qu'ils se

" reconnoissent obligés à luy rendre toûjours une parfaite obéissance & fidélité , elle

« leur accorde cette grâce que de permettre qu'ils puissent exposer leurs griefs en la

" presance de Commissaires par elle députés , qui soient éloignés de toute partialité

" à ce que V. A. Sereniffime , y rapportant des remèdes dignes de fa Justice , ils puis-

" sent à l'avenir jouir à pur , & à plein , du bénéfice tant du sus-dit Edit , que de leurs

" autres Concessions.

" Nous prendrons un singulier plaisir d'apprendre que cette nôtre recommanda-

"tion , digne de l'équité de V. A. Sereniffime , ait û. quelque poids auprès d'elle, 8C

" prendrons pour un singulier bonheur , s'il se presante quelque occasion , en laquelle

" nous luy puissions témoigner la promptitude de nos bons offices. DonnéàHeidel-

" berg le 6. de Février 1662.

Nnnn 2
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1 Ayant maintenant fait justice , & rendu ce que je devois aux bénites Puissances

Reformées , qui avec une li Chrétienne , & si grande lympatie , ont témoigné l'intime

ressentiment, qu'elles avoient des calamités des pauvres Eglises lEuangeliques des

Vallées du Piémont , & avec quelle générosité , zele , assiduité , & charité , eìles se

sont en toutes manières employées pour leur procurer du rafraîchissement & du re

pos : afin que non seulement les dites Eglises des Vallées , & leur postérité à jamais ,

mais auffi en leurs personnes , tous ceux qui font , & seront de la vraye Communion-

des Saints par toute l'étandiie de l'Univers , où íe trouvent , ou trouveront des Eglises-

Réformées , & véritablement Euangeiiques , ayent sujét de bénir Dieu és dites Puis*

sances , & faire continuellement des vceus pour leur prospérité.

Je mettray fin à ce Livre des persécutions, aprés avoir encore seulement mis devant

les yeux du Lecteur , i . une idée generale , mais succincte & raccourcie des persécu

tions qu'ont auffi souffertes les Confrères de nos Vaudois en divers autres Pais, fur touc

de l'Europe ,& puis enfin quelques exemples & échantillons des miraculeus , effroya

bles , & à jamais adorables jugemens que le Dieu de la Sagesse , de la Justice , & de la

Vengeance tout ensemble, a particulièrement déployés fur les Autheurs & principaux

exécuteurs des derniers massacres, désolations, & calamités, qu'ont souffertes ceux des

Vallées , fur tout dés le Jubilé de l an i6fo.

CHAP. XXV.

"Brieve indication des persécutions , que les nommís Vaudois , pour avoir suivi

la Dottrine des Eglises Vaudoises , ou des Vallées , ontsouffertes en divers autres

endroits du monde , dés que Satan a esté délié & l'tAnte-ÇhriJl manifesté,

pour faire la guerre aux Saints.

Comme le titre de cét ouvrage porte que c'est lHistoire generale des Eglises des

Valiïes ou Vaudoises , ( ainsi nommées par excellence , comme estant feules ori

ginairement Vaudoises , & toutes les autres , qui en divers endroits du monde ont esté

appellées Vaudoises , ne l'ayent esté que pour avoir íùivi la Doctrine de celles des Val

lées, comme le 2. Chapitre du premier Livre le montre )je m'estois proposé de ne trai

ter proprement en cetuy-cy que des persécutions qu'ont souffertes celles des Vallées ,

comme auffi j'en advertissois le Lecteur dés l entrée du premier Chapitre ; mais preste;

& quasi importuné de quelques personnes saintement curieuses, de m'étendre un

peu plus avant , & de faire , sinon 1 Histoire des persécutions que les Vaudois ont en

durées partout où il s'en est trouvé , ( ce qu'on íçait bien qui requerroit plusieurs vo

lumes entiers ) du moins , un indice des plus considérables , en cottant les Autheurs

& les Livres qui en parlent plus au long , afin que ceux qui n'en font pas informés y

puissent avoir recours : C'est ce que je m'en vais faire dans ce Chapitre : & pour com

mencer par les plus anciennes de ces persécutions , qui ont le plus approché des Val-

lées,& dont les Vallées mémes ont encore esté fort atteintes , je rapporteray en cét err-

droit ce qui en est trouvé en un vieuxManufcript allégué parHullerius à la page 244. de

gravijstmâ quœstione, dont le contenu se vérifie auffi par plusieurs autres Histoires, & est

auffi rapporté tout au long ^zrJaquesCappel en son livre ácsLivrées deBabel au chap. 30.

énuTde** Lan 11 79. (dit-il) le Pape Alexandre 1 1 1. au Concile de Latran mettant les

l'*n 1179. "Vaudois , Albigeois , Agennois , Paterins , Bons-hommes , Cathares , & Publicains , en

" méme rang , commanda de les persécuter à feu & à sang, n'ayant pour exemple d'u-

f*r7ec«r " ne te^e barbarie , que celuy de l'Imperatice Théodora contre les Manichéens l'an

Jinal i'^C " 842. La commiffion en fut donnée principalement à Henry Abbé de Clervaux , qui

" fut le méme qui l'an 1 1 79.fut fait Evêque Cardinal d'Alba,{elon/\pge de Hovedenz

" luy donc l'an 1 1 8 1 .mena contre les Albigeois une grandeArmée,& en.défit plusieurs:

contiuMi " ma's Pour Ce^a n avanÇa Pas beaucoup , dit Guillaume de Nangis. De fait le nombre

f*r LoJs " desVaudois estoit si grand en France , & en-Angleterre , que les Rois Louis VIII. Sc

nu. v « Henry II. furent incités à entreprendre ce que le Card. dAlba,riavoitpû accomplir.

<M*S'mm " Henry II. Roy d'Angleterre,ne voulut consentir à cette cruauté : Louis VIII. Roy

dt Btm. «« de France , mal-informé par ses Serviteurs , fitl'an 1 1 8 2. brûler plusieurs Vaudois , 8c

" l'an 1 1 8 3. en fit tuer en Berry , pour unjour sept mille , qu'on nommoit Cathares , ou

" J{uptaires , dit Guillaume le Breton. « Par

Tersecmion
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<e Par ces noms injurieus on vouloit dire que c'estoientSchisiiiatiques , & petits Ca.

«thares. l'Espagne pour lors y procedoit plus doucement : Raimir Roy d'Arragon , &

« de Navarre , donna la Navarre à son Fils Gardas > 8c 1 Arragon à fa Fille Vrraca , la

" mariant avec Remond Berenger IV. Comte de Barcelonne , 8c Marquis de Provence :

«dont naquit Alphonse ou bien Alsonse , qui commença de régner, l'an 1162. QvEtptrUt

« ayant donné à ton Fils Pierre le tîcre de Roy , tous deux ensemble , lan 1 144. com- w*1*"**

«« mandèrent aux Vaudpis de sortir de leurs terres dans la Toussaints , fi non ,permi- &• ctimn

" rent à tous de les molester en toutes fortes, saufla mort.Or ils les appellent aufli %aba- ic B*rcf-

« tos ou in^abatatos. Le Jésuite Mariana & l'Inquisiteur Pegne rapportent l'ordonnan-

« ce tout du long qui ne représente cependant aucune de leurs opinions , mais dit feu-

«« lement en gros que c'estoient Hérétiques ennemis de la Croix de Christ , par ce qu'ils

« n'adoroieut point les images. De plus on les dit Violateurs de la Religion Chrétienne, vourquoy

** fans cotter en quoy. L'Inquisiteur Pegne dit que JÇabate signifie soulier ; on les appel-'" ì^**c"

" loit donc in^abatati , à cause de quelques marques qu'ils faifoient à leurs souliers , Xm!uJl

" soit pour s'entre-connoltre , soit pour leur commodité. Depuis l'ignorauce calom-

«« nieuíè les a nommés In^abbatati , comme s'ils faifoient quelque Sabbat avec les

«'sorciers. . .

« Innocent III. dés le premier,an de son Pontm"cat,qui fut l'an 1 198. le 21. d'Avril,& r*rftt*-

" 21 . de May , publia contr'eux la persécution , destinant à ce sanglant ofíìce Régnier, "™lftj"'

« & Guy , 8c afin que les Inquisiteurs ûííènt un fonds , il ordonna Tan 1 1 99. que leurs txmrin

" biens fuífent confisqués , encore que leurs Enfans fiflent protestation de se soumet- ^"!Rf"

" tre du tout au Pape. L'an 1 21 2. les Vaudois envoierent à Rome fe plaindre du tort h*y , dés

k qu'on leur faiíoit,Protestans de vouloir vivre du toutselon l'Euangile,comme le recite F" ll9$-

« l'Abbé d Ursperg. Le Pape redoubla contr'eux íes excommunications : íur quoy P>

« Yuonet allégué par l'Inquisiteur Pegne dit , qu'ils répondirent comme les Apôtres : Uc s. Fu»-,

« vaut mieux obeïr à Dieu qu'aux hommes , (3 reputerent l excommunication du Papepour í9li'

« Beneditlion eternelle. Innocent III. s'en aigrit d'autant plus contr'eux , & les fit con-

« damner au Concile deLatran tenu rani2ij-.& trouva pour boute-feu Dominique

« qui venoit de forger un nouvel Ordre de Moines Mendians , qu'on nomme Predica-

" teurs , ou Jacobins : Dominique donc fit contr'eux tres-rigoureusement loffice d'In-

"quisiteur jusqu'à sa mort, qui fut l'an 1 221. le d. d'Aoust un Vendredi, âgé de cin-

" quante & un an.

m Al'exemple de Dominique, François d'Assise /voulut auffi dresser un Ordre de

"Mendians > qu'il nomma des Frères Mineurs , s'emploiant autant ou plus queDo-

" minique à persécuter les Vaudois: mais s'estant adviíé d'une nouvelle fourbe pour se

" faire admirer , en imprimant à sa chair quelques marques aux pieds ,& aux mains,

" comme si ce fuífent les marques des clous dont nôtre Seigneur avoit esté crucifié ,

"8c ainsi se faisant appeller Jésus Typique , íes Flatteurs legalans à nôtre Seigneur >

" voire luy attribuans plus de merveilles qu'à nôtre Seigneur , comme Dominique par

" ses Flatteurs estoit égalé , voire préféré à S. Paul , ces malheureux imposteurs , pour

" loyer de leurs fourberies & cruautés, ont esté canonisés par le Pape Grégoire I X. canenixh

"fçavoir François l'an 1226. 8C Dominique un peu plus tard l'an 1233. Mais les^"^"'*

"Cordeliers ayant voulu publier un nouvel Euangile , qu'ils nommoient Eternel ,

"croyant s'avancer, íe íont fort reculés : ayant attiré contr'eux , tant pour cela , que

" pour leurs autres crimes , le juste courrous des gens de bien , mêmement de l'Uni-

" versité de Paris: Les Dominicains estant alors plus retenus en telles impostures , &

" cherchant principalement leur gloire en persécutant les ennemis du Pape , cela les a

" plus avant affermis aux charges de 1 Inquisition contre les Vaudois , 8c autres Defen-

" leurs de la Vérité , lesquels ayans trouvé Raimond Comte de Tliolose pour Protecteur ,

« il a fallu venir aux armes. Or bien que les premiers efforts de Simon Comte de Mont-

"sort , ayent û un succès favorable , si est-ce que puis aprés ì\aymonà Comte de Tho-

" lofe 8c ion Fils , reprirent courage 8c force , jusques à ce que , Louis VIII. Roy de

" France , Sc son Fils S. Louis , par 1 instigation du Pape , entreprirent ce fait, & con-

" traignirent jRaymond de se rendre l an 1 229. auquel Tholose s'estant rendue , il se tine ;

"un Concile contre les Albigeois, où les Dominicains furent establis Inquisiteurs

" de la Foy. L'an 1 23 y. fe tint un Conseil à Avignon , pourjuger à quoy l'on pourroit

" reconnoìtre ceux qui avoient la croiance des Vaudois ou Albigeois , quoy qu'en de-

" hors ils fissent , par infirmité , contenance d'approuver la Doctrine du Pape : cela se

0 0 0 0 " faisoit
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"fcúsoit à la sollicitation du Pape Grégoire IX. L'occasion de cette enquête faite à

"Avignon n'est pas mal aisee à deviner. Gretbfer ne veut pas croire ce que deux Hi-

' 1 storiens nullement affectionnés aux Vaudois , assavoir Godesroy , Tan 1 2 3 3. 8c l'Ab-

"béTritheme lanniá. racontent de Conrad de Marpurg Dominicain , Inquisiteur

D/<«W«í« f en Allemagne. C'est que tous ceux que l'on luy emmenoit comme suspects d'here-

'™f""tl" " > ^ niarquoit avec un fer chaud , & si le fer chaud les brûloit , il les declaroit

toI,reii "suffisamment convaincus d'heresie,8c brûlables tout à fait. Cette épreuve estant

raudoút» «ttr0p evidamment barbare, il fallut en inventer d'autres moins odieuses ,& plus

"* ""aène' "fines.

juffi fttfe. '* L'an 1 2 3 8 . le Pape Grégoire IX. ne trouvant pas que l'Archevéque de Milan pour-

tuth ì mì- << siiiyit asses chaudement les Vaudois & autres contredisons aux abus du tems , en tou-

Lo^bardií". " te k Lombardie , délégua cette commission au Provincial des Jacobins ou Domini-

" cains. Au méme an mourut à Bologne leur second General nommé Jordain Succès

" seur de Dominique , auquel succéda Reymont de Pegne-fort natif de Barcellonne en

" Catalogne , qui avoit esté Docteur eu Droit en Barcellone , & depuis Châtelain &

" Pénitencier du Pape Grégoire IX. qui s'en estoit servi l'an 1230. pour rédiger en or-

" dre les Decretales : Celuy-cy semble avoir û plus de crédit envers lEmpereur que

" n'avoit û ion Prédécesseur Jordain.

rtrfttatw " an 1 2 3 9 • Indiction douzième le 2 2. de Février , l Empereur Frédéric II. cuidant

de rçmfie- « gagner les bonnes grâces du Pape , fit à Padoue pour un jour trois Edits contre les

ríti/ Vaudoi s & autres, qu'on mettoit tous en un méme Fidelium. Son loyer fut que le

" Pape Grégoire , luy ht encore pis que devant , l'excommuniant pour la seconde fois ,

" un mois aprés ces cruels Edits , aslàvoir le jour des Palmes du 20. de Mars.

u i'inno- « L ao 1 243- le Pape Innocent I V. mande à l'Evéque de Metz , qu'il ait à poursuivre

d™ùxM- " rigoureusement les Vaudois , notamment parce qu'ils liíoient les livres sacrés en

dre iv. "langue vulgaire. Ainsi Alexandre IV. l'an 12Í0. VrbainIV. l'an litfi. Clément >

dìy\Th*dl " * an 1 16 contmuerent de donner la chaise aux Vaudois à 1 instigation , ce semble ,

clément, "principalement de Raymond de Pegne-fort , qui de vray ne fut General des Jaco-

" bins que deux ans , juíques à l'an 1 240. mais s'en estant volontairement demis n'en

" ût que trop de crédit entre les siens,8c en laCour de Rome,où il avoit acquis des con-

" noissances , 8c conserva son authonté jusques à l'an 1 27 s. auquel il mourut avec ré

futation de grande Sainteté entre les Jacobins: car lors les plus grands persecu-

" teurs estoient tenus les plus Saints : toutes-fois il esta croire qu'il y avoit quelque

" choie honteuse , qui empéchoitsa Canonisation, tellement qu'à peine 260. ans aprés

" ion decés , a-t'il pu obtenir une demie Canonisation du Pape Paul III. 8c enfin 1 en-

" tiere Canonisation du Pape Clément VIII. l'an itfoi . aprés avoir esté 32Í. ans en ex

pectative.

couette " Ce grand flambeau de persécution s'estoit , entr'autres trouve en un Concile

" tenu en Arragon contre les Vaudois , qui font aussi nommés In^abbatati. Là on

v*udoú. " leur attribuoit qu'ils disoient qu'il ne falloit point jurer in aliquo casa , en aucun cas »

" ou en certain cas : mais ce qui échaufoit la persecution contfeux,c'est qu'ils disoient

** ( comme le Concile le leur reproche , ) quil ne saut point obéir aux Puijsances Ec-

" clejìafiiques contre i\ Efcriture. Telle estoit leur intention, que l'on déguisoit toû-

"jours , comme l'on a fait aujourd huy la nôtre en la plus-part des Controverses. Or

* 4 bien est vray que les Cordeliers n'estoient guerres moins aprés boutefeux que les Ja-

" cobins : mais par le moyen de Raymond , les Jacobins avoient plus de crédit, & ont

" obtenu plus de Bulles que les Cordeliers pour le regard de l'Inquisition és années~

" ia<So, 1261, 8c i2<ír. des Papes Alexandre IV. Vrbain IV. 8c Clément VI. tellement

" que lesJacobins se font en Espagne rendus Maîtres de 1 Inquisition, au moins jusqu'à

" environ l'an 1 joo.

M*f*cre de« Sur les instructions de Seissel Archevêque de Thurin , le Roy Louis XII. paílànt

nDdïfÍL "en Italie, l'an if07. comme il approcha d'une Vallée, qu'on avoit, en haine des

nt far «• Vaudois , nommée Putain-Val , le Roy croyant le bruit commun , en fit un grand

oîî'i'wíf " carnage : P015 estant mieux informé , en ût un grand regrêt : pour témoin dequoy il

sent. " voulut que cette Vallée fut appellée de son nom Louïson-Val , ou Val Louïse.

Horrible et çeux qUj estoient en Provence , és environs de Merindol 8c Cabrieres , furent l'an

VfMrrhM " 1 f40. condamnés par le Parlement d'Aix à une destruction generale , dont le Roy

cubrieret, « français I. estant adverti par Guillaume du Bellay , Sieur de Langeay Gouverneur du
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*' Piémont,I'execution en fut dilayéejusques à ce que quelques-uns luy ayans fait croi-

" te que lesVaudois aflèrabloient iáooo. hommes, pour prendre Marseille , le Roy

" permit au Parlement d'Aix d'exécuter l'arrest donné contr eux : mais la permission

" du Roy fut célée quelque-tenis , pour pouvoir tant plus aisément opprimer ces pau-

" vres gens , ce qui fiit fait avec une barbarie Payenne. Quelques 22. Villages paisi-

" bles , de vie fort innocente , furent exterminés par Oppede , lequel puis aprés se sen-

" taut bourrelé par sa conscience , craignant le courrous du Roy , luy fit entendre

" plusieurs choses fausses , fur quoy le Roy bâtit une ratification de ce qu'on avoit fait

" contreux , puis en estant mieux adverti , donna charge à son Fils Henry II. de se

" faire bien informer de ce qui s'estoit fait contre ses Sujets de Provence pour en faire £t jt, y4[.

** châtiment : La cause fut plaidée l'an 1 j-j-o. cinquante jours durant à Paris , où si les u* Je

" Vaudois ûssent esté coupables des crimes , dont ils estoient chargés , les accusateurs vtncr'

" avoient prou de moyen pour le vérifier.

" Un seul Guerin fut condamné par les hommes , Oppede & autres furent d'autant

" plus exemplairement châtiés par la main de Dieu. Quant aux Vaudois, qui s'eltoient

"derechef retirés eu Piémont, ils furent en Paix jusqu'à lanij-fj-. Lors leParle-

" ment de Thurin > voyant que ceux d'Angrogne & de Lucerne , augmentoient leurs

" Assemblées publiques,fit un Décret contr eux, accompagné de quelques exécutions.

" Ce qui toutes-ibis n'empêcha pas ceux de S. Martin , & dés environs de continuera

" s'aflembler en public.

" L'amj7<s. Les menaces furent redoublées , fur tout on leur defendoit de faire

"venir des Ministres de Genève. Mais le Parlement voyant que les menaces ne les

" ébranloient point ayant veu leur confession , & considéré leur conversation irrepre-

" hensible , les laissa en paix. Mais le Roy Henry II. ayant rendu le Piémont au Duc

" de Savoye , le Pape fit recommancer la persécution l'an 1 ss$>. la maladie du Duc ar-

" réta un peu la persécution , sur tout lors que Philippe de Savoye Comte de j\aconù , ût

" ouï un de leurs prêches , & reçu trois copies de leur confession. Mais tôt aprés l'an

" ifóo. la persécution recommançant porta les Vaudois à une défense nécessaire, la

" plus grand part de leurs Pasteurs s'y oppoíans , à cause dequoy à la première Semon-

" ce du Prince, ils mirent bas les armes. Mais les indignités,perndies,& cruautés qu'on

"leur fit éprouver leur firent à l'avenir prendre resolution de se défendre , payer les

" tailles au Prince loyaument : mais ne plus souffrir les insolences barbares des Soldats.

" Ainsi voyans qu'ils n'avoient rien gagné par la patience , ils se rassemblèrent l'an

" 1 f6 1 . mettans en route ceux qui les venoient piller. En plusieurs rencontres qui se fi-

cí rent un mois durant , à peine perdirent-ils 14. hommes. Enfin le Duc de Savoye las

" d'une guerre si ruineuse , à laquelle il avoit esté porté comme de force , donna la Paix

" aux Vaudois , & leur accorda tout exercice de leur Religion le 8. de Juin iftfx.

J'ay d'autant mieux voulu rapporter le contenu du sus-dit Manuscript, Copié par

Jaques Cappel , Pasteur & Professeur de Sedan , qu'il n'avance rien qui ne soit parfaite

ment bien circonstancié & vérifié par des plus amples & authentiques Histoires de

plusieurs Pais , Papes , & Inquisiteurs : comme aussi par celles qu'il cotte exactement

en marge , & qu'il fait en peu de mots un abbregé de plusieurs grandes Histoires.

Que si quelqu'un désire de plus grandes lumières fur les étranges persécutions fai- Dttftrfe-

tes aux Vaudois en Provence & Languedoc , par Louis VIII , & IX. Il n'a qu'à voir ™/e'°"«

l'Histoire universelle de Monsieur cCAuhigny au Chapitre 7. du 2. livre , où il verra les cy nngùt-

funestes exploits de plus de cent mille Pèlerins croisés , mettans tout à feu & à sang i9t-

fous la conduite du Comte Simon de Montfort , & autres choses fort remarquables : &

au Chapitre 8. il trouvera qiïefl-ce que devint la diversion des réchappés de ces massacres: HorrìbUt

par exemple avec quelle barbarie l'on reçût ceux qui crûrent de rencontrer quelque l*rh*ri*t

azile en Angleterre, où il dit qu'un des Pasteurs de ces pauvres Vaudois nommé Gí-"»"'/',

rard, (3 1 8. Hommes £2 Femmes avec luy , y furent condamnés à périr de faim , ££ des v*ud*is

injures de l'air , car aprés une défense publiée , de leur donner eau ,feu , pain , (g couverts -^"i1"

ils furent dépouillés nuds ,&finirent leur vie par les rues de Londres en un monceau pour

cacher leurs parties honteuses , chantons jusqu'à leurs derniers soupirs , un Cantique qui

avoitpoursujet, Bien-heureuxsont ceux quisouffrentpersécutionpourjustice : La grande

Histoire des Martyrs,au 1.8. à la page 6m. affirme aum que dés l'an 1 174-plusieurs Vau

dois furent brûlés en Angleterre , & que la persécution y continuoit encore au tems

Oooo z dHen-

en

Itrre.
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d Henry III. environ lan 1 21 7. & que méme de ce tems là, elle y fut'grandenient au

gmentée, & que ceus qu'on ne failoit pas mourir on les roarquoit au front avec une

Clef ardente , afin que châcun les ûten abomination , &leur fit des opprobres & que

c'eít de ce tems là que fut martyrisé Rjnaud LoUard Pasteur tres-excellent, duquel ils

furent nommés Lollards , & les célèbres J. Baleui , & Thomas Walden.

Et en Boht- Le mauvais traitement que reçurent aussi en Bòheme,ceux qui sy estoient alléjetter

entre les bras de leursFreres quidéja voire long-tems auparavant íoûtenoient la méme

Doctrine , est auíïì représenté par d Aubigni au lieu que nous venons de cotter cy-de

vant , où il dit que : Les Confiantes morts de ces pauvres persécutés donnèrent vie à cette

Religion; (3 que les speUacles desfeux (3 des supplices publics , furent comme autant de

messagers qui lapublierentpar toutes lesparties de l'Allemagne,de laPologne,(3 des autres

 

Et antres

lieu)

gne , (3 du Portugal : estant tout cela plusieursfois rompupar Zfsra.

II n'est pas presque d'Histoire Ecclésiastique dés le 1 2. siécle qui ne faíïè mention

de ces persécutions si longues & si cruelles ; mais qui en veut avoir le plus beau , le plus

naïf, & le plus metodique Tableau , qui s'en soit tait , qu'il lise l'Histoire de Comenitts ,

venerablevieillard, dernier Evêque de Bohême ( vivant encore en Amstredam , qui la

formée sur les Annalles des Egliies de ces Pais là , qu il a sauvé des embraseraens , &

qui font encore en état entre les mains ) imprimée l'an 1 «548 . ayant pour tître , Histo

ria perfécutionum Ecclefia Bohemicce jamindeà primordìis converfìonis sua ad Christia-

nifmum , hoc est anno 894. ad annum usque 16 $1. Ferdinando II. Auflrtaco régnante ,

in quâ inaudita hatìenus Arcana , Politica , Concilia , artes , & judicia borrenda ex-

hibentur.

rtt Comme aussi pour ce qui regarde les fameuses persécutions des Vaudois Albigeois

t'ìut» en Provence , & particulièrement à Merindol &c Cabrieres : on en a la description toute

/rance, entière au Livre qui a pour tître l' Histoire des Martyres livre 3. & l'on y peut voir

qu'il n'est point de perfidie ni de barbarie infernale qui n'aît esté exercée sur un nom

bre innombrable de fidèles, dont l'incomparable constance fera en mémoire de béné

diction en l'Eglise de Dieu jusqu'à la fin des siécles.

Item l'Histoire des Albigeois recueillie par Jean Chajsagnien de Monistrol enVaUai ,

imprimée à Genève chez Pierre de S. André l'an 1 5-9 j-. particulièrement au livre 2, 3,

& 4, où il ne traite d'autre chose que des diveríes persécutions qu'ont foufiertes ces

pauvres fidèles en divers tems & en divers lieux.

Comme toute cette Histoire n'a rien qui ne soit digne de remarque , il la faudroit

toute transcrire pour en donner unejuste idée : c'est pourquoy je me contente d'y ren-

Koubu voyer le Lecteur , remarquant seulement ce qu'elle allègue de Catharine de Suaube de

Catherine ' Thoul en Lorraine, brûlée à Mompellier l'an 141 7.

de suaube, Ayant , dit-il , esté mise au Couvent des Nonnains recluses à Mompellier au chemin de

naiil'dT"" Lates , l'an 1416. avec solemnité , les Consuls de la Ville l'ayans de l'a mené t$ conduit >

convent de comme une efpoufe en procession , bien-têt elle manifesta la connaissance que Dieu luy don-

Monsd- na depuis de certains points , touchant la í\eligion , comme 1 . que l'Eglise Catholique ne

consiste qu aux Hommes (3 Femmes tenans (3 ensuivons la vie des Apôtres : 2. Qu'il ne

faut point adorer f Hostie consacrée parle Prêtre , d'autant quelle ne croyoit pas que ce

fât le corps de Christ. 3. Qriil riest pas nécessaire de se consejser au Prêtre , car il suffit

de se confesser a Dieu. y. ghtaprés cette vie il n'y a point de Purgatoire.

.Pour raison de ces Propositions quelle soûtenoìt , (3 maintenoit constamment jusqu'à la

fin , elle fut condamnée comme Hérétique Vaudoìsc à estre brûlée l année suivante 141 7.

au dit Monpellier : II est vray-semblable quelle reçût au dit Convent une telle instruction ,

-puis-que quelque tems âpres , les autres Nonnains furent aussi brûlées de méme avec le dit

Convent. ' ■

sentiment Outre ce que dessus , ily a quatre articles dont elle fut accusée entre lesquels esl celuy-

d"údl' fy;Q!ie lesEnfans qui meurent aprés le Batéme,& n'ont cependant point lafoy,

Languedoc ne font point sauvés. Ce qui a esté une opinion particulière de ces Albigeois comme nous

touchant u -en avons parlé au premier Livre. C'est au Chapitre 6. du dit premier Livre , où il ren-

dnpltìtt voye pour ce qui est de cette opinion , & prouve que plusieurs Albigeois , quoy qu'ils

Enfant, riayent jamais rejetté le Sacrement , ny dit qu'il fût inutile , vnt neantmoins estimé qu'il

• • -•-' ' ' ' rieftoit
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n estait pets nécessaire aux petits Ensans tandis qùils riestoient point en âge pour croire ,

& qu'il est écrit , qui aura çrû& aura esté baptizé íera sauvé, mais <jui n aura point

çrû íera condamné. En quoy ils ont suivi Tertullian qui est de cet advts que le Baptême

soit différépour le regarddes Enfans ,jusques à ce qu'ilsJoientplusgrands , (S ayentsens

& intelligence.

Item : de S. Cyprian, & de S. Grégoire Nazianzain, qui ont esté dadvis, s'il n'y avoit

aucundanger quiprejfât le Baptême des petits Enfans, qu'il fut différéjufquà la troisiè

me année , ou plus outre.

Enfin pour avoir encore une particulière notice des persécutions des Vaudois en

Provence , Languedoc , & Dauphine , qu'on voye le second livre de l Histoire des Vau

dois, & des Albigeois de Jean PaolPerrin Lionnois , imprimée à Genève par Pierre 3c

Jaques Choúet , l'an x6i 9. fur tout dans le Chapitre 3. où ayant monstré dés l'entrée ,

qu'il y a divers lieux au Dauphine , où de tems tmmemoré , la croyance des Vaudois a esté

reçue de Pere en Fils, comme font Foulques , Beauregard & la Baume : il pafle à la de

scription des terribles épreuves par où tant ceux la , que les autres ont paslé depuis

400. ou j-oo. ans , & remarque particulièrement celle que leur suscita le Pape Clément Ttrfit*

VII. résident en Avignon, l'an 13 80. aprés avoir fulminé contr'eux une Bulle qui se JjJjJJ*

trouve encore en la Chambre des Corates du Parlement de Grenoble , dont le grand Yu™

Inquisiteur François Borelli de l'Ordre des Frères Mineurs , fut le cruel Exécuteur ,

suivi par un Jean Veleti de méme Ordre , qui ne luy céda ni en perfidie , ni en bar

barie.

Le méme Autheur traite encore au Chapitre 6. du méme livre des vexations que PtrftCH,i0H

souffrirent l'an 1 770. de la part du Duc de Savoye, les habitans des Terres neuves qui se ht vauiok

rencontrent justement entre le Piémont , la Provence , & la Dauphine , au panchant «.

des Alpes du côté de France en la Vallée de Barcellonnette , ( ainsi appellées à cause en

que les Vaudois y avoient défriché des grands Païs auparavant d'écrtis,& y avoient *****

bâti des beaux Bourgs ) ayans esté obligés par l'Edit de ce Prince à qui le Païs là ap*

partient encore , de quitter le Païs ou d aller à la Mejse.

D'Aubigni au Chapitre 6. du 2. livre de son Histoire traite aussi des étranges persé

cutions des Vaudois en Picardie.

De France passons en Italie : Environ l'an 1300. les Vallées de Piémont, ne pou- et tn naiu

vans plus contenir leurs habitans à cause de la grande multitude de leurs Confrères^"' """ "*

qui perlecutés en France s y eltoyent rejettes, & apprenans quil le trouvoit en Ca- u vaput,

labre des grandes forets , & autres Païs incultes , qui pouvoient eftre rendus tres-fer- jT^'"'""

tiles par la culture , y envoyèrent des députés qui convindrent avec les Seigneurs des n CdUbrt.

dits lieux des conditions fous lesquelles ils les pourroient posséder , quoy fait ils y con*

duisirent de tres-belles Colonies , qui avec un travail inconcevable les défrichèrent,

& n'y bâtirent pas seulement quantité de Villages , mais mémes plusieurs Villes

murées: Comme Saint Sixte, la Garde, le Vaticrìo , les pouffes, l'Argentine , S.

Vincent , & Montolìeu. Et pour les grandes rentes que les dits Seigneurs tiroient

de ces nouveaux habitans , non feulement ils les laissèrent en repos , mais mé

mes, ils les protégèrent si puissamment jusqu'à l'an ifóo. qu'ils n'y furent du tout

point inquiétés : mais enfin le Pape Pie IV. avec le Collège de ses Cardinaux , dont

la pourpre ne demande que .le sang des prétendus Hérétiques , ayant conclu l' en

tière extirpation de ces peuples , & en ayant commis T exécution au Cardinal

Alexandrin , il s'associa les moynes Valerio, Malvicino, & Alphonfo Vrbain, qui

commencèrent leurs exécutions par Saint Sixt , avec une telle violence que ces

pauvres gens se voyans contraints d'aller à la Messe , ou de tâcher de se sauver

dans les bois , choisirent plûtôt ce dernier , & abandonnèrent leurs Villes aux Perse-

cuteurs ; à la reserve de quelques vieillars , & infirmes qui ne se purent pas si facile

ment sauver.

De là , les Persécuteurs passèrent promptement à la Garde , où l'on ne savoit encore

rien de ce qui s'estoit passé à S. Sixt, & en ayant fait fermer les portes & assembler

le peuple , luy protestèrent que ses Confrères de S. Sixt avoient tous abjuré

leur Religion , & embrassé la Messe : cette fourbe le porta à promettre d'aller auffi à

la Messe , mais quand il apprit qu'ils avoient plûtôt tout abandonné que de commet

tre une fi grande lâcheté , il fut extrêmement confus de son apostasie , en demanda

P ppp pardon
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pardon à Dieu , 8c ſe reſolut , à quel rix que ce fut . d'abjurer cette malheureuſe ab

juration; ce qu’il n’ût pas plûtôt dec aré que les gendarmes ſe ruerent ſur luy,en criant

amaſſa amaſſa , tue , tue : ô( en firent une tres-funeſte boucherie : encore les maſſacrés

ſur heure tant de ceux qui ne ſe pûrent pas ſauver de S. Sixt,que de la Garde, ne furent

pas ceux qui ſouffrirent les plus cruels tormens , mais ceux qui furent reſervés pour

des ſupplices extraordinaires: Comme Etienne Cbarlz'n , 8c 69. autres , qui furent, avec

luy conduits à Montand devant l’Inquiſiteur Panzer , 8c tous Martyriſés d'une façon

Etrange étrange,ſous pretexte qu'ils nevouloient pas confeſſer à la torture qu'ils s'aſſembloient

de nuict our paillarder , les chandelles eſteintes : ils tormenterent entr'autres le dit

riz-run. Charlin , 'une façon ſi cruelle qu'ils luy firent ſortir les boyaux du ventre.

E‘ "ï WL Un autre fut mené au haut d' une tour , où l'on luy preſenta le choix ou du preci i

Lu.: "~ ce , ou d'un Crucifix à baiſer , mais il choiſit le remier , imitant gayemement le gſ,

rieux exemple de ces Anciens Chrétiens qui plutôt que de voulonr conſentir à jetter

ſeulement un grain d'encens dans l'encenſoir de ’Idole , choiſiſſoient le Martyre ,

pour cruel St douloureus qu'il pût eſtre, 8c qui ſi par foibleſſe il leur eſtoit arrivé d'avoir

jette quelque tel grain d'encens , faiſoient brûler toute la premiere , avec une conſtan

ce inconcevable , la main qu'ils avoient employée à faire une action ſi lâche: Ainſi ce

genereux Athlete de nôtre Seigneur Jeſus prefera le recipice au baiſer idolatre du

Cruciſix , crſuadé que ;quoy que ſon pauvre corps lat bien-tôt eſtre écraſé ſur la

terre par a hauteur de a chûte , ſon ame ſeroit reçiie 8c emportée par les An es dans

les tabernacles eternels , pour y joiiir des delices innenarables qui ſont ‘a la (ſextre de

Dieu , 8c y eſtre perpetue lement abbreuvée aufleuve de ſes delices z __

1-…- ’“ .5‘ ‘—

 

    

 

ak :z

'…~~~

  
:3 ._ v “FIP” @Fr—:.— 7 “b",

Un Pierre Marſan , fiit trainé nud par les ruës , aſſommé à coups de verges de fer.

Bernar—
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,- i Bernardin_ Conte , -a .a'nt’ ſecdüè- lin—.Crucïix' ,’onaVOit attrapé—ſdr-luy comme

on le trainoit ſur le bucher pour estre bri^ é on jugea qu‘il falloir aggraver

ſon ſupplice , ou le condurſit pour cela à L'a/rence , où l‘on le mit nud au milieu de

la place tout couvert de poix , 8c le fit on brûler de cette façon , comme un flambeau

de cire.

Ne vous ſemble-t'il pas , cher Lecteur , que le pauvre corps de ce Saint Homme , ſe

conſumant dans la chaleur 6c la lumiere de ſon feu , aprés avoir long-tems eſclairê

parmi les fideles par une converſation de vray enfant de lumiere , devoir bien ébloüir

es yeux des Enfans de la gehene 8C des tenebres , qui s’égaient à la viie de ce ſpe

ctacle P mais helas ! le Prince des tenebres les a tellement aveuglés,qu'à la lumiere mé—

me de ceux qui prenent le chemin du Ciel 3 il les mene aux tenebres de dehors , où il y

a pleurs &c grincements de dents. ' '
'—i

  

(a

L'Inqmſiteur Panza voulut avorr le plaiſir d'en voir êgorger 80. autres par d'es boû

'chers, de la méme maniere qu’ils égorgent 8( ſaignent les moutons. Et— ar l’eſpace de

‘30. milles'de chemin u‘il y a depuis Montalto juſqu’à Château-Vill‘ar , i fic dreſſer des Horrible .
perchesa châque pau e , Gt à châque perche il fit attacher_ un quartier de ceux qu'ilTPM? ſi

avoit fait maſſacrer. ï fflmfflſſ_ f

' Un de leurs Pastenrs nommêEtienneNegrin de laVallêe deLucerne,fut forcé de mou- 14

rir de Faim dans les priſons de ('oſeenee; 8c Loui': Paſcal de la Vallée de S. Martin (dont _ ,

ma-Mere est deſcenduë à droite ligne de par ſa Mere ) auffi l’un de leurs Pasteurs , fut

conduit, 8c brûlé vif à Rome en preſence de Pie IV. 8c de ſes Cardinaux, qui( comme

dit Perrin au Chapitre 7. du 2. livre de ſon Histoire , où toures ces choſes ſo'nt décrites i

beaucoup plus au long) tít bien voulu avoir esté ſourd auſſi bien que le: autre: affi

PPPP 2 stanr,
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ſlam , on que Paſcal û‘t ejll ”cmt .- puis qu'il avoit oublié de luy mettre le baaillon à la

bouche. 7 ,
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En un mot, en ce tems là , aſſavoir l'an 1760. furent entierement exterminés le

Vaudois de toute la Calabre , 8c du Royaume de Naples.

Dés l’an 1 22 3. les Vaudois estoient déja eſpandus preſque par tout le reſle de l'Ita—

m …JM lie: Ils avoient dix belles Ecoles en la ſeule Valcamoniea , ils avoient des fleuriſſantes

multiplie” Egliſes en Albanie , au Milanoís , en St'ez'le , en la Romanz'e , à Vicente , Florence , Val

FW: l‘ Spoletína, 8c non ſeulement és Vallées de Piémont,mais auſſi au reste de la Lombardie ;

croix tdm- . . . . . . -

…de ſdf: Le Lecteur curieus pourra recueillir toutes ces verités du r7. liv. de Szgonzurz de R637”

fm- ſw Italico,de la 3. partie de la Biblioteque de !ſignendu ſecond livre de l'Histoire du Sieur

l“'ctſ" Daubigné, ( où il fait méme l'Inventaire des plus notables Martyres , qu'ils y ont ſouſ—

fert;)ltem de l'InquiſiteurRainerw en ſes Oeuvres 8C du Sieur du Haillant en la vie de
Philippe III.v du nom Roy de France , car il ſeroit trop long de faire le détail de toutes

ces erſecutions qu'ik ont ſouffertes en tant de lieux.

I me ſuffit de remarquer qu'ils ont ſouffert tant de vexations de la part de Frederie

”MMM Second , Emcpereur'de ce nom en ſuite de ſes Edits : tant par ſes Inquiſiteurs , que par

f-tïlfïrï’- Rqâer Roy e Sicile , 8c des Papes Gregoire IX. Honorine , 8c Boniface VIII. qu'ils ont

‘l' en. n esté preſque par tout le reste de l'Italie totalement exterminés , ſi ce n'eſt en Piè

U. mont. De ſorte que quoy qu'il y ait encore grand nombre de Nicodamítes en plu—

_ ſieurs des dits lieux , que je ne dois pas ſpécifier pour raiſon . nul ne s'oſe déclarer , de

peur des flammes du Vatican. y

n'on rr L'Inquiſiteur Keyneriu' au traité de form baretz’eana'z' à la page 1 o. reconnoit que

fg.“ 'j‘m—l'an r 210. les Vanden- avoient des Egliſes en Conflantinaple , Philadelphie , Sclavonie ,

Ol CI 4)” 1 ï i ~ . . . - .

ſon…“ Bulgarie , 8C Agonoeze. Et Vz‘gmer en la 3. partie de ſa Biblioteque Historiale à la pa.

ge I zo.
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écu-

ge 1 30. dit qu'ils s'estoient épandus,jufques enLivonie,8cSarmatie: Et Matthieu Parû

en la vie de Henry III. Roy d'Angleterre , dit qu'il y én avoit quantité en Croatie , &

Dalw.itie , & qu'ils y avoient raérae attiré plusieurs Evêques à leur Religion. Et Anto-

«/'«part. 3. Tit. 21. assure que ce íont les persécutions qu'on avoit faites à ces pauvres

gens, particulièrement en Italie, qui avoient esté cause, qu'ils s'estoient épars & avoient

ieraé leur Doctrine en tant de Pais , & si fort éloignés.

Mais ce seroit prendre la mer à boire que d'entreprendre dé prouver de quelle nia- £/ ptrst

niere ils ont souffert en tous ces lieux-là. 11 me suffit de dire , qu'ils n'ont û de support 'f^/J/ct

que sous la Domination du Turc , là ont-ils û un asyle assuré , comme fy trouvent en- n'tst fom u

core tous les Chrétiens qui n'adhèrent pas au Pontife Romain , quoy quej'advoiie que T"rf-

dés long-tenis les Vaudois n'y font plus corps à part , mais ont elté inlensiblcraent in

corporés aux Eglises Grecques , qui concouroient avec eux , & s'accordent encore

aujourd'huy avec les Reformées , en tous les plus importans & fondementaux articles

de la Foy : mais par tout où le Pape de Rome , & ses Emissaires ont û , & ont le dessus ,

ces pauvres fidèles y ont esté de tout tems opprimés.

Corame nous l avons remarqué des Vâudois de l' Italie , nous le pourrions bien ex- v*udoit

actement faire voir de ceux dEspagne , qui , au dire de Matthieu Paris , au Règne ttTíKMÌt

d Henry III. Roy d'Angleterre, 8c duVape Alexandre IV. en saBuIle/>r* cunBisij"1 'gn'

estoient deja tellement multipliés au tems de Grégoire IX. 8c si fort en crédit , qu'ils y

avoient leurs propres Pasteurs ou Evêques qui leur y préchoient publiquement leur

Doctrine : mais corame il y a peu de perlònnes tant soit peu versées dans 1 Histoire qui

ne sachent , que c'est contre ces véritables Chrétiens qu'à lur tout esté establie & pra

tiquée la cruelle Inquisition d'Espagne ( auparavant inventée contre les Moriíques, ou

Maranes Juifs bâtards , mécreans 8c infidèles , blasphémateurs du S. nom de Jésus )

jusques là qu'elle les a du tout exterminés en toute l'estenduë de fa jurisdiction, il

n'est plus nécessaire que je mamuse à le prouver, ni que j'en monstre 1 infernale

méthode.

Que si neantmoins quelqu'un en veut des instructions particulières , qu'il prenne la

peine de les tirer de la grande Histoire des Martyrs imprimée à Genève par Pierre

Aubert,l'an 1619. au livre 8. Etqu'ily remarque le Chapitre , qui porte pour titre

legrand aBe Inquifìtorial fait à Seville contre 800. personnes h la sots : Et qu'il jette

l'œil fur les mémorables Martyres y décrits de Jean Ponce de Léon Gentil-nomme,

Jean Confalue Théologien , Isabelle de Venia > Marie de Vtrois Cornelia , Marie de Bo-

borques , & Janne fa Sœur , Ferdinand de S. Juan , Julian Harnandes , Francisco de

Chaves y Christoflede Arobanìo : 8c Gardas Arrias , la plus-part de Seville 8c tous Mar

tyrisés à Seville méme pour la Doctrine des^Vaudois. Item de Jean Egidius & Constan

tin Fonce Prédicateurs , de Jean Hernandes , sâc Certainement par ces belles , quoy

que funestes Histoires châcun aura dequoy s'instruire en la connoislance , & des bar

baries , & des perfidies que Rome moderne prétendue Chrétienne , & plutôt pire que

l'ancienne Payenne , employé contre les Chrétiens véritables.

Aulsi qui prendra la peine d'examiner les maximes de la sus-dite Inquisition dEjpa- MltxiMtt

gne , ne trouvera plus étrange aucune des barbaries qu'on puiíîe avoir exercées contre horribi»

Tes pauvres fidèles : & pour la bien reconnoître,il ne faut que lire ce que Jaques ^^Pt^>%^^'

en rapporte dans le Chapitre 3 1 . du livre intitulé les livrées de Babel imprimé à Sedan frpt.

lan 1 5-2 r. où il n'en dit rien qu'il ne prouve parles actes des Inquisiteurs mémes , &

par les Historiens de la Communion de Rome, & c'est par eux qu'il prouve. Que

"plusieurs se trompent de croire que l' Inquisition ût esté inventée par Philippe II.

" Roy d'Espagne , il y a environ un siécle : mais qu'il n'a fait que renouveller celle que

*' l'on pratiquoitdéja contre les pauvres Vaudois , plus de trois cens ans auparavant,

"allegant pour exemple Nicolas i\psel d'Arragon , qui l'ayant cruellement exer-

«« cée fort long-tems , en reçût pour recompense , un beau Chappeau de Cardinal du

" Pape Innocent IV. le 22. de Décembre 1335. & qu'à luy succéda Nicolas Eymerir,

" qui mourut l'an 1393. aprés avoir exercé 37. ans le méme office , & composé le livre

" intitulé Directoire dès Inquisiteurs, imprimé à Barcellonne l an 1 j-o 3 . & puis à Rome

*.* l'an 15-78. avec les Commentaires de l' Inquisiteur François Pegne : reimprimés à Ror SSÍJ

" me l'an 1 5-48. où il remarque que rtin u.

" Lai. Barbarie de ces Inquisiteurs est de ne jamais interroger les pauvres InquisitsYJsiToi'u

tl fur les SS. Ecritures : mais fur quelque passage de S. Thomas d'Aquin , ou autre Ejmmr.
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« tel Docteur fameux Catholique Romain , 3r que s'ils ne déclarent pas de croire ab-

« somment tout ce qui leur est allègue' de tels Autheurs , le procès instruit , & la con-

" damnation inévitable , pourveu qu'en jugeant les Inquisiteurs ayent devant eux les

"Euangíles fermès pour dire que leur jugement sort de devant la face de Dieu, que

" leursyeux voyent vérité , (3 qu'ils ne regardent qu'à Dieu Jeul.

« La 2. Barbarie : Que débattre ou vouloir disputer d'un point décidé par les Inqui-

" siteurs , c'est herefie.

" La 3. Que ne pas persécuter ceux qui Ont quelque croyance contraire aux deci-

" fions de Sainte Mere Eglise , ou ne le pas dénoncer, c'est estre hérétique , Sz ne se pas

" employer à les faire briller, c'est estre brûlable.

" La 4. Que nul ne doit lire un livre d'une personne condamnée pour hérétique,

" pas méme les Evêques , quelques bonnes choses qu'il y puissé avoir , mais seulement

" les Commissaires à ce Députés par le Pape , ou par les Inquisiteurs : & quiconque

" découvre des dits Livres , est obligé de les porter ou découvrir aux Inquisiteurs , à

" peine d'estre puni comme hérétique.

11 La 5-. Que mil privilège , nulle dignité , ni grade de personne ne délivre aucun

" en cause d'heresie , de la jurisdiction des Inquisiteurs : ce qui est ordonné par plu-

" sieurs arrefts des Papes Alexandre IV. Pie IV. Sec.

« 1 La 6 .Que quelques bons Catholiques que puissent estre les Enfans des hérétiques,

" on ne leur pourra jamais rendre les biens de leurs Pères , mais que s'ils leur sont jeu-

" nés on leur fera apprendre un mestier de pure grâce.

" La 7. Que ceux que l' Inquisiteur prétend estre Hérétiques ne "puissent estre íè-

" courus d'aucun Advocat, ni Procureur , ni s'aider d'aucuns actes , instrumens , titres,

"ou écrits publics , si-non que ce soit pOur les surprendre plûtôt que pour les soû-

" lager.

" La 8. Que tous ceux qui leur estoient redeuables , soient affranchis & quittes de

" tout ce qu ils leur dévoient , à ce qu'ils ayent plus d'inclination à les accuser.

" La 9, 1 o, & 1 1 . Qujun accusé ne doit jamais savoir qui a témoigné contre Iuy ,

" & que tout témoin est bon , etìam criminofus , méme un ícelerat & un ennemi Ca-

"pital.

" La 1 2. Que si un Seigneur est déclaré Hérétique par I'Inquisiteur, ses sujets ne Iuy

" doivent aucune fidélité , hommage , ni tribut.

" La 13. Quencore qu'un homme se desdise de ion opinion on le peut enfermer

*' entre 4. murailles , comme Ion la fait à Jaques Justes, qui estoit Bechard ou Vaudois :

"encore le pourra-t'on faire mourir s'il a un peu tardé des satisfaire au désir des In-

" quisiteurs.

" La 14. Qujon peut mettre bouillir nel burro caldo, ou faire rôtir un Hérétique

" pour voir s'il confessera ou se dédira , comme Bonanes Capitaine des Vaudois nommé

" Beghards ( par opprobre ) qu'on mit rôtir fur le gril en Catalogne , & qui ayant esté

" rôti d'un côté , comme on le vouloit tourner de 1 autre ,il se desdit.

{t La 1 f. Qu il suffit pour convaincre un homme d'heresie , qu'il ait dit. Tout le bien

« que nous faìjbns , nous le devonsfairepurement pour famour de Dieu , & nonsimplement

"pour lespérance du loyer éternel.

" La 1 6. En gênerai que c'est un cas brûlable de ne pas obéir absolument au Pape.

" La 1 7. Comme manger de la chair és jours prohibés , 8zc.

" Lai%. Que si quelqu'un se refroigne à la rencontre d'un bourreau de l'Inquisi-

" tion , ou ne l'ose pas regarder en fàcé , c'est signe qu'il est Hérétique.

" La 19. Qisil ne fàut point laisser de briller un Homme accusé d'heresie , quoy

" qu'il persiste en sa négative & períevere en ùne bonne conversation.

" La 20, ií,&22. Contiennent des chicanes infernales trop longues à décrire en

" cèt endroit.

rt La 2 3. Que fi quelqu'un èstant cité s'énfuit , de crainte de sentir les rigueurs de

" T Inquisition , quelque innocent cju il puisse estre , il doit estre , condamné , Sec.

" Là 24. Qisil n'y doit point avoir de miséricorde p*our un relaps.

rt La 2 Que s'il y a en iquelque Païs quelque loy Municipale ou Droit coutumier

" préjudiciable aux Inquisiteurs , ils le peuvent casser.

«* La 2í. Qu un seul témoin > ou mëme un bruit que l'on croit véritable , fùffit con-

* tre un suspect d'heresie.

La
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" La 27. Qiie la Femme est obligée de depoíer contre son Mari , l'enfant contre

'« son Pere , &c.

u La 29. Que les Inquisiteurs ne doivent pas prendre des presens de corruption ,

** mais seulement Xenia , des étrenes , & n'en doivent point rendre conte à lEvéquc.

«« La $o. íLaïini Que tous receleurs d hérétiques font déchus de toutes charges Eccle-

"fajliques & de tous officès publics, eux leurs Enfans , & les Enfans de leurs Enjans »

» mais que toute-fois toute faute , toute erreur, tout méfait , quoy que Capital peutejlre

" effacé par argent.

Aprés cela que dirés vous Lecteur de la méthode & maxime de Jésus qui ne vouloit

pas que ses Disciples fissent descendre le feu du ciel contre ceux qui rejettoient leur

Doctrine.

Auffi jugés encore Lecteur de ce qui se doit estre pratiqué és Pais ou règne cette r«/««-

Inquisition Espagnole par ce qui s'est pratiqué dans les Pais même ou elle n'a jamais , jj*.?' éh'

pû estre introduite , ou du moins estàblie comme és Provinces des Pais-bas. ^'/«r««

J'ay dit ailleurs qu'une partie des Vaudois qué là rude persécution d'Alexandre III. * FUmdrt.

& de Jean de Belles-Maisons chassa de Lyon, & lieux circonvoisins , environ l'an^"„P"f

11 80. se retira en Picardie, & és Païs-bas , particulièrement en Flandre, & Pais

qu'on appelle Païs Wallons , où ils prirent de fortes racines (il y a toute apparence»^»»" <*«

que , puis qu'il ne se rencontre en tous ces Pais Wallons , ni Vallée , ni fleuve , ni Vil- VltUlts-

le , ni Communauté , ni contrée d'où l'on puisse dériver ce nom de Wallon , qu'il soit

venu des Vaudois y réfugiés , û égard à leur première origine des Vallées ) comme

on le peut voir au. 1 . tableau des differens de S. Aldegonde Chapitre 12.& au 1 4. li

vre de l'Histoire de Bohême de Jean duBravius , & ailleurs. Ils y furent quelque-temsRo6ír'{f

en repos: mais enfin lan 1238. Robert surnommé le Bougre Moine de l'Ordre des^'^'»"

prêcheurs , authorisés par le Pape , & le Comte de Flandre , en reduisit grand nombre inftmi.

en cendres,comme on le peut voir chés Matthieu Paris en 1 Histoire d'Henry III. Roy

d'Angleterre , en la page 32<j.derimprestlon de Paris du 1644. & ne cessa point de

les affliger cruellement , jusqu'à ce que , (comme le confesse le méme Matthieu Paris) ^«utìiu

abusant par trop de l'authorité qui luy avoìt eflè donnée , confondant les innocens iu )"&<-

avec les coupables , & convaincu de crimes énormes : il fut confine en prison perpétuel-™*',,, '

le par ordre du Pape méme. Aprés quoy les restes de ces Vaudois ou Wallons, yjoui

rent encore de quelque relâche. C'est qui fut cause que lors que Philippe le Bel Roy de

France(regnant des l an 1 288.)perfecuta à toute outrance leurs Confrères en Picardie,

(où il fit raser jusqu'à 300. Maisons de Noblesse) il s'y en sauva encore tres-grand nom- Fttt* r'</;«-

bre d'où vint qu'ils s'y multiplièrent extrêmement n'y ayans plus esté si cruellement trai-"^*" l6'

tés jusque dans le seizième siécle. Des lors les feux forent allumés de toutes parts, & ces

pauvres fidèles , ( qu'on appelloit Turlupim par ce qu'ils éstoient contrains de se sau

ver parmi les bois , & avec les loups , où ils trouvoient plus de douceur que parmi les

Hommes ) n'ont presque jamais plus cessé d'y souffrir toutes sortes d'extrémités ,

jusques là qu'il n'y a plus maintenant personne en toutes les sus-dites Provinces , si ce

n'elt en celles qu'on appelle les Provinces Vnies , qui s'ose déclarer ni Vaudois , ni de

la Religion Reformée ou du moins qui en puiflè faire libre profession. Bien qu'enco

re environ l'an 1 r<$ 1 . sous le règne de Philippe II. Roy d'Espagne , il y ût plus de cent

mille Hommes qui se déclarèrent prêts à signer de leur sang la belle confession de Foy

qu'ils luy présentèrent , aussi bien qu'à Maxìmilian II. comprise en 37. articles décrite

toute entière au 8 . livre de l'Histoire des Martyrs,comme ils le lúy protestoient en l'ad-

mirable Lettre de laquelle ils accompagnèrent la dite confession signée d'un tres-

grand nombre, méme des grands du Pais.

On peut voir de notables échantillons des dites persécutions au sus-dit livre des

Martyrs , au Martyre de Chrétien de Que$ere , M. Jaques Dieuffart , Janne de Salomé^ ,

Jean Hèruvin , Jean de Crues , Jaques de Lo , Pierre le Petit -, Jean Denis , Simon GuiU

min , Simon Hermen en Flandre , & de Jean Bofchere à Bruxelles , Jean

ÌÇeufer , Jean des Buiffms . ; . . à Anvers; de Pierre Annood , & Daniel Halland à

Dunkerque : outre qu'il y a bon nombre d'Historiens , qui ayans pris à tâche de faire

l'Histoire complète des Païs-bas , n'ont pas oublié de faire en méme rems le détail de

ces horribles vexations. v**iti,

Les Histoires auffi sont pleines des períècutions que les mémes Vaudois ont sous. Martyrisés

ferres en divers tems , 8c en divers lieux és Allemagnes. Nous avons remarqué qneín^"M-

• gjqq 2 d'Au-*"c'
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d'Aubigni L 2. c. 6. parlant de la Doctrine des Vaudois passée en Allemagne dés l'ea-

trée du 1 2. lìecle , dit qu'elley fut auflì-tôt persécutée sur tout par les Evêques de Ma-

yence & de Strasbourg, (3 qu'il enfut brûlé aupremier lieu 1 8 . Ci au second %o.t£a Binze

3 f. mais que tant s'en faut que ces rigueurs tissent pû empêcher Vavancement de cette

créance , qu'elle s'estenditpar toutes les autres parties Orientales d'Allemagne , f bien qûe

l'an 1 3 1 f. il s'enfit une Assemblée à Paíïau de quatre vingt mille.

L an 1457. on en brûla grand nombre au Diocèse d'Estettein , & cependant enco

re y raultiplioient-ils , & y avoient douze Ministres , dit encore l'Histoire des Martyrs

au livre 8.

CHAP. xxvr.

Des jugemens effroyables que le Dieu des vengeances a déployésfur les Ennemis

Ò1 Persécuteurs des Eglises Euangeliques des Vallées ou Vaudoises , d>*

quel est présentement leur état.

Le juste meurt , £2 il n'y a personne qui le remarque disent les Saints Cayers : si est ce

neantmoins qu'il est un Dieu qui juge même en la terre, au Ps.j-8. De forte que

nous pouvons fort bien dire , aprés un Ancien Pere , que comme il n'est pas convena

ble à la sageíïè éternelle , de raire toûjours fur l'heure , ni méme en ce monde , la pu

nition des violences & des injustices qui s,y commettent , parce que si cela estoit , les

Hommes n'attendroient plus aucun autre jugement aprés cette vie : si est-ce qu'elle a

trouvé bon d'en vanger de tems en tems palpablement, & visiblement quelques-unes,

à ce qu'ils sachent que Dieu est tellement patient & miséricordieux , qu'il n'en est pas

moins puiísant ôc juste.

stubia Pour cela,s'il a louflêrt que l'Eglife primitive fût cruellement persécutée par des Ne-

exemples rons , des Domitians , des Maximins , & la plus-part des autres Empereurs Romains,

m'eJtfuê ont e^ *es rudes fléaux par lesquels il a permis que fût éprouvée la foy & la

Dieu d di- constance de fes fidèles : auflì les a-t"il enfin , pour la plus-part , consumés par le feu de

uípÏ ' r"r ^on courroux > comme autant de verges qu'un Pere jette dans les flammes , aprés les

ftrsml? avoir employées à châtier ses Enfans . Car Neron a esté reduit à tel désespoir qu'il a fal-

teursdes \u qu'il fût son propre bourreau : Les cruels Domitian Maximin , aprés avoir fait

Chrétiens,
ner tant de Domestiques de la Foy , furent assassinés eus-mémes par leurs propres

Domestiques , Decius un des plus barbares Persécuteurs des Chrétiens , fut tué par les

Barbares , Scythes ou Tartares , & son corps emporté par le Prince de la Puislànce de

l'aïr. Valerian le cruel Autheur de la huictiéme persécution , qui s'estoit si souvent ser

vi des pauvres Chrétiens pour marche-pied à monter à Cheval , a esté reduit à servir

en la méme posture à Sappores Roy de Perse , & aprés avoir long-tems û pour Palais

une cage de fer , fut efeorché tout vif. Claudius , aprés avoir esté furieusement tor-

menté par le malin esprit, encore luymit-ii sa langue toute en pieces,& le suffoqua

par les morceaux de cette méme langue qui si souvent avoit blaíphemé le bon nom de

Jésus , & prononcé tant de sentences injustes contre ses membres. Diocletian , qui fit

allumer tant de feux , & donna tant de Chrétiens à dévorer aux bêtes , vid fa maison

consumée par le feu du ciel : & la vermine luy ayant dévoré la langue , sans qu'il y put

avoir aucun remède , il se sécha comme du bois & périt en cet état.

Aurelian fut massacré par fes Domestiques selon quelques Historiens, & selon les au

tres ,il tomba roide mort comme il étendoit la main pour signer un Edit contre les

Chrétiens.

Galerius se vit prodigieusement enfler les boyaux , & pulluller de vermine de

toutes parts jusqu'à ce qu'il en fut du tout consumé : Maximin , aprés avoir Martyrifé

plus de quatre vingt mille Chrétiens , dont plusieurs périrent de faim & de soif, mou

rut d'une faim enragée fans jamais pouvoir prendre aucune nourriture : Maxence , qui

fit noyer plusieurs fidèles , fut reduit à se noyer luy méme.

Julian l'Apôtat dans le plus fort des carnages qu'il faisoit des fidèles, fut frappé d'une

flèche lancée du Ciel dans ía poitrine & mourut enragé , jettant son rang à poignées

vers le Ciel, & criant tu as vaincu Galiléen j & l'Oncle du méme Julian,qui ne luy céda

gueres en cruauté , fut reduit à ne plus lâcher d'excremens que par fa bouclie puante

& à périr de cette façon. LEm-
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L'Empereur Valens fut brûlé tous vif; dant une petite loge ou cabanne , champê

tre , où il seftoit caché fuyant de devant ses ennemis ,& ce aprés avoir fait étouffer

dans l'eau quatre vingt Ministres du S. Euangile toutà la fois.

Attila, Fléau de Dieu des plus épouantabïes qui furent iamais,aprés avoir répandu

une mer de sang Chrétien , l'an sixième de son Règne , le propre jour de ses Noces ,

fut suffoqué par son propre sang , crevant par ce moyen de la liqueur dont il avoit esté

altéré toute sa vie. .

On peut voir tout au long ces prodigieux exemples & plusieurs autres en OrofeiEu.

Jebe, & autres Histoires authentiques. . . .',

On en peut méme remarquer de semblables és Saints Cahiers : corame quand ils

nous mettent devant les yeux la Justice Vengeresse que le Ciel a exercée , je ne diray

plus contre Pharao Roy d'Egypte,contra Achab Royd'Israël i contre Antioclms l'Illu-

stre.le plus malin, le plus infâme & fatal de tous les Persécuteurs des Juifs. Contre Hé

rode Antìpas banni avec fa Putain relégué à Lyon , où il mourut misérable , & contre

Pilate , qui s'est enfin tué de fa propre main ; & contre HerodeAgrippa , qui meurtrit , Etcmu

S. Jaques.Sc persécuta les fidèles en Jerufalem,& qui fut frappé de la main d'un Ange, '«

& mourut d'une mort horrible. Contre Herode le grand maslàcreur des Enfàns detnFT4aee'

Bethléhem , qui se vid pourrir les parties honteuses , manger des vers,& périr dans

son desespoir , comme on peut lire ces exemples en fExode , aux Livres des Rois , au

2. des Machabees , & en Joíephe , & aux actes des SS. Apôtres i & en Eutrope Dra.

chomiraVûnccSk de Bohême, mais encore Payenne dans le 9. siécle, qui fit égor

ger tres-grand nombre de Chrétiens fur une grande place , où passant superbement

accoûtrée dans son Chariot, la terre s'ouvrit comme fous Coré, Dathan & Abiram , &

l'engloutit toute vivante avec ses Chevaux & son Chariot, comme il sèvoidenl'Hi-

stoire des persécutions de Bohême de Comenius cy-devant remarquée: qui est remplie

de plusieurs exemples de cette nature. n

Mais laissons là les Payens 3c les fauxJuifs , & parlons de ceux qui se sont nommés

Chrétiens , & cependant ont fait leurs délices de leur sang, & ont cruellement déchiré

les vrays membres du Seigneur Jefus:Efpargnons lesTétes couronnées: la plus-part des

Historiens de France déduisent assés au long de quelle manière Henry 11, François

son Fils s Henry III. son Frère , & Charles IX. qui à la suggestion de Rome , & à la so-

licitation des sauterelles sorties du puits de l'Abysine , pour armer les Grands de la

terre contre Christ & ses membres , & en fuite des sinistres & tres-fausses impressions

qu'on leur donnoit tant de leur vie que fur tout de leur Doctrine, en ont fait ruisseler

le sang : mais elles ne manquent pas aussi de nous advertir comment Henry II. ne se

fut pas plûtôt vanté qu'il vouloit avoir le plaisir de voir de ses yeux brûler l'excellent

Martyr Anne duBourg, qu'il ût un œil crevé par une fatalité adorable ,& ne perdit

pas seulement encore l'autre œil de cette méme blessure , mais auffi la vie. De quelle

manière François son Fils , aprés avoir trop prêté l'oreille aux suggestions des períècu-

teurs des fideles,& lavoir trop bouchée à la voix de leurs fupplications,fut frappé d'un

tel ulcère dans l'oreille, qu'il en fallut mourir comme dans le desespoir ? Comment

Henry Ill.fut-il assassiné par Jaques Clément Jacopin ? Et comment finit Charles IX. qui

aprés avoir arrosé du sang des vrays Chrétiens és fameux massacres de la S. Barthele-

mi , non seulement les rues de Paris , & de Lyon , mais presque de toute la France ,

se vit suer tout son sang , & mourir dans iceluy ? La fin du Chancelier Olivier , ne fût

gueres meilleure , puis qu'ayant esté saisi d'une étrange maladie, aprés les cruelles exé

cutions qu'il fit faire à Amboife & ailleurs, il mourut désespéré, disant au Cardinal

de Lorraine grand Boute-feu,/;*/ Cardinal vous estes cause que tuussommes tous damnés I

François de Lorraine Duc de Guise , qui fit les funestes massacres dePájjì, fut assom

mé luy méme d'une piece de bois : Henry son Fils, un des exécuteurs des maslàcres

de Paris , a û la tête tranchée à Blois : Henry Roy de Navarre fit brûler plusieurs fidè

les des restes des Anciens Vaudois,& fut brûlé vif dans son lict par un accident

étrange: Il estoit saisi d'un si grand froid, faute de chaleur naturelle ou autrement,

que les Médecins trouvèrent à propos de le faire envelopper dans des draps trempés

dans l'eau de vie ; & de les coudre méme fur son corps j Mais celuy qui les avoit cou

sus ayant avancé une bougie pour brûler , & couper le filet , le feu se prit aux draps , Sc

ensuite au lict, & à la Chambre îde sorte qu'il fallut que ce pauvre Roy fût reduit

en cendres aussi bien que ceux qu'il avoit fait martiriscr.

Krrr Le
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Le Comte Felùt de Wìtftmbergìù$ ì!itÌ^\x& cruels exécuteurs des persécutions

f!!!, d'Altemagné ën4'árr i j'p.ayantjuré iáfffl vÒùibit bien-tôt faire nager son cheval dans

le sang des Luthériens ( au rapport d'îllyrius ) fut contraint de se véautrerluy mérae,

& latnérn'e nitìt, dans sonpropre sang ,SC d'yétouffer. '• . ..' ' '

k Anvers. Gajj/ar fijiièaí , Juge & Magistrat d'Anvers s n'ût pas plûtôt prononcé Sentence

de mort , contre quelques pauvres Euangeliqties , qu'il prit un mal désespéré sur fheii-

re même , & mourut dans le désespoir.

tn Bohme. La fyytie de Bobeme Femme du RoyVladiJlaw » se disposant devoir faire avec une

joye singulière , une étrange boucherie des pauvres Vaudois àBude, lan irotf. fut

saiíie des douleurs de 1 enfantement avant le tems , & se vit fendre le ventre pour en ti

rer l'enfant , & mourut en cèt état.

Albert Baron de Coluvrat derechef en Bohême , qui s'estoit signalé à faire brûler

quantité de ces fidèle», se vit assailli du feu sacré grec ou grégeois » comme d'autres

le nomment , qui consuma toute sa vigueur d'une façon effroyable > Sc mourut dé

sespéré.

Joachìmus de nova Domo Chancellier de Bohême , passant le Danube tout joyeux

t d'apporter un cruel Edit de 1 Empereur contre les Picards ou Vaudois , se vit enfoncer

le pont du Danube sous les pieds , & périt de la forte.

On voit auffi tous ces exemples & quantité d'autres non moins remarquables en

l'Histoire sus-dite des persécutions de Bohême, de Comenius , imprimée à Amster

dam du 1Ó48.

Jepourrois entasser icy des exemples à milliers de semblables jugemens de Dieu

tout palpables , qu'il a visiblement déployés en divers lieux contre les persécuteurs de

ses cners Enfans , qui serviroient tous à confirmer le dire du sage. Que les vengeances

du tout puissantfmt toutes prêtes contre les mocqueurs : Mais à quoy cela ? puis-que nous

avons Cbajsanion qui en fait un volume considérable partagé en plusieurs Livres:Outre

ce que l'on eu peut voir dans la grande Histoire des Martyrs , fur tout au Livre 7.

Je dis méme de tels exemples qu'ils ne seroient point mal appropriés à cette Histoire,

s' agissant des personnes qui toutes ont directement ou indirectement persécuté les

Vaudois, ou des Vallées, ou les gens sortis des Vallées, ou du moins, qui mediatement,

ou immédiatement, en avoient tiré la doctrine qu'ils ont seelée de leur propre sang :

Fin fumfle Et sur tout auroy-je bien grande raison d'y faire mention de la fin horrible & épou-

^«Í'"pw vantable d'un Jean Meinier , premier Président au Parlement de Provence , qui l'an

fteneur des i s49- y fit si cruellement massacrer tant les pauvres Vaudois qui s'y estoient retirés des

Vdudoit. Vallées , que ceux qui avoient embrassé leur Doctrine sur tout à Merindol & Cabrie-

res , qui aprés avoir esté surpris d'un violent flux de sang, fut encore saisi d'une telle

inflammation , en ses parties honteuses , & enfin par tout son misérable corps , qu'il

luy fallut rendre de cette façon son ame sanguinaire , qui déja devant que de sortir de

son corps puant , commençoit à sentir bien puissamment l'ardeur des flammes eternel-

Et de ft*n les. Et fur tout auffi le salaire que reçût un Jean de fym* Inquisiteur enragé , qui ayant

dtKom*. inventé une nouvelle sorte de bottes, les rempliflbit d'huyle bouillante , pour y tor-

menter les Vaudois du méme Pais de Provence , Languedoc & Dauphiné , au voisina

ge des Vallées : qui s'estant tellement vû pillé & saccagé dans Avignon méme par ses

propres Domestiques , ( qui ne luy ravirent pas seulement tout for & l'argent prove

nu des extorsions horribles qu'il avoit faites aux Vaudois , mais le dépouillèrent mé

me tellement de toutes fes richesses qu'il le jetterent dans la disette ) encore aprés

cela , aprés avoit assés long-tems langui d'une étrange maladie , où les plus habiles

Médecins ne voyoient goutte, fut encore tormenté de douleurs effroyables, aufquelles

il fut impossible de luy donner jamais le moindre soulegement : & il fut rempli d'u

ne infection si grande que l'on ne pouvoit plus trouver personne qui en voulût appro

cher , si bien qu il acheva ses jours en criant incessamment , bai que je sens bien Ut

maux que j'ay faits à ces pauvres gens , ils niassaillent bien de tous côtés , qu'on me tuë

qu'on me tuë , ou du moins qu'on meface mourir comme eux , pourquoy me laiffe-t'on fi long*

tems dans ce désespoir !

Et du ch*n- Et du Chancellier du Prat, qui avoit accoûtumé de faire ronger le ventre de ces Vau-

teiiitt du {jQjs jes garbets qU'ji y fajsoit appliquer , qui fut cruellement rongé tout vif de la

vermine. L'Aubespin , Inventeur des Baaillons , qui fut enfin embaaulonné luyméme

pour empêcherque les vers qui fourmillaient dans fa gorge ne T étouffassent, & de

meura

frat
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raeara encore long-tems en cét étataprés fa mort:& de Bettemonte & Poncber fort

ardanrs à allumer ks feux contre les Vaudois , qui furent bríìlés d'un feu étrange qui

enflammoit tellement leur misérable chair que de la rage où ils estoient ils latai-

foient découpper par morceaux.

Mais jemeveus arrêter à mes Vaudois des Vallées dont j'ay particulièrement fait

l'Histoire j Encore pour abbreger n'iray-je pas rappeller tous ceux qui fe pourroient re

cueillir depuis l'an mile , & dés l'entrée du liecle XI. où Satan délié , & 1"Ante-Christ

manifesté n' a pas plûtôt commencé à faire la guerre aux Saints & à les vaincre , selon

les prophéties , & à tormenter les pauvres fidèles par le moyen de ses sauterelles sorties

du puits de l'Abysme pour armer les Grands de la terre contre Christ & ses membres ,

qu'on a vû de toutes parts les foudres de la vengeance Divine palpablement déployés,

lur ces instrumens d iniquité, je ne parleray que d'environ un siécle, & particulière

ment de mon tems.

Le Comte de la Trinité, principal boute-feu, au(2 bien que cruel, & perfide çxe-£* ducom-

cuteur des funestes désolations que souffrirent ks Vaudois és années 1 f<5o, & 1 f6i.,t.de,UTr'~

lors qu'il se vantoit d'en achever bien-tôt les restes, n'y ayant plus aucune appa-"" '

rence humaine qu'ils pussent échapper de ies mains sanguinaires, fut fur l'heure frappé

par l'invisiblc main du tout puissant , de forte que , non moins tormenté par les bour-

rellemens de fa conscience , que par les horribles douleurs de son corps , fans trouver

aucun soulagement du côié des Médecins: il chercha luy méme de faire rendre la Paix

à ces pauvres affligés qui Turent en effet , par le moyen de Monsieur de J{aconis ,

quoy qu'elle ne servit pas pourtant à remettre en Paix ni le corps ni l ame de ce Comte

qui ne laissa pas de faire une fin digne de fes noires actions.

Le Conte Truchis , Seigneur d'une partie de la Vallée de S. Martin , grand côteau de- Et j„ ce

pendant du fus-dit Comte de la Trinité , faisant bondir son Cheval sur la place du Pe- » Tracta.

rier , comme il en partoit avec ses Troupes pour aller assaillir les Vaudois réfugiés au

J>ré du Tour ( qui est un fonds , ou creux enclavé dans les Alpes d'Angrogne ) di-

oit Doue è quel pra del tornofoù elt-il ce pré du Tour ? un Paifan luy répliqua qu'il

estoit si haut, & de fi djffícUe accé , qu'à peine y pourroitril aller : alors ce Goliath répli

que il fol pli và , & gia Cb'el fol gli và gíandrò ben mi : c'est à dire , le Soleil y va ,

& puis que le Soleil y va , j y iray bien moy aufîì : De fait il y alla , gagna le haut d'une

colline de laquelle il alloit tondre fur ces pauvres gens (qui ne íe défioient point de

ce côté là ) comme un fauçon qui fe lance de vîteslè fur une tourterelle ; mais Dieu .

adressa si bien le coup de caillou qu'un berger luy décocha de ía fronde , que comme

un autre David , il abbattit ce Goliath fur la neige , & luy couppa la téte de fa propre

efpée ( qui est encore entre les mains , d'un, mien Oncle ) d où vint que fa Troupe

effrayée a une terreur panique , se mit en telle déroute , qu'une poignée de vachers la

défitàplatte couture. Ce Comte devoit déja avoir remarqué que la main protectrice

de Dieu estoit bonne fur les Vaudois , puis-qu'ayant auparavant fait venir du Piémont ,

& nourri dans son Château plusieurs mois, une efquadre de bannis pour faire assassiner

mon bifayeul ; lors qu'il sembloit que l'heure de faire leur coup fut venuë , l'ayans at-

trappé comme il alloit précher au lieu dit Rjnclaret, accompagné seulement d'un Paï-

san,celuy qui fe voulut élancer le premier pour le saifir.s'estant achoppé à la racine d'un

châtaigner , roula dans la Rivière ,& que tandis que ses Compagnons accouroientà

son aide le Pasteur se sauva , & prêcha encore jusqu'à lâge de cent ans , & vécut jus

qu'à cent & quinze. Immédiatement aprés le Traité de Paix de 1 j6 1 . Castro Caro fait Bt Ctjirt

Gouverneur des Vallées n'omit aucune extorsion qu'il ne fit sentir à ces pauvres Vau-cé

dois , ne cessant d'emprisonner & rançonner d'une façon barbare tantôt les uns tantôt

les autres : mais enfin l'an 1 y 8 2. il fut ( par ordre du Duc Emanuel Filibert ) saisi dans

le fort de la Tour , & confiné en prison perpétuelle , où aprés avoir senti d'une façon

épouvantable la pesanteur de la main de Dieu , il périt en renieur enragé.

Jean Martin Trambaut de Briqueras , en la Vallée de Lucerne , cherchant de man- st dtTr*m-

ger le nés au Ministre d'Angrogne comme il avoit juré de le faire , se vit assailli d'un

loup au milieu de la place de ce Bourg démantelé , qui luy emporta le nés dont il mou

rut comme un chien enragé , comme de Thou & Giues le rapportent.

L'an 1 790. Le Comte de Gatinara , ayant obtenu permission du Duc de Savoye de Et d* cm.

faire du pis qu'il pourroit contre les Euangeliques des Vallées , les surprit à diverses

fois,& en divers lieux, avec une petite Armée stipendiée (s'il en faut croire au*'"'

Hjrr 2 bruit
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bruit lors commun ) par les Inquisiteurs & le Clergé, & en assassina grand nombre à

l'improviste : mais encore dans la méme année il fut investi dans fa propre maison,

dans le Bourg nommé Ours » par quarante hommes , qui en ayans petardé les portes

à la barbe de fes vingt & quatre gardes , l'allerent égorger dans fa Chambre.

EtiinfM- Environ l' an 14.7 s. l'Infante Catherine ayant fait plusieurs efforts pour exterminer

n c*tbm-^ gt|ejes de laVallée de Pragela,& n'en pouvant venir à bout jura plusieurs fois qu'élis

crèverait , ou les destruiroit du tout , mais elle creva fans y pouvoir jamais feulement

entrer , moins les détruire , comme j"en ay encore chez moy les Dépositions authenti

ques reçues & signées par N. Blanc Notaire.

Et u Mar. £'an 1 6 1 9 . Les habitans de S. Jean bâtissans un Temple au lieu nommé Malanot ,

p$Lt?*~ Madame la Marquise dAngrogne fit tous les efforts possibles pour en empêcher la per

fection, jurant plusieurs fois en place publique , qùelle voìiloit que le chancre la man.

geât fì elle riempìchoit que Ion y prêchâtjamais : elle y a íouvent vû précher , mais aussi

s'est elle vue prise au mot d'autre part ,& si rudement assaillie d'un chancre en une

cuisse , qu'il ne cessa de la ronger jusqu'à ce qu'il Tût achevée : Car quoy qu'à tout

coup on appliquât fur la playe des grosses pïeces de chair de veau, ce chancre ne lais-

soit , ( en consumant tout autant de cette chair morte que l'on y en pouvoit mettre )

de dévorer la vivante , de la plus effroyable & prodigieule manière dont on ait jamais

ouï parler. J'en ay cent-fois ouï faire l'Histoire fur les lieux par ceux mémes qui en

ont esté les témoins oculaires , & la chose est notoire à tout le Païs.

Et u comte Le Conte François Biglior de Lucerne , n'a jamais fait guerre ouverte à nos Vau-

eTJLT dois , mais aussi n'a-t'il rien omis de ce que la subtilité la plus raffinée peut fournir au

zele le plus enflammé, pour les allécher à la Messe par les appas des avantages du

monde , exemption de tailles & impôts , impunités de crimes , exhibition de charges ,

& donation de bonnes sommes d'argent , qui luy estoient abondamment fournies pour

cela: Encore ce qui luy aida le plus à acheter quelques ames pour du pain,cest que

comme il estoit tres-docte & tres-eloquent , en leur avouant que leur Religion ejloit

bonne y & qùil riestoit point de ceux qui croyoient qu'ils fussent tous damnés ,\\ leur insi-

nuoit fort adroitement , qu'on pouvoit aussi efire sauvé dans l"Eglise x\omaine bien que

corrompue en plusieurs manières ,(g méme en saDoUrine ,par ce (difoit-il) qu'on n'eji

obligé den prendre , ni de croire que ce qui est bon : Quon n'avoit que faire de croire le

Purgatoire , ni que íHostie de la Mejse fût changée au corps de Christ : Qùil fuffisoit de

se trouver à la dite Messe , avec bonne intention » (3 pour ne pas rompre l unité de l Egli

se, y faire comme les autres , mais qu'on pouvoit croire en son caur ce qù on estimait plus

conforme à la parole de Dieu , &c.

Mais enfin , aprés que cette sauterelle ût beaucoup rodée , alentour de ces pauvres

{jens , & fur tout de íes sujets i environ 1 an 1 043. íur la fin d'une étrange maladie qui

e tormenta fort long-tems , une fort grosse , & monstrueuse mouche , aprés avoir

long-tems bourdonné par la Chambre & au tour de son lict , fans que ni les Religieux,

ni les autres affistans l'en pûíïènt chaflèr , alla fondre comme un traict d'arbalète

dans la bouche de ce misérable patient , aprés quoy il fut deux jours entiers fans

qu'on íè pût appercevoir s'il recommençoit à vivre , ou s'il achevoit de mourir : Enfin

Et de Gas. le bruit commun estoit pour lors que le Diable avoit enlevé ce corps aussi bien que ce-

M" luy de Jean François Gafca fameux Procureur de Lucerne, le plus ingénieux inven

teur de chicane qui fut jamais , Sc qui par ce moyen avoit ruiné de fonds en comble

quantité de Vaudois.

Et de s«- Le Seigneur Saluay Grand Vicaire de Pignerol , grand boute-feu , & fomentatenr

lM> de toutes les vexations faites aux Vallées jusqu'à l'an 1644. fut enfin poussé par les

continuels assauts que luy livroit fa conscience bourrellée , à se pendre & étrangler luy

méme en sa propre maison , ce qui est aussi notoire à tout le pays.

Et d'un f*. U ne &ut Pas non Pms 9ue j'oublie en cét endroit l'exemple d'un Capucin MiJJìo~

>»eux a- naire du Perier en la Vallée de S. Martin : Voicy ce qu'en déposent , six des principaux

fimi Z'ie Anciens & Consuls de cette Vallée là , dans une attestation dont je conserve l'Origi-

vubie. nal , dattée du 1 3. d'Octobre 16f6.

« Es années 1616, i<í27,& 1tf28.il y avoit au Perier, en Val S. Martin, un Predica-

" teur , Capucin , dont les Romanistes faiíoient fort grand état , 8c qui avoit auffi

" bien le don d'impudence & de déguisement pour nuire aux fidèles de la dite Vallée

"par
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u par ses fausses relations , que celuy de souplesse, d'amadoùement, & de liberaiité,

tc pour suborner les ignorans, gagner les pauvres , & attirer les foibles : & fur tout ceux

" qu'il savoit estre en quelque lorte dépités contre leurs Pasteurs , à cause de la discipli

ne qu'ils exerçoient contre leurs crimes : si bien qu'il en avoit gagné quelque petit

" nombre , ausquels il avoit promis avec serment qu il eltoit tres-assuré , que dés la pre-

" miere fois qu'il l'orroient précher , il ne leur reíteroit plus aucun scrupule : & qu'ils

" connoitroient & confesseroientingenuëment qu'il préchoit la vérité , Sc en íeroient

" consolés.

" Les voilà donc séduits à prendre la marque de la Bête , mais comme ils ûrent ouï

** précher Monsieur le Moine , combatus en leurs consciences , demeurans tous mor-

" nés, estonnés,& fort contristés, & de cela s'appercevant le Miffionaire, auffi-tôt qu'il

" fut sorti de sa chaire , son sermon fini , il leur dit. E hene frattlli , che non vi refti al-

«cun Jcrupulo per haver abbraciata la santa fede,che se queUo che v'ho predicato nonè

« laverità ,jovoglio ( dit-il levant les mains au Ciel ) che hora hora ilDtavolo m ìm-

"porti. C'est à dire, mes Frères , qu'il ne vous reste aucun scrupule de ce que vous

" avés embrassé la sainte Foy : car íi ce que je vous ay prêché n'est point la venté, je

"veux que tout présentement, le Diable memporte. 11 n'ût pas plutôt invoqué son

" Maître de la forte , que tout à l'instant il changea de couleur , devint noir comme

" une cheminée , trembla, Sc frissonna tout, Sc fut secoué d'une façon étrange : ce que

«< voyans les auditeurs , ils furent auffi tous remplis de frayeur , & tellement étourdis ,

<< qu'il n'y , ût qu'un nommé Simon de Brigue , qui/it l'industrie Sc le courage , d'ac-

" courir Sc de secourir le pauvre Pere:cettuy-cy s'en approcha pour 1 embrasser.Sc pour

" voir ce qu'il avoit , mais il ne l ût pas si tót abordé , que voilà son Moine enlevé en

" l'aïr avec une telle vitesse , que tout ce qu'il pût faire ,- ce fût de l'attrapper par les

« pieds Sc le tirer en bas: U disputa ainsi, environ un quart d heure avec le Diable à

" qui l'auroit , & pendant que les autres s'amusoient à faire force signes de Croix, aprés

" avoir crié lajsa me lou a le pa tò à le me. C'est à dire , laisse le moy , il n'est pas tien , il

" est mien , finalement le Diable le lâcha: nous ne savons pas à quelles conditions:

*« mais bien que le Moine a depuis pris telle route que nous ne savons ce qu'il est deve-

** nu. Ce que deíïïis est publiquement notoire tant aux Reformés , qu'aux Papistes de

" cette Vallée de S. Martin , qui vivoient en ce tems là , & ne peut eltre contredit. Ce

" que nous soûsignés attestons avec vérité comme chose triviale , incontestable ,

" Sc que nous avons souvent ouï reciter aux spectateurs mémes. En foy nous en

"avons donné le présent témoignage , signé de nôtre propre main le 13. d'Octo-

" bre i6f6.

« Vgonetto PeironeUo AncianO délia Chieza de Chiotti. Joanni Bonojto Anciano. Fi

" Laurent Ancien & Diacre de l'Eglise des Clots. Jean Majsel Consul Sc Ancien du

" Faet. Jean Planetre Consul Ancien de la Maneille. Antoine Trou Syndique Sc Ancien

" de S. Martin.

Le misérable Barthelemi Polat , Maître d'Ecole de Macel , grand colosse quant à st*****

sou corps , & présumé bien plus grand en esprit , ou plûtôt ep malice & en fourberie , p^'mt

alléché d'un côté par les grands avantages que luy présentèrent les Moines du Perier,

8c effrayé de l'autre pour l'apprehension , qu'il avoit de tomber és mains de la Justice ,

se rangea à leur parti, prétendant de pouvoir beaucoup servir pour en faire apostater

plusieurs autres , d'autant plus qu'il avoit toûjours û beaucoup d'ascendant sur les

esprits des Païsans de ces Quartiers là , mais en voicy la Tragédie telle que je l'ay re-

çûe des témoins qui l'ont signée , & que je l'ay vue moy-méme estant pour lors Pasteur

en la méme Vallée.

" Maître Barthelemi Polat , natif1 de Maceí en Val S. Martin , avoit fort l'Ecriture

" Sainte en main , Sc avoit auffi tres-utilement servi de Maître d'Ecole en l'Eglisede

" Macel & ailleurs, jusques és années 1641, Sc 1642. De ce tems là il estoit encore

" Maître d'Ecole en l' Eglise de Ville-seiche , la principale de la Vallée , c'étoit en un

" tems que ceux de la Religion des trois Vallées , aprés beaucoup de peine , plusieurs

"Requêtes & plus grands frays , avoient obtenu de la Justice , de S. A. R. qu'on fit

" recherche de quelques personnes parsemées és dites trois Vallées,qu'on soupçonnoit

*' de sorcelerie , en suite déquoy , on commença à Angrogne , on suivit à Pramol , &

S s s s de
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« de là aux Prals , & autres lieux de Val S. Martin , & on fit quelques prisonniers en

" tous les lieux íïinommés.

" Entr'autres, il y avoit un Jean Cattre d'Angrognejhomme puissant,*: qui avoit esté

" long-terns exacteur des Tailles:cetuy-là estoit prisonnier à Lucerne:une Marie Jappe

« dite Bataille des Prals,rut faite prisonnière au Perier, & quelques-autres : on les tron-

" va marqués du Diable : quelques-uns confessèrent librement , les autres furent con-

*' vaincus par toutes les preuves ou ConviUions fortes, comme parle Bodin en fa Demo-

** nomanie , en tel cas possibles : neantmoins on ne pût jamais obtenir d'en faire met-

i* tre aucun à la torture , moins au supplice.

" Monsieur le PrefeS Rjjsan , disputoit tout haut contre les Pasteurs , que le Diable

jïriitr" " saisoit accroire qu'ils eítoient sorciers, avoient mangé des Enfans, ou choses sembla-

" bles , ce qui nettoient que des illusions, & le soûtenoit fortement , quoy qu'il y en ût

« un entr'autres qui confessât qu'en tel jour , lieu , & heure , il avoit enlevé un tel En-

« fant , & qu il constât qu'il estoit tres-veritable , qu'à tel jour , lieu , & heure tel En-

« fant avoit esté ravi par le loup, il n'y vouloit point donner de lieu, pas méme bien

" qu'il en trouvât encore la téte & les jambes ensevelies sous un tonneau dans la cave

« du sorcier , selon sa méme confession : la fin fut que tous les prisonniers furent deli-

" vrés , moyennant la promesse d'aller à la Messe :& celuy d'Angrogne , que nous

«• avons nommé pareillement exemté de supplice , nonobstant sa franche confession,

"moyennant qu'il accusât , comme on dit qu'il fit, tous les principaux de fa Vallée

" d'eltre ses complices. 11 est vray que cette preténduë accusation n'a servi qu'à mettre

« mieux au jour/les Diaboliques inventions des Adverfaires,qui avoient par ce moyen

»« voulu noircir toutes les principales Familles de la Vallée : car ils n'ontJamais permis

" qu'aucun des accusés fut confronté au prétendu accusateur , qu'on laissât voir les de-

" positions des témoins, qu'on donnât du détourbier aux accusés ; de sorte qu'on a crû,

" & la plus-part desAdversaires ont publié,quejamais telle déposition n'avoit esté faite,

" auffi le prétendu accusateur n'a jamais û la clef des champs, comme les autres, ni

" esté supplicié : mais on a tant fait qu'il est mort en prison , fans qu'aucun de la Reli-

" gion ait pû savoir de luy comme tout se passoit , moins pû ouïr son examen. Barthe-

" lemi Polat sus-dit appréhendant qu'on ne fit Justice, comme on le saisoit entendre au

«'commencement de cette recherche, & qu'on ne saisit sa Femme publiquement

" soupçonnée ( car quant à luy on n'y pensoit point ) il se présenta à Monsieur Valere

" Gros Pasteur de la dite Eglise de Ville-Seche , & à ion Consistoire , se plaignit de ce

" que plusieurs crioient aprés fa Femme comme aprés une sorcière , & menaçoient de

" la faire emprisonner , protestant que si on ne leur imposoit silence , il iroit à la Messe

" avec fa Femme & Famille. Cela n'arréta pas , mais accrût le soupçon & le désir de

" la faire prendre, si bien que ce misérable, pour se mettre à couvert,ne manqua point

" de tenir parole , prit la marque de la Bête , & fut hors de danger avec tous les siens.

• " Cela fait il alla faire fa résidence au lieu du Perier , & y tenant logis , prenoit delà oc-

" casion de suborner tantôt l'un tantôt l'autre de ses Compatriotes , & comme il avoit

" un grand ascendant sur leurs esprits , pour l'opinion qu'ils avoient de faprobité, auffi

" bien que de fa connoissance és Saintes Ecritures,il en avoit ébranlé plusieurs, & étoit

" pour raire beaucoup de mal.

Bfstt mr- " Pour donc en prévenir les mauvaises suites , Monsieur Pastort Pasteur de l'Eglise

TÈxtomm» " ^e ^a ManeiMe d'où il estoit , & où il avoit le plus de connoissances , 8c saisoit le plus

mution. " de mal , le déclara retranché du corps de l'Eglise , & publia contre luy la derniere

" Excommunication , défendant , sous peine de grièves censures, à tous ceux de la

" Religion de le fréquenter , & negotier avec luy en façon quelconque. Ce misera-

" ble n'en vint que plus opiniâtre pour un tems, & tâcha de faire encore mieux voir fa

" dévotion Catholique Romaine , en faisant brûler les Livres sacrés qu'il avoit , dans

"fEglise du Perier, par les mains de l'Huiffierde la Vallée nommé Michel Martin

** alias Coucon , qui a souvent dit au Sieur Jean Leger , pour lors présent aux Prals , qu'il

" n'avoit jamais û tant de peine de venir à bout de rien qu'il ût entrepris , qu'à faire

" brûler les dits Livres.

" Mais tôt aprés ce malheureux Polat vint si laid & défait qu'il saisoit peur, & se

" pouvoit difficilement reconnoître:le méme Leger le rencontrant unjour aux prés qui

" sont au dessus du Perier du côté des Prals , luy dit entr'autres choses. Méchant que tu

"és} on void bien , quelque mine que tu tiennes, que ta cons:ience te bourrelle, il luy répon

^ "dit



des EGLISES VAUDOISES. 347

" dit en ces mots , ab mi pavre borne connouìjjou prou euro lo faillo au'aysait , ma leepas

"pruu temp : ha moy misérable ! je connois bien maintenant la faute quejay faite, mais

" c'est trop tard : le Ministre Leger tâcha de luy faire là dessus les remontrances neces-

" faires pour l'encourager à donner gloire à Dieu. 11 répondit au il avoit peur ne plus

"ne moins d'ejire damné , (S que Dieu ne luy fit plus miséricorde , parce qu'Un avoit pas

' 1 péchépar ignorance.

" Quelque-tems aprés il tomba malade , ôc furieusement travaillé d'une fièvre fre-

" netique inconnue , justement sur l'onziéme mois aprés la prononciation de l'ex-

" communication , il dit tout hautement qu'il eftoit damné pour sestre révolté : Et au

" Sieur Jean Manchon un des principaux Agens de la Communauté du Faet , qui l'é-

« toit allé voir pour quelques affaires particulières qu'il avoit(& qui l'a souvent protesté

«« au Sieur Leger Pasteur lus-dit)il dit encore qu'ily avoit quelque-tems qu'il s'estait laìjsé

"enlacer és pièges de Satan parla sedutlionde sa Femme , mais qùil en avoit toujours

"âun tel regret ( outre qùil n avoit jamais fait mal à personne ) qu'il croioit que Dieu

"sauroit délivré , s'il ne se sût révolté , puis-que pareille cbofe eftoit bien arrivée au }\py

" Manajsé i mais que s'eítant révolté il n'y avoit plus d'espérance. Le méme a dépose

" qu'estant auprés de ce misérable, le Prestre & les Moines du Perier , y survinrent ,

" qui luy portoient la Communion ou l'Extreme Onction ( il ne sçait pas bien dire la

quelle des deux ) mais bien que quand Polat les vid aborder, il se souleva tout en

" furie pour se saisir d'une hache qui eftoit pendue à une cheville au chevet de son lict

" tâchant de se ruer sur ces Pères , criant tant qu'il pouvoit : Porta al Diaol vostra tacola

« vouse causa que fou dannà : c'est à dire , portés au Diable vos bagatelles , vous estes

«« caule que je luis damné : de forte qu'Us n'ûrent rien de plus court que de prendre 1c

" chemin de la porte.

" Une autre-rois s'y trouva le Sieur François Laurens Capitaine , & des plus conside-

" rables de la Vallée , & mémes des Vallées , qui tâchoit de luy faire appliquer des

"ventouses, comme on le tenoit affis fur une paillasse prés de son foyer, il luy té-

" moigna aussi ses regrets , voire son désespoir , à cause de son Apostasie , & com-

" me isestoit sur ce discours , & qu'il luy tenoit à peu prés , le méme langage que

" cy dessus , le Prêtre du lieu qui croioit que la présence du dit Sieur Laurens , luy fe-

"roit avoir plus favorable accès auprés de ce misérable qu'auparavant , entreprit de-

" rechef de le visiter : mais il fut encore rabroué tout de méme , avec des cris ôc hur-

" lemens étranges , ne cessant de se complaindre de ce que sa revolte estoit cause de sa

" damnation ; que si le méme Sieur Laurens l'exhortoit à la Prière , à la repentance &

" à requérir les Prières de l'Eglise pour fléchir envers luy les compassions infinies de

" Dieu , croyant le consoler par l' exemple du relèvement de S. Pierre , & du sus-dit

" Roy Manajsé , celuy-cy délivré des pièges du Diable, & cetuy-là redressé de son

" reniement : il disoit toûjours qu'il favoit bien qu'il n'y avoit plus pour luy lieu de re-

* ' pentance, ni de grâce, ni de misericorde : que les Prières estoient inutiles, & que son

" péché estoit véritablement contre le S. Esprit , dont il n'attendoit aucune rémission.

" En ce funeste état , ce misérable devenu tout sec comme une piece de bois , ache-

, " va ses jours dans le plus funeste desespoir qu'on se puisse imaginer: & son ame estant

"allée en son lieu, son misérable corps fut emporté par le Prince de la puislànce de

" l'aír , au moins selon le bruit commun d'alors: l'opinion,& le rapport méme de ceux

' ' qui portèrent fa bière dedans la fosse, nous apprit qu'il n'y avoit dedans qu'une piece

" de bois fort legere.En foy dequoy avons attesté comme dessus le 1 1 . d'Octob. 1 á 3*.

" nous foûsignés

" Vgonetto Peironello Anciano attesto comesopra. GioanniMacelo Anciano. Lau-

" renti Ancien & Diacre. JntonioTronno Anciano. Joanni Bonosio Anciano. Jean

"Planche Ancien de la Maneille.

Ajoutons encore icy l'exemple de la main de Dieu appesantie sur le Sergeant Fiscal Et *•**/■

malicieux exécuteur des passions des Moines contre les pauvres Vaudois , nommé j^u"

Giovanni Berboro aliàs Gìovanasso : voicy encore mot pour mot ce qu'en ont attesté &

soûcrit tous les témoins sû-noramés par acte du mcme jour, dont je conserve aussi

l'Original.

,c Jean Barbero dit Gìovanasso , fameux entre les Sbirri ou Sergeants Fiscaux de Ju-

" stice , ôc qui a fait plusieurs traits de son métier aux pauvres fidèles qui seroient

Ssss 2 "longs
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" longs à déduire , &en particulier ayant passé divers bons offices à ceux qui comme

" delíus furent emprisonnés pour sorciers , & puissamment travaillé pour leurs revol-

" tes , depuis plufieurs années , est devenu paralitique de la ceinture en bas , & se trou-

" ve dans un continuel désespoir, & comme enragé , cherchant la mort sans la trouver,

' ' & ne pouvant souffrir de voir sa Femme ni ses Enfans tous médiocrement vertueux ,

1 " & qui ayans profité au jugement que Dieu a déployé & déployé fur luy, se sont ran-

" gés à la Religion Reformée , où il? vivent avec bon témoignage , laislans ce misera-

" ble à l'Hôpital de Pignerol , dequoy nous soûfignés sommes tous témoins : Vgonetto

" Peyronetto , Giouanni Macelo,F. Laurenti , Antonio Tron , Giouanni Bonojio , Jean

"Planche. Tous Anciens des Eglises de Ville-seche & de laManeille: Fait aux Clos

"le ii. d'Octobre 16 j6.

Je n'aurois jamais fait à parcourir tous les exemples que j 'ay remarqué de cette

nature. C'est pourquoy palïòns à faire connoître au monde de quelle manière le Pere

céleste a déja , dés ce monde, visiblement consumé par le feu de íes justes vengeances

les principales, & plus cuisantes verges dont il s'est servi pour châtier, & corriger les

pauvres Vaudois , és années itfi j", 1663, & \66\. ayans allumé , ou le plus soufflé, ÔC

fomenté le feu des funestes massacres qui les a dévores , & les persécutions qui les ont

suivis.

Et de u La raison veut que nous commencions par Madame la Marquise de Pianefse , com-

v'ilntn dt me e^anc la première Dame de la Cour,Femme du premier & du plus puissant Ministre

( qui avec feu Madame Royale , a gouverné l'Etat depuis le funeste decés de Vittorio

Amedeo de glorieuse mémoire , jusqu'à ce que le Roy des Rois a disposé le cœur de

Charles Emanuel , aujourd'huy régnant par ia grâce , pour le grand bien de tous ses su

jets , & mémes de ceux des Vallées de prendre luy méme le Timon ou le Gouvernai!

en main) & méme du Ministre , qui selon la dévotion Catholique , a toujours voulu

estre comme 1 unique, & Souverain Arbitre & Directeur des affaires des prétendus Hé

rétiques : le General de l'Armée des Massacreurs , & celuy qui bien qu'U se soit fait

Moine pour n'encourir le danger où sont tombés quelques-autres ( lelon qu'il est

écrit au Livre des Pseaumes , ne touchés pas à mes Oints ne faites point de mal à mes

Prophètes.) Et qui fans doute est dans l'attente d'avoir le Chappeau rouge, que luy ont

mérité les torrens de sang qu'il a fait descendre des Montagnes & Collines des Alpes :

outre que Madame la Marquise sus-dite , mérite encore de tenir le méme rang entre

ceux fur qui la colère du Ciel a lancé les flammes de íes vengeances , qu'elle avoic

voulu teni r , & tenu en effet jusqu'à sa fin , parmi les Dames du Conseil de extirpandisi

dont elle estoít le Chef , la Présidente & le grand Coriphée.

Voicy mot pour mot ce que m'en rapporte un bon Catholique François , personna

ge tres-bjen qualifié ,& généralement reconnu tres-sage& sincère par tous ceux qui

le connoissent tant de l une que de l'autre Religion : qui a fort long-tems , & à diver

ses reprises , fait son séjour à Thurin , par sa Lettre dattée du 1 o. d'Aoust 1 667. que je

conserve pour ma garantie , qui cependant en dit beaucoup moins que ce qu'en faisoit

retentir la voix publique de ce tems là.

KtUtion dt Quant à ce que me dites , Monsieur, que voudriés avoir les circonstances de la mort de la

UmdUdie Marquise de Pianeflè , il me semble avec vôtre permission que je les vous ay dites cy-de-

C mort de 1 , , • r • - r . et J- r i J i

u Marquise vant , G? plus amplement que je ne puis faire a présent, je vous atray J eulement ce dont

de runeffi. j ay encore bonne mémoire , (3 qui se publioit tout librement (3 hautement à Thurin de ce

tems là touchant cét affaire : C est que la dite Marquise demeura long-tems dans le lift, &

souffrit beaucoup , luy semblant toujours que les flammes assiégeaient son lift, que pour

cela ellefaisoit élever en haut avec une poulie,

uui therdt Vn jour e^e fi* venir Monsieur le Marquis enfa Chambre , & luy dit que s'il ne luy pro

tout son mettoit de luy accorder une demande qu'elle luy vouloit faire , quelle avoit encore à souffrir

yeme'ntd'lns ^eauC0UP d avantage devant que mourir : le dit Marquis luy promit de le faire : elle luy dit

ie fanS det qu'elle le prioit de faire la guerre aux Barbets des Vallées jusqu'à tant , & tant qu'il en

r*udoú. vjt fa fin , (3 qUe pour ce faire , elle luy remettoit la Clef de son Cabinet , où estoient Jìx

mille Pistoles qu'ete avoit recueillies pour ce sujet.

Fousfavés Monsieur , quelle les avoit quefiées parla Ville , 13 cela fur tout en tems de

Carefme : Carje puis dire avec vérité queje l'ay vue plusieurs fois quelle venoit au logis de

la rose rouge pourgueuser , & devant que de sortir , il luyfaHoit donner , quoy que ionseut

faire }
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faire : Je vous diray ausjì qu elle demeura quarante huiB heures jans parler & fanspren

dre aucune chose , & que lors qu elle fut morte , que l'on la portoit en terre > le Commun

bruit efioit , qu'on ne portoit que la Caisse : (3 ne fut pas à cent pat du Palais , le soir que

I on la portoit y que le Pages (g Laquais 'prirent querelle avec les Estudiants , dont y ût

grand bruit , & fè tua quelques personne : Dont l'Advocat Bafiie qui esloit pour lors à

'Thurin aux Estudes , fut mis en frison pour sejlre trouvé dans la Compagnie des dits

Ejtudians , (3 n ut esté les amis qu'il avott, il courait risque d'ejhe pendu.

Voila Monsieur ce que fen (fay zfifestais capable de vous donner conseil , je vous di-

rots que vous fériés bien de ne mettre pas cela ni aucune chose qui touche le Marquis de

Piauesse , dans vôtre Hijhire : Carpar ce qu'il ejloit tant vôtre ennemi , bien que vous ne

dires pas la moitié de (es vérité t , on dira que vous le faites par vengeance , (Jc.

Voire , comme si pour eviter ces jugemens sinistres, & les nouveaux dangers oìi

l'on craint que laventéne m'expofe,je devois pour cela, la supprimer ,& priver la

postérité du profit qu elle doit faire de ces exemples ! Lé Lecteur remarquera s'il luy

plait qu'outre les íus-dites áooo. Pistoles recueillies , & dédiées pour l'execution des

massacres , Madame la Marquise n'a point manqué d y foncer du sien à proportion &

de son zele , & de les immeules richesses : fur tout puis qu elle croyoit que ce ferait le

íaug des prétendus hérétiques qui ruislèleroit bien-tôt dans les Vallées , qui devoir

elteindre les ardeurs des flammes qu'elle commençoit à sentir d'une façon tant étran

ge. Car félon que porte une autre Relation que j'ay de bonne main dattée du 10. de

Juillet 16 f6. elle a toijour esté ( pendant la maladie ) dans un continuel effroy pour

les rats qu'il luy fembloit qui fourmillaient en sonliiï, & les flammes qui Catteignaient

jusques là qu'afìn que les rats , non plus que les flammes ne lapustent aborder 3 on luy fit un

lift suspendu en [air , où elle a encore languiplus de huicl jours.

11 ne faut point de preuve plus convaincante pour raire voir le deslèin formé de

massacrer les prétendus hérétiques ou Barbets , que ce beau Légat de Madame la Mar

quise , vû sur tout qu'on n ût pas plûrôc fait en hâte & de nuit la cérémonie de son en

sevelissement , que Monsieur le Marquis se mit en chemin pour en faire la funeste exé

cution.

Le Mareschal de Grand , qui l'an 1 6 f\. estoit General de Troupes de Sa Majesté Et du

Tres-Chrètienne en Italie , ayant etté rappellé , le Prince Thomas , Oncle Paternel de (t Thm ,í-

Charles Emanuel Duc de Savoye , maintenant régnant par la grâce de Dieu , fut hono

ré de cette charge pour 1 année suivante i<Srf. Et ce rut luy qui d'intelligence avec

le Marquis de Ptanelse , obligea quatre de íes meilleurs Régimens avec les Yrlandois ,

commandés par Preiton qui conluraoient leur Quartier d'Hyver en Dauphiné , à fen

dre avec une peine incroyable les neiges extraordinairement abondantes auMont-

Genevre & au Col de Seltiere , fous prétexte de les vouloir envoyer en Alexandrie.

Mais en effet pour les joindre aux Troupes que le dit Marquis avoit destinées à faire

les massacres , quoy qu à peine puis-je croire , que ce Prince en sçût le deslein , n'ayant

jamais montré de porter une ame sanguinaire : Neantmoins 1 exécution n'en fut pas

Î>lûtôt faite, que voila l'un de íes plus braves Fils presque auffi-tôt mort que malade , Si

uy même si fort pressé de la violence d'une étrange maladie qu il en fut pitoyablement

accablé dans peu de jours. Ce n'elt pas à moy de rechercher la vérité ou fausseté des

bruits qui coururent de ce tems là touchant les causes de cette maladie & mort si sur

prenante , auffi n'en diray-je mot.

Je ne m amuseray pas non plus à traitter de celle du Marquis Galeajso, l'un des prin- m in m*t-

cipaux Officiers qu avoit employé le méme Marquis de Pianejse pour la conduite , & f"*j G*'

le commandement de ses Troupes, comme nous l avons souvent vû dans le cruel exer-

cice de fa charge dans la description que nous avons faite de la pitoyable Tragédie

des Massacres , & des guerres qui les ont suivis , ni du Marquis de S. Damian , ou de la

disgrâce du M irquis de Fleuri Généraux successifs des dernieres Armées envoyées

contre les Vaudois. Je diray feulement du sus-dit Galeajso , que le Dieu des Armées

l'a bien-tôt aprés fait comparaître en son jugement, & que fa maladie auffi bien que

fa mort a bien fait connoître que déja dés ce monde les flèches du tout-Puissant pene-

tfoïent bien avant dans lame de celuy qui avoit fait planter tant de couteaux & d'é-

Déesdans le ventre des pauvres Femmes, & tant de hallebardes & de picques à travers
S- j nu Eti*C*pi*
des corps des pauvres tilles. „,■„, w/_

C'est assurément chose notoire , non seulement à toutes les Vallées , mais à tous les r* > v son

Tttt Etats Nntu'
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Etats de S. A. R. le Duc de Savoye,& à tout autant de Tropes étrangèresïFi‘at-içoiſes,

leandoiſes , Bavaroiſes , 8Ce. qu’il s'en eſt pû rencontrer 'es funeſtes execurion's faites ‘

contre nos Vaudois , l'an 16 ſ7. que de tous ſés—Officiers grands 8c petits ’qui‘ ſe ſont’ _

hautement ſignalés en la cruellepratique des ſacca‘gemens , des incendies, &‘- de tou..

tes ſortes d’inhumanités , mille- ois plus que barbares , il ne s'en eſt jamais 'freiné qui

l’ait faitavec plus de ſupercherie , de rage , de malice, 8c de perſeverance le Comte

Jean Barthelemi de Bagnol , qui du depuis pour le ſalaire de' ſes' genereux exploits , par

le moyen du Marquis de Pianeſſe ſon digne Parrain , fut fait Gouverneur des Vallées ,

commejugé plus propre qu'homme du monde, à achever de les détruire, 8c’ le nommé '

Capitaine ÀIario pareillement de Bagnol : Mais auſſi uvés vousremarquer' avec moy,

cher Lecteur , que de tous les exemples des plus pal ables 6! des plus cffroyabl’e‘s ven

eances que le Ciel aît jamais pris de ceux qui l'ont e plus irrit’é , à peine s'en trouve

ra-t’il de plus illuſtres que celles qu'il a déployées contre ces deux monſtres. Je com-'

menceray par le grand Capitaine Maria , qui le premier en a ſenti les terribles 8( mor

telles pointes.

Il prit déja la ſievre dans les Vallées , quand la frayeur du Dieu de Jacob jetta juſ—

ques dans ſes mo'e'lles la terreur panique , dont nous avons fait mention en décrivant

les, combats de Roras, immediatement aprés les maſſacres, 8C que voyant tout le corps

d Armée qu'il commandoit , s'enfuire à vau de route , il ſe jetta , 8c faillit à pem

dans la riwere. Mais à la ſuite le feu qui le devoroit au commencement , tant au de

hors qu'au dedans ſe changea tout en glace , pour ce qui eſt de l’exterieur de ſa per

ſonne , comme je l'ay ſouvent ouï de uelqueS-uns de ceux mémes qui l'ont touché ,

8l au dedans renfor a tellement ſes gammes qu'il crioit inceſſammant , qu’il eſtoit

dans un horrible bra ier , grinçant les dents , blaſphemant , 8c murmurant de ce qu'il

ne pouvoit aſſez tôt eſtre conſumé.

, Ilvoulut neantmoins faire ſon Teſtament , 8c à cette occaſion il fit apporter encor;

une-fois tous les ſacs d'or 8c d'argent qu'il avoit dans ſon coffre,leſquels on luy preſencz

l'un aprés l'autre ſans qu'il dît mot,ſc contentant d'abord de ployer les épaules &jetter

des terribles ſoûpirs , mais ſa conſcience luy dictant qu'il les avoit remplis du bûrin des

pauvres Vaudoz'r, alors en fremiſſant, grinçant les dents, 8c gemiſſant tout enſemble , il

s'écria en ces mémcs mots. Al a de 12' Barbet que! dence,al è que] cbè can/b defi-”1e and”

à e'a de] Dial. C'eſt à dire: ſleſt des Barbet: cét argent , c’eſt celuy là qui eſt, cauſe

u'il me faut aller à la maiſon du Diable. Enfin il expira dans cét horrible deſeſpoir.

Toute telle ayant eſté la maladie &c la mort exemplaire de ſon Neveu , 'e ne m'a-~

muſe pas a la décrire , n'y trouvant , que cette difference , qu’au lieu que Oncle s’é..

crioit que le butin des Vallées le faiſoit aller aux Enfers,ſon Neveu ne ceſſoit de crier :

&Hdi que/[e roſe alla' Barbet : c'eſt a dire; Rendés ces choſes aux Barbets.

Seulement j'ajoûtcray au ſujet du mêmeCapitaineMaria,que bien loin que l'horrible'

torment qu'il ſouffrir , mit fin aux 'ugemcns que Dieu avoit ordonné de déployer ſur

ſa maiſon , u'ils continuerent 8c ur ſes Enfans , 8C même ſur ſes biens juſqu'à ce que
tout fut deſqolé par Monſieur de Bagnol méme , 5c ſon Eſquadre meurtriere , entrée en

uerclle avec ce ÀIario pour le partage du butin des pauvres Vaudois : ſi bien qu'après

avoir eſté ſi bien unis à les exterminer , ils ſe ſont ruinés l'un l'autre pour cc butin.

ne ſiBagnal ſe trouvant enſinle lus fort , paſſa juſqu'à raſer les maiſons 5c cou e1

les arbres de AIaria , ſon jour auſſi vint comme nous l’allons voir , auquel il luy f uc

avoir la téte tranchée par un bourreau.

LeMalz'n Comte , s'il en fut jamais Jean Barthelemi Malingre de Bagnol , principal

' Executeur des Maſſacres de l’an 16 7;. auſſi bien que principal Autheur des perſecu.

tions des années r 66 3, 8c r 664.. a déja ſi ſouventCparu ſur le Theatre de ces Tragedies,

u'il n'eſt plus neceſſaire , que nous noirciſſions 'avantage le papier de ſes actions in.

ſames,6c capables dc donner*de l'horreur aux Enfers mémes: ſeulement remarquons,

qu'immediatement aprés la nouvelle Patente de Thurin de l'an 166 ;.qui remit les Val

lées en quelque re os , ne pouvant plus ſi tôt recommencer contr'elles ſes damnables

menées , &t ce encſant ce malin eſprit ne pouvant demeurer , ni laiſſer le monde en re.

pos, il reprit ſi bien le mestier des extorſions, d'adulteres, 6c d'aſſaſſinats,dont dés long.;

tems il avoit impunement fait ſes delices , que la meſure eſtans plus ue comblée ,

ſon bon Parrain 8c Protecteur le Marquis de Pique-ff: , ne pût plus empéc er qu’elle ne

verſät.

L'oe
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L’occaſion fut l’aſſaffinat qu’il fit commettre en la perſonne du Seigneur Gunin; '

rand Vicaire de Canonze, grandemennfavoriſé 'deçſm'xùèjpaux Minimes de 1a Co…- ,

du Clergé , 8C méme de S. A. R. Ce mreurtre‘fit tant clôt, 5c Le”) jſſç nts du

défunt , tant de bruit , qu'enfin Sa dite" A". RQ" 'ſe reſblut le faire‘ Paſſif-,î ' me il

y falloir proceder plus par fineſſe que par), force , VÛ ?Çl’lffiçulté qu'il Y ²Uſ°iſ û d'en

venir à bout: elle ſe ſervit du pretexte ſuivant: Me eurs ſes Ambaſſadeurs des Can

tons Euangeliques , qui avoient aſſiſté_ 3U HFP—diff IWFſä‘ç-…dê' II’, . ' \ayans reconnu

que ce monstre avoit esté preſque l'unique cauſe‘ dçfflëçqyçugsſ mons des Val_

le'es , en avoient fait de fortes remonstrauces, à S. A, 'RP—aggmngggçüde fi prcſſantes

prieres , à ce qu’elle ne le leur donnât plus avoit promis

de le changer , 8C à Bagnol de luy donner-;le 'GonyçiW-ËÆ _duvſçé 5 elle manda

donc au dit Bagnol de s'aller mettre enipofieſſion-dejçeuquveær Çóläwuement, 8c en

méme tems donna ordre au Gouverneur ,quickly devoir gedçr la piges), de ſi bien aju

ster toutes choſes , qu’il le fit ſaiſir dés qu’ilſeroit dansla Citadelle ;geſqui fut fait avec

beaucoup d’addreſſe; le Prince en ayantreceu les nouvgllegzeqvwffiompœmcm f0_

iiiller ſon Cabinet ( où ſe trouverent de terribles na Remis-3)_ zêeſaiſirſçtîemme , 8( ſon
.4.

Frere: l'Hiſtoire de ſon procés ſeroit trop longue à. ' Naima ceux . i 1‘911 Vû m'ont dit,

8c écrit qu’il contenoit plus de fix rames de papier , \8‘ qu’ont” ?äfjgfflribles cmautés

exercées aux Vallées , il eſtoit convaincu de centfô; vin \meurt—;ez \,\gg ſe trouvoiem

des maris dont il avoit fait couper les testes ſur. le banc_ ç Laboùc‘hfflje'de Bagnol , par

ce qu'ils ſe fâchoient de ce qu'il abuſoit de leurs Femmes :pluſieurs de ſes ſujets, jouez;

vifs dans des fournaiſes , pour attrapper leur bien , d'autresëéçorçhdg vifs , (fauſſes 11a_

chés comme la chaïrà la boucherie , d'autres pendue dll-@t cage., &czäc'cst pourquo

S. A. R. avoit reſolu , nou ſeulement de ne luy point faire coupez uſa _tête en Gentil’.

homme , mais de le faire endre en coquin , 8c qui pluszestz, d'en faire' chaſſer tous les

Fils , afin que cette mau ite engeauce ne ſe pût jamais, _ſua multiplier; mais enfin eue

fut tant importunée, ’non ſeulement par toute la Noble e d'e l'Etat, mais méme par les

interceffions que le Marquis de Pianeſſe , ſit venir expteſſementde Rdme ( qui cheriſ

. ſoit beaucoup un ſi vaillant bourreau des Vaudois , qu'elle ſe comma qu'il ût [a tête

tranchée , en la place Royale , aprés av-oir fait arnaud,c.hg’no_rableL cadeau cour du gib_

bet en chemiſe , pieds nuds , 8C le cierge blanc allumé ‘entrée ksrmdins_ -;

Ce malheureux estoit en toutes les apprehenſions du monde, que le Diable ne ſem_

portâten preſence de la multitude incroyable du peuple-_qui l'environnoiſ , auffi [e ſeu]

mot qu’on luy aîtjamais ouï dire en montant ſur l'échaffaut , fiit celuyacy , qu’il adreſ.

ſa à ſon bourreau ,glielore perieol de] Divolo qui : c'est à dire , y a-t'il du danger que le

Diable ne m'enleve icy P Ainſi vécut, 8c finit le plus_ grand Perſecuteur que les Val..

lées ayent û depuis l’an r 6 5'0- Auffi merita-t'il bien ce bel, _8c parfait Anagçamç î qui

' - . . . - ~ . i r, , Y jm'a esté envoyé par un Catholique Romain méme. — . . . , ,

JOHANNES EARTHOLOMEUS MALINGRÜS DE ſſBAGNOLIO.

, Ab ortus hora , in omnes malignus ,longe Diabole. r i

A N A G R a M M A P U‘ ;n'ŸU M. 1;: ““1—

~ i .. ...'.ſi‘hdfflÎ-l. . 1.3."

mprobene doleM tua nam te inſnniaperdit: ~- Ï x ’: * 1. :-(33

Inſana-s mente: ferre nequit Dominror : -.> r ‘ ' s" ‘"’ ~\J TLF-:l‘y

Sanguine qui madidi , rabieque dologaeferuntur, r ' ' ï ' "~\. \- ~ ~, * ..WT ac".

Soir non conoeſſum dimidiare die!, "_ —' .12" '—'s’z -' ~\ = \Cdi-3“‘

Sævm , atroxque , Malignusin omnes ortu ab hora . 5' '..dî ‘=

Naſeeris (ÿ vita,- PT‘oxima facta Proóant : *_ '. .J *Ifs .ETL-.2] ‘. ‘_ t"'.-‘:."n

Vnde neeeſſe "nant in teſæviſſima quæque: . "i t «n ſi _~ ..‘ '2. :WEI-.Eq

_yu/Ze etenim , juxta crimina ,Pœna damn' ' ' . . .new ' *c .\

Unique borninnm jte/ſit ſummi ſententia Rega? . i î.. . ---. x Y tmm ~ 12"‘

Jnxta mzffa ſolo ſemina college”. — ' 'z‘ ' "'1'" 'XT-.:4ng

Ergo cito à noble longè Diabole tendu; , "'- ' I .-1 '. C "i-'33_

Et eumſir Demon , Dormant? nntrapetarſi '

o Turdus ſibi malum cacavit.~

Tt” 2 Er
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En voicy un autre en Italien

GIOUANNI BARTHOLÔMEO DI BAGNOLO.

Torbine Maligno Gano. Diavolo.

Quai Torbine Maligno in terre akſine

Can tuoni U lampe' folgori , e procelle

L'infido Prottettor d’empia Babelle.

Diluvi acacciô ,ſlra i, 65 s ruine

A gui adr' Caine cantr Abel/e

Con furia e rabbin le Cbieſe divine ,

Pen/B n'a'urr' à quell' eſlrernafine

Aout' gianta è per le ſue apre ficte.

Fin canvertita agni allegrezza in planta

Di cbr' gl'atti malvaggi , infaufli, (5 rei

Al ſupremo ſignar dzſhiacquer tanto.

0 Dia di/lruggi i ſuperbi trafei

Dell Empio Turbator cb'operô tanto

In turbar cielo , U terra , buamini 65 Dei :

Per/ido , traditor , aſlnta Gano

Nel cui Barbara ſena afin/;or /i' cava

ELuanto malper il mon a ba gi ſitrova :

Del ciel ninu'co , infame , affira , è Villano :

I'Estrema crudeltade bar c e ti iova .P

Da 'uflo Sde no il tua Prence Ô ovrana

SPinto , tifa ſèntir il tala ſi'rano

Dell' equitad' è tal l'ultima prova.

D'ognz malugità vestito œ' cinto,

Tu ſet' de] popol pic crude] nimica

Wal Diavolo infernal di rabbin ſpinto

Furia ddverna , del Serpente antica

Vera ſeme , à cui giava baver eſlinto

Deä almo Redentor lo Staola amico.

Autre Anagramme en François.

JEAN BARTHELEMI MAL'I'NGRE DE BAGNOLS.

. Bclitre , Hamon , Dragon , Ennemi à l'Egliſe.
l -Ce qui veut dire.

ue bien que Malingre ne fût qu'un homme de neant , (â un Belître , il ſe vid Pourtant

par lajustice de Dieu qui en voulut faire un exemple , e'levé à. la faveur de ſon Prin

ce , à qui il fut ce qu'Aman estoit à Aſſuerue , 65 qui à la ſollicitation du Barbare Can

ſeil de la propagation (le la Fay , C5 de1~extirpation de: Heretiques' , luy .donna le Gouver—

nement de: Vallée: de Piémont , ouplus'plein defiel C6 p1ur cruel qu'un vieux Dragon, zl ne

ſangea , qu’à tout devorer , EB à tout Perdre., voulant détruire le: Fidel” Vaud”: comme

l'Ancien Hama” projetta de'teindre tout pour un cou/D l’entiere Nation (le: Juifl. Enfer

n'ayant paint ſuſcité de plus' grand Ennemi à l'Egliſe que celuy-ay , qui n'a ceſſe de la

perſecuter que: à ce que par l'excer enorme , (5 par le nombre znconcevable deſergrancir

C5 noir: attentat: eſlant tombé dan: la (li/;grace deſon Prince il a esté yustement , mais' nor:

pas condignement ( car il aurait dû le: éprouver tous ) puni (le l’infame apple” ,par oie

le favori Aſſ rien paffa , mourant ſur le gibet qu’il avait commande qu on prepare#

pour Mai-clac ée.

SO

.i-i
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SONNET.

"X JTalingre de ton Chef tu n'ejèois qu'un Bélître

JLVX. Quand ton Prince de toy voulut faire un Haman ,

Gouverneur des Vaudois , ou tu changeas ce titre

Bien-tôt partes fureurs en celuy dun Tyran:

Jamais le Dragon rous du douzième Chap itre ,

Des Révélations de fapôtre Saint Jean,

Neft deplus grands maux , que dedans ce J{egître »

On n'en Utl de ta main commis en moins dun an.

Or p l'Assyrien qui conjura la ruine

De tout le peuple Hébreu , péritfur ungibet >

De mime avons nous vu la Juflice Divine

Vanger du même fort ton damnableprojet :

Le moins que méritaient tes faits (3 ta devise

Belitre Haraan , Dragon Ennemi de l'Eglise»

Autre Anagramme :

JEAN BARTHELEMl MALINGRE DE BAGNOLS.

Ah Organe Malin , Tigf , Ensemble Diable.

Madrigal.

Iamais ïEnfer ne suscita

Déplus pernicìeus Organe,

Que ce Malin qui mérita

Le nom dAthée ($ de Profane :

II fut Tigre enfes aUions ,

Diable enfespersécutions ,

. Et fit voir tant dhorreurs Ensemble

Que defrayeur le cœur m'en tremble,

Et que les cruautés de ce loup inhumain ,

Mefont meme tomber laplume de la main >

Lises les dans le nom de ce Monstre Exécrable

Organe Malin , Tigr', Enfin Ensemble Diable.

Je n'ay rien à dire fur la mort de Madame Royale survenue au plus fort des désola- Et dt xu-

tionsdu i6tf 3. presque enméme tems que celle de Madame la jeune Duchesse ,&<*««**>*•

bien-tôt suivie de la dangereuse maladie de S. A. R. ( mais qui grâces à Dieu ne fut'''

Í>as à la mort ) si non que plusieurs Catholiques Romains mémes se sont fort -fcandali-

és de ce que prefqu'à ses dernieres heures íes bons Pasteurs ayent trouvé bon, pour

la consolation de Ion ame , de luy faire présenter les têtes de trois pauvres Vaudois ,

nouvellement assasinés , comme n c'estoit par ce sang,& non seulement par celuy

de Jésus que nous sommes nettoyés de nos péchés.

Mais passons aux Ministres d Etat, & principaux membres du Conseil de propagan-

dà fide (0 extirpandis hereticis , qui par les fausses impressions qu'ils ont données à LL.

AA. RR. les ont portées à tolérer le mauvais traitement fait aux pauvres Vaudois , qui

leur estoit encore fort déguisé.

Je laisseray à part les Prefìdens Philippe & Ferraris , l'un le premier de la Chambre Eld"

& l'autre du Sénat , & tous deux membres du Conseil de l'extirpation , qui ont eux-/^™^"

mémes esté extirpés de dessus la terre avant que de voir l'entiere exécution de leurs*»"*»*.

Conseils fur les Vaudois:pour venir à rAuditeur Jean André Gastaldo Sénateur ConfeiUEt it Gí,

ler (3 Maître de la Chambre,spécialement Députépar S.A.JRjpour l'exécution des Ordresfl*ld«.

contre lesHeretiques ,(car voila les titres qu'il se donnoit luy méme auFrontiípice de ses

ordres?) il níit presque pas plutôtvû la fin des massacres,que se disposant,à retourner de

V v v v Thu-
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Thurin aux Vallées pour achever de faire íorcir les pauvres habitans de delà le Pelicc ,

de la possession de leurs biens , il alla de bon matin pour affilier à la Messe chez les Jé

suites ses grands Amis & Conseillers , mais au plus fort de fa dévotion , un banc furie-

quel il appuyoit son gros colosse de corps , s ellant renversé , il donna si rudement du

nés contre le pavé ( corrime il elloit extrêmement pesant ) qu'il se défigura toute

la face , 8c en cét état fut emporté sur une chaise à bras en fa maison , & mis dans un

lict d'où il ne releva jamais : Mais âprés y avoir souffert pendant deux mois entiers des

tourmens effroyables , il alla comparaître devant le Juge des vivaus & des morts j plu

sieurs mont assuré que pendant toute fa maladie , il ne vomissoit que blasphèmes , &

qu'il finit ses jours en cét état , rempli d'un continuel effroy.

ut dm col- A ce Gastaldo , assés fameux dans cette Histoire par ses ordres & exécutions cruel-

Uierai Ver. \es t succéda d abord le Collatéral Perrachien , qui bien-tôt aprés , ayant fait voir

rat «. qU'ii avoit encore l'eíprit plus fourbe & plus maheieus que Gajlaldo même , & qu'il

elloit plus adroit que luy à inventer des nouveaux & plausibles stratagèmes pour ache

ver l'extirpation des prétendus Hérétiques , mérita d'eílre fait Capitaine General de

Justice , & Baron de Poulay.

Ce cruel Cerbère n'abbaya pas beaucoup, & mordit encore moins, tandis qu'on luy

empalloit la gueule avec force Pistoles : mais il en ût fallu plus qu'il n'y a de poix dans

toutes les forets des Alpes pour continuer à luy faire reprimer la rage par ce moyen:

& où les auroient prises ces misérables désolés ? Encore le pis fut que comme d'un

côté , il ne vouloit pas que fa droite íçût ce qu il prenoit de la gauche , de peur que la

Cour n'en fçùt des nouvelles , auffi de l'autre les preseus , où toutes les Vallées dé

voient contribuer ne se pouvant toûjours tenir íi secrets, en ne cessant jamais de de

mander , il ne cessoit aussijaniais de se plaindre , & de prendre le defaut de secret pour

prétexte de nouvelles vexations.

Il faudroit avoir un meilleur pinceau que celuy d'Apelles pour faire le portrait des

tortuosités & bricoles de ce Serpent, que je ne die de ce Dragon : C'est luy qui a for

mé autant de rigoureux ordres, inventé autant de faux procès, & vomi autant de

Sentences iniques, qu'il s'en est publié depuis la mort de Gajlaldo : luy qui ne s'enten-

dant pas moins avec linfame Comte de Bagnol , qu'avec le devotilîìme Marquis de

Pianeffe , & le Président Truquis , a trouvé le moyen de renverser le sens & l'uíage de

toutes les Concessions & Patentes accordées aux Vaudois, d'empêcher qu'ils ne j'ouif-

fent point , à pur & à plein de leurs anciennes Franchises ( comme on appelle leurs an

ciens Traités touchant le commerce ) qu'ils ne possédassent point la montagne de

Briqueras , le marché de la Tour , & la plus-part des autres avantages qui leur estoient

promis par le Traité de lan 1 6 f y.Qui a privé toutexla belle & grande Communauté de

S. Jean , de toute forte d'exercice de Religion , & meme des Ecoles , Catechifations ,

& Prières publiques : luy enfin qui par les sinistres & malicieuses informations , dont il

battoit incefJamment les oreilles de LL. AA. RR. les porta à donner les mains aux

désolations és années 166 3, & 1654. leur ayant fortement persuadé , que ce n'estoic

point opprimer des innocens , mais seulement dompter des rebelles , quoy que cepen

dant, il n ûtjamais déclaré de leur en vouloir , si ce n'est à quelques particuliers , dont il

avoit confisqué les biens , & les avoit bannis , quelques-uns méme fans que jamais ils

ûssent seulement reçû le moindre adjournement , & quelques-autres fans leur avoir

voulu permettre de faire leurs défenses en leurs Tribunaux selon les formes de la Justi

ce , & l' expresse disposition de leurs Concessions.

Enfin ç'est encore luy qui les a fourbés tant qu'il luy a esté possible en toute la né

gociation de la Paix faite à Thurin l'an 1 66\. & qui par íes subtilités infernales , ses dé-

guifemens continuels , & son éloquence malicieuse , conjointement avec les fus-dits

Marquis de Pianejse & le Président Truquis,ïormz la captieuse Patente de la Paix fus-di-

te.avec des articles reservés,par lesquels ils avoient crûjetter les fondemens d'une nou

velle ruine ; mais enfin la Justice du Ciel coupa le filet de ses jours devant qu'il pût

enlacer plus avant les pauvresVaudois dans les nouveaux pièges qu'il leur avoit tendus:

Car comme il estoit parti de Thurin l'an 166 r. avec unEíquadre de vingt Sùzrrt, ou

Arebers, fous prétexte d'aller faire des prisonniers au Mont de Fy , mais en vérité ( à ce

qu'il m'a esté rapporté par des gens qui en dévoient avoir une véritable connoissance ,

pour aller à la chaise de quelques pauvres Vaudois ) arrivé qu'il fut à Carignan , voulant

descendre du cheval pour chiner , il tomba à la renverse , on le releva , on le porta au

lict
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lict à demi mort , il y demeura quelques heures fans pouvoir parler , estant urj peu re

venu à soy , il commanda à Boery son homme de Chambre , d'envoyer promptement

quérir sa Femme, que c'eftoit fait de luy , qu'il estoit un Homme mort : sa Femme vint

en grande hâte , le beau premier mot qu'il luy dit , fut celuy.cy , au rapport méme des

aflìLtans , ha me mi son mort , & son danna : c'est à dire , ah ! moy misérable me voicy

mort , & damné.

La pauvre Dame , toute éplorée , le voulut rassurer & consoler , & hjy ramentevoit

la milericorde de Dieu, misericordia , misericordia , perdono , perdono , non è perme

queìla misericordia ne quel perdono : c'est a dire , miséricorde , miséricorde , pardon ,

pardon , ils ne font pas pour moy cette miséricorde ni ce pardon.

Il demeura deux jours dans ce funeste désespoir, & ne fut jamais possible d'obtenir

de luy que quelque Prêtre l'approchât , mais en s'écriant toûjours tandis qu'il pût par

ler . ha t tenetemi , tenttemi , Chèl Dìaolo niimporta : c'est à dire , ha ! tenés , tenés moy ,

car le Diable m'emporte,il finit de la sorte,ainsi périt fans miséricorde celuy qui n'avoit

jamais sçû que c'eítoit de faire miséricorde , ni le plus souvent défaire bonne Justice.

Tout ce que j'ay succinctement remarqué des malices dcPerrachien, n'est encore^

rien auprés de celle d'un Jean Jaques Traqua, Comte de Paglitres, Conseiller d Etat, se-îhZ

cond , & puis premier Président de la Chambre , Auditeur General de Guerre : non qu'il

pût avoir plus de venin , m de fourberie que le dit Perrachten, mais par ce qu'il avoit

beaucoup plus de pouvoir , toutes les affaires des Vallées ayans esté remises à la difpo*.

sition du premier Ministre , assavoir le Marquis de Pianejse , & la sienne , & Perrachten,

dépendant d'eux absolument.

Il n'est rien de plus insupportable , qu'un Homme qui se void tout d'un coup sauter

d'une condition vile & abjecte, au plus haut faiste des richeslés, déshonneur & de

lauthorité: Celuy-cy n'estoit encore qu'un simple Advocat patrimonial en Aoust i6ss.

mais il se signala si bien en íes chicanes contre les Députés des Vallées au Traité de

Pinerol , & à donner à la Patente qui y fut dressée , la captieuse forme en laquelle on la

voit , comme il a esté remarqué en son lieu , qu'il fur incontinent fait Président gra

tis , & reçût les autres dignités indiquées par lés titres : Ces belles recompenses , luy

enflèrent tant le cœur qu'il crût , qu'il pouvoit déformais tout entreprendre, & tout

exécuter impunément , comme nous n'en ávons vû que trop de funestes preuves en

cette Histoire à la ruine des pauvres Vallées.

Il avoit , entr"autres choies la bonne coûtume , de faire quantité de criminels , mé

me d'entre les riches Catholiques Romains, à fin que les ayant condamnés , il pût par

aprés tirer des sommes immenses des grâces qu'il leur taisoit faire , quoy qu il n'ût

point d'enfant mâle pour héritier , ses deux Fils , qui faisoient toute fa joye , luy ayant

esté ravis d'une mort subite , aussi tôt qu'il ût achevé de faire au Traité sus-dit de Pine

rol tout ce qu'il pût pour la désolation des Vallées.

Comme au lieu d'avoir profité à ce rude coup , il n'en fut que plus endurci , aussi

Dieu changea la verge en une barre de fer : 11 fut encore à Pinerol en May 1664.. ou

nous avons remarqué en son lieu,de quelle manière, & avec qu elle malice, & tyrannie

il tâcha de ravir encore à ces pauvres fidèles ce qui leur restoit de bonnes terres dans

les Vallées , sous prétexte qu'ils dévoient rembourser à S. A. R. tous les frais qu'elle

avoit faits à leur faire la guerre , & sous diverses autres iniques menées : mais Dieu ne

luy donna pas le loisir de les achever , car fur le point qu'il croyoit avoir reduit aux ex

trémités ces pauvres affligés , il fut surpris d une rude fièvre dans Pinerol méme : il se

jetta dans un Carrosse de S. A. R. pour se faire traîner en diligence à Thurin , & l'un

de ses chevaux , en sortant de la porte de la Ville , se précipita du pont levis en bas , &

se tua ( mauvais présage ) estant arrivé à Thurin , à peine ût-il le tems de donner or

dre à íes affaires qu'il y mourut en moins de trois jours, pendant lesquels il sembloic dé-

ja souffrir toutes les ardeurs de l'Enfer.

11 y a bien plus , vous avés pû remarquer en quelques endroits de cette Histoire ,

l'horrible dégât que les ennemis des Vaudois firent de leurs denrées & particulière

ment de leurs vins & vignes és années 16 f f, & 166$. celuy qui proportionne ordi

nairement les punitions aux crimes , n'a pas non plus manqué de vanger ceux-cy d'une

manière toute palpable presque dés auffi-tôt qu ils ont esté commis , car dés Tannée

1 6 f6 . il frappa toute la plaine du Piémont de gelées si rudes , extraordinaires & aupa

ravant inoiiies , que non seulement , toutes leurs vignes en furent généralement fort

Vvvv 2 endo-
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endomagées , & en la plus-part des lieux tout à fait sechées , de forte que de longue*

années ils n'ont plus receuilli de vin , raéme la plus-part des arbres fruitiers fe iònt

fendus pour l'extremitê du froid & font morts, tandis que d'autre part Dieu bénit

tellement tous les fruits desVallées & particulièrement les vignes, qu'on n'y vit jamais

plus belle récolte : encor fut elle accompagnée d'une si belle saison * que ces pauvres,

gens destitués de maisons & de toute sorte de meubles , ne sçachans où la mettre , elle

se conserva parfaitement bien en la campagne tout le reste de Tannée.

Cependant,ô merveilles de la sage ôcjuste Providence, les massacreurs & saccageurs

qui n'avoient point de vin , estoient forcés d'aller en foule dans les Vallées pour en

faire provision , ce que la plus-part faisoient en leur ramenant les cuves & les tonneaux

qu'ils leur avoient pillés. C'eitune chose notoire à tout le Piémont & Provinces cir-

convoisines.

L'an 1 6 64s. le Dieu des vengeances ne manqua point non plus de punir les dégâts de

Tannée précédente , mais d'une façon bien différente : la récolte eltoit fort belle par

tout en Piémont auffi bien qu'és Vallées , mais à l'entrée du mois d'Aoust , la plus pro-.

digieuse St generale tempelte dont on oiiit jamais parler , fracassa tellement la plus

grande partie du Piémont , qu'elle emporta non seulement tous les fruits de la campa

gne , & brisa , & vignes , & arbres , mais méme enfonça les toits des maisons , & tua

dans la campagne quantité d'Hommes & de Bêtes : Ce qui n'est pas merveilleus ,

puis-que j'ay plusieurs fidèles attestations de personnes dignes de foy qui protestent

& jurent que plusieurs de ces pierres, pesoient encore le lendemain jusqu'à sept Li

vres la piece.

Je ne dis rien des étranges éclairs & tonnerres qui la précédèrent , ni des foudres

dont elle fût accompagnée , car il íembloit que la grande journée fût venue : mais je

dois remarquer à la gloire de Dieu,pour la consolation de sesEnfans & la confusion des

Adversaires , que tout de méme que la grêle d'Egypte s'arresta aux frontières de Go-

sçen , auffi les limites de la Gosçen des Vallées íèrvirent de bornes à celle-cy , si bien

que nos pauvres Vaudois n'en receurent aucun dommage : d'où plusieurs Papistes

pleins de fureur & de rage fe laissèrent aller à prononcer ces horribles blasphèmes , où

que Dieu ne prenoit plus garde à ce qui se faisait sur la terre , ou qu'il n'y avoit plus de

Justice dans le Ciel : & d'autres disoient par dérision :L'è che Domeni De sè sait Bar

bet: c'est à dire i Cest que Dieu se sait Barbet. C'est le sobriquet par lequel on pré

tend de designer les fidèles , comme on fait en France par celuy de Huguenots.

Et de ton- La fable veut que les petits de la vipère rongent le ventre de leur Mere quand ils en

guríi, m*, veulent sortir , & par ainsi qu'ils donnent la mort à celle qui leur a donné la vie ; mais

g**» & ia vérité est que pour un surcroît d' affliction il s'est trouvé dans les Vallées , non scule-

vi entK9ementnnjean2i/ra^nan^toven(^L\) qui s'y estoit retiré depuis plusieurs années, mais

auffi un Michel Bertram , dit Ville-neuve tous deux des misérables traîtres & Apostats ,

& pires que des vipères qui s'estant malheureusement laissés corrompre , par un Jésui

te nommé Longueil qui íe feignoit converti à la Religion Reformée , & gaignéspar

l'argent du Marquis de Pianesse , ont employé des stratagèmes qui ne peuvent avoir

esté forgés que dans les enfers , pour mettre toutes les Vallées en combustion , les du

viser au dedans , les diffamer au dehors ; faire bannir & confisquer les biens de tous

ceux qui s'opposoient à leurs damnables menées : & ce par le moyen de leurs fausses

dépositions , faux témoignages , & fausses signatures , & en faisant tomber dans les

pièges des Adversaires quantité de pauvres gens cheminans en la simplicité de leur

cœur.

Mais Dieu a luy méme,d'une façon merveilleuse, a affranchi le Païs de ces pestes aus

si-tôt qu'elles ont û commencé à répandre leur venin , car pour le Jésuite Longueil soit

que Ville-neuve , son Complice lait tué luy méme sur l'Alpe de la rousse , ou qu'il s'y

soit précipité , ou que le Diable l ait enlevé : il est assuré qu'il y fut vû par des Bergers

avec le dit Ville-neuve fur la fin d'Aoust 1 6 79. mais il n'en fut jamais plus nouvelles.

Pour Magnan, peu de jours aprés la découverte de l'embuscade qu'il avoit crû de

faire en une grange à foin, prés du canal d'Angrogne , par où le Sieur JeanLeger

avoit de coutume de passer le Mercredi allant précher au Temple duChabasoù il

avoit fait dessein de fassasiner ( comme nous le remarquons ailleurs ) il fut íaifî

dansPignerol , revenant de Thurin d'une fièvre ardante & continuelle, & par des tor-

mensqui luy faisoient jour & nujct jetter des cris, & faire des hurlemens épouvan
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tables : Je fuis allé moy-méme avec Monsieur Majse , & plusieurs autres du Bourg

de la Tour ( où il s'estoit fait porter ) à la rue devant les feneítrcs de fa maison , pour

entendre ses effroyables hurlernens , & je ne m'en puis souvenir íans frémir d horreur ,

fur tout à cause des continuels blasphèmes qu'il vomissoit en achevé désespéré , qui ne

pouvoit goûter aucune espérance de miséricorde.

Et quant à Ville-neuve , des trahisons , impoitures , faussetés & perfidies , duquel le

Lecteur a trouvé diverses échantillons cy-devant, peu aprés avoir signé les faux témoi

gnages rendus contre plusieurs principaux des Vallées, Sc fous des fausses signatures,&

avoir produit contr'eux des dépositions supposées(comme je l'ay hautement vérifié fur

les lieux & en conserve les actes autentiques,& en particulier contre les Sieurs Leger 8c

Janavel ) & avoir assisté au razement de leurs mailòns , il fut saisi d'un continuel trem

blement, & petit à petit devint sec & roide comme un bois fans pouvoir ployer aucune

des jointures de son corps ; dans cette horrible langueur,il avoua mille-fois que c'estoit

le juste jugement deDieu,qui l'accabloit pour ses parjures,&c,& particulièrement pour

le tort fait au dit Leger , de forte qu il ne voulut jamais voir Preltre , Moine , ni Jésui

te , & n'en pouvoit ouïr parler fans grincer les dents de rage , & vomir contr'eux mil

le maudissons , comme contre ceux qui luy avoient inspiré tant de méchancetés , &

qu'il considérois auffi comme les causes de là damnation : c'est pourquoy ah ! adorable

& juste Providence ! d'abord qu'il fut mort, bien loin d'ensevelir là charogne ou le

squelette de son corps en terre lainte , on le jetta à la voirie , & enfin íe contenta-t'on

de le traîner au pied du gibet , où il avoit esté en partie cause , que l'on avoit pendu le

sus-dit Sieur Leger en effigie , où encore de grâce il fut couyert d'un peu de terre.

Je pourrois adjoûter la fin funette d'un David Garnier , complice des trahisons de

Ville-neuve , tué par un de ceux qùil avoit méchamment fait bannir , & de quelques-

autres : Mais c'est assés pour ceux qui désirent de proffiter en la méditation de la malice

des Hommes , & de la Justice d'un Dieu vengeur , & Protecteur tout ensemble.

A luy donc soit gloire, force , empire , & magnificence d'Eternité en Eternité.

Amen.

Adjoûtons feulement à la gloire de ce grand Dieu , & méme de S. A. R. Charles De riut

£/»ct»ae/ aujourd huy régnant par fa grâce, que dés que celuy là par l'execution de fes Pres?" d"

jugemens , & le feu de son juste courroux ût conlumé tant de cuisantes efpinesqui vluie/íe

ne Cessoient de transpercer mortellement les flancs,& méme le coeur des pauvres Egli- Piémont.

ses des Vallées de Piémont, & que d'ailleurs , il ût mis au cœur de celuy-cy de prendre

luy mémelaconnoissancedecequi les concerne , comme il le fait maintenant avec

beaucoup de douceur , elles jouissent de beaucoup de calme de ce côté là : la méme

Royale Altesse ayant aussi pris foin d'establir tant pour le Gouvernement des Vallées,

que pour l'administration de la Justice , non plus des gens du calibre de Bagnol , ni de

Perrachien , pour les désoler, & par des faccagemens, brigandages, assassinats, &

toutes fortes d'extorsions , & par toute forte d'impostures & d'injustices : mais ayant

constitué pour Intendant General de la Justice , Monsieur le Comte Becaria , Seigneur

plein de modération & d'équité , pour autant qu'on en peut encore reconnoître , &

pour Gouverneur Monsieur Bricbanteau , qui du côté de Sa dite Altesse , & de ses Mi

nistres ne sçait que c'est que de leur remplir , ( comme saisoit Bagnol ) les oreilles de

fausses relations , & dans les Vallées cherche plûtôt le calme queîe trouble , & rerient

fa garnison dans le devoir.

Seulement ce qui les afflige, c'est qu'ils ne se peuvent tirer de la grande , & pref-

qu'inexprimable misère où les j estèrent les désolations des années 166 3, & 1664. les

charités qui leur furent envoyées d'une partie des Provinces Unies , & de Suisse ayant

esté consumées pour les fubstanter pendant ces deux années là de dispersion, ou a sou

tenir ceux qui jour & nuit estoient obligés d'estre sous les armes pour fe conserver

encore libre quelque coin de leur chere Patrie : n'ayans rien pû semer ni recueillir du

rant tout ce tems là , & cependant se trouvans , par la Patente de Thurin , obligés au

payement de toutes les tailles & impôts : De sorte que n'ayans pas du fonds pour le

payement des gages de leursPasteurs,& l'entretien des Ecoles,& se trouvans si pauvres,

ils font extrêmement à l' estroit de ce côté là : je puis méme dire en vérité, qu'il y a plu

sieurs de leurs pauvres Pasteurs qui sont en arriére de deux & trois années de gage ,

& ne savent plus de quelle manière pouvoir subsister. Enfin le dernier des maux qui

les afflige, & dont ils ne guériront jamais , tandis que ïInquisition, & le Conseil de

Xx x x propa-
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propagandâ fide & extìrpandú hceretìtis subsistèrent , ce sont les MiJJìenaires , qui ne

manquent pas d'y accourir à groslès troupes pour tâcher de les détourner du vray ser

vice de Dieu , comme la volée d'oiseau» sur le Sacrifices Abraham, 8c de s'y nicher en

plusieurs Convencs, & ces sauterelles sautent incessamment de lieu en lieu, pour fai

re des prosélytes & les rendre comme eux Enfans de la Gehene : si le Diable fut prest à

.tenter Jésus Christ , dans le désert , & quand il ût faim , ceux-cy le ne sont pas moins

à s'apparoître aux personnes qu'ils trouvent dans la solitude , ou dans laffliction , soit

pour un mauvais procès , soit pour quelque fausse criminalisation , soit pour ne pou

voir point parvenir aux honneurs & aux charges comme ceux de Rome , & ne man

quent pas de leur promettre des les tirer de peine , & faire relever leur condition , s'ils

le donnent à eux. Et pour ceux qu'ils savent estre pressés par la disette, ils savent chan

ger les pierres en pain , & leur faire trouver dequoy faire bonne chere , la où ils n'a-

voientquà périr de misère : Et tant aux uns qu'aux autres leur obtienent exemption

de toutes tailles & impôts , les élèvent jusques fur le pinacle du Temple & les font

parvenir à toutes les charges dont ils peuvent estre capables : outre qu'ayans pris la

marque de la Bête , ils trouvent déja de grands avantages , dans la pleine liberté du

commerce dont ils jouissent: mais comme toutes ces eípines n'ont jamais jusqu'-icy

pû suffoquer le Lys des Vallées , il y a sujet d'espérer qu'elles n'en viendront jamais

non plus à bout à l'advenir , & que cette belle fleur pourra toujours conserver la devi

se que nous luy avons donnée en l'embléme qui s'en void au Frontispice de cette

Histoire , Luttor & Emergp , je luite mais je lurmonte ; Je supplie de toutes les puis

sances de mon ame celuy qui a dit que la lumière resplendit dans les ténèbres , qui jufl

qu'-icy les a toujours fait jouir du fruit de la prophétie que contient la devise de leurs

tres-anciennes armoiries ( qui font , un flambeau , tout environné de ténèbres ) assa

voir , lux lucet in tenebris , que parmy les ténèbres espaisses de Terreur ou de la super

stition, dont ils font environnés, & celles des afflictions qui sont encore pour les éprou

ver , il les accroisse , conserve , fortifie , & accomplisse. Amen.

I M M A N U E L.

Abbregé de la vie de Jean Leger tAutheur de cette Hijìoire , tendant à édifier

ses Lecteurs , &" confondre fis ^Adversaires , touchant les véritables causes

des sentences de confiscation de tous biens , de bannifjement perpétuel , & de

mort , fulminées contre luy par la £our de Thurin : & de la violente ^longue ,

& inouïe persécution quelle luy a faite : où par occafion fi voyent les traits

les plus raffinés Ç^malicìeus du myfiere diniquité.

Ja ne m'avienne que ce soit par aucun mouvement de vanité que je publie moy mé-

me l'Abbregédema vie: celuy qui sonde les cœurs de tous les nommes sçait bien

que je ne m'y propose autre but que celuy d'exciter lesLecteurs qui le craignent à glo

rifier avec moy son saint nom avec d'autant plus d'ardeur & de confiance , qu'ils y ver

ront la dispenlation d'une providence non moins merveilleuse , que miséricordieuse

en mon endroit , & non moins juste , que sage , à l' endroit des Ennemis des fidèles

des Vallées en gênerai , & de mes persécuteurs en particulier.

J'y avanceray certainement des choses aflès extraordinaires , toutes-fois comme ce

ne sont pas de celles d'un autre monde , mais dont il y a encore des nuées de témoins

en vie , qui lès savent aussi bien que moy , le Lecteur doit charitablement croire , que

je n'ay pas si peu de sens , ni mon honneur en si petite recommandation , que je vou

lusse rien produire dont je pusse recevoir le démenti moy même , qui dans 1 âge de

5-3. ans où je fuis , pourrois encore en tel cas , long-tems survivre à ma honte. Ausiì

plusieurs personnes bien qualifiées d'entre celles qui en ont une connoissance tres-

particuliere , & qui m'ont si fortpresse à le faire , & par des raisons si fortes que je n'ay

pû n'y dû refuser cette satisfaction à leur zele & charité , elles mémes di-je pour

ront toûjours témoigner que je ne parle qu'avec beaucoup de retenue & de sobriété

de tout ce dont je pourrois tirer quelque avantage.

Aussi sont-ce déja là les deux premières raisons qui m'ont dû porter à cette entrepri

se assavoir: 1. le désir de faire conooître les ressorts admirables de la bonne Provi

dence.
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dence. 2. Et la satisfaction que je devois donner aux bonnes araes qui le déliraient

avec beaucoup de paíîìon. La troisième a elté la pensée que j'ay eue que la dédu

ction succinte que je ferois du traitement que j ay reçu des Miniltres de S. A. R. de

Savoye membres , du Conseil de propagandâ fide & extirpandù Hteretich , se couvrans

du nom de Sa dite Alteflè par eux mahcieuleraent informée , ne servira pas peu au but

que j'ay û de faire voir dans le second livre de mon Histoire de quelle façon les pau

vres fidèles ont de tout tems esté Traités en ma pauvre Patrie , quand le Clergé , 1 In

quisition , le Conseil de l'Extirpation , & leurs adherans , en ont esté crûs.

Eufin la derniere , la plus puissante , & plus pressante des raisons qui m ont dii faire

résoudre à mettre au jour ce petit Abbregé des accidens de ma vie , c'est qu'ayant

esté proclamé, & diflamé par toute l'Europe,par divers imprimés de la Cour de

Thurin,par les manifestes qu'elle a dresses contre les Vallées , tant en Latin Sc en

François , qu'en Italien , addressés à toutes les puissances , tant Protestantes , que Ca

tholiques Romaines, Sc semés avec beaucoup de foin en Angleterre, en Allemagne ,és

Provinces Unies , en France , &c, Sc méme par la grande Histoire Généalogique de

la Maison Royale de Savoye compilée par Samuel Guicbenon Seigneur de Painejsuyi , (

Conseiller (S Historiographe du Roy , £2 de S. A. t\. de Savoye , Comte Palatin , Cheva

lier de l Empire ,(3 de la Sacrée Religion des Saints Maurice ûs Lazare > imprimée à

Lyon l'anióóo. m'ayant décrié comme un criminel dEtat, qui au moyen des intel

ligences prétendues nouées avec les Putjsances qui font profession de ma í\eligion ,

avois entrepris de faire la guerre a mon Prince : & que d'ailleurs j'ejlois extrêmement

hay des peuples des dallées , pour mejbe approprié la pltu-part des Collèges d Angle

terre : il est bien, juste qu aprés avoir si clairement & puissamment purgé ma Patrie

dans le second livre de mon Histoire des crimes atroces dont on l a voulu noircir par

tout le monde, pour pallier en quelque façon 1 horreur des Massacres qu'on y a faits,

Scia rendre abominable à la postenté , je fasse pareillement voir la sincérité de toute

ma conduite : je le dois à mon honneur , à l'honneur de mon Parentage , & à celuy de

mes Enfans aprés moy: je le dois méme à l'honneur des Eglises des Vallées, qui

m ont toûjours honoré de leurs plus importans emplois : Enfin je le dois encore à la

réputation des Excellentes Puissances, & Eglises des Provinces Unies, qui mont si

benignement recueilli au tems de mes plus grandes afflictions , à ce qu'elles soient édi

fiées des véritables motifs qu'a û la Cour de Thurin pour me condamner deux fois au

gibet , mettre grosse Taille fur ma tête , raser mes maisons , déraciner mes arbres , &

confisquer généralement tous mes biens , comme elles le pourront clairement re

cueillir non seulement du véritable narré que j'en feray , mais méme des honora

bles Sc équitables témoignages que j'enregistreray , Dieu aidant , fur la fin de cét Ab

bregé.

Je naquis à Ville Seiche , en la Vallée de S. Martin, le 2. de Février 161 f. juste- Ma

ment en un tems qu'un Orage des plus étranges qu'on y aît jamais senti fracalsoit , fM

les toits des maisons , & déracinoit les arbres : Présage ce semble des furieuses se

cousses , orages , & tempestes que le Prince de la Puissance de l'air me préparait en

son tems pour me ruiner , & me perdre fans ressource , comme il n ût pas manqué d'en

venir à bout,si je n'ûíïe si bien fondé ma maison, Sc si fortement estançonné toutes mes

espérances fur le rocher des siécles , que les vents ne font jamais pu renverser , ni

les torrens en fapper les fondemens.

Mon Pere , le Sieur Jaques Leger , estoit Syndique de la Communauté du Faet &

Consul General de toute la Vallée , il fut establi en cette charge , (que nul autre ne

posséda jamais , que je sache , devant ni aprés luy ) par le Duc Vittorio Amedeo , de

glorieuse Mémoire 1 an 1 6 3 1 . à la requête de toutes les Communautés de la dite Val

lée, pour aflister en tous les Conseils & Assemblées Générales des autres Syndics Con

suls Sc Députés des onze Communautés*qui la composent , Sc mourut en cette quali

té en Janvier 1640.

Je ne diray rien de l'antiquité de sa noblesie , puis-que les flammes du Vatican en

ont dévoré les pancartes,& que les Registres qu'en avoit encore recueilli feuMonsieur

Antoine Leger , mon Oncle decedé Pasteur , & Professeur en Théologie à Genève des

mains de feu Monsieur Clément son beau Pere , Pasteur de l'Eglise du Rovre en la Val

lée de Pragela , selon le témoignage que m'en a rendu mon dit Oncle , & qu'en ren

dent encore Messieurs Benjamin , Sc Samuel Clément ses Beau-Freres , se sont perdus

Xxxx z pen-
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pendant les persécutions, & que la profession de la Religion ne nous a plus laissé d'au*

tre avantage de cette Nobleílè que celuy de jouir encore de quelques terres feudales

possédées par le Sieur David Leger mon Frère Pasteur à Ville-Seiche raéme.

Damoiselle Catherine Laurens ma Mere , encore par la grâce de Dieu vivante, fut

Fille du Sieur Jean Laurens Médecin , & de Damoiselle Marie Rostain Fille de Barbe-

Henry J{ostain ( Pasteur decedé à lage de cent & quinze ans , & qui a prêché pre£

que un siécle entier) ôcdeF. Pascal descendue en droite ligne de YIllustre Mar

tyr Jean-Louïs Pascal, dont l'Histoire mémorable se trouve toute entière au huictiémie

livre de celle des Martyrs. Du côté tant des Laurens des T^ostaìns , que des Pascals ,

j'ûflè aisément pû faire voir par ma ligne Sacerdotale continuée depuis plus de quatre

cents ans , comme l'arche de l'alliance à toûjours esté logée en nôtre maison , & mes

Ancêtres employés à la charge duSanctuaire,si les funestes embrasemens de l'an 1 6 f f.

dontje n' ay pû sauver une seule feuille de papier, ne m'empéchoient maintenant de ti

rer nettement , & seurement cét arbre , qui ieul seroit capable de jetter dans la confu

sion ceux qui îont Luther & Calvin les premiers de nos Ministres.

comment- L'an j ,$29. j'allay commencer mes études à la sixième Classe de Genève , & ayant

Tiûdf'i"' esté long-tems en pension chés un Monsieur Crejpin Regent de la cinquième Clafíê,

ceaeve. qui exerceoit la Bourgeoisie dans f exercice de l'art Militaire , j'y profitay si bien queje

devins bien-tôt son Lieutenant , & Commandant en son absence.

ft tht u L'an 1 6 3 8. se rencontroità Genève le Prince Palatin des deux Ponts , creé du de-

l'rmct va- pujs v0y de Suéde , qui se baignant dans le Lac au lieu dit les enus vives , fut si forte-

Uttndu r v'-'. . ». 0 . 1 1 1 r ■ •

Ut de Ge- ment pris par un pied , par certaine herbe dangereuie qui s y rencontre , que ne sen

**vt. pouvans dépêtrer , & nul des affistans n'ayant le courage de l' aller secourir , on le

croyoit perdu : mais comme l'on me vit paroître de loin , & que je paflois pour grand

nageur , & que tout le monde me crioit à l'ayde, ausecours , j y accourût en diligence,

avec un coûteau à la main, je fis le plongeon, & coupay l'herbe qui le tenoit actachè,&

déja estoit entrés bien avant en la chair, si fort ìls'eltoit démené : mais comme il

avoit déja tant beu qu'il n'en pouvoit plus, & que je luy û donné le moyen de s'aíl

puyer fur moy , il me ferra si bien que n'en pouvant plus moy-méme, je coulois à fonds

avec luy , & nous fussions noyés tous deux ensemble , si la miséricordieuse providence

ne nous ût fait justement rencontrer fur un banc de fable , fur lequel pouvans encore

avoir la tête , au dessus de l'eau , & respirer un moment, nous reprimes un peu & l'ha-

leine & le courage.

Depuis cette rencontre , outre un beau preíent que me fit ce généreux Prince , il

me prit en telle affection,que considérant aussi queje possédois les langues Italienne &

Françoise , il fit tout son possible pour m'induire à voyager avec luy en France , Ita

lie , &c : ce que je soûhaitois encore avec une passion plus grande que luy fans doute :

U.1V0CJ- mais l'Excellent feu Monsieur Spanheim , mon aimable Professeur à Genève , decedé

"lu*"* du depuis tres-celebre Professeur en l'Illustre Université de Leyde, jugeant charita-

4 blement que je pourrois estre un jour utile aux Eglises de ma Patrie , & craignant que

si je m'attachois une fois au service de ce Prince, il ne me relâchât plus, insinua si forte

ment ce soupçon à mes Pere , & Oncle ( celuy-cy decedé Pasteur & Professeur à Ge

nève ) que lans me laisser achever mes Etudes , ils m'ordonnèrent de me retirer fans

delay aux Vallées , en Juillet 1 6 39.

En ce petit voyage j'ûs uneferiale,& deux ou trois fâcheuses rencontres : Aprés

avoir passé la Ville d'Annessy ( siège de I'Evéque de Savoye , & prétendu de Genève )

Rencontre estant au difuerje me rencontray en la Compagnie d'un prêtre qui m'oyant plaindre

íhan'? dé ^e ce ^ue mon cneva^ avo" esté tellement encloiié.qu'il ne se pouvoit presque pas soû-

lútrt? tenir > me promit de le guérir en un moment pour un quart d'Ecu que je luy promis i

d'abord il s'alla mettre à genoux devant les pieds de mon cheval , luy appliqua une

Croix de paille fur l'ongle , & aprés avoir marmotté quelques paroles que je ne pûs

pas entendre , & fait quelques signes de Croix,il m'assura que mon cheval estoit guéri,

& d'effet il ne boita du tout point , par l'efpace de deux heures entières de chemin , fie

puis tomba tout d'un coup fur íes dents fans que je m'en pûsse plus servir.

Et de l'Evi- Ce soir là méme à la couchée j'ûs la rencontre de I'Evéque qui venoit succéder au

qut des*- prétendu S. François de Sales , Canonisé depuis peu , qui ayant feu qui j'estois , par le

*9,í* moyen d'un Marchand de Thurin , qui voyageoit avec moy , n'oublia rien de tout ce

qu'il s'imagina pouvoir servir à m'induire à l'Apostasicqu'il ne me proposât avec toute;

U
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la douceur & l'artifice possible : mais enfin voyant qu'il n'avançoit rien changea telle

ment ses amadoùements en menaces , que n'estoit qu'il n'y a point d'Inquisition en Sa-

voye , comme en Piémont , jûsse crû d y estre confisqué.

J'arrivay à Thurin, Ville Capitale du Piémont, & Siège des Ducs* de Savoye, à m0»*"'-

sept ou huict heures des Vallées,justement en un tems que les Princes Maurice & Tbo- j£ T*""

mas Frères du défunt Vittorio Amedeo ( dont le premier avoit quitté le Chapeau de

Cardinal pour se faire Duc de Savoye, & du depuis épousa sa propre niepce) avec

une Puissante Armée d'Espagnols , & de Piémontois rebelles s'eltoient si bien rendus

Maîtres du Piémont , que Madame Royale Chrétienne de France , leur belle Sœur , fut

contrainte de se sauver en Savoye avec ses Enfans , & que Thurin njéme menaçoit d'i

miter bien-tót la revolte des autres Villes : c'est pourquoy desireus d'en sortir devant

que les Espagnols y entrassent ( ce qui arriva deux jours aprés ma retraite ) & ne pou

vant à cause des Armées , suivre la route ordinaire , je pris pour mou guide un Chava-

tin ou Pajje-par-tout , qui me promit de me conduire tout droit à Lucerne à travers

champs : mais je ne fus pas à trois heures de la Vallée , que je fus justement enfer- pmetra*-

mé entre les deux Armées : les François avoient tiré quelques pieces de Canon de^enure

Thurin , qu'ils conduisoient à leur Armée, & les Espagnols qui en avoient û le vent J",*"^//*

les leur eltans venus enlever,je fus engagé dans ce funelte cliquetis & déraélé,ouje ne (hocqucHt.

voyois que feux & flammes , que sang & que poussière , & je n'entendois que les ton

nerres des Canons & les cris lamentables des mourans : mon guide s'estant toûjours

tenu ferme à la queue de mon cheval , je me trouvay enfin , je ne say comment, écarté

de ces Armées , sain & sauf, prés d'une métairie abandonnée , où je ne fis pas si bonne

chere que mon cheval , qui y trouva foin & paille.

Le lendemain vers les dix heures du matin , je me trouvay prés du Bourg de Revel , But$r* t1"*

situé au pied d'une petite montagne fur laquelle estoit autres-fois une belle forteresse ^«Í'm.

détruite enfin par les François , tic qui par le Traitté du Roy tres-Chrêtien avec le Duc

de Savoye , n'a plus dû estre redressée comme trop proche de la Ville de Pinerol : là

mon guide & moy découvrîmes de loin quantité de Piémontois , qui se reposoient à

l'ombre d'une grande haye : certainement c'est alors que je crûs estre parvenu au der

nier moment de ma vie , parce que j'estois tout à fait ajusté à la Françoise , & que tout

autant de François que ces Piémontois pouvoient attraper , ils estoient assurés qu'il

n'y avoit point de quartier pour eux : mon guide , qui le savoit fort bien , ne les ût pas ,

plus-tôt aperceus , qu'il me dit , ha Signor , di vos bin : c'est à dire , helas Monsieur *

dites vôtre bien : voulant dire que je me recommandasse à Dieu , & que c'estoit fait

de moy : je picque tout droit vers ces gens là déja tous prêts à me donner dessus , com

me ravi de joyedeme voir échappé des mains des François , & de trouver des Pié

montois , que j'appellay d'abord mes chers compatriotes : mais en parlant Piémontois

comme eux : voyans un homme qui bien loin de paroître rempli de frayeur , sembloit

avoir beaucoup de joye de leur rencontre , jargonnoit le Piémontois comme eux , &

les traittoit de Compatriotes , ils s' arrêtèrent tout court , & avec leur sifflet rappellerent

ceux de leurs Compagnons qui gardoient un autre passage : 8C me demandèrent qui

j'estois & d'où je venois : je leur répondis avec un peu d'équivoque > je le confesse :

1 . que j'estois parent de Monsieur Anthoine Bafiie de Lucerne , ( c'estoit un Papiste

fort considéré dans tout ce Pais là , dont le Frère nommé Monsieur Scipion Baftie , est

encore des plus qualifiés de la Religion des Vallées ) & que je venois de Constantino

ple , d'où je leur debitois les raretés que j'avoisn'agueres apprises de Monsieur Leger,

lus-nommé mon Oncle , qui en estoit revenu depuis peu ; si bien qu'enfin ces bonnes

gens me vouloient mener à déjuner avec eux , dont chacun peut croire que je les re-

merciay de bien bon coeur , ravi dàvoir mon ame pour butin : en me disant adieu , ils

me rirent tourner de l'autre côté de la Haye , où je vis bon nombre de pauvres Fran

çois nouvellement égorgés , tous nuds , & fans tête : & me dirent buquè co^a ve val

d'avée prest parla Piemontès s c'est à dire , voila ce que nous avés gagné d'avoir tôt

parlé Piémontois.

Me voila donc par la grâce de Dieu sain & sauf dans les Vallées , où je fus reçû Pa- m rtetf-

fteur au Synode de S. Germain le 27. de Septembre,en la méme année 1 6 39. & donné "'»." *■ s-

à l'Eglise des Prals , & Rodoret feule vacante pour lors la plus haute & plus froide de

toutes les Vallées , & d'ordinaire couverte de neiges huict ou neuf mois de l an , avec

ordre d'y faire quatre prêches par semaine.

fyyy J«



36i L'HISTOIRE &ENERALE

Je m'y mariay en Juin 1 640. avec Damoiselle Marie , FMc de feuMonsieur Jaques

™"mrii~ Polleoc Capitaine des Milices de S.A.R. & de noble Damoiselle Beatrisine Cotte ,

( dont le Père s'eítoit réfugié de Vigon en la Vallée de Lucerne, pour la Religion )

dont Dieu m'a donné onze Enfans : decedéeen Juin 1662. comme elle se disposoit à

me íuivre en Hollande, avec le reste de ma Famille, à la reierve de mon ainée, ma

riée à Monsieur Paul Bonnet , Pasteur à Bobi en Val-Lucerne.

Etrange ac- En Fev. i 6\ï . partant tout seul des Frais un Dimanche an point du jour pour aller

vide" ti~ ^a're ^e 1 * Pr^c'le au^oáor£í,à une lieiie d'Allemagne de là,commeje traversois la Col-

YtrlntT line qu'on appelle la Tracenea,]e. fus accueilli d'un li furieus tourbillon de vent que j'en

maladie. fus long-tems roulé parmi les neiges , oùje perdis mon chapeau : mais arrivé que je fus

au Village nommé la Ville, un Barbe David Guigou Ancien, m'en ayant prêté un autre

je passay outre : Cependant comme ma tête avoit esté détrempée parmi les neiges, elle

ne tarda gueres de se trouver garnie d'un bonnet de glace, avec lequelje ne íaiííày pas

de poursuivre mon chemin : arrivé que je fus au Rodoret , je dégelay bien un peu ma

pauvre tête auprès du feu , mais cela n'empêcha pas que quelques semaines aprés je ne

russe alitté tout à plat , 5c si rudement travaillé d'une Aposteme que tous les Médecins

qu'on pût consulter ne me contassent entre les morts;mes oreilles étoient si fort enflées

qu'elles avoient l'épaisseur de plus de deux doits : mes Mâchoires estoient si fermées

qu'il n'cstoit pas possible de m'ouvrir les dents pour me pouvoir mettre quelque cuëil-

lerée de bouillon dans la bouche: si bien que pour le faire avec une canule d'argent, le

Sieur Laurens mon Oncle, trouva bon de me rompre une dent mâcheliere , par ce ,

disoit il , Dieu efl tout puijsant pour le relever encore , (S il aurait encore besoin en tel cas

des dents de devant pour prêcher : Enfin cette Aposteme crevée , se pouflà hors parles

oreilles comme par des seringues , & j'en fus , Dieu merci , comme ressuscité.

Ma voca- L'an 1 643. Monsieur Antboine Leger mon Oncle , Pasteur de l' Eglise de S. Jean ,

non en r £- pour lors la première , & la plus importante de la Vallée de Lucerne , ayant esté con-

îean.' S tr£Unt » Par ^a violence de la persécution , de se retirer à Genève , je fus establi son Suc

cesseur en cette frontière. Mais je n'y fus pas plutôt instalé,que voila une nouvelle

volée de Pères MiJJionaires fraîchement envoyés de Rome, dont le Prefects'appelloit

Premier Fadre Angelo grand Colosse quant à son corps , mais estimé bien plus grand quant à

U?Miffim- ^on e^P"r ' me vmt surprendre un mécredi matin au Prêche , ayant déja prononcé

Mires. tout monexorde:il estoit escorté des Pères Capucins du Convent de la Tour, & des

Augustins de celuy de Lucerne : ayant ce jour là , en faveur de quelques étrangers

commencé ma prédication en François , & sachant que cette langue estoit barbare à

ces nouveaux Auditeurs , à ce qu'ils me pussent mieux entendre , je me remis fur l'Ita-

lien , & relus mon texte en cette langue.

Au bruit de la venue de cette nouvelle Mission , qui se vantoit de confondre de pri-

m'abord tous les Ministres , & tant par fa Doctrine de séduction que par ses largesses ,

ou ses persécutions , de ranger bien-tôt tous les VaudoisàlaMesse : pour premunir

mon troupeau contre toutes ces tentations , j'avois entrepris l'explication du Chapitre

9. de TApocalipse , & en estois justement alors au verset troisième. Et de cette fumée

sortirent des sauterelles fur la terre, (â leur fut donnée Puissante semblable a celle des

Scorpions fur la Terre. Sans donc plus repeter mon Exorde , je passay tout droit à ma

partition , tractation , 8c application , & je tâchay de n'omettre pas un des beaux rap

ports qui se rencontrent entre les Mifsionaires & les sauterelles , jusqu'à celuy des Ca

puchons des Moines , & de la Creste des sauterelles. Le Prêche achevé , voila Mon

sieur le Presetì qui se levé fur un banc pour haranguer lc peuple , qui luy laisse tout

dire , & ne luy répond pas un mot : Il m'entreprend en fuite en dispute sur le prétendu

Sacrement du Mariage , íans avoir jamais û le courage de faire un seul argument con-

veusiéme tre mon Prêche quelque instance que je luy en ûsse íçû faire : je me démélay de ses ar-

Hvniet 8uments k'en subtils k mieux que je píis , tant y a que mon Moine débusqué de

Misihnnai- 1 Ecriture íitson refuge aux Pères & aux Conciles : 8c ayant promis de prouver invinci-

rfí- blement par eux fa Thèse , renvoya la partie à la huictaine , 8c ne manqua point de re

venir au Prêche à point nommé avec toutes ses Esquadres, 8c un Afne chargé de livres

qu'il fit décharger à la porte du Temple : mais j'ose bien dire ( comme non seulement

toute mon Eglise , mais aussi les deux voisines d'Angrogne, & de la Tour, qui ne

manquèrent pas d'y accourir , m'en peuvent toûjours rendre témoignage ) qu'aprés

une longue dispute , il s'en retourna avec ses satellites , chargé de tant de confusion ,

qu'il n'y voulutjamais plus revenir. Quel-

1
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Quplgue-trems aprésil me surprit furia.grande place de la Ville de Lucerne , qu'on

appelle le Canaver , accompagné du Conte François Billottr Conseigneunde la Vallée, u mi@*

&rres-fameux Docteurés droits , environne' detous les Moines des deux Couvents de

la Ville , & d'une foule mcroiable de peuple ramassé de toutes-parts à loccasion du

Marché : Je ne diray autre choie du succès de cette dispute ,qui dura pour le moins

quatreou cinq heures , sinon que je n'ay jamais plus vù paroître ce grand Antagoni-

ite , ni ce superbe Goliath : car l'Esprit Franciscain trouva bon de 1 envoyer ailleurs,

& de luy substituer , un Padre Antonio , qui devoit hautement relever son honneur.

Cetui-cy ra'attaqua les deux premieres-fois dans la Ville de Lucerne , comme j'y

alois visiter mes malades , l'une fur Us Prières pour les morts , (3 [invocation des rtncmm*

Saints , l'autre touchant la primauté du Pape: mais ses disputes furent pleines de con

fusion , & j'y fus en danger de ma vie : de íorte qu'à la troisiérne-fois qu'il me rencon

tra , & m'entreprit encore à Lucerne méme , accompagné du Comte Crifiofle , & au

tres personnes de marque , je proteltay de ne vouloir plus disputer avec luy , pour n'en

tendre que des injures & des menaces , & ne voir que des tumultes : mais que pour des

disputes réglées, où présidât quelqu'un des Seigneurs de la Vallée , & où il y ûrdes

Secrétaires de part Sc d'autre , je l'acceptois volontiers : l'ofFre fût acçepté pour le len

demain au lieu de S. George , dans le Palais du sus-dit Comte Crifiofle , qui en fut luy

méme le Président : mon Secrétaire fut le Sieur Jaques Basile , des plus notables per- vìrfUt f0.

íònnages de S. Jean encore vivant : la dispute dura deuxjours , mais au íoir du second, tnmtUt o-

ayant demandé à Monsieur le Président ion heure pour le lendemain , qui me l'accor- r's/c(*

da pour l'aprés-disnée ( par ce que j'avois à précher le matin ) voicy mon grand

Disputeur qui s'y oppose audacieuíement , & me dit , en hochant la tête , & menaçant

de la main : non è qua , non è qua , che ti vogliò , ma nella piastfa di Lucerna : c'est à di

re , ce n'est: pas icy , ce n'est pas icy , où je te veus , mais fur ïa place de Lucerne. J'a

vois dessein de donner cette dispute au public , comme j'en eltois requis , mais les in

cendies de lan 16 r7. qui mont généralement ravi tous mes papiers, m'en ontosté le

moyen. Il me souvient que le premier argument que le Moine me fit à son tour fut ce-

luy-cy, tiré de f Epître aux Romains c. 8. queIIa è la verafede, chefi annontiaper tutto il

mondo. Hor lafede J{omana è quella chefi annuntiaper tutto il mondo, dunque lafede i\o-

mana è la vera fede : & que pendant toute cette conférence , un de ses Moines se tint

toujours à genous à laporte de la sale, ne cessant de marmotter des Priercs,mais quand

son Padre Antonio faisoit quelque faux bo:i , & si grossier , qu'il excitât la risée ou les

huées des affiltans , ce pauvre Moine , rempli de rage , mordoit à belles deiits la chaux

du coin de la muraille , avec tant de zele qu'il y en laissa des belles marques.

Quand mon Disputeur mût dit non è qua cbeti voglio ma nella piaula di Lncerûa , V4M ff

me menaçant de la íorte, je dis à Monsieur le Comte, que moy qui estois fidèle sujet rf'"S»«

de S. A. R. obéissant à ses ordres , & payois méme ma part des Tailles de la place de </'w Lu"r~

Lucerne, ne pretendois point en estre banni p?rles bravades dùn Moine Espagnol :

&que je ne laisserois point d'y aller visiter les membres de mon Eglise, puis-que le

Prince me le permettoit , & de fait je m'y portay dés le Vendredi suivant jour de

Marché , mais bien accompagné : mon Moine m'attendoit fur la place avec quantité

de bannis Piémontois résolu de m'y faire assasiner , mais me trouvant appuyé d'un

grand peuple de la Vallée,dont la plus-part avoient des armes, & les Comtes prevoians

quelque grand malheur si l'on m'attaquoit , firent tant qu'ils repoussèrent ce seditieus

dans son Convent avec sa troupe , qui, non plus que Padre Angelo , ne parut plus dans

les Vallées.

Je ne parleray pas de plusieurs autres disputes publiques & particulières , dont ìù^umdifi

narré seroit trop long & ennuieux. Je diray seulement que la derniere que j'ay soûte- t*ttt-

nuë , fut faite dans Lucerne méme , dans le Palais du sus-dit Comte Cbrifiofle, avec le

Successeur de Padre Antonio nommé Padre Antonio comme luy, mais il ne me sou

vient pas bien , si da Corse , da Cremona, ou da Padoua , avec qui j'avois û quelque

rencontre dans le Bourg de la Tour fur [invocation des Saints , dont ne s'estant pû dé

mêler, à la satisfaction de ses bons Catholiques,il s'estoit excusé sur le defaut de sa mé

moire , & ma trop grande promptitude , 5c promit de faire voir par écrit la nullité de

mes argumens : De fait il remplit avec beaucoup de Sophistiquerie deux feuilles de

papier fur cette matière, & me les envoya par le Comte François de Lucerne : j'y

répondis par luy méme , de telle façon que ce fourbe ne pensa plus qu'au moyen de

rjyy 2 m'arra-
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marracher son écrit : il vint donc me vifîter tout seul , contre ses règles Monaca

les , & ne manqua point à son arrivée de me donner du plat de la langue , & tous les

Eloges dont on pourroit honorer les plus grandes lumières du siécle , feignant d'avoir

estéli vivement touché ,& efficacement éclairé par mes argumens , qu'il estoit con

traint de rendre les armes,& donner gloire à Dieu: seulement se plaignoit-il de ce que

sur l'allegation , qu'il avoit faite en Grec du passage de la i . à Tim.2. 3. 11y a un Dieu

(3 un Médiateur entre Dieu & les hommes , &c, je luy reprochois des fautes en l'orto-

graphe qu'il protestoit n'avoir point commises, me priant de luy monstrer son écrit :

il me souvient fortbien queje luy dis alors : Vojìra riveren^a m'ingannase non mìngan-,

na : c'est à dire , Vostre révérence me trompe si elle ne me trompe : nonobstant ma

défiance, je luy produits son papier, m'imaginant qu'il me suffisoit de le tenir forte

ment par un bout,mon Moine ne manqua point deTarracher de force,mais la piece, 8c

particulièrement fa signature,me demeura entre les mains : il se voulut sauver,je l'arré-

tay & le flattay , comme ayant fait une action digne de son caractère , dont je ne m e-

tonnois point , & le priay de ne laisser pas de faire collation avec moy , comme il me

l'avoit promis d'abord : cependant , ayant fait signe qu'on fit venir du monde des Vil

lages d'alentour pour me luivre à Luccrne , je 1 y voulus accompagner lans luy dire

mon dessein, & j'allay tout droit me pleindre à Monsieur le Comte Cristofle de son pro

cédé , il l'appella chés luy , il y vint , mais accompagné de tous les Moines des deux

junt as- Convents , où aprês plusieurs contestations, le Comte me fit rendre la Lettre qu'il m'a-

puie àms vojc enlevée , avec reserve de répondre à ma réplique : cependant le Moine m'entre-

Luctmt. ^ ja c0jnmanion fous ies deux espèces fur le Chapitre 1 1 .de la 1 . aux Corinth.

v. 27. par lequel il pretendoit prouver , qu'il nous fíit libre de communier seulement

sous l une ou i autre des espèces , parce qu'il est dit qui mangera de ce pain , ou boira de

cette coupe indignement, &c : mais ayant fait voir que cela n est dit que de ceux qui pre-

nent le Sacrement à leur condamnation , & que pour tous les autres il y a toítjours

dans le méme Chapitre j Et & non pas ou , quand vous mangerés de ce pain , Et boires,

&c. Le Comte fit le hola avec la Collation , Sc voila la derniere dispute des Vallées ,

que je sache, car dés lors on trouva bon de prendre de plus forts expediens pour se dé

faire des Ministres.

crandt un- Environ ce tems là ,Je fus obligé , selon la coutume du Pais , d aller présider à des

Vá'efUfít fi^Çfliïk* » ou promesses de Mariage , au lieu dit S. George , chés un Pierre Revoir*

"f° ' Métayer du Comte François Billour : ce Comte se rencontrant en son parterre , me

fit prier de 1" aller voir , & là aprés plusieurs discours d'amadoiiemens , & de flateries ,

il déploya la quintessence de la subtilité de son Esprit pour me persuader d'ambrasser

sa Religion Catholique Romaine , exággerant sur tout les grandes & avantageuses

promesses qu'il se disoit avoir charge de me faire de la part non seulement du Marquis

de Pianejse , de 1"Archevêque de Tnurin , & du Nonce du Pape , mais auffi de Mada

me Royase méme , dont il s'offroit de me faire voir les Lettres , & recevoir les Paten

tes : si bien que jus grand sujet , arrivé chés moy , de remercier le Pere des lumiè

res , de ce qu'il ne m'avoit point laissé succomber à la tentation , & m'avoit délivré

du malin.

Jusqu'à lan tóff. il ne m'arriva pas grand chose d'extraordinaire: je continuayà

prendre tout le soin qu'il me fut possible des affaires des Vallées : incessamment mole

stées , par plusieurs ordres fàcheus tant en gênerai qu'en particulier : faire leurs Apolo

gies , dresser leurs Remonstrances , former leurs Requêtes , &c , & convoquer au be

soin leurs Assemblées Générales, ou raccourcies selon l'exigeance des affaires, &

veiller fur les surprises qu'elles avoient sujet d'appréhender à tout coup ; ce qui se

trouva bien de saison lors de celle du Comt&Tedesco , quand il faillit , par cette voye ,

l an 16 j- 3. à reduire en cendres le Bourg du Villar ,& désoler toute la Valléé de Lu-

cerne: & quand l'an 1674. l'on crût faire bien achever par le Maréchal de Grance , ce

qu'avoit mal commencé ce Comte : comme auffi enfin , à donner tous les ordres possi

bles , parmi , toutes les illusions , perfidies , & barbaries du Marquis de Pìaneffe , & de

son Armée lan 1 6 f f. doublement obligé de ce faire, & par má charge de Modérateur,

& par la confiance que les Vallées avoient en moy , qui ne me touchoient pas moins

%**Í'Z' que mon propre Interest.

F*mMe }<tu Alors , ayant jetté ma Famille fur les Montagnes d'Angrogne parmi les neiges , je

ul'^crn me tins avec *es Hommes de S. Jean és Colines d'Angrogne , jusqu'à ce que je vis la

trahi-
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trahison découverte , & que le Marquis de Pianejse , au lieu d un seul "Régiment d In

fanterie 3 & de deux Compagnies de CavaUerie , qu'il avoit convenu de loger dans An-

grogne , y poussa la plus grande partie de ses Troupes , & qu'en mérae tems les autres

avoient gagné le haut de la Tour mettant tout à feu & à sang: Jugés alors comme

un chacun tàchoit d'accourir és lieux où estoit ía Famille pour tacher de la sauver! aussi

fus-je abandonné généralement de tous ceux que j'avois auprés de raoy : mais Dieu

m ayant extraordinairement fortifié , si bien que je gagnay le dessus de ces Brigands ,

je me jcttay encore de jour au Pré du Tour , où je croyois rencontrer ma Femme 3c

mes Eufans ( qui Dieu mercy n'y furent plus ) je n y eux pas séjourné deux ou trois

heures , que l allarme s'y donna ôc l'Eunemi s'en rendit le Maître : Je me jettay avec

Monsieur Michelin Palteur d Angrogne fur l'Alpe de la Vachere,& passay le reste de la

nuict dans un étable où l'on retiré le bétail, qui va paître fur cette Montagne , quel

ques six sepmaines d'Esté. Nous y passâmes encore tout le lendemain y íbuffrans plus

de froid que de faim , quoy que nous n uffions que de la neige pour nous substanter ,

& ûíïions esté fort mouillés : c'estoit le 22. d'Avril*

Le Pere céleste qui ne pert jamais ses Enfans de vuë, nous y addreflà une Femme

nommée Susanne Frasche , qui s enfuyant nous avertit , qu'elle avoit apperçû une

Troupe de Soldats qui se tenoient en embuscade en un autre étable seulement un peu

plus-bas : Cét avis nous fit résoudre à tâcher de gagner le plus promptement qu'il nous

fut possible le sommet de cette Montagne , pour nous dévaler fur les neiges par l'autre

pente de la méme Montagne , qui tombe du côté de Pramol ; ce qui ne fut pas fans

grande peine , parce quela neige s'estoit amolie , & nous enfonsions fort : cependant

Dieu nous rît la grâce d'en venir à bout. Nous n'estions pas à trois ou quatre cents pas

de nôtre cabanne que TEnnemi s'y jetta , & remarquant nos traces dans les neiges ,

& nous appercevant grimper encore le coupeais, nous lâcha plusieurs coups de fu

sil : mais comme nous nous traînions fur le ventre par les neiges, les bâles paslbient

par dessus nous fans nous offenser , de sorte que nous nous rendimes encore la même

nuict dans Pramol , où nous nous confortâmes un peu dans la maison du feu Capitaine

Pendant ces deux ou troisjours.je ne pus point savoir au vray ce qùétoient dévenus

ma Femme & mes Enfans,s'ils estoient mortSjprisonniers pu en vie:enfinje les trouvay

tous en la Vallée de la Perouse fur terre de Roy dans le déplorable état que châcun

peut penser n ayans pas seulement entre tous une chemise pour nous reblanchir;

Immédiatement aprés ce funeste débris , en qualité de Modérateur des Eglises des *f ra(rtm.

Vallées , je tâchay de rassembler tous les principaux tisons recous du feu: fur tout bu fer

les Pasteurs , Anciens & principaux Politiques en l'Eglise de la Chapelle Terre de*"~M

Roy , où aprés les avoir consolés & encouragés autant que lepouvoit faire l'efprit ig

plus outré du monde , je les conjuray par tous les argumens que je croyois pouvoir

faire le plus d impression dans leurs ames , qu ils ne pensassent point encore à se disper

ser és Pais étrangers i suivant les impressions que tâchoit de leur en donner le Sieur

François Guerin , Ministre du Roure en Val Cluson , qui leur prophetisoit hardiment

que ni plus ni moins ils ne rentreroient jamais plus dans leur Patrie , le tems estant ve

nu que le Chandelier en devoit estre ôté : Je leur remonstrois que tout nôtre procédé

envers le Prince jusqu'alors pouvoit estre si clairement justifié devant tout le monde ,

& d'ailleurs la perfidie , trahison , & barbarie sans exemple exercée contre nous si

criante, que j'estois pleinement persuadé que le Ciel & la Terre l'orroient & pren-

droient pitié de nous.

Sur cela presque tous les réchapés s'arréterent és Vallées de Pragela , ou de Cluson,

en celle de Queiras , en la partie de celle de la Perouse, qui apartient au Roy , & és au

tres lieux un peu plus éloignés . f*

Cependant je compofay dans deux.fois 24. heures mon premier, & plus gros ma-X;.

nifeste , ôc ayant esté député par 1 Assemblée avec une belle , generale , & tres-ample/'A t»*?

Lettre de créance , pour me porter en toute diligence és lieux où je croyrois pouvoir^4*^

travailler avec plus de succès pour leur conservation & la restauration de ma pauvre re dtftuu-

Patrie , je picquay droit à Grenoble , d'où par un exprés j'envoiay pour faire impri^™^4'1

mer en diligence le sus-dit Manifeste à Genève, ce que ces Seigneurs , pour des rai- p'Z"tZ-

sons importantes ne voulurent pas permettre : cependant fur la confiance que j'avois

eue qu'ils ne me le refuseroient pas , je picquay jusqu'à Paris , où , en croiant recevoir% PJjjlfâ

<£« les1
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les imprimés , on ne me renvoya pas seulement mon Original , de sorte que suivant le

Conseil & méme la vive remonttrance de sou Excellence Monseigneur BoreelAmbas

sadeur des Provinces Unies , qui m'en fit connoître la nécessité, je composay un fe-

fecomposc cond Manifeste plus abbregé,dont les copies furent tfabord envoyées à toutes les

uHdtHftme Puiflànces Protestantes ,& imprimées en toutes leurs langues :ll estoit aussi d'autant

Manifeste, nécessaire en France , qu'on m'y fit voir des Gazettes , qui assuroient impudem

ment ( c'estoit fans doute un effet des fraudes pieuses du Marquis dePianeJse, ména

gées par l'Ambassadeur de S. A. R. de Savoye Résident à Paris ) que nous avions écor-

ché des Moines tous vifs , & fait des étendàrs de leur peau , tué des Prêtres , mené des

Afnes dans les Eglises des Catholiques i\pmains , ou nous avions enlevé toutes les hosties

consacréespour les leurfaire manger , &c.

Mon n* De là je passay à Diepe , à dessein d'aller à Londre : mais je fus arrêté par un advis

tours h s. de Messieurs les Pasteurs de Paris , apprehendans que le Roy (qui pour lots n'avoit

Utl'c^L Pas encore noué son alliance avec le Protecteur ) n'en conçût quelque ombrage, &

vei Proie- ne leur imputât d: avoir trempé dans ce Conseil , ( bien qu ils ne l'avoient point fait )

clZdJU cependant de peur de les mettre en peine , je me contentay d'écrire au méme Prote-

îrvagnt. cteur , & de luy envoyer mon Manifeste : fa première réponse fut qu'il ne voyoit autre

Et u suc remède à nos maux , que de faire transporter toutes nos Familles enYrlande,où il

s'offroit de les faire conduire à ses frays , 5c de les y partager avantageusement fur les

biens des Massacreurs Papistes qu'il en avoit exilés: mais quand par ma réplique jïis

représenté à son Altesse l'interest qu'avoit toute 1 Europe Reformée à conserver en

core ces Anciennes Meres-Eglises dans les Vallées , & qu'elle ût fait des sérieuses re-

flections fur les raisons que je luy en donnois , elle changea bien-tôt d'advis , & fans

delay députa Monsieur Samuel de Morland, en qualité de son Commissaire extraordi

naire auprés du Duc de Savoye , que je vins attendre à Lyon : & aprés m'estre abou-

. ché avec luy , je repassay incontinent aux Vallées , ayant cependant à l'avance donné

tous les ordres possibles pour faire avoir promptement quelque notable rafraîchisse

ment aux pauvres dispersés , à l aide duquel les Capitaines , Jayer & Janavely avoient

déja fait les glorieux exploits que l'on voit dans l'Histoire des Guerres de lan 1 66f.

combat de Comme le bruit estoit grand dans le Piémont que j' estois suivi de grandes Troupes

u r*chereà je gens ^ guerre qui venoient à la file du Languedoc de Provence & du Dauphiné ,

éuxyl'ûéts. 1"Ennemi voulut tâcher d'achever d'exrerminer le reste de nos pauvres gens des Val

lées, avant qu'ils se pussent fortifier d'avantage par ce secours: De forte que le soir

méme de mon arrivée, ayant voulu aller encore visiter nôtre petite Armée fur la Mon

tagne de la Vachère , nous fumes rudement assaillis par toutes forces ennemies dés

le matin suivant à l'aube du jour , de sorte que nôtre délivrance victorieuse fut une

des rares merveilles que nous remarquons dans la fus-dite Histoire , Dieu ayant mira

culeusement beni nôtre vigilance.

xentontre J'oublioy dé remarquer , que revenant de France par la Bourgogne , je fus suivi par

d'un Espion un Espion de la Cour de Thurin , qui m'attrappa prés de Mafcon , mais commej'avois

£«B.Mrs°" derechef changé d'habit , de peruque , & de cheval , & rasé mes grosses moustaches ,

bien loin de me reconnoître , il s'informa de moy touchant moy-méme , qui luy dis

que fHomme qu'il cherchoit riestoitpas loin » &c. Il picqua & me laissa , mais il se jetta

dans le Régiment Mazarin, qui estoit fur la Marche, qui le démonta , dépouilla , ôc

battit à merveilles : à la couchée, je me trouvay au méme logis où il estoit : on m'y con

ta d'abord les avantures de cét homme, je ne dis mot jusques au matin dés que mon

cheval & celuy de mon Valet fut sellé &■ bridé fur la rue, alors je fus voir mon Homme

tout brisé dans le lict & luy demanday qu'est-ce qu'il donneroit à qui luy montreroit

1 homme qu'il cherchoit,& en méme tems ayant tiré ma perruque je luy dis que c'eftoic

moy , ce qui luy fut aisé à reconnoître , m'ayant autres-fois vû dans Lucerne : mais en

méme tems luy laissant mordre son frain je me jettay à cheval & me sauvay.

Aprés plusieurs combats donnés, & plusieurs miraculeuses délivrances reçues és

Vallées, jusqu'à la fin de Juillet x6f s. le Traité dePinerol vint à s'entamer, & je

Maudite ^S ?rl^ Par toutes les Communes des Vallées d'y assister en qualité de Députe pour le

impoflure General , & chargé de porter la parole pour tous lesteutres.

pour me Pendant cette négociation , Dieu me fit une grâce toute miraculeuse. La Cour de

í'pWs'ie Thurin enragée du peu que j'avois pû faire pour la restauration de ma pauvre Patrie ,

Trahi de avoit resolu à quelque pris que ce fut , de me perdre aprés la paix faite , avec Monsieur

T'ner0 ' Miche
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Michelin Pasteur d'Angrógne , & deux Frères dAnna, les principaux Anciens de mon

Egliíe : quoy que pour moy je furie le premier nommé dans l'arnniítie , comme on le

peut voir par la Patente méme de Pinerol i pour en venir à bout avec quelque appa^

rence de Justice , on m'ajourna ( quoy qu'à mon insçeu ) dans le plus fort de nos

guerres , 8c par conséquent devant le lus-dit Traité , à me constituer personnelle

ment en mon Tribunal de Lucerne, pour y répondre d'un horrible assalìnat commis

en la personne d'un Prêtre de Fenil , annexe de mon Egliíe : 8c pour colorer cette im-

posture d'apparence de Justice , on se servit d'un Barthelemi Berru, coupable luy mé

me de cét aúaíìnat , & l'on luy en accorda l'impunité , moyennant qu'il aslurât que les

sus-dits Sieurs Michelin, d Anna , 8c moy l' aurions pouffe à ce faire : mais Dieu m ai-

yant fait la grâce de découvrir cette maudite trame , & cette imposture damnable , &

mémes ayant trouvé le moyen de faire saisir , & traduire le sus-dit Berru dans Pinerol ,

il fallut que j'en fusse , auffi bien que mes prétendus complices , hautement justifié par

devant les Seigneurs Ambassadeurs tant de Savoye , que de France , & des Cantons

Euangeliques , comme on le peut vérifier fur le 8. Chap. du z. Livre de mon Histoire.

Cette voye , pour me ruiner aprés la paix faite , n'ayant pas réussi , on ne manqua

pas d'en chercher bien-tót un autre: on m'adjourna derechef à Thurin en Février ft smttíti

16 f 8.les Vallées n'ayanspas trouvé bon que je m'allasse jetter és mains de l'Inquisition, ^/Sff4

ni dans les Priions du Sénat j on passa au second adjournement , & finalement au trOl- rin.

siérae , datté du 3 . de May 1 6 f 8 . me dénonçant peine de mort , & la confiscation de tous

mef biens, pour avoirpersiflé àfaire les Cathechifations de tout tems accoutumées en mon

Eglise , nonobflant ta défense qui m en avott ejíé faite : ce qui fut affirmé par la sen

tence méme fulminée à la suite, & rapportée dans le Chapitre 19. du second Livre

de la méme Histoire.

Sur cela les Vallées tinrent une Aíïèmblée fort complète & generale au lieu de Pi- Troifime

nache ,' qui me pria de prendre courage 8c de continuer dans mes exercices que je ne

pourrois abandonner lans une tres-fuuelte conséquence , tres-pernicieuse à toutes les ment a- set

autres Eglises des Vallées : la méme Assemblée fit un article d'union portant de recou- tTt't%m-

tir au Prince , & cependant de maintenir par toutes voyes légitimes & possibles , &

moy , & les autres qui pourroient souffrir pour le maintien de tels exercices de Reli

gion. Cependant ma maison se rencontrant en lieu où la garnison du Fort de la Tour

la pouvoit facilement surprendre , je ne m'y osay plus arrêter , fur tout de nuict , con

traint de coucher la plus-part du tems à la campagne , tantôt dans des granges à foin ,

tantôt fur la dure , passant de la forte l'espace presque de trois ans.

Cependant les Vallées ne cessoient de supplier S. A. R. à ce qu'il luy plût me laisser

jouir du repos promis par le Traité de Pinerol , puisqu'il estoit impossible de me taxer

avec Justice , n'y de lavoir enfraint en continuant , comme j'avois fait , dans les fon

ctions de ma charge , ni d'avoir autrement commis quelque crime qui me dût avoir

suscité cette tempête. Mais voyans qu elles ne pouvoient point approcher de saper*

sonne , elles se sentirent obligées dén donner notice aux tres-Excellens Seigneurs

Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , qui avoient assisté au sus^dit Traité de

Pinerol.

Ce qu ayant aperçû la Cour deThurin , & n'ignorant pas d'autre part la Sainte

union & resolution des Vallées , & qu'elle ne me pouvoit pousser par about , ni ache

ver de me ruiner fans prendre autre prétexte que celuy des exercices de Religion , si

non qu'elle ne s'en prit en méme tems à toutes les Vallées résolues de les défendre,

changea de baterie.

1 . Le tres-lllustre Seigneur Comte François de Salufses Confeigneur des Coramn.fM^mt

mutés de Villar, 8c de Bobi venu à Lucerne,m'envoya dire qu'il avoit à me parler de ìztvetU

part de Madame Royale , & du Marquis de Pianejfe son Cousin : bien que ce Seigneur, it

queje crois esttre encore en vie,passe pour fort sincereje ne voulus point pourtant ma.- saiujsti.

boucher avec luy fans en avoir conféré avec leConseil & le Consistoire de mon Eglise,

qui pour assister à cette conferance, députa le Sieur David Bianchi Ancien 8c Notaire,

& pria l'Eglise de Bobi d'y envoyer quelqu'un de sa part, qui choisit à cét effet le Sieur

David Martine Ancien.

Tout le discours de ce Seigneur ne tendit qu'à m'exorter à désister de ces Catechifa-

tions, & de n'y faire condescendre & mon Eglise,& les Vallées ; disant que pour fortes

que pussent estre toutes mes raisons au contraire , il falloit donner cela à la volonté
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du Prince , & comme je ne pouvois ni devois rien relâcher , pour ne charger ma con

science, trahir les Eglises, & vendre la cauíe de Dieu, & quil me vit fixe là dessus,

i\ me dit iquilestoittres-marry de me devoirsignifier que comme la Cour deTburin estait

bien persuadée quelle feroù dija bien venue à bout de ces exercices de Religion fans moy >

quelle voyoit cependant , qu'à me condamnerpour cela , toutes le Vallées fefmlevoient,

que tout le monde s entrémoujfoit , & que mêmes , non feulement de la part de Cantons

Euangelìques ,mais méme de la Hollande, (S d'ailleurs venaient Lettres fur Lettres à

S. A. J{. remplies de remonfirances & de plaintes dont elle estait importunée , on avoit

résolu de trouver autre moyen de fe défaire de moy fans plus parler d exercices de J^g*.

lìgion.

^ntre«te- Or c'est ce que j'experimentay bien-tôt àprés , me voyant de nouveau cité à Thu-

thodcd'ad- rm>wow piu per fatto di Religione ( comme portent les actes de mes adjournemens,

{TSr/r"- que je tiens en Original , ) mais comme Criminel de Leze-Majesté. Les Vallées sup-

tés fourme plièrent pour, & avec moy,afin queje píìsse estre admis à me constituer par devant mes

ptrdre. jUges ordinaires , suivant leurs Concessions , Edits , & Patentes : mais tout en vain ,

on continuajusqu'à une nouvelle Sentence de mort & confiscation de tous mes biens ,

dattée du 1 7. de Septembre 1 66 1 . plus amplement rapportée au Chapitre 1 9. de mon

Histoire , & ce pour avoir fait des Magasins d'armes , de Pierres de fusil , de Poudre ,

dePlomb,de Bled, deLardel, &c,pourfaire laguerre au Prince : & à avoirpour cèt effet

û des correspondancespar Lettres , avec des Potentats de ma Religionpour en avoir Hom

me, (3 argent pour l entretenir , & pour avoir en méme tems ordonné auxpeuples des Val

lées de fe tenir tous prêtspour prendre les armes à mon premier advis. Accusation dont

tous les sus-dits peuples m'ont amplement justifié , comme j'en tiens des actes tres-

araples & authentiques:auffibien que de tous les Potentats de maReligion,pour ce qui

le concerne : Cependant les Adversaires émurent Ciel & Terre pour me faire périr au

moyen du pris & de la grosse taille mise sur ma tète.

^fpsiin di- Un Jean Magnan Provençal entreprit avec quelques Conjurés pour gagner ce fa-

tmurt. laire d'iniquité de rnaííafíner un Mécredi matin , comme j'allois précher au Temple

nommé le Cbabas , situé en un lieu écarté assés éloigné de tous les Villages : il avoit de

signé son embuscade dans une grange à foin qui se rencontre au bord de la bealiere

d Angrogne ,par où j'avois accoutumé de passer bien souvent tout seul, méditant mon

prêche : mais cét exécrable dessein me fut , comme par miracle , découvert par un

Homme de Roche-platte qu'on vouloit en estre le complice , & queje nommerois vo

lontiers , si je ne craignois de le perdre.

^uiret *[. Ce Magnan ayant donc manqué son coup , & sa mine ayant esté trop tôt évantée ,

sasiins dK Voicy les deux Frères Barberots , qui s'estans sauvés des prisons de S. A. R. le Duc de

(QHvcn. Savove ieur prinCe , où ils avoient esté jettés convaincus comme faus monnoieurs ,

s'estoient sauvés fur terre de Roy , faisans leur residance au Bourg de la Perouse où

ayans assés long-tems fait le méme métier , commis divérs larrecins & autres crimes

atroces , pour lesquels on leur donna la chaslè , ils se jetteront en la prochaine Valsée

de S. Martin, où ayans derechef continué dans leur mauvais train, ils furent enfin

derechef saisis , avec les marques ôc les coins de leur fausse monnoycqui furent

produits en monstre au lieu de Clos chés Monsieur le Capitaine Laurens mon Oncle ôc

Secrétaire de la Vallée, où ils furent premièrement conduits, & ce en présence des

principaux Agens des Communautés qui la composent , & qu'en suite ou l'obligea de

donner escorte & main forte pour les faire transporter és prisons de Thurin : Mais tous

convaincus qu'ils estoient de tant de crimes énormes , 011 ne laissa pas, dans quelque

tems de leur ouvrir les prisons dans l'esperance qu'ils seroient tres-propres pour m'o-

ster la vie : pourxela ils se retirèrent derechef dans la méme Vallée de S. Martin , fous

prétexte d'y faire du charbon: mais c'estoit pour espier quand j'yalois visiter mes pa

rons & amis, & me surprendre à mon retour, au détroit du pont de la Tour que

je ne pouvois eviter : aussi comme j'estois allé rendre visite à ma Mere , &c , en Jan

vier 1 660. ces assasins ne manqueront point de s'aller poster dans une caverne du ro

cher, dans lequel est entièrement coupé tout le chemin aux approches du pont: si

bien que si le Seigneur ne m'en ût fait avertir par un Papiste , envers qui je ne dois pas

estre tant ingrat que de le nommer , je m'allois innocemment précipiter dans leurs

griffes , mais en fuite de cét avis quoy que douteus , j'envoiay le Sieur Jean Jmbert , ôc

Elisée Peirot , deux des braves Soldats des Vallées , du nombre de ceus qui mefai-

soieac
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soient ordinairement escorte , avec ordre de prendre le haut de la montagne , d'où je

croyois qu'ils les puissent découvrir fans en eltre apperceus , 8c en tel cas de m'en venir

donner advis à un quart d'heure de là, où je les attendois, à dessein , s'ils y eitoient, de

les faire fi bien envelopper que je les pûsse avoir en vie , pour découvrir plusieurs mi*

itères par leur moyen , mais ayans eux-mêmes découvert mes gens d abord , 8c fait

leur décharge fur eux, en sejettans dans la rivière pour íe íauver à la nage,croyans

fans doute qu'il y ût beaucoup plus de monde, les miens en atteignirent si bien l'un

d'un coup de fusil qu'il demeura roide mort fur la place , & 1 autre ne fût que légère

ment blessé.

Quelques semaines aprés , Dieu ne me délivra pas moins merveilleusement de deux jj^fjjjjjjjjï

autres embulcades , dont 1 une me fut dreílée dans le bois de ^a Cohne de Roche-plat* tmllstl-

te , mais heureusement découverte par trois chiens , merveilleusement propres à cela, <<«•

qui ni accompagnoient d'ordinaire en campagne , donnans dautant plus d appréhen

sion , & de lerreur aux entrepreneurs 5 que contre le flair de ces animaux , ils ne trou-

voient point de íeures cachetres 111 dans les bleds ni parmi les buissons: L'autre fut dans

les buissons & parmi les rochers qui se rencontrent proches du pont de la Peroulé lur

terre de Roy , où je n ûsse jamais crû qu'il y ût rien à craindre : mais je n'eu eitois

pas à mille pas , que rencontrant à mon chemin un Papiste du Bourg de ia Peroule mê

me , il me dit à 1 oreille , moyennant le ferment que je luy fis de ne jamais le nom

mer , que sijepassois plus outre, j'estois mort , ôcc : je rebroussay chemin , & me jettay

dans la rivière , monté fur une excellente cavale de Barbarie, & mes gens de pied

allèrent prendre le pont qu'on appelle des Fufnes. Dés queje fûs fur une éminence de

l'autre côté , je découvris clairement cette embuscade , & ne craignant plus ses attein

tes, je lachay un coup de Piltolet pour la faire regarder vers moy,& aprés ce salve

je paíïay outre.

Maître Daniel fycbe de S. Germain, peu de rems aprés, fut encore suscité parla

m'sencordieuíe providence pour me délivrer de la plus dangereuse entreprise qu'on

ait jamais faite contre moy, qui fut lur la Cohne de la Ckamoìgne 3 ayant fait sem

blant, moyennant une grosse lomme d'argent qu'on luy avoit pro,mse, de vouloir ettre

de la partie.

Mais comme tontes ces rencontres , qui ne font pas les seules , me menent trop loin, M* u*irtn

je n'ajoûceray plus que la suivante, qui me survint en Septembre 1 66 1 . c'estoit à la sor- „òjícdMt.

tic du Synode des Vallées , & je croyois pouvoir aller donner une visite à ma Famille

m'imaginant que comme la nu ct eitoit for: obscure , l ennemi n'en pourroit pas si-tôt

avoir des nouvelles , mais je ne fûs pas plûtôt assis à Table qu au moyen d une échelle

qu'on avoit dressée à 1 endroit du leillierdc ma cuisine , on me lâcha un coup de fusil

par le trou de 1 aiquier , qui me passa juttement entre les genous , & ne perça que mes

haut-de chausses.

Or comme 1 on savoit bien qu'à l'oiiye de ce coup , mes gens ne manqueroient pas

de le mettre en campagne , les entrepreneurs n'avoienf pas auffi manqué de flanquer

force monde aux avenues des portes de ma basse Cour ,& l'on ne les découvrojt que

par le feu que faiíoient leurs coups de fusil : cependant il n'y ût que le Sieur Jean lm-

oert , légèrement blessé à une main , *i le Sieur Paul Alieta , qui ût son Chapeau per

cé , & une oreille seulement un peu éfleurée , & un chien de tué , qui demeurâ sur la

place : car deux de ces Voleurs qui furent pireillement tués, furent emportés par la

Cavallerie. Pour moy , je vis braucoup de sang dans l'Autin tout proche de ma mai

son , & la piste de quantité de chevaux St de gens de pied , & rien plus, car 1 allarme se

donna si chaude , & tout le monde accourut à mon secours avec tant de vitesse , que

cette troupe meurtrière se vit contrainte de se sauver plus viste que de pas.

. Les Vallées voyant que c'estoit désormais trop tenter Dieu, ^ trop m'expofer,que de Udirufît-

m'obliger encore à continuer dans ce misérable train de vie, reduit à ne pouvoir pointT*'***

coucher dans mon lict , ayant à tout coup la mort à la gorge ; considérant auffi d'ail- Hifmit

leurs que si elles commançoient à quitter les exercices de la Religion à S. Jean ( vray R'fimttt.

moyen de me remettre en repos , empêcher mon bannissement , revoquor ou préve

nir toutes Sentences faites ou à faire contre moy) c'estoit unefuieste conséquence

pour toutes les autres Eglises & leurs Pasteurs , & mémes pour tous les principaux des

peuples qu'on ne cesseroit de bannir les uns aprés les autres : & qu'en un mot , comme

on le voit dans le livre des persécutions des Vallées , on ne leur obfervoit plus , de

1 * A a a a a bonne
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bonne foy , presque un seul article des Patentes de Pinerol , & que les Lettres inter-

cessionales , & remonstrances plusieurs fois réitérées par les Cantons Euangeliques à

S. A. R. de Savoye , ne servoient de rien , elles trouvèrent à propos de nie députer

vers eux , avec ordre de passer plus loin s'ils le trouvèrent à propos me munissons pour

cela des mémoires nécessaires , de Lettres de créance , & des témoignages qui se ver

ront à la fin de cét écrit.

m* itg*- Les Cantons Euangeliques ûrént la bonté de convoquer tout exprés uneAssemblée

dNCMtûí't à Fraubron en Décembre idtfi. où ils jugèrent à propos que j'allasse instruire toutes

BuMgtU- les autres Puissances Reformées , qui s"eltoient si fortement intéressées au bien des

l*"/*""" Vallées fur tout de lan i6sf. du pitoiable état où elles estoient de nouveau reduites.

Ecrivans cependant au Pue de Savoye , & prians instamment le Roy de France , Ar

bitre du Traité de Pinerol , de vouloir porter ce Prince à le faire plus exactement ob

server à ces pauvres gens:& m'envoyans vers LL. AA. EE. SS. Palatine & de Bran

debourg , & au Seremffime Land-Grave de Hessen , pour passer de là jusques auprès

des tres-Hauts & Puissans Seigneurs les Etats Généraux des Provinces Unies des Païs-

Bas : & enfin vers Sa Majesté de la Grande Bretagne : Et me munirent par tout de tres-

belles Lettres dont ils urent méme la bonté de me donner des copies authentiques ,

trop longues pourestre inférées en cét Abbregé, outre qu'elles me donnent des élo

ges , & me recommandent d'une manière tant avantageuse , que je craindrois d estre

accusé d ostentation à les mettre au jour.

Et auprét Par ainsi , comme Député des Vallées , si bien appuyé des Cantons Euangeliques :

dfimt"u-' Je vins k"re k reverence à S. A.E. S. Palatine à Heydelberg , qui justement sor le

tUnte*U- poi nt quelle me fit entrer à laudiance, me fit entendre que je luy fairois plaisir de la

haranguer en Italien , ce que je fis : en fuite dequoy elle agréa que j'ûsse l'honneur de

m'entretenir fort long-tems avec elle, seul à seul, dans son Cabinet: & puisaprés

avoir exigé de moy une Prédication Italienne , ût la générosité d'écrire de la meilleu

re manière en faveur des Vallées , tant au Roy de France qu'au Duc de Savoye , & de

m'accompagner de belles Lettres de recommandation auprés des autres Puissances :

& ce fut justement pendant que je recevois ces honneurs & faveurs de ce généreux

Prince , que le Conseil de TExtirpation me faisoit ignominieusement pendre en effigie

dans Thurin , m'en prenant en quelque forte comme ì. Clément Marot ,qui faillit à

mourir de froid fur le mont Sévis tandis qu'on le brûloit en France.

Et de sran- De là je viens tout droit à Cleves où S. A. E. S. de Brandebourg , faisoit pour lors

debout^ sa residence .•mais il se rencontra par malheur qu'elle en estoit partie trois ou quatre

jours auparavantpour Berlin. Je ne jugeay pas à propos de faire un si prodigieus dé

tour que de l'y íuivre,vû fur tout, que le tres-docte vénérable ,& pieux Monsieur

Hondius son Pasteur à Cleves , m'avoit fait avoir si bon accès à son Conseil qu'ayant

reçû les Lettres que j'avois pour ce généreux Prince , ausquelles je joignis la mienne,

( où je rendois raison de ce que je n'allois point en personne m acquitter de ma com-

mi stion auprés de luy : ) Il me promit de me faire avoir les mémes expéditions que fi

j'iìsse fait le voyage : & de fait je ne fus pas plûtôt arrivé à la Cour des tres-Hauts 5c

Puissans Seigneurs les Etats Généraux des Provinces Unies , que Monsieur Copet Ré

sident de la méme Altesse Electorale , me livra de fa part toutes les Lettres que je luy

avois demandées pour les Rois de France , & d'Angleterre , & pour le Duc de

Savoye.

EtduLand- Je fis de mémes ma negotiation par Lettres auprés de S. A. R. le Land-Grave de

Vtffttt Hesten, par le moyen d'un excellent Pasteur Allemandde Hanau,& de Monsieur J{pyer

Pasteur François , & en reçus bien-tôt les mémes bénignes Provisions.

st de Mis- Arrivé donc à la Haye en Hollande le 9. de Mars 1 662. j'ûs auffi-tôt tres-favorable

JmSm» aU(^ience des tres-Hauts & tres-Puissans Etats Généraux sus-dits , qui avec leur gene-

Gtmmm. toCné ordinaire & des témoignages d'une tendresse toute particulere , m'accorderent

de mémes , toutes les Lettres de recommandation & d'interceffion queje leur deman-

dois : & donnèrent charge à Monsieur B&reel, leur Ambassadeur en France, d'agir air-

prés de Sa Majesté Tres-Chrètienne de la meilleure manière :& m'ayant auffi donné

des tres-belles dépêches auprés de Sa Majesté Britannique , couronerent leur 'charité

par un beau présent qu'ils me firent.

En méme temsje fis la révérence à Madame laPrincefíèDouariere Mere-Grande de

S. A. le jeune Prince d'Orange , qui m'octroya aussi des Lettres de recommandation,

auprés du Roy d'Angleterre. ■ Muni
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Muni d"un si grand nombre de puissantes recommandations auprés de ce grand Roy,

jestoisíurle point de m'embarquer pour LondresJustement lors quemarrivereiu»"^fif

Lettres des Vallées,de Geneve,du Dauphiné,de Suisse, &c, qui rûe donnoient avis que ** v'Ui«

la Cour de Thurin , extrêmement irritée de ce que j allois instruisant de la íbrte , tant%Tkít

de Puissances étrangères de fa conduite envers les dites Vallées , & envers moy , avec houftr

un petit corps d'Armée conduit par le Sieur Perrachien y Intendant General de Justi- chtm'"'

ce , avoit envoyé raser toutes mes maisons à Saint Jean , ( excepté seulement celle de

de ma Métairie du lieu de Nasprot, dont le Fisc du Prince avoit besoin poury loger

le granger qu'il y vouloit mettre , & y recueillir tous les fruits ) qu'on en estoit venu

jusques à couper les arbres de mon Verger , renverser les murailles du Jardin , couper

les leps de vigne , & ériger lur les masures de ma maison ma Statue fort bien taillée en

marbre blanc avec cét écriteau :A1la memoria infâme di Giouannì Legero reo diLe^a

Maestà : ( qui avec cette Statue disparut dés la nuict suivante : ) que cette belle

Justice si bien escortée estoit allée faire la raéme exécution aux maisons du Capitaine

Josue Janavel , au quartier des Vignes de Lucerne , & que comme l'on voyoit quecet-

te Armée groffissoit tous les jours, on croyoit asseurement qu'elle estoit dans le des

sein de tout exterminer : de sorte que généralement toutes ces Lettres me conju-

roient , pour tout ce qu'il y avoit déplus sacré , qu'en quelque lieu qu'elles me rencon-

traíîent , toutes choses laissées , j'ûsse à rebrousser chemin en toute diligence pour ac

courir au secours de ma pauvre Patrie. Je ne laisse pas seulement d'insérer icy quel-

ques-unes de ces Lettres pour eviter la prolixité , mais bien plus pour éviter le blâme

de vanité , puis-qu'il semble qu'elles suppofoient toutes d'une méme vois , que tout

alloit estre perdu fans resource , faute de la conduite nécessaire , si je n'y arrivois bien

tôt : & je savois bien qu'il y avoit encore plusieurs sages têtes & bous courages qui sa-

voient , ou pouvoient autant & plus que moy.

Avaut neantmoins que d'obeïr & reprendre en diligence cette route , fans passer en »<* »'g*-

Angleterre,j'instruisis à fonds Monsieur Douning,Ambassadeur de laGrande Bretagne, S"'*f'

auprés des tres-Hauts & tres-Puissans Etats Généraux , qui dés l an idoy. avoit eltóuLÇ,

employé en qualité d'Ambassadeur pour les Affaires des Vallées: je luy remis toutes ^m%"

les Lettres que j'avois pour son Maître , ausquelles je joignis la miene particulière , GrlnLm-

luy présentant le plus pathétiquement qu'il me fut possible , le pitoyable état de ma "g"'-

pauvre Patrie , & le suppliant avec toute l'ardeur & l'humilité , dont je pouvois estre

capable , de luy faire sentir l'effet de ses Royales compassions , & comme c'est à bon

droit qu'il porte le titre de Défenseur de la Foy.

Monsieur Dotming me promit bien des merveilles, &je n'ay jamais douté de son

zele:mais j'estime qu'un Envoyé de Savoye à Londres environ ce tems là, en ravit

le fruit aux pauvres gens des Vallées.

De plus , devant que de remonter le Rhein , j'émus tellement les compassions des EttnSHÌirt

Eglises de la Haye, de Leyden, dAmsterdam, (fUtrecht, de Narden & des Eglises Fran-

çpises,Allemandes & Flamandes de Hanau: Et des Eglises Françoise & Allemande de

Francfort fur-le-main : Et mémes , par Lettres , le Sereniffirae Land-Grave de Hesse ,

Prince de Cassel , que Messieurs Turretins de Genève reçûrant bien-tôt une partie de

1 1 741 . liv. 1 3. fous tournois , dont ils en ont donné bon conte aux Vallées.

Passant à mon retour par Francfort fus-dit le vénérable Consistoire de 1 Eglise Fran

çoise y recueilli , non moins illustre en Charité qu'és personnes qui le composent,

m'ayant honoré de sa visite, & me voyant mal monté, me présenta généreusement

deux beaux, & bons chevaux , tant pour moy que pour le Sieur DavidLaurens mon

Cousin qui maccompagnoit : arrivé que je fus à Bâle en Suisse , le 2<s. d'Avril 1662.

j'appris que l'Armée s'estoit retirée des Vallées , de sorte que je ne me pressay plus

tant, maisj'attendis de me trouver à la Diète des Cantons Euangeliquesà Harau, pour

y rendre raison de mon Voyage : Elle députa à Thurin le Colonel Hol^ap de Zurich ,

dont je parle dans l'Histoire : ilprefenta à S. A. R. toutes les Lettres des autres Puis

sances,cy-devant designées aussi bien que celles de ses Maîtres & Seigneurs, qui toutes

mejustifioient hautement du crime capital , pour lequel j'avois esté n sévèrement con

damné.

Cependant , pour mon particulier , je fis imprimer tant en François , qu'en Italien ,

IApologie que les Vallées avoient faite avec moy , & pour moy , à la méme Cour de

Thurin , avec quelques remarques de mon propre , pour f éclaircissement du Lecteur

A a a' a a z CB
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en plusieurs endroits: quoy fait je partis poíir Genève , Ville que je n'ûsse jamais vue

que de loin , si encore à ce coupila raisericoídieuse Providence nut fait un grand rai-

racle pour ma protections. - • twl'U" ■ ! - i.;i^y

. .... Un soy disant ^ffflíî Baftie deRoras en la Vallée de Lucerrië, muni de belles Let

tres supposées des Vallées , dont les fausses signatures ne purent point estre reconnues

à Bâle , à Berne", và k'Nyons , où il les produisit , m estoit allé attendre à Bâle à mon re

tour des Pais-bas, 8c seitoit allé poster à mon log's ordinaire du Sauvage pour espioner

mon arrivée , & disparue aussi-tôt qu'il me vit descendre du cheval sans queje Tusse dû

reconnoìtre , dequoy tous cesAíeíiieurs de Bâle , ne furent pas peu surpris , puis-qu il

leur avoit si fortement persuadé qu'il alloit à ma rencontre , comme expreflèment en-

uutrtti*- voyé pour cela par les Vallées. Mais moy, je recueillis d'abord de là que c'estoit af-

ttbie imfo- feurcment un espion du Marquis de Pianejfe : & la suite fit bien voir que je ne me

tmuTi'df. trompois pas. De Bâle je passay à Schaffousen , à Zurich , 8c enfin à Berne , où mon

stfiMte» Homme avoit pris l'avance , 8c m'attendoit encore dans mon logis du Corbeau , avec

SHtjse. ^ nj^mes feintes qu'il avoit faites à Bâle, 8c disparut auffi de méme d'abord à mon

arrivée.

Arrivé que je fus à Nyom , dernier Baillage de Berne du côté , 8c à la viie , de Ge

nève t Dieu m'inspira d'aller faire la révérence à l' Illustre Seigneur 8c Colonel May ,

Baillis de ce lieu , que j'avois û l'honneurde connoître dans Paris, dés 1 an 16 fy. &

que je íavois avoit fort pris à cœur l'interelt de ma Patrie : il me dit d'abord que cét

imposteur ( mais qui ne passoit pas pour tel en son esprit ) n'estoit pas loin de là 8c qu'il

m'attendoit avec grande impatience : je luy dis que c'estoit asseurement un espion qui

cherchoit de me perdre : il me répondit qu'il ne le pourroit jamais croire , que la naï

veté luy paroissoit fur le front , 8c qu'il eltoit muni de tres-bons témoignages (il en

avoit méme surpris un de Genève de mon Oncle Leger le Professeur, qui fous son

ombre , fut en luite signé par Messieurs de Labaìie ,Piclet , 8c quelques-autres Pa

steurs ) 8c que ce nvíme jour , on luy avoit donné la Bourgeoisie de ce lieu de Nyons ,

où il avoit dit qu'il se vouloit venir retirer avec sa Famille , 8c qu'effectivement il 1 al

loit quérir à Genève , où il l'avoit laiííèe , 8c qu'à telles enseignes , il venoit de luy pré

parer des Lettres pour cette Ville là qu'il devoit venir prendre toutàl'heure. Juste

ment comme nous estions fur ce propos , voila mon Homme , qui paroit à la basse

Cour du Château; Monsieur le Baillis descend de la sale où il estoit avec le Pasteur

du lieu 8c avec moy , il luy dit que j estois arrivé , 8c que puis-qu'il impatientoit tant de

me voir il n'avoit qu à monter avec luy : mais alors ce voleur , avec une promptitude

inconcevable , se jetta du côté de la porte du Château pour se sauver , mais au cri de

commtnt Monsieur le Baillis, le portier qui se rencontra justement sur la porte , l'arréta tout

détouvmi. court , 8c Monsieur le Baillis, le faisant emmener devant moy , luy dit , he bien ! impo-

jleur, que tu és, ejf-ce là legrand desr que tu avois de voir Monsieur Leger, efl.ee ainsi que

tués envoyé des Vallées à fa rencontre ?\\ répondit, c'estqu ayanteft: dés ma jeunejfè

en Turquie , & n'eflant revenu dans les Vallées que depuis que Monsieur Leger en ejl par

ti , il ne se fiera point à moy , fi je ne luy monjlre mes Lettres , témoignages tant det

Vallées que de Monsieur son Oncle de Genève , (3 je les voulois courir prendre : permet,

tés donc ,je vousprie , queje les aille quérir en mon logis : je promets de ne manquer à reve

nir tout à l heure : que fi vous avés quelque ombrage , donnés moy desgardes.

A ce bruit , je descendis de la sâle : cependant il se jetta a deux genous devant moy

m'embrassales jambes , 8c me fit mille protestations du tort que venoit de luy faire

Monsieur le Bail/if, d'avoir témoigné qu'il letenoitpour suspect. Je luy demanday

son nom , le lieu de sa naissance , ion parentage , 8cc ; il me répondit qu'il estoit Fils

d'Etienne Baftie de Roras : Sc je luy dis , dis là tu és un impofteur : car je savois fort

bien qu'il n'y avoit aucun Baftie , dans toute cette Communauté là , mais bien en cel-

lps de la Tour de S. Jean , 8c d'Angrogne : en fuite de quoy je priay qu'on le souillât ,

8c l'on trouva dans ses chausses toutes les Lettres, 8c Attestations quil avoit fait sem

blant de vouloir aller prendre , 8c le convainquis non feulement de plusieurs fausses

signatures , mais mémes de plusieurs noms 8c qualités supposées.

Monsieur le Baillis envoya chercher son sac chés son hôre , 8c trouva par les écrits

8c Lettres qui s'y rencontrèrent, qu'il estoit bâtard d'un Prêtre Savoyard , 8t méme

qu'un sien Oncle l'advertifïòit par une de ses Lettres , que [on entreprise efloit trop har

die , & dangereuse , (í qu'il appréhendait de moment en moment dentendre qu'il se seroit

fait
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sait pendre » Voilà déja bien de belles lumières , mais en voicy encore d'autres ; quoy

qu'il ûc feint de vouloir aller quérir íà Femme & (a Famille à Genève , l'on trouva

dans son logis une putain qui se diloit sa Femme : l'on la saisit & la mit on en prison ,

elle confessa qu'elle avoit un autre mary à Lyon, mais que cét imposteur I avoit débau

chée. Interrogée si elle ne lavoit point que cét imposteur ût quelques iutrigues en la

Cour de Thurin: répondit, qu ily avoit esté long-tenu pour negptier quelque chose bien

secrète avec le Marquis de Pianehe.

Nonobstant tout il fut impossible d'arracher aucune confession à cét Homme , jus

qu'à ce qu il se vit attaché à la torture , alors non seulement il avoua tout ce que des-

lus , Sc de plus qu'il ne m'efpioit pour savoir ma route , & le moment de mon retour à Ge»

neve t que pour avoir ses embûches toutes prêtes pour me sai/ìr ou couper la gorge , au

passage de Versoy, Village tout Papiste entre Nyons Sc Genève appartenant au Roy de

France , situé au pied des Collines de la Terre de Gex , & au bord du Lac de Genève,

où je m'allois autrement tout droit enfourner , 8c jettes és mains des brigandeaux de

Savoye , qui avoient traversé le Lac pour m'y venir attendre. Cét Homme estoit

jugé digne de mort tant pour l'assasinat qu'il avoic entrepris que fur tout pour la Fem

me mariée , qu'il avoit débauchée : toutes-fois LL. EE. de Berne , à qui le procès fut conmtut

envoyé, trouvèrent à propos , pour des raisons tres-importantes, ( outre que ie deman-

dois méme grâce pour luy, me contentant de bénir Dieu de 1 heureuse délivrance

qu'il m'avoit douDée ) d ordonner qu'il fut fouetté par la main du bourreau ,& aprés

avoir demandé pardonà Dieu , à la J ultice , Sc à moy , le laqs au col , & esté marqué

de / Ours de Berne , relâché. De toute cette Histoire , font plaine foy les actes publics

du Batllaiee de Nyons.

Cependant n'osant passer par Versoy , ie me jettay dans Genève par le Lac , Sc de »«"

là j'envoyay à Monsieur le Marquis de LuÙin premier Noble de Savoye (tres-consideré vv\\ à G'n"

dans la Cour de Thurin, & qui en a û les plus importans emplois) mon petit Livre inti- m« ojfm

tulé t\emonflrance touchant la violation ou altération de la Patente de Pinerol : par le- *" ^jT*

quel je prouvois invinciblement qu on n'en observoit presquc^)lus rien du tout en fin- plJml *

«' centé: Sc j'y joignis un billet par lequel je m'oflrois à le vérifier entièrement par >

« pieces incontestables , article par article à peine de ma tète , auffi bien que les nôtres 'ÌZu'ìm.

*« impostures Je toutes les accusacions sous prétexte desquelles la méme Cour de Thu- £w»-.«j *

•« ria m avoit condamné à la mort,& confisqué tous mes biens, déja clairement dé-

f< couvertes par mon Apologie imprimée tant en François qu'en Italien : Le tout en y*

'« présence de tels Ministres Sc Délégués qu'il plairoit à S. A. R. de nommer pour un

« tel examen , pourvu qu'il se fit en lieu où la vérité manifestée , & l'innocence parfu-

<« tement connue pût eltre en seureté: demandant pour cét effét que les louables Can.

« tons Euangcliques y pussent avoir leurs Députés , comme ayans esté les Entre-met-

« teurs du dit Traité.

Ce Marquis envoya d'abord Sc ces livrets, & mon billet , à Madame Royale , qui

luy récrivit , Sc aprés luy , ( car il se trouva mort à 1 arrivée de ces Lettres ) à Mon

sieur le premier Président de Charabery,du 1. de Décembre 1662. ces motsen-

tr'autres.

Si Duguet est absent ( c'estoit le Secrétaire du dit Marquis de LuUin ) vous verts ptr o*iétvtiu

qui son pourroit reprendre la negotiation avec le Ministre Leger , duquel il faut savoir fH*'s„^9lt

s'il accepte l'offre qu'on luy fait de le recevoir à se justifier , moyennant qu'il se constitue « s'tvoye.

dans les Etats deS.J.t\. Monsieur mon Fils , ou desa ou dela les Monts à son chois.

Cette offre , avec la copie de cette Lettre , ra'ayant esté présentée à Genève par le

méme Sieur Duguet , je répondis fur 1 heure par un écrit que je luy remis.

I. Que je mêtonnois fort de ce que Madame s\pyale , ne parloit point de m admettre m* réfin

it prouver la violation de la Patente de Pinerol , & à justifier mon Livre fur cesujet , maiss"-

feulement à me justifier moy.méme ; que ne me souciantpas beaucoup de retourner dansses

Etats y d ma justification estantplus que suffisammentpubliée , G? par la sus-dite Apolo

gie y (S parplusieurs autrespieces publiques (3 incontestables , ce n estoit pas pour elle que

je me mettais tant en peine , mais que mon désir estoit de faire voir le grand tort qu'on fai.

soit aux pauvres Vallées , (S dy chercher quelque remède , pour prévenir leur totale ruine3

autrement inévitable.

I I. Que commeje moffrois de me constituer en lieu où la vérité & l'innocence connuefut

soutenue > (S en toute seureté yje ne pouvois , ni devois nialler setter en lieu ou règne fln-

Bbbbb quisitionj
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quifition t (3 le Conseil de Extìrpandis Hereticis , eftant chose notoire que quelques sincè

res que fussent les intentions de fa dite Altejse Royale , elle n'y pouvoit donner aucune

seurté , (3 que je n'y pourrais pas méme aller fans m exposer palpablement au danger de

perdre la vie , puis.que la Cour deTburin , avoit mis ma tète a fhaut pris y (3 que pour

trouver par tout de personnes prêtes à me courir fus , elle en avoitpublié , (3 faitimpri-

mer le ordres , avec la Jlipulation de la somme promise à qui m\ ajfajftneroit > (3 les avoit

faitssemer en tous fes Etats , (3 mimes aux Etats voisins : queje ne pouvois donc pas ac-

Et mu os- cepter des offres de cette nature s mais que bienje me confiìtuerois , ou dans les Vallées mé-

^r"' mes , és lieux de feureté que je designerais , ou entre les mains des Cantons Euangeliques en

gênerai , ouparticulièrement en celles de LL. EE. de Zurich (3 de Berne , ou enfin dans

Genève méme , ou fan A.R. me mettrait en tête qui bon luy semblerait yen prefance de

Juges équitables dune (3 dautre Religion.

Xtjettk. Mais tout cela me fut constamment, refusé : Madame Royale faisant toujours instan

ce queje niallasse constituer és mains de ses Ministres'en Savoye ou en Piémont ( c'est

à dire, que je m'allaflè consigner dans leurs prisons > car c'est ce qu'ils entendent par

le mot de constituer ) & là soûtenir 1 examen de mon procès, fans vouloir parler de

l'Interest des Vallées , dont fur tout il sagiffòit , ni permettre qu'on procédât à l'exa-

men tant demandé de l'infraction des Patentes : souffrant seulement que quelque

Député des Cantons Euangeliques se pût porter au lieu où je me serois constitué , 8C

où l'on examineroit mon dit procès : & ce encore , non pour y avoir aucune voix deli-

berative, moins décisive, mais seulement, a ce qu'ils y ûffent communication des ailes

du procès , voulant cependant que ses propres Ministres , c'est à dire, ceuxqurdéja

m'avoient condamné , fuúent encore les Juges de l'equité de leur jugement.

confdi de J'envoiay copie de tout à LL. EE. de Zurich & de Berne : ceux la me répondirent

z'^'TlJ' k 1 1 • de Janvier itf<J3- par la plume de Monseigneur /y/>!(eí//, qui avoit esté le chef

de Bcme. de l'Ambassade des Cantons Euangeliques , qu il trouvoit ma réplique aux offres de

Madame Royale tres-équitable , que je m'y devois tenir , (3 ne point penser 'à offrir au

tre! conditions , (3c. Ajoutant , puis qu'on ne veut point examiner les remontrances

touchant les infratlions de la Patente , mais feulement vôtre procès : la remonflrance

méme , (3 l Apologie imprimée en François (3 Italien font assis manifester vôtre innocen

ce: (3 fi la Cour de Savoye veut prendre la peine ay faire les dues reflexions , ils se

trouveront convaincus. Vôtre voyage en Hollande , pour Vafleur à Leyde y coûtera beau

coup de larmes auxpauvres Frères des Vallées , (3 c. LL. EE. de Berne , me répondirent

auffi du 27. de Janvier fus-dit 166$. par la plume de Monsieur le Clerc , leur Pasteur

François , tout à fait au méme sens que ceux de Zurich , c'est pourquoy je ne groffi-

ray pas ce narré de leur Lettre. Me voila donc encore par la grâce de Dieu délivré de

cette façon des nouveaux pièges qu'on me tendoit.

u* vtca- Pendant mon séjour à Genève, je reçus les tres-obligeantes Lettres de ma vocation

tion i tey- ^ Leyje>les premières, en datté du 1 2. de Juin,les secondes en datte du 22. de Juillet,

& les troisièmes rechargées en datte du 1 9. de Février, & enfin les quatrièmes du 30.

de Novembre 1662. qui pour m'encourager d'autant plus à la suivre sans delay , ne me

marquoient pas seulement l'agreement universel que tant l' Illustre Magistrat de laVille

r que toute 1 Eglise en gênerai & le Consistoire en particulier, en. avoit témoigné,

mais mémes qu'il ne s'en estoit point fait de pareille de mémoire d'Homme vivant , en

ce que presque tous les suffrages estoient venus fur moy comme un torrent , nonob

stant la concurrence de deux autres Pasteurs célèbres & excellens.

Je ne pouvois pourtant, ni ne devois accepter cette honorable vocation fans en

donner advis aux Vallées , qui ne s'estans pues assembler plûtôt en Synode gênerai ,

par leur Lettre du 29. d'Aoust, me conjurèrent par toutes les tendresses que je pou-_

vois avoir pour ma chere Patrie , pour ma Famille & pour moy-mémes ( à qui elles ap-

prehendoient , que le climat de la Hollande , ne fut fatal ) de ne m'eloigner point plus
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Extrait des tAftes du Synode de Ville-Seiche du zo. d%Aoujl i66i.

jours suivants.

Ie Sieur Jean Leger Pasteur de /*Eglise de S. Jean , ayant demandé par Lettre , à Let r*Uia

-/nôtre Compagnie fa liberté , ne pouvant demeurer parmi nous pour y exercer jon ™0*'f"["?

Ministère à cause des violentes persécutions qui luy font suscitées par divers ennemis de m'e]u~'

nôtre profestion , attendu qu'il est recherché par l Eglise Françoise de Leyden en Hollan- Mijs<*t k

de avecgrand empressement , qui luy offre desgrands avantages , ayan< reconnu les beaux "

& grands dons que Dieu luy a départis , & sachans ( comme il paroit dans les témoigna

ges que nous luy en avons donnés ) qu'il Jouffre pour une fi juste cause , assavoir pour le

maintien de la vérité de l'Euangile. La Compagnie n a peu pour le prejent ,luy ottroyer

la liberté qu'il demande : ains le prie tres-instamment , de ne s'éloigner pas pour le prejent

■ de nous que le moins qu'il luy fera possible , a cause des raisons que les òieurs Boultie Pa

steur , (g Bastie Députés à Genève , luy déduiront. Et en attendant de voir Jì Dieu nous

donnera quelque moyen de le pouvoir avoir (3 conserver parmi nous , les Vallées pourvoi

ront àfafibfistance (S a fa famille.

Je remonltray à Messieurs les Députés des Vallées , & l'écrivis aux Vallées méme. M*rmo»-

t. Que ie les remerciois de toutes les puissances de mon ame de tant de témoignages , (g ft""" **

d effets de leur fraternelle oien-veillance. 2. slue quand méme je demeurerais à Genève ,

encore estois-je trop éloigné d eus pour leur pouvoir donner aucun conseil dans les occuran-

ces pressantes importantes qui s'en prefentoient a tout coup. 3. Que je ne pouvois

souffrir en conscience , que vue leur pauvreté , elles se saignafsant encore peur mon entre

tien & pour ma EamiRe , pendant que par lagrâce de Dieu > sestais encore état de Jervir

une Eglise. 4. Enfin qu estant en Hollande ,selon les occa/t ons qui s'en pourraient présen

ter ,je pourrois encore leur rendre de tres-grand- services , ( comme elles l'e-xpnmente-

rent dés Tannée suivante à l'occasion des nouvelles désolations où elles furent jettées.)

" Elles me répliquèrent le 8. de Novemb. suivant, par un exprés nommé Jean Challier,

«* que nonobltant toutes les raisons & remonstrances que jeleur avois faites & pour-

«« rois encore faire il neíeroit jamais dit qu'elles m'accordassent mon congé julquà

u ce qu'aprés avoir encore fait toutes les tentatives possibles pour mon reltabliíkment,

u elles vissent , (ce que Dieu ne voulut) que toute espérance en eltoit perdue » me

" ratifions cependant toutes les promesses précédantes.

La maladie mortelle de la Femme du Porteur , & en fuite une prodigieuse quantité

de neiges tombée fur les montagnes reculèrent son voyage de deux ou trois f. maint s.

Cependant le dernier terme de delay que j'avois demandé au vénérable Confrícre

de Leyde estant écheu ,& par le Conseil de mes amU de Genève, je luyécnvsque

■ j'acceptois fa vocation avec tres-humbles actions de grâces. Deux jours aprtís arriVa

mon paquet des Vallées , mais trop tard. • •» • ^ .

Je dois encore remarquer pour un témoignage public ,& de la généreuse libéra- L„Cm$-

lité des Cantons Euangeliques envers moy, tic de la tres-humble reconnoissana que »«»'«*■

je leur en professeray tous les jours de ma vie , que peu de teins aprés mon arrivée à

Genève , dans la diète qu'ils urentà5á/« en Juillet 166 2- ils m'avoient déja eltabli fm une ftu-

une honorable pension pour tout le tems que je réitérois fans employ , dont Zurich , J"*'

Berne,& Bâie, se mirent d'abord en état de payer un premier semestre : & Bâle le paya

en effet; & les autres Cantons dévoient suivre : comme il en conste par la lecture de

l acté qui m'en fut envoyé par Monseigneur le Baron de Bonstetten, Illustre Sénateur

de Berne , qui avoit affi.té en qualité d\Ambassadcur , au Traité de Pinerol, avec une

Lettre du 29. de Juillet 166 z. par laquelle il me dit.

LL. EE. ont témoignì leur bonne intention de vous donner un employ lors que quelque

vacance se présentera : Cependant elles se joindront ausji aux autres Cantons Euangeli

ques , & à leur contribution selon qu'ils s'en font déclarés à la derniere diète , comme vous

le verrés par ï extrait cy joint : j espère que vous trouverés matière en cecy d en prendre

vos mesures. C'est tout ce que pour leprésent j'ay à vous dire , vous conjurant Oestre af-

seurépour toutes les occasions qui me naìstront, de lafincere affeUion & desservices de tgc.

Voila donc ma condition à Genève qui ût esté fort avantageuse , recevant encore

quelque douceur de l'Egliíe Italienne , y suppléant au tour des prédications de fu mon

Oncle.

1 Bbbbb z N-ant-
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M* venut

Neantmoins dés que j'ûs donné ma parole à Leyde je donnay auffi-tôt ordre a ma

fïïe Femme , & à Meffieurs Leger & Bonnet mes Frères , Sc beau-Fils , de se porterjus

ques à Briançon en Dauphiné , chés Madamoiselle Bellon ma Tante , & Marrine Sc

m'y portay en méme tems , à dessein fur tout d'y disposer ma Femme & ma Famille à

me liiivre au primtems. Pendant ce voyage nous pensâmes tous périr dans les neiges ,

& par les vents , eux en traversant le Col de Sestriere & le mont Geneure, & moy la Ma-

levai y Sc le Lautaret : auffi ma Femme y prit le mal de mort. Etant de retour à Gene-

%^Lt à ve sur la fin de Décembre , quoy que de mémoire d homme vivant on n'ait jamais vû

Ltydt. un si rude hyver ni que le Rhin fut si généralement gelé tout du long , je ne laislay

pas de partir le 2. de Janvier vieux stile , maisje n'ay pûs arriver à Leyde,que le 1 j. de

Février suivant 1663. stile nouveau , non fans avoir étrangement souffert , & le 2 r. du

méme mois je fus folemnellement instalé dans ma vocation de Pasteur de l' Eglise Wa>

lonne de Leyde , selon les formes accoutumées.

L'année suivante 1661. les Vallées se trouvans derechef reduites au pitoyable état

qu'on a vû dans l' Histoire , quoy que fort travaillé de fièvre, jeneceslay tant queje

le pûs faire , non seulement d âgir auprés des tres-Hauts & Puisfans Seigneurs les

f e [récure Etats Généraux , & des Etats particuliers de la plus-part des Provinces Unies , pour

ílbvm'iïn's kQr procure1" quelque soûlagement , & par intercessions , & par subventions d'argent,

auxvluTt't & de courrir méme de Ville en Ville pour leur obtenir quelques aûmóne jusques à là

tembiesen qu'elles ont reçû du fruit de l'incomparable charité des dites Provinces Unies

uldeftiï- "en cette rencontre, jusqu'à la somme d'environ cent vingt mille livres , comme ilen

litm. conste par les comtes & les propres quittances , qu'en ont envoyé les dites Vallées

aux pieux Donateurs. D'ailleurs mon Vénérable Magistrat ayant vû les instances

qui m'estoient faites par les Lettres des Vallées, du 18. de Juillet 166 3. & par celles

fe me forte qu'elles en écrivirent en méme tems au Consistoire de mon Eglise , de me porter à

a tarit pans poUr leur service , m'en accorda gratieusement le congé ; qui me fut d autant

ífJiret." plus agréable , que viie la favorable conjoncture de la rencontre que j'y aurois non

seulement de Messeigneurs les Ambassadeurs d'Angleterre, & des Provinces Unies ,

mais auffi de ceux de tous les Cantons Euangeliques , qui s'y dévoient porcer pour re-

nouveller leur alliance avec Sa Majesté Tres-Chrôtienne : je me promettois des mer

veilles du succès de ce voyage.Environ le méme temsje fus pareillement invité à cette

couruée par S. E. Monseigneur de Servient , Ambassadeur de Sa Majesté Tres-Chrê-

tienne en Italie , & qui de fa part avoit présidé au Traité de Pinerol , & qui m'écrivic

en ces termes de Paris le z6. d'Aoust 1663. ^

Monsieur:

Lettré de

Monsieur

Servient

J'ay apris icy que vous estes a Leyden > quoy queJe vous ûjfe crû à Genève , cela est cause

qu'estant furie point de retourner a mon Ambassade de Piémont , oh j'ay ordre de Sa

~4mb*!sa- Majesté de faire mm pojstble pour appaiser le feu qui s'est rallumé aux Vallées de Lucer-

deurduRoy. ne. Je vous fais donc ce mot , Monsieur , pour vous dire que fi vôtre commodité le pouvoit

permettre , je ferois bien aise de vous parlerfur ce Sujet : (íjefiere méme que je pourray

rencontrer , dans la fuite de cette negotiation , les moyens de vous servir en votre partû

1 culier :je vous prie donques de niécrire (i vous vìendrés icy ou non , ou je vous attendray

pendant tout le mots de Septembre prochain. Je ne crois pas que vous avés besoin daucun

passeport , ni faus-conduit deSaMajestì : en tout cas sivous y avés quelque scrupule ,

tette Lettre vous servira dassurance , que vous y pouvês venir en toute liberté , car fay

ce pouvoir du Hey , & vous me ferésgrand Plaisir de vous acheminer icy incontinant aprés

la prefante reçue: je fuis lové en la rue du Maille prés lespetits Pères. J'ay esté bien,

marri de tout ce qui s'est tasjé contre vous aThurin pendant que fay esté icy , mais ce

font lesformes en matière de contumace > quand ce /irait le plus grandSeigneur de fEtat.

Vouspouvès estre assuré queje vousserviray de toute maforce, quandj'en auray toccasion ,

comme estant depuis nôtre ctmnoiffance de Pinerol

> " . Monsieur:

Vôtre bien humble (3 tres-affetìionnéftrviteur

E. S E R V I K N T.

I Et
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Et par Postillc encore de fa propre main :

Depuis cette Lettre ierite , fay appris dune part assurée que vous devis prendre la

route de Lucerne , (S pajserméme par Paris , jevous prie me marquer le plûtot que vous

pourres ,fi vous y viendrés , parce que fi vous ne venéspas , jepartiray d icy plutôt.

Arrivé à Paris, vue la Lettre sus-dite , j ûsle grandement souhaité de m'aboucher, vtfatr

avec Monsieur Servient. i. Parce que je me fiattoisde cette ferme espérance que"r^9*

d'un côté viíes les victoires & merveilleuses délivrances que le Dieu de Justice, & l'E-

ternel des armées,avoit déja benignement accordées aux Vallées,la bonne posture où

elles éstoient encore , & de l'autre le désir qu'avoit la Cour de Thurin , que ce feu fut

éteint , & (toutes choses assoupies devant que toutes les sus-dites Puissances Protestan

tes, qui se dévoient bien-tôt rencontrer dans Paris mémes , en la personne de leurs

Ambassadeurs , s'en mêlassent, infailiblement elle donneroit les mains à un accommo

dement raisonnable. 2. Par ce que je savois fort bien que le Roy, comme le remar

que méme la sus-dite Lettre , soûnaitoit que cette accord ne se fit que par luy íeul , ÔC

Çar le méme Ministre qu'il avoit employé à faire celuy de lan itfss. 3. EtqueMon-

heur l'Ambassadeur qui n'avoit rien de plus à cœur que d'en remporter tout seul l'hon-

neur , n'avoit pas seulement tres-grand crédit auprés du Roy , comme propre Oncle

de Monsieur de Lyonne , mais auffi grand ascendant sur les esprits de Madame Royale ,

pour lors encor vivante , & du Marquis de Pianejse : 4. Et enfin par ce que , comme

me le promettoit la méme Lettre , j'y aurois trouvé mon conte ( c'est à dire , la revo

cation de mes biens , ) en cette negotiarion.

Toutes-fois considérant aussi d'autre part. 1. Qu'un digne personnage sans l'avi» juifai *

duquel je ne devois rien entreprendre de semblable , n'estoit pas dans ce sentiment, lontmrt,

2. Que je n'estois pas diiement authorisé des Vallées pour cela. 3. Que quand j'au-

rois acheminé , & mémes conclu la Paix & la Patente la plus avantageuse du monde

pour elles , toûjours ceux qui n'y auroient pas û toute la satisfaction désirée , selon les

grandes trophées qu'ils bâtiíïòient déja fur la médiation de toutes les Puissances Re

formées sus-indiquées , ne manqueroient pas de déclamer contre moy , ôc de publier

que l amour de mon propre interest m'auroit trop fait relâcher de celuy de ma Pa

trie , je m'abstins mémes d aller faire la révérence à mon dit Seigneur Ambassadeur ,

bien que je prévoyois aíîes ,& mêmes voyant déja clairement de quelle manière la

Cour de Thurin vouldit éluder , & prévenir le. coup qu'elle apprehendoit de la con

currence de toutes les sus-dites Puissances Reformées , pour par aprés renvoyer les

Seigneurs Ambassadeurs des Cantons Euangeliques , qui estoient à Thurin , avec la

plus misérable de toutes les Patentes qu'ayent jamais vû les Vallées , ôc qui íur tout au

moyen de deux articles réservés leur mettroit toûjours le lacs au col , quand la méme

Cour de Thurin pourroit porter le Roy à les décider selon ses intentions. Mais quel

remède ?fol ne croit s'il ne reçoit , comme assurément jamais Homme vivant n'auroit

pû persuader aux Vallées que leurs affaires , par ces autres voyes n'auroient pas une

meilleure issue que celle qu'elles ont eue, si elles ne lussent trop tard expérimenté.

Cependant celuy qui en souffrit le plus , ce fut moy.

De tout ce que je negotiay dansParis pendant tout mon séjour de quatre mois ou en

viron , le Lecteur en peut voir le sommaire dans le Chapitre 24. du 2. Livre de cette

Histoire , où je traite de ce que les sus-dites Puiûances Reformées , ont fait pour les

Vallées de ce tenis là , ôc par quels artifices la Cour de Thurin, rendit tous leurs efforts

inutiles. " ,' " V

. Je revins donc à Leyde , en Février 1 66\. ôc dans le mois d'Octobre suivant jé fus m«» mut

accueilli d'une fort rude maladie , dont commençant feulement ( parla grâce de Dieu^

ôc les incomparables foins du tres-Excellent & tres-Charitable Monsieur de le BoèSil. tZbèmJ

vius, premier Professeur en Médecine de la célèbre Université de Leyde) à me rcUd<'

lever tant soit peu vers le printems , j'estois cependant encore resté fort sourd , & tor^

menté de si grandes douleurs en une espaule & un genouil que je ne m'en pouvois pas

servir , neatmoins en ce pitoyable état , ayant reçû des pressantes Lettres, particulière

ment de Messieurs Turretins de Genève , en datte du 8 . de Février lan 1 66 3 . & auffi ««*

du 11, 28, & 29. de Mars suivant, par lesquelles ils me representoient d'un côté la ne-

ceiîìté qu'il y avoit de faire une bonne revision des comtes des subventions envoyées

aux Vallées ôc dont les charitables Donateurs avoient voulu que nous ûssions par en

semble la principale direction , à fin qu'en suite on en pût envoyer par tout lesdiies

Cceçf quittan-
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uittances 8c remerciemens: 8c de l’autre-la neceffité qu'ilyavoit que je m’appre

cbaſſe 8c d'eux , 8c des Vallées , pour aider à y regler-,toutes choſes: 6C dautre part

eſperant de recevoir beaucoup de ſoulagement à mes douleurs artritiques par l’uſage

des eaux 8c des bains de la Motte en Dauphiné , j'en entre ris le voyage : pendant le

‘ quelfut bien effectué ce que deſſusà l'égard, 8c des Va ſées , &de leurs miſericor—

dieux bienfaiteurs , mais à l’égard de ma ſante, ce voyage me fut inutile , voires ex

L",— …h-n tremement cher. _ _

ine-veulent A mon retour je paſſay par Geneve , où je reçus du venerable Synode des Vallées

gm” laLettre, 8c l'article ſuivant, que j'inſere en cét endroit pour un acte de ma tres

humble reconnaiſſance envers elles , publiant à tout le monde les eſters de leur bien—

ï-'ïfliflrr veiiillance en mon endroit.

Saiſie.

Monſieur 8C tres-honoré Frere:

La divine Providence vou: ayant depui: quelque: annie: éloigné de vó’tre Patrie , E9 à

nôtre grand regret ſepare' de no: troupeaux , ſan: que par leur: firm C5 retour: il:

ajent peu juſque: icy von: rapeller Parmi eux , ce nous eſt maintenant une conſolation tou—

te partr’tuliere davoir f;12 vo: approche: , C6 quepluſieurc dentre ”cri—5 ont :2 le bien de vou-s

embraſſèr; &3 combien que nour lamention: dunepart la contrainte dam laquelle ilfaut que

vous' vou: tenié: , Es d'autre côté l'indzffioſition qui vous mole/le , nous' ne lazſſon: pas de

nous réjouir de ce que vou: ne perde’: Pa: le moyen aPaider fructueuſe/nent no: Egliſe: (9'

leur procurer à l'ordinaire quelque refl‘azſicbzſſement. Lor: que vou: avez_ eſlé appelle à boi

re le: eaux d an oz'ſſ'e , nôtre cæur a este' rafraiclri , (â nous devan: dire que de vôtre ruine

eſt ne'e nó‘tre reſiîuration : car vou: n'avez' [maſi—tôt e/le' jette' dan: un Par": étranger , que

le nó‘tre en a ſenti de: grand: avantage: , (â a recueilli de.: fruit: abondam- de vó'tre zele

ſan: exemple. _l/ostre exquiſe prudence , ardante charité , (9‘ irreproc/;able conduite , nous'

a tant edtſié: en dedan: , encouragé: , ſozítenm , C5 releveï de tie/;ore , que nou: Pouvon:

dire que tandis que nou: vou: avom Pour Conſeiller &ÿ Procurenr , non: ne non: devan: [Hu

dire malheureux parmi no: plu: grand: deſastrer.

Mai: comme vou: esté: tree-bien informé de nôtre e'tat &i ſavez’ que le: trouble: ’Duffez

ont reduit une bonne partie de uoſlre monde au, nonplu-r , nous voudrion: vous ſupplier d'a

voir/bin , (:5 deſocticiterſelon vostre prudente, que le: Collecte: qui restent , nou-:ſhith de..

livrée: le plûtó't qu'il ſe pourra , afin que no: peuple: ayent Pour une bonne-fois quelque

1110]”) de commencer leur re'tablzſſement , ſur tout ceux qui ſe trouvent estre dan: le: lieux

plus defiilér. Ceſera unſacrifice agreable à Dieu, U vous en acquererez beaucoup de loic'an

ge , tandis que le monde vit en attente ſom* le: efficrance: que' luy ont eſlé donnée.: , r] ſe

çbagrinepow' ſa miſere , E5’ rl est àcraindre que pluſieur: rie perdent courage , nou-*ſommet

aſſureg: que vou: ne manquera(pa: de faire reflexion à ce que voue même: , Monſieur , avez'

ſan: doute dja conſidere'. - v

De nostre part nous~ avon: toii/our: dan: l'une l'empreinte de vo: bon; &F ſalutaire: .

ce: .* Et en ca: ſur tout que la volonté de Dieu fut de vou: tenir dan: uneplue longue épreu

ve tellement qu'il vou; fut impoſſible de continuer dans l'exercice de voſlre charge , no:

Eglzſe: feront toríjour: une Partie de leur devoir: E9" vous donneront un bonefle ë raiſon.

”able entretien_y estanr obligée: par touteforce —de raiſonr. Elle: deſirth que vou: uſé: de

I'inclination à ſuivre le bon conſeil qui ( en ce que' regarde voſlre- éloignement) vou: ſera

donné parMeffieur: Turretin C9’ autre: bien-intentionneæ à leur ſervice. Ce ſera toute

~ leurſatiàfaction der/oui voir ſi ltien éloigne'qu'il ſe pourra ’, C5 ellern‘êpargneront ancune

cbojſe pour cela, UL v « v ñ

~ j ë' endant ce ſera noſlre voeux ordinaire qu'z'lplaiſe à noſi‘re Dieu (’9' celeste de vom

com _ ler de ſe: plu: Pretùrffec-beuediction: , C9’ vou: conduire toujour: par la main de ſon

conſeil àl'edcſication de 1ſon Egliſe U au grandavancement de ſagloire. jNou: vou: em;v

tour avec cordiale affection , ayant no: entrailles émue: de pitiéde: fouffrantei

que' vou: endureæpnunvôtre Jeruſalem. Nafincœurefl mi avec’ſe voſlre , rio/?re ame avec

l voffirearne. Nour] ne .ceſſèrom de prier' Dieu pour vous' , Prier.lepour nous quil-ſome: de

~, _toutnoflre cam", Gt. _Auplnneut Synode de Pinaſèbe_ le r 7-. d‘0fi‘bbfl’r 6—6 z'.

a.) -.z 57”!“ "d'iili'l‘J Id”. ~, -) e‘.')‘.;-' ~ .ar/:1! r ) i ~'.r'ſ. 'i ſi." .3

.."4'^'I.(‘ ..'Iiu 2mn 'l , ::l:i;>'.' 3;'. aurez-ur - 'STT' S- ir: .ï z—d :-:
' . "1‘

‘ 1 ' .~ .,n….-.- .’ - .. 2- ..' ,;._, ~. . ;
gig-5.1_ M3.) 1c.] *j’-'("~|.‘J uml !:3 H.- H-l'l XUL_ 1* H r h… "l-‘1‘ " "3 -‘ ‘ Efira!! x

. . B11“)
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m;

Extrait des Ailes du Synode des VaUíes tenu a Finache en de Septem

bre 1665.

onfieur Jean Leger , s'efiant toujours monfiri & dedans (3 hors des Vallées indefa-

-tigable à travailler au bien & maintien de nos pauvres Eglises , la Compagnie

ayant égardases travaux, & notamment à ceux au il s'efi donne' en nos dernierr malheurs,

pour témoigner quelque efpece de reconnoijsance luy a ajsigni cent Pifioles que Monjieur

Etienne Turretin , est tres-humblement prié de luy délivrer.

Enfin me voicy de rechef de retour à Leyde, en Octobre 166 j. toujours fort

sourd , & fort travaillé , fur tout de douleur en un genoiïd queje ne pouvois remuer. Ltyde'

En ce pitoyable étatj'allay à Utrecht rendre visite à tres-pieuíe & vertueuse Damoi- MtrvtiUtw

selle Catherine le Maire-du Corbeth , veve de fû Monsieur Guillaume de t\osftgnol , Ca-^™^"

pitaine Lieutenant d'uneCompagnie d'Infanterie des Ordonnances des tres-Hauts 8c mon jeconi

Puissans Seigneurs les Etats Généraux des Provinces Unies , avec laquelle j avois û ™*r,aie-

devant mon voyage promeíTe de mariage , mais conditionelle , aíïàvoir s'il plaisoit à

Dieu de me rendre ma première santé » plûtôt dans la pensée de luy dire un dernier

à Dieu , que dans l'esperance qu'elle voulut avoir la bonté de se charger du soin efpi-

neus d'un mari si malade , sourd , impotent , & en danger de ne pouvoir jamais plus

exercer le Saint Ministère, & en méme tems auffi de l'embaras de fa grosse Famille.

Mais cette généreuse Chrétienne tout au contraire , me déclara que si elle meut en

core vâ dans cette vigueur où elle m'avoit admire au tems de ma première venue es Païs-

bas , lors que je l'honoray de ma visite ( comme il luy plaisoit de dire ) pour la prier de

travailler à laColleble pour les pauvres Vaudois ( comme elle fit) elle auroit moins din

clination ase marier avec moy,par ce queje me pourrois mieux paffer desesservices > mais

que voyant que ma personne sort affligée , & ma Famille sidesolée , avoit grande nécessite'

dunepersonne fidèle pleine de bonne volonté qui en prit soin , elle ferott gloire d'efire

cette personne là , parce qu'en soulageant de tout j'on pouvoir un fidèle serviteur de

Dieu, qui avoit tant sait (3 souffert poursa cause , en prenant soin de l'éducation de sa

Famille , elle croyoisfaire nne chose agréable à Dieu , & quelle n avoit jamais prétendu de

paffer àundeusiéme mariage,sinon pour le faireplus selon fesprit que félon la chair.

Me voila donc grâces à Dieu , parfaitement bien remarié , le 19. d Octobre

166 f. lors que j'en croyois estre le plus éloigné , & tous mes Enfaus élevés tant en la

pieté qu'en la vertu, avec toute l'aflection& la vigilance que pourroit apporter pout

cela , la plus tendre de toutes les vrayes Mères ; & qui plus est six ou sept mois aprés ,

par les soins du fus-dit Monsieur Silvius,de ma bonne Femme, & fur tout de la miséri

cordieuse providence , ma surdité désespérée & mes douleurs artritiques & invété

rées , furent entièrement evanoúiées.

A l'entrée de Mars 1666. je reçus une belle Lettre de Monsieur de Beauregard Sei

gneur de Veggì , &c. Gentil-homme de marque entre les Savoyards , dattée du 1. de

Février précédent , qui me donnoit advis , qu'en fuite d'un discours que Monsieur le Co-

lonel Mey Bailif de Nyons , fus-mentionné luy avoit fait de ma personne, il en avoit

-écrit de la bonne manière à Monsieur deBonniere Escuyer de su Madame Royale son

proche Parent , qui riavoit pas manqué den parler non seulement à la Princesse , mais

mémes à S. A. t\. qui luy avoit remis un mémoire de ses intentions dont il m'envoyoit

copie.

Quant à ces mémoires de S. A. R. dont fait mention cette Lettre , voicy tout lostre

qu'il faisoit au Capitaine Jofué Janavel , & à moy. Si les sus-ditsse veulent porter aux

confins de mes Etats de là les monts,j'y envoieray au lieu & tems quifera concerté uneper

sonne de confiance , à laquelle ilsfepourront déclarer , tëfi , &c ,je prendray mes mesures

fur ce que je devray faire pour eux. Je remerciay & Monsieur le Colonel Mey , &

Monsieur de Beauregard , de leurs soins , & ne jugeay pas à propos de m'embarquer

avec des si pitoyables provisions : mais au contraire je donnay tous les ordres possibles

pour recueillir auprés de moy ma Famille toute dispersée en partie dans les Vallées, en

partie dans le Dauphiné , & méme à Genève.

Voila déduites le plus succinctement, & naïvement qu'il m'a esté possible , quelques

unes des plus remarquables circonstances de ma vie & de ma conduite s en ayant vo-

s. Ccccç 2 lontai-

\
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lóntairement omis un grand nombre d'autres qui ne le font guerre moins , de peur de

vous ennuyer par un trop long récit.

11 suffira maintenant que pour garder ma promesse, Sc pour les raisons déduites

au commencement de ce narré que j'adjoûte icy de mot à mot les tres-exactes , Sc

tres-fideles copies des témoignages que les Vallées mont envoyés long-tems aprés

mon bannissement assavoir en Septembre 1 66 2. Sc mon Eglise en Octobre 1 66 1 . 8c le

Colloque de Val-Cluson ( celuy de toute la Province du Dauphiné qui seul a le plus

de voisinage de communication , 8c méme de mélange avec les Vallées ) datté du 1 s.

d'Aoust 1662.

t

\ («pie de sAtteflatìon extraite de motà mot de sOriginal, CoUatiormíe e>

Vìdimee avec iceluy par le vénérable Constjbire de Leyde.

« XTous soubfignés Pasteurs , Anciens , Sc autres Directeur» des Eglises Reformées

« IN des Vallées de Piémont , ayans esté advertis par le Sieur Jean Leger, nôtre tres-

" honoré Frère, qui par ordre de nôtre Synode le trouve à présent hors de nôtre

*« Corps , qu'il luy estoit utile , & méme nécessaire , d'avoir de nos Eglises une ratifica-

« tion authentique faite & légalisée par main de Notaire ; tant de l'Attestation , que de

" la Lettre de Creance,dont nous lavions muny ; 8c ce pour s'en servir si, quand, Sc où

" de besoin , avons tres-volontiers , Sc en diligence fait taire la dite Ratification Sc le-

** galisation tant afin d'essuyer tout soupçon que des meíchans ou Adversaires de nò-

" tre Profession auroient peu faire naiftre contre luy , que pour prier , comme nous

"prions, tous les Frères, ausquels il s'addressera de luy prêter foy , donner pleine &

" entière Créance , comme à un légitime membre de nôtre corps , Sc qui méme en

" porte la qualité de Modérateur. Et afin que cette Créance soit d autant plus ferme ,

" nous nous sommes voulus servir des termes formels qui font dans l'attestation que

u d£.ja Cy.devant luy avons volontiers exhibée , ajoûtant feulement au chef, qui parle

" de son maniement d'argent , & qui dit , avec vérité , qu'il a gardé fidélité es bonne

«conscience. Que ses Contes ont esté examinés par le menu, par des Commissaires

"établis pour cela du Synode du Dauphiné : assçavoir Messieurs de la Colombiere Pa-

" steur , ae J{emolon, du Serre, Sc Baleet , Députés , avec six autres Députés de nos VaL

" lées , Sc les dits Contes du depuis ont esté approuvés par ledit Synode du Dauphiné ,

" comme appert par la déclaration qu'il en a faite dans une Lettre qu'il a addreílée aux

" Vallées. De plus le dernier Synode National de France , ayant voulu prendre con-

« noissance des dits Contes , les a reconnus Sc approuvés ( comme appert auífi par la

« Lettre que ledit Synode en écrivit alors méme à nos Vallées , le reste de 1 argent qui

" nous elt provenu du depuis a esté distribué selon les ordres^ pris dans nos Synodes ,

"8c les Contes de mémes en ont esté exactement rendus d'un Synode à l'autre; Et

" pour ce qui regarde le chef des accusations , qui ont esté faites contre luy à l'instan-

" ce de ceux qui tiennent main avec les Adversaires, déclarons que les informations

* c eu ont esté données par des ennemis profés de nôtre bon-heur , nonobstant quoy il

«« a esté condamné à la mort , Sc méme fa Sentence en a esté imprimée 8c esparle dans

" le Piémont , pour le rendre plus odieux , ce qui nous oblige de maintenir son inno-

" cence de tout nôtre possible. Et quoy que ses actions luy rendent assez bontémoi-

« gnagé , si l'on les considère fans passion Sc mal talent ; Neantraoins la persecution ,

" qu'ont formée contre luy des perfides (qui pour ìeDabo tibi, tiennent main avec

" les Adversaires de nôtre Religion , tâchans de mettre des entraves à la droiture de

" ses démarches pour empêcher le fruit de ses travaux ) ayant peu faire naître des om-

"brages dans les esprits plus charitables , nous avons dû, tant en considération des

« bons offices que tant de ibis il a déja rendus à nos pauvres Eglises , que pour l'espe-

« rance que nous fomentons de retirer encore , avec l'aísistance du Seigneur , quelque

" précieux avantage de ses travaux , luy furnir toute aide & consolation possible. Par

" ainsi fans ajoûter n'y diminuer à la sus-dite Attestation , déclarons que ,

« Le Sieur Jean Leger , nôtre tres-honoré Frère, Pasteur de l'Eglise Reformée de S.

" Jean Val-Lucerne , ayant représenté à nous sousignés Pasteurs , 8c Députés des

" Eglises Reformées des Vallées de Piémont Assemblés en Synode au ViHar de Lu-

"cerne, que vue la violence de la persécution redoublée contre luy, possible sera-t'il

" contraint, à nôtre grand regret de chercher retraite ailleurs , 8c de s'escarter pour un

tems, '
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"tems, ou de faire quelque long voyage, en fuite de la réquisition que par article

" exprés luy en a esté faite par diverses Assemblées générales , & inénies encore par le

" Synode présent , le teras de l'execution ayant esté remis à fa prudence &que diffici-

«« lement se pourra-t'il rencontrer que ce soit en tems d'autre Synode ou d Assemblée

** generale ou extraordinaire pour en obtenir les dûs & neceíïàires témoignages , &

" nous ayant requis deles luy accorder dés à présent pour s'en servir si , quand &où

" de besoin , Attestons Sc déclarons que le dit Sieur Jean Leger , natif de la Vallée S.

** Martin de maison honorable, & la leule qui dans les Vallées nous ait déja fourni trois

" Pasteurs à ses dépens , poil chastain, d'aflés haute taille , a exercé son Ministère par-

«* mi nous l espace de vingt-deux ans avec un succès & édification particulière , Sc

«' quoy que ç'ait esté parmi des tems facheus & jours de calamité , & parmi des rudes

"& violentes secousses & épreuves , toûjburs neantmoins avec grande constance,

" courage, perseverance,& adresse : estant encorejeune Pastcur,& Dieu ayant ôté par

«* mort ou bannissement ceux qui portoient nos Eglises fur leur poitrine & fur leurs

« épaules, Dieu luy mit au cœur d'«n prendre un soin tout particulier j travaillant puis-

«« samment au dedans au maintien de l'union , & du bon ordre , & au dehors à les en-

" tretenir avec leurs Soeurs , par instructions Sc communications nécessaires , & les

" deífendre de leurs Adversaires par continuelles Apologies, Requêtes & Remon-

« strances , tendantes à soutenir leur droit & privilèges : & ce jusques en Tannée mil

" fix cens cinquante cinq ; auquel tems par manifestes Lettres , voyages , conlèils 8c

« toute forte de diligence , il a montfcré que son zele s'estendoit jusques aux pierres de

."nôtre Jérusalem reduite en cendre : de ià , au Traité dePinerol,il n'a rien obmis

"pour débattre nôtre cause, de tout ce que les plus éclairés pouvoient mettre en

" avant , qu'il ne l ait produit avec adòresse , vigueur , fidélité & constance : de sorte

" que si le succès a trompé les espérances de plusieurs , nous ne l avons jamais pû n'y

« dû attribuer qu'à la malice du conseil de propagandâ fide (£ extirpandis Hiereticis ,

«* qui nous est J uge & partie , & à nos péchés qui ont arrêté le cours des grâces , que

« le Ciel nOus sembloit promettre ; du depuis il a esté un Organe puissant à redresser

« nos sanctuaires désolés , & a monstré contre les persécutions qui nous ont esté fufei-

« tées , & fait voir au maniement d'une bonne partie de l'argent des charitables fub-

" ventions qui nous ont esté envoyées , fidélité & bonne conscience , comme il en

« conste par les Contes rendus és mains des commis de nos Synodes , avec toute ex-

" actitude , en ses prédications & exercices de la discipline , & en un mot en tout son

« Ministère , nonobstant ses grandes distractions a édifié son peuple , consolé les ma-

" lades,ramené les égarés, & soutenu les infirmes ; toute fa vie,moeurs,& conversation

" & de toute sa Famille ont esté irréprochables , l'exemplaire de tres-bonne odeur, sor

«« tout son zele , fa soûmiffion & constance ont paru , a continué de se produire és per-

« fecutions ordinaires qui luy ont esté suscitées depuis l an mil six cens cinquante íept,

« par les Ennemis de nôtre bien & repos , qui en le perdant, ont crû avancer nôtre

«'ruine; de sorte que nonobstant la Sentence de mort prononcée contre luy pouf

« avoir continué l exercice de Religion de tems immémorial accoutumé en son Egli-

" se , & le nouveau ajournement personnel à luy fait de comparoître à Thurin , sònS

« prétexte qu'il soit coulpable de tous les crimes vrays, 011 prétendus , commis dans les

« Vallées depuis longues années & particulièrement de Leze-Majesté & de sédition,

« dont l'imputation n'est pas moins malicieuse & fausse que ridicule , comme il est plus

« que notoire par la réponce qui a esté faite au dit ordre , il s'est toûjours patiemenc

« soûmis aux ordres de nosSynodes,a suivi leurs sentimens,sous les justes promesses qui

«« luy ont esté faites de le soutenir & dégrever de tout leur possible:Déclarons en outre

" que pour eviter prolixité nous obmettons plusieurs choses qui pourroient méritoire-

" ment estre ajoutées à fa louange. Ce qui nous oblige de supplier les Frères, ausqueís

«il s'addressera de luy départir leurs conseils & addresses , particulièrement en l'im-

" portant employ que nous luy avons encore à présent donné , eíperans puissamment

" d'en moissonner quelque fruit abondant de consolation, comme nous avons déja saie

" de toutes ses précédentes gestions qu'il a acceptées en suites de nos instantesPrieres.

« Ce qu'attendans nous prierons le Seigneur de toutes les Puiíïànces de nos ames pour

« leur conservation , conduite de nôtre dit tres-honore Frère , édification de toute

" son Eglise , & consolation des nôtres affligées. Fait en nôtre Assemblée generale

« des Eglises Reformées des Vallées de Piémont au lieu de S. Germain , le septième
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" Fevriet mil six cens soixante deux. Et nous eftans soufigués avons appose nos

"seaux. Signé: , , u '■-»*. . .

" jean Micielin adjoint de Modérateur & Pasteur d'Angrogne. Giouanni Bannetto

" Anciano d'Angrogna. Lawrenci Buffa Anciano. Stéphane Bertìno Anciano. Pietro

" Giovine Anciano. Jacobo Cogno Sindico. Anchedi Angrona. Pierre Baile Pasteur

t{ de l'Eglise de Villar , & S. Germain , & Secretaire de 1 Assemblée. Benedeto î^ober-

"to Anciano di S. Germano. Bech Pasteur de l'Eglise du Villar dei Lucerne. Jean

** Pantin Ancien. Samuel Geimet Anciano. Pietro Perino Anciano. Cbarres Pasteur

« Ministre de l'Eglise de Rora. C. Boristie Pasteur de l'Eglise de Pinache. Jean Berger

u Ancien. D. Leger Pasteur de l'Eglise de Ville-chetìè. François IVittelm Député.

uJean Merusan Ancien. Jean Gallet Ancien. Jean Mnlanot , Francois & Lauren^

u Diacres. Bertrand Pasteur de l'Eglise de la Tour. Daniel Gilles Ancien. C. Gros

" Pasteur de l'Eglise de Roche-platte. Daniel Romano Anciano. Jean Leuretit Pasteur

"de l'Eglise des Prals & Rodoret. Giacobo Chardocino. Giouanni Bernardo. Daniel

" Griglio. Paulo Ghigo. Giacomo Ghigo. Jean Berger. Stephano Bando. Giouanni

" Balma Andari. B. Gilles Pasteur de l'Eglise de Premol. Gìouanne Andrtonì De

butato. Francesco Danna Anciano & Diacono della chiesa die S. Giouanni. Giou-

" anni Malanoto Sindico & Anciano. Micbaele Curt Anciano. GuìUelmo Malanotto

" Conseigliere. Giouanni Gonino Anciano. Paulo Favoudo Anciano. Antonio Jorjìno

"Anciano. Davidde Bianchi Anciano tutti di S. Giouanni. Jean Pafior Pasteur de

" l'Eglise de Macel & Maneille. Philippo Pian/bone «Anciano. Abel Bertol. Giou-

" anni Ponce. Filippo-J{atel. Pieto Bruneto. Giouanni Brusa. Pietro Trono Anciani.

" Rìpert Pasteur de l'Eglise de Bobi. Eliseo Graffo Anciano. Eliseo Artus Conseil-

"lier. JoseppeNegrino Anciano. Paulo ^mondino. Paulo Barolino Anciano.

Nous íoubsignés Pasteurs & Conducteurs ce l'Eglise Wallonne de Leyden , ayans

Collationné ôcVidimé la presente copie avec son original, l avons trouvée tout à

fait conforme , en foy dequoy nous l avons signée & y avons appose le seau de nôtre

compagnie : Fait à Leyden duxz.de Février 1 6 6f. & au nom de tous

J. C u p i F , Président (S Pasteur,

■ . J. B E E c x , Scribe & Pasteur.

Suit l'Attestation de mon Eglise de S. Jean , que je dois copier de mot à mot , & en

la méme langue quelle nia esté donnée pour prevenir toute critique, & puis en faire

la fidèle traduction;

. VTflj sotto scritti y o sotto segnati , Sindico Anciani & altri Direttori della Chiesa FJ-

demon""* formata di S'. Giouanni in Voli-Lucerna, tanto à nome nostro, che di tutiol popolo

Mglise ftìte de,Uapresente Chieda, richiestiper miffiva del M. i^. Signor Giouanni Legero , nostro ve*

TpriTmH turando Pastore , bora congregano^ nostro cordoglio , per la violenta della persecutione ,

dtfatt. absente , di concederglisolenni testimoniali dellasva vista , conversitione, & prédicatione

nel Mestfp di noi per lo spatio di anni diecisette decorsi che ,per gratia di Dio , ( d opo

cheparimentesottosalsi'pretesti su bandito il M. ì\. & venerando Signor Antonio Lege

ro suo 2^0 ) habbiamo havuto l honore d'haverlo havuto per noflro ordinario Pastore ,

non potendone dovendo in conscien^a ricusar la dovuta testimonianza alla verità (pure

conprotesta che lapresente Attestatione non sta per servira privarci del suo Santo Mi-

nisterio , attese le solenni nostre promesse etrandioda tutto le altre chiese delle Valli

fategli (£ tante volte confirmate , di voler spender vita e beni per sua conservatane nel

Mentfo di noi ) certifichiamo come segue. Ciò è che persua dottrina & predìcàtìorie , non

ostanti le grandi , Ci quafi contìnue sue distrattioni , causate dalla continua cura & folli-

citudine impostagli detti affari tanto spinosidi tutte la Cbise delle presenti Valli , dentro (3

fuori , & nelle quali fi è comportato con la fedeltà , prudenza & vigilanza à tutti natta ,

non ha tralasciato in tutte le fonUioni del suo ministerio tanto nella dottrina, che nella

disciplina , di sommamente consolare , & edificare , & quanto mai babbi fatto altra Pa

store : fi? per la conversatone tanto di lui , che di s'ta Famiglia , cheIla è sempre stata di

singolare Cef esemplare edificatone , & tale che con verità C? dinanzi à Diopossiamo dire

ch'elgli ha edificato , come si dice , dette due mani , t§ per confirmatìone di quanto soprafi

starno sotto scrìtti & sotto fignati nel presente nostro tempio duopo formato & informato

tutto'l

 



des EGLISES VAtTDÔÍSES. fa

tutto'lpopolo , (3senqt eontraditione dtptcciolo ne di grande lìy. dì Ottobrë 1 661. fotto-

soritta Giouanni Malanotto Antiano (3 Sindico, (S Francesco Damia Antiano C3 Dia*

cono. Davide Bianchi Antiano, & Secretaro délia comunità. Giouanni Gonino Antìa

no. Michaele Curto Antiano. Faolo Favuto Antiano. Antonio Giorsino Antiano.

Bartholoméo Chianforano Antiano. Bartholoméo Genolatto. Guillelmo Malanotto

Consegliere. Pietro Bertotto Consegliere. Daniel Magnoto Abbatte. Michaele Be«

lione Computature. Josue Prassuto. Dauielle Ulivetto, Pietro Reveltó. .

NSCestàdire :

ignés Syndiques, Anciens, & autres Directeurs de l'Eglife

Reformée de S. Jean en la Vallée de Lucerne, tant en nôtre nom, qu'en celuy de

tout le peuple de cette Eglise : estans requis par Lettre du tres-reveread Monsieur

Jean Leger , nôtre vénérable Pasteur , maintenant à nôtre grand crevecœur , par la

violance de la persecution absent , de luy donner témoignage solcmnel de ía vie ,

conversation , & prédication parmi nous l'elpace de dix-sept années achevées , par ta

grâce de Dieu (dés que ion tres-reverend Oncle le vénérable Monsieur Antoine Le*

ger , íìt pareillement esté banni sous des prétextes controuvés ) nous avons û 1 hon

neur de 1 avoir û pour nôtre Pasteur ordinaire , ne devans , ni ne pouvans en conscien

ce refuser de rendre le témoignage dû à la vérité ( neantmoins avec protestation , que

le présent témoignage ne puisse point servir à nous priver de son Saint Ministère , vues

les íolemnelles promesses que non feulement nous , mais auffi toutes les autres Eglises

des Vallées , luy avons faites & tant de fois confirmées , de vouloir dépendre & bienâ

& vies pour le conserver parmi nous) certifions comme fuit -.Assavoir que pour fa

doctrine , & prédication nonobstant ses grandes & presque continuelles distractions ,

causées par le soin , & solicitude continuelle dont il estoit chargé des affaires tant efpî-

neufes de toutes les Eglises de ces Vallées, 6c dedans, &. dehors :& équelles il s'eft

comporté avec la fidélité , prudence , & vigilance à tous notoire , il n'a cependant pas

laissé , en toutes les fonctions de son Ministère , tant en la doctrine qu'en la discipline,

de souverainement consoler , & édifier : & autant que Tait jamais fait autre Pasteur.

Et pour la conversation tant de luy que de íà Famille , qu'elle nous a toujours esté en

singulière & exemplaire édification, & telle qu'en vérité & devant'Dieu nous pouvons

dire qu'il a edifié,comme ont dit,des deux mains. Et pour confirmation de ce que des

sus , nous nous sommes soûerits & soûfignés dans nôtre présent Temple , aprês y avoir

fait arrêter tout le peuple , & l'en avoir informé : fans contradiction de petit ni de

grand, le 9. d'Octobre x66i. Signé : comme il se voit au pied de l'Original Italien.

Nom Pasteurs > Anciens , (3 autres Directeurs des Eglises Infirmées & Communautés

de la Vallée de Pragela-en VaUCluson , fo'ûfignés , certifions que le Sieur Jean Le* JtttfUtU*

ger natif de la Vallée de S. Martin , & fidèle Pasteur de VEglise de S. Jean en Val-Lu- £Jjjjg

cerne , a esté connu de nous depuis long-tems , en fa vie (3 deportemens , qui ont esté tels que ft„ , &f.

nouspouvons îâ devons luy rendre ce témoignage véritable , qu'il n'a point enfoui les 'Ta

lents qu'il a plu à Dieu luy communiquer fort avantageusement : maù les rapportans à

leur légitime usage a heureusement édifié fm Eglise exerçantfàn Ministère en toutefidé

lité 3 (3 avec un %ele courage , constance , (3 persévérance , qn aucune menace ou promesse

ria pû rompre.

Le Seigneur que nous bénissons pour fesdonsence sien Serviteur , s'estant même servi

de luy autant, (3 plus, que de tout autre pour la conduite (3 rétablissement des peu

ples C3 troupeaux , que des persécutions fans exemple , fembloient avoir désolés fans re

fource : & en cette particulière vocation ,il a fait paroître tant de %ele > deprudence , (3

de fidélité , comme aujft en ses grands travaux qui ïont fait connottre près (3 loin qu'on

en peut désirer en ceux que Dieu a employé extraordinairement enson œuvre. Si bien que

tous lesfidèles ont sujet de bénir Dieu en luy , (3 de reconnoître avec nous qu'ils ont sujet

de dire de luy comme l'Apôtre deTimothée aux Philip, z. Qu'il n'y a û personne de pa

reil courage , qui ait véritablement esté sogneus de ce qui concerne rÈglise de Dieu :

te qui luy a causé les envies , les haines , les calomnies , (3 persécutions des faux Frères ,

(3 dés ennemis du dehors connus à un châcun. Tous ceux donc à qui la cause de Sion est à

cœur , compatiront s'il leurplaît a fes souffrances , le fortifieront par leurs consolations»

(3 1embrasseront avec nous en toute bien-veittance comme un vray membre (3 Ministre de

Christ 3 (3 dont le Ministère & la vie ont toujours esté en singulière recommandation , (g
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extmpîaìre édification. Et tout ce que deffus nous le pouvons attester comme proches voi

sins :Fait a la Soùchiere le \ f, dAoust 1662.

Signé:

M. Bourcet Ministre en tEglise dVxeaux. Pappon Pasteur de l'Eglise de Maru

toules. A. Pifiard Ministre de Jésus Christ en tEglise de Pragela. Balcec An

cien & Secrétaire de la dite Eglise de Pragela. J.Sordan. L. Châtelain de la

dite Vallée. Balcet Conseiller. Pierre Lageard Ancien. Pierrone Sac Consul

dVxeatis: Jean Coner de Pragela. Jean Guiot Ancien. Pierre Surdet. Jean

Suneda^««'«i. Thomas Bouc & Barrai jadis Consul du j\oure.

Croyans avoir achevé & mon Histoire des Vaudois , & celle de ma vie , par la pro

duction des témoignages precedans , j'avois reíolu de n'y plus adjoûter aucune autre

piece , quoy que j'en ûflè encore plusieurs à peu prés de méme estofre , ne doutant

point que fi je leur faisois voir le jour on ne le prit pour une marque d'ostentation:

mais comme je viens encore d'estre tout fréchement adverti , méme cn plein Consi-

-stoire , que plusieurs faux bruits se réveillent à mon desadvantage , & sont fomentés

par des perlonnes malintentionnées, comme si j'avois malveríé dans le maniémenc

des Collectes faites pour ma chere Patrie , ou du moins ( n'en ayant point voulu avoir

de maniement & me contentant des foins indefatigables que j ay pris à luy les procu

rer ) si j'avois obligés les Vallées mémes, ou les Dépositaires de ces subventions; à m'en

remettre une bonne partie,de sorte que les Vallées en fiísent des grandes plaintes:mon

honneur, celuy de mes Enfans, & l'edification publique , me force àjoindre encore en

cét endroit , ( nonobstant les amples justifications que le Lecteur a déja trouvées cy-

devant fur ce íujet ) la Lettre suivante dattée des Vallées du zf. de Mars 1666. que

ma modestie m'avoit fait tenir en arriére. J'en conserve l'Original avec les autres lus-

alleguées , & en voicy la fidèle copie.

Monsieur , (S nôtre tres-Cher & tres-Honoré Frère.

" A prés que tous les plus notables de vôtre chere Patrie, qui ont û la grande con-

« -tA.solation de vous embrasser encore une fois, & d'arroser vos elpaules de leurs

* larmes de douleur & de joye tout ensemble , en Septembre dernier , quand vcus

" estiés incognito dans nôtre voisinage , vous avoient tant prié , tant supplié , fie tant

** conjuré , par les compassions de Dieu , de vôtre chere Patrie , de vôtre grand & ho-

" norable Parentage , de vos Enfans , & de vous mémes , de ne plus retourner en

" Hollande : & que méme nôtre Assemblée , la plus generale qui se soit jamais tenue ,

" pour lors assemblée à Pinache , pour , avec Monsieur Turretin , & autres Com'missai-

" res étrangers , examiner , & confronter tous les Contes des charitables subventions,

" que vous nous avés procurées , nous faisoit la méme requête avec tant d empresse-

«* ment par sa Lettre , avec promesse de se saigner pour vôtre subsistance , & que Meíl

" sieurs du Leman , du Dauphiné , & les amis de Suisse , espauloient auíîî nos deman-

" des par leurs exhortations , nous nuisions jamais crû que , si fort incommodé que

u vous estiés , vous ûffiés û le courage d'y retourner : fur tout vû que l'air vous y est si

*' funeste , & moins encore que vous parlaflìés d'y faire aller vôtre Famille , comme

" Monsieur vôtre Frère nous dit que vous en avés le dessein , & que vous pensés raé-

" mes à vous y marier.

" Helas ! à ce que nous voyons , il ne faut plus que nous nous flattions de l'esperance

" de vous faire raprocher ; que deviendrions nous si des nouveaux malheurs nous arri-

«* voient? tout le monde n'a-t'il point vû de quelles ténèbres nous avons esté couverts

" austì-tôt que vous nous estés éclypfé , & comment le Taureau à fçû prendre le tems

" de vôtre absence pour nous défaire , & ne vous a si cruellement persécuté que pour

" venir à bout de ses pernicieux desseins ?

" Vous dites bien que si vous n'ûffiés esté dans ces bien-heureuses Provinces , elles

" ne nous ûssent point envoyé le secours de tant d'aumônes , fans lesquelles c'estoit

" fait de nous ; mais Monsieur & Frère , c'est que si nous ne vous ûffions jamais laissé

tc aller , & plûtót nous fûffions résolus de vivre & mourir tous ensemble , jamais on ne

" nous ût osé entreprendre comme on a fait , vous le savés bien , & favés bien que

" tout nôtre Conseil , & nôtre union s'est départie de nous quant & vous, & que nous

" sommes tous demeurés pupiles . " Vous
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<c Vous nous dites encore que votre retour au Pais-bas a esté nécessaire pour dissi-

" per des faux bruits qu'on avoit íemé de vous , pendant vôtre absence , comme si

" vous vous eít'és appropné une partie des Collectes : & Mr. Tttrretin , nous en rqar-

*' que aussi quelque choie , dequoy il n'est pas moins eltouné que nous : mais nous vou

erons bien avoir esté éclaircis de quelles Collectes on veut parler, car nous n y

" pouvons rien comprendre: si vous avés manié quelque partie de celles qui íe lonc

" faites en fuite de vos premiers voyages & manifestes , immédiatement apré? les maf-

" sacres de l an i6ff. n'avés vous point deMeffieurs IesCommiflaires des contes gene-

" raux la plus honorable quittance de tous les Contables; & que pourroi-t'on adjoûter

"à ce que dit là dessus le témo gnageque nous vous avons envoyé lan 16Ó2.SÌ on par»

w le des charités receiiillies à vôtre instance, à Toccasion de nos dernieres désolations ,

" qui vous en demandera conte ? puis-que vous ne les avés pas voulues retirer , & que

«« Messieurs Cojmans 6c Turretins ont reçu, & donné conte de tout, comme il en comte

«' par les quittances que nous leur avons faites , de leur charge , & décharge , & méme

<c par les quittances particulières que nous avons envoyées à tous les lieux qui nous ont

" ouvert les entrailles de miséricorde , dressées aprés la vérification des contes faite

" par devaut Messieurs les Commissures, comme ils le déclarent par leur acte: croira-

" t on que Messieurs Turretins se soient chargés , & que nous les déchargions , &c er-

« voyons des quittances de ce que ni eux , m nous n aurons point reç,íi ? nous ne dou-

te tons pas que vous ne loyés deja maintenant du tout en repos de ce côté là.

" Cependant nous sommes bien affligés que vous n'ayés û que du déplaisir pour re*

" compense de tant de travaux que nous n'oublierons jamais , si Dieu nous donne ei -

"core un jour le moyen de vous en témoigner quelque gratitude reelejcar quoy

" que nous admirious avec vous la bonne Providence de Dieu fur nous,& en bémi

ssions le Seigneur , nous n'avons pas oublié les promesses que nous vous avons fai-

<£ tes par tant d'articles de Synodes réitères , & vôtre modestie ne nous doit pas faire

" des prodiges d'ingrat'tude , & ce que vous avés la bonté d oubl er de li grandes par-

«' tes , & de vous contenter de la maigre satisfaction que nous avions prié Messieurs

,£ Turretins de vous assigner pour vos g<'ges , & fournitures , nous ne sommes pû exeir*

"ptéâ de satisfaire à nos consciences , linon autant que nous devons , & klonque

" nous vous sommes obligés & redevables , du moins lelon les moyens que la divine

" Providence nous en fournira.

«« Nous savons aussi fort bien,Monsieur,que comme c'est vous qui par vôtre prudence

" & sage conduite, nous avés acqus en Suisse les pensions que nous y avons pour

"trois listudiens, l'une estoit affectée à vôtre maison ,& que li bien vous n en dites

" mot , puis-que nous en jouissons , nous vous devrior.s Tequivalent , &c que vous au-

" riés beaucoup d'autres prêterions, & aussi justes & plus Considérables, mais ce

" grand Dieu , & Pere céleste pour l'amour de qui vous avés quitté Champs , Vignes ,

« Maisons , Mere , Femme , & Enfans , & toutes ces autres choses , fera vôtre Remu-

" nerareur , & loyer tres-abondant : nous l'en supplions de toutes les puissances de nos

" ames avec tout le reste de nos pauvres peuples , ne cessins de faire mention de vous

" en nos plus ardantes prières : comme aussi nous continuons à recommander & nous

" & nos Eglises à la fuite de vos oraisons, & de vôtre foin véritablement paternel ,

" pus-que Dieu vous a suscité pour estre par de la nôtre Joseph , comme vous estiés par

"deça notre Josue.

,c Le Seigneur vous rende & conserve longues années vôtre première santé , tres-

" cher & vénérable Frère , 8c nous face naître quelque révolution si favorable qu'elle

" vous rapproche encore une fois de ceux qui seront toute leur vie. "■

'Monsieur £2 tres-hotíori Frère :

Vos tres-humbles , tres-obeïssans , tres-obligés , & tres-affectionnés Serviteurs &

Frères en Jésus Christ, les Pasteurs & Députés des Eglises Reformées des Val

lées de Piémont , & au nom de tous.

Bailè Modérateur. D. Leger adjoint. J. Michelin Pasteur & Secrétaire. Bertrand

Pasteur. D. Bech Pasteur. J. Laurens Pasteur. P, Bonnet Pasteur. M. Datma Pasteur.

Davìde Bianchi Anciano. Francesco Guillelmo. Michaele Balmajso. Stepbano Bnret.

Stephano Bertino per Angrogna. Daniel Albarea per Villaro. Daniel Gtlio per la Tor-

re. ManfredoDanna. Fbilippe P/««íV;0per Manegla.
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parGukhenon. p. 265. horribles excés de la garnison du

ïort de la Tour, p.166, 267, 169,183.

T,onnt Foy à la guise de la Cour de Thurin,& ses belles as

sertions, p. 2 19. les Conseils capneus. p iIo,ni.

fraudes picules St cruelles, p. 49,50,56,57, 58, 59,60,65,

110,180,1843186,300,302,3 11,311.

G.

Garni fan , vov Fort.

Griefs des Vallées remis à Monsieur de Bais pourelìre

prcscntís au Roy de Fiance avec une Lettre, p. 149. en

voyés au Duc de Savoye par quatre Ambassadeurs de Suis

se, p. 281,181. & parles Vallées menies. p. 186,187.

H.

Habitation. Droit incontestable de l'habitation der Vau

dois es lieux d'où l'on les a thalles , prouve avec la réfuta

tion entière du Factum ouMauiiclte de Taurin, voy Mani-

ftstt Sí p-ioi.ioi. & iuiv.

-

I.

Josue7^'"'*f'> Capitaine, & les merveilles que Dieu a

faites par luy. p- 186. fa retraiteen Dauphine- p- 1S9. so«

retour p.190. nuiement blcisé. p-193-

fuyer , Capitaine joint avec fanavel , St ses actions hé

roïques. p.190. serctire. p.193. son retour, p. ibid. miséra

blement défait- p. 196.

Incendie de la Maison des Missionaires au Villar. p.75,76.

par qui 3e avec quel succès, p. ibid. incendie gênerai.p. 1 13 ,

& Ú4.
Indulgences plénières aux Massacreurs, p. 13 .

. Injustice grandc.p.i7i .172. du Président 1 irquis-p.ioi.

Inquisition St Inquisiteurs. Leurs pratiques damnables.

•M>Îj7- leurs règle» infernales, p. 5,6,70- contrt q: j exer

cée- p. 71. leur grande autorite, p- 71. disposent du com

merce, p- 181, 187. maximes horribles de l'Inquilition d'E

spagne. p.3 3 7,3 3 8,3 39-
Interceji.ons c Médiations four les Vaudois , des Princes

Protestans d'Allemagne, de Pan 1566. p-4t .4î,43,44345-

IrlanàoU favorablement maifacrés. p.171 .

ftigemens de Vieu effroyablement furies persécuteurs des

Vaudois. p.34o,34i- & Iuiv. jusques à 360.

fustistcation des Vaudok ponr la prise des armes en l'aa

int< p. 37,38,54. parles Edirs de Tan 16^3. p. 83 ,90. de

deux Minières, p.99, 100. des Vallées, p.los, 106,152. de

leurs Concessions St droits, p.i 72- fur tout pour l'habita

tion. p.í7 1,171,173,174. Vaudois justifies parles Cantons

Euangeliques. p. 203, 104,105 ,106,107,209.

L.

Ltger. Horrible imposture contre Leger, 8c autres décou

vertes . p - 21 o - détruit la chicane de laCour deThurin.p.i 1 1 .

notable L«ttre du chef de l'Arnballade des Cantons Euan

geliques au ditLegeràsa consolation- p. 265. son abou-

cheinenr avec le Comte François de Sali ces , & le succès, p.

270. est condamné à la mort , pour avoir lait le Caiecnis-

me. p.27 1,172. sa Députation aux Potentats Prote tans- p.

174- nouvelle sentence de mort contre luy & pourqnoy. p.

175 . Apologie «Sf requête des Vallées pourlùy. p 27^,277.

fa justification par les Estais Généraux & autres Puiiiances.

p.277- Abbregc'dela vie. p.358.

Lettres Intercelfionilet fo r les Vaudois. De l'El-cteur

Palatin en l'an 1561 . p. 41. de Charles IX- Roy de France,

p. ibid. des Cantons Ejangeliqujs au Duc de Savoyt. p.

178. de l'an 1655. p. 102. du Dut aux Cantons, p. 203.

des Cantons Euangeliques aul'rotecteur de la Grande Bre

tagne. p.206. des Estats Généraux aux Cantons Euangeli

ques. p. 137. du Roy de Suéde au Protecteur, p. 240. de

1 Electeur de Brandebourg aux Cantons Euangeliques. p.

241. du Landtgr^vede Heiie au Duc de Savoye. p.143. du

Duc de Lesdiguieres aux Vaudois. p. 147. leur réponle. p.

248. des Vaudois au Roy de France, p. 249. desE'íaisGe-

neraux au D c de Savoye pour la juluíîcation des Vallées ,

& du Sieur Legcr. p.177. de l'Electeur Palatin, p.278. de

l'Electeur de 15 u ut -bourg, p. 109. liuLandçravectc Heie.

des Cantons Euaugeliqucs. p.i3l. des Ettlelialliqucs de

Zurich.p. 181. du Roy d'Angleterre. p. 181. du Rov ('.'An

gleterre aux Cantons, p 325. du RoV de la Grande Breta

gne aux Cantons, p. ibid. de l'Electeur de Brandehoirg

au Duc de Savoye. p.3 1(-. de l'Electeur Palatin, p-3 27.

Liherti de spusçicntt violée, p- 20 4, 289, 290. foi, droit

maintenu, p-193 *

M.

Manifeste de Thurin ou Savoye. p. 1 42 . Addition an dit

Manifeste ou Factum. y. 147- Réfutation ample, cx«cte , &

incontredilable île tout le dit Manifeste ou Factum de la

Cour de Tburin. p.i;t- Reluie ercore par Monl.eur de Pc-

tit-Bourg.p. 184,185. par Monsieur Beiíil & par les Soldats,

p. ibid. Autres témoignages contre le ilit Manifeste, p. ibid.

Continuation de la réfutation du Factùin ou Manileltc de

Thurin. p. 1 99 •

Marquu de Viane (se , va aux Vallées, p. 107. appelle &

trompe leurs Députes, p. 109, 1 10. couyaincu da fauueté.

p 115. ia dorceur. p. 182. fa déclaration notable , & son

discours ca tieux ìx trompeux. p. 183. lá belle Lcitrc au

Capitaine janavel , & la réponse encore plus belle, p.189.

fa malice, p.260.

Marquisat deSaluces. Sa situation , ses Eglises , leur con

duite, leurs Pasteurs 5c artifices pour les ruiner, p. 51,5 1,

53>H>5W. '

Martyres. De Jean Te:tian. p. 7. de Hypolite Rouíser.

p. ibid. de Hug: c Camp. p.ibid. de Catalan Girard, p. 27.

de Ba -thelcmi Hector, p. 28. de Monsieur Varaille. p. 29.

de Nicolas Sartoris. p. ibid. de plusieurs autres, p. 34, 35.

de Sébastian Balan- p.74. de Paol Cletnant de Roliane. p.

134. de Jean Paillas, p.ibid. ú'Eiieuuc Charliu &c. p 334.

Massacres de l an 1655. Leurs vrais niotils. p. 8 1,82- leur

exécution- p.108. Lille des plus barbaremeiit massacrés, p.

1 16. jusques à 13 1- autre roollc & témoignages desmaiia-

cres distingue* par Eglises, p. 15 1. & Iuiv. Matlatres de S.

Jean. p.ibid. d'Angrogne. p. 132 delaTour* p. 133. de

Villar. p. 135. de Bobi. p.137. deRoras. p. 13.7,^33,189.

de Rocheplatte. p. ibid. Témoignage authentiqi;e de la ve

nte desmallacrcs- p.209. Abbrcgé de l'Hiisoire des massa

cres p.244. que la feule Religion en estla cause, p.ibid.

Moyens de persécuterle» Vaudois. p.24.

fffff CJL
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o.

Officiers. Noms des principaux Officiers des Vallées, p.

199.

Monsieur d'Ommeren , Ambassadeur des Etats Généraux,

& l'hilloire de l'on Ambassade, p.133. Voy états Généraux.

fa belle Lettre aux Cantons Euangeliques. p.13 8.

Ordres centre lei Vaudou. Ordre cruel contre les Vallée*

du 10. de Juin 1665. p.41. St d'Avril 15 66. p. 45. contre

les Pasteurs du Marquisat de Saluces- p. 53. autre de par le

Roy.p 54. deparleDucdeSavoye.p.55. en faveur des faux

témoignages & les suites. p.6l. pour les Apostats, p.61. du

Conseil de extirpandis haereticis * des Millionnaires, p.63 .

forges par les Moines Se puis signés par le Prince.p.64. Or

dre de Gustaldo tres-fatal.p.91,93. funeste l'uccés.p.64. de

tout malsacrer, p-tij:

P.

Paix de Pignerol pourquoy concliie. p. 115 . Patente de

cette Paix, p.116. Insigne fausseté y remarquée, p.in.

Valseurs des Vaudois chaíse's- p. 18^3,53 . emprisonnés,

p. ibid-

Patente de Pigncrol de l'an 1 6% 5. p. 116. seí infractions.

p.iSi;i83, 190,191, 191. dcThurin del'an 1664. p.307.

Payerne. Assemblée v tenue & fa resolution, p.113.

Verrathin. Sa (in horrible, p.354.

Persécutions. Abbregedespe secutionsdesVaudois.p l.

«St 318- Relâchement des persécutions de l'Egliie depuis

Constantin le Grand, jusqu'au deliement de Satan , & la

nianifccation de l'Ante- Christ, p. ihid.

Persécutions commencées par les cxcoinmunications.p.3.

Persécutions d'Alexandre,* d'Innocent, & leurs cau«

ses. p. 4.

Persécutions dcPragcla. p.7. Manière & Moyens de Per

sécuter , voy Moyens.

Persécutions des Vallées , voy Vallées.

Persécutions du Marqu ifat de Saluces , voy Marquifttt.

Vraycs causes & motifs des persécutions, p. 8 1,81.

Peritcutions d'Alexandre III. p. 3 18. de LtuiíVIII.dc

de Charles II. p. ibid. d'Linocent III. p. 3 19. ì Milan, Je

ei Lomba-die. p. 330. d'Alexandre IV. d'Urbain IV. <5c

de Cleineiit.p.330. de Louis XII. p. ibid. en Italie.p.33 j.

en Provence, Angleterre, France, Bohême, Sec. p. 33 i,33»f

337. en Espagne, p.337. és Païs-Bas.p.339.

prisonniers. Leur nombre, p. 139. Moines prisonniers,

p. 198.
Vrtmcfses belles du Duc Charles Emanuel aux Vaudois.

p. 49-
PraífíïfHr de la Grande "Bretagne. Comment touché de

la désolation des Vallées , & de quelle manière il a travaillé

pnur leur rétablissement, p. ii3.fitsuiv. Ordonne Jûne 8c

Collecte, p. 114. écrit au Roy de Franc*, p. ibid. Députe

Monsieur Morland au Duc de Savoye,& fa harangue.p.ii7.

la Lettre qu'il luy présenté, p. ibid. Ecrit au Roy de Dane-

marc & aux Etats Généraux, p.iif. tk au Roy de Fiance ,

qui l'iy répond.p.îiû. plus forte Ambassade du Protecteur

au Dùc de Savoye , en la personne de Monsieur Douning ,

ses conférences 8c resolutions avec l'Ambassadeur d'Hol

lande, p. 130

Providence admirable, p. 1 3 1,13 7, 1 3 S.

R.

Rébellion réfutée par les Suisses, p. 179,100,103.

Religion des Vaudois unique cause de leurs persécutions,

p- 65,177- preuves invincibles, p. 1, 1,3,4,5,16.178. Té

moigna^ du Comte Bouchard 8c de Moniteur de Marolles.

p. 178,179. d" Marquis de Pianefe& du Prefect de la Mis

sion, p. ibid. exercices de Religion deffendus , voy Exer

cices.

Requîtes c recourt des Vaudois à Emanuel Philibert. p.

p.30- autre, p. 34. àGastaldo & auPrince. p.95. à Mada

me Royale, p. 101, 105. à Son Altesse Royale, p. 107,171.

notable Rcmonstrance <St Requête, p. 186.

Refbtnse admirable d'un Païlan- p. 18. des Vaudois au

Duc.p.55.

Revolte er apostajte de Bubiane. Funeste 8c trompeuse

apostasie & revolte de la Religion à Bubiane. p.49,50.

Reyntrm Sacio son Livre de Origine Valdensium. p.11.

Roy de France. Comment ágit pour les Vaudois, la Let

tre au Duc de Lesdiguieres 8c remarques, p. 146,147. aux

Vallées & leur réponse, p. 149.

S.

Secours du Ciel.p.77.

Monsieur Servient , Ambassadeur de France : negotia-

tions St tiahiíons de son Secrétaire, p. 107. Confellc le tort

fait aux Vallées, p. 1 9. Lettre remarquable de Moufieui

Servient à Monsieur Leger , & le iuccei. p.303,304.

T.

Témoins cy Témoignages invincibles des Massacres, pag.

llx,i i<j,i16,i 17,1 18,1 19,1 10, &c.

Trahisons o- fcrédits , voy Fraudes fieu es.

Trahison contre les Vaudois. p.198,300,3 55 .

Tyrannie fasale. Sur tous les Potentats Papilles , pour

les obliger à persécuter les Vaudois. p. 13 .

V.

Vallées. Vallée de Pragela persécutée, p. 7 . Vallées de

Piémont assaillies par les Croises. p.i6. succès, p. ibid. pac

Marguerite de Foix. p. ibid. par Pantaleon Br.dseur. p. 17.

par se Roy François 1. p. ibid. par le Président S. Julien, Se

le Collatéral de Eccldia.p.18,19. par le Duc Emanuel Phi

libert. p. 19. par le Comte de la Trinit*. p. 33,35,3 5,37 • par

Castro Carro. p. 4^,48. Persécutions recommencées aux

Vallées cnl'ah & 1571. p. 46, 47. en fan 1574. &

icbi. p.48. Persécutions & invasion du Gjirctc TaUe îo, &

du Maréchal de Grancey. p. 77, 78. saccagemens de l'an

1655. p.96.
VjUéti annexées à la Couronne de France, 5r comment

feulement pouvoient élire remises au Duc de Savoye. Tra

hies & envahies par les Marquis dcFleury & d'Angrogne ,

& par Monsieur de Bagnols. p.198. leur union,voy Union.

Vaudois. Vaudois & Albigeois les deux témoins de l'A-

pocalypse. p.i. nul ne fit jamais tant de mal a l'Eglife Ro

maine, p 3. pourquoy persécutés selon Reynerus. p. ibid.

Bulle d'Innocent VIII. contr'eux. p. 8. de Clément VII.

p.ii. de Jean XXII- p. 10. pourquoy ne veulent obéir au

Pape, p il. leurs Colonies , voy Colonies, leur Antiquité»

voy Antiquité, leur Doctrine , voy Dottrine. leur noinbre

& multiplication, p. 17. leurs persécutions dans les Vallées,

voy Vallées, leur retenue pour la guerre.p 34,3 5. leurs Vi

ctoires merveilleuses , voy Viiloire. leur justification , voy

'f unification, quand & comment du tout chassés de Cam-

piglion. p.í;. modérés & miséricordieux p. 191. leur état

depuis le Traitté de Pignerol. p.i53- en perplexité, p -3 05 .

députent à Taurin, p. ibid.

ViEtoire. Victoires merveilleuses de» Vaudois. p. 3 6, 37.

Voy Combats. Item p ■ 1 9 ! .

"Union des Vallées , & leur résolution, p 170. Article de

l'union des Valléesjle l'an 1571^.46.

Monsieur le Colonel Wijs , Député des Cantons Euange-

liques au Duc de Savoye. p 104. fa haraDgue.p.io5. Ré

ponse du Marquis de Pianesse , cV Réplique de Monsieur

\Vijs . & fa negotiation aux Vallées, p.ioj. son retour à

Thurin. p. 106.*

Fau!



Fautes à corriger en ce deuxième Livre,

page t. ligne 2. après pr»phtti(t\ ajoûtcz mile. p.7. l.ji.

Iileii477- p.S- au litre du 1. chapirre lilés 477. p.H.l.

40. I. par. [\4i. âpres imprimée ajoutes dans. p.48. 1.

45. la Isa. p.^j.l.tìj.aprcsfxrarf .ijoùtesçar. p. 54. L6.

aprés sexe ajoutés a Va.ru, :\ Lyon, p.f 9.I.41 . moyens 1. Moi

nes p.61. 1. derniere I. 1650. p.6i.\. w. {.instamment, p.

6). 1. 11. à 1. /.!. p.74. I.5 . mrno 1. mrnte. p.88 . 1 41.1. Dí-

tembrt. p. 94. 1.53. iMiriirnl. contrainte!, p. 95. 1. 19. a-

pres Cf. ajoutes p. 1 jj. 1- 10. 1. l'rivilegiis , & pour

lequel ì. le quels, p. 113. 1. 26. pour ft glifferent{. cydtjt

glijer. &1.55./>n l.^w. p. 1 14.I.3 5. I. rf»/í. p.ilj.

]. 43. pour (/ envahit I. ils ont envahi, p. 143 . 1.4. aprés 5.

^í. R.-ajoûtes «/i fassent, p.144.1.40. !• / 'insinuer, p. 15 1 .1.

z. It 1. at. & 1. 1 5. M. 1. 5. -4. p. 1 5 1. 1.50. r«n/r 1. en juitt.

p. 1 61.I. it. 1. 1630. p.i 62.I.3L pour 14. nient 9. bis. p. 1 6 9.

I.29. 1. co/n 4t«o«. p.171.1.21. ajoutes C non autrement,ui

en autre manière, p- 17 ; . 1 ■ 1 o. 1. dont. p. 179. 1. 3. 1. 1655.

p.18 1.I.16. effaces ceux-ti.p.ií} .(.41. aprés per/uada^joû-

t«jE p.l)la,.].j6. le quelt ì. qu'ils p.187.1.29. âpres que a-

joutes/<». p. 193 .l.i 4. effacesy. p 198.1.4. aprés retraites-

ioÙteS de. & I.33. 1. eUt ne demandait. p.201. 1.6. l.lfM. &

1.19.1.1649. p. 205. 1.20.I. u'estoient. p.207. 1.31. {.desti

tue, p. no. 1. 9. 1. Campiglon. p. 2 1 5 . 1. 1 1. effaces par ainsi

pendant. t>.224. 1. 27. C f. est. & 1. 31. poum'en ait 1. f» a.

p.215.1.1. nom i.vom. p.233 I.3 j. âpres donnée «joutes far.

& 1. derniere 1- qu'ils.p.ttf .1.x. effacés dans U lei-r. tt l.;f-.

âpres Ktdtmpttur ineties tir & 1. 42. âpres « mettes i elle

ment. &1. 45. âpres trame mettes lis. 6; 1. 44. eflaecs f«f.

p. 138. 1. 11. âpres mémoire mettes «s* 4. p.144 l.j âpres

mime ajoutes C. p.,2 5 1 .1 1 1 . 1. publics, p.2, 1. 1. 19. l.Ji-p-

/•o/f. p 154-Ll- effaces i7. & l.io. âpres ^/«*> ajoutes <íf. p.

160 1.18.1- approuvés, p. 262. 1 35 âpres itl. It. pour 4 1- au.

Sc pourse 1. qu'il. & I.41 . âpres fa si I. »f. p.i&3 • en n.ar-

ge pout neuvième 1. deuxième, p.164.1.11. âpres grâces 1 i».

p.i68. en marge des lignes 7.8,&ç. mettes 3. artifice malin:

continuels ajournement a thurin ibid. I.57. qui 1. qu'ils. &

tlltsi.tUX. p.15 7 1.1. ltnri.lt. p. 171 .!• 17 . /a I. fa. p.177.

I.46. âpres àfrerif/ajoûtes la. p. 182. 1. 36. fc* wgr 1 . chan

gent, p. 283. en inargeJe l'^mbajsadcur \. i. p. 139. 1. 35.

âpres article mmes 1 - & 1. 36. 1. 1603. p. 190. enn.argc

pourión.l. 1655. y 191.1.25. qui {.que. & Í.44. aprés à

Thurin etiacés mtW & mettes non Jeultment. p.199 I.49. 1.

suffi amment. p. 3 14. en marge à {. de. p. 3 1 s.l -(o. 1. 1. 5 7.

p. 3 1 9.1. 1 2.aprcs moyenani ajoutes que. p 3-ti, l.ic ■ 1- U s 5 .

p .3 { 1.1.1. CanonttL f«t o«r. p.356. en ma.ge aL con.ir.en-

cement mettes fugemens de Dieu ur les fruits de l : itrre

des massacreurs, p.370.1.46. 1. S.*4.S. 1 . 18^.1. 10. 1. croyant.

&1. 17. en marge mettes ìtomblt Ltttrt dis VaUeít justtfi-

cativt dt Ltgtr.

FIN.







 





\
\

r

\

V



 

i

 

!
■

*

 



 


